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ORDRE DE RENVOI

Jeudi le 23 février 1933.

La Chambre décide de charger le Comité permanent de l’agriculture et de la 
colonisation de s’enquérir des faits relatifs à la production, à la cueillette, à la 
fabrication, à la distribution, à la vente du lait et des produits laitiers dans tout 
le Canada, d’étudier à fond lesdites questions et de faire rapport de ses conclu
sions à la Chambre.

Certifié conforme.
Le greffier de la Chambre,

ARTHUR BEAUCHESNF,
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RAPPORTS DU COMITÉ À LA CHAMBRE

PREMIER RAPPORT

Mardi le 28 février 1933.
Votre Comité étudie actuellement un ordre de renvoi en date du jeudi 23 

février 1933, relatif à une enquête portant sur l’industrie du lait et des produits 
laitiers, et il recommande qu’il lui soit permis de faire imprimer au jour le jour le 
compte rendu de ses délibérations et des témoignages entendus; et que l’applica
tion de l’article 64 du Règlement soit suspendue à cet effet.

DEUXIÈME RAPPORT

Jeudi le 2 mars 1933.
Votre Comité recommande qu’il soit autorisé à siéger pendant les séances de 

la Chambre.

TROISIÈME RAPPORT

Vendredi le 7 avril 1933.
Votre Comité recommande que son quorum soit réduit de vingt à douze 

membres.

QUATRIÈME ET DERNIER RAPPORT

Vendredi le 12 mai 1933.
Le Comité a examiné l’ordre de renvoi suivant, en date du 23 février 1933:

La Chambre décide de charger le Comité permanent de 1 agriculture 
et de la colonisation à s’enquérir des faits relatifs a la production, la 
cueillette, la fabrication, la distribution et la vente du lait et des produits 
laitiers dans tout le Canada, d'étudier à fond lesdites questions et de faire 
rapport de ses conclusions à la Chambre.

Le Comité a entendu des producteurs et des distributeurs de lait. Des fonc
tionnaires du ministère de l’Agriculture ont adressé la parole à plusieurs séances 
et apporté de précieux renseignements. . .

Le Comité a aussi étudié, avec intérêt et profit, le rapport de la commission 
de Grande-Bretagne, le rapport de la commission provinciale de 1 indu.— 

trie laitière de Québec, de 1932, et le rapport du Dr Bond, de l’universite Corne ,
v
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à ladite commission. Il a aussi parcouru et examiné les règlements d’hygiène et 
de salubrité des diverses villes sur lesquelles a porté son enquête.

Les témoignages et ce rapport ont eu une large diffusion parmi les intéres
sés dans tout le Canada; les bibliothécaires, les gouvernements provinciaux et 
les universités, et les sociétés de production et de distribution. Cette diffusion 
de renseignements, constatations et recommandations, croyons-nous, va favoriser 
une compréhension plus réelle de la situation et aider puissamment les intéressés 
à formuler des programmes d’action et trouver des solutions.

Le Comité a tenu trente séances et entendu quarante témoins, dont les dépo
sitions couvrent environ mille pages de texte imprimé. Une copie de la preuve 
est -déposée avec 1-e présent rapport pour la gouverne de la Chambre. Une étude 
de la preuve recueillie démontre ce qui suit:

Au cours des dernières années la production du lait a augmenté au Canada 
et durant cette même période la consommation du lait en nature accuse une 
augmentation énorme. Cette dernière peut être attribuée à une plus forte consom
mation per capita et à une population plus considérable. U en est résulté un 
accroissement beaucoup plus rapide dans la demande du lait destiné à la con
sommation en nature que dans 'la production du lait même. De 1925 à 1930 la 
production accuse une augmentation de 18 p. 100, tandis que la consommation 
ménagère accuse une augmentation de 85 p. 100. L’augmentation plus considé
rable de la consommation du lait en nature comparativement à la production a 
nécessité le retrait du -lait destiné à d’autres usages pour répondre à la demande 
du lait consommé en nature. Cette situation est très bien illustrée par l’état 
suivant qui indique les pour-cents de la production totale du lait utilisé à des 
fins différentes en 1925 et en 1930:

1925 1930
p. 100 p. 100

Fromage....................................... 15.82 9.10
Beurre de fabrique et de ferme. 50.31 44.76
Lait condensé, évaporé, desséché, etc... 1.50 1.35
Consommé sous forme de crème et lait. 27.11 42.65
Crème glacée............................... .74 1.03
Autres fins..................................... 4.52 l.ll

D’après le tableau précédent on remarquera que la proportion de la pro
duction totale de lait consommée en nature est de 15-],- p. 100 plus considérable 
en 1930 qu’en 1925, et, exception faite de la crème glacée, le pour-cent de la 
production totale affectée à la fabrication de produits laitiers est moins élevé. 
C’est le pour-cent du lait destiné à la fabrication du fromage qui accuse la plus 
forte diminution, et de prime abord cette diminution, au point de vue de la 
quantité de lait affectée à cette fin, ne semble pas d’une grande importance. 
Cependant, puisque le fromage est du point de vue du commerce d’exportation 
le plus important des divers produits laitiers, il constitue un facteur important 
quant à la fixation des prix du lait destiné à autres fins. Le fromage prend 
conséquemment une bien plus grande importance que ne l’indique le pourcen
tage de la production totale du lait qui entre dans sa fabrication.

Vu l’ampleur, la diversité et les ramifications nationales de l’industrie du 
lait, le Comité a décidé de commencer son enquête par une étude de la produc
tion et de la distribution du lait en nature et de la crème.

L accroissement rapide de la population urbaine joint à la demande du 
public en faveur d’un approvisionnement pur et sain a eu pour effet:

(a) d’accroître le coût de production ; {b) de créer un régime compliqué et 
coûteux de cueillette, de traitement et de distribution.
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Coût de 'production
Les principaux facteurs qui entrent en ligne de compte dans l’estimation du 

coût de production du lait sont:
fa) Le coût de l’alimentation et de la main-d’œuvre.
(b) Le remplacement des troupeaux.
(c) La nécessité d’un approvisionnement quotidien et saisonnier à la fois 

régulier et constant.
(d) Les frais de transport.
(e) Les exigences des lois et règlements provinciaux et municipaux par 

rapport à la propreté, l’hygiène et la santé.
(/) La dépréciation des édifices et du matériel.
(g) L’intérêt sur la mise de fonds.
(h) L’assurance.

Remuneration des producteurs
Ces frais ne déterminent pas, comme ils le devraient, la rémunération du 

producteur, mais ce sont les distributeurs qui fixent et régissent arbitrairement 
le prix payé au producteur pour le lait en nature en tenant compte, dans une 
certaine mesure, des prix courants du beurre et du fromage et de la quantité de 
surplus. Tous les témoins ont admis, en général, que le cultivateur-producteur 
n’est pas suffisamment rémunéré pour son travail et sa mise de fonds.

Ventes aux magasins
Le Comité a été saisi de la question de la vente au détail, inaugurée tout 

récemment dans les épiceries, notamment dans les épiceries à succursales. La 
vente du lait au rabais, à titre d’annonce, a créé un véritable désordre dans cette 
industrie, et les producteurs, de leur côté, ont vu baisser sensiblement leur rému
nération. On devrait supprimer la vente de lait comme moyen d’annonce.

Associations de producteurs
Dans plusieurs districts, des associations de producteurs ont été organisées 

en vue d’en arriver à la vente collective et au contrôle des surplus.
Les accords inopérants qui existent actuellement entre les distributeurs et les 

producteurs, relativement aux prix et à l’approvisionnement, devraient être rem
placés par des contrats valides en loi.

Le Comité recommande de créer des tribunaux autorisés à régler les diffé
rends entre les distributeurs et les producteurs et à déterminer, au besoin, la 
rémunération des producteurs et les prix exigés des consommateurs.

Coopérative de producteurs
Les témoins représentant la Fraser Valley Milk Producers’ Association 

d'Association des producteurs de lait de la vallée de la Fraser), la Northern 
Section of the Alberta Pool (le syndicat de la section nord de l’Alberta), et la 
Saskatoon Dairy Pool (le syndicat laitier de Saskatoon), ont fait voir les résul
tats des organisations coopératives de producteurs.

Ces tentatives de coopération ont eu un succès considérable et ont majoré 
sensiblement les bénéfices des producteurs, membres de leurs organisations.

Le Comité estime que le degré de succès des coopératives tient aux conditions 
locales.

Il est à noter que le Syndicat laitier de Saskatoon (The Saskatoon Dairy 
Cool) a réussi à réduire l’écart tout en assurant au producteur un rendement de 
^6 p. 100 sur chaque dollar dépensé par le consommateur.
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Coût de la distribution

viii

Les facteurs principaux déterminant le coût de la distribution sont:
(a) La pasteurisation et l’application des règlements d’hygiène provinciaux 

et municipaux.
(b) Le chevauchement des services.
(c) Les service spéciaux.
(d) Le coût de la main-d’œuvre.
(e) La perte des bouteilles.
(/) Les mauvaises créances.
(g) La dépréciation de l’établissement et du matériel du distributeur.
(h) Les fluctuations de la demande.
(i) Les prévisions pour les dividendes.

Pasteurisation et autres règlements
Dans certaines villes la pasteurisation est obligatoire et elle a été adoptée 

dans presque toutes les villes à la demande des consommateurs. Le coût de 
pasteurisation et les autres frais énumérés ci-dessus n’ont pas été définitivement 
déterminés au cours de l’enquête mais ils ont sans doute grandement augmenté 
l’écart.

Des lois et règlements ont été adoptés tant par les provinces que par les. 
municipalités aux fins d’assurer la pureté des approvisionnements de lait et de 
déterminer des types de qualité. On ne saurait trop louer ces règlements et ces 
mesures de contrôle mais le Comité estime qu’une plus grande uniformité dans 
ces lois et règlements serait désirable.

Le chevauchement des services
Le chevauchement de la cueillette et de la livraison par un certain nombre 

de distributeurs dans le même territoire est un facteur grave qui influe sur le 
prix payé par le consommateur et les bénéfices du producteur. Le Comité est 
d’avis que ce chevauchement doit disparaître dans la mesure du possible.

La perte des bouteilles
Le remplacement des bouteilles entraîne chaque année la dépense de somines 

importantes. La preuve révèle un écart considérable dans le pourcentage des 
pertes imputé par les différentes compagnies distributrices à cette fin.

Mauvaises créances et services spéciaux
Le consommateur qui reçoit un traitement de faveur et auquel on fait crédit 

devrait supporter les frais et la perte en résultant; alors que la preuve démontre 
que ces frais et ces pertes sont imputés à tous les consommateurs.

La question du lait d’excédent
Les producteurs obtiennent un prix appelé prix d’association pour un pour

centage de lait délivré, et un prix de beaucoup inférieur pour le reste désigné 
comme lait d’excédent, qu’on leur paie généralement selon le prix pratiqué pour 
la teneur en matière grasse.

La base d’après laquelle le pourcentage du lait d’excédent est calculé n’est 
pas très claire et elle est souvent fixée arbitrairement. Il en résulte un vif 
mécontentement chez les producteurs quant au pourcentage payé comme lait 
d’excédent.

Les associations de producteurs se sont efforcées d’obtenir la haute main 
sur le lait d’excédent mais avec un succès médiocre.
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Les producteurs et les distributeurs sont d’avis que le contrôle de l’appro
visionnement de lait liquide stabiliserait les prix. Le système actuel de payer 
à chaque producteur un certain prix dit d’excédent pour un certain pourcentage 
que celui-ci expédie, pourcentage déterminé exclusivement par le distributeur, 
est inéquitable. Le lait acheté pour d’autres fins que pour la distribution en 
nature devrait l’être d’après un autre contrat.

La crème douce
C’est un article important dans l’industrie et l'un des plus rémunérateurs 

au distributeur. Le volume de lait nécessaire à la production de cette crème 
n’est dépassé que par celui des ventes du lait en nature. La plupart des distri
buteurs s’approvisionnent directement chez le producteur à un prix faiblement 
supérieur au prix fixé pour la crème barattée.

Les témoignages nous apprennent qu’on écréme parfois l’excédent du lait 
pour écouler la crème douce dans le commerce, et que les sous-produits—tel le 
lait écrémé—au lieu de servir avec profit à l’engraissement du bétail, va à l'égout. 
Ailleurs, l’excédent du lait est utilisé pour réduire à la proportion voulue les 
matières grasses de la crème.

Le distributeur
A cause de 1 ampleur de sa tâche et vu le peu de temps à sa disposition, le 

omi c n a pu, autant qu il 1 aurait désiré, diriger son enquête sur le progrès 
inancier, ni formation du capital, les comptes de profits et pertes, et autres 

details semblables des compagnies de distribution.
ressort clairement de la preuve que, si les recettes de la plupart des indus- 

nes ont diminue beaucoup au cours des deux ou trois dernières années, on ne 
peu, en dire autant de celles intéressées à la distribution et à là vente du lait 
en na ure. Les appointements et rémunérations des directeurs, officiers d’exploi- 
ation, et actionnaires des compagnies de distribution se maintiennent presque 

partout au niveau de 1927, 1928 et 1929, bien que les affaires et les industries 
aient, depuis 1929, diminué sensiblement et que les prix du lait au producteur 
sont tombes présentement à un niveau extrêmement bas.

Nous désirons attirer l’attention sur quelques faits particuliers, les plus 
remarquables de la preuve, touchant la capitalisation, les frais de dépréciation, 
etc., (les compagnies de distribution engagées dans la vente et la livraison des 
produits laitiers.

fil (apitalisahon.—Pendant plusieurs années on remarque un accroisse
ment, sensible du capital des compagnies engagées depuis assez longtemps dans 
ce genre de commerce. Si, d’un côté, cette augmentation de capital s’est effectuée 
de la manière ordinaire et à cause de l’augmentation des affaires, la surcapitali
sation n en est pas moins très apparente. Voici quelques-uns des modes adoptés 
Pour en arriver à cette surcapitalisation:

(a) Acquisition ou absorption, par voie d’une fusion ou d’une réunion 
( autres compagnies de même nature. Or ces transferts se sont souvent effectués 
Par le recours à une surestimation entraînant d’ordinaire une émission d’actions 
augmentées en nombre par les soins de la société acquéreuse ou mère.

(b) Clientèle.—Dans bien des cas on a donné une valeur très considérable 
<l. la clientèle, et surtout à l’époque d’une acquisition ou d’une fusion. En ces
^constances la société acquéreuse ou mère émettait la plupart du temps des 

options ordinaires, mais presque jamais d’actions nominatives. Ces actions, 
Ie”. 9ue sans valeur à l’origine, en acquéraient avec le temps et finissaient par 

I foduir-e des dividendes et à grever l’industrie.
(c) Division des actions.—La coutume trop répandue de diviser en deux 

,°,u c'e Partager les actions semble s’être introduite dans nombre de compagnies à
une ou l’autre époque de leur histoire.
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(2) Dépréciation.—Il existe des foules de procédés pour calculer la dépré
ciation des immeubles, machines et outillage. Selon le Comité, les réserves de 
dépréciation établies par plus d’une compagnie de distribution s’effectuèrent sur 
un chiffre démesurément élevé, et masquaient souvent des profits cachés.

(3) Mauvaises créances.—Les observations précédentes s’appliquent mais 
de façon moins marquée aux réserves pour mauvaises créances.

(4) Appointements.—Selon le Comité, les appointements de certaines têtes 
dirigeantes des compagnies de distribution sont, par le temps qui court, de beau
coup trop élevés et absolument injustifiables.

(5) Bénéfices et dividendes.—Malgré la dureté des temps, et contrairement 
à la plupart des autres industries, ceux qui se spécialisent dans la vente et la 
distribution des produits laitiers en nature, ont réussi, du moins d’une manière 
substantielle, à maintenir leurs bénéfices au niveau où ils se trouvaient à l’époque 
de la prospérité. Parfois les dividendes ont été réduits ou supprimés. Mais la 
plupart des compagnies continuent, comme auparavant, à mettre de côté annuel
lement des réserves importantes. De l’avis du Comité, les compagnies dans 
lesquelles les producteurs avaient des actions auraient aussi bien pu déclarer ces 
dividendes. Dans l’espèce, le fait de ne pas payer de dividendes a sans doute 
eu pour effet de réduire la valeur des actions aux yeux du public et peut avoir 
engagé les producteurs mécontents à vendre leurs actions à des prix inférieurs à 
leur valeur réelle.

(6) Fusion, achat ou absorption d’autres compagnies ou entreprises.— 
D’après la preuve faite devant le Comité, la vente et la distribution des produits 
laitiers se concentrent peu à peu entre les mains d’un petit nombre de grandes 
compagnies. Les compagnies intéressées peuvent en avoir réalisé des économies, 
mais rien ne prouve que le producteur ou le consommateur ait bénéficié de ces 
fusions. Bien des fois, d’après la preuve, ces fusions ont supprimé la concurrence 
et donné aux distributeurs la haute main sur ce commerce.

Part du producteur sur le dollar du consommateur
La question d’attribuer au distributeur et au producteur une juste part du 

dollar payé par le consommateur importe à la bonne gestion de l’industrie laitière. 
En tenant un compte raisonnable des intérêts du consommateur, il est reconnu 
que chacun devrait recevoir une juste part de la recette, pour la rétribution de 
son travail.

Notre enquête a jeté beaucoup de lumière sur ce problème, car elle a démon
tré à l’évidence que, ces dernières années, la part du producteur avait considéra
blement diminué.

La preuve recueillie sur ce point porte le Comité à conclure que le producteur 
ne reçoit pas une part équitable du prix payé par le consommateur.

C’est l’industrie et la mise de fonds du producteur qui a rendu possible le 
commerce de la distribution du lait. Le Comité estime donc que le producteur 
a droit à une part bien plus grande du produit final de la vente de son lait.

Autres produits laitiers
Le lait qui n’est pas consommé en nature s’emploie dans la fabrication de 

divers produits d’une grande valeur marchande. Ces produits constituent dans 
l’ensemble près de 60 p. 100 du total. Le Comité n’a donc étudié qu’une partie 
très restreinte de la question qui lui a été renvoyée.

La prospérité de l’industrie laitière dépend de la production et de la vente 
à bénéfice de produits tels que le beurre, le fromage, le lait évaporé et en poudre, 
la caséine, la poudre de lait écrémé, etc.

Le Comité est convaincu de la nécessité de procéder à une enquête sur la 
production, la fabrication et la vente desdits produits.
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Faisant suite aux constatations, conclusions et recommandations ci-dessus, 
le Comité recommande :

La prise de mesures en vue de déterminer les modes de fabrication et de 
vente propres à notre production laitière, d’étudier les divers débouchés au pays 
et à l’étranger et la possibilité d’en trouver de nouveau, et d’examiner les mé
thodes de cueillette, de manutention et d’emmagasinage.

Le Comité, dont les attributions conférées par l’ordre de renvoi ne l’auto
risent qu’à déterminer les faits relatifs à l’industrie laitière et à en faire rapport 
à la Chambre, présente respectueusement la preuve qu’il a recueillie, ainsi que 
ses constatations et conclusions.



m



PROCÈS-VERBAUX

Chambre des communes,

Mardi le 28 février 1933.

La séance est ouverte à onze heures du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bouchard, Bowen, Boyes, 

Brown, Carmichael, Cayley, Donnelly, Gobeil, Goulet, Hall, Jones, Loucks, 
Lucas, McGillis, MacKenzie, Moore, Motherwell, Mullins, Myers, Perley, Pickel, 
Porteous, Séguin, Senn, Shaver, Simpson, Smith, Sproule, Stirling, Taylor, Thomp
son, Totzke, Turnmon, Weir (Macdonald), Wilson et Young.

Le secrétaire donne lecture de l’ordre de renvoi.
Le président aborde la question de procedure et le programme qu’il con

vient d’adopter.
Le Comité est d’avis, vu le peu de temps à sa disposition, de limiter l’enquête 

à l’étude de “ l’écart des prix du lait en nature.”
Sur la proposition de M. Pickel, le Comité décide d’étudier d’abord la ques

tion du lait dans la v ille et le district de Montréal.
Sur la proposition de M. Wilson, il est décidé de nommer un sous-comité 

chargé de dresser la liste des témoins et de préparer l’ordre du jour; le sous- 
comité se composera de MM. Tummon, Cayley, Bertrand, Loucks et Pickel et 
aura le pouvoir de s’adjoindre d'autres membres.

Le président est chargé de demander à la Chambre la permission de faire 
imprimer, au jour le jour, les procès-verbaux et témoignages entendus.

M. J. F. Singleton, commissaire de l’industrie laitière, et le Dr. J. F. Booth, 
commissaire d’économie agricole, du ministère de l’Agriculture, adressent la 
parole sur les attributions du Comité.

Le Comité s’ajourne au jeudi 2 mars, à 10 h. 30 du matin.

Chambre des communes,

Jeudi le 2 mars 1933.

La séance est ouverte à 10 h. et 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bowman, Bouchard, 

Bowen, Brown, Burns, Carmichael, Cayley, Coote, Davies, Donnelly, Dubuc, 
Fafard, Gobeil, Hall, Hay, Jones, Lucas, McGillis, McKenzie, McPhee, Moore, 
Motherwell, Mullins, Perley, Pickel, Porteous, Rowe, Senn, Shaver, Simpson, 
Spotton, Stewart, Sterling, Thompson, Tummon, Weese, Weir, Y ilson.

Au nom du sous-comité, M. Tummon communique les noms des témoins 
assignés pour la séance de ce jour.

xiii



XIV COMITÉ PERMANENT

Le sous-comité recommande aussi d’entendre les témoignages dans l'ordre 
suivant:

1. Producteur.
2 Transport.
3. Hygiène et règlements.
4. Distributeurs.

Ledit rapport est adopté:

Sur la proposition de M. Wilson, le Comité charge le président de faire 
rapport à la Chambre demandant la permission de siéger pendant les séances de 
cette dernière.

M. P. D. McArthur, Howick, Qué., président de l’Association coopérative 
des producteurs de lait de Montréal, et M. W. W. Moore, secrétaire, comparais
sent et rendent témoignage sous serment.

M. Gilbert McMillan, Huntingdon, Qué., et M. J. L. Beauregard, Sutton, 
Qué., comparaissent et rendent témoignage sous serment, principalement sur les 
frais de production du lait.

La séance est levée à 1 h. 30 de l’après-midi jusqu’à nouvelle convocation.

Chambre des communes,

Mardi le 7 mars 1933.
La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bowman, Bowen, Boyes, 

Brown, Burns, Carmichael, Duguay, Dupuis, Fafard, Gobeil, Goulet, Hall, Jones, 
Loucks, McGillis, McKenzie, Moore, Motherwell, Mullins, Myers, Perlcy, Pickel, 
Porteous, Rowe, Senn, Shaver, Simpson, Smith, Spot ton, Sproule, ‘ Stewart, 
Stirling, Thompson, Totzke, Tummon, Weir (Macdonald), et Wilson.

M. Tummon, président du sous-comité, annonce que les témoins dont les 
noms suivent ont été cités pour le jour même:

Le professeur G. Toupin, du Collège d’Agrieulture d’Oka, P.Q.
Le R. P. L. Lebel, de Montréal.
M. René Trépanier, directeur des fermes de Saint-Suipice, à Oka, P.Q.
(Le témoin Trépanier n’a pas comparu.)
Le sous-comité recommande de demander aux compagnies de chemin de fer 

de déposer des copies certifiées de leurs tarifs actuellement en vigueur sur le lait;
D’assigner le directeur du Service d’hygiène de Montréal pour jeudi pro

chain.
Le rapport est adopté.
Le professeur G. Toupin, appelé, prête serment, adresse la parole au Comité, 

répond aux questions et est congédié.
Le R.P. L. Lebel, appelé, prête serment, adresse la parole au Comité, répond 

aux questions et est congédié.
A 1 h. 15 le Comité s’ajourne au jeudi 9 mars, à 10 h. 30.
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Chambre des communes,

Jeudi le 9 mars 1933.

La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.

Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bouchard, Bowen, Boyes, 
Brown, Carmichael, Cayley, Donnelly, Fafard, Gobeil, Hall, Jones, Loucks, 
McGillis, McKenzie, Moore, Motherwell, Mullins, Myers, Perley, Pickel, Por- 
teous, Rowe, Séguin, Senn, Shaver, Smith, Spotton, Sproule, Stewart, Taylor, 
Thompson, Totzke, Tummon, Weese, Weir (Macdonald), et Wilson.

Le secrétaire donne lecture d’une lettre du gérant du service des postes et 
des bagages de la compagnie du Pacifique-Canadien à laquelle étaient j oints les 
tarifs de transport du lait et l’historique des taux.

Le président invite le s ou s-comité des témoins à faire rapport..
M. Tummon fait rapport, au nom du sous-comité, que le Dr A. J. G. Hood, 

directeur de l’inspection des produits alimentaires, Bureau de l’hygiène, Mont
réal, était assigné pour ce jour.

Le rapport est approuvé.
M. Loucks propose que le sous-comité soit autorisé à entendre à huis clos 

les personnes qui ne veulent pas témoigner devant le Comité.
Le président doute que le Comité puisse octroyer ce pouvoir au sous-comité.
Après débat, la proposition est réservée.
Le secrétaire est chargé de faire imprimer le tarif de transport du lait sur 

rail et le règlement n° 891 de la ville de Montréal concernant le lait. (Voir les 
Appendices.)

Le Dr A. J. G. Hood, directeur de l’inspection des produits alimentaires, 
Bureau de l’hygiène, Montréal, appelé, prête serment, témoigne et est congédié.

Le témoin convient de transmettre au secrétaire la liste des camionneurs 
autorisés à transporter le lait à Montréal.

Le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Chambre des communes,

Mardi le 14 mars 1933.

La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bouchard, Bowen, Brown, 

Carmichael, Donnelly, Fafard, Gobeil, Jones, Loucks, Lucas, McGillis, Mc
Kenzie, McPhee, Moore, Mullins, Perley, Pickel, Porteous, Rowe, Sauvé, Senn, 
Shaver, Simpson, Sproule, Stirling, Taylor, Tummon, Wilson, Weir (Macdonald)

Le sous-comité fait rapport que Frank Cousins, secrétaire, Ernest Cousins, 
Limited, Montréal, et F. Monette, président et gérant de la Laiterie Perfection, 
Limitée, Montréal, ont été sommés de comparaître devant le Comité aujourd’hui.

Le rapport est reçu et adopté.
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F. Cousins, appelé, prête serment.
Le témoin dépose les documents suivants, savoir:
1. Etat financier, 1931.
2. Compte des bénéfices d’exploitation, 1932.
3. Etat faisant voir l’écart entre les prix payés et les prix obtenus pour le

lait au cours des années 1931 et 1932.
4. Etat montrant l’emploi des bénéfices, de 1921 à 1930 inclusivement.
5. Rapport de l’impôt sur le revenu, 1931.
Le témoin est interrogé par plusieurs membres du Comité.

Le témoin est congédié après avoir reçu l’ordre de préparer certains rensei
gnements supplémentaires qu’il devra présenter au Comité à une autre séance.

F. Monette, appelé, prête serment.
Le témoin dépose les documents suivants :
1. Etats financiers des années 1931 et 1932 (en français)—et promet de les 

déposer en anglais.
2. Etat du coût et des prix de vente du lait.

Le témoin se retire.
Le Comité s’ajourne sine die.

Chambre des communes,

Jeudi le 16 mars 1933.

La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Boulanger, Bowen, Boyes, 

Brown, Carmichael, Donnelly. Fafard, Gobeil, Goulet, Hall, Jones, Loucks, Lucas, 
McGillis, McKenzie, Moore, Motherwell, Mullins, Myers, Piekel, Porteous, Sauvé, 
Séguin, Senn, Shaver, Simpson, Smith, Spotton, Stewart, Stirling, Taylor, Totzkc, 
Tummon, Weese, Wilson, Weir (Macdonald).

Le président invite le sous-comité des témoins à présenter son rapport.
M. Tummon annonce, au nom du sous-comité, que M. George Hogg, prési

dent de la Guaranteed Pure Milk Co. Ltd., de Montréal, a été assigné pour ce 
jour.

Le rapport est reçu et approuvé.
George Hogg, président de la Guaranteed Pure Milk Co. Ltd., de Montréal, 

appelé, prête serment et témoigne.
Il est prié de faire parvenir au secrétaire certains documents. Il se retire.
A 1 h. 15 de l’après-midi, le Comité s’ajourne au mardi 21 mars, à 10 h. 30 

du matin.
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Chambre des communes,

Mardi le 21 mars 1933.
La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bouchard, Boulanger, 

Bowen, Boyes, Brown, Carmichael, Donnelly, Dupuis, Fafard, Gobeil, Goulet, 
Jones, Loucks, Lucas, McGillis, Moore, Motherwell, Mullins, Myers, Perley, 
Pickel, Rowe, Sauvé, Shaver, Smith, Spotton, Sproule, Stewart, Stirling, Taylor, 
Tummon, Vallance, Weese, Weir (Macdonald), Wilson.

M. Boyes demande si le Comité va s’enquérir de la situation laitière dans les 
villes de l’ouest de l’Ontario. Le président lui apprend qu’on s’en tiendrait au 
programme adopté à la séance initiale, sauf modification par le Comité.

M. E. Cousins, président de la maison Ernest Cousins, Limitée, est présent. 
On lui dit que n’ayant pas été assigné on l’entendrait seulement s’il restait du 
temps.

M. Tummon, au nom du sous-comité, signale que W. R. Aird, président de 
1 ’Elmhurst Dairy Limited, de Montréal et de Y Eastern Dairies Limited, a été 
assigné pour ce jour.

Le rapport est adopté.
W. R. Aird, appelé, prête serment. Il lit un exposé et est interrogé. Le 

témoin consent à remettre au secrétaire certains états de compte. Le témoin 
se retire.

A 1 h. 15, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Chambre des communes,

Vendredi le 24 mars 1933.
La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bowman, Bouchard, 

Bowen, Brown, Gobeil, Hay, Jones, Loucks, Lucas, McGillis, McKenzie, Moore, 
Motherwell, Mullins, Perley, Pickel, Porteous, Séguin, Senn, Taylor, Totzke, 
Tummon, Vallance, Weese, Weir (Meljort), Weir (Macdonald), Wilson.

Au nom du sous-comité des témoins, M. Tummon signale que M. E. H. 
Conklin, gérant général de la Borden’s Farm Products Co., Ltd., a été assigné 
devant le Comité ce jour.

Le rapport est adopté.
Après discussion le Comité décide de se réunir de nouveau lundi le 27 mars, à 

°nze heures du matin.
M. Wilson propose le rappel de M . George Hogg, un témoin déjà entendu.
E. H. Conklin, gérant général de la Borden’s Farm. Products Co., Ltd., appelé, 

Prête serment.
Le témoin lit un exposé et il est interrogé longuement.
Le témoin reçoit l’ordre de préparer d’autres états et données qu’il devra pré

senter à une autre séance.
A 1 h. 30, le Comité s’ajourne au lundi 27 mars, à onze heures du matin.
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Chambre des communes,

Lundi le 27 mars 1933.

La séance est ouverte à onze heures du matin, sous la présidence de M. Senn.

Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowman, Bowen, Boyes, Brown, 
Carmichael, Gobeil, Hay, Loucks, McGillis, McKenzie, Moore, Motherwell, 
Mullins, Myers, Porteous, Senn, Shaver, Simpson, Stewart, Tummon, Weir 
(Macdonald).

M. Tummon, au nom du sous-comité, signale que les officiers de la J. J. 
Joubert Limitée, de Montréal, ont été assignés pour ce jour.

Le rapport est adopté.

M. Napoléon Charest, vice-président et secrétaire de la J. J. Joubert Limitée, 
appelé, prête serment.

Le témoin donne lecture d’un exposé et est interrogé longuement.
Le témoin dépose certains états, imprimés en appendice, et consent à trans

mettre certains autres états au secrétaire du Comité.
Le témoin se retire.

Le Comité s’ajourne sine die.

Chambre des communes,

Jeudi le 30 mars 1933.

La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.

Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowman, Bouchard, Boulanger, 
Boyes, Brown, Carmichael, Donnelly, Dupuis, Gobeil, Hall, Hay, Loucks, 
McGillis, McKenzie, Moore, Mullins, Pickel, Sauvé, Séguin, Shaver, Stewart, 
Stirling, Taylor, Thompson, Tummon, Weese, Wilson, Weir (Macdonald).

Le sous-comité signale qu’il a assigné E. A. Cousins et F. Monette, de Mont
réal, ce jour.

Le rapport est adopté.

E. A. Cousins, président de la maison Ernest Cousins, Limitée, est appelé de 
nouveau et interrogé. Le témoin se retire.

F. Monette, président et directeur gérant de la Laiterie Perfection, Limitée, 
est appelé de nouveau et interrogé. Le témoin se retire.

Sur la proposition de M. Spotton, il est décidé d’appeler de nouveau, à la 
discrétion du sous-comité, E. A. Cousins ainsi que les vérificateurs dont la signa
ture apparaît sur le bilan annuel de la compagnie.

Le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.
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Chambre des communes,

Jeudi le 6 avril 1933.

La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.

Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowman, Bouchard, Bowen, 
Boyes, Dupuis, Gobeil, Goulet, Jones, Loucks, McGillis, McKenzie, Motherwell, 
Mullins, Myers, Pickel, Porteous, Senn, Shaver, Simpson, Spotton, Stewart, Stir
ling, Taylor, Vallance, Weese, Wilson et Weir {Macdonald).

Les témoins parlant en français, le président prie M. Moore de présider 
conjointement avec lui.

M. Spotton annonce l’objet des futures délibérations du Comité qui, après 
échange de vues, décide de se réunir demain pour examiner la question plus à 
fond.

M. Ernest Chartrand, surintendant de la Laiterie Etoile, Incorporée, de 
Montréal, appelé, prête serment et témoigne. Le témoin se retire.

Gérald Desjardins, de la Ferme Saint-Laurent, Limitée, de Montréal, appelé, 
prête serment et témoigne.

Le Comité s’ajourne au vendredi 7 avril, à 11 heures du matin.

Chambre des communes,

Vendredi le 7 avril 1933.

La séance est ouverte à onze heures du matin, sous la présidence de M. Senn.

Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bouchard, Butcher, Brown, 
Carmichael, Coote, Donnelly, Dupuis, Fafard, Gobeil, Goulet, Hay, Jones, 
Loucks, Lucas, McGillis, McKenzie, Moore, Pickel, Porteous, Sauvé, Senn, 
Shaver, Simpson, Spotton, Stewart, Stirling, Taylor, Thompson, Weese, Wilson, 
Weir (Macdonald).

Le Comité examine l’opportunité de réduire le quorum à vingt députés. On 
[ait remarquer qu’il faudrait dès séances plus fréquentes pour pousser l’enquête 
a fond avant la fin de la session, et que les membres du Comité appartenant à 
d’autres comités seraient empêchés de consacrer tout leur temps à celui-ci.

Une discussion générale s’ensuit sur la manière de procéder lorsque le Comité 
SÇ prononce en faveur du rappel des témoins Cousins, Aird et Hogg et de F assi
gnation des témoins (distributeurs) de Toronto, Hamilton et Ottawa.

Le sous-comité apprend au Comité qu’il a pris des dispositions provisoires 
afin d’entendre les dépositions des délégués à la convention à Ottawa, la semaine 
Prochaine, de la coopérative des producteurs de lait des provinces des Prairies et 
do la Colombie-Britannique.
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Chambre des communes,

Lundi le 10 avril 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bowman, Bouchard, Bowen, Boyes, Brown, 

Butcher, Carmichael, Fafard, Gobeil, Lucas, McGillis, Moore, Motherwell, Pickel, 
Porteous, Senn, Shaver, Simpson, Spotton, Stirling, Taylor, Tummon, Weir 
(Macdonald).

Le secrétaire lit le procès-verbal de la dernière séance, qui est adopté.
Le secrétaire lit également plusieurs communications de témoins entendus, 

signalant des rectifications nécessaires dans leurs dépositions.
Le président communique au Comité un message télégraphique qu’il a reçu 

touchant l’assignation et l’audition de certains témoins de la Colombie-Britan
nique et des provinces des Prairies. La discussion s’ensuit et la question est 
renvoyée au sous-comité.

Thomas Gamble, président et gérant de la Central Dairy, Limited, Ottawa, 
appelé, prête serment et témoigne. Le témoin se retire.

M. A. E. Cousins est rappelé et interrogé de nouveau. Le témoin se retire 
et comparaîtra à la prochaine séance.

Le secrétaire est prié de convoquer certains témoins de Montréal pour la 
prochaine séance.

Le Comité s’ajourne au mardi 11 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Chambre des communes,

Mardi le 11 avril 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bowman, Bouchard, Bowen, Butcher, 

Dupuis, Goulet, Hay, Lucas, McGillis, Moore, Motherwell, Pickel, Porteous, 
Senn, Shaver, Spotton, Stirling, Taylor, Thompson, Weese, Weir {Macdonald), 
Wilson.

Les témoins Cecil G. Marrotte, comptable, de Montréal, et E. A. Cousins, 
président de la maison Ernest Cousins, Limitée, appelés, prêtent serment, témoi
gnent et se retirent.

Le Comité s’ajourne au mercredi 12 avril, à onze heures du matin.

SÉANCE DU SOIR

Mardi le 11 avril 1933.
La séance est ouverte à 8 h. 15 du soir, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Bertrand, Bowman, Bowen, Butcher, Gobeil, Hay, 

Jones, McGillis, Moore, Mullins, Pickel, Senn, Shaver, Simpson, Spotton, Stirling, 
Thompson, Tummon, Weese, Weir (Melfort), et Wilson.
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Joseph L. Roberge, marchand de Montréal, appelé, prête serment et témoi
gne. Le témoin se retire.

Sur la proposition de M. Simpson, le secrétaire du Comité est chargé d’assi
gner les administrateurs de la Montreal Dairy, de Montréal, pour jeudi prochain. 
Le témoin Roberge devra comparaître de nouveau le même jour.

9 h. 30 du soir, le Comité s’ajourne au mercredi 12 avril, à onze heures du
matin.

Chambre des communes, 

Mercredi le 12 avril 1933.
La séance est ouverte à onze heures du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowman, Bowen, Boyes, Brown, 

Butcher, Coote, Donnelly, Fafard, Gobeil, Hay, Jones, Lucas, McGillis, Moore, 
Mullins, Myers, Pickel, Porteous, Rowe, Sauvé, Senn, Shaver, Simpson, Spotton, 
Stirling, Taylor, Thompson, Tummon, Weese et Wilson.

W. F. Jones, directeur gérant de 1 ’Ottawa Dairy Limited, appelé, prête 
serment.

Il donne lecture d’un mémoire et est longuement interrogé. Le témoin doit 
remettre certains renseignements au secrétaire du Comité. Le témoin se retire.

B. H. Thorne, secrétaire-trésorier de Y Ottawa Dairy Limited, et comptable 
regional de la Borden’s Limited of Canada, appelé, prête serment et témoigne. 
Il se retire.

Le témoin doit remettre au secrétaire certains renseignements.
A une heure, la séance est suspendue jusqu’à 3 h. 30 de l’après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
La séance est reprise à 3 h. 30, sous la présidence de M. Senn.
Les témoins .Tones et Thorne sont rappelés et interrogés de nouveau. Ils 

se retirent.

Le Comité s’ajourne au jeudi 13 avril, à 10 h. 30 du matin.

Chambre des communes,

Jeudi le 13 avril 1933.
La séance, ouverte à 10 h. 30 du matin et suspendue jusqu’à 1 h. 15 de 

1 après-midi, est reprise à 3 h. 30, sous la présidence de M. Senn.

Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowman, Bowen, Carmichael, 
Donnelly, Fafard, Hackett, Jones, Lucas, McGillis, McKenzie, Moore, Mother
ed, Mullins, Myers, Pickel, Sauvé, Senn, Shaver, Simpson, Spotton, Stirling, 
Thompson, Tummon, Weese, Weir (Macdonald) et Wilson.

D. L. Grabitl, directeur gérant de la Montreal Dairy Limited, appelé, prête 
serment-et témoigne. Il se retire.

Le témoin Joseph L. Roberge, assigné de nouveau, est interrogé. Il se retire.
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W. F. Jones, gérant général de YOttavxi Dairy Limited, comparaît de nou
veau. Il demande la permission de répondre à une allégation faite à la séance 
du 12 avril, au sujet de prétendues instructions données à la Bordens Limited of 
Canada par la Bordens Limited of New York et demandant d’a.purer les livres 
de la compagnie canadienne avant, la tenue d’une enquête.

Avec la permission du Comité, M. Jones fait une déclaration. (Voir les 
Témoignages.)

Le Comité s’ajourne au jeudi 18 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Chambre des communes,

Jeudi le 18 avril 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowen, Boyes, Carmichael, 

Hay, Loucks, Ducas, McGillis, Moore (Châteauguay-Huntingdon), Mullins, 
Pickel, Porteous, R owe, Senn, Shaver, Stirling, Tummon, Weese, Weir (Melfort), 
Weir (Macdonald) et Wilson.

M. A. H. Mercer, directeur gérant de la Fraser Valley Milk Producers’ 
Association, appelé, prête serment.

Le témoin adresse la parole au Comité sur le but et l’activité de son asso
ciation.

Plusieurs membres du Comité l’interrogent, après quoi le témoin se retire. 
Le Comité lui vote des remerciements.

Le Comité s’ajourne au mercredi 19 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Chambre des communes, 

Mercredi le 19 avril 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de 

M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bowman, Bouchard, Bowen, Boyes, Brown, 

Fafard, Hackett, Hay, Loucks, Lucas, McGillis, Moore, Mullins, Myers, Pickel, 
Porteous, Senn, Spotton, Tummon, Weese, Weir {Melfort), Weir (Macdonald) 
et Wilson.

F. 0. Sargent, agriculteur de Petersfield, Manitoba, président de la Win
nipeg Milk Producers’ Association, appelé, prête serment.

Après la lecture d’un mémoire, le témoin est longuement interrogé. Il 
dépose quelques documents, qui figurent aux Appendices.

Le témoin se retire.
Le Dr H. C. Grant, professeur d’économie agricole de l’université du Mani

toba, appelé, adresse la parole au Comité et reçoit un vote de remerciements.
M. Bouchard propose que le sous-comité étudie l’opportunité d’assigner des 

témoins sur le sujet de la pasteurisation du lait. La proposition est rejetée.
Le Comité s’ajourne au jeudi 20 avril, à onze heures du matin.
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Chambre des communes,

Jeudi le 20 avril 1933.

La séance est ouverte à onze heures du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bouchard, Bowen, Boyes, Butcher, Car

michael, Coote, Donnelly, Gobeil, Jones, Loucke, Lucas, McKenzie, Moore, 
Motherwell, Mullins, Myers, Picked, Porteous, Séguin, Senn, Shaver, Simpson, 
Swanson, Taylor, Tummon, Weese, Weir (Macdonald) et Wilson.

Le secrétaire du Comité donne lecture, sur demande, d’un mémoire de 
VAlberta Fluid Milk Producers’ Association. (Voir les Appendices.)

R. U. Hurford, président de la Bntish Columbia Dairymen’s Association, 
adresse la parole au Comité sur la situation laitière dans l’île de Vancouver.

C. T. Gooding, président et directeur gérant du Saskatoon Dairy Pool, 
appelé, prête serment et témoigne. Le témoin se retire.

A 1 heure, la séance est suspendue jusqu’à 3 h. 30 de l’après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI

La séance est reprise à 3 h. 30, sous la présidence de M. Senn.
J. L. Love, député au provincial et membre de Y Alberta Dairy Pool (nord), 

appelé, prête serment et adresse la parole au Comité. Il est interrogé. Le témoin 
se retire.

Le sous-comité expose, par l’entremise de son président, M. Tummon, ses 
projets pour les séances de la semaine prochaine et pour les témoins. Les voici:

Lundi le 24 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi, les directeurs de l’Ottawa Valley 
Milk Producers’ Association.

Mardi le 25 avril, à 10 h. 30 du matin, George Hogg, président de la 
Guaranteed Pure Milk Co., Ltd., de Montréal.

Mercredi le 26 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi, le directeur de la City Dairy 
Limited, de Toronto.

Jeudi le 27 avril, à 10 h. 30 du matin, le directeur de Silverwoods Limited, 
d’Hamilton.

Les suggestions du sous-comité sont adoptées.

Le Comité s’ajourne au lundi 24 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Chambre des communes,

Lundi le 24 avril 1933.

La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bouchard, Bowen, Boyes, 

Carmichael, Gobeil, Hay, Loucks, McGillis, Moore, Motherwell, Mullins, Pickel, 
^Gnib Shaver, Simpson, Swanston, Weese et Wilson.
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Norman Spratt, président de Y Ottawa Valley Milk Producers’ Association, 
et John Innés, représentant l’exécutif de cette association, appelés, prêtent ser
ment.

Les témoins donnent lecture de mémoires et sont interrogés longuement par 
les membres du Comité. Ils se retirent.

Le Comité s’ajourne au mardi 25 avril, à 10 h. 30 du matin.

Chambre des communes,

Mardi le 25 avril 1933.

La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bouchard, Bowen, Bowman, 

Boyes, Butcher, Cayley, Coote, Dupuis, Gobeil, Jones, Loucks, McGillis, 
McKenzie, Moore, Mullins, Myers, Pickel, Senn, Shaver, Simpson, Stirling, 
Tummon, Weir (Macdonald) et Wilson.

M. George Hogg, président de la Guaranteed Pure Milk Company, Limited, 
de Montréal, appelé, est interrogé. Le témoin se retire.

Le Comité s’ajourne au mercredi 26 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi.

Chambre des communes,

Mercredi le 26 avril 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. 

Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowman, Bowen, Boyes, Carmi

chael, Fafard, Gobeil, Hay, Loucks, Lucas, McGillis, Moore, Mullins, Pickel, 
Rowe, Senn, Spotton, Swanston, Stirling, Tummon et Wilson.

C. M. Ruttan, président et directeur gérant de la City Dairy Company 
Limited, de Toronto, et B. H. Thorne, comptable régional de la Borden’s Limited, 
appelés, prêtent serment et témoignent. Ils se retirent.

Le témoin Thorne doit déposer d’autres documents.
Le Comité s’ajourne au jeudi 27 avril, à 10 h. 30 du matin.

Chambre des communes,

Jeudi le 27 avril 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. 

Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Bowman, Bouchard, Bowen, 

Boyes, Gobeil, Fafard, Hall, Jones, Loucks, Lucas, McGillis, Moore, Mullins, 
Myers, Pickel, Senn, Simpson, Spotton, Stirling, Swanson, Taylor, Thompson, 
Tummon et Wilson.

Le président signale au Comité la procédure à suivre. La discussion s’en
gage.
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Sur la proposition de M. Spotton, il est décidé d’interroger de nouveau le 
représentant de Caulftelds and City Daines Limited, de Toronto.

Au nom du sous-comité, M. Tummon signale l’invitation adressée à F Onta
rio Milk Producers Association. Adopté.

J. H. Duplan, directeur gérant de la Silverwoods Dairy Limited, et J. W. 
Hall, gérant de la Silverwoods-Burke Dairy Limited, d’Hamilton, appelés, prêtent 
serment et témoignent. Ils se retirent.

Le témoin Duplan devra remettre d’autres documents au secrétaire du 
Comité.

La séance, suspendue à midi et demie, est reprise à 3 h. 30, et le Comité 
s’ajourne à 5 h. 15, jusqu’à nouvelle convocation du président.

Chambre des communes,

Jeudi le 1er mai 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. 

Senn.

Membres -présents: MM. Barber, Bertrand, Bowen, Gobeil, Hay, Loucks, 
McGillis, Moore, Mullins, Pickel, Porteous, Rowe, Senn, Swanson, Taylor, Tum- 
Rion et Weese.

Le président parle d’assigner d’autres témoins et la question reste en suspens 
Jusqu’à la prochaine séance lorsque les membres présents seront plus nombreux, 
espère-t-on.

W. G. Marritt, secrétaire de Y Ontario Whole Milk Producers’ Association; 
Albert Hughes, président de la London Association; le Dr J. B. Reynolds, prési
dent de la Toronto Association, et N. A. Fletcher, directeur de la Hamilton 
Association, appelés, prêtent serment et témoignent. Ils se retirent.

Le Comité s'ajourne au mardi 2 mai, à 10 h. 30 du matin.

Chambre des communes,

Mardi le 2 mai 1933.
La séance est ouverte à 10 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Barber, Bertrand, Blair, Bouchard, Bowen, C’armi- 

Hiael, Dupuis, Fafard, Loucks, Lucas, McGillis, Moore, Mullins, Myers, Pickel, 
Rowe, Senn, Simpson, Smith, Spotton, Stewart, Stirling, Swanson, Taylor, Thomp
son, Vallance et Wilson.

On soulève la question d’assigner d’autres témoins. Elle reste en suspens.
„ M. Pickel produit une déclaration sous serment de James B. Elliott relative 
^ certains faits en rapport avec l’avis par lui reçu de cesser d’expédier du lait a 
la Perfection Dairy Limited, de Montréal. M. Pickel propose de verser au dos- 
Sler la déclaration en question. M. Dupuis s’y oppose.

, Sur la proposition de M. Tummon, le Comité décide de faire imprimer cette 
declaration sous serment.



XXVI COMITÉ PERMANENT

R. F. Caulfield, président de la Caulfield’s Dairy Limited, et T. H. Thorne, 
comptable régional de Borden’s Limited, appelés tour à tour, prêtent serment et 
témoignent. Ils se retirent.

On discute la question d’assigner d’autres témoins. Elle est renvoyée au 
sous-comité.

Le président nomme les membres du sous-comité de rédaction. Ce sont MM. 
Tummon, Pickel, Bertrand, Cayley, Loucks, Bowman et Bouchard.

Le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Chambre des communes,

Mardi le 9 mai 1933.
La séance est ouverte à 3 h. 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. 

Bowen, en l’absence de M. Senn.
Membres présents: MM. Blair, Bowen, Carmichael, Gobeil, Hay, Loucks, 

Lucas, McGillis, Moore, Mullins, Myers, Pickel, Shaver, Simpson, Spotton, 
Swanson, Taylor, Thompson, Tummon et Wilson.

Peu après l’ouverture de la séance, le Comité s’ajourne à la sonnerie du tim
bre; la séance est reprise vingt minutes plus tard.

Le secrétaire donne lecture d’une lettre du témoin B. H. Thorne contenant un 
état des gratifications et salaires des officiers et administrateurs de la City Dairy 
Company, Limited, et de la Drimilk Company, Limited, de 1922 à 1933 inclusive
ment. Le Comité ordonne l’impression de cet exposé.

F. Erichson Brown, ancien administrateur et conseiller juridique de la City 
Dairy Limited, appelé, prête serment et témoigne. Il se retire.

B. H. Thorne, témoin qui a déjà comparu plusieurs fois, est rappelé et 
interrogé. Il se retire.

Le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation du président.

Chambre des communes,

Vendredi le 12 mai 1933.

La séance est ouverte à 11 h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
Membres présents: MM. Bertrand, Bowman, Bouchard, Bowen, Boyes, 

Carmichael, Fafard, Gobeil, Loucks, Lucas, McGillis, Moore, Myers, Pickel, 
Rowe, Sauvé, Senn, Simpson, Spotton, Stirling, Taylor, Tummon, Weese, Wilson.

Le président dépose le projet de rapport du sous-comité de rédaction.
Le projet du rapport est lu et étudié clause par clause.
Après l’adoption de chaque clause du projet de rapport (avec amendements 

dans certains cas), celui-ci est adopté comme le rapport du Comité et le prési
dent est autorisé à le présenter incontinent à la Chambre.

Le Comité s’ajourne.

Le secrétaire du Comité,
A. A. FRASER.



TÉMOIGNAGES

Chambre des communes,
Le 28 février 1933.

Le Comité permanent de l'agriculture et de la colonisation se réunit à onze 
heures du matin, sous la présidence de M. Senn.

Le président: Messieurs, ouvrons la séance. Je demanderai d’abord au 
secrétaire de lire l’ordre de renvoi.

(Le secrétaire donne lecture de l’ordre de renvoi.)
Messieurs, ceux qui parmi vous sont un peu au fait de 1 industrie laitière se 

rendent compte, dès le début, de l’énormité de notre tâche. Cette question me 
paraît si complexe qu’il sera très difficile, vu le peu de temps à notre disposition 
avant la fin de la session, de faire une enquête complète sur toutes les phases 
de l’industrie laitière. Mon idée, si vous l’approuvez, serait de limiter l’enquête 
a un aspect particulier de la question. Nous devrons y consacrer un temps con
sidérable, si nous examinons la cueillette, la fabrication, la distribution, la vente 
du lait et des produits laitiers. Permettez-moi de signaler que la province de 
Québec a chargé une commission d’étudier cette question. Son enquête, com
mencée en août 1931, ne s’est terminée qu’au mois de novembre 1932. Et je 
crains fort que le Comité ne puisse compléter son travail dans un temps aussi 
limité, si nous lui demandons de faire une enquête complète sur cette question 
dans tout le Canada. Je ne fais ici qu’émettre une idée. Vous dirai-je que j ai 
déjà reçu, de différentes parties du pays, des lettres manifestant surtout de 
i’anxiété sur l’écart des prix du lait en nature. J’estime que le Comité ferait 
mieux de limiter son enquête à un aspect particulier de la question, le lait jm 
nature, par exemple. Nous pourrions de suite fixer la portée de notre enquête 
et la procédure à suivre.

(Débat.)

Le président : Le Comité est-il prêt à entendre M. Singleton?

M. J. F. Singleton, commissaire fédéral de l’industrie laitière, appelé.
Monsieur le président et messieurs, l’ordre de renvoi portant sur toute la 

question de l’industrie laitière au Canada, je crois que votre président, en m imi
tant ici ce matin, s’attend à un exposé général sur la situation laitière, et en 
Particulier sur la production et la distribution du lait, ainsi que sur la fabrication 
‘ms produits laitiers. T1

Il est à propos, dès le début, de parler du nombre des vaches laitières, 
diminue depuis les quelques dernières années. Je ne veux pas vous_ bourrer e 
statistiques, mais en 1927 ce nombre était de 3,833,229, compare a 3,513, ,

en 1931.
Production du lait : La production totale du lait est en augmentation cons 

ante depuis quelques années. De 1920 à 1930, le nombre des vaches lai îeics, 
en lactation ou en gestation, augmentait au Canada de 10.7 p. 100, moins i api 
‘ ement que la population humaine. En 1931. le nombre de vaches e ai < e 
Par mille de population, comparé à 370 en 1930, soit une diminution de ■ P-

1
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100. Cependant le rendement moyen de chaque vache s’améliorait, et malgré la 
diminution relative dans le nombre, la production laitière par tête de la popula
tion était, en 1928, de 1,500 livres environ, comparée à 1,249 livres, en 1920, soit 
une augmentation de 20 p. 100.

Au cours des dernières années cette industrie a manifesté des tendances bien 
marquées. D’abord, forte augmentation de la production du lait; en deuxième 
lieu, augmentation de la fabrication des produits laitiers, par suite des exigences 
domestiques et des profits qu’en retirent les producteurs. Il y a eu aussi augmen
tation dans la consommation domestique du lait et de ses produits, ce qui a 
réduit le surplus exportable.

J’ai ici un tableau indiquant la production laitière en 1900, 1910, 1920 et
1930, et comment il en fut disposé. La production laitière a plus que doublé de 
1900 à 1930. Pour chaque 100 livres en 1900, nous en produisions 215, en 1930, 
et la production totale de cette dernière année atteignit 14,759,000.000 de livres. 
En 1900, nous en consommions 62 p. 100 sous différentes formes, lait, crème, 
beurre, fromage, crème glacée, pour n’en exporter que 37.4 p. 100 sous forme 
de produits laitiers. En 1910, la consommation domestique accaparait 72.9 de 
toute la production du lait et ne permettait d’en exporter que 27.1 p. 100, bien 
que cette production fût montée de 6,864,000,000 à 9,806.000,000 de livres. En 
1920, consommation domestique: 79.8 p. 100; exportation 20.2 p. 100. Quant à 
l’année 1930, nous tenons compte du beurre importé au Canada. Nous aurions 
consommé 97.3 p. 100 de tout le lait produit au Canada, et nous n’aurions exporté 
qu’une proportion de 2.7 p. 100 sous la forme de divers produits, si nous n’avions 
pas importé de beurre durant l’année, nous contentant de convertir en beurre 
une quantité égale de lait exportée sous forme de produits laitiers, tels que fro
mage, lait condensé, lait évaporé ou lait en poudre, ou consommée au pays. De 
fait, nous en avons expédié plus de 2.7 p. 100, parce que nous avons importé 
une grande quantité de beurre, ce qui nous a laissé une plus forte quantité de 
lait pour la fabrication de produits laitiers destinés à l’exportation. Nous l’aurions 
gardée au pays, si nous n’avions pas importé de beurre.

Augmentation de la consommation: la consommation des produits laitiers 
a plus que doublé au cours des derniers dix ans. En 1932, elle fut inférieure à 
l’année précédente. Déjà, en 1930, nous consommions quotidiennement 1 cho- 
pine . 18 par tête de population, soit une augmentation de plus de 100 p. 100 en 
dix ans. La consommation annuelle du beurre par tête de population, de 25 
livres .79 qu’elle était en 1921, atteignait le chiffre de 30.44 en 1930. Quant au 
fromage, la consommation individuelle augmentait en dix ans de 2 livres .51 à 
3 livres .6 avec la fabrication de fromages spéciaux et leur vente en petits 
paquets. Enfin, nous consommions en 1930, par tête de population, 7 livres .16 
de crème glacée, à comparer à 4 livres .96 en 1921.

On note donc une augmentation générale de la consommation individuelle. 
Mais notre population devait aussi augmenter et consommer une plus forte quan
tité de produits laitiers. C’est dans la fabrication du beurre que se manifeste le 
plus grand écart dans le domaine des produits laitiers. En 1900, nous avons 
fabriqué environ 36,000.000 de livres de beurre ; exactement 36,066,739, et en
1931, nos beurreries en produisaient 225.802,635 livres, soit une augmentation au 
cours des trente dernières années de 526.07 p. 100. Cette multiplication a dû 
se faire, croirait-on, au détriment du beurre de ferme. C’est à prouver, car la 
quantité de beurre de ferme (fabriqué à la ferme) est, en 1930, de 9,000,000 de 
livres moindre qu’en 1900. Nous avons donc, au cours de ce premier tiers de 
siècle, vu diminuer de 9,000,000 de livres la quantité du beurre de ferme, lorsque 
le beurre de fabrique accusait une augmentation de 190,000,000 de livres. Aug
mentation analogue dans la production de la crème glacée, du lait condensé, 
lait évaporé et lait en poudre. Ces produits datent de 1900. Auparavant, un 
seul établissement, le premier du genre au pays, situé, à Truro, N.-E., en fabri
quait. La deuxième se fixa à Ingersoll, vers 1900.
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La demande du lait pour consommation domestique et pour la fabrication du 
beurre augmenta plus rapidement que l’offre. Il fallut donc détourner le lait des 
fromageries d’Ontario et de Québec. Ces deux provinces fabriquent 96 p. 100 
du fromage canadien, et la production est d'environ la moitié de ce qu’elle a pu 
être autrefois. L’année 1903 vit l’apogée de cette industrie, mais on ne compi
lait pas de statistiques. Cependant, durant l’année close en juin 1904, nous 
exportions 243.000,000 de livres de fromage, çe qui, ajouté à la consommation 
domestique, forme bien un total de 250,000.000. L’an dernier (données de 1931) 
ce chiffre avait baissé à 110,000,000 de livres, un peu moins qu’en 1932 où nous 
atteignîmes de 118 à 120 millions. Le prix du fromage se maintient, mais la 
production du beurre a diminué en 1932. En 1931, nous en avons produit 225,- 
000,000 de livres.

Admettons maintenant que notre consommation de lait, crème, beurre, lait 
concentré et crème glacée soit restée la même qu’en 1920; ou encore, que notre 
consommation de produits laitiers soit restée la même au cours des dix dernières 
années tout en augmentant, comme nous le faisions, notre production de lait : 
nous aurions pu exporter 5,000,000 de livres de fromage de plus, si toute cette 
augmentation avait servi à la fabrication du fromage. L’eussions-nous toute 
convertie en beurre, nous en aurions alors produit 240,000,000 de livres de plus. 
Cette augmentation dans la consommation des produits laitiers a donc été 
heureuse pour l’industrie laitière.

Les statistiques de 1930 sont les derniers chiffres officiels que nous ayons, 
car le Bureau fédéral de la statistique n’a pas encore publié ceux de 1931. 
Conséquemment, sur la quantité totale de la production de lait, en 1930, un 
pourcentage de 9-03 a servi à la fabrication du fromage de fabrique, et à peine 
•037 à la fabrication du fromage de ménage. Le beurre de fabrique a accaparé 
29-4 p. 100, et le beurre de ferme 15-3 p. 100, soit 44-76 p. 100, ou presque la 
moitié de tout le lait produit au Canada a servi en 1930 à la fabrication du 
beurre. Pour les autres produits, la proportion est moindre; ainsi la crème 
glacée, 1-03 p. 100; lait exporté, -104 p. 100. Reste donc un pourcentage de 
42-67 du lait pour la consommation directe ou autre.

Pour résumer: 44^ p. 100 du lait sert à la fabrication du beurre; 42^ p. 100 
du lait et de le crème va directement au consommateur, et environ 9 p. 100 
sert à la fabrication du fromage.

Le président : Pourriez-vous remettre ces tableaux au sténographe?
Le témoin : Oui, monsieur. J'en ai la série complète. Voilà, bref, les 

Progrès réalisés dans l’industrie durant les trente dernières années.

M. Bouchard:
D. Voulez-vous nous dire si la proportion de matière grasse a augmenté? 

~7~R Le pourcentage de matière grasse? Oui, on rapporte une faible augmenta- 
tion, mais ces augmentations sont toujours lentes.

M. Porteous:
D. Connaissez-vous les chiffres relatifs à la consommation individuelle du 

mit en nature au cours de cette période?—R. Ce sont là des produits du lait 
en nature.

D. Je veux parler de la consommation sous une autre forme que le beurre, 
e fromage, le lait condensé et ainsi de suite?—R. Je ne saisis pas votre question.

L>. Connaissez-vous les chiffres relatifs à la consommation individuelle— 
Par suite de certains règlements ou autre cause—des produits du lait en nature, 
nugmentation durant cette période?

Le président : Sous la forme liquide, voulez-vous dire?
M. Porteous: Oui.
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Le témoin: Je ne comprends pas ce que vous entendez par produits du 
lait en nature. Précisez.

M. Porteovs: Le lait entier et la crème.
Le témoin: Oui. En 1921, la consommation individuelle était d’environ 

une demi-chopine par jour; en 1924, de trois quarts de chopine par jour; 1928, 
1 chopine -12; 1929, 1 chopine -12; 1930, 1 chopine -18 par jour.

L’hon. M. Motherwell:
D. C’est ce qui explique la diminution des autres produits laitiers: cette 

consommation a plus que doublé?—R. Oui; de même que l’augmentation dans 
la production du beurre de fabrique.

Le président:
D. Ces chiffres comprennent-ils la crème glacée?—R. Non, monsieur; en 

1921 la consommation de crème glacée était de 4 chopines .96; en 1922, 5 
chopines .20; en 1925, 4 chopines .96; en 1927, 5 chopines .85; et en 1930, de 
7 chopines .16.

L’hon. M. Motherwell:
D. Quelle comparaison établissez-vous entre cette consommation individuelle 

et celle des autres pays britanniques?—R. La nôtre serait de beaucoup plus 
élevée bien que l’Australie et la Nouvelle-Zélande aient une consommation 
individuelle de beurre plus élevée que le Canada; mais l’industrie laitière en 
Nouvelle-Zélande n’est pas aussi bien organisée que chez nous si nous excluons 
la ville de Wellington qui en a fait un service municipal, une laiterie moderne 
possédée et exploitée par la municipalité.

Le président:
D. Tenez-vous compte dans vos chiffres du lait consommé sur la ferme?— 

R. La consommation individuelle?
D. Oui?—R. Ces chiffres portent surtout sur la consommation individuelle 

dans les principales villes, mais on tient compte aussi de la compagne. Nous 
prétendons qu’on y consomme autant de lait qu’à la ville.

M. Perley:
D. Faut-il en chercher la cause dans les prix du lait à la ville?—R. Non. 

Cela est surtout imputable à la connaissance plus générale de la valeur nutritive 
et diététique du lait et des produits laitiers. Le ministère de l’Agriculture et 
d’autres organismes, comme le Conseil national de l’industrie laitière, ont beau
coup contribué en ces dernières années à renseigner le public sur la valeur 
nutritive du lait et des produits laitiers. Il en est résulté jusqu’à cette année 
une augmentation constante dans la consommation individuelle de presque tous 
les produits. Quels seront les chiffres de cette année? Nous n’en savons rien, 
sauf que le pourcentage du beurre a beaucoup diminué depuis le mois de sep
tembre. Pendant les huit premiers mois de cette année, la consommation du 
beurre s’est maintenue au niveau des autres années. En 1931, nous avons 
consommé au Canada, malgré la crise, 313,000,000 de livres de beurre. C’est 
le plus fort chiffre jamais atteint en ce pays, mais depuis septembre, la diminu
tion est d’environ 1,000,000 de livres par mois.

D. Possédez-vous quelques renseignements sur les prix que paie le consom
mateur de Wellington, Nouvelle-Zélande?—R. Je possède quelque renseignement 
sur les prix en vigueur, il y a un an, lorsque je visitai l’établissement. Toutefois, 
50 p. 100 seulement de tout le lait consommé dans la ville provient de la laiterie 
municipale, et 50 p. 100 du lait, à Wellington, provient de vaches non soumises
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à l’épreuve de la tuberculine. Cette épreuve n’est pas obligatoire. Au Canada, 
le lait n’est pas pasteurisé, mais on exige dans la plupart des municipalités que 
le lait provienne de vaches n’ayant pas réagi à l’épreuve de la tuberculine. Tel 
est le cas à Ottawa ; pas à Wellington.

M. Porteous:
D. Attribuez-vous cette augmentation aux méthodes hygiéniques de mani

pulation du lait?—R. Elles y ont, certes, contribué. Le public consomme un 
lait meilleur.

M. Boy es:
D. La consommation du lait est-elle plus forte, selon vous, dans les villes, 

où existe un règlement de pasteurisation obligatoire, comme Montréal ou Ottawa, 
où il n’en existe pas?—R. Ottawa est probablement l’un des endroits du pays 
où l’on consomme le plus de lait. La pasteurisation n’y est pas obligatoire, bien 
que 95 ou 96 p. 100 du lait consommé y soit pasteurisé. De 1930 à 1931, cette 
dernière ville a vu augmenter sa consommation individuelle de lait de -14 de 
chopine par jour.

Le président: Maintenant, messieurs, avez-vous terminé l’interrogatoire 
de M. Singleton?

Le témoin: M. Bouchard m’a posé une question. Elle relève surtout de 
l’économie agricole, et le Dr Booth serait plus en mesure d’y répondre.

M. Porteous:
D. Touchant la question soulevée par M. Boyes, y a-t-il des municipalités 

où l’on exige la pasteurisation du lait?—R. Oui.
D. Pouvez-vous établir une comparaison entre la consommation individuelle 

dans ces municipalités et celles où la pasteurisation n’est pas de rigueur?—R. Il 
m’est difficile de répondre. A Toronto, me semble-t-il, on exige la pasteurisa
tion du lait, et je doute que la consommation individuelle y soit aussi forte 
qu’à Ottawa où il n’existe pas de semblable règlement, bien qu’en pratique, 
presque tout le lait y soit pasteurisé.

Le président : Messieurs, le Comité se doit de remercier M. Singleton de 
son bel exposé. Nous avons au milieu de nous, ce matin, le Dr Booth, com
missaire d’économie agricole. Il vous donnera, je crois bien, des renseignements 
utiles sur les activités du ministère dans ce domaine particulier. M. Singleton 
a promis de transmettre son exposé au sténographe.

Exposé de M. Singleton :

Nombre de vaches et production du lait

Durant la dernière dizaine d’années le nombre de vaches en lactation ou en 
gestation a augmenté, au Canada, de 10.7 p. 100 pendant que la population 
augmentait de 13.1 p. 100. En 1921, le nombre des vaches était de 378 par 
mille de population, comparé à 370 en 1930, soit une diminution de 2.12 p. 100. 
jJurant cette période le rendement moyen de chaque vache augmentait, nonobs
tant la diminution de leur nombre par tête de population, de 1,249 livres en 1920 
a environ 1,500 livres en 1928, soit une augmentation de 20 p. 100. Le progrès 
ue l’industrie a été plus rapide en ces dernières années si l’on note que, de 1920 
a 1923, l’augmentation dans la production du lait a atteint 30 p. 100 lorsque 
de 1910 à 1920 elle n’atteignait que 11.9 p. 100.
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Un bref exposé des progrès les plus important de cette industrie au cours 
des dernières années est de nature à intéresser et à mieux faire comprendre la 
situation. On peut les définir ainsi qu’il suit:

(a) Augmentation de la production du lait.
(b) Augmentation de la production des produits laitiers par suite des 

exigences domestiques et des recettes supérieures encaissées par les 
producteurs.

(c) Augmentation dans la consommation domestique du lait et de tous les 
produits laitiers importants.

(ci) Diminution du surplus exportable.
Le tableau suivant (n° 1) indique, en livres, la production du lait au Canada 

d’après les statistiques des recensements de 1900, 1910, 1920 et 1930 et la 
manière dont on en a disposé, soit par la consommation domestique, soit par 
l’exportation des différents produits laitiers.

TABLEAU N°1
Production, consommation du lait et exportation des produits laitiers (en livres de lait)

Année
Production, 

en livres
Consommation, 

en livres

Pour
centage de 
la consom

mation

Exportations, 
en livres

Pour
centage des 

exporta
tions

1900.............................................. 6,864,909,400 4,288,119,043 62-4 2,576,790,356 37-6
1910.............................................. 9,806,741,348 7,159,638,387 72-9 2,647,102,961 27-1
1920.............................................. 10,976,235,351 8,761,575,744 79-8 2,214,659,607 20-2
1930.............................................. 14,759,657,000 14,365,547,112 97-3 *394,109,888 *2-7

•Soustraction faite des produits laitiers importés.

La production du lait au cours des trois dizaines d’années a augmenté de 
115 p. 100, mais cette augmentation n’a pas été aussi élevée durant la dernière 
que durant les deux premières. La consommation domestique a augmenté au 
point que l’excédent exportable sous forme de produits laitiers a diminué de 
37.6 p. 100 en 1900 à 2.7 p. 100 en 1930. Nous avons de fait exporté en 1930 
plus de 2.7 p. 100 de notre production totale de lait, mais nous en arrivons à 
ce chiffre en retranchant tout ce que nous avons importé sous forme de produits 
laitiers.

Le tableau n” 2 ci-dessous indique la consommation individuelle du lait et 
de quelques produits laitiers, de 1921 à 1931 inclusivement, et la population 
du pays.

TABLEAU N°2
Consommation individuelle de produits laitiers au Canada 

(Par année, sauf pour le lait)

Année
Lait par 

jour, 
chopines

Livres
de

beurre

Livres
de

fromage

Crème
glacée,

chopines
Popula-
lation

1921.......................... ■51 25-79 2-51 4-96 8,788,483
1922.............................................. ■50 26-14 3-03 5-20 8,909,000
1923................................................................... ■77 27-57 3-15 4-97 9,028,000
1924................................................ •75 27-21 3-19 4-70 9,151,000
1925.................................................. ■74 27-36 3 13 4-96 9,269,000
1926................................................................. •89 28-44 4-04 5-6 9,390,000
1927................................ 10 28-72 3-38 5-85 9,519,000
1928.............................................. 112 28-54 3-57 7-04 9,833,000
1929........................................................... 112 29-26 3-47 6-94 10,027,000
1930................................................................... 118 30-44 3-60 7-16 10,206,000
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Il convient d’attribuer cette augmentation de la consommation domestique 
des produits laitiers à une connaissance plus générale de leur valeur nutritive 
mais surtout de leur valeur hygiénique et reconstituante. La division de l’indus
trie laitière et de la réfrigération, service de l’utilisation du lait, a contribué 
puissamment à répandre ces notions, et les informations touchant le mode 
d’emploi des produits laitiers.

Comme l’indique le tableau n° 3, il y a eu dans toutes les provinces, de 1900 
à 1931, augmentation considérable dans la production du beurre de fabrique.

TABLEAU N°3

Production du beurre de fabrique

Province

ÿ_e du Prince-Edouard............................................... *........................
Nouvelle-Ecosse.....................................................................................
Nouveau-Brunswick..............................................................................
Québec..........................................................................................
Ontario.........................................."...........................................
Manitoba..................................................................................
Saskatchewan..........................................................................  I
Alberta...................................................................................... J
Oolombie-Britannique.........................................................................
Oanada.......................................................................................................

1900,
livres

1931,
livres

Pourcentage 
de l'augmen

tation

562,220 2,041,136 263-05
334,211 5,867,920 1,655-75
287,814 2,438,677 747-31

24,625,000 69,653,540 182-86
7,550,542 77,366,710 923-43
1,557,010 21,078,073

18,960,352
1,253-75

745,134 22,957,922: 5,525-6
395,808 5,438,305 1,273-97

36,066,739 225,802,635 526-07

L'augmentation dans la production du beurre de fabrique ne provient pas, 
comme on peut le croire généralement, d’une diminution équivalente dans la 
Production du beurre de ferme. En 1900, on fabriquait 105,343,076 livres de 
beurre de ferme au regard de 96,500,000 livres en 1931, soit une légère diminu
tion de 8,843,076. Au cours de la même période la production du beurre de 
fabrique augmentait de 190,000,000 de livres.

Même augmentation dans la production de la crème glacée, et du lait 
condensé, du lait évaporé et du lait en poudre, qui constituent maintenant une 
branche importante de cette industrie. Avant 1900 on ne comptait au pays 
9u’un petit établissement de condensation.

La demande du lait pour les fins susmentionnées augmentait plus rapidement 
fiue l’offre, et on dut détourner ce produit de la fabrication du fromage dans les 
Provinces d'Ontario et de Québec où l’on fabrique près de 96 p. 100 de tout le 
fromage canadien. Les fromageries canadiennes produisent maintenant moins 
h® la moitié de ce qu'on fabriquait au début du siècle, qui fut l'âge d’or de cette 
mdustrie, et les exportations ont diminué par suite de ce fait et, surtout, de la 
consommation individuelle continuellement en augmentation.

Le lait produit au Canada, en 1930, aurait suffi à la fabrication de 
240,000,000 de livres de beurre de plus, ou 500,000,000 de livres de fromage de 
Pbis, si la consommation domestique du lait et de la crème et la production de 
beurre, de laits concentrés et de crème glacée eussent été les mêmes qu’en 1920.

Le tableau suivant (n° 4) indique la production laitière totale durant 1930, 
le nombre de livres de lait et de matière grasse utilisées dans la^ fabrication de 
chaque produit, et le pourcentage de la quantité de lait servant à fabriquer ces 
Produits laitiers:

65422—3
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TABLEAU N°4

Production laitière totale du Canada, en 1930

Produit

Fromage de fabrique..................................
Fromage de ferme........................................
Beurre de fabrique.......................................
Beurre de ferme............................................
Beurre de petit-lait......................................
Lait condensé.................................................
Lait écrémé condensé..................................
Babeurre condensé.......................................
Lait évaporé...................................................
Lait écrémé évaporé....................................
Lait entier en poudre...................................
Poudre de lait écrémé.................................
Poudre de crème...........................................
Poudre de babeurre.....................................
Lactose.............................................................
Café condensé................................................
Caséine.............................................................
Crème glacée (gallons)...............................
Lait exporté....................................................
Crème exportée.............................................
Babeurre vendu............................................
Divers (lait écrémé et petit-lait vendus) 
Lait pour consommation directe ou 

autres fins................................................

Total.........................................

Quantité Lait utilisé
Equivalent 
en matière 

grasse

Pour
centage de 
la quantité

livres livres livres

119,105,203 1,333,978,273 46,689,239 9 038
482,900 5,408,480 189,296 0 037

185,751,061 5,348,432,338 152,195,131 29-462
96,500,000 2,259,065,000 79,067,275 15-305

1,397,513 Aucun—Sous-produit Aucun
23,360,455 53,261,837 1,864,164 0-362
9,141,840 Aucun—Sous-produit Aucun

777,889 Aucun—Sous-produit Aucun
57,630,875 127,940,542 4,477,918 0-860

17,923 Aucun—Sous-produit Aucun
2,354,222 17,468,327 611,391 0-119

14,307,056 Aucun—Sous-produit Aucun
90,134 1,802,680 63,093 0-013

687,297 Aucun—Sous-produit Aucun
204,613 Aucun—Sous-produit Aucun
200,394 444,874 15,570 0-003

1,095,960 Aucun—Sous-produit Aucun
9,708,163 152,515,240 5,338,033 1-034

15,198,865 15,198,865 531,960 0-104
12,697,210 145,110,971 5,078,884 0-984

6,299,029,573 6,299,029,573 220,466,001 42-679

14,759,657,000 516,587,955 100-000

On remarquera que la fabrication du beurre (de fabrique ou de ferme) a 
nécessité l’utilisation de 44.767 p. 100 de la production totale du lait, lorsque la 
consommation directe en requérait 42.679 p. 100. Au cours de 1930, ces deux 
débouchés ont donc permis l’écoulement de 87 p. 100 de la production laitière du 
pays.

Fabrication du beurre, 1931-1932
Au cours de 1931, pour des raisons mentionnées plus loin, la production du 

beurre de fabrique a accusé la plus forte augmentation annuelle depuis l’avène
ment de cette industrie au Canada. Cette augmentation fut de plus de 40,000,000 
de livres sur l’année 1930, ou 21.5 p. 100. Après cette augmentation phénomé
nale, il n’est pas surprenant que la production de 1932 soit un peu moindre que 
celle de 1931, surtout si l’on tient compte, comme je le ferai plus loin, des prix 
relatifs du beurre et du fromage.

Nous n’avons pas encore en notre possession les chiffres de la production 
totale durant l’année civile 1932, mais au cours des onze mois expirés à la fin 
de novembre, on notait une diminution de 9,127,992 livres, soit 4.4 p. 100 de 
moins que pour les onze mois correspondants de 1931.

Le Dr J. F. Booth, appelé.

Le témoin: Monsieur le président et messieurs, j’ai préparé un court mé
moire d’une portée générale que je lirai, avec la permission du Comité.

Le président: Certainement.
Le témoin : Il porte sur l’écart des prix des produits de la ferme, surtout du 

lait et des produits laitiers.
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Mémoire sur l’écart des prix des produits de la ferme, surtout en ce qui 
touche le lait et les produits laitiers, par J. F. Booth, commissaire 
d’économie agricole, ministère de l’Agriculture, Ottawa.
L’écart entre les prix de détail des produits de la ferme et ceux perçus 

par les cultivateurs a fait l’objet de nombreuses discussions et études. A 
ce sujet, les chiffres recueillis par l’université Cornell sur les prix et les 
écarts de prix dans l’Etat de New-York peuvent nous intéresser. Ils 
paraissent se rapprocher beaucoup de ceux qu’une enquête pourrait nous 
révéler au Canada.

TABLEAU N° 1
Pourcentages des prix de détail perçus par les cultivateurs

— 1910-14 1917 1927

Bœuf 52 57 42
Porc....... 51 59 38
Lait.... 38 48 37
Beurre... 78 85 79
Volaille.............................................................................................................. 56 58 55
Œufs.. 70 76 64
Parine de blé . .............................................. 52 59 44
Pain de blé . ..................................................... 23* 36 21
Marine de maïs .............................................................................................. 39 43 27
Boulines de terre ........................................................................................... 60 74 58

Moyenne pondérée............................................................................................ 51 59 45

*1913-14.
Bibliographie: Journal of Farm Economies, janvier 1928, université Cornell, N .-Y.

Durant l’année 1927, les cultivateurs de l’Etat de New-York ont 
touché 45 p. 100 des prix de détail de leurs produits agricoles. La limite 
extrême s’étend de 21 p. 100 pour la farine de blé, à 79 p. 100 pour le 
beurre. Quant au lait, ils ont perçu 37 p. 100 du prix de détail. De 1914 
à 1927 cette proportion a diminué de 6. p. 100. En 1917, alors que les 
prix étaient à la hausse, les cultivateurs ont touché une plus forte tranche 
du dollar des consommateurs que lorsque les prix étaient stables, car les 
frais de distribution ne suivaient pas l’évolution des prix. Il se peut que 
les cultivateurs perçoivent actuellement, pour la même raison, un moindre 
pourcentage qu’en 1927.

L’augmentation des frais de vente est plus évidente lorsqu’on compare- 
les écarts de prix de vente du lait à Montréal-, comme nous l’apprend le 
récent rapport de la Commission du lait de la province de Québec. L’écart 
entre le prix de détail et le prix perçu par les cultivateurs durant les cinq 
années (1910-1914 inclusivement) fut de 3 cents .55 la pinte, au regard 
de 5 cents .86 durant les années 1926 à 1930, et 6 cents .45 en 1931.

Les résultats de ces enquêtes et d’autres de semblable nature démon
trent l’importance croissante du problème de la vente et la nécessité de se 
procurer de plus amples informations sur la nature et le coût des services 
de ces agences de vente. Les ministères et les collèges d’agriculture, par 
l’entremise des services d’économie agricole et de vente, comprennent 
l’importance de ce genre de service relativement nouveau et s occupent 
de la question. Le service d’économie agricole du ministère fédéral de 
l’Agriculture a tenté quelques essais dans cette direction.

65422—31
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Vente du lait
Au mois d’août 1931, notre service d’économie agricole, de concert 

avec le ministère de l’Agriculture de la Nouvelle-Ecosse et l’université 
Saint-François-Xavier, a lancé un projet de vente du lait dans la région 
Sydney-Glace-Bay, Cap-Breton. Cette enquête, qui ne visait pas à l’ana
lyse des frais de distribution, portait sur des aspects importants de la 
vente du lait dans un groupe de petites villes.

Au cours de cette enquête on a pu se prqcurer les chiffres des autres 
villes canadiennes. Ils figurent à un appendice du rapport. Nous repro
duisons ci-après un tableau basé sur ces chiffres. C’est le résultat des 
réponses à une série de questions adressées au médecin hygiéniste de 
chaque ville. On devra noter qu’il existe plusieurs prix de détail dans 
presque toutes les villes, et que les cultivateurs touchent fréquemment des 
prix différents. Dans la plupart des villes cependant, on remarque un 
prix de détail commun pour les consommateurs, et un prix de base ou 
contractuel pour les producteurs. Ce sont ces prix que nous citons.

L’écart des prix dépasse 7 cents la pinte dans une ville, et dans 15 
autres sur 32, cette différence va de 6 à 7 cents. Dans 14 villes, il varie 
entre 5 et 6 cents, et dans deux villes, il est moindre que 5 cents.

M. Porteous:
D. Quelle relation ces chiffres peuvent-ils avoir avec la population de ces 

villes? L’écart des prix est-il plus fort?—R. C’est dans une ville de 60,000 habi
tants qu’on note l’écart le plus considérable. Vous en aurez une meilleure idée 
si je vous en cite quelques-uns: Victoria, 6 cents .63; Calgary, 5.25; Saskatoon, 
5.80; Moose Jaw, 5.85; Brandon, 5.88; Winnipeg, 6.50; Fort-William, 6.00.

D. Le chiffre de la population semble n’avoir aucun effet sur l’écart des 
prix?—R. A Toronto, il est de 6.38, nous rapporte-t-on. Montréal ne figure pas 
sur cette liste, mais la commission nous apprend qu’il était de 6 cents .45 en 1931.

M. Jones:
D. Le chiffre de Saint-Jean?—R. Saint-Jean, 7 cents .5.
D. Et Halifax?—R. Nous n’avons pas le chiffre d’Halifax, car on nous a 

soumis quatre ou cinq prix en vigueur à époques diverses et dans des conditions 
différentes. Nous ne pouvions établir une moyenne qui nous parût juste.

Ml Donnelly:
D. Au sujet d’Ottawa?—R. Ottawa, 5 cents .83.

M. Porteous:
D. London?—R. 5.75.
D. Dans deux villes seulement, l’écart des prix est moindre que cinq cents? 

—R. Oui, c’est exact.
D. Quelles sont-elles?—R. Shawinigan-Falls et Trois-Rivières.
M. Cayley : Sur le prix de vente d’une pinte?
Le témoin : Oui.
M. Bouchard: Quel pourcentage calcule-t-on entre ce que paie le consom

mateur et ce que perçoit le producteur?
Le témoin : Environ 40 p. 100. Le producteur paraît retirer 40 p. 100 de ce 

que paie le consommateur. C’est le calcul approximatif que je fais en parcou
rant la liste.

Il est juste de rappeler que l’écart actuel ou la marge dont jouissent 
les distributeurs peut être inférieur à l’écart établi par la comparaison 
des prix de détail. Une partie du lait se vend au prix de gros et une
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partie au prix du surplus. On en achète même à des prix inférieurs au 
prix fixé ou contractuel. L’écart en vigueur à Montréal, durant 1931, 
était de 5 cents .67 la pinte, au regard de 6 cents .45, comme semble 
l’indiquer l’écart entre les prix de détail et les prix payés aux producteurs.

Etude de la question

Au mois de décembre 1931, l’honorable M. Weir, ministre de l’Agri
culture, a demandé à trois fonctionnaires de son ministère d’étudier la 
ligne de conduite que devrait suivre le ministère dans le domaine de 
l’industrie laitière au Canada. Ce comité se réunit plusieurs fois au 
cours des mois de janvier et février 1932, et présenta son rapport au 
ministre au cours de ce dernier mois.

Vu qu’il n’existait pas de statistiques récentes sur le coût de fabri
cation des produits laitiers, il recommanda, entre autres choses, la tenue, 
aussitôt que possible par le service d’économie agricole du ministère de 
l’Agriculture, d'une enquête sur le coût de la fabrication du beurre et 
du fromage dans les différentes provinces et, plus tard, sur le coût de 
distribution du lait dans les villes.

L’excédent de travail occasionné par la tenue de la Conférence éco
nomique impériale retarda la réalisation de ce projet. La question fut 
portée devant la Conférence des ministres fédéral et provinciaux, sous- 
ministres, chefs de services et doyens de facultés, réunis à Toronto durant 
les derniers jours d’août et le premier septembre 1932. On adopta à 
l’unanimité une résolution demandant la tenue d’une enquête sur le 
coût de fabrication et de vente des produits laitiers par le service d’éco
nomie agricole du Dominion, de concert avec les fonctionnaires des dif
férents ministères provinciaux.

Un mois plus tard, des fonctionnaires des ministères provinciaux de 
l’agriculture, de Québec et d’Ontario, et du ministère fédéral de l’Agricul
ture se réunissaient à Ottawa pour arrêter les détails d’une enquête sur 
les fromageries des deux provinces susnommées. On prit les dispositions 
nécessaires et les fonctionnaires de trois ministères d’agriculture, et le 
collège d’agriculture d’Ontario entreprirent de colliger les renseignements.

En tout, 250 fromageries faisaient l’objet de cette étude.
Les fonctionnaires des divers ministères visitèrent personnellement les 

fromageries et en obtinrent des données sur les frais de fabrication, et autre 
details d’administration.

On s’attend que l’enquête fournira, outre l’analyse des frais de 
fabrication, des précisions importantes sur les problèmes d’administration, 
les modes de vente, de commandite, le coût de transport du lait, les 
recettes des fromagers, ainsi de suite. Un personnel restreint représentant 
les divers ministères s’occupe de la mise en tableaux et de l’explication 
des données. On pourra se procurer sous peu le rapport préliminaire de 
cette enquête.

Opérations des beurreries

Entre temps, la situation des beurreries a occupé notre attention. 
Le ministère de l’Agriculture du Nouveau-Brunswick a sollicité notre 
concours dans la conduite d’une enquête sur la situation des beurreries 
de cette province. On a conclu des arrangements par lesquels le minis
tère fédéral, par l’entremise des services de l’industrie laitière et d’éco
nomie agricole, coopérera avec le directeur de l’industrie laitière de cette 
province dans la conduite d’une enquête qui commencera le semaine 
prochaine.
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La portée de cette enquête ne pourra se préciser qu’après une étude 
préliminaire de la situation, mais le coût de fabrication du beurre sera, 
croyons-nous, la plus importante question à l’étude. L’expérience qui en 
résultera nous sera très utile dans les enquêtes qui pourront suivre.

Lait: Ecart entre le prix de détail ordinaire ou commun, livraison comprise, et le prix contractuel versé 
aux producteurs, août 1932.
(Les prix marqués d’un astérique sont les prix payés à la ferme ou f.a.b. endroit d’expédition. Les 
autres sont les prix f.a.b. ville).

Victoria1..............
Calgary...............
Edmonton...........
Saskatoon...........
Moose-Jaw..........
dtegina.................
-Brandon..............
"Winnipeg1............
Fort^ William......
Port-Arthur........
Sault-Ste-Marie..
Windsor...............
Sarnia..................
London................
Stratford............
Kitchener...........
Guelph................
Brantford............
Hamilton............
Toronto...............
St-Catharines.... 
Peterborough....
North-Bay.........
Oshawa...............
Niagara-Falls1...
Kingston.............
Ottawa...............
Lachine...............
Shawinigan-Falls 
Trois-Rivières...
Saint-Jean...........
Moncton..............

Prix
de

détail

Prix
aux

producteurs
Ecart

cents, la pinte cents, la pinte cents, la pinte

11 4-37 6-63
9 3-75 5-25
9 3-62 5-38

10 4-20 5-80
10 4-15 5-85
10 3-97 603
9 312 5-88
9 2-50 6-50

11 5-00 6-00
11 5-25 5-75
10 *3-62 6-38
10 3-44 6-56
9 3-23 5-75
9 *5-25 5-75
8 2-87 5-13
9 3-50 5-50

10 3-75 6-25
9 3-50 5-50

10 *3-92 G-08
10 3-62 6-38
10 4-00 6-00

9 2-69 6-31
10 3-75 6-25
10 *3-62 6-38
10 3-95 605

8 3-00 500
8 *2-37 5-63

10 4-12 5-88
6-5 300 3-50
7 3 00 4-00

12 *4-50 7-50
10 *3-12 6-88

'Les chiffres cités pour ces villes constituent la moyenne de plusieurs cotes.

C’est la fin du document que je voulais soumettre sur ce sujet.

M. Bouchard:
D. Voulez-vous dire comment un comité peut faire cette enquête?—R. 

Monsieur Bouchard, mon peu d’expérience du travail des comités ne me permet 
pas de suggérer la manière de procéder, mais...

D. Comment procéderiez-vous?—R. Si le ministère de l’Agriculture devait 
entreprendre un tel travail, il lui faudrait compter sur la coopération volontaire 
•des agences de distribution. Il choisirait un nombre assez représentatif de 
firmes et d’agences de différentes villes pour se procurer les renseignements 
nécessaires sur la vente. Le problème de la vente du lait n’est pas le même 
partout. L’examen des chiffres que je viens de citer vous convaincra, je crois, 
de l’existence au Canada d’autant de problèmes que de villes. A ce compte-là 
seul, il sera plutôt difficile d’obtenir des chiffres probants. Ceux que vous 
obtiendrez indiqueront bien l’écart des prix, mais ne suffiront pas à prouver la 
justice d’un tel écart dans une ville particulière.
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M. Carmichael:
D. Vous nous citez ces écarts de prix dans différentes villes d’après le prix 

de détail. Avez-vous étudié la différence des prix de détail exigés des consom
mateurs, des restaurants, des hôtels et autres?—R. Non. Nous avons demande 
au médecin hygiéniste de nous donner le prix courant du lait livré au domicile 
du consommateur.

D. Il y a une différence, je crois. On m’a rapporté que, dans cette ville-ci, 
le prix du lait livré au domicile du consommateur est de dix cents la pinte, 
alors que le prix exigé des hôtels, restaurants, hôpitaux, et autres institutions est 
de huit cents.—R. J’ai cru en tenir compte dans les chiffres cités. J’ai men
tionné la nécessité de parler du prix de gros—de celui qu’on fixe pour les gros 
consommateurs—ou mieux du prix de quantité, pour comprendre les statis
tiques. L’écart peut en être réduit.

L’hon. M. Motherwell:
D. Ainsi, vous avez pu vous enquérir du coût de distribution d'une agence 

sur une rue, lorsqu’il se trouvait déjà quelque six ou sept autres agences desser
vant le même territoire. Une seule agence ne pourrait-elle pas distribuer le 
lait plus économiquement?—R. Nous n’avons pas étudié cette question, monsieur 
Motherwell, mais l’an dernier, au cours de notre enquête à Sydney, Nouvelle- 
Ecosse, nous constations la présence de quinze distributeurs, au moins, dans 
la même rue.

D. Voilà qui augmente beaucoup le coût de distribution?—R. On a tente, 
je crois, dans quelques villes des Etats-Unis, pour résoudre cette difficulté, de 
fixer des zones respectives pour les différentes agences. Les ménagères s y sont 
apposées et ont préféré leurs propres distributeurs.

M. Porteous:
^ D. Les distributeurs avaient consenti mutuellement à tenter l’aventure. 

E’est à Rochester, je crois, que les distributeurs ont agi ainsi de consentement 
ïïiutuel?—R. C’est la seule expérience qu’on a tentée, je crois. Il en est ainsi 
fie Washington, il me semble.

L’hon. M. Motherwell:
D. Naturellement, les consommateurs préfèrent choisir leur propre dis

tributeur?—R. Oui.

M. Porteous:
D. Docteur, le producteur a touché en ces dernières années, affirmez-vous, 

,9 P- 100 du dollar du consommateur. Avez-vous le chiffre correspondant, 
disons, de 1910?—R. Parlez-vous du prix du lait ou des produits laitiers?

D. Du lait?—R. Je n’ai ici que les seuls chiffres de l’Etat de New York, 
déjà cités. Us démontrent que le cultivateur a touché en moyenne, dans la 
Période quinquennale de 1910 à 1914, 38 p. 100 du prix de détail du lait. En 
,17, ce pourcentage s’établissait à 48 p. 100. Avec la hausse des prix, le pro

ducteur a bénéficié d’un pourcentage plus élevé. En 1927, cette propor .on 
°rait descendue à 37 p. 100. Elle est encore moindre de nos jours, je crois.

D. Vous n’avez pas les chiffres pour les villes canadiennes? R- bon.

M. Boy es: ... nm,vons-nous prendre, selon
D. Docteur, quelles meilleures < lsJ?°f * t? Dans votre témoignage, vous 

vous, pour mieux nous renseigner sur cet eca \Ter dans les détails par une sene 
avez cité... —R. Vous ne pouvez^certes, pas en Nqus aVons, tout au plus, 
de questions adressées aux hygiénistes ( o
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voulu obtenir une idée très générale de la situation. Votre enquête serait ainsi, 
selon moi, beaucoup plus complète et précise. M. Singleton m’a demandé de 
vous lire cet extrait:

EXTRAIT DU RAPPORT DU COMITÉ DU LAIT, NOMMÉ PAR 
LE CONTRÔLEUR DES VIVRES DU CANADA, 1917

Le consommateur débourse de dix à treize cents la pinte, lorsque le 
producteur ne touche, sur livraison de son lait à la laiterie urbaine, qu’une 
moyenne de six à huit cents la pinte, cette différence, communément 
appelée “marge” du distributeur, varie, d’après les témoignages, dans tout 
le Dominion, de 2 cents .75 à 6 cents .50 la pinte, selon les diverses con
ditions locales.

Cette marge ou écart, entre le prix payé par le consommateur et le 
prix perçu par le producteur, provient surtout du nombre excessif des 
distributeurs et varie selon leur nombre.

A Ottawa, où une seule laiterie distribue près de 75 p. 100 du lait, 
l’écart n’est que de 3 cents .25 la pinte, alors qu’à Toronto il est de 5 
cents .25 pour environ quatre-vingts distributeurs ; Vancouver, 6 cents 
.25, dix-huit distributeurs. Assez fréquemment, dix à quinze laiteries 
distribuent le lait sur la même rue. Ce double emploi inutile produit les 
conséquences suivantes :

(a) Capital excessif.
(t>) Frais d’administration excessifs.
(c) Chevauchement des services de livraison.
(d) Perte élevée de bouteilles.
(e) Détournement d’un grand nombre d’hommes et de chevaux 

d’emplois productifs.
(/) Prix excessif du lait pour le consommateur.
{g) Diminution dans la consommation, ce qui met en danger la santé 

et la vie des enfants.

Le président : Maintenant, messieurs, le Comité se doit de remercier le 
Dr Booth.

M. Singleton vient de me montrer une série très intéressante de chiffres 
récents. Je ne saurais dire si on y tient compte des facteurs qu’on vient de 
mentionner sur le coût du lait et autres sujets, mais il serait à propos, selon moi, 
de les déposer puisqu’ils portent la date du 17 février dernier.

M. Singleton : Le 16 février dernier, je demandais à tous les fonctionnaires 
de la division du lait, répartis dans tout le Canada, de me faire connaître le 
prix versé aux producteurs par cent livres de lait livré aux agences de distribu
tion, et le prix de la pinte de lait en bouteilles livré au consommateur. Je dépose 
ces chiffres à titre de renseignements:—
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AU 17 FÉVRIER—1933

Endroit

Prix 
moyen, 
la pinte, 

versé 
au

producteur

Prix 
moyen, 
la pinte, 

payé par le 
consom
mateur

Ecart, 
la pinte

Pourcentage 
du prix de 

détail 
perçu 
par le 

producteur

c. c. c. %
Charlottetown, I.P.-E.................................................... 3-6 8 4-4 45-00
Halifax, N.-E................................................................... 5-5 11 5-5 50-00
Québec, P.Q..................................................................... 40 8 40 50-00
Montréal, P.Q.................................................................. 3-5 9 5-5 38-89
Ottawa, Ont..................................................................... 3-6* 10 6-4 36-00
Poronto, Ont.................................................................... 3-7** 10 6-3 37-00
Winnipeg, Man.................................................................. 40 9 50 44-44
Régina, Sask.................................................................... 40 10 60 40-00
Saskatoon, Sask............................................................... 4-1 10 5-9 41-00
Edmonton, Alta............................................................... 4-5 10 5-5 45-00
Calgary, Alta................................................................... 3-8 9 5-2 42-22
Vancouver, C.-B.............................................................. 3-3 8 4-7 41-25

Moyenne....................................................... 3-97 9-33 5-36 42-57

Remarques: Les prix ci-dessus sont perçus par les producteurs pour leur lait livré chez le distributeur.
Il n’est pas tenu compte de tout excédent de lait dont le distributeur fabrique du beurre ou du fromage, 

et qu’il vend ensuite à un moindre prix que celui versé par le consommateur pour le lait en bouteilles.
Prix payés en Ontario aux producteurs sur une base de preuve de 3-4 p. 100, avec une différence de 1 

à 4 cents les 100 livres pour chaque 1/10 p. 100 plus ou moins.
“Prix à la ferme. La laiterie en fait la cueillette 6 jours par semaine. Le cultivateur fait la livraison 

une fois par semaine.
**Coût de la livraison: 20 à 30 cents le bidon, selon la distance.

Il serait bon toutefois de ne pas déposer ces chiffres sans mentionner qu’ils 
Portent sur le prix du lait pour fins de fabrication et non de consommation. Le 
Prix du lait versé au producteur est basé sur la teneur en matière grasse. Le 
lait destiné à la consommation directe doit être pasteurisé ou soumis à un 
Procédé. Depuis 1917, on a vu de grands changements à Ottawa. Auparavant, 
les épiciers et marchands détaillants ne vendaient du lait que pour accommoder 
leurs clients. Ils en achètent aujourd’hui à 8 cents et le revendent au même 
Prix que les distributeurs des laiteries. Les agences de distribution reçoivent 
aujourd’hui 2 cents de moins par pinte qu’autrefois des magasins de détail.

Le président: M. Singleton me fait savoir qu’il me fera tenir un exemplaire 
du rapport de sir Robert Grigg, d’Angleterre. Nous déciderons plus tard s’il 
convient de le verser au dossier.

M. Bouchard: Monsieur le président, vous me pardonnerez mon insistance, 
toais nous devrions, selon moi, préparer un programme, et, puisque notre temps 
est restreint, délimiter à l’avance la portée de notre enquête. Puis-je suggérer 
clue le sous-comité chargé du choix des témoins soit requis de produire une liste 
des personnes qu’il désire entendre et nous dise le caractère de leurs témoignages.

Le président: Voilà qui convient, ce me semble, au sous-comité.
M. Tummon: Monsieur le président, je ne voudrais pas lier les mains du 

Comité; je ne crois pas que nous puissions avant plusieurs jours arrêter notre 
programme. Je proposerais de commencer par le producteur. Jeudi prochain, 
*!Vec la permission du Comité, nous devrions citer les producteurs et leur 
demander d’apporter leur contrat, et ainsi, poser les bases de notre enquête. 
Lnsuite nous nous occuperions des agences de distribution. Je voudrais pro
céder par degré pour parvenir enfin à la table du consommateur.
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M. Porteous: Monsieur le président, il est essentiel, à mon avis, de con
naître aussi les règlements et toutes restrictions imposées par les autorités 
sanitaires dans la distribution du lait. Il serait bon de les connaître tout de 
suite.

Le président: Messieurs, vous pouvez, ce me semble, vous fier là-dessus 
au sous-comité.

Le Comité s’ajourne au jeudi 2 mars 1933, à 10 h. 30 du matin.



Chambre des communes,

Jeudi, le 2 mars 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 
h. 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.

Le président: Messieurs, je demanderais le silence afin de commencer notre 
travail le plus tôt possible. Nous avons ici ce matin des témoins assignés par le 
sous-comité. Il serait peut-être sage de demander la permission de siéger pen
dant les séances de la Chambre. La chose ne sera peut-être pas nécessaire, mais 
si nous avons cette permission nous pourrons nous en prévaloir au besoin. Nous 
Pourrions maintenant demander le rapport du sous-comité chargé de dresser la 
liste des témoins.

M. Tummon: Monsieur le président et messieurs, le sous-comité a l’honneur 
de recommander l’audition des témoignages dans l’ordre suivant: D’abord, le 
Producteur ; en second lieu, le transport du lieu de production à la ville; troisiè
mement, l’hygiène et les règlements régissant la distribution du lait dans la ville ; 
quatrièmement, les distributeurs.

En conformité de l’ordre du jour précédent, nous avons assigné les personnes 
suivantes pour la séance de ce jour: P. D. McArthur, de Howick, Qué., produc
teur, président de l’Association coopérative des producteurs de lait du district de 
Montréal ; Gilbert McMillan, Huntingdon, Qué., producteur, vice-président de 
l’Association coopérative des producteurs de lait du district de Montréal; J. L. 
Beauregard, Sutton, Qué., producteur; W. W. Moore, Montréal, secrétaire de 
l’Association des producteurs de lait. Je crois que tous ces messieurs sont ici ce 
matin.

Pour ce qui concerne les témoins qui doivent comparaître devant le Comité, 
jl conviendrait d’approuver la liste dressée par le sous-comité avant de les appe
ler. Mais vous devez comprendre que la chose est impossible dans bien des cas. 
Maintenant, relativement au transport, le deuxième chapitre à l’ordre du jour, 
je secrétaire du Comité a écrit aux chefs des compagnies de chemins de fer. Voici 
m texte de la lettre envoyée :

Le 28 février 1933.
Le GÉRANT GÉNÉRAL,

Service des marchandises,
Chemins de fer Nationaux du Canada,

Montréal, Qué.
Monsieur,—Le Comité de l’agriculture et de la colonisation de la 

Chambre des communes poursuit présentement une enquête sur 1 industrie 
laitière dans tout le Canada. Il s’occupera bientôt de la quantité de lait 
en nature transportée par les chemins de fer et des tarifs sur ce produit. 
On m’a informé que votre compagnie sera appelée sous peu à comparaitic 
devant le Comité pour lui fournir les renseignements ci-dessus ainsi que 
toutes les données générales sur le mouvement de cette denrée.

Je vous donne cet avis afin que vous puissiez préparer les statistiques 
nécessaires avant d’être appelé devant le Comité vu la probabilité d un 
appel d’urgence.

Bien à vous,
Le secrétaire du Comité de l agriculture.

Le président: Messieurs, vous avez entendu la lecture du rapport. Lae- 
cPtez-vous? Avez-vous des observations à faire sur la maniéré de procec cr 
;&nt que nous abordions notre tâche? A mon avis, il serait sage de laisser es

17
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témoins compléter leur exposé avant de les interroger. Quand ils auront fini 
leurs dépositions les membres du Comité auront le privilège de poser toutes les 
questions qu’il leur plaira. A mes veux, cela facilitera notre tâche. Je deman
derai aussi aux membres du Comité de se lever et de rester debout pendant qu’ils 
interrogeront les témoins. On me dit que ces messieurs qui comparaissent devant 
nous ce matin se sont entendus relativement aux différentes phases de la ques
tion que chacun devra traiter. M. McArthur, le président de l’Association des 
producteurs de lait du district de Montréal, sera le premier à être entendu.

M. Tummon : Il conviendrait de décider si les témoins prêteront serment.
Le président: Oh, oui ; c’est aboslument nécessaire.

Peter D. McArthur, appelé, prête serment.
M. Picked : Vous êtes vous-même un producteur, n’est-ce pas, monsieur 

McArthur?
Le témoin : Oui. Monsieur le président, messieurs, je dois vous assurer que 

nous comparaissons avec plaisir devant vous afin de vous présenter sous ses 
vraies couleurs la situation, dans la mesure qu’elle touche les producteurs, et je 
désire vous féliciter de vouloir connaître tous les faits, parce que nous sommes, 
les producteurs, dans une situation inconnue jusqu’à ce jour. Je puis vous lire 
cette liste—vous serez peut-être intéressés à connaître les districts où s’étend 
l’Association des producteurs de lait de Montréal. Voici les endroits où nous 
avons des succursales:

Abbotsford, Vaudreuil,
Foster, Cabane-Ronde,
Lennoxvi'lle, Huntingdon,
St-Blaisc, Richmond,
Ste-Martine, Ste-Scholastique.
Brigham, Cowansville,
Howick, Lachute,
Ormstown, Rougemont,
St-He rm as, Ste-Tliérèse.

Ontario:
Bains-ville, Maxville,
Glen-Gordon, Moose-Creek,
Lancaster, Vankleek-Hill,
Grenville (comté), Winchester.

Dans un sens nos activités ont un caractère interprovincial, comme vous 
pourrez le constater: c’est-à-dire que sur la quantité de lait expédiée à Montréal 
il en vient d’une partie de l’Ontario. L’Association des producteurs de lait de 
Montréal comprend deux mille membres. Elle représente, pour ainsi dire, les 
deux tiers des fourniseurs de lait du district de Montréal. Va sans dire que ces 
deux tiers constituent la meilleure classe des producteurs. L’Association s’occupe 
tout d’abord d’établir le prix entre le producteur et le distributeur. Nous nous 
réunissons de temps à autre pour fixer les prix pour certaines périodes. Dans le 
passé, c’était l’usage d’avoir deux périodes, l’été et l’hiver. Mais les conditions, 
surtout au cours des trois dernières années, nous ont forcés de procéder autre
ment, vu l’incertitude de l’avenir. Voilà une phase de nos activités. Nous nous 
appliquons aussi à obtenir un bon produit, parce que nous ne prouvons pas vendre 
un produit inférieur et nous ne l’acceptons pas. Nous nous efforçons de livrer au 
consommateur le meilleur lait possible. Maintenant, des règlements -ont été 
adoptés. Nous les acceptons volontiers et il nous faut nous soumettre aux ins
pections ordonnées par la ville de Montréal. Les inspecteurs viennent visiter de 
temps à autre notre établissement et les règlements sont souvent modifiés. Il
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ne m’appartient pas de dire si ces changements sont justes ou non; mais nous 
estimons qu’ils sont quelquefois trop rigoureux. Par exemple, au cours de la 
dernière année, je connais des producteurs qui ont été forcés de se construire une 
nouvelle laiterie parce que l’ancienne était trop rapprochée de l’étable, de douze 
pouces, un pied seulement. A nos yeux, c’est un peu raide. Les règlements exi
gent le transport à la laiterie, le tamisage et la réfrigération du lait immédiate
ment après la traite. Nous n’y trouvons pas à redire.

Le president:
D. Qui édicte ces règlements?—R. La ville de Montréal.
D. Le Bureau d’hygiène?—R. Oui. Comme producteurs nous n’avons rien à

dire.
D. Pouvez-vous déposer un exemplaire de ces règlements?—R. Nous pou

vons vous en obtenir un exemplaire. Je vous parlais, il y a un instant, de mar
chés. La situation est très difficile. Notre association fait des marchés, mais 
sans pouvoir. Je veux dire que malgré les prix convenus entre les distributeurs 
et les producteurs la question des surplus a surgi au cours de ces trois dernières 
années. Si je ne me trompe, cette question n’est pas particulière à la ville de 
Montréal, elle se retrouve dans les autres villes également. Mais pour ce qui 
concerne Montréal, cela veut dire que nous devons accepter un certain surplus 
donné qui constitue le facteur déterminant des prix que nous devrons finalement 
recevoir. J’ai ici quelques statistiques à l’appui de ce qui précède, et je les dépo
serai plus tard. Toutefois, ce qui nous intéresse ce sont les conditions actuelles, 
de n’ai pas besoin de vous dire que pendant l’hiver—du moins, depuis le 15 avril 
dernier—jusqu’au premier décembre, nous avons reçu $1.35 les cent livres pour 
le lait à la gare de Montréal.

M. Porteous: . , enu
D. Quel est le pourcentage du lait?-R. 3.5, avec trois cçn j par^om 

en plus soit en moins. Une compagnie paie quatre cents Aotre asrociauo ^ 
voulu régler cette question de surplus. H y a trois ans, no re coi- 
comité des surplus de lait de faire une étude complete * ^ "on et ^ 
nous présenter un rapport. U ressort donc de cerapp , ,9 -‘amais question de 
quatre dernières années—entre trois et quatre am 1 pvj pour parer à
surplus, mais les compagnies s’assuraient d un surplus10 L ^ J^rnt jamais 
toute éventualité. On payait ce surplus aux prix courants. ^ {ait jes
de surplus ni de réductions pour les excédents de laii , outre ce iq p. 100
compagnies avaient toujours un surplus. Et tout rccc ’ à envisager la
pue les compagnies doivent avoir ]>our se protéger, ” . certains facteurs 
question des surplus de lait. Naturellement, nous co • ^ ; m. McMillan 
qui déterminent ces surplus. Je n’en parlera1 pas,■ e, rieg et fromageries,
traiter cette question du lait expédie aux fabnqi -, ; d’abord la cause,
mais pour ce qui concerne le surplus c’est le prix letixquenous «cc-
N°US savons que les non-initiés oublient, en consu l ‘ ^ ff ge dit que ces
vons dans la ville de Montréal, de déduire les irais de ,1 , dc distributeurs,
Pnx sont fixés par notre association, un groupe de P1 • nt à la fabrique où il 

ils sont portés à comparer ees prix a ceux qu il& , ------u,vnv portes a comparer «s prix a «eu* 4 ™ profiter de ce marche et den’y a pas de frais de transport. Ces gens veu T digtributeurs ; ils compten 
mandent à faire inscrire leurs noms sur la h-te ^ ^ vllle. Je ne blame pe 
sm- ce surplus. Une partie de ce lait est exped bome à signaler qu il tien 
sonne; nous ne blâmons pas le dl®^lbliteuvr’J. actuellement une liste de ta 
cette épée au-dessus de nos têtes: ^ouj- - surplus possible. Mais 
Producteurs prêts à nous expédier leur ab^^- J oamionnage. Nous 
nant, nous avons aussi a envisager , 1 , acbeter un camion
due cela veut dire. N’importe quel ^7^ périodes de l’année pendant te 
hut aux compagnies de Montreal. ■. ‘, nropriétaire de ce camio 
quelles l’approvisionnement décline; mais le piopn
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pour le mettre en service avec une demi-charge s’il peut l’éviter. Alors, il va 
chercher son lait dans les concessions éloignées. C’est ce qui se pratique aujour
d’hui. Il remplit son camion et au lieu de nous permettre de bénéficier de la 
diminution, il maintient l'approvisionnement. Je n’ai pas besoin de vous dire 
que ce lait est vendu; ces gens ne l’apportent pas à la ville pour le jeter à l’égout, 
ils le vendent à ces compagnies. Afin de surmonter, dans une certaine mesure 
cette difficulté des surplus, nous avons suggéré l’automne dernier de nous assigner 
une certaine quotité; en d’autres termes, de nous accorder une quantité donnée 
de lait, un approvisionement quotidien afin d’éliminer ces distributeurs. D’au
cuns prétendent qu’ils ne peuvent disposer de ce supplément de lait, le livrer à 
une autre fabrique. Nous avons demandé une quotité, et nous accepterions la 
responsabilité si nous excédions notre quotité. Nous estimions que dans bien des 
cas le producteur s’arrangerait avec ce surplus et le garderait chez lui. Mais ce 
plan ne fut pas accepté et pour plusieurs raisons. En voici une: Le négociant 
peut nous faire observer que c’est très bien “de vous donner une quotité; vous 
pouvez respecter cet arrangement mais quelle garantie avons-nous qu'un autre 
agira de même; il peut bien expédier un surplus de lait et vous seriez obligé de 
vous soumettre à votre réduction. Si vous augmentez votre surplus au delà d’un 
certain point, nous devrons réduire votre quotité, parce qu’il ne nous sert à rien 
de recevoir du lait que nous ne pouvons vendre.” C’est parfaitement logique. 
Revenant à l’automne dernier, nous avons maintenant le prix à $1.35 jusqu’au 
mois de novembre alors que le lait devint plus rare. Nous avons tenu une réunion 
avec les distributeurs qui nous accordèrent une augmentation portant le prix à 
$1.60 les 100 livres, imposant une augmentation correspondante à la ville. C’est 
un autre point à considérer: quand le prix monte à la ville nous pouvons bénéfi
cier de l’augmentation et quand le prix diminue pour le consommateur, la réduc
tion atteint à son tour le producteur sauf l’exception dont on a parlé cette semai
ne. Inutile de relater l’incident; les journaux de Montréal en ont parlé au cours 
de la semaine. C’est la première fois que le distributeur porte la baisse des prix. 
Il ne nous l’a pas fait subir, et, d’après les apparences, il n’a pas l’intention de le 
faire.

Pour revenir à l’article du journal, nous sommes fondés à croire que pour le 
moment, au moins, nous ne serons pas troublés—le prix doit se maintenir à 
$1.35. Maintenant, ce prix fut modifié à la fin de janvier. A peine avions-nous 
fait accepter le prix de $1.60, en décembre, que notre surplus commença à 
s’accroître. J’en ai les preuves ici. Au mois de janvier, ce surplus devint si 
considérable que les distributeurs nous demandèrent de discuter ensemble cette 
question avec le résultat que le prix du lait fut réduit le 1er février à $1.35 les 
100 livres. Je n’ai jamais eu connaissance d’un prix aussi bas pendant l’hiver. 
Je me souviens qu’il y a trente ou trente-deux ans le lait se vendait à quatroze 
cents le gallon; dans le temps le lait se vendait au gallon; mais pour la famille le 
lait était encore à meilleur marché et, de fait, nous y trouvions plus de profit 
qu’à $1.35 les 100 livres, comme aujourd’hui. Pour ce qui concerne la question 
du lait, vous constaterez que sous le chapitre des frais de distribution,—je vais 
laisser ce sujet à M. Moore, j’y touche seulement en passant,—ces frais sont 
imputés en grande partie au compte du lait. Je veux parler du lait en nature et 
de la crème pour lesquels on nous payait dans le passé le prix de la crème douce 
pour la table. Mais tout cela est changé. La crème se vend aujourd’hui sur la 
base de la matière grasse, suivant les variations dans les prix du beurre. Mainte
nant, cette situation n’est pas avantageuse pour le producteur. L’avantage est 
tout au bénéfice du distributeur. Il n’y a aucun doute à ce sujet. Quant aux 
produits laitiers, vous observerez que nous avons aujourd’hui le lait de beurre, 
un produit qui n’a jamais été mentionné auparavant. Prenez au hasard les 
en-têtes de lettres de toutes les grosses compagnies et vous verrez que le lait de 
beurre figure sur la liste des produits en vente. Le cultivateur ne reçoit absolu
ment rien pour le lait de beurre—pas un sou, c’est un sous-produit. Nous avons
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perdu le commerce de la crème tel qu’il existait il y a une trentaine d années et 
moins. Ce commerce a pris le cours des prix du beurre. Les frais de livraison 
ne sont pas entrés au compte de la crème ; ils sont reportés avec les frais de 
distribution au compte du lait. Naturellement, il y a des raisons à cela. Le lait 
doit être livré tous les jours et la crème trois, quatre ou cinq fois par semaine, 
selon le cas. Nous ne nous reconnaissons plus, et je vous assure que nous n ac
ceptons pas volontiers tous ces changements. Nous désirons livrer un produit de 
première qualité et nous voulons bien nous soumettre aux réformes raisonnables 
mais il arrive que notre lait rapporte trop peu pour nous permettre d’exploiter 
nos fermes comme nous le devrions,—notre culture pèche pas certains côtés, je le 
sais, parce que les revenus manquent,—la situation est difficile. Je vous expose 
ces faits. Voici le tableau complet en tant que le producteur est concerné. Nous 
espérons en des jours meilleurs, mais le changement devra s’opérer bientôt. Nous 
ne pouvons pas continuer à produire du lait à des prix inférieurs au prix de 
revient parce que le dollar n’a pas la même valeur qu’il y a trente ans, quand 
nous avons débuté dans ce commerce.

Maintenant, j’ai ici des données comparatives. Je regrette de ne pas pou
voir vous exposer la situation dans toute sa laideur parce que nous n’avons pas 
réussi à obtenir les données des petits négociants. Voici quelques-uns de no» 
négociants respectables. Il s’agit ici du mois de janvier 1932. Le prix convenu 
en janvier était de $1.70 les 100 livres. Je parle de Montréal. J’ai réduit ces 
données en unités que je vous présenterai en dernier lieu.

MEMORANDUM N° 1.—INDIQUANT LE SURPLUS ET LE PRIX NET À L’EXPÉDI
TEUR, PRÉPARÉ PAR UNE LAITERIE DE MONTRÉAL EN 1931 ET 1932

Prix de 
l'Associa
tion, pour 
le lait de 
3-5, par 

100 livres, 
livraison 
aux gares 
de ch. de 

fer de 
Montréal

Surplus
Déduction 

pour le 
surplus

Prix net 
à l’expé
diteur, 
les 100 

livres, à 
la gare de 
Montréal

1931— _
Janvier...........
Février.........
Mars.............
Avril..............
Mai................
Juin...............
Juillet.............
Août.............
Septembre.. • ■
Octobre.........
Novembre. • • • 
Décembre

1932—
Janvier...........
Février..........
Mars...........
1er avril au 15 
16 avril au 30.
Mai...............
Juin...............
Juillet...........
Août.............
Septembre
Octobre........
Novembre - • ■ 
Décembre.. ■ ■1933—
Janvier...........

$ c. pour-cent S c.

2 40 
2 40 
2 03 
2 03 
2 03 
1 70 
1 70 
1 70 
1 70 
1 70 
1 70 
1 70

16
15
28
40
42
50
45
39
22
22
14
23

13
11
17 
39 
38 
27 
21
18 
08 
06 
04 
08

2 27 
2 29 
1 86 
1 64 
1 65 
1 43 
1 49 
1 52 
1 62 
1 64 
1 66 
1 62

1 70 
1 70 
1 70 
1 70 
1 35 
1 35 
1 35 
1 35 
1 35 
1 35 
1 35 
1 35 
1 60

22
19
21
23
15
25
43
43
27
30
25
08
23

10
05
08
15
05
09
15
16 
09 
07 
06 
01 
10

1 60 
1 65 
1 62 
1 55 
1 30 
1 26 
1 20 
1 19 
1 26 
1 28 
1 29 
1 34 
1 50
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MEMORANDUM V 2.—INDIQUANT LE PRIX DE L'ASSOCIATION ET LE PRIX NET 
PAYÉ PAR UNE LAITERIE DE MONTRÉAL EN 19.31 ET 1932

----- :

Prix de
V Associa
tion, pour 
le lait de
3 • 5 par

100 livres, 
livraison 
aux gares 
de ch. de 

fer de 
Montréal

Surplus
Déduction 

pour le 
surplus

Prix net 
à l’expédi
teur, par 

100 livres, 
à la gare 

de
Montréal

% c. pour-cent c. $ c.
1930—

T)éeemhre......................................................................... 2 40 08 2 32
1931—

Janvier.................................................................................................. 2 40 09 2 31
Février ........................................................... 2 40 14 2 26

2 03 1.3 1 90
Avril 2 03 16 1 87
Mai ............................................................. 2 03 25 1 78

1 70 25 1 45
Juillet ..................................................................................... 1 70 17 1 53
Août ............................................................................ 1 70 16 1 54
Septembre ........................................................................................ 1 70 09 1 61
Octobre............................................................................... 1 70 05 1 65
Novembre .......................................................................................... 1 70 05 1 65
Décembre ........................................................................ 1 70 • 07 1 63

1932—
Janvier................................................................................. 1 70 16 1 54
F évrier ..................................................................... 1 70 1 55

1 70 1 55
1er avril au 15.................................................................... 1 701
1 fi n.vri 1 a.il ........................................................................................ 1 35/ 1 39

1 35 12 1 23
Juin 1 35 10* 1 24 J
Juillet ......................................................................... 1 35 \\ 1 24*
Août ................................................................... 07 1 28
Septembre .................................................................. 1 35 06 1 29
Oetobre .................................................................... 1 35 02 1 33
Novembre .............................................................................. 1 35 *1 37
Déeembre .................................................................... 1 60 04* 1 55*

1933—
Janvier ....................................................................... 1 60 08 1 52

* Moyenne des analyses au-dessus de 3-5.
Montréal, le 1er mars 1933.

Maintenant, veuillez prendre note de ces pourcentages. Au mois de novem
bre la compagnie A avait un surplus de 8 p. 100; les prix de décembre varient 
jusqu’à $1.60; nous avions un surplus de 23 p. 100 noue rapportant $1.50. Nous 
n’avions pas de surplus dans la compagnie B—je n’en ai pas eu, et la moyenne 
du prix payé est de $1.55-1,—c’est la preuve que le surplus était mince. La com
pagnie C paya $13.61, ce qui dénote un faible surplus, soit 6 p. 100. Elle paya 
$1.53 en novembre et n’avait pas de surplus. Et la compagnie D paya $1.60; 
c’est la première fois que la compagnie paya le plein prix au cours de l’année. 
Maintenant, cette compagnie était l’une de celles dont les représentants assis
taient à la conférence avec les autres et convinrent de payer le prix, et vous 
voyez que nous sommes absolument liés. Nous ne pouvions pas user de repré
sailles contre les expéditeurs qui envoyaient leur lait à ces gens parce que nous 
n’avons rien de mieux à leur offrir. Quand le marché est inondé nous sommes à 
la merci des acheteurs. Telle est notre situation.

Reprenons ces données sous forme d’unités. Le prix moyen en 1932, le prix 
convenu pour l’année, était de 1.477—fin d’année, 1.227. Tel était le prix con
venu, le prix moyen mais non pas le prix que nous avons reçu, soit $1.07—c’est-à- 
dire la moyenne du prix. ......
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Je vous ai dit au début que nous vous donnons une description incomplète 
-e. la situation qui est bien plus sombre que le tableau que je viens de vous en 
faire, je regrette de vous l’avouer, parce que nous savons que certaines petites 
compagnies livrent du lait à Montréal par un service de camions à raison de 
75 cents les 100 livres. Mais vous savez fort bien, messieurs, que la production 
du lait coûte davantage. Nous ne pouvons pas continuer. Nous ne pouvons 
Pas nous maintenir dans ce commerce en vendant le lait à 75 cents les 100 
irvieS; ^’est à peine si nous pouvons le faire pendant quelque temps à $1.35 les 
100 livres. On ne peut pas produire le lait à ce prix. Nous ignorons ce que 
avenir nous réserve—voici que les magasins à succursales entrent en scène. 

"1- Moore vous entretiendra de ce sujet et il vous communiquera des choses 
surprenantes. On nous annonce un nouveau genre de concurrence, et pour nous 
avenir est incertain. Actuellement, nous usons de prudence et nous attendons 

Opérant que les choses en resteront là. Maintenant, messieurs...
Le président:

U- Voulez-vous déposer cet exposé?—R. Je vais le faire dactylographier 
Pour vous.

M. Barber:
j, D- Monsieur le président, pour bien situer les choses, du point de vue de 
association que vous avez mentionnée, s’agit-il ici d’une organisation eoopéra- 
1Vp-'—R. Oui, notre association est une organisation coopérative constituée en 
0rPoration sous le régime d’une loi provinciale de Québec.
, D- Vous êtes purement et simplement une organisation de vente; vous 
avez rien à faire avec la distribution ou la fabrication?—R. Pas du tout.

O. Une autre question, s’il vous plaît: vous avez mentionné le prix du lait 
nature et le prix du surplus ; parlez-vous de la moyenne du prix; ou bien 

autres producteurs de votre district près de la ville obtiennent-ils les prix 
ses pour le lait en nature et d’autres, tout à fait en dehors de la ville, les prix 

a fabrique, ou sont-ils payés tous deux suivant les prix de la fabrique?—R. 
y a divers moyens de disposer du surplus. Quelques-uns d'entre eux s’enten- 

j avec les expéditeurs pour que nous gardions le lait chez nous quatre ou 
Pq jours. A des époques anormales, beaucoup de ces ententes ont dû être 
i^es de côté. D’autres compagnies disent à leurs clients de retenir leur lait 

tou 6UX ^eux j°urs Par semaine jusqu’à avis contraire. D’autres ne peuvent 
‘ prendre. Nous avons aussi une autre compagnie possédant des établisse- 

v-,] Par ci par là à la campagne qui approvisionne presque totalement la 
8a-e ue Montréal ; on dispose du surplus à ces endroits; seule la quantité néces- 
V . e,sf expédiée, le reste étant fabriqué sur place ou écrémé et la crème ven- 
QUe a la ville.
rin- Ues prix varient suivant les besoins?—R. Suivant les besoins et les con
ations.
Vq, "D- Une autre question, s’il vous plaît: Si j’en juge d’après vos remarques, 
y r° association est nombreuse ; si vous aviez 100 p. 100 des cultivateurs, seriez- 

s dans une situation avantageuse?—R. Je le crois ; je ne saurais le dire, 
nou ^• Seriez-vous en meilleure posture?—R. Oui. Je dois vous dire que nous 
P°ssibl °r^0nS ^ans moment de recruter tous les producteurs, autant que

diffi i P ia difficulté que je constate dans tout le Dominion. C’est là notre 
Co cuRé aujourd’hui en Colombie-Britannique. Nous avons une organisation 
les fn.enant 3,600 coopératives et 300 producteurs indépendants qui réduisent 

)ri.x,du lait en nature, et l’association se trouve en butte à de très sérieuses 
en p(uR(iS-—R. Mais la situation en Colombie-Britannique diffère de la nôtre 
pasCe sens que vous êtes un agent de distribution tandis que nous ne le sommes

U- Nous sommes des distributeurs.
65422—4
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M. Loucks:
D. Quel est le pourcentage des cultivateurs qui font partie de votre asso

ciation?—R. Si vous parlez du pourcentage, je ne saurais vous le dire; M. Moore 
a ces données.

M. Tummon:
D. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que votre association et les 

négociants avaient conclu une entente verbale?—R. Nous l’appelons une entente 
mutuelle.

M. Pickel:
D. Vous aviez coutume d’avoir des contrats?—R. Il y a des années de cela.

M. Tummon:
D. Devons-nous conclure que présentement il n’existe aucun contrat entre 

les distributeurs et les producteurs?—R. Pas à ma connaissance.
D. Et vous n’avez pas de contrat que vous pourriez déposer devant le Comité 

quant à la fourniture du lait?—R. Nous n’avons rien à déposer. Je n’ai jamais 
signé de contrat, si ce n’est il y a vingt-cinq ans, ou à peu près. Depuis ce temps- 
là, il n’y a pas eu de contrat.

D. Je comprends.

Le président:
D. De contrat personnel?—R. Oui, de contrat personnel. Nous étions par

faitement sûrs dans le temps; il n’y avait pas de contrats avec les grosses com
pagnies. Il y a quelque temps, une compagnie importante—la John D. Duncan 
Company—faisait affaires à Montréal, avait un contrat avec nous: c’est le seul 
contrat que nous ayons eu avec ces grosses compagnies. Autrefois, il nous fallait 
avoir de ces contrats avec les négociants les plus importants parce qu’ils comp
taient sur vous pour remplir leurs demandes. Maintenant, ils n’avaient pas à 
s’entendre avec un très grand nombre de producteurs, un homme ou deux seule
ment, et ils comptaient sur eux pour leur approvisionnement ; et un contrat était 
plus important pour ces compagnies que pour le gros distributeur. C’est pour 
cette raison que nous avons signé un contrat avec ces gens.

D. On pourrait donc dire, monsieur McArthur, que les distributeurs de la 
ville de Montréal n’avaient pas de contrats avec les producteurs ou avec une 
association représentant les producteurs, autres que des contrats verbaux?— 
R. Vous avez raison.

D. Maintenant, nous désirons connaître les termes de cette entente verbale, 
soit entre les producteurs et le distributeur ou entre votre association et les 
distributeurs. Nous voulons savoir quels sont les termes de ce contrat; précisé
ment ce que comporte cette entente mutuelle, comme vous la désignez, et quels 
en sont les termes? Cette entente stipule autre chose que le prix du lait, n’est-ce 
pas?—R. Autre chose que le prix du lait? Si vous avez porté attention au* 
chiffres cités, je crois que vous trouverez la réponse à votre question—ces chiffres 
relatifs aux quatre compagnies qui figurent au tableau.

D. Oui, monsieur McArthur, cela sera déposé et imprimé dans notre rapport- 
—R. Pour vous répondre, permettez-moi de dire que la seule différence résida 
dans l’honnêteté ou l’intention du distributeur de tenir sa parole. Il y a de ces 
personnes qui font de leur mieux pour tenir leurs engagements, nous fe croyons- 
Il y en a d’autres qui les ignorent, la chose est certaine.

D. Alors, quels sont les termes de cette entente et à quelle qualité de lait 
s’applique-t-elle?—R. Il n’y a qu’une seule qualité dont il soit question dans ce 
contrat, soit 3.5, et les différences se payent au taux de 3 ou 4 cent-s par point 
au-dessus de ce coefficient.
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T). Au-dessus?—R. Au-dessus ou au-dessous.
D. Très bien; tels sont les termes alors?—R. Oui.
D. Pouvez-vous maintenant nous donner ces termes?—R, Cela est consigné 

dans notre procès-verbal, $1.35 les 100 livres pour le lait de 3.5.
D. Et ensuite, pour les points au-dessus ou au-dessous?—R. Et pour les 

Points soit au-dessus soit au-dessous, livré à la gare de Montréal. N’oubliez pas 
que nous devons livrer notre lait et les frais de livraison s’établissent à 25 cents 
le cent—nous devons déduire 25 cents les 100 livres à cette fin.

D. Vous voulez dire le coût du transport?—R. Oui, par 100 livres.
D. Vous parlez de la moyenne?—R. La moyenne du prix.
D. Maintenant, au sujet du surplus de lait, monsieur McArthur, dont vous 

Uous avez parlé; est-ce que cela veut dire le lait que le distributeur reçoit au 
delà de ses besoins pour la distribution dans la ville, pour son commerce de lait 
rais?—R. Oui, c’est cela.

D. Maintenant, quels sont les autres usages que les fabricants font de ce 
surplus de lait?—R. Je ne saurais dire. Notre avis est qu’une bonne quantité de 
°® luit trouve un débouché dans le commerce de la crème qui se fait à Montréal. 
■Nous savons qu’une certaine quantité...

D. Dans quoi?—R. Dans le commerce de la crème ; c’est vrai pour une 
partie; et, je le répète, il y a la question du lait de beurre pour lequel nous ne re- 
cevons absolument rien. C’est un sous-produit qui rapporte un joli profit. Egale
ment nous avons l’impression que les fabriques de biscuits reçoivent une forte 
quantité de lait écrémé. Evidemment, je ne saurais dire les pourcentages ; mais 
j °da deux choses à considérer. Par conséquent, ce lait ne constitue pas une perte

j, D- Une partie peut servir à la fabrication du beurre?—R. Parfaitement, 
^codent; quelques compagnies en fabriquent.

P- Maintenant, au sujet du lait que les producteurs expédient à la ville, il 
en vient beaucoup par les deux lignes de chemin de fer?—R. Oh, oui.

D. Et en outre, vous avez beaucoup de camionneurs, n’est-ce pas?—R. Il 
v u 100 camions licenciés.

D. Licenciés par qui?—R. Par la ville de Montréal qui les autorise à trans
porter le lait, des licences spéciales.

D. Pour le transport du lait seulement?—R. A la vérité, non. Mais ils ne 
Peuvent transporter le lait sans licence, Probablement qu’ils transportent autres 

*°ses pour le voyage de retour mais je ne suis pas en mesure de l’affirmer.
P La ville de Montréal leur donne une licence pour parcourir la campagne, 

ecueillir le lait et le transporter et le livrer à Montréal?—R. Oui; mais quelques- 
ns de ces camions appartiennent à des campagnards.

, D. Et la liste des propriétaires de ces camions se trouve à l’hôtel de ville, 
ans un de ses services?—R. Exactement.

M. Porteous:
Ih Us sont soumis à certains règlements?—R. Oui.

M. Pickel:
dist m Monsieur McArthur, savez-vous ou croyez-vous que les compagnies de 
du î ■ uPon à Montréal accordent une prime à ces camionneurs pour le transport 
canva —R- Je ne le crois pas à cause des prix payés présentement à ces
a 11]0ns' Ues producteurs paient actuellement 25 cents le bidon. Ce prix est 
dav men* su®san*> 25 cents le bidon ; et si les compagnies devaient payer 

antage elles retourneraient aux compagnies de chemins de fer.
(jj?. j Vous ne me comprenez pas, sans doute. Est-ce que les compagnies de 
lait , i°n de Montréal paient une prime aux camionneurs pour le transport du 

a la ville?—R. Je n’ai nulle raison de le croire.
65422—4 b
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M. Porteous:
D. Vous êtes secrétaire de l’Association des producteurs de lait, n’est-ce pas? 

—R. Non; j’en suis le président.
D. Votre association n’a-t-elle jamais fait de suggestions aux distributeurs 

relativement au surplus de lait?—R. Oh, oui.
D. Quelles sont-elles?—R. Comme je vous l’ai déjà dit, nous avons proposé 

entre autres choses, le régime des quotités. Mais ils craignaient d’accepter cette 
proposition et pour diverses raisons. On objectait d’abord qu’on ne pourrait pas 
conserver le lait. Ils avaient un peu raison : à ma connaissance, l’été dernier, une 
de ces compagnies demanda à ses fournisseurs de garder leur lait pendant quel
ques jours à la maison chaque semaine et un de ces camionneurs ayant eu vent 
que le lait était gardé sur la ferme fit le tour de la campagne et en prit des 
charges pleines pour aller le livrer à d’autres distributeurs. Je sais que la chose 
s’est pratiquée en certains cas, mais je ne puis assurer que ce procédé prit des 
proportions suffisantes pour justifier le rejet en entier de la proposition des quo
tités.

D. A vos yeux, serait-ce dans l’intérêt des producteurs de disposer de ce 
surplus eux-mêmes?—R. Parfaitement.

D. Votre association a-t-elle fait des représentations aux producteurs?— 
R. Certainement.

D. A l’effet de disposer vous-mêmes du surplus?—R. Oui, mais à moins que 
tout le monde s’y soumette et s’engage à tenir paro'e, une entente serait de bien 
peu d’utilité.

Le président:
D. Monsieur McArthur, vous avez dit, je crois, que les représentants de 

votre association de producteurs et ceux des distributeurs se réunissaient à des 
époques déterminées dans le but de fixer le prix du lait en nature?—R. Parfaite
ment.

D. Tenez-vous un procès-verbal de ces assemblées?—R. Oui.
D. Alors, si les prix sont fixés, ils sont consignés au procès-verbal?—R. Oui, 

tout paraît dans nos procès-verbaux.
D. Pouvons-nous les obtenir?—R. Vous les aurez certainement.
D. C’est un point important, au cas où les distributeurs viendraient contre

dire vos affirmations au sujet des prix et les autres questions. Toutes ces don
nées devraient être déposées, si c’est le moindrement possible.—R. Nous pouvons 
les avoir pour vous. Nous en aurons une copie de notre bureau.

M. Carmichael:
D. Une seule question, s’il vous plaît: Les témoins ici parlent du prix du 

lait en termes de 100 livres en discutant les prix du producteur; mais le consom
mateur achète son lait en bouteilles d’une pinte; alors le témoin peut-il d’après 
ses livres nous expliquer les rapports qui existent entre les deux?—R. Le secré
taire vous l’expliquera. Il connaît bien Montréal et peut vous donner les détails 
que je ne puis vous fournir. Quand M. Moore aura fini sa déposition vous serez 
renseignés à peu près sur tous les points qui vous intéressent.

M. Bertrand:
D. En discutant les termes de vos contrats avec les compagnies vous avez 

dit qu’une certaine quantité du lait était acceptée comme surplus et payée comme 
tel. Pouvez-vous me dire si le prix est basé sur le nombre d’offres?—R. Je me 
suis probablement mal exprimé. Par exemple, le surplus actuel est fixé à 10 p. 
100. Maintenant, ce 10 p. 100 n’est pas une montagne et ces compagnies peuvent 
nous dire qu’elles reçoivent en outre une foule d’offres constituant une nouvelle 
source d’approvisionnement. Il faut tenir compte de ce surplus possible dans la 
détermination des prix. C’est ici que l’on cherche à faire décliner les prix.
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D. C’est ce que j’avais compris. A votre connaissance, soumettent-ils ces 
offres à votre association?—R. Je ne l’affirmerais pas. Vous voulez parler des 
distributeurs?

D. Oui.—R. Ce surplus n’est pas limité à une période quelconque de l’année. 
Mais c’est surtout à notre réunion de l’automne qu’on insiste sur la question du 
surplus. A cette époque-là, un bon nombre de laiteries ici et là dans le pays sont 
fermées ou à la veille de fermer et le cultivateur qui a des vaches sur le point de 
lettre bas—il aura du lait jusqu’en février ou jusqu’au 1er mars—veut à tout 
Pnx expédier ce lait à Montréal. Dans la plupart des cas, je suppose, son lait 
serait acceptable ; parfois non; il ne s’informe pas. Et tant qu’il n’est pas reconnu 
comme expéditeur régulier il échappe à l’inspection. De fait, ceci concerne le 
service d’hygiène de la ville.

M. Porteous:
D. Monsieur McArthur, en application des règlements de la ville, ne sont-ils 

Pas tenus de faire un rapport sur le lait dont ils ont fait l’inspection?—R. Oui. 
Vous devez comprendre la situation. Lorsque le distributeur doit l’accepter 
comme fournisseur,—on s’entend là-dessus,—avant d’être accepté comme tel il 
doit se soumettre à une inspection.

D. C’est-à-dire avant d’expédier son lait?—R. Oui.

M. Bowman:
D. Monsieur McArthur, n’avez-vous pas dit, a la fin de vos remarques, 

ous attendons”? Que vouliez-vous dire par là?—R. Oui, nous attendons dans“Ni
lc Moment et maintenons notre prix à $1.35. Nous ne savons pas ce qui nous 

réservé tant que la question des magasins à succursales ne sera pas réglée en 
definitive. Notre crainte est que nous soyons menacés d’une nouvelle réduction 
f ans les prix. Maintenant, nous n'avons pas été consultés.

D. Vous ne vouliez pas dire que les conditions ne donnaient pas satisfaction? 
L- Pas du tout. Elles auraient pu être plus mauvaises. Voilà tout.

D. Y a-t-il entente au sujet de l’approvisionnement? Les membres de votre 
association ont-ils une garantie quant au minimum ou au maximum?
,, p. D’après vos chiffres, nous avons une moyenne de 2.42 la pinte pour 
•année, après avoir déduit 25 cents le cent livres.—R. M. Moore va vous expli- 
l’]er tout cela, il a tous les. chiffres.

M. Stirling:
P- N’avez-vous pas dit que l’une de vos difficultés provenait de ce que les 

t niions parcouraient ce que vous appelez les concessions éloignées pour y ache- 
n r y pit des cultivateurs qui ne sont pas membres de votre association?—R. Je 
s clrrais pas qu’ils l’achètent. Le camionneur n’achète pas. Il le reçoit et il 

^t entendu avec la compagnie qui s’est engagée à prendre sa charge, 
p P- Le camionneur est l’agent de la compagnie?—R. Oui, l’agent de la com- 
e]v^nie e't réalisant normalement le bénéfice d’une pleine charge ou d’une demi-

D.
nous n’ Et ce distributeur est-il juste envers votre association?—R. C’est ce que 

approuvons pas.

M. Sproule:
D- Où le producteur se renseigne-t-il pour connaître le surplus? R. C est ce 

De nous avons demandé. Nous lui avons demandé de nous dire ses besoins au 
or le jour. Mais, naturellement, ce serait révéler un secret d affaires, Ces 

f Ltude qu’ils prennent en la matière. Ces surplus sont établis d apres les e a s
i llrnis à la fin de l’année et envoyés aux expéditeurs par la compagnie qui u çoi 
«Dr lait.
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D. Le producteur ne peut aucunement savoir ce que sera le surplus avant de 
recevoir les rapports de la compagnie?—R. Pas avant la fin du mois. Nous ne 
le savons pas avant la réception des rapports.

M. Tummon:
D. Vous dites que ces surplus sont établis d’après les états mensuels de ces 

quelque 2,000 producteurs?—R. Oui.
D. En mentionnant exactement chaque jour?—R. Oui.
D. D’après cet état qui lui revient, le distributeur paie tant pour le lait 

commandé et tant de moins pour le surplus?—R. Oui, par 100 livres.
D. Vous calculez le surplus sur ces données?—R. D’après ces états.
D. Avez-vous les jours, ou les mois?—R. Les mois. Non, mais nous pou

vons vous donner les jours. Ils sont tous là, mais les données sont pour plus que 
le mois, c’est-à-dire plusieurs centaines de livres comme surplus, et non les expé
ditions totales pour le mois.

M. Porteous:
D. Je veux aussi vous demander ceci: Vous avez dit que quelques compa

gnies payaient un prix uniforme?—R. Oui.
D. Ces compagnies obligent-elles les producteurs à garder leur lait chez 

eux?—R. Elles acceptent tout le lait—ces compagnies et les autres moins impor
tantes acceptent tout le lait offert et paient un prix uniforme. Ce ne sont pas les 
compagnies les plus importantes. Elles forment une classe moyenne.

D. Maintenant, prenons un producteur qui livre peut-être deux bidons de 
lait par jour et en livrera, dans un mois, quatre ou cinq. Acceptez-vous tout ce 
lait?—R. Nous prenons tout ce qu’il a. Il est protégé. IL ne paie jamais un prix 
élevé. Il se protège en fixant un prix assez bas—dans le cas actuel, un dollar 
pour cinq mois, ce qui veut dire 75 cents les 100 livres pour le producteur.

M. Wilson:
D. Fournissez-vous vos propres bidons?—R. Oui.
D. Et vous retirez un cent par jour pour l’usage de ces bidons?—R. Nous 

fournissons nos propres bidons à l’exception de ceux que nous expédions à la 
fabrique, de la compagnie Borden à la campagne. Cette dernière compagnie 
fournit les bidons aux expéditeurs en leur imposant une taxe de tant le cent. 
C’est un service qu’elle fait payer.

M. Shaver:
D. Sur quoi vous basez-vous pour fixer le prix? Sur la teneur en matières 

grasses ou sur le fromage qu’on peut produire?—R. Naturellement, nous partons 
de certaines données. Je puis vous dire que cela est un facteur. Il y eut un 
temps où nous calculions sur une différence d’un dollar comparativement au prix 
du fromage. Par exemple, pour la moyenne du beurre et du fromage—il s’agit 
présentement du fromage surtout—la différence était d’un dollar. Cette diffé
rence est la base du calcul, mais nous ne la recevons pas.

D. Vous avez dit que vous receviez moins que les frais de production. 
Avez-vous les chiffres indiquant vos frais de production?—R. Nous sommes à 
préparer certaines données embrassant une période de cinq ans. Mais je causais 
avec le secrétaire du service économique du ministère de l’Agriculture de Québec, 
la semaine dernière, et il me répondit là-dessus que nous n’avions rien pour établir 
les frais de production parce que ceux-ci sont si variables. Il remarqua : “Il y a 
un écart si considérable entre le sommet et le bas de vos prix.” Telle fut sa 
réponse. Cela ne saurait vous indiquer les frais de production pour moi. Mais 
je pourrais vous décrire la situation telle qu’elle existait lorsque nous avons com
mencé en affaires. Nous avions vendu des vaches un peu auparavant et nous
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étions à refaire notre troupeau. Nos bâtiments étaient remplis de jeunes ani
maux. Mes frais de production devaient être hors de proportion et c’est ce que 
j’ai dit à l'inspecteur. Il observa que mon voisin peut-être était dans une situa
tion opposée, et que je faisais contre-poids pour ainsi dire. Je lui répondis: Je 
comprends bien cela. N’insistons pas; mais c’est un facteur, que nous pouvons 
alléguer. Je connais un cultivateur dont les étables sont remplies de vaches 
laitières, et ses frais de production sont peu élevés en comparaison de celui qui a 
sur les bras un lot de bois mort ou un troupeau de jeunes animaux improductifs. 
Voilà la difficulté.

M. Loucks:
D. Je me demandais justement si tout ce lait venait de troupeaux accrédités?

R. De troupeaux inspectés, mais pas tous accrédités, bien que ceux-ci en for
ment une proportion considérable.

Le président: Je crois que nous anticipons le témoignage du témoin sui
vant et que nous ne faisons pas le meilleur usage possible de notre temps. J’es- 
Rme que nous devrions permettre au présent témoin de se retirer.

Le témoin se retire.

William W. Moore, appelé, prête serment.

Monsieur le président, messieurs, avant d’entrer en matière, je vous dirai 
ffim je suis depuis 1920 président et directeur général de YUnited Dairymen 
t-°operative Company, Québec, et directeur général de VUnited Dairymen Co- 
0Per_ative, Limited, Ontario. Je suis, en outre, depuis 1921, secrétaire de l’Asso- 
Çmtion des producteurs de lait de Montréal, dont nous avons depuis fait toutes 
les affaires.
, Lorsque, dans mon témoignage, je parlerai de Montréal, il faudra entendre 
a ville et sa banlieue, constituant une population approximative d’un million 
1 9uart, et dont la consommation de lait, après avoir régulièrement augmenté 

Pendant plusieurs années, commença en 1932 à décliner. En 1928, la consom- 
ation approximative de lait, autant que nous avons pu la déterminer, se chif- 

rait Par 21,900,000 gallons.

Le président:
D. De lait en nature?—R. Oui; il ne s’agit que de lait en nature. En 

JJ2», elle passa à 23,300,000 gallons; en 1930, à 25,250,000; en 1931, a 26,949,- 
y°°, et en 1932 à 26,617,000 gallons. L’accroissement a donc été assez soutenu 
JUsqu’en 1930. Il fut moindre en 1931, et en 1932 la consommation tomba au- 

essous de 1931. Par conséquent, non seulement avons-nous perdu 1 accroisse- 
®eut annuel qui aurait dû suivre l’augmentation de population, mais, par suite
de la ense, la consommation a été moindre qu’en 1931. Je n’ai par devers moi
°iUe les statistiques de 1931 et 1932. Les chiffres que je vous ai donnes repre
sent la consommation prévue pour 1931 contre les 26,949,000 gallons actuel
lement consommés. Cette année-là, les établissements de pasteurisation de 
Montréal et la banlieue recevaient 28 millions de gallons. En 1932 alors que 
la Consomma firm a’ploxrait à R1 7 (VOO <raHr,n« lia en rpppvmput 26 millions,

trouvèrent enS-une quantité égale. Cependant, les arrivages de 1932 se 
lrninution de 1,383,000 gallons sur 1931.

Montréal est particulièrement bien située en ce qui concerne le ai .
Peut s’approvisionner dans une région plus vaste et à des prix de transpor p us 
’as- je crois, que toute autre ville de l’Amérique du Nord. Les tarifs de trans
ir1 du lait par chemin de fer n’ont pas varié depuis 1866; ils restent a lo 
Cents le bidon de huit gallons pour les distances d’un mille a quarante milles et
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à 20 cents pour les parcours de quarante et un à cent cinquante milles. Or, le 
rayon de 150 milles comprend une région capable de fournir à Montréal beau
coup plus de lait qu’elle ne peut consommer ou qu’elle consommera pour bien 
des années.

La ville fait inspecter et coter les fermes de ceux qui veulent y expédier leur 
lait. Les inspecteurs cotent les fermes pour les soins apportés au maniement du 
lait, la propreté des troupeaux, etc., et la ville n’accepte pas le produit de fer
mes qui n’ont pas atteint une certaine cote minimum. En 1930, 4,358 cultiva
teurs étaient autorisés à expédier leur produit à Montréal ; en 1931, 4 373, et 
en 1932, 4,563. En outre, 1,894 étaient autorisés à expédier de la crème. Nous 
n’avons pas pour 1932 le nombre des fermes inspectées principalement pour 
expédier de la crème à Montréal. Ainsi, le nombre des expéditeurs autorisés a 
augmenté de 189 entre 1931 et 1932, malgré la diminution considérable de la 
consommation du lait à Montréal.

M. McArthur vous a parlé de quelques-unes des initiatives de l’Association 
agricole coopérative des producteurs de lait de Montréal. Outre les conférences 
que nous avons tenues de temps à autre avec les distributeurs en vue de nous 
entendre sur le prix du lait, nous avons demandé au gouvernement de la pro
vince de Québec d’apporter certaines modifications aux règlements et lois pour 
répondre aux conditions existant chez les producteurs. Ainsi, le 18 décembre 
1930, nos directeurs se présentaient devant le ministre de l’Agriculture de Qué
bec et le priaient de faire décréter le paiement du lait selon sa teneur en ma
tières grasses, ce qui n’est pas obligatoire aujourd’hui. Nous avons demandé 
une enquête pour déterminer ce qui constitue un écart raisonnable entre le prix 
reçu par le producteur et le prix payé par le consommateur, et c’est cela, mes
sieurs, qui fait l’objet de vos travaux actuels.

En décembre 1931, nous comparaissions devant la Commission laitière de 
Québec et demandions: (1) une enquête pour déterminer ce qui constitue un 
écart raisonnable entre le prix que touche le producteur et celui que paiç le 
consommateur : (2) le paiement obligatoire du lait selon sa teneur en matières 
grasses; (3) la fixation de cette teneur à 3.5 p. 100; (4) la nomination par le 
gouvernement d’inspecteurs chargés de vérifier les épreuves effectuées dans les 
laiteries de la ville, car toutes les compagnies importantes paient le lait selon sa 
teneur en matières grasses, bien que rien ne les y oblige, mais il n’existe aucun 
contrôle des épreuves qu’elles communiquent aux expéditeurs ; leurs propres 
chimistes ont le dernier mot. Or, nous avons demandé au gouvernement de 
contrôler ces épreuves, ainsi que le pesage du lait. Nous avons en outre prié la 
Commission de recommander la tenue d’une enquête sur les excédents de lait dont 
les laiteries font rapport aux expéditeurs au cours d’une certaine période, soit 
un, deux ou trois mois, afin de déterminer si leurs rapports étaient exacts ou si 
les laiteries ont écrémé le lait pour en utiliser la matière grasse dans la fabri
cation du beurre. Le gouvernement de Québec est actuellement à examiner ces 
questions. Nous espérons les voir adoptés au cours de la présente année.

Je vous ai donné la quantité de lait reçue à Montréal. Je vais maintenant 
vous donner le nombre des laiteries à Montréal présentement exploitées en con
formité du Règlement municipal concernant le lait.

M. Tummon: Monsieur le président, pour gagner du temps, je suggère que, si 
le témoin possède une liste des distributeurs ou des laiteries, il la remette au secré
taire. (Voir l’Appendice 2.)

Le témoin: Je ne vais pas en donner lecture. Je veux simplement vous dire 
qu’il existe à Montréal et dans la banlieue 33 établissements de pasteurisation, 
dont le rendement approximatif est de 73,000 gallons.
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Le président:
D. Par jour?—R. Par jour. On entend souvent dire que quatre ou cinq des 

importantes laiteries dominent le commerce du lait à Montréal. Il n’en est rien. 
Quatre des plus grandes laiteries, munies des installations les plus modernes, ne 
fournissent que 39 p. 100 du lait distribué à Montréal. La moyenne du rende
ment des 33 établissements de pasteurisation est de 2,200 gallons par jour. Le 
rendement du plus considérable est de 8.500 gallons et du plus petit de 100 gallons. 
Quinze ont un rendement de moins de 1,000 gallons par jour et 23 d’au-dessous de 
2,200 gallons. Ce dernier chiffre constitue la moyenne. Vingt-trois des trente- 
trois établissements pasteurisent moins de 2,200 gallons par jour. Un grand nom
bre, peut-être la majorité, des distributeurs ne se présentent jamais aux confé
rences tenues entre l’association et les distributeurs pour fixer les prix. Certains 
d’entre eux viennent quelquefois et écoutent. Us partagent sans doute les avis 
exprimés, mais ils ne paient jamais le prix convenu. Parfois, après s’être formel
lement engagés à payer ce prix, ils ne le firent que pendant la rareté du lait; 
aussitôt l’abondance revenue, ils se dérobèrent.

Voici un exemple : à une conférence tenue avec les distributeurs en novembre, 
où chacune des compagnies, petites et moyennes, était représentée par un gérant, 
’1 fut décidé à l’unanimité que, pour le mois commençant le 1er décembre, le prix 
Payé au cultivateur pour le lait de 3.5, gare Montréal, serait de $1.60 les 100 
livres. Chaque représentant s’engagea à payer ce prix jusqu’à ce qu une nouvelle 
conférence autorisât une modification. La conférence suivante eut lieu en janvier 
cf il y fut décidé de fixer le prix à $1.35 à compter du 1er février. Or, un certain 
distributeur ne paya qu’en décembre et durant la première moitié de janvier le 
Prix qui avait été convenu en novembre. Du 16 au 31 janvier, il paya $1.44 les 
100 livres au lieu de $1.60, et 73 cents pour l’excédent. Il reçut du cultivateur 
°>137 livres et le paya à raison de $1.44 pour 7,130 livres et de 73 cents pour 1.007 
livres. U s’était bien engagé à payer $1.60 les 100 livres jusqu’à ce qu’une nou
velle conférence eût fixé un nouveau prix, mais il ne respecta pas son engagement, 
m pareils cas se produisent de temps à autre. La tendance des petits distribu
âmes à se procurer leur lait aussi bon marché que possible pour le vendre à plus 
as prix que les grandes compagnies constitue un des grands problèmes à

Montréal.

Le président:
R CV ^ons*eur Moore, pouvez-vous déposer les minutes de ces réunions?—

v R*- J’estime qu’il est important de les verser au dossier.—R. Vous me direz: 
copS conna!ssez ce distributeur; pourquoi ne le forcez-vous pas à payer le prix 
d mVei?11 ■ Or, je lui ai écrit et lui ai rappelé son engagement. Mais au mois de 
PaL-1 • ° ^ Informa les cultivateurs qu’il avait besoin de leur lait et qu’il leur 
VoCrait Prlx de l’Association. Il s’était engagé à la conférence à payer ce prix. 
r(?sUs me direz: ne pouvez-vous pas, par la loi ou autrement, le contraindre à 
loiPcpter son engagement? Eh bien ! les producteurs se gardent de recourir à la 
Ce ’ saignant de perdre leurs débouchés, car le lait abonde au printemps. Voilà 

R* Pe,™et à certains laitiers de se dérober.
2^ ,. Antérieurement au dernier changement dans le prix du lait, qui eut lieu le 
Puât Vr'e^’ ^es Petites laiteries vendaient à des colporteurs à raison de 21 cents les 
pe ,rc Pintes. Toute personne pouvant se munir d’un cheval et d’une voiture 
bu a6 pr(?curer à l’hôtel de ville, moyennant $10, un permis l’autorisant à distri- 
tUot 1 u bait. Un individu a même demandé un permis pour distribuer du lait en 
douzOCyClette. Ces colporteurs achètent des petites laiteries une, deux ou trois 
en 0|a,lne® ùe pintes de lait qu’ils vendent de porte en porte au prix qu’ils peuvent 
fiUatr ,CU-lr' Les laiteries reçoivent à peu près le prix coûtant, car 21 cents pour 

e Pintes fait un peu plus de 5 cents la pinte.
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Outre les difficultés que nous ont causées ces petites laiteries, qui distribuent 
plus de la moitié du lait consommé à Montréal, il y a celles qui résultent de 
l’énorme accroissement des arrivages. Cet accroissement est attribuable d’abord 
à la cessation, il y a deux ans, des expéditions considérables de lait et de crème 
aux Etats-Unis. Les cultivateurs des comtés du sud de la province de Québec, 
ayant passé l’inspection très rigide prescrite par Washington pour leur permettre 
d’expédier du lait aux Etats-Unis, pouvaient facilement passer l’épreuve néces
saire pour expédier à Montréal. Voilà une des raisons pour lesquelles nos excé
dents ont tant augmenté durant les deux dernières années.

Outre la surabondance du lait autrefois exporté aux Etats-Unis, nous avons 
subi la répercussion des bas prix du beurre et du fromage l’automne dernier. 
L’hôtel de ville est inondé de demandes de cultivateurs qui cherchent à faire 
inspecter leurs fermes en vue d’expédier leur lait à Montréal. Une autre difficulté 
provient du lait de contrebande. L’automne dernier, en septembre et octobre, et 
surtout en novembre, des camions transportaient à Montréal, la nuit, du lait 
venant en grande partie de beurreries et de fromageries. Nous avons prêté notre 
concours autant que possible aux autorités municipales pour enrayer ce mal. 
Nous nous sommes procuré de la campagne des rapports sur ces camions. Sou
vent nous en avons obtenu le numéro matricule. Nous avons aidé aux autorités 
municipales à surveiller plusieurs routes, par exemple, le pont Victoria, le nou
veau pont du havre, le bac de Lachine, et les entrées de Montréal par le nord. 
Des gardes ont passé- des nuits entières sur les ponts dans l’espoir d’intercepter 
ces camions. Durant un mois notre association a fourni à ses propres frais des 
gardes qui furent assermentés et qui aidèrent à ce travail d’inspection. La ville 
confisqua des quantités considérables de ce lait. Elle n’a d’autre ressource que 
de le détruire. Même si elle apprend la destination, elle ne peut prendre aucune 
mesure à présent. La législature de Québec est actuellement saisie d’un projet de 
loi tendant à autoriser la ville à poursuivre devant les tribunaux de Montréal les 
fournisseurs de ce lait et à porter les licences des camions à lait de $10 à $50, 
afin d’en diminuer le nombre. Certains de ces camions viennent de la ville et 
d’autres de la campagne.

En ce qui concerne la diminution du prix payé au producteur, je dépose un 
état des prix à partir de 1927 jusqu’à la fin de février 1933. (Voir l'Appendice 3.) 
Cet état indique les prix payés au producteur par cent livres, gare Montréal, les 
prix de détail, pintes et chopines, les recettes brutes des laiteries par cent livres 
en prenant pour base le prix de la pinte seulement, et leur écart brut par cent 
livres, gare Montréal, pris sur la base de la gare à la laiterie. Le lait va de la 
gare à l’établissement de pasteurisation, où on le pasteurise et l’embouteille— 
opérations qui comportent une certaine déperdition—pour ensuite le distribuer 
par toute la ville.

L’écart brut, qui, en 1927, s’élevait à $2.61-1,-, s’établit, depuis la dernière 
réduction, à $2.14.

M. Lucas:
D. Les cent livres?—R. Les cent livres. Immédiatement avant la dernière 

réduction, jusqu’au 20 février, l’écart brut était de $2.52. Nous avons donc, par 
nos négociations au cours de ces années, diminué l’écart des distributeurs de 10 
cents jusqu’au 26 février, et, depuis la dernière réduction d’un cent la pinte sans 
réduction du prix au producteur, l’écart a diminué de $2.61£ à $2.14, soit 47£ 
cents. Le prix de détail a baissé d’un cent la pinte, bien que le producteur ait 
continué à toucher $1.35 les cent livres.

Au cours de 1931, le producteur a reçu trois prix différents: $2.40, $2.03 et 
$1.70, gare Montréal, les frais de transport à sa charge. Il touchait donc une 
moyenne de 5 cents .26 la pinte à la gare, moins les frais de transport. L’écart 
brut des distributeurs, à la gare, pour ces trois périodes en 1931 était de 6 cents
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•72 la pinte, et sa proportion brute du dollar du consommateur était de 56.5 
P- 100, ce qui laisse 43.95 p. 100 au producteur.

Passons maintenant à 1933, du 1er janvier au 28 février, période qui com
prend la dernière baisse. Le prix brut au producteur, gare Montréal, était de 
3 cents .69 la pinte, et l’écart brut du distributeur, y compris la dernière baisse, 
était de 6 cents .28 la pinte, soit 63 p. 100 du dollar du consommateur, laissant 
37 p. 100 au producteur.

Le prix payé au producteur, la pinte, gare Montréal, a donc baissé de 5 cents 
•26 en 1931 à 3 cents .69 en 1933, soit 29.84 p. 100, et l’écart du distributeur a 
baissé de 6 cents .72 en 1931 à 6 cents .28 en 1933 jusqu’à présent, soit 6.55 
P- 100.

Le président:
L). Voudriez-vous répéter, monsieur Moore? Je crois que vous avez fait 

6rreur au sujet du pourcentage de réduction du prix du lait payé au producteur. 
, P- Non, je ne crois pas. 5 cents .26 en 1931 et 3 cents .69 en Î933, cela fait une 

teduction de 29.84 p. 100.
croyais que vous aviez dit 9 p. 100.—R. 29.84 p. 100. Comme M. 
l’a signalé, il entre, depuis trois ans surtout, un élément très défavo- 
le prix reçu par le producteur. Nous nous sommes toujours efforcés 

? assurer au producteur un seul changement de prix par année. Evidemment, 
0rsque le cultivateur sait que le prix du lait va baisser le 1er mai ou le 1er juin, 

Pour remonter le 1er octobre, il se trouve en état de mieux dresser ses plans pour 
rfS troupeaux et sa production. Or, vu les conditions anormales,et chaotiques 

es derniers trois ou quatre ans, nous avons réussi, après une longue lutte, à 
Assurer huit mois de prix d’hiver. A l’automne de 1928, nous avons obtenu un 
■ r!x de $2.80^, gare Montréal, du 1er octobre au 31 mai. Le prix baissa le 1er 
Juin pour remonter le 1er octobre. Nous avions donc huit mois de prix d’hiver et 
H atre mois de prix d’été. C’était idéal pour le producteur, car mai, après tout, 

s un mois d’hiver. Il est tout aussi difficile de produire du lait en mai qu’en 
J nvier. Il est juste que les prix changent deux fois par année, le 1er juin et le 

®.r octobre, car la période de rareté du lait à Montréal s’étend maintenant du 
'dieu d’octobre à la fin de novembre. Est-ce que je prends trop de votre temps? 

Le président : Non.

McArthur 
rable dans

M. Moore: Je vais déposer, sans commentaires, un tableau indiquant les 
Pr>x payés durant chaque mois de 1931 et 1932 par deux des plus importantes 
literies de Montréal aux producteurs pour le lait, gare Montreal, le pourcentag 
d excédent pour chaque mois de ces deux années, la déduction pour exceden , t 
Prix net payé à l’expéditeur, gare Montréal.

Antérieurement à 1932, la distribution du lait a Montreal s effectuai 
grande mesure par les 33 établissements de pasteurisation, qui, tous, faisaient la 
llVraison à domicile. Les 2,800 épiceries de Montréal, y compris les' 
succursales, en vendaient, mais sans en pousser la vente. LHes exigea 
JePôt de 5 cents pour chaque bouteille, et la plupart du temps ne fa samnt pas de
Raison. Au printemps de 1932, une de ces compagnies d epVlen™\ ooSer le 
^ magasins, tous dans la ville de Montréal et la banlieue commença a jwwerle 
deblt du lait à 3 cents la pinte au-dessous du prix des distribute • ' . 1mwnta
grandes laiteries le vendaient 10 cents, elle le vendait 7. Lorsque p 

11 cents pendant deux mois l’automne dernier, elle »e vendait ■ > vendit
f Poussa la vente et pendant les premiers dix jours de septembre elle le wncm 

Cents la pinte dans ses 72 magasins. , , .:nn
M. Lucas: Où s'approvisionnaient ces 1épiceries?—R^A la La.erre Pa'coton 

p, q Montréal. Les autres compagnies d’épiceries. A. < ■> , gneg ven-tSh°r, exploitent à Montréal 121,65 et =0 épicenes respectivement, EUes jeu 
da,=« le lait au même prix que les laiteries, 10 ou 11 cents, selon le cas, soit
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cents de plus que leur concurrente dont je viens de parler. Or, il y a environ un 
mois, elles informèrent leurs fournisseurs—elles s’approvisionnent chacune chez 
l’une des grandes laiteries ; aucune d’elles n’achète à la Laiterie Perfection— 
qu’elles ne pouvaient plus soutenir la concurrence des épiceries qui vendaient le 
lait 3 cents meilleur marché qu’elles et le faisaient livrer à leurs propres frais par 
des petits garçons, et qu’il leur fallait du lait qu’elles pussent vendre 7 cents. La 
conférence qui s’ensuivit, et à laquelle nous participâmes pour voir ce qui se 
passait, se termina par un compromis. Ces trois compagnies à succursales déci
dèrent de baisser leur prix à la fin du mois de 10 à 8 cents. Les laiteries jugèrent 
qu’il ne convenait pas de permettre à ces épiceries, qui, dans leur réclame, men
tionnaient la provenance de leur lait, de vendre huit- cents le même produit 
qu’elles-mêmes vendaient dix cents au public. Lorsque, le 27 février, le prix 
tomba à 9 cents et que ces trois compagnies à succursales et d’autres épiceries 
également le vendaient 7 cents, nous craignîmes qu’elles baisseraient leur prix 
encore davantage dès que de lait se ferait plus abondant.

C’est précisément ce qui se produisit à Winnipeg, où, en 1932, les épiceries 
à succursales commencèrent à pousser la vente du lait. Une d’elles établit sa 
propre laiterie ; le prix tomba à 5 cents la pinte et l’industrie laitière se trouva 
démoralisée. Les producteurs, ne touchant qu’environ 70 cents les 100 livres, 
s adresseront au gouvernement, qui plaça la vente du lait sous le contrôle de la 
Commission des utilités publiques. Le 2 septembre, la commission fixa l’échelle 
des prix; désormais le producteur devait recevoir tant, les magasins devaient 
payer tant et recevoir tant, les laiteries devaient vendre aux magasins à tel prix 
et au consommateur a tel autre prix. La difference était de 2 cents la pinte. Ces 
^r^XT,ÿV^eî1* re'ter en vigueur jusqu à 21 jours après l’ouverture de la législature 
du Manitoba. Celle-ci siege actuellement et la période fixée est à la veille 
d’expirer.

Parmi ceux qui ont contribué à effectuer ce changement mentionnons le 
professeur H. C Grant, directeur de la faculté d’économie politique de l’uni- 
versite du Manitoba. Je lui télégraphiai o 1K f, • , ‘ , * , ,Plan fonctionnait et à l’on allaiHe Cttaen V„?cT^répm™ "

Producteurs et distributeurs à Winnipeg sont satisfaits du contrôle 
de la Commission des utilités publiques et en désirent la continuation. Il 
sera sans doute continue.

Nous savions ce qui s’était produit à Winnipeg. Voyant, il y a quelques 
jours, une guerre de prix se^ dessiner à Montréal, les administrateurs de notre 
association se réunirent et décidèrent d’envoyer une délégation à Québec en vue 
d’écarter le désastre qui s’annonçait. Huit d’entre nous, représentant nos prin
cipales succursales de la province de Québec, allèrent donc exposer la situation 
au ministre provincial de l’Agriculture. La délégation lui exprima sa crainte que 
le prix avili du fromage, aujourd’hui coté à Londres à 43 schellins les 100 livres, 
ce qui, au sterling déprécié, équivaut à 6 cents i la livre à Montréal—le prix le 
plus bas que nous ayons vu depuis bien des années—provoquera un accroisse
ment considérable des arrivages de lait à Montréal au printemps, et le pria de 
procéder immédiatement à l’établissement d’une commission d'urgence de trois 
membres, calquée sur celle de Winnipeg, pour fixer le prix du lait jusqu’au retour 
de conditions à peu près normales. Après avoir pris congé du ministre, nous lui 
écrivîmes une lettre que je demanderais la permission de lire et de verser au 
dossier.

Le président: Faites.
M. Moore : Notre lettre, datée du 23 février 1933, adressée à l’honorable 

Adélard Godbout, ministre de l’Agriculture, Québec, résume notre exposé verbal. 
La voici:
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Monsieur,
Au nom de la délégation, représentant environ 2,000 producteurs de 

lait approvisionnant le marché de Montréal, qui s’est présentée devant 
vous ce matin, nous avons l’honneur de vous exposer ce qui suit:

Notre démarche auprès de vous ce matin s’inspirait de notre con
naissance intime de la situation critique qu’envisagent les producteurs de 
lait et de notre désir de discuter la question avec vous avant que le pro
blème ne s’aggrave au point d’en rendre la solution plus difficile.

Nous vous avons expliqué de vive voix que le commerce du lait à 
Montréal s’achemine à grands pas vers une crise qui se répercutera sur 
le producteur par des prix déraisonnablement avilis.

Nous traversons, avec le reste du monde, une période de conditions 
anormales que nous espérons surmonter avec le temps. En attendant, 
il faut que les producteurs vivent. Ils ne pourront continuer à produire 
si le prix de leur produit tombe au-dessous du niveau actuel.

Persuadés de la nécessité de prendre des mesures d’urgence avant 
que la situation s’aggrave au delà de tout remède, nous vous prions, en 
votre qualité de chef responsable du ministère de l’Agriculture de notre 
province, de procéder immédiatement à l’établissement d’une commission 
de trois membres avec pleins pouvoirs de contrôler la réception, la distri
bution et la vente du lait à Montréal, afin de prévenir un état de choses 
qui se répercutera inévitablement d’u-ne façon également désastreuse 
sur le producteur, le distributeur et le consommateur. Nous sommes 
d’avis que le producteur, le distributeur et votre ministère devraient 
être représentés sur cette commission. A nos réunions, les distributeurs 
soutiennent toujours qu’il leur faut protéger les intérêts de leurs clients, 
les consommateurs.

Pareille mesure ne constituerait pas une innovation. Elle se justifie 
par l’importance, du rôle que joue l’industrie laitière chez nous et par 
le fait que la prospérité de notre province en dépend largement.

Le contrôle gouvernemental du lait existe à Portland (Oregon) et à 
Winnipeg (Manitoba). La législature de l’Etat de New-York sera bien
tôt saisie d’un projet de loi tendant à établir une commission de cinq 
membres munie de vastes pouvoirs pour la réglementation de l’indus
trie laitière. Le texte de ce projet de loi se trouve sans doute dans les 
dossiers de votre ministère.

Nous espérons que vous agréerez notre demande et nous vous en 
remercions d’avance.

Vos tout dévoués,
P. D. McArthur,

Président de l’Association des producteurs 
de lait de Montréal.

W. W. M.,
Secrétaire de l’Association des producteurs 

de lait de Montréal.

Le président : Avez-vous des questions à poser1 messieurs?

M. Pickel:
q ,. L>. Avez-vous reçu une réponse 

1 étudierait la question.
du ministre?—R. Non, monsieur, si ce n’est

M. Shaver:
Sl L>. Vous craigniez, monsieur Moore, que ces manœuvres des épiceries à 

cursales réagiraient en définitive sur les producteurs?—R. Oui.
Lh En avilissant les prix à son préjudice?—R. Oui.
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M. Bowman:
D. Voudriez-vous nous donner le nom de cette épicerie à succursales?—R. 

Thrift Stores, Limited.
D. À quelle laiterie s’approvisionnait-elle?—R. A la Laiterie Perfection.
D. Vous avez parlé des frais de transport.. Votre association a-t-elle à 

se plaindre à cet égard?—R. Etant donné le bas prix que reçoit le producteur de 
lait et la baisse, depuis deux ans, des autres produits laitiers, particulièrement 
le fromage, nous estimions que les tarifs de transport devraient baisser. J’ai 
donc conféré, au nom de l’association, avec les deux compagnies de chemin de 
fer à Montréal, à deux ou trois reprises, l’été dernier, mais elles me répondirent 
que le tarif du lait n’avait jamais été relevé depuis son adoption en 1866, comme 
l’avaient été les tarifs des autres produits, qu’il était actuellement aussi bas 
que possible et qu’elles ne pouvaient pas l'abaisser.

Le président:
D. C’est un tarif par zone?—R. Oui, de un à quarante milles et de quarante 

et un à cent cinquante milles.

M. Tummon:
D. Avez-vous les tarifs de transport en camion?—R. Ils sont individuels 

et largement basés sur ceux des chemins de fer. Parfois le camion exige un ou 
deux cents de plus que le chemin de fer parce qu’il transporte le lait de la ferme 
jusqu’à la laiterie à Montréal, tandis que l’expéditeur par chemin de fer est 
obligé de transporter son lait à la gare.

D. Les camions enlèvent-ils du trafic aux chemins de fer?—R. Oui, beau
coup. C’est un des points que l’on m’a signalés. J’ai dit aux chemins de fer: 
“Si vous réduisiez vos tarifs, vous regagneriez une partie du trafic que vous ont 
enlevé les camions.” Ils répondirent qu ils ne le croyaient pas, vu que ces der
niers réduiraient leurs tarifs dans la même proportion et que les chemins de fer 
se trouveraient simplement à perdre une partie de leur revenu actuel.

D. Pouvez-vous nous dire quelle proportion du lait est transportée par 
camion et quelle proportion par chemin de fer?—R. Non, il est très difficile de 
se procurer des statistiques à cet égard.

D. V ous aviez dit que vous aviez demandé au gouvernement provincial 
de nommer un fonctionnaire pour vérifier la teneur du lait en matières grasses 
et aussi pour vérifier les excédents. De quoi se plaint précisément votre asso
ciation en ce qui concerne 1 écart entre le prix que reçoit le producteur et celui 
que paie le consommateur?—R. Nous avons toujours considéré cet écart comme 
étant trop considérable, bien que nous n ayons jamais pu nous procurer des 
données précises en la matière: il faudrait pour cela une enquête approfondie. 
La Commission d’enquête de la province de Québec sur le lait a fait venir le 
Dr M. C. Bond, de l’université Cornell, qui a étudié les frais de distribution du 
lait dans certaines villes de la province de Québec, particulièrement à Montréal. 
J’ai ici le rapport de cette commission d’enquête, mais le rapport du Dr Bond 
n’y figure pas. Le ministère provincial de l’Agriculture m’a informé qu’il sera 
prêt dans deux ou trois semaines et m’a promis de me l’envoyer.

D. Avez-vous quelque-renseignement utile à communiquer au Comité dans ce 
domaine? Pouvez-vous nous fournir des précisions qui pourraient servir à 
orienter notre enquête sur la question de l’écart des prix?—R. L’écart, naturelle
ment, dépend des frais généraux. Il existe à Montréal quelques laiteries de cons
truction récente—une en particulier érigée il y a moins de deux ans—qui sont 
ultra modernes et ont coûté de vastes sommes. Leur capitalisation et leur outil
lage fort dispendieux augmentent considérablement leurs frais généraux. Il en 
résulte que leurs frais de distribution sont plus élevés.
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Voici un des angles sous lesquels se présente la concurrence des magasins à 
succursales: ces marchands ne se soucient nullement de la qualité de la mar
chandise; ils ne visent qu’au volume du débit. Le directeur d’une chaîne d’épice- 
nes me disait: “La qualité n’est pas notre affaire; c’est à la ville d’y voir. Notre 
unique considération est le débit.” Lee magasins de cette chaîne sont situés dans 

quartiers les plus peuplés de la ville. S’ils enlèvent le commerce du lait aux 
distributeurs, il ne restera à ceux-ci que la distribution onéreuse à domicile dans 
es quartiers reculés de Montréal et la banlieue, les frais de distribution se trouve

ront augmentés plutôt que diminués. Les épiceries ne paient pas un sou pour la 
livraison du lait, qu’elles font faire par des petits garçons, tandis que les laiteries 
de Montréal sont obligées de payer à la ville douze dollars pour chaque voiture 
a un cheval et quinze dollars pour chaque voiture à deux chevaux.

D. Vous avez mentionné les frais généraux et la concurrence des magasins à 
succursales. Avez-vous autre chose à signaler?—R. Nous voudrions savoir si 
nous, les producteurs, obtenons à Montréal un rendement raisonnable. Le prix 
jlue nous vous citons est toujours le prix maximum à Montréal. Non seulement 
es magasins à succursales, mais aussi les petits laitiers vendent toujours un ou 

deux cents au-dessous du maximum. Nous voudrions savoir si la moyenne des 
laiteries—prenons, par exemple, cinq, six ou sept sur les trente-trois—reçoivent 
Un rendement équitable sur leur capitaux engagés et une rémunération raison
nable pour le service qu’elles rendent à la population de Montréal, où si elles se 
font des bénéfices déraisonnables au préjudice du producteur. Nous n’avons 
Jamais pu nous renseigner sur ce point.

D. Avez-vous des plaintes sur le chevauchement des services de livraison? 
■K- Partout, l’on voit quatre ou cinq voitures faire la livraison sur une même rue.

M. Porteous:
D. Monsieur Moore, tout le lait vendu à Montréal est-il pasteurisé?— 

P Oui, sauf une petite quantité de lait spécial venant de certaines fermes sous 
empire de règlements spéciaux de la ville.

. D. Les 33 établissements de pasteurisation comprennent-ils tous les distribu
teurs ?-R. Qui.

D. Vous avez dit que le lait livré à Montréal rapportait $1.35 les cent livres, 
e^ela fait 3 cents .4 la pinte, n’est-ce pas?—R. Oui, moins les frais de transport.

D. Vous avez dit que les établissements de pasteurisation vendaient du lait à 
I s colporteurs?—R. Non, pas ceux-là, mais les petites laiteries qui ne paient pas 
,e Prix de l’association. Je vous ai dit qu’un tiers seulement des principaux distri
buteurs de Montréal assistent aux réunions et font ce marché avec nous. Les 
autres^ distributeurs ont toujours agi à leur guise. Comme M. McArthur l’a 
/Ùbualé, nous n’avons pas de rapports précis de deux tiers des distributeurs de 

ontréal, y compris ceux qui vendent aux colporteurs. Autrement, la situation 
eu ce qui concerne le prix payé au producteur se révélerait encore bien pire qu’elle 
e Paraît actuellement.

-, D. Ils sont compris dans les 33 établissements de pasteurisation?—R. Oui, 
■- y sont tous compris.
i. h)- Je crois que ce qui intéresse davantage le Comité c’est l’écart. Vous ou 
V ' McArthur avez dit qu'il se vendait du lait à raison de 21 cents les quatre 

mtes.-—R, Depuis le 1er janvier, quelques petites laiteries qui ne paient pas le 
„llx (*e l’association vendent du lait aux colporteurs à raison de 21 cents les 
quf>tre pintes.

p- Us l’achètent meilleur marché?—R. Oui. 
j P- L’épicerie à succursales que vous avez mentionnée vend le lait sept cents 
^ Pmte?—R. Sept, contre dix, et maintenant sept contre neuf, qui est le prix 

aximum du distributeur à domicile.



38 COMITÉ PERMANENT

D. Avez-vous quelque raison de croire que ces magasins à succursales ven
dent le lait à perte?—R. Non, je ne crois pas qu’ils le vendent à perte, mais je 
crois que leur bénéfice est infime. Us le font pour attirer des clients qui pour
raient acheter en même temps d’autres marchandises. Certains marchands veu
lent bien vendre le lait sans bénéfice afin d’enlever des clients aux autres 
magasins.

D. Il faut croire que les établissements de pasteurisation les approvisionnent 
à moins de sept cents?—R. Certainement.

D. L’écart paraît être beaucoup plus considérable entre l’embouteillage du 
lait et sa livraison au consommateur qu’entre son arrivée à la gare ou à la 
laiterie et la mise en bouteilles.—R. Le distributeur doit d’abord le prendre à 
la gare, le transporter à son établissement de pasteurisation et l’embouteiller. Peu 
de gens songent à la perte imputable à l’embouteillage, à la quantité renversée. 
De plus, pour la moindre défectuosité du goulot, l'inspecteur brise la bouteille et 
en jette le contenu. D’après les renseignements que j’ai recueillis, je crois que la 
perte s’élève à deux ou deux et demi pour cent. Le coût des bouteilles constitue 
aussi un élément important des frais de distribution. Les épiceries à succursales 
exigent un dépôt de 5 cents par bouteille, tandis que le distributeur livre le lait 
chez ses clients et compte qu’il lui rendront ses bouteilles, mais souvent ils ne les 
remettent pas. C’est pour cela que l’on a institué à Montréal la “semaine de 
remise des bouteilles”. Les grandes laiteries ont organisé le Bureau d’échange des 
bouteilles, où toutes les bouteilles sont recueillies, triées et rendues à leurs pro
priétaires.

D. Selon vous, la plus forte proportion de l’écart semble-t-elle provenir de la 
livraison du lait?—R. Oui, probablement.

D. C’est ce qui paraît ressortir de la preuve?—R. Oui.
D. La pasteurisation du lait entraîne-t-elle des pertes?—R. Non, je ne crois 

pas. La perte se produit dans l’embouteillage.

M. Tummon:
D. Vous avez dit, n’est-ce pas, que vous possédez une liste des 33 établisse

ments de pasteurisation ou distributeurs dans la ville de Montréal?—R. Oui.
D. Voudriez-vous la déposer?—R. Oui.
D. Voudriez-vous la remettre au secrétaire du Comité?—R. Oui. J’ai les 

noms, adresses et nombre de gallons.
Le président: Pour la consigner au procès-verbal?
M. Tummon: Nous voulons les noms des distributeurs. Une autre question: 

vous dites que vous recevez actuellement $1.35 à Montréal. C’est le prix net, 
n’est-ce lias, moins 25 cents, au producteur?—R. Oui.

D. Par conséquent, le prix au producteur à sa ferme est de $1.10 les cent 
livres?—R. Oui, pour le lait distribué en nature à Montréal.

D. Pour les fins de la preuve il est exact de dire que, pour tout le lait distri
bué, le producteur touche $1.10 les 100 livres à sa ferme?—R. Ce prix est le 
maximum.

D. Pardon?—R. A la gare.
D. A la gare ou à sa ferme?—R. C’est son maximum.
D. C’est son maximum?—R. Oui.
D. Les frais de transport jusqu’à Montréal s’élèvent à 25 cents les cent 

livres?—R. Approximativement.
D. Combien de pintes de lait y a-t-il dans cent livres?—R. D’après...
M. Bertrand: Quarante.—R. Il y a 38 pintes .78 dans cent livres de lait.
M. Tummon: Alors, quel est le prix net la pinte au producteur?—R, Si l’on 

prend les prix des deux mois de janvier et février de la présente année, le prix 
s’établit à 3 cents .69 la pinte, gare Montréal.
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D. Gare Montréal?—R. Oui. .
D. Pouvez-vous nous indiquer sur-le-champ le prix approximatif par pinte 

tue reçoit le producteur à sa ferme ou à la gare? Nous tenons à tirer cela au 
clair.—R. Voulez-vous dire pour la dernière année?

D. A présent.—R. Oui, je le ferai.
(Voir l’Appendice 3.)
M. Howe: Dites-vous que 72 magasins de Montréal à une certaine époque 

vendaient le lait cinq cents la pinte?—R. Oui.
D. A quel prix les laiteries le distribuaient-elles à l’époque?—R. Dix cents, 

^est le prix maximum. ... .
D. Avez-vous des preuves concernant le coût de distribution des laiteries. 

ont-elles pas affirmé qu’il s’établissait à 2 cents ■£?—R. J’ai entendu citer divers 
OiiffreS) mais je n’ai aucune preuve que je puisse présentement communiquer au 
Comité à cet égard.

D. Vous ne croyez pas, dites-vous, que les magasins à succursales vendent le 
ait à perte afin d’attirer la clientèle qui achèterait en même temps d’autres mar

chandises?—R. Je sais fort bien que lorsqu’ils vendaient à 5 cents ils vendaient a 
Perte.

D. Vous savez qu’ils vendaient à perte?—R. Oui, je sais qu iis vendaient à 
Perte. Ils imputaient la perte sur la publicité.

D. Ils l’imputaient sur la publicité?—R. Oui.
D. Us ont vendu à perte?—R. Ils ont vendu à perte pendant dix jours.
D. Afin de se faire de la rédame?—R. Oui.

M. Sproule:
, D. N’avez-vous pas dit qu’un marchand pouvait se procurer un permis et 

acheter quatre pintes pour 21 cents? Qu’est-ce qui empêcherait les magasins a 
succursales de le faire?—R. Comment? nrnr>]irpr

D. Vous avez dit quatre pintes pour 21 cents et que 1 on pouvait se procurer 
Un Permis moyennant $10 ou $15.—R. $10. _ , ,

D. Alors, qu’est-ce qui empêcherait les magasins a succursales de se p 
un permis de ce genre et d’acheter leur lait à ce prix? Ils pourraient le vendre

a Profit, n’est-ce pas?—R. Oui. . . „ „ T vr,,»1mis
D. Vous dites que n’importe qui peut obtenir un permis. R. Je ‘.

Pas dire précisément cela. Il existe une certaine réglementation. Mais J _ 
lu a peu près n’importe qui disposant d’une certaine influence pouriai P 
°btenir un permis. , ... . » nix

D- Le permis coûte dix ou quinze dollars par annee, dites-vo ..

c°lporteur° "°nre vo^ure est-il spécifié?—R. Non, c’est la licence ordinaire de

la ville rof *)6U^ e™pl°yer n’importe quel genre de voiture?—R. Naturellement, 
en sidecn ^ Dar^°rs d’accorder un permis. Elle a refusé une demande de livrer 
hvraison ^ e^e n esHmait pas que c’était une voiture convenable pour la

M. Bon■ cowman:—R II ûtait-il plus satisfaisant pour le producteur en 1928 qu’à présent?
'1 nn,ir i° icnn mio in rxrnHnp.tpur. obtenant un prix beaucoup plus. t c Gtau*11 P^us satisiaisant pour ie p.uuuw— .evé pour « ’ ^i°ar a raison. flue le producteur, obtenant un prix beaucoup plus 

.a®s m0n f ->n . ’ ne s’intéressait pas autant aux prix de détail. J’ai oublié 
Sl8naler un°ignage un point que j’estime très important et que je désire

’l’ai11 n ^am/ nn£k„e concurrence et de la difficulté de conclure des ententes avec
C11r 1q liste aue j'ai déposée. Or, je

tie;ns à
Mrie ae la concurrence et de la aimcuivc uc wu»~ - —,L.1 nombre de distributeurs inscrits sur la liste que j’ai déposée. Or, je 

■‘gnaler un mal qui a coûté aux cultivateurs expédiant du lait à Montreal
65422-5
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des centaines de mille dollars dans les derniers dix ans. Il s’agit de petites entre
prises laitières qui arriérent quatre, cinq ou six mois leurs paiements aux cultiva
teurs et ensuite font banqueroute. Plusieurs cas de ce genre se sont produits 
entraînant aux cultivateurs des pertes s’élevant jusqu’à soixante-quinze ou quatre- 
vingt mille dollars. Le fournisseur de l’outillage reprend la possession de son 
bien et il ne reste rien pour le fournisseur de lait. Dans un grand nombre de cas 
le laitier avait donné aux cultivateurs des actions dans son entreprise, lui garan
tissant un débouché pour son lait. Nous avons vu deux ou trois cas de ce genre 
l’an dernier. M. McArthur connaît un cultivateur qui a perdu 1800 dans une de 
ces faillites.

On a demandé en outre à la Commission du lait de recommander qu’il soit 
exigé des laitiers un cautionnement pour la valeur du lait qu’ils achètent pendant 
trente jours. J’ai lieu de croire que cette mesure sera adoptée. A ce propos, me 
fondant sur mes dix années d’expérience à Montréal, je désire faire remarquer 
qu’il serait grandement à l’avantage des producteurs si, au lieu de 33, il n’y avait 
à Montréal que huit ou dix grandes laiteries exploitées par des compagnies puis
santes. Le cultivateur serait toujours certain de se faire payer et il obtiendrait 
vraisemblablement de meilleurs prL que sous le régime actuel où l’on voit une 
foule de petites entreprises chercher à vendre à meilleur marché que leurs grands 
concurrents. Les grandes entreprises, somme toute, n’envisagent pas leur affaire 
uniquement au point de vue du bénéfice immédiat; elles s'intéressent plus à ce 
que le cultivateur reçoive un prix raisonnable que ne le font les petits laitiers qui 
cherchent à retirer des affaires de chaque jour tout le bénéfice possible.

M. Stirling:
D. Le cultivateur n’en continue pas moins à encourager ces peites laiteries 

à son propre préjudice?—R. Que peut-il faire de son lait?
D. Ne peut-il pas le vendre à l’association?—R. Qu’en ferait-elle? L’offre est 

tellement considérable que le prix tomberait. Les lois économiques sont boule
versées. La baisse du prix d’un produit devrait entraîner une diminution de pro
duction. Mais tous les produits agricoles ont baissé et le seul que le cultivateur 
puisse vendre c’est le lait. S’il en retirait $50, $60 ou $70 lorsque le prix était meil
leur, il s’efforce, en augmentant sa production, de s’assurer, aux prix actuels, un 
revenu à peu près égal. Par conséquent, les arrivages de lait ne cessent d’aug
menter. Au retour de conditions normales dans le commerce du beurre et du 
fromage, qui sont les régulateurs des prix, Montréal se trouvera inondée de lait. 
Supposons que nous portions notre organisation au maximum et que nous ayons 
dans notre association 4,500 cultivateurs expédiant à Montréal, que ferions-nous 
de tout ce lait? Même l’Etat de New-York, avec sa ligue des laitiers, ses 
fabriques de poudre de lait, ses beurreries et ses fromageries, voit son industrie 
laitière totalement démoralisée. Le producteur n’y touche qu’environ un dollar 
pour son lait.

M. Loucks:
D. Combien de ces 4,500 culitvateurs sont soumis à l’inspection?—R, Tous.
D. Combien de ces 4,500 cultivateurs font partie de votre association?—

R. Environ 2,000; mais comme ils comprennent un grand nombre de gros expédi
teurs, ils représentent environ deux tiers du lait expédié à Montréal.

D. Avez-vous signé un contrat avec ces expéditeurs?—R. Oui. Nous avons 
deux catégories de membres: les porteurs d’actions de $10 en vertu de la Loi de 
Québec sur les coopératives et les membres associés qui donnent leur adhésion à 
nos succursales locales et y paient une cotisation. 1

R. R owe:
D. Vous êtes certain que ces 4,500 fermes sont actuellement inspectées?—

R Oui. Je le tiens de l’hôtel de ville.
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M. Bowman:
D. Vous avez dit qu’en 1932 la consommation était à peu près égale à la 

Production?—R. Pas à la'production.
D. La consommation, d’après les chiffres que j’ai ici, s’élevait à 26,617,000 

gallons, et je pensais que vous aviez donné le même chiffre pour la production.— 
R- Non, pour les arrivages à Montréal. L’année précédente, l’excédent était 
considérable.

D. Un surplus en 1931?—R. Je ne sais pas si.. . Je crois qu’il s’agit d’un 
chiffre répété. C’est peut-être une erreur typographique.

D. Je pensais que c’était une erreur.—R. Le deuxième chiffre est censé re
présenter les arrivages. Je crois qu’il y a une erreur de compilation, car l’excé
dent devrait être plus considérable en 1932 qu’en 1931. Tous mes autres chiffres 
1 indiquent. Je voudrais enlever du procès-verbal ce chiffre de 26,617,000.

M. Porteous:
D. Je désire poser une question concernant l’accroissement de la quantité de 

ait que l’on semble vouloir vendre à Montréal. N’est-il pas attribuable au fait 
9ueja vente du lait en nature est la branche la plus rémunératrice de l’industrie 
laitière?—R. Elle est la plus rémunératrice lorsque son prix excède celui de la 
labrique.

D. Au prix actuel?—R. Au prix de la présente année. Aucune fromagerie et 
Peu de beurreries fonctionnent actuellement. On ne peut expédier le lait aux 
Ltats-Unis. Beaucoup d’expéditeurs n’ont pas d’écrémeuse. Us n’ont d’autre 
ressource que d’expédier leur lait à Montréal et accepter ce qu’ils peuvent en 
obtenir.

Le président:
j,. D- Vous avez mentionné au début les règlements du Bureau d’hygiène.

ignore si le Comité se propose de citer un représentant du Bureau d’hygiène. 
r t°ut cas, pouvez-vous nous fournir un exemplaire de ces règlements?—R. Je 
ogrette de dire que je n’en ai pas un ici. J’en ai un à mon bureau.

I D- Nous pourrons probablement nous les procurer ailleurs.—R. Ils sont 
Pnmés et on peut se les procurer à Montréal.

D. Pouvez-vous nous fournir un échantillon de votre rapport à l’expéditeur? 
~~-ro Oui.
j- P- Nous tenons à avoir les procès-verbaux des réunions de producteurs et 

- nbuteurs. Le témoin suivant est M. McMillan, de Huntingdon (Québec).
Ni. Gilbert McMillan, appelé, prête serment.
Le président: Donnez-nous votre exposé de la question, monsieur McMillan. 

c ^.témoin; Monsieur le président et messieurs les membres du Comité, 
il s??0 su^s 1° troisième témoin appelé ce matin à vous parler sur le même sujet, 
v^unpeu difficile d’éviter les répétitions, mais je m’efforcerai de le faire. Je 
du l .lrai d’abord que je comparais ici à titre de simple producteur. Je fournis 
Tiant'l-en I?a^ure au marché de Montréal depuis environ vingt-deux ans, en 
liv'r P ,.9™ ont varié de temps à autre, mais qui ont atteint le chiffre de 200,000 
Pcimy ^ vous me le permettez, j’aborderai cette question à un point de vue un 
lion ' , ‘renL Je voudrais, si possible, vous faire un exposé complet de la situa- 
en + • Producteurs. Je m’efforcerai d’établir brièvement les frais de production 
S(3 ,raV^ant la question sous un aspect qui n’a pas encore été étudié; car elle pré- 
i^ des difficultés à tous ceux qui essaient de l’approfondir et il est presque
SEiis°S . e d’obtenir des données certaines à cause des grandes variations d’une 

°!1 a l’autre.
aajr c vous demanderai de suivre mon récit de l’exploitation d’une ferme ordi-

pde 100 acres, en vue de la fabrication du fromage ou du beurre. De cette
lere> je crois, nous pourrons déterminer les frais approximatifs de la pro-

65422-51
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duction. Les chiffres que je vous donnerai vaudront pour la partie ouest de 
Québec et l’est de l’Ontario. Prenez une ferme de 100 acres située le mieux 
possible, exploitée par un cultivateur et sa famille sans ou presque sans aide 
salariée, car actuellement les revenus provenant du lait sur une feme ordi
naire ne permettent pas d’engager des garçons de ferme. Disons que cette 
ferme de 100 acres est évaluée à $6,000 ; cependant, il serait difficile d’obtenir 
ce prix actuellement de fermes qui ont coûté jusqu’à dix mille dollars au cours 
des dix dernières années. Nous évaluerons le bétail de ce cultivateur à $1,000; 
il comprendra dix-huit vaches laitières, dix jeunes bestiaux et trois ou quatre 
chevaux. Les dix-huit vaches laitières représentent une valeur de $540, et les 
chevaux, $300. Pour exploiter cette ferme il faudra des instruments aratoires et 
un ameublement qui coûteront tout près de $1,000, et ainsi le placement total 
de ce cultivateur s’établit à environ $8,000.

Voyons maintenant ce que rapportera ce placement ajouté au labeur du 
cultivateur et de sa famille. La moyenne des cultivateurs de l’est du Canada 
maintiendront une telle ferme en état d’exploitation et y élèveront et nourriront, 
—je ne comprend rien pour l’achat de nourriture,—un troupeau de 15 à 20 
vaches laitières. Il faudra garder au moins un taureau et neuf ou dix jeunes 
bestiaux. La dépréciation annuelle sur un troupeau de dix-huit vaches s’établit 
à environ 10 p. 100, ou à la perte de trois ou quatre bêtes par année, qu’il faut 
remplacer par des jeunes. Un cultivateur de situation moyenne peut garder 
dix-huit vaches qui lui rapporteront environ 5,500 livres de lait chacune,—ces 
chiffres sont beaucoup plus élevés que ceux du Bureau de la statistique au sujet 
de la production moyenne des vaches laitières au Canada,—soit un rendement 
annuel global de 99,000 livres de lait; disons 100,000 livres en chiffres fonds. 
L’an dernier le cultivateur ordinaire a touché en moyenne 60c. les cent livres 
pour son lait, soit un rendement brut d’environ $600 de la seule source de reve
nus de la ferme; et ces chiffres ne sont pas exagérés car j’ai visité plusieurs 
fabriques à différents endroits. Il pourrait peut-être augmenter quelque peu 
cette somme par la vente de, disons, trois vaches. S’il est réellement heureux 
il obtiendra peut-être $50 pour ces vaches à l’automne. On en a vendu plu
sieurs dans notre région à raison de cinq ou dix dollars la tête. Le cultivateur 
doit élever et maintenir son troupeau, et à cette fin il aura de 12 à 14 veaux à 
vendre. Nous supposerons qu’il a nourri ces veaux environ un mois ou six 
semaines, et il en obtiendra au plus trois ou quatre dollars chacun en moyenne. 
Fixons le chiffre à $50, et ainsi le cultivateur touchera un revenu en espèces 
de $700. Par ailleurs, il devra faire certains déboursés inévitables. Il lui faut 
payer^ ses taxes, par exemple. Je vais vous donner des chiffres approximatifs,— 
vous êtes libres de les changer si vous le désirez,—et j’établirai le montant des 
taxes imposées sur une ferme de 100 acres à $100; je pourrais vous citer des 
cas où le montant est deux fois plus élevé et d’autres où il est inférieur à ce 
chiffre. Il est obligé d’assurer ses bâtiments et son outillage, et s’il veut se pro
téger raisonnablement il devra verser $20 en primes d’assurance. Le battage 
de son grain lui coûtera environ $25, et son ensilage représentera un déboursé 
aussi considérable. Il devra acheter du grain de semence tous les ans, car s’il 
est bon cultivateur il ensemencera de 16 à 20 acres et la semence nécessaire 
coûtera environ $25. J’inclus la grosse somme de $20 pour la main-d’œuvre 
engagée, car lors des battages et de l’ensilage il faut un homme de plus pour 
venir à bout de la tâche. Les cultivateurs échangent du travail dans toutes 
les parties du pays, mais il faut quand même inclure $20 pour la main-d’œuvre. 
Les réparations aux bâtiments et aux machines absorberont environ $60. 
Ces chiffres sont très modérés, car tous ceux qui sont au courant de l’exploitation 
d’une ferme savent qu’à moins de faire une certaine somme de réparations et 
d’améliorations, le cultivateur s’expose à des pertes considérables. Ces divers 
déboursés s’établissent à $275. Si vous soustrayez cette somme des $700 il 
restera $425 au cultivateur qui fait le travail, c’est-à-dire pour lui-même et sa
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famille. D’un côté ses revenus s’établissent à $425 et de l’autre sa mise de 
fonds est de $8,000. Si vous mettez le cultivateur sur le même pied que toute 
compagnie, et si vous lui accordez un intérêt de 5 p. 100 sur son placement, 

c’est à peu près ce que lui rapporterait des obligations de l’Etat, sans deman
der le moindre effort de sa part,—il ne reste absolument rien pour son travail, 
''ous avez maintenant une bonne idée de la situation du producteur qui vend 
s°n lait à 60c. les 100 livres. Si vous donnez un salaire de $1 par jour à ce 
cultivateur,—et il n’y en a pas beaucoup parmi vous qui seriez prêts à prendre 

place,—il faudra porter le prix de son lait à $1 les cent livres.
Ainsi le travail d’un cultivateur de situation moyenne ne lui rapportera 

Pas un revenu suffisant si vous ne lui payez pas son lait $1 les 100 livres; frais de 
transport non compris. Ceci s’applique au cultivateur qui habite près de la 
beurrerie, mais il faudra ajouter 10c. pour les frais de transport à la fabrique 
S1, la distance est un peu considérable. De sorte qu’à 60c. les 100 livres, il ne 
rcaliserait pas 5 p. 100 sur son placement même sans salaire. Messieurs, vous 
constatez qu’un cultivateur ne peut pas vivre sans faire de dettes s’il ne vend 
Pas son lait au moins $1 les 100 livres. Je ne dis pas qu’ils touchent cette 
s°mme, car je sais qu’ils ne le font pas. Le Dr Reynolds, ancien doyen du 
collège de Guelph, a préparé l’estimation la plus exacte qui puisse se faire, je 
^Ç°is, du prix que devrait toucher le producteur du lait destiné à la consomma- 
. °n en nature ou à la beurrerie. En tenant compte des mesures hygiéniques 
'^Posées au producteur laitier qui vend son lait à la ville, et des dépenses sup
plémentaires pour la nourriture nécessaire pour assurer une production unifor
me toute l’année, le Dr Reynolds établit l’écart entre le prix du lait destiné àla consommation urbaine et le lait envoyé à la fabrique à un minimum de 35c
es 100 livres. .Je ne sais comment le Dr Reynolds a établi ses calculs, mais ce 

sent ics mjcux préparés qui existent, je crois. Ceci porte le prix du lait à $1.35, 
m a ces chiffres il faut ajouter 25 cents les 100 livres pour frais de transport 
?ar messagerie. Ainsi le cultivateur ne saurait exploiter sa ferme sur une base 
conomique saine à moins de recevoir $1.60 les 100 livres pour le lait livré à 
ne station quelconque de Montréal ou d’ailleurs.

Vous avez là un exposé réel de la situation des producteurs de lait pour la 
°nsommation urbaine. Au cours de la discussion devant le Comité je ne vou- 
rais pas répéter les témoignages de mes prédécesseurs, mais je tiens beaucoup à 

kv *a Minière sur une question qui a presque toujours été mal présentée au 
, mlic, et c’est que le prix réellement touché par le cultivateur comprend les 

ms de transport du lait à la station de la ville. On a fait beaucoup de tort au 
1 ciyateur sous ce rapport, et les journaux ont presque toujours présenté la 

1 estion sous un faux jour. Le prix le moins élevé vous donne une idée de la 
n °P?rtion par rapport au prix total. Je ne saurais dire dans quelle mesure le 
^milité est en état de remédier aux difficultés présentes, mais il y a trois points 

considérer. Nous ne nous attendons guère que vous puissiez nous obtenir le 
ju« mdiqué,—à moins que vous ne fassiez ce qui a été impossible à d’autres 
lon<-'fa Posent,—prix qui nous permettrait de vivre et qui s’impose si nous vou- 
j s faire face à nos frais généraux et maintenir la profession à son niveau actuel.

vous indiquerai un peu plus tard les dangers auxquels nous serons exposés^ si 
n. ne nous donne pas ce 
tP„ . m situation de troi terait a éliminer le

nous donne pas ce prix. Il y aurait possibilité d’améliorer considérable-
îs manières. La première et la plus importante consis- 

vend T.ull’ci surplus. Je vous ai exposé la situation du producteur qui 
sourc S°h a fromagerie ou à la beurrerie, et je puis vous dire que c’est la 

e u® notre surplus d’approvisionnement urbain, car ces producteurs sonttou
le Voir*' anxieu,x trouver un débouché à la ville. C’est pour cette raison que 
le hit Y1 Parré de l’élimination du surplus, car il est définitivement établi que 
devrait -e,Vra^ être payé d’après la teneur en matières grasses et que l’épreuve 
chez In* le Par un service indépendant. Il s’agit de rétablir la confiance 

s Producteurs, et je dirais qu’il s’agit de faire davantage,—il faudrait les
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traiter équitablement. Je ne veux pas insinuer que les compagnies sont coupa
bles sous ce rapport, mais je pourrais vous montrer des feuilles qui établissent 
que certaines d’entre elles nous rognent de ce côté. Dans le troisième point 
j’inclus l’inspection uniforme et l’octroi de licences aux producteurs pour le 
commerce urbain, parce qu’autrement on ne résoudra jamais le problème du 
surplus. Ces deux questions—l’inspection uniforme et l’octroi de licences aux 
producteurs de lait pour le commerce urbain—ne devraient pas offrir de grandes 
difficultés aux autorités compétentes en la matière, qu’il s’agisse des autorités 
fédérales, provinciales ou municipales. Le chaos règne actuellement dans ce 
domaine et personne ne semble vouloir prendre les mesures nécessaires pour cor
riger la situation.

L’élimination du surplus est d’importance capitale pour nous, et ce système 
milite contre le producteur et également contre le distributeur honnête. J’ai en 
main une quantité d’états de compte d’une des compagnies importantes de 
Montréal, de l’une de celles qui fait le plus de publicité, et M. Moore est en état 
de vous renseigner sur les affaires de cette compagnie. Ces états de compte font 
voir que cette dernière n’a jamais payé plus de 50 p. 100 du lait au prix courant 
et que les autres 50 p. 100 devenaient du surplus, et le surplus a atteint 70 p. 100 
dans certains cas. Il s’agit d’une compagnie que nous connaissons. Ce n’est qu’un 
exemple, car nous savons qu’il y en a des centaines d’autres qui sont dans la 
même situation.

Le président:
D. Voulez-vous déposer ces documents?—R. Oui, vous pouvez les avoir. Ils 

ont trait à un producteur obligé d’abandonner les affaires, et cela ne peut lui 
faire tort maintenant.

On nous paie le lait au 100 livres, mais nous l’expédions en bidons de huit 
gallons. Nous vérifions le poids d’après le nombre de bidons, et la moyenne 
s’établit à environ 80 livres chacun. Les compagnies dignes de confiance ne 
trompent pas leurs clients sous ce rapport, mais dans le cas qui nous intéresse les 
états de compte indiquent des poids de 78 ou 75 livres le bidon, et cependant ce 
lait avait été expédié dans des bidons de 8 gallons comme nous le faisons tous. 
C’est ce que nous avons constaté dans le cas de cette compagnie.

Messieurs, la production du lait destiné à la consommation urbaine est une 
chose qui intéresse le bien-être de la nation, au point que vous devriez accorde? 
une certaine protection au producteur si vous voulez assurer un bon approvision- 
nement de lait. Si la situation actuelle se prolonge quelque peu vous devrez vous 
adresser à une catégorie différente de producteurs pour obtenir le lait destiné à la 
consommation urbaine, car les producteurs des fermes laitières modernes ne 
pourront continuer d’exister dans les conditions présentes. En étudiant cette 
question vous devriez examiner tout particulièrement le problème des frais de 
distribution. Il faut y faire entrer tout d’abord les frais généraux et les 
établissements construits en temps de prospérité. Bon nombre de cultivateurs 
ont construit alors des granges tout à fait modernes et ont fait l’acquisition d’u?1 
outillage de bonne qualité avec leurs propres ressources, et les compagnies lai' 
tières ont de leur côté édifié des établissements modèles. Pourquoi permettrait- 
on aux compagnies laitières de calculer leurs frais d’intérêt sur leurs placements 
si on ne le permet pas au producteur? Plusieurs de ces cultivateurs ne disposaient 
pas de l’argent nécessaire pour faire ces constructions, et ils ont hypothéqué leurs 
terres pour moderniser leurs établissements et se conformer aux exigences des 
règlements de l’hygiène. Ils ont emprunté de l’argent pour faire ces améliora
tions. Aujourd’hui quantité de ces producteurs ont été éliminés; ils ont aban
donné ce commerce; et je ne vois pas pour quelle raison une catégorie de gen5 
dans ce pays jouirait d’un traitement que l’on refuserait à une autre catégorie. 
A ce sujet il existe un autre grand danger, comme le soulignait une certain^ 
publicité faite dans les journaux de Montréal, et la qualité du lait pourrait efl
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souffrir. Messieurs, peu importe la manipulation subie par le lait à son arrivée à 
*a ville, il est bon ou mauvais au moment du départ de la ferme. Les consomma- 
tcurs devraient se rappeler que la qualité du lait dépend de la vache beaucoup 
Plus que de la température à laquelle on le garde.

En ce qui concerne le surplus, il n’y a que deux solutions, d’après moi. La 
Première nous ramènerait au système en vigueur il y a vingt ans, c’est-à-dire au 
contrat en vertu duquel le producteur s’engage à fournir tant de bidons de lait 
Par semaine pendant toute l’année, car cette entreprise est exploitée 365 jours par 
année; et ainsi le producteur serait assuré d’un marché pour ce lait à un prix 
convenu. Si c’est trop demander il n’y a qu’une alternative en ce moment, c’est 
d ouvrir les portes des refuges aux producteurs. J’exprime l’opinion de la grande 
majorité des producteurs, je crois, lorsque j’affirme qu’ils sont prêts à laisser les 
distributeurs choisir les deux ou trois mois de l’année qui serviront de base à la 
Production. Ils iront même plus loin, bien que cette dernière proposition com
porte un danger, et ils permettront qu’on détermine le chiffre de la production des 
Prochains trois ou quatre mois sur la production des trois ou quatre mois anté
rieurs. Cette méthode répondrait peut-être mieux aux fluctuations du commerce, 
mais elle n’est pas exempte de danger. Si le cultivateur possède les vaches 
requises nous pouvons supposer qu’il a tout ce qu’il faut pour la production du 

,aiL et qu’il ne s’exposera pas à des pertes considérables en augmentant le volume 
j 'a production plus tard. A mon avis, la méthode la plus juste pour déterminer 
e volume de la production consisterait à prendre les expéditions de lait d’un 
cultivateur pendant trois mois et d’établir la moyenne hebdomadaire de cette 
Pcriode, et la compagnie laitière accepterait cette quantité de lait du producteur 
?u Prix courant pour le reste de l’année. D’après M. Moore le commerce s’oppose 

Ce système, parce qu’il estime que les producteurs ne respecteront pas leurs 
figements. Si l’un y manque, un autre y sera fidèle, et je puis vous assurer 

uu il se trouve assez de bons cultivateurs au pays pour respecter une entente de 
§enre, si on en signe une, et les distributeurs le savent très bien.

M. Pickel:
E. Dans votre estimation des frais de production sur cette ferme de 100 

res avez-vous inclus quelque chose pour la main-d’œuvre?—R. Non, rien. 
ja ^E.^Vous comprenez seulement les membres de la famille?—R. Oui, rien que

der m' Summon: Il passe une heure et, comme vous avez l’intention de deman- 
vou a fa Chambre d® permettre au Comité de siéger l’après-midi, je propose que 
babl aSS^6' ce^e ProPoslll°n aussitôt que possible. Nous nous réunirons pro- 
ei"iteC1]len* a Quatre heures aujourd’hui même, car nous avons un autre témoin à

• Le président: Avec la permission du Comité, nous entendrons le témoin 
^uiédiatement.

M. Picked : M. Beauregard est présent. C’est un producteur de lait, et il 
ei*t établir le prix qu’il touche pour son lait.

. Ll. Tummon: C’est ce qui nous intéresse ; nous voulons savoir quel est le 
1 llx reçu par le producteur.

M. Cayley: . , , i
c}£- Comment déterminez-vous la production mensuelle, est-t : e' ^^^ra-t-il 

res du mois précédent, ou sur trois ou quatre mois. Le ci jmantité de lait 
surplus par cette méthode ?-R. Il peut réglementer la ^nt te de vait 

ProKevet €xPédier la quantité convenue. S’il exploite sa propre fe me i produira g°bablement plus de lait que la part qui lui est ass^ee mais l peut eparg 
ain eVtS lcs !0° livres en transportant lui-même le lait a Montreal et touener 

S1 i® Prix qu’il recevrait chez lui.. •
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Le président:
D. C’est réellement une manière de diminuer la production?—R. La chose 

se résume à cela, car autrement il lui faut chercher à écouler sa production.

M. Sproule:
D. Vous citez les chiffres relatifs au coût du lait; pouvez-vous nous dire 

comment ils se comparent aux prix payés par les beurreries et les fromageries?— 
R. Je vous donne les chiffres du coût et les prix payés par les beurreries et les 
fromageries cette année.

M. Tummon:
D. Pourriez-vous dire, monsieur MacMillan, si vous expédiez dix bidons de 

lait à Montréal ce matin, combien de ce lait sera payé au prix du surplus?—R. 
Nous n’en savons rien avant de recevoir nos états de compte, et d’ordinaire nous 
les recevons le 15 du mois qui suit la date de l’expédition.

D. Une fois par mois seulement ?—R. La compagnie qui achète mon lait paie 
deux fois par mois.

D. C’est le distributeur qui en réalité détermine la quantité de lait à expé
dier?—R. C’est le distributeur ; nous n’en savons rien.

D. Ceux qui désirent expédier du lait à Montréal doivent d’abord faire 
inspecter leur établissement et leur troupeau par un représentant du Bureau 
d’hygiène de cette ville, n’est-ce pas?—R. Oui.

D. Après cette inspection le cultivateur peut expédier du lait à Montréal, si 
le rapport de l’inspecteur est favorable?—R. Oui, pendant un an.

U. Seulement pour une année?—R. Un an.
D. S’il s’agit d’un nouveau producteur, comment peut-il expédier son lait, 

est-ce en s’adressant directement à un distributeur, ou autrement?—R. Dans un 
rayon assez rapproché de Montréal il y a encore un certain nombre de beurreries 
et de fromageries, mais bon nombre de ces établissements sont fermés. Si la 
fromagerie située dans le district où j’habite a fermé ses portes et ne peut plus 
recevoir mon lait, je ferai faire l’inspection de mon établissement et, si le rapport 
est satisfaisant, j’aurai la permission d’expédier mon lait à la ville. J’ai établi 
des relations avec plusieurs distributeurs, et il en est probablement ainsi dans le 
cas de bon nombre de producteurs, car en hiver la provision de lait est moins 
considérable et il est assez facile de trouver un débouché.

D. Connaissez-vous des compagnies de Montréal qui vendent des actions 
aux cultivateurs, et qui n’achètent le lait de ces derniers qu’à cette condition?— 
R. Je ne suis pas parfaitement renseigné sur ce point, mais je sais que la chose se 
pratique. Nous avons des preuves à ce sujet, particulièrement en ce qui concerne 
les districts français. On a eu recours à ce procédé maintes fois. Comme M. 
Moore l’a fait remarquer, environ 50 p. 100 de ces organisations ont fait faillite, 
et le cultivateur a perdu non seulement le lait expédié à cette entreprise mais les 
actions achetées également. C’est un fait connu qu’un particulier a établi trois 
entreprises semblables sous des noms différents, par ce moyen.

D. Pouvez-vous nous donner son nom?—R. Je ne le connais pas person
nellement, et je me demande s’il est nécessaire de vous divulguer son nom.

D. Mais vous devez comprendre, monsieur McMillan, que nous voulons 
recueillir des preuves. Pour établir l’écart entre le prix payé au producteur et le 
prix exigé du consommateur, nous ne pouvons pas tenir compte des “on dit”; il 
nous faut des preuves. Ce sont des faits de ce genre qu’il nous faut. Je ne veux 
pas insister trop, mais j’aimerais connaître ce nom.—R. On a mentionné ce nom 
en public plusieurs fois, mais je ne connais pas cet homme personnellement. Je ne 
sais trop si je devrais vous donner son nom, ou vous demander de l’obtenir d’une 
autre source. Vous pourriez vous procurer ces renseignements à Montréal.

D. Comment pourrons-nous sommer cette personne de comparaître si nous 
ignorons son nom?
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Le président : Vous savez que ce monsieur est sous serment.
Le témoin : Je sais la chose indirectement ; je ne connais pas cette personne. 

On a mentionné son nom.
M. Tummon: Je ne veux pas forcer le témoin à parler, mais il importerait de 

connaître ces choses.
M. Bowman : Communiquez le renseignement au président, et il y verra.
Le témoin : Très bien.
M. Tummon: La situation est quelque peu semblable en Ontario. Plusieurs 

cultivateurs de cette province ont été obligés d’acheter des actions de certaines 
compagnies de Montréal avant de pouvoir expédier leur lait à ces dernières.— 
R- Oui, je sais qu’il en est ainsi. Dans la région où j’habite et dans certaines 
Parties de Montréal, on a souvent eu recours à ce procédé.

M. Lucas:
D. Lorsque M. Moore a rendu témoignage je lui ai entendu dire que le prix 

Payé au producteur pour le lait livré à la gare à Montréal est d’environ $1.35 les 
100 livres.—R. Bien, c’est ce que nous sommes censés recevoir.

D. Il faut déduire 25 cents de cette somme?—R. Il ne reste que $1.10.
D. Au cours de vos remarques sur les frais de production, vous avez dit, il me 

semble, que le producteur ne touchait que 60 cents les 100 livres?—R. Non.

M. Bertrand:
D. Pour le lait transformé en beurre ou en fromage?—R. Oui, pour le lait 

,1VrÇ à la beurrerie et à la fromagerie. Comme je le disais, la marge la plus 
étroite entre le prix du lait vendu en nature et le lait vendu sous forme de beurre 

de fromage est de 35 cents les 100 livres, ce qui porte le prix du lait d’une 
teneur de six pour cent à 95 cents. Ajoutez 25 cents à cette somme et le lait 
Apporte $1.20 les 100 livres rendu à Montréal. Mais je vous ai fait remarquer 
jWe cette situation n’était pas enviable, et qu’à ce prix le propriétaire et sa famille 
travaillaient sans aucune rémunération.

M. Picket:
D. Si le producteur reçoit $1.35 les 100 livres pour le lait en nature, combien 

Cp'a Jui rapporte-t-il en moyenne?—R. Je ne saurais répondre à cette question, 
°ar $1.35 est le prix qui a été établi l’été dernier.

D. Compte tenu du surplus?—R. Oui. Je vous répondrai en vous faisant 
j?art de ma propre expérience, qui est probablement aussi favorable que celle de 
°l,t autre expéditeur à Montréal et certainement plus favorable que celle de la 

moyenne des expéditeurs. Je vous donnerai les chiffres de l’année dernière en 
Entier et d’une partie de l’année courante. Pour l’année entière les prix ont été de 
|, ^0 pendant six mois, et de $1.35 pendant les autres six mois. La moyenne de 
année s’établit à $1.12 les 100 livres net, mais pour du lait à 3.8.

D. 3.8?—R. 3.8, prix moyen, 3.5, lait livré à Montréal l’an dernier. La 
moyenne toute l’année s’établit à $1.12, à $1.35 elle serait de $1.03. Ce sont les 
«■esultats que j’ai obtenus personnellement. J’ai les états de compte mensuels en 
^ain, indiquant la quantité de surplus. L’an dernier, j’ai expédié, et on a 
accepté...

D. Vous avez expédié du lait?—R. Oui, 137,106 livres de lait, et on m’en a 
Payé 39,893 livres au prix du surplus. On a déduit ce surplus, et ce lait m’a 
apporté 64 cents les 100 livres.

M. Bertrand:
,, O. Voulez-vous déposer ces documents?—R. Oui. Il n’est pas nécessaire de 
•^monter à 1931, je crois. Je vous ai fait part des résultats obtenus en 1932 sur

fermc
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Le président: Avez-vous d’autres questions à poser? Le Comité veut-il 
entendre M. Beauregard maintenant?

M. Picked: Nous ferions aussi bien de l’entendre.
Le président: Très bien, vous êtes tous de cet avis.
Le témoin se retire.

Louis Beauregard, appelé, prête serment.

Le président:
D. Où demeurez-vous?—R. A Sutton.
D. Québec?—R. Oui.
D. Vous êtes cultivateur, monsieur Beauregard?—R. Oui, je suis heureux de 

l’être. Je ne sais trop si je puis ajouter quelque chose aux observations des autres 
témoins. D’après mon expérience, je ne puis qu’approuver les paroles des trois 
derniers témoins. Je me contenterai de faire quelques remarques sur le témoi
gnage d’un homme d’affaires qui a comparu ici. Vous avez entendu parler de 
grèves motivées par une raison quelconque, mais le producteur ne peut pas 
recourir à cette arme; il lui faut accepter ce qu’on lui offre, car il est impuissant 
et ne peut faire autrement. Il est certain que le cultivateur produit le lait à perte, 
s’il tient compte de son placement et s’il s’accorde le moindre salaire.

L’exposé fait au sujet du surplus est véridique. J’expédie du lait à Montréal 
depuis environ vingt ans, et pendant la guerre, à l’apogée des prix, alors que les 
frais de distribution étaient beaucoup plus élevés qu’aujourd’hui, le prix atteignit 
$2.40. A cette époque le surplus était encore plus considérable.

Dans les conditions actuelles les frais généraux devraient être moins élevés. 
Comme M. McMillan l’a fait remarquer, nous ne savons pas quel montant nous 
toucherons tant que nous n’avons pas reçu nos chèques. Sur des expéditions de 
dix-huit mille livres de lait livré à Montréal, on m’en a payé six mille livres au 
prix convenu ; six mille à environ 60 cents de mains "les 100 livres, et les autres six 
mille à $1.40. Parfois, il s’agissait de différentes compagnies. Elles n’agissaient 
pas toutes de la sorte. Les prix varient parfois deux ou trois fois dans l’espace de 
deux ou trois mois. Puis le surplus rapportera un prix déterminé. Je sais que des 
compagnies de Montréal ont fait de la sollicitation auprès des cultivateurs en vue 
de leur vendre des actions. L’été dernier deux compagnies différentes sont venues 
solliciter des producteurs à Sutton. On a demandé à M. McArthur, je crois, si ces 
gens faisaient de la sollicitation. Je sais que dans notre district il en est venu 
dans le but d’acheter le lait de surplus. Une compagnie a tenu un homme sur la 
route pendant quatre mois l’an dernier à faire de la sollicitation. Cette maison 
faisait souscrire des actions jusqu’à concurrence de $50 avant d’accepter le lait du 
producteur. Elle trouva quelques souscripteurs et fit la cueillette du lait en 
camion. Après avoir retenu un certain montant sur les chèques de lait tous les 
mois en vue d’acquitter la souscription, cette compagnie, me dit-on, mit un cer- 

. tain nombre de producteurs de côté sous le prétexte que la quantité de lait fournie 
ne justifiait pas l’envoi du camion à cet endroit ou à la gare Windsor pour le 
recueillir. Cependant les actions avaient été acquittées.

M. Picket:
D. Il y avait un camion qui faisait le transport à la station, monsieur 

Beauregard?—R. Oui.
D. Vous avez un camion qui fait le trajet à la station?—R. Il y a un 

camion qui recueille le lait et la crème à partir de la frontière américaine. En 
réalité il y en a deux: l’un couvre les chemins reculés et centralise la cueillette 
pour l’autre camion. Ce dernier transporte le lait et rapporte toutes sortes de 
marchandises.
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D. Avez-vous lieu de croire que ce camionneur touche une prime des distri
buteurs?—R. On m’a dit que ce camionneur touchait une prime des distributeurs 
s’il leur apportait un certain volume de commerce. Ce camionneur touche le prix 
des chemins de fer, et si le producteur habite un peu loin de la station il exige un 
léger supplément représentant les frais de transport à la station. Par ailleurs, 
s’il livre le lait directement à l’établissement de la compagnie, il supprime le 
camionnage à l’autre extrémité du trajet.

D. De la gare à l’établissement de la compagnie?—R. De la gare de Mont
réal à l’établissement.

Le président : Ce ne sont là que des ouï-dire, sans doute.

M. Tummon:
D. Vous n’en êtes pas certain?—R. Je sais que c’est un fait; mais je ne 

saurais nommer cette personne ici. Je puis vous dire ce qui me concerne person
nellement, mais je ne voudrais pas nommer cette personne.

M. Pickel:
D. Quel est le prix net reçu pour votre lait? Quelle quantité vendez-vous? 

Avez-vous un gros troupeau laitier?—R, J’ai environ soixante vaches laitières, 
Dais mon troupeau comprend de 108 à 110 bêtes, car il nous faut garder un 
8rand nombre de jeunes bestiaux.

M. Tummon:
D. Monsieur Beauregard, si vous me permettez de vous interrompre, vous 

expédiez votre lait actuellement à Montréal?—R. Oui.
. D. Vous n’avez pas de contrat avec les distributeurs à Montréal?—R. Non. 
L n’existe pas de contrat. C’est simplement...

D. Simplement de la manière exposée par les autres témoins?-—R. Exacte- 
Dent comme ils l’ont dit. Autrefois je vendais mon lait à un prix convenu par
contrat.
, D. Combien recevez-vous maintenant pour le lait en nature? Pouvez-vous 
°nner ce renseignement au Comité?—R. Je reçois $1.35 pour le lait utilisé en 

nnture; quant au surplus, j’accepte ce qu’on me donne.
t D. Le prix du lait de surplus varie de temps à autre?—R. Oui, le prix varie. 
d Dinimum touché pour le surplus est de SI .05, je crois.

D. Comment expédiez-vous votre lait à Montréal, par train ou par camion? 
~~-L- Par train.

D. Par train?—R. Oui, par train.
■ D- Vous avez dit que des camions parcouraient votre région et transportaient 
e lait à Montréal. Savez-vous combien ces camionneurs exigent les 100 livres 

Pour transporter le lait de la ferme à la ville?—R. Lorsque les producteurs 
Dbitent près de la station les camionneurs exigent 25c. les 100 livres, comme le 
Pe-min de fer; mais s’ils habitent à quatre, cinq ou six milles de la station, il 
Didra ajouter un supplément de cinq, huit ou dix cents aux frais de transport 

^mentionnés.

Le président:
P- Ce tarif est-il excessif?—R. Je ne me plains pas du tarif, mais ces 

Pttuonneurs transportent du lait à Montréal qui ne s’y rendrait pas autrement, 
1 quelquefois ils prennent du lait sur des fermes non inspectées.

M. Tummon:

fer
et

D- Les camionneurs?—R. Les camionneurs acceptent du lait provenant de 
Des non inspectées. Les fabriques de beurre ou de fromage sont alors fermées 
ces producteurs expédient à la ville pendant les mois d’hiver. Le service
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d’inspection de Montréal n’a jamais arrêté cette pratique. La chose leur est 
quelquefois signalée au printemps, et ils font l’inspection d’un chargement à 
l’établissement de la compagnie, mais ces producteurs n’en ont pas moins expé
dié leur lait à Montréal tout l’hiver.

D. Vous avez parlé, il y a un instant, d’un démarcheur qui a visité votre 
district, et qui obligeait les producteurs à acheter des actions avant d’accepter 
leur lait. Connaissez-vous le nom de cet agent?—R. Je ne connais pas le nom de 
ce démarcheur, mais je sais qu’il représentait la St. Lawrence Dairy.

M. Bertrand:
D. Lorsque vous avez parlé de laiteries il y a un instant, il s’agissait des 

troupeaux?—R. Des troupeaux?
D. Des troupeaux non inspectés?—R. Oui, laiteries ou troupeaux non ins

pectés veulent dire la même chose.
M. Gobeil: Fermes.
M. Bertrand: Ou fermes. Des fermes laitières.
Le président : Avez-vous d’autres questions à poser?
M. Gobeil : Permettez-moi une question, monsieur Beauregard. D’après 

vos remarques, et aussi d’après les témoignages d’un ou deux autres messieurs, il 
semble que l’inspection à Montréal n’est pas très rigoureuse ; il est assez facile de 
l’éviter. Il est assez facile de vendre du lait à Montréal provenant de fermes ou 
d’étables non inspectées.

M. Picket:
D. S’il n’y a pas de plaintes?—R. Je sais qu’il y a des inspecteurs qui appli

quent les règlements très rigoureusement, qui sont même un peu trop exigeants, 
mais une bonne partie de ce surplus de lait vient de fermes non inspectées. Je 
suppose que le service d’hygiène n’a probablement pas connaissance de ces expé
ditions tant qu’il ne les voit pas à la gare.

M. Gobeil:
D. Ils prennent des risques.—R. Le camionneur prend évidemment des 

risques, mais il est payé s’il réussit à passer sa charge, et il le sera tant qu’on ne 
refusera pas sa marchandise. Il tire profit de la situation, mais il augmente 
ainsi la quantité de lait de surplus. Il y a quelques années, lorsqu’on expédiait 
le lait de notre région aux Etats-Unis, on a expédié des chargements de ce lait à 
Montréal à cause de la rareté en hiver. Le service d’hygiène n’a pas été très 
sévère, car ce lait était certainement vieux de trois ou quatre jours. On l’a laissé 
entrer en dépit de sa provenance de fermes non inspectées.

Le président: Etes-vous satisfaits, messieurs?
M. Tummon: Oui.
Le président: Allons-nous libérer le témoin?
M. Tummon : Oui.

Le Comité s’ajourne au mardi 7 mars à 10 h. 30 du matin.



Chambre des communes,

Le 7 mars 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 h. 
sous la présidence de M. Senn.
Le président: Nous allons entendre d’abord le rapport du sous-comité des 

témoins.
M. Tummon: Après la dernière réunion, le sous-comité s’est demandé si nous 

nvi°ns tous les témoignages nécessaires, au point de vue des producteurs. Vu que 
çeux qui ont comparu à la dernière réunion étaient de langue anglaise et repré
sentaient peut-être les producteurs anglophones de la région de Montréal, le sous- 
fomité a cru qu’il serait juste de faire venir des représentants de la population de 
*angue française pour parler en son nom et surtout de la situation générale. Nous 
avons invité le R, P. Lebel, de Montréal, et le professeur G. Toupin, professeur 
de zootechnie à Oka. Ces deux témoins sont présents. Je crois que M. Trépanier 
n a pas répondu à l’appel il y a un instant.

Après avoir causé avec quelques membres du Comité des tarifs de transport, 
n°us nous demandons si le Comité jugeait nécessaire de citer des représentants des 
compagnies de chemin de fer pour les interroger sur cette question, ou s’il 
suffirait de faire déposer des copies certifiées de leurs tarifs et des états indiquant 
es quantités de lait transportées à Montréal. Cette alternative me semble suffi

sante et nous éviterions les frais des témoins. Mais il appartient au Comité d’en 
decider. Une fois cette décision prise, le sous-comité a l’intention de recommander 
de faire comparaître des représentants du service d’hygiène de la ville de Montréal 
P°Ur entendre leur témoignage sur les règlements relatifs à la distribution du lait 
dans la métropole.
, . M. Boyes: Monsieur le président, ne serait-il pas sage de demander aussi les 
arifs de transport par camion?

L’hon. M. Jones: Monsieur le président, je ne parle pas pour la région de 
Montréal mais pour les provinces maritimes. Nous n’avons jamais eu de difficulté 

4 sujet des tarifs de messageries là-bas. Le lait est transporté à une distance de 
milles pour 15 sous le cent livres. Ce tarif est le même depuis trente ou qua

rte ans. Pendant la guerre, il n’y a pas eu d’augmentation. Les bidons étaient 
tournées gratuitement, de sorte qu’il ne sera pas nécessaire, je crois, de faire 

enir les représentants, des chemins de fer pour examiner cet aspect de la question.
y.- M- Tummon: Nous faisons une enquête, messieurs. Votre témoignage ou le 
Coen ’je saurait être pris en considération, puisque nous sommes membres du 
.mité. Nous avons entrepris d’établir l’écart entre le producteur et le distribu- 
L lr" Or il faut des preuves, malgré notre impression.

suffi ®ROWN: Monsieur le président, il me semble que le dépôt des tarifs serait 
lus S vnV '*’a* relu une partie des témoignages, ce matin. Us semblent indiquer 

‘ fiu ici que les tarifs de chemins de fer ne constituent pas un élément important 
Mais, toutefois, je crois qu’il serait nécessaire de les verser au 

A mon avis, le dépôt des tarifs suffirait.
(je , Picked: Il n’y aura pas de difficultés, je crois, quant aux tarifs de chemins 
if er- Ce sont les tarifs de camionnage dont nous devrions nous informer. Les 

® °nt tous admis que les tarifs des chemins de fer sont uniformes et immu-

jU Problème, 
uossier.

témoin 
abl,faiM Si- nous pouvons connaître les tarifs des camions, c’est tout ce qu’il nous 
suffismit ^ ^es ctiemins de fer produisent un état concernant leurs tarifs, ce sera
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Le président: M. Moore et M. McMillan ont rendu témoignage, l’autre jour, 
sur les tarifs de camionnage, mais il nous faudrait une copie certifiée des tarifs de 
chemins de fer. Si le Comité croit la chose désirable, nous pourrons obtenir plus 
de renseignements sur les tarifs de camionnage. S’il vous paraît nécessaire de 
citer d’autres témoins à cet égard, je suis à la disposition du Comité.

M. Gobeil: Si nous pouvons obtenir des copies certifiées des tarifs de chemins 
de fer, nous pouvons être certains que les tarifs de camionnage ne sont pas plus 
hauts. Presque toujours ceux-ci sont un peu plus bas, car aucun cultivateur ne 
paiera plus cher à un camionneur qu’au chemin de fer. D’ordinaire, le camion
nage coûte moins cher. Alors, si nous avons le tarif le plus élevé, celui du chemin 
de fer, je ne vois pas pourquoi nous demanderions les autres. Les prix du camion
nage varient d’un endroit à l’autre et d’un camion à l’autre.

M. Bertrand: M. Tummon a présenté le rapport, et la seule raison pour 
laquelle nous demandons au Comité de se prononcer, c’est que le sous-comité ne 
savait pas si nous devions obtenir d’autres témoignages sur ces taux. Nous nous 
plaçons tout simplement entre les mains du Comité.

Le président: Le Comité serait-il satisfait si les compagnies de chemin de 
fer produisaient des copies certifiées de leurs tarifs? (Adopté.)

Le président: Alors, quant aux témoins à citer pour demain. . .
M. Tummon: On m’a dit que nos amis libéraux devaient tenir un caucus 

demain.
Le président : Plutôt que de nuire à un caucus soit d’un côté soit de l’autre, 

nous ne siégerons pas.
M. Bertrand: Nous préférerions que la prochaine séance eût lieu jeudi.
Le président: Alors, le sous-comité suggère que nous assignions pour jeudi 

les représentants du bureau d’hygiène de la ville de Montréal. Est-ce satisfaisant? 
Adopté.

Le président: A présent, messieurs, nous sommes honorés, ce matin, comme 
M. Tummon vous l’a dit, de la présence de deux représentants de la province de 
Québec. Nous appellerons d’abord le professeur Toupin, du Collège d’Agriculture 
d’Oka, et le prierons de rendre témoignage. Nous avons l’habitude, professeur, 
d’assermenter les témoins.

Le professeur G. Toupin, appelé, prête serment.

Monsieur le président et messieurs les membres du Comité je vous deman
derai tout d’abord d’être très indulgents à mon égard, car je m’exprimerai en 
anglais. Si je traitais mon sujet en français, je pourrais peut-être m’exprimer 
d’une manière plus intéressante et plus précise. La question que je désire traiter 
porte sur la production du lait dans le comté des Deux-Montagnes. Les faits 
que je vais vous relater ont été pour la plupart consignés dans un rapport de 
l’Association pour le contrôle laitier et l’alimentation du bétail dans le comté des 
Deux-Montagnes, association que j’ai organisée et que je dirige depuis 1926. Je 
parlerai surtout du prix de revient du lait vendu sur le marché de Montréal. Pour 
rendre mon exposé aussi clair que possible, je m’en tiendrai à l’année juin 1932- 
juin 1933. Je vous indiquerai d’abord la production moyenne, par vache, chez 
les membres de notre association, et la moyenne approximative par vache dans le 
reste du district. Je donnerai d’abord le coût de l’alimentation par 100 livres de 
lait; au moyen d’une formule usitée aux Etats-Unis et au Canada et qui consiste à 
établir la proportion entre le coût de l’alimentation et le prix de revient total du 
lait, je vais tirer une conclusion sur le coût approximatif du lait expédié sur Ie 
marché de Montréal. Je terminerai en vous signalant les influences du bas pri* 
du lait dans notre région et en vous suggérant quelques remèdes directs et indirects
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à l’état actuel de la production du lait. Pour comprendre clairement la situation 
actuelle relativement à la production laitière, il faut d’abord établir la production 
Moyenne par vache, parce que, vous le savez, le prix de revient en dépend. Si la 
Production de nos vaches laitières est basse, le prix de revient en sera générale
ment élevé. Si la production par vache est élevée, le prix de revient en sera 
abaissé. Par conséquent, le rendement laitier par vache influe beaucoup sur la 
marge de bénéfice. Il est donc très important que vous ayez une idée de la pro
duction annuelle moyenne par vache.

Je prends mes chiffres dans le dernier rapport de 1 Association de Contrôle 
laitier, transmis au ministère provincial de l’Agriculture en juin dernier. La pro
duction est calculée de juin à juin. La moyenne, par vache, est de huit mille cent 
onze livres de lait, dosant 3.47 p. 100 de gras, représentant 281.73 livres de matiè- 
re grasse. Notre association compte 42 membres. Le 1er juin 1931, les records de 
Production étaient complets pour 67 pour cent de nos vaches. Ces chiffres se 
fondent, par conséquent, sur la production compilée en juin 1932, de 67 pour cent 
de nos vaches contrôlées.

Quelle est la production moyenne approximative, en dehors de notre associa- 
tlon; Je m’en reporte ici à un groupe de nouveaux producteurs admis chaque 
année dans notre société, car tous les ans notre société accepte un certain nombre 
de membres nouveaux. Parfois nous en acceptons cinq, huit, dix. D’après la pro
duction moyenne de ces cultivateurs qui expédient leur lait à Montréal, la 
moyenne doit être d’environ 6,000 livres de lait par vache, dans notre région, 
^ette moyenne me paraît à peu près juste. On peut dire de 6,000 à 6,500. Cette 
moyenne peut vous paraître élevée, mais nous produisons avec du bétail Holstein 
et Ayrshire dont un bon pourcentage est pur sang. Il s’agit d’une région joliment 
avancée en fait d’élevage; c’est pour cela, que la moyenne est élevée, même chez 
es Producteurs qui ne sont pas de notre association.

.En 1926, nous avons organisé une société dans notre région. Il vous intéres- 
rmt sans doute de connaître le programme de cette société, qui n’a rien de bien 

°uveau. Cette société n’a pas de conseil d’administration et les membres ne 
er®ent aucune cotisation. Nous la dirigeons seuls et chaque membre doit signer 
n c°ntrat de cinq ans, s’engageant à conformer son mode d’exploitation non 

foment à un article mais à tous les articles du programme de la société. Si ces 
nivateurs ne se soumettent pas aux dispositions de ce programme, nous 

. l.,r demandons tout simplement de se retirer de la société. Ils sont tenus de 
®lre k contrôle laitier de leur vache et de nous faire un rapport mensuel, notam- 
ent sur le prix du lait et de la nourriture. Ils ont des blancs ou formules qu’ils 
'vent remplir chaque mois en indiquant les prix du lait et la quantité de nour- 

(l 'u^e consommée par vache. Ils doivent rendre compte du prix qu’ils obtiennent 
^Montréal pour leur lait. Par conséquent, nous avons beaucoup de chiffres 

1 Pénibles tant sur le coût de la nourriture que sur les prix pavés au cultivateur 
p°ur le lait.

E'après notre rapport qui va de juin 1931 à juin 1932, il en coûtait 73 cents 
moi |a, nourriture correspondant à la production de 100 livres de lait. De juin 

. a juin 1933, c’est-à-dire dans le rapport que nous présenterons en juin pro- 
^T‘lln’ lu production de 100 livres de lait coûtera approximativement 70 cents.

°us en sommes assez certains, car nous connaissons la valeur de la nourriture 
d 1 ^ ^ans Es granges. Donc en me servant de ce chiffre, je ne crois pas errer 
de l?,Us de 5 p. 100. Comme je vous l’ai dit, nous connaissons les prix du foin, 
p ensilage, du grain et des concentrés. Nous avons acheté ces concentrés 
an' ’)rnnc dernier. La plupart, de nos cultivateurs ont la nourriture de leurs 

'maux, et d’après les rapports mensuels que nous recevons, nous sommes d’avis 
CnyU mois de juin prochain nous pourrons dire que 100 livres de lait nous coûtent 

"°n 70 cents.
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M. Gobe.il:
D. Pour la nourriture seulement?—R. Rien que pour la nourriture. Nous ne 

calculons que le prix de la nourriture.
A présent, je vous ferai remarquer ceci: Par suite de la réduction du prix des 

concentrés non mélangés, tels que l’avoine, l’orge, le son, la recoupe, les aliments 
protéiques simples, d’aucuns sont portés à croire que cette année la nourriture des 
animaux coûte moins cher qu’elle n’a coûté l’année dernière ou il y a deux ans. 
Cette assertion n’est pas exacte et voici pourquoi: C’est que la province de Qué
bec, l’an dernier, a eu une faible récolte de foin. Nous n’avons pas eu de foin de 
trèfle. Nous nourrissons nos animaux de mil et de foin mêlé. Les cultivateurs se 
sont donc vus obligés d’employer1 une proportion moins grande de grain de ferme 
et d’acheter plus d’aliments protéiques Et comme vous le savez, les aliments 
protéiques coûtent plus cher que les aliments hydrocarbones, tels les grains de 
ferme. Le prix des concentrés dépend, dans une certaine mesure, du prix des 
concentrés simples entrant dans le mélange, mais aussi—et dans une large mesure 
—du rapport dans le mélange entre grains de ferme et aliments protéiques. L’an 
dernier, nous mettions moins de nourriture protéique dans notre mélange que 
cette année. Vous comprenez pourquoi. Cela dépendait de la situation que je 
vous ai indiquée. L an dernier, pour être très précis, une tonne de concentrés 
coûtait $22.80. Cette année, ce n’est pas moins de $23 et plus près de $24. C’est 
que, d’après nos rapports, nos cultivateurs ne peuvent pas employer plus de 70 p. 
100 de grain récolté. Il leur faut acheter trente pour cent de nourriture azotée. 
Ils doivent recourir à des approvisionnements extérieurs pour équilibrer leurs 
rations. L’année dernière ou il y a deux ans, la récolte de trèfle ayant été plus 
abondante...

M. Gobeil : L’an dernier.
Le témoin : L an dernier et il y a deux ans. L’an dernier, il y avait plus de 

foin de trèfle et il \ a deux ans, il y en avait encore davantage. Par conséquent, 
on pouvait employer moins d’aliments protéiques. De juin 1932 à juin 1933, 
croyons-nous, le coût de la nourriture pour cent livres de lait sera d’environ 70 
cents. Je veux dire le prix net de la nourriture, déduction faite des frais de trans- 
port. De juin 1930 a juin 1931-ce fut l’âge d’or-nos cultivateurs reçurent en 
moyenne $216 par cent livres de lait. De juin 1931 à juin 1932, ils obtinrent 
$1.34 toute 1 année. Dans notre rapport de juin dernier, nous avons déclaré que 
nos cultivateurs avaient reçu $1.34 par 100 livres de lait. Nous prévoyons pour 
juin 1932 a juin 1933 un revenu moyen probable de $1.05 les 100 livres de lait Je 
vais maintenant Relier de vous prouver que le prix moyen du lait ne dépassera 
pas de beaucoup $1.05 les 100 livres, bien que nos laiteries prétendent avoir pavé 
$1.60 et $1.35 par 100 livres de lait. Nos cultivateurs, de juin 1932 à juin 1933, ne 
recevront pas plus de $1.05 pas beaucoup plus, et voici pourquoi. '

En 1932 de juin a octobre, soit cinq mois, le prix brut sur le marché de 
Montreal a cte de $1.35. Pendant ces cinq mois, nos cultivateurs ont reçu en 
moyenne 95c. les 100 livres de lait. On a réduit le prix. On a opéré deux ou 
trois sortes de réductions II est- assez difficile de comprendre les rapports,
la-dessus. I faut de la patience pour comprendre le nombre de défalcations qui 
figurent sur le bordereau.

Le président:
D. Quel pourcentage de matières grasses avez-vous en vue?- 
D. Le pourcentage normal?—R. Le pourcentage normal. -R. Eh bien..

M. Bertrand: 
D. 3.5?—R. 3.5.
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Le président:
D. 3.5?—R. 3.5. Je dirais, tout de même, que quelques-uns de nos pro

ducteurs expédient à certaines laiteries qui n’exigent pas tel pourcentage de 
matières grasses. Certains acheteurs négligent ce point de vue. Ils achètent le 
mit à prix fixe. Quelques-uns donnent des primes.

M. Goulet:
D. N'achètent-ils pas sur la base de 3.5?—R. Certaines laiteries de Mont

rai achètent le lait à prix fixe, sans tenir compte de la teneur en matières grasses, 
tandis que d’autres veulent 3.25. Quelques-uns exigent 3.5. En général, les 
grandes laiteries exigent 3.5 et elles donnent une prime...

D. Voulez-vous dire que certaines laiteries de Montréal reçoivent le lait 
sans s’occuper de sa valeur ni de sa richesse?—R. Certaines laiteries de Mont- 
r,'al acceptent notre lait sans donner trop d’attention à sa teneur en matières 
grasses. Elles prennent notre lait pourvu qu’elles y trouvent 3.3 ou 3.2. Elles 
ne S(mt pas très exigeantes sur ce point.

U- Si la teneur du lait n’est que de 2.8, que font-elles?—R. En fait, certains 
membres de mon association ont expédié du lait à Montréal ne dosant que 2.8.
, . P- Leur donne-t-on le même prix?—R. C’est selon. S’ils expédient à une 
mterie que j’ai en vue, ils recevront le même prix. Le prix est uniforme.

Le président: Je n’aurais pas posé cette question. D’habitude, nous per
mettons au témoin de faire son exposé et nous l'interrogeons ensuite. Vous 
eriez peut-être mieux de continuer et de revenir sur ce point plus tard.

. Le témoin : De juin 1932 à juin 1933, le prix net sera d’à peu près $1.05, et 
• °.1®1 pourquoi je fais cette affirmation. Pendant les cinq premiers mois : juin, 
sUl <;Ç août, septembre et octobre, on nous a payé notre lait quatre-vingt-quinze 
'°Us; et pour trouver cette somme, nous divisons le total des sommes d’argent 
"arquées au bordereau du rapport mensuel des laiteries, moins les frais de trans- 
j0rL par la quantité totale de lait expédié. En novembre 1932, le prix brut fut 

$1-35 mais il y eut des déductions. Nos cultivateurs reçurent $1.20. En 
^ u cnibre 1932 et janvier 1933, deux mois, le prix brut fut de $1.60, mais nos 
Divateurs reçurent $1.35. Pour février, mars, avril et mai, en tablant sur les 

<l(1p actuels et passés, nous avons inscrit dans nos livres une moyenne d'un 
j. ' ar- En établissant ce chiffre, nous avons tenu compte du dernier rapport, 
vu1' d y a deux jours. Si l’on veut établir une moyenne d’après ces chiffres— 
VjK* mx°is à 95c. ; un mois à $1.20; deux mois à $1.35 et quatre mois à $1—on en 
ll fp a *a conclusion que le prix net reçu par nos cultivateurs sera d’environ

v , <>r; en comparant le coût de la nourriture avec le prix net reçu par le culti- 
"Ur> quelle est la perte? Peut-on croire qu’il y a bénéfice? Ou si l’on peut 

nie f-de Profit dans le sens large du mot, peut-on tirer une conclusion relative- 
en t a la situation économique de nos cultivateurs? Nous le pouvons, je crois, 
élabPP-iiquant une formule, et j’appelle votre attention sur ce point. Nous avons 
Vq; 0r° 11 ne formule pour trouver les prix de revient minimum et maximum.

c?^e formule. Que représente le coût de l’alimentation dans l’ensemble 
Q(J-,rais? En étudiant les divers relevés effectués en ces dernières années dans 
qlla ec et aux Etats-Unis, nous constatons que le prix de la nourriture représente 
H’a rVde-cinq à cinquante-cinq pour cent du total des frais, et cette proportion 
je ri('n d’exagéré. Si je voulais faire une application plus large de la formule, 
veux°Urra*S "tendre la proportion entre quarante et soixante pour cent, mais je 
Coût ^es^v dans 'a limite exacte de la vérité. Si nous prenons pour acquit que le 
c°ticl 6 ^’alimentation représente 45 à 55 p. 100 du coût total, nous en venons à 
du ].Ure (fue, si un cultivateur paie 70c. pour la nourriture, le coût total minimum 
dUctait °jt de $1.28 et le maximum, de $1.55. Je suis donc d’avis que la pro- 

°n du lait coûte $1.28 à $1.55 les 100 livres. Et si nous voulions être un
65122—6
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peu plus généreux envers le cultivateur, nous prendrions un minimum moins 
élevé et nous le fixerions entre $1.20 et $1.70. Nous devrions prendre une plus 
forte marge. Mais comme je l’ai dit, je ne veux pas exagérer. Je veux demeurer 
dans les limites d’un chiffre modéré, et, en tablant sur nos chiffres, je crois que le 
prix de revient total du lait se trouve entre $1.28 et $1.55.

Quelle est donc la perte? Nous recevons $1.05 pour notre lait. Quand nous 
fermerons nos comptes le 1er juin 1933 pour faire rapport à nos cultivateurs, il 
nous faudra leur dire que si nous voulons tenir compte de tous les facteurs du 
coût de la production, ils exploitent à perte et que cette perte se chiffre entre 
23c et 50c. les 100 livres.

M. Dupuis:
D. Cette somme de $1.28 comprend-elle les salaires?—R. Oui. Elle com

prend tous les éléments du prix de revient.
Conclusion: Quel est l’effet d’un tel état de choses? L’été dernier, j’ai pré' 

paré un rapport pour la Commission d’industrie laitière de Québec. La situation 
que j’ai décrite quant à l’effet du prix de revient du lait s’est modifiée depuis le 
mois de juin. J’ai ici une note que j’ai préparée à cette époque et j’ai annoté en 
marge l’inapplicabilité à l’année courante de certaines données par suite du 
changement de la situation. En juin dernier, il n’était pas encore facile de-cons- 
tater l’effet du bas prix du lait sur l’élevage, l’alimentation des animaux et l’éco
nomie de la ferme en général. Mais cette année, il est devenu facile de distin
guer nettement les importants contre-coups des bas prix du lait sur l’exploitation 
agricole en général. D’abord, sur l’élevage. Les bas prix du lait ont eu une 
répercussion considérable sur l’élevage, sur la santé des veaux et des jeunes 
animaux. Ces jeunes bêtes sont très chétives, et si la situation se maintient, je 
ne sais ce que deviendra la qualité de nos animaux. Les bas prix ont ausü 
exercé une influence sur l’alimentation. Nos cultivateurs en général n’ont pa5 
donné autant de nourriture cet automne et cet hiver que l’an dernier. Et vou» 
savez tous que l’automne dernier, sur le marché de Montréal, il a failli se pro
duire une panique. Je sais que les commerçants de lait ne le diront pas. Il5 
prétendront qu’ils n’ont pas eu à envisager de panique, mais ils ont été profondé
ment alarmés l’automne dernier, on novembre, par la diminution considérable de 
la quantité de lait sur le marché de Montréal. Vous devriez vous enquérir sur 18 
sorte de lait qu ils ont eue en octobre, novembre et décembre et sur les endroit5 
où ils se sont procuré ce lait. Il est de votre devoir de trouver d’où provenait Ie 
lait qu ils se sont procuré en novembre. Dans ma région, on expédiait sur Ie 
marché de Montréal du lait que je n’aurais pas voulu donner à mes enfants- 
Voilà un point sur lequel vous avez le devoir de faire enquête.

En tout cas, sous l’effet de cette panique résultant de la diminution du lait 
sur le marché de Montréal, on chercha à se procurer du lait ici et là, en promet
tant des prix élevés. Les producteurs de lait alors ont acheté des concentrés pouf 
leurs bêtes et cela pour des montants considérables et on a ensuite baissé le pri* 
du lait. Quel fut l’effet de cet état de choses sur l’agriculture en général? I-e 
contre-coup fut terrible. Je voudrais vous le prouver par des chiffres, mais i! 
faudrait peut-être trop de temps.

Dans l’état actuel des choses, le cultivateur dont les vaches ne produisent 
pas au moins 8,000 livres de lait est dans une triste position, car la rémunération 
de son travail est si faible qu’il ne peut trouver d’argent pour payer ses impôts- 
Il se trouve dans une mauvaise passe. Les conséquences ont donc été très 
graves en ce qui concerne l’élevage, l’alimentation du bétail et l’agriculture eO 
général. Je ne veux pas vous retenir trop longtemps là-dessus. Vous connaisse^ 
ces choses mieux que moi.

En conséquence, sur du lait qui coûte $1.28 à $1.50 les cent livres et qul 
est vendu à $1.05, il y a une perte de 25 à 50 sous. Et cette perte a un efM 
désastreux. Si l’état de choses actuel se prolonge, il aboutira tout d’abord *
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i appauvrissement de la qualité du lait sur le marché de Montréal. Un cultiva
teur ne saurait maintenir la qualité de son produit dans les conditions actuelles. 
C’est impossible. Par conséquent, c’est un grand danger pour les citoyens de 
nos grandes villes, et si vous voulez mon opinion, voilà ce que je crains le plus. 
•’e m’inquiète de la santé de la population de nos grandes villes. Je me demande 

que deviendra la santé de nos enfants dans les grandes villes. Il faudrait 
otudier et adopter rapidement, une mesure capable de protéger la santé des cita- 
(uns. Si le prix du lait continue à baisser, la qualité va diminuer et ce sera un 
ftrand danger pour la population des villes. Et cela nous justifie de vous proposer 
Un remède.

Je ne tiens pas à traiter en détail des griefs et des plaintes de nos produc
ers de lait. Je me contenterai de résumer ces griefs. Vous comprenez que, 

devant un pareil état de choses, nos producteurs de lait aient des griefs. Vous 
c savez très bien. Quel est le plus important? L'absence de contrat collectif 
entre les producteurs et les commerçants de lait. Messieurs, je dirige depuis 
^lx ans une association de contrôle laitier et d’alimentation du bétail. Mêlé 
•mx cultivateurs depuis un certain nombre d’années, j’envisage leurs problèmes. 
’,ti cherche à équilibrer leur budget. Pouvez-vous imaginer un homme qui peut 
^(luilibrer son budget lorsqu’il ne connaît que ses dépenses probables et ne peut 
"av°lr quelles sont ses recettes probables? Pour conduire un cheval, il faut deux 
édifies. Celui qui n’en a qu’une tombe au fossé. C’est ce qui arrive à nos 
cultivateurs aujourd’hui. Us n’ont qu’une guide dans la main. Je regrette 
beaucoup d’avoir contribué, l’automne dernier, à faire venir plusieurs wagons de 
pourriture à bestiaux dans ma région, pour avoir cru sur parole certaines laiteries 
,e Montréal lorsqu’elles nous disaient que les prix du lait demeureraient autour 
,e $1-60. Nous avons joué sur l’avenir. J’ai dit aux cultivateurs d’acheter de 
a nourriture, que c’était le temps d’en acheter, le prix du lait étant élevé à 
ause fie la panique que nous avions eue. Je comptais que le prix du lait restc- 

j"ait élevé jusqu’en mai et que, par conséquent, il était avantageux d’acheter de 
d nourriture. Nous en avons acheté en décembre des wagons et des wagons, 

eux mois plus tard, ces achats étant faits, le prix du lait déclina. Je me
ve très embarrassé vis-à-vis certains membres de notre association, et cer- 

18 producteurs parce que j’ai manqué de perspicacité. J’ai eu confiance en
trou 
tain

e organisation qui m’a trompé. Je me trouve dans la situation d’un agent de 
flange qui voit baisser le cours d’une valeur deux jours après avoir conseillé 

'm client d’acheter. C’est un embarras sérieux. Je l’ai dit devant la com- 
" ission du lait de Québec l’été dernier, et je suis heureux de répéter cette affir
mation devant vous. Il faudrait que vous trouviez un moyen de lier les pro
jeteurs et les commerçants de lait par un contrat, car si vous ne trouvez pas 

del’ ^orinule de ce genre, nous contribuerons indirectement à l’appauvrissement 
agriculture, par l'appauvrissement du producteur de lait.

. y a quelques années, les producteurs de lait savaient qu'en novembre le 
] lx du lait se trouvait fixé pour huit mois et en juin pour quatre mois. Ainsi, 
^cultivateur pouvait équilibrer son budget. Aujourd’hui il ne saurait le faire. 
]ajt<:,?rLnais des producteurs de lait qui sont dans le chemin parce que le prix du 
le 68 a ruinés. On ne peut, produire du lait sans nourrir les vaches. Vous 
,,nL;av^ très bien. Un homme qui produit du lait pour le marché doit donner 
tur^ °n'ne nourriture à ses vaches et cela coûte très cher. L’achat de là nourri- 
Un ° •eS^’ Un 8rand risque. Lorsque nous achetons des nourritures, nous prenons 
est ee n’est pas- un risque très avantageux de nos jours. Mais telle
lire a situation- EUe n’est pas très gaie. Pourquoi nos cultivateurs, laitiers 

nnent-ils ce risque? Ils sont obligés de le faire pour remplir leur contrat. 
a ^ autre point faible réside dans l’insolvabilité de certaines laiteries. Il y 

Montréal et à certains autres endroits des laiteries qui ne devraient pas
65422—6J
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exister. Ce sont des parasites qui sucent le sang des cultivateurs. Elles ne de
vraient pas exister. Vous devriez trouver un moyen de purger le marché de ce 
groupe de. . .

M. Gobeil: Profiteurs?
Le témoin: .Je ne sais quel nom leur donner.
Le président: Des bandits.
Le témoin: C’est bien une sorte de bandits. Ils achètent le lait d’un culti

vateur pour deux mois, puis ils ferment leur établissement.
M. Spotton: Des “racketeers”.
Le témoin: Des “racketeers”. Vous devriez trouver un moyen de purger 

le marché de ces individus.
Les prix du lait ne se fixent pas d’une manière logique. Et ils varient. 

C’est là le principal grief de nos cultivateurs. A leur avis, les prix du lait ne 
sont pas établis avec justice, et c’est vrai, très vrai. Une denrée aussi impor
tante que le lait demande une législation spéciale. J’en reparlerai tantôt. Les 
prix du lait varient et sont établis d'une manière injuste. Il n’v a pas de normes 
servant à réglementer les prix du lait. Il est illogique de tolérer plus longtemps 
un tel état de choses*.

Un autre grief c’est la dépréciation injuste du lait. Est-il juste de classer 
le lait d’un cultivateur, qui a organisé ses étables suivant les règlements du 
Bureau d’hygiène de Montréal et qui expédie son lait pour la consommation en 
nature, est-il juste de le classer comme lait à fabrique? C’est absolument injuste. 
Un cultivateur expédie six cents livres de lait par jour. On en prend deux cents 
pour le vendre en nature et on en envoie quatre cents à la fabrique. Pourquoi 
ne pourrait-il pas expédier son lait à la fromagerie ou à la beurrerie du coin? 
Ensuite, eu réglant la question d’une réglementation concernant l’emploi du sur
plus de lait sur tous les marchés laitiers du Canada, nous devrions définir ce 
qu’est un commerçant de lait. La loi devrait le définir. Qu’est-ce qu’un com
merçant de lait? C’est un homme qui a ]x>ur fonction de distribuer la crème et 
le lait sur un marché, comme, par exemple, celui de Montréal. Ce n’est pas à 
lui de fabriquer le fromage et le beurre. Ce n’est pas un fromager ni un beur
rier. Si c’est un fabricant de beurre ou de fromage, sa situation doit être bien 
tranchée, car alors il est dans la même situation que le petit fromager ou le 
petit beurrier de village. Et pour produire le lait dont il a besoin, il n’est pas 
nécessaire alors de tenir les étables absolument dans les mêmes conditions que 
pour fournir le lait à vendre en nature sur le marché de Montréal. Cela veut 
dire que nous devrions avoir quelque moyen de régler l’emploi du surplus de lait 
sur le marché de Montréal.

Nos cultivateurs ont un autre grief. Us pourraient disposer eux-mêmes de 
leur propre surplus. Un cultivateur expédie six cents livres de lait. On en vend 
400 livres en nature et on en emploie 200 à la fabrication du beurre. Pourquoi 
ne lui laisserait-on pas le privilège de garder ses 200 livres pour les expédier 
lui-même à une beurrerie? Pourquoi est-il obligé de laisser ces 200 livres de lait 
entre les mains de monsieur un tel? Il en disposerait très bien lui-même. C’est 
déloyal. Mais vous savez que nos laiteries, nos commerçants de lait ne donnent 
pas au cultivateur la chance de disposer de scs surplus. Celui-ci n’en peut pas 
disposer. C’est le commerçant qui en dispose.

Un autre grief résulte de l’absence de proportion entre le prix du détail et le 
prix que reçoit le cultivateur pour son lait. En juin dernier, nos cultivateurs ne 
recevaient que 35 p. 100 du prix de détail. Les commerçants gardaient le reste- 
Cela veut dire qu’il y a quelque chose d’anormal dans l’organisation. Il nous faut 
en venir à cette conclusion. Le gros des bénéfices va à nos grands commerçants- 
Il y a des causes à cette situation, et nous devons étudier pourquoi la marge est 
si grande entre le prix que reçoit le cultivateur et le prix de détail.

Voilà un résumé des griefs des cultivateurs.
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Jen arrive à la question des remèdes. Je ne prétends pas avoir trouve tous 
'Çs remèdes voulus, mais je vais vous faire des suggestions. Pcrmettez-moi 
d abord d’attirer votre attention sur un principe que vous devez admettre. Il n’y 
a Pas de remède concret et absolu à la situation. Il est difficile de trouver un 
moyen de guérir ces maux. En agriculture, il vaut mieux empêcher un mal de 
cette sorte que d’essayer de le guérir au moyen d'ordonnances. Il faut tout de 
’jjeme faire quelque chose pour améliorer la situation des cultivateurs. Ce sera 
difficile. Ce serait plus facile si nos parlements pouvaient corriger la situation 
Par des lois. L’affaire serait vite réglée. Mais j’ai l’impression que nos gouverne- 
®ents, tant fédéral que provinciaux, n’iront pas jusque-là. En tout cas, je suis 
d avis que les remèdes directs sont difficiles à trouver et à appliquer. Mais nous 
devrions essayer quelque chose. Voici un moyen. Je vous prie d’accepter ma 
^gestion en toute bonne foi et dans un esprit sympathique. D'abord, il faudrait 
due association obligatoire des producteurs de lait—une association obligatoire.
' e me demande si le gouvernement pourrait adopter une loi pour obliger tous les 
cultivateurs qui expédient leur lait à la même ville à sc munir d une licence ou 
a. fuire partie d’une association moyennant un dollar ou plus par année. Nous 
° digérions ainsi les cultivateurs à se grouper. Il nous faut une association. Nous 
ax°ns lamentablement besoin d'une association de producteurs de lait. Je le sais 
Pur expérience. Mais pourquoi ne pas les obliger?

Un membre nu comité.: A quoi bon?
p Im témoin : A quoi bon? Une association de ce genre remplirait un triple but. 
JJe fixerait les prix, tout d’abord, puis elle disposerait des surplus. Je vous ex- 

ffi'Hucrai cela tout à l'heure. Si nous voulons avoir la haute main sur les surplus, 
."'•s devons convertir nos cultivateurs à l’idée d’exercer, au moyen de leur associa- 
lon> un contrôle sur l’emploi des surplus. Cela veut dire qu'il faudrait éliminer 

certain nombre de producteurs de lait. Il y en a trop sur le marché. Nous 
cerions les éliminer. Et pour le faire, il nous faut une association. Il y a un 

j, °yen. C’est de classer les étables. Pour en éliminer un certain nombre, 
^dation passerait des règlements. Les cultivateurs dont les étables ne rcm- 

Ssent pas certaines exigences seraient les premiers à être écartés du marché. Le 
g uvernement ne peut pas aller jusque-là, mais une association peut passer de tels 
(.^'ements. Voyez quelle est la situation. Nous avons des membres qui ont été 
mrtés du marché de Montréal. Ce sont des éleveurs d’animaux de race pure qui 

(j hbicé des capitaux importants dans cette industrie et qui ont des vacheries 
^.Premier choix. On les a écartés du marché. Ils ont perdu leur marché en 
jc Cur de voisins qui ont de petites vaches et des étables plus ou moins bonnes. 
■ .!le s&is pourquoi ces étables ont été acceptées. Lhi cultivateur a obtenu 80 
p ts> un autre n’a eu que 55 ou 60. Celui-ci est admis sur le marché et l’autre ne 
tcii l)as- Ce n’est pas juste. Si nous avions une grande association, les produc- 
U ls de lait pourraient étudier ensemble leurs problèmes et trouver, par exemple, 
de Ln°^en de disposer des surplus. Les cultivateurs devraient étudier les moyens 
d csvir Un l>r‘x d’exercer un contrôle sur l’emploi des excédents. Après tout, 
Ce-dl°giqu€ que les producteurs aient à se battre contre les distributeurs de lait. 
s’0j ' ~n devraient le comprendre et coopérer. Or, cette coopération ne peut 

';nir qu’au moyen d’une grande association des producteurs traitant avec une 
rcmèr/ assoc'ation de distributeurs. Il nous faudrait une association. Voilà un

des u; secoi'd lieu, il faudrait un contrat collectif entre notre association et celle 
cip, | ''Citants. Ce contrat devrait contenir plusieurs stipulations dont la prin- 
as*s . est celle-ci. Le prix du lait devrait être fixé par négociation entre notre 
ffiisu la^0n celle des commerçants. Je préférerais la nomination d’une com- 
culti*011 d°ur entendre les deux groupes et fixer les prix. Quoi qu’il en soit, les 

vateurs et les distributeurs de lait devraient signer un contrat.
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Troisième remède. Ce que je vais vous proposer va vous paraître radical, 
mais je crois devoir le proposer. Le prix du lait, à mon avis, devrait être fixé et 
sanctionné par une loi, fédérale ou provinciale. Et le prix statutaire devrait être 
établi par la commission. Par exemple, au mois de juin dernier, si une commis
sion avait décidé que le prix du lait serait de $1.25, ce prix, grâce à l’appui d’une 
loi fédérale ou provinciale, devrait être accepté par les distributeurs. Une telle loi 
devrait porter sur deux points : le prix de vente par le producteur et le prix de 
vente au consommateur. Les commerçants auraient à lutter entre eux dans les 
limites de cette marge. Mais nous fixerions le prix du producteur et celui du 
distributeur.

Si vous me demandez pourquoi je préconise cette mesure énergique, je vais 
vous le dire. Nous aurions dû l’adopter il y a un certain nombre d’années. .Te 
n’ai qu’un argument pour justifier cette mesure-radicale. C’est que je redoute la 
qualité du lait vendu sur nos marchés. .T’ai peur. En parlant ainsi, je pense aux 
enfants, surtout aux bébés. Si nous devons vendre du lait, je ne comprends pas 
pourquoi il faudrait que ce soit du lait à moins de $2 les cent livres à la campagne. 
Je ne conçois pas qu’on le vende à moins de ce prix et qu’on en maintienne la 
qualité. Cette denrée est assez importante pour justifier les parlements de légi
férer sur la question, et s’il faut, pour maintenir la qualité du lait, en fixer le prix 
de vente pour le producteur et pour le détaillant, faisons-le. Je suis convaincu 
que la chose est nécessaire. On le fait dans d’autres pays. On le fait aux Etats- 
Unis. C’est une mesure de guerre, une mesure spéciale, une mesure de crise. A 
mon avis, il faut aller jusque-là. Il nous faut une association. Il nous faut lier les 
producteurs et les distributeurs par un contrat. Il nous faudrait une commission 
pour fixer les prix. Le gouvernement devrait adopter une loi pour rendre pleine
ment obligatoires les prix fixés pour la vente par le producteur et par le détaillant. 
Nous devrions avoir une mesure ou une loi pour écarter du marché tous les com
merçants de lait qui sont insolvables, et les prix du lait devraient être établis deux 
fois par année: en octobre et en juin. Voilà les remèdes directs que j’ai en vue: 
une association, un contrat, la fixation des prix, une commission gouvernementale 
pour les établir, commission composée de producteurs, de consommateurs et de 
techniciens, une loi pour chasser du marché les débitants insolvables et pour fixer 
les prix deux fois l’an.

Passons maintenant aux remèdes indirects. Je crois davantage aux remèdes 
indirects lorsqu’il s’agit de régler la production du lait. Je me sens à l’aise pour 
dire que, malheureusement, nous consacrons trop d’efforts à rechercher des remè
des directs et nous oublions généralement bien des remèdes indirects. Dan» 
l’espèce, je veux parler des conditions hygiéniques. Il est assez difficile, en 
général, vous le savez, d’appliquer des mesures d’hygiène. Il est plus facile 
d’acheter des pilules pour guérir nos maladies. Nous avons plus confiance aux 
pilules qu’aux mesures d’hygiène. En agriculture, c’est la même chose. Lorsque 
je me reporte seize ans en arrière—car je m’occupe d’agriculture depuis seize 
ans—je trouve dans mes notes plus de moyens de résoudre les problèmes agri' 
coles d’une manière directe que d’une façon indirecte. Et c’est une erreur. Oit 
quels sont les remèdes indirects? Le premier, à mon sens, ce serait de résoudre 
la question de nos troupeaux laitiers au moyen d’associations de comté. Je ne 
sais s’il y a ici des représentants du ministère de l’Agriculture. Je suis heureux 
de voir devant moi l’ancien ministre de l’Agriculture, l’hon. M. Motherwell- 
Nous avons cherché à améliorer nos troupeaux en nous adressant à des indi
vidus. C’était bon il y a dix, quinze ou vingt ans, mais aujourd’hui il faut 
changer de procédé. Ce temps-là est passé. Nous devrions travailler par asso
ciations et par associations de comté à l’amélioration de nos troupeaux. Pour
quoi? Parce que c’est le seul moyen de convertir nos cultivateurs à la doctrine 
complète de l’amélioration de l’industrie laitière. Nos producteurs laitiers ont 
environ sept moyens d’améliorer leur industrie. Le code ou la doctrine de U
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Production du lait est un résumé de ces sept moyens. Si l'on ne s’occupe que 
d’un facteur, au lieu de les mettre tous en œuvre, je n’hésite pas à dire qu’on 
obtiendra peu de résultats. Si l’on se propose d’améliorer le bétail par le seul 
rooyen des taureaux ou en se contentant d’améliorer les conditions de l’élevage, 
(>n ne réussira pas. Je le dis sans hésitation parce que je dirige une organisation 
depuis six ans et que j’ai des données. Je traite cette question depuis assez 
longtemps. Je suis parfaitement à l’aise pour en parler parce que 95 p. 100 de 
oos hommes n’ont pas de chiffres pour appuyer leurs dires et que moi j’en ai. 
b.n examinant le travail accompli pour l’amélioration de l’industrie laitière, je 
dis qu’il faut changer de méthode et nous adresser à des groupes. Dans chaque 
o°mté, nous devrions avoir trente, quarante, soixante cultivateurs laitiers liés 
a Un programme d’action et nous devrions pouvoir leur dire: “Ecoutez, si vous 
vouleZ obtenir l’aide du gouvernement ou d’un service public, si vous voulez 
avoir un octroi pour l’amélioration de votre bétail, voici ce qu’il faut faire, 

ous ne pouvez travailler pour rien : il vous faudra employer tel et tel moyen.” 
e fais cela dans le comté des Deux-Montagnes depuis six ans, et je suis fier 

pG dire que nous avons obtenu des résultats extraordinaires dans nos moyennes. 
‘n 1926, lorsque nous avons fondé notre association dans le comté des Deux- 

. lontagnes, la production moyenne des vaches était de 4,600 livres de lait. En 
■Hun 1932, elle était rendue à 8.111. Nous avons doublé la production. Quelle 
Gn a été la conséquence? Je l’ai indiquée dans l’article que j’ai publié le mois 
ernier. L’année dernière, ceux dont les troupeaux donnaient 10,000 livres de lait 

l|ar vache produisaient 100 livres de lait à raison de 50 sous de nourriture, et ceux 
( °nt les vaches ne donnaient que 5,000 livres produisaient 100 livres de lait 
jfioyennant 85 sous de nourriture. L’amélioration de nos troupeaux est le méfi
er moyen d’augmenter les bénéfices, non par le haut mais par le bas. Aujour- 

bui, nous travaillons par le haut. Nous voulons un meilleur prix pour augmen- 
er les bénéfices. Si nous regardions en bas. Il est plus facile de baisser le prix 
c revient. Et à mon humble avis, un cultivateur isolé ne saurait appliquer toute 

p doctrine de l’amélioration du bétail en vue de baisser le coût de production. 
,n général, un cultivateur ordinaire ne peut contrôler le rendement de ses vaches 
1 faire comme il faut les achats de nourriture. L’organisation de comté s’occu- 
Cr_ait de l’achat de la nourriture. Savez-vous combien on peut épargner ainsi 

},ar tonne de concentré? Il serait trop long de discuter ce point, mais la diffé- 
,?Ge Par tonne de nourriture va jusqu’à $5.65 au désavantage du cultivateur qui 

p lete individuellement sa nourriture à bestiaux, sans l’aide de qui que ce soit.
autre cultivateur achète par l’entremise d’un groupe, avec l’aide d’un teehni- 

Coen< et il épargne $5 la tonne. Savez-vous qu’il faut à une vache une tonne de 
«centré et que, si un homme a vingt vaches, il épargne $100? Voilà une écono- 
e suffisante pour payer l’impôt des routes et bien d’autres impôts, 

d’a' A ProP°s de remèdes indirects, le gouvernement devrait étudier un moyen 
Qu’1" Ces assoc*ations de comté. J’ai plus confiance aux petites associations 
à paUx, grandes. Chaque comté devrait avoir une association d’éleveurs visant 
ta^Pleii°ration du bétail laitier. Ces groupements auraient pour premier résul- 

accroissement de la production du lait par vache, 
eu i^" ^ICKEL: Monsieur le président, excusez-moi, un instant. Nous avons 
t,. -f e Précieux renseignements du professeur Toupin, mais notre temps est res- 
j| pf- Il a établi les faits concernant le prix. C’est ce que nous recherchions. 
p0 a'f maintenant un exposé académique qui serait peut-être très intéressant 
j\-()]r Unc société d’agriculture, mais nous ne pouvons entrer dans ces détails, 
duct* V(>uf°n-S établir le prix ou plutôt la différence entre le prix payé au pro- 
ipo eur °t celui exigé du consommateur. Il a établi le fait que la production 
œl n-ne troupeaux contrôlés est de 6,000 livres. Le professeur admettra 

- °ntlers, j’en suis sûr, que cette moyenne est beaucoup trop élevée pour laPlupart des fermes laitières du pays. Pour ce qui est de la production, il a joli-
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ment bien établi le fait que plus on produit, plus on perd. C’est à peu près 
tout ce qu’il y a. Nous aimerions maintenant entendre le R. P. Lebel, mais nous 
n’aurons pas le temps d’examiner cet aspect de la question.

M. Thompson:
D. Le témoin a dit, si j’ai bien compris, que le lait de troupeaux non éprou

vés ou du lait provenant d’étables non inspectées parvenait au marché de la 
ville de Montréal. J’aimerais savoir par où passe ce lait qu’on vend à Montréal. 
Comment se fait-il que le lait provenant de ces étables non inspectées ou de 
troupeaux non tuberculinisés soit à la disposition des distributeurs?—R. Il est 
difficile d’expliquer l’organisation qui existait à Montréal l’automne dernier, 
mais voici les faits. Un camion arrête à une ferme après sept heures et achète 
trois bidons de lait, puis s’en va ailleurs. A onze heures, il part pour Montréal 
avec une charge complète. Je ne sais quelle est l’organisation, mais c’est un fait. 
L’Association de l’industrie laitière de Québec a découvert ces faits et les a 
signalés dans ses rapports et ses règlements. Elle a demandé au gouvernement 
provincial d’édicter un règlement pour interdire le transport après sept heures 
du soir. Je ne saurais vous expliquer quelle organisation I on possède pour 
recueillir le lait, mais je sais qu’on en recueille.

D. En d’autres termes, on fait de la contrebande?—R. Certainement, c’est la 
contrebande du lait. Aussi appelle-t-on ces gens des contrebandiers de lait.

D. C’est une question qui, je crois, devrait être examinée. Un autre fait m a 
frappé et je voudrais poser une question à ce propos. La ville de Montréal 
n’a-t-elle pas de règlements exigeant un certain pourcentage de matières grasses? 
N’y a-t-il pas une norme établie par ces laitiers?—R. Oui, il y en a une.

D. Vous avez dit que certaines compagnies acceptaient du lait à un prix uni
forme sans exiger une moyenne de matières grasses?—R. En décembre dernier, 
j’ai abouché deux cultivateurs laitiers avec des laiteries montréalaises. Ii fut 
intervenu un arrangement par écrit où il n’était pas fait mention de la teneur en 
matières grasses; on était satisfait d’une moyenne raisonnable. Cette condition 
n'était pas stipulée au contrat. Vous demandez si nous insistons sur le pour
centage? Eh bien, non. Tout le lait à ce point de vue est bon et on a négligé ce 
facteur. On paie le lait un prix uniforme.

Le président:
D. Si je comprends bien, le professeur achevait son exposé. Il nous a indiqué 

certaines mesures législatives qui, à son avis, devraient être adoptées pour corriger 
la situation existante. Puis il nous a signalé quelques moyens indirects.—j 
R. J étais à indiquer les moyens indirects. Je comprends que mon discours a été 
très long.

D. Pas du tout.—R. Je vais simplement les signaler.

M. Picket:
D. Puisque vous en êtes sur la question des prix, voulez-vous indiquer a U 

Comité ce que vous savez au sujet du lait de beurre? Le cultivateur reçoit-il 
quelque chose pour le lait de beurre?—R. Il ne reçoit rien pour le lait de beurre. 
Nous vendons notre lait en nature.

D. Il y a un fort surplus de lait à Montréal?—R. Nous ne recevons rien, le 
marchand ne nous paie pas notre lait de beurre. Je tiens ces renseignements des 
membres de notre association. Ces derniers ne reçoivent rien pour leur lait de 
beurre.

M. Goulet: Personne n’en reçoit?
M. Pickel: Oui. Le distributeur en retire un profit.
Le témoin : Parmi les remèdes indirects j’en signalerai un qui vise à diminuer 

le coût de production. Nous y arriverons, je crois, en organisant des associations
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de comté,—des associations locales d’éleveurs,—qui verront à tous les détails du 
coût de production et qui contrôleront en quelque sorte les facteurs relatifs à la 
Production du lait. Ces sociétés pourraient, tout particulièrement dans l’Ontario 
et Québec, acheter les fabriques de beurre et de fromage, et expédier le lait en 
nature. Je me propose d’organiser un établissement dans le comté des Deux- 
montagnes pour y classer le lait avant de l’expédier en nature à Montréal et éviter 
ainsi les coupes sur ce marché; en un mot, nous manipulerons notre lait nous- 
mêmes.

Le troisième remède indirect, qui n’est pas sans importance, réside dans une

eaux qui élargiraient ainsi le domaine de la production. Nous dc\lions donne 1 
une meilleure formation à nos fromagers et beurriers. Je ne m arrêterai pas bien 
longuement à cet aspect de la question, mais le manque de preparation technique 
est un gros handicap de nos jours. Vous avez là un remède indirect. Amélioicz 
l,a technique de la fabrication et de la transformation des produits laitiers, pci - 
Sectionnez les règlements, et mettez en pratique les recommandations faites aux 
collèges et aux divers ministères de l’agriculture, c’est-à-dire dépensez plus 
d argent pour le développement de la science de 1 industrie laitière. Je regrette, 
messieurs, d’avoir parlé si longtemps. Je le regrette surtout a cause du Pere Lebel.

il/. Dupuis:
L>. Vous avez soulevé une question importante, monsieur le professeur. Vous 

f,Yz d** qu’on devrait adopter une loi qui empêcherait le marchand de lait de 
a oriquer du beurre et du fromage dans les grandes villes du Canada. C’est un 

Do blême très important. Dans le district de Montréal, on expédie le lait à la 
dPt-(*ans un rfly°n de cent milles. Comme le professeur l’a fait remarquer, les 

ttnbuteurs de lait à Montréal vendent une partie de leur approvisionnement en 
‘ ,u.rc et transforment le reste en beurre et fromage; ils fabriquent un beurre 

ne dal <|ld leur rapporte de grc® profits. 11 en résulte que le producteur de lait 
ne avo'r une fabrique de produits laitiers dans son voisinage, car ce fabricant 
Il bout soutenir la concurrence des prix de Montréal. Si on fixe le prix du lait à 
et 1, a Montréal, par exemple, tous les ])roducteurs vendront leur lait à Montréal, 
rçJ Pauvre fabricant local ne pourra pas supporter cette concurrence. Le 
tro °, suggéré par le professeur permettrait au fabricant de produits laitiers de 

" or sa vie à la campagne en absorbant le surplus de lait.
Le président: Avez-vous d’autres questions à poser, messieurs?

M. Dupuis:
R. Il faudrait 

producteurs d’une
,, D. Je désirerais connaître l’opinion du professeur à ce sujet.
boterminer le surplus. Il faudrait établir une association de pro ---- ------
fart» et une commission fédérale ou provinciale d’autre part, qui détermineraient 
a quantité de lait nécessaire pour le marché de Montréal, a laquelle vous aj 
ïvz un surplus pour répondre à tous les besoins; la chose serait possi le. _ 
ir ®°nd a fait une étude de la situation a Montreal an < emiu, i
^ une formule pour résoudre ce problème. Il est possible defixerun surplus 
(,;>m de lait pour un marché quelconque. En d autres terni -, ■ P
Z determiner la quantité approximative de lait requise sur un marohe et deli 

le reste. C’est la seule manière d’arrêter la fabrication du beurre et du
^eUrro^ SUr une êrande échelle à Montréal ; ce qui tue les fromageries et 
des m(n°u^ans ^es comtés aux environs de Montréal, comme l’a fait remarquer un 
Paie le i -rCS (*u Comité. Ces fabriques ne peuvent se maintenir, car lorsqu'on 
endroit ait_ $L50 net à Montréal tous les producteurs veulent expédier à cet 
natilrc ’ Ct P- 100 de ce lait est transformé en beurre et le reste est vendu en

les
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Le président:
D. Professeur, empêcheriez-vous également ces compagnies de fabriquer de 

la crème glacée?—R. Non, car elles achètent de la crème.

M. Tummon:
D. Dans votre témoignage vous avez dit que de juin 1930 à 1931 le produc

teur avait reçu un prix net de $2.16 les 100 livres, je crois?—R. Oui.
D. Puis vous avez donné les chiffres des deux années suivantes?—R. Oui.
D. Sur ce prix net de $2.16 il faut déduire les frais du transport?—R. Oui.
D. C’est le prix moyen touché par le producteur pour le lait frais, et aussi 

pour le surplus?—R. Oui.
D. Pouvez-vous nous dire à quels prix les distributeurs détaillaient ce lait à 

Montréal?—R. Oui, je vais vous les donner immédiatement. En juin 1930 le 
prix de détail à Montréal était de 0.128 la pinte, et les producteurs recevaient 
6 cents .4.

D. Et en 1931 et en 1932?—R. 1929? Désirez-vous les prix de 1929?
D. Non, seulement ceux de 1930 et 1931 ; vous avez dit que les producteurs 

avaient reçu $1.34 les 100 livres en 1931 et en 1932, à quel prix a-t-on détaillé ce 
lait à la pinte?—R. Je ne saurais dire.

D. 1931 et 1932?—R. En 1931 et 1932, 11 cents. En juin 1931 le lait se ven
dait 11 cents .4 la pinte, et coûtait 7 cents .9; en juin 1932 il se détaillait 9 cents.

D. Quelle est la moyenne de juin 1931 à juin 1932, le prix moyen la pinte?— 
R. Ces chiffres sont tous basés sur les prix de juin.

D. Vous avez dit qu’en 1932-1933 le producteur avait reçu $1.05 les 100 
livres; combien ce lait se détaillait-il?—R. Il est assez difficile de vous dire quel 
est le prix moyen de détail aujourd’hui.

D. Très bien, donnez-nous les chiffres de juin 1932?—R. Oui; en juin 1932 le 
prix de détail était de 3 cents .5.

D. Le prix de détail?—R. Le lait se détaillait à 9 cents .8 la pinte en juin 
1932.

M. Barber:
D. Quel était le prix payé aux cultivateurs?—R. 3 cents .5.

M. Picket:
D. C’est le prix brut?—R. Le prix de détail est de 9 cents .8 la pinte et le 

prix au producteur est de 3 cents .5.

Le président:
D. C’est-à-dire livré à Montréal?—R. Oui.

M. Goulet:
D. Le cultivateur doit-il déduire les frais de messageries de ce prix?—R. Oui, 

je pense.

M. Tummon:
D. Pouvez-vous nous dire combien le lait se détaille
D. Tout récemment?—R. Oui, depuis environ trois semaines, comme l’in

dique un rapport mensuel déposé à notre bureau. Mon secrétaire m’a appris h1 
chose,—nous avons les chiffres dans nos archives.

D. Pourriez-vous remettre au secrétaire du Comité des documents à l’appu1 
de cette déclaration?—R. Que voulez-vous dire?

D. Des états?—R. Je vous enverrai mon rapport.
D. Très bien.—R. Je vous en enverrai 24 exemplaires. Les distributeurs 

ont commencé à faire porter cette diminution aux producteurs. Je vous enverra* 
ces documents. Mon secrétaire m’a préparé une note, hier, avant son départ- 
Voici ses chiffres pour le mois de février.
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D. De l’année courante?—R. Oui. Le prix brut payé en février est de $1.35. 
Il dit que la moyenne s’établit à $1 et qu’il y a eu une réduction.

D. Quelle est la moyenne?—R. Elle est de $1 depuis la réduction. J’ai vu 
le rapport, mais je demanderai des détails au secrétaire.

M. Dupuis:
D. Monsieur Toupin, tandis que vous avez ce livre en main dites-nous quels 

°nt été les prix en 1929 pour le consommateur et le producteur.—R. En 1929 le 
lait se détaillait 12 cents .8 la pinte.

D. Combien recevaient les cultivateurs?—R. Sept cents.
M. Bertrand:

D. Monsieur le président, je voudrais savoir si le professeur sait quelle est la 
Production moyenne d’une vache; il a déclaré que dans son district elle était de 

’OOO livres... —R. Chez les membres de l’Association.
D. Dans votre association; et si vous y ajoutez les producteurs de l’extérieur 

e 1® s’établit à 6,000 livres?—R. Oui, à six mille livres de lait en moyenne, si on 
comprend les gens de l’extérieur.
, D. Précisément. Savez-vous quelle est la production moyenne des vaches de 
!'? Province de Québec?—R. Il est assez difficile de répondre à cette question, car 
1 faut donner des chiffres qui sont déjà anciens, et les troupeaux s’améliorent 
Constamment, je crois. La moyenne de toute la province devrait être de 5,000 
hVres près.

D. Vous nous avez parlé il y a quelques instants de la source d'approvision- 
j'ement des distributeurs de lait au cours des mois d’octobre, novembre et décem
bre 1932. Il serait bon de se renseigner -à ce sujet; avez-vous une idée de la pro
duce de ce lait?—R. Ils l’ont acheté ici et là, de camionneurs.

D. Voulez-vous dire que c’était du lait de contrebande?—R. On a pratiqué la 
contrebande du lait à Montréal l’automne dernier.

Le président: Avez-vous terminé votre interrogatoire du témoin, messieurs?
M. Picket:

D- Avez-vous une idée de la quantité de lait de surplus livrée à Montréal? 
~r~R- Voici un rapport que vous devriez avoir en main, vous y trouveriez une solu- 
I n a ce problème du surplus. Le Dr Bond de l’université Cornell a préparé un 

g tableau au sujet du surplus à Montréal après avoir étudié la question sur 
ace- Vous y trouverez, je crois, le renseignement demandé, 

çj . IV Pouvez-vous me donner une réponse, en quelques mots?—R. Il me fau- 
1 consulter le tableau contenu dans ce rapport.

M. Dupuis:
^ D. Vous pourriez peut-être déposer ce rapport !—R. Je le remetti ai au pu 1 

M. Pickel ‘
IV Très bien, professeur. Dites-nous maintenant ce que fait le nruï c lian 

avec le lait de beurre qui ne rapporte rien au cultivateur?—R. Je suppose qu . 
n de la poudre de lait. . , . e je

. D. Combien vend-il ce produit?—R. H le vendait assez cher autrefois. Je
<u Pas la liste de prix. , ,, _t> r)e

• D- Combien se vend le lait de beurre en poudre actuellemer . 
cnquante à soixante dollars la tonne.

L- Le lait de beurre?—R. En poudre. „ ,,,, , i; -j 7 
T, D- Je sais ; mais la grande partie du lait de beurre se vend a 1 état liquide.

'I® ne sais, combien rapporte ce lait de beurre.
L. Que fait-on du lait écrémé?—R. Le lait de beurre. . . , f le

s L. Non, le lait écrémé provenant du surplus de lai • 
rPms de. lait en beurre et fromage.
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D. En beurre et fromage; que fait-on du sous-produit, du lait écrémé?— 
R. On en fabrique du lait en poudre.

Le président : Avez-vous terminé, messieurs; allons-nous congédier le 
témoin?

Je vous remercie, monsieur le professeur.

Le révérend père L. Lebel appelé, prête serment.
Le président : Nous sommes très honorés, messieurs, de la présence du révé

rend Père Lebel de Montréal. Je vous demanderai de porter la plus grande 
attention à son témoignage. Il a eu l’amabilité de consentir à parler en anglais, 
bien qu’il eût préféré rendre témoignage clans sa propre langue.

Le Père Lebel : Monsieur le président, j’ai appris avec beaucoup de plaisir 
que le gouvernement avait chargé ce Comité de faire une enquête publique sur 
la question du lait. Nous avons tenu une enquête sur ce sujet dans la province 
de Québec il y a un an, mais elle a été tenue à huis clos et le public n’en a rien su. 
La présente enquête aura un bon effet sur l’opinion publique, mais elle com
porte en même temps un danger, car j’ai appris dès le début que cette étude était 
limitée à l’écart entre le prix de détail et le prix versé au producteur. Les con
sommateurs liront pendant des semaines dans les journaux que les laiteries réali
sent de gros profits; qu’elles exploitent le public, comme essaieront de le démontrer 
certains témoins. Quels seront les effets sur l’esprit des consommateurs, parti
culièrement dans la crise que la classe ouvrière traverse en ce moment? Ils en 
viendront à la conclusion que les prix sont trop élevés; qu’il faut les baisser; et 
alors, quelle sera la situation du cultivateur?

Je comprends qu’on a institué cette enquête dans le but d’améliorer la situa
tion du producteur, et, si on baisse le prix du lait, il n’en recevra pas davantage, 
car les grosses laiteries trouveront le moyen de faire retomber cette baisse sur 
le cultivateur. Pour cette raison je suggérerais au Comité d’étudier un peu les 
frais de production, de renseigner le publie à ce sujet, de lui démontrer que ces 
frais sont assez élevés; et c’est pourquoi j’ai demandé à monsieur Toupin d’en 
parler. Personnellement, je suis d’avis que l’écart de ces deux dernières années 
est trop considérable. Je ne sais trop quels seront les résultats de votre enquête, 
mais il me semble assez facile de reconnaître que cet écart est trop considérable.

Permettez-moi de vous citer le Milk Plant Commentary de New-York ; c’est 
un magazine américain.

Au mois de janvier de la présente année le lait se détaillait 11 c. la pinte 
dans tout l’Etat du Massachusetts,—à Boston, Chelsea, Lawrence, Lowell, Lynn 
et Springfield,—soit au même prix qu’à Montréal. Les prix payé au producteur 
au cours de ce mois, le prix convenu était de $2.74 les 100 livres, tandis qu’à 
Montréal il n’était que de $1.60. Cette différence de $1.14 entre ces villes du 
Massachusetts et la ville de Montréal me semble un peu forte. A New-York 
le lait se détaillait 11 c. la pinte en janvier comme à Montréal et les producteurs 
recevaient $2.45, soit 85 c. les 100 livres de plus qu’ici.

Je pourrais vous citer plusieurs autres exemples, mais si vous n’étudiez pas 
un peu la question des frais de production on en conclura que les prix sont trop 
élevés. En réalité les prix payes à Montréal et dans d’autres villes canadiennes 
ne me semblent pas trop élevés; je dirais plutôt qu’ils sont trop bas. Actuellement 
le lait se vend 9 c. à Montréal. En janvier on le payait 11c.; en février, 10 c.", 
et actuellement on le paie 9 c. Il est tout probable que l’opinion publique forcera 
les distributeurs à le vendre encore moins cher cet été, et la moyenne sera infé
rieure à 9 c.

Pour trouver des prix de détail semblables il faut remonter à 1912, alors que 
le lait se détaillait 8 c. .16 la pinte. En 1913, il se vendait 8 c. .8, et de cette 
somme le cultivateur recevait 5 c.; ce qui laissait 3 c. .8 au distributeur. Per
sonne alors ne trouvait ce prix trop élevé. Les prix d’hiver étaient probablement
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de 10 et 11 cents, et les prix deté, de 8 et 9 c. Cependant, personne ne se plai
gnait ; le cultivateur recevait 5 c. et le distributeur 3 c. .8 la pinte. Il n’est pas 
difficile de démontrer que les frais de production et de distribution ont augmenté 
depuis. Les autorités fédérales, provinciales et municipales ont établi de mul
tiples règlements au nom de l’hygiène et en vue de protéger la santé des con
sommateurs. Les étables doivent être d’une capacité cubique de tant de pieds 
par tête de bétail; être munies de système de ventilation, de planchers de béton 
et être blanchies assez souvent. Ces fermiers doivent se construire des laiteries 
séparées avec puits; ils doivent posséder des glacières et faire une provision d’au 
"loins trois tonnes, de glace pour chaque tête de bétail; ils doivent payer plus 
cher les bidons et les seaux; et les frais de transport ont augmenté. On a rendu 
obligatoire la tuberculination des troupeaux, la pasteurisation du lait, l’embou
teillage, etc., depuis cette date. J’ajouterai également que les taxes ont quadru
plé et les prix des instruments aratoires ont doublé. Il est donc évident que 
les frais de production et de distribution du lait ont augmenté depuis 1913. Je 
"e suis pas opposé à ces règlements. Us sont bons et ils ont donné des résultats 
satisfaisants. Comme vous l’avez fait remarquer au cours de votre première 
séance, le lait vendu actuellement est de beaucoup supérieur à l’ancien produit; 

consommation a augmenté et le public en a profité au point de vue santé, 
lais quels sont ceux qui doivent solder ces frais? Le bon sens et la justice

"ous disent que ces frais doivent retomber sur le consommateur, car ces règle
ments le favorisent d’une part, et d’autre part augmentent les frais des cultiva- 
ç"rs et des distributeurs.

Une certaine association de cultivateurs a faussé l’opinion du public et des 
1 "dominateurs, à Montréal du moins, en répandant l’idée que les grandes laite- 
ÿc's les exploitaient, qu’il était facile de leur livrer le lait à un prix moins élevé.

°"s vous rappelez qu’avant et après la grève cette association a tenu plusieurs 
"semblées à Montréal au cours desquelles on a affirmé qu’il était facile de 
m^Ubuer le lait à un coût moins élevé. Depuis, elle a constaté que la chose 
(/U pas bien facile, et que la distribution du lait à Montréal coûte très cher, 
fVin m"me association a été la cause d’une perte de $117,000 à la suite d’une 
a'u-v ’ <*on*; $55,000 en lait non payé. Elle a compris que ce commerce n’est pas 

lucratif qu’elle le croyait, mais elle n’en a pas moins faussé l’opinion des 
^dominateurs à Montréal, et il faudra refaire leur éducation à ce point de vue. 
|)v'no" avis, le lait à 10 et même 11 c. la pinte n’est pas trop cher, au regard du 
lie* * es boissons pétillantes. Vous payez 5 c. une petite bouteille qui ne con- 
ij j (l"e de l’eau à laquelle on a ajouté un peu de sucre et d’essence, et comme 
],, jtut de cinq à huit de ces bouteilles à la pinte, le publique paie de 25 à 35 c. 
10 !’n/c ceUe boisson. Cependant il se trouve trop pauvre pour payer le lait 

1 la pinte, la nourriture la plus hygiénique qui soit, 
et ( , Poupin vous a dit que son association payait le fourrage environ 10 c.,
Uu’!)Ut'.l frais de production du lait variaient de $1.28 à $1.55 les 100 livres. 
V;i(f^z-V°us qu’il s’agit d’une organisation spéciale où le rendement moyen des 
de ]Ks es^.très élevé,—soit 8,100 livres par année. Si nous prenons la moyenne 
pçua Pr°vince de Québec, nous constaterons que les frais de production sont un 
"Ultu ' ('*cv/'s’ Ù' crois- En 1930, l'honorable M. Perron, ministre de l’Agri- 
Cett(.rL a 9uôbec, fit faire une enquête sur les frais de production du lait dans 
qU'on P’ovincc- Le rapport établissait les frais à 32 c. le gallon, mais je crois 
com* - a,yad Procédé un ]>eu trop vite. Une enquête minutieuse faite dans le 

c o Argenteuil en 1931 établit les frais de production à 25 c. danc ce comté.
j A/. Boy es:

teuil , /’e gallon?—R. Le gallon. Vous savez sans doute que le comté d’Argen- 
n’a t|,( ' un des mieux organisés au point de vue de la production laitière. On 
"Hait > encore publié de chiffres pour l’année courante, mais ils seront probable- 

Un Peu moins élevés, environ 22 ou 23c. Il serait bon de répandre ces
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chiffres dans le public afin de montrer que le cultivateur n’est pas suffisamment 
rémunéré. Actuellement il produit à perte, et si cette situation persiste trois ou 
ouatre ans encore, ou même moins longtemps, les cultivateurs viendront grossir 
les rangs de la population de Montréal et des autres villes et grever davantage 
leur budget.

Les grosses compagnies ne sont pas responsables de la baisse des prix, je 
crois. Les grosses laiteries accorderaient volontiers une rémunération raison
nable au cultivateur, car elles ont souvent répété : “Nous sommes prêtes à payer 
le lait au producteur 20 c., ou 30 c., ou même 40 c. le gallon à condition que nous 
puissions le vendre plus cher aux consommateurs, mais la concurrence des 
petites laiteries nous obligent à baisser les prix.” A Montréal nous avons trois 
groupes de distributeurs ; les grosses compagnies, qui ont un prix fixe plus élevé 
que les autres; les petites compagnies, qui d’ordinaire vendent le lait 1 c. de 
moins la pinte que les gros distributeurs; et les petits laitiers, qui coupent les 
prix comme on l’a dit au cours de l’enquête. Récemment ces derniers ont vendu 
le lait à un prix qui permettait aux épiceries à succursales de le détailler à 6 c. la 
pinte. Il est impossible aux laiteries de détailler le lait à ce prix et de rémunérer 
raisonnablement les cultivateurs. On ne saurait vendre du lait à ce prix sans 
pratiquer la contrebande de ce produit. Ces gens n’observent pas les règle
ments; et ils ne doivent pas payer les producteurs ou ils leur donnent un prix 
dérisoire. Le Bureau d’hvgiène pourrait remédier à la situation en appliquant 
ses règlements. Je ferai remarquer aux membres du Comité que certains laitiers 
de Montréal,—des hommes très sérieux,—ont affirmé que le Bureau d’hygiène 
n’était pas libre d’agir. S’il l’était il arrêterait ces petits laitiers, mais il ne le 
peut pas. Il existe des laiteries à Montréal qui ne se conforment pas aux règle
ments, et qui continuent de vendre du lait parce qu’on empêche le Bureau 
d’hygiène de faire son devoir. Les politiciens et les échevins entravent son 
travail. Si un cultivateur veut vendre du lait à Montréal et en est empêché par 
un inspecteur, qu’arrive-t-il? Il se plaint à son député et celui-ci intervient 
auprès de l’inspecteur et lui demande de ne pas faire trop de zèle. Certaines 
laiteries ne devraient pas avoir l’autorisation de vendre du lait, car elles ne se 
conforment pas aux règlements. On a par ce moyen fait baisser le prix du 
fromage et du beurre, je crois. Cependant, le prix du lait n’a pas toujours été 
réglé par le prix du fromage et du beurre. On a vendu le lait moins cher à New- 
York cet hiver qu’au Canada, semble-t-il, et toutefois les cultivateurs américains 
ont reçu $1 les 100 livres de plus que les producteurs canadiens. Une commis
sion de vente au Canada qui nous obtiendrait de meilleurs prix pour notre beurre 
et notre fromage contribuerait, au moins, à tenir le niveau des prix du lait un 
peu plus élevé. Actuellement on pourrait améliorer le sort du producteur pM 
deux moyens. Le gouvernement pourrait d’abord conclure un nouveau traite 
avec les Etats-I nis. Vous savez à quel point le tarif Hawley-Smoot a désorga
nisé le marché du lait, en prohibant plus ou moins l’exportation de notre lait auX 
Etats-Unis. Le gouvernement devrait s’efforcer, je crois, de faire baisser ce tarif- 
M. Bennett et le gouvernement sont disposés à négocier un traité commercial 
avec ce pays, et ils devraient considérer tout particulièrement cette question- 
Le vrai remède consisterait à grouper tous les producteurs en une association et 
à concentrer tout le lait à un endroit quelconque, comme on l’a fait dans certain5 
Etats chez nos voisins. Si tous les producteurs se groupent et dirigent leur lait 
vers un point de réception central, alors le distributeur sera obligé d’acheter 1e 
lait de cette association et de payer le prix exigé par le producteur.

Avant de terminer j’aimerais à commenter certaines observations faites par 
M. Singleton lors de la première séance du Comité. M. Singleton a dit:

Le 16 février j’ai télégraphié aux fonctionnaires du service de l’induS' 
trie laitière, dans les différentes parties du Canada, leur demandant de mc 
communiquer le prix payé au producteur par 100 livres de lait livré a1' 
point de distribution, et le prix exigé du consommateur pour une pinte de 
lait- en bouteille.
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II cite ensuite la liste des prix payés aux producteurs, la moyenne des prix 
exigés du consommateur, et la proportion qui revient au distributeur et au pro
ducteur. Je ne saurais me prononcer sur le cas des villes autres que Montréal, 
mais pour cette dernière il y a une petite erreur. On y voit que le 17 février le 
prix moyen payé par le consommateur était de 9 c. la pinte, et la moyenne reçue 
par le producteur était de 3c. .5. La moyenne de 9 c. la pinte établie pour le 
consommateur semble assez exacte, car les grosses laiteries détaillaient alors le 
fait 10 c., les petites laiteries, 9 e., et le prix du gros était de 8 c. la pinte. Ainsi
11 s’agit bien d’une moyenne dans ce cas, et on devrait la comparer à la moyenne 
touchée par le producteur. Les 3 c. \ versés au consommateur représentent le 
prix fixé; ce n’est- pas une moyenne. Il n’est pas même exact de dire 3 c. car 
cela ferait 14 c. le gallon ; et le prix fixé est de 13 c. i seulement. De plus ce 
n’est pas le prix moyen reçu par le producteur; la moyenne doit être d’environ
12 c. Si vous comparez la somme touchée par le producteur à la somme versée 
par le consommateur, vous verrez qu’elle n’est pas 38.89 p. 100 de cette dernière, 
mais seulement 33 p. 100, ou environ un tiers. En conséquence nous devrions 
corriger les chiffres relatifs à Montréal. Je ne saurais me prononcer sur l’exacti
tude des chiffres concernant les autres villes.

Maintenant je vais vous soumettre un casse-tête—pas un jig-saw-—mais 
casse-tête d’une autre sorte. Lorsque les grosses laiteries de Montréal ont 

baissé le prix du lait de 10 à 9 c. la pinte au commencement de février, elles ont 
fait des déclarations à ce sujet dans les journaux français et anglais. Dans les 
Journaux français elles ont fait la déclaration suivante: “Notre profit l’an dernier 
n’a été que d’une petite fraction de 1 c. la pinte,—une petite fraction de 1 c. la 
pinte.” Elles ont publié ce qui suit dans le Montreal Star : “La concurrence nous 
oblige de baisser le prix de détail du lait de 10 à 9c., cependant nous continuerons 
^ Payer le producteur 14 c. le gallon pour le lait livré à la ville.” Ainsi elles 
"eclarent que tous leurs déboursés restent aussi élevés, maist que la marge de leur 
Profit sera plus petite. L’an dernier ces compagnies vendaient le lait 6 c. .5 la 
Pinte plus cher qu’elles le payaient, et cependant elles ne réalisaient qu’une frac- 
0°n de 1 c. de profit la pinte. Je me demande comment, cette année, avec un 
écart de 5.5 seulement, elles peuvent réaliser le moindre bénéfice. Si leurs 
declarations sont exactes, elles devraient dire qu’elles vendent à perte. D’après 
es livres présentés à M. Bond, et. d’après le rapport de ce dernier, il appert que 
Gs bénéfices n’étaient que d’une petite fraction de 1 c. la pinte. Je ne m’explique 

Pus la chose, c’est un casse-tête. Mais apparemment il y a contradiction entre 
Ces deux déclarations.

Si vous avez des questions à poser, je m’efforcerai d’y répondre.
Le président : Avez-vous des questions à poser?

M. Sproule :
D. Le Père Lebel a parlé du prix du lait, de l’écart entre le prix paye au 

Producteur et le prix de vente en 1910 ou en 1912. Si je me rappelle bien ses 
Paroles, il a dit que le producteur recevait 5 c. et le distributeur 8 c. Les rés
ilions actuelles étaient-elles en vigueur à Montréal à cette époque.

M. Gobeil: Il nous a parlé de changements.
Le témoin: Oh, non, cependant il y avait des règlements.

N,
M. Sproule:

0 • Je voulais savoir si la ville imposait alors la pasteurisation du lait?—R.
Tort ,^a.Pasteurisation n’v est exigée que depuis 1925; elle date de 1920 à 
Post'110’ cr°is- Presque tous les règlements en vigueur actuellement sont 
le rermurs à 1912, et ainsi les frais de production ont augmenté. Actuellement 

ociucteur reçoit 3 c. la pinte, tandis qu’autrefois il recevait 5 c. le pinte, 
ds?—_n Comment les frais de production de ces deux époques se comparent-

L- Les frais de production? Ils étaient moins élevés alors, je crois.
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D. Moins élevés qu’aotuellement?—R. Moins élevé« qu’aetuellement. Il est 
vrai que la moyenne du rendement par vache a augmenté, et c’est un des facteurs 
qui a contribué à la baisse des frais, mais il y en a beaucoup d’autres qui tra
vaillent en sens contraire. A mon avis, les frais de production d’un gallon de lait 
sont plus élevés actuellement qu’ils l’étaient en 1913.

M. Mullins:
D. La pasteurisation et tous ces nouveaux règlements ont-ils amélioré la 

santé du peuple, Père?—R. Personnellement, je le crois.
D. Je me rappelle avoir entendu un professeur au Manitoba raconter à une 

association de producteurs laitiers, que trois veaux nourris exclusivement de lait 
pasteurisé provenant d’un collège d’agriculture étaient morts. Je me souviens 
qu’autrefois à Lindsay il n’existait pas de règlement de ce genre, et j’ai été nourri 
du lait non pasteurisé d'une seule vache sans faire de tort à ma santé. Je me 
porte bien, et ce lait ne m’a pas incommodé. Il existe trop de règlements, et c’est 
le cultivateur qui en souffre.—R. Vous avez été élevé sur une ferme, et vous 
aviez du lait frais à votre disposition. Actuellement dans les villes on boit le 
lait de la veille, et bien souvent c’est le lait de l’avant-veille. On prétend que 
dans les grandes villes comme Montréal, il est préférable au point de vue de 
l’hygiène de pasteuriser le lait. Cependant, le lait perd certaines de ses qualités, 
je crois.

Le président: Des vitamines.
Le témoin: Sous le rapport du goût, et aussi un peu en vitamines. Mais 

règle générale, si on ne pasteurisait pas le lait, il renfermerait un grand nombre 
de germes et de microbes très nuisibles à la santé.

M. Tummon:
D. Le professeur Toupin a prétendu que la baisse récente dans le prix du 

lait à Montréal était portée par le producteur ; êtes-vous de cet avis, Père?-— 
R. Non, je ne le crois pas. Cette baisse n’est en vigueur que depuis une semaine, 
et les producteurs ne reçoivent leur paie que quinze jours plus tard, mais les 
distributeurs ont promis de ne pas diminuer le prix payé aux cultivateurs. Ils 
ont déclaré que le prix de 14 c. le gallon (ce n’est pas 14 c., c’est 13 c. i), livré 
à la ville, ne serait pas modifié. Mais nous verrons à la prochaine paie s’ils 
tiennent leur promesse.

D. Par le passé n’ont-ils pas toujours fait porter au producteur toute baisse 
accordée au consommateur?—R. Invariablement, et c’est le plus grand obstacle 
à l’avancement de l’agriculture. Autrefois, il y a environ vingt ans, le cultivateur 
recevait de soixante à soixante-dix pour cent du prix payé par le consommateur 
pour les produits de la ferme en général, et non seulement pour le lait. De cette 
somme, l’intermédiaire ne touchait que de 30 à 40 p. 100. La part de ce dernier 
a augmenté jusqu’à concurrence de 50 p. 100. Les économistes disent qu’en 1929. 
au commencement de la crise, les intermédiaires recevaient environ 50 p. 100 
du prix de détail. Depuis la crise les prix payés aux cultivateurs ont baissé; 
et les prix de détail ont fléchi d’environ 40 p. 1(M). Si cette diminution avait été 
répartie également entre le cultivateur et l’intermédiaire, la situation du produc
teur serait quand même précaire, mais il ne se plaindrait pas. En réalité la part 
de l’intermédiaire n’a pas été réduite. On ne lui a rien enlevé sur son 50 p. 100, 
et ainsi toute la baisse retombe sur le producteur, qui ne reçoit plus que 30 ou 
33 p. 100 du prix de détail. En général, exception faite du beurre, le producteur 
touche en moyenne de 20 à 33 p. 100 du prix de détail, et c’est un grand malheur-

Permettez-moi une autre question. Le producteur a-t-il subi une réduction 
récemment?—R. Oui, au commencement de février lorsque le prix du lait a 
baissé de 11 à 10 c. on a diminué le prix payé au producteur de $1.00 à $1.35.

D. A $1.35?—R. Oui.
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D. Au moment où l’on baissait le prix au consommateur de 11 à 10 e.?— 
R- Oui.

D. On a fait une réduction dans le prix du producteur?—R. Oui.
D. $1.60 n’est-pas?—R. Oui.
D. A $1.35?—R. A $1.35; et lorsque les distributeurs ont annoncé une 

nouvelle baisse de dix à neuf cents, je croyais qu’ils la feraient porter aux culti- 
vateurs, mais ils ne l’ont pas fait. C’est un des premiers bons effets de l’institution 
ùe ce Comité.

M. Spotton:
D. Vous avez donné le prix payé au cultivateur pour un gallon de lait au 

lieu du prix payé par le consommateur à sa porte. Le producteur reçoit $1.35. 
L autre jour on nous a parlé des effets néfastes d un surplus mystérieux. On nous 
a dit que ce surplus faisait baisser le prix du lait de $1.35 à $1.05. Déduction 
faite de 25 c. pour le transport à Montréal, il ne reste que $1.10. Ainsi ce 
surplus fait baisser le prix touché par le cultivateur à 90 c., dans certains cas. 
Quel est votre avis à ce sujet? En faisant cette déclaration on a porté une accu
sation grave.—R. Je ne peux pas vous donner de chiffres précis à ce sujet, car 
uous n’avons pas de relations directes avec les cultivateurs, et je n’ai pas vu leurs
factures.

D. Mais ils ne touchent pas $1.35?—R. J’ai entendu plusieurs plaintes à 
j.-et effet. Le secrétaire du Bureau d’hygiène de Montréal me disait hier qu’un 
'>on cultivateur des comtés de l’Est, qui possède un troupeau de premier ordre, 
ne recevait que 7.5 pour son lait, et il ajoutait que ce dernier fera certainement 
•milite si cette situation se prolonge.

du

Le président:
lb Je désirerais vous poser une question qui découlent d’une des propositions 

'!u Professeur Toupin. Il prétend qu’il serait possible de réglementer la quantité 
e "bt en nature mise sur le marché de Montréal au moyen d’une association de 

producteurs, qui absorberait le surplus à la source de production même. Croyez- 
que ce procédé serait avantageux?—R. Une association qui comprendrait 

P- 100 des producteurs serait une excellente chose. 
t(i R*- N’y aurait-il pas lieu de laisser le marché un peu à découvert tout le 
( InPs, afin de faire monter le prix? Si les producteurs pouvaient limiter la 
i| mutité de lait mise sur le marché de manière à le laisser un peu à découvert 

Pourraient faire monter le prix excessivement?—R. A découvert?
... . 1b A court de lait?—R. Je ne vois pas comment on pourrait limiter l’appro- 

M°nnement du marché.
lb Jusqu’à quel point les frais de production doivent-ils servir à déterminer 

J?nx Payé au producteur, d’une part, et quel cas doit-on faire de la loi de 
re et de la demande, d’autre part?—R. Je ne saisis pas très bien la question.
Le Comité s’ajourne au jeudi 9 mars 1933, à 10 h. 30 du matin.

le
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Chambre des communes,
Le 9 mars 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 h. 
^0) sous la présidence de M. Senn.

Le président: J’invite d’abord le secrétaire à lire une lettre du Pacifique- 
Canadien relative aux tarifs de lait. (Voir l’Appendice 5.)
, Le témoin de ce matin sera le Dr A. J. G. Hood, directeur de l’inspection 

Produits alimentaires, Bureau d’hygiène, Montréal, que je vais prier de se
Presenter.

Le Dr A. G. J. Hood, appelé, prête serment.
Le président:

. L). Veuillez dire au secrétaire vos nom et profession?—R. Je suis depuis
'ngt et un ans directeur du service d’inspection des produits alimentaires à 

1 °ntréal. Je veux bien vous fournir tous les renseignements en ma possession. 
, L). Voulez-vous nous donner une idée générale des règlements?—R. J’ai ici

iv * ®Xemiplaires du règlement concernant le lait adopté en juin 1925, approuvé 
k conseil le 20 juillet 1925, ordonnant la pasteurisation du lait à Montréal, 

jj Porte sur deux catégories de lait, le lait pasteurisé et le lait spécial, en nature. 
(i lx'gkmente les deux catégories, la production du lait à la ferme, l’inspection 
la dernière et la vente du lait sous toutes ses formes à Montréal. Il exige 
et J1™eix?u|lination de tous les troupeaux qui approvisionnent Montréal de crème 
Dr V°us k savez, ce règlement a une grande portée. En effet, à sa
p "légation les troupeaux étaient loin d’être tous tuberculinés. En 1918, 1-48 
avi ^ seulement l’étaient et en 1925, date de l’adoption du règlement, nous 
li> v°ns a^eint la proportion de 26-19; elle est aujourd’hui de 100 p. 100. Vous 
du u°^ez’ *e règlement est d’une grande portée, et pour la ville et pour les pro
nom eUrS’ ,*enus de faire tuberculiner leurs troupeaux par l’Etat, par le gouver- 
a ,.ent fédéral. Nous acceptions les épreuves provinciales, mais la province les 
Pas 'f^^Luuées; seul le gouvernement fédéral les pratique. Nous n’acceptons 
ni‘ip1S épreuves faites par des particuliers. L’un de vos membres me disait ce 
p0 ln: k ville de Montréal occupe un rang enviable; elle est à peu près seule à 
pn y°lr s’approvisionner de lait venant de troupeaux totalement tuberculinés. 
9llSs. succès nous rend très fiers non seulement au point de vue de la ville mais 
Save aU P°kt de vue des conditions générales d’hygiène au Canada. Vous le 
cxio-'f. *°u®> messieurs, puisque vous représentez plusieurs parties du pays, en 
liorél111 I noculation des troupeaux, nous avons protégé Montréal et aussi amé- 
apiQj, a situation des producteurs. En effet, ces derniers, forcés de garder des 
et. ]c a,Ux sains, se trouvaient tout naturellement à boire eux-mêmes un lait pur, 

/anger de la tuberculose s’en trouvait diminué.
"R n - s règlements sont-ils d’application générale dans la région de Montréal? 
la Zo Ul- yingt-sept ou vingt-huit comtés autour de Montréal sont compris dans 
He Sn ?' Certains, du sud de Montréal, furent acceptés. Tous leurs troupeaux 
kurs \ ^)ll? inoculés mais tous les sujets laitiers le sont, ceux de tous les produc- 
liriatio ° crème destinés à Montréal ; les autres attendent la tubercu-

trounn' ^ ne V°U'S en vient pas d’étranger à votre zone fermée?—R. Oui, mais de 
1 aux tuberculinés.
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M. Tummon : Je regrette d’interrompre le témoin, mais le Comité serait aise 
de l’entendre parler d’abord du cultivateur et des règlements imposés à la ferme 
et au transport du lait jusqu’à Montréal.—R. Ce règlement-ci contient copie de 
la fiche de laiterie destinée à chaque cultivateur et rédigée, sur le modèle de celle 
des Etats-Unis et de toutes les fiches utilisées un peu partout. Elle comporte 
cent points répartis en dix sections de dix points chacune octroyés, au mérite, au* 
cultivateurs. A quatre-vingts points ou plus, excellent; à soixante-dix ou plus, 
bon; à soixante ou plus, passable; à cinquante ou plus, à l’essai, et à moins de 
cinquante, refusé pour Montréal; mais la crème est admise, sous réserve d'amé
lioration subséquente.

Les fournisseurs réguliers de Montréal sont au nombre de 4.500, ceux de 
crème exceptés. Nous avons neuf vétérinaires qui visitent annuellement l’est 
d’Ontario et Québec et établissent la fiche. Nous gardons au bureau le dossier 
de chaque fournisseur. Avant de pouvoir nous expédier son lait, il est tenu de 
demander l’inspection, de remplir une formule attestant que son troupeau a subi 
l’épreuve fédérale, qu’il possède une laiterie, peut se construire une glacière, et 
possède une étable convenable, et le reste. La formule remplie à notre satisfac
tion, notre inspecteur va sur les lieux établir la fiche de laiterie dont l'intéresse, 
nous-mêmes et le marchand conservons chacun un exemplaire. S’il n’a pas en
core trouvé d’acheteur nous gardons deux exemplaires à notre bureau ; quand un® 
laiterie achète son lait, nous lui remettons une fiche.

M. Myers:
D. Je regrette d’interrompre le témoin mais nous avons entendu hier la même 

histoire, c’est-à-dire les règlements imposés aux cultivateurs. Je désire obtenir 
un renseignement sans lequel le Comité ferait aussi bien de se dissoudre. V'1 
cultivateur possède un bidon de lait de cent livres. Qui nous dira les frais de 
vente et de livraison à Montréal de ce bidon?

Le président: Le professeur Toupin nous a assez bien renseignés sur ce 
point. Ce matin, nous désirons connaître les règlements relatifs à la production 
et à la vente du lait dans l’île de Montréal. Pouvez-vous nous dire la genèse de 
la fiche établie par vos inspecteurs vétérinaires?—R. Oui, et tout de suite. L-1 
fiche comporte des divisions de dix points chacune. “Etat de santé des vaches, 
d’après l’apparence physique, 2; tuberculination approuvée, opérée dans l’année, 
8; qualité de la nourriture, 5; qualité de l’eau, 5; propreté des vaches, 10; situa
tion de l’étable, 2; plancher étanche, de préférence en béton (3), plafond et mu1’- 
étanches (2), licou et mangeoire 11), facilités pour isolement—étables spéciale" 
(2); total: 10; ventilation de l’étable (31, capacité d’air pour chaque vache- 
400 pieds cubes (1), 500 pieds cubes (2), 600 pieds cubes (3) ; lumière: 4 pied- 
carrés de vitres par vache (4), 3 pieds (3), 2 pieds (2), 1 pied (1), total: 1°’ 
propreté de l’étable: plancher, plafond, murs et mangeoires (3), étable blanchi6 
ou peinturée et désinfectée tous les ans; murs (2), plafond (3), vaches seules (2)• 
total: 10; état de la cour attenante à l’étable: drainage (4), transport quotidien 
du fumier au champ (6) ou à 50 pieds de l’étable (3) ; total: 10; laiterie: mod6 
de construction, plafond, murs, plancher, fenêtres et moustiquaires (3), appr°' 
visionnement d’eau (2); propreté: plancher, plafond, murs, bassin et eau p<nU 
refroidissement (5), total: 10; propreté à la mulsion (3), ustensiles convenable 
(2), seaux à petite ouverture (2), parfaitement lavés et exposés à l’air pur (3)> 
total: 10; approvisionnement de glace (4) ; refroidissement prompt et efficace ct 
emmagasinage à basse température (6), total: 10. Certains possèdent une g*8' 
cière électrique convenable et obtiennent les mêmes points que pour un appr°' 
visionnement de glace. Grand total: 100 points.

Les cultivateurs obtiennent des cotes très variées. Quelques-uns, en bi<-° 
petit nombre, 100 points; un assez grand nombre, 90 et plus de 80, enfin un trer 
grand nombre, 70 et davantage. Ces points obtenus, nous autorisons l’expédi-ti011 
à Montréal. Un témoin a recommandé ici, je l’ai lu dans les journaux, l’émissio*} 
d’une licence aux cultivateurs. Nous jugions la chose bonne il y a quinze a11
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et, de passage à Québec à propos du bill de Montréal, j’en ai fait la demande 
sans succès." Nous avons réitéré notre demande mais sans résultat. Nous ne 
demandions pas l’imposition d’une taxe, mais simplement l’émission d’une licence. 
1}e nos jours, pas un commerçant n’achète d’un cultivateur à moins que ce 
dernier ne soit muni d’une fiche de laiterie, qui équivaut à une licence.

M. Pickel:
.D. Cette fiche est-elle toujours nécessaire pour l’expédition à Montréal? S’en 

st'd vendu sans elle?—R. Nous l’exigeons autant que possible. On a beaucoup 
1 arle de la contrebande du lait à Montréal, mais il en est pour le lait comme pour 
n°um autre chose. Nous avons 25 inspecteurs dont dix pour la campagne et sept 
°111' dt ville chargés de missions spéciales ; sept aux établissements de pastcurisa- 
1(m; enfin deux surveillants de ces inspecteurs. Toutefois, bien des chemins 

m«ient à Montréal.
j. ,D. La surveillance du lait tombe-t-elle sous votre gouverne, sous votre juri
diction?-^ Qui.

D- L’épreuve?—R. Oui.
till ®st_clle fréquente, cette épreuve?—R. Nous avons analysé 2,578 échan- 

()|is, prélevés, la plupart, chez les distributeurs. 
e D. Chez qui?—R. Chez les distributeurs, où nous exerçons un contrôle. Nos 

- Pmyés contrôlent les épreuves effectuées par les compagnies et, à la moindre 
eVe> prélèvent des échantillons. Si le lait n’est pas de qualité voulue, nous 

s’il f>ns ^ cxPcditions du producteur contre qui nous prenons des procédures 
]lr priatc son produit. Nous l’avertissons, et, s’il persiste, nous prenons des 
„v0(ic'dures contre lui. Mais la plupart du temps nous nous bornons à arrêter ses 
éditions.

P- Vous surveillez

‘ • 25.

.... ..--------- - . analyse quant à la richesse du lait?—Ri Oui.
dd A Montréal celle-ci doit être de 3.5 p. 100?—R. Le minimum est de

L 3.25?—R. Oui, le type du gouvernement fédéral. Le règlement stipule:

Le lait doit contenir au moins trois et un quart pour cent (3.25) de 
matières grasses du lait, et soixante-huit centièmes (0.68) de un pour cent 
de sels. Le total des matières solides du lait autres que les matières grasses 
doit être d’au moins huit et demi (8.5) pour cent. Le lait ne doit pas 
contenir une proportion d’eau supérieure à quatre-vingt-huit et vingt-cinq 
centièmes (88.25) pour cent. La densité ne doit pas être inférieure à 
1.020 ni supérieure à 1,033.

Le type est semblable, supérieur même. Le règlement stipule:

U est défendu :
(6) d’avoir en sa possession du lait plus vieux que quarante- 

huit (48) heures ;
(c) d’expédier, de recevoir ou d’avoir en sa possession du lait dont 

le degré d’acidité est supérieur à vingt et un centièmes (0.21) 
de un pour cent ou inférieur à seize centièmes (0.16) de un 
pour cent ;

(d) d’avoir en sa possession ou de vendre du lait dont une partie
des substances grasses a été enlevée.

tt;®n croire plusieurs personnes, nous autorisons 1 uniformisation du lait. Ce’ 
Z68 villes canadiennes le font; elles permettent de ramenerje lait au type

Ol’Clï)6Tlt Q O rr\ r» 1 * 1cmentaire, 3.50, 3-1-; mais nous ne le permettons pas à Montréal. Nous auto-
vu que le lait soit de 3.25. Les laiteries

1, . -,ww, u2 f ulBiD “VUO li-l* i,

lK>uV(.nt a<>hat de tout cultivateur pour
Il r‘n acheter de quatre pour cent et plus et le mélanger. 
Il tiCS distributeurs peuvent l’uniformiser?—R. Non. 

ris ne le peuvent pas?—R. Non.
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D. Peuvent-ils vendre du lait de 4 p. 100?—R. Le mélange est autorisé mais 
non l'uniformisation telle que pratiquée aux Etats-Unis, je veux dire : si tout le 
lait est à 3.80. on peut le réduire à un coefficient situé entre 3.80 et 3.50 en enle
vant l’excédent, Mais à Montréal il n’est pas permis d’enlever l’excédent.

M. Brown:
D. Vous permettez la vente, quelle que soit la teneur moyenne?—-R. Oui.

M. Donnelly:
D. Quelle est la moyenne?—R. Elle était de 3.60 en 1931, et en 1932 de 3.70-

M. Pickel:
D. Faites-vous l’épreuve du lait après le mélange?—R. Oui. Nous prélevons 

tant d’échantillons dans la rue et tant chez les épiciers. Voici, en détail, les 
épreuves de 1932: 660 échantillons dans la rue, 331 chez les épiciers, 1,103 aux 
laiteries et 434 ailleurs, soit 2,528 en tout dont ceux prélevés par les inspecteurs 
aux magasins. Cela pour la crème. La moyenne des échantillons prélevés en 
1932 est de 3.70.

M. Donnelly:
D. Le lait s’achète-t-il sur la base de matières grasses?—R. Certaines laite

ries l’achètent sur cette base; d’autres, d’après la qualité du lait.
D. N’est-il pas injuste de payer le même prix le lait de 4 et de 3.25?—R- 

Nous n’avons rien à y voir. Nous nous occupons uniquement du point de vue 
sanitaire.

M. Brown:
D. L’application de ces mesures hygiéniques est aux frais de la ville et non 

du cultivateur? Voilà ce qui nous intéresse.—R. Les frais de voyage à la cam
pagne de nos inspecteurs de lait, à l’exclusion de leurs salaires, se sont élevés à 
815,034 en 1931.

M. Gobeil:
D. Hors de Montréal.—R. Oui.

M. Tummon:
D. C’est la ville qui paie tous les frais d’inspection?—R, Oui.

M. Brown:
D. Voilà le hic. Ces frais sont à la charge de la ville, et non du distributeur 

ou du cultivateur?—R. Aucun déboursé pour le distributeur ou le cultivateur- 
Certains de ces derniers réclament parfois. Ils nous écrivent une fois, deux foi? 
en ces termes: “Je vous ai demandé un inspecteur la semaine dernière ; il n’e?* 
pas encore venu. Pourquoi ce retard?” Il nous faut faire cette inspection, mai8 
à moins de frais possible; alors nous cherchons un moyen terme. Notre territoire 
est' divisé en districts, et nos inspecteurs "expédient la besogne autant que pos
sible.

D. Vous avez parlé d’autre chose, des fiches de laiterie?—R. Oui.
D. Et de permis. Quel minimum de points est exigé pour l’émission d’op 

permis?—R. Au delà de cinquante.

Le président:
D. Il est délivré gratuitement?—R. Oui, jusqu’à présent. Nous avion8 

d’abord proposé à Québec une légère taxe, puis la gratuité absolue.
D. Les commerçants ont des licences, n’est-ce pas?—R. Oui.
D. La recette représente-t-elle une forte partie des frais d’inspection?^ 

R, Non, la taxe n’est que de dix dollars.
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M. Tummon:
D. Voulez-vous définir le mot “marchand”?—R. Le mot “marchand” signifie 

toute personne ou toute compagnie qui vend du lait ou qui a du lait en sa posses
ion pour le vendre, le livrer ou l’échanger.

t). Il désigne les grandes laiteries?—R. Oui.
D. Qu’elles disposent de cent voitures de livraison ou plus, un permis suffit?

R. Il leur faut évidemment une licence de la ville pour chaque voiture.
D. Vraiment?—R. Et souvent la province a l’avantage sur nous, car plu

sieurs de ces compagnies utilisent des camions, dont la taxe est versée à la 
Province.

M. Pickel:
D. Les cultivateurs de la banlieue de Montréal peuvent livrer leur propre 

aiK—R- Certains, ceux qui peuvent satisfaire aux règlements relatifs au lait 
spécial. Le règlement stipule: Le lait spécial est celui qui répond aux exigences
suivantes :

(ci) Il ne doit pas contenir plus de cinquante mille (50,000) bactéries 
par centimètre cube, de juin à septembre inclusivement, ni plus de vingt- 
cinq mille (25,000) bactéries par centimètre cube, d'octobre à mai inclu
sivement.

(6) Il ne doit avoir été ni pasteurisé ni stérilisé.
(c) Il doit avoir été refroidi à au moins quarante-cinq (45) degrés 

Fahrenheit dans les trente (30) minutes après la mulsion et conservé à 
cette température ou à une température plus basse jusqu’à la livraison au 
consommateur.

. . D- Sont-elles fréquentes, ces analysse bactériologiques?—R. A peu près tous
es Jours. Voici d’ailleurs notre rapport pour 1932.

,D. Où les échantillons sont-ils prélevés? Du lait mélangé ou du lait d’un 
Particulier?—R. Les échantillons bactériologiques?

O. Oui.—R. Ils proviennent du lait prêt à être vendu.
O. Après la pasteurisation, de l’ensemble?—R. Oui.

M. Gobeil:
p, F). Et ce lait n’est pas pasteurisé?—R. Le lait en nature, nous prenons 
échantillon dans les bouteilles. Nous avons des laiteries à Montréal vendant du 

gj spécial et dont les fournisseurs sont au nombre de quatre. L’une en a six. 
j Un„ échantillon, pris dans la masse, ne répond pas aux exigences, nous prélevons 

mediatement un échantillon du lait de chacun des fournisseurs. Si nous en 
cn°ns un en défaut, nous envoyons un inspecteur visiter sa ferme, découvrir la 

v .,®e- R a pu être négligent, omettre de stériliser quelque récipient. Il nous faut 
*cr à ce que tout soit stérilisé, à ce que tous les soins soient pris. Nous lui 

tai 10ns ce 9.u’R faut faire, et, s’il ne peut réussir à fournir un produit réglemen- 
JJT’.n°us lui disons: “Il vous faut cesser d’expédier votre lait.” Il nous faut 

11 018 recourir à cette mesure.
M. Mullins:

R]i() Ra pasteurisation altère-t-elle la qualité ou le goût du lait?—R. Fort peu.
L)C Sa*e l)as Ie laR- c’est reconnu aujourd’hui.

• Je reçois ce matin une lettre d’un médecin éminent de Montréal; j’y lis:
Fort intéressé aux travaux de l’enquête sur le lait conduite par un 

comité parlementaire et au courant depuis plusieurs années de la question 
'to lait à Montréal, j’ai pris un vif intérêt à la lecture du compte rendu du 
témoignage de l’abbé Léon Lebel à la séance de ce jour du Comité.

Je reconnais sa compétence sociologique, mais ses déclarations sur 
aspect sanitaire du lait, particulièrement sur la pasteurisation, sont abso

lument erronées.
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Je le dis surtout de la partie de son témoignage reproduite par le 
“Star” de Montréal et où je trouve : “La lait pasteurisé perd quelque peu 
de son goût et de ses vitamines, mais sans pasteurisation, les bactéries s'v 
multiplient.”

Voici la vérité: la pasteurisation bien effectuée n’altère ni le goût ni 
la qualité à un degré appréciable. Par ailleurs, les bactéries se développent 
plus facilement dans le lait pasteurisé.

Qui a raison? La pasteurisation favorise-t-elle l’éclosion des bactéries?—R. Je 
ne...

D. Plus que dans le lait ordinaire? Mais je poursuis ma lecture :
Les corps protecteurs naturels du lait en nature disparaissent com

plètement ou partiellement au cours de la pasteurisation et ne peuvent 
donc résister normalement à la propagation des bactéries.

La pasteurisation est nécessaire à cause de la malpropreté des produc
teurs. Par ailleurs, elle n’offre pas la grande sécurité que d’aucuns lui attri
buent; en effet certains germes absolument nuisibles, comme le bacille de 
la tuberculose, tendent à assumer la forme de “spores”, type fort résistant 
de la famille des bactéries, reviennent à leur forme primitive et à leur viru
lence au refroidissement.

Après tout le soin pris aux étables et à la ferme en général, faut-il altérer la 
qualité du lait en le pasteurisant?—R. Elle n’est pas altérée.

I). Cependant, d’après ce médecin...—R. C’est son avis à lui. Je puis vous 
en apporter cinq mille contraires.

M. Motherwell: Très bien, très bien.
M. Mullins: Cette lettre m’arrive à l’instant. J’ai demandé des renseigne

ments, car, je l’ai dit au Comité hier, selon un professeur de Winnipeg la pasteuri
sation a tué trois veaux ; or, elle peut tout aussi bien nuire à la santé des enfants.

il/. Moore:
D. Pourquoi laisser entrer le lait non pasteurisé dans Montréal?—R. En 

1918, nous avons cherché à...
D. Je veux dire: pourquoi le laisser distribuer sans pasteurisation?—R. En 

1918, nous avons voulu obtenir la pasteurisation obligatoire mais sans succè-. 
Nouvel effort en 1925.. .

D. Et on vous l’a refusé encore; qui donc? On ne l’a pas adoptée?—R. Non. 
refus réitéré.

M. Pickel:
1). La pasteurisation est-elle légale au pays?—R. Non, elle n’est pas 

pratique.
D. Elle est obligatoire à Montréal?—R. Oui. Mais pour vous répondre il me 

faut dire que lors de l’adoption de ce règlement, nous avons établi deux catégories 
de lait et autorisé la vente du lait spécial, en nature. Certaines gens, des méde
cins, demandent ce lait en nature. Ils le prescrivent à leurs clients. Parfait. S'il 
le leur fallait, le règlement s’imposait. A son adoption, il existait 76 laitiers dis
tributeurs de ce lait; aujourd’hui ils sont 30. Ils ont graduellement discontinué 
leur commerce, pas de notre fait, mais leur commerce a diminué. Un laitier en 
vendait soixante gallons il y a trois ans; il est descendu à quatorze, au dire d'un 
inspecteur.

M. Donnelly:
D. La crème est-elle pasteurisée aussi?—R. Oui.
D. Se vend-il beaucoup de lait non pasteurisé à Montréal?—R. Pas que je- 

sache.
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AI. Pickel:
D. La pasteurisation altère-t-elle les vitamines du lait?—R. Fort peu. Cet 

homme l’a dit, certains y voient un danger pour les vitamines. Mes deux enfants 
n ont jamais bu que du lait pasteurisé; le garçon pèse soixante-dix-huit livres à 
*ePt ans et il est aussi robuste que possible; ma fille pèse quatre-vingt-dix-sept 
hvres à onze ans. Cherchez ailleurs des spécimens plus robustes.

M. Bowen : Je ne bois pas de lait pasteurisé.
M. Mullins: Il y a pasteurisation et pasteurisation.
Le président: S’il vous plaît, messieurs.

M. Mullins:
D. il y a toute la différence du monde entre le lait de la campagne et celui 

oc la ville?—R. Certainement.
D. Je voulais en venir là. Qu’est-il survenu...
Le président: S’il vous plaît, messieurs. Nous nous écartons trop de 1 objet 

. 1 enquête. Peu nous chaut de savoir les mérites de la pasteurisation. Notie 
fission est de rechercher les prix et ce qui les gouverne. Peu nous impoite la 
Pasteurisation, avantageuse ou non. Elle s'effectue.

M. Bouchard: Elle augmente le prix du lait, monsieur le président.
Le président : La question n’est pas là.

AI. Donnelly:
()Uj P' Combien souvent faites-vous l’inspection des laiteries?—R. Tous ceux 
tv, |se. Lvrent au commerce du lait subissent un examen sur les germes de la 
rj(1 l(),do; en cas de maladie ou d’absence ou s’ils sont employés dans une laite- 

II(|L’e inspecteur visite l’établissement tous les deux jours. Nous avons la 
do j ' cs emPloyés de chaque établissement Après une absence d’une couple 

.tours ou davantage, un nouvel examen est de rigueur.
>inn • ^‘me chose pour les producteurs de la campagne?—R. Non, ce serait 
f'^ble. Cette mesure s’applique au producteur si quelque membre de sa 
doiv, °U (lucl<iu’un de ses employés sont atteints de typhoïde; ces derniers 
du (|,nt hmrnii un certificat du service de santé provincial attestant la disparition 
ho an^t>r’ 1 absence de germes, avant de pouvoir reprendre son travail. Nous 

\jV°ns cx't’er plus; ce n’est pas nécessaire.
- monsieur le président, avec votre permission, je montrerai les progrès accompli;

undW*1 ^Lmtréal. De 1907 à 1916 le taux de mortalité chez les enfants au-dessous
jvn un fut de 221 par mille; de 1913 à 1922, 183; en 1932, 100 et même moins, 

donc de 1907 à 1932, le taux de mortalité baissa de moitié.

M. Bouchard: . . , R it„
P- Quel pourcentage en devons-nous attribuer à la pastcunsa uni.

1 uhi pourcentage.
P- Bien faible peut-être?—R. Pourquoi? t- l’hvgiène

, p. Tant d’autres facteurs ont pu y contribuer ; le sen _ • ’
les injections de toutes sortes.—R Tout cela y a contn ue. chiffres ne

. E). Nous croyons trop à la pasteurisation. Rien < ans s 
ltc en faveur de la pasteurisation.

0„ »• Imp^Me. avez.vous dit, d'obtenir l'adoption d'un règlement à Montréal.

était l’obstacle?—R. Nous l’avons obtenu en 192o pasteurisa-
tion H; Oui, vous avez parlé d’un règlement à Montrca en ]918.

? obligatoire du lait; vous avez bien dit cela?-R-Nous axons essaye en 
PUls en 1925.
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D. Et maintenant pourquoi s’y oppose-t-on?—R. Nous n’avons pas réitéré 
notre demande; la pasteurisation se vulgarise sans règlement.

D. Je vois.—R. Il ne serait plus nécessaire. Je l’ai dit, certains médecins 
exigent le lait en nature. Nous surveillons les producteurs peu nombreux de lait 
en nature. Vous le comprenez facilement, il est plus facile d’atteindre le petit 
nombre que le grand nombre.

M. Tummon:
D. Et alors Montréal consomme deux catégories de lait seulement?—R. Oui.
D. Pasteurisé?—R. Et certifié.
D. Certifié?—R. Nous avons le lait spécial en nature et le lait certifié; 

donc trois catégories. Le lait certifié est de meilleure qualité que le lait spécial 
en nature. Il doit être inférieur à dix mille pendant toute l’année; il relève de 
la commission médicale du lait et doit être embouteillé chez le producteur même- 
Deux fermes seulement nous en fournissent.

D. Se livre-t-il du lait non pasteurisé à Montréal?—R. Non, que je sache, 
sauf le lait spécial en nature.

D. Plusieurs témoins nous ont dit qu’une personne, je ne dis pas n’importe 
qui, peut obtenir une licence de l’hôtel de ville si elle a un cheval et une voiture 
et si elle peut acheter quelques centaines de bouteilles ou pintes de lait et se 
faire une clientèle?—R. Oui. 1

D. Pouvez-vous nous dire le nombre de marchands à Montréal—R. En 1932. 
440, petits et gros.

D. 440?—R. Oui.
D. Combien Montréal compte-t-elle de laiteries, de distributeurs ou getf? 

vendant le lait pris chez le producteur, pasteurisé et préparé par eux pour Is 
distribution?—R. Des établissements de pasteurisation?

D. Oui.—R. 33.
D. L’écart entre 33 et 440 constitue le nombre d’agents de distribution?"' 

R. Oui, commerçants dans une certaine proportion.
D. Commerçants?—R. Il existe aussi 30 marchands de lait en nature.
D. En sus des 440?—R. Oh! non, sur les 440.
D. 410 alors?—R. Oui.

Le président:
D. Vous avez parlé des conditions sanitaires imposées aux cultivateurs aval*! 

l’expédition du lait a Montréal. Les frais de production en sont-ils augmentés?"^ 
R. Voilà. , .

I). Cette réglementation, ces exigences?—R. Peut-être, mais presque tout# 
les villes l’imposent.

D. Oui. Les mêmes exigences n’existent pas pour le lait destiné à la beiV' 
rerie?—R. Non.

D. M. McMillan a dit, l’autre jour, ici: le Dr Reynolds, membre de l’AssO' 
dation des producteurs d’Ontario, voit une augmentation de 35 pour cent dan5 
le prix du lait à cause de ces exigences. Trouvez-vous ce chiffre raisonnable?^ 
R. Je l’ignore. Nous n’avons pas encore fait ce calcul, difficile à établir, d’aü' 
leurs. En effet, tel producteur dépense beaucoup plus que son voisin en main' 
d’œuvre, bâtiments de la ferme et le reste. Il faut toutes ces données pour 
faire une idée juste.

D. Vous n’oseriez pas dire si ce pourcentage est exact?—R. Non.
M. Bouchard:

D. Vous avez dit, il y a un instant, que les cultivateurs doivent obtenir nn 
certain nombre de points avant de pouvoir expédier leur lait à Montréal. Qu’c*1' 
gez-vous de lui?—R. Les marchands aussi ont leur fiche, la fiche de laiteri6' 
et les établissements de pasteurisation doivent être bien aménagés Ils peuved 
être grands ou petits, selon la quantité de lait distribuée; les employés doive»4
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subir un examen. Il faut un outillage sanitaire, peu importe lequel. Tous les 
systèmes de pasteurisation efficaces sont permis. Tous nos établissements de 
Montréal sont présentement satisfaisants; les modifications jugées à propos sont 
soumises par écrit au Service provincial de la santé dont l’ingénieur, accompagné 
de notre inspecteur, visite les lieux au préalable ; même les plans des nouveaux 
bâtiments doivent être approuvés par le service provincial de santé.

M. Brown:
D. Votre service a-t-il calculé les frais de pasteurisation ?—R. Non. Je 

''ai déjà dit, nous ne nous occupons pas des frais, mais du domaine sanitaire seule
ment.

D. Et nous allons nous-mêmes nous en occuper.—R. Cela se conçoit.

M. Bouchard:
C. Et l’embouteillage?—R. Nous exigeons de bons laveurs de bouteilles 

. de bidons et prélevons fréquemment des échantillons: deux avant la pasteu- 
! Ration, deux après, et deux après l’embouteillage: six en tout. Ensuite, échan- 
dlon du lavage des bouteilles, des chopines et des pintes, deux échantillons de 
avage des bidons : en tout dix; enfin les bouteilles doivent être convenablement 
avées et stérilisées.

D- Stérilisées?—R. Oui. L’article 27 du règlement stipule:
Les ustensiles et appareils servant au commerce du lait doivent être 

réservés exclusivement à la manipulation du lait et être tenus en bon état, 
les différentes pièces dont ils se composent doivent être bien soudées et 
les rainures bien remplies avec de la soudure, et toute surface qui est en 
contact avec le lait doit être lisse, plane et exempte de rouille. Tous tels 
ustensiles et appareils doivent être de fabrication reconnue comme sani
taire.

Tous les types sont acceptés mais ils doivent être du format réglementaire.
Les ustensiles et appareils, après avoir été rincés à l’eau tiède ou 

froide, doivent être lavés dans une solution savonneuse ou alcaline chaude, 
rincés de nouveau suffisamment pour enlever entièrement la solution 
employée, et stérilisés à l’eau bouillante ou à la vapeur.

M. Mullins:
ç- , * U Un renseignement sur le lait de beurre. Fait-on du lait de beurre artifi- 
j() ou le transvase-t-on de la baratte dans la bouteille?—R. Montréal consomme 

heu de lait de beurre mais beaucoup de lait fermenté. 
e<t | V°us dites?—R. Beaucoup de lait fermenté. Article 116: le lait fermenté 

r,u lait qu’on traite en l’ensemençant d’un ferment.
U- Un le traite?—R. Oui, on y ajoute un ferment, 

tioi ; 1111 comprimé?—R. Peut-être un comprimé, comme pour la prépara-
1 ‘‘u lait caillé; ou on peut ajouter un liquide. 
n- Alors ce n’estdit. pas du babeurre pur?—R. Pas du babeurre proprement

de ]a h '*e 1® eroV'ais. Il ne ressemble pas à celui que je buvais enfant au sortir 
tnar 1 )aratte.—R. Ce n’est pas précisément la même chose. Il n’y a qu’un seul 

•and à Montréal qui vend du babeurre baratté.
M. Bertrand: .

Vo D- On apporte à Montréal une certaine quantité de lait en nature pour la 
a^,c et puis on l’utilise pour la fabrication du beurre ou autre fins, cela e. t- 

remt aux mêmes mesures sanitaires?—R. Oui. . -
ail, I;)- Aux mêmes? Même si c’est du lait de surplus? U n est pas soumis a un 
autre règlement?—R. Non, monsieur, on ne fait aucune distinction. Voici ce



82 COMITÉ PERMANENT

cu’on appelle du lait de surplus: durant certaines saisons les marchands reçoivent 
plus de lait qu’ils ne peuvent distribuer ; ils le partagent—tant à chacun—ce peut 
être un cinquième, un quart, un tiers, mais c’est leur surplus. Bien entendu, nous 
n’avons rien à voir à cela.

D. Des témoins nous ont dit, docteur, que si l’on sait dans les laiteries qu'il y 
aura un excédent de lait on dira aux producteurs que certains jours le lait sera 
classé comme lait d’excédent. Je me demandais si dans ce cas les mêmes règle
ment s’appliquaient?—R. Oui, obligatoirement, pour ce motif, monsieur, qu'on 
peut expédier six bidons et la consommation quotidienne n’en prendra que quatre; 
deux bidons formeront le surplus ; mais nous l’ignorons et tout le monde l’ignore, 
alors tout le lait doit être conforme aux règlements.

M. Donnelly:
D. Pouvez-vous nous donner une idée, docteur, de combien ces mesures sani

taires relatives à la distribution du lait en ont augmenté le coût?—R. M. Senn 
me l’a demandé il y a un instant, et je ne crois pas pouvoir...

D. Vous ne pouvez rien nous dire?—R. Non.
Le 'président:

D. Ma question visait plutôt le point de vue du cultivateur. M. Donnelly 
veut savoir si les frais de distribution du marchand en sont augmentés.

M. Donnelly:
D. Oui, de combien?—R. Je n’en sais pas plus long sur ce point que sur les 

frais des cultivateurs. Le prix en est certainement augmenté légèrement. Bien 
entendu, c’est comme dans tout autre domaine. Si un marchand possède une 
installation d’un demi-million de dollars, un autre un établissement de $25.000 
et que le premier ne distribue que deux fois plus de lait que l’autre, ses frais géné
raux seront plus élevés.

Le président:
D. Diriez-vous alors, docteur, (pie les frais occasionnés par vos règlements 

augmentent le prix payé par le consommateur ; ou si on les retranche du prix 
payé au producteur?—R. Il m’est difficile de vous répondre, monsieur.

D. C’est une des choses que nous voulons découvrir; qui fait les frais de 
toutes ces mesures sanitaires?—R. Je ne crois pas pouvoir vous répondre, mon
sieur.

1). Un témoin a dit, récemment, docteur, qu’à son sens les politiciens et les 
échevins entravaient l’application des règlements du Service de santé. L’avez- 
vous constaté ? R. Non, monsieur. Je puis dire que tous les politiciens de la 
région de Montreal, et surtout nos echevins, ont collaboré très étroitement avec 
nous. Je suis heureux de le diie, parce qu on nous demande parfois de fermer les 
yeux. Une fois nos explications données, on voit notre point de vue mais on a 
toujours collaboré fidèlement avec nous.

M. Tummon:
D. Relativement au lait fourni par ces etablissements de pasteurisation aux 

petits revendeurs dont vous nous avez parlé, chaque bouteille doit être étiquetée 
par la laiterie qui a pasteurisé le lait? R. Oui, jusciu’ici nous avons permis au 
marchand ou au distributeur d’imprimer son nom sur la capsule, mais celle-ci 
doit porter l’inscription : “Pasteurisé par...”.

D. Vous avez dit, il y a un instant, que vos règlements ne permettent pas la 
livraison du lait vieux de quarante-huit heures?—R. C’est ce que dit le règle
ment, monsieur.

D. Quarante-huit heures à partir de quand ; de la traite, ou de l’heure de la 
pasteurisation?—R. Le temps est censé compter de la traite, ou le plus tôt possible 
après.
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D. Je suppose que tout le lait délivré aux épiceries n'est pas vendu dans les 
Quarante-huit heures?—A. Oui, cela arrive quelquefois.

D. Savez-vous ce qu'on fait de ce lait après quarante-huit heures?—R. Nous 
nous sommes vivement efforcés de convaincre les épiciers de ne pas prendre plus 
he lait qu’ils peuvent en vendre, et souvent nous avons réussi à obtenir du 
distributeur qu’il reprenne le lait distribué la veille. Il peut l’écrémer et en 
fabriquer du beurre. C’est du lait “retourné” comme celui que rapportent les 
livreurs. Le marchand peut difficilement prévoir combien il doit prendre de bou
silles; il peut en vendre dix de plus apjourd’hui que demain. Le lait rapporté 
doit être déchargé dès son arrivée. On en fabrique du beurre.

D. Je crois, monsieur le président, que ce serait avantageux pour le Comité 
de faire imprimer les fiches de laiterie, au procès-verbal, tant celle du cultivateur 
que celle du marchand.

Le président: Je crois qu’il serait sage d’incorporer le règlement entier au
Procès-verbal.

M. Tummon: Très bien; ce serait préférable.
Le témoin: Les règlements contiennent les deux fiches de laiterie. Je puis 

vous en transmettre des exemplaires si vous le voulez, monsieur; mais elles sont 
’dentiques à celles contenues dans ce livre.

, Le président: Je le sais. Je crois que ce serait sage de les incorporer au pro- 
te>-verbal. Qu’en pensez-vous, messieurs?

Le président:
D. Une autre question, docteur; je crois qu’une certaine partie du lait de 

furplug est convertie en crème glacée. Votre surveillance s’étend-elle également 
a hi crème glacée fabriquée à la ville?—R. Oui, monsieur.

Lh En vertu des mêmes règlements?—R. Nous en surveillons la fabrication 
ul>res la même méthode, le même règlement.. P- Un témoin a dit récemment que lorsque l’approvisionnement de lait 
p ut en automne le Service de la santé se relâche dansJ’application de ses règle- 
ionts. En est-il ainsi?—R. Non, monsieur.

p. Un autre témoin a dit qu’on a déjà expédié à la ville du lait de 2.8 et 
ni'' , laiteries Vont accepté?—R. Le professeur Toupin, je crois, à votre der- 
I Ve réunion. Ceci s’explique facilement. De temps à autre il arrive que cer- 
pv'.' Producteurs nous fournissent du lait pauvre et si celui-ci n’est pas conforme 
P, étalon fixé nous les en avertissons et leur disons que si le lait de leurs vaches 
Pb tV°P Pauvrc et trop rare, ils devraient se procurer des vaches donnant du lait 

•' riche. Mais cela ne signifie pas que ce lait est frelaté.

tro

Le président:
ait V ’^e comprends. Est-ce (pic vous n'exigez pas alors du cultivateur du 
u,J.e 3-25?—R. Qui, fie 3.25, et s’il est inférieur à cet étalonnage nous l'en 

iss on s sur-le-champ.
. ' v°us finissez par ne plus accepter son lait?—R. Oui, s’il continue à être

U» m')auvre- Nous y sommes forcés. Nous lui accordons un délai raisonnable, 
lu r 018 ou environ. Un cultivateur ne i>eut toujours se défaire d’une vache et 
lait acer dans deux jours. Mais nous lui demandons de faire éprouver son 
à p.,'. Iî°Us' l’acceptons dans l'intervalle. Je sais que nous avons envoyé des avis 
s0lll r aiDs cultivateurs de la région d'où vient ce témoin, leur enjoignant de 
ProfiZ. r° ^eurs échantillons au service de l'agriculture, à l’institution où il est 
natj afin de les faire éprouver en vue des mesures à prendre pour l’élimi-
tèur "y Vaches donnant du lait pauvre. Ce n’est que juste [Kiur le produc-

Aous ne pouvons pas exiger moins.
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M. Mullins:
D. Le lait expédié par le cultivateur ne subit pas d’autre opération que la 

pasteurisation?—R. C’est tout, monsieur.
D. Avant la livraison au consommateur?—R. Oui.
D. Savez-vous si l’on ajoute quelque chose au lait?—R. Pas que nous sa

chions.
D. Ou à la crème, nou- allions dire à la crème ; ajoute-t-on des poudres ?— 

R. On n’est pas censé le faire; pas que nous sachions.
D. Je sais qu’on n’est pas censé le faire, mais croyez-vous qu’on le fasse?— 

R. Je ne le crois pas, monsieur.
D. Soupçonnez-vous qu’on le fasse?—R. On fait passer le lait dans l'“homo- 

généisateur”.
D. Comment?—R. Dans l’homogénéisateur, machine qui dissout les globules 

de matière grasse et donne à la crème de 15 p. 100 l’apparence de celle de 30 p.
100.

D. Je prévoyais qu’on nous parlerait de ce procédé.—R. C’est une nouvelle 
machine.

D. Mais j’en ignorais la nature.

M. Gobeil:
D. Combien de laiteries de Montréal sont munies de ces machines?—R. Ces 

homogénéisateurs? Il y en a peut-être huit ou dix.

M. Bertrand:
D. La crème fraîche ou de table en provient-elle?—R. Non. Un grand 

nombre de laiteries vendaient, avant l’adoption du règlement, ce qu’on appelle 
la crème de table. Celle-ci contient moins de 25 p. 100 de matière grasse ; les 
laiteries avaient une crème 3-X, d’une teneur excédant 30 p. 100; aujourd'hui, 
le règlement les oblige à indiquer le pourcentage sur les capsules, de sorte que 
l’acheteur est renseigné, il sait s’il achète de la crème de 20 p. 100, de 30 p. 100, 
ou de 35 p. 100; le pourcentage est indiqué sur les capsules. “Chaque récipient 
contenant de la crème doit porter une inscription indiquant, en caractères appa
rents, le pourcentage des matières grasses du lait que la crème contient, de la 
manière suivante: 10 p. 100, 15 p 100, 20 p. 100, 25 p. 100, ou 30 p. 100"; de 
sorte que l’acheteur sait ce qu’il achète.

D. Pouvez-vous nous dire pourquoi la crème pauvre paraît être diluée, et 
que la crème que j’ai pu remarquer depuis paraît épaisse ; on peut difficilement 
la verser de la bouteille?—R. C’est ce que j’ai dit, la crème de 10 p. 100, en 
passant dans l’homogénéisateur. prend l’apparence d’une crème de 20 p. 100; eUe 
est épaisse. C’est comme la crème fouettée—on ne peut fouetter la crème à 
moins qu’elle ne contienne plus de 25 p. 100 de matière grasse, mais lorsqu’on 
commence à la fouetter elle s’épaissit et devient plus légère. En la soumettant à 
la très forte pression de rhomogénéisateur, environ 3,000 livres, elle prend cette 
apparence ; elle en sort belle et épaisse. Mais en réalité elle n’est pas plus riche, 
elle ne renferme pas plus de matière grasse.

D. On n’y ajoute rien?—R. Non.
D. Autrement dit elle est volumineuse?—R. La loi ne l’interdit pas, mon

sieur. De fait, je puis vous dire qu’on permet l’homogénéisation du lait ici 11 
Ottawa. A Montréal il n’y a qu’un laitier qui voulait homogénéiser son lait- 
Nous ne l’en avons pas empêché. Mais sa production est limitée et il ne vend 
que 10 gallons de ce lait homogénéisé. Il n’est pas en demande. Ce lait peut êtrf 
bon. Il a ses avantages pour les épiceries et les restaurants parce qu’ayant passe 
par l’homogénéisateur la crème ne monte plus à la surface, il est homogène. Cette 
machine lui donne une consistance uniforme—de sorte que dans un bidon de lad 
homogénéisé, le lait du fond est aussi riche que celui du sommet.
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M. Picket:
D. Docteur, au début de cette enquête l’idée prévalait, que le cultivateur ne 

recevait pas suffisamment pour son lait. Bien entendu, le producteur se re—ent 
!'u Prix du lait à Montréal?—R. Oui.

D. Vendredi dernier, j’ai constaté que certains marchands donnaient une 
Pmte de lait à l’acheteur d’une douzaine de pains. Pouvez-vous nous dire qui est 
'esponsable de cet état de choses à Montréal? Est-ce le gros distributeur, ou le 
Sp^t marchand qui le pasteurise et le vend à très bon marché à ces détaillants?— 

U est quelque peu difficile de vous répondre, monsieur. C’est un distributeur 
jUoyen qui a commencé la livraison aux épiceries à succursales. Ce n’est pas 

n Petit distributeur, ce n’est pas un gros non plus. Les gros distributeurs ont 
m boité le pas et ils vendent le lait à bon marché aux épiceries à succursales. 
.n feit, celles-ci en vendaient l’automne dernier—elles donnaient un pain et une 

Pinte de lait pour 10 cents; c’était un attrait pour les clients. Au cours de l’hiver 
s ont vendu le lait à 7 cents la pinte. Les magasins importants n’ont pas dimi- 
Ue leurs prix. Mais aujourd’hui, 1er mars, le prix a été réduit à 8 cents dans 
utes les autres épiceries, ou magasins à succursales. Il semble qu’il sera encore 
c Ult sous peu, la rivalité étant très grande entre eux.

M. Bertrand:
D. Vous venez de dire que quelques laiteries ont commencé à vendre le lait 

Y bon marché ; vous n’entendez pas qu’il n’est pas du type réglementaire ; K. 
A°n, c’est le même lait. Il est régi par les mêmes réglements et il doit être de la
me«ie qualité. , ,
, D. La qualité est la même?—R. Les grands magasins peuvent le donner s ils 
c Veulent ; mais il doit être de même qualité.

Le président:
bot P' dc suPPose que la plupart des laiteries vendent le lait en quantité aux 

restaurants, pâtisseries, et le reste?—R. Oui, monsieur. 
le , y Est-ce tout? Vous n’exigez pas qu’il soit embouteillé?—R. Non, monsieur, 
L^'ement permet de le vendre aux restaurants et autres établissements ana- 
raLes', Ea vente du lait autrement qu’en bouteilles est autorisée. Les restan
te 68 cpiccE®8 et les autres magasins qui vendent le lait ne doivent pas le 
de é’Yaser- Nous permettons aux hôtels et restaurants de le recevoir en bidons, 
d, e*e qu’aux confiseries et aux boulangeries, quand il est destiné à des fins 

unaires.
seuj P- Exigez-vous qu’il soit pasteurisé?—R. Certainement, c’est le même lait, 
de ly'10!?*' u est pas embouteillé. Il passe par les mêmes opérations. Au lieu 

fubouteiller, on le met en bidons.

^ M. Blair:
affairni F<nivez-vous nous dire combien de firmes des Etats-Unis font des 

s a Montréal?—R. Je n’en connais qu’une, la compagnie Borden.

^ M. Picket:
En cert • 0c*eur> savez-vous si ces petits distributeurs perdent de l’argent?—R.

j) ain nombre d’entre eux ont fait faillite, cela prouve donc qu’ils en perdent, 
detain "P^Pensais à ceci: si un distributeur à Montréal a pu vendre du lait se
que ifU‘“ a 5 et 6 cents la pinte, tout en payant aux cultivateurs le même prix 
dendoT au*-res distributeurs, les grosses compagnies doivent payer de forts divi- 
eq a,q c,n. ^ vendant à 10 ou 12 cents?—R. Dans bien des cas, monsieur, le lait 
bouffir i a P^us bas prix. Très souvent, au cours des deux dernières années, 
prix, ar de cultivateurs ont offert leur lait, malheureusement, à n’importe quel 

ln de pouvoir s’en débarrasser.
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Le président:
D. Elles achetaient ce lait des cultivateurs?-!}. Certainement- mais ceux-

prix était de $1.35 tes cent livres-™™ , r^SLÎT','Mq“,îd
sont venus offrir leur tait; j'en ni vu le livrer 5 raiL' l ï, '«T?08 Cul1tlv?teuK
ZZue°° PeUt Mimer PCre0Me * « «* bon mar’eHcSt'affïireP

M. Sproule:
D. La pasteurisation ne déprécie-t-elle pas la qualité du lait?—R Comme Ie 

1 ai déjà explique, il n en est rien.
• l;C Tpri1 dtU la.it.«1 natm;e est-il plus élevé; y a-t-il des règlements à ce 

sujet?—R. lue lait spécial en nature? Le lait certifié? Le lait certifié se vend 
Plus cher ; le lait special en nature se vend à peu près le même prix que le lai* 
pasteurise ordinaire. 1 1

M. Donnelly:
D. Que faites-vous quand un cultivateur veut réduire du lait de 4.4 de 

matières grasses a 3.5Î--R. Nous Yen empêchons ou lui faisons paver l’amende-
D. Et s il vend du lait ecremc, que faites-vous?-R. La même chose.
D Vous agissez alors de meme dans le cas du lait écrémé?—R. Certaine

ment, la totalité des matières solides est la même. On ne peut enlever 1* 
matières solides du lait sans modifier sa nature; on ne peut en e nlever la matière 
grasse. On ne peut en oter la totalité des matières solides sans modifier 1# 
densité. Nous recevons toutes sortes de lait. On y met de la dace- on met de 
l’eau et du lait ecremc. Nous sommes alors obligés d’intervenir. * ‘ ’

M. Tummon:
D. Docteur, je voudrais vous poser une question. Vous n’aimerez peut-être 

pas y répondre. S’il en est ainsi, je n’insisterai pas. Quelle méthode de distribute11 
le Service de santé de Montréal considère-t-il la meilleure, par voiture- dc 
porte en porte, ou par les épiceries à succursales, etc.?—R. Nous préférons h1 
livraison directe, les consommateurs étant certains du lait qu’ils reçoivent, et 
nous du lait livré.

D. Ouil R. Dans le cas des épiceries à succursales nous avons affaire * 
toute une organisation, quinze ou vingt succursales, dans le cas des plus impôt' 
tantes. Il y a un grand nombre d’employés; il est parfois difficile de faire 
observer les règlements. Lorsque la distribution se fait par voiture même e(l 
été nous prenons la température du lait et nous nous assurons qu’il est livrc 
promptement et à une température fraîche.

P- V eP précisément ce que je pensais ; par suite des congés et jour fériés^
je suis d avis que la livraison de porte en porte est la meilleure_R C’est aU-gl
notre opinion.

D. Et croyez-vous que plus grande est la quantité de lait passant par Ie5 
epicenes a succursales, plus la livraison de porte en porte est dispendieuse?-" 
R. C est ce qu il faudrait démontrer. Je l’ignore.

P- Pn ne Pomrait C1} livrer la moitié à aussi bon marché que la totalité?"" 
R. Ce nest pas mon avis. C’est comme pour toute autre denrée, plus on ré 
livre... -

M. Mullins: .
D. Le lait ne vient pas en contact avec les autres denrées dans l’épicei'ré 

J'y ai vu des bouteilles de lait dans la glacière avec d’autres aliments. Le p1 
ne se ressent-il pas de ce voisinage?—R. Nous faisons notre possible, monsie'1 
pour qu’on le mette dans une glacière spéciale.

D. Dans une glacière spéciale dans les épiceries à succursales?—R. Oui. ,
D. L’autre jour j’ai vu dans une épicerie des saucissons et du lait à <*° 

Je connais ce qui entre dans leur fabrication et je n’aimerais pas boire ce lait-
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Le président:
D. Est-ce que vous restreignez les heures auxquelles le lait peut être expédié 

de la ferme à la ville?—R. Non, monsieur.
D. Je crois que la Commission de Québec avait recommandé quelque chose 

d analogue?—R. Elle l’a recommandé dans son rapport.
,, D. Etes-vous en faveur de cette recommandation?—R. Je crois que nous 
approuverons.

. D. Vous ne restreignez aucunement les heures de la distribution du lait dans 
a ville?—R. Nous insistons quant à sa température. Si la livraison ne com

mence pas assez tôt le matin et si elle ne s’effectue pas assez vite le lait ne peut 
Pas conserver sa température, alors cette question se résout plus ou moins auto
matiquement. Si quelqu’un essaie de faire venir du lait de trop loin et que le 
laJet est trop long il ne peut pas l’entrer à Montréal. Nous insistons pour que 
a température du lait soit inférieure à 50 degrés Fahrenheit. Il peut être 
ecucilli à la ferme à 42, 43 ou 44 degrés, être amené à la ville en deux heures ou 
CUx heures et demie à une température moindre que 50 degrés.

M. Shaver:
. p- Je regrette d’avoir manqué la première partie de votre déposition. \ otre 

Position vous met à même, je suppose, de connaître les règlements concernant le 
’’ansport du lait dans certaines villes des Etats-Unis. Dites-vous que les règle
ments de New-York et de Boston sont aussi sévères et entraînent autant de 

^penses pour le distributeur que ceux 
0lk la moitié du lait se vend en bidons.

de Montréal?—R. Je crois qu a Ncw-

Le président:
U- S’agit-il du lait vendu au détail?—R. Oui.

M. Shaver:
t p- U y a, bien entendu, des règlements pour la pasteurisation et pour le 

n®P°rt hygiénique du lait?—R. Certainement, 
an’? lls entraînent naturellement autant de frais au distributeur de là-bas 

a oelui de Montréal?—R. A peu près, 
hh C’est votre opinion?—R. Oui. Les frais sont presque les mêmes.

M. Bertrand:
<j> P- Un témoin nous a dit, docteur, que certaines laiteries recherchaient le lait 
Vi U'ecmnt, ou ce qu’il a désigné de ce nom. Un inspecteur avait été prié de 
(jerner certaines fermes et les cultivateurs avaient refusé de le recevoir; ils en 
fet anrUrent un autre. On leur promit la visite d’un autre inspecteur, et ces 
croj °s durent autorisées à expédier leur lait à Montréal?—R. C’est inexact. Je 
rén-j8 hue vos renseignements sont erronés, chaque inspecteur ayant un district 
vppUm un surveillant. Si une discussion surgit à propos du lait, le surveillant 

xaminer, et si cela ne suffit pas, j’y vais moi-même.
Pas ] ' P?r.s d est impossible d’envoyer un autre inspecteur?—R. On ne peut 
in<5pçc,c 10isir, et même si on le choisissait, il n’y aurait aucune différence, nos 
faire ° rVrs chant surveillés de près. Nous savons ce qu’ils font et ce qu’ils ont à 
®ituat‘ ^ S savenf ffue s’ils ne le font pas, ils seront obligés de se trouver une autre

L’hon. M. Motherwell: .,
parfP- Une question à propos de la livraison du lait spécial en nature, appe:e 
àT/°1S- ait certifié. Comment peut-on donner un certificat quant a l ab^nce 
rj.y Presence possible de germes, disons, de la fièvre typhoïde ou de la scarlat , fetout échantillon de lait, sans la Pâsteurisation?-R. Nous ne certifions pas 

aitl c’est la commission médicale du lait qui s’en charge. C est son affaire.
65422—8
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D. Le témoin croit-il qu’on puisse certifier que du lait est exempt de germes 
de maladies contagieuses, s’il n’a pas été pasteurisé?—R. On ne peut en être 
absolument certain.

D. Non. L’émission de certificats pour le lait est une supercherie, plus ou 
moins?—R. C’est la meilleure sauvegarde.

D. Le lait pasteurisé n’offre pas de danger?—R. La pasteurisation supprime 
tous les dangers.

D. Oui?—R. Sans elle, personne ne peut être certain de la pureté du lait- 
On peut certifier que les règlements pour la production, l’embouteillage et 1® 
livraison de cette sorte de lait ont été observés, dans la mesure du possible; on ne 
peut faire davantage.

D. Non.—R. Il pourrait arriver qu’une fois toutes les dispositions prises un 
camionneur se présente et nous cause des ennuis.

D. Il pourrait arriver qu’un trayeur serait sur le point de contracter 1® 
typhoïde. C’est là précisément la cause des pires épidémies de fièvre typhoïde, 
cette manipulation du lait. Alors les autorités médicales sont d’avis que sans 1® 
pasteurisation on ne peut certifier qu’un lait n’est pas pathogène?—R. C’est un 
fait reconnu aujourd’hui, monsieur.

M. Pickel:
D. Docteur, fort de votre longue expérience, êtes-vous d’avis qu’une coopé' 

ration étroite entre le producteur et le gros distributeur autorisé quant au coü' 
trôle de l’approvisionnement du lait, remédierait grandement à la situation don 
se plaint le cultivateur aujourd’hui?—R. Nous nous sommes toujours efforcés d® 
les conserver en bons termes.

D. Afin de faire disparaître ce qu’on appelle le contrebandier, de l’obliger 9 
cesser son commerce et de confier l’approvisionnement du lait au gros distribu' 
teur?—R. Comme vous le dites, nous nous sommes efforcés d’éliminer le com 
trebandier. Tout lait que nous savons venir d’une source non autorisée est jet® 
à l’égout. Nous n’en disposons pas autrement. Nous en avons jeté à l’égom 
plusieurs consignations l’automne dernier. Le total était assez considérable, m»1’ 
pas énorme. Nous travaillons nuit et jour durant novembre pendant la pénurie» 
afin d’empêcher ce lait d’entrer dans la ville.

M. Donnelly:
D. Voulez-vous nous dire quelle doit être la température pour la pasteuris®' 

t-ion?—R. Le règlement stipule que “le lait pasteurisé est celui dont toutes les 
parties ont été chauffées uniformément pendant au moins trente (30) minute6» 
à une température de cent quarante-deux (142) à cent quarante-cinq (l45| 
degrés Fahrenheit,.. ” Depuis, l’Assemblée législative a adopté une loi stipula®1 
que le lait doit être maintenu durant trente minutes à 145 degrés, pas à moins-•' 
“La température ne doit pas avoir subi de chute pendant le chauffage. Le 1®, 
doit avoir été refroidi, dans les quarante-cinq (45) minutes immédiatement apr®? 
l’opération à au moins quarante-cinq (45) degrés Fahrenheit et maintenu ? 
cette température jusqu’au moment de la livraison au consommateur. Le 1®® 
pasteurisé est aussi celui qui a été pasteurisé suivant tout autre procédé physi<FlC 
approuvé par le Service de santé. Il ne doit pas contenir, au moment"de 
livraison au consommateur, plus de cent mille (100,000) bactéries par centime^ 
cube.” Je puis dire, en passant, que nos épreuves bactériologiques pour 1^ 
font voir que sur 2,359 échantillons bactériologiques, au delà de 80 p. 100 eP 
contenaient moins de 25,000.

M. Pickel:
D. Avez-vous dit que le règlement permet 100,000 bactéries?—R. Il ne P®r 

met pas plus de 100,000 bactéries par centimètre cube.
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D. C’est ce qui est permis?—R. Oui, monsieur. Mais à en juger d’après 
ks échantillons prélevés l’année dernière, tout le lait vendu à Montréal accusait 
tooins de 100,000 bactéries au centimètre cube.

M. Donnelly:
P* Si je comprends bien, ce sont les bactéries virulentes qui intéressent le 

Public; lesquelles sont détruites par la pasteurisation?—R. Une température de 
Cent quarante-cinq degrés les détruit presque toutes—celles qui sont dangereuses.

M. Pickel:
P D. Nous oublions une autre question. Que dire du camionnage du lait?—

■ Nous l’avons réglementé le mieux possible. Nous avons accordé des licences 
aux propriétaires de camions depuis les trois dernières années. Ceux qui ont 

usé de se conformer aux règlements n’ont pas obtenu de licences. La taxe est 
e uix dollars. Cette année, l’Assemblée législative est saisie d’un bill qui autori
sa la ville à l’augmenter.

p. A quels règlements le camionnage est-il assujetti?—R. Les camions doi- 
I ent être de bonne fabrication, couverts, peinturés et propres. Us doivent porter 
jS noms et adresses de leurs propriétaires, ainsi que l’inscription “transport du 

p afin que nous puissions les reconnaître sur la route. Ils doivent être cou- 
_s afin de protéger les bidons contre la poussière, la pluie et la boue. Vous 

v-v.% messieurs, que les chemins sont bons, mais il existe encore des chemins 
e|c,lnauV Bien souvent il faut aller chercher le lait jusqu’à l’entrée des fermes 
do 6S k*fi°ns peuvent être salis. Depuis les trois dernières années que nous accor- 

ns des licences aux propriétaires de camions, nous exigeons que les camions 
-°ient couverts.

fih Combien de licences avez-vous émises?—R. 108 ou 110 l’année dernière. 

Le président:
p xp- Ces camions peuvent-ils transporter aussi d’autres marchandises?— 

Non, monsieur.

M. Wilson:
La livraison du lait du producteur à la laiterie se fait-elle à des heures 

livrées?—R. Non, monsieur. Le seul règlement précis est que le lait soit 
Com a uîle température de 50 degrés Fahrenheit. On a projeté—en l’espèce la 
hBll !ïllssion provinciale du lait—que la livraison se fasse durant certaines 

6Ul'os le matin.
Ure ■ Voulez-vous nous donner une liste des entreprises de camionnage ; peut- 

.afions-nous en citer quelques-uns.—R. Oui, monsieur; volontiers. Je suis 
N0u s (lUc cette recommandation est opportune. Elle facilitera notre tâche. 
célcr^y011^01?8 que le transport du lait se fasse le matin et avec la plus grande 

1 e Possible. C’est l’unique moyen.

Le président:
c°mpte Lne crevaison pourrait causer un retard?—R. Sans doute, il faut en tenir

alioj^ fRésident: Le témoignage du Dr Hood a été très intéressant. Nous 
8 ui permettre de se retirer si personne ne désire l’interroger davantage.
Le Comité s’ajourne au jeudi 14 mars 1933.
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Chambre des communes,
Le 14 mars 1933.

- Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 h. 
0 du matin, sous la présidence de M. Senn.

, Le président: Messieurs, je demanderai d’abord le rapport du sous-comité 
des témoins.

p ^ M. Tummon: Le seul rapport à présenter c’est que nous avons autorisé 
assignation aujourd’hui de M. Frank Cousins, gérant de Ernest Cousins, 

plïn}ted, 175, rue Colburn, Montréal, et de M. S. Monette, président de la Laiterie 
erfcction, Limitée, 2565, rue Herbert, Montréal.

Frank Cousins, appelé, prête serment.

Le président:
I . LX Monsieur Cousins, quel est votre emploi?—R. Je suis le gérant de la 

1 0l'L Ernest Cousins, Limited, 175, rue Colburn, Montréal. 
qq Le président: Le secrétaire a dû vous informer des renseignements que le 
lei,tïUké désire obtenir. Notre coutume est de permettre aux témoins de présenter 
lil r exPosé sans interruption. Naturellement, les membres du Comité seront 

es ensuite de poser des questions sur les points traités dans votre exposé, 
l’ét / ° TÉMOIN: Malheureusement, je n’ai pu me procurer une copie certifiée de 
Je v Lréparé par les vérificateurs pour 1932. Ce rapport n’est pas encore prêt, 
v0t ou.s ILai un état provisoire. Nous l’avons rédigé à la hâte. Nous avons reçu 
tant,0 G^e samedi midi, et ce document a été préparé du samedi au lundi. En 
P°ur tq6 îe sacFe; c6t état est absolument véridique. Celui du vérificateur est 

Je vais d’abord vous en donner la lecture complète.

Compte d'exploitation

Ventes................................
Achats...................

ERNEST COUSINS LIMITED
ET DES PROFITS ET PERTES DE L’ANNÉE FINISSANT LE 31 DÉCEMBRE 1931

....................................................................................................................................... $ 667.961 92

........................................................................................................................................ 361,327 -18

.. $ 4.947 17
jr ............................................ 93,786 3otiSS% ‘SÈ'i'SSi : ■::
C'Meses............  ........................................ -—- " T
-r, i ine matières pour nctto>ci, 0 370 08Dépenses, laiterie, y compris les capsules, 1 •....................

T,. etc....................................................A. s camions en^Penses de livraison (28 parcours et 7g

vr moyenne) .................................. * 3’753 64Nourriture. . ............................... ................................... 1 165 63
Essence et limle.......... .................. ...................... 9 022 25

des .he"na.18: : : : : : • • • ■ • • • • • : : : ; ; ; ; : : : : 3^5 17,395 8o
Voitures et traîneaux..................................

$ckcha8rbotaufia6e.et .éner.gie.:m...............;;;;;;;;; : : : : iSo l* 8 952 8i
Eclairage et énergie..................................

^ '’ it plions et remplacements : . ...................... Yo67 80
fieparations des bidons et caisses. • ■ • ■ ...................... 4 203 39
Reparations des machines....................... ...................... ’
Reparations des automobiles......................

? 306,634 74
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ERNEST COUSINS LIMITED—Fin

Pertes sur la vente du roulant:—
Dactylotypes.................................
Machines.........................................
Voitures et traîneaux...............
Chevaux..........................................

65 75 
14,661 92 

477 50 
401 00

Dépréciation:—
Machines........................
Outillages de livraison 
Bâtiments.....................

13,990 94 
6,160 65 
2,212 26

26,203 28

22,363 85

Profit brut.............
Escomptes encaissés

Publicité..........................................................................................................
Salaires (10 employés)..................................................................................
Taxes................................................................................................................
Assurance.........................................................................................................
Papeterie et fournitures........................................................................
Erais généraux (honoraires: bactériologistes, vérificateurs, réparations 

générales, peinture, etc., bois, timbres de poste, lessivage, télé
phone, glace) ...........................................................................................

5,177 05 
24,102 08 

7.935 66 
4.481 37 
1,755 34

15,021 87

Dettes véreuses et douteuses........
Dépréciation (meubles de bureau) 
Intérêt...............................................

$ 19,401 39 
466 06 

4,735 11

Taxe fédérale sur le revenu 

Profit net........

205,188 86

101,445 88 
445 3»

101,901 23

58,473j7 

43,427 86

24,602 56 
P 18,825 30 

2,309 53
f 16,515 77

Nos affaires se répartissent: commerce de gros, 88 p. 100; commerce de détail:
12 p. 100.

Le président:
D. Vous dites que cet état vient du vérificateur?—R. C’est l’état du vérifie®' 

teur pour 1931. J’ai l’original certifié ici si vous voulez le voir. / ,
D. Voulez-vous le déposer? C’est une copie certifiée. Est-ce un ét»® 

complet?—R. L’état est complet. J’en ai un autre pour 1932 qui n’a pas été 
vérifié. Nous l’avons rédigé samedi et dimanche. ,

D. Ce serait mieux, je crois, de lire aussi l’état de 1932 et alors le CoH»^ 
pourra les comparer.—R. Il n’est pas vérifié mais c’est le comptable, M. Larocqu6’ 
qui l’a préparé.

ERNEST COUSINS LIMITED
Compte d'exploitation et des profits et pertes de l'année finissant le 31 décembre 1932

Ventes.....................................................................................................................................  $ 689,650 *5
Achats..................................................................................................................................... 360,868j;

$ 328,781 50
Messageries (crème)...................................................................................... $ 1,953 48
■Salaires (96 employés en moyenne)........................................................... 118,518 09
Bouteilles.................................................................................. $ 14,567 37
Bidons........................................................................................ 811 63
Caisses...................................................................................... 2,169 07

Dépenses, laiterie, y compris les capsules, les matières pour nettoyer,

Nourriture......................................................................... $ 7,581 96
Essence et huile............................................................... 4,996 93
Réparations et harnais.................................................... 1,003 93
Voitures et traîneaux...................................................... 2,839 76
Ferrage, etc..................................................................... 3,065 32

17,548 07 

10,646 50

19,487 90
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ERNEST COUSINS LIMITED—Fin
Eclairage, chauffage et énergie:—

Charbon...........................................
Eclairage et énergie.....................

Réparations et remplacements:— 
Réparations des bidons et caisses
Réparations des machines...........
Réparations des automobiles....

dépréciation: —
Machines..........................................
Outillage de livraison...................
Bâtiments........................................

3,276 82 
5,032 82

1,071 11 
5,919 50 
5,407 33

15,494 66 
7.297 61 
2,212 26

8,309 64

12,397 94

25,004 53
213,866 15

Profit brut. .......
Escomptes encaissés

$ 114,915 35 
38 58

■Publicité............................................................... ...........................................  $
Taxés68 employés).................................................................................
^urance. "..'.7 V 7 7 !|7.7." 7777777.’7 .7! ! !
Eraf*61-*6 e f°urn‘tures................................................................................

s généraux (honoraires: bactériologistes, vérificateurs, réparations 
générales, peinture, etc., bois, timbres-poste, lessivage, télé
phone, etc.) .............................................................................................

$ 114,953 93
9,102 23 

26,029 64 
6,783 63 
3,771 47 
3,276 10

19,541 67
-------------- 68,504 74

Bettes véreuses et douteuses........
IntérH ati°n dneublee de bureau)

$ 46,449 19
22,322 75 

468 06 
3,694 16

-------------- 26,449 19

n Profit net............. .........................................................................
Let état n’a pas été vérifié.

J’ai ici un autre état faisant voir l’écart en 1931 et 1932.

19,964 22

1931

— Achats Coût Vendu à Moyenne Ecart

......§rème.. .....................................................

gallons

1,532,670
77,000

$ c.
233.868 39 
88,687 01 
38,771 78

S c.

446,140 00 
178,912 83 
42,909 09

0-32

pour-cent

47
50-4

eurre. œufs,'etc............... 777777!

______
361,327 18 667,961 92 45-9

1932

Tait..
Srème.................................................................. 1,894,000 246,203 44 

70,910 00 
43,755 46

480,451 41 
162,420 00 
46,778 99

0-26 50
57

Urre. œufs, etc

360,868 90 689,650 40 47-7

be Je n’ai pas le nombre de gallons pour 1932 ni le nombre juste de litre., de 
eurre ou de douzaines d’oeufs. , .... j «ous forme de

di -,Pe Plus> voici un état faisant voir la repar 1 1 profits «ous forme^vidiendes. Il va de 1921 à 1930 et indique la repartition des piohts - 
6 dividendes annuels.
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ERNEST COUSINS LIMITED
Répartition des profits sous forme de dividendes

1921 à 1930................................................................................................................ Aucun
75 IT931, 15 avril......................................................................................... $ 2,678 89

action- \ 15 juillet....................................................................................... 2,678 89
naires 15 octobre........................... ......................................................... 2,678 891 --------------- $ 8,036 67

1932, 15 janvier....................................................................................$ 2,678 89
15 avril......................................................................................... 2,678 89

--------------- $ 5,357 78

$ 13,394 45

(Le témoin dépose le récipissé de son impôt sur le revenu de 1931.)
D. Maintenant, monsieur Tummon est prêt à vous poser quelques questions.

M. Tummon:
D. Monsieur Cousins, vous avez donné le montant des achats pour 1930. 

Nous nous intéressons surtout à la question du lait. Combien de lait avez-vous 
acheté en 1932 en tout?—R. Nous avons acheté en 1932 1,894,000 gallons de lait.

D. Vous êtes du nombre des distributeurs, je suppose, qui ont conféré avec 
l’Association des producteurs de lait de Montréal au sujet des prix à payer aux 
producteurs?—R. Oui. Nous assistons toujours aux réunions de cette 
association.

D. Nous avons entendu la déposition de M. Moore, secrétaire de cette asso
ciation, et nous vous demanderons d’expliquer au Comité comment vous arrivez à 
fixer le prix du lait, quel qu’il soit. Vous entendez-vous, les distributeurs, avec 
les producteurs sur le prix?—R. Généralement, monsieur, M. Moore convoque 
une réunion au printemps pour fixer le prix du lait pendant la saison d’été. Je ne 
saurais dire si vous nous appelleriez une laiterie indépendante. Nous assistons à 
ces réunions et les producteurs et les distributeurs s’entendent sur le prix pour la 
saison suivante.

D. Les distributeurs ont-ils une conférence avant de rencontrer les produc
teurs?—R. Pas à ma connaissance, monsieur.

D. Ils se rendent à cette réunion pour en arriver à une entente?—R. Aï- 
Moore nous donne avis qu’une réunion aura lieu à telle date et nous nous rendons 
au Board o/ Trade de Montréal et y rencontrons les producteurs. Nous discutons 
la question et convenons d’un certain prix pour la saison.

D. Voulez-vous dire au Comité quel prix les distributeurs ont convenu de 
payer aux producteurs durant les différentes périodes de 1932?—R. De 1932?

D. Oui, pour les différentes saisons. Je suppose que vous aviez un certain 
prix pour l’hiver dernier et un autre pendant l’été?—R. Il y a eu, l’automne der
nier, une conférence entre les distributeurs et les producteurs. Je ne me rappelle 
pas bien ce qui s’est passé en 1932; je crois qu’il y eut une réunion.

D. Au meilleur de votre souvenir?—R. Oui, je crois qu’une telle réunion eut 
lieu où il fut décidé de maintenir le prix à $1.35.

D. Très bien.—R. Et il y eut une autre réunion à laquelle le prix a été porté 
à $1.60.

D. Bien.—R. Lors de la première réunion, le lait venait en grande abon
dance et l’offre dépassait de beaucoup la demande et il fut donc convenu de ne 
pas augmenter le prix. Mais vers la deuxième assemblée, le lait commençait à se 
faire plus rare et nous avons consenti à fixer le prix à $1.60, je crois.

D, Mais ce n’est pas le prix d’aujourd’hui?—R. Non, c’était pour novembre 
et décembre; le prix devait s’appliquer à décembre ou janvier, ou à novembre et 
décembre, soit une couple de mois et ensuite le prix tomba à $1.35 de nouveau.

D. Pouvez-vous dire les prix convenus et payés en 1932?—R, Pas à l’instanL 
monsieur.

D. Nous pourrons les avoir?—R. Certainement.
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D. Quant au lait que vous avez acheté en 1932. l’avez-vous tout payé au 
Prix de l’association?—R. Non, monsieur; une certaine partie a été payée au 
Prix du lait de surplus.

D. Au prix du lait de surplus. Pouvez-vous dire au Comité quel pour
centage du lait vous avez payé au prix de l’association et quelle partie au prix 
du lait de surplus?—R. Non, je ne saurais vous le dire; je n’ai pas ces données.

D. Mais ces renseignements sont bien nécessaires.—R. La lettre que j ai 
reÇue samedi soir ne me demandait pas ce renseignement; et veuillez m’en croire, 
Ce travail a pris tout notre temps jusqu’à hier soir à dix heures, l’heure du train.

D. Monsieur le président, c’est un point très important, et non seulement 
Comité devrait avoir ce renseignement, mais monsieur Cousins devrait le 

°urnir personnellement au Comité.
Le président: Oh, absolument.

M. Tummon:
O. Monsieur Cousins, vous avez parlé de surplus. Veuillez donc expliquer 

-"actement ce que vous entendez par “surplus”; que veut dire l’expression “lait 
c surplus”?—R. Cela veut dire que pendant les années 1931 et 1932, par 
■ernple, l’approvisionnement de lait excédait la demande. On ne pensait guère 

^ a question des surplus dans les années passées, aux périodes d’abondance, c’est- 
-(llrÇ au commencement de mars—le 15 mars—en mars, avril, mai et juin. Cela 

p ^tituait un surplus de lait, lorsque le rendement des vaches augmentait et 
jj ^ était beaucoup plus forte que dans les années suivantes. En 1931 et 1932, 
c n ctait pas question d’offre et de demande,—pendant ces années-là l’offre 

' celait de beaucoup la demande.
Oui. Alors ai-je raison de dire que le lait de surplus est celui que vous 

cevez et dont vous n’avez pas besoin pour les fins d’embouteillage?—R. Notre 
;omat>°n diffère un peu, monsieur, de celle des autres marchands laitiers ; notre 
9Ua n?-er,ce c^e détail ne représente que 12 p. 100 de nos activités. Nous avons des 
Dm' n, s de lait en bidons, mais vous voulez parler pour les fins de fabrication, 

ur le beurre.
tei]] Qlland vous vendez ce lait au gros, le livrez-vous en bidons ou en bou- 
LnsCS''T~^- La plus forte partie en bidons et une petite proportion en bouteilles, 
je p re.glements de la ville de Montréal ont été modifiés il y a une couple d’années, 
iuai °.ls- Le lait ne devait pas se vendre au verre aux comptoirs de restaurants, 

Tv Allait le servir en bouteilles d’une demi-chopine. 
natvt - » Toutefois, Ie fait demeure que vous avez deux catégories de lait en 
àjai ' j;'’ 81 je puis m’exprimer ainsi, que vous le vendiez en bidons ou en bouteilles. 
PTod, c,nant> veuillez donc m’expliquer quelle distinction vous faites en payant le 
ces iU teur entre le prix de l’association et le prix du lait de surplus.—R. Entre 

jUx catégories de lait?
env0i suPPosons que je sois un expéditeur, un producteur, et que je vous
de Ce°, Pendant le mois 200 bidons de lait: vous me payez une certaine partie 
liant <U^ au P™ de l’association et le reste au prix du lait de surplus. Mainte- 
cl’apr5sC(i)Irimcnt faites"vous la distinction?—R. Généralement, le prix est fixé 
cela s a moyenne de février. Mais, en général, nous ne tenons pas compte de 
1932 p an* ies mois d’hiver. Comme je l’ai déjà mentionné, en 1930, 1931 et 
dépend ^LProvisionnement excédait nos besoins de commerce régulier et tout 

Tv *'1 *a quantité écrémée ou utilisée comme surplus.
Pour Oui, mais nous désirons savoir maintenant la distinction que vous faites

rtité f r+llile ccrta'n€ quantité au prix de l’association. Dites-nous d’abord la 
et coifl,,. °,a e *a’t que vous recevez et que vous payez au prix de l’association 

D v°us arrivez à déterminer cette quantité?—R. Bien,...
-R ,r’n81eur Cousins, ce sont vos propres états que nous avons ici, n’est-ce 
x > .°U1, monsieur.

Pas?_
U’iest-

monsieur. nrcmier est pour le mois de mars,Lb Maintenant, examinons cet etat-ci, le i
-ce pas?—R. Oui, pour le mois de mars.
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D. 1931?—R. Oui.
D. Combien de ce lait a été pavé au prix de l’association—quelle est la 

quantité expédiée par les producteurs?—R. Le total est de 6,760 livres pour le 
lait expédié par les producteurs à la laiterie; 3,380 ont été payées au prix de 
l’association et 3,380 au prix du lait de surplus.

D. Par conséquent, durant ce mois, le surplus équivalait à peu près à la 
quantité de lait payé au prix de l’association?—R. Oui.

D. Environ la moitié?—R. Oui.
D. Prenez donc le mois suivant.—R. La quantité est de 10,020 livres- 4 510 

livres payees au prix de l’association et 5,510 livres au prix de surplus. ’ ’
I). Il j eut donc une plus grande quantité payée pendant ce mois au prix

du lait de surplus que durant le mois précédent?—R Oui
„ D. Veuillez donc suivre la liste jusqu’au bas et lisez le tout au Comité.-
R. Mai, 14,805 livres dont 6 700 au prix de l’association et 8,105 livres au prix du
lait de surplus; juin, 14,095 livres dont 6,345 au prix de l'association et 7750 au prix de surplus; juillet, 12,500 livres dont 6,250 livres au prix de Association et 
6,2o0 au prix de surplus; août, ll,o4Clivres dont 5,570 au prix de l’association et 
5,570 au prix de surplus ; septembre, 10,69o livres dont 5,348 au prix de l'associa
tion et 5,347 au prix de surplus; octobre 9.970 livres dont 4,985 au prix de 
1 association et 4,985 au prix de surplus. Et si vous me demandez comment le 
surplus est determine je vous dirai que tout dépend de la concurrence. Nous 
avions a suivre le prix pour faire face à la concurrence et il nous a fallu acheter 
notre lait en consequence.

D. Dans vos marchés avec vos producteurs, leur permettez-vous de retenir 
une certaine partie de leur production?—R. Je ne voudrais pas me prononcer. 
Je ne sais si cette question s est présentée. Cela relève à la vérité d’un service 
de la laiterie que je ne connais pas bien. Ces cas ne sont pas toujours soumis à 
mon attention, bi quelqu un écrit pour demander.
. D;,A1®’ v°l!s ne savc? Pasoui ou non, le cultivateur doit expédier tout le
lait qu il obtient de ses vaches Votre compagnie n’exige-t-elle pas du producteur 
de vous expédier tout son lait?-R Non; nous n’engageons pas le cultivateur. 
Nous connaissons tous nos besoins a la fin du mois et il n’y a pas de contrôle. 
Le producteur nous envoie son lait et cela est suffisant

D. Je vous pose cette question, monsieur Cousins narce nue certains de VOS 
fournisseurs m ont dit qu’ils étaient obligés de vous expédier tout leur lait et qu’»1 
ne leur est pas permis d en livrer ailleurs?-R. J’aimerais bien à voir celui qui d»*

D. C est pour cette raison que je vous l’ai demandé.—R. En tant que J6 
sache, nous n exerçons aucun contrôle sur les quantités livrées et nous ne pouvot»5 
pas vérifier si un homme nous envoie tout son lait.

. Maintenant, je vais vous demander ceci: si j’étais un producteur et exp®' 
diais du lait a \otie compagnie et si, au cours de ce mois, je recevais le prix de 
1 association pour la moitié du lait envoyé et le prix du lait de surplus po* 
1 autre moitié, et si je commençais à garder une partie de mon lait et à ne vo»»s 
en envoyer que la moitié de la quantité expédiée le mois précédent, est-ce 
que vous ne chercheriez pas a en savoir la raison?—R. Non nous ne nous e» 
occuperions pas.

1). Non. Alors au sujet de ce surplus mentionné dans l’exposé que vo»»s 
\cnez de lire, plus de la moitié du lait reçu a été payée au prix du lait de surpl»*5' 
n est-ce pas :—R. Oui, a certaines époques.

D Maintenant, comment établissez-vous le prix du lait de surplus?—R. & 
prenant pour base le prix de la crème douce.

D. De la crème douce?—R. Oui.
Idc,-LaePm2?-Rém2?d" t0Ut °'e8‘ "ne diati”li™ °"
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D. Oui.—R. C’est l’état de 1931 que vous avez en main,—les comptes des 
cultivateurs, des producteurs.

D. Oui, je le vois; cet état est celui de 1931?—R. Je ne puis vous donner 
les chiffres de 1932; je ne les ai pas.

D. C’est ce que vous avez payé en prenant pour base le prix de la crème 
douce?—R. Oui.

D. Tant par livre de matière grasse. Vous ne pouvez pas dire au Comité ce 
9ue vous avez payé au cours d’un mois quelconque de la dernière année pour 
Pe lait de surplus?—R. Je ne voudrais pas l’assurer,—cela dépend du prix du 
oeurre,—mais on tenait compte du prix du beurre ainsi que du prix de la crème 
douce—c’est-à-dire de 25 à 28 cents la livre.

D. Maintenant, expliquez-vous clairement. N’y a-t-il pas de différence 
entre la crème pour le beurre et la crème douce?—R. Certainement, c’est ce que 
Ie dis; nous tenons compte du prix courant du beurre plus un certain montant 
Pour la crème douce.
„„ D. On m’a dit, monsieur Cousins, qu’au mois d’août dernier vous avez payé 

d cents la livre de matière grasse?—R. Vingt-trois cents la livre au mois d’août 
ernier? Etes-vous certain? Cela dépend du prix du beurre.

D- Je sais que notre beurrerie locale a payé la crème 16.4.—R. Seize?
, 19- Oui.—R. Ce qui fait sept cents: 16 cents et sept cents pour la crème
a°uce, soit 23 cents.
29 D. Très bien. Maintenant, avec cent livres de lait de 3.5 payé à raison de 

Cents pour la teneur en matière grasse, combien cela ferait-il par 100 livres,— 
Peu Près 80 cents, n’est-ce pas?—R. Oui.

T) D. Alors, 100 livres de lait de 3.5, à environ 16.4, disons 16 cents la livre?— 
Les 100 livres?

■p- Par 100 livres de lait de 3.5, à 16 cents?—R. Cinquante-six cents.
L). Cinquante-six cents. Mais la crème achetée par la petite beurrerie de 

25 n viHage est prise à la porte du cultivateur, et l’autre producteur doit payer 
R rx6nM les 100 livres pour le transport. Déduisez 25 cents de 80 cents?— 

"h je vois où vous voulez en venir.
P' Cela réduit votre prix à 55 cents?—R. Cela réduit le prix. 

v , L>. Et le cultivateur chez nous garde son lait écrémé, qui a une certaine 
foi C,Ur" Cet homme obtient un meilleur prix que celui que vous payez à votre 

11 nisseur, soit environ 6 cents les 100 livres.
Sllr Monsieur le président, il est patent que nous ne pouvons pas faire de progrès 
p ce Point tant que nous n’aurons pas le pourcentage du lait payé au prix de 
SiU'S°Cla^on en 1932 et le prix pavé en janvier et février. Nous désirons en 
Co 01r Plus long sur le lait de surplus, monsieur Cousins. Nous voulons savoir 
l’av 6nt on l’a utilisé, en crème douce, beurre ou crème glacée, et combien vous 
* ez Payé; nous ne pourrons pas faire de progrès avant d’avoir ces renseigne-

Le président:
une autre question à vous poser. Quand vous établissez le prix sur 

lait vendu en nature et du surplus, est-ce que vous traitez tous les 
de la même façon?—R. Oui, et je vous le répète, tout dépend du 
à la ville.

M. Bertrand:
fixé r) ^ous avez dit, il y a un instant, monsieur Cousins, en parlant du prix 
la C(P°Ur le lait de surplus, “naturellement, le prix du lait de surplus dépend de 
de fa Cllrrence”. Est-ce que cela veut dire que vous devez classifier votre lait 
les a,,t0n a vous assurer un bénéfice pour faire face à la concurrence dans toutes 

res lignes de commerce?—-R. J’hésite...

aila K ■ J 
Z ?se duSéducteurs
Prix du lait
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D. Alors, dites-moi, que voulez-vous dire par ces mots, “le prix du lait de 
surplus dépend de la concurrence”?—R. C’est la concurrence qui régit le prix du 
lait de surplus.

D. Que voulez-vous dire?—R. Cela veut dire que dans le commerce de gros, 
je parle pour moi-même, naturellement, il y a toujours des gens qui cherchent 
les grosses ventes et qui baissent les prix et nous devons faire face à cette con
currence; par conséquent, la concurrence régit le prix du lait de surplus.

D. Ignorez-vous que le cultivateur produit et vend ses denrées au-dessous 
du prix de revient?—R. Je l’imagine si j’en juge par les prix courants.

D. Et c’est pour cette raison, je suppose, que votre sympathie pour le pro
ducteur vous porte à classifier une certaine partie de son lait dans la catégorie 
du lait de surplus, bien que cela soit injuste pour lui, afin de vous assurer un 
bénéfice?—R. Non, je ne crois pas qu’il en soit ainsi,—car nos profits ne sont pas 
excessifs. Je ne vois réellement pas pourquoi vous prenez une telle attitude.

D. Si monsieur Cousins veut bien nous communiquer tous les renseigne
ments, j estime que nous ne serons pas tenus d’accepter des réponses comme 
celle-là: nous allons prouver que nous prenons une attitude justifiée. Quand 
M. Cousins reviendra, je voudrais demander à sa compagnie de préparer un état 
indiquant la quantité de lait reçue pendant le mois de février—il n’y a pas si 
longtemps—pour tout le mois de février 1933, tout le lait acheté à sa fabrique 
pendant cette période, la quantité payée au cultivateur au prix de l’association 
et la quantité payée au prix du lait de surplus et, ensuite, comment il en fut 
disposé, au détail ou en gros, en nature ou autrement, et quelle quantité est entrée 
dans la fabrication de la crème glacée, etc. Cous aurez ces renseignements prêts 
pour le gouvernement, je suppose?—R. Oui.

D. Et aussi la quantité utilisée dans la fabrication du beurre, du lait en 
poudre et des autres sous-produits vendus pour la fabrication du lait en poudre 
et des autres sous-produits?—R. Le lait en poudre fabriqué?

D. fabriqué ou le lait vendu pour faire du lait en poudre ; et le prix pour 
chacun de ces item, le prix de revient ou le prix de vente. Mais avant de vous 
laisser partir, puis-je vous demander si votre compagnie est affiliée à une autre 
compagnie?—R. Non.

D. Est-ce une filiale d'une autre compagnie?—R. Non.
D. C’est une compagnie indépendante. Quand vous reviendrez nous vous 

demanderons comment votre compagnie a été organisée et quel est son capital-
Le président:

D. Vous pouvez nous donner ces renseignements maintenant, monsieur 
Cousins?—R. Je pensais...

M. Bertrand:
D. Pouvez-vous nous les donner maintenant?—R. Je puis vous donner le 

montant du capital.
D. En quelle année la compagnie a-t-elle été organisée?—R. Je ne saurais 

dire exactement l’année qu’elle fut constituée en compagnie à responsabilité 
limitée. C’est en 1914 ou 1915, je crois ; et puis la compagnie fut réorganisée 
en 1926.

D. C’est cette réorganisation qui nous intéresse; nous voulons savoir ce 
qu’elle est?—R. Je ne suis pas prêt à répondre à toutes ces questions aujourd’hui-

D. Très bien. Alors préparez ces renseignements ou, si vous voulez, dites- 
nous quel a été le capital initial de votre première compagnie et le nombre des 
actions, privilégiées ou ordinaires?—R, Le nombre des actionnaires?

D. Privilégiées et ordinaires. Avez-vous émis des obligations?—R. Pas 
d’obligations.

D. De nouveaux capitaux ont-ils été versés dans la compagnie plus tard? 
Lors de la réorganisation comment ces actions ont-elles été fractionnées; sur 
quelle base et pour quelle raison?—R. Lors de la réorganisation?
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Le président: Vous pourriez abréger, monsieur Bertrand, en lui demandant 
l’historique de la capitalisation de l’organisation, ce qui embrasserait tout.

M. Bertrand: Merci, monsieur le président. Cela comprend tout. Inutile 
de poser d’autres questions.

M. Pickel:
D. Vos actions sont-elles cotées à la Bourse?—R. Non.
D. Quel est votre capital?—R. $153.100 en actions privilégiées.
D. Le capital a-t-il été augmenté au cours des dix dernières années?—R. 

j^on. Il y a eu une émission de 14.124 actions, des actions cumulatives rache- 
tablés, 7 p. 100, de $25 chacune, et ensuite une autre de 10,000 actions sans 
valeur nominale dont 6,124 ont été souscrites, formant un capital de $153,100.

D. Nous donnerez-vous tous ces chiffres dans votre rapport?—R. Oui. 
p D. Qui compose votre conseil?—R. M. Ernest Cousins; M. Reynolds, de la 

roducers; M. Cordner, de la ville de Montréal.
D. Vous avez un président?—R. M. Ernest Cousins.
O- Et un vice-président?—R. M. Cordner.
D- Quel est le traitement du président?-—R. Dix mille dollars.
D. Il ne touche pas de gratification?—R. Rien de plus.
D- Cette somme comprend tout?—R. Absolument.
D. Le vice-président reçoit-il un traitement?—R. Non.
D. Et les administrateurs ?—R. Pas davantage.
Il- Vous êtes secrétaire-trésorier?—R. Oui.
D. Quel est votre traitement?—R. Cinq mille dollars.
IL Pas de supplément?—R. Non.

, . II- Combien de fois les administrateurs se réunissent-ils?—R. Une fois par 
trimestre.

IL Et les dividendes?—R. Les dividendes? En 1931 et 1932 il a été payé 
me somme totale de $17,794.45.

D. Maintenant, monsieur Cousins, vous payez votre lait $1.35 en moyenne? 
"~-L. Oui.
p IL Ce qui rapporte un prix net de $1.10 au producteur, à votre laiterie?— 

Oui.

55 IL Ensuite, le surplus est de 50 p. 100 ou davantage, pour lequel il reçoit 
pCots environ, soit une moyenne de 70 à 80 cents, mais pas plus de 80 cents? 

• Nous avons les chiffres ici.
n’est Je comprends; mais donnez-nous la moyenne? Vous pouvez la donner,D. .

ce pas?—R. Je n’ai pas fait ce calcul 
IL Alors ce sera à peu près 75 cents ?-. -R. Pour toute l’année.

En chiffres ronds?—R. Pour toute l’année.
Di Elî Ienan! compte de votre surplus chaque année, lequel est de 50 p. 100 

cj‘ Uii- Cela représenterait une moyenne de 75 cents les 100 livres pour le pro- 
cur.—R Les prix de 1932 étaient plus élevés.

3 y Hui, $1.60 pendant quelque temps—très peu de temps.—R. Présentement, 
^•s 2 la pinte pour le cultivateur.
D. Que payez-vous au cultivateur pour son lait?—R. Trois cents et demi. 

Excusez-moi. Est-ce que 75 cents les 100 livres représentent 3 cents £?D. 
'H. J_ ai retranché les frais de transport. . . ■ , 9

IL Je veux savoir si 75 cents les 100 livres représentent 3 cents i la pinte : 
Nous payons aujourd’hui $1.10 au producteur.

IL 'V ous payez $i,10 au producteur?—R. Oui. 
c D- Que dites-vous du surplus? Vous ne payez pas $1.10 pour cela-55 
He 1 ~-'R- Actuellement, il n’y a pas de surplus. Il n y en a pas eu en 193-. Je 

16 Pense pas, du moins en octobre, novembre et décembre.
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* D. Les chiffres que vous nous avez donnés représentent une moyenne de 
50 p. 100,—au delà de 50?—R. Oui, en 1931. Nous vous en avons fait la lecture, 
monsieur.

D. Quand vous reviendrez, apportez les chiffres pour 1932, jusqu’à ce jour— 
pour tout le lait, surplus et tout le reste.—R. Oui, la moyenne pour le tout.

D. Naturellement, ces chiffres portent à croire que le prix reçu est de 3 
cents i, mais il reçoit moins de 2 cents la pinte?—R. Je ne puis vous répondre 
sans avoir les chiffres exacts.

D. Faites ce calcul. Vendez-vous du lait de beurre?—R. Oui.
D. Où l’obtenez-vous?—R. Nous l’achetons. Nous en vendons si peu que 

nous le faisons ve_nir de Champlain.
D. Faites-vous du barattage à votre fabrique?—R. Non.
D. Combien payez-vous votre lait de beurre?—R, Nous payons jusqu’à 20 

cents le gallon.
D. Combien?—R. De 18 à 20 cents le gallon. C’est du lait de beurre de 

culture, et non pas du lait de beurre sortant des barattes.
D. Vous ne faites pas de barattage du tout?—R. Non.
D. Que faites-vous de votre surplus de lait?—R. Nous le vendons.
D. Comment? Sous quelle forme?—R. Nous le vendons en nature.
D. Quel prix en obtenez-vous. R. En 1931, nous avons obtenu en moyenne 

8 cents la pinte.
D. Pourquoi l’appelez-vous surplus?—R. Parce qu’il est vendu au prix du

gros.
D. Vous le vendez tout au prix du gros?—R. Nous n’en vendons que 12 pour 

cent au détail.
D. Quelle distinction faites-vous entre le lait que vous vendez à la bouteille 

de par la ville et votre lait de surplus? Qu’appelez-vous surplus et comment 
appelez-vous 1 autre?—R. Je le répété, cela dépend de la concurrence. Nous 
devons faire face a la concurrence.

D Ce lait de surplus vous permet de faire face à la concurrence. C’est 
pour cela qu il existe. Vous décidez de la chose comme il vous plaît-je parle du

!,V-CZ Tri? * °V,0US, n’en avez Pas selon ce qui fait votre affaire?—R. Cela depend de l'offre et de la demande aussi
D. Oui Mais ce n’est pas réellement un surplus. Avez-vous en vérité un 

surplus de lait -c est-a-dire ce que l’on entend par surplus,-au delà de vos
récrémoiîs°Ur & dlstributlon?™R- Q™nd nous avons du lait de trop nous

D. Qu’en faites-vous?^ Le transformez-vous en crème douce?—R Nous en 
tirons la creme douce et tachons de vendre le lait écrémé à quelques'fabrique* 
de ciment. Il y a un endroit dans la ville où on l’achète 4 4

D. A quel prix vendez-vous le lait de beurre?—R Huit cents la ninte 
D. Au meme prix que le lait?—R. Oui. ' 1 1 cents la p te‘
D. C’est le même prix que pour le lait. C’est du lait de beurre de culture- 

Avez-vous un pasteurisateur?—R. Oui. lc üeunc ae cun
D. Quels sont les frais de pasteurisation?-R. Je n’ai pas ces chiffre- No«s 

ne tenons pas note de ces menus détails. pas ces cnmres. «
D. Alors, indiquez les frais de pasteurisation dans l’état que vous préparerez 

pour nous quand vous reviendrez.-R. Mais il me faudra avoir le- -e vices de 
comptables pour determiner les frais de pasteurisation par gallon ou par livre »
vouSDa„»prCJu*„eJwrage "" Les fournisse,-

D. Je vois une entrée importante pour bidons. Pourquoi? S’amt-il &
rrxu;rPSe“on?-R- " ** * «*-. —v

D. Pour votre propre usage et distribution?—R. Oui, pour la distribution
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D. Vous avez mentionné une jolie somme au compte de la bactériologie. 
Lniployez-vous un bactériologiste à votre établissement?—R. Cela ne s’applique 
Pas au traitement d’un bactériologiste mais à tous les frais connexes.

D. Alors, pourquoi une entrée au compte de bactériologie?—R. Parce que 
nous avons deux établissements qui s’occupent de bactériologie.

. D. Mais la ville de Montréal ne s’occupe-t-elle pas de ce travail?—R. Oui. 
jttais nous avons J. T. Donald et Milton Hersey, de Montréal, qui viennent 
*°utes les semaines prendre des échantillons pour analyse bactériologique.

D. Faites-vous la distribution de ces certificats pour votre lait?—R. Non
M. Gobeil:

D. Pouvez-vous donner au Comité une estimation du coût total des machines 
Pans votre établissement? Je veux dire le coût de votre outillage?—R. Oui. 
Y°us avons les machines et le matériel. Ces chiffres ne sont pas exacts à cause 

e la dépréciation.
D. Je parle du coût initial—quand vous les avez achetés.—R. Je ne puis 

0Us donner le coût initial.
, h). Vous ne pouriez pas l’indiquer approximativement?—R. Je pourrais vous
uenir ce renseignement.

D. Je comprends ; c’est- difficile de se rappeler tous ces chiffres. Mais, si je 
G me trompe, monsieur Cousins a mentionné, je crois, $16,000 pour les bouteilles 

in *931 et $14,000 en 1932. Suis-je dans l’erreur?—R. En 1931 le coût des 
U°uteilles a atteint $16.924.52.

J). Et en 1932?—R. En 1932, $14,567.37.
IF Avez-vous augmenté le nombre de vos bouteilles?—R. En 1931, nous 

CQ°ns fait des affaires supplémentaires, c’est-à-dire que nous avons rempli des 
a î^aades pour le comité de secours, les besoins urgents, et il nous a fallu 
‘ ,tleter un plus grand nombre de bouteilles en 1931 pour ce commerce. 
der P' Si ie vous comprends bien, ces chiffres sont plus élevés pour les trois 
«h /l^res années que pour les années précédentes?—R. Cet article est d’environ W4>000, $12,000 à $14,000.
perdue ^e^a comPrend les bouteilles brisées?—R. Oui, ainsi que les bouteilles

^ Pouvez-vous nous dire le prix des bouteilles la pièce, le cent ou le mille? 
coût ' vous obtiendrai ces chiffres. Je puis dire que la bouteille d’une pinte 
Cen.e :i Peu près 6 cents 4, la bouteille d’une chopine coûte un peu moins de 5 

s’ 64 le demiard 4 cents et une fraction. J’aurai les chiffres exacts.
M. Pickel:

]\ n,D- Comment appelez-vous cet autre lait qui ne constitue pas le surplus? 
fùern' a ^as rï® différence du tout. C’est une distinction de nom seulement. Ou 
les ~ aites-vous une distinction pour les fins des dividendes seulement?—R. Pour 
siki n.s de dividendes? Si vous voulez parler de dividendes, il nous est impos

ai Gp payer.
■ J aites-vous des affaires avec les épiceries à succursales?—R. Non.

M. Brown:
Quel est le pourcentage de dépréciation de vos machines?—R. QuinzePour 

P- 100°ent. Les voitures, 10 p. 100; les automobiles, 25 p. 100; les chevaux, 20

d. D- Comment faites-vous ce calcul? Vous avez dit que vous ne pouviez pas 
)nner le coût de l’établissement.

M. Gobeil: , .
14• Si ma mémoire ne me fait défaut, vous avez porté à $14.000 la deprecia
ble vos machines?—R. Oui, $13,000.
44 • Ce serait facile de trouver le coût.

lion
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M. Brown:
D. Vous avez mentionné aussi le coût des bouteilles. Il en a déjà été ques

tion. Vous avez présenté, si je ne me trompe, une estimation de votre matériel de 
livraison?—R. Oui.

D. Est-ce que cela comprend encore les bouteilles?—R. Non- le« voitures, 
les automobiles et les chevaux—le roulant.

D II n’y a pas d’entrées répétées tant sous le chapitre de la dépréciation que 
celui des remplacements?—R. Non. Tous ces chiffres ont été préparés séparé
ment par le service de l’impôt sur le revenu. 1

D. Quand vous allouez tant par année pour les bouteilles, cela constitue un 
remplacement; vous ne tenez pas compte aussi de la dépréciation?_R I es chif
fres ne permettent pas de chevauchement. Le service de l’impôt sur le revenu a 
1 œil ouvert,

D. Naturellement nous devrons examiner les chiffres avec un peu plus de 
soin avant de pouvoir les discuter d’une façon intelligente.

Le président:
D Un instant, s’il vous plaît. Je veux éclaircir cette question de déprécia

tion. Vous déduisez $25,000 de votre revenu pour les fins de dépréciation. Où 
cette somme va-t-elle? A la reserve, ou qu’en faites-vous?—R Cette somme doit 
etre mise de cote en vue du remplacement des machines et du roui ont

D. Dans une caisse de réserve?-R. Oui, pour remplacer le matériel. 
tion °' Vous avez donC une caisse de réserve?—R. Rien que pour la déprécia

it/. Mullins:
D. Faites-vous la livraison du lait de beurre?—R. Oui.
D. Vous dites que ce n’est pas du lait de beurre, mais du lait de beurre de 

culture ? R. Le lait de beurre de culture est du lait fermenté, contenant environ 
1 p. 100 de matière grasse.

1). Que mettez-vous dans ce lait avant de le livrer au consommateur?-'' 
R. Certains microbes.

I). Des microbes?—R. Des microbes, ou plutôt des bactéries.
D. Des bacteiies. Je veux savoir la nature de ce lait de beurre que j’ai bu- 

J ai eu, une fois, une seneuse attaque de diarrhée et je voudrais savoir si cela esf 
dû au lait de beurre. ^ Si vous livrez au consommateur du lait de beurre qui n’en 
est pas, dites—le au Comité afin que nous sachions ce que nous achetons et qn^
nous soyions sur nos gardes. Mais vous avez un bactériologiste?_R Non3
n’avons pas de bactériologiste breveté. Nous avons un homme qui a fait n” 
cours au college de laiterie de Saint-hivacinthe et il examine notre lait au poin^ 
de vue de la matière grasse et des dépôts, et nous faisons l’épreuve au' bleu d® 
méthylène, mais les prélèvements réguliers sont effectués par M Donald et 
Milton Hersey.

1 h Après a\oir obtenu le lait soi-disant pur de la vache, qu’en faites-vou^ 
-R. Nous procédons aux épreuves quant à la matière grasse, aux dépôts, à 1» 
gravite spécifique ainsi qua l’epreuve bactériologique au bleu de méthvlè^ 
Cette épreuve en est une de réduction. Une teinture bleue est ajoutée à tant à* 
centimetres eu >es de ce lait et la reaction prend tant d’heures à se produire, k6" 
bactéries font changer la couleur du bleu au blanc.

D. Tout le lait est-il mis dans un seul bac?—R. Dans plusieurs
D. Il est mis dans un grand bac?—R. Oui.
D. Puis, le pasteurisez-vous?—R. Oui.
P Leest-n aussi bon qu’au moment de la traite?—R. J’ignore si.--’ 

il est chauffe a une temperature de 145.
, , P' Ponsieur le président, j ai ici une lettre qui pourrait peut-être renseigllCl,
le temom. Mais je me demande si le Comité va me permettre d’en donnef
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lecture. Elle est adressée au comité de l’Agriculture. Je vous ai permis d en 
Prendre connaissance, monsieur le président. Elle ne m’est pas adressée mais 
envoyée à mes soins.

Le président: Je propose de la remettre au secrétaire. Nous pourrons 
discuter cette question quand M. Cousins reviendra. La lettre est assez longue 
et sa lecture prendrait une bonne partie du temps du Comité.

M. Mullins: Oui, c’est une longue lettre, mais elle est adressée au Comité 
d agriculture et elle traite surtout de la pasteurisation.

Le président: Je reçois un grand nombre de lettres adressées au Comité 
d agriculture dont je ne donne pas lecture.

M. Mullins:
L). Est-ce qu’on vous fait des difficultés quand vous livrez votre lait sur les 

grandes routes? Est-ce que quelqu’un intervient quand vous livrez le lait?— 
■ Est-ce que quelqu’un intervient?

U. Oui?—R. Non, monsieur.
■D- Or, quant au prix que vous exigez ; faites-vous partie de quelque syndi- 

at;— R. Non, monsieur.
Eh Et on ne vous cause pas d’embarras sur la route?—R. Non, monsieur. 
D. C’est-à-dire, vos camions circulent librement. Une partie de cette lettre 

J tout à fait déconcertante. Je ne connais pas du tout l’auteur, mais il semble 
^ ^ne de confiance. Il vient de Perth. Cela est vrai en ce qui concerne cet 
. ornine. Il est dans l’intérêt du consommateur aussi bien que du producteur, 
j "«s, que le Comité en prenne connaissance. A mon avis, c’est une lettre 
(je^ordante. Je l’ai lue trois ou quatre fois, et je crois avoir permis au président 
Sa ^re" Ea pasteurisation du lait lui fait perdre une certaine proportion de 
T,üvjertu- Ne préféreriez-vous pas le lait à l’état naturel, une laiterie attestant 
Il !.test ProPrc> que les vaches sont tenues proprement?—R. Je ne saurais dire. 
cja^st virtuellement impossible de vendre comme lait certifié tout le lait expédié 
Pur a - vE*es) et nous devons recourir à la pasteurisation pour en assurer la 
•L m • ne saurais dire si la pasteurisation gâte le lait. Je ne le crois pas. 

6,1 Pas de compétence en ce domaine.

M. Wilson:
P- On vous a demandé d'indiquer le coût de l’établissement—le coût pri- 

gu '. Vous nous direz combien de fois le montant a été amorti depuis l’inau- 
ion de la compagnie?—R. Le montant qu’on a inscrit pour la dépréciation? 

l’am • Oui; et donnez aussi la valeur de vos chevaux, ce qu’ils ont coûté, et 
tfV° 1 SSemept- Assurément, cet état devrait indiquer qu’on a amorti la valeur 
aaiiiv US ^ran<^ nombre de ces chevaux?—R. On remplace continuellement ces 
sem.,-lUx' En cheval ne peut tenir longtemps à travailler six jours et demi par 

rP bar J°us los temps.
dépr(;Vous serez en mesure de répondre à toute question se rapportant à la 

U£*tion des machines, etc., quand vous reviendrez?—R. Oui.

M. Pickel:
de a: ' Existe-t-il des règlements quant à la livraison du lait? Il n’existe pas 
ltionP')0s^E°n empêchant le chevauchement?—R. Quant à la livraison? Non, 

pfu£- Ë n’y en a pas.
rV J* n’existe pas de mode-type de livraison?—R. Non, monsieur, 

au dites que vous vendez 88 p. 100 de votre lait en gros, et 12 p. 100

gros?P- Quel
R. Oui, monsieur. , , , ., ,_

est le prix du lait vendu en gros?—R. Le prix du lait vendu en

65422-9
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votre avantage; c’est un profit

D. Oui?—R. J’ai le prix de vente moyen seulement.
D. Quel est-il?—R. Huit cents. Cela comprend les 12 p. 100 vendus au 

détail.
D. Je veux établir cette distinction. Je veux que le Comité sache ce que 

vous recevez pour le lait et ce que le producteur reçoit. Le producteur, m ap
prend-on, touche maintenant entre un cent et trois quarts et deux cents la pinte 
et vous touchez 8 cents?—R. Voici les chiffres exacts de 1931 et 1932. Nous 
avons acheté 1,532,670 gallons de lait au prix de $233,868.39.

D. A combien les cent livres?—R. Eh bien, nous allons faire le calcul Si
vous notez ces chiffres vous pouvez faire le calcul. Il v a un écart de 47 n 1O0en 1931 et un écart de 50 p. 100 en 1932. * °6 ' P'

D. C’est-à-dire, vous avez obtenu 50 p. 100?—R. L’écart entre le prix d’achat 
et le prix de vente a été de 50 p. 100 en 1932 et de 47 p. 100 en 1931

Le président:
D. Le lait livré à Montréal?—R. Oui, livré à Montréal 
M Wilson: Donnerez-vous aussi des chiffres sur le coût de remplacement 

de l’installation et indiquerez-vous ce que vous avez fait des machines remplacées 
et le prix auquel vous les avez vendues?

M. Picket:
D Une autre question, s’il vous plaît. Achetez-vous le lait d’après la teneur 

en matière grasser—R. D apres une teneur de 3.5 
D. Payez-vous une prime?—R. Non, monsieur 
D. Mais vous déduisez si la teneur est bonne?—R Oui 
D. Si la teneur est de 4.2, cela est tout à 

net?—R. Le public en bénéficie.
D Distribuez-vous le lait dont la teneur dépasse 3.5?-R. Oui, absolument. 

Nous le distribuons tel que nous le recevons.

M. Porteous:
D Pour revenir à la question du surplus. Au point de vue du prix il existe 

deux classes de lait le lait paye au prix de l’association et le lait payé au pri* 
du surplus. Il est difficile de faire la distinction • p y j;re
comment vous établissez le surplus, comment vous fixe/ le P^mez"vou® nous j ^ 
Y a-t-il un rapport entre ro pourc'entage'eïfe^nt é’dSTa “
ftaL?.5enU * aW°rter «”• «" 'enseignements. Je ne =2 pas »

teurs0 ™ aux consommr
Je crois que le Comité a droit à ce «SJSSJg gg “££?

dividendes? L™ Indiqué ^0™,tentai des^id"^ le,.m0”tant t 
R. Qu’entendez-vous? I ourcentage des dividendes; l’avez-vous?^

D. Le pourcentage que vous payez sur vos actions?—R. 7 p. 100.

M. Loucks:
D. Je crois que le coût du fourrage a été de 

en 1932.
D. Combien de chevaux avez-vous?—R Entre æk m 

. ?D- Couvez-vous me dire le prix approximatif du foin à“nneî-R L’
D Et ravo LTVRnj^t d0l,arS el ?emi.” h“it dollars la tome.' J 
IJ. Et 1 avoine.—R L avoine se vendait a environ un dollar le sac et

sac contient quatre-vingts livres. Elle s’est vendue à environ 10 cents

1,000?—R. En 1932? $7,581 .96
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M. Sproule:
_ D. Maintenant, quand vous recueillez le lait donnez-vous un rapport quo- 

î?dien à l’homme dont vous l’obtenez? Est-il pesé chez lui, ou à quel endroit?— 
A notre établissement.

D. Il ne sait pas à la fin du mois quelle quantité il a expédiée. Lui envoie- 
'°n un rapport?—R. Il reçoit un rapport à la fin du mois.
. L). Je crois que M. Pickel a donné des éclaircissements au Comité sur le lait
e surplus. Le lait de surplus. Le lait de surplus et le lait que vous vendez;: 

® .*1 tout vendu? Vous vendez votre lait aux consommateurs; le lait de surplus 
l^ent et vous le vendez à 8 cents?—R. C’est-à-dire, le prix de vente moyen en 
et s 8 de 32 cents. Cela comprend le 12 p. 100 de notre commerce en détail 

°8 p. 100 du commerce en gros.
D- Vous distribuez ce lait. Vous avez vos clients auxquels vous l’envoyez. 

: «Près l’état que vous citez, la quantité de lait de surplus s’établit à 50 p. 100— 
crois que c’est la quantité calculée par M. Pickel—et vous l’avez vendue, en 

enUt à 8 cents. Puis, vous barattez une certaine quantité de ce lait et vous 
utilisez pour différentes fins?—R. De la crème douce. 

cje d). Disons, par exemple, que le lait arrive aujourd’hui. Pendant combien 
temps le gardez-vous avant de le baratter ou de l’utiliser autrement—24 heures 

jV.fiuund?—R. Le lait arrive aujourd’hui et on en utilise une bonne quantité 
^ luurd’hui. On garde le reliquat jusqu’au lendemain. Tout dépend de la quan- 

e fiue nous avons en magasin, de la quantité que nous pouvons garder. 
c dJ. Vous ne faites pas le calcul après tant d’heures, à une certaine période— 
soi Incn* daites-vous le calcul? Comment établissez-vous la quantité que vous 
(jiç^eddez à ce procédé?—R. La quantité que nous vendons—nos ventes quoti-

ce 1 ^ous avez ce que vous vendez. D’après vos chiffres, vous vendez tout 
a,)rait de surplus au même prix. Cette quantité, à votre prix, serait le surplus 
ex.es d extraction de la matière grasse?—R. La quantité de laquelle nous 

ayons la matière grasse?...
Je cherche à tirer la question au clair. Entendons-nous bien. Je veux 

clip parfaitement renseigné sur ce point. Vous recevez le lait et vous avez vos 
dites ' d)'après vos chiffres, le surplus est d’environ 50 p. 100. Puis, vous nous
dis ‘ (iUc le lait de surplus est vendu à 8 cents. Subséquemment, après avoir 
eXtr ° ce t|Ue vous Pouvez vendre de surplus, si je comprends bien, vous 
en jJ(ez. la matière grasse du reste et vous le vendez au prix que vous pouvez 
°U 2^ en‘r. Puis, vous établissez cette proportion de, disons, 10 p. 100. 15 p. 100 
la in P' dOO ou quelle que soit la proportion—au bout de 24 heures ou à la fin de 
la qullrnée-. Quand?—R. Le surplus est établi à la fin du mois. Cela dépend de 

j^ntité de lait et de la quantité de crème douce que nous vendons. 
calcni ^ous faites le calcul tous les deux jours ou quotidiennement?—R. Nous 

uns chaque soir quelle quantité nous avons en magasin.
'fient . ^aque soir? Cette quantité à la fin de chaque jour constitue exacte- 
VoUs <c fiue vous vendez à rabais. Ce lait ne rapporte pas autant, parce que 
Vous P0118 avez dit que vous vendez l’autre lait à 8 cents. Il est entendu que 
de ce JVCZ- accePter un prix différent pour le lait de surplus, parce que le prix 
quest] Crn'er es* d’environ 55 cents. Est-ce exact?—R. On m’a posé plusieurs 

'fis sur ce sujet auxquelles je me propose de répondre, 
fifie s0 Forteous: Le témoin a consenti à répondre à mes questions, et je crois 

r°Ponses contiendront les renseignements demandés par M. Sproule. 
touTuMM°N: Monsieur le président, quand j’ai repris mon siège, il 
^ 8 ,es renseignements nous seraient donnés. 

e témoin : Je crois que vos questions couvriront tout.

fine a dit

D.
Af. Pickel:

Fabriquez-vous de la crème glacée?—R- Non, monsieur.
65422-9 J
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Le président:
D. Je voudrais poser une question. Il est bien entendu, monsieur Cousins, 

qUe vous allez expliquer au Comité comment vous établissez le surplus et com- 
ment vous en disposez. Voilà ce que vous allez nous dire?—R. Oui, je donnerai 
ces renseignements.

D. Je voudrais poser une autre question dans le même ordre d’idées. Obte
nez-vous assez de crème douce de votre lait de surplus pour suffire à la demande? 
—R. Non, nous devons acheter une certaine quantité de crème douce.

D. Où l’achetez-vous?—R. Nous l’achetons de diverses beurreries.
D. L’achetez-vous du cultivateur?-—R. Non, nous l’achetons directement des 

beurreries.
D. Où sont situées ces beurreries, à la campagne?—R. Oui, une est située à 

Champlain, et d’autres à différents endroits.
D. L’achetez-vous au prix de la matière grasse?—R. Nous payons le pri* 

de la crème douce, monsieur.
D. Ce prix est-il plus élevé?—R. Plus élevé que le prix du beurre, du beurre 

doux.
D. Est-ce que ce prix influe de quelque façon sur le prix du lait de surplus ' 

En tenez-vous compte en l’établissant?—R. Ah! oui.
D. Le prix que vous payez la crème douce à la campagne?—R. Oui, mon

sieur. Il faut ensuite la pasteuriser, nous devons tenir compte de la pasteurisa
tion et de l’écrémage.

D. Il y a un autre point que je tiens à éclaircir. Est-ce que tout le lait eO 
nature livré à votre établissement est pasteurisé?—R. Oui ; mais il faut l’écréme1’: 
puis pasteuriser la crème, non le lait écrémé.

D. En d’autres termes, vous ne pasteurisez que la partie que vous compte2 
vendre en nature?—R. Oui.

D. Et le reste?—R. Nous écrémons le reste et nous pasteurisons la crèffle; 
Nous ne pasteurisons pas le lait écrémé parce que nous n’avons pas de march6 
pour le lait écrémé.

D. Vous avez dit aussi que les distributeurs ne se réunissent pas, qu’ils Pe 
confèrent pas ensemble avant de s’aboucher avec l’association des producteur 
dans le but de fixer le prix?—R. Non, monsieur. Je n’ai pas consulté les distri
buteurs avant de rencontrer les producteurs dans la ville de Montréal.

D. Alors, pouvez-vous me dire sur quoi vous vous appuyez pour établir ce 
prix? Sur quelles données vous basez-vous pour fixer le prix que vous payez a11 
producteur? Le prix est-il basé sur les frais de production?—R. Non, monsie'11''

D. Est-il basé sur l’offre et la demande?—R. Oui, monsieur, plus ou moDs 
sur l’offre et la demande.

D. Eh bien, comment établit-on le prix?—R. Je suppose que le prix du 
prenez la crème douce—le prix du beurre a augmenté constamment depuis ,e 
prenez la crème douce—le prix du beurre a augmnté constamment depuis Ie 
commencement de février et les prix de la crème douce ont augmenté d’envir01’ 
25 p. 100. La crème douce que nous payions 28 cents la pinte au commence®611 
de février nous coûte aujourd’hui 36 à 37 cents. C’est une augmentation ass6? 
marquée. Quand le prix du beurre se raffermit, le prix du lait doux en subit Is 
répercussion.

Le président: Cela me suffit pour le moment.

M. Tummon:
D. Je voudrais poser une autre question, monsieur le président. Il s’agit d6 

l’inspection des laiteries de la ville de Montréal par les autorités sanitair^ 
Diriez-vous que l’inspection est impartiale tant pour les grosses compagnies 
pour les petites?—R. Je ne crois pas qu’elles manifestent de partialité à l’endr01 
d’aucune compagnie, monsieur.
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M. Pickel:
D. Monsieur Cousins, combien de lait écrémez-vous par jour?—R. Je crois 

fiue cela est compris dans ces questions, monsieur.
D. Ne manquez pas de fournir ce renseignement. Cela représente réelle

ment le surplus?—R. Oui, monsieur. Nous vous dirons combien de lait nous
écrémons.

D. L’autre lait que vous appelez lait de surplus n’est réellement pas du lait 
de. surplus. Vous le vendez au même prix, mais vous payez le producteur au 
Prix réduit.

M. Porteous:
D. Vous avez dit que vous vendiez environ 12 p. 100 de votre lait en gros, 

611 bidons?—R. 12 p. 100 en détail, monsieur.
O. 12 p. 100 en détail?—R. Parfaitement. Nous vendons 88 p. 100 en gros. 
D. Pouvez-vous nous dire le prix auquel vous avez vendu le lait en bidons, 
restaurants, aux hôtels et ainsi de suit ?—R. Oui, monsieur, ce lait se vend 

auJourd'hui à 18 et 19 cents le gallon.
Le président : Messieurs, étant donné que M. Cousins doit revenir, que nous 

°ns participé à une discussion très intéressante et que le représentant d’une 
‘ tre compagnie laitière est ici, je crois que nous devrions l’entendre. Serez-vous 
, etat de nous donner jeudi tous les renseignements que nous vous avons Mandés?

Le témoin : Je voudrais avoir un peu plus de temps, monsieur.
M. Loucks:

_n p. Avez-vous des fournisseurs qui ne vous envoient pas de lait de surplus?
• Non, monsieur, tous les fournisseurs sont sur un pied d’égalité.

M. Gobeil:
vei^ , *'c "b*1" Hood a informé le Comité l’autre jour qu’on interdisait la 
Plais1 a ^I°ntréal de tout lait d’une teneur en matière grasse inférieure à 3.25, 
Proq V°t're m°yenne de matière grasse en 1932 a été de 3.70. Quelques-uns des 
porteurs ont déjà dit au Comité qu’on payait un prix de tant au producteur 
eXact? c*c mais 3 cents de moins, quand il était inférieur à 3.5. Est-ce 
tenn, 'Lai dit que l’étalon était de 3.5 et qu’on déduisait 3 cents quand la

était inférieure à 3.5.
]V Trobs cents de moins que le prix fixé?—R. Oui.

Pas à j yotce moyenne était de 3.6 ou 3.7 en 1932, le public ne se trouverait 
était 'péficier d’une teneur dépassant 3.5. Cela indiquerait que la moyenne 
enVir l)r°bablement du lait riche, disons de 3.7 ; il devait y en avoir de 4 ou 
oultiv n. ^ Laites-vous l’épreuve tous les matins de chaque bidon de lait reçu du 
Posé (I CUr ou comment procédez-vous?—R. Nous prélevons un échantillon com- 
t°i,te^ ? chaque fournisseur tant de jours par mois ; et nous faisons l’épreuve 
trois o <>S quinzaines. Toutes les deux semaines—nous prélevons probablement 
et à j,(lI„clUatre échantillons par semaine et les déposons dans la même bouteille, 

p) P (*e quinzaine nous faisons l’épreuve de l’échantillon composé.
L. j>-" Lst-ce qu’une laiterie trouverait profit à acheter du lait dépassant 3.5?— 
existe ,n°re qPcLcs laiteries de la ville achètent du lait dépassant 3.5. S’il en 

p) np °u deux, je ne les connais pas.
Pay0ng j st-ce que votre firme paye le prix fixé pour le lait de 3.5?—R. Nous 
^férieVlre Lr*x fixé pour le lait de 3.5 et déduisons 3 cents quand la teneur est

Lous n’ajoutez rien quand la teneur dépasse l’étalon?—R. Rien. 
q LL Pickel:

It. tjne épreuve porte-t-elle sur le lait mélangé ou sur le lait individuel?— 
cpreuve distincte pour chaque cultivateur, monsieur. Je crois, monsieur
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le président, qu’on m’a quelque peu dérouté au début sur la question de l’écré
mage, mais je vais tirer toute cette question au clair quand je comparaîtrai la 
prochaine fois.

M. Bertrand:
D. Pouvez-vous nous dire combien de lait vous avez écrémé?_R. Oui j’ai

les données ici, monsieur.

Le président:
D. Je crois, messieurs, que nous allons libérer le témoin. On m’apprend qu’il 

reviendra aussitôt qu’il aura recueilli tous ces chiffres et renseignements pour le 
Comité.

Le témoin : J’aimerais, monsieur le président, que les sténographes excluent 
du procès-verbal tout ce qui a trait à la question de l’écrémage, afin de me per
mettre de la tirer au clair.

Le président: Quelle déclaration voulez-vous dire, monsieur Cousins?
Le témoin : La question posée par le monsieur à ma droite (M. Tummon)- 

M. Tummon:
D. Eh bien, voici ce que je veux: je me suis arrêté voyant que je ne pouvais 

obtenir le renseignement. Partant de ce point je veux demander bien d’autres 
renseignements mais je tiens a avoir celui-là d’abord, avant de pousser plus loin 
mon enquête. Je veux savoir quelle est la quantité de lait livré à votre établisse
ment en 931 et 1932, et jusque vers la fin de février. Je veux savoir la quantité 
totale de lait que vous avez classe, disons, comme lait de l’association, le lait payé 
aux prix de 1 association aussi la quantité totale de lait que vous avez classé
S-Elal5ut “Sm^ds0mment *"* é“bli * «t-u».

D Puis, je veux connaître les prix payés pour ce lait d’association, comment 
vous 1 avez vendu, en gros ou en detail, ce qu’on en a fait, le prix que vous en ave» 
reçu. Je veux avoir les memes renseignements concernant le lait de surplus, 
comment vous en avez dispose, soit pour en faire de la crème glacée de la crème 
douce du lait en poudre du beurre et ainsi de suite, et le prix que vous touche*? 
—R. Je comprends très bien la question maintenant. 4

Mm iiw ie

pv=teMS=,m“,°NE™’ **** Ct 8éraBl * » P‘rf«*°» Dairy Company, appe«

U-

Le président:
D. Vous avez un exposé, monsieur Mouette?—R. Je vais vous présenter up 

expose pour 1931. Tenez-vous a ce que je lise chaque article ou les principal 
seulement? J ai prepare un expose que je puis vous remettre

D. Remettez-le au sténographe?-R. J’ai préparé des articles, je vais voü5 
les remettre personnellement si vous le désirez

D. Je crois que vous devriez lire les principaux articles au Comité, 
n entrez pas dans les details.-R. Vou ez-vous des renseignements concernant Ie 
roulant, les bouteilles, les machines et la propriété? J’ai ces renseignements.

M. Picket:
, D. Depuis combien de temps faites-vous ce commerce?—R Je suis intérêt 
a cette laiterie depuis environ cinq ans. Je fais ce commerce depuis une quar»11' 
tame d années. 1 ^

D. Le commerce de distribution?-R. Oui, mais je suis associé à cet^ 
laiterie depuis environ cinq ans.



AGRICULTURE ET COLONISATION 109

Le président:
D. M. Monette m’informe que ees états sont imprimés en français?—R. Je 

Pourrais vous envoyer des exemplaires anglais par le retour du courrier, si cela 
v°us convient mieux.

D. Je crois qu’il nous faudra les documents anglais à tout événement, mais 
Vous pouvez envoyer les états dans les deux langues si vous le voulez?—R. Je 
Pois vous les faire parvenir demain si vous le voulez.

D. Maintenant, monsieur Monette, présentez votre exposé.—R, La question 
u lait semble provoquer l’intérêt. Il est préférable que je témoigne en anglais, 

cr°is, bien que je préfère parler français. Si je ne m’exprime pas clairement, 
Posez des questions et je ferai mon possible pour vous renseigner. Nous n’avons 
?qo surPlus et nous ne faisons pas l’écrémage. Le lait coûtait $2.08 en janvier 
, 'U et il se vendait à un prix moyen de 38 cents le gallon; février, $2.08, prix 
e vente, 37 cents; mars, $1.67, prix de vente, 34 cents; avril, $1.60, prix de 
er“te, 33 cents; mai, $1.48, prix de vente, 32 cents.

M. Dupuis:
jj D- Un instant, voulez-vous avoir la bienveillance d’expliquer le prix payé, 

et le prix de vente?—R. Je vous donne le prix les 100 livres.
U. Vous me dites cent; quels seraient vos frais de livraison les cent livres? 

~"R- Le prix d’achat est basé sur cent livres, et le prix de vente sur le gallon.
U. Eh bien, cela prête un peu à confusion.

président: Cent livres représentent environ 10 gallons, 
j Le Témoin : Un gallon de lait pèse 10.32 ou 10.33 livres. Juin, $1.20, prix 
v_,Yente, 29 cents; juillet, $1.30, prix de vente, 29 cents ; août, $1.36, prix de 
ente, 29 cents.

M. Picket:
]e P- Est-ce le prix brut?—R. Y compris les frais de livraison à Montréal, et 
terni?* <*c ven*e représente le prix du lait vendu à nos clients à Montréal, sep- 
Pri y i ’ ^-40, prix de vente, 28 cents; le même prix en octobre ; novembre, $1.40, 
$1 4(> e v®nte, 29 cents ; décembre, $1.46, prix de vente, 30 cents. En 1932, janvier, 
Piêm vente, 30 cents; février, $1.46, prix de vente, 30 cents; mars, le
Cen|ne Prix ; avril, $1.05, prix de vente, 29 cents; mai, $1.05, prix de vente, 26 
a° VL juin, $1.05, prix de vente, 26 cents ; juillet, $1.06, prix de vente, 25 cents ; 
octoi *^'07, prix de vente, 25 cents; septembre, $1.20, prix de vente, 25 cents; 
$] c> le même prix; novembre, $1.28, prix de vente, 25 cents ; décembre, 
Salin’ vente> 29 cents. Quantité totale de lait reçu en 1931, 1,180,000

ns; en 1932, 1,293,000 gallons, et un peu plus.

M. Dupuis:
reçu "Cette quantité comprend-elle le surplus?—R. Cela comprend tout le lait 

^ous avons évité le régime de surplus, parce que cela cause une mésentente°U dérange nos expéditeurs.
U. Ainsi, vous avez un seul prix: -R. Us préfèrent de beaucoup ces prix.
^ M. Tummon:

formP ' ^htez-vous que vous payez le lait un prix uniforme?—R. Un prix uni- 
^ monsieur.

av°ns n Voiis avez dit que le prix payé en janvier 1932 fut de combien?—R. Nous 
T) $2.08 en janvier.
L ^32?—R. Je vous demande pardon, nous avons payé $1.46 en 1932.

Hos . ^'Ce le prix que vous avez payé à tous vos producteurs?—R. A tous grosseurs.
Seürs; etJUS> avez Pa>7é ce prix à tous vos fournisseurs?—R. A tous nos fournis- 

H n y eut as de surplus ou d’écrémage.
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D. Maintenant, monsieur Monette, quel prix cet état indique-t-il?—R. $1.40 
à Howick, le 1er janvier.

D. Ces chiffres diffèrent des vôtres.—R. Si vous m’accordez le temps, je vous 
enverrai la liste de tous les fournisseurs ainsi que le prix qu’ils ont reçu.

M. Dupuis:
D. Je voudrais que le témoin lise le document qu’il tient à la main. Quel 

est le prix payé à Howick?
M. Tummon:

D. C’est un compte, n’est-ce pas?—R. Oui.
D. Envoyé par votre compagnie à un de vos producteurs?—R. Oui.
M. Dupuis: Auriez-vous la bienveillance de nous dire ce qu’il lit?

M. Tummon:
D. C’est un exposé. Tout ce que je demandais à M. Monette—je croyai» 

lire le français passablement bien, mais je n’étais pas tout à fait certain—jc 
pensais que les chiffres que vous avez lus différaient de ceux de cette facture.—R- 
Naturellement, il y a des expéditeurs qui nous offrent du lait, ils demandent a 
nous le vendre en gros, et ainsi de suite, à certains prix. Ce ne sont pas des 
expéditeurs réguliers.

D. Celui-ci est-il un expéditeur régulier?—R. Je ne puis vous le dire au joui" 
d’hui, je pourrais me renseigner, j’ai la liste des expéditeurs. J. P. Elliott, oui-

M. Dupuis:
D. Trouveriez-vous ces renseignements dans le rapport que votre compagnie 

a envoyé aux cultivateurs de Howick? Ce rapport indiquerait-il le prix pay6 
à ces gens au mois de mai?—R, Ce que nous avons payé à ces gens en mai?

D. Au mois de mai 1932?—R. Eh bien, je vais essayer, monsieur...
M. Bouchard: Je ne vois pas, monsieur le président, pourquoi on obligerai* 

le témoin à lire d’autres chiffres.
M. Dupuis: Ce sont ses propres chiffres.
M. Bouchard: Ce sont des chiffres que vous lui avez remis. Pourquoi ne 

liriez-vous pas vos propres chiffres?
M. Tummon:

D. Ce ne sont pas mes chiffres, mais les siens ; il le reconnaît.—R. Ouh 
monsieur.

M. Dupuis: Vous craignez la lumière.
M. Bouchard: Non, je ne crois pas qu’il convienne à l’honorable député de 

Laprairie de faire une pareille affirmation. Je ne crains pas la lumière ; je 
cherche, mais je veux qu’elle vienne de la bonne source; je suis satisfait maint6' 
nant car vous avez répondu, mais je ne vois pas pourquoi l’honorable député dc 
Laprairie affiche une attitude aussi mesquine.

M. Tummon:
D. Ceci est une facture de la compagnie de M. Monette à un producteur?^ 

R. Oui, monsieur.
D. C’est une facture de l’année 1932?—R. 1932, oui.
D. J’ai remarqué des écarts allant jusqu’à six ou sept cents les cent livres 

pendant que j’écoutais M. Monette lire les prix qu’il a payés à ses fournisseur5. 
Je lui demande simplement d’identifier son propre exposé.

M. Dupuis:
D. Voulez-vous me dire ce que vous avez pavé?—R. Le prix moyen fut c'c 

$1.05.
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D. Aux gens de Howick?—R. M. Elliott a touché un dollar en mai au lieu 
de $1.05. Cela signifie que quelqu’un recevait $1.10, généralement $1.10.

M. Tummon:
D. Alors, ce n’est pas le prix moyen, monsieur Monette?—R. C’est... Je 

Pourrais expliquer cela avec plus de clarté en français, si vous voulez me le per
mettre. Je n’ai rien à cacher.

Quelques députés : Non, non.
-T Le témoin: Je suis ici pour vous donner tous les renseignements possibles, 
ymtre prix fut de $1.06 en juillet, et vous pouvez constater qu’il n’y avait pas 
eaucoup d’écart. Nous avons payé $1.20 le 1er septembre.

D. Oui. Combien en octobre?—R. En octobre, $1.20. Ils ont reçu $1.20; 
°Us avons payé un prix moyen de $1.28 en novembre et il a reçu $1.20; il a 
miche $1.35 en novembre et le prix moyen fut de $1.28; décembre, $1.60. Nous 
v°ns payé $1.60 en janvier et $1.35 en février 1932.

M. Dupuis:
.. D- Serait-ce trop vous demander de commencer en 1932 et de donner les 
mitres pour l’année?—R. Certainement, voulez-vous le prix d’achat ou le prix

de vente?
O P; Le prix payé aux cultivateurs.—R. Je vais donner ce renseignement au 

°mité s’il est de quelque utilité.
D. Oui.

M. Pickel:
p- Il devrait être déposé avec ces rapports.—R. Nous le déposerons.

; P- L’honorable député vous demande d’inscrire les chiffres du mois de \Y 'n r dans votre état en regard des chiffres pour le même mois dans l’état de
u- Elliott.

^L Dupuis: Oui, c’est tout ce que je demande.

M. Pickel:
6; P Monsieur Monette, cet écart existe-t-il dans le cas de tous vos clients, ou 
Q® agit-il simplement de M. Elliott?—R. Je peux jurer que c’est le prix 

1 Y? Payé au cultivateur. C’est tout ce que je peux dire. 
t0ll , ■ Admettriez-vous qu’il y a peut-être quelques autres expéditeurs qui 
je .°P beaucoup moins que M. Elliott?—R. Je ne puis le jurer. Tout ce que 
en d'1S Urer c’est que ce prix est le prix moyen payé au cultivateur. Je ne puis 
per r° davantage. Si vous désirez de plus amples renseignements sur certaines 

ones, je suis prêt à vous les fournir.
A/. Moore:

D pmdez-vous nous donner les renseignements sur cette personne?—R. Oui. 
ït. Qui pUS avez dit aussi, je crois, que vous payiez un prix uniforme?— 
exacte Oependant, l’expression “prix uniforme” n’est peut-être pas la traduction

M. Bouchard:
UP \ Oui, c’est un prix uniforme.—R. Soyez indulgents pour ma manicic < c 

Primer en anglais, mais je ne puis faire mieux.
Le président: ..............................

1er i' Pouvez-vous établir cette comparaison?—R. Oui, je puis l’établir ici. >e 
Janvier 1932, $1.46, $1.40, $1.46.

D P’o j ^ . - o T? r,:e«t le prix que nous avons paye le
lait „ ' O est votre prix pour janviei.—K. t e. t îe i ,

reîu en janvier 1932, $1.46. C’est ce que notre lait a coûte.
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M. Tummon:
D. Ont-ils tous reçu le même prix?—R. C’est ce qu’on a payé à M. Elliott, 

précisément.
M. Dupuis:

D. Pour quel mois?—R. Janvier, §1.46 Elliott, $1.40, prix payé $1.40, le 
même prix; mars, le même prix; avril...

M. Gobeil:
D. Le même prix?—R. Le même prix. Il a touché $1.40 et nous avons payé 

$1.46 pendant les trois mois. Nous avons payé un prix moyen de $1.05 le 1er 
avril, $1 à M. Elliott; en mai, $1, nous avons payé $1.05; en juin $1, prix payé 
$1.05; en juillet $1.06, Elliott $1; août $1.07, Elliott $1; septembre $1.20, 
Elliott $1.20; octobre $1.20, Elliott $1.20; novembre $1.28, Elliott $1.20—nous 
avons payé $1.25 à Elliott dans la dernière partie de novembre et le prix moyen 
était de $1.28, ce qui veut dire qu’il a envoyé 1,773 livres à $1.20 et 2,400 livres à 
$1.35. Ainsi, il aurait touché un prix d’au delà de $1.28 en novembre. Le prix 
était de $1.60 en novembre, et on a payé $1.60 à Elliott.

Le président:
D. Monsieur Monette, je n’ai pas entendu toute votre déposition et je 

voudrais savoir si vous payez une prime pour la teneur en matière grasse.—R- 
Nous ne payons pas de prime, monsieur.

M. Picket:
D. Il faut déduire 25 cents pour les frais de messagerie du prix payé au 

cultivateur?—R. Je ne puis dire que les frais s’établissent à 25 cents.
D. Eh bien, les frais de messagerie.—R. Eh bien, dans certains cas les frais 

ne dépassent pas 18 cents, mais le cultivateur les paie.
M. Bouchard:

D. A quelle race appartient le troupeau de vaches de M. Elliott?—R. A 
quelle race? Nous ne le savons pas.

M. Bertrand:
D. Vous recevez ce lait à la station et vous le faites transporter à votre 

laiterie. Avez-vous un pasteurisateur?—R. Oui.
D. Qui vous appartient?—R. Oui.
D. Savez-vous combien il en coûte pour pasteuriser cent livres de lait?—R' 

Je ne puis donner les chiffres exacts, mais les frais varient de cinq à six centS' 
Cela dépend de l’importance de votre laiterie et de la quantité de lait que vo»s 
pasteurisez.

D. Vous prétendez que les frais varient de cinq à six cents?—R. Oui, Ie 
gallon.

D. Le gallon?—R. Le gallon. Nous comprenons la perte de poids là-dedanS’
M. Picket:

D. A combien s’établit-elle?—R. Elle varie entre 1^ et 2 p. 100.

M. Mullins:
D. La pasteurisation améliore-t-elle le lait?—R. Eh bien, je ne saurai” 

dire, mais je puis dire que tout le monde dans les grandes villes veut du la'4,' 
pasteurisé. Il existe une ordonnance sanitaire à ce sujet et nous devons nous Y 
conformer.

M. Picket:
D. Vendez-vous le lait en gros ou en détail?—R. Partie en gros et partie eP 

détail.
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D. Quelle proportion?—R. Elle a beaucoup varié Fan dernier, parce que 
nous avons abandonné le commerce de détail et avons vendu du lait aux maga- 
Slns, aux institutions et aux hôtels.

D. Quel prix obtenez-vous dans le gros?—R. Au mois de décembre dernier, 
29 cents; c’est le prix moyen pour le mois de décembre.

D. Le prix de gros?—R. Le prix de gros pour le mois de décembre.
D. Quel est-il maintenant?—R. Il varie de cinq à six cents la pinte.
D. Quel est le prix de détail?—R. De huit à neuf cents.
D. Livrez-vous le lait à Montréal?—R. Nous...
D. En livriez-vous au mois de décembre?—R. Non, monsieur.
D. Fabriquez-vous du beurre?—R. Un peu, très peu.

, . D. Et le babeurre?—R. Un peu. Nous vendons surtout de la crème et du 
ad- Nous achetons presque toute notre crème des beurreries, un peu dans le 
comté de Huntingdon. Quelques-uns parmi vous, messieurs, viennent de cette 
legion, je crois.

Le président:
, D. De la crème douce?—R. Oui, mais la quantité de crème apportée à 
" Montréal diminue d’année en année à cause des frais de transport.

D. Pasteurisez-vous cette crème avant la vente?—R. Ah! oui. 
i. D. Elle ne provient pas nécessairement d’étables inspectées?—R. Il le faut 

leib monsieur.
V- Quand vous l’achetez des beurreries?—R. Pour l’acheter, il nous faut une 

irisation du Service de santé.

, D. 
génies?. 
a son arrivée

M. Picket:
Achetez-vous de la crème 

R. Une forte proportion es
pasteurisée, ou la pasteurisez-vous vous- 

t déjà pasteurisée, mais nous la pasteurisons

M. Mullins:
Cr' En plus de la pasteurisation, ajoutez-vous quelques ingrédients à la 

niP et au lait?—R. Non, ce n’est pas permis.
~r- ^ ajoutez-vous de la poudre?—R. Non, monsieur. Pourquoi en ajouter? 

b0n ■ C’est de la crème pure et simple?—R. La crème n’est-elle pas déjà assez 
oo sans y ajouter quelque chose?

vous Bien’ ce^e crème ne paraît pas toujours très épaisse, et j’ai pensé que 
y®. Pouviez y ajouter quelque chose. Que faites-vous du babeurre?—R. Il s’en 

c une très faible quantité.
vetl(j Quel genre d'ingrédient y mettez-vous? Le savez-vous?—R. Nous ne 
chez °ny)as assez de babeurre pour vous donner le renseignement que vous cher- 
^ntes ^0US ^a'sons P61* d’affaires, et les représentants des laiteries plus impor- 
babe " Vous donneront des renseignements plus complets sur ce point. Le 

rre que nous utilisons vient de la baratte, chose du passé, à Montréal, 
beu ' e crois, en effet.—R. 11 ne s’en vend plus, car on fait très peu de 

q a Montréal. De plus, le consommateur préfère le babeurre de culture.
• Je n’en veux pas.—R. Vous l’aimeriez si vous habitiez Montréal.

M. Pickel:
R I] ’ ,^ous direz-vous pourquoi le traitement injuste envers M. Elliott?— 
znents11 a b*as subi de traitement injuste, monsieur. Il avait conclu des arrange- 
taius" avec laiterie, et avait dit: "Je vous vends mon lait à tel prix’’. A cer- 

moments, il a touché un prix supérieur à la moyenne, 
march' Prquoi cela^—Vous savez ce qui en est’ lors(lu’on conclut un 
obtient'’ ous achetez tant de livres de lait à un prix donné, et un concurrent en 

> disons, à un dollar de moins...
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M. Tummon:
D. Assistez-vous aux négociations entre les distributeurs et l’Association des 

producteurs de Montréal?—R. Quelquefois. Notre laiterie n’est pas des plus 
importantes, et on nous oublie quelquefois.

D. Vous ne recevez pas d’avis de convocation, dites-vous?—R. Je ne pré
tends pas qu’on nous oublie, mais nous comptons peu, et nous pouvons tout aussi 
bien rester chez nous.

M. Picket:
D. Que pensez-vous du prix de détail du lait?
M. Moore: C’est une réponse plutôt évasive.

M. Tummon:
D. Monsieur Monette, le prix que vous versez n’est pas celui que payait 

l’association, si je saisis bien. Ce n’était pas le prix de l’association?—R. Non. 
Je ne dirai certes pas que c’est le prix de l’association. Personne ne le paie. Per
sonne ne l’a payé, parce que nombre de cultivateurs s’indignent contre la ma
nière d’agir. Ils préfèrent un prix uniforme et connaître ce qu'ils toucheront pour 
leur lait livré à Montréal. Ils vendront une certaine quantité à l’association à 
un tel prix, et tant, à un autre prix sur lequel ils n’exercent aucun contrôle. 
Nombreux sont nos nouveaux expéditeurs. Tous les jours, ils nous écrivent leur 
mécontentement. “Nous avons expédié du lait, nous disent-ils; à de grandes 
compagnies pendant quinze, dix-huit années, et nous sommes mécontents. Nous 
préférons votre méthode d’affaires, parce que nous savons ce qui nous reviendra ’■ 
Ainsi, en janvier et février, notre prix était de $1.60, sans écrémage. Nous y 
voyons nous-mêmes. Comme tous les autres, nous avions un excédent de lait, et 
nous en tenions compte dans notre prix d’achat.

D. Quant au prix, le producteur, dites-vous, a signé un contrat avec votre 
compagnie?—R. Oui.

D. Chacun d’eux?—R. Je n’irai pas jusqu’à l’affirmer.
D. Avez-vous, pour chaque mois, un prix uniforme avec tous les producteurs? 

—R. Je n’affirmerai pas que nous avons un prix uniforme, mais il varie peu, car 
il convient de classer les expéditeurs en deux et même trois catégories. Celui qu1 
nous expédie tous les jours de l’année cinq ou six bidons nous est plus profitable 
qu’un autre nous envoyant cinq bidons pendant l’été, et deux pendant l’hiver.

D. Oui, j’en conviens. Vous ne pouvez pas exiger que l’expéditeur régulier 
touche le même prix que l’expéditeur d’occasion durant l’été. Nous fixons un prix 
moyen, et nous l’annonçons.

D. Vendez-vous en nature tout le lait reçu du producteur?—R. Non, nous 
ne le pouvons pas. En été l’approvisionnement augmente et nous avons un 
excédent.

D. Vous ne payez donc pas ce lait sur une base de surplus, ni aux prix de 
l’association. Et cependant vous avez un excédent?—R. Oui.

D. Comment en disposez-vous?—R. Nous fabriquons du fromage, du beurre- 
Nous écrémons le lait. Nous en disposons comme nous pouvons.

D. Vendez-vous beaucoup de lait en gros?—R. Oui.
D. Vous disiez tout à l’heure que vous en vendiez aux épiceries?—R. Oui.
D. Quels magasins ?—R. Je sais ce dont vous parlez: des épiceries Thrift- 

Est-il juste de me poser cette question?
D. Je ne veux pas faire allusion à cela plus qu’à autre chose.—R. Oublions- 

le. Nous avons abandonné la vente au détail pour nous occuper de la vente a»X 
épiceries, parce que la livraison coûte très cher à Montréal. Il nous est profitable 
de vendre le lait aux épiceries à un prix inférieur, parce que nous touchons notre 
argent, nous ne perdons pas de bouteilles. Il se trouve nombre de pauvres gen5 
incapables de payer un prix plus élevé, et qui peuvent maintenant en acheter 
plus. La vente du lait dans les épiceries a beaucoup activé, selon moi, l’écoule
ment de ce produit.
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D. Depuis quand vendez-vous du lait aux épiceries?—R. Je ne tiens pas à 
le dire. Vers le mois de septembre, je crois. Ce n’est pas notre laiterie qui a 
commencé. Deux autres établissements ont tenté l’aventure avant nous. Elles 
ont fait faillite, et nous avons continué.

D. Quelles étaient ces laiteries tombées en banqueroute?—R. La Producers’ 
Dairy, dont M. Chartrand était le directeur-gérant, et la Laiterie Franklin.

D. Quel était le prix de détail du lait à Montréal, lorsque vous avez com
mencé à vendre aux épiceries Thrift?—R. Neuf cents, au meilleur de ma con
naissance.

D. Combien le vendiez-vous?—R. Sept cents. Nous en vendions aux épice- 
r>es Thrift. Je ne tiens pas à la publicité autour de leur nom, si je puis l’em
pêcher.

Le président: C’est déjà fait.
Le témoin: Oui. Je demande la permission de parler français, car ce ne 

serait pas juste; ce n’est pas juste.
M. Tummon:

D. Les noms nous importent peu.—R. Alors, c’est très bien; il n’est pas juste 
cle nVobliger à citer un nom.

Nous dirons “épiceries à succursales”.—R. Elles vendent leur lait à septD 
cents.

Elles font un cent deD. Vous leur vendiez du lait à sept cents?—R, Non.
Dofit, par pinte. C’est leur profit.

E. Quel est votre prix de vente aux épiceries? Que leur demandez-vous 
I °Ur une pinte de lait?—R. Lorsque leur prix de vente était de huit cents, nous le 
^ur vendions sept cents; si le prix de détail était de sept cents, nous le leur

cndions à six cents. Elles réalisaient un cent de bénéfice la pinte. Vous me 
c°mprenez.

E. Oui.—R. Très bien.
én; • V°us préférez, dites-vous, vendre le lait au détail par l’entremise des 

cci'ies à succursales?—R. Oui.
p- E. Est-ce, à votre avis, la meilleure méthode de distribution?—R. Je le crois. 
0;;l;gcnt est rare, les salaires baissent. Pourquoi exiger d’un consommateur deux 

lois cents de plus par pinte, lorsqu’il peut économiser en achetant à l’épicerie? 
E. Combien vieux est le lait livré au consommateur?—R. Je ne saisis pas 

otre question.
entr i ®c*on Ies règlements de Montréal, quel laps de temps peut-il s’écouler 
qlt ° a mulsion et la livraison du lait au consommateur?—R. De vingt-quatre à 
M* «te-huit heures. Vous trouverez les renseignements dans les règlements de 

real. Nous devons nous y conformer.
■ Quarante-huit heures?—R. Oui.

Par p ’ SuPP0sons que la distribution du lait à Montréal se fasse entièrement 
allx entremise des épiceries. Croyez-vous qu’il serait possible de se conformer 
Prove^mments avec les fêtes, le* jours fériés, les dimanches, et le reste? Le 
Le* 'ZTv°ns?—R. Les épiceries restent fermées les jours fériés. Je dirai plus. 
livronPlCeri"S res^en* fermées le lendemain de Noël et du jour de l’An, et nous ne 
de >\t L,P^S de lait le dimanche. Nous ne leur en avons pas livré le lendemain 

iT v6 m’en souviens bien.
aux n ‘ } 0Us avez des voitures de livraison, automobiles ou autres, qui passent

Portes?—R. Oui.
R. 'mus livrez donc une moindre quantité avec ces voitures, n’est-ce pas?— 

j)Cc nos voitures qui vont de porte en porte?
]}' mi-—R. Certainement. Cette quantité a diminué.

Pas ' V°s frais de livraison ont dû augmenter?—R. Le coût de la livraison n’a 
®Picermsmen^ c*lez nous, parce que ces voitures transportent le lait vendu aux
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Le président:
D. Elles font la livraison aux épiceries?—R. Oui, aux épiceries. Nous les 

chargions de lait destiné moitié aux consommateurs et moitié aux épiceries. Nos 
frais n’augmentent pas. La livraison aux épiceries nous coûte moins cher que la 
livraison aux portes. Avec votre permission, je vous dirai qu’il nous en coûte 
trois cents la pinte pour la livraison au consommateur.

M. Tummon:
D. Trois cents la pinte?—R, Oui, environ trois cents la pinte. Je ne 

garantis pas l’exactitude du chiffre, mais c’est à peu près cela. Disons, de deux 
cents et demi à trois.

D. La livraison vous coûte, dites-vous, trois cents la pinte?—R. C’est le 
coût de la livraison. Pour vous en assurer vous-même je puis vous donner les 
chiffres. Vous ferez le calcul.

M. R owe:
D. Vous disiez tout à l’heure que vous achetiez du lait pasteurisé. Est-il 

pasteurisé?—R. Si nous achetons du lait pasteurisé? Il nous faut le pasteuriser 
à notre laiterie.

D. J’ai cru vous l’entendre dire. C’est pourquoi je vous le demande.—R. La 
crème est pasteurisée, ai-je répondu.

D. La crème est pasteurisée?—R. Une partie seulement est pasteurisée. 
Je me souviens très bien qu’une partie de cette crème nous parvient pasteurisée.

D. Il en coûte de cinq à six cents le gallon pour la pasteurisation, avez-vous 
dit?—R. Cinq à six cents le gallon pour pasteuriser le lait. Ce chiffre peut 
varier selon l’ampleur de l’établissement et la quantité de lait vendu.

M. Bouchard:
D. Par gallon, voulez-vous dire?—R. Par gallon.

M. R owe:
D. Cinquante cents les cent livres?—R. Exactement, cinq cents par gallon- 

Non, cinquante cents les cent livres, ou cinq cents le gallon, oui.
D. Il en coûte environ cinquante cents les cent livres pour pasteuriser Ie 

lait?—R. Oui. Non, il en coûte plus que cela.
Le président : Non, vous faites erreur.
Le témoin : Cinq cents le gallon, et cinquante cents, c’est exact. Vous avez 

raison, monsieur. Cinq cents le gallon.

M. Dupuis:
D. Etes-vous certain du chiffre?—R. Oui, je ne me trompe pas de beaucoup-
D. Des témoins nous affirment qu’il en coûte approximativement onze cents 

les cents livres?—R. Onze cents les cent livres?
D. Oui, c’est le coût approximatif de la pasteurisation par cent livres.^ 

R. Nous ne pourrions pas la faire à ce prix. Il nous faut compter avec le p1'* 
du charbon; celui de la réfrigération, à $35 environ le cheval-vapeur, durant 
toute une nuit; enfin, une perte de H à 2| p. 100; durant l’hiver, au moins 2 P1 
100; un peu moins durant l’été. Je ne suis pas loin de mon calcul à cinq cents- 
Je puis vous fournir ces chiffres.

M. Rowe:
D. Par les réponses données tout à l’heure à M. Tummon, j’ai cru compreir 

dre que jamais les épiceries à succursales de Montréal ont vendu du lait à llP 
prix moindre que leur prix de revient?—R. Je ne saurais dire, parce que je n,e 
gère pas les épiceries à succursales. Je vous apprends comment elles agisse’1'" 
Il se peut fort bien qu’elles aient annoncé leur lait à sept et huit cents.

D. Oui?—R. Lorsque le prix était de neuf à dix cents.
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D. Oui. Mais dans ces réponses vous disiez que vous leur vendiez du lait à 
Slx cents lorsqu’elles le revendaient sept cents?—R. Oui.

D. Et quand leur prix était de huit cents, vous le leur vendiez sept cents? 
"R- Oui.
. D. Est-ce à dire que vous leur vendiez un cent moins cher, quel que fût 
°Ur Prix de vente?—R. Je vous demande pardon?

p> D. Vous le leur vendiez un cent moins cher, quel que fut leur prix de vente?
®st l’impression que j’en ai retirée.—R. Ce n’est pas ce que j’ai dit. J’ai 

j1- 1riné qu’elles vendaient à tel prix le lait que je leur fournissais. Il leur appar
ent, et n’est plus ma propriété. J’ai perçu l’argent.

D- Je comprends bien.—R. Elles peuvent vendre au prix qu’elles veulent 
ns ma permission. Jusqu’ici elles vendent le lait à un profit d’un cent.

M. Moore:
O. Supposons que les épiceries 

Oui.
K ,D. ...achètent trop de lait, 
bouteille.

R succursales ou les petites épiceries...

Qu’en font-elles?—R. Notre nom est sur la 
lenH ou sur caPsule. Il est de notre intérêt de leur faciliter la vente. Le 

uemain nous reprenons le lait non vendu. 
je 11- Le lendemain vous reprenez ce qui n’est pas vendu?—R. Ce qui reste, 
t ^Uls dire, de plus, que le service de santé est vigilant. Nous ne sommes pas 

Us de le reprendre.
Leg ~. Monsieur Monette, vous le revendez?—R, Ce lait? Ce n’est pas permis. 
Ij , reglements nous défendent de vendre le lait qui est déjà sorti de la laiterie. 
le -t l’écrémer, ou l’utiliser dans la fabrication du beurre ou du fromage, selon

U- Un genre quelconque de fabrication?—R. Oui.

M. Dupuis:
spécial Monsieur Monette, vous affirmez, si je saisis bien, que vous avez un prix 
]> T . P°ur les épiceries à succursales et vous diminuez ainsi vos frais de...— 

' Rivraison.
P- •••livraison?—R. Oui.

digp ; Et les pauvres gens, de nombreux chômeurs achètent ce lait, et sont 
eUx? S<3na l’aHcr chercher aux épiceries plutôt que d’en attendre la livraison chez 

r~R- Oui.
jy Us déboursent deux cents de moins?—R. Oui. 

caugg \ Maintenant, le but de ce Comité, vous le comprenez, est de rechercher la 
niatei ' C ^’('cart entre le prix versé au producteur et le prix payé par le consom- 
^’influn Retendez-vous que votre commerce avec les épiceries à succursales 
trat- ;G t1as sur R prix consenti au cultivateur?—R. Voici la condition du con
ing \tOUS donne le prix que nous versons au cultivateur depuis deux ou trois 
trois r]> °US avons adopté comme les autres le prix de l’association depuis les 
exPéditlrniers m°is- De fait, nous sommes plus généreux, car le nombre de nos 

" ears s’accroît constamment.
Al.-.ie raison de dire que vous donnez au cultivateur un prix plus élevé 

ordinaires?—R. Ce serait une bonne publicité. J’en conviens,------------- -R. Ce serait une bonne publicité.
, ,r°is derniers mois. Je n’affirme pas que nous achetons toujours à un

que £. 1
h°ür îes S'ler: 
prix § , .
C°Ustat^ei^eUr ®t revendons à un prix inférieur. Mais étudiez nos prix. Vous y 
8oient m02 n°tre marge se diminue constamment, non pas que nos profits 

p) 2,lns élevés et qu’il nous en coûte moins pour la livraison.
®biceries'°nc^uons donc que vous réalisez autant de profits à vendre le lait aux 

D sTa succursales qu’à le livrer aux portes?—R. Oui. 
vient Lc môme profit?—R. Je le concède; à peu près le même profit. Il con- 
Uiateu/'- 86 raPPcler qu’il y a présentement à Montréal de nombreux consom 
l>ouvCzSf receyant des secours directs, et qu’en vendant de porte en porte, vous 

°rt bien vendre à ces clients qui vous feront perdre de l’argent.
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D. Et si vous êtes chanceux?—R. Chanceux, nous perdons moins ; malchan
ceux, nous perdons plus.

D. Je veux poser une question raisonnable au témoin ; les laitiers dans les 
villes, nous apprend-on, reçoivent le lait des cultivateurs et en mesurent la 
teneur en matière grasse car ils sont tenus de vendre au consommateur un lait 
d’une certaine richesse. Si cette proportion est trop forte, ils enlèvent le surplus 
non nécessaire pour en faire de la crème ou d’autres produits laitiers.—R. Je ne 
puis répondre pour les autres laiteries, mais nous ne le faisons pas. Nous ache
tons le lait des cultivateurs, le meilleur lait possible, et nous le vendons tel quel 
après la pasteurisation.

D. Quelle doit être la teneur en matière grasse du lait que vous vendez?-" 
R. Nous le vendons tel quel, que cette teneur soit de 3.25 ou 3.70 p. 100. Nous 
n’altérons pas le lait.

D. Vous ne l’analysez pas?—R. Certes, il nous faut l’analyser pour nous 
assurer qu’il est conforme au règlement. C’est notre seule raison de l’analyser-

D. Tout simplement pour vérifier la richesse?—R. Oui. Nous contrôlons 
les cultivateurs et- nous vendons le lait tel qu’il nous arrive. J’ai ici la liste de 
nos expéditeurs du 1er février, et le Comité peut en prendre connaissance, s’il Ie 
désire.

M. Bertrand:
D. Votre compagnie est-elle affiliée à d’autres?—R. Non, monsieur, not-b 

établissement n’est que de peu d’importance.
D. Est-ce une filiale?—-R. Pas du tout. C’est une petite entreprise.
Le "président: Messieurs, il est une heure. Pouvons-nous congédier Ie 

témoin?
Le témoin : Je vous en prie, ne me demandez pas de revenir.
Le président : Quand voulez-vous retourner chez vous?
Le témoin : Aussitôt que passible. Trois heures et demie me conviendra1, 

mieux, si vos questions ne sont pas trop nombreuses. Je crois avoir répondu 
-tout.

M. Picket:
D. Monsieur Monette, achetez-vous sur une base fixe, 3.5 p. 100?—R. N013' 

monsieur. Nous achetons le lait tel qu’il nous arrive, à un prix uniforme.
D. Combien souvent l’analysez-vous?—R. Je vous demande pardon...
D. Combien souvent l’analysez-vous?—R. De temps en temps, pas tous Ie" 

jours. ; >
D. Et si vous receviez du lait de 2.8; que surviendrait-il?—R. Il y aura1 

différence.
D. Dans le prix?—R. Dans le prix, non. Lorsque nous découvrons un euh1' 

vateur malhonnête, nous l’éliminons.
D. Vous ne payez pas de primes?—R. Nous ne payons pas de primes et vi 

déduisons rien. ,
D. Vous ne punissez pas un cultivateur parce que son lait est au-dessous “ 

3.5?—R. Lorsque le lait est au-dessous de la moyenne exigée par les règlemeu3"’ 
C’est du “lait- falsifié”, et le service de santé intervient.

D. Qui est le président de la compagnie?—R. Je le suis. . ?
D. Depuis quand êtes-vous dans les affaires?—R. Dans cette compagu,e' 

Environ cinq ans. ,e
D. Avez-vous un conseil d’administration?—R. Oui, c’est une affaire 0 

famille.
D. C’est une affaire de famille?—R. Oui.
D. Vous en êtes le président?—R. Oui.
D. Quel salaire touchez-vous?—R. Pas de salaire. Je ne touche rien.
D. Quel est le capital de votre compagnie?—R. $125,000.
D. Souscrit en entier?—R. Souscrit en entier.
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IL Quels sont les actionnaires—leur nombre?—R. Les actionnaires? Six ou 
St‘Pt. Je dirai six, et je détiens environ 95 p. 100 des actions.

IL Quels sont vos dividendes?—R. Nous n’avons pas de dividendes.
IL Pas du tout?—R. Non, monsieur.
P- Vous vous occupez uniquement d’affaires... —R. Notre compagnie datede

-R. Pas pré
cinq ans. C’est un établissement nouveau.

. , D. Vous vous occupez uniquement d’affaires pour votre santé.
Clsément, monsieur. J’ai autre chose à faire, d’autres revenus.

D. Quel est le nombre de vos administrateurs ?—R. ( inq.
D. Cinq?—R. Oui.
D. Tous sont de la famille?—R. Oui, sauf J. Hébert.
Le président: Monsieur Monette, je ne puis comprendre comment vous 

Pouvez renoncer au salaire et aux dividendes, et persister, cependant, dans votre 
entreprise.—R. Il se trouve que j’ai d’autres revenus, venant d’autres sources.
, D. Voulez-vous soutenir que vous n’avez jusqu’à présent fait aucun bénéfice 
cans cette entreprise?—R. Nous n'en avons pas fait beaucoup.

M. Pickel:
P- Combien?—R. Il est difficile, en ces années de crise, de lancer une com

pagnie et retirer des bénéfices. Vous constaterez par mes états de compte que 
s Profits ne sont pas très élevés.

Le président:
Je voudrais poser une autre question.—R. Très bien. 

çe P- Les prix du lait sont plus bas depuis que vous en vendez aux épiceries. 
Rx uÇteur a-t-il influé sur le prix versé aux producteurs?—R. Pas du tout. 
cuit;»>nez les comptes que j’ai déposés; vous y verrez que nous avons payé aux 
si VateurS le prix de l’association au cours des trois ou quatre derniers mois, 

a mémoire ne fait défaut.
ries ; :, Lre peut-on pas supposer avec raison que le prix demandé par les épice- 
Puis<l leurc actuelle influe sur le prix demandé par les cultivateurs?—R. Je ne 
s’y ’Naturellement, pas vous dire l’effet produit sur les autres laiteries. Il faut 

tendre, leur prix devra baisser.
inflü • Si leur prix doit baisser, ne croyez-vous pas que cette baisse puisse 
Notre1 ,SUr ^ PLx versé au producteur?—R. Nous sommes sur le même pied que 
n0lls concurrent, monsieur le président, parce que le prix que nous payons, que 
t°Ujoi °nnons- • • Je me souviens qu’en janvier, à l’époque de la rareté—il y a 
l’An uL.Un surplus en janvier—oh vend peu de lait autour de Noël et du jour de 
Ntênie *'°Us n av°ns pas diminué le prix payé aux producteurs. Il est resté le

lours entr V+°j^ra^S sav°Ir.’ s* vous pouvez me le dire en peu de mots, quels fac- 
ver$é ÇNt dans la fixation des prix. Quels sont vos calculs pour fixer le prix 

H oriItivateur?—R. L’offre et la demande, et le prix de détail.
Gestion ors’ cominent fixez-vous le prix de détail?—R. Je ne saisis pas votre

SotIiinatc °US Nm répondez: le prix de détail. C’est donc le prix reçu du con- 
I) q1 (|Ui détermine le prix payé au cultivateur?—R. Oui. 

cents pou 0tnment fixez-vous ce prix de détail?—R. Si nous recevons huit ou neuf 
Laine rnar n°*re *aL> nous en vendons aussi à cinq et six cents; il faut une cer- 

I) VL(' Pour défrayer nos dépenses et acquitter nos comptes, 
uop jCg ° que je n’ai pu apprendre ni de vous, ni des représentants de l’Associa- 
Nfix ver<l),oc‘ucteurs, ni de M. Cousins, ce sont les facteurs déterminants des 
jfNe raised aux Producteurs ou payés par les consommateurs. Il doit y avoir 
L doit y ^ur fixer un prix uniforme de dix cents la pinte, au consommateur. 
CUlLvateu|lV01!r Une raison pour fixer un prix uniforme de tant les cent livres au 

• Je voudrais connaître ces raisons.—R..Nous estimons la livraison
65422—10
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à environ trois cents la pinte; la pasteurisation, un cent la pinte, un cent et 
demi, cela fait tant. Il y a autre chose.

D. Je le sais. C’est l’écart?—R. C’est l’écart, oui.
D. Pourquoi ne pas dire, par exemple, que le cultivateur doit recevoir 

$1.50 les cent livres, et fixer ensuite le prix de détail sur cette base; ou que le 
consommateur doit payer 12 cents la pinte, et déterminer proportionnellement 
le prix que doit recevoir le cultivateur?—R. Oui, ce serait bien si nous étions la 
seule laiterie à Montréal, mais il en existe d’autres qui pourraient vouloir vendre 
leur lait un cent meilleur marché. Où en serions-nous? Nous perdrions nos 
clients.

D. C’est une question de concurrence, dites-vous?—R. Oui.
D. Et non une entente entre vous?—R. Je ne suis pas de la partie, je vous 

le jure.

M. Pickel:
D. Monsieur Monette, votre compagnie paie-t-elle l'impôt sur le revenu?-' 

R. Oui.
D. Quelle somme?—R. Je ne saurais dire exactement, mais vous pourrie» 

vous renseigner au service de l’impôt sur le revenu.
D. Il ne nous le dira pas—R. Il ne vous le dira pas? Je vous donnerai Ie 

renseignement. Nous payons l’impôt sur le revenu.
D. Mais vous ne payez aucun dividende?—R. Non, monsieur.
D. C’est étrange.—R. Etrange? Non. Nombreuses sont les entreprises qul 

ne paient pas de dividendes. .
D. C’est le cas pour les cultivateurs de tout le pays.—R. J’en conviens, 6 

cultivateur se trouve dans la même situation. Il lui faut lutter contre tout Ie 
monde entier. 0

D. Au détail vous vendez le lait au même prix que les autres laiteries^ 
R. Veuillez citer les noms, car elles ne le vendent pas toutes le même prix.

D. Du lait garanti?—R. Non, monsieur. Quelques-unes en vendent.
D. Vous coupez les prix?—R. Ce n’est pas nécessaire. Tous le font.
D. Vendez-vous au même prix?—R. Nous les suivons du mieux possible.

Le président:
D. Monsieur Monette, vous ne tenez pas à soutenir devant le Comité dl,c 

vous ne retirez aucun profit de votre commerce?—R. Nous en retirons un PeU’ 
pas beaucoup.

M. Pickel:
D. Quel est l’état de votre compagnie?—Avez-vous un surplus d’explob9' 

tion?—R. De quelle manière?
D. Avez-vous quelque argent en caisse?—R. Certainement.
D. Pas suffisamment pour déclarer un dividende?—R. Non, pas assez p°u 

déclarer un dividende. Ce n’est pas obligatoire.
D. Ce n’est pas obligatoire?—R. Nous ne sommes pas tenus de payer u 

dividende. Quelle qu’en soit la somme, nous laissons les fonds dans l’entrepr1*
D. Avez-vous une charte?—R. Oui, une charte provinciale.
D. Votre capital est de $125,000?—R. $125,000.

M. Mullins:
D. Monsieur Monette, depuis quelque vingt-huit ans, vous vous occupa 

presque continuellement d’industrie laitière. Si vous deviez traire les vaches, P1., 
féreriez-vous la traite manuelle à la traite mécanique? Je pose cette quest1 ^ 
dans l’intérêt du consommateur. Je sais que vous vous intéressez à cette iny ^ 
trie depuis longtemps. Prcférez-vous traire une vache à la main ou ^ ^ 
trayeuse mécanique?—R. A la trayeuse mécanique. Peu importe, si l'outil*3
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bien et proprement tenu. Pour la moyenne des vaches, la différence n’est pas 
lorte. Je parle au point de vue du distributeur.

D. Supposons qu’une vache donne cinq pintes de lait par jour, et qu’une 
autre en donne de dix à douze pintes, et que la trayeuse soit réglée pour la der- 
^lcre. qu’arrive-t-il à cette vache qui donne une moindre quantité de lait?— 

Je viens de vous le dire. Je ne me place pas au point de vue de la vache, 
^ais du distributeur de lait de Montréal. Peu importe, pourvu que la trayeuse 
S0lt bien tenue.

Le Comité s’ajourne à une heure, jusqu’à nouvelle convocation du président.

65422-lOJ
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Chambre des communes,
Salle d’audience 231,

Le 16 mars 1933.

„ Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 h. 
u du matin, sous la présidence de M. Senn.

résident: Messieurs, au moment de l’ajournement, mardi, le Comité 
se réunir de nouveau à la convocation du président. Je prie M. 

président du sous-comité des témoins, de présenter son rapport.
ç, M. Tummon: J’ai simplement à dire que nous avons prié M. Hogg, de la 
,,-\\aranteed Pure Milk Co., de Montréal, de venir témoigner aujourd’hui. Par 

1 ^eurs, M. Cousins a convenu, je crois, de venir continuer son témoignage mardi 
Prochain. Nous devrions donc, à mon sens, faire revenir M. Frank Cousins et 

■ Monette mardi prochain en même temps que M. Cousins, président de la 
ais°u Ernest Cousins Limited.

Le président: M. Hogg, de la Guaranteed Pure Milk Co., de Montréal, est 
resent et nous allons l’entendre.

,, .Le p; 
décida de 
J ummon,

George Hogg, appelé, prête serment.
Le président: Vous avez préparé un mémoire, monsieur Hogg?
Le témoin: Oui. Monsieur le président et messieurs, la compagnie que je 

Présente a débuté bien modestement il y a presque quarante-huit ans. J’étais 
diflViUn ieune homme aussi naïf que l’agneau des champs. Le succès était 
lait ' SUr *a ferme h cette époque, et je conçus l’idée que la livraison de mon 
c , a. la ville me serait profitable. Mais je manquais d’argent, ce qui, dans une 
je aine mesure, a toujours été mon partage. J’avais, avec l’ambition de la 
Moth886’ ('LV® deux très belles pouliches. Or, le Dr McEachern, l’honorable M. 
p * j, lerwell se le rappellera sûrement, achetait des pouliches et les expédiait dans 
de l Cr^a P°ur l’élevage. Il vint examiner mes pouliches et j’eus la bonne fortune 
ch U1 ei\ vendre une $150. Ce fut mon point de départ. J’acquis un vieux 
Lait h n°^’ une charrette et une demi-douzaine de bidons rouillés (on se conten
ue ,de moins à l’époque) et je partis, plein de courage. Nous étions à l’automne 
oi, i , • Pendant seize ans je trais mes vaaches et réfrigère mon lait et le livre 

Et jamais on ne me surprit au lit après 
Je me demande, aujourd’hui, comment je pus

Quand ma tâche était remplie à six heures, je croyais n’avoir pas

1 e •*- Cll-u,

ti-QjJ , ah livrer à mes clients de la ville 
résistç6Ures demie du matin.

Ceux'1 vlon temps. Mes voisins en faisaient autant, et tout le monde était heu 
livrai ^0Us atteignîmes, à ce régime, en 1902 et j’avais réussi à créer deux belles 
avec f°ns de lait, quand l’occasion se présenta de fonder une agence à Montréal 
$0ciét-< U. ^ ' G Trenholme, mon beau-frère, par l’acquisition des intérêts d’une 
Pation j16dl.e d’un an et plus et en quasi-faillite. Je n’ai jamais changé d’occu- 
de Ce depuis. Et me voilà, je vous l’ai dit, dans ma quarante-huitième année 
v0Us ,COmmerce. Maintenant parlons de mon administration, mais pas avant de 

S llre cette lettre.
Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation, Ottawa, 

Ontario.
Monsieur le président et messieurs,

Dans l’espoir de servir nos intérêts communs j’ai rédigé un mémoire 
°mplet sur les principes et la routine de mon entreprise relativement aux 
raits saillants de notre commerce de laiterie.

123
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J’ai négligé les détails et les questions de pourcentage, les réservant 
pour répondre à vos questions d’ordre spécifique.

Mon unique objet est de révéler nos pratiques et les éléments de tous 
ordres inhérents à notre commerce.

J’ai l’honneur de me souscrire,
Votre obéissant serviteur,

GEO. HOGG,
Président de la

Guaranteed Pure Milk Company Limited.

LES PRIX AUX PRODUCTEURS

Nous dirons avant tout les relations établies entre notre établissement 
et nos producteurs. Ces derniers sont certains de trouver chez nous un 
débouché constant et une paye assurée. Par ailleurs, le volume de leur 
production subit des hauts et des bas qu’il nous faut harmoniser avec le® 
exigences de la clientèle.

Les producteurs sont parfaitement protégés quant au prix de leur 
marchandise par une entente intervenue entre l’Association des produc' 
teurs et notre entreprise et à laquelle nous nous en tenons strictement. B® 
effet, nous refusons d’acheter du lait à des prix plus bas, même quand i> 
nous en est offert.

A l’occasion nous effectuons un rajustement du prix de base. Si, de 
notre côté, nous désirons modifier ce prix, nous en avisons l'Association 
des producteurs. Il en est de même entre nous et les producteurs, et tout 
le inonde s’en trouve bien.

Le prix moyen versé au producteur dépasse présentement le pB* 
convenu parce que nous octroyons une prime sur le lait riche en matière 
grasse. Le prix contractuel exige 3.5 p. 100 de matière grasse, mai8 
nous y ajoutons 3 cents les cent livres pour chaque décimale au-dessus de 
ce chiffre, c’est-à-dire 3 cents de plus par cent livres pour un lait conte
nant 3.6 p. 100 de matière grasse. En 1932, la teneur moyenne atteignit 
presque 3.7 p. 100 et nos producteurs ont donc reçu, cette année-là, une 
moyenne de six cents par cent livres de plus que le prix de base étabn 
par l’Association des producteurs. C’est pourquoi, dans notre cas, il n’ef 
pas juste de calculer le prix d’achat et le prix de vente d’après le Prl* 
contractuel.

LE LAIT DE SURPLUS

Malheureusement, il est impossible à aucun laitier de contrôler °1* 
régulariser la production. Les hauts et bas de la production auront souvefll 
l’effet suivant: un producteur pourra nous expédier, aux époques d’abon
dance, trois fois plus de lait qu’aux époques de pénurie.

Puis vient la fluctuation de la demande et, embarras ajouté aux autre5, 
souvent cette dernière augmente précisément quand l’offre diminue °u 
vice versa, surtout dans les grandes villes.

Un tel état de choses crée, malgré qu’on en ait, une surproducti0® 
constituant un surplus de lait que nous payons comme tel. Nous faiso>f 
notre large part pour coopérer avec le producteur, nous efforçant de pr®' 
voir la demande et de régulariser l’offre de façon à obtenir un minimum d 
surplus.

Le surplus est le lait resté invendu et utilisé comme crème douce °. 
à la fabrication du beurre. Tel est le sort de tout le surplus, perdu ‘ 
jamais pour la vente à profit.
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Cette tactique, jointe à nos efforts en vue de travailler avec le pro
ducteur à prévoir la demande et à équilibrer l’offre au lieu de la laisser 
devenir pléthorique, nous a permis de borner le surplus de la production, 
soit le lait moins rémunérateur, à 11.9 p. 100 environ de tout le lait acheté 
par nous en 1932.

Chaque mois (nous payons le producteur au mois) nous calculons le 
chiffre du surplus et le répartissons proportionnellement entre tous les 
producteurs. Ces derniers acceptent leur part de la perte occasionnée par 
le surplus. Ainsi, supposons 1.000 gallons de lait invendu : un certain 
producteur nous a fourni 10 p. 100 de notre lait; 100 livres de son lait 
seraient donc achetées à prix inférieur.

LE BABEURRE

Le babeurre baratté “à l'ancienne mode” se fabrique selon les métho
des types enseignées dans toutes les écoles d’industrie laitière au Canada 
et aux Etats-Unis.

Pasteurisation de lait frais et presque entier, puis addition de babeurre 
frais; enfin repos d’aigrissement.

Puis barattage jusqu’à consistance suffisante, enfin refroidissement à 
38° F. Tout le beurre reste dans le babeurre.

Ainsi fabriqué, le babeurre dépasse beaucoup en qualité le babeurre 
Peu baratté pour avoir subi les procédés sanitaires scientifiques, parce que 
sa valeur ne varie pas de toute l’année, qu’il contient plus de matière 
grasse et qu’il ne tourne pas en petit-lait pour avoir été trop longtemps 
baratté.

Il ne constitue pas un sous-produit, mais bien un véritable produit 
laitier.

LA PASTEURISATION

Il serait oiseux d’entreprendre le panégyrique de la pasteurisation du 
lait vendu dans les grandes villes.

Le ministère fédéral de la Santé nationale,
Le ministère fédéral de l’Agriculture,
Les ministères provinciaux de la Santé et les services de santé des 

grandes villes,
L’Association canadienne de la santé publique,
Les services de prophylaxie de toutes les écoles de médecine du 

Canada, 
la conseillent.

Chez nous, sur les conseils des médecins, nous avons installé un outil
lage complet et coûteux de pasteurisation du lait, même avant la pro
mulgation des règlements municipaux.

LES CONDITIONS DE LIVRAISON

Les conditions de manutention du lait, du producteur jusqu’au con- 
sonamateur, sont particulières à ce produit. En effet, le lait doit être 
utilisé dans les 48 heures après la mulsion et ne pas dépasser le point de 
réfrigération de plus que quelques degrés. De nos jours, la distribution ne 
satisfait pas dans tous les cas à ces exigences, mais chez nous et chez tous 
es distributeurs de lait consciencieux toutes les conditions nécessaires de la 
Ix raison sont observées.

, .11 en coûte cher de manipuler le lait efficacement, promptement et
tygieniquement. D’abord il faut l’outillage de réfrigération. Ensuite, le
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public, la concurrence et les normes de qualité nous obligent à livrer tout 
le lait, quel qu’il soit, quelques heures après son départ de la laiterie. 
Donc il est impossible de remplir nos voitures de livraison à leur capacitÇ 
et il faut pour cette raison utiliser beaucoup plus de ces dernières. Bref) 
été comme hiver, il faut posséder un matériel dont la moitié reste inutilisé 

Un dédommagement de ces frais occasionnerait un relèvement des 
prix de livraison. Or, les mesures hygiéniques devenant nécessaires pour 
assurer un lait pur, l’augmentation correspondante du prix du lait se 
justifie de soi-même.

LE PRIX DE LIVRAISON

A propos de l’écart constaté entre le prix versé au producteur et celui 
exigé du public, nous désirerions souligner particulièrement un angle de 
la question. Si chaque client paye présentement le lait neuf cents la pipte 
à sa porte, tous ne payent pas ce prix. Chez nous, le lait livré à domicil® 
compte à peine pour les deux tiers de la quantité vendue. Le reste V9 
chez d’autres clients divers. Nous demandons à peine le prix de revient 
à toutes les institutions de charité, aux hôpitaux et aux écoles.' Puis vien
nent les détaillants, restaurateurs, manufacturiers et marchands. Tous 
ces gens nous payent moins que le particulier, leur tarif variant selon I9 
quantité livrée, exception faite pour les institutions de charité, hôpitaU* 
et écoles assurés d’un tarif de faveur. Vu cette variété de clients, notre lalJ 
se vend en moyenne beaucoup moins que neuf cents la pinte. Il ne faut 
pas l’oublier en calculant l’écart entre le prix d’achat et le prix de vente-

M. Tummon:
D. Monsieur Hogg, votre exposé vous vaut les félicitations du Comité- 

Nous n’en avons pas entendu de plus complet.
Maintenant, nous désirerions savoir les prix versés au producteur et aU 

distributeur, enfin l’écart entre les deux. Je vais m’efforcer de vous questionne1’ 
de façon à connaître ces prix et cet écart. Vous avez fait allusion au tarif ye 
l’Association. Comment ce dernier est-il calculé? Vous conférez avec l’Associ9' 
tion, j’imagine?—R. Oui; vais-je répondre à cette question? .

D. Oui.—R. A la prière des producteurs nous nous abouchons avec eux c 
ils nous exposent leurs raisons d’augmenter leurs prix: pénurie de lait, enchériss6' 
ment des produits laitiers ou toute autre raison susceptible d’influer sur le prix nti 
lait. De notre côté, si le tarif nous paraît excessif ou la concurrence trop âpre’ 
nous demandons une entrevue avec les producteurs et leur exposons la situation 
jusqu’à présent nous nous sommes toujours entendus parfaitement. Ai-je rÊ" 
pondu à votre question?

D. A peu près, mais je désirerais savoir aussi de quels producteurs vd15 
voulez parler ; y a-t-il une seule association?

Le témoin : Non, mais un unique représentant de ces gens: le président et 
le bureau d’administration. Nous nous rencontrons à Montréal.

D. S’agit-il de F Association des producteurs de lait de Montréal?—R.
D. Parfait. Préalablement à une entrevue, vous entendez-vous entre distrj' 

buteurs pour rédiger une échelle de prix d’achat?—R. Montréal compte plus. , 
400 marchands de lait dont quatre compagnies disposées à tout faire pour m»1*? 
tenir cette industrie sur un haut pied; or, notre maison a toujours battu ^ 
marche. C’est donc nous qui discutons avec les producteurs. La réunion P®1., 
être très nombreuse, mais l’Association des producteurs de lait semble touju1"’ 
se contenter des engagements pris par les quatre grosses sociétés. Elle se sent ^ 
parfaite sécurité; d’ailleurs nous n’avons jamais violé nos engagements aV 
elle sans au préalable l’avoir consultée.
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Le président:
D. Le nom de ces quatre sociétés?—R. La Borden Milk Company, la maison 

• J- Joubert, la Elmhurst Company et la Guaranteed Pure Milk Company.
M. Tummon:

D. Les sociétés Borden et Joubert sont-elles une seule et même compagnie? 
R. Non.

j , D- Vous avez parlé de 400 marchands; ce sont, j’imagine, des distributeurs 
de lait?—R. Exactement. ^

D. Et non des propriétaires de pasteurisateurs?—R. Non, beaucoup de ces 
ar<diands achètent des petites maisons de pasteurisation. 

n: P- Parfait. Mais ces quatre sociétés s’entendent sur le prix avant la réu- 
°U--R. Pour dire toute la vérité, nous ne faisons qu’un cœur et qu’une âme 

to SI *!on nous demande des sacrifices nous ne manquons pas de nous entendre 
d’abord entre marchands, 
p- Tout comme les producteurs?—R. Oui. 

p, D. Quelle proportion de lait votre compagnie a-t-elle achetée aux prix de 
Association en 1932?

Le président: Il l’a dit.
Le témoin: Environ 11.9 p. 100.
P" Soit 89?—R. 88.1 p. 100 pour le lait en nature.
P' Lait en nature payé au prix de l’Association?—R. Oui. 

j? L>. Parfait. Pour une certaine quantité vous avez, sauf erreur, légèrement 
$1-1 7»^ L’irif de l’Association?—R. En 1932, nous avons versé en primes nettes 

76’ en excédent des prix de l’Association.
Vpn a ' la moyenne de 88 p. 100?—R. Non, sur toute la quantité de lait 

C T surplus et tout.
|L Surplus et le reste?—R. Oui.

rajs Je comprends. Maintenant, le Comité apprendrait avec plaisir les
_p°n® Je ces versements de primes auxquels vous n’êtes pas tenu, n’est-ce pas?
s0jj Les primes ne nous sont pas imposées, seulement, et je parle pour ma mai- 
avo’n^iUS- n’avons jamais consenti à vendre un lait de qualité ordinaire, mais 
p « oujours tendu à livrer une marchandise de qualité, de la meilleure qualité 
qu'Zv- c ; Len n’était trop bon pour notre clientèle. J’ai bien répondu à votre 

jl°n, cette fois?
dq ] ■' Ln versant cette prime vous ne songiez qu’à élever le niveau de valeur 
le laù -ie veux dire à élever la qualité du lait?—R. Avant de verser ces primes, 
lait et ' *"roP souvent médiocre, mais depuis, nous avons réussi à éliminer ce 
avoir ^.acheter seulement chez les producteurs de lait supérieur. Je crois vous 
1Q0 eîa„Jit que, pour 1932, la moyenne de notre lait a presque atteint 3.7 p.

’ ]) p^tre légèrement moins, mais disons 3.69 p. 100. 
ït, q ■' Parfait, et en conséquence vous atteigniez la moyenne de 3.7 p. 100?—

9Uel ■°- Ou 3.69? 

Comme

Et ce lait, vous le livriez au consommateur?—R, Oui, tel 

C’est très bien. Mais cela laissait un pourcen-tago? ' ,Lomine il vous venait?
P- Un quoi?

directe ^ r^s -*e pourcentage de l’ensemble du lait reçu^ en 1932 pour livraison
I \ --------- V/Il V 11 Uil JL X . JLUV VIV OUlJJiUtt i ** '

Uiémrv' Ln effet et votre mémoire nous renseigne sur ce surplus?—R. Oui, mon
n V°us dit toiles Lu fin de mois, si vous avez plus.. .—R. Il y avait répartition sur tous 

- î) 01* Je lait. '
les aiUr Jt ce pourcentage de surplus était de 11.9. En justice pour M. Hogg, 
C°6Une 1 rapix,rts se trouvant au dossier, il conviendrait de le prier de produire, 

les autres, les états du lait transmis aux cultivateurs. J’en ai quelques-
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uns en mains. Vous voudrez bien identifier ces états?—R. Ils sont de nous, en 
effet.

D. Voulez-vous me les remettre?—R. Certainement.
D. Ce document vaut pour tous les mois de l’année et pour l’un des four

nisseurs de M. Hogg.
Le président: L’année?
M. Tummon: 1932.

M. Tummon:
D. Chiffre total de livres, décembre 1932: 5,523 ; surplus : 663; novembre: 

4,516 et pas de surplus?—R: Il y a eu pénurie de lait.
D. Oui. Octobre: 5,133; surplus : 359; septembre : 4,849; surplus: 339, e* 

ainsi de suite pour tous les mois de l’année. Août: 4,670; surplus, 162. Pour 
être juste à l’endroit de M. Hogg, ce tableau mérite de voir le jour. Quel fut Ie 
coût moyen, les cents livres et pour 1932, du lait livré à votre établissement) 
surplus excepté?—R. Je n’ai pas ces chiffres, mais la moyenne pour tout le lait; 
surplus compris, fut de $1.46 les cent livres.

D. $1.46?—R. Oui, les cent livres, surplus compris.
D. Je désirerais savoir le prix moyen des cents livres pour le lait payé au 

prix de l’Association, aussi pour le surplus?—R. Vous dites? Le prix moyeu 
payé aux producteurs? . .

D. Oui, les cent livres, pour le lait autre que le surplus, en 1932?—R. Void; 
votre invitation ne m’est parvenue qu’hier.

D. Parfait.—R. Nous avons dû chercher longtemps pour recueillir ces don' 
nées.

D. Je le comprends.—R. Voici pour 40 pintes, soit 102 livres et demie. Ë’j 
janvier, nous avons payé $1.77, en février, $1.77, en mars, $1.77, du 1er au l3 
avril, $1.77; du 16 au 30 avril, $1.41; en mai, $1.41; en juin, $1.44; en juillet’ 
$1.41; en août, $1.44; en septembre, $1.44; en octobre, $1.48; en novembre, $1-4® 
et en décembre $1.73.

D. Vous voudrez bien déposer sur le bureau du Comité le prix moyen, Ie® 
cent livres, de tout le lait, surplus excepté, livré à votre établissement en 1932- 
—R. Avec plaisir.

D. Merci. Puis, nous allons...—R. Un instant, s’il vous plaît.
D. Voyez le secrétaire.—R. Très bien.
D. Et le coût moyen, les cent livres, du surplus livré à votre établissement 

en 1930?—R. Nous vous le fournirons. Je suis un peu embrouillé pour l’instaim 
mais nous vous le fournirons.

D. Donnez-nous la quantité payée au prix du surplus et celle payée au pP* 
de l’Association?—R. Parfait, vous l’aurez.

D. Quel fut le prix net de la pinte de lait achetée par vous aux prix ^ 
l’Association en 1932?—R. Je vous le donnerai.

D. Voici où je vise...—R. Connaître le prix de la pinte?
D. En effet, puisque vous vendez le lait à la pinte.—R. Je n’ai pas cette 

donnée, mais je puis vous la procurer; j’ai le coût réel des cent livres.
D. Le coût réel des cent livres?—R. Oui, pour chaque mois.
I). Il était de $1.46?—R. Oui, prix moyen versé au producteur.
I). $1.46 pour combien de pintes à peu près?—R. Environ 38 pintes .83.
D. 38f environ?—R. Oui, mais je vous fournirai les données exactes.
Le président: Il le faudrait.

M. Tummon:
D. $1.46, f.a.b. Montréal?—R. Oui, monsieur.
1). Le prix versé au cultivateur était celui-là, frais de transport en moins- 

R. Nous n’acquittons pas les frais de transport. C’est le coût réel.
D. Le producteur recevait donc $1.46, frais de transport en moins?—R-
D. Coût net alors?—R. Absolument.
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M. Stirling: Cela fait donc 3 cents .65 la pinte.
M. Tummon:

D. Vraiment, 3.65 la pinte? Mon ami, M. Stirling me dit que la pinte 
v°Us coûte 3 cents .65?—R. Oui.

D. A Montréal?—R. Oui.
LL Et vous bénéficiez du tarif de l’Association pour le lait en nature?—

' Oui, ce tarif se présente sous cinq rubriques: vente au détail, aux marchands, 
ux institutions de charité, aux restaurants et aux manufacturiers.

O- A quel prix moyen avez-vous vendu la pinte en 1932?—R. Voici: l’écart 
°- s établit à 4.04 cents en 1931 et à 4.52 cents en 1932.

R r^' ^ous ne savez donc pas la moyenne de vos prix de vente à la pinte?— 
V Le calcul en est aisé, et je puis vous soumettre les chiffres des deux années.
: n'i le prix de détail fut de 11 cents pour cinq mois de 1932 et de 10 cents pour 
le* autres mois.

O. Vraiment?—R. Les magasins nous ont payé 9 cents pendant cinq mois 
p j e reste de l’année; les institutions de charité, 10 cents pendant un mois, 9 
ont an^ ^eux m°is’ ® pendant, huit mois et 7 pendant deux mois. Les restaurants 
ont ^ cents pendant trois mois et 6^ le reste de l’année. Les manufacturiers 

Payé 5^ pendant trois mois et 5 le reste de l’année. 
t> Une moyenne, donc, de 3.65; et maintenant l’écart pour 1932 fut de...— 

4- 52, soit un peu plus de 4*.
c°ût t ^onc Pr*x moyen, 8.17 environ. Je désirerais connaître la moyenne du 
Cuu- ae transport la pinte, l’écart réel entre le prix net versé au producteur ou 
de* ]'!ateur et le prix moyen payé par le consommateur, enfin la raison d’être 
lqooec.art entre ces deux prix?—R. Je vous le dirai. Le lait nous a coûté, en 

43.1 p. 100 et en 1932, 51.1 p. 100.
Le président:

Pourcentage de quoi?
M. Tummon:

Les cent livres?—R. Oui.
1932^' Lt sur le chiffre d’ensemble?—R. Je suis encore un peu incertain ici. 

a eu un écart de 4 cents .339 et 1931 4.773.
■ 1931?—R. 4.773, tout près de 4 cents | les cent livres, et 1932, 4.33.

Le président:
'-R fi Lomment expliquez-vous l’écart entre vos premières données et celles-ci? 

'^Pardon?
précdd ("omment expliquez-vous l’écart entre la donnée actuelle et celles fournies 
Labié ei?mcnti Lune compte-t-elle le surplus?—R. Je ne suis pas expert-comp- 
puis v 3c fus d’abord cultivateur, puis j’ai avancé petit à petit; mais enfin je 

Dou® fournir ce renseignement.
R. Rar(|Q °J,1S aLez trouver ici le surplus et là absence de surplus, je crois?—

à V™s allez constater quelque part l’existence du surplus et non ailleurs, 
Citation118'—LLest Possible. J’ai rédigé mon mémoire en toute hâte: votre

n
D.

ne m’est parvenue qu’hier à onze heures.
M. Tummon: , :enn Mais je désirerais

U. Pas la nint»?—R 1nE t “° pinte?—R. Oui, la pinte.
' pinte?—R. 4.33.
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D. Où arrivons-nous alors? A 7.99, et cependant les données de votre 
mémoire semblaient indiquer votre revenu par pinte?—R. Je ne vous ai Pa»
compris. . ,

D. Selon les données de votre mémoire, votre revenu dérivé de la vente o 
votre lait à toutes les categories d’acheteurs semblait comporter une moyenne 
moins élevée?—R. Non; je vais vous renseigner tout de suite. Voici les pom“ 
centages: 60 p. 100 pour la vente au détail, 4 p. 100 pour les magasins, 1 p. ly 
pour les institutions de charité, 10 p. 100 pour les restaurants et 25 p. 100 pour 
fabrication. -

D. Voilà qui est parfait; prenons ces données une par une. 60 p. 100, dite»' 
vous, est la part de la vente au détail?—R. Oui.

D. Et maintenant le prix moyen de vente de ces 60 p. 100?—R. Il est dan» 
ce mémoire. ,

D. Le prix moyen?—R. Il a été de 6.58 à 6.30, mais toujours au-dessus oe 
6 cents.

Le président: Le prix de détail.
Le témoin: Il a atteint une moyenne de 
Le président: Mais ne le voilà-t-il pas, l’écart?
M. Tummon: Non, non.
Le témoin : C’est l’écart pour la vente au détail.

M. Tummon:
D. Parfait. Ensuite?—R. Viennent les magasins.
Le président: Informons-nous des chiffres, monsieur Tummon.

M. Tummon:
D. L’écart est-il véritablement de 6 cents?—R. Voici pour tous les moi»' 

Janvier, 6.58; de même pour février, mars, avril et mai; ou plutôt non, à par*1 
du 16 avril, 6.48; mai, 6.48; juin, 6.40; juillet, 6.48; août, 6.40; septembre 
6.40; octobre, 6.30; novembre, 6.30, et décembre 6.68.

D. L’écart?—R. Sur la vente au détail.
D. Pour la vente au détail, soit pour 60 p. 100 de votre commerce, l’écart9 

dépassé 6 cents la pinte?—R. Oui.
D. Parfait. Ensuite?—R. Les magasins.
D. Parfait.—R. Ecart d’environ 4 cents £ par pinte.
D. L’écart?—R. Oui.
D. Quel pourcentage de la vente entre-t-il ici?—R. Quatre p. 100.
D. Ensuite?—R. Les institutions de charité.
D. C’est cela?—R. Un p. 100. g
D. Et l’écart?—R. Il fut de 5.58 en janvier; 4.58 en février et mars ; 3-a 

en avril, puis 4.58; 4.48; 4.40; 4.48; 4.40; 3;30; 3.30 et 3.68.
D. Moyenne. Et maintenant, les autres?—R. Les restaurants, 10 p. 100- 
D. L’écart? Vous l’avez?—R. Certainement.
D. L’écart moyen?—R, 2.5 par pinte.
D. Bien. Ensuite?—R. Les manufacturiers. :s
D. Bon.—R. De 1.33 par pinte à .68 ou à peu près, soit pas tout à fait *r° 

quarts de cent par pinte. s
D. Retirez-vous des bénéfices de toutes ces catégories de clients?—R. 

retirons des profits de l’ensemble.

Le président:
D. Vous n’irez pas jusqu’à prétendre perdre sur l’une ou l’autre de c 

catégories de clients?—R. Il faut faire face à la concurrence.
D. Votre réponse en est à peine une?—R. Que désirez-vous savoir?
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D. J’attends un oui ou un non, à savoir si vous avez retiré des profits sur 
?utes et chacune de ces classes de clients?—R. Tout ce que nous savons est le 
esultat d’ensemble de notre commerce.

M. Tummon:
D. D’où vient l’écart?—R. La cause?

. -D- Il se glisse, j’imagine, certains déboursés sur le trajet entre le producteur 
i.l® consommateur, et ces déboursés entrent dans cet écart?—R. Prenons le 
'mre cent comme unité...

v.- -D- Cent livres de lait?—R. Ou plutôt le chiffre que je vais vous fournir, les
Pourcentages.
jj E. Très bien.—R. Le coût de revient de production fut de 47.21 les cent 

le®i et nos frais de laiterie furent de...
^E. Le coût du produit fut-il tel chiffre, frais de transport en moins?—R. 
finement, car les frais de transport ne nous intéressent pas du tout.
V- Soit f.a.b.?—R. En effet, f.a.b. notre station de chemin de fer. Frais de 

erie: 7.5 p. 100; livraison, 18.8 p. 100; frais généraux, administration, intérêts 
r p obligations, taxes et permis, 11.6 p. 100; dépréciation et créances véreuses, 

b P. 100.
E- C’est tout?—R. C’est tout.

Un i ■ Revenons à votre premier item?—R. Naturellement, si vous calculez sur 
jûQC“iffre de cent, il me faudra vous dire que l’impôt sur le revenu fut de 1.4 p. 

ot notre profit brut de 7.7 p. 100 sur notre chiffre d’affaires.
E- Ce fut là votre profit brut?—R. Oui.

Profit RePrenons l68 item un par un?—R. Je fais erreur, ce n’est pas là notre 
ht brut mais notre profit net, situation bien différente.

—• Revenons donc à la première rubrique.—R, Le coût du produit, 
rie Nous le connaissons, celui-là ; passons au suivant.—R. Les frais de laite-

Certa

lait

cres, les cent pintes ou 
R. Je ne puis vous le fournir car ce détail entre dans nos frais de

, p. De quoi s’agit-il?—R. L’ensemble de frais inhérents à notre industrie, 
c 1 instant où le lait entre dans notre établissement.

D. Pasteurisation comprise?—R. Main-d’œuvre aussi.
P- Et embouteillage?—R. Oui. . , t p
D. Et l’achat des bouteilles?—R. Oui, enfin tout ce qui entre dans notre 

Amerce de lait.
E. Quel est le coût de la pasteurisation, les cent hv 

pilons?. " -
literie. .

ri .P- D'après ce que nous avons appris, l’autre jour et sauf erreur, la pas c 
55V coûterait cinq à six cents le gallon?-R. Je n’ai pas en mains de donnée.

,fnses, mais elle ne coûte pas autant que cela, je puis 1 affirmer. ,
c0rinD- Vraiment? Nous n’en demandons pas davantage. Pourriez- s 
sautaiSsez le nombre exact de pintes vendues) dire au Conn c, tlivÏ au président, le coût approximatif de la pasteurisation a la pinte,, aux^ce 
s J? °? au gallon?—R. Notre établissement a toujours Indent
cl’.. ‘ Privé ou à peu près et nous n’avons peut-etre pas les t c . > J • ' jcs
liea^tres entreprises établies sur un autre pied. Personnellement, ] 
fan ’ et je sais de quoi il retourne, mais une 41t au hasard t
taenP' Et voilà une des raisons de notre désir de vous demandci te ienseigne

TC'R- J’essaierai de vous l’obtenir. . nrr:vAp PhezW •• ^°lci pourquoi: entre le départ du lait de la ferme c : 1 . ,
itim ’Parviennent certains déboursés tels que les mesures d h> g k ‘
tic VpJes Par la ville de Montréal, or, nous voulons nous assurer si ces mu forZent pas le producteur tenu, sous une forme ou sous une autre, de s J con 
sanitv' Voilà le pourquoi de nos questions. Si. du c 1C 1 L! | . itaires et autres règlements de même nature imposes par la ville de Montreal,

°*i je sais de quoi il retourne, mais une bonne partie de notre commerce 
hasard, tout comme au temps de la traite manuelle.

se
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le producteur doit débourser, nous tenons à le savoir.—R. De nos jours précisé
ment, le monde entier souffre de la surproduction des produits laitiers et l’un de 
nos ennuis consiste à tâcher de tenir la surproduction hors de la ville. Le pro
blème serait fort simplifié si les producteurs pouvaient consentir à travailler la 
main dans la main avec nous, mais ils refusent de le faire. Voilà le hic. Pour 
notre part, nous faisons le nécessaire. Voici quatre établissements à Montréal, 
et je ne crois pas exagérer en affirmant qu’ils ont tous fait l’impossible pour 
garantir des prix justes au producteur et conserver la qualité du lait à un haut 
niveau. Mais l’ennui vient de ce que—tenez, je vais vous en donner un exempt 
venu à ma connaissance: l’un de nos fournisseurs, censément trop renseigné pour 
agir ainsi, voyant son lait refusé par nous à notre grand regret, se mit à parcourir 
la campagne l’été dernier et à offrir son lait à raison de 50 cents les cent livres 
et à nous faire la lutte, alors que nous lui offrions $1.35 les cent livres. Messieurs, 
il est dur d’administrer une entreprise comme il faut; et nous insistons sur ce 
point car, après tout, ces bons cultivateurs venus à notre école pendant une tren
taine d’années, fidèles à notre entreprise et fixés sur la nécessité de produire un 
lait de haute qualité, souffrent de ce que des individus comme l’homme en ques
tion viennent offrir leur marchandise pour rien. Nous ne pouvons faire remonter 
la rivière à sa source, et si l’on ne vient pas à notre secours il nous faudra bien 
prendre la file. Or, nous ne le voulons pas. Nous avons placé beaucoup d'argent 
dans notre établissement et dans son outillage. Le labeur de toute une vie est la', 
d’ailleurs je n’ai jamais rien fait d’autre dans ma vie que travailler. J’ignore 
comment m’amuser, et je le regrette car je décline. Le travail est mon âme. b 
l’on m’arrache de ma laiterie, je me demande ce que je deviendrai. Voilà leS 
faits. Quand le fromage et le beurre sont à des prix bas comme ceux de mainte
nant, si John Smith livre son lait à la ville à raison de $1.35 et John Jones, son 
voisin, à 50 cents, ce dernier se dit à part soi: “Voyons, que se passe-t-il; poui' 
quoi ne pas aller aussi vendre mon lait à la ville?” Ainsi le marché s’enconibr6 
et le lait tombe dans les mains indésirables.

D. Je vois beaucoup de bon sens dans vos paroles.—R. Cette situation me 
fait bondir. Et pour cette raison je me montre peut-être un peu nerveux.

D. Je voulais en venir à ceci: dans cette enquête et pour ma part et celle ue 
tout le Comité, nulle intention de vous chercher noise à vous ou aux distributeur» 
de lait.—R. Vous ne pouvez que nous servir, messieurs.

D. C’est vrai. Or, le consommateur paye son lait un certain prix. Pe 
votre côté il vous faut obéir à certains règlements, pasteurisation et le reste.-'' 
R. Règlements sévères à l’excès.

D. En effet. Mais si vous établissez le coût du lait par pinte, le consommé' 
tour comprendra tout de suite ceci: le prix de tant par pinte comprend ^ 
déboursés occasionnés par ces règlements sanitaires imposés ni par vous ni par Ie’ 
producteurs. Ainsi donc, si vous pouviez établir un pourcentage, le consomo^ 
teur vous comprendrait presque tout de suite; et si vous en faisiez autant pour 1* 
pinte, tout le monde saisirait d’emblée la situation.—R. Il se perd p. 100 116 
lait entre le départ de la ferme et la livraison au consommateur de la ville; c®tte 
perte s’effectue par bris, coulage et renversement.

D. Nous parlions donc des frais de laiterie. Ensuite?—R, Frais de livra1' 
son: 18.8 p. 100.

D. Ce sont les plus élevés, les plus onéreux pour votre commerce?—R. 01’1' 
Notre commerce est conduit selon une tradition familiale fort ancienne; P- 
ailleurs, la concurrence est si âpre que nous ne pouvons charger nos voiture® ‘ 
leur pleine capacité. Si Mme Smith désire son lait à 7 heures, il faut être 1» \ 
7 heures car un autre y sera. Voilà. C’est cela, la concurrence enragée. 
tains de nos clients désiraient leur lait à la demi-heure et pas après une certa1! 
heure. Toutes ces conditions, il faut s’y plier pour conserver sa clientèle. ^ 
puis, dans cette livraison à domicile il se rencontre des gens désireux d’avoir 1®^. 
lait pour l’heure du déjeuner. Or, vous le savez tous, rien ne dérange plus 16
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habitudes d’une famille que cet énervement occasionné par un homme prêt à 
Partir pour son bureau et attendant vainement le laitier. Vous connaissez tous 
cette situation. Nous nous amusons un brin, maintenant.

. D. On nous a dit, l’autre jour: il en a coûté 3 cents pour livrer une pinte de
alimentant une famile entière.—R. Je n’en suis pas encore là, je vous l’avoue, 

^t'ia me dépasse; c’est de l’inédit pour moi.

M. Spotton:
D. Personne ne peut faire mieux que de fournir une moyenne?—R. Pas moi.

M. Tummon:
D. Nous désirerions, le Comité et moi-même, avoir une moyenne par pinte 

Pour les différents item. Nous vous donnerons tout le temps nécessaire pour effec- 
Uer vos calcüls.—R. Règle générale et dans les conditions actuelles du com- 

^erce, il faut se contenter de ce qui se présente pour conserver l’allure des 
^nnées passées. Personne de nous ne consentira jamais à retourner aux 

ethodes anciennes, plutôt rudimentaires et simples d’il y a 25 à 30 ans.
Le colonel Mullins: Et pourquoi? Nous avions alors de meilleur lait.
M. Tummon s; Veuillez suivre l’ordre de mes idées.

M. Bertrand:
i,. L). Vous disiez tout à l’heure que le prix était fixé d’après un accord entre 

Ssociation et les distributeurs?—R. Oui.
,. L). Existe-t-il une base pour la fixation de ce prix?—R. Je viens de vous le
j^re- C’est ce que nous faisons, du moins ce que je fais depuis plusieurs années. 
' l!rant la guerre, vous vous en souvenez, les prix des produits laitiers étaient 

.a hausse, et nos aprovisionnements de lait devenaient insuffisants, car les 
"?ncs de condensation en accaparaient de fortes quantités pour les écouler à un 

le lx Lur garantissant leur coût de revient. Les consommateurs clamèrent qu’on 
pp VoJad. C’est alors que le gouvernement institua une commission d’enquête, 
jf e tint une audience à Montréal. Je puis soutenir sans vaine jactance que nous 
vio eMes seuls à lui fournir les renseignements dont elle avait besoin. C’est le 
c|c Ux juge Robson, je crois, qui présida la commission à Winnipeg. A la lecture 
tïir.n^re exP°sé il annonça qu’il allait le soumettre aux vérificateurs du gouverne- 
si n ’ ai°uta que l’enquête devait porter plutôt sur l’autre aspect de la question, 
Co °? avancés étaient véridiques. Nous n’en avons plus entendu parler, mais on 
degVln.t de permettre un certain écart. On admit que les cultivateurs touchaient 
nos *>riX *r®s élevés. Pour nous permettre de continuer nos affaires et de garder 
de~ GlnPloyés, la commission nous permit dans notre commerce de distribution 
j0uino^ assurer un écart à peu près égal à celui dont nous avons continué de 
répJrJ^u’à présent. Il est un peu moindre aujourd’hui. Je ne sais si je 
tios

Je ne sais si
, à votre question, mais permettez-moi de continuer. Depuis lors, dans 

*nat llti£°Çiations avec les producteurs, nous exigeons 4 cents de plus du consom- 
ca$ Ur si le producteur demande 4 cents de plus, et nous déduisons d’autant, au 

on traire. Depuis ce temps-là, notre écart a toujours été le même.
Soit)' Concluons donc logiquement que vous considérez le prix exigé du con- 

n6-Ur Pour en déduire votre écart et enfin fixer le prix versé au producteur? 
' vtui, monsieur. Le producteur y perd ou y gagne selon l’oscillation des prix, 

qui _ ; Vous fixez un prix de vente, vous en déduisez votre écart et remettez ce 
^ste au producteur?—R. C’est cela.

à la t \ ,e Peut-il aussi que vous preniez en considération le prix du lait destiné 
fabrication du beurre et du fromage, pour fixer les prix?—R. Non. 

écar(.<j/Vous calculez tout simplement le prix que vous voulez exiger, moins votre 
D fy Nous payons le prix de surplus pour tout l’excédent de lait.

Prèg UePms la guerre, vous jouissez à peu près du même écart?—R. A peu
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D. Mais vos dépenses n’étaient-elles pas plus élevées durant la guerre que 
maintenant?—R. Non. Elles sont, certes, plus élevées aujourd’hui.

D. Où en trouvez-vous l’explication?—R. Le service de santé de la ville 
devient plus exigeant. Il nous faut un personnel plus nombreux, et un outillage 
plus moderne. Tout cela augmente nos frais d’exploitation.

Le président:
D. La concurrence est-elle plus forte aujourd’hui?—R. Dans la vente du

lait?
D. Oui?—R. Oui, plus forte , je crois, que jamais.

M. Bertrand:
D. Vous croyez donc que votre écart de six cents par pinte de lait vendu 

n’est pas excessif?—R. Non, il n’est pas excessif.
D. Ce n’est pas l’idée que s’en font les producteurs à qui vous versez 3 cent» 

\ pour le produit qu’ils viennent livrer. Vous conservez un écart de 6 cents i 
uniquement pour livrer ce lait. Cela ne vous semble pas comique?—R. Nous 
exigerions encore 6 cents la pinte, même si on nous donnait ce lait.

M. Tummon:
D. Il en coûte 6 cents par pinte pour livrer ce lait avec vos voitures?— 

Oui, aux consommateurs.
D. Mais votre écart général était de combien?-—R. 4.33.
D. Je vous demanderai maintenant comment on pourrait, selon vous, rciU' 

placer ce système de livraison si coûteux?—R. En vérité, je ne sais pas. Il fau 
accepter les humains tels qu’ils sont. Allez donc dire à Mme Jones: “Vous preU' 
drez dorénavant votre lait de tel homme ; nous ne ferons pas circuler d’autre6 
voitures sur -cette rue”. Les ennuis vont commencer. Tout va bien, aussi long' 
temps que subsiste la liberté du commerce, mais vous vous attirez des ennuis e° 
suggérant aux ménagères leur source d’approvisionnement de lait.

M. Spotton:
D. Vous devez être marié?—R. Depuis longtemps.

M. Bertrand:
D. Fabriquez-vous du beurre?—R. Un peu.
D. Vous le vendez avec votre lait, s-ur vos voitures?—R. Oui. Tout n<ùre 

beurre se vend sur les voitures.
D. Imputez-vous ces frais sur la distribution du lait?—R. Oui. Nous les i®0' 

putons à nos frais d’administration.
D. Sur le lait même?—R. On les impute sur le compte des frais d’adminis' 

tration générale. Nous vendons du beurre, très peu, je le répète, depuis deux °}1 
trois ans seulement, et nous n’avons qu’à continuer notre exploitation en gén^V.

I). Veuillez être assez bon de déposer l’état financier de votre compagn1 
pour l’an dernier.—R. Si vous le désirez.

D. Naturellement, le Comité est désireux de l’avoir, je crois.
M. Stirling:

I). Environ 60 p. 100 de votre commerce, si je saisis bien, se fait au détail? 
—R. Oui, monsieur.

D. Livrez-vous tout le lait en bouteilles?—R. Oui.
D. De combien de bouteilles vous servez-vous ordinairement?—R. Combien'
D. Oui—R. Mon Dieu, des milliers et des milliers dans toute la ville. ,
D. Voici ce que je veux savoir: combien dépensez-vous chaque année P?L 

les bouteilles ! R. Messieurs,—je ne vous citerai que des chiffres approximate g 
ceux dont je me souviens—notre compte de bouteilles atteignait $23,000 à $25,°\ 
l>ar année, il y a un an ou deux. Nous avons pris possession, il y a un an 
demi, de notre nouvel établissement plus moderne et avons pu réduire de btU1
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coup ce chiffre, en utilisant un nouveau genre de transporteur. Autrefois nous 
ks placions sur des rouleaux et les bouteilles cassaient en s’entre-choquant.

D. Me direz-vous ce qu’il coûte en moyenne pour remplacer une bouteille? 
Les achetez-vous à la grosse?—R. Non. Mais je puis vous dire que notre 
c°mpte de 1932 s’établissait à environ $16,000.

D. Combien de pintes avez-vous vendues au détail?—R. En 1932, nous en 
av°ns vendu 11,778,813.

M. Picket:
E. Votre compagnie a une charte?—R. Oui.
O. Une charte provinciale?—R. Non, une charte fédérale.
D. Combien comptez-vous d’administrateurs?—R. Cinq.

. D- Qui sont-ils?—R. Je suis le président, Mme A. Trenholme est la vice- 
Presidente ; les autres administrateurs sont mon épouse, mon fils et mon neveu. 
, . P- Y a-t-il beaucoup de capital-actions, en plus de celui possédé par les 
‘K>ministrateurs?—R. Non, monsieur.
52 L). Quelle est votre part dans ce capital-action?—R. Je détiens à peu près 

4 P- 100 du capital-actions.
D. Touchez-vous un salaire, monsieur Hogg?—R. Oui.
O. Quel est-il?—R. Je vous demanderai, monsieur le président, de ne pas 

e forcer à dire mon salaire. Cela me concerne personnellement. Je devrais, il 
f()e semble, compter sur un peu de protection à ce sujet. Je suis tout disposé à 
j’umir au Comité tous les renseignements qu’il désire obtenir, mais il est injuste 

Proclamer mon salaire d’une extrémité à l’autre du pays. Ce serait injuste, 
j Ie ne crois pas que l’un d’entre vous, messieurs, serait enchanté du procédé. 

Puis vous assurer toutefois que je ne touche pas un salaire exorbitant.
Lh II y a un vice-président?—R. Oui, c’est Mme Trenholme.
'h Qui est le secrétaire?—R. James Low. 

j. . Spotton: Monsieur le président, vous devriez, ce me semble, émettre une 
Clsion à ce sujet. Les salaires constituent les frais d’administration et l’écart 

^ n°us sommes ici pour obtenir des renseignements au nom des citoyens du pays. 
11()n sens, je pose une question légitime et je demande une décision.

M. Picket:
Su- u’insisterai pas sur une réponse. M. Hogg a rendu un très bon témoi-

R. Je vous dirai, messieurs, que je vous donnerai privément tout renseignent désiré.
Nous ne voulons pas nous immiscer dans les affaires privées.—R. J’ensuis assuré.

M. Spotton:
■ ^ous le direz au président?—R. Oui.

M. Picket:
rega , • P’après le témoignage que vous rendez, je pourrais conclure que vous 
de U ?Ûez plutôt d’un bon œil un contrôle intelligent de l’approvisionnement et 
!Vt0 , ,lstribution du lait par l’entremise des grandes et solides compagnies de 
Vo** Le producteur s’en trouverait mieux?—R. Ce serait un système idéal, 
le rnr.u?Vez fort bien que je ne pourrais pas émettre mon opinion là-dessus avec 

dleur esprit.
entreY ^a*s vous croyez tout de même préférable que la bonne entente existe 

producteur et le distributeur.
tioj^j^-vfaintenez-vous un troupeau en même temps que votre laiterie?—R. Oui, 

L*- Combien de vaches avez-vous?—R. Environ 70 en tout, je crois.
65422—U
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D. Monsieur Hogg, si vous deviez compter sur votre troupeau pour vous 
procurer un revenu et toucher les prix versés ordinairement aux producteurs» 
garderiez-vous votre troupeau?—R. Je n’en aurais pas eu assez pour venir a
Ottawa. ,

D. Que dites-vous?—R. Je vous dirai que cette occupation me procure du 
plaisir et de l’agrément. En voilà la raison.

D. Vous retirez donc des bénéfices puisque vous êtes votre distributeur?-—R- 
Je ne le sais pas précisément, mais je possède plusieurs beaux animaux. Nous 
avons tous nos petits caprices ; tel est le mien.

D. Punissez-vous les producteurs qui vous apportent du lait au-dessous du 
la moyenne?—R. Oui, mais nous n’avons jamais été sévères. Les chiffres dépo* 
sés tiennent compte de ces punitions. Nous les avons déduites. Cependan t 
nous avons payé $14,781.76 en primes.

D. Pour le lait au-dessus de la moyenne?—R. Oui.
D. Du babeurre?—R. Oui, monsieur.
D. Quel est le prix de vente?—R, 8 cents la pinte. _ .
D. Fabriquez-vous tout votre babeurre?—R. Oui. Je n’en achète pas 

l’extérieur. „
D. Le cultivateur touche-t-il quelque chose pour le babeurre?—R. Nou= 

fabriquons nous-mêmes notre babeurre avec le lait entier.
Le président:

D. Avec l’excédent du lait?—R, Non, monsieur; pas avec l’excédent du lato 
Comprenez-le bien. Nous sommes francs. L’excédent du lait ne sert pas à fa,r 
du babeurre.

M. Picket:
D. Combien vous coûte à peu près le babeurre?—R. Je vous apprendra1’ 

messieurs, que notre babeurre provient de lait ayant moins de 2 p. 100 de matier 
grasse. Voilà où nous le prenons.

D. C’est-à-dire que vous réduisez le lait?—R. Oui, à 2 p. 100.
D. Le prix de vente du babeurre, avez-vous dit, est de 8 cents?—R. 0U ' 

pour la vente au détail.
D. Fabriquez-vous de la crème glacée?—R. Nous avons une autre comp9 

gnie qui fabrique de la crème glacée.
D. Une filiale?—R, Oui. ,
D. Maintenant, monsieur Hogg, vous affirmez que vous livrez votre lait <* 

cinq manières: la vente au détail...?—R. La vente au détail, aux magasins, 911 
institutions de charité, aux restaurants et aux fabricants. ,

D. Qu’est-ce que cette vente de charité? Pourquoi exiger plus pour du lait 
charité que pour celui vendu aux restaurants?—R. Parce que ce sont nos voituU’ 
régulières qui en font la distribution aux portes par l’entremise des institutions1,6 
charité.

D. Vous vendez 25 p. 100 de votre lait pour fins de fabrication?—R. Oui-
D. Dans quel but? Que fait-on de ce lait?—R. Une forte partie sert 9 f 

fabrication des barres de chocolat. Autant pour la fabrication de crème glac£
Le président:

D. Tout ce lait est-il pasteurisé?—R. Oui.
M. Picket:

D. Quel prix fixez-vous?—R. Bien, nous donnons à un magasin envir°? 1 

cent 33 d’écart la pinte, puis moins. En décembre ce chiffre était inférieur 9 4 
de cent la pinte.

D. C’est l’écart?—R. Oui. 8 J
D. A combien s’élève votre impôt sur le revenu?—R. Messieurs, il v° 

faudra le demander au bureau du percepteur de l’impôt.
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D. Il ne nous le dira pas.—R. Il ne vous le dira pas?
Le président:

D. M. Pickel vous a questionné sur votre salaire parce que, selon moi, il 
Craignait qu’une partie des profits ne fût absorbée par votre salaire ou ceux des 
autres employés supérieurs. Nous assurerez-vous que vous ne celez pas ainsi vos 
Profits?—R. Je le dis en toute franchise, monsieur. Nous ne celons pas nos profits 
sous forme de salaires. Je crois pouvoir vous satisfaire tous sur cette question de 
salaire.

D. Ne serait-il pas opportun pour vous de nous faire tenir tous ces rensei
gnements sur vous et les employés supérieurs et sur le temps qu’ils consacrent à 
Cur travail? Nous ne les publierions pas dans le rapport, mais ce serait une 

excellente manière de renseigner à leur satisfaction les membres du Comité.— 
Je serai heureux de le faire.

», D Maintenant, monsieur Hogg, puis-je vous poser une ou deux questions? 
°us livrez une quantité considérable de crème douce?—R. Oui.

D. Vous la livrez dans vos voitures, comme le lait?—R. Une forte pro
portion.

D. Ces voitures transportent aussi, je le suppose, du babeurre?—R. Oui.
O. Et du beurre?—R. Oui.

,. D. Vous dites maintenant que la livraison du lait vous coûte approxima- 
lv-ement 18 p. 100 de votre écart?—R. Non. Je vous ai mentionné ce pourcen- 

J^ge sur nos opérations générales. Je n’ai pas mentionné le lait spécialement, 
Parce que nous ne faisons pas cette distinction.
n D. Vous ne répartissez pas vos frais de livraison entre les différents item?—

■ Non, nous calculons sur l’ensemble.
15- De plus, vous n’imputez pas vos frais de livraison uniquement sur le 

0ltlPte du lait en nature?—R. Non, nous l’imputons sur l’ensemble. 
v D- Je comprends. Vous n’écrémez pas suffisamment de lait de surplus pour 
i, ? approvisionner de crème douce destinée au commerce?—R. Non, nous 
Achetons.

p- Où prenez-vous votre crème douce?—R. De différentes régions.
D. En achetez-vous des cultivateurs?—R. Oui.
O*- Les règlements sanitaires et hygiéniques sont-ils les mêmes pour la crème 

que Pour le lait?-R. Oui.
O. Ce sont les mêmes?—R. Oui.

L Ainsi vous n’achetez de la crème douce que chez les cultivateurs possè
des étables inspectées?—R. Oui, pour la crème douce.

M. Mullins:
Vous achetiez des vaches autrefois?—R. Oui. 

v0l. ^ A la Pointe Saint-Charles et à Hochelaga?—R. Oui; je ne savais pas que 
Jne connaissiez.

d’hui ' ’*c voudrais vous entendre dire au Comité si le lait consommé aujour- 
Cow a Montréal est meilleur qu’autrefois; est-il aussi bon?—R. Selon moi, il 

P1US de garanties.
des a • gardon?—R. Il comporte plus de garanties. Autrefois nous connaissions 

Ddémies provenant du lait, qui nous sont inconnues aujourd’hui, 
fait, v' " lorsqu'il vient d’une bonne vache saine?—R. La santé de la vache n’y 
SavezICn' me souviens d’un cas de fièvre scarlatine survenu sur une ferme, 
de ]a-Tv°Us que la maladie s’est répandue très rapidement sur tout cet itinéraire 
Hapn ; ’^e me souviens trop bien de la frayeur que me causa cette nouvelle,
dre, y ns encore le cas des Tates, de Saint-Laurent, que vous avez dû appren- 
Ce p °,Us connaissez l’endroit. Il est situé sur l’autre versant de la montagne. 
8èvre !Se déjà lointain. Je me souviens encore du jour où une épidémie de 

typhoïde sévit parmi leurs clients. Certains chefs de famille, de Montréal,
65422-1 lj
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étaient disposés à l’abattre à coups de fusil. Ils avaient perdu des enfants. Une 
famille déplorait le décès d’un fils unique. Le nom de ce distributeur était syno
nyme d’excellent produit. En moins d’une semaine, l’entreprise fermait ses 
portes. Je vous avoue, messieurs, que je ne voudrais pas m’occuper d’industrie 
laitière sans la protection que nous offre la pasteurisation.

D. A l’hôtel Fort-Garry, de Winnipeg, j’ai entendu un professeur—je tiens à 
le mentionner...—R. J’en suis heureux.

D. Il déclarait devant cette association—je ne puis dire si vous étiez ou non 
présent—-qu’au "collège d’agriculture on avait nourri trois veaux avec du lait 
pasteurisé, et qu’ils en étaient morts.—R. Je vous dirai à mon tour: venez avec 
moi à Montréal. Je ne vous en montrerai pas trois, mais quarante des plus belle5 
génisses que vous ayez jamais vues. -On leur donne du lait pasteurisé, et elles 
croissent à merveille.

D. Mon expérience du lait pasteurisé—elle est considérable—m’a obligé de 
faire une ponction à trois veaux auxquels j’en avais servi et qui avaient enflé. Je 
ne saurais me prononcer sur votre déclaration; je la mets en doute?—R. Venez 
avec moi et je vous ferai une démonstration.

D. Un instant. Vous pouvez réussir, mais je ne veux pas croire que le lait- 
actuel soit aussi bon que l’ancien lait venant des bonnes vaches d’autrefois, sur
tout après le traitement que vous lui avez fai subir dans vos machines?—R. Voie1 
un spécimen qui s’en est servi (il désigne M. Motherwell).

D. Nous devrions revenir à l’ancien lait de vache?—R. On m’a élevé avec
ce lait.

D. Je le sais. Y. a-t-il quelque chose qui ne va chez vous et moi?—R. Non-
D. C’est la preuve que nous voulions?—R. On nous a bien élevés et noi>B 

pouvons endurer longtemps.
D. Fabriquez-vous du babeurre?—R. Oui.
D. Qu’v ajoutez-vous?—R. Nous y ajoutons du babeurre.
D. Je le sais, mais quel genre de culture y ajoutez-vous?—R. Nous utilison5 

le lait de beurre.
D. Y mettez-vous une culture quelconque?—R. Non, nous utilisons le ba

beurre tout simplement. Avec votre permission, je vous lirai ce que j’ai déjà d1* 
à ce sujet:

Babeurre.—Le babeurre baratté “à l’ancienne mode” se fabrique 5®' 
Ion les méthodes-types enseignées dans toutes les écoles d’industrie l*1' 
tière au Canada et aux Etats-Unis.

Pasteurisation de lait frais et presque entier, puis addition de babeur
re frais; enfin repos d’aigrissement.

Puis barattage jusqu’à consistance suffisante, enfin refroidissement 9 
38°F. Tout le beurre reste dans le babeurre.

Ainsi fabriqué, le babeurre dépasse beaucoup en qualité le babeuU® 
peu baratté pour avoir subi les procédés sanitaires scientifiques, pa{c® 
que sa valeur ne varie pas de toute l’année, qu’il contient plus de matièr® 
grasse et qu’il ne tourne pas en petit-lait pour avoir été trop longtemP5 
baratté.

Il ne constitue pas un sous-produit, mais bien un véritable prod111* 
laitier.

D. Nous avons entendu hier des témoins nous dire qu’ils y ajoutaient 1 
bouillon de culture, une espèce de microbe?—R. Une espèce de quoi?

D. Une espèce de microbe médical?—R. Un microbe?
D. Oui, un microbe?—R. Nous ne vendons pas de microbes. ^
D. Votre laiterie doit être à part. Je vous remercie de vos renseignern®11

M. Tummon:
D. Monsieur le président, la question de 

mais, à mon avis, elle n’est pas celle qui doit
pasteurisation est très intéressa11*^ 
nous préoccuper. S’il nous fai*9
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démêler le pour et le contre de la pasteurisation, nous pourrions citer autant de 
témoins d’un côté comme de l’autre. A tout prendre, ce n’est pas le Comité, mais 
^en la province ou la municipalité qui a le droit de réglementer la distribution 
du lait dans les villes. Les distributeurs doivent s’y conformer. Ce n’est pas du 
tout de notre ressort.

Maintenant, monsieur le président, puis-je poser quelques autres questions? 
t-'O sera tout pour aujourd’hui pour ce qui me concerne. Quelle méthode de dis- 
nbution au consommateur préférez-vous?—R. Veuillez répéter votre question, 

Monsieur Tummon.
D. Seriez-vous disposé à nous donner votre avis sur la manière la plus com- 

ril°de de distribuer le lait au consommateur ; est-ce par les magasins? Est-il 
odieux de le livrer à la porte du consommateur avec des voitures de livraison?— 
t- Je crains, monsieur Tummon, que mon avis ne paraisse quelque peu partial, 

rlais j’ai voulu tout juste attirer votre attention parce que— Nos voitures quit- 
ent la laiterie à 3 h. 30 du matin, et à 7 heures le lait est aux portes des consom
mateurs. Si ces derniers devaient attendre tout le jour aux portes des magasins, 
s ne pourraient, certes, pas obtenir un produit aussi bon que lorsqu’il est livré 
oninie sait le faire la laiterie moderne. Ai-je répondu à votre question? 

j. .U. Votre réponse corrobore assez bien le témoignage que nous donnait l’au- 
r° -lour le Dr Hood.—R. Je n’en sais rien.

D. Une autre question maintenant sur la distribution du lait. Cette livrai- 
a constitue probablement la plus forte proportion de l’écart du prix entre le 
°ducteur et le consommateur?—R. Oui.

^ V; Admettons maintenant qu’une forte quantité de ce lait s’écoule par l’in- 
e ^mJiaire des épiceries de détail et des épiceries à succursales. Les frais de 
r tc distribution—ceux de vos voitures de livraison et de vos automobiles sur la 

’te, tout ce que vous avez—n’augmentent-ils pas pour vous?—R. Beaucoup, 
^f'sieur Tummon. Une forte partie de nos frais est imputable au service que 

s donnons au public.
j • Oui. Ce qui nous intéresse ici, c’est l’écart entre le prix touché par le 

corn Ct:€ur e* cc^d versé par le consommateur. Pourriez-vous dire au Comité 
hab"?1611*' r®^u^re ee* écart?—R. J’ai quelques idées là-dessus, mais tant que nous 
trcr |roijs un pays démocratique comme le nôtre, nous nous exposons à rencon- 
v0l. des êtres divers. Vous savez comment les humains se comportent. Je puis 
ser d 1VreT du lait et vous satisfaire, lorsque M. Motherwell peut fort bien refu- 
soit^f tr,a^er avec 1110'■ Si vous habitiez la même rue, et que M. Motherwell 
du t °ri?é de m’accepter parce que je vous sers, je crains fort qu’il ne surgisse 

double.
Usi pourriez-vous réduire le coût de la distribution du lait à Montréal, si les 

J? de pasteurisation s’occupaient de la livraison?—R. Comment?
Savoi ,• ^es us’nes de pasteurisation s’occupaient de la livraison? Je crois 
votr; ûu’il y a 410 vendeurs à Montréal—y compris les colporteurs licenciés de 
tient (j entèle. Supposons^ maintenant que les usines de pasteurisation s’occu-
tous distribution.—R. Les colporteurs ne peuvent s’approvisionner chez

ner les'
P' yous ne faites pas ce commerce?—R. N

Petits vendeurs.
on ; nous refusons d’approvision-

M. Gobeil:
L) tu .ackètent ailleurs?—R. Oui.

• Mais vous devez soutenir leur concurrence?—R. Oui.

^ M. Blair:
livrai' •î°urnaux d’Ottawa coopèrent et un seul distributeur s’occupe de la 

j) n dans toute la ville?—R. Je ne saisis pas très bien.
Vraîs0n ] Ottawa, les journaux coopèrent et un seul distributeur suffit à la li- 

des journaux. Je me suis souvent demandé pourquoi vous ne pourriez
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pas coopérer et un seul distributeur livrer le lait des différentes compagnies selon 
le bon plaisir des consommateurs? On ne verrait plus cinq ou six voitures se 
poursuivre sur la même rue.—R. Présentez-moi, messieurs, un homme qui puisse 
appliquer ce programme, et sa fortune est assurée.

D. Le cultivateur s’en trouverait mieux?—R. Oui, mais comment mettre en 
pratique ce projet? Vous ne pourrez mettre tous les violons d’accord.

Le président:
D. Nous ne pourrions mettre les laiteries d’accord?—R. Eh!
D. Parlez-vous des laiteries?—R. Le public lui-même s’y opposerait.
D. Les consommateurs?—R. Les consommateurs ne consentiraient pas.

M. Blair:
D. Le consommateur pourrait spécifier quel genre de lait il préfère sur la 

voiture de livraison; les produits des différentes compagnies seraient sur la même 
voiture?—R. Je dois avouer que cela me dépasse. Je ne sais qu’en penser.

M. Pickel:
D. Combien de lait recevez-vous par année?—R, Je regrette d’avouer que je 

n’ai pas ces chiffres ici.
D. Monsieur Hogg, vendez-vous aux épiceries à succursales?—R. Oui.
D. Quel prix touchez-vous?—R. Sept cents la pinte.
D. Sept cents?—R. Oui, elles le vendent huit cents.^ A ce sujet, je vous 

dirai, messieurs, que nous avons toujours cherché, jusqu’à cette année, à fair® 
adopter nos prix par les épiceries à succursales. Une de ces épiceries a dcjtl 
choisi le lait comme article-vedette, et le marché a été bouleversé. Les autres 
épiceries à succursales, dont l’une est notre client, vinrent nous dire : “Nous en 
souffrons. Ces gens se servent de ce lait comme article-vedette, attirent l®f 
clients chez eux et leur vendent d’autres marchandises. Il nous faut du lait » 
meilleur marché.” Je n’ai pas besoin de vous dire, messieurs, que les épiceries » 
succursales constituent aujourd’hui un facteur important dans les affaires, et 
nous ne saurions les ignorer. On leur répondit qu’il était difficile de permettre 
là vente de notre lait dans les épiceries à succursales à un prix inférieur à ceim 
que nous avions nous-mêmes. “Il nous le faut, ont-ils répondu, même si non8 
devons avoir notre propre laiterie.” C’est alors que je consultai quelques arm- 
intéressés au même commerce et très versés dans ces questions. Us répondircm 
qu’on ne pouvait lutter avec les épiceries à succursales, et bien à contre-cceuL 
il fallut céder. Ceux-ci désiraient obtenir du lait qu’ils pussent vendre 7 cents, et 
concurrencer l’autre épicerie. Je leur répondis que je ne permettrais pas la vent® 
de mon lait à ce prix. Depuis, j’ai transigé avec eux. Je leur vendrais 7 cent» 
ce qu’ils revendraient 8 cents. Nous allions réduire nos prix à 9 cents pour n® 
pas perdre notre clientèle desservie par les voitures. Voilà toute l’histoire, et 
l’entente actuelle depuis le 1er mars, je crois.

D. Vous parliez, monsieur Hogg, d’une épicerie à succursales utilisant }e 
lait comme article-vedette? Que voulez-vous dire par ce mot?—R. Elle vend»1 
du lait et de la crème à un prix très bas afin d’attirer la clientèle et lui fmre 
acheter d’autres provisions.

D. C’est-à-dire pour des fins publicitaires?—R. C’est mon opinion.
D. Barattez-vous l’excédent du lait?—R. Tout.

M. Wilson:
D. Nous cherchons ici la raison de l’écart entre le prix versé au producteul 

et le prix de détail. Vos conducteurs de voitures ont-ils déposé une garanti® ■
R. Oui.

D. Sont-ils responsables des bons de lait?—R. Oui. ,
D. Vous leur payez un salaire raisonnable, je suppose?—R. Nos employ6, 

monsieur, touchent $20 par semaine, plus 4 p. 100 de commission. Je me &°l 
viens, en effet, que la moyenne de leur salaire est d’environ $33 par semaine.
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Que penser alors de votre déclaration à l’effet que vous n’avez pas assez 
■ argent?-—R. je n’ai pas dit que je n’avais pas assez d’argent pour venir ici. 

u . Vous n’auriez pas assez d’argent pour venir ici, s’il vous fallait compter 
iquement sur le profit touché par le producteur?—R. Qu’est-ce? 

tou iv" ^ ous n’auriez pu venir ici aujourd’hui si vous n’aviez eu que les profits 
rl„ fjles Par le producteur?—R. Je dirige de loin mon exploitation comme pro
jeteur, Saisissez-vous?
et i j’étais le premier à pénétrer le matin dans mon étable,

ne 111’en éloignais pas. Je ne puis guère y aller maintenant que le dimanche près-midi
pyi ,P- t)n s’est demandé, je crois, au Manitoba, où le lait est un objet d’utilité 
Pas soum's à une commission de contrôle, si cette commission ne pourrait
PiesV 6r Producteur à toucher un prix plus élevé?—R. Je vous ferai remarquer, 

i?urs, que vous cherchez constamment à connaître mes opinions. 
s>j P- Vest ce que nous voulons?—R. Je suis d’avis que le gouvernement 
n„pere trop souvent dans les affaires. C’est mon opinion, mais je crois réellement fiue si les cultivateurs voulaient coopérer.

mieux '^’en conviens.—R- S’ils voulaient coopérer, ils pourraient s’en trouver

QlI Autrement dit, si les cultivateurs se syndiquaient et restaient syndi- 
‘ jv • '■—R. Exactement.

qu>-,u- Vous avez raison.—R. Tous leurs ennuis proviennent, à mon avis, de ce 
teri s P®Uyent se réunir au nombre de trois ou quatre, mais que John Smith, se 
lait 1 m l’ccart, leur dit: “Je vais déjouer vos plans, mes amis, et vendre mon 

meilleur marché.”
aux ' Un autre problème est celui du lait clandestin. Il vous nuit, tout comme 
forte? î?8 marchands honnêtes. La concurrence de ce lait clandestin est-elle 
rienr ^ concurrencer Ie lait qui pénètre sur le marché à des prix infé- 
n0llgb a celui de l’Association. Je n’ai pas besoin de vous dire, messieurs, que 
Pensent axPns S0UfferR parce qu’en ces temps de crise, les consommateurs ne 
Pons v <:ju’aux bas prix. Tous veulent acheter à un prix moins élevé. Ce que 
et élev °ns’ ce clue nou's aimerions tous faire, ce serait d’aider nos cultivateurs 
accojPP *es P™ qu’ils touchent, afin qu’ils puissent vivre confortablement et 

Pur leurs devoirs. Mais il nous est difficile d’y parvenir.

^ Af. Spotton:
Ppéter ^ OUrriez-vous les aider en réduisant votre écart?—R. Permettez-moi de 
j’ai pu fe. °lUe je vous ai déjà dit. Je suis depuis longtemps dans les affaires, et 
LaisSez °lr.’ Par centaines, des distributeurs de lait surgir pour disparaître ensuite, 
^doptg ~j^ül You.s assurer, messieurs, que personne ne réussira en affaires s’il 
Pliiggg 68 Principes faux. Il ne me reste plus qu’une porte de sortie, la seule qui 

ne luire prospérer, c’est le volume.

Pairetn'p I|uis-je vous demander, monsieur Hogg, si votre laiterie fonctionne ordi- 
t]Ue iptn^ u Pleine capacité?—R. Non, monsieur Motherwell. Je puis vous dire 
Cotlstruq°SS^e’ a mon uviSf lu plus belle laiterie du Canada. Nous l’avons 

ic nc vous le dis pas par pure vantardise, mais c’est ce que m’a dit 
hU’efip n dont je prise port les opinions—nous l’avons construite avec 1 idée 
débuté ,COntribuerait à augmenter nos affaires. Malheureusement, nous avons 
'°mme- ors(lue les affaires commençaient à péricliter. Je ne dirai pas que nous 
Moitié ^ lns°lvables, mais nous ne travaillons pas à pleine capacité, pas même à

Ufi détaT*-8 *?dents et votre compagnie s’en trouveraient donc mieux si vos ventes 
j) ‘client plus fortes?—R. Certes, oui.

'cripeg' 0ls-je conclure, tout comme pour la livraison du lait provenant des 
’ n-ue les distributeurs sont trop nombreux?—R. Voici ce qui survient lors-

A hon. M. Mothenvell:
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que les chômeurs sont trop nombreux. Un sans-travail n’aura rien de plus presse 
que de se procurer un vieux camion, ou une voiture de livraison, obtenir une 
licence, et se présenter aux établissements de pasteurisation pour y acheter du 
lait et le colporter au prix qu’il peut obtenir. Il écoulera sa marchandise à un 
prix quelconque pourvu qu’il dépasse son prix de revient. N’est-ce pas? C’est ce 
qui arrive.

D. La consommation moyenne de vos clients se maintient-elle?—R. L® 
grand nombre des individus assistés constitue l’un de nos problèmes à l’heure 
actuelle, et nous comptons nombre de gens qui ne peuvent plus acheter autant 
de lait qu’autrefois, lorsque les affaires étaient bonnes.

D. J’ai cru vous entendre dire tout à l’heure qu’une trop forte quantité de 
lait pénétrait sur le marché de Montréal?—R. Oui.

D. Il en est ainsi pour dire de tous les autres produits agricoles?—R. Je 1® 
crois.

D. Quoi qu’il en soit, les distributeurs de lait sont donc trop nombreux?—R- 
Cela ne s’applique pas seulement au lait.

D. Trop nombreux pour compter sur un volume raisonnable d’affaires» 
réaliser des profits et rendre justice aux consommateurs comme aux producteurs, 
et vous apportez l’explication qu’il se trouve actuellement dans le monde trop de 
chômeurs et que vous devez leur donner quelque occupation?—R. Précisément-

D. C’est-à-dire que vous pourriez, n’est-ce pas, maintenir la qualité de votre 
lait et mieux payer les producteurs, si vous doubliez votre entreprise?—R. Cet' 
tainement.

D. Comment pourrez-vous doubler vos affaires sans diminuer le nombre 
de ceux qui vendent?—R. Vous êtes beaucoup plus intelligent que moi. Donnez' 
moi ce secret et j’essaierai de le mettre en pratique.

D. Je ne le connais pas. Les mêmes problèmes se présentent pour la distri' 
bution des autres produits agricoles.—R. Oui, certes. Je prétends, messieurs, 
qu’il nous reste qu’à attendre la fin de l’orage.

M. Spotton:
D. Je désire communiquer au témoin ce que le R. P. Lebel disait dans son 

témoignage devant le Comité, pour ensuite lui poser une question:
Le président: Quelle page, s'il vous plaît, monsieur Spotton?
M. Spotton : Page 66. Je veux demander au témoin des explications, et ®c 

qu’il suggérerait dans le même ordre d’idées. “Permettez-moi de vous citer Ie 
Milk Plant Commentary : c’est un magazine américain.

Au mois de janvier de la présente année, le lait se détaillait 11 cents jj* 
pinte dans tout l’Etat du Massachusetts, à Boston, Chelsea, Lawrence, Lowe*1’ 
Lynn et Springfield, soit au même prix qu’à Montréal. Les prix payés aux pr°' 
ducteurs, au cours de ce mois, étaient de $2.74 les 100 livres dans cette régi011 
des Etats-Unis, tandis qu’à Montréal, il n’était que de $1.60.”—R, Que rec6' 
vaient-ils pour leur lait?

D. $2.74 les cent livres.. . “Cette différence de $1.14 entre ces villes 
Massachusetts et la ville de Montréal me semble un peu trop forte. A Ne"" 
York, le lait se détaillait 11 cents la pinte en janvier, comme à Montréal, et \eS- 
producteurs recevaient $2.45, soit 85 cents les 100 livres de plus qu’ici”. VoM 
ma question: comment expliquer ceci? Pourquoi ne prenez-vous pas des disp®' 
sitions pour verser au producteur les prix d’outre-frontière? Disons-lc tout 
suite, puisque j’ai la parole, je demanderai au président s’il ne serait pas opport1!^ 
de citer devant nous un expert de ce district? Il nous dirait comment on 
dans cet Etat. Ces vendeurs exigent du consommateur le même prix <1UA 
Montréal et, cependant, ils versent au producteur, durant plusieurs mois, H-1. 
de plus. Nous pourrions trouver là, peut-être, la clef du problème et n°tr? 
porte de sortie?—R. Je dirai d’abord ce qui me frappe déjà; lorsque nous payoIg 
$1.60 et qu’ils payent, comme vous le dites. $2.74, ils achètent par 100 livres 
pintes de plus que nous. Par 100 livres de lait, ils reçoivent 46 pintes et nous el
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obtenons 38. Ils les vendent 11 cents chacune, et vous devez donc ajouter cette 
omme au prix que nous versons. Leur pinte contient, je crois, 32 onces et le 

n<3tre, 41 onces.
j-h Vous obtenez 38 pintes?—R. Oui.
E. Et demie?—R. Leur pinte contient 32 onces, et la nôtre, 41i onces.

]■ L). Combien de pintes par 100 livres?—R. Nous tirons 38 pintes i par 100
rel> ils en tirent 46 et une fraction, si ma mémoire ne me trompe. 

g , E. La différence est moindre. Voici qui peut l’expliquer, mais en partie 
j ement. Connaissez-vous leur système?—R. Oui. C’est le même que le nôtre, 
de ^°lflt^,rai 0ue leur population est plus dense et que les conditions climatériques 

c°t Etat ne sont pas celles de la ville de Montréal. Leur pays est plutôt plat, 
et notre ville accidentée.
et t Lft-ce votre seule manière d’expliquer cette différence entre Montréal 
tou' ° nasion?—R. Je ne dis que ce cjui me surgit présentement à l’idée; voici 

Jours un commencement d’explication.
Le président:

(}u E. Citer des témoins d’outre-frontière, monsieur Spotton, est naturellement 
njnssort du Comité, et il vous appartient, si vous le désirez, d’en faire la pro
position 9li V.— ...........„ ...........

réuni
|on au Comité quand bon vous semblera.
M. Spotton : C’est un projet que nous pourrions étudier avant la prochaine 
on.

Prov' C t®moin: Me permettrez-vous de vous dire, monsieur, que l’été dernier la 
•Uenf1110^ (*e Québec s’est occupée beaucoup de ce qui vous préoccupe présente- 
sité A Elle a appelé en témoignage à Québec le Dr Bond, professeur à l’univer- 
chant ?u' devait présenter une étude très complète de cette question tou
pie Montréal, Trois-Rivières et Québec. Il a déposé son rapport. Il justifie 

fuient notre position, du moins, pour Montréal, 
tnê^® Président: Il serait peut-être possible de citer plus tard le Dr Bond lui-

Ee témoin : Pardon?
Lr président: Le Comité pourrait peut-être, s’il le désire, citer plus tard le 

Le témoin : Oui.

^ M. Porteous:
difez-y ^ous avez parlé du volume d’affaires de votre compagnie, l’an dernier; 
dituinn(*uc *a consommation du lait, à Montréal, a récemment augmenté ou 

P) e'" E- Pour ce qui nous concerne, elle a diminué.
Wémett 6 Lar*e de la consommation générale?—R. Je ne sais—je ne puis 

re une opinion. Elle ne saurait être meilleure qu’une autre. Mais nous 
e rplleé de fait, le public montréalais n’a pas présentement, une forte puis-

saV(
8anciCn - d’achat. Savez-vous que dans notre 
se^me nous l’apprenions l’autre jour dans un journal du 

Voilà toute la PTAvité de la situntinn

ville nous versons tous les mois, 
soir, $1,200,000 en

P) . ' U1là toute la gravité de la situation. 
taires V, c°urs des dix ou quinze dernières années, grâce aux règlements sani- 
SoiRin-î r a PRsteurisation du lait, que constatez-vous sous le rapport de la con- 
Riatioà un-du lait? Quels en ont été les effets?—R. Avant la crise, la consom- 

p) paV en progression constante d’année en année. 
taireg ()lI*race aux règlements sanitaires, direz-vous?—R. Aux règlements sani-

jfiiRe d TV°Ulais vous P°ser une autre question: vous dites que vous payez une 
d’uRité d d ceats Par 100 livres pour la matière grasse?—R. Pour un dixième 

p) Matière grasse.
Rtie Vo aPrès l’épreuve au butyromètre dans la province d’Ontario. Je suppose 
hep da,/ ,T0Us approvisionnez aussi dans l’Ontario?—R. Oui, nous achetons un ans 1 est d’Ontario.
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D. Il existe là certains règlements du ministère obligeant de payer le lait 
sur une base de la teneur en matière grasse ; vous en savez quelque chose, je 
présume?—R. Oui, je crois, mais ces règlements ne s’appliquent pas dans Québec.

D. Concernent-ils les producteurs qui vendent du lait dans la province de 
Québec?—R. Non.

Le président: Vous parlez des producteurs ontariens qui vendent du lait à 
Montréal?

M. Porteous: Oui.
D. Ils ne s’appliquent pas?—R. Ils ne s’appliquent pas dans Québec.
D. A moins que les règlements ne soient les mêmes qu’en Ontario?—R 

Naturellement, nous achetons à Montréal, et Montréal l’exige.
D. Une autre question concernant le babeurre. Vous barattez, dites-vous, Ie 

lait entier?—R. Le lait titrant 2 p. 100.
D. Titrant 2 p. 100?—R. Oui.
D. Vous, le barattez?—R. Oui.
D. Et la matière grasse?—R. Nous la laissons.
D. Elle reste dans le babeurre?—R. Oui. C’est ce que nous désignons “lait 

baratté à l’ancienne mode.”
D. Vous y laissez le beurre en globules, quand vous le barattez?—R. Ne 

savez-vous pas qu’il existe toujours une demande pour ce produit. On vient nous 
demander: “Pourquoi n’avons-nous pas du babeurre comme celui que nous bu
vions enfant, renfermant des globules de beurre?” Quand nous le barattons de 
cette manière, le beurre se granule au goût des gens.

D. Vous le laissez tout là?—R. Oui.

M. Mullins:
D. En expédiez-vous à Ottawa?—R. Je vous demande pardon?
D. En expédiez-vous à Ottawa?—R. Non, pas du tout.
D. Je ne le croyais pas.—R. Avec la réputation qu’on nous a faite l’autre 

jour, je ne crois pas que vous en voudriez.

M. Boyes:
D. Vous venez de parler d’une prime de 3 cents pour le lait contenant plus 

de 3-5 p. 100 de matières grasses?—R. Oui.
D. Et d’une moyenne pour votre lait de-3-7?—R. Oui.
D. C’est-à-dire 3-7 p. 100 de matières grasses?—R. Presque 3-7 p. 100> 

ai-je dit.
D. Vous permet-on à Montréal de réduire cette proportion à 3-5?_R. No11'
D. Le livrez-vous tel quel?—R. Sans y ajouter ni en enlever rien.
D. Vous le livrez à 3-7?—R. Comme nous le recevons.

Le président:
D. Monsieur Hogg, puis-je vous poser une question ; vous disiez tout à l’heitf® 

que les producteurs pourraient mieux écouler leur lait si leur association engloba16 
tous les producteurs?—R. Certes, oui.

D. Mais la quantité du lait produit dans le district de Montréal est trop 
grande pour le vendre en nature; vous arriveriez à un genre de cartel n’est-c6 
pas?—R. Quoi?

D. Un genre de cartel, dites-vous, ou quoi encore?—R. Il nous faudrait al°p 
pour l’excedent du lait des points de concentration dans différentes régions Ç , 
pays, et l’approvisionnement de lait en nature nécessaire aux besoins du march6 
se ferait à Montréal. ,

D. L’association des producteurs que vous rencontrez assez régulièreinc11^ 
pour fixer les prix ne peut guère influencer ces derniers?—R. C’est malheureuse 
ment le mauvais côté de la médaille.
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D. Les distributeurs seuls fixent les prix, quelles que soient les représenta- 
ions des producteurs?—R. Non, je n’en puis convenir. Messieurs, il faut agir 

j^ec loyauté dans ces réunions. Nous savons bien que les producteurs touchent 
Çaucoup moins que leur dû pour leur produit. Personne plus que moi n’est mieux 
sP°sé à leur endroit, mais nous ne pouvons faire remonter une rivière à sa 
uree. Comme je l’ai expliqué, nous les gros distributeurs, avons tenté de définir 

, Ur les autres une règle de conduite. A ces réunions, nous rencontrons une 
e de gens. Quand tout est réglé, ils sortent mais sans vouloir, tous, s’en tenir 

lx conditions arrêtées.
E- Niez-vous ce qu’on apprend sur la rue, à savoir que les quatre grandes 

ftipagnies fixent eUe-mêmes les prix au producteur et au consommateur?—R. 
VUl, certes.

M. Spotton:
crè ^ ^onsieur Hogg, j’aimerais étudier plus à fond ces compagnies filiales de 
leu glacée, sans doute, contrôlées par vous. Quelle quantité de votre produit 
Pou Tendez-V»us? A quel prix? Avez-vous d’autres filiales? Les capitalistes ont 
fices lakitude, vous le savez, d’organiser des filiales où le plus clair de leurs béné^ 
con* 86 caclier- Voilà ma pensée. Je veux savoir s’il y a d’autres filiales et 
crèiT.aitre *ous les autres renseignements possibles au sujet de cette entreprise de 
pr ,e. ^ac('c rlue vous contrôlez, sans aucun doute?—R. Bien, messieurs, notre 
de ,Ult Prend la direction de notre fabrique de crème glacée, mais sur une base 
talk?nCUrrence‘ Elle se suffit. Je n’ai pas d’autre filiale, et ne suis pas un capi- 
Cr ? e- loin de là. Je ne suis qu’un laitier et tout ce qui me concerne peut, sans 
bliSçte de ma part, faire l’objet de l’enquête la plus complète. De fait, mon éta- 
to^ent de crème glacée se plaint des prix que je leur fixe, plus élevés que par
fis ai }eurs- Je dois avouer que je tiens mon occupation en dilectation particu- 
tout me suis d’abord occupé de ma laiterie. Il n’y a rien à cacher, dans 
tau 1 Itlon entreprise,—et je vous pris de le croire, messieurs,—rien qui ne pour- 

s°utenir la lumière du jour.

Le président:
Satio, ; Ene autre question, monsieur Hogg: il est bon de tirer au clair les accu- 
sui) • " clue l’on porte parfois. Je ne veux rien insinuer.—R. Si dans votre esprit 

'^quelque doute, vidons le débat, je le veux bien. 
àl0n ; Lrès bien. Vous servez de diverses manières le public consommateur de 
Un y. r . > ainsi vous pasteurisez le lait, et le livrez au public. Vous avez aussi 
°rdin n lee sPécial de distribution dans le milieu du jour, lorsque vos voitures 
Sent?*"*6 de livi " "rraison ont terminé leur course. Ce service coûte encore de l’ar-

p) E- Oui, nous avons un service spécial de livraison.
I) !la Pasteurisation vous coûte encore quelque chose?—R. Oui.

de in • Eour la commodité et le profit du consommateur?
aumanité.
d.l

R. Et la sauvegarde

memes ce genre 
Monsieur

de seifv.Lcs Producteurs sont généralement d’avis qu’ils paient eux-mêm< 
le présiH °S’ ou 1u’ils touchent moins, qu’autrement? Est-ce exact?—R.
'dation Cin^’ mon expérience me porte à croire que, depuis la vogue de la pasteu
rs Serv’. es cultivateurs touchent plus et sont mieux traités qu’autrefois quand

р) IVs étaient inconnus. C’est mon expérience.
^drigav 0Us croyez donc qu’ils n’ont pas...—R. Depuis l’avènement de la pas- 
Coritlaiss°n’ *a consommation a une tendance à augmenter. Ceux d’entre vous qui 
11-rivait a”1*" UI? Peu la vie sur la ferme doivent se rappeler qu’autrefois il nous

с] j ' e boire du lait de saveur diverse. Une forte proportion sentait le silo. 
Induit. .G s.e Perdait, parce que le consommateur n’aimait pas le lait. Notre

P) a maintenant une saveur uniforme à la satisfaction du public. 
e cofit ri ^ donc le consommateur et non le producteur qui paie, à votre avis, 

la Pasteurisation, des sendees spéciaux de livraison et le reste?—R. Je
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vous demanderai ceci, monsieur le président. Citez-moi un produit soit cultive, 
soit fabriqué, pour lequel le consommateur n’a pas à débourser en définitive?

D. Que le consommateur ne paie pas, voulez-vous dire?—R. Pour lequel Ie 
consommateur n’a pas à débourser en définitive.

D. C’est entendu, quelqu’un débourse ; mais voici ma question : La déduction 
se fait-elle sur le prix versé au producteur, ou l’ajoutez-vous au prix versé par 1® 
consommateur?—R. Bien, monsieur le président, nous nous occupons uniquemem 
de vendre du lait, de la crème et du beurre, et c’est à cela...

M. Spotton : De la crème glacée.
Le témoin: ...qu’il nous faut trouver l’argent nécessaire pour rembourser 

le cultivateur, acquitter nos dettes et nous maintenir loin de la cour des faillite8'

M. Taylor:
D. D’après vous, le prix du lait destiné à la fabrication du fromage et du 

beurre influe-t-il sur le prix du lait en nature dans Montréal?—R. Oui.
D. Oui?—R. Sans doute. Lorsque le marché du lait destiné au fromage ou 

au beurre est ferme, les prix sont identiques ou presque. Cultivateurs et distribu
teurs peuvent très bien s’entendre pour un moment, mais que faire lorsque no« 
en venons aux marchés du beurre et du fromage, et que tous ces gens veulent obte
nir de meilleurs prix et inonder notre marché?

L’hon. M. Motherwell: C’est la surabondance.
M. Pickel:

D. Depuis quand la pasteurisation est-elle obligatoire à Montréal?—R-, 
ne me souviens pas, je ferais mieux de vous adresser ces renseignements. Cu1 
ou six ans. Vous le trouverez peut-être ici.

M. Gobeil: Depuis 1925.
M. Pickel:

D. J’ai ici le bulletin du service de la statistique agricole. C’est la sourcC 
de nos renseignements. En 1925, le producteur touchait 21 cents?—R. Oui.

D. Il reçoit 16 cents maintenant?—R. Dites-nous quel était alors le P1'* 
du beurre?

D. Je ne sais pas. Nous parlons du lait.—R. Oui.
D. Je veux savoir pourquoi on punit le producteur, pourquoi il toudlP 

quatre ou cinq cents de moins?—R. Voilà, nous ne pouvons obtenir plus p°lU 
leur produit.

D. Vous vendez donc au même prix?—R. Non. Je dois faire appel à 
mémoire, mais lorsque nous payions 21 cents, les produits laitiers étaient élev®5’ 
et je ne serais pas surpris d’apprendre que le prix du beurre était de 40 cents eP 
1925. M. Motherwell s’en souviendrait mieux que moi puisqu’il était dans.. •

L’hon. M. Motherwell: 40 cents, en 1925.
Le témoin: C’est ce dont je puis me souvenir.

M. Loucks:
D. Que payait alors le consommateur pour une pinte de lait?—R. Envir0'1 

14 cents, je crois.
M. Lucas:

D. Quelle proportion du lait en nature reçu vendez-vous au consomma^1'' 
sous forme de crème douce?—R. Nous écrémons 11.9 p. 100 du lait que 
recevons. C est tout. Mais, de fait, nous en écrémons plus si l’on compte aus*1 jc 
lait qui nous revient après la tournée des voitures de livraison. Ce lait ne s’éc°u 
pas. Nous le jetons dans un réservoir pour ensuite l’écrémer. l]5

D. Que faites-vous du lait écrémé?—R. Nous en tirons parti comme 11(1 
pouvons. Il est mieux de ne pas trop me poser de questions à ce sujet.
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D. Je voudrais savoir s’il existe un débouché pour cela?—R. Non.
L’hon. M. Motherwell:

D. Le jetez-vous à l’égoût?—R. Je vous apprendrai, messieurs, que nous en 
a'ions livré à un individu pour le faire servir à la fabrication d’un ciment. Nous 
‘“tendons toujours la petite somme promise.

M. Stirling:
P- Il y a quelques jours, monsieur Hogg, le prix de détail au consommateur 

‘ baissé, n’est-ce pas, de 10 cents à 9 cents?—R. Oui.
D. Vous souvenez-vous de cette date?—R. Le 1er mars, je crois.
D. Le 1er mars?—R. Oui, je crois.
£). A quoi atribuer cette baisse?—R. Je crois vous l’avoir expliqué. Elle 

(Lt ■ 6 .c*e la concurrence des épiceries à succursales. Une de ces compagnies 
ye pliait le lait à 7 cents. Les trois autres grosses épiceries à succursales, qui ne 

“huent pas agir ainsi, ni s’en servir comme article-vedette, vinrent nous dire: 
°us ne pouvons souffrir cela. D’autres épiceries à succursales s’en servent 

Vnrne article-vedette pour attirer les clients et leur vendre d’autres provisions. 
, °us perdons des ventes, et il faut aviser à quelque chose.” Elles nous deman- 
L lent de leur livrer du lait qu’elles puissent détailler à 7 cents. Il nous était 

Possible d’accéder à leur demande. Elles nous firent savoir plus tard qu’elles 
Paient fonder une laiterie et vendre leur liait. Après consultation avec des 

il ^fde l’autre côté de la frontière, très versés en la matière, je suivis leur conseil; 
et ] 6tai* Pas sage, disaient-ils, de venir en conflit avec les épiceries à succursales 
ailt6Ur Permettre d’entrer sur notre terrain. Nous les avons donc rencontrées une 
8 P„r<2, *°is Pour convenir, en définitive, que nous leur permettions de détailler à 
autr ffue nous leur vendions. C’était vendre un cent de plus que dans les
sur o® épiceries. De notre côté, pour ne pas diminuer la quantité de lait placée 

os voitures, il nous fallait réduire notre prix à 9 cents. Voilà toute l’affaire. 
éta;p ; Voilà votre compromis avec une épicerie à succursales?—R. Non, elles 

jy au nombre de trois.
tein-oU ïro*s épiceries à succursales. Avez-vous conféré avec les 400 distribu- 

rsTV"R' Qu’est-ce? 
eu*?_RAvez-'vous rencontré les 400 distributeurs ou l’un quelconque d’entre 

Non, je ne les ai pas rencontrés.
Quand vous dites, donc, qu’il fallait réduire le prix à 9 cents, tous les 

?s r,:~L firent de même?—R. Oui, c’est ce qui est survenu.
vox

s distributeur: 
M. Brown:

D.lui do’ >^a rev*ent à dire que le producteur reçoit moins, et que vous ne pouvez
d!̂uer autant?—R, Qu’est-ce?

VoUs ", v?us pourriez donner au cultivateur plus qu’il ne reçoit aujourd’hui, si 
crois ? av*ez Pas été forcé de traiter avec les épiceries à succursales?—R. Je ne 
ils se n - ^ue Pous le pourrions. Nous avons dû prendre les événements comme 

^Présentaient, tout en gardant nos clients, et faire face à l’orage, 
lait n," -h je comprends; mais vous avez dû, dites-vous, réduire à 9 cents le 

P) aux portes.. .—R. Oui.
py • • ■ et nécessairement tailler dans vos profits?—R. Oui. 

de$ én" • définitive, c’est donc le cutlivateur qui écope dans cette entreprise 
^'eeries à succursales?—R. Quoi, en définitive?

^QUs tv X0Us le déduisez en définitive du prix que touche le cultivateur?—R. Non, 
D C?revons rien au cultivateur.

autant Aon’ ma>s si cette situation se prolonge, vous ne pourrez pas verser 
q PI1 cultivateur?—R. C’est presque vrai. 

rUrsap(NUlu’ e* e’est là où je veux en venir. Cette initiative des épicieries à suc- 
H. OnjS coniribue, en fin de compte, à diminuer les recettes des cutlivateurs?—
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M. Pickel:
D. Quel est le capital-actions de votre compagnie?—R. C’est en 1920 9lie 

nous avons organisé notre compagnie. Auparavant, elle avait une charte 
vinciale et un capital très bas, et nos affaires devenaient plus importantes.
1920, nous obtenions une charte fédérale et émettions §500,000 d’obligations e 
75,000 actions ordinaires sans valeur nominale.

D. En est-il encore ainsi?—R. Je ferais tout aussi bien, messieurs, je crois» 
de vous remettre ces renseignements puisqu’il faut vous en faire part. N°u’ 
avons engagé en tout dans cette entreprise $1,975,556.86. Nous n’avons j am_a1’ 
payé de dividendes sur nos actions ordinaires, du moins, celles de la dernier6 
compagnie. C’était autrefois une affaire de famille. Si nous avions beso^ 
d’argent, nous le prenions quand il y en avait, mais depuis lors, nous n’avons P3” 
payé de dividendes. Nos frais d’administration augmentent constamment, 6 
j’ai toujours caressé l’espoir de me retirer un jour en léguant à ma ville l’une 0e" 
meilleures laiteries qu’on puisse édifier. J’ai travaillé dans ce but, et vous voy6^ 
là ce qui nous reste des grandes dépenses que nous avons faites. Nos recette 
annuelles ont servi à édifier cette entreprise, et nous l’avons gérée avec tout > 
soin et l’attention possibles. J’y ai consacré tout mon temps. Je n’ai jam® 
fait autre chose que de m’occuper de mes affaires, et c’est le fruit de 48 annei- 
d’efforts.

M. Carmichael:
D. Faites-vous vérifier tous les ans vos livres?—R. Oui, il le faut bien.
D. Par des vérificateurs brevetés?—R, Oui, certes.
M. Carmichael: Monsieur le président, ne devons-nous pas exiger le bih>n 

de cette compagnie?
Le président: Il a promis de s’exécuter, je crois.
Le témoin : Je le ferai, oui.

Le président:
D. Vous n’avez aucun contrat avec votre producteur?—R. Non. ,s
D. Ne pourriez-vous pas, pour stabiliser la situation, signer des conh’9^ 

réguliers, comme il s’en trouve dans des régions d’Ontario où le producteur eP 
tenu de livrer tous les jours de l’année, un certain nombre de bidons?—R. Autr e 
fois, nous avions des contrats, mais ils restaient lettre morte. Un cultivateur F. 
donne que ce qu’il a. A l’automne, peut survenir une vague de froid, et si V 
vaches sont encore aux champs, le producteur peut être à court de deux à tr°, 
bidons dans une journée ou deux. Multipliez cet écart par des centaines d’e*Pe 
diteurs, et vous avez une disette de lait importante.

M. Brown:
D. De combien la demande oscille-t-elle durant l’année? Pouvez-vous Ü°Z 

citer des chiffres sur ce sujet?—R. Je ne puis citer aucun chiffre, mais l’habit^, 
s’implante de plus en plus dans les grandes villes, comme vous le savez, de s’e1® 
gner des centres durant les mois d’été, et depuis l’avènement de l’automobile\ ,e3 
s’en sent beaucoup. Notre ville est presque déserte le dimanche et nos affallu, 
diminuent. Autrefois, ce même jour était excellent puisque nous vendions befl 
coup de lait et de crème, mais tout cela a disparu. T

D. Les citadins vont probablement boire autre chose le dimanche?—R- '
ils obtiennent leur lait là où il est produit, et le consomment non pasteurisé. {(t

D. Je veux connaître votre opinion sur un exposé qui a soulevé tout à l’Eet 
une petite discussion. Vous avez été cultivateur?—R. Je le suis encore.

D. Cette somme de $2,000,000...—R. L’habit ne fait pas le moine. ,6c
D. Ce placement de $2,000,000 vous met hors concours. Convenez, a\r 

votre expérience comme cultivateur et laitier, que le producteur ne peut se Pfy 
que lorsque tous les autres le sont?—R. Messieurs, j’ai passé sur une ferme *|U« 
des plus belles années de ma vie, et je puis vous dire, que j’éprouvais alors P
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de plaisir dans une seule journée que durant toute une année à la ville. J’ai tra
vaillé fort et il me faisait plaisir de voir croître mes troupeaux. Durant l’été, 
après ma journée de travail, je me dirigeais vers ma ferme et le bon air. J’aime 
beaucoup aller aux champs et j’y éprouve plus de plaisir que partout ailleurs. 
Je ne sache pas qu’il existe sur terre d’homme plus heureux que le cultivateur. 
Je vous ai cité des chiffres sur les sommes engagées dans mon entreprise. Savez- 
vous ce qu’ils signifient pour moi? J’ai travaillé d’arrache-pied toujours, et 
youlu me procurer un peu d’argent pour acquitter mes taxes et mes obligations 
a leur échéance. Ma richesse est plus apparente que réelle. Sachez que cette
occupation m’a procuré un agréable passe-temps. Je suis heureux de vous le 
dire.

M. Loucks:
, D. N’aurait-il pas été mieux, à votre avis, de donner au cultivateur plutôt 

11 aux épiceries à succursales cette réduction de 1 p. 100?—R. Mais nous ne 
J, °,Uvl°os garder notre commerce, et ne voulions le céder ni aux épiceries à succur- 

es> ni à aucun autre. Nous préférions le garder.

M. Stirling:
D. Que vous a coûté votre établissement?—R. Les chiffres cités, messieurs, 

rnPrennent tous les frais de notre entreprise. C’est tout.
. bh Dans quelle proportion figurent les immeubles et l’outillage?—R. Je ne 

il Is lo dire sans me renseigner davantage. Pour construire une laiterie moderne, 
eniufi* a^r 001111116 P°ur l’achat d'un vaisseau; autrement, vous recherchez les

L’hon. M. Motherwell:
elle ' Combien plus, votre compagnie et les autres de Montréal pourraient- 
Plu.S -, an'der aux consommateurs de lait, et ainsi assurer au producteur un prix 

6 elevé, sans diminuer la consommation du lait?—R. Combien plus? 
hic,, , Combien plus pouvez-vous exiger des consommateurs de lait?—R. Com- 

len Plus?
répo^>f sans diminuer la consommation du lait?—R. Je ne crois pas pouvoir 

P~re à ceci, monsieur Motherwell.
matj ' Vous le savez, il existe une limite de prix, au delà de laquelle la eonsom- 
raie °n diminue. Un bas prix augmente la consommation du lait, et règle géné- 
v0u’ ,.n Prix élevé la diminue, surtout dans un temps comme celui-ci.—R. Je 
certai Ira* c-€(d' ’Vu cours de mes enquêtes sur la situation du lait, j’ai consulté 
gnie tîs amis de Boston, auxquels on a fait allusion aujourd’hui: c’est la compa- 
Cau^ à JJ°°d, très ancienne et conservatrice. Les réductions de prix leur ont 
Partie r* ennuis> °t ils se sont demandés si, en réduisant les prix dans une section 
Ils ont f *eurs ventes n’augmenteraient pas sur leurs voitures de livraison. 
Pas a. ll,n essai loyal pour me faire part ensuite que leurs ventes n’avaient 
je par]Kmen^.d’une seule pinte. Je vous l’avouerai. Notre plus grand actif-
dic. Ly u -cyre trop, mais je continue—consiste dans la bienveillance du pu- 
des fcmme^^J* débutai, je ne faisais pas partie d’une grande compagnie, mais 

d’av.^ d age moyen—viendront me dire: ‘'Monsieur Hogg, vous souvenez- 
^■vec 1&S Ir _servi ma mère?” Elles ne changent pas souvent, vous le savez. 
b°Ur y f .nneos seulement, nous pouvrons pénétrer dans «les familles de Montréal 

Lo ,e commerce. Il n’y a pas de plus court chemin.
^ Resident: Nous allons ajourner à mardi.

heure, le Comité s’ajoume au mardi 21 mars, à 10 heures 30 du matin.





Chambre des communes,

Mardi, le 21 mars 1933.

région 
afin

Le Comité permanent de l'agriculture et de la colonisation se réunit à 10 
heures 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.

Le président: Le sous-comité des témoins va d’abord faire rapport.
M. Boyes: Avant d’aborder l’ordre du jour, je veux signaler un détail au 

Comité. Un représentant agricole du comté de Middlesex, me demande si le 
Comité se propose de se renseigner sur la situation à London, Toronto et autres 
villes de cette partie de l’Ontario. On s’intéresse apparemment dans cette rég 
jîe l’Ontario et on voudrait le savoir. J’ai voulu signaler la chose au Comité a 
Ce décider ce qu’il convient de faire.

Le président: Vous vous rendez compte sans aucun doute, monsieur Boyes, 
que le Comité a décidé à sa première réunion de s’enquérir d’abord de la situa
it?11 à Montréal. Lorsqu’il jugera l’enquête assez complète sur la situation à 

.ntréal, il pourra assigner des témoins d’autres régions. C’est tout ce que je 
Puis dire présentement, à moins qu’un membre du Comité n’ait quelque com
mentaire à faire.

M. Boyes: Le Comité s’enquerra d’abord de la situation à Montréal et s’il 
pa\^ ^emps il Pourra prendre une décision relativement aux autres régions du

Le président: C’est mon avis. Monsieur Tummon, voulez-vous faire rapport 
r les témoins assignés?

o yL Tummon: Le sous-comité avait pensé jeudi dernier à demander à MM. 
°usins et Monette de revenir aujourd’hui, ainsi que je l’ai laissé entendre dans 

rapport. Plus tard, pour certains motifs, nous avons décidé de demander à 
■ Aird, de la Elmhurst Dairy, Limited, de Montréal, de comparaître aujourd’hui, 
Ie crois qu’il est présent.

dc ?• Cousins: Monsieur le président, vous avez demandé à M. F. Cousins 
revenir aujourd’hui et je le remplace. Je veux d’abord que vous sachiez à 

Ee 01 vous en tenir sur mon compte. Je dois d’abord vous prier d’excuser l’ab- 
Ce de mon fils. II a pris froid. Je le remplace. Je vous demande la per- 

jc de témoigner afin d’être dispensé de revenir. Si vous voulez m’interroger, 
serai très heureux de vous répondre.

aui président: Je ne savais pas que vous aviez été assigné à comparaître 
nrd’hui. S’il en est ainsi, nous devrons essayer de vous entendre.
-^L Cousins: C’est mon fils qui a été assigné.
Le président: Par qui?

Cousins: Par le Comité, je suppose.
et i’/v°> Président: Il n’v a que le secrétaire du Comité qui assigne les témoins 

in apprend que vous ne l’avez pas été.
L Cousins: On nous a demandé de revenir.

Rdres ^ président: Monsieur Cousins, voici une lettre en date du 14 mars 1933, 
See à M. F. Cousins, par le secrétaire du Comité de l’agriculture:

Ciier monsieur,
Vous trouverez sous ce pli copie des témoignages donnés aujourd’hui 

devant le Comité de l’agriculture de la Chambre des communes. Leur 
lecture vous renseignera sur les états exigés par le Comité lors de votre 

Cctj; Lr°chaine comparution. Veuillez m’avertir lorsque vous serez prêt. 
e lettre est restée sans réponse.
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M Cousins: Je regrette de dire qu’il n’en demeure pas moins qu’on l’a aes1 
gné pour aujourd’hui.

M. Goulet: Qui l’a assigné pour aujourd’hui?
M. Cousins: Le secrétaire ou le président.
Le président: Ce n’est certainement pas moi. Toutefois, nous vous ente» 

drons après avoir entendu le premier témoin, si le Comité le désire.

M. William R. Aird, appelé, prête serment.

Le président: j
D. Quel est votre titre, monsieur Aird?—R. Vice-président de la Elmhu> 

Dairy, Limited. „9
M. Tummon: Monsieur le président, M. Aird m’a demandé au cours « 1 ^ 

déposition s’il lui serait loisible d’amener son secrétaire et autres très au f»1 ^ 
tous les détails. Il voulait les avoir à ses côtés. Je lui ai dit que je ne vo>- 
pas pourquoi cela lui serait refusé. . . , , jP

M. Brown : Puis-je demander aux membres du Comité ainsi qu’au tcm 
de parler plus fort afin que tout le monde entende. L’acoustique n’est pas bo» 
dans cette salle. J’ai à peine compris ce que M. Tummon a dit.

M. Tummon: M. Aird a demandé s’il pourrait avoir son secrétaire et am 
à ses côtés comme conseillers pendant sa déposition.

Le président: Cela est habituel. Commencez, monsieur Aird.
Le témoin : J’ai préparé une déclaration que je voudrais lire:

Le 17 mars 1933-
Au président du Comité permanent de l’agriculture et de la colonisati0"

Chambre des communes,
Ottawa, Ont.

Cher monsieur,
giifJ’ai l’honneur de vous communiquer les renseignements suivants ^ 

les affaires de notre filiale, la Elmhurst Dairy, Limited, de Montréal. 5 
tout en ce qui a trait aux achats de lait et aux relations entre la cotfH1 
gnie et l’Association des producteurs de lait de Montréal. ^

Les prix du lait pavés aux producteurs sont fixés mutuellement- ^ 
des dates fixes, les dirigeants de l’Association des producteurs de hm ^ 
Montréal rencontrent les représentants des laiteries de la ville afin ])S 
s’entendre sur les conditions afférentes aux achats de lait; les conditu\|6 
convenues demeurent en vigueur jusqu’à la prochaine réunion, laqll®r5 
peut être convoquée à la demande, soit de l’Association des product6 
de lait de Montréal, soit de tout distributeur. . ju

Les conditions convenues se restreignent ordinairement aux p1»* 
lait ordinaire. Les laiteries choisissent leurs propres expéditeurs.

La Elmhurst Dairy, Limited, a toujours adhéré strictement à so» ( 
trat avec les dirigeants de l’Association. Tous les expéditeurs qu’ell6.'^, 
cepte doivent faire inspecter leurs fermes par les inspecteurs à Tempi0' te 
Service de la Santé de la ville de Montréal. La compagnie ne les a6° pe 
qu’après avoir été avertie par ce Service qu’elle peut acheter leur lait- . 
Service de Santé se réserve aussi le droit d’annuler le permis de tout cM t 
diteur, nous empêchant par là d’acheter du lait de cette ferme. So»' jUs 
des producteurs nous ont offert du lait en abondance à des prix bien r 
bas que les prix convenus, mais sans exception nous avons rejeté le»r* p 
fres. Nous observons rigoureusement les règlements de la ville de M 
réal et nous coopérons avec elle de toute façon.



AGRICULTURE ET COLONISATION 153

Le lait ordinaire est celui qui est expédié à la laiterie et vendu en 
nature.

Le lait de surplus est celui qui est expédié à la laiterie en excédent de 
la quantité requise pour la vente en nature et que la laiterie doit em
ployer autrement.

Chaque mois le lait vendu en nature est payé aux producteurs sui
vant les prix du lait ordinaire, et le reste de leurs expéditions suivant les 
prix du lait d’excédent, le partage se faisant au pro rata entre les produc
teurs. Pour déterminer le volume des ventes sur lesquelles nous avons 
convenu de payer le prix du lait ordinaire, nous tenons compte de toutes 
les ventes de lait, y compris le babeurre.

Nous communiquons à chaque expéditeur la moyenne de ses expédi
tions pendant six mois, de septembre à février inclusivement. Durant 
cette période le surplus est divisé également entre tous les expéditeurs. 
De mars à août les expéditions de chaque expéditeur en sus de la base se
mestrielle sont considérées comme lait d’excédent. Au cas où il ne cou
vrirait pas l’excédent réel de lait reçu, le reste est divisé également entre 
tous les expéditeurs, y compris ceux qui n’ont pas réellement envoyé du 
lait d’excédent. Ad venant que les expéditions de lait d’excédent de eha- 
due expéditeur dépassent l’excédent reçu, le surplus attribué à ces expédi
teurs est réduit en conséquence.

Ainsi, si la moyenne mensuelle d’un expéditeur est de 6,000 livres 
Pour sa période de base et s’il expédie 7,500 livres en mars, il obtient le 
Prix du lait d’excédent pour 20 p. 100 de ses expéditions ; s’il faut lui en 
Payer davantage au prix d’excédent une proportion égale lui est ajoutée, 
divisée entre tous les expéditeurs sur notre liste. Si, toutefois, la quan
tité de lait d’excédent était trop élevée, le paiement d’après la base du 
lait d’excédent serait réduit proportionnellement.

Le lait de vaches Jersey et le lait spécial sont achetés séparément à 
des prix plus forts et n’entrent donc pas dans les négociations avec l’Asso
ciation des producteurs.

Une des plus grandes difficultés dans le commerce du lait, c’est le 
nombre d’expéditeurs à accepter et la quantité du lait à acheter. Notre 
contrat habituel avec les producteurs individuels stipule que nous accep
tons tout le lait qu’ils nous envoient, pourvu que nous le leur payons 
d après la base ci-dessus mentionnée. Les ventes de lait varient beau
coup d’une saison à l’autre, et de semaine en semaine. Par exemple, en 
etc la production laitière est abondante et les ventes à la ville sont fai
bles. D’un autre côté, en hiver, la production est faible et les ventes sont 
Plus fortes. En outre les ventes se ressentent des variations de tempéra
ture, des congés, surtout des congés scolaires, et elles sont aussi influencées 
chaque fois qu’un changement de prix entre en vigueur. Pour ce motif, 
n°us constatons que nous devons parfois accepter des expéditions supplé
mentaires durant les mois où la production est faible. Ceux-ci sont rému- 
uerés comme les autres, sauf qu’ils ne nous expédient du lait que pendant 
une partie de l’année, et nous les rayons de nos listes dès que nous n’avons 
Plus besoin de leur lait. Ils ont généralement l’occasion de nous envoyer 
de la crème, s’ils le veulent.

Le prix convenu avec l’Association des producteurs s’applique au lait 
renfermant 3-5 p. 100 de matière grasse, mais nous payons une prime de 
J cents les cent livres sur chaque dixième de 1 p. 100 au-dessus de ce 
chiffre, et nous retranchons 3 cents les 100 livres pour chaque dixième de 
1 P- 100, lorsque le lait est inférieur à 3-5 p. 100. Cela s’applique au lait 
ordinaire et au lait d’excédent. Nous avons constaté que cela a contribué 
u augmenter la teneur en matière grasse du lait, nos primes dépassant gé-

* 65422-125
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néralement lc> amendes. La ville de Montréal défend la vente du lab 
inférieur à 3-25 p. 100, de même que la régularisation de la teneur en O1®' 
tieic grasse. Autiement dit, le lait doit être vendu tel que reçu. Le la’*
X Cn nn ^ar ‘a Elmhurst Dairy, Limited, a une teneur approximative de 3'1 
p. 100 de matière grasse et ce, sans aucune régularisation. j

L opinion générale semble indiquer que le soi-disant écart encaissé 
les laiteries, est la différence entre le prix de vente au détail et le Pr’* 
paje aux producteurs à raison de 40 pintes de lait par chaque 100 livre.sn 
Un gallon de lait pèse 10 livres -3; il faut donc 103 livres de lait pour 4 
pintes, ou rien que 38 pintes -8 par cent livres de lait.

Cependant ce profit n’est pas réalisé dans la pratique. Même avec 
exploitation efficace il y a une perte d’environ 2 p. 100. Elle est inévitab 
pm a manutention du lait dans une laiterie moderne et elle est attribuab ^ 
'! evaporation, a la perte dans les machines, à la trop forte mesure dap' 
les bouteilles, etc.

La plus grande partie du lait d’excédent n’est pas utilisable autremeo1' 
et il faut donc l’écrémer et en faire du beurre. Le prix que nous payons j 
lait d excédent étant toujours bien plus élevé que celui de la crème à b»ra ' 
tage et du prix courant du beurre, il en résulte que la laiterie subit _unC 
perte équivalente, pendant une période, à la moyenne d’environ un dixièn1* 
de cent par pinte de lait vendu. La laiterie ne pouvant acheter exac^ 
ment la quantité de lait requise, elle ne peut éviter cette perte.

En considérant les statistiques fournies par les villes des Etats-L'1^ 
il taut se rappeler que le profit la pinte par cent livres, d’après la V0, 
(lliplm'air|e’ C9 ,de P- d'us élevé que le profit basé sur la pinte can‘\ 

(> f>r,<LqL‘e les laiteries canadiennes pour être sur le même P,et
de 20 p°!îoo’ plu^forte1118 deVfaient obtenir une marge de Profit la pl° 

le JSX** J exploitation d’une laiterie, je veux faire remarquer 9l1 
mobiliser inêine*. on^tlonn,e 365 jours par année. Il est impossible de 11 . 
pour le matériel T Journe^ entraîne des déboursés supplément^
autres étahlKeme r roam-d œuvre et autres frais, dont sont exempts, j 
ci se faisant S‘ / en est de m^'me pour les frais de livraison, f j
posséder des voiture11^ ann®e- A Montréal le climat nous obltéeui 
les clients Tl n’e traîneaux en nombre suffisant pour desservir
Etats-Unis et dans un feiî mêm,C da^s un grand nombre des villeS 

Notre enmnn - tain nombre de villes canadiennes. ■«
laitiers de qua fité^ supérieur^ ^ d-U Iait’ de la crème et autres P^V 
étalons fixés par le uL • U a point que non seulement ils égalent 
dépassent A fin X mee de Santé de >a ville de Montréal, mais ils £ 
tinucllement à l’entr ,?0US d€vons veiller scrupuleusement et C s
des pXï. il SC |ÎÛ,jr“f * "" ",au;rid « “ k
et les procédés de mün tillage et le materiel soient idéalement Pr°ftre.
Chaque ZSgXT™':? * refroidissement executes » I» <contrôler commei«pillons éprouve »«<
d«'d faut exercer ^ °"
site SïïTÏÏUiî.'S U* ££ «- port, est une «<5 
------------ ed JX)rsque les épiceries sont fermées le dimanche et les cforsque

on ne peut obtenir du lait frais iob'
,ti'C:___ _—. que des laiteries. De plus, il y a |un grand nombre de personnes qui pour cause de maladie ou pour 1 ^

motifs sont empêchées d’aller chercher leur lait à l’épicerie. Nous en_j 
la preuve. Depuis que certaines épiceries vendent du lait à très b p(0 
un grand nombre de nos clients achètent de nous une partie de leur ‘^11 
visionnement, et le reste des épiceries. La livraison effectuée direc
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de la laiterie à la maison, la plus grande partie se faisant avant le déjeu
ner, assure au public du lait de qualité supérieure. Pendant la saison 
chaude le lait dans les voitures est recouvert de glace.

Advenant des maladies contagieuses dans une maison le Service de 
Santé de la ville avertit la compagnie distributrice. On prend alors des 
précautions spéciales jusqu’à ce que tout danger soit disparu. Il est évi
dent qu’on peut avoir la haute main sur les précautions nécessaires à cet 
egard plus facilement au moyen de la livraison directe par la compagnie 
distributrice, que par toute autre méthode. Il y a aussi la question de li
vraison aux hôpitaux, institutions de charité, restaurants et autres.

Le coût de la livraison directe des laiteries aux épiceries n’est pas exces
sif quand le volume est assez considérable. Cependant, au cours des deux 
°u trois dernières années les conditions ont été telles qu’elles ont entravé 
très fortement le volume des livraisons. La persistence de la crise dans 
fout le pays et la diminution du pouvoir d’achat qu’elle a entraîné ont 
causé un fléchissement de la consommation du lait et un autre plus consi
dérable de celle de la crème. En outre, un certain nombre d’épiceries à 
succursales ont vendu le lait à des prix d’aubaine, et ont ainsi divisé la 
distribution à beaucoup de foyers et augmenté les frais de livraison. Tel 
flue déjà dit, cette compagnie a refusé d’acheter du lait offert par les pro
ducteurs à moins des prix réguliers. Toutefois, ce lait est parvenu à 
Montréal et certains petits marchands ont pu le vendre moins cher que les 
compagnies qui ont observé leur contrat avec l’Association, et se sont 
efforcées d’assurer un prix juste aux producteurs et aux consommateurs.

Nous voulons insister sur le fait que pour ce qui est de notre com
pagnie, il n’y a jamais eu d’antagonisme contre les producteurs. Nous 
croyons d’importance vitale au succès de notre industrie que ceux-ci reçoi
vent un prix juste de leurs produits. D’un autre côté, il est aussi d’impor
tance vitale que les ventes rapportent un bénéfice juste aux compagnies dis
tributrices afin qu’elles puissent payer sans délai les producteurs, et sup
porter les frais de la manutention et de la livraison des produits aux con
sommateurs, selon les méthodes hygiéniques approuvées.

Au cours de ces dernières années les prix courants du beurre et du 
romage ont fléchi considérablement. Les producteurs et les distributeurs 

n,°nt- pas la haute main sur ces prix, mais ils contribuent néanmoins à 
titulariser les prix du lait en nature. De 60 à 75 p. 100 du lait produit au 
Canada n’est pas vendu en nature ou sous forme de crème. Les produc
ers s’efforcent constamment de vendre leur lait pour la consommation en 
Rature, et si la différence entre les prix de ces deux catégories est trop forte, 
o y a rupture d’équilibre et le prix du lait en nature tombe.

Vos dévoués,
Eastern Dairies Limited.

Le président,

Le président:
Avez-vous terminé votre expose?—R. Oui, monsieur. 
e à vos questions.

W. R. AIRD.

Je serai heureux de

Lf. Blair:
ait dT- Mne Question à propos de la livraison. Vous avez dit que la perte sur le 

jyX5?dent est de 1 cent la pinte?—R. Un dixième de cent par pinte. 
flU’à q- v°us dites que les livraisons sont très faibles, mais nous savons tous 
1'^S8ent°^0n^0 s*x 011 sePf voitures circulent le matin de bonne heure et embar- 

es automobilistes. N’y aurait-il pas possibilité, monsieur, d’avoir un

t>.
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établissement de distribution central, surtout pour les petits clients, d’où lfl 
livraison se ferait pour toutes les laiteries. Il arrive rarement qu’un livreur 
trouve de nouveaux clients, le lait étant livré avant le lever dans la plupart des 
cas. Je crois donc que vous pourriez exercer votre commerce et avoir un établi5' 
sement de distribution central pour les petits clients?—R. Je répondrai qu’aucun 
d’entre nous n a pu résoudre ce problème, malgré que plusieurs aient une longuC 
expérience dans la distribution du lait. Il faudrait que le livreur fût un surhomme 
pour savoir quel lait les gens veulent.

M. Brown:D. Votre laiterie a-t-elle pris des dispositions avec quelques épiceries à suc 
cursales, et si oui avec lesquelles?—R. Nous approvisionnons les Dominion Sto> 
à Montréal.D. A quel prix?—R. Le prix aux Dominion Stores est aujourd’hui de 7 cen » 

D. Et quel est leur prix de vente?—R. Huit cents.
D. Et votre prix de livraison?—R. Neuf cents.

M. Blair:D. Puis-je vous demander quels sont les frais de livraison?—R. Je vous V 
préparé quelques chiffres qui vous satisferont. Peut-être me permettrez-vou--' 
monsieur le président, d’exposer brièvement les frais d’exploitation d’une laitd1

Ije président: Cela nous agrée pleinement.
Le témoin: Malheureusement, notre année financière se termine en rn;m„ 

Avec votre permission, je voudrais vous parler de notre période de l'année cm' 
le 3 mars 1932 et des dix mois clos le 31 janvier 1933. Je puis vous citer d® 
chiffres comparés pour ces deux périodes. Par pinte de lait, les frais pou* . 
laiterie se sont établis à 1 cent .48 pour l’année terminée le 31 mars 1932; c 

cent .52 la pinte, pour les dix mois expirés le 31 janvier 1933.L) Qu est-ce que cela comprend, monsieur Aird?—R. J’allais vous expo5f 
toute la question.

D. Très bien.—R. Cela comprend d’abord la main-d’œuvre.
M. Stirling:

tables. Dans les dépenses^el°?u.xfre.P°ur la laiterie?—R. Ce sont les frais vér>' 
à bouteilles, le combustible u. j- ries en*rent des articles tels que les capsula 
même, la proportion des ,,epenses générales applicables à la laiterie el'e' 

d œuvre s’appliquant généra loin L c.e s’appliquant à la laiterie, la maima main-d’œuvre, les salaires de= aitene> 'es dépenses de laboratoire et (i
1 cnergie, la réfrigération le lover '^^’’teurs du lait et de la crème, l’éclairag6, 
fournitures générales, les fn„rnu’ 81 X * ^eu» les réparations et l’entretien, V 
ouvrières et l’eau. Ules ^e laboratoire, les taxes, les indemnité

M. Picket: nt, à
D. Cela comprend-il la pasteurisation?—R. Tous ces frais contri u 

l’établissement des frais globaux, y compris la pasteurisation.

M. Stirling: j qiie
D. Embrassent-ils le-coût du lait et de la crème?—R- Non, il ne s agi 

des dépenses réelles. ; , rnitut66'
D. Mais vous avez parlé du lait et de la crème?—R, J’ai dit h 011 qv6 

lait et crème”, et “main-d’œuvre, lait et crème”, il s’agit de la main-d œm 
nous employons à la manutention du lait pour la laiterie. rl®

M. Bouchard : Ces chiffres comprennent-ils le placement?—R- Non, 1e 
des frais s’élevant à 1.48 la pinte.
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M. Tummon:
,. D. Pour 1931?—R. Pour l'année terminée le 31 mars 1932, et 1.52 pour les 
j1* mois clos le 31 janvier 1933. Vous remarquerez que les frais sont légèrement 
a a hausse pour les dix derniers mois, en comparaison de l’année précédente.

M. Bouchard:
D- Pourquoi ?—R. Simplement à cause du fléchissement des ventes. Nous 

‘*v°ns diminué les salaires. Nous avons réduit nos dépenses au dernier point, 
ais malheureusement nous n’avons pu les réduire aussi vite que les ventes et 
Ires sources de revenus baissaient. L’article suivant a trait aux ventes et aux 

î lres dépenses. Ces frais se sont élevés à 2 cents .59 la pinte pour l’année close 
. “I mars 1932, et pour les dix mois expirés le 31 janvier 1933, à 2 cents .88 la 

p te- Vous remarquerez une diminution, le nombre des livreuses a été diminué. 
Jtl °utre nous avons réduit les salaires et les commissions.

^ h). Ces chiffres comprennent-ils les frais de livraison?—R. Je parle mainte-
^ nt; des frais de livraison, des ventes et livraisons. Autrement dit, nos dépenses 
je ^Partissent sous quatre rubriques; d’abord—j’ai omis le prix que nous payons 
la't •’ Pu*s vous le donner—il y a d’abord les dépenses d’exploitation de la 
fl’ ) ?’ Puis les dépenses entraînées par les ventes et les livraisons, les dépenses 

administration et celles de nos dirigeants.

M. Vallance:
s „h). Comment la suppression de voitures peut-elle diminuer vos frais de livrai- 

■ R, Parce que nous avons tenté de restreindre nos dépenses à cause de lacrise,
hires et à mesure que nos ventes baissaient, nous diminuions le nombre de voi- 

Nous avons perdu des clients. 
jV Vous dites que vos frais la pinte sont de tant?—R. Oui.

^ hh Alors, en retranchant certaines voitures, les frais ont diminué?—R. Oui, 
°ndition de maintenir le chiffre d’affaires des autres voitures. C’est ce quenous av°ns fait, et naturellement il y a d’autres items qui contribuent à l’abais-

fr,.1(int de ces frais. Si vous voulez me permettre de dire ce qui entre dans ces 
fe’s he livraison, peut-être pourrez-vous le calculer. Il y a d’abord les frais du 
»er' des chevaux ; puis les bouteilles, les bidons, les boîtes, les frais de messa- 
v SUr les ventes, le cas échéant, les dépenses générales occasionnées par les 
Rar CS’ l°urra8e pour les chevaux, l’assurance, la main-d’œuvre des forges, des 
rlp,' "65’ les traitements des vendeurs, l’entretien des écuries et des cours, les 
les e^Ses d’un magasin, les licences, qui sont très élevées, les loyers, le cas échéant, 
r]/1 eParations aux bidons et aux boîtes, la réserve pour les créances véreuses, les 

penses d’écuries, les réparations aux camions, aux voitures et aux traîneaux.T,
Ces articles contribuent à grossir les dépenses.

M. Boy es:
a,„ ld. Faites-vous des livraisons au moyen d’autocamions?—R, Oui, nous 

°ns les deux.

M. Tummon:
^ En passant, combien coûtent les bouteilles?—R. Environ cinq cents cha-

]9g2?' Avez-vous une idée de vos dépenses de ce chef pour l’année financière 
Oui, environ $1,000 par mois.

hais ' Esî'ce Pour l’augmentation de vos affaires?—R. Non, il ne s’agit que des 
occasionnés par la perte et le bris des bouteilles. 

tï)es.,. • Et à combien s’élèvent-ils?—R. A mille dollars par mois. Bien entendu, 
hour !mlrs' ce chiffre semble exorbitant, mais sur le total de quelques millions de 
Pacn +6S *es hais annuels ne sont pas si élevés. Prenez l’enveloppement des 

°ts dans une épicerie, si vous pouviez savoir de l’épicier combien cela lui
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coûte, vous seriez surpris, j’en suis certain. Vous nous demandez à combien
s’élèvent les frais afférents aux bouteilles sur un volume d’affaires assez conside
rable.

M. Shaver:
D. Le chiffre cité ne se rapporte qu’au bris?—R. Toutes les dépenses rela

tives aux bouteilles.
D. Quelles autres pertes subissez-vous à part le bris?—R. Il y a la perte des 

bouteilles.
D. Comment cela se peut-il, n’est-il pas habituel de tenir chaque livreur 

responsable des bouteilles qu’il reçoit et de débiter les clients de celles qu’ils ne 
remettent pas?—R. Non, nous avons deux genres de bouteilles; une pour le lait 
vendu dans les magasins. Ces bouteilles sont débitées aux propriétaires, mais 
on ne peut pas en débiter les clients.

M. Vallance:
D. Pourquoi pas?—R. Ce serait possible, mais si on le faisait, les clients 

s’approvisionneraient vite ailleurs.
D. Je présume que c’est pour ce motif que l’on voit ici tant de bouteilles dans 

les ruelles?—R. Je ne crois pas qu’il en soit ainsi. , ,
D. Oui, en vérité.—R. Si vous êtes passé avant que les bouteilles aient etc 

recueillies, vous en avez vues. Je puis vous assurer, messieurs, que nous surven
ions nos bouteilles ; nous savons qu’elles coûtent cher et nous ne les laissons pas 
traîner partout.

M. Goulet:
D. Pourquoi ne pouvez-vous pas en débiter vos clients?—R. Simplement

parce que si nous fournissons du lait à une famille—cette compagnie a débute
un î87,, qu',1' lm manque une bouteille une journée et qu’on exige d’elle une
bouteille ou le prix de celle-ci avant de lui distribuer du lait, elle ne serait pas 
enchantee.

M. Brown:

que c est très sérieux le prix du lait en est augmenté?-" Lest très serieux pour nous également.
ou., pouvez vous rattraper et nous ne le pouvons pas.

M. Goulet:

redire?—RM ( omPagnies faisaient de même, alors il n’y aurait rien a Sle K- bl tout le monde taisait sa part-ce sera l’idéal, mais c’est impos-

M. Brown •

témoigr

R

-:-T » W”» * Vautre à mm,SSS r.p,e.mc » <** Peu pSTm me chose. Le
aes Douteiues a Montreal doit être énorme?—R. n vest
ducteur déplaît? eiReiNnneS'fraiS^n définitive doivent être acquittés par le P aucteur de lait '—R. Non, je ne dirais pas cela.

D Pouvez vnimwUr nCmCnt q? H ^ acquitte.—R. C’est le consommateur, 
qu’il entre dans' les fra"s d’^pSti^ mp0té au Porteur?-R. En ce s
tant'de mojns““prodimtem?—a^on.^6 C6S frais vous Permettent de pa
distributTo^d^llit'so faU^L^ ?ultivateur; il veut et il insiste pour que 

un coût raisonnable. Tout ce qïi Possible’ 011 du
*1 e-t ajoute aux frais de manutention retor.
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îUr le producteur de lait. Il faut qu’on comprenne ce point de vue et nous vou- 
°ns que le producteur le comprenne.—R. Nous le comprenons.

D. J’entends qu’actuellement le cultivateur obtient ce qui reste après le 
Paiement de toutes les autres dépenses. Jusqu’à ce que ce point de vue soit 
compris par tout le monde, cette question ne sera pas réglée comme elle doit 
etre.—R Je vous assure, monsieur, que tel est notre point de vue. Nous veil- 
°ns.sur nos bouteilles, et les pertes de ce chef aujourd’hui sont aussi faibles que 

Possible; nous nous y employons. Nous n’exploitons pas notre commerce rien 
jP’e pour créer cet état de choses, nous l’exploitons le plus économiquement 
Possible. Ma sympathie est acquise au producteur. Je crois que certaines dépo
sons données ici prouvent qu’au moins un certain nombre parmi nous essaient 

e *ui payer un prix juste.

M. Vallance:
D. Puis-je poser une question. Vous dites avoir dépensé $1,000 par mois 

|,l0Ur vos bouteilles; quelle quantité de lait vendez-vous par mois?—R. Nous 
ondons dans un an,-—je ne parle que du lait, naturellement les frais de $1,000 
cP1'csentent l’ensemble,—9,943,521 unités.

c P- L’année dernière?—R. Il ne s’agit pas ici de bouteilles seulement, un 
(1] a.in nombre de celles-ci étant très petites—par exemple, celles d’une demi- 
jy°r>ine—mais tout est réduit en pintes, et ce total est de 9,943,521 unités. 

IVl*ez $i .000 par mois par ce nombre...
D. Dites-vous des pintes?—R. C’est la totalité des unités vendues, crème,

-R. Oui, et des livres de beurre—ce
a*t et beurre.

q. • p- J’entends, parlez-vous de pintes?- 
41 torme 9,943,521 unités.

M. Tummon:
P- Pouvez-vous nous donner—avez-vous cela à votre portée, monsieur 

P p nombre total de livres de lait que vous avez vendu l’année dernière?— 
mais ne préférez-vous pas que j’en finisse avec la question des frais?

Péri i veux éclaircir un point.—R. Nous avons acheté—je prends la même 
°jp> de mars 1931 à mars 1932, un an—22,572,910 livres de lait.

Plus î ^ors> monsieur Aird, je veux établir tout de suite, que sur vos ventes de 
’Pov f e v^n§t-deux millions de livres de lait, les bouteilles vous ont coûté en 
trej Cnn® $1,000 par mois. On a témoigné devant nous que sur des ventes de 
bip,, ° Allions de livres de lait, ces frais avaient dépassé $1,000; alors vous faites 

Meilleure figure.

M. Boy es:
qUel ' Puis-je savoir, à propos de ces frais de $1,000 par mois pour les bouteilles, 
tej]ies^°Urcentage approximatif ils représentent sur la valeur globale des bou- 

R- Je ne puis vous répondre.

^ Le président :
H y ■ P parle de votre stock de bouteilles?—R. J’en connais la valeur, mais 

y JûMle autres articles...
tem,;.0 Président: Puis-je vous demander, messieurs, de permettre à M. Aird deAirier

Le sa déclaration, et puis restreindre ensuite vos questions à celle-ci.
VePtes° t^M0IN: Je crois vous avoir donné les dépenses de la laiterie, celles des 
Peujç^t des livraisons. Sur chaque livre de beurre, les dépenses pour l’envelop
* ceutg’ q Vent'e et la livraison pour l’année terminée le 31 mars 1932 ont été de 

uy-la moyenne pour les dix mois étant de 2 cents .83. Les dépenses 
Ûayé ratives—je veux faire remarquer à ce sujet que sur chaque livre il a été

11 toute l’année, 1 cent .82 en salaires, et 1 cent .74 pour les dix mois.
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D.

D.

-R. C’est le coût réel du lait vendu.

-R. Non.

M. Tummon:
la pinte C'£s'd’£;’ P0U;1; la vente.et la livraison?—R. Oui. C’est tant de cents 

de 52 cent et nn?f f^tratnro pour l’année terminée le 31 mars 1932 ont 
été de .24 cent- J üyûx mois de .49 cent. Les dépenses des dirigeants ont 
dépenses de 5 ce’nt< j?'U es,,c lx ,m°is de .25 cent, formant un total pour les 
maintenant aux vente* P<Un annee; et de 5 cents .09 pour les dix mois. Passons
10 cents .53- et nom- l« r PX ™oyen de vente Par pmte pour l’année a été de 
de presque i cent 5 T ' ’X ni01®’ 9 cents .04. Vous remarquerez une diminution 
l’année 4 cents 83- et „„ Pf1X dachat dl1 lait-notre lait nous a coûté pendant

D ri t r ’ et,pour les dix mois 3 cents .59 
U- L est-a-dire, la pinte?—R. Oui.

Le président:
Y eompris le lait d’excédent?

M. Bouchard:
En vendez-vous autant que vous en achetez?- 

M. Tummon:
cultivateur?_R^o!?’ ri16 Rldx c°ûtant embrasse les frais de transport pour 1
que la laiterie a elle-™*™?. obsLei;vation : vous remarquerez d’après ces chiffre 
notre profit s’est abai«ô !'n,t,aart de cent la pinte. En d’autres termes
cent la pinte. Nous l’avons abrorbé ^ ° CentS '7’° à 5 cents A5’ 011 un Ûuart d'

^ M. Bouchard:

grasse que celui que vous"acheté re'lfe™ejt-il la même proportion de matièi'1
11 reste un chiffre, celui du nmfit r P<)ut a fait. Je l’ai dit dans mon rapport 
° ,tient -53 cent, c’est le profit O ,n re.*'railc*lant ü cents .17 de 5 cents .70 o' 
sur notre mise de fonds et la h? lde' A même cela il nous faut payer l’intérêt 
pmte, comportant les mêmes défalcat?10*1 Pour *es dix mois il reste .36 pftl

M. Vallance :

\')u> coûtent $1,000 par mois^^R dépréciation”. Vous dites que les bouteiH6" 
P- Ces frais figurent-df iT*?0111: monsieur. 

aux outeilles constitue une déper? h dépréciation?—R. Non. La perte relative 
M Brown ° exP 01ladon et elle est ainsi imputée.

chiffres"6 M* comPat^îsuilireCfin^0n1ac{?ordez-vous?-R^ Je ne saurais vo"5 
ChlRres" ° hhale de la Eastern Dairies, et je n’ai pas ce5

JJ. Vallance:
mentDnSïI^la^Ur en matière grasse de v»tre lait, est-efc constat»'

611 mD'TolrT] ^vSfe^t"6 contient toujours la même te** 
obtenez 1<J,lait tel que voiTletle' d’un a l’autre.
—R. Exactement“n* 3‘7 ou autre de matièîe? ** apres ravoir Pastunse V°i? 

cernent. Rlen n»y ^ ni reSanch^6 6t V0US le délivrez aI 
M. Brown:

visionnez-vous les rm dPPeides à succursales- • . ,.0-
à un prix inforî* 0Wwwn Stores?—R tv , ’ dePuis combien de temps apl,r .P inferieur au prix courant ; à ce' mi? f pUlsieurs années, mail non P»9

6 PUX- dePuis le 1er mars seulement.
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D. C’est ce que je veux savoir ; depuis combien de tem>i>s le délivrez-vous à 
rwais aux épiceries à succursales?—R. Depuis le 1er mars.

D. De la présente année?—R. Pour être précis, nous avons débuté le 27 ou 
■' 28 février.

D. Et depuis lors le prix pour la livraison de porte en porte a-t-il été réduit? 
R Oui, en même temps.

D. Ceci signifie—je veux insister sur ce point—que vous aillez être obligé de 
^ayer moins cher le lait des producteurs grâce aux arrangements que vous avez 
|'.°nelus avec les épiceries à succursales?—R. Si la laiterie reçoit 40 cents les 100 
1Vres de moins—je vous cite un chiffre approximatif—si elle obtient 40 cents de 

lru>ins, comment peut-elle agir autrement?
■ D. Je ne dis pas que vous pouvez agir autrement, mais je veux que le public 
e comprenne.—R. A mon sens, c’est ce qui se produira.

D. Il résulte de ces arrangements avec les épiceries à succursales que celles- 
j.'1 x’cndent le lait du producteur au-dessous du prix de revient. Celui-ci est donc 
orcé de recevoir moins pour son produit qu’il ne recevrait par ailleurs. Je veux 
sister sur ce point. Vous le reconnaissez, comme l’a reconnu un témoin ici 

'comment-—il en résulte que le cultivateur finit par y perdre.
M. Loiicks:

D- J’ai ici une liste -de prix payés par un consommateur au cours de janvier 
Je veux savoir s’ils se comparent avantageusement avec vos chiffres. Ce 

iisotomateur a payé en moyenne son lait 11 cents la pinte en janvier de cette 
nee—le prix de la chopine de lait était en réalité de 6 cents. Ceux de la crème 

de 35 cents la chopine et -de 50 cents la chopine pour la crème XX. Ces 
^ttres se comparent-ils avec les vôtres, en votre qualité de distributeur?—R. 
la°tre lait se vendait 11 cents la pinte en janvier 1933; c’est exact. Le prix à 
cj c .Pine était de 6 -cents; nous avons adopté ce principe de faire payer la 

°p]ne Plus cher que la pinte, simplement parce que le coût est plus élevé.
M. Pickel:

Quelle est la proportion du lait vendue en chopines?—R. Elle est à peu 
Wes négligeable.
Quel Pouvez~vous en donner le pourcentage?—R. Non, je ne le pourrais pas. 

fines boîtes par jour seulement. Le lait vendu à la chopine augmente naturelle,ruent le prix de revient, mais la quantité est négligeable. Il se vend beau-c°Pp de 
D. demi-chopines de lait aux écoles.

é'un Quelle est la différence entre le coût de l’embouteillage d’une chopine ou 
Prute?—R. Il m’est difficile de vous répondre, monsieur. Il faudrait une 

cés P ai>rlité régulière des prix de revient. Je doute que nous serions plus avan- 
teil] 0rsclu’après -avoir appris la distribution du lait, nous saurions que l’embou- 

rlS6 des chopines coûte tant, et celui des pintes tant.
Plein, Purdur® du coût des bouteilles?—R. Ah! le coût des bouteilles de la 
chone contenance (2 chopines font une pinte) est plus élevé pour celles d’une 
Plais n,e RUe Pour celles d’une pinte. Chaque bouteille est un peu moins cher 

d y en a deux au lieu d’une seule.
JJ. Vallance:

ce ,, ‘ Pa différence est très faible?—R. Elle n’est pas très marquée ; je n’ai pasy*. . ' V J.1V V tOU VI V O 1 Ci l kZlV .  JL U. -â-Jl'lt 11 tO'V J'Cl'O l/l t

dignement, je me ferai un plaisir de vous le donner.
JJ- Loucks:

cents i ,p£.d ici un autre prix indiquant que le consommateur paie le babeurre 10 
était.;i^PiPte-—R- Je crois que le prix du babeurre était de 8 cents, peut-être 
bat, a *** cents ; mais même s’il s’est vendu à l’un ou l’autre de ces prix, le 
rien ^ es* du lait et nous l’achetons comme tel. Nous ne l’obtenons pas pour
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M. Blair:
D. Il est toujours frais?—R. Notre babeurre l’est toujours.

M. Brown:D. L’appelez-vous ainsi parce que vous le barattez?—R. Oui, nous le nia

D. Transformez-vous une partie de votre lait d’excédent en ce qu on appelle 
du babeurre modifié?—R. Non. Notre babeurre est du babeurre et il est venou
comme tel. Ce n’est pas du lait fermenté.

D. Diriez-vous que c’est un sous-produit?—R. Non.

M. Loucks:D. Mais c’est un sous-produit en ce sens qu’il est le résidu du barattage .
R. Non, notre babeurre est fabriqué et vendu comme tel ; ce n’est pas le resi

du barattage.

M. Mullins:D. Le beurre n’est pas enlevé...—R. Extrêmement peu; il faut en enlexci 
quelque peu afin d’obtenir du bon babeurre baratté. Il faut en enlever un P

et le remplacer... .D. A propos de la matière grasse, vous ne vous trompez pas? R Notre a

de beurre contient environ 2 p. 100 de gras.D. Et vous laissez ce gras dans le lait de beurre?—R. Absolument.

M. Shaver:D. Vous arrive-t-il de mêler à du lait entier une certaine quantité de laR 

écrémé?—R. Non, monsieur.D. Serait-il possible de le faire?—R. Oh oui, presque tout est possible, mai5 

nous ne le faisons pas.

M. Vallance:de lait et vous en enlevez;0 m»'1 <*C ^eurre> vous prenez une certaine quantité
Je vais vous dire ce oue nnn . f -tr ame_ proportion de matière grasse?—R. Non.

, D. Vous prenez du fi of?"8' Nous ajoutons de la crème au lait. 
du lait et nous y ajoutons do i„ °lis y ajoutez de la crème?—R. Nous prenons 
faut quelque chose pour faim rin’?110 JUS1u’à 10 ou 12 p. 100 parce qu’il nous
obtenir du beurre. Nous v in,. )PUrrc" Nous mettons de la crème pour e° 
tout- r Y lncorP°rons de la butyrine puis nous barattons le

Le président:
D. Barattez-vous le lait su, ,il!'!'/1’ cfst,le procédé ordinaire. Nrma'i^v ^ ^ faut 0ue Ie lait soit sur, sans 

,, 10/ , e. leurre. Il reste l’antique p .,e ,)aiatt°ns, et il en sort une faible pro' 
si lires que possible l’ancienne ma* ^eurre" Nous barattons en imitant

M. Loucks:
n îoo ^Uel pourcentaëe dc matière grasse obtenez-vous réellement?—R- ^

1). \ ous ne dites pas que vous y laissez ce beurre?—R. Non, je dis que n0'|'
environ 20n ïm°îre ï' 10 P' 100 et ^’après avoir enlevé le beurre, il rest® 
environ 2 p. 100 de matière grasse.

D. Vous enlevez environ 8 p.'l00?_R. Oui, à peu près cela.

M. Vallance:
il m11). Le témoin sait peut-être que je suis un cultivateur. J’aimerais qu’n “ 

dise comment il peut hausser son lait à 10 p. 100 de matière grasse en y ajouta» 
de la creme puis baratter cela et y laisser 2 p. 100. Je voudrais savoir commej 
la chose se fait.-R. C’est la seule manière dont je puisse vous le dire. J’** e
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sayé de m’exprimer clairement. Malheureusement, je ne suis pas un praticien. 
Tout ce que je puis vous dire, c’est que si vous aimez à venir, je puis vous mon
trer sur place comment la chose se fait.

D. J’ai beaucoup baratté dans ma vie, tant avec la baratte à agitateur 
Qu’avec les autres, et je sais ce dont je parle, qu’il s’agisse de l’ancienne baratte 
a agitateur ou de l’autre, c’est la même chose. Je ne sais pas encore comment 
vous pouvez laisser ce deux pour cent. Lorsque vous extrayez le beurre, vous 
enlevez toute la matière grasse.—R. Nous incorporons la matière grasse au lait, 
niais comme je vous l’ai dit, nous commençons avec 10 p. 100..

D. Je le sais. Vous dites que vous enlevez le 10 p. 100. Je veux savoir 
comment vous enlevez 8 p. 100 et laissez 2 p. 100 de matière grasse.—R. Je ne 
buis répondre à cela.

D. Je crois que personne ne le pourrait. Si vous faisiez du babeurre synthé- 
t’que, je comprendrais comment vous pouvez y mettre 2 p. 100 de matière grasse, 
niais si vous le barattez, je ne vois pas comment vous pouvez y laisser 2 p. 100 
de matière grasse.—R. Nous ne faisons pas de babeurre synthétique à notre éta
blissement. Le nôtre provient des barattes.

M. Mullins:
D. Vous n’y mettez aucun ferment?—R. Nous employons le procédé usuel. 

“e vais vous dire ce que nous faisons. Je serai heureux de vous envoyer une 
explication complète de la manière dont nous fabriquons le lait de beurre. Je ne 
crois pas l’avoir ici.

D. Vous servez-vous de quelque ferment, de quelque poudre?—R. Nous n’y 
•nettons aucune poudre.

D. Aucun cube d’aucune sorte?—R. Non.
M. Boyer:

D. J’aimerais savoir si vous ajoutez quelque ferment à la crème avant de 
a baratter, afin d’obtenir la bonne proportion d’acidité?—R. Il faut faire cela 

b°ur faire le beurre. Comme je l’ai dit, nous suivons les procédés ordinaires.

M. Pickel:
D. Monsieur Aird, vous avez dit que vous faisiez votre lait de beurre tout 

comme on avait coutume de le faire dans les anciennes barattes?—R. J’ai dit 
('|Ue nous suivions l’ancien procédé d’aussi près que possible.
, D. En faisant le beurre dans les anciennes barattes, on avait coutume d’ex- 
raire tout le beurre du lait?—R. Oui.

T). Il pouvait en rester un peu, mais pas beaucoup, après le coulage. Il ne 
estait pas de grumeaux de beurre. Il est donc évident que si vous employez ce 

Procédé pour faire le beurre, le babeurre est un sous-produit.—R. Le lait de 
eurre est sans doute un sous-produit après le barattage, mais le lait que nous y 
ettons n’est pas un sous-produit et on l’achète en nature.

II. Mais vous en extrayez le beurre?—R. Assurément et nous y perdons.

M. Vallance:
tv • Vous dites que le lait de beurre, après le barattage, n’est pas un sous- 
r°duit, mais nous trouvons que c’en est un puisque vous avez baratté le lait. 

Jj ahouez-vous pour le beurre afin d’en arriver au prix de 8 ou 10 sous pour la 
Pte de lait de beurre? Qu’allouez-vous pour le beurre? Vous payez le lait dont 

,.;,VS faites le babeurre, le même prix que le lait en nature que vous délivrez en 
Xllle?-R. Oui.
i II- Lorsque le beurre est fait, vous le vendez, puis vous vendez le lait de 
ç; i rr| 8 ou 10 cents la pinte, et vous vendez probablement le lait entier 11 cents, 
lait d une différence de 3 cents, soit 11 cents pour le lait entier et 8 pour le 
Vez de beurre. Avez-vous l’équivalent de 3 cents dans le beurre que vous enle- 
QuC U }ait P°ur Que le tout vaille 11 cents?—R. Voilà une question très compli- 

e- Je ne puis y répondre.
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D. C’est le bénéfice qui reste au producteur?—R. Je sais, mais la quantité 

f!ubHUrrv! vendue.est Sl fa,ble qu’elle est presque nulle. Nous vendons très

peu de lait de beurre aujourd’hui.de beurrellan-f’h;fnseniblie <|e® vcntes fi116 vous mentionnez comprend-il 'le lait 
-ïiïftÆ-? complet? R. Oui. « c,l„ représente quelques

Vous n a\ ez ]ias la quantité des deux?—R. Non, je ne l’ai pas.

M. Brown:mois\ermim'leonri01)0rtioniolo votre lait Payez-vous à prime?—R. Dans les dix 
en ]anvier 1933, la proportion fut de 15.8 p. 100.

M. Loucks:le mois dohün * u !rJrenee nntre le prix que vous payez au producteur pour 
Je vous donne’ il .* 1 ,erence du bénéfice du producteur? Quel est le prix-en juin'- 
savoir ouelle diff'.l Prix. Paye» par un consommateur en janvier. Je voudrais 
Tellement, il y aT.—R *Fn jhiin?** C€ Pr'X et Celui payé au Producteur. Natu-

notre bén('-fice'brut aTmoisde jîinf f°rte?-R- Vous voulez savoir 9uel eSt 

voulez dire en îam ^er’ 3e vei,x savoir les prix payés au producteur.—R. Vous

Le TÉMom-CC La <llfference entre ce que vous avez payé.
6 temoin. Ce que nous avons payé?

M. Loucks: navez eïl
D. Au producteur. Il y a une différence entre le prix que ^ 4.1 en 

janvier pour le lait—R. Le producteur a reçu 3.4 au mois ^

D. Je vais vous donner quelques autres chiffres venant d un como®^ ^9.
de Montréal. Voici ce que ce consommateur dit avoir paye au nuV ■ gt °n 
11 a payé 10 cents la pinte. On payait alors le lait 6 cents a 1 cents- 
payait 50 cents la crème XX. On payait de même le lait tic om®119"
C’était différent des prix de janvier. Voilà pour ce qui concerne ^ ^ pr<r
leur. Comment expliquez-vous cela, puisque vous baissiez, le Pnx P‘- , prO'
ducteur entre janvier et juin?—R, Nous n’avons pas baissé le Pnx.P--. ‘ contr6 
ducteur. Nous l’avons haussé. Le producteur a obtenu 4.1 en ]an
3.4 en juin. ntre le

D. Oui, mais ce que nous cherchons à savoir c’est- la difference c p,-eS' 
payé au producteur et celui exigé du consommateur. Vous avez demain 
que la même chose au consommateur en juin et en janvier?—B- Non. nr0dnc' 

D. Mais vous avez baissé le prix payé au producteur.—R- Non, le 1 , 
teur a reçu un sou de plus en janvier qu’en juin. Le consommateur a pu. 
cher et le producteur a obtenu davantage. Il y a eu hausse pour les deux. je 

D. Voici encore une fois les chiffres payés par le consommateur. _ cj,<r
lait, nous admettons que vous avez payé un sou de plus la pinte. Mais a a ^ 
pine, vous avez payé exactement le même prix en juin: 6 cents la chopin 
La chopine? , W

D. Oui, la chopine.—R. Pour la simple raison que les chopines rePu’'t(jeuX- 
si peu de chose qu’elles ne comptent pas, et l’on ne peut couper un sou en

D. Pour la crème, les prix sont les mêmes: 35 cents en juin comme en ^ j6 
vier. Le lait de beurre est au même prix en juin et en janvier. Il n > 
différence dans le prix au consommateur que pour le lait?—R. C’est exact- je 

D. Comment expliquez-vous cela? Qui reçoit le bénéfice? Ce n’est lv^e5- 
eultivateur. Mais le consommateur paye le même prix.—R. Franchement, 
sieurs, le lait de beurre compte pour si peu qu’il est sans importance.
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D. Une autre chose. Ce consommateur dit que sa famille a consommé 14 
pintes \ de lait de beurre en juin et 15 pintes \ en janvier. Et il ne s’agit que 
d’un client.—R. Us ont consommé autant de lait de beurre que cela?

D. Et ce n’est qu’un client.—R. Il y en a très peu comme cela dans la ville 
de Montréal.

D. Je n’en cite qu’un.
M. Shaver: Le colonel Mullins.
Le président: Y a-t-il d’autres questions?

C

M. Bertrand:
D. Combien payez-vous le lait et combien l’avez-vous payé en février? Quel 

a été le prix de l’Association?—R. Février de cette année?
D. Oui.—R. 1933?
D. Oui.—R. Le lait ordinaire, $1.35.
D. Combien payez-vous le surplus?—R. $1.10.
D. Le surplus, $1.10?—R. Oui, le surplus, $1.10.
D. Il y a toujours à déduire les frais de transport, à la charge du produc

teur?-—R. Il y a à déduire les frais de livraison du producteur, oui.
D. Environ 25 cents les 100 livres?—R. Je ne puis répondre là-dessus, 

est possible. En tout cas, l’ensemble de ses frais.
IX Prenez-vous votre crème dans l'excédent de lait?—R. Une faible partie.
D. Où prenez-vous le reste?—R. Nous l’achetons des expéditeurs de crème.
D. Combien pavez-vous votre crème?—R. Nous n’avons pas ces chiffres ici.
D. Ce serait plutôt important de les avoir.—R. Pardon?
U- Votre secrétaire ne pourrait-il vous fournir cela?—R. Nous n’avons pas 

Ces chiffres ici.
D. Comment achetez-vous votre crème?—R. Que voulez-vous dire?
D. D’après la teneur en matière grasse?—R. Oui.

• U. Combien payez-vous la livre de matière grasse?—R. Je vous ai dit que 
ne pouvais répondre à cela. Je n’ai pas ce chiffre.

D. Votre secrétaire ne pourrait-il pas a-ous le fournir—R. Nous ne l’avons 
as 1('i. Si nous l’avions, nous serions heureux de vous l’indiquer.

(j D. C’est très important. Nous comprenons qu’il se vend une forte quantité 
creme douce de différentes catégories, qu’on appelle XX, je suppose, et crème 
table, crème homogénéisée, et le reste?—R. Oui.

, P- Et si vous achetez votre crème d’après la teneur en matière grasse, com- 
l ^nt établissez-vous cette teneur pour payer le producteur?—R. Nous achetons 
_ creme du producteur d’après sa teneur en matière grasse. D’après la loi, la 
la jp doit se vendre suivant certaines indications'. Par exemple, la capsule de 

1 louteille dans laquelle la crème se vend doit indiquer la teneur en matière 
*rassc du contenu.
f .j ■ Voulez-vous expliquer comment vous faites ce calcul?—R. C’est très 
dot-' vous vendez de la crème contenant 10 p. 100 de matière grasse, cela 
m,, -Pre indiqué. De même si vous vendez de la crème de 30 ou 40 p. 100 de

P.
iere grasse.

-P • Mais vous ne pouvez nous donner le prix que vous payez cette crème?— 
l’ni mais je serai heureux de vous le fournir.

CllrP- Et le prix auquel vous la vendez?—R. Je serai heureux de vous le pro- 
p Je me suis occupé plutôt du lait que de la crème. 

qX]ç Oui, mais plus nous avançons dans cette enquête, plus nous constatons 
tion 9 er®me est un article important.—R. Oui. Je puis répondre à cette ques- 
rie, 1 °mrne ceci : Le prix que nous payons la crème douce est de beaucoup supé- 
rahn 9U prix lC*e *a crème pour faire le beurre. Ce prix varie. Mais il a un 

ort direct avec le prix de la crème à beurre, 
sent 1 *0Us avez dit, il y a un instant, que certains membres ou certains repré- 

de l’association se réunissaient et rencontraient les représentants
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des producteurs de temps à autre pour fixer les prix. D’après d1*0'1 
critère fixez-vous les prix à payer au producteur?—R. D’après l’expérience «u 
passé, il s’établit un prix de vente. Par exemple, aujourd’hui ou au mois
janvier, c’est 11 cents. Et s’il survient une abondance ou une disette de lal '

1 -i----  distributeurs urbains v

pr

au producteur. Les

dan;

__ ; Et s’il survient une
un membre de l’association des producteurs ou un des 
convoquer une assemblée et l’on va discuter le prix à payer 

rix du fromage et du beurre ont aussi un effet sur ceux du lait.
D. Quel est cet effet?—R. Ils ont un effet. Comme je 1 ai mentionne - gt 

mon exposé, il se produit 60 à 75 p. 100 plus de lait qu’il ne s’en consomme.^.^ 
si le prix que nous avons convenu de payer à l’association est tel que ic 
producteurs, ne pouvant obtenir que des prix anormalement bas poui cm 
mage ou leur beurre cherchent à trouver un marché en ville à n impoite qu<- l s 
supérieur à celui qu’on leur paye, cela a pour effet d’abaisser le prix don 
avons convenu avec le producteur. Nous nous trouvons obligés de sou un . 
concurrence de prix réduits de deux sources: concurrence du cultn ateui » 
ducteur et concurrrence de la part des distributeurs en ville. r0'

D. Serait-il possible que vous voyiez d’un bon œil la concurrrence i es 1 :e 
ducteurs?—R. Dans cette déclaration, j’affirme nettement que notre comp 
s’en tient rigoureusement à ses ententes.

D. Oh! oui...—R. Et je puis vous dire franchement... . oüs
D. .. .ce n’est pas là la question. Je vous demande simplement si 

aimez cette sorte de concurrence.—R. Non, pas du tout.
D. Très bien.—R. Puis-je dire pourquoi? . vis.
D. Allez-y.—R. C’est qu’elle a de terribles conséquences, car, a m®n. 0ps 

le producteur ne reçoit déjà pas assez pour sa marchandise. Nous ne la1' ^ 
pas parce que c’est de la concurrence destructive. Nous aimons toutes les s 
de concurrence, sauf la destructive. , pri*

D. Prenons alors la chose à ce point de vue. Lorsque vous dites que U 
payé au producteur pour le beurre et le fromage est un facteur déterminant d« I 
à lui payer pour le lait en nature, voulez-vous dire que vous établissez votre H ^ 
en ajoutant au prix de ce lait une certaine proportion de ce que vous cro\ iz pe 
en coûte pour produire le lait que vous employez en nature?—R. Non, n° g, 
nous servons pas de ce procédé. Nous faisons de notre mieux à 1 égard 1 11

ten:l,vducteur. Nous avons cherché à lui payer le meilleur prix possi e. ^
D. N’y aurait-il pas une autre foi-mule? Serait-il P0>>1 >rL >re 

compte du prix de détail, vous en déduisiez ce que vous appe c' aur&is”L, 
pour fixer le prix à payer au producteur?—R. Si nous avions ai ; > ^ qir'1 
pu donner les chiffres que j’ai fournis et montrer que nous avons a 
de cent la pinte dans les dix derniers mois? Non, nous ne faisons pas ‘ fct1 

D. Un quart de cent la pinte, ce n’est pas beaucoup.—R-_*Jn (lu‘l 
la pinte, c’est une grosse somme d’argent, au débit que nous ^soP"'_ , 7 .

D. Ce n’est que dix cents les cents livres, n’est-ce pas? R- ran ° • eg ce'1 
D. N’est-il pas vrai qu’un quart de cent ne représente que dix cen 

livres?—R. Oui, mais sur 22.000,(X)0 de livres, cela fait $22,000. ce1’
D. 22,000,000 de livres?—R. 22,000,000 de livres, si je calcule Die - 

donne $22,000. C’est ce que représente un quart de cent. . _ u- a',(.
1). $22,000 ne serait pas beaucoup pour votre compagnie, puisque \ (b,l0gt >‘ 

dit que, dans l’achat des bouteilles, on n’allait pas loin avec $10,000. R- 
une autre histoire. •teur-'ic

D. C’est une autre histoire pour vous, mais pas pour le produc 
J’aimerais être cru lorsque je vous dis que nous aimons payer un prix rai' ^oPaq 
au producteur et que les raisons pour lesquelles nous ne pouvons pas 1U1 ,0j0ntl; 
une rémunération suffisante aujourd’hui ne dépendent pas de notre dc" 
L’état de choses dépend des fromagers, des beurriers et de la conçu» ci 
distributeurs irresponsables.
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D. Pendant l’interrogatoire des témoins précédents, on a posé à l’un d’eux 
*a question suivante: “Alors vous déduisez votre marge du prix de détail afin 
de fixer le prix à payer au producteur.”—R. Nous ne faisons pas cela.

D. Un instant. Un des membres a dit que vous siégez parmi les autres 
^présentants des compagnies et des laiteries lorsque les prix se fixent, et le 
témoin a répondu : “Oui, monsieur, que l’avantage aille dans un sens ou dans 
* autre, le producteur l’obtient ou bien on le lui enlève.”—R. Je ne puis que 
repondre pour moi-même. Je n’ai pas à m’occuper de ce qu’un autre a dit.

D. Vous siégiez ensemble, apparemment, du moins d’après ce qu’a dit ce 
Monsieur.—R. J’ai pu lui entendre dire cela, mais cela ne signifie pas que j’ap
prouve ce qu’il dit. Je vous ai donné des chiffres montrant que notre bénéfice 
est de moins d’un quart de cent.

D. Alors, lorsque vous siégez ensemble, il y a des divergences d’opinions sur 
lil manière de fixer le prix, sur les raisons déterminantes. Je suppose que vous 
ne pouvez répondre à cela. Je ne vous le demanderai pas.—R. Quelle est votre 
Gestion?

D. J’ai dit que lorsque vous siégez ensemble en vue de fixer le prix à payer 
^u producteur, il y a différents points de vue sur la manière d’établir ces prix.— 
to Sans doute. Nousi menons notre barque.

D. A propos de la fixation des prix à payer au producteur, on a ensuite posé 
cette question : “Soustrayez-vous votre marge du prix de vente possible pour 
donner le reste au producteur?” C’est sans doute ce qui arrive?—R. A peu près, 
?ui; mais à cette différence près que le producteur n’est pas le seul à souffrir de 
a baisse, comme je l’ai montré d’après les livres de la compagnies...

,. . D. Oui?—R. Toute la baisse n'est pas mise à la charge du producteur. Je 
ai déjà dit et j’ai donné des chiffres.

D. Nous allons admettre cela. Vous avez été interrogé de nouveau tantôt
M. Brown. Il vous a demandé ce que recevrait le producteur si le prix de 

ente au consommateur était réduit. Vous avez répondu: “S’il nous faut baisser 
40 cents les 100 livres notre prix au consommateur, il nous faudra passer cette 

msse au producteur.”—R. C’est vrai. Et pourquoi? Comment pourrions-nous 
PaYer le producteur si nous ne recevions pas assez du consommateur pour payer 
°tre main-d’œuvre, nos frais d’exploitation et pour avoir un reliquat suffisant 
°Ur lui payer son lait? Voilà la réponse.

. D. Cela prouve ce que je voulais savoir, que vous déduisez votre marge du 
J, x de vente et que le reste va au producteur.—R. Chaque chose est prise en 
l°Usidération.

D- Très bien.

M. Pickel:
. D. Monsieur Aird, quel est le pourcentage normal de la crème que vous 
mtez?—R U varie énormément.

j>aj D- Vous avez dit que vous achetiez d’après une certaine norme.—R. Non:
mt que nous achetions d’après une épreuve.

Si'asg ’ dcmue la teneur en matière grasse?—R. Oui, la teneur en matière

Uj ,.P- Voici de la crème de 35 cents. Quelle est sa norme? Quelle quantité de 
0roifre grasse doit-il y avoir dans cette crème à 35 cents la chopine?—R. Je ne 
Uitis ^l>as avoir ici nos prix de vente de la crème. Les avez-vous monsieur

n, *?• Quel prix vendez-vous votre crème?—R. Avez-vous les prix de la crème, 
nonsieur King?

Ptonm? résident: Vous feriez mieux de monter ici. Vous pouvez aussi bientondre 
h

ee siege.
p0llri.e temoin: Pouvez-vous me poser une autre question? Je crois que je

repondre à celle-ci.
65422—13
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-es

M. Pickel:D. Voici un autre article, la crème XX. Qu’est-ce que cela veut dire •
R. Je ne sais. Nous ne vendons pas de crème XX.

D. Vous n’en vendez qu’une qualité?—R. Non. Nous en vcnuy.^ — ,eg 
sortes. Les laiteries leur donnent différents noms. Nous vendons, je croi-. 
crèmes de 10, 15, 30 et 40 p. 100. Je pourrai probablement vous donner <
dans un instant. :5D. Vous rappelez-vous le prix de votre crème à 40 p. 100?—R. Non. lUvr 
je pourrai probablement vous le dire dans un instant. Je ne puis me sou\c 
de tous ces prix, naturellement, ils varient si souvent.

M. Bouchard: . g
D. Votre crème est-elle toute extraite au moyen d’écrémeuses ? R. r 

achetons de la crème qui a été extraite sur la ferme. Nous en vendons de 1 •

30 et 40.

?—R. La, demi-chopine, la crème de 10 p. 1°°' 
25 cents-

M. Pickel:
D. Quels sont vos prix :—1\. —, — nto,

cents; celle de 15, 12 cents; celle de 30, 20 cents et celle de 40 p. > ° ,..rer? 
D. A combien cela revient-il les cent livres. L'achetez-vous aux 1 ( 11
D. L’achetez-vous au gallon?—R. Non, nous l’achetons à la livre de ma

grasse.
D. Oh! oui.

R. Je ne puis répondre là-dessus, 
procurer.

D. Vous pouvez les avoir?—R. Oui, je puis faire faire le calcul.

Quel prix revient-il au producteur sur la crème de 40 R * \eS 
- H ces chiffres, mais je puis vou-Je n’ai pas

D.Voudrez-vous faire envoyer le renseignement au prèssident?—R- Oui
15 et au*1D. Non seulement la crème de 40 p. 100 mais aussi celles de 10 

de suite—R. Très bien. , -rxnle, Ie
D. Simplement ce que cela représente.—R. Oui. A propos de . p0nside' 

vous ferai remarquer que les quantités qui nous reviennent sont tie- JU
râbles; et lorsque de la crème nous revient, il ne nous reste plus qu a en^ ‘^.gg0ii8 
beurre. Et comme nous payons une prime pour la crème douce, nom su

Connu611 '
i-de

une perte considérable de'ce fait.
nous calculo^^otto su^,lu^?menit Ca,cu,ez_vous votre surplus?—R.
sur la moyenne de'^e^ f-'m?1^ U oharlue expéditeur une proportion qui se f°n 
février. Pendant cette nérulT ?en< ant 'les six mois qui vont de septembre? 
teuns. En d’antres termes mndant^1''”-9 6St ^ivisé paiement- entre les exl** 
tons nous expédient leur mVv„i ‘ ! ces S1X mois les producteurs dont nous a1 , tu* wÆuTiag** *,«. ainsi pendant -1, «ta» *

D- 11- sont tous tStK,1*™ * forte production y
compagnie que je dirige et mie Tous, excepte comme j ai dit.
un commerce de choix dans • rePresente, la Elmhurst Dairy, fait peut-1 
mont et dans quelques autres de la ville: à Westmount, à Ou«
sons une diminution terrible nemi Vp- 'aut ton- Pour cette raison, nous s’1 c et Outremont, où not» fZnÏÏe * t Notre-Dame-de-O^
pendant certaines semaines à 36 , ,5'os de n°s ventes, notre commerce b»*

D. A présent, monsieur A ml ,p . u,edernier, un client qui a envoyé 3 min mT,cer^a™'?.rapports que j’ai ici, en œt0 ^ 
surplus.—-R. (' est à peu près 20 n inn ' S C C s’est vu créditer 769 livre6

, ■ vn autre, qui a cnvov4 son r Jesurplus.—R. Qui. • ’ 61 llvres 'de lait s’est vu créditer 678 livre6
D. Un autre, 4,759 livres de lait 3S6 i , ,,’ils

' ° n p ’ de surplus. Comment se fait-il 9 p
r ceci: A chaque expéditeur nous atne sont pas traités également?-
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huons une proportion fondée sur la moyenne de ses envois pendant les six mois 
(iui vont de septembre à février. Je tiens à vous faire remarquer que nous nous 
tommes efforcés de coopérer avec le producteur pour lui faciliter la tâche sur sa 
ferme. Lorsque je dis que nous traitons le monde également, cela ne veut pas 
'J’rc que chaque producteur a le même surplus. Nous croyons, comme nos pro
ducteurs, que celui qui produit du lait dans l’hiver, au moyen d’une alimentation 
coûteuse et le reste, a droit de recevoir plus d’argent que celui qui produit du lait 
en juin, juillet et août. C’est un travail énorme, mais nous cherchons à régulari
ser l’approvisionnement ; et le surplus diminuera graduellement. Voilà pourquoi,
doetiour Pickel, tous les producteurs ne reçoivent pas le même pourcentage de
lUrplus. Cela dépend de la proportion fixée. En examinant les livres, l'autre 
j?Ur, j’ai remarqué le compte d’un expéditeur qui avait coutume d’envoyer 75 
'res par jour et qui, il y a deux semaines, s’est mis à nous en expédier 400. Il 
,°Us est impossible de faire affaire avec des producteurs de ce genre. Nos pro- 
Ueteurs sont satisfaits, je crois, du traitement qu’ils obtiennent de nous, car 

queHe » - -
'feviner.
'Welle que soit leur proportion, ils la connaissent. Ce n’est pas une chose à

M. Loucks:
D. Diriez-vous qu’il n’v a rien d’obligatoire et que le cultivateur peut varier 

1 ll Production laitière au point de l’élever de 75 livres à 400?—R. Oui. 
v D. Et dans votre contrat avec le producteur, il n’y a rien d’obligatoire?—R. 
Ce°u's n’avons d’autre contrat avec le producteur que notre parole, et, après tout, 

contrat vaut mieux que tous les contrats écrits.

M. Pickel:
]: h). Ici, un monsieur prétend que sa laiterie, au 1er mars, payait 23 cents la

re de matière grasse.—R. Pardon?
D. I)e crème.—R. Est-ce un de nos expéditeurs?

Ce ■ Oui, et l’épreuve donnait ordinairement 30 p. 100. Cela fait environ 69 
* le gallon.—R. En quel mois est-ce?
—■ Mars.—R. Avez-vous eu ce compte? Mars de quelle année? Cette année? 

v D. Oui.—R. Le mois de mars de cette année ; il n’a pas encore été payé, 
's sommes en mars.
D- 11 a dit le 1er mars.—R. Il ne le sait pas. 

voux?) avafe Payé 23 cents la livre de matière grasse. Quel prix en donnez- 
i] ,'(s ' R- Je ne saurais vous le dire. Nous payions $1.10. Cet homme expédiait- 

Ootre établissement de Richmond?
• Oui.—R. A Richmond?

pojj • Il s’agit de beurre.—R. Absolument. Vingt-trois cents est un bon prix 
qu,ei e beurre, dans une fabrique de campagne, dans le moment. Je ne sais pas 
tons >erafe fe prix de la crème douce. En fait, je ne crois pas que nous sachions 

'tiernc quel va être ce prix.
-, Le lait est à 69 cents le gallon?

Alors il s’agit de beurre et non de crème douce.

M

H.

Je

Le

ontréal R. Je puis vous dire qu’en février, à 
.10 le lait en nature, le lait de surplus, 

compagnie, monsieur Aird, est une filiale de la Eastern Dairies?—
T. nous avons paye 

■ Votre

Oui.
D ?ü^vez'v°us nous donner un aperçu de votre organisation ?—R. Oui.

• Mais d’abord—pardon—vous aviez une beurrerie à Richmond?—R. Oui. 
Depuis combien de temps est-elle établie?—R. Neuf ou dix ans, je crois ; 

Pas la date exacte.
Votre compagnie fait partie de la Eastern Dairies?—R. Oui.
Quel est le président de votre compagnie?—R. C’est moi.
De la Eastern Dairies?■—R. Oui.
Qui en est le vice-président? Donnez-nous la liste des dirigeants.—R. 
président est M. R. A. Thompson.

D
n’ai

D
D
D
D

vices

. 65422-131
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cinq viMes'CMontn'- !l'' nTnsteJ7! Mairies? R. La Eastern Dairies exploite da»6 
gnies de distribution loro"to’ Hamilton, Winnipeg. Elle a des comp»'
dépôts de récent ion «t ans ,chac?n®. de ces villes. Nous avons des beurreries, de- 
sements. C e distribution a la campagne pour alimenter ces établi6'

il y a troTœdUimJ !?’ R. Le capital de la Eastern Daines est de--
filiales, deux millions oV Y.n million sept cent mille obligations de
quatre-vingt-treize mille d actions privilégiées de la Eastern Dairies, e 

D. Le canif-il e t i ^ue.^ue.s; actions ordinaires, sans valeur nominale, fres que je vous ai lus ' Tl JT mi]llons^—R- Non, le capital comprend les çbH'
7 p. 100 cumulatives ût T-a quTre millmns deux cent mille actions privilégié'

’ mUlatlVes et trois millions d’obligations et 93,951 actions ordinal1

M. Mullins:d’actLs^riXéelïe™ “ r * pour *” millions * *"

Le président:valeur nominale ^ 01clinaires n’onfc Pas de valeur nominale?—R. Non, pas *

H. Picket:D. La capitalisation totale est de........—R. Environ sept millions dcl

cent mille.D. Sous quel nom........—R. En réalité, c’est plus de neuf millions. ,s j
Dairy Limited 3 Eastern Dairies a-t-elle à Toronto?—R. La Acme Far«*e

Py à HamUtonî-R. La même chose.
I) Et t 3 vT nT Producers Dairy, Limited.
D Un spiil Pt'JV T Elmhurst Dairy, Limited. . io9l

et deux dépôts de distribution ^ N°U’ n0US avons réteblissement prl°

S: Quelslonf TT-TT Elmhurst Dairy, Limited.dépôts de distribution- 'un i T61?™18 d.e distribution?—R. La Elmhurst a d 
ution. un dans la partie nord de la ville et l’autre à Verdun-

deM. Mullins: , l i ^oUrse
D. Ces valeurs sont-elles inscrites aux bourses?—R- (^u1’ a 

Montréal.
D. Combien d’actions ordinaires?—R. 93,951.
D. Elles n’ont pas de valeur nominale?—R. Non.
D. Quatre-vingt-treize mille?—R. Oui.

M. Vallance: vendu e$
D. Quelle est la quantité maximum de matière grasse dans le s®}0;,

nature et quelle est la quantité minimum dans la crème?—R- -Tjoptré»
- A "' ' le

ail» 1C ictxv - e
lp villoQ * A 1\/T l ' 1 \ r\..........~ ‘“““umni vtcmo io vi vmv . "R- Cdâ ^ ^ 5 ,Â&L 1

moin. mVolÛ 10 £ 10(1 0n ne peut vendre de crème à Monte*'
1) Très hJn°n vT6 10 P' HMI ou davantage de matière grasse. ^ Ie 

genre de Kit m,’p ,°T oriamsation, je suppose, indique aux cxpcdit j^e
fa nronort on , p m T6 P US cc0nami(iue d’expédier à votre fabrique, c’est'» 
la proportion de mabere grasse du lait?-R. Non. pille»r
lait possible. ^°n’ nous payons une prime. Nous voulons avoir le (

votriP iait°(Pam-è'C JJ T compris lorsque vous avez dit que vous achetiez ^ 
Men compris Nous JpbTr m ™at,lère grasse?—R. Norl, vous ne m’avf^t

oour chaque dixième d’,m “.urgent
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IX Au-dessus de 3.5?—R. Oui.
^ D. Le règlement exige un lait de 3.5 au minimum. C’est le minimum?— 

Non, mais nous voulons vendre un lait de haute qualité. Pour en arriver là, 
[J°Us payons une prime au producteur afin de l’encourager à produire un lait à 
'aute teneur en matière grasse.

. D. Je veux savoir s’il existe une teneur moyenne qui comporte plus d’avan
ces pour le producteur qu’une teneur plus haute ou plus basse?—R. Non. Si 
n.Producteur a des animaux qui donnent du lait riche, du lait de 3.8, et si notre 
ri.x est de $1.60 pour du lait de 3.5, il obtient 3 cents pour chaque dixième de 
0lnt additionnel, il recevra donc 9 cents de plus les 100 livres de lait.

U. Je veux en venir à ceci: Le transport coûte tant les 100 livres?—R. Oui. 
j IX S’il peut produire et vous délivrer un lait riche, il réduit naturellement 
,,s frais de transport de ce lait à cause de l’augmentation de, valeur résultant 

,i Ulle Plus forte proportion de matière grasse?—R. Le lait se transporte en bi- 
ie crois.

D- En bidons?—R. Oui.
v , II- La quantité d’un bidon est sans doute déterminée?—R. Oui, tant par 
]a ')n,t mais ce n’est pas ainsi que les chemins de fer le considèrent. Nous payons 
IX *?rime a^n d’augmenter la production de meilleur lait pour trois raisons: 
Ai ■ rd’ nous voulons vendre le meilleur lait possible. Il n’est jamais trop bon. 
dunC nous encourageons la production de bon lait en payant une prime au pro- 
la ®teur- Et, comme vous le savez, messieurs, il y a le surplus, et plus haute est 
toi neUr en matière grasse de ce surplus, plus le producteur en obtient et plus 

s Pouvons en obtenir nous-mêmes. Il est économique d’en agir ainsi. 
n>e f Votre compagnie n’est pas en mesure de dire à un producteur: si vous 
r6s tournissez du lait de 4.8, par exemple, comme le font certaines fermes laitiè- 
r,és Si un fournisseur nous donnait du lait de 4.8, nous en serions éton-
qüÿ moins qu’il n’ait des animaux d’un type spécial, et nous ferions une en-

sible^?’ ^ous ne dites pas que c’est impossible?—R. Non, c’est sûrement pos
tée certains types d’animaux, comme les Jerseys.

XI- Brown : Certaines Ayrshires, aussi.
Ij0 témoin : Certains animaux, mais pas un troupeau.

M. Vallance:
tetl ^ ■ En tenant compte du transport et de tout le reste, y a-t-il du lait d’une 
vois lr en matière grasse qui soit plus rémunérateur pour le producteur?—R. Je 
votr a quo' vous vouiez en venir ; mais malheureusement je ne puis répondre à 

® question. Je ne le sais pas.
cher IXaprès certains dires, cela dépend du bétail? Qu’est-ce qui peut empê- 
tain Un expéditeur d’écrémer une partie de son lait et d’y ajouter le lait de cér
ia l0p> oêtes, car le lait de certaines vaches n’atteint pas la richesse exigée par 

R- Pour la simple raison que c’est illégal, 
lé^ai, ' lour hausser la valeur de son lait et le rendre conforme à la définition 
I5 ° .* lait, il doit ajouter de la matière grasse soit en mêlant du 4.8 à du 
leur R(n^ autrement. Votre organisation, il me semble, devrait dire au produc- 
Vre,, c’üe, pour obtenir un plus fort bénéfice sur sa mise de fonds, il devrait déli- 

u 1-2 ou du 3.8 ou quelque chose comme cela.—R. Je puis vous dire, 
de» L CUr> lue nous v encourageons continuellement le cultivateur. Il v a bien
cett,tons que nous y encourageons continuellement le cultivateur.

Pour dire au producteur ce qu’il devrait faire, mais nous, nous payons
brime pour l’encouragèr à produire un lait plus riche.

^ Hi. Mullins:
1) J,tre c°mpagnie a-t-elle des troupeaux laitiers?—R. Non.

^chpt„' ' °us n’avez pas de fermes laitières, Vous achetez votre lait?—R. Nous 
s tout notre lait.
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j 9_j» Jjjh

D II y a à Montréal quatre grandes compagnies, n est ce'P® 11 y a
bien nous 'nous appelons parfois des ^ compagnies, cela depend. . 
toutes sortes de compagnies. Il y en a quatre grande . a«SOciation?—R- 1

D. La Compagnie J. J. Joubert appartient elle . ajg pas.
vous faudra le demander à quelqu’un de cette compagnie. Je 

D. Vous n’y êtes pas affiliés?—R. Non.
D. C’est une compagnie distincte?—R. Absolument.
D. Une organisation tout autre?—R. Absolument. p.n:e?
D. Quels sont les membres du conseil?—R. De notre 1‘»
D. Oui.—R. Les administrateurs sont... ,. n p> price, R-
D. Je veux dire les administrateurs.-R. A. J. Nesbitt, C. B- ’ 

Thomson, H. R. Thenholme et moi-même.
M. Tummon: . ■ t m0ye®

D. Pouvez-vous nous donner, pour l’année 1932,^ViMirix d’achat mo>,en 
les cents livres? "-R. Pour l’année terminée le 31 mars 1932, le prix 

ilus, a été de $1.60 les
D. Alors, vous n’avez pas les chiffres de l’année 193' •-

de tout le lait, y compris le surplus, a été de $1 ;60_ |es^ 1 Non, malhcU'

rcusement, comme je l’ai dit, notre année finit en mars. . .. Comité-'^
D. Pouvez-vous, sans trop vous déranger, fournir ces chu 

R. Oui.
D. Voulez-vous le faire?—R. Oui. , . • x «uccurs»1^
D. Pouvez-vous dire au Comité vers quel temps les ep ,n,qnurs vefl^U 

ont commencé à vendre du lait à Montréal?—R. Elles en on 
depuis qu’elles existent.

D. Depuis leur ouverture?—R. Oui. . . _p EUC=
D. Quel prix vendaient-elles ce lait jusqu’il y a environ six mou. 

le vendaient au même prix que nous.
D. Au même prix que vous?—R. Oui. , „unof>ce
D. Hier soir, dans un des journaux de Montréal, j’ai remarque u_ ÿo®’

de lait valant 10 cents la pinte offert à 7 cents. Ce n’est pas votre lai ■ 
monsieur. ■ , moi®5

D. Je présume que cette épicerie achète son lait à environ un cent ^ s9is 
la pinte—en tout cas, vous ne le savez pas.—R. Je l’imagine, mais je ne 
pas. , , nettrc

D. Vers quel temps les épiceries à succursales ont-elles commence a ejjt 
le lait en vedette?—R. Je dirais que c’est vers l’automne dernier ou proban 
en juin dernier. . . c0pr

D. Que veut dire cette mise en vedette?—R. A cette époque, si Ie 
prends bien, le lait se vendait dix cents à Montréal. En juin dernier notic n 5 
était de 10 cents et pendant un certain temps ces épiceries vendirent le *■ 
cents la pinte.

D. Certaines épiceries à succursales?—R. Oui.
D. Elles annonçaient et vendaient le lait à 5 cents la pinte?—R. Oui.
D. Tandis^ que les distributeurs le vendaient 10 cents?—R. 10 cents. -feSi 
D. Jusqu’à une certaine époque, monsieur Aird, les épiceries à sued' 

dites-vous, vendaient le lait au même prix que vous?—R. Oui. . l6?/
D. A présent, nous avez-vous dit, elles le vendent 8 cents la Pin 

R. Oui.
D. Celles qui 1 achetaient de vous le payaient 7 cents?—R. Oui.
D. Quelles sont les conditions qui ont amené le changement?—R- 1 

long de vous l’expliquer. (
D. C est intéressant.—R. Nous fournissons le lait à l’une de ces (Kpï'^ 

d epiceries de Montréal à nos prix réguliers, et elles le vendaient à 
îeguhers. Puis,^ à cause de la concurrence qu’elles disaient subir de il l£r 
d une mitre chaîne, elles nous demandèrent de réduire le prix afin de le® n<1Ur 
mettre de vendre le lait 7 cents. Or, la chose nous était impossible, car 1
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fallait acheter ce lait, le préparer convenablement et le leur délivrer. Nous 
avons refusé. Alors elles s’adressèrent ailleurs. Elles trouvèrent sans doute 
quelqu’un qui consentit à leur vendre le lait à ce prix. Elle firent une enquête 
et examinèrent même le projet d’établir une laiterie à leur compte pour s’appro
visionner. Je vous dis là ce que nous avons appris dans nos conversations avec 
ees gens. Elles finirent par me dire qu’elles n’avaient pas l’intention d’ouvrir 
l'Ue laiterie, qu’elles ne voulaient pas vendre le lait moins cher que nous, mais 
que la concurrence les y obligeait. Pour protéger notre commerce, car ce n’était 
Pas une farce, il ne nous restait qu’à préserver nos relations avec elles. Il nous 
faut tirer tout le revenu possible de ce commerce, car nous n’avons pas mille 
c'hoses à vendre, et le producteur de qui nous achetons n’a pas mille choses à 
vendre non plus pour faire de l’argent. Or, pour nous protéger nous-mêmes et 
Protéger le producteur—je dis cela en toute sincérité—et pour garder un certain 
Marché pour leur lait, il nous a fallu céder et finalement nous avons offert de 
conclure des arrangements avec les épiceries où nous faisions affaire leur permet- 
fant de vendre à un cent plus cher et nous permettant à nous de le vendre un 
cent et quart plus cher que l’épicerie rivale, et c’est ce qu’elles font actuelle
ment.
I O. Par suite de la vente du lait aux épiceries à succursales, qu’est devenu 
^ Pr'x de vente au consommateur?—R. Lorsque les épiceries vendent le lait 
caucoup moins cher que le prix du distributeur, on ne saurait maintenir un 
°hune d’affaires suffisant pour permettre de continuer le commerce. Les clients 

j,c s’en vont pas tous, mais un grand nombre achètent une partie de leur lait à 
cpicerie et comptent sur nous pour le service régulier.

q D. Vous avez réduit le prix du lait sur vos voitures?—R. Pour nous protéger, 
11011 < a fallu réduire notre prix de vente au consommateur.

f h De combien?—R. D’un cent et quart, et jusqu’à présent nous n’avons 
j munement partagé la baisse avec le producteur, non pas parce que nous avons 
n moyen de la subir, mais simplement à cause de la situation déplorable où 
^ voyons nos producteurs et où nous nous trouvons nous-mêmes. Nous 
'-■ayons de maintenir nos arrangements avec eux.

lee V- Si les épiceries à succursales maintiennent cette forte concurrence dans 
'mix du lait, n’est-il ])as raisonnable de supposer qu’éventuellement les produc-tenlrs devront subir une baisse des prix?—R. Il n’y a pas de doute à ce sujet 

tait? ^ v°fre avis> quelle est la meilleure méthode concernant la livraison du 
q 'T—R- H est assez difficile de répondre à cette question. Il y a vingt-six ans 
y Je m’occupe du commerce des vivres, et je vous ferai part de mes observa- 
p()1 s' A mon avis, il est essentiel d’avoir un système de livraison de porte en 
Se e Ù°ur approvisionner convenablement la population. Tous ne peuvent pas 
etn;nclre aux épiceries, et, si la chose était possible, ils les trouveraient fermées 
téo*r°ri .20 p. 100 des jours de l’année et presque tous les soirs. Le lait est une 
et les bébés et les invalides ne peuvent pas s’en passer à certains moments;
livre °1) exP°ri,ence me convainc qu’à la longue il est plus économique de faire 
H’eil ',r a P*us grande quantité de lait possible directement aux maisons, et de 
lhilitgarder aux épiceries que pour la commodité des gens. De multiples raisons 

ent en faveur de cette méthode.

M. Dupuis:
V0l[s ■ Une concurrence semblable existe-t-elle dans les autres grandes villes?

'Parlez de Montréal en ce moment, n’est-ce pas?—R. Oui. 
vUlos > ^ous avez dit que vous aviez des établissements dans d’autres grandes 

U R. Oui.
Stable concurrence est-elle semblable dans ces autres villes?—R. Très sem-
Snc„P' A Toronto?—R. Il n’y a pas de concurrence de la part des épiceries à 

•sales à Toronto.
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D. Y a-t-il d’autres épiceries qui vendent du lait?—R. Seulement à 
2g-
f') X "VÎT— " rt

---------vr.wnra qui vendent au laitï—K. Seulement à Win-nipeg.
D. Seulement à Winnipeg?—R. Oui,- c’est-à-dire dans les villes -- — 

avons des établissements.
D. Voulez-vous déposer au Comité les chiffres indiquant les frais de livrai

Hl, loU9 -d t. - ’ - ^jà donnés."• '““° ucjjuser au vomité lesson du lait?—R. Je vous les ai déjà donnés.
vous ri aine i- ’ coûterait moins cher au consommateur

grandes villes?—R. Certainement.

D ïw™ V • ies ai dÔà donn
s’il n’y avait qu’un distributeur !)Vrai!on coûterait moins cner au consommi 

D. Combien y a-t-il de d?l1w 68 *F“des Tilles?~R- Certainement, 
de 400; environ 410 ie mi- 1 >u^eurs a Montréal?—R. Il y en a un peu plus
pas cent. R' d< 11 a’ 9as ^es chiffres, mais j’oserais dire qu’il n’y en a

D. Moins de 100?—R. Oui.
prix du laitSmoiifélevé^M0^ î>ronto Montréal?-R. Non, le

D. Combien le lait tl ® ¥°n rca ûua Toronto actuellement.
D. Et à MontelV* Plnte i TorODto?—R. Dix cents.

PD. CÏÉ ZStk 'f ve-trrceelCritiqUe à 

aCR k « TomSe? àTEti à M°"“alî-R- U ”d:

1 établissement. ° CC m°dc? R, A Toronto, le lait est acheté rendu à

P) Q-6 Président:

et les prix se comparât le lait livré à la porte de l’établissement;
non 'ev£nu,’-Car au c°ût du lait ex-nPiO™^" -,11 n’y a Pres<iue pas de différence 
1 a 1 etablissement... - P die en ville nous ajoutons les frais du t-rans*

M. Dupuis:

hvré à l’établissement $i.4o je SSÎUCteur à Toronto?—R. Nous payons le lait

». »W„, pL t ”™vn„‘?_R' A «X» porte, 

et'je vou?dnnVOU|S m’avez demandé ï avez Payé $1-60 à Montréal en 1932?-"
'. D. Savezn-nvousPquciaCtuee à Toronto”* ' “ lait à Toronto> non Pas de l933’

sontS^peSu près'les Se. comParent très £vo?3hi?~~R' Non’ je n’ai Pas ces chiffre®-

g- La dtuatio.reSlemïLlV°"S dc ^ **
merce à Winninet ^e”dez-v°us le lait à'wf68^-"^' Non’ malheureusement, 
mission des utilité aCtnr ernent ü faut\e p —R- Pour exploiter ce com'
maisons. Nous niJiUb lques- Nous y vendn”^^1-- aux règlements de la Con1' 
cents. C’est une sitw-118 7 cents | des zni„ns.lc lait 10 cents la pinte, livré a«- 

D. L’écart entre f10n lnto,érable piCenes et ces dernières le vendent 8
Xuèespandes vill«î—R. EÙtï^o PA de vente est-i, semblable 

D. L’écart est à „ s differents facteurs locaux, l’écart est
M. Mullins.- ^ ^ m6me?-R- Sauf, à Winnipeg.

C»mp«^“el est k "on, de 1, compagnie à W •
u R Winnipeg?—R The Crescent Créa0

D Bertrand:
environ $9J)W)'()mnStc,nt -Vous avez dit nue 1

' aglt‘l! de toute l’organiÏÏü*®1 ?e cette firme s’établissait a 
gamsation de votre compagnie, y co*1'
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Pris les laiteries de l’Est, et ainsi de suite? Pouvez-vous nous donner le chiffre de 
|a capitalisation de l’établissement de Montréal, c’est-à-dire de la laiterie Elm- 
hurstl—R. Oui. L’établissement représente un capital d’environ 8 millions et 
demi, et Y Eastern Daines est capitalisé à environ huit millions et demi.

D. Pour l’établissement de Montréal?—R. Non, l’établissement de Montréal 
c°nsiste de 12,500 actions sans valeur nominale.

D. C’est tout?—R. C’est tout; ce n’est qu’une filiale.
D. Son capital est de 12,500 actions sans valeur nominale, et pour en trou

er la valeur réelle il faut consulter la coulisse?—R. Pas du tout ; vous ne trou
vez pas la cote de ces actions à la bourse.
, D. A combien évaluez-vous vos actions?—R. Il est assez difficile de répon
se à cette question, et je ne me soucie pas d’y répondre.
, D. Il faut obtenir ce renseignement pour établir le total de vos profits, et 
e chiffre de votre profit la pinte?—R. Je remettrai avec plaisir le bilan de notre 

Coinpagnie au président.
. D. Très bien, c’est satisfaisant. Pouvez-vous également déposer entre les 

.ceins du président un état indiquant la quantité de crème provenant de lait 
ccrémé à votre établissement?—R. Officieux?
j D. Officieux, au cours de la dernière année financière, ou des dix mois de la 
Ornière année, et aussi de la quantité que vous avez achetée ailleurs, avec le lieu 
e Provenance.—R. Un instant, il me semble que l’endroit de provenance n’a pas 
ne grande importance, et que le nom du vendeur n’en a pas davantage.

D- Oui, la chose importe beaucoup. "Si nous constatons que votre compagnie 
acheté de fortes quantités de crème ou de lait et en vend une partie à une 

^ jale, ce renseignement pourrait nous être fort utile.—R. Nous ne faisons pas 
a- Lorsque nous faisons un achat, le vendeur est payé et c’est un achat.
. Ih Donnez-nous les chiffres et nous verrons par nous-mêmes.—R. Il faudrait 

a cParer une longue liste de noms, monsieur le président. Nous achetons d’un ou 
titl'!X mille producteurs, je suppose, et pour préparer une telle liste avec la quan- 

0 achetée de chacun il faudrait un temps interminable.
D. Je vais poser ma question autrement. Quelle quantité avez-vous achetée 

fj, Producteurs ou d’autres laiteries, et quelle quantité avez-vous achetée d’au- 
sections de votre compagnie?—R. Oui, très bien. Nous n’en achetons pas 

autres sections, nous transférons lés produits, 
et, ■ Très bien. Payez-vous ces produits d’après la teneur en matière grasse,
Sn.combien exigez-vous du consommateur pour une pinte de crème?—R. Je ne 

fr°P si je peux répondre à toutes ces questions, mais je le ferai de mon mieux.sais

M. Picket:
est Pouvez-vous nous donner une idée du coût de la pasteurisation?—R. U 

Ssez difficile d’indiquer le coût exact d’une des multiples manipulations du 
• Je vous ai donné les dépenses d’une laiterie.

Cetts l témoin nous a dit que la pasteurisation du lait coûtait de cinq à six 
je g S-, e gallon, qu’en pensez-vous?—R. Je ne saurais parler pour les autres, mais 

rU C*Ue *a pasteurisation à notre établissement coûte 1 cent -52 la pinte, soit 
ou plus de six cents le gallon.

Cela comprend tout?—R. Oui, cela comprend tous les frais.
Même l’embouteillage?—R. Oui.
Vendez-vous du lait certifié?—R. Non, monsieur, seulement du lait pas-

D 
D

teMsé 
h D 
tous Avez-vous d’autres établissements que celui de Richmond?—R. Non, 

P) eu avons pas qui sont la propriété de la filiale de Montréal. 
bairie HUels 90111 les actionnaires de cette compagnie?—R. Elmhurst, Eastern 
tantioS> rp îmî^ed, ou les administrateurs qui sont propriétaires d’actions de ga- 
Sf*nf ies °utes les actions sont entre les mains des administrateurs de l’Eastern. 

actions de garantie que doivent posséder les administrateurs.
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toute 1* 
est obli-

M. Donnelly:
fmanrièrederi.om^™1^'1 dépTrau Comité un état complet de la structure 
tant payé en dividend*» 1tMPU1S ° de )ut> indiquant le capital souscrit, le mon- 
année afin nue non • t’ ^ 68 sommes versees dans cette entreprise d’année en 
compagnie. * ussions nous rendre compte de la position financière de la

Le président:
la iaiterie°£osteraUS ^ la COmi>agnie Llmhurst ou la Eastern!—R. Je parle de 

M. Donnelly:
crème et tout^e'kirexnédi^l vf6 fd obligatoire de pasteuriser 
gatoire. P s a Montreal.—R. Oui, la pasteurisation
pasteuriser son1alttLmiil,T.rlr1+‘'kSe pfé!5e'n,tet à l’une de vos laiteries et y fai1 

Pae *’***"• *
sible. Nous ne^e f-iUon*'1U6"*€ a Ottawa?—R. Je ne saurais dire; c’est po6

O- Vous ne le faites^pa^R v 
D. Existe-t-il des 1 lit. ' , î ^un’ monsieur, 

faire pasteuriser leur luit V/T “ans certaines villes où les producteurs peuven 
n’en connais pas. Je sais m,,/' 1 lstnl,uer eux-mêmes?—R. Je n’en sais rien, J 
monts de pasteurisation quantité de vendeurs achètent du lait d’établiss6

des producteurs à -raison de *a*ter’cs pasteurisent du lait pour le cornpt
par le producteur, et que ce °U 1 ( ent i la pinte, selon la quantité apporte;

'’He? R. La chose est noS" I>CUt €nsuite distribuer .son lait lui-même- 
° lose S€ pratique. e> mais je ne connais pas de laiterie où 1*

M, Bouchard:

été'ir-In^ Pounrais-je vous ilose^ im!° *a ®edleure manière de distribuer le l»’*' 
gestion f8”1?86 |)ar M. Power. Je voiiH*'1^1011’ Sans vous lire u-ne lettre qui :i 
dan< HUlte-nar d- G. Turgeon ]dl‘®1'3 «onnaître votre opinion sur une sUg; 
serait d!? Vll'e’ et i! Propose del a î* (ju'ebec' 11 Y » environ 300 distributeur 
zZ n 77!e !>ar dix distribute"r, T*, Cn dix *>nes. Chacune de ces «*** 
de Montrai 16t6' ^U'e Pensez-vous H ( *iia^U€ distributeur serait limité à u* 
la «S La PluPart de cïmif;^ ldée?-K- Prenons le cas de la/dj
partie de la^ le nom de Notre^0000 jissen1? 'ic suPPose> la partie ' 
une linrm die ou je suis né. Autmf ■ e"P),ajl?e-de-Grâce? Prenons ensuite 1‘
et presQue n gens- Qu’v trouvé’8 ° etidt un quartier bourgeois habité Pa
n ont d n T d ubitations Les ZeM‘n°U6 aujourd’hui'? Des manufactures-
Plan sugagn4 ° Z4 de k vide, et àgNZ°n t0U'Vendus à Westmount, à Out*/ 
d’abandonnei i 51 attribuait le servLn"?ame"de"Grâce dans l’ouest. Avec * 
mettrez na ,1* 6S a^aires- En poussant ( ° mon ancien quartier, je serais f°,c 
en face fe en affaire,*?trop loin, vous ne me P*J 
pratique. ration semblable à la nL, ^ues années vous serez de nouve-,

"ente- Ce projet ne me semble P‘~

—R _ 
vaches.

M. Louclcs:
Q. Quelle est la teneur en matière grasse du lait doux livré a vo»

. Elle est d’environ 3-7; elle varie au cours de l’année avec le xr ‘r 
îes.
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D. Quel est le minimum?—R. Le minimum est de 3-25 en ville.
D. C’est la ville qui contrôle la quantité?—R. Nous avons notre propre 

chimiste.
D. Le lait vendu par les épiceries à succursales à un prix moins élevé que le 

vôtre doit être conforme à cet étalon?—R. Oui, il est censé s’y conformer.

M. Spotton:
D. Je félicite le témoin de son habile présentation ; mais dans Ontario le 

nom Aird est synonyme d’enquête?—R. Il l’est également dans Québec.
D. Vous nous avez donné les chiffres relatifs aux frais de l’embouteillage, 

S*e la pasteurisation, et le reste, et pour ce moyen vous avez établi votre profit 
*a pinte. Le Comité ne devrait pas se contenter de ces renseignements. Il 
devrait approfondir la question davantage, car s’il ne le fait pas je vais me retirer 
nu Comité. Certains de ses membres ont déjà de l’âge, et s’ils veulent faire 
Quelque chose pour le peuple le temps est venu d’agir. La présente enquête 
11 est qu’un commencement; nous mettrons les salaisons et les marchés à bestiaux 
SUr la sellette. Je ne critiquerai pas vos chiffres, parce que les chiffres ne 
Peuvent pas mentir ; mais les comptables sont d’habiles calculateurs. Vous nous 
avez présenté un bel état, et il peut sembler parfait si je me contente de l’accep- 
ter les yeux fermés. Mais je voudrais remonter plus loin, et c’est au Comité, 
P/utôt qu’à M. Aird, de décider de la chose. Je n’ai pas assisté à toutes les 
seances du Comité, mais je sais qu’un certain gérant a établi son salaire à 
”,000 et ses frais de voyage à $4,500, et un autre nous a donné les mêmes chiffres 
('n renversant l’ordre, soit $4,500 en salaire et $5,000 en frais de voyage. Je 
x°udrais savoir à combien s’établissent vos frais d’administration. Vous con
naissez l’histoire où Andy dit à Amos qu’à titre de directeur il s’occupera de 
administration, et la morale c’est qu’à l’avenir le producteur ne s’en laissera 

Plus imposer ; il ne suffira pas de lui dire, “c’est tel prix, c’est à prendre ou à 
aisser”. Si le Comité doit prendre cette attitude, je n’y perdrai pas mon temps 
^avantage, et je vais aller faire des bonshommes de neige,—ça sera plus utile.
'e, voudrais d’abord connaître les détails de la capitalisation de la compagnie 
,lere. des filiales, des auxiliaires, vos traitements, les noms de vos administra- 
eUr? cumulards...—R. Il n’y en a pas.

D. Les actions émises et vendues au public, qu’elles aient été divisées en 
MUatre ou en quatorze. Je veux savoir combien coûte la nourriture de vos che- 

aux- Un témoin a prétendu qu’il fallait $170 pour nourrir un cheval et $00
année pour le ferrer. On pourra raconter de telles balivernes à un Chinois, 

s a's vous ne ferez pas croire cela à un cultivateur. Il se peut que ces chiffres 
je trouvent dans votre état,—je ne dis pas qu’ils y sont ou n’y sont pas,—mais 

Slus sceptique, monsieur le président, et je suis d’avis qu’on devrait demander 
1 'Ulx comptable ou à un vérificateur compétents d’examiner ces chiffres et de 
r- u,s donner en détail tous les éléments qui constituent cet écart. On nous a 
t,Pcfé aujourd’hui ce qu’on nous dit depuis trois semaines. Rien de nouveau, 
t toujours la même chose. Comment allons-nous expliquer au peuple qu’un 
diftlrnerce tancé avec un capital initial de $250,—le député de Wentworth me 
prj C*Ue c’ost $150,—qui développe en un établissement de $2,000,000 dont le 
Pro^'CUr, son fils. sa bru et son gendre, ou sa tante et son grand-père sont les 
t lactaires,—une affaire de famille en somme,—comment expliquer que cette 
cet/î^86 n’est pas beaucoup plus payante que l’agriculture. Ce n’est pas tout, 
(•n^-,.0Inine d’affaires n’y aura pas engagé la totalité de sot-Q '"‘“■c u ail aires il y aura pas engage la vuvauvc ne SOn avoir, il Se Sera 
étu8tltué une réserve en obligations de la Victoire. Je voudrais que le Comité 
dern sérieusement cette question et prenne une décision à ce sujet; je ne lui 
séan pas (le 66 prononcer aujourd’hui, mais je voudrais qu’à la prochaine 
iue Ce nous agissions en hommes et non pas en enfants d’école. Il est absolu- 
dev 1 .nécessaire que nous sachions à quoi nous en tenir au sujet de cet écart. On 

ait nous présenter autre chose qu’un état financier bien préparé que nous
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acceptons sans examen. Je veux me rendre compte de l’exactitude de cet état. 
Je ne demanderai pas au témoin de nous dire quel est son salaire ou quels sont 
les salaires des diverses personnes à l’emploi de sa compagnie, parce que vous 
n’avez pas rendu de décision à ce sujet, monsieur le président. Une firme nous 
a donné ces renseignements, mais une autre nous les a refusés. Nous représen
tons ici le corps suprême du pays, le Parlement du Canada, et si notre mandat 
ne nous permet pas d’obtenir tous les renseignements désirés, nous devrions sou
mettre la question à la Chambre et obtenir cette autorisation afin de pouvoir 
procéder en hommes, au lieu d’user nos pantalons à entendre la même histoire 
tous les jours.

M. Wilson:
D. Je voudrais vous poser une ou deux questions, monsieur Aird. Vous avez 

parlé d’une succursale à Winnipeg, aujourd’hui?—R. Oui, monsieur.
D. Elle est sous la régie de la Commission des utilités publiques?—R. Qui> 

monsieur.
D. Aimez-vous ce régime?—R. Non, monsieur.
D. Le prix du producteur est-il fixé par la Commission?—R. Oui.
D. L’écart est-il fixé par la Commission?—R. Non.
D. En êtes-vous certain?—R. Absolument; le prix de vente est fixé mais 

l’écart ne l’est pas.
D. Le prix de vente est fixé et le prix du producteur l’est également?-^ 

R. Oui...—Non. Je vous répondrai de la manière suivante. Vous pouvez 
établir le prix payé au producteur, et vous pouvez établir trois ou quatre prlX 
de vente, mais vous ne pouvez pas fixer l’écart, et je vais vous expliquer la chose 
par un exemple. La Commission fixa le prix de vente à 10 cents pour les conso©' 
mateurs et à 7 cents £ pour les épiceries, mais depuis nos ventes directes a«x 
consommateurs à 10 cents sont descendues à 45 p. 100, tandis qu’elles étaient de 
80 p. 100. Ainsi nous recevons 2 cents ^ la pinte de moins, ce qui fait un dollar 
de moins les 100 livres pour payer le producteur, et nous perdons de l’argent •

D. Le prix payé au producteur est-il fixé?—R. Oui.
D. Quel est-il?—R. Environ $1.55, je crois.
D. Est-ce pour toute l’année?—R. Il est variable.
D. Qui a établi ces prix?—R. La Commission.
D. Croyez-vous que le mode actuel donne justice au producteur?—R. Non» 

je ne le crois pas. Il n’est pas juste pour deux raisons: il peut être insuffisant» 
ou être trop élevé par rapport au prix du beurre.

D. Seriez-vous opposé à ce qu’on fasse siéger quelqu’un avec le représen
tant des producteurs et des distributeurs, qui aurait un certain poids, car von» 
devez admettre que le producteur ne compte pas actuellement?—R. Je n'ad
mets pas cela.

IL Vous n’êtes pas de cet avis?—R. Non, monsieur.
D. D’après tout ce que j’ai entendu dire ici, et même d’après votre propj"6 

emoignage, je ne vois pas comment le producteur peut se faire entendre?— 
os producteurs ne se sont jamais plaints au cours des réunions que nous avons 

tenues avec eux à Montréal.
D I arce qu’ils étaient obligés d’accepter vos offres?—R. Us ne sont PaS 

tenus de le faire.
lÎQto'Pv^* ]ps producteurs ne sont pas de votre avis, les biffez-vous de votrÇ 
no nôw °S e|a”'lssements de distribution refusent-ils le lait des producteurs Q1,11 
dier leurTait ^ *ou-*ours v°tre avis?—R. Non, car ils continuent de nous exp6'

mentD‘ V°US 06 connaissez Pas de cas de ce genre?—R. Non, pas personnel!6' 

menU d J'l’extérieur ^ V°US enquérir au suîet de certains de vos établis50'
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M. Dupuis:
D. Avez-vous vos livres en main?—R. J’en ai quelques-uns.
D. Pourriez-vous nous dire d’après vos livres si certains de vos producteurs 

°nt été biffés de vos listes?—R. Je ne crois pas qu’il y en ait un seul.
M. Vallance:

D. Vos frais de distribution sont-ils à peu près les mêmes dans les diffé
rentes villes?—R. Oui, ils sont comparables dans certains cas, compte tenu des 
différents facteurs en jeu.

D. Le volume de votre commerce ne détermine pas le coût de la distribu
tion?—R. Non.

D. La présente enquête m’intéresse beaucoup, mais comme mon ami, M. 
Spotton, je n’ai pas pu assister à toutes les séances, car il m’a fallu être présent 
a d’autres réunions de comité. En parcourant les témoignages rendus par cer
tains témoins, j’ai constaté que les états financiers de ces compagnies nécessite
raient une nouvelle étude de la structure financière de ces entreprises.—R. Les 
chiffres que je vous ai présentés, messieurs, sont exacts; et si vous désirez envoyer 
Un vérificateur chez nous, il sera le bienvenu. Si on veut insinuer que ces chif
fres sont cuisinés, j’aimerais qu’on envoie quelqu’un les vérifier. Je ne vous ai 
Pas présenté des chiffres cuisinés.

M. Spotton:
D. Nous sommes incrédules.—R. Vous êtes libres de les examiner.

M. Brown :
D. Je ne dis pas que ces chiffres sont cuisinés. Cependant, nous aimerions 

°btenir certains détails afin de pouvoir tirer nos propres conclusions. Par exem
pte. on a fait une déclaration au sujet du coût annuel des voitures et des traî
neaux, et dans un cas ces frais s’élèvent à environ $4,000, et dans un autre à 

i .000; puis un peu plus loin on ajoute les frais de dépréciation sur le matériel 
de livraison, qui s’établissent à $7,297.61. Je voudrais savoir pour quelle raison 
Cs frais annuels sur les voitures et les traîneaux sont de $3,000 à $4,000 d’une 

Jîai't, et pourquoi, par ailleurs, on affecte une somme de $7,000 à la dépréciation 
uf matériel de livraison. Ces chiffres peuvent être exacts, mais rien ne prouve 

C|U ils le sont, et le témoin actuel n’a pas même soumis de détails à ce sujet. Je 
rrois qu’il y a lieu d’exiger des explications sur ce point, et j’en demanderai cer- 
mncnient à cette compagnie lorsque nous l’entendrons de nouveau. Je voudrais 

t ’le le témoin nous donne les chiffres de sa compagnie sur cette question. On 
eut très bien affirmer que les frais de livraison représentent un certain pour

ri î» l’écart, mais cela ne nous renseigne pas beaucoup. Je suis tout à fait 
ohf a-v*s M- Spotton, car si nous voulons satisfaire le peuple, il nous faudra 

tenir plus de renseignements qu’on nous en a donnés jusqu’à présent sur cette 
•estion des frais de livraison et sur les éléments qui constituent cet écart.

Le président:
Je désirerais vous poser une ou deux questions, monsieur Aird. Les 

n , res que vous avez donnés concernant vos frais par pinte ont trait au lait en 
c> n'est-ce pas?—R. Oui.

c ,:i- Dans votre état, règle générale, séparez-vous les opérations relatives au 
su,, lnerce du lait et de la crème en nature?—R. Non; d’ordinaire nous ne le fai- 

ns Pas.
]e i P- Vous voulez dire que vous ne tenez pas des comptes séparés pour, disons, 

ait de beurre, la crème, et le beurre?—R. Non. 
qqe , ' JVans la répartition de vos frais, par exemple, tenez-vous compte du fait 
la ,.A°Us avez du lait, de la crème, du lait de beurre et peut-être du beurre dans 

tneme voiture?—R. Oui.
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D. Comment établissez-vous vos frais de distribution du lait en nature dans 
ce cas?—R. Les dépenses sont réparties sur les divers produits d’après la propor
tion des ventes. Par exemple, le coût de la main-d’œuvre qui sert à la fabrication 
du beurre est porté au compte du beurre, les frais de manutention du lait et de 
la crème sont portés au compte du lait et de la crème, et ainsi chaque produit 
porte sa juste part des frais. D’ordinaire, nous n’établissons ces calculs qu’à la 
fin du mois, de mois en mois. . ,

D. Ainsi, le Comité doute que des profits plus élevés peuvent être réalise* 
sur vos opérations autres que le commerce du lait en nature. Il pense que c’est 
la source principale de vos profits, et que vous n’en avez pas parlé dans vos rap
ports. Vous avez là une bonne idée de l’attitude du Comité sur cette question- 
Qu’avez-vous à dire à ce sujet?—R. Le commerce de la crème est payant,

D. Plus payant que 3 cents,—quel est votre profit la pinte?—R. 5 cents, 
oui.

D. Ainsi votre état ne contient qu’une partie de vos opérations?—R- 
commerce du lait seulement,

D. Vous ne nous avez donné qu’une partie de vos opérations, de vos p1"0' 
fits,—vous ne nous avez pas présenté un rapport complet de vos opérations?^" 
R. Non, je n’ai parlé que du lait.

M. Pickel:
D. Parlez-nous de la crème glacée?—R. Nous ne faisons pas le commerce 

de la crème glacée à Montréal.
D. Vous n’en vendez pas?—R. Non.

Le président:
D. Il serait très important, il me semble, d’avoir un rapport complet de 

opérations?—R. Je vous le fournirai avec plaisir. .
D. La matière première est fournie par les cultivateurs dans tous les cas- c 

si vous réalisez des profits plus élevés dans certaines divisions de votre com
merce que dans d’autres, il importe que nous le sachions. On a posé une questi01’ 
au sujet des salaires l’autre jour, je voudrais savoir si vous cachez vos pron 
sous forme de traitements élevés?—R. Non, monsieur.

D. Je ne laisse pas entendre qu’ils le sont, Vous avez déclaré que v°u 
réalisiez un profit de .3........—R. .53.

I). Un profit de .53 la pinte. Pavez-vous vos frais de dépréciation, de5£ 
oloitation et d’immobilisation sur cette somme, et réalisez-vous quand même a 
profit?—R. Nous avons nos autres produits; il ne s’agit que du commerce 1 
lait dans ce cas.

D. Permettez-moi une autre question. A Winnipeg, il existe une cotnC11" 
sion des utilités publiques qui régit, jusqu’à un certain point, le commerce 
lait dans cette ville. Défend-elle aux épiceries à succursales la vente du la1' ‘ 
rabais?—R. Oui, ces magasins sont autorisés à vendre le lait à deux cent- :l1 
dessous du prix des voitures, et les inspecteurs de la Commission exercent 1,1 
surveillance constante à ce sujet. a

D. Elles ne le vendent pas en bas du prix fixé?—R. On ne le leur pei'nlt
pas.

D. Au sujet des bouteilles, seriez-vous opposé à l’adoption d’une n10-'11’ 
o nigeant toutes les compagnies et tous les distributeurs à se faire payer l'.'L 

ou ten les .--R. Je n’v serais pas opposé, mais nous aurions beaucoup de <*>
<u te a le faire; la chose est presque impossible. ,s
pratique*°US ^ croyez Pas ce Proîet praticable?—R. Non, il ne me semble P

« ,f'p°pmen^ se fait-il (pie la chose est possible dans le cas des autres h'*, 
"if ^>our ^a bonne raison, monsieur, que nous avons des relations dire1 

a\o< es loyers 365 jours par année, tandis que dans le cas de la vente 
ntrt au gingembre ou autres boissons de ce genre, le marchand livre une ea>
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de temps à autre et exige une garantie assez élevée pour la remise de la caisse 
et des bouteilles. Avec le système de la livraison quotidienne, le bris des bou
teilles représente 70 p. 100 des pertes à ce chapitre. La rigueur de notre climat 
d’hiver facilite beaucoup le bris des bouteilles. La mise à exécution de ce projet 
coûterait plus cher, je crois, que les bouteilles elles-mêmes.

M. Brown:
D. Vous avez parlé des bouteilles de boissons douces, savez-vous si les com

pagnies propriétaires de ces bouteilles exigent un remboursement de leurs clients 
lorsque ces derniers ne remettent pas les bouteilles?—R. Ils le font, règle géné
rale, je crois. Cependant, je suis bien certain qu’ils n’exigent pas de dépôt sur 
*es bouteilles de bière de gingembre livrées chez moi.

D. Il est fort étrange que les fabricants de boissons douces, qui distribuent 
e0rs produits en bouteilles, puissent se faire payer ces bouteilles de leurs clients 
ÿ Que les vendeurs de lait ne le puissent pas. H est absurde de le prétendre.— 
*1- C’est une de ces anomalies qui ne s’expliquent guère, mais elle n’en existe 
Pas moins pour cela.
> D. Oui, mais c’est le cultivateur qui paie les pots cassés, et il n'y peut rien. 

1 est bon que le public sache ces choses.—R. Non...

M. Dupuis
. D. Dans la ville de Montréal, monsieur le président, je sais que les distribu
tors exigent le paiement des bouteilles lorsque nous en brisons. A ma connais
sance, il n’existe pas de compagnie à Montréal qui ne se fait pas payer ses bou
illes.-—R. Achetez-vous votre lait à l’épicerie? Si vous l’achetez à l’épicerie, 
°Os payez vos bouteilles.

^ D. Non, pas à l’épicerie, du distributeur ; de votre compagnie, ou de Jou- 
eÇt, ou de toute autre laiterie. Si un consommateur casse une bouteille, il la 

.^e—R. Nous nous efforçons de tenir les pertes provenant du bris des bou- 
. Pics aussi basses que possible. Si nous constatons qu’un consommateur brise 
,0s bouteilles, nous essayons de les lui faire payer.

,D. Je n’ai jamais acheté de lait de votre compagnie, mais j’en ai acheté de 
^''sieurs laiteries lorsque j’habitais Montréal, et toutes exigeaient le paiement 
^bouteilles cassées. Je fais cette déclaration afin de renseigner le Comité.— 

^°us n’exigeons pas de nos clients le paiement des bouteilles cassées.
Lh Vos livres n’indiqueront pas cela?—R. Je vous demande pardon? 

jjj D. Vous avez dit il y a un instant, je crois, que vous pouviez envoyer un 
Cstigateur?—R. Oui, certainement.

liy , ces frais sont portés au compte des clients, on le constatera dans les 
u.J6*?—R. Certainement, si vous les y trouvez. Mais vous ne les trouverez 

1 ' ’ car nous n’avons pas adopté cette pratique.
av *b Je ne vois pas comment vous pouvez découvrir ces choses?—R. Nous 
j(îr?s subi une enquête, l’an dernier, messieurs, et nous vous invitons à vous 

( rc compte de l’exactitude de ces chiffres par vous-mêmes. 
r]0 , • Je désirerais reprendre une question déjà posée au témoin. Vous avez
'lit-y'0 ^e_prix du lait dans les autres grandes villes du Canada. Pouvez-vous

les autres grandes villes?p'c.au Comité si le lait est! pasteurisé dans toutes 
"b Pasteurisé à Winnipeg?—R. Non. 

ht. Il l’est pas ; l’est-il à Toronto?—R. Oui.
j6 S‘. Nom*Estlr^asteurisé à...-R. Hamilton est l’autre ville; oui, il l’est, 

Crois. Toutes ces villes permettent la vente du lait certifie. 
lait Dans les villes où la pasteurisation n’est pas de rigueur, vendez-vous le

fifiiins cher9_R Non1 parce que nous ne vendons que du lait past cm i><.
que V■ Vous vendez du lait pasteurisé à Winnipeg?-R. Oui, nous n y vendons 

(‘fi lait pasteurisé.
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U. Vous n’êtes pas tenu de le faire, mais vous le faites?—R. Nous n’y som
mes pas tenus, mais c’est ce que nous faisons.

D. Je comprends. Pourriez-vous dire au Comité si les frais de distributioi 
sont moins élevés qu’autrefois, disons, il y a quatre ou cinq ans?—R. Je répon
drais avec plaisir à votre question si j’avais les chiffres en mains, mais je ne Ie3 
ai pas. Cependant, je puis vous les obtenir. Cet état nous donne les chiffre3 
pour la période de dix mois terminée le 31 janvier dernier.

D. Pouvez-vous nous dire quels ont été les frais en 1931?—R. Je n’ai Paa 
ces chiffres ici, mais je puis me les procurer. .

D. Pourriez-vous nous donner de mémoire les chiffres concernant les f>'a 3 
de distribution en 1928 et 1929?—R. Ils étaient environ les mêmes qu’aujour
d’hui. Nos dépenses sont moins élevées, je crois, mais nos ventes ont égalemei^ 
baissé, et si vous établissez le coût la pinte, vous verrez que la proportion est * 
peu près la même. ■

D. Pouvez-vous nous indiquer les salaires payés aux distributeurs?—R. j
D. Combien les payez-vous?—R. Oui, je peux vous donner ces renseiguc 

ments.
D. Combien les payez-vous?—R. Nous leur payons une commission. g 
D. Ils n’ont pas de salaire?—R. Il varie. Nous leur payons un salaire 

plus une commission. Je n’ai pas ces chiffres ici. Le salaire varie considérable 
ment, selon le district.

D. Pourriez-vous fournir ces chiffres au Comité?—R. Oui.
D. Pouvez-vous nous dire de mémoire si les prix payés aux cultivateurs a 

tuellement sont plus bas ou plus élevés qu’il y a quatre ou cinq ans?—R- * 1 
bas. ‘ n

D. Combien avez-vous payé le lait en 1928, 1929 et jusqu’à ce jour, e 
moyenne?—R. Mes chiffres remontent jusqu’à 1927. En été le prix était 
$2.03; en hiver, de $2.80. En 1928, nous avons payé $2.80 en hiver et $2.03 c 
été; en 1929, $2.81 et $2.39V En 1929. . . ' v

D. Vous nous avez donné 1929?—R. Oui, en 1929, $2.81 et $2.39V ^ 
1930, nous avons payé $2.81 et $2.03; en 1931, $2.40, $2.03 et $1.70.

D. $1.70?—R. $1.70. ^ s
D. Qu’entendez-vous par cela?—R. De juin 1931 à avril 1932, nous av° 

payé $1.70. „
D. $1.70; pouvez-vous nous donner le prix la pinte?—R. Oui. Le prix r 

par le producteur? ,
D. Oui, le prix du producteur. Certains de mes collègues et moi-même d^p 

rons savoir combien vous avez vendu ce lait au consommateur, la même annçe'^ 
R. Le plus haut prix commandé par une pinte de lait à Montréal a été de 
cents.

D. En quelle année?—R. Au mois de décembre 1929.
D. Combien s’est-il vendu en 1927?—R. Environ 14 cents, je crois. u’à 
D. En été et en hiver?—R. Non; je n’ai tous les chiffres, mois par mois, 9 

partir de 1930. rtjr
D. Vous n’avez pas les chiffres des mois d’été?—R. Oui, je les ai à Pa 

d’avril 1930 jusqu’à ce jour.
D. Mais non pas depuis 1927?—R. Non.
D. Vous ne les avez pas pour 1929?—R. Non; mais je peux les obteniv- 
D. Pourriez-vous nous les procurer?—R. Oui.

M. Taylor: £
D. J ai en main le rapport de la troisième séance du Comité, tenue le ? Phe: 

oi>que le révérend Père Le bel a témoigné, et voici la déclaration qu’il a
1 our trouver des prix de détails semblables il faut remonter à g 

a ors que le lait se détaillait 8 cents la pinte. En 1913, il se ve. ajt ^ 
etn s, et de cette somme le cultivateur recevait 5 cents ; ce qui laigS
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cents au distributeur. Personne alors ne trouvait ce prix trop élevé. Les 
prix d’hiver étaient probablement de 10 et 11 cents, et les prix d’été, de 
8 et 9 cents. Cependant, personne ne se plaignait; le cultivateur recevait 
5 cents et le distributeur 3 cents la pinte.

Maintenant, monsieur Aird, pourriez-vous m’expliquer aussi brièvement que pos
sible pour quelle raison le distributeur doit recevoir 5.17 cents aujourd’hui, comme 
vous le dites, et le producteur 4.98 cents la pinte?—R. En un mot le distributeur 
fait beaucoup plus aujourd’hui qu’autrefois. A l’époque en question le produc
teur apportait la plus grande partie du lait dans des bidons, et le distribuait en 
Mlle de porte en porte. Il le mesurait et remplissait le pot de la ménagère, qui 
était censée faire les frais de la stérilisation de ses ustensiles, et ainsi de suite. 
Cela se passait avant le régime de la pasteurisation. Mes observations n’ont 
*rait qu’à ma compagnie.

M. Dupuis:
D. Permettez-mois une interruption. Vous dites à cette époque, c’est-à-dire 

Vers 1912?—R. Vous êtes remonté jusqu’à 1904, je crois.
D. Très bien, remontons à 1904. Aviez-vous alors la machinerie que vous 

utilisez aujourd’hui?—R. Mais, messieurs...
D. Pour l’embouteillage du lait et le nettoyage des bouteilles?—R. V ous 

c°mparez des chiffres différents, je crois. Vous ne pouvez pas établir de compa
rison entre les chiffres d’une laiterie qui vend du lait pasteurisé et ceux des 
cllstributeurs qui vendent du lait naturel, et du producteur qui vient lui-même 
Vendre son lait à un prix exceptionnellement bas, à perte bien souvent.

M. Taylor:
c|. L). Ce sont les chiffres de Montréal pour 1913.—R. Très bien, prenons les 
jn'bres de 1913. La pasteurisation n’y est obligatoire que depuis le 1er juillet 
s • V je crois, et je ne saurais dire de mémoire combien de compagnies pasteuri- 
q <>u ■ le lait alors. Si vous comparez les chiffres de cette période, qui s’appli- 
ch:e5 à un groupe de distributeurs vendant du lait naturel ou pasteurisé, aux 
(ji. nrÇs actuels de notre compagnie, qui est tenue d’observer des règlements 
cW S’éne autres que ceux en vigueur lors de la vente au bidon, vous comparez 

- choses entièrement différentes.
M. Spotton:

c0ll A quelle date avez-vous commencé l’embouteillage du lait?—R. Notre 
en jÇ^ënie a commencé la vente du lait en bouteilles en 1910, et la pasteurisation 

*5, dix ans avant l’établissement du régime obligatoire.
M. Dupuis:

qi,e p; Le témoin nous a dit que les frais étaient plus élevés aujourd’hui parce 
conditions avaient changé?—R. Oui.

de n. " Votre compagnie, comme les autres grandes laiteries, d’ailleurs, est munie 
Cst-ij ] ine,s remplacent la main-d’œuvre. Le coût de l’embouteillage du lait 
autrqp , élevé maintenant, compte tenu du coût des machines et de toutes les 
rellç s °b°ses, qu’autrefois lorsque des employés faisaient ce travail?—R. Natu
res^ ei)t le coût est plus élevé, mais vous avez un meilleur service. Toutefois les 
Hiortapf- obtenus en valent la peine. Si vous étudiez la question du taux de la 
di*Him +• 'A Montréal, vous verrez que le lait a joué un rôle considérable dans la 
Coût h'tlon ‘le ce taux, mais il en a coûté quelque chose. Cependant, quel était le 

ailleurs avant l’amélioration de la qualité du lait?
’épons ' v Vouc^raL une réponse directe à ma question.—R. Je vous ai donné une 

Ï)C plrecte; j’ai dit qu’un meilleur service coûtait nécessairement plus cher. 
%p]jr' } renons 100 bouteilles, par exemple, ou 1,000. Coûte-t-il plus cher pour 

ces LOGO bouteilles aujourd’hui, à la machine, qu’il en coûtait en 1912
65422—14
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pour les remplir à la main?—R. Il est évident que l’embouteillage à la machine 
coûte beaucoup moins cher. L’embouteillage à la main est défendu.

M. Pickel:
D. La livraison en bouteilles ne coûte-t-elle pas moins cher que l’ancienne 

méthode, au bidon?—R. Je n’ai jamais fait la livraison au bidon, et malheureuse' 
ment je ne peux pas répondre à cette question.D. Elle devrait être plus rapide.—R. Je ne saurais dire. Je n’ai pas de
chiffres à ce sujet.D. N’êtes-vous pas d’avis que toutes ces grandes améliorations à l’avantagé 
du consommateur sont payées par le cultivateur?—R. Non, je ne suis pas de ce 
avis.

M. Moore:D. Pourquoi pas; qu’en est-il dans le cas de la pasteurisation?—R. Pour I® 
bonne raison que le producteur ne paie pas ces choses; c’est le consommateur Qul 
les paie. En somme, c’est lui qui paie.

M. Pickel:D. Le consommateur ne paie pas autant qu’autrefois.—R. Il y a une auR® 
considération que l’on semble ignorer. C’est la valeur du surplus de lait. Vo» 
dites que le producteur paie ces améliorations. Quelle est la valeur du surplus 
lait? Ce lait ne peut être consommé en ville actuellement. Si le producteur re,.j 
vait moins ou beaucoup moins qu’il reçoit actuellement, on pourrait dire Q1’ 
porte ses frais, mais tel n’est pas le cas. Le producteur expédie du lait en V1 
destiné à la consommation en nature et reçoit un prix beaucoup plus élevé U ^ 
celui du lait destiné à toute autre forme de commerce. Je prétends donc que 
producteur ne paie pas...

Le président:
D. Laissez-moi vous poser la question autrement.

M. Spotton: p-Pkeb *e
D. Monsieur le président, voici la question posée par le docteurRic g6 

consommateur paie moins cher, le producteur reçoit moms, co v0us
fait-il? Quant à cette question du surplus, je crois que c est une farce i je 
marchands achètent des marchandises et risquent d etre a cour ou ( . -jg pas 
reste à la fin de la saison, et pour quelle raison ces messieurs ne erai g ce 
la même chose. Tous ceux que nous avons entendu ont fait des mi i -, vuc 
commerce, et pourquoi n’achèteraient-ils pas une certaine quan 1 c c 1 ijijjüii 
de le vendre? Si leur approvisionnement ne répond pas a la deman e au] . /P-
un autre distributeur y répondra, et de cette manière ils joueront rani ,■ alJe ^ 
Je puis vous affirmer que nous jouons franc jeu. Nous acceptons e 1 urpluS 
notre surplus. En janvier 1931 chaque pinte de lait vendu sous forme < 1-atld 
nous a coûté cent la pinte, et la différence entre nous et 1 autre m 
c’est que ce dernier peut refuser d’acheter la marchandise offerte.

D. Quand a-t-on commencé cette farce du surplus?—R. C est un 1 
très grave. pt, dü

D. Quand a-t-on inauguré ce régime?—R. Depuis que les vaches donn 
lait, je suppose. La chose a toujours existé.

rch®n°

oblè*16

|US
D. Quand avez-vous commencé à désigner une certaine partie du la*V,P

le nom de “surplus de lait’ 
Nous ne faisons pas cela.

en vue de baisser les prix payés à l’association-
___  f • p W

D. Cette méthode ne remonte pas au paradis terrestre?—R- Je n’y ctaQ 
D. Quand a-t-on inauguré à Montréal le régime du surplus. J’ajoute _.cje- 

votre compagnie a été assez juste sous ce rapport, je crois.—R. Je vous re
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D. Certaines laiteries ne l’ont pas été. Dans certains cas le surplus atteint la 
Moitié de la production.—R. Dois-je répondre pour les autres compagnies? Je ne 
Puis parler qu’au nom de la mienne.

D. Je voudrais savoir quand vous avez commencé à tenir compte du surplus? 
~-~R- Depuis que je suis dans le commerce. Le problème des surplus a toujours
existé.

, D. Depuis combien de temps?—R. Monsieur le président, notre compagnie 
s est montrée juste sous ce rapport, il me semble.

Le président:
D. Voici où M. Spotton veut en venir, je crois. Il veut savoir quand vous 

av.ez commencé à payer deux prix?—R. Avant ma naissance, j’imagine. Je n’en 
Sais rien.

M. Tummon:
D. Le producteur est-il obligé de vous vendre tout son lait?—R. Non.

, D. Il peut vous en expédier une petite quantité seulement, la quantité con- 
lractuelle?_R. Oui.

D. Le volume de sa production pendant six mois?—R. Oui.

M. Bertrand:
„ , D- Est-il tenu de respecter son contrat?—R. Non, il est libre d’expédier ce 
^ il désire.

M. Boy es:
, P- Le producteur est d’avis que vous fixez les prix. Nous savons que vous 

Polissez les prix du lait de surplus. Vous fixez votre prix pour le lait, et le 
tir !iCteur cro^ due vous pouvez utiliser le lait payé au prix du surplus pour en 
p P ue la crème douce, qui vous donne un meilleur rendement que le sien?—R. Je 
av 8 vous affirmer que ma déclaration est exacte. Le lait de surplus dont nous 
p 0ns disposé nous a occasionné une perte de -,V cent la pinte. Les vérificateurs 

Veut contrôler ces chiffres. Cest ce que nous a coûté ce lait. 
pQ P- En avez-vous transformé une partie en crème douce?—R. Oui, mais nous 
Ce ]V°ns acheter de la crème douce à meilleure condition que celle qui est tirée de

M. Dupuis:
tpe,Jp Le témoin croit-il qu’il serait possible de déterminer la consommation ac- 
réa] 6 ^ proportion du surplus quotidien dans les grandes villes comme Mont

ât Toronto.—R. Pour chaque jour de l’année?
. ne yeux pas dire la moyenne, j’entends la consommation réelle?—R. La 

d’pfPpdon de ces chiffres demanderait tellement de temps, qu’ils n’auraient plus 
Jp lorsque les calculs seraient terminés. 

p0p . • Pourriez-vous faire ces calculs pour Montréal, par exemple?—R. Comment 
icz-vous déterminer la quantité de lait consommée? 

jY Vous avez donné le nombre de distributeurs à Montréal?—R. Oui.
; Ln enquêteur ne pourrait-il pas trouver combien ils vendent de lait à 

0tlÎpal?-R. Oui.
]y Par jour?—R. Oui.

Sent,. ‘ Quel est le pour-cent de votre lait de surplus, en moyenne?—R. Il repré- 
rnviron 15 p 10O du lait acheté.M, "oug ■ Exjpuis: Monsieur le président, me permettrez-vous une proposition. 

^ous jVon.s entendu assez de témoins pour en venir à une conclusion sur ce sujet. 
dist°ur^0ns demander au Parlement d’adopter, si possible, une mesure obligeant 

^ Routeurs à payer le même prix tout le lait qu’ils achètent.
65422— Ui
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M. Mullins: A Naples, on conduit la vache de porte en porte, et on la trait 
sur les lieux. J’en suis venu à la conclusion que c’est en somme la meilleure We' 
thode.

Le président : Le Comité s’ajourne maintenant jusqu’à nouvelle convocation 
du président; mais avant de lever la séance je voudrais faire une déclaration au 
sujet des témoins. Ils ne sont censés se présenter que sur convocation du secré
taire du Comité, et alors on leur verse une allocation quotidienne et les frais de 
déplacement. J’adresse ces remarques' à ceux qui peuvent désirer comparaître 
et je les prie de ne pas se présenter tant qu’ils n’auront pas été avertis par Ie 
secrétaire du Comité. Je vous remercie messieurs.

Le Comité s’ajourne à une heure de l’après-midi jusqu’à nouvelle convoca
tion du président.



Chambre des communes,

Vendredi, le 24 mars 1933.

, Le Comité permanent de l'agriculture et de la colonisation se réunit à 10 
eUres 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.

On ]
Le président: Messieurs, il faut fixer la date de notre prochaine réunion.

. toc dit que des caucus seront tenus mardi et mercredi et bien qu’il ne soit pas 
anis la tradition de voir un comité siéger le lundi, je me demande s’il ne serait 

^ s possible de s’entendre pour siéger lundi prochain à 11 heures du matin. Je 
etoanderai au sous-comité de prendre les mesures nécessaires pour faire com- 

I traître quelques témoins ce jour-là. Le sous-comité signale qu’il a assigné pour 
,e toatin M. Conklin, des laiteries Borden, Montréal. C’est la coutume, cepen- 
ant, de faire approuver la recommandation du sous-comité. Est-ce que le rap

p'd est adopté?
v M. Bertrand: Avant d’entendre le témoin, monsieur le président, puis-je 

°Us demander si vous avez reçu le rapport financier de M. Hogg, de la Guar- 
n.d Pure Milk Company, et de M. Aird, de la Elmhurst Dairy et des Eastern 

ai'ries Limited?
Le président: Non.
M. Bertrand: Puis-je vous demander aussi si M. Hogg a fait connaître ses 

PPointements, tel que convenu?
Le président: Pas encore.

^ M. Bertrand: Me permettrez-vous de dire, monsieur le président, que la 
ûe cu^ veut que ce monsieur touche des appointements annuels de $70,000 ou à

I>res. Il nous intéresserait de nous éclairer sur ce point. 
tt)e ^ président: J’ai l’impression que M. Hogg a fait au Comité une pro- 
^ SSl° qu’il n’a pas remplie. Il conviendrait de le rappeler et de le questionner 

° Ar Toutefois, je m’en remets au Comité.
M. Tummon: Le secrétaire ne pourrait-il pas d’abord lui écrire?

V Le président: C’est au Comité d’en décider. J’estime qu’il a eu le temps et 
dr [a'si0n de remplir sa promesse, et puisqu’il n’a pas tenu sa parole, il convien-

1 dP le rappeler.
Thon. M. Motherwell: Il y a à peine une semaine de cela.
Le président: Non, plutôt deux semaines. 

te^W. M. Motherwell: Mais ce n’est pas bien long. Donnez-lui encore du

Le président: Il y a une motion de M. Wilson, appuyée par M. Vallance, à
lcffetde rappeler M. Hogg. Adoptée.

Em

fioJL Monsieur Conklin, quel est votre état?—R. Je suis gérant general de la 
s Farm Products Co., Ltd., de Montréal.

■ Avez-vous préparé un exposé?—R. Oui. , v;. mnrp
ÏW./L C’est la coutume de laisser le témoin lire son expose sans 1 intei ronq î e. 

s serons heureux de vous écouter.—R. Voici mon expose.

'-Met H. Conklin, appelé, prête serment. 
Le président:
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EXPOSÉ DE E. H. CONKLIN. GÉRANT GÉNÉRAL DE LA 
BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LTD., 103 ÉDIFICE 

DU CARRÉ DOMINION, MONTRÉAL, QUÉBEC

Le 23 mars 1933.
Nous croyons savoir que le Comité s’intéresse surtout à quatre 

aspects principaux de l’industrie laitière et nous prenons la liberté de 
résumer ces quatre points que nous envisagerons au point de vue de notre 
compagnie, savoir:

1. Le prix que le producteur de lait obtient du marchand.
2. Le traitement que le producteur de lait reçoit du marchand.
3. L’écart entre le prix payé au producteur et le prix versé par 16

consommateur.
4. Le prix de détail du lait exigé du consommateur.
Veuillez prendre note que nous parlons au nom d’un seul établis56' 

ment de Montréal, la Borden's Farm Products Co., Limited, et que tou 
les renseignements que nous donnons ne s’appliquent qu’à cette compagn’6,
1. Le prix payé aux producteurs.

Notre compagnie paye aux producteurs de lait les prix convenus entr® 
nous et l’Association des producteurs. Nous respectons en tout temps Jf 
termes de cette entente. Mais si, à cause des conditions particulières > u 
commerce, il nous arrive de croire que les prix aux producteurs devrai^ 
être réduits dans l’intérêt général, nous consultons l’Association et prop0 
sons une telle réduction. D’un autre côté, si l’Association pense en auc11 
temps que les prix aux producteurs devraient, à cause des circonstanc. > 
être majorés, l’Association nous invite à discuter la question avec elgj 
Des deux côtés règne le désir de se consulter, de discuter la situation 
d’aboutir à une entente qui protégera le mieux les intérêts du product61 
de notre compagnie et du consommateur. -

En disant que nous sommes toujours prêts à discuter avec les repr^g 
sentants de l’Association des producteurs la question des prix, nous ^ 
voulons pas faire montre de vertu mais plutôt d’un simple bon sens ^ 
affaires. Nous estimons que notre industrie ne peut prospérer si une 
ses paitics importantes ne répond pas aux besoins économiques de tou _ 
les branches de notre commerce. Ce n’est pas tant l’équité que la ec,c 
sité économique qui inspire notre conduite de part et d’autre.

Cette question des prix comporte un aspect qui n’est pas générale*0 ^ 
compris : la base des prix versés aux producteurs. Les règlements °e t 
ville de Montréal concernant le lait nous obligent de fournir du lait titi 
au minimum 3.25 p. 100 de matière grasse. Cependant, notre ©rd6 g 
avec les producteurs est basée sur une teneur de 3.5 p. 100 en ,o:1 jus 
grasse, et notre compagnie convient aussi de payer quatre cents de I ^ 
les cent livres pour chaque décimale au-dessus de la teneur convenu-6 
matière grasse. ^
, f L’année dernière, la moyenne du lait reçu de nos producteurs a d°^u5 
a 1 analyse un chiffre sensiblement supérieur à la base de 3.5 p. 100. *1 
ayons donc payé aux producteurs beaucoup plus que le prix de ,l yll 

epuis que les règlements de la ville de Montréal défendent d’ajout61^ 
( e soustraire la crème ou les matières grasses du lait en nature vendu ‘ 
consommateurs, nous ne pouvons pas extraire cet excédent de 
giasse et il faut vendre le lait tout comme s’il ne contenait rien de 
que e minimum requis, savoir 3.5 p. 100 de matière grasse. C’est ° get 
(,UL;. P3 Producteurs et les consommateurs réalisent un bénéfice réel 5111 g 
exca ent de matière grasse, tandis que nous n’en retirons rien ; c’est 
qua déboursons.
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2. Comment le producteur est traité par nom.
Nous en venons maintenant à -la question du traitement que nous 

accordons aux producteurs en vertu des ententes convenues entre nous.
A cette phase nous désirons déposer une copie de notre plan d’achat, 

un relevé que nous soumettons à nos producteurs ; ainsi qu’une copie d’un 
rapport mensuel type que nous transmettons tous les mois à chacun de 
nos producteurs:

Tout le lait reçu à Montréal est pavé au prix fixé par l’Associa
tion des producteurs de lait de Montréal.

Tout le lait titrant moins ou plus de 3.5 p. 100 est payé quatre 
(4) cents les 100 livres de moins ou de plus par décimale, suivant 
l’épreuve.

Tout -le lait de surplus sert à la fabrication de la crème et du 
fromage. Le fromage est vendu par M. W. W. Moore, secrétaire de 
l’Association des producteurs de lait de Montréal. Le-s recettes de 
la vente du fromage et de la crème, moins les frais de fabrication, 
sont ajoutées au prix du lait en nature et le prix de base pour le lait 
titrant 3.5 p. 100 est établi en conséquence.

Exemple:
RAPPORT MENSUEL

Nom: John Jones, Janvier 1933.
Lait marchand, 2,130 lbs. à $1.60.....................................$34.08
Lait de surplus, 870 lbs. à $1.14........................................  10.02

Total...............................................................................$44.10
Défalcations, $-----------
Transport, $-----------
Total des défalcations...........................................................$--------

Total net.....................................................................$--------
Matière grasse, épreuve moyenne à 3.5 p. 100 
Prix du fromage, moyenne, $0.09.

(Autrefois seul le prix du mélange était donné).
Nous ajouterons quelques mots pour expliquer comment ce plan 

fonctionne pour le producteur.
Quand nous acceptons un producteur parmi nos clients, nous nous 

engageons à prendre tout son lait. Telle est la coutume de notre compa
gnie. De fait, cette coutume a été établie en vue de se conformer aux 
désirs de nos producteurs qui, apparemment, préfèrent avoir un marché sûr 
Pour tout leur lait (peu importe la demande des consommateurs) plutôt 
bu’un marché constant pour une certaine quantité seulement de mois en 
n‘ois. Ce régime existe depuis plus de dix ans et nous avons donc raison 
de supposer que nos producteurs en sont satisfaits.

Maintenant, voyons ce qui arrive. Il ressort de nos registres que 
nas producteurs nous livrent en moyenne 246 livres de lait chacun pour 
chaque jour de l’année. Mais le minimum par jour atteint 170 livres, 
tandis que le maximum atteint 398 livres, soit deux fois la quantité mini
mum. Si nos consommateurs ont besoin de 246 livres de lait tous les- jours 
de l’année, il s’ensuivrait évidemment qu’à certains jours nous n’aurions pas 
assez de lait et qu’en d’autre temps nous en aurions beaucoup trop. Na
turellement, la demande du côté des consommateurs varie de mois en 
m°is, mais non pas à un degré aussi marqué que la production du lait.

Nous avons ici plusieurs graphiques montrant la forte variation des 
quantités de lait reçues à plusieurs de nos divers dépôts. Ces graphiques
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révèlent le véritable caractère de la situation. Je serai heureux de Ies 
remettre au Comité pour lui permettre de les étudier davantage au be
soin.

Vu que la ferme d’un cultivateur-laitier n’est pas un atelier mécani
que où la production peut se régler sur la demande ; vu aussi que le lait 
en nature est un produit sujet à se gâter, l’industrie laitière dans son en
semble souffre de cette difficulté économique fondamentale résultant des 
alternances de surproduction et de production déficitaire.

A titre de marchands, il faut nous procurer assez de lait pour satis
faire en tout temps la clientèle. Tel est le caractère fondamental de notre 
service public. Partant, il faut recruter assez de producteurs pour satis
faire la demande de nos consommateurs. Alors, ceci veut dire que lorsque 
la production augmente, les envois à nos dépôts dépassent les besoins (‘e 
nos clients, créant par là un surplus.

Nous pourrions sans doute exiger de nos producteurs une quantité 
fixe de lait par mois et les laisser libres de disposer du surplus du mieux 
qu’ils peuvent et aux prix les plus avantageux.

Mais, heureusement peut-être pour l’industrie toute entière, nous 
ne pouvons pas nous désintéresser du bien-être de nos producteurs. be 
surplus de lait, laissé aux producteurs, avilirait le marché. Les produc
teurs n’en retireraient presque rien et la vente forcée entraînerait une re' 
"duction de nos prix de vente, qui constituent après tout le revenu mensue 
des producteurs. Ceux-ci se feraient une concurrence inévitable. .

Le commerce du lait, comme tous les autres aujourd’hui, se ressen 
des effets de la surproduction. Le fait fondamental que ne sauraieu 
ignorer tous ceux qu’intéresse la solution de ce problème, c’est que n°u 
avons trop de lait. La réduction du prix n’augmente pas la demande a11 
point d’absorber le surplus.

Il en résulte que les producteurs ne sauraient s’attendre à écoule 
tout leur lait en nature. Les distributeurs accrédités ne peuvent P9® 
payer les prix de l’association pour le lait qu’ils ne peuvent vendre e 
nature.

Le problème de la surproduction est aggravé par le fait que de no»^ 
breux cultivateurs ne veulent pas coopérer avec les associations de Pr° 
ducteurs. Présentement, de nombreux producteurs écoulent leur lait P9g 
l’entremise des distributeurs établis, ce qui leur permet d’écouler la plug 
forte partie de leur lait au prix du lait en nature. D’autre^ 
qui n’ont pas un tel débouché doivent, dans les présentes circon^ 
tances, vendre leur lait où ils le peuvent. Ces derniers, qui n 01 
pas de marché stable, estiment naturellement qu’ils ont droit de 'al 
concurrence aux producteurs qui ont un marché établi. A tou\ 
fins utiles, la seule concurrence possible consiste à réduire leurs Prl^ 
aux distributeurs. Puis ils s’entendent avec les distributeurs qui veme ^ 
bien, en plaçant ce lait à prix inférieur sur le marché, vendre à técl __ 
leur marché que leurs concurrents, afin de pouvoir écouler leurs P^ 
duits. C’est ainsi que le cultivateur accepte un prix inférieur aux P1 ^ 
courants et que les distributeurs de cette catégorie peuvent vendre Ie 18 
aux consommateurs à meilleur marché que les distributeurs établis. sgg

La guerre des prix s’ensuit et le cultivateur ne rentre pas dans s 
frais de production. jgr

A l’avantage du producteur—et du nôtre—nous lui aidons à éc°u 
son lait de surplus de façon à nuire le moins aux intéressés, le c°nS°.0- 
mateur compris. Nous lui aidons à convertir son surplus de lait en P g 
duits qui ne font pas concurrence à ses envois ordinaires dé lait a 
dépôts pour le marché de Montréal.
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Répétons-le, nous convenons d’accepter toute la production annuelle 
de nos producteurs, à nos dépôts ruraux. Tous les jours nous estimons les 
besoins de nos clients en lait naturel, puis nous répartissons le lait reçu à 
nos dépôts ruraux en deux catégories que nous appelons “Lait marchand 
et “Lait de surplus”. Celle-là, qui comprend les besoins de nos clients, 
est expédiée à Montréal ; celle-ci constitue le surplus laissé à nos dépôts 
ruraux.

Pour le “Lait marchand” nous payons aux producteurs le prix con
venu. Le “Lait de surplus” est transformé à nos dépôts de la campagne 
en fromage ou crème (ou les deux) suivant les prix et la demande en 
cours. Le fromage est vendu par l’Association des producteurs et ceux-ci 
touchent la recette, moins les frais de fabrication. En d’autre termes, 
dans la manutention du “lait de surplus” nous agissons à titre de fabri
cants pour les producteurs; c’est encore leur lait.

En coopérant de cette manière, nous aidons aux producteurs à écouler 
à profit leur lait de surplus sans avilir les prix du “lait marchand”.

Reprenons le rapport mensuel dont il est question plus haut. Sup
posons qu’en janvier 1933, John Jones ait livré à notre dépôt rural 3,000 
livres de lait. Au cours de ce mois la demande de “lait marchand” repré
sentait 2,130 livres, laissant un “surplus” de 870 livres qu’il faut vendre 
sous une autre forme. Le producteur recevrait donc pour le lait du mois 
en question:

Lait marchand.............2,130 livres à $1.60............... $34 08
Lait de surplus...........  870 livres à $1.14.............10 02

3,000 $44 10
Cette transaction rapporte au producteur une moyenne de $1.47 pour 

toute sa production et nous estimons que le prix est plus avantageux que 
si le surplus avait été sacrifié à un prix minime pour pouvoir l’écouler sur 
le marché du lait en nature à Montréal. Même on évite une perte réelle 
de beaucoup de lait qui se gaspillerait si les producteurs cherchaient à 
ecouler lur surplus individuellement.

L’exemple précédent ne s’applique qu’à un mois de l’année seulement 
-yjanvier 1933. Mais afin de donner une meilleure idée de ce que cela 
signifie pendant toute une période de douze mois, voici un état montrant 
la moyenne pour chaque mois de 1932 pour John Jones—un cas-type.

Exemple :

RAPPORT MENSUEL

Nom: John Jones, moyenne mensuelle en 1932
Lait marchand, 2,209 livres à $1-5654.............$34 58
Lait de surplus, 791 livres à $1-05 ................... 8 31

Total............................................................... $42 89
Transport...............................$---------
Défalcations..........................$---------
Total des défalcations..........................................$

Total net........................................................ $42 89
Teneur moyenne en matière grasse, 3-7 p. 100.
Prix moyen du fromage, $0-09J.

A noter que dans le cas précité le producteur a touché le prix moyen 
de-1 Association pour son lait marchand, soit $1.5654, et $1.05 pour son 
ait de surplus. Cela représente une moyenne mensuelle de $1.43 pour 
y32. En d’autres termes, pendant la période de douze mois, il a touché
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pour toute sa production (lait marchand et lait de surplus) $0.135 de 
moins seulement les 100 livres que le prix de son lait marchand seul.

Il y a aussi d’autres détails à mentionner. Tout le babeurre vendu 
par nous est connu comme du lait fermenté ou lait de culture. Ce n’est 
pas le babeurre qui sort de la baratte. Autrement dit, ce n’est pas un 
sous-produit du beurre. Nous payons le prix régulier de l’Association 
pour le lait en nature que nous utilisons pour la préparation de notre 
babeurre : c’est encore un autre point en faveur des producteurs. Notre 
babeurre est fabriqué avec le lait modifié, fraîchement préparé, pasteurise 
et refroidi à une température de maturation. On ajoute ensuite u° 
réactif d’acide lactique et on laisse le produit fermenter à point durant la 
nuit. Ce procédé a pour résultat de déterminer la formation d’un coagulu® 
ferme et lisse qui est convenablement décomposé au moyen d’agitateurs 
mécaniques. Le babeurre est ensuite refroidi et embouteillé.

Le lait écrémé doit être pasteurisé (en vertu d’un “Règlement 
fédéral”) avant de le renvoyer sur la ferme. Nous ne faisons pas de 
crème à Montréal: on en fait seulement à nos dépôts ruraux. Ni le Jal 
qui sert à la production de la crème ni le lait écrémé ne sont expédiés à la 
ville. Nous vendons ce lait écrémé aux producteurs mêmes à raison de 
cinq cents seulement les huit gallons et nous portons ce chiffre à l'avoir de 
leur surplus. Nous ne faisons donc pas de profit avec ce lait écrém6. 
Nous fixons ce prix et en créditons ensuite le montant afin de peréqualis®/ 
les recettes en espèces des producteurs qui ne reprennent pas le lait écrém®- 
C’est-à-dire, quelques producteurs rapportent plus que leur quote-part d® 
lait écrémé; en imputant le montant à leur compte, il nous est possible d 
rembourser la valeur en argent aux producteurs qui reçoivent moins Q°e 
leur quote-part de lait écrémé.

Nous le répétons, ce régime est en honneur depuis plus de dix ans ^ 
comme nous voyons souvent les producteurs, il paraît donner satisfaction 
puisque la majorité de nos producteurs nous ont livré leur lait penda’1 
tout ce temps.

3. L’écart entre le prix payé au producteur et celui versé par le consoW 
niateur:

Je tiens à répéter que je parle au nom d’un seul marchand. 
avons déjà dit que nous payons en réalité au producteur plus que le Prl 
convenu à cause de la plus forte teneur en matière grasse de la moyen 
de notre lait. Par conséquent, il n’est pas juste de considérer l’écart com111 
la différence entre le prix de base que nous payons et le montant qul,P°V 
est payé par le consommateur, parce que, évidemment, l’écart est infér,c 
à cette différence.

Nous désirons ajouter que le prix payé individuellement par r 
consommateur ne constitue pas un indice équitable de l’écart, car 110 
partie de nos ventes se fait au prix du gros aux magasins, aux institut!011^ 
aux restaurants et à l’Assistance publique à Montréal, à des prix inféri®1"5 
a celui du lait livré à domicile.

Ln général, nous payons aux producteurs au delà de 40 p. 100 d® ®e 
que nous recevons des consommateurs pour notre lait. Maintena" ' 
voyons où va le reliquat.

Environ 65 p. 100 du reliquat, en chiffres ronds, constituent ce O0) 
nous appelons “les frais de vente” ou frais de livraison. Cela comp^-j 
le prix des voitures, l’entretien des chevaux et de l’outillage, le ra»^eX 
IV 1SCi P°ur vente et la livraison du lait, et,—l’item le plus importa0 t 
es salaires et commissions de nos livreurs. Ce commerce à Montréal
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de nature compétitive et tout commerce sujet à concurrence comporte 
certains frais de vente, tout essentiel que ce produit puisse être. Cepen
dant, ces frais sont des frais de livraison.

Les salaires et commissions de nos livreurs constituent une très forte 
proportion de nos frais de vente. Cela s’applique à nos livreurs à domi
cile, en même temps percepteurs, etc.

Il reste environ un cinquième du prix payé par le consommateur pour 
couvrir la manutention, la pasteurisation et l’embouteillage du lait, les 
frais des matériaux techniques, de stérilisation des bidons, bouteilles et du 
matériel, les réparations quotidiennes et l’entretien des machines, l’éclaira
ge et l’énergie, les frais de bureau et d’administration, les permis, les 
salaires, taxes d’eau, taxes d’immeubles, assurance, et une centaine d’au
tres frais d’exploitation, sans compter les bénéfices à réaliser.

Conformément aux dispositions des Règlements de Montréal, les mar
chands de lait sont astreints à une foule d’obligations et tenus à d’infi
nies précautions au cours de la manutention, des analyses et de la pas
teurisation du lait. Nul autre marchand n’est astreint à de pareilles 
exigences. Toutefois, ces règlements nombreux, sévères et coûteux sont 
nécessaires, croyons-nous, pour la protection de la santé publique, et vous 
verrez par ces chiffres que nous avons réduit ces frais indispensables à 
leur minumum. A la vérité, nous nous piquons de dépasser les règle
ments, sans sacrifice de frais ou de prix.

Tirons de nos dossiers certains faits afin de vous donner une idée de 
ce que nous faisons dans l’intérêt des producteurs et des consommateurs.

L’année dernière, nous avons effectué près de 500 inspections de laite
ries: inspection de troupeaux et questionnaire comprenant vingt-cinq 
questions. Nous avons effectué près de 13,000 épreuves au butyromètre 
sur le lait de nos producteurs. Chacune de ces épreuves a exigé des con
naissances techniques, des appareils et un outillage scientifiques. Nous 
avons fait près de six mille épreuves bactériologiques, plus de huit mille 
©preuves d’acidité et plus de cinq mille analyses d’échantillons pour dé
pôts. Il s’agit ici seulement de l’inspection et d’une partie de notre tra
vail; à vous de juger du reste. Toutes ces dépenses incombent à la com
pagnie et le producteur n’y contribue en rien.
4- Le prix exigé du consommateur est-il raisonnable.

Reste enfin la question de savoir si le prix exigé du consommateur est 
raisonnable ou non. Il ne nous siérait pas de diie si le prix nous rend jus
tice puisque nous sommes intéressés. Quant à la question de savoir si le 
Prix payé par le consommateur est raisonnable, du point de vue du pro
ducteur, nous nous bornerons à dire qu’en ce qui concerne l’écart entre le 
consommateur et le producteur, nous avons prouvé, croyons-nous, que cet 
ccart est à la fois raisonnable et nécessaire. Du point de vue du consom
mateur, tout le monde doit se rendre compte que ce dernier obtient son 
lait à un prix remarquablement bas, eu égard à la qualité et aux précau
tions prises pour la protection de sa santé.

Le président:
■ Est-ce là tout votre exposé, monsieur Conklin?—R. Oui, monsieur.

M. Tummon:
d’une ' Monsieur Conklin, vous avez dit, je crois, que vous êtes le représentant
Pknt CornPagnie, la Borden’s Farm Products Company, Limited?—R. Parfaite-

dUel' Est-ce que la compagnie Borden possède ou contrôle une autre compagnie 
à Montréal?—R. La Compagnie Joubert est une filiale de la Borden’s 

• C’est la même compagnie.
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D. C’est la même compagnie que celle que vous représentez ici maintenant, 
par rapport à la compagnie Borden principale?—R. Parfaitement.

D. Si nous avions à citer un témoin de cette compagnie, qui devrions-nous 
demander?—R. Le vice-président, M. Charette.

D. Vous n’avez pas d’autorité sur l’autre compagnie, je crois?—R. Non.
D. Maintenant, pour ce qui concerne uniquement la compagnie que vous 

représentez aujourd’hui, pouvez-vous dire au Comité la quantité totale de lait en 
nature que vous avez acheté en 1932?—R. Oui, je serai heureux de le faire.

D. Avez-vous les chiffres?—R. Oui, je les ai.
D. Votre année financière concorde-t-elle avec l’année civile? S’agit-il ici de 

l’année financière?—R. Oui.
D. Alors, si c’est l’année civile, nous avons alors votre dernière année finan

cière?—R. Oui, 1931 ou 1932.
D. Prenons l’année 1932, monsieur Conklin. Je voudrais avoir la quantité 

totale de lait en nature acheté par votre compagnie en 1932.—R. En 1932 nous 
en avons acheté 28,610,234 livres.

D. Cela comprend, je suppose, le lait marchand, c’est-à-dire acheté au prlX 
du marché ou à celui de l’Association?—R. Exactement.

D. Et aussi le lait acheté à un autre prix?—R. Oui.
D. Pouvez-vous dire au Comité la moyenne du prix des 100 livres de lnjt 

acheté en 1932?—R. Le prix moyen en 1932 s’établit à $1.564 les 100 livres.
I). C’est le prix les 100 livres?—R. Précisément.
1). Maintenant, je suppose que ce lait acheté au prix du marché, ou au pr'x 

que nous appelons ici prix de l’Association, a été en grande partie vendu e° 
nature, à la pinte et ainsi de suite?—R. Parfaitement. ?

II. Pouvez-vous dire au Comité quel a été le prix moyen de ce lait la pinte’ 
—R. En 1932 ce lait a coûté en moyenne .0403 la pinte.

D. .0403 la pinte. Maintenant, quelle proportion de ce lait avez-vous ac®®' 
tée comme lait marchand?—R. Pour un mois en particulier ou pour tou e
1 année? Tneou’à ce que je vous dise le contraire, top

D. Nous parlons de 1932. ^ Jusqu a ce que; m2 cette proport'0
mes questions s’appliqueront a 1 année 19. . ■
s’établit à 73.6 p. 100 de la quantité totale achetée.

D. Bien, soit 28,610,234 livres?—R. Om, monsieur 100.
D. Le reste a été acheté comme lait, de surp us. _ > noue je prix d
D. 26-4 p. 100 était du lait de surplus. Maintenant dit - “ n)archft

vente moyen, la pinte, du lait acheté au prix de 1 Associa î * • parle d
-R. Je serais heureux de le faire, mais je tiens a vous signaler que jep*?arle
lait de qualité moyenne sous différents modes de presen •< ,, n ' • , je
du lait vendu en bouteilles d’un demiard, d une chopine e nmoortionneU6'
cette observation parce que le prix de la chopine est pus < 1 , aue po®'
ment à la pinte; c’est pourquoi j’ai cru bon d augmenter ce P"- • ‘ , prC'
sible, ce qui nous donne 10-41 la pinte en moyenne pour ou. ^
sentation. , „u;ffrp si i’9

D. Vous avez donc 10-41. Voyons comment vous arrivez a ce ch. ’ft.es 
bien suivi votre description. Si vous vendez une pinte huit cen > e ne°
à cinq cents chacune, il est évident que vous arriverez a une moy 
cents?—R. Parfaitement. „ . . x . -, m0yei'IlC'

D. C’est ainsi que vous arrivez à ce montant ?—R. Oui, a la pi 
D. Maintenant, avez-vous l’écart par pinte?—R. Oui, -0638. njnte-
D. L’écart entre le prix d’achat et le prix de vente la pinte. • c . ej a 
D. C’était -0638. Maintenant, monsieur Conklin, voulez-x ous exP 

Comité comment vous arrivez à cet écart?—R. Comment nous \ arrii . p<v 
D. Oui. Commençons par le commencement. Vous avez dit que £

100 livres a été en moyenne de $1.56 >?—R Parfaitement.
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D. En 1932. Maintenant, tel a été le prix payé au producteur, y compris les 
hais de transport?—R. Oui.

D. Le lait a été expédié directement de la ferme du producteur à votre fa
brique de Montréal?—R. Oui, une partie seulement, mais non pas tout. Nous 
avons des dépôts ruraux où les producteurs en expédient une partie; nous avons 
aussi des expéditeurs directs qui y envoient certaines livraisons ; mais je vous 
bonne maintenant les prix de livraison à Montréal.

D. Oui, les prix de livraison à Montréal. Examinons un instant ces dépôts 
ruraux. Ce sont des postes de ravitaillement, plus ou moins, n’est-ce pas?—R. 
Oui.

D. Combien en avez-vous?—R. Deux.
D. Où sont-ils?—R. L’un à Maxville, l’autre à Ormstown.
O. Le producteur livre son lait à ces postes de ravitaillement?—R. Oui. 

n O. Puis vous expédiez le lait de ces postes à votre fabrique de Montréal?— 
fr- Oui.

D. Est-ce que le cultivateur paye les frais de transport lorsque vous recevez 
Ce lait à Montréal ou les pavez-vous vous-même pour ensuite en imputer le 
Montant au cultivateur?—R. Nous payons le transport et déduisons le montant.

, . D. Très bien ; vous allez peut-être me donner certains renseignements que je 
n.ai PU obtenir des autres témoins. Avez-vous une idée quelconque, ou certains 
? offres, concernant la moyenne des frais de transport de votre lait à Montréal. 
es 100 livres?—R. Vingt-cinq cents les 100 livres.

D. Vous dites 25 cents les 100 livres? Merci, monsieur.—R. Cela s’applique 
Ux Postes de Maxville et Ormstown.

D. Maintenant, disons que le lait est reçu à votre station. Le cultivateur 
U ait la livraison et le lait est expédié directement à votre fabrique de Montréal.

vous faut donc déduire 25 cents les 100 livres du prix moyen pour arriver au 
"x net au producteur.—R. Oui.

çj, P*. Très bien. Alors c’est là la seule déduction faite sur le lait? Y a-t-il 
^autres frais à déduire?—R. Ah! oui. Pour le lait de surplus, il y a les frais de 
Cpansf°rmation, soit 25 cents les 100 livres. En d’autres termes, nous retenons 
f0 (b-le 'es chemins de fer exigeraient et appliquons ce montant aux frais de trans

lation, soit 25 cents les 100 livres. Nous fabriquons le fromage pour ce 
C!ltnpt. Nous épargnons les frais de transport en faisant notre fromage à la

pr Oui. Mais je veux en venir à ceci : supposons que je sois cultivateur ou 
< Ucteur; je livre mon lait à votre porte et vous l’expédiez directement à votre 

O'* de Montréal. Alors, quand vous me paierez le 15 du mois, mettons, 
dir’s déduirez 25 cents les 100 livres sur le prix de mon lait?—R. Vous voulez 

0 Pour les frais de transport.
H b Parfaitement. Ensuite, y a-t-il d’autres déductions à faire sur le lait 
8°it 1 an(l?—P Oui, sur le lait marchand livré il y a les frais de manutention, 
cer^, cents. Mais je ne veux pas confondre le lait marchand avec l’autre—18 
a'dir ^°Ur marchand. Quant au lait transformé en produits laitiers, c’est-
2s 1 ° lait de surplus sur lequel il n’y a pas de frais de transport, nous exigeons

>' ■ les 100 livres pour les frais de manutention.
.cojjj ' Oui, très bien. Ensuite, à supposer que le producteur reçoive de votre 
Pou

R. Pour le lait en nature, 
prix moyen, nous arrivons au

Pagnie $L56~v pour le lait marchand"il y aura à déduire 25 cents les 100 livres 
r le transport, puis 18 cents encore les 100 livres ?• 

hr-, . Alors, défalquant ces deux montants du
net que le cultivateur reçoit?—R. Oui. , .„

(W D- Et sur tout ce lait, soit 28,610,234 livres, a un prix moyen de $1.d6^ous 
retrancher 25 cents et ensuite 18 cents, pour obtenir le prix net reçu pai le Ultivateur.

ret IjG président: Afin d’arriver au prix net reçu par le cultivateur, il vous faudra 
ancher 43 cents de $1.56^
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M. Hackett:
D. C’est-à-dire pour le lait marchand seulement, et ce sera 50 cents dans le 

cas de l’autre.—R. Non, pas 50 cents pour l’autre, parce qu’il n’y a pas de frai” 
de transport à payer dans ce dernier oas. Nous ne faisons pas payer les frais de 
transport quand le lait n’est pas expédié.

M. Tummon:
D. Je comprends bien cela. A présent, monsieur Conklin, le Comité aimerait 

bien savoir au juste quels services vous rendez au producteur pour cet argent et 
en quoi consiste votre travail pour lequel vous exigez 18 cents?—R. D’abord, n°u' 
emmagasinons environ 3,000 tonnes de glace, soit autour de 10 tonnes pour cha
cun de nos producteurs; nous fournissons aussi les bidons, nous nous occupons du 
chargement, de la manutention, de la stérilisation des bidons et des frais de trans
port que nous devons avancer,—ou autrement l’expéditeur doit payer ses propre? 
frais de transport.

D. Souvent les autres compagnies exigent que les producteurs fournisse» 
leurs propres bidons, n’est-ce pas?—R. Oui.

D. Et vous payez les frais de transport?—R. Oui.
D. Je dois avouer que c’est quelque chose, parce que je me rappelle, il V ? 

plusieurs années, quand j'ai commencé à expédier du lait à Toronto, j’avais a 
envoyer 10 à 12 bidons tous les jours, et il me fallait débourser deux ou tro>? 
dollars tous les matins pour le transport et quelquefois j’avais beaucoup de dim' 
culte à trouver assez d’argent pour faire marcher les affaires. Cela représente 
quelque chose, sans doute. Dans tous les cas, nous savons pourquoi vous exigeZ 
ce montant.

Le président:
D. Ce sont là tous les éléments constituants du coût que vous mentionnez?"^" 

R. Oui. Quant aux autres 25 cents pour frais de fabrication, nous fournisse»^ 
naturellement, tous les matériaux, tels que les boîtes à fromage, le coton à fr°„ 
mage. Tous les matériaux utilisés sont garantis de première qualité. En d’autre® 
termes, si nous produisons un fromage de la qualité n° 2, nous payons le cultiva 
teur aux prix de la qualité n° 1. Telle est notre garantie.

M. Tummon:
D. Oui. Cela explique donc à peu près tout ce que vous exigez du cultiva 

teur. Cela veut dire que le cultivateur qui vous a vendu du lait en février 
cette année au prix du marché de $1.35 les 100 livres, réaliserait environ 84 ce» 
sur son lait marchand?—R. Je n’ai pas les chiffres ici, mais si tout son lait al k 
à la consommation en nature, il recevrait à peu près ce montant pour du la , 
titrant 3.5, et il y aurait à lui imputer les frais de surplus. J’oublie exactenk 
ce qu’il a fallu prélever en février. e

D. Je regarde précisément un bordereau, monsieur Conklin, et j’y vois u » 
entrée pour lait de surplus à 8 cents.—R. Avez-vous la teneur en matière grasS 
Ce bordereau devrait indiquer la teneur en matière grasse. g

D. La moyenne de la teneur est de 3.3?—R. Alors, cet hommes a reÇ11 
cents de moins à cause de teneur inférieure en matière grasse.

D. Je vois bien que la teneur est inférieure à 3.5.—R. Oui. ,
, ^°LS’ vous prélevez trois cents par décimale ou quatre cents par (‘l

male. R. Quatre cents par décimale.
D. Au-dessous de 3.5?—R. Oui. -

" ^€s autres ont déclaré qu’ils payaient trois cents par décimale; v° 
payez un cent de plus.-’—R. Nous avons payé quatre cents depuis des années- 

- , 1 ous avez Payé quatre cents et déduit quatre cents. Nous pouvons d» t 
v f’ en retranchant du prix moyen par 10O livres les frais de transp01 

s 1 ° sei v lce> vous demander si vous avez une idée du prix net que rapP0
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une pinte de lait au producteur?—R. Non, je n’en ai pas d’idée. J’ai seulement 
'es chiffres indiquant ce que le lait nous coûte et non le coût pour le producteur.

D. Nous pourrons y arriver nous-mêmes, je crois. Mais ces chiffres ne 
comprennent pas les achats de crème dont nous avons parlé?—R. Non.

D. Vous avez dit aussi que l’écart entre votre prix de revient et le prix que 
v°us en recevez est de 06.38 la pinte?—R, Oui, tel est l’écart.

D. Oui, l’écart. Maintenant, qu’est-ce que cela comprend?—R. Vous parlez 
de l’écart?

D. Oui. De quoi est composé l’écart entre le prix de revient et le prix de 
vcnte moyen?—R. Il y a d'abord le coût du produit.

D. Oui.—R. Cela comprend le prix d’achat de la marchandise, y compris les 
mais de transport et le transport de la gare à notre usine de pasteurisation.
, D. Vous voulez dire le coût du produit à votre magasin?—R. Oui. De plus, 
es frais de production embrassent un certain nombre d’item ici: appointements 

salaires des surintendants, salaires des ouvriers; éclairage et force motrice, 
rais de transport en général—je crois en avoir fait mention déjà—et de messa
ges; frais de fabrication et de production autres que ceux de la main-d’œuvre ; 
j^atériaux et bouteilles, comprenant charbon, huile combustible, glace, capsules 

e bouteilles, fil et objets divers.
M. Brown:

.D. Si vous avez le coût précis, j’estime que vous devriez le déclarer.—R. 
V a\s îe ne puis vous le dire, ces chiffres sont tous basés sur le prix de la pinte et 
e n’ai pas ces données pour toute la quantité.

M. Tummon:
v D- Mais c’est ce que je vous demande?—R. Très bien, la pinte de lait s’est 

endue 10.41 en 1932—je parle du prix moyen.
D. 10.40, c’est le prix de revient du produit?—R. C’est le prix de vente.

^ L. Moyen?—R. C’est le prix moyen la pinte. Maintenant, le prix de revient

'outCe produit est de .0415. C’est, comme je l’ai déjà signalé, le prix de revient de
,e$ les marchandises vendues, les frais de transport et de roulage jusqu’à

ç®jne de pasteurisation. Ensuite, les frais de production sont de .0119 la pinte. 
Prpa Gs' constitué par les appointements et salaires. Je le répète, ces frais com- 
pL^cnt l’électricité, le transport et les messageries, les matériaux, le charbon et 
clés Ve’ *es capsules métalliques et le fil, les fournitures diverses, l’agrandissement 
l’as °Caux’ 'a dépréciation sur les bâtisses, les machines, les chevaux, les harnais, 
'es -Urance—surtout l’assurance contre l’incendie—les taxes, personnelles et sur 
Ses ^meubles, les honoraires pour permis, la caisse de réserve et d’autres dépen- 

’ générales et d’administration; c’est à peu près tout.
Q- Quel est alors l’autre item compris dans cet écart?1 , V ------vuv VWJIV/A. Kl A vtl V* vW iW*

Sa'ai U1 ^es 'ra's vente et de
R. L’item suivant

j - — ------ — livraison, soit .0412. Ce chiffre comprend les
sa.lai».fS ^ appointements des surintendants et du personnel des ventes, les

des livreurs et des employés de divisions.

dant.

—^ u v ivjvia o ci vxco vinprwj vo vie ui v iciuno.
bb Les surintendans sont les chefs des dépôts, je suppose?—R. Oui. Nous 

un dépôt muni de peut-être quarante voitures et dirigé par un surinten-

bas/ ■ A Montréal?—R. Oui. Ensuite nous avons les commissions des livreurs, 
Preri(|S SUr les ventes et la perception, comprises dans les deux item. Cela com- 
aUtr< s auss' 'es rebuts, le déjeuner des employés, les frais du service des ventes 
'es fr .lue ceux de main-d’œuvre, l’outillage et les prévisions pour les bénéfices, 

ls de roulage de l’usine de pasteurisation aux différentes stations, la nour- 
'a ^ , }a litière des animaux, la glace, les diverses fournitures, l’entretien et 
l'arn£lilec,la"0u sur les bâtiments, les machines, le mobilier, les automobiles, les 
'axeg s’ es voitures, les chevaux, les assurances, les impôts municipaux et les 

Personnelles, les honoraires de permis, les frais de location, la réserve
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pour créances véreuses et douteuses, les frais de publicité, les frais généraux 
d’administration, les pertes de contenants, le prix des bouteilles, boîtes et bidons 
perdus et détruits, les réparations aux boîtes et bidons.

D. Et le coût de cet item?—R. Je ne l'ai pas.
D. Est-ce là la répartition de ces frais?—R. Tout cela est compris dans Ie 

prix de revient de .0412 la pinte.
D. .0412 constitue l’écart?—R. .0412 représente les frais de vente et de 

livraison d’une pinte de lait.
D. Et ensuite?—R. Il y a encore d’autres frais.
D. Quels sont-ils?—R. Il y a aussi le prix des contenants, soit .0019 Par 

pinte.
D. Veuillez donc répéter.—R. Le prix des contenants, c’est-à-dire les bou

teilles, boîtes et bidons,— .0019 par pinte.
D. Je croyais que ces dépenses étaient comprises dans l’autre état?—R. N00’ 

je ne le crois pas. Mais j’ai pu les mentionner avec les autres données.
D. Je sais que vous donnez un état général, mais je vous fais cette remarque 

afin de vous aider à vous en souvenir. Nous voulons savoir exactement ce Qut' 
représente cet écart.—R. J’ai pu répéter cet item, mais je n’ai que cinq 
inscrits—d’abord le prix de revient et les frais de fabrication, les frais de vent6 
et de livraison, le coût des contenants, le profit net et l’impôt sur le revenu, c6 
qui nous conduits à un total de 10.41. -•

D. Donnez-nous maintenant ces cinq item et la proportion de chacun. ? 
vous l’avez déjà mentionné, continuez jusqu’à la fin.—Je vous ai donné le Prl" 
de revient du produit et les frais de fabrication.

D. Oui.—R. Et les frais de vente et de livraison.
D. Oui. Et ensuite?—R. Le coût des contenants.

Le président:
D. De quoi est composé le coût des contenants, monsieur Conklin?—R. C6*9 

comprend les boîtes, bidons et bouteilles.
D. Voulez-vous parler de la casse?—R. Oui, des pertes subies de ce côte.

L’hon. M. Motherwell:
D. Cela comprend-il les bouteilles brisées?—R. Oui. elu>
D. Et quels sont les autres item maintenant?—R. L’item suivant c.- 

qui concerne les profits.
M. Gobeil: Quel est le coût des contenants?
M. Ttjmmon : Il l’a mentionné, .0019.

M. Tummon: O#D. Où est le profit dans cet écart?—R. Le profit net est de .0068. 1 ui= 
va à l’impôt sur le revenu ; somme toute, 10.41. d6

D. Et ce chiffre couvre tout l’écart entre le prix de revient et le P 
vente moyen.

Le président: Mais alors aucun profit dans cette donnée?
M. Tummon : Oui, il l’a donné.
Le témoin : Il est de .0068 par pinte.

M. Tummon: oUr-
D. A propos de lait de surplus, vous avez dit, monsieur Conklin, que h’ 4? 

centage de lait, en nature acheté au prix du lait de surplus était, je crois, de 
—R. 26.4, oui, monsieur. , s?

D. Et votre mémoire indique votre méthode d’aboutir au lait de surp 
R. Oui, monsieur.

D. Parfait. Pouvez-vous nous indiquer le prix moyen des ,,
pour ce lait de surplus distingué de tout le lait?—R. Je ne connais 
d’ensemble.

le Prl*



AGRICULTURE ET COLONISATION 199

D. Pouvez-vous fournir ce dernier?—R. Oui.
D. Allez-vous le faire?—R. Oui.

, D. Le secrétaire va le noter. Vous avez parlé des frais de réception du lait 
a votre dépôt et, selon vous, vous acquittiez ou absorbiez sur tout le lait de 
surplus les charges y afférentes. Est-ce le cas?—R. Je me suis peut-être mal 
exprimé. J’ai dit: nous fixons à 25 cents les 100 livres la fabrication du fromage 

de la crème, tout comme si ces produits étaient expédiés à Montréal. En 
d’autres termes, nous assimilons ces frais de transport aux frais de transforma
tion.

D. Sauf erreur, ce lait, reçu à ces dépôts, vous en faisiez un “à part”?—R. 
Oui, mais comme ceci... D’ailleurs cet “à part” peut se comprendre de deux 
Manières.

D. Voyons.—R. Nous avons le lait marchand expédié à Montréal et vendu 
en bouteilles sous le nom de lait en nature.

D. L’enlevez-vous des bidons de votre fournisseur?—R. Des bidons du culti
vateur?

D. Oui.—R. Ce serait illégal.
x D. Impossible légalement de vider ces bidons expédiés par votre fournisseur 
a vos dépôts; ces bidons sont inviolables; ce lait doit atteindre le client dans les 
Itlenies bidons?—R. Oui, selon le règlement de Montréal.
, 1 h Vous vous contentez de tenir ce lait sur la glace?—R. Oui, et de fournir
68 bidons.

D. Vous fournissez les bidons et vous vous contentez de les mettre au frais? 
~P Oui, et nous îles chargeons, les stérilisons et les lavons.

D- Pas d’échantillonnage?—R. Oui, pour les matières grasses.
D. Au dépôt?—R. Oui.
bX Sauf erreur, vous ne traitez pas de même le lait de surplus?—R. Tout ce 
est du lait marchand, mais nous n’expédions à Montréal que les quantités 

Cr, vssaires en bouteilles. Le reste demeure au dépôt et devient fromage ou
lait

aille

1b Mais alors tout le lait reçu ne vous arrive pas au dépôt?—R. Oui. 
bX Toute l’expédition?—R. Oui.
D. Nul lait de surplus entrant dans ce pourcentage de 26.4 ne vous arrive
uis qu’à vos dépôts?—R. Non.

Cj b). Aucun cultivateur n’expédie directement à votre usine?—R. Notre prin
ts f d’éliminer les frais de manutention, de transport. Il serait oiseux pour 
]u 'Wrnisseur de Sherbrooke de nous expédier son lait et de le manufacturer à 

treu 1. Nous lui rendons ce service à notre usine rurale. 
ljv bb Certains établissements exigent 25 cents les 100 livres pour expédier 3 

a de matières grasses?—R. C’est notre procédé. 
bX Parfait.

Le président:
fte s b'n mot. Vous ne voulez pas dire que les expéditions directes à Montréal 
big '!111 Pas payées au tarif du lait de surplus?—R. Oui. Nous prenons l’ensem- 
vert.£0s expéditions, et tout ce qui en reste, expéditions directes ou indirectes, est 

‘‘ans le contingent moyen.
-R. Brown:

nous ' ^ 08 dépôts d’arrivage servent de régulateurs des expéditions?—R. Oui, et 
fi.quej‘' °X°ns pouvoir ainsi mieux conserver notre lait expédié en wagons frigori- 
renii’'', ^x0ut déchet dans le lait du cultivateur est constaté sur les lieux et ne se 

Pas a Montréal, d’où économie de frais de transport.
^ Tummon:

0ui • bùonc tout le lait de surplus n’atteint pas votre dépôt d’arrivage?—R.

65422—15
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D. Tiens, j’ai cru vous entendre dire le contraire au président.—R. Je ™e 
suis peut-être mal exprimé.

D. Je désirais ce renseignement.—R. Nous avons deux dépôts d’arrivage.
D. Vous payez tous vos fournisseurs, je le sais, sur le même mode. Mai5 

certains expéditeurs ne vous envoient-ils pas leur produit directement à Mont
réal et non à vos dépôts d’arrivage?—R. Oui.

D. Et ces gens n’ont-ils pas parfois du lait en surplus?—R. Oui, proportion
nellement. ,

I). Je sais qu’ils ont leur répartition, mais une partie de ce lait n’entre-ell6 
pag là?—R. Puis-je m’exprimer ainsi: le surplus se répartit probablement entre 
tous.

D. Je sais, mais l’expéditeur direct à Montréal qui reçoit le lait de surpD3 
comme le reste n'envoie pas sa marchandise franco?—R. Non.

D. H acquitte le transport?—R. Oui.
D. Mais l’autre expéditeur n’a rien à acquitter sur le lait de surplus?—R-

Non.
D. En d’autres termes, vous gardez ce lait à votre dépôt?—R. Oui.
M. Hackett: Il y a compensation.
M. Tümmon: Oui, à vos frais.

Le président:
D. Egalité parfaite entre l’expéditeur direct et l’autre?—R. Oui, tous sup* 

portent leur proportion du surplus.
M. Tummon: Vous avez émis le chiffre 26.4. Comment...

M. Hackett:
D. Quel pourcentage vous arrive directement sans passer par le dépôt d’a>'r1' 

vage?—R. Je n’ai pas cette donnée ici. mais je puis vous répondre de mém°ire'
D. Dites un chiffre.—R. Le pourcentage?

M. Tummon:
D. Dites à peu près.—R. Je ne puis vous donner le chiffre du surplus.
D. Mais vous pourriez nous le fournir?—R. Certainement.
D. Et vous le ferez?—R. Oui. „
D. Que faites-vous du surplus, comment l’utilisez-vous?—R. De deux 

nières. Nous cherchons d’abord à le vendre aux conditions les meilleures P°1^ 
le cultivateur, c’est-à-dire sous forme de crème. Mais la vente de ce produit e" 
limitée. En tous cas, l’invendu est converti en fromage.

D. Et en beurre?—R. Non.
D. Vous ne fabriquez pas de beurre?—R. Non.
D. Vous faites de la crème douce?—R. Oui.
D. Avec le lait de surplus?—R. Oui.
D. Et vous avez, je suppose, une bonne clientèle de crème douce?—R- 

peu moins nombreuse qu’autrefois.
D. Nombre d’entre nous ont aussi diminué leur usage de crème. Achète 

vous la crème douce d’autres producteurs?—R. Non.
p. Mais alors toute la crème douce livrée à Montréal vous vient de v0 

surplus?—R. Oui. 7
D. Combien de livres de votre lait de surplus utilisez-vous en crème douc® 

—K. Je ne saurais le dire. Mais nous avons des dossiers et je serai aise de v0 
fournir cette donnée.

D. Vous nous la fournirez?—R. Oui.
X Quelle était la moyenne de matières grasses?—R. Pour tout le lait-

tV \-U1’ c*" convcrtie en crème douce?—R. Je ne saurais le dire.
D. Vraiment?—R. Non.

J?°iphien de livres de matières grasses contenait ce pourcentage de eU 
plus?—R. Je puis vous le faire savoir.
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D. Le ferez-vous?—R. Oui.
D. C’est parfait. Et comment vendez-vous cette crème?—R. Je la débite 

tous des formes multiples: à la mesure mais surtout en bouteilles d’un demiard. 
D. Et toujours à la mesure?—R. Oui, à peu près.
1). Je veux dire à la chopine?-'—R. A la chopine, à la pinte et à la mesure.
D. Et. vos prix varient selon la qualité ou le classement?—R. Oui, selon la 

teneur en matières grasses.
D. Selon la quantité de matières grasses ; combien de classements avez- 

vous?—R. Quatre.
D. Quels sont-ils?—R. Uix, quinze, trente et quarante pour cent.

Le président:
D. Et. toujours selon le règlement de la ville de Montréal?—R. Oui, pour 

* étiquetage seulement. Il faut indiquer sur toutes les capsules la teneur en 
teatières grasses. Le pourcentage de crème peut être de 50 p. 100 ou plus ou 
teoins à discrétion, mais la capsule doit indiquer la teneur en matières grasses, 
^’ordinaire cette teneur s’indique par la formule cinq.

M. Tummon:
D. Combien de pintes de chaque catégorie avez-vous vendu?—R. De crème? 
D. Oui, en 1932. Je vous parle toujours de 1932.—R. Je vous le dirai mais 
tout de suite.
D. Voulez-vous nous faire tenir ce renseignement?—R. Bien volontiers.

, D. Le nombre de pintes de chaque catégorie pour 1932. Vous n’avez aucune 
0Rnée sur la crème?—R. Non, j’en ai rédigé sur le lait seulement.

1. D. Pouvez-vous nous dire le prix moyen de chaque catégorie?—R. Je le ferai 
len volontiers.

M. Bertrand : Et la quantité.
M. Hackett: Il affirme pouvoir nous renseigner tout de suite sur le prix. 

M. Tummon:
D. Vous savez le prix?—R. Pas de la crème.
M- Brown : Les prix de chaque catégorie.
Vï. Tummons J’ai demandé le prix moyen de chaque catégorie pour 1932. 

M. Picket:
E. Quel est le prix actuel de la crème?

je Tummon: Cette question viendra ensuite ; finissons-en avec la question. 
(tesirerais savoir...

^ter toute

M. Tummon:
Nous avons parcouru toute la gamme de vos achats. Vous affirmez 

votre matière brute, appelons-la de ce nom, en lait naturel?—Exact.
E. Vous n’achetez pas de crème douce?—R. Non. Je dis non, mais si nous 
huons de lait nous en achetons ; nous ne l’avons pas fait de longtemps. 

l’0 : Voulez-vous faire savoir au Comité la quantité de crème douce achetée à
P®lon en 1932 en sus du lait, en nature?—R. Volontiers, 
j. ’ Et le nombre de livres de matières grasses y contenues?—R. Oui.
— Et vous n’avez pas acheté de crème à baratter?—R. Non.

T ■ Vous ne faites pas de beurre?—R. Non.
Nou(le su~’''iNc)Us avons épuisé l’étude du lait vendu au prix du marché, puis du lait 

naé. rteus, enfin de la crème douce, et donc de tous vos modes de débit du lait en 
e acheté par vous?—R. En effet.

V0 président: Le babeurre excepté.
tém#n : Je l’ai étudié dans mon mémoire.
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M. Tummon:
D. Le babeurre?—R. Fabriqué, c’est écrit ici, à même le lait entier au prix 

du producteur.
D. Fabriquez-vous de la crème glacée?—R. Non.
D. Vous n’avez pas apporté d’état financie'r?—R. Non.
D. Sur vos opérations pour 1932?—R. Non.
D. Ferez-vous tenir ce renseignement au Comité?—R. Bien volontiers.
D. Un état authentiqué?—R. Avec plaisir.
D. Et certifié, et portant les pertes et profits bruts et les pertes et profits 

nets?—R. Je le ferai avec empressement.
D. Merci.

Le président:
D. Avant d’aller plus loin et d’avoir à répondre aux questions, veuillez donc 

m’éclairer sur ce point. Tout le lait expédié à vos dépôts vient-il de troupeaux 
inspectés?—R. Oui. x ?

D. Et vous convertissez, dites-vous, une partie de votre lait en crème doucei 
—R. Oui. .

D. Ce lait, le payez-vous au tarif de l’Association?—R. Non. Il entre dan 
le surplus. . . -i

D. Vous l’achetez au prix du lait de surplus?—R. Oui, mais j’ajouterai: 
dépasse toujours le prix du fromage. x

D. Le prix de votre crème n’équivaut-il pas à celui du lait en nature p°u 
sa teneur en matières grasses?—R. C’est que... La question m’embarrasse «n 
peu. , ,u

D. Je l’ai peut-être mal posée. Mais enfin si vous payez ce lait au tarif d 
lait de surplus et le vendez à celui de l’Association pour le lait en nature, von 
faites un profit excessif.—R. Impossible d’acheter le lait en nature au tarif d 
l’Association et de le convertir en crème douce à aussi bon marché que ceU 
venue de l’étranger, sans utiliser notre surplus. En d’autres termes, le prix de 
crème douce suit d’ordinaire celui du beurre.

D. Autre chose ; j’y reviendrai plus tard. Vous avez, en lisant voti^ 
mémoire, inclus les impôts municipaux et personnels dans l’une de vos pr^T 
sions. Que sont ces taxes personnelles, l’impôt sur le revenu et le reste ?^ye 
Vrai, ce sujet m’est- un peu étranger. Je ne suis pas comptable, nos comptes, je 
sais, sont établis d’après cette liste, mais je ne saurais vous en expliquer l’agencC 
ment.

M. Hackett: Impôt commercial distingué de la taxe immobilière, j’imag>°e' 
Le président: Il a parlé d’impôts fonciers et personnels, et cela, j’imagine - ■ 
Le témoin : Je n’ai peut-être pas achevé ma phrase : taxes immobilières e 

personnelles.
Le président: Je n’avais pas cru inclure le mot “immobilier”. Autre chosc’ 

et je ne vous questionnerai plus de longtemps.
I). Pouvez-vous nous dire comment vous constituez votre réserve de d>a j 

vaises créances?—R. D’ordinaire sur les opérations de l’année précédente et, d1 
qu ait- été le sort de celles de l’année précédente, nous établissons d’ordinaire 1 
regime pour l’année courante.

D. Vous livreurs ont-ils un répondant?—R, Oui.
. • Sont-ils responsables des sommes perçues?—R. Dans une certaine PL. 

portion. Us peuvent faire crédit d'une semaine à un chef de maison, mais ensu 
î s deviennent responsables de la dette, sauf visa de notre gérant de ce serv 1 

ta tt 011 ^ un ®a^re une commission?—R. Oui.
D. une commission sur le chiffre d’affaires?—R. Oui. -?

•d tv 1 anf C?s co^trats de commission qui touche aux mauvaises créant 
lls 0I't des répondants et font un dépôt en espèces de $150 jyS(1 

$300. Garantie en cas de perte à la suite d’erreurs.
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D. Le Comité serait aise d’avoir un peu plus de détails sur la constitution 
de votre réserve dans le rapport demandé par M. Tummon. Autre chose, mes
sieurs?

M. Brown:
D. Monsieur Conklin, l’état financier attendu doit-il comprendre les éléments 

fournis par d’autres témoins, à savoir le prix des bouteilles, du ferrage des chevaux, 
et salaires, éclairage, chauffage, charbon, traîneaux et tout?—R. Les données sur 
'es bouteilles je les ai ici.

D. Parfait, nous les accepterons ; mais je désire surtout dire ceci: les rensei
gnements fournis pour expliquer l’écart ne nous disent rien et ne peuvent nous 
Permettre de nous faire une -idée exacte sur le bien-fondé de ces frais. Ainsi, on a 
Porté à $3,065.37 les frais du ferrage de quarante-cinq ou cinquante chevaux. 
Les frais atteindraient en réalité $60 pour l’année. Or, ce chiffre, ceux d’entre 
n?us au fait du ferrage à la campagne trouvent la note un peu forte et seraient 
•Oses d’apprendre le prix du ferrage à Montréal. Simple exemple de la difficulté 
oe conclure, sur vos données, de la justice de ces frais. Nous vous serions donc 
obligés de nous éclairer là-dessus.—R. Je le ferai.
, D. Merci. Passons à autre chose. Vous affirmez avoir en mains les frais des 
. °uteilles? Nous en sommes aises car nous trouvons ces frais très élevés à en 
loger par les témoignages entendus.

Le président: Les deux ou trois derniers témoins ne nous ont malheureuse
ment pas remis leur état financier de l’année, et nous ne pouvons les interroger de 
°Uveau une fois partis. Il me semblerait à propos de prier le secrétaire de bien 
°uloir exiger cet état de tous les témoins à venir.

j M. Tummon: Les renseignements omis par les témoins des compagnies et 
Mandés par moi à M. Conklin devraient être exigés, même maintenant, des 
Oioina déjà entendus, et si je ne suis pas à côté de la question, je proposerais de 
*er le secrétaire de faire une motion à l’effet d’exiger des témoins des compa

ss déjà entendus ce renseignement; je veux dire l’état financier et tout de 
acu'ne de ces compagnies.

Brown : Le premier témoin l’a fait, je crois.
M. Tummon: Mais non les autres.

Brown : Ces derniers ne nous ont fourni qu’un chiffre d’ensemble.
M- Bowman: Allons-nous adopter cette résolution?
Le président: Quels en sont les termes?

Par a/ Tummon: Que ces compagnies fournissent les renseignements fournis 
L Conklin ce matin et omis par leurs représentants, l’état financier compris. 

Le président : Pour les insérer au compte rendu?
M- Tummon: En effet.

e président: Le tout appuyé par une déclaration sous serment?
"L Tummon: Oui.

de Cçi,' Lowman: Non; un état fourni par M. Conklin ou un autre représentant 
or çi. compagnie ne vaudrait rien pour nous sans l’explication d’un représentant 

ln témoin, des éléments de cet état.
^ président: Je le crains fort.

seign ' Lowman: Si la compagnie Borden, par exemple, nous fournit ce ren- 
or niont, ce dernier me semblera inutile sans les explications d’un autre témoin 

autre personne.
president : Donc, rappel de tous les témoins libérés, 

de ia ' ®°wman: C’est bien cela. Que M. Conklin, ou tout autre représentant 
reLtif J'mbagme bien au courant de la situation financière et de tous les éléments 
Sa,tisfaitsUX/ain'S e* Pertes> nous explique l’origine de ces derniers et nous serons 

s- De simples états ne nous disent rien.
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Le président: C’est pourquoi j’ai tout d’abord demandé de bien faire savoir 
aux témoins de préparer cet état financier avant de venir témoigner.

M. Bowman: Absolument.
M. Pickel:

D. Monsieur Conklin, quel est le titrage moyen du lait reçu par vous?
M. Bowman: Est-il bien entendu, monsieur le président, que l’état finan

cier d’une compagnie devra être fourni et le représentant de cette dernière bien 
au fait de la documentation?

Le président: Je me demande si la chose est possible; le Comité pouriai 
prier le secrétaire de convoquer les témoins.

M. Bowman: Mais comment? - Nous avons un témoin aujourd’hui même-
Le président: C’est vrai, mais il a reçu une convocation régulière.
M. Bowman: Parfait.
Le président: Si le témoin fournit cet état, il devra revenir l’expliquer.
M. Bowman: Absolument, lui ou un autre au courant des opérations et 

représentant la compagnie.
Le président: Si c’est l’agrément du Comité...
M. Brown: Absolument, pas d’autre issue.
M. Bowman: Certainement.
Le président: Adopté, messieurs?
(Adopté.)
Le président: Parfait, monsieur Pickel.

M. Loucks:
D. Un mot avant d’entendre M. Pickel. M. Brown avait demandé le cm1 

des bouteilles. Vous avez ce renseignement, dites-vous?—R. Oui.
M. Brown: Nous désirerions l’obtenir.

M. Loucks:
D. Oui.—R. Un interrogatoire ferait peut-être mieux l’affaire.

M. Brown:
D. J’ai cru à l’absence chez vous de tous ces renseignements ; par aiUeU^ 

vous nous avez fourni le pourcentage du coût ou au moins les données pou'-1 
expliquer l’écart?—-R. Oui. s

D. Mais, je l’ai dit, rien ne nous permet de conclure de la justification de 
données?—R. En effet. .

D. Nous n’y arriverons qu’avec les renseignements identiques à ceux 111 , 
qués ici sur les frais du ferrage de chevaux. Vous pouvez dire: le ferrage a c° üS 
un demi-cent ou trois quarts de cent la pinte, mais nous ne pouvons là-de*^. 
savoir si ce coût est raisonnable ou non. Je l’ai dit, le seul moyen de conclure * 
les chiffres fournis et servant à expliquer l’écart est d’entendre un exposé abs° 
ment complet. Ainsi la première laiterie qui nous a fourni ces données va 11 - 
revenir, sauf erreur, et sera interrogée. Mais jusqu’ici, le premier témoin exce'1reg 
lien ne nous a permis de conclure. Pour cette raison, je désirerais entendre 
-emoignages sur .... par exemple, et comme je vois ici, sur les frais de messi'h 
lie» pour la crème, sur les salaires, les bouteilles, bidons, boîtes, frais de la,te 
ouiîage, essence et huile, réparations, harnais, ferrage, voitures et traîné 
ourmssez-nous un état aussi complet que celui-là.

M. Loucks: Pour fins de comparaison.
M. Tummon:

IL Quel est le coût total de vos bouteilles en 1932?—R. $11,715.54.
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D. Bris et remplacements compris?—R. Les pertes seules. Après inventaire, 
r‘Ous inscrivons les bouteilles manquantes: brisées ou perdues.

D. Il s’agit alors uniquement des pertes?—R. Oui.
D. Et non des remplacements?—R. Non.
D. Avez-vous le coût de ces derniers?—R. La situation n’en serait pas chan- 

8ee, il me semble. Ainsi, une bouteille d’une pinte coûte -053.
D. Vraiment?-—R. Une chopine, -043 et un demiard -037. La perte de cent 

bouteilles d’une pinte entraîne la perte de cent fois -053.
D. Oui?—R. C’est notre façon de compter.

M. Hackett:
D. Et vous en inscrivez la perte au prix de revient?—R. Oui.

M. Brown:
L). Le client ne vous indemnise pas?—R. Non, mais il paye bouteille et lait 

cbez le marchand.
D. Ceci encore : quels furent ou sont vos rapports avec les magasins en série? 

""R- Inexistants.
M. Bowman:

. D. Vous ne leur vendez pas?—R. L’occasion ne s’en est pas présentée, pour 
ainsi dire.

M. Broivn:
j î). Vous ne vendez pas aux magasins en série?—R. Non, mais aux autres, à 
tous les autres.

D. Vraiment?—R. A l’épicier du coin ou à d’autres.
D- Et à quel prix?—R. Sept cents la pinte. •
D. A quel prix vendent-ils, eux?—R. La plupart à huit et les autres à neuf. 
D- Et le prix du lait livré à domicile?—R. Neuf cents. 

e JE Même chose que pour les compagnies liées par entente avec les magasins 
., .série?—R. Je ne sais vraiment ce que vous désirez au sujet des bouteilles, mais 

1 en mains des notes de quelque utilité peut-être.
M. Tummon:

, O. Ces $11,000 en chiffres ronds représentent-ils le coût de vos bouteilles poui 
1932?-_r Qui, les remplacements.

D. Je sais mais si vous les portez dans vos livres a leur pleine valeur et, en 
as de bris, si vous avez à payer cinq cents pour les remplacer et :msmvez, ce» 

>1 cents comme frais de remplacement, vous 1 inscrivez dans ces $11,000/ Rien 
autres que les bouteilles?—R. Non.

M. Hackett:
au Ce procédé pourrait relever le chiffre du stock ; cette perte est-elle portée 
peA)rix d’inventaire ou d’achat?—R. Cela revient au même, car une bouteille ne 

Pas de sa valeur.
jr- Possible, mais son prix varie.—R. Portons-les alors au prix de revient. 

ans Oui; ainsi pour 100 bouteilles brisées payées un dollar ou dix il y a trois 
^fou V-)Us écririez $10 sans égard au coût d’achat de 100 autres bouteilles?—R. 

® inscrivons un prix moyen.
suiv ' EE le coût de nouvelles bouteilles s’inscrirait dans l’inventaire de l’année 

lVante?-R. Exact.

Le président:
La y.' Monsieur Conklin, un distributeur de Montréal me disait tout récemment :

m°yenne d’une bouteille est de cinq distributions.” Avait-il tort ou rai
de dùj-,, Cette déclaration ne cadre pas avec la situation chez nous. La moyenne 

ee de nos bouteilles de 1932, pintes, chopines ou demiards, fut de 54-3.
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D. Un abîme de différence.
M. Tummon:

D. Combien de douzaines de bouteilles avez-vous?—R. Fin décembre, 
170,024.

D. 170,024 bouteilles?—R. Oui.
D. Elles ont servi à distribuer 26,000,000 et quelques livres de lait en nature, 

le surplus en moins?—R. Disons, si vous le voulez, 9,000,000 de colis-bouteilles> 
demiards, chopines et pintes.

D. Leur coût moyen, selon vos propres chiffres, serait d’environ 4, 5 ou » 
cents l’unité?—R. -05651.

D. -05651?—R. Oui, pour cinq distributions.
D. Coût moyen, alors, de plus de 5 cents?—R. Oui.
D. Pour 13,000,000 de livres de lait par année, $106,000 en bouteilles me sem

blerait quelque peu exagéré.—R. Notre déboursé fut de $11,000 pour près de 
9,000,000 de colis-bouteilles.

D. Mais pour la moitié de ce chiffre de distribution si vos déboursés étaient 
plus élevés... —R. Tout dépend du nombre de livraisons que peut endurer rme 
bouteille. Certains de nos agents recouvrent les bouteilles assez facilement.

D. Mais si elles vous coûtaient autant que je le dis, vous ouvririez l'œil ?
R. Je le crois.

Le président:
D. Quel est le titrage moyen du lait fourni à vos dépôts?—R. 3-7 en 1932-
D. A vos dépôts de campagne pasteurisez-vous le lait?—R. Non, nous Be 

pasteurisons que le lait écrémé renvoyé au fournisseur.
D. Celui-là, vous le pasteurisez?—R. Oui, conformément aux règlement® 

fédéraux. ..
D. Et le petit-lait?—R. Il est peu demandé à cause du bas prix du lal 

écrémé, cinq cents le bidon.
M. Pickel:

D. Quelle proportion du lait de surplus subit le barattage ; je veux dire, ci,II1c 
bien fabriquez-vous de fromage?—R. La proportion du fromage et de la cretc 
réunis est d’environ 26 p. 100 pour toute l’année, mais je n’ai pas les données PrC_ 
cises en mains pour vous fournir le pourcentage distinct de la crème et du fr 
mage; toutefois le fromage l'emporte.

D. Et de surplus, 26 p. 100?—R. Oui, dont la plus grande partie devient fr 
mage.

D. La plus grande partie?—R. Oui. , ,9„
D. Voulez-vous nous faire tenir votre mémoire pour appuyer cette dec 

ration?—R. Oui, avec plaisir. jg
D. Que reçoivent vos livreurs?—R. En 1931, leur salaire moyen fut 

$31.66 et de $29.05 en 1932.
Le président:

D. Par semaine?—R. Oui.
M. Picket:

D. Par semaine?—R. Oui. e.
• Quand la pasteurisation fut-elle inaugurée à Montréal?—R. Je l’ign°

M. Gobeil: En 1925.
M. Picket:

D. Le coût approximatif de la pasteurisation?—R. La pinte?
D- La pinte ou le gallon.
M. Brown: Le gallon.
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Le témoin : Dans les chiffres ci-haut les déboursés couvrent la pasteurisa
tion, l’embouteillage, le lavage des bouteilles, le chargement et tout, soit .0119 
Cents la pinte. Que compte la pasteurisation dans ce chiffre?...

D. Peu?—R. Elle a sa part de .0119.
D. Pas cinq ou six cents le gallon?—R. Impossible, notre déboursé total 

ôtant de .0119 la pinte.
D. Depuis quand faites-vous ce commerce à Montréal?—R. Depuis 1913, 

Ungt ans.
D. Pour le lait reçu à votre dépôt de distribution de Montréal et comparaison 

aite des prix d’alors et de ceux d’aujourd’hui, à quel résultat en arrivez-vous 
P°ur la vente du lait préparé?—R. Pour les frais d’exploitation?

D. Oui?—R. Je ne sais, je n’ai rien là-dessus.
D. Les déboursés sont-ils plus élevés aujourd’hui qu’à cette époque?—R. Il y 

?1 vingt ans...
D. Compte tenu des procédés relatifs aux bouteilles et tout?—R. Oui. Nos 

éployés seuls gagnent plus qu’il y a 20 ans.
D. Les salaires n’ont pas diminué. Mais la distribution du lait dans les 

Z168 n'est-elle pas devenue plus facile et plus expéditive par le système des 
0l>teilleS que par celui des antiques bidons?—R. Je le crois, oui, pour le client 

binaire.
T,, h). Vous êtes-vous établi tout de suite laitier indépendant à votre arrivée à 
Montréal?—R. Oui.

D. Vous étiez fondateur de votre commerce?-—R. Oui.
D. Vous n’avez pas acquis de commerce établi?—R. Non, jamais.
IL Vraiment?—R. Non.
D. Mais depuis?—R. Non plus.

ç, D- Vos activités à Montréal sont celles d’une maison indépendante?—R. 
la maison Borden.

EL Une filiale?—R. Oui, de la Borden Limited.
U. A quel capital?—R. Notre compagnie?
Eh Oui?—R. $357,500; réserve et surplus, $789,596.38, soit un total de 

117,096.38.
EL Le tout constitue votre actif actuel?—R. Probablement.
EL C’est votre situation réelle?—R. Oui.
*L Quels furent vos dividendes déclarés?—R. Nous n’en avons pas eu.
EL Absolument pas?—R. Non.

$1

EL Vous possédez un conseil d’administration?—R. La compagnie-mère, pas

la r*\ Qui sont les actionnaires et qui est votre président?—R. Le président de 
°d"den Farm Products Limited est A. T. Johnson.
~r- De Montréal?—R. De New-York, 
i:- Et le vice-président?—R. P. D. Fox. 
iy De.. .—R. New-York.
-rV Vous êtes le gérant?—R. Oui, régional. 
jY Et le secrétaire?—R. W. H. Rebman.

Vous travaillez simplement pour votre santé et pour acquérir de l’expé- 
1) 0Us acquittez l’impôt sur le revenu?—R. Moi? 
lY Ea compagnie.—R. Oui. 
jY Duel est-il?—R. Je l’ignore.

, semble difficile d’arriver à le savoir. Quel est votre objet, servir 
ititéj-^Eé ou vos propres intérêts?—R. J’ai toujours cru servir nos propres
8Uig ?' Quels furent vos profits? Votre capital-actions y entre-t-il?—R. Je ne 
E°int ‘S Eerré là-dessus et je craindrais de donner des renseignements mal au

"*> «ileS; chez vous, pourrait me répondre?—R. Notre trésorier ; je pourrais, 
vous soumettre une mémoire ou une annexe à mon mémoire actuel.
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D. Votre trésorier?—R. E. L. Noetzel.
D. De Montréal?—R. De New-York. Je puis vous fournir un état, au gre- 
D. Vos profits de la dernière année?—R. 0.0068 par pinte de lait.
D. Je veux dire le chiffre d’ensemble?—R. Je n’ai pas cette donnée.

M. Taylor:
D. A propos de profits, vous dites n’avoir pas déclaré de dividendes. " 

mon sens, vous avez réalisé un profit de .68 cents par pinte et donc, compte tea 
de votre chiffre d’affaires, tout près de $200,000, exactement $194,000. 
l’absence de dividendes, ces profits vont à la compagnie-mère?—R. Je l’ign°r ’ 
je n’ai rien à faire avec la partie financière.

D. Ceci encore, omis jusqu’à présent, à propos de l'écart: vous avez ac lC 
puis vendu environ 28.000,000 de livres de lait en nature livré à un prix nW 
de 10.41 la pinte. Or, 100 livres de lait font 38.38 pintes, n’est-ce pas?—R.

D. Soit environ $38.80 le cent, prix moyen de vente. Quel est votre P1 
cédé de perception? Votre livreur vend-il des bons de lait?—R. Parfois.

D. Parfois?—R. Oui. je
D. En l’absence de ces bons, il perçoit l’argent liquide? Sauf erreur, 

livreur peut, dites-vous, faire crédit pendant une semaine?—R. En effet. •
D. Mais d’ordinaire vous percevez votre dû en monnaie liquide ou d’avan 

—R. Non. Nous nous payons d’avance par la vente des bons, mais tous 1 
clients- n’en achètent pas.

D. Vous livrez rubis sur ongle ou par bons?—R. Non.
D. Mais voyons, vous livrez contre argent comptant?—R. Oui, d’ordina 

mais nous faisons aussi un crédit d’une semaine et même d’un mois. .
D. Mais enfin, ce lait est payé par les porteurs de bons et donc d’avan j 

par ailleurs d’autres clients vous payent au comptant et d’autres non.—R- " 
dinaire nos clients ne paient pas sur la livraison. ^

D. Mais à la semaine?—R. Au mois, à la semaine et parfois même pas
désiret0Ut D. Oui. Vous perdez'parfois, (’omf ̂ Xe^fou^êurt-R’’ iTlVduV5 

savoir quand vous vous acquittez emeu . ^

D. Vous avez donc cet argent en mains a compter du jour de la
jusqu’au 15 du mois?—R- Oui. Avpz-vous ca'cl g

D. Jusqu’au jour du payement a votre' ?.mn A, rflrf>_R. J’ign01®: $
l’intérêt, de cet argent pendant ce délai pour etab n A( r-omnensent et au d . 
côte de l’affaire mais, selon moi, les retards subis par nous compensent ^
ceux subis par le cultivateur. . . . ,, molim;ses créa^c {

D. Dans le calcul de l’écart vous avez, je crois, isole 'os ma - 
des .68 cents. En réalité vous avez fait un calcul < m j_voUs ?
erreur, dans votre mémoire—je ne l’ai pas entieiemcn I , profil- 
isolé vos mauvaises créances et celles de recouvrement împoss
—R. En effet. . . .. et util1 .

D. Votre mémoire néglige donc l’intérêt acquis sur ce argon auC.1 -
avant de parvenir au cultivateur.—R. Oui; en effet cet argent ne P 6t p'^ 
intérêt; autrement dit nous attendons plus longtemps que lui, o1 J {ais01 "
en moyenne. D’un autre côté, le cultivateur attend, ou plutôt n 
attendre ce dernier à peine plus de 30 jours. x ju P1'6,

D. C’est-à-dire quinze jours ou un demi-mois.—R. Oui, à compte ^ joV"
mier du mois, mais si le départ se fait du dernier du mois, il reste qu 
seulement.

Un mois et 15 jours. R. Et à compter du dernier du mois, 15 jours-
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M. Picket:
D. Parlez-nous du prix de la crème? Vous n’en avez pas dit le prix pour 

1933. A quel prix vendez-vous aujourd’hui ce produit à 10, 15, 30 et 40 p. 100 
,e crème?—R. Huit cents au plus pour un produit de 10 p. 100 de crème prix de 
détail.

M. Ilackett:
D. Vous dites?—R. Huit cents le demiard.

M. Picket:
, D. Le demiard?—R. Le 15 p. 100 est à 12 cents, le 30 à 20 cents et le 40 
a 2o cents.

D. Soit $1 la pinte?—R. Oui, au plus haut, prix de détail au consomma
teur.

D. En partant de là, la crème se compare-t-elle favorablement au prix payé 
Par vous au tarif de l’association pour le lait rendu à Montréal?—R. Je n’ai 
aUcune donnée sur ce point, et je n’en sais rien.

M. Tummon: Le témoin a promis de produire les données à ce sujet.
M. Picket:

D. Cette crème provient exclusivement du lait de surplus?—R. Oui.
M. Bowman:

p, D. Vous avez produit deux données, l’une de 01.19 contribuant à constituer 
d?Cart entre le prix coûtant et le prix de vente, puis celle des frais généraux et 

administration. Quelle proportion de ce 01.19 entre dans les frais d’adminis- 
ation?—R. De mémoire, la moitié va aux frais de production et le reste à ceux

ae vente.
. D. La moitié aux frais généraux et d’administration?—R. La moitié de nos 

eAls d administration vont aux frais de production et le reste aux frais de vente 
' e tout fournit le chiffre de 01.19.

(j, A). Quels chiffres exacts de frais généraux et d’administration avez-vous
Sq ,s votre mémoire en regard de ce 01.19?—R. Aucun. Nos frais de production 

de 01.19 et couvrent environ 50 éléments. 
av L’un de ces derniers comportait les frais généraux et d’administration, 
élérn’V°Us dit ?—R. Mes données ne me fournissent rien là-dessus. J’ai bien un 
dtbv'61^’ ce^u^ des; frais généraux et d’administration, mais je n’ai rien sur une 
8én -Ue distincte ou applicable à la pinte de lait et imputable sur les frais 

el?ux d’administration.
d’ad ' 9Ue veut dire cette partie de 01.19 imputable sur les frais généraux et 

ttiinistration?—R. Ce sont les faits.
, • De quelle partie parlez-vous?—R. Je l’ignore, 

géaf....' Y°us avez aussi déclaré: dans 04.12, prix de revient, entrent les frais 
>^Ux et d’administration?—R. Oui.

Lais ' Q u ’e n te nde z-vous par là?—R. Que la moitié du chiffre d’ensemble de ces 
.couvrent les frais de production et les frais de livraison et de vente, 
jy Et ce chiffre de 04.12?—R. Oui.
Il V'Vez"Vous les éléments distincts de ce 04.12?—R. Non.

Lui'm ! ,,,°*;re trésorier ou une autre personne déléguée par votre maison pour 
II” dtat financier nous les fournira?—R. Oui. 

créan ' Quelles sommes avez-vous sacrifiées, l’an dernier, pour les mauvaises 
R- Je l’ignore.

D | ,°Ye trésorier nous le dira?—R. Oui.
9Uons ' De quoi tirez-vous un profit en sus du lait en nature?—R. Nous fabri-
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D. Vous nous avez parlé au long des .0068 la pinte, profit obtenu à même 
cet écart de $194,000 et quelque. D’où tirez-vous encore un profit?—R. De tout 
ce que nous vendons.

D. De quoi tirez-vous encore un profit?—R. De la crème.
D. De la crème?—R. Oui.
D. Quel fut votre profit Van dernier?—R. Je l’ignore. J’étais venu témoi

gner sur le lait.
D. De quoi tirez-vous encore un profit?—R. Du lait malté.
D. Possédez-vous des détails là-dessus?—R. Non.
D. Votre trésorier les produira?—R. Oui.
D. De quoi encore tirez-vous un profit?—R. Du fromage “cottage”.
D. Des détails à produire là-dessus?—R. Non.
D. Ensuite?—R. Du beurre.
D. Du beurre?—R. Oui.

M. Hackett:
D. Vous vendez aussi du beurre et des œufs?—R. Oui.

M. Bowman:
D. Procédons par ordre; nous connaîtrons ainsi leurs sources de profits. à°u6 

profitez sur le beurre?—R. Oui.
D. Sur les œufs?—R. Aussi.
D. Ensuite?—R. C’est à peu près tout.
D. Et le babeurre?—R. Nous le vendons au prix coûtant.

M. Pickel:
D. Combien en vendez-vous?—R. Très peu.
D. Quel en est le prix?—R. Huit cents la pinte.

M. Bowman:
D. Huit cents?—R. Oui. , ^
D. Vous avez dit à M. Pickel: nous n’avons pas déclaré de dividendes. 0 e® 

exact?—R. Oui, pour 1932.
D. Pour 1932?—R. Oui.
D. Sur quelles bases financières opérez-vous?—R. Je l’ignore. ,
D. Vous ignorez le chiffre de vos actions ordinaires?—R. Ce domaine on1' 

étranger. g
D. Et les dettes, vous n’en savez rien non plus?—R. Le domaine des ac*1 

m’est absolument étranger.
D. Quelqu’un, chez-vous, pourra nous le dire?—R. Oui.
D. Avez-vous déclaré un dividende en 1931?—R. Je l’ignore. cy
D. Sur les données présentement en mains pouvez-vous indiquer les pff* e„ 

encaissés en 1932, compte non tenu des renseignements fournis sur le lalt 
nature?— R. Un chiffre d’ensemble?

D. Oui?—R. Je le puis.
D. S’il vous plaît?—R. Recette nette pour 1932, $96,159.77.
D. Nette?—R. Oui.

Le président:
D. Revenu net?—R. Oui.

M. Tummon:
D. Quatre-vingt-seize mille?—R. $96,159.77.

M. Bowman: ^
D. Comment y arrivez-vous?—R. Par la vente de tous les produits ei'^/P- 

mérées ^Ue es ,clon,nées avez-vous en mains?—R. Nulles autres que celles
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M. Pickel:
D. S’agit-il de recette nette ou de profit?—R. De recette nette.

M. Bowman:
D, Est-ce un revenu net ou un profit?—R. Un revenu net.
D. Comment reconnaître dans- cette donnée la recette nette et le profit net? 
C’est que—je ne suis pas comptable—mais, à mon sens, il s’agit de profit 

net dont il faut déduire l’impôt sur le revenu; puis y ajouter les intérêts ban- 
Ca*res et tout ; l’ensemble constitue le revenu net.

D. L’objet de ma question est clair, monsieur Conklin. Vos profits nets sont 
(le $194,000; comment pouvez-vous en tirer un revenu de $90,000.—R. J’aime- 
lais le savoir moi-même.

D. Et vous ne pouvez nous offrir d’explication à ce sujet?
M. Hackett: Il veut savoir comment vous arrivez à ces $196,000?

M. Bowman:
D. Vos données sur le lait vendu en 1932, soit 28,610,234 livres, je les ai 

lll'tipliées par...—R. Après en avoir déduit le lait de surplus, j’imagine? 
jj D. Non, je m’en suis tenu à 28,610,234 livres.—R. Mais ces 28,000,000 de 

res n’ont pas toutes passé par les bouteilles.
^ D. Peut-être, mais vous avez indiqué le profit moyen tiré de cette source.— 
, ■ Res 28,000,000 de livres comprennent tout le lait reçu à nos dépôts, mais pas 
^ k lait vendu en nature.

P- A quoi correspond votre 00.68?—R. A la pinte de lait.
D. Et combien de livres à la pinte?—R. 38 8/10.
D- A la pinte?—R. 2.58.

Cq,. Le président: Monsieur Bowman, le témoin a fourni, je crois, le nombre de 
direct?6 en nal-ure distribués. Ne pourriez-vous prendre un chemin plus

M. Bowman:
r] A Si je divise par 2.58 ce chiffre.. .—R. Puis-je proposer ceci: 28,000,000 

e nvres diminué de 26 ou 27 p. 100 converti en fromage et non embouteille.. - 
LL Picked: Pas converti en fromage.
Al. Tummon: Peu importe ce qu’il devient.
Al. Picked: Une bonne part est devenue crème.

*'lrricru ^omme t°ute, vous ignorez les particularités de ce revenu net.—R. Abso
lu De même pour le chiffre des mauvaises créances?—R. Oui.

■ Et vous ignorez la date de la dernière déclaration de dividendes?—R. Oui.

-HL- Pickel:
la 60r , Avez-vous des liens avec une autre société à Montréal?—R. Je représente 

1) 'T S ^arm Eroducts Company, Lwiited, et je n’en connais pas d’autre.
D i'a Eorden Company même?—R. Oui.

Joubnf, ^lais cette société a des intérêts ailleurs aussi?—R. Oui, dans la J. J. bgL sa filiale.
p)' ^uand avez-vous acquis cette entreprise?—R. Il y a trois ans, sauf erreur, 
p)' A quel prix?—R. Je l’ignore.

v°us ignorez aussi les bénéfices réalisés dans cette transaction?—R. Oui. 
Af. Bowman:

^'aleg a M. Pickel si votre société, la Borden Company, possède des
a Montréal.—R. La Borden’s Farm Products Limited?

M. Bowman:
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D. Oui.—R. Elle n’en possède pas.
D. Ni de sociétés associées?—R. Non.

Le président:
D. Vous possédez deux dépôts de lait, dites-vous?—R. Oui.
D. Auxquels puise la société J. J. Joubert?—R. Oh! si peu; elle a ses propre5

fournisseurs.
D. Ces deux dépôts alimentent en même temps 

Borden Company?—R. Au minimum. Ils l’ont déjà fait, 
rie de lait ou de crème, nous l'alimentons aux conditions imposées

les autres filiales de la 
Ainsi, en cas de pénu- 

à nos autres
clients, mais hors ces cas elle doit compter sur ses propres ressources.D. Vous l’alimentez dans des conditions purement commerciales?—R. Out 
tout comme les autres clients.

M. Bertrand:
D. Vous fabriquez du fromage à vos dépôts, dites-vous. Qui analyse 1® 

teneur du lait en matières grasses?—R. Notre analyste-expert en propre et hns 
pecteur fédéral des fromageries.D. Ontario recueille chaque mois des échantillons de lait et les analysC' 
Qui décide, de l’analyste provincial ou du vôtre propre?—R. Du nôtre.

D. Vous faites donc votre propre analyse?—R. Oui, quotidiennement.
M. Tummon : Et l'inspecteur provincial vérifie?—R. Oui, nous conserve® 

ces échantillons dix jours au cours desquels l’inspecteur du gouvernement vérin1'

Le président:
D. Sous la surveillance de l’inspecteur?—R. De notre propre inspecte!!1"1 

qualifié pour faire ces épreuves.

M. Bertrand: , . -
D. Vous dites que vous payez au producteur les prix de VAssocia 1 

Comment en arrivez-vous au prix à payer au producteur?—R. Je crois rO ifl’av
dit dans l’état que j'ai présenté, lorsque le prix doit baisser, nous invitons et 
ciation des producteurs à une assemblée où le prix se discute entre produc 
distributeurs. . , . t au*

D. Etablissez-vous votre entente d’après le prix payé aux fromageries 
beurreries?—R. Non, nous ne discutons que les prix du lait en nature.^ au

D. A quels éléments vous en rapportez-vous pour discuter le prix a Pa> . 
producteur?—R. Si nous croyons que le prix à payer au producteur doit 
un peu, nous discutons cela, tout simplement. _ nCur'

D. Comment pressentez-vous que le prix doit baisser? R. 1 ar la 
rence que nous subissons dans la vente. . eI)dre

D. Par conséquent, le facteur déterminant, c’est la possibilité de pfe 
votre lait à tant la pinte. Vous avez une marge fixe qui garantit votre 1^1 
bénéfice et alors vous dites à l’Association des producteurs : voici le prix - 
nous allons vendre, voici notre écart et voilà ce qu’il vous reste. R. ^s°n’^ d6 
c’est tout le contraire. Toute bonne société commerciale tient compte du P jes 
revient d’un produit, que ce soit du lait ou autre chose, et ajoute à ce P 
autres frais pour en arriver au prix de vente au consommateur. eat •

D. Etes-vous d’avis que c’est ce qui arrive aux producteurs dans le u10 , 0eeS 
R. A ce point de vue, je ne suis pas au courant, mais c’est ainsi que les

eu,
R.

passent.
D. Vous êtes très fortuné. u y a> 0ll
, ------- ------- Un témoin nous a dit ici qu’à Montréal j ■+ .

^ermerement, une baisse d’un sou par pinte, dans le prix de vente du 1®

D. On nous a également dit que les distributeurs avaient besoin d'un ÇerL# 
" le Fz , ~ il L[UC UXÎÿtl ÎUUIUÜO <1V ttlCllU UCOU1U va-----

uar pour leurs frais d’exploitation, je suppose—et qu’éventuellement
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du lait devrait baisser avant bien longtemps. Est-ce votre avis?—R. Ce n’est 
Pas mon avis.

D. Bien que vous vendiez votre lait moins cher à Montréal, votre com
pagnie, prétendez-vous, pourra, pendant un certain temps, payer le même prix 
ai,x producteurs?—R. Non, je ne dirais pas cela.

, D, D’autre part, vous avez dit que la récente réduction d’un cent par pinte 
n obligerait pas votre compagnie à réduire son prix?—R, Voulez-vous répéter 
cela?

. D. Vous avez dit, dans votre réponse précédente, que la baisse d’un cent par 
Plnte dans le prix de vente au consommateur à Montréal ne vous obligerait pas 
a réduire votre prix d’achat au producteur.—R. J’ai dit cela, très bien, mais je 
,e Puis pas dire que cette baisse n’aura pas sa répercussion sur le producteur un 

üe ces jours.
, D. C’est exactement à quoi j’en arrive. La réduction d’un cent par pinte 

e ans le prix de vente au consommateur à Montréal aura-t-elle un contre-coup 
Ur le prix payé au producteur?—R. ,Je ne saurais le dire, mais c’est probable.

D. C’est ordinairement ce qui a lieu. Par conséquent, les producteurs n’ont, 
s,°'lr se protéger, que l’obligation d’accepter ce que vous leur offrez après avoir 
^uvegardé votre écart?—R. Non. Je ne dirais pas cela.

M. Dupuis:
^ D- Que diriez-vous?—R. Je dirais que le producteur a tout ce qu’il lui faut 

Sa disposition pour faire son prix.
M. Bertrand:

D. Expliquez comment.—R. C’est affaire d’organisation. 
q;i, lh Savez-vous qu’il y a une certaine concurrence parmi les producteurs et 
^ un certain nombre vendent le lait meilleur marché que le prix de l’Association, 
V'ip °ntréal?—R. Je le sais très bien, et je sais aussi que les consommateurs 

.le|ent à meilleur marché à cause de cela, 
jh Aimez-vous cette concurrence?—R. Non. 

iw , Pourriez-vous suggérer quelque chose pour l’empêcher?—R. Non. Je n’ai 
.a suggérer. C’est, je crois, ce que nous cherchons tous: le moyen d’y arriver. 

aiUe ne sais comment.
P*- Vous savez probablement que le producteur vend au-dessous du prix de 

-—R. Je ne suis pas au courant de cela.
, • Votre compagnie et les autres qui contribuent à fixer les prix ne trouvent- 

liv^ frange qu’il faille un écart de six cents la pinte et même davantage pour 
c r e '^it tandis que le producteur, une fois ses frais de transport payés, doit 

élev°n1:entnr d’un écart de deux cents pour couvrir tous ses frais de production, 
ü rF Se_s animaux et entretenir sa ferme? Trouvez-vous que c’est raisonnable?— 

' ^ sais qUe }a distribution coûte six cents. J’ignore ce que coûte la production. 
pr0cj ' Vous avez répondu indirectement. Vous avez dit, tout à l’heure, que les 
s°Iln, Fleurs étaient traités sur un pied d’affaire et qu’ils recevaient un prix rai-

6 P°ur leur produit?—R. Je crois que nous leur payons ce qu’ils decent.

revient?- 

?Pes

]\£ ^7'ilsoyi •
Croyez-vous qu’on paye au producteur un prix raisonnable pour son

pJ^SUe XproduCctneu,1C se°ToEdait sur les mêmes raisons que ^8 vôtres, 

à se/f~Vous calculer ce qu'il obtiendrait pour son lait. c - jj
bienS!rais généraux tout ce qu’il devrait ajouter, comme vous le faites. K. Ily a 

opinions là-dessus, mais je ne pourrais pas vous repondre en c l

«vis U ne reçoit pas a«,î-K. Oui, je ne crois pas1 reÇoive assez.
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D. Combien payez-vous vos livreurs par semaine, avez-vous dit?—R- E11 
1931, nous avons payé $31.66, en moyenne. En 1932, $29.05.

D. Leur allouez-vous une commission?—R. Leur commission est incluse 
là-dedans. C’est ce qu’ils gagnent en tout.

D. Sans la commission, quel est leur salaire?—R. En 1931 et en 1932, ce 
fut $21 plus 4 p. 100 de l’argent provenant des perceptions.

D. D’où viennent vos pertes? Je présume que vous vendez des bons au* 
livreurs?—R. Oui.

D. Vous avez dit qu’ils permettaient à un client de s’arriérer d’une sema"' 
dans ses paiements?—R. Oui.

D. Et alors vous cessez de fournir le lait à ce client?—R. Non.
D. Que faites-vous? Après cette semaine, qui porte la responsabilité? R" 

Notre compagnie.
D. Ce n’est pas le livreur?—R. Non. .
D. De quoi le livreur répond-il?—R. Il répond de la perception de l'argen • 

C’est-à-dire que cela fait partie de sa rémunération. Il reçoit 4 p. 100 de l’argen 
perçu. Naturellement, il est bon percepteur. ,

D. Mais vous ne rejetez pas votre client au bout d’un semaine?—R, To 
dépend du risque. Nous avons des clients qui sont de bons risques pour un '"° 3 
ou deux. Nous en avons d’autres qui ne sont pas aussi sûrs. . e

D .D’où vient la plus grande partie de vos pertes?—R. Vous voulez dl 
par les mauvaise créances? af

D. Oui. D’où proviennent vos pertes, y compris celles que vous subissez P 
la disparition des bouteilles? Proviennent-elles des manquements dans la Ve 
ception?—R. Oui, il y en a qui proviennent de là. . g

D. En débitez-vous une partie au livreur?—R. Après la première sem»1 
seulement. Si, au bout de la semaine, nous décidons de cesser de fournir et Q 
le livreur fasse confiance au client pour plus longtemps, il en est responsable-

M. Hackett:
D. Après que vous avez décidé de cesser.—R. Oui. Nous exerçons une sUf 

veillance là-dessus.
M. Wilson:

D. Mais le livreur doit cesser?—R. Oui. t ,r6
D. Il répond de cette partie de la perte?—R. Oui, après avoir reçu l’°r 

de cesser.
M. Brown: .sableD. Avez-vous jamais examiné la question de rendre le livreur respo"'1 je 

des bouteilles?—R. Non, car nous croyons avoir un service très efficace soü» 
rapport des bouteilles. rflIr

D. Tous ceux qui vendent des boissons sucrées exigent un dépôt pour g:ir‘ 
tir le paiement des bouteilles, n’est-ce pas?—R. Oui. ,g 0e

D. Et ils perdent probablement moins que vous sur les bouteilles?—R- *
^ ^

D. S’ils reçoivent un dépôt, on peut prendre pour acquit, je crois, 9 
perdent moins que vous. Et si vous étiez plus exigeants sur le retour des,; 
teilles, ne croyez-vous pas que le cultivateur-laitier en profiterait?—R- . jile 
notie compagnie, nous sommes très exigents sous ce rapport, car une bot' 
nous tait environ soixante voyages. jre

-Il serait peut-être bon de vous demander si vous ne pourriez pas lCl 
es livreurs responsables des bouteilles.

M. Tummon:
^°^*cur Conklin, faites-vous souvent le bilan des opérations de D c ,jre 

p<g ie.^ out es les semaines, tous les mois ou tous les jours?—R. Voulez-v0113 
nos operations avec nos employés?
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D. L’ensemble des opérations de la compagnie : vos livraisons, vos bénéfices, 
et le reste.—R. Cela se fait mensuellement.

D. Ce relevé se fait tous les mois, mais ne vérifiez-vous pas plus souvent 
jfue chaque mois?—R. Nous réglons nos comptes avec nos livreurs, matin et soir, 
bêla se fait tous les jours.

D. A propos de vos fournitures?—R. Nos fournitures?
D. Ce que vous recevez et vendez de lait.—R. Cela se fait tous les jours.

, . D. A la fin de chaque semaine, vous avez une assez bonne idée des affaires 
butes pendant la semaine et des bénéfices réalisés ou des pertes subies?—R. Nous 
«avons le chiffre de nos opérations, mais tant ^que le mois n’est pas fini, nous ne 
Savons pas...

D. En avez-vous une idée?—R. Non, pas une très bonne idée. Nous con
naissons la quantité vendue mais pas le bénéfice.

D. M. Bertrand a parlé de la baisse d’un cent par pinte dans le prix de vente 
au consommateur?—R. Oui.

h*. Quand cette baisse a-t-elle eu lieu?—R. Le 27 février.
D. Depuis ce temps-là, avez-vous calculé si vous exploitiez à perte ou à 

Pen^?—^on’ ie ne cr°is Pas que nous Payons calculé. Ce sera à perte, je

D. Vous pensez?—R. Je le pense.
i>, D. Mais vous ne l’avez pas vérifié du tout?—R. Je sais seulement que dans 
ctat que je vous ai fourni, il y a un bénéfice de 00 et quelque chose par pinte de

’ et si nous retranchons un cent là-dessus, nous en arrivons sûrement à une 
Perte.
e . D- Voulez-vous dire ici, ce matin, que depuis le 27 février votre compagnie 
sim i 6 ® Pei"te?—R- Je ne l’affirmerais pas catégoriquement, car je me guide 
de ] .cment sur le fait qu’en 1932 nous avons fait un bénéfice de -0068 par pinte 
prj - ’ et je dis que si nous vendons à un cent de moins, tout en payant le même

x> nous exploitons à perte.
pj.-. "■ Le 27 février, lorsque vous avez consenti à réduire d’un cent par pinte le 
Pert v vente au consommateur, votre compagnie savait qu’elle allait exploiter à 

°- R. Nous le savions peut-être.
Pou f saviez-vous, oui ou non?—R. Il n’y avait rien autre chose à décider 

1aire face à la situation.
C’est ce que je cherche à établir. Vous avez délibérément consenti à 

P*ter à perte à partir du 27 février?—R. C’est mon avis. 
ceia?J)- Précédemment, dans l’histoire de votre compagnie, aviez-vous déjà fait 
sje •' R- Oui, lorsque nous avons fondé la compagnie, nous avons exploité plu- 

rs années à perte.
iw L ,11 y a vingt ans?—R. Oui. Afin d’édifier notre commerce et parce que 

® débit était faible.
prés ' ^ Part ce sacrifice d’il y a vingt ans, vous avez pu faire des réserves re

stant le double de votre capital d’apport, n’est-ce pas?—R. Je le pense. 
tr0p ‘ sorte que, si l’on examine l’ensemble des vingt ans, vous n’avez pas 

Jbal réussi?—R. Nous avons exploité à profit.
Peut-q Pouvez-vous dire à quelle époque des deux ou trois dernières années— 
à pe~?Ae en 1930 ou 1931—avez-vous délibérément adopté la politique d’exploiter 

j)e r~R- Nous ne l’avons pas fait.
D tv ^ février, c’était la première fois?—R. Oui.DVaprès vos souvenirs?—R. Oui.

Ci?cidé iF’es* *a première fois, à votre connaissance, que votre compagnie ait 
ditçl d exploiter à perte, sans passer au producteur le déficit que vous subissiez,

<>Us —R. Oui, sur chaque bouteille d’une pinte de lait.

65422—16
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D. Quel motif a porté la compagnie à se départir de sa ligne de conduite ordi
naire?—R. Eh bien, nous ne pouvions pas faire autrement pour soutenir la con
currence des autres marchands qui vendaient à bas prix.

D. Dans les vingt dernières années, vous aviez autre chose à faire et vous 
passiez la baisse au producteur?—R. Nous ne pouvions pas la passer dans ce cas, 
je crois.

D. A votre avis, vous ne pouviez pas la passer, cette fois?—R. Non.
D. La question du lait a pris une nouvelle tournure depuis un mois?—R' 

Eh bien, jusqu’ici.
M. Brown:

D. A mon sens, monsieur le président, il importe de souligner l’arguincA 
formulé par MM. Bowman et Bertrand et de le relier à la preuve fournie par Ie 
témoins précédents. Ceux-ci ont affirmé que les épiceries à succursales avale» 
fait pression sur eux et les avaient mis dans l’obligation de réduire d’un cent J 
prix de la livraison à domicile. Est-ce pour cette raison, monsieur Conklin, Qu ? 
vous a fallu vous soumettre comme les autres?—R. Franchement, je ne saurai 
l’affirmer, car nous ne desservons pas les épiceries à succursales. D’autre Par 
il nous est assez difficile 'de vendre notre lait à un prix supérieur à celui d u» 
compagnie qui fournit les épiceries à succursales.

D. Je voulais relier le témoignage des quatre témoins précédents à vot 
aveu que la concurrence vous a obligés à réduire votre prix à 9 cents.—R. Ou»

L’hon. M. Weir:
D. Si vous délivrez tout votre lait sans concurrence dans une région partie» 

lière, de combien vos frais de livraison se trouveraient-ils réduits, à Montre» • 
—R. Je ne saurais le dire. y

D. Je me demande ce que vous coûte la multiplicité des services?—R- 
a un certain chevauchement, vu le nombre des laitiers qui font les mêmes Pa 
cours.

D. Serait-il possible d’obtenir une estimation assez exacte là-dessus?

M. Tummon:
D. Monsieur Conklin, pour bien expliquer la chose par des chiffres (lu uC 

homme ordinaire comme moi puisse comprendre, vous avez dit, n’est-ce pas, d 
le profit par pinte de lait était de 00.68?—R. C’est exact.

D. En chiffres ronds, si je calcule bien, cela veut dire deux tiers de ce»
R. Oui.

D. En réalité, 00.66 ferait exactement les deux tiers?—R. Oui. flli
D. Très bien. Je veux simplement rendre la chose claire. A présent, ^ 

cours des témoignages antérieurs, on nous a dit qu’une certaine compagnie 
distribution montréalaise vendait du lait à une épicerie à succursales et qu* c-ellr 
épicerie le revendait 5 cents la pinte. Etes-vous au courant du fait, mon»1^, 
Conklin?—R Pour le prix de cinq cents, je ne sais pas, mais je sais que les »»lr 
sins le vendent maintenant 7 cents. \e

D. Quelques-uns des magasins. D'autres le vendent huit?—R. D'aid1»5 
vendent huit. r

D. Et cela a pour effet de faire baisser le prix de vente au consomM» c 
le prix a la pinte?—R. Oui.
_ P- R* cette fois-ci, la baisse n’a pas été mise à la charge du product*111 
R. Non. 1 , ]

I). à a-t-il d’autres facteurs qui tendent à faire baisser les prix, à Mp'Pld 
et a mai a réduire le prix payé au producteur? On nous a dit qu’il y aval n(Ie 
distributeurs ou commerçants de lait, à Montréal, environ 410.—R. C’est c* 11 
je crois. Plus de 400 ont pris leur licence en 1932. , np

, 19 - avez-vous combien il y a d’établissements de pasteurisation à - 
real?—R. On me dit qu’il y en a 33.
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D. La différence entre les 33 et les 410 serait constituée par des commer
çants, des trafiquants?—R. Oui.

D. Que font ces trafiquants?—R. Ils achètent à l’un des établissements de 
distribution une certaine quantité de lait à tant la pinte et la revendent au prix 
qu'ils veulent.

D. Votre compagnie ou une autre livre du lait dans un certain secteur. Un 
livreur est congédié ou s’en va pour quelque raison. Il peut ailler prendre une 
ucence à l’hôtel de ville, puis s’adresser à quelque distributeur montréalais, ache- 
ler une couple de centaines de pintes de lait, aller dans votre secteur et couper les 
Prix comme bon lui semble?—R. C’est vrai.

D. Ce facteur a-t-il contribué à réduire les prix?—R. Oui.
D. A-t-il eu beaucoup d’effet?—R. Beaucoup, je dirais.
D. A-t-il eu pour effet, dans le passé, de faire réduire le prix payé au culti- 

vateur, au producteur?—R. Oui. Je dirais qu’à la fin il a un contre-coup sur le 
Prix payé au cultivateur.

IX En toute justice pour le témoin, je dirai que je comprends son attitude 
p11 Point de vue des affaires et quelles sont ses ambitions pour sa compagnie. Je 
omprends la situation où il se trouve d’avoir à soutenir toutes ces concurrences ; 

1° voulais savoir s’il y a des circonstances qui s’imposent à vous et qui tendent 
reagir sur le prix à payer au producteur. Celle-ci en est. une. Je dirai donc 

1Ue cotte condition et l’état de choses créé par les épiceries à succursales sont 
1 eux facteurs qui tendent à faire réduire le prix à payer au producteur?—R. Je 
e dlrais, oui.

Le président:
(j P- Je voulais simplement poser une question au sujet de cette concurrence 
Par CPCeides à succursales. D’autres témoins nous ont dit que le rabais d’un cent 
Iri! Pmte avait eu lieu à cause de cette concurrence. D’autre part, des particuliers 
(|e°P appris que les épiceries à succursales ne vendent qu’une quantité restreinte 
Hr(! ° b°n marché et n’en ont pas toujours assez pour leurs ventes de la jour- 
C( . En savez-vous quelque chose?—R. Non. Nous ne desservons pas les épi- 

le?à succursales.
ils r ■ n est qu’une vedette, et lorsque leur 25 ou 50 bouteilles sont vendues,

° viennent- au prix régulier. Vous n’en savez rien?—R. Non.
M. Dupuis:----/-----

^ard, ',depuis combien de temps êtes-vous gérant de la Laiterie Borden?—R.

biv *d Depuis combien de temps êtes-vous gérant de la Laiterie Borden?—R. 
* ans.

de crois savoir que vous n’avez pas apporté vos livres avec vous?—R.

PopVoi m<: demande> monsieur le président, pourquoi le Comité n’a pas le 
d’“anrxP, assiguer les témoins “duces tecum”, c’est-à-dire en leur enjoignant
Pa§ <!?■,’ avec eux” les livres de leur compagnie, afin que les témoins ne soient 
1-est0 ]8és de dire : “Je ne sais pas”. “Je ne suis pas certain”, “je crois” et le

’ ^ dont. f>n np CQIlVQlf loti KloTYlPr

>V^' Eu mm on : Cela s’est discuté avant votre arrivée.
*es Dupuis: Très bien. Je veux simplement exprimer mon avis comme 
C‘U Co^p- dc suis membre du Parlement comme n’importe quel autre membre

des D°beil: Monsieur le président, je n’ai pas dit un mot. J’ai été ici un 
'b ('o'‘rï|iors et je tiens à protester contre de telles remarques. Si un membre 
lO h arrive ici à midi lorsque la séance du Comité a été annoncée pour

recommence tout le travail du Comité, autant abandonner la partie.
65422—16J
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J’ai une couple de questions à poser. Je n'ai pas essayé à m’imposer, mais Je 
n’aurai jamais la chance de les poser, si nous recommençons.

M. Dupuis : L’honorable député est très gentil pour son collègue, car c’est 
la première fois, je crois, que je le vois ici.

M. Bowman : Oh! non.
M. Dupuis: Un instant. En toute justice pour les députés, chacun sait Que 

nous avons parfois d’autres devoirs à remplir qui ne nous permettent pas d’etre 
ici à temps. Nous pouvons être dix minutes en retard. Et il est malheureux,( Jc 
crois, qu’un député cherche à faire constater qu’un autre 'est en retard. Je n en 
suis pas moins heureux d’apprendre que, grâce à une décision du Comité, ^ 
témoins devront apporter leurs livres de comptabilité pour fournir les renseigne 
ments requis par le Comité.

M. Dupuis: U ’
D. Ainsi, vous dites que vous êtes gérant de cette compagnie depuis dix an5, 

—R. Oui.
D. Etiez-vous au service de cette compagnie avant cela?—R. Oui.
D. Depuis combien d’années—R. Vingt-huit ans.
D. Vous êtes donc bien au courant de votre affaire. De mémoire, vu 9^ 

vous n’avez pas vos livres, voulez-vous être assez bon de nous dire, année P‘ 
année, quels ont été les prix d’été depuis 1925, par exemple?—R. Je pourrais 
faire, mais je serai heureux de déposer ce relevé que j’ai lu au Comité.

M. Mullins: Le témoin a donné ces renseignements.

M. Dupuis :
D. Oui, mais je veux en venir à une autre conclusion. Pouvez-vous n0us

saU'Non, je ne 

R. Je

dire le prix auquel vous vendiez au consommateur en 1927 ? R
rais vous dire cela. - mi>pn ioqq? iV. -

D. Le lait était-il plus cher ou meilleur marche <^ '>33. " ai qUe 
saurais vous le dire parce que je n’ai pas de documents avec moi. Je
P°UD93Vo£ n’avez que 1931 et 1932. Et bien qu’un membre du Comité 

que vous aviez déjà donné cela, vous ne 1 avez pas fou . ■
demandé. On ne m’a demandé que 1932 et je 1 aidonne. suivantes P15

D. Je comprends. Moi, je vous demande lJ2o e es_ h ^ lo le puis- . 
qu’en 1932. Pourriez-vous fournir ces rapports au Comitéf—K Je ic l ^ 

D. A présent, je veux faire déposer d'autres renseignemen s. gfuH0
dire au Comité ce que vous avez payé au producteur par ■ *
de lait de 1925 à 1933?—R. Oui, je le puis. iwnient-*18

D. Comment achetez-vous le lait? I-os producteurs vous . 
votre établissement? Payez-vous le transport ? R. Ah. oui, pai oi>.

Le président: Avant d’aller plus loin, je dois vous rappeler que ®
b res du Comité ont protesté contre la répétition des questions déjà 1 • 
crois que cette protestation est fondée. Le Comité comprend soixan c rapi<*e 
et tous ont les mêmes droits. Or, pour que le travail du Comité marc ^ or1 
ment, il importe que vous vous absteniez de poser des questions auxq^ 
déjà répondu. Je demanderais aux membres du Comité, en general, d e

M. Gobeil:
D. Je n’ai qu’une couple de questions à poser. 1 En réponse a ci. p: 

tantôt, vous avez dit que les producteurs et les distributeurs, en fixa" 
du lait, ne tenaient pas compte des prix du beurre et du fromage? R- ta 

D. A l’heure actuelle et dans les conditions présentes, croyez-vous pr] 
distributeurs puissent réduire les prix pavés aux producteurs?—R- 
actuel?

A OU
' ce*9"

l’éviter 

M. BerV^t
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D. Oui.—R. Je ne le recommanderais pas.
D. Pensez-vous qu’ils continueraient à livrer s’ils faisaient cela?—R. Vous 

Voulez demander si le producteur continuerait à livrer du lait?
D. Oui.—R. Voilà une question à laquelle je ne puis répondre.
D. Au moyen des chiffres fournis ce matin, j’ai calculé que le prix payé au 

Producteur—le prix de VAssociation ou prix du marché, comme vous l’appelez— 
avoisinait 90 cents par 100 livres. Or, au prix réel du beurre, en prenant pour 
|jcciuit que, dans le lait délivré à Montréal, le pourcentage de matière grasse est 
f. c 3 ■ 7, le prix payé au cultivateur par livre de gras serait d'environ 92 cents par 
oO livres de lait?—R. Pour le lait de 3.5.

D. C’est pour le lait de 3.7?—R. Non, pas celui de 3.7.
, D. Je veux dire le prix payé au cultivateur par le beurrier.—R. Ah, je ne 
e Sais pas.

D. Comme M. Bertrand, je suis d’avis que, lorsqu’on établit ces prix, on doit 
e fonder sur quelque chose. Il ne s’agit pas simplement de dire : nous allons 

Payer 3 cents ou 5 ou 4 la pinte. Vous avez dit qu’éventuellement la baisse du 
r!x de vente au consommateur aurait un contre-coup sur le producteur. Or au 

Jhx actuel du beurre, pourriez-vous réduire le prix payé au producteur et main- 
^>ur votre commerce?—R. Comme je l’ai déjà dit, je ne crois pas que le produc- 

Ur reçoive trop pour son lait. A mon avis, il ne reçoit pas assez.

M. Hackett:
^ D- Par sa question, M. G obéi!, je crois, veut vous demander si le prix du 
duTre a’a Pas un effet sur celui du lait en nature, vu que, advenant une baisse 
n ait à un point où le cultivateur aurait avantage à en faire du beurre, ce lait 
iu$te°US seraif’ plus expédié. Tel est le sens de sa question, je crois.—R. C’est

jy, ..P- Autrement dit, le prix du beurre a un effet sur celui du lait, à cause de la 
aatiere grasse.

M. Brown:
f>ien^ '^c voudrais poser une autre question. Je veux m’assurer de vous avoir 
Hj0 c°nipris, à propos des surplus. D’après votre témoignage, je puis dire qu’à 
s"mi56115 V0lls n'°us avez signalé la manière la plus satisfaisante de disposer des 

Dois-îe comprendre qu’ayant deux dépôts : l’un à Ormstown, l’autre à 
vous les utilisez pour régler la quantité de lait que vous distribuez en 

•~-R. C’est cela.
avant ’ Oui. A ces deux endroits, vous pouvez employer vos excédents plus 
des piteusement que si vous transportiez tout ce lait à Montréal?—R. C’est une 

aisons pour lesquelles nous avons ce système. Nous le croyons bon.
-c président: Messieurs, il est une heure.

M. Pickel:
]c ' 'P serai bref, monsieur le président. Vous débitez 18 cents par 100 livres 

()u'1X march® pour le lait reçu aux dépôts d’Ormstown ou de Maxvillc?

P combien cela s’élève-t-il?—R. Vous voulez dire pendant un mois?
D v”'—'fc ne sais. Je n’ai pas de chiffres.

■SR ()uj 0Us n’avez pas la proportion. Voudrez-vous déposer cela 'avec le reste?

cc$ Sllr' p°us parlions de la distribution du lait par ici. Et quels sont les bénéfi- 
Miis? rf crème? N’est-elle pas aussi rémunératrice que le lait et même un peu 

D ^- peut-être, oui.
^jourd’} • Day« mieux?-—1T. Oui, quand nous pouvons la vendre, car en réalité 

Jj > M crème est un article de luxe. Elle est assez difficile à vendre. 
ais sa distribution paye plus que celle du lait?—R. Oui.
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D. Recette nette, $96,000?—R. $96,000.
M. Bowman : $90,000 n’est-ce pas? •
M. Pickel: $96,000.

M. Pickel:
D. Que veut dire cela? Est-ce tous frais payés?—R. Cela veut dire recette 

nette, toute dépense payée.
D. Qu’en faites-vous?—R. Je ne sais.
D. Vous ne payez pas de dividende?—R. Pas de dividende. ,
D. Vous donnez cela aux hôpitaux?—R. Il n’y a pas eu de dividendes en 1&>; '
D. Cela veut dire une fois votre salaire payé?—R, Oui.
D. Et celui de tous les dirigeants?—R. Oui. ,
D. Voudrez-vous, monsieur Conklin, être assez bon de déposer un état d 

salaires des autres dirigeants?—R. Oui.
Le président: Très bien.
M. Bowman: Avant l’ajournement, il est entendu que les témoins représc” 

tant cette compagnie produiront l’état financier nécessaire indiquant la structu 
de la compagnie et ainsi de suite, lorsque le président leur demandera de reveo1 •

Le président: Oui, c’est entendu, messieurs. Nous nous réunirons de nouvel 
lundi matin à onze heures.

Le Comité s’ajourne au lundi, 27 mars, à 11 heures du matin.



Chambre des communes,
Le 27 mars 1933.

. Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 11 
eures du matin sous la présidence de M. Senn.

, Le président: Messieurs,
' ■ L Joubert de Montréal sont présents; ils ont répondu à la convocation du sous- 

>nuté. Nous leur demanderons de rendre témoignage.
M. Napoléon Charest, appelé, prête serment, 

j Le président: M. Charest avait manifesté le désir de rendre témoignage en 
d^îS'is, mais je l’ai persuadé de parler anglais vu que la plupart des membres 
dp ; °mLé ne l’auraient pas compris, car celui-ci ne compte que quelques membres 
p' laffgue française. Il a consenti à témoigner en anglais, et je demanderais au 
d^té de lui montrer de l’indulgence. Je suis certain que l’on tiendra compte 

'a bonne volonté, car il se trouve dans une situation plutôt difficile.
Le président: Donnez-nous vos noms et adresse.

le vice-président et le secrétaire de la compagnie

Le témoin: Napoléon Charest, Montréal.

Le 'président:
j. . D. Quej p09te occupez-vous dans cette compagnie?—R. Vice-président et 

°£*er de la compagnie J. J. Joubert.
et ; ‘ ’^e vous ferai remarquer que l’acoustique de cette salle n’est pas très bonne
siei T°US Plae de parler aussi fort et aussi distinctement que possible.—R. Mon- 
Pîirh G Président, vous voyez dans quel embarras je me trouve en essayant de 

er anglais.
^L Moore: Vous parlez l’anglais très bien.

Çais V t®moin: Je commencerai par lire ce document que j’ai préparé en fran- 
doci 6t 6n anSiais pour ceux qui ne comprennent pas le français. J’ai préparé ce 
8laigIïl€n* m°i-même et je l’ai traduit en anglais. J’en donnerai lecture en an- 
Ue]]e’ cePendant je préférerais de beaucoup m’exprimer dans ma langue mater-

( Texte)

A Monsieur le président,
Comité d’agriculture et de colonisation,

Chambre des communes,
Ottawa.

Monsieur,—Appelé à témoigner devant votre commission, j’ai cru 
?°n d’écrire cette déclaration afin de pouvoir exposer plus clairement la 

Sltuation.
.. L’industrie laitière, comme nombre d’autres d’ailleurs et en particu- 
!®Fx comme toutes celles qui dérivent de l’agriculture, est victime depuis 

quelques années d’une crise de surproduction. Aussi, les prix payés 
Par les beurreries et par les fromageries pour le lait sont-ils tombés très 
,as> et nombre de cultivateurs et d’éleveurs ont cherché à écouler le lait 

! e }eurs troupeaux dans les villes pour consommation immédiate afin d’ob- 
emr c}es pvix p]us élevés. Cela a eu pour effet d’augmenter tellement la 

fiuantité de lait offert dans les villes que la concurrence entre les différents 
Pr°ducteurs a complètement désorganisé le marché.

221
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La maison J. J. Joubert Limitée, que je représente, achète toujours 
exclusivement son lait des seuls cultivateurs qui se soumettent au con
trôle du Bureau de santé de la cité de Montréal. Tous nos fournisseurs 
doivent se conformer aux règlements de ce bureau, sinon, nous refusons 
leur lait. Et pour mieux nous assurer que tous s’y conforment, que tou 
se passe chez ces producteurs suivant les principes reconnus de l’hygiene’ 
nous avons à notre emploi un inspecteur sanitaire qui fait chez chacun 
d’eux des visites pour y inspecter leurs troupeaux, pour voir si les établi5 
sont bien tenues et si les ustensiles utilisés sont propres. Nous tenons a 
nous assurer par nous-mêmes que les troupeaux qui nous approvisionné 
sont toujours sains et que toutes les manipulations du lait sont faites d’un 
manière sanitaire. Aucun achat de lait n’est fait tant que l’installation dl 
producteur n’a pas été approuvée par le Bureau d’inspection de la cité « 
Montréal.

A cela nous ajoutons que notre installation pour la pasteurisation est
des plus modernes et que cette opération est scientifiquement contrôlée Pp 
des chimistes spécialisés qui ont à leur disposition un laboratoire spécial 
ment aménagé à cet effet, que nous ne ménageons aucun effort et que n°.l‘® 
ne reculons devant aucune dépense pour assurer à nos clients des produ1 _ 
laitiers de toute première qualité, offrant toutes les garanties possibles a 
point de vue sanitaire. ,e

La pratique en ce qui concerne l’achat du lait des producteurs est 
toujours établir d'avance, pour une période déterminée, les prix qui 
payés pendant cette période. Ces prix sont établis de concert avec l’As® 
ciation des Producteurs de Lait de Montréal, en tenant compte des varia 
tiens du coût de production. Nous respectons les prix ainsi convenus P0^ 
chaque période de l’année, même si nous devons en subir des pertes pari0'' 
considérables.

Afin d’encourager la multiplication des bons troupeaux et la Pr0ja 
tion d’un lait aussi riche que possible, nos achats de lait sont faits sur 
base du gras contenu dans le produit qui nous est livré par chaque Pr®/ 
teur. En d’autres termes, nos prix sont pour le lait contenant 3-5/° j 
gras. Cela signifie que tous les envois de lait qui nous sont faits s 
essayés. Lorsque la quantité de gras est supérieure à cette base de 3 ■ ° ' 
nous accordons au producteur une prime de 3 sous par 100 livres P® 
chaque fraction d’un dixième de 1% contenue en plus. Ainsi lorsqu 
producteur nous expédie du lait de 3.8% de gras, nous lui versons 
une prime de 9 sous par 100 livres de lait livré, en plus du prix conV(oP- 
D’autre part, lorsque le lait est moins riche en gras que la proportion c ^ 
venue, nous soustrayons du prix établi 3 sous par dixième de gras paT -e 
ivres, ce qui tend à décourager l’insouciance, donc à améliorer l'indu* 

laitière. ^
Cette pratique a donné des résultats particulièrement satisfaisant6 

a grandement contribué à améliorer la qualité du lait produit dans n°^ 
province. La moyenne des prix que nous payons aux cultivateurs 
supérieure aux prix fixés. En voici des exemples récents :

P11 1er janvier au 15 avril 1932, alors que le prix convenu e 9 
de $1.70 les 100 livres, le prix moyen a été de $1.7479. £1 35
l 1PUP® avril au 30 novembre 1932, le prix convenu était de $ 
es 100 livres, mais nous avons payé un prix moyen de $1.3905. g0 

1 décembre de la même année, le prix convenu était de $
-es lUO livres, et nous avons payé un prix"moyen de $1.6841. , g

appnrruL exemPles précités montrent les prix payés résultant de la Pp^g 
de lait U P' ° ®ras' Cependant, lorsque l’on considère l’effet du surP 

’ Pnx m°yen alors reçu par le producteur est moindre.
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Se basant sur le prix payé résultant du surplus, le producteur a reçu: 
du 1er janvier au 15 avril 1932—$1.653 
du 16 avril au 30 novembre 1932—$1.226 
en décembre 1932—$1.682

Naturellement, ce sont là des prix moyens, et s’il arrive encore que 
nous recevions du lait moins gras que la proportion moyenne fixée, nous en 
recevons par contre qui est notablement supérieur. Et dans l’ensemble 
nous constatons une amélioration qui est à peu près générale dans la qua
lité du lait qui nous est livré.

Lorsqu’un cultivateur reçoit son chèque de notre maison, il est tou
jours accompagné d’un état détaillé du lait ou de la crème qu’il nous a 
envoyé.

SURPLUS DE LAIT

Ayant à répondre à des besoins journaliers, nous ne pouvons pas 
établir d’avance d’une manière certaine la quantité de lait qui nous sera 
demandée. Comme d’autre part nombre de producteurs sont établis dans 
des régions où il n’y a ni beurrerie ni fromagerie et qu’ils perdraient le lait 
qu’ils produiraient en trop si nous limitions la quantité de leurs envois de 
chaque jour, il existe une entente par laquelle nous achetons aux prix des 
fabriques de beurre ou de fromage le surplus de lait qui nous reste après la 
distribution de chaque jour. En d’autres termes, ce qui nous reste chaque 
Jour après que nos clients ont été servis est computé et est soustrait pro
portionnellement des envois qui nous sont faits.

Il y a environ un an, la consommation ayant considérablement dimi
nué à cause de la crise, nous avons décidé d’éliminer complètement un 
certain nombre de nos fournisseurs pour une période indéfinie. Mais si 
certains ont pu trouver ailleurs un débouché pour leur produit, il en est 
d’autres, qui se sont ainsi trouvés dans une situation des plus embarras- 
secs, qui se voyaient presque ruinés. Plusieurs sont venus nous trouver 
Pour nous exposer la situation critique dans laquelle ils se trouvaient. 
Nous avons alors consulté un certain nombre de nos bons fournisseurs, 
nous leur avons dit ce qu’était la situation faite à certains autres. Les 
fournisseurs consultés, désirant protéger les leurs, ont consenti à ce que 
nous continuions d’accepter le lait des cultivateurs dont la situation était 
devenue critique. Ces fournisseurs ont donné là un bel exemple de coopé
ration puisque, pour protéger d’autres cultivateurs que souvent ils ne con
naissaient même pas, ils n’en ont pas moins consenti à subir une perte du 
Jait que nos surplus de lait invendu pour la consommation immédiate 
devenaient plus considérables et que, de ce fait, une plus grande propor- 
tion de leurs envois ne leur est payée qu’au prix consenti par les fabriques 
de beurre et de fromage.

C’est que pour aider ceux des cultivateurs qui comptent absolument 
®Ur la vente de leur lait pour vivre, nous acceptons plus de lait qu’il en 
aut pour répondre à la demande des consommateurs, et qu’il en résulte 

Un surplus assez considérable, surplus pour lequel nous ne pouvons payer 
clUe le prix payé par les fabricants de beurre, puisque nous employons 
’lous-mêmes ce lait pour fabriquer le même produit. Cette pratique a 
' °nc pour effet de sauver de la faillite, de la ruine même, un certain 
°mbre de cultivateurs.

, Le lait de beurre que nous vendons n’est pas du lait provenant des 
arattes, mais un lait que nous faisons scientifiquement fermenter au 
oyen de ferments lactiques. Il en résulte donc que la vente du lait en 

st augmentée d’autant pour les producteurs.
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En terminant, je désire appuyer sur le fait que nous avons un sys
tème qui nous permet de contrôler les conditions sous lesquelles le lait est 
produit et manipulé, afin d'assurer à nos clients la valeur nutritive et la 
qualité sanitaire du lait: “Inspection soigneuse de la source d’approvi
sionnement et de la manipulation du lait sur la ferme; surveillance cons- 
1 ante et contrôle bactériologique exercés par nos chimistes experts Qp1 
contrôlent ainsi la qualité du lait que nous recevons et que nous distri
buons ; installations efficaces et dispendieuses qui permettent de contrôler 
scientifiquement la pasteurisation ; et un service de livraison sanitaire.’ ,

Nous achetons notre lait sur la base du gras qu’il contient, c’est-à-dire 
que nous tenons compte de la quantité de gras contenu dans le lait QuC 
nous recevons, et le payons en conséquence.

Ceci est un facteur important dans l’achat du lait, car il assure aux 
producteurs un meilleur prix, pour la qualité intrinsèque de ce produit, e 
tend aussi à améliorer le degré de qualité du lait livré aux consommateur») 
particulièrement aux enfants pour lesquels le lait est la nourriture Prin' 
cipale.

Dans cette déclaration je vous ai fait remarquer, messieurs, que notre lait
V VV_/ UV/VU4I UVll/Xi JV/ » w VIU “ —— “ — i vjvv.» J ***'• 7 - -,

est pasteurisé. Tout notre lait est pasteurisé, sauf le lait certifié. J’ai en ma 
deux règlements concernant la pasteurisation, monsieur le président ; l’un 
de la province de Québec, et l’autre vient du département fédéral de l’Agnc^|, 
ture: Je vais vous lire le dernier paragraphe qui a trait à la pasteurisation, 
est interdit de nourrir les animaux dans une zone réservée avec les sous-produ* ” 
des fromageries, des stations d’écrémage et des beurreries, à moins que lc?|1 
sous-produits n’aient été d’abord stérélisés par la chaleur.”

Ainsi la pasteurisation doit être bonne pour les gens puisqu’elle est bon 
pour les animaux. J’ai un règlement semblable de la province de Québec, 
malheureusement je n’en ai pas de la province d’Ontario, bien qu'il en existe o ^ 
me dit-on. Le règlement de la province de Québec se lit ainsi qu’il suit: 
propriétaire ou le gérant de toute fabrique de beurre, ou de fromage, ou des deU ’ 
est obligé de pasteuriser le lait écrémé et le petit-lait de beurre et de froff^g 
provenant du lait ou de la crème apportés et travaillés dans sa fabrique.” 
termine mon document, cependant j’ai d’autres chiffres.

Le président:
D. Cela termine votre déclaration?—R. C’est tout ce que j’ai préparé, mal’ 

j’ai apporté des chiffres.
D. \ ous avez des chiffres concernant vos opérations, n’est-ce pas?—R- '

monsieur.
D. Etes-vous prêt à les donner maintenant ou préférez-vous les donner 

cours de votre interrogatoire?—R. Je peux vous les donner immédiatement. j
D. Très bien; est-ce votre état financier?—R. Oui. Les ventes brutes ° 

atteint $2,997,764.87 en 1932.
D. Voulez-vous répéter?—R. $2,997,764.87. Le total déduit des venT’ 

tous les escomptes et allocations, est de $43,076.69.

le-6M. Picket: ^
D. Qu’est-ce que cela?—R. Une somme de $43,076.69 pour couvrir^, 

mauvaises créances, les escomptes et les allocations. Ventes nettes, je 
680.18. Lait et produits laitiers, $1,052,966.30; achats de beurre et ainSrr9is 
suite, $388,622; coût total des produits, $1,441,588.32; frais de production^ 
de vente qui comprennent les appointements et les salaires, commission») eS 
penses au compte du matériel, dépréciation, assurances, impôts, autres dep et 
relatives aux propriétés, réserve pour mauvaises créances, frais de pubhcl 
d’administration, $905,720.77; profit brut, $155,734.27.
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Le président: Quels sont ces profits bruts, s’il'vous plaît?
Le témoin : $155,734.27. Vais-je continuer la lecture de ce document?
Le président : Entendrons-nous le reste de ces chiffres de cette manière? 

Comité en profite-t-il? Il serait plus sage, je crois, de se faire donner ces 
Enseignements au cours de l’interrogatoire, et d’étudier ainsi chaque phase à 
Mesure que nous avançons.

(Adopté.)

-R. Mon nom ou le nom de

la

dant

M. Tummon:
, IX Dites-nous de nouveau quel est votre nom?- 
a compagnie?

IX Votre nom?—R. Je me nomme Charest,
D. Votre compagnie est-elle indépendante, ou simplement la filiale d’une 

autre compagnie?—R. C’est une filiale, mais elle est constituée en corporation 
n Vertu des lois de la province de Québec.

E>. Quels sont les propriétaires de cette compagnie?—R. C’est une filiale de 
compagnie Borden.

D. De la compagnie Borden?—R. Oui.
^ D- Mais administrée et exploitée, cependant, à titre d'unité distincte?—R. 

Ue compagnie distincte, oui.
D- Avez-vous les chiffres concernant le nombre de livres de lait en nature? 

Oui, monsieur.
D. Que vous avez achetées en 1932?—R. Oui, 37,897,396 livres.
D. 37,897,396 livres?—R. Oui.
p- Ces chiffres comprenent tout le lait acheté aux prix de l’Association?— 

pon, fi s’agit de tout le lait reçu; du lait de l’Association et du surplus. 
jX Du lait de l’Association et du surplus?—R. Oui.
C- Avez-vous acheté aussi de la crème?—R. Oui.
M La crème n’est pas comprise dans cette quantité de lait?—R. Non, eepen- 

;u.i J, n°us avons tiré une petite quantité de crème du lait de surplus. Nous 
et°ng I(je ja cr£me directement de certains producteurs, et nous avons égale- 

une fabrique.
Je voudrais savoir si la quantité de lait acheté en nature ne comprend 

l'AsP d'e crème. Si je comprends bien, il s’agit du lait acheté au prix de
wpp'ation et du lait de surplus?—R. Non, tout le lait acheté est calculé en- 

ip R s’agit de tout le lait reçu.
■ Pouvez-vous nous donner le coût moyen, par 100 livres, du lait acheté en 

E en 1932?—R. Le coût moyen de tout le lait?
La m ' Ue tout le lait, du lait acheté au prix de l’Association et du surplus?—R. 

oyenne de tout le lait est de $1.39.3.
, • $1.39.3?—R. Oui.

ôtabi-, ' °6 Pr*x ^'e J représente le coût du lait livré à la porte de votre
ssement, n’est-ce pas?—R. C’est le prix que nous payons au producteur, 

j • Le prix que vous payez au producteur?—R. Oui, au producteur, 
jx ' pc prix moyen que vous payez aux producteurs?—R. Oui. 
jy P°ur le lait livré à votre établissement?—R. Oui.

^onsig cultivateur ou le producteur paie les frais de transport?—R. Oui,

Je ne e.s Irais s’élèvent à environ 25 cents les 100 livres?—R. Quelquefois, 
rilie lrais pas que c’est le coût moyen, car certains habitent plus près de la 
Aiill^ le J’autres. Le transport du lait expédié d’une distance de quarante 

la dkt Iïloins coûte 15 cents le bidon au cultivateur, ou 20 cents les 100 livres; 
6 bidon anCe Repasse 40 milles le coût est de 25 cents les 100 livres, ou 20 cents

1’,’Ass,0p': 3Ue* Pour-cent de ces 37,897,396 livres de lait a été payé au prix de 
c'ation?—R. 82.7.



226 COMITÉ PERMANENT

D. 82.7; et le reste a été pavé au prix du lait de surplus?—R. Oui, 17.3.
D. 17.3; pouvez-vous nous dire quel est le coût moyen du lait la pinte? 

Vous payez $1.39.3 les 100 livres; donnez-nous le coût moyen la pinte.—R. Il est 
de .0387.

D. Que dites-vous?—R. .0387.
D. Soit environ 3 cents .87 la pinte, ou un peu plus de 3 cents f.
Le président: 3 cents %.

M. Tummon:
D. Je suppose que la plus grande partie du lait acheté au prix de l’Associa

tion a été vendu en nature?—R. Non, pas tout ce lait; on en a vendu en bou
teilles d’une pinte et en bidons- aux différentes institutions, restaurants, hôtels ou 
hôpitaux. Je saisis votre pensée, je crois. On a détaillé 68 p. 100 du lait aux 
maisons.

D. Vous avez détaillé 68 p. 100 du lait aux maisons; cependant, vous avez 
vendu à la mesure le lait livré aux hôpitaux, restaurants, ou autres établisse
ments de ce genre, n’est-ce pas?—R. Voulez-vous avoir la bonté de répéter votre 
question?

D. J’ai parlé de pintes, mais je voulais dire à la mesure ; vous avez livré ce 
lait à la pinte ou au gallon?—R. Eh bien...

D. Vous ne vendez pas de lait à la pesée à vos clients?—R. Non, nous Ie 
vendons aux maisons privées en bouteilles d’une chopinc et d’une pinte.

D. En chopines ou pintes, et aux hôtels vous le vendez au gallon?—R. Al,x 
magasins nous le vendons en demiards ou en chopines, ou à la mesure.

D. Tout le lait est mesuré?—R. Oui.
D. Pouvez-vous nous dire quel a été le prix moyen de vente la pinte, C'J 

1932? Vous avez dit que le coût moyen était de .0387. Dites-nous mainten»n 
quel est le prix moyen de vente, la pinte?—R. Il a été de .0968

D. .0968?—R.‘ .0968.
D. Ce qui fait 9 cents .68 la pinte?—R. Oui.
D. Ainsi l’écart est d’environ 6 cents, n’est-ce pas?—R. Il est de .0581- 
D. .0581?—R. .0581.
D. Soit un peu plus de 5 cents { la pinte. Pouvez-vous nous dire coirm'|Cn 

se décompose cet écart, monsieur Charest?—R. Vous voulez ces chiffres c 
détail? .

D. Oui, assez détaillés. Retournons au point de départ. Nous connaissons 
prix par 100 livres. Nous savons combien une pinte de lait vous coûte, et nabj' 
Tellement de cette somme il faudrait déduire les frais de transport payés p?1" __ 
producteur. Le lait est expédié directement du lieu de production à l’établi666' 
ment de Montréal, monsieur Charest, n’est-ce pas?—R. Oui. ,

D. Vous n’avez pas de dépôt ou de station d’arrivée?—R. Des stations d’11^ 
rivée? Non, le lait arrive à notre établissement; nous en recevons à la ëllT 
Windsor, à la gare Viger, aux différentes stations. lS

D. Je voulais savoir si vous aviez des dépôts à la campagne?—R. Non, n°l 
n’en avons pas. z

D. Vous n’en avez pas; avez-vous acheté du lait ou de la crème des dép<L 
de cette autre filiale de la compagnie Borden, la Borden Farm Products?"' 
Bien rarement.

D. Bien rarement?—R. Oui. _ , jc
D. En avez-vous acheté en 1932?—R. Oui; je ne saurais dire la quanti*® s 

mémoire, mais nous en achetons quelquefois pendant la saison de rareté. v 
comprenez ce que je veux dire, je suppose. ,

D. Oui, lorsqu’il y a rareté?—R, Lorsque nous sommes à court, c’est-3' 
lorsque nous en recevons moins de nos fournisseurs. ny,

D. Lorsque vous achetez du lait de la Borden Farm Products C°vvPaMc 
comment le leur payez-vous? Leur permettez-vous de ’faire un profit ?lir 
marchandise, ou leur remboursez-vous simplement le prix d’achat?—R- x
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| achetons au gallon, à un prix qui se rapproche beaucoup du prix coûtant. Nous 
*eur donnons 10 cents de plus les 100 livres.

D. Dix cents de plus les 100 livres?—R. Oui.
D. Quel est le premier élément de coût qui entre dans cet écart?—R. C’est 

le nombre de pintes vendues, soit 11,158,372 pintes.
D. Pintes vendues?—R. Oui.
D. Qui ont été distribuées par vos voitures?—R. On a vendu ce lait de diffé

rentes manières.
D. Quelquefois il est vendu des voitures et quelquefois aux restaurants et 

aux hôtels?—R Oui.
O. Très bien; mais nous voulons savoir comment se décompose cet écart de 

5-81?—R Cest la valeur totale ou différence.
D. Un instant ...—R. Le coût d’une pinte est de -387, et le prix de vente 

est de • 0968, ainsi la différence entre les deux représente l’écart.
D. 5-81?—R. Oui.

. . D. Certains éléments de coût entrent dans cet écart, comme par exemple, les 
rais de transport, de fabrication, l'embouteillage, et ainsi de suite?—R, Je ne 

PCUx pas vous donner ces chiffres, par pinte. Je ne les ai pas. Je vous ai donné 
e total des dépenses.

D. Les dépenses totales?—R. Oui.
O. Ainsi vous n’avez pas préparé un état indiquant les divers éléments qui 

trent dans cet écart, vous ne l’avez pas décomposé?—R. Le prix de vente est 
c '0068, et le coût du produit est de -0387. La préparation, la vente et la livrai- 
°u représente une dépense de -0555, ce qui laisse un profit net de -0023. 

j D. Quel est le chiffre de ce profit?—R. Je vous demande pardon, monsieur?
Profit est de -0023, et l’impôt sur le revenu est de -0003.

O. Si vous n’avez pas de détail de ces chiffres en main, vous ne pourrez pas 
pj^s renseigner ce matin. Il s’agit de profit la pinte, je suppose?—R. Oui, la

p "023 la pinte?—R. Oui.
g, "• Ou plutôt de -0023 la pinte. Il ne s’agit, je suppose, que du lait acheté 

Prix de l’Association?—R. De tout le lait vendu.
Tout le lait vendu?—R. Oui.

(Ju , Le lait vendu à la pinte, au gallon ou à la mesure provient exclusivement 
le *CUt acheté au prix de l’Association, n’est-ce pas?—R. Au prix convenu avec

Producteur.
P- Avec le producteur?—R. Oui.

dation P”x d11 mar(‘hé ou le prix de l’Association?—R. Oui, le prix de l’Asso-
Je *L Ce lait comprend-il une partie du lait payé au prix du surplus?—R. Non. 
Un n°l.lx Ûu’on me comprenne bien. Aucun lait de surplus qui n’a pas été payé à 

1 rx supérieur au prix du surplus.
^ ■ Voulez-vous répéter, s’il vous plait?—R. C’est-à-dire...

UoUg ' Nous nous rendons compte de votre difficulté. Prenez votre temps et 
la vCm°US étendrons.—R. “Tout le lait qui a été vendu a été payé au prix de
f\rpl '"Lst-à-dire que la différence entre le lait vendu et le lait acheté est du 
tel qjjfj’j ct surplus a été payé au prix du beurre, tout l’autre lait a été payé

avait été entendu avec les cultivateurs.”^ -----« V1.V VUlOll'.lU Ut vv IV/O VUiVl t

• Cobeil : Je ne sais trop où vous voulez en venir.

^ Vf. Tummon:
et liVr^ voudrais savoir si une partie du lait vendu au prix régulier la pinte, 
tout ét'Gn Fnt,es ou au gallon, a été achetée au prix du lait de surplus, ou s’il a 
Mus A0. acheté au prix de l’Association?—R. Je pourrais peut-être m’exprimer 

anement. Je ne sais qui vous êtes...
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D. Non.—R. Il se peut que vous soyez un de nos clients, si vous habitez à 
Montréal.

D. Non.—R. Supposons que vous y habitiez, et que vous soyez un de no» 
clients, je pourrais dire qu’aucune partie du lait qui vous a été vendu n’était du 
lait de surplus.

D. Je comprends.—R. Aucune partie du lait vendu à 10, 9 ou 8 cents.
D. C’est ce que nous voulions savoir. Votre lait de surplus a été utilisé de 

quelque autre manière?—R. Oui, comme je l’ai dit.
D. C’est ce que je désirais savoir. Maintenant, nous nous comprenons, vous 

avez dit que le lait de surplus représentait 17 point..., n’était-ce pas 17-3?—R' 
17-03.

D. Dites-nous ce que vous avez fait de ce lait de surplus?—R. Nous en avons 
fait du beurre.

D. Vous en avez fait du beurre?—R. Oui.

M. Gobeil:
D. De tout ce lait?—R. Je ne dirais pas tout; je n’ai pas de chiffres à cC 

sujet; mais je puis dire qu’une très petite quantité a été transformée en crè®e 
douce.

M. Tummon:
D. Pouvez-vous nous dire quel a été le prix moyen payé au producteur P° 

ce lait de surplus?—R. Je n’ai pas ces chiffres. . ll3
D. Les prix ont varié au cours de l’année 1932, je suppose?—R. Oui; no 

payons le lait de surplus d’après la teneur en matière grasse, au prix du beur 
Nous suivons le cours du beurre et nous payons le surplus d’après le prix cote- 

D. Selon le prix du beurre?—R. Oui. . r
D. Si ce lait a une teneur de 3.5 en matière grasse, soit 3 livres et demie P • 

100 livres de lait, vous le payez d’après la quantité de butyrine?—R. Laissez'11 
vous donner un exemple. Disons que le lait renferme 3 livres et demie de b» ■ 
rine, et que celle-ci soit cotée à 25 cents la livre; combien cela ferait-il? ^ 

D. Lorsque la butyrine vaut 25 cents la livre, payerez-vous 25 cent» 
crème transformée en beurre?—R. Cela ferait 88 cents les 100 livres de lait- je 

D. Vous payerez ce montant?—R. Quatre-vingt-huit cents les 100 livres
lait. j6

D. Mais vous ne pouvez pas nous donner le prix moyen payé pour le la1 
surplus, par 100 livres?—R. Non. ^olls

D. Pourrez-vous fournir ces renseignements au Comité plus tard?—R- % e. 
le pourrons difficilement. Je ne dis pas que c’est impossible, mais cela entra ^ 
rait beaucoup de travail et je ne sais si nous pourrions vous donner des cm 
exacts. _ jr.

D. Ce renseignement me semble très important, et nous aimerions l’obtc 
—R. Si c’est possible. ^rol]s

D. Je ne veux pas insister.—R. Si c’est possible nous les donnerons, 
n’avons rien à cacher.

D. Je ne vois pas pourquoi vous ne le pourriez pas. Vous savez c’°nlQUi. 
vous avez payé ce lait, et le nombre de livres que vous avez achetées?-—R,q ]a 

D. La somme payée divisée par le nombre de livres achetées vous donne .g) 
moyenne du prix d’achat?—R. Nous payons les cultivateurs deux fois par r| „yr 
et les prix peuvent varier deux fois dans le cours du même mois. Ains1 P jg 
toute une année il faudrait examiner 24 états de compte et faire les ca
necessaires. .. pour

D. Je le sais, mais vous nous avez donné le prix moyen par 100 ypflC' 
86 p. 100 du lait que vous avez acheté, et il me semble que vous pourriez < ^ uiie 
ment nous donner le prix moyen les 100 livres, pour les autres 17 p. 1 
fraction—R. Si je puis me procurer ces chiffres, je vous les fournirai-
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D. Très bien; nous nous en tiendrons à cela.—R. Je les fournirai au Comité. 
D. Est-ce que tout le lait de surplus a été utilisé à la fabrication du beurre, 

Monsieur Charest?—R. J’ai dit il y a quelques instants qu’une partie avait été 
transformée en crème.

D. En crème douce?—R. Une très petite quantité.
D. On en a transformé très peu en crème douce; achetez-vous de la crème 

(*ouce des cultivateurs?—R. Ah! oui.
D. Pouvez-vous nous indiquer la quantité de crème douce et le nombre de 

hvres de matière grasse que vous avez achetées en 1932?—R. Nous pouvons vous 
donner la quantité de crème que nous avons achetée et vendue sous forme de 
Crème douce.

D. Vous n’avez pas ces chiffres en main?—R. Oui, nous les avons. Nous 
Pouvons vous donner le nombre de livres de matière grasse.

, D. Et les 100 livres?—R. Non. Je puis vous donner le nombre de livres de 
Crome achetées et vendues sous forme de crème douce.

D. Très bien.—R. Le nombre de livres de matière grasse s’établit à 452,806. 
L>. Achetées sous forme de crème douce?—R. Oui, monsieur.
D. C’est en somme la quantité de crème douce livrée ; en ajoutant la petite 

MUantité tirée du lait de surplus nous obtiendrons le nombre de livres vendues?— 
j ■ Ces chiffres représentent le nombre de livres de matière grasse contenues dans 
a crèine douce vendue.

IL C'est le nombre de livres de matière grasse?—R. Oui.
D. Vous n’avez pas le nombre de livres, le poids?-—R. Non. 

n D- Pouvez-vous fournir ces chiffres au Comité?—R. Voulez-vous dire le 
'libre de livres de crème douce achetées pour être vendues sous cette forme?

. L>. Lorsqu’on vous expédie de la crème douce, vous pesez le bidon à son
arhvée?-_ROui.
p L). Et vous faites l’épreuve pour déterminer la teneur en matière grasse?— 

• Oui.
IL Vous achetez cette crème d’après le poids et la teneur en matière grasse? 
Oui, monsieur.

(]e ■ Je voudrais connaître les quantités pour les deux; c’est-à-dire le nombre
cliiffVres cr®me et la quantité de matière grasse ?—R. Nous n’avons pas ces 

1jes> monsieur.
n0lpL l’ouvez-vous les obtenir pour le Comité?—R. Nous les obtiendrons et 

sJ.es fournirons au Comité.
■ Merci, monsieur. Pouvez-vous donner le prix moyen, par livre de 

24 -2re grasse, de la crème douce achetée en 1932?—R. Le prix moyen est de 
cents.

j ' l'ar livre de matière grasse, en 1932?
"e président: Sous forme de crème douce.

Le témoin: Oui, monsieur.

J/. Tummon:
vetirl<, ’ ^ s’agit de crème douce. Combien de qualités différentes de crème douce 
de ia *-you8?—R. Nous vendons de la crème à 10, 15, 20, 25, 30, 35, 40 p. 100;

jCferne douce ou sure,—tout ce que vous voudrez. 
douCg j II s’agit de crème douce en ce moment?—R. Si vous désirez de la crème 

h,,--4 *!- P- 100, et si vous êtes un client d’une certaine importance, nous vous 
1 ^Parerons.

Tialit,-' I()uvez-vous nous indiquer le prix moyen de vente de ces différentes 
Il T c{cmc en 1932?—R. Le prix moyen a été de .1287.

La pinte?—R. Non, le demiard.

I) Le -président:
L*e toutes les qualités?—R. Oui, monsieur, de toutes les qualités.
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D. Pouvez-vous donner les chiffres des différentes qualités?—R. Non, je ne 
le peux pas.

M. Tummon:
D. Si le Comité les désire, nous pourrons les obtenir, mais personnellement, 

je me contenterai du prix moyen de toutes les variétés.
Le président: Très bien, continuez.
M. Tummon : C'est tout ce qui m’intéresse.

M. Pickel:
D. Combien vendez-vous votre crème à 10, 15, 20 et 40 p. 100?—R. Je v0llS 

ai donné le prix moyen. ,D. C’est le prix d’une chopine?—R. Je ne sais pas quel est le prix d un 
chopine, je n’ai pas les chiffres ici. Je vous ai donné le prix d’un demiard.

D. Le prix d’un demiard?—R. La moyenne est de 12.87.
D. C’est la moyenne?—R. Oui, monsieur.
D. Combien vendez-vous votre crème à 10 p. 100?—R. Je n’ai pas ces i’el 

seignements en main.
D. Ne connaissez-vous pas votre commerce?—R. Je vous ai donné le P1 

de 1932, monsieur.

M. Tummon: g
D. Oui, c’est très bien, il s’agit de 1932. Je voudrais faire insérer ® ^ 

chiffres au compte rendu. C’est pourquoi j’ai posé cette question.—R- '
monsieur. 0g

D. Vous avez dit qu’en 1932 la moyenne du prix de vente de toutes 
variétés de crème, le demiard, a été de... ?—R. 12.87. ,ajt

D. Ce qui ferait environ 49.4 cents la pinte, n’est-ce pas? En plus du 
et de la crème douce, vous avez vendu du beurre de vos voitures?—R' 
monsieur. de laD. Fabriquez-vous d’autres produits dans votre établissement avec - e 
crème ou du lait, que vous vendez?—R. Nous vendons des œufs, et du fro® 
également.

D. De la crème glacée?—R. Sur certaines voitures.
D. Sur certaines voitures?—R. Oui, monsieur. ?/p.
D. Le coût de ces œufs se trouve dans votre état financier, je suppose - 

Je ne l’ai pas ici. qui,
D. Est-il séparé de la crème, ou du lait, dans votre état financier?—R- 

il est séparé.
D. Il est indiqué comme achat distinct?—R. Oui, monsieur. p-
D. Les recettes de cette source sont séparées également?—R. Oui, 11 

sieur.
D. Les profits le sont aussi?—R. S’il y en a.
D. S’il y en a, nous admettons cela?—R. Oui. e0.nt P,
D. Ils sont indiqués séparément?—R. Malheureusement, ils ne t - nSjeU ' 
D. Alors, les profits indiqués seraient restreints au lait!’—R. Oui,
D. Vous avez remis cet état financier au président, n est-ce^ pas.
Le président : Il devrait paraître au compte rendu de la séance.

M. Tummon: , . ., mraîtr&
D. Parfaitement. Remettez ce document au secretaire et n 1‘ 

compte rendu?—R. Oui, monsieur le président, nous le déposerons.
D. Cet état a trait à l’année 1932?—R. Oui, monsieur. .
D. Vous suivez l’année civile pour vos affaires?—R- Oui, înonsi '-eUr. 
D. Vous ne savez rien du paiement des dividendes.’—R. Aon, m
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D. C’est la compagnie-mère qui s’occupe de ces choses?—R. Oui, s’il y a des 
dividendes à payer.

D. Mais, c’est une question...—R. La compagnie J. J. Joubert n’a pas 
versé de dividendes.

D. Non, mais même si elle en payait- un ce n’est pas elle qui le déclarerait, 
11 est-ce pas?—R. Je vous demande pardon?

D. Supposons que les profits justifieraient le paiement d’un dividende, ce 
11 est pas elle qui le paierait, n’est-ce pas?—R. Je ne le crois pas.

D. La question des dividendes relève de la compagnie-mère, et non de la 
d- J. Joubert?—R. C’est bien cela.

D. Ainsi s’il y a profit suffisant pour justifier le paiement d’un dividende,
la compagnie J. J. Joubert transmet, cette somme à la compagnie-mère?—R.
^°us produisons nos rapports, c’est tout ce que nous faisons.

D. Vous n’en savez rien?—R. Non, monsieur.
D. La compagnie Borden, la compagnie-mère, maintient-elle un bureau chef 

Canada?—R. Oui, elle à une place de réunion,—je ne sais trop .si elle a un
bureau.

D. Où adressez-vous vos rapports de filiale à la compagnie-mère?—R. Nousle;s envoyons à Ottawa.
D. A Ottawa?—R. Oui, monsieur, nous transmettons nos rapports à Ottawa. 
D- Vous envoyez vos rapports à Ottawa?—R. Oui.

D.
D.

Le 'président:
A qui?—R. A un monsieur du nom...
A quelle compagnie les adressez-vous?—R. A VOttawa Dairy Company.

dir,

D.
D.
D.

M. Tummon:
A VOttawa Dairy Company ?—R. Ils sont adressés à M. Thorne.
A un M. Thorne, aux soins de VOttawa Dairy Company?—R. Oui. 
L’Ottawa Dairy est-elle une filiale de la Bordens?—R. Je ne saurais 

n, e: J’imagine que c’est une compagnie comme la nôtre. Je ne sais exactement 
e est son statut.

y JJ- Vous ne faites pas rapport directement à la compagnie-mère à New- 
rk-—R. Les chiffres sont envoyés à Ottawa, 

d „ V • Les communications ou instructions adressées à votre compagnie, à titre 
hhale, viennent d’Ottawa?—R. Oui. Vous voulez dire toutes les instructions? 

D. Oui?—R. Non, pas toutes ; il en vient également de New-York.
JJ Certaines émanent de New-York?—R. Oui, monsieur.

Ol JJ L’état que vous avez présenté a été vérifié, n’est-ce pas, monsieur 
arest?—R. Oui, il l’a été.
JJ Pour l’année 1932?—R. Oui, monsieur.

M. Brown:
Oui Vous avez dit que vous êtes une filiale de la compagnie Borden?—R. 

’ joonsieur.
y en ■ Combien y a-t-il de filiales de la compagnie Borden à Montréal?—R. Il 

a deux, à ma connaissance.
joUrg ‘ Vous en connaissez deux. Nous en avons entendu une il y a quelques 
dépô{ et «es représentants nous ont dit qu’elle était en relations étroites avec les

ruraux de Maxville et d’Ormstown?—R. Oui, monsieur.u.V IVJLctA V J.JL1V VU U YVi JULIO IV vv 11 ;------ n. V/Ul, .

avec ' Ayez-vous dit à M. Tummon que vous n’aviez pas de relations directes 
ti0n?ces établissements?—R. Voulez-vous avoir la bonté de répéter votre ques
ts r^; La compagnie qui a comparu ici il y a quelques jours a dit qu’elle avait 

aLons directes avec les dépôts ruraux à Ormstown et Maxville. Avez-vous
65422—17
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des relations directes avec ces mêmes dépôts?—R. Non, monsieur, nous n’en avons 
pas.

D. Vous avez dit, je crois, que vous achetiez du lait de la compagnie Borden 
à un prix majoré de 10 cents les 100 livres, lorsque vous en aviez besoin?—R- 
Nous achetons du lait non seulement de la compagnie Borden, mais de toute per* 
sonne qui a un surplus de lait à vendre.

D. Vos routes de distribution couvrent-elles les mêmes districts que celles de 
l’autre compagnie?—R. Elles couvrent toute la ville.

D. Vos routes de distribution couvrent-elles les mêmes rues que celles de cette 
autre filiale de la compagnie Borden?—R. Oui.

D. C’est-à-dire que vous avez deux voitures de livraison de filiales de la com' 
pagnie Borden qui parcourent les mêmes routes?—R. Toutes les compagnies Ie 
font.

D. C’est évident. Cette question nous intéresse et il nous faudra savoir pour 
quelle raison deux filiales de la même compagnie font le service des mêmes routes- 
C’est tout ce que je désirais savoir, je crois. Vous avez promis de nous fourmi 
un état plus détaillé des divers éléments qui constituent cet écart?—R. Oui, ce 
que vous avez demandé.

D. Cest tout ce que je désirais savoir, je crois.
M. Porteous:

D. Dans votre déclaration vous avez dit qu’à un moment donné vous aviez 
décidé de mettre de côté plusieurs de vos fournisseurs?—R, Oui, monsieur.

D. C’était parce que vous receviez trop de lait?—R. Oui.
D. J’ai conclu de cela que vous préfériez ne pas recevoir de lait de surplus?-^ 

R. Certainement, parce que nous n’avons pas besoin de ce lait.
D. Alors vous êtes d’avis que si vous pouviez être assuré d’une quantité sum' 

santé pour répondre à vos besoins, vous ne tiendriez pas à recevoir du lait ^ 
surplus?—R. Dans ce commerce vous ne pouvez pas acheter exactement la quan 
tité requise. -g

D. Non, mais si vous pouviez obtenir la quantité requise?—R. Quelques1 
vous êtes à court, et en d’autres temps vous en avez trop. Il est bien difficile a 
calculer d’avance la quantité exacte requise.

D. Faites-vous un profit sur ce lait de surplus?—R. Non, monsieur, nous n 
faisons pas, et la chose est bien comprise. Nous avons reçu instruction de tram 
former tout le lait de surplus en beurre. je

D. Pouvez-vous nous donner le prix de la pinte, ou par 100 livres si vous 
préférez, du lait que vous avez acheté au prix de l’Association?—R. $1-5030 
100 livres. eS

D. Combien y a-t-il de pintes dans 100 livres de lait?—R. Je n’ai paS 
chiffres. g-

D. Un témoin nous a dit qu’il y aurait environ 38-6 pintes par 100 Üvr ’ 

est-ce bien cela?—R. Je n’ai pas de chiffres à ce sujet. , et
D. Vous faites également le commerce du gros?—R. Oui, monsieur ; le gr°s 

le détail. .,jeS
D. Combien vendez-vous le lait la pinte, en gros; vendez-vous en bout01 

d’une pinte aux marchands?—R. Oui, monsieur nous vendons en gros. L’an f 
nier le prix de détail était de ■ 1038, et le prix de gros, environ 2 cents de m°

D. Deux cents de moins qu’au détail?—R. Oui. ,0lJs
D. C’est-à-dire aux vendeurs autorisés à Montréal?—R. Ah! nous ne ven 

pas aux distributeurs.
D. Vous ne vendez pas à ces gens?—R. Non, monsieur.
D. A qui vendez-vous en gros, aux restaurants et ainsi de suite?—R- 

diminution de 2 cents s’applique aux épiceries.
D. Aux magasins en série, etc.?—R. Oui.

Cette
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D. Ce qui ferait.. .Pouvez-vous nous donner le prix moyen du lait vendu 
en gros l’an dernier?—R. Nous le vendons à 2 cents la pinte de moins.

D. Exactement 2 cents de moins la pinte. Le prix moyen de détail a été, 
disons, de 10 cents?—R. Le prix serait de 8-38.

D. Ainsi les frais du lait vendu au détail sont de 2 cents plus considérables 
que ceux du lait vendu en gros?—R. Non, l’écart pour tout le lait est de .0581.

D. Oui, et de 2 cents de moins pour le lait vendu en gros?—R. Oui.
D. Ainsi cette différence de 2 cents représente des frais de distribution; 

n est-ce pas?—R. Ce n’est pas l’écart.
D. Il n’v a pas d’autres frais, n’est-ce pas?—R. Exactement 2 cents de

moins.
D. Un écart moins élevé de 2 cents sur le lait vendu en gros?—R. Deux 

Cei*ts de moins la pinte.
D. Oui. Ainsi vous faites un profit aussi considérable sur le lait vendu en 

Sr°s que sur le lait vendu au détail?—R. Ah! non, monsieur.
D. Vous faites un profit plus élevé avec le lait vendu au détail?—R. Oui,

Monsieur.
. . D. C’est tout ce que je désire savoir. Vous nous avez dit que votre profit 

a*t de .0023, est-ce la pinte?—R. Non, c’est le profit.
D. Est-ce le profit par pinte?—R. Oui, par pinte.
il. Soit un peu moins qu’un quart de cent la pinte?—R. Oui, monsieur.

M. Mullins:
^ II- Pourriez-vous me dire, monsieur Cbarest, quel est votre capital-actions? 

$765,100.
vi ,Qlu est président de la compagnie?—R. C’est M. J .J. Joubert; je suis 

°e~président et M. Martin secrétaire.
- M. Joubert est-il le fondateur de la compagnie?—R. Il est la tête, le 

1 Aident.
Le capital a-t-il été augmenté depuis l’établissement de la compagnie?— 

iej_t ai C6S détails ici; la première compagnie a été constituée en corporation par 
cq Ies Patentes de la province de Québec le 4 décembre 1914. La charte de la 
hre 'jm&mie a été modifiée le 18 janvier 1921, le 30 décembre 1925, et le 3 décem- 

y30. Ces modifications consistaient en changements dans les pouvoirs de la 
* «.Jmgnie, sauf celle de 1921 qui portait le capital de la compagnie de $229,000

-R. Non, mon-
" |5oo,ooo:
sieUiP' Avez-vous augmenté les émissions d’actions chaque fois?-

c’étn'+' .Chaque fois vous avez modifié le personnel ou l’organisation?—R. Non, 
‘P du capital que nous désirions pour le commerce. 
jV Combien avez-vous cmis d’actions?—R. 7,651 actions.

• Et combienretiSp"r" 1/1 combien la compagnie Borden en détient-elle?—R. Je n’ai pas ces 
Jgnctnents en main, 

les cicq. ^avez-vous si elle détient 51

Plus que cela?—R. Oui, monsieur, plus que cela.
D t US cPie ^ P- 100 des actions?—R. Oui, monsieur.
Pj' bureau chef de cette compagnie est à New-York? 

ti’est_(,' Ue faites-vous des profits retirés de cette
D naf<>—E. Nous les gardons ici; ils sont versés au surplus. 
tV \AI>en faites-vous?.—R. Us sont versés au compte du surplus.

p. 100 des actions?—R. Oui, monsieur, elle

R. Oui.
compagnie; vous en réalisez,

cota
Iggnie. 18 vous ne transférez pas les profits?—R. Non, ils restent dans

c%nai^®Us n en avez pas transféré du tout?—R. On n’en a pas transféré à ma
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D. Vous les laissez simplement dans la compagnie?—R. Ils sont versés au 
compte du surplus. ,

D. Quel est le chiffre de votre surplus?—R, Je vais vous le donner, il est de 
$755,163.44.

D. C’est votre surplus. Laissez-moi vous poser une autre question, mainte
nant: pasteurisez-vous votre lait?—R. Nous pasteurisons tout notre lait, sauf Ie 
lait certifié, comme je le disais tantôt.

D. Quel est le meilleur lait du point de vue du consommateur, le lait pas
teurisé ou le lait certifié?—R. Outre le lait certifié, nous ne vendons que du lalt 
pasteurisé.

D. Le lait certifié provient de vaches saines, c’est-à-dire qui ont subi l’épreU' 
ve de la tuberculination?—R. Qui sont censées être saines. ^

D. Ce lait vient d’un troupeau inspecté?—R. Le troupeau est censé etre 
sain, mais je ne dirais pas que toutes les vaches le sont.

D. C’est du lait certifié?—R. Oui, monsieur. ,
D. Vous êtes dans le commerce du lait depuis un certain nombre d’annces, 

et à titre d’expert dites-nous si vous‘préférez le lait pasteurisé au lait certifié?'" 
R. Je ne boirais pas...

D. Non, question d’affaires à part?—R. Je parle en mon propre nom, J 
préfère le -lait pasteurisé. Je ne sais trop si vous étiez ici au commencement d^ 
mon témoignage, mais j’ai donné lecture de deux règlements émanant de la pr<? 
vince de Québec et du ministère fédéral de l’Agriculture. On y lit que le l®1, 
donné aux animaux, aux porcs et aux veaux, doit être parteurisé ; ainsi, s’il e 
bon que les porcs et les veaux boivent du lait pasteurisé, cette condition (‘01 
s’appliquer également aux gens.

D. Un des médecins les plus éminents de Montréal prétend que les bactérie5 
se développent plus rapidement dans le lait pasteurisé que dans le lait ordina1^ 
J’ai en main une lettre d’une des principales autorités médicales de Montréal ® 
je vais vous faire part de son opinion. Sa lettre se lit en partie ainsi qu’il sU1 ' 
“En réalité la pasteurisation bien faite ne change pas le goût et ne diminue P® 
la quantité de vitamines de façon appréciable. De plus, les bactéries se dev 
loppent plus facilement dans le lait pasteurisé.” C’est l’opinion de l’une d 
principales autorités médicales de Montréal.—R. Bien, cela peut... ^

D. Et il affirme que les bactéries se développent plus facilement dans 1-e 1 
pasteurisé que dans le lait ordinaire.—R. C’est l’opinion d’un homme, mais 
règlements cités ont été étudiés par plus d’un homme, et ils en sont venus à «e 
conclusion.

M. Moore: Votre homme a-t-il une formation agricole? ■
M. Mullins: Non, c’est un des principaux médecins de Montréal. J? ® ,t 

de science personnelle, docteur, que des personnes ont atteint un âge avance 
en ne buvant que le lait non pasteurisé.

M. Moore: J’ai également eu connaissance de cas semblables.
M. Mullins:

D. Fabriquez-vous du lait de beurre?—R. Nous en faisons, monsieur ; n 
fabriquons et vendons du lait fermenté.

D. Du lait fermenté?—R. Fermenté. ,
D. Ce n’est pas du lait de beurre?—R. C’est du lait de beurre traite 

moyen de cultures. „
D. Utilisez-vous un cube à cette fin, ou une préparation médicale?— 

ne dirais pas médicale, mais nous avons un chimiste.

eus

au
Je

M. Moore: i
D. Il veut probablement parler de l’acide lactique?—R. Oui, de 1ftCl 

lactique.
ide
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M. Mullins:
D. Combien vendez-vous ce produit la pinte?—R. Dix cents la pinte.
D. Est-il fabriqué avec le lait de surplus?—R. Non.
D. Ou avec le lait écrémé?—R. Non, il est fabriqué avec du lait dont la 

teneur en matière grasse est d’environ 2 p. 100.

M. Donnelly:
D. Monsieur le président, je voudrais demander au témoin si sa compagnie 

vend du lait à des distributeurs indépendants?—R. Nous ne le faisons pas.
D. Vous ne leur vendez pas de lait?—R. Nous refusons absolument de le 

taire.
D. À certains magasins en série vous le vendez à un rabais de 2 cents la 

P»nte?—R. Oui, monsieur.
D. Votre profit sur ce lait n’est pas aussi considérable que sur le lait distribué 

directement à vos clients?—R. Non, monsieur.
. D. Ainsi la distribution aux maisons privées vous coûte moins que 2 cents 
a pinte?—R. Je ne dirais pas qu’elle coûte moins de 2 cents.
. . D. Elle doit vous coûter moins que cela, si vous vendez aux particuliers et 
faites un plus gros profit en distribuant ce lait. La distribution aux magasins 
d°it vous coûter moins cher?—R, Nous vendons ce lait 2 cents meilleur marché.

D. Vous le vendez aux magasins en série, 2 cents meilleur marché?—R. Oui.
D. Deux cents de moins que le prix exigé des particuliers?—R. Oui. 

i. D. Et votre profit n’est pas moins élevé que sur le lait vendu aux particu- 
°rs?-—R. Je ne saurais répondre à cette question.

D. C’est ce que vous avez dit. Vous avez affirmé que vous ne faisiez pas 
Otant de profit en vendant aux magasins en série à un rabais de 2 cents?— 

• Sur le lait vendu en gros nous n’en faisons pas autant.
D. Ainsi la distribution chez les particuliers doit vous coûter moins de 2 

ïits?—R, je ne dirais pas cela.
g. . D. Si la livraison du lait vendu à un rabais de 2 cents aux magasins en 
deriC Vous coûte moins de 2 cents, alors d’après votre déclaration vous faites plus 
v, h.rofit sur ce lait vendu à un rabais de 2 cents que sur le produit distribué aux 
j^rticuliers.—R. Si nous leur vendons ce lait 2 cents de moins la pinte, nous ne

kirs ir
'-ons réaliser de profit.
V Y a-t-il des compagnies à Montréal qui vendent du lait à des distribu- 

s indépendants?—R. Oui, il y en a.
"• Combien le vendent-elles la pinte?—R. Je ne saurais dire, monsieur.

Cq Y a-t-il des compagnies à Montréal qui pasteurisent le lait pour le 
R fiVe des cultivateurs et permettent ensuite à ces derniers de le distribuer?— 

blue dites-vous?
^ a-t-il des compagnies qui pasteurisent le lait pour le compte des culti- 

à permettent ensuite à ces derniers de le distribuer eux-mêmes?—R. Pas
^connaissance.

à Uü ^ entends des cultivateurs pourvus d’une licence, qui apportent leur lait 
l’en . Glissement de pasteurisation et le distribuent ensuite eux-mêmes?—R. Je 

sais rien, monsieur.
metli ' Quel est le coût de la pasteurisation?—R, Je n’ai pas ces chiffres séparé- 

°Cératj0^a’s vous devez les avoir?—R, La pasteurisation est associée à d’autres
vous savez.

M. Picket
qui V'^ ous avez vos propres inspecteurs?—R. Oui, nous avons des inspecteur 

jutent les fermes à la campagne.
nécessaire?—R. Oui, afin d’être assuré d’un meilleur approvi neme»t de lait.
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D. Si l’inspecteur de la ville de Montréal refuse votre inspecteur, que ferez- 
vous?—R. Nous devons nous conformer aux règlements de la ville de Montréal-

D. La ville de Montréal a ses propres inspecteurs?—R. Oui.
D. Quelle nécessité y a-t-il d’en avoir de votre côté?—R. Je le répète, c’est 

afin d’être certain. Les inspecteurs de Montréal font de leur mieux, mais avec le 
nombre d’inspecteurs à la disposition de la ville nous croyons préférable d’ins
pecter notre lait nous-mêmes.

D. Vous êtes doublement certain alors, mais ce n’est pas absolument néces
saire?—R. C’est préférable. . ,

D. Vous augmentez les frais, et c’est la ville de Montréal qui est l’autoritc 
suprême?—R. Non. Nous sommes heureux de faire cette dépense additionnelle 
en vue d'assurer une meilleure qualité de lait à nos clients.

D. C’est une dépense additionnelle inutile?—R. Je ne dirais pas...
D L'autorité suprême ne repose-t-elle pas entre les mains de l’inspecteur ne 

Montréal?—R. Oui, mais si je peux faire mieux que Montréal, c’est à moi d> 
voir.

D. Monsieur Charest, vous payez un prix convenu au producteur pour le h11 
distribué au consommateur?—R. Oui, monsieur. ?

D. Vous entendez-vous toujours quant au prix?—R. Avec les distributeur»-
Oui.

D. Avec les producteurs?—R. Oui.
D. Voici une lettre adressée “A tous nos expéditeurs de lait: Cher monsieur 

veuillez prendre note qu’à partir du 1er février 1933, jusqu’à nouvel avis, le Pf1 
du lait sera de $1.35 les 100 livres pour du lait d’une teneur de 3.5 en matier 
grasse.”—R. Oui.

I). Ce prix a-t-il été convenu ou fixé arbitrairement?—R. Non. Le prix 
été convenu avec l’Association et fixé à $1.35.

D. Avez-vous eu une assemblée avec l’Association?—R. Oui, monsieur.
D. Vous avez eu une assemblée avec l’Association?—R. Oui.
D. Avec l’Association?—R. Oui.
D. Elle affirme le contraire?—R. Je sais que nous en avons eu une. -g
D. Voici certains états de compte de lait pour 1933. Je vois pour le B10, 

d’avril 1932, 3,900 livres de lait à $1.38; 1,200 livres à 85 cents, et 1,300 livre» 
70 cents.—R. Oui. , , ^

D. Comment expliquez-vous la différence de ces prix? Je lis, lait écrém1'’ ‘ 
85 cents; lait fabriqué, 70 cents. Pourquoi cette différence?—R. De quelle da 
s’agit-il?

livres

D. D’avril 1932.—R. Quel est le plus haut prix payé?
D. $1.38.—R. Quelle est la teneur en matière grasse de ce lait” < gg.
D. 3.6.—R. Soit $1.35 pour du lait à 3.5, plus 3 cents, ce qui fait - ^ 
D. Il y avait ensuite 1,200 livres à 85 cents les 100 livres. Il y ayu ‘ j*.

à $1.38, 1,200 livres à 85 cents et 1,300 livres à 70 cents.—R. lr0 ‘t-il? 
D. A quel genre de fabrication sert le lait payé à 70 cents? A quoi » ^
Le secrétaire: C’est du lait écrémé payé 70 cents. Puis-je voir cet c a 

compte? ,. llgUer
M. Pickel: Non. Les intéressés nous ont fait promettre de ne pas di ° 

leurs noms.
Le témoin : Voulez-vous me montrer seulement 1 état. auOe
M. Pickel: Non, je ne le ferai pas. Je vous en donne lectuic. ‘)U^ $1.3 ' 

personne désintéressée peut le lire. Il y a trois variétés de lait Pa>1 iug- 
85 et 70 cents?—R. Soixante-dix cents représente le prix du lait de su

D. Que représente le lait à 85 cents.—R. C’est le lait de fabrica 1(1 ,atcg°r'C' 
D. L’état suivant a trait au mois de mars. Il n’y a que deux 

de lait. Au mois de juillet les prix sont de $1.23, 75 cents et $1. R- } sUrpluS' 
D. C’est le lait que Von écréme qui est payé 75 cents?—R. Le lait i
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D. Le lait qui sert à la fabrication, $1—R. Oui.
D. A quoi sert ce lait?—R. C’est le lait utilisé à la fabrication de la crème 

8lacée.
D. Pourquoi en avez-vous payé à raison de 70 cents seulement?—R. La 

'Terne douce...
D. Et $1 dans l’autre cas?—R. Parce que 70 cents est le prix de la matière 

Srasse.
, D. Ces prix baissent au cours de l’année?—R. Nous avons adressé une lettre 
a tous nos fournisseurs lorsque nous avons payé ces prix.

D. Voici le cas d’un autre expéditeur,—S 1.33, $1, 80 cents?—R. Oui, j’encon- 
Vlens; car nous avons adressé une lettre à cet effet à tous nos fournisseurs.

D. Dites-nous, monsieur Charest, si vous avez écrémé une partie de votre 
HlrPlus de lait pour en tirer de la crème douce?—R. Une petite quantité.

D. Combien fabriquez-vous de beurre dans votre établissement?—R. Je n’ai 
Pas les chiffres exacts en main.

D. Vous les remettrez au président.
Le président:

O. Donnez-nous les chiffres approximatifs.—R. Environ 2/000,000 de livres.
M. Picket:

D. Prenez note de cette demande, s’il vous plaît?—R. Oui, monsieur. Vous 
Savez sans doute que nous achetons de la crème des cultivateurs spécialement 
^°Ur la fabrication du beurre. _
. D. Oui? Vous en achetez expressément pour fabriquer du beurre?—R.
Absolument,

D. Pour fabriquer du beurre?—R. Oui, monsieur.
Le président:

De la crème sûre?—R. De la crème sûre.
M. Picket:

ou , b). Donnez-moi le prix de votre crème à 10, 15, 20, 30 et 40 p. 100, la pinte 
Cr, e demiard, comme vous l’entendrez. Combien vendez-vous un demiard de 

a 10 p. 100?—R. Je ne saurais dire de mémoire.
C’est votre commerce, vous devriez le savoir.—R. J’ai les prix de 1933. 

la p ' ^,e vous demande de me donner le prix approximatif.—R. Actuellement
'(rne à 10 p. 100 se vend 8 cents le demiard ; la crème à 15 p. 100, 12 cents; la 

me a 20 p. 100...

M. G obéit:
12 „ bb La crème à 15 p. 100 ne peut pas se vendre 20 cents?—R. C’est 8 cents, 
2cents et 15 cents.

M. Picket:
■ La crème à 30 p. 100?—R. Trente-cinq pour cent, 25 cents le demiard.
• A 30 p. 100?—R. 35 p. 100, monsieur.

l’an i ' ^ Quel prix vendez-vous la 40 p. 100?—R. Nous n’en avons pas vendu 
nernier.

Pratiquez-vous l’homogénéisation de la crème?—R. Non, monsieur. 
jY Vous ne l’homogénéisez pas?—R. Non, monsieur; une partie, 

le Co ■ Monsieur Charest, n’est-il pas vrai qu’il y a beaucoup plus d’argent dans 
tierce de la crème que dans le commerce du lait?

Ve Président: Vous voulez dire plus de profit?
Pc témoin: Oui.

écréuY Pouvez-vous nous dire quelle quantité de lait de surplus vous avez 
Pour en tirer de la crème douce?—R. Je n’ai pas ces chiffres en main.



238 COMITÉ PERMANENT

D. La quantité n’est pas considérable ?— R. Une très petite quantité,- mon
sieur. Je vous ferai remarquer que nos expéditeurs savent tous que le lait de 
surplus est payé au prix du beurre. Nous leur avons adressé une lettre à cet 
effet.

D. Vous ne perdez rien sur le lait que vous écrémez pour en tirer de la crème 
douce, -car le commerce de la crème est plus payant que celui du lait en nature? 
—R. Tous ces chiffres sont approximatifs.

D. Quel est le prix de votre crème glacée?—R. Je n’ai pas les chiffres con
cernant le coût, mais je puis vous donner les profits.

D. Le total des profits?—R. Oui.
D. A combien s’élèvent-ils?—R. En 1932 nous avons réalisé des profits de 

$26,680.02, et nous avons payé $22,848.20 en taxes de vente.
D. Combien?—R. $22,848.20.
D. Sur quoi?—R. En taxes de vente.
D. Sur toutes vos opérations commerciales?—R. Non, monsieur; sur J*1 

crème glacée. Ainsi le profit net sur la crème glacée a été de $3,851.82 en 1932-
D. Vous nous avez dit que la compagnie J. J. Joubert avait obtenu sa charte 

en 1914?—R, La J. J. Joubert, Limitée.
D. Quelle est la prochaine date?—R. 1914 à 1921.
D. Quel était le capital-actions en 1914?—R. $299,000.
D. 1921? a-t-on modifié le capital-actions?—R. On l’a porté de $299,000 il 

$500,000.
D. Et la prochaine date?-—R. Nous passons ensuite à 1930.
D. Dix-neuf... ?—R. 1930.
D. N’est-il pas question de 1925? que s’est-il passé alors?—R. Oui, 1925.
D. Que s’est-il passé?—R. En 1925, le capital-actions a été porté de $500,0^ 

à $1,500,000.
D. Quelle est la prochaine date?—R. C’est tout.
D. Seulement 1930?—R. C’est tout ce que j’ai ici.
D. Ainsi il est question de 1914, 1921, 1925 et 1930?—R. Oui.
D. Quelle était le capital-actions en 1930?—R. Il avait été porté à $1,5Ûw

000.

D. A-t-on fait des changements en 1925?—R. Non, aucun.
D. Le capital-actions était encore de $500,000?—R. Oui, monsieur. ..
D. Quand la compagnie Borden a-t-elle pris la direction de la compa8nl 

J. J. Joubert?—R. Nous nous sommes affiliés à elle en 1930. .
D. Qu’entendez-vous par affilié?—R. Nous avons fait un échange d’actmj1*' 

Elle nous a donné un certain nombre de ses actions et nous lui avons donne 
nôtres.

D. Quel en était le montant?—R. Je communiquerai ce renseignement 
président, je crois. Je ne devrais pas... Je remettrai cela au président.

Le président: Au président, dites-vous?
Le témoin : Je communiquerai ce renseignement au président du Comité-
Le président: Non. A partir de ce moment j’insisterai pour que ces rép011 

ses soient données publiquement.
Le témoin : Je n’ai pas les chiffres exacts.

M. Picket:
D. Donnez le chiffre approximatif.—R. Il s’agit d’actions. me
D. De combien de milles ou de millions s’agit-il?—R. Quarante-trois 111 

actions.
D. Combien valaient-elles alors?—R. Environ $3,000,000.
D. Environ $3,000,000?—R. Environ $3,000,000.
D. C’était en 1930?—R, Qui. j.

Joubert était président de la compagnie J. J. Joubert?—R. C’était M-
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D. De combien de milles ou de millions s’agit-il?—R. Environ $3,000,000. 
D. Quels sont ses appointements?—R. Je préférerais communiquer ce ren- 

Seignement au président.
Le trésident: Monsieur Charest, le Comité a décidé que ces renseignements 

paient lui être communiqués publiquement. C’est tout ce que nous pouvons 
•'aire.
. . M. Pickel: Nous avons été très tolérants. Les autres nous ont promis de 
a>re rapport. S’ils l’avaient fait je ne vous poserais pas cette question.

Le témoin : Mais, je vais vous fournir ce renseignement immédiatement.
Le trésident: C’est ce qu’il y a de mieux à faire, je crois.

^ Le témoin : Je vais communiquer ce renseignement au président, séance

Le président: Ah! non, je n’accepte pas la responsabilité de ces choses. Il 
B°Us faudra donner ces renseignements ouvertement au Comité. Le Comité se 
etri°Se ra'PPc*er lfiS autres témoins et d’obtenir ces renseignements d’eux aussi, 

us cette manière vous ne serez pas traité autrement que les autres.
, M. Pickel: Nous ne voulons diminuer en rien l’importance de ces déposi-

plupart des membres du 
de la situation et de con-

c , — »» », les producteurs devraient
^°Pérer avec les gros distributeurs en vue d’éliminer la contrebande du lait. 
te°Us voulons bien connaître la situation, et vous aider aussi bien que le produc- 
5 -1- Savez-vous quels sont les appointements de M. Joubert?—R. Oui, je le

n-™. inous vouions etre justes envers tous. L<a pomité croient qu’il importe de bien se rendre compte 
frôler 1p. mm™. A» W à *»+ « ***** fin

Le président:
b; L. Vous devriez le faire connaître, monsieur Charest, je crois.—R. Je veux

1 vous dire quels sont les miens, mais ceux d’un autre... 
■L C’est le chiffre de vos appointements?—R. Oui. 

ô,, ,Vous devriez nous les donner tous, monsieur Charest.- 
StUement touché $13,500 en 1932.

Je touche $13,500. 

-R. M. Joubert a

?hi

D
D.
D
I\

suig_

b 
b 
b

M. Pickel:
Combien reçoit-il cette année?—R. Il reçoit moins.
Combien a-t-il touché l’année précédente?—R. L’année avant 1932?
En 19.31 ?—R. $15,000.
Qui est vice-président de la compagnie?—R. Actuellement, c’est moi qui

Iæs $13,500 couvrent les appointements du titulaire. Qui est secrétaire? 
n’y en a plus.
Quels étaient ses appointements?—R. $8,000.
Qui est trésorier?—R. Je le suis.
Quels sont les autres employés supérieurs de votre compagnie qui tou-wient a 1

mnx-CS aPP°intements de plus de $5,000?—R. Je n’en connais pas les noms. 
P, enne .des appointements en 1932 est de $2,765.

'fermier C>nt-ils donné un cautionnement?—R. Oui. Ils n’étaient pas assurés l’an 
j) ’ ^uis ils le sont maintenant, 
j)’ pUeE sont vos profits et pertes?—R. $147,166.16. 

toofitg' sont vos pertes?—R. Non, ce ne sont pas des pertes, ce sont des

Cr^ticès?e X°udrais connaître le montant de vos pertes au chapitre des mauvaises 
t) y ^1 les créances, $3,027.27.

aeyte8.' pUs conduisez votre commerce avec grand soin, seulement $3,027.27 de 
e^vent x arlez-nous des bouteilles.—R. Les pertes au chapitre des bouteilles 

a un peu plus de $13,000 en 1932.
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D. Quel est le montant de l’impôt sur le revenu versé par votre compagnie? 
—R. Elle n’en a pas payé en 1930.

D. En 1932?—R. Nous n’avons pas encore fait les calculs.
D. En 1931?—R. Nous étions censés payer $18,957.28 en 1931.
D. $18,000?—R. Oui, $18,000.
D. Près de $19,000?—R. Oui.
D. Pouvez-vous donner une idée au Comité des frais de pasteurisation?—R 

Je n’ai pas ces renseignements.
D. Ils ne seraient pas considérables, n’est-ce pas?—R. Je n’ai pas ces chiffres- 
D. Seraient-ils d’environ 5 cents le gallon?—R. Je ne saurais dire. Si j’avais 

les chiffres...
D. Vous pouvez dire cia. Serait-ce 5 cents le gallon?—R. Je ne voudrai» 

pas me prononcer à moins d’être certain.

M. Gobeil:
D. Je désirerais faire un peu plus de lumière sur la question des prix du 1*R 

monsieur Charest. Jusqu’à aujourd’hui j'ai toujours cru qu’il y avait deux prlN 
seulement pour le lait du producteur, le prix de l’Association et le prix du lait 
surplus. J’ai appris du Dr Pickel que l’on payait trois prix différents. Je 11 
comprends pas très bien la chose. Pouvez-vous nous donner des explications a 
sujet de ces trois différents prix?—R. Au cours de certains mois l’an dernier,-^1 
partir d’avril nous avons eu le prix de l’Association, le prix du lait de fabricati01 
et le prix du lait de surplus.

D. Qu’entendez-vous par lait de “fabrication”?—R. Le lait acheté en vU
de la fabrication.

D. Qu’entendez-vous par cela?- 
écrémé.

-R. Qui doit être transformé en crème, o«

ui>D. Lorsque le cultivateur expédie son lait, sait-il que vous lui payerez " 
certain nombre de livres de lait au prix de fabrication?—R. Il ne le sait P9^’ 
mais il a reçu une lettre lui disant qu’on lui payerait au prix de l’Association 
lait vendu en nature, et à un certain prix le lait destiné à la fabrication, et le re= 
deviendrait du surplus et serait payé au prix du beurre. ,,e

D. L’Association des producteurs a consenti à cet arrangement?—R- 
était au courant. Nous avons adressé une lettre aux intéressés le lenden'9 
matin. _ j8

D. Permettez-moi une autre question. Vous nous avez donné le prix de 
crème douce que vous achetez?—R. Oui, monsieur. .-r6

D. Vous avez dit qu’elle était payée à raison de 24.52 la livre de mat1 
grasse contenue?—R. Oui. _ ^

D. Vous nous avez donné ensuite le prix moyen d’un demiard de crèmc- 
R. 12.87. Ceci ne nous éclaire pas... . je

D. On ne saurait déterminer la différence entre le prix d’achat et le Prl'^rCe 
vente sans connaître la teneur moyenne de cette crème en matière grasse, P ^ 
que vous nous avez donné le prix moyen le demiard. Pouvez-vous nous do , 
la moyenne de la teneur en matière grasse de la crème vendue?—R. Nous 1 
vons vous donner la moyenne du prix d’achat et la moyenne du prix de vente- 

D. La chopine?—R. Le demiard.
D. Donnez-nous le prix d’achat, le prix moyen.—R. .0624.

jeM. Bertrand. ..
D. Monsieur Charest, votre compagnie, la J. J. Joubert qui est une, 

de la Borden Milk Company, a-t-elle des relations avec les magasins en se'1 
R. JSous vendons aux magasins en série.‘ - ^ üitlçjUCIUC X_. Il OV/ilt.

D. Combien leur vendez-vous le lait la pinte?—R. En 1932?
D. En 1932.—R. Nous le leur avons vendu 2 cents de moins Qu’nU 

Le prix de détail était de 9 cents.

,1-
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D. Avez-vous vendu à d’autres marchands?—R. Lorsque je dis que nous 
vendons aux magasins en série, cela comprend toutes les épiceries.

D. Vous avez exigé le même prix de tous?—R. Deux cents de moins la pinte.
D. Vous avez dit il y a un instant que les appointements de M. Joubert ont 

éteint $13,500 en 1932?—R. Oui.
D. Personnellement vous avez touché $13,500?—R. Oui.
D. Combien reçoit le secrétaire?—R. $8,000.
D. Combien touchent vos administrateurs?—R. Je ne le sais pas. A ma 

Connaissance ils ne touchent pas de supplément; je n’en ai pas touché.
D. Voulez-vous dire que les administrateurs de la compagnie J. J. Joubert 

ne touchent rien?—R. Non, pas les administrateurs de cette compagnie.
D. Vous avez dit, je crois, que vous faisiez rapport à certains messieurs 

' Ottawa, à 1 'Ottawa. Dairy Company.—R. M. Thorne.
D. Lui payez-vous un salaire?—R. Non, monsieur.
D. Vous avez versé un impôt sur le revenu de $18,500 environ?—R. Oui.
D. Quel est le montant des profits taxés en 1931? Cet impôt a-t-il été cal- 

u‘e sur le revenu de 1931?—R. Sur $155,000.
D. Sur quel montant?—R. $155,734.27.
IL S’agit-il de vos profits de 1932 ou de 1931?—R. 1932.
IL En 1932 vos profits ont été de $155,734?—R. Oui, monsieur.
D. Il y a un instant vous avez dit que les producteurs avaient accepté les

Prix

écriv
que vous leur payiez?—R. Oui.
P- Plus loin au cours de votre témoignage n’avez-vous pas dit que vous 

[wà vos fournisseurs pour les avertir des changements effectués dans les 
1X "~~R■ Au sujet du lait de surplus et du lait destiné à la fabrication. 

f„, P- Ainsi quels sont ceux qui déterminent la quantité de lait de surplus ou de 
d(. Pcaticm?.—R. Ils savent que nous fixons ces prix. Le prix du beurre est 

ertoiné par les prix en cours.
S( IL Par conséquent le prix courant du beurre détermine le prix du lait de 

^ ns?—Le prix du surplus est déterminé par le prix du beurre.
IL En ce qui concerne le lait de fabrication, vous nous avez dit il y a un

tant
°ttvez.

Peu
que vous en écrémiez une certaine partie pour en tirer de la crème, 
vous nous indiquer la quantité? Vous avez prétendu qu’il y en avait très 

m0 ’ PaIs nous aimerions à connaître la quantité.—R. Je n’ai pas ces chiffres, 
unsieur.

v0, L- Pourrez-vous fournir ces renseignements au Comité plus tard?—R. Nous 
P68 fournirons.

■ Vous le ferez?—R. Oui, monsieur.
•le crois savoir que le 27 février de l’année courante, on a diminué le 
lait d’un cent?—R. Oui, monsieur.
Combien le producteur recevait-il pour son lait au prix de l’Association?

$1.35?—R. Oui.
Comment fixez-vous les prix versés aux producteurs?—R. Nous ren-

Pri* du

"L. $]
D.

cotit^'

l’As® . —/^asuciauon aes prou .
r^^ation des producteurs, et non seulement les prix mais toute la situation

£)nV.e.s Producteurs.
L’Association des producteurs ?- -R. La question est discutée avec

d
v*nd„1)artie du lait. Tenez-vous compte de cet élément en fixant le prix du lait 

£en nature?-R. Non.
Lit Gn iJc quelle manière déterminez-vous le prix payé au producteur pour le 
thaiS0Jlgtlafure?—R. ji est déterminé par le prix du lait vendu en nature aux 

t). ru , ,
est~a-dire d’après le prix de vente du lait doux?—R. Oui.

j^e au lait est étudiée. Nous nous entendons avec eux quant au prix.
* °us avez dit il y a un instant que le prix du beurre déterminait le prix
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D. Ainsi c’est un des éléments qui servent à fixer le prix payé au producteur- 
En établissant ce prix vous tenez compte d’abord du prix de vente de ce produit, 
et vous déduisez ensuite l’écart?—R. Non. Nous nous réunissons avec les pr°' 
ducteurs, et nous écoutons leur exposé des raisons qui motivent un tel prix pour 
leur lait, et après discussion nous en arrivons à une entente.

D. Je ne saisis pas ce point du tout; ce n’est pas clair. Vous dites que vous ne 
tenez pas compte de la valeur de la matière grasse en fixant le prix du lait vendu 
en nature?—R. Le lait de surplus n’est pas considéré dans la fixation du pnx<

D. Très bien, j’accepte votre déclaration. Alors de quelle manière établissez- 
vous les prix payés aux producteurs. Vous avez laissé entendre qu’ils dépen
daient du prix de vente du lait. Dites-moi maintenant si de ce prix de vente 
vous soustrayez votre écart et donnez le reste au producteur?—R. Il nous fau 
réaliser un certain profit.

D. Laissez-moi poser ma question autrement. Vous déduisez le coût ou 
l’écart et votre profit, et vous versez le reste au producteur?—R. Il faut toujoui' 
tenir compte de l’argent que nous faisons, ou des profits.

D. Je n’ai pas de doute à ce sujet, vous n’avez pas besoin de nous le dire.-^l •
R. Parlez-vous français?

D. Oui, mais il nous faudra continuer en anglais pour être compris des menl_ 
bres du Comité. Je préférerais parler ma propre langue, mais dans les circon^ 
tances il est à l’avantage du Comité que nous parlions anglais, et je vous deman 
derai donc de faire de même. Je suis bien certain que vous vous occupez de 
question de vos profits, et voici où je veux en venir: vous soustrayez vos prb*1 
et vos dépenses et vous donnez ce qui reste au producteur?

M. Moore: En d’autres termes la compagnie réalise toujours le même p1'0*1 ’ 
et le producteur prend ce qui reste. ^

Le témoin: Les producteurs demandent un certain prix pour leur lait> 
après avoir tenu compte des profits réalisés au cours des dernières années et c 
autres facteurs, nous en venons à une entente au sujet du prix.

M. Bertrand:
D. Renversons la question. Vous versiez $1.35 les 100 livres au product0^ 

pour le lait vendu en nature avant la baisse de 1 cent et vous payez en°orC 
même prix, n’est-ce pas?—R. Oui. nuj,

D. Vous nous avez dit tantôt que votre profit était de -023 la pinte?—R- 
D. Sur vos opérations de l’année dernière?—R. Oui.
D. Ainsi vous exploitez ce commerce à perte actuellement?—R. Oui. , er 
D. Vous avez déclaré qu’il vous fallait réaliser un certain profit pour pr° e 

vos intérêts?—R. Cette année nous accuserons une perte. jqO
D. Cette diminution de 1 cent la pinte représente environ 40 cents ^ vr» 

livres. Voulez-vous dire qu’après cette enquête, ou plus tard, le producteur c 
supporter cette diminution?—R. Je n’ai pas de doute à ce sujet. .^e

D. C’est clair. Vous nous avez également dit que vos profits sur la cr 
glacée ont atteint $25,000 ou $26,000, je crois?—R. $3,000.

D. Non, le profit brut.—R. $26,680.02.
D. Profit sur la crème glacée?—R. Oui, monsieur. ,
D. Vous avez réalisé des profits de $25,000 à $26,000 sur la crème gla06 

R. Un profit net de $3,000.
D. Un profit net, oui.—R. $26,680.02. =orb0
D. Cest le profit sur la crème glacée?—R. Oui; la taxe de vente ab 

$22,000 et quelques centaines de dollars. (]e la
D. Pouvez-vous nous dire sur quel montant provenant de la vente 

crème glacée vous avez payé cet impôt sur le revenu?
Le président: Vous voulez dire, taxe de vente.
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M. Bertrand:
D. Sur lequel vous avez acquitté la taxe de vente?—R. Je n’ai pas ces 

chiffres. Je pourrais vous les obtenir.
D. Quel est le taux de la taxe de vente?—R, Six pour cent.
D. Voulez-vous avoir la bonté de nous fournir un état couvrant ce point en 

Particulier?—R. Nous vous le fournirons.
D. C’est probablement la déclaration la plus absurde que nous ayons enten

due jusqu’à présent.—R. Bien, nous enverrons cet état.
M. Gobeil: Vous oubliez que ce n’est pas...
M. Bertrand : C’est le montant payé en taxes de vente.
M. Gobeil: Vous ne devriez pas faire une telle déclaration.
M. Bertrand : Malheureusement, toute personne qui s’y connaît dans le 

commerce de la crème glacée,—j’ai exploité un petit établissement de fabrication 
uc crème glacée à la campagne, je sais que ce commerce est excessivement 
Payant. Il est tout à fait absurde, je le répète, de prétendre qu’une taxe de 
u P. 100 sur l’ensemble des opérations absorbe 75 à 80 p. 100 des profits.

M. Mullins: Il y a erreur.
Le témoin : Si vous êtes au courant de ce commerce, je vous invite à exami- 

er nos livres.
M. Bertrand : Vous devriez plutôt m’inviter à vous indiquer les moyens à 

lendre pour réaliser de meilleurs profits.
Le témoin: Ces chiffres sont exacts.
M. Bertrand: Vous nous fournirez un état à ce sujet.

M. Picket:
D. Monsieur Charest, vous aviez...
Le président : Attendez que M. Bertrand ait fini. 
M. Bertrand : J’ai fini.

M. Picket:
ir,,, L)- Vous avez vendu de la crème glacée pour la somme de $26,800?- 
°Us demande pardon?

JL $26,800?—R. $26,680.02.

ts.
D 
h).

-R. Je

Pcofits son* vos recettes au chapitre de la crème glacée?-—R. Ce sont nos

Vos profits?—R. Profits nets.
Profits nets.

je président: Il dépasse une heure, messieurs.
Uet oee®oE^OI?-: On soustrait le montant de la taxe de vente, et il reste un profit

$3,831.82. , .
M. PICKel: Et vous avez payé $22,848.20 en taxes de vente. 
Le président : Très bien.

'MrI- Montréal le prix du lait subit l’influence du lait bon marché qui s y 
^°Us' 111 de contrebande apporté de la campagne et vendu à bas prix.—R. 

levons que la chose se pratique ; on transporte ce lait la nuit.

AL Barber:

le dés
-r J acivjuu ) VJli VA V Vy V V UUl 1C* 11 Vil V.

v°us saviez qu’on transportait quantité de ce lait en ville?—R. Oui; on
L^gne sous le nom de lait de contrebande. R n :nq

hon,' Si on pouvait organiser la vente systématiquement...
^avons... On a dit que nous représentions les gens qui agissaient arns . 

du D,X Si on pouvait aboutir à un arrangement pour effectuer la vente du lai 
U> pr°ducteur d’une façon plus systématique, tous les intéressés en profiteraient 
Ch* pas?—R. I1S ne peuvent pas contrôler tout le lait. La production est 

0rte pour le marché de Montréal.
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D. C’est là que je voulais en venir; une trop grande affluence sur le marche 
du détail a avili les prix?—R. Oui; la différence entre le prix payé par la fabri
que à la campagne et le prix du lait vendu en nature à la ville est trop consi
dérable.

D. Si on mettait une bonne organisation sur pied, on pourrait retenir le 
surplus et diminuer les autres sources d’approvisionnement, et ainsi la quantité 
de lait expédié ou distribué au détail en ville pourrait être plus ou moins régle
mentée?—R. Ce serait certainement préférable.

M. Pickel:
D. Au sujet des profits sur la crème, monsieur Charest, voici un de vos états 

indiquant que vous payez 24 cents la livre la crème à 30 p. 100.—R. Non, 24 
cents la livre ne fait pas...

M. Gobeil: Matière grasse?
M. Pickel:

D. Oui, 24 cents la livre de matière grasse.—R. Oui.
D. Ce particulier expédiait de la crème à 30 p. 100?—R. Cette crème p<?ut 

contenir 30 p. 100 de matière grasse, ou même 40 p. 100.
D. Combien avez-vous vendu cette crème à 30 p. 100?—R. Nous l’avons 

transformée en beurre.
D. Ce qui fait environ 80 cents?—R. Si c’est de la crème sure, nous la trans

formons en beurre. _ „
D. Je vous parle de crème douce; cette dernière vous rapporte environ 

cents la livre et vous ne la payez que 24 cents.—R. Vous devez savoir qu’il non5 
en revient beaucoup, et bien qu’elle soit douce elle n’est pas tout vendue sou5 
cette forme.

D. Il est bien entendu... —R. J’ai dit qu’elle se vendait, mais la crème 
confiée aux distributeurs n’est pas toute vendue, et ils en rapportent une bon»e 
partie que nous utilisons à la fabrication du beurre. ,

D. N’est-ce pas un fait reconnu que le commerce de la crème douce e= 
beaucoup plus rémunérateur que celui du lait?—R. Oui, il l’est actuellement.

D. La distribution du lait coûte-t-elle plus cher aujourd’hui qu’il y a quinz 
ans?—R. Certainement.

D. Est-ce que certaines de vos manipulations ne coûtent pas moins c\,c. 
aujourd’hui, comme l’embouteillage?—R. Je ne dirais pas que le coût est m01’1" 
élevé, parce que nous avons beaucoup plus de machines qu’autrefois. , -

D. Vous avez un plus grand nombre de machines?—R. Nous avons un P11 
grand nombre de règlements à observer. .

D. Mais le coût réel des bouteilles et de la livraison est moins cher auj°1' 
d’hui?—R. Ce ne sont pas les seuls facteurs à considérer; les frais de distribué 
sont très considérables.

D. Je comprends ; mais vous pouvez distribuer le lait plus rapidement 
bouteille qu’au bidon, car alors il faut transverser?—R. Non. p.

D. Et attendre qu’on ait trouver un pot ou autre chose pour l’y mettre.-' 
Les courses sont moins longues.

Le président : Messieurs, nous ne sommes pas en nombre. ,•
M. Mullins: Je voudrais poser une question. Vous êtes un homme Pr‘\e 

que; vous vous êtes occupé de l’industrie laitière toute votre vie?—R. Ras t0 
ma vie.

M. Mullins: Une bonne partie?—R. Oui, pendant plusieurs années. et
D. Quel type de vache préférez-vous?—R. Certains préfèrent la Holst61 

d autres, la Ayrshire; je préfère la Ayrshire.
• Que pensez-vous des courtes cornes? Ne mêlez-vous pas le lait Prclv L V 

de certains troupeaux au lait bleu que vous recevez par ailleurs?—R- 
recevons pas de lait bleu. Nous n’acceptons pas le lait qui est de deux P° 
au-dessous du chiffre fixé par les règlements, c’est-à-dire 3.25.
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£>. En recevez-vous qui n’atteint pas 3.5?—R. Non.
D. Tout votre lait dépasse 3.5?—R. Oui, et nous payons une prime pour 

obtenir du lait de cette qualité.
D. Vous n’êtes pas obligé d’améliorer la qualité de votre lait d’aucune 

façon?—R. Non.
D. Par des poudres ou autrement?—R. Non.
D. Ou par du lait provenant d’une race particulière de vache?

M. Pickel:
D. Vendez-vous du lait certifié?—R. Oui.
D. Combien le vendez-vous?—R. 25 cents la pinte.
O. Combien en vendez-vous?—R. Puisque vous me demandez la quantité 

i k prix de vente, je vous dirai également combien il nous coûte. Vous verrez 
a ors les deux côtés de la médaille. Nous le payons 18 cents la pinte.

D. Vous le vendez 25?—R. Oui.
IX II n’est aucunement pasteurisé?—R. Non.
O. Vous le vendez tel que vous le recevez?—R. Oui.
LX Exploitez-vous une ferme avec votre commerce de distribution?—R. Non. 
D- Vous êtes chanceux.
Le président: Messieurs, l’ajournement.
A 1 heure 15 de l’après-midi, le Comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convoca- 

°n du président.
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Chambre des communes,

Le 30 mars 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 
heures 30 du matin, sous la présidence de M. Senn.
, Le président: Messieurs, nous sommes prêts, je crois, à ouvrir cette séance, 
a entendre les témoignages. MM. Cousins et Monette sont ici. Le Comité 
désire-t-il les entendre? Adopté.

Ernest Albert Cousins, appelé, prête serment.
Le président:

>, D. Quel est votre état, monsieur Cousins?—R. Président de la Laiterie 
^rnest Cousins Limitée, de Montréal.

p. Avez-vous quelque déclaration à faire, d’abord?—R. Messieurs, je crois 
avoir que mon fils vous a déjà donné ici tous les renseignements nécessaires, 

son retour, il m’a appris que vous désiriez d’autres précisions. J’ai en mains 
n bref exposé de ce que vous désirez, et je serai heureux d’y suppléer au besoin 
ans le meilleur intérêt de l’agriculteur et du laitier. Tous deux, nous sommes 

[ lentement dans un état voisin de la gêne. Vous désirez d’abord, me semble- 
j'..; le rapport des vérificateurs de 1931. Je l’ai. Je constate que vous en avez 
. la un résumé dans les procès-verbaux et témoignages du Comité de l’agrieul- 
j re e.t de la colonisation, du 14 mars. Je suis prêt à répondre à toute question. 
sa"^Ul' rePren;dre tout ce témoignage, si vous le désirez, mais ce n’est pas néces- 

11 e> à mon avis.
Le président: Voici quelques exemplaires de ce témoignage. Il n’y en a pas 

y r tous les membres du Comité, mais nous pouvons distribuer au moins ceux-ci.
0Qs-en maintenant aux questions que M. Tummon voulait poser.

]>,■ Le témoin: La première: compte des profits et pertes pour l’année 1931. Je 
’ uésirez-vous que j’en donne lecture?

sm, Brown: L’état financier de 1932 n’avait pas été vérifié quand on nous a 
°Ulnis le rapport.

Le témoin: C’est vrai; la vérification n’est pas encore terminée, mais je l’ai.

dossier.—R. Exactement.
Le président:

Est-ce le même état que celui versé déjà au 
• R n’est pas nécessaire de le relire.—R. Non. 

fina .; Bowman: Puis-je poser à M. Cousins quelques questions sur l’armature 
jClcre de sa compagnie?

ihdiml^PENT: Je vous demanderai, messieurs, dès le début, de bien vouloir
SUei9Rer au Comité la page contenant le renseignement sur lequel vous basez votre
,es ’^ionpour demander des explications à M. Cousins ou à M. Monette touchant 

'-^oignages déjà rendus. Cela facilitera la tache du stcnogiapi .
Le témoin: Je puis peut-être vous donner une réponse.

M. Bowman:
.y Attendez un instant, que je la pose.—R. Oui. ...

Pagni Quand avez-vous organisé votre compagnie?—R. Je dirai que ma corn
et^16 ^ate de 1S89. Je la fondai moi-même sous mon propre nom, elle le poite 

mais nous avons organisé notre compagnie en 1914.
247
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-B. Il était alors d’en-

-R. Désirez-vous

D. Quel était alors le capital de votre compagnie?- 
viron $125,000.

D. Vous dites “environ”. Pouvez-vous le dire au juste? 
que je lise tout le document?

D. Non, répondez à la question?—R. Ernest- Cousins Limitée; Armature 
financière; Ernest Cousins Limitée fut incorporée par lettres patentes du goU' 
vernement fédéral, le 9 avril 1925, avec un capital autorisé comme suit: „

D. Un instant. Veuillez remonter à 1914 et me dire le chiffre de ce capital- 
—R. Je ne l’ai pas, parce que cette compagnie fut incorporée sous mon propre 
nom, ce qui n’intéresse personne. Le capital autorisé était de $125,000.

D. Vous souvenez-vous de la mise de fonds primitive?—R. Oui.
D. Quelle est-elle?—R. Environ $125,000.
D. D’actions ordinaires?—R. Il n’y avait pas d’actions. Aucune vente d &c' 

tions. Je possédais presque tout, vu que c’était mon affaire personnelle.
D. Avez-vous émis des actions à ce moment-là?—R. Non.
D. Pas une seule?—R. Pas du tout.
D. C’était tout juste une compagnie enregistrée?—R. Exactement.
D. Ce n’était pas une compagnie par actions?—R. Précisément. ^
D. Quand eut lieu la réorganisation suivante de la Compagnie?—R. Erne= 

Cousins Limitée fut incorporée par lettres patentes du gouvernement fédéral ave 
un capital autorisé comme suit : 5,000 actions de priorité à 7 p. 100, cumulât1' 6’” 
et rachetables, de $100 chacune ; 10,000 actions sans valeur nominale. Is01,5 
obtînmes d’autres lettres supplémentaires en 1928.. .

D. Un moment. Occupons-nous de l’année 1925. Vous parlez 
actions de priorité?—R. D’actions de priorité à 7 p. 100 cumulatives 
chacune.

D. Combien en a-t-on émises?—R. Toutes.
D. 10,000 actions?—R. Sans valeur nominale.
D. Ces 10,000 actions ont-elles aussi toutes été émises?—R. Oui. 

émises.
D. En 1925, ces actions sans valeur nominale figuraient-elles au passif . g 

le bilan ordinaire de la compagnie?—R. “Des lettres patentes supplémenta1 
furent accordées en 1928.”

D. Répondez simplement à ma question?—R. Ceci vous le dira. a
D. Non. Quand vous avez organisé votre compagnie en 1925, quelle c g 

la valeur actuelle de ces actions sans valeur nominale?—R. Celle des act1 
sans valeur nominale?

D. Oui. Quelle était leur valeur dans vos livres?—R. Je ne puis vou 
dire. Elles n’avaient aucune valeur nominale, et leur émission eut lieu avec 
des actions de priorité. ,

D. Vous avez raison, mais elles avaient récemment dans vos livres, n e- 
pas, une certaine valeur?—R. Permettez-moi de vous lire ceci. _ olir

D. Répondez à ma question.—R. Ma mémoire n’est pas assez fidèle lUcj 
répondre sans recourir à ces chiffres. Les chiffres ne peuvent tromper, et ' 
les faits que vous cherchez.

D. Vous ne pouvez pas me dire quelle valeur ces actions sans valeur n^rC; 
nale ont dans le bilan ordinaire soumis au vérificateur?—R. Je vais vous 1® et 
capital-actions autorisé: 14,124 actions de priorité à 7 p. 100, cumulât1'" n- 
'achetables, de $25 chacune. Voici le prix de ces actions: 10,000 actions ^g 
names sans valeur nominale, 6,125 de priorité, à $25 chacune, et 10,000 aC 
sans valeur nominale émises à $5 chacune.

• bilan avez-vous en mains?—R. Celui de 1931. 1a3l?/
t> ». -h Ainsi ces actions sans valeur nominale en avaient une en 1iv. ®150,000.

D. $150,000?—R. Exactement.

dde5fl'«°
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D. Vous parliez tantôt, au sujet de la réorganisation de 1925, de 5,000 
actions à 7 p. 100, cumulatives, évaluées à $100 chacune, et toutes vendues?— 
R- Oui, évidemment.

D. En d’autres termes, vous avez un capital-actions de priorité non versé de 
$500,000?—R. Non, non, le capital non versé est de $153,100.

Le président:
D. Aujourd’hui, mais en 1925?—R. Il n’y a aucune différence entre aujour

d’hui et alors.
M. Bowman:

D. Ah! oui, je vous demande pardon. Vous avez fait une autre réorganisa
tion en 1928 ou en 1929. Je l’ai ici.—R. En 1928, on émit des lettres patentes 
SllPplémentaires, en vertu desquelles on cancella 1,469 actions de priorité, pour 
changer les 3,531 autres actions de priorité, d’une valeur nominale de $100 cha- 
cnne, en 14,124 actions de priorité d’une valeur nominale de $25.

Le président:
D. Une multiplication par quatre?—R. Oui.

M. Bowman:
,, D. Monsieur Cousins, veuillez, je vous prie, répondre à mes questions, et le 

°mité pourra plus facilement vous suivre?—R. Allez-y, monsieur, 
p. D. Retournons à ce que vous disiez tout à l’heure au sujet de 1925. Lors de 
1 i^ôrporation de la compagnie, cette fois, vous avez émis 5,000 actions à 7 p. 

cumulatives?—R. De $100 chacune.
D.
D.
D.
D.
D.
D.
D.

S^heter 
la

$100 par action. Toutes émises?—R. Oui, je le crois.
Vous dites oui.—R. Oui, je le crois.
Et, de plus, 10,000 actions sans valeur nominale?—R. Exactement.
Des actions ordinaires?—R. Oui.
A qui les avez-vous vendues et à combien?—R. A qui les a-t-on vendues? 
Et à combien?—R. Pour de l’argent encaissé.
A qui?—R. Diverses personnes; à quiconque voulait se joindre à nous et 
nos actions, comme l’aurait fait toute autre compagnie. L’émission fut

nr^c®e sur le marché comme toute autre semblable et vendue à qui désirait s’en 
pr°curer.
ser A Quelle somme avez-vous payée à l’ancienne compagnie pour la rembour- 
p0ln,e ses intérêts dans l’entreprise?—R. “La compagnie reçut la somme suivante 

son capital versé.”
avri] l92cUe hsez-vous?—R. Je lis les lettres patentes fédérales en date du 9

déboi ' ?'r®s bien?—R. Est-ce satisfaisant? “Capital-actions de priorité, sommes 
Pw\S Par les souscripteurs, 4,537 actions à $25 chacune, total $113,425.” 
jy Quel chiffre?—R. $113,425.

avez y°mnicnt concilier cet exposé avec votre déclaration à l’effet que vous 
■U actions de $100 chacune, 7 p. 100, et qu’on les a souscrites?—R.
d’autre lc*Ue Pas cela. Ces chiffres ont été vérifiés, et je ne puis vous donner 

1) Syensei"nements.
h)Ut à'i>| otre affirmation actuelle ne vient pas corroborer celle que vous faisiez 
cUne y,lGUl'e, à l’effet que vous auriez émis, en 1925, 4,537 actions de $25 cha- 

D nUs Payiez de 5,000 actions à 7 p. 100?—R. Je lis des chiffres vérifiés. 
yUr§? ’ ylcn vous ne pourriez oublier pour un instant ces chiffres des vérifica- 
' C v°Us r,<n!s devriez connaître la situation financière de votre compagnie?—R. 
Ctl 192$ de l’émission en 1925 de 6,124 actions de priorité à $25. Plus tard, 

1) hLpbtins d’autres lettres patentes.
Un instant; vous avez dit 1925?—R. Non. Je vous l’ai lu.

65422—18J
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t D. Vous avez dit 1925?—R. Non. J’ai parlé d’abord de la compagnie, pou* 
1 année 1925. Puis j ai lu ceci: “En 1928, on émit des lettres patentes suppE' 
mentaires, en vertu desquelles on cancella 1,469 actions de priorité, pour change* 
les 3,531 autres actions de priorité, d’une valeur nominale de $100 chacune, en 
14,124 actions de priorité d’une valeur nominale de $25.

D. Très bien, vous en êtes maintenant à 1928?—R. Oui.
O. h inissez-en avec 1925. Vous dites qu’en 1914 la compagnie avait une 

valeur approximative de $125,000?—R. Oui.P' puis vous passez ensuite à l’année 1925, lorsque votre compagnie émit 
5,000 actions à 7 p. 100. cumulatives, d’une valeur nominale de $100. Est-ce 
exact?—R. Oui.

p. En d’autres termes, vous avez, en 1925, émis des actions à 7 p- 
cumulatives, jusqu'à concurrence d’un demi-million de dollars?—R. Non.

Le président: Vous venez de le dire.

Avez-vous tort ou raison?- -R. Permette2

ma

M. Bowman:
D. C’est ce que vous affirmez, 

moi de lire ceci.
D. Il importe peu.—R. Mon cher monsieur, je ne veux pas me fier a 

mémoire pour quoi que ce soit. Je vous dirai les faits tels qu’ils sont ici.
D. Occupez-vous de 1925 pour le moment.—R. Très bien. . , qqQ
D. Aviez-vous raison de dire que votre compagnie a émis, en 1925, J’ui[n 

actions de priorité à 7 p. 100, cumulatives? Est-ce bien cela?—R. “Avec ^ 
capital autorisé comme suit: 5,000 actions de priorité à 7 p. 100, cumulative5 
rachetables, de $100 chacune”. . ;6

D. Les avez-vous toutes émises?—R. Je présume qu’elles le furent, ma,s 
n’en suis pas certain.

D. Je vous l’ai demandé tantôt, et vous avez répondu par l’affirmative 
J’ai cru qu’elles avaient été émises et c’est possible.

D. Le savez-vous?—R. Je ne puis le jurer. _ ^re
tou*D. Comment peut-on s’attendre à connaître la situation financière de.VL 

compagnie, si vous n’en savez rien vous-même?—R. Nous trouvons icl 
l’historique. . ujs

D. Ne vous en occupez pas. Vous êtes intéressé à cette compagnie «ci 
1880?—R. Oui. a ient

D. Et vous nous avez dit en toutes lettres, qu’en 1914 vos intérêts et» 
d’environ $125,000?—R. Oui. , it;0u

D. Je veux maintenant connaître quel fut le pas suivant dans l’organ*59 3r 
financière de votre compagnie?—R. “Ernest Cousins Limitée fut incorpore® 
lettres patentes du gouvernement fédéral, en date du 9 avril 1925, avec un cah e„ 
autorisé comme suit: 5,000 actions de priorité à 7 p. 100, cumulatives et r 
tables, de $100 chacune.” ,,e fut

D. Les avez-vous émises?—R. Jusqu’à concurrence de $113,425- Tel 
l’émission.

D. \ ous avez dit qu’elles n’avaient pas, évidemment, été émises?-—R' 
demmenit-, non émises. g9,uS

O. Que dites-vous maintenant?—R. Non, je lis les chiffres tels que S’ 
me fier à ma mémoire. T_ rro^e

D. Qu’v a-t-il de vrai touchant les actions de priorité de 1925?—R- 
avoir ici. “On émit des lettres patentes supplémentaires en 1928.. •

Jecr°
__ _______ J__|____  } ■ jit:

D. Vous revenez encore à 1928. Parlez-moi deT925?—R. Je vous
5,000 actions de priorité à de $100,___ à 7 p. 100, cumulatives, et rachetables, uc

D. Les avez-vous toutes émises?—R. Jusqu’à concurrence de $U ’
Le président:

D. A combien l’action?—R. $100, et plus tard $25.
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M. Bowman:
D. Vous les avez converties en actions de $25. en 1928 seulement?—R En

1928.
D. Veuillez, je vous prie, vous occuper de 1925?—R. Je m’occupe toujours 

de 1925.
D. Non.—R. Oui.
Le président: Ecoutez, monsieur Cousins. Je ne cherche pas à intervenir, 

?ais évidemment vous ne savez pas ce dont vous parlez, ou bien vous cherchez 
a tromper le Comité. Vous devriez, ce me semble parler franchement ou répon- 
ai'e que vous ne savez rien.

M. Spotton: Posez ces documents sur le mur.
Le témoin: Monsieur Spotton, quant à votre déclaration sur la situation 

v'Çluelle du commerce du lait, je puis assurer que ceci ne s’v rapporte pas du tout. 
J organisation financière de ma compagnie n’a rien à faire avec le prix du lait. 

M. Spotton: Répondez à la question.
M. Bowman:

L. Nous ne sommes pas ici pour rechercher si votre compagnie exige des 
exorbitants ou retire des profits excessifs. Nous voulons tout au pim con

jure les faits pour formuler, chacun, notre opinion?—R. C’est ce que je fair, 
in°nsieur.

L. Maintenant, avez-vous raison de dire qu’en 1925 le capital de priorité 
mis était de. ..—R. $113,425.

/ . D. Combien d’actions ordinaires sans valeur nominale avez-vous alors 
'Uses?—R. En 1925 ou en 1928?

>. L. 1925.—R. En 1925 nous avons émis 10,000 actions ordinaires sans valeur
finale.

JJ- Vous les avez toutes émises?—R. Oui, toutes émises.
L- Toutes émises?—R. Oui.
L. A ce moment-là, combien d’actions de priorité et d’actions ordinaires
~vous livrées à chaque souscripteur?—R. En 1925. 

,^-Oui,—R. jc ne puis vous en dire le nombre, mais le produit fut de

Pour les actions de priorité, oui.—R. Non, pour le tout.
0ri président: Je vous suggérerai, monsieur Bowman, de demander combien 

a^ait émis de ces parts jusqu’en 1928, lors de la réorganisation.
M. Bowman: J’y arrivais justement, monsieur Senn.

M. Bowman:
9 Maintenant que valait l’action de priorité "pour constituer une somme de 

ttirm,’ ■ Quelle était la valeur nominale des actions de priorité?—R. A ce ^nt-là?
!; -Je parle de 1925.- 
1? Leur 

■ Alors,

-R. Je vous le dis.
ir valeur nominale fut de $25 en 1928 seulement,—R, C’est cela, 

huée"' Alorsi parlez-nous de la réorganisation de 1925.—R. Je vous l’ai expli- 
parlant de 1925.

])' —R- Oui.
Sl>tlW u '°®1*”?11 d’actions, ayant une valeur nominale, ont_servi à constituer la

hr,es.
j', Je $113,425?—R, Le calcul est 

• Par 100.
aisé: divisez $113,425 par 100.

Très bien. Vous avez donc émis 1,134 actions?—R. Oui, à peu

ha.gui. ^ r®s bien. A qui sont allées ces actions? Vous possédiez toute la com- 
D ava_nt 1925?—R, Oui. 

f Ul’ Maintenant combien de ces actions avez-vous acquises pour vous
ltlaHciA^!^r (^e vos intérêts dans l’ancienne compagnie, lors de la réorganisation

6re de 1925?—R. Je puis le trouver ici même.
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D. Je parle toujours de 1925, souvenez-vous-en, je vous prie?—R. Oui. La 
compagnie a reçu la somme suivante pour les actions émises.

D. Vous ne parlez pas de 1925, n’est-ce pas?—R. Non, je retourne ici à 1928.
D. Oui?—R. Mais c’est la même chose en définitive.
D. Je regrette de le dire, monsieur Cousins, mais ce n’est pas la même chose. 

J’ai devant moi votre bilan de 1928.—R. Oui, exactement.
D. Dites-moi ce que vous avez reçu, en 1925, pour vos intérêts dans l’an* 

cienne compagnie, qui ne fut incorporée en compagnie à responsabilité limitée, 
dites-vous, qu’en 1925?—R. Je crois avoir ces chiffres ici.

Le président:
D. Vous pouvez consulter votre secrétaire à volonté, monsieur Cousins, si 

vous le désirez.
Le témoin: Oui. Elle n’a pas ces chiffres. Je n’ai ici que ceux du comp*9' 

ble vérificateur. C’est la même chose, monsieur Bowman, je ne puis aller pD” 
loin.

de«*

la

M. Bowman:
D. Très bien, monsieur Cousins. Vous ne pouvez donc pas dire au Lan 

aujourd’hui, les sommes que vous avez reçues personnellement lors de la reor=R 
nisation financière de 1925, sous forme d’actions de priorité ou ordinaires.
Oui, vous pouvez le comprendre comme cela, si vous voulez. r»jen.

D. Non, ce n’est pas ce que je comprends. Je vous .e: demande. •
D. Vous voulez donc que le Comité soit de cet avis. R. Precisemen •
D. Et vous ne pouvez pas du tout dire à ce Comité quels étaient vos m 

dans cette compagnie en 1925?—R. Oui, je le puis. et
D. Très bien, veuillez nous le dire.—R. C’est la difference entre Silo, 

$203,100. „ „ T „ „ntre
D. Quel est le dernier chiffre, monsieur Cousins?—R. La difference 

$113,425 et $203,100.
D. Oui. Soit un chiffre rond de $87,000?—R. Exactement.
D. Oui?—R. $89,000, pour préciser.
D. Ce serait $89,675. Vous dites donc que la différence entre ces 

sommes, soit environ $89,000, représente quoi?—R. Ma part d interets.
O. Votre part?—R. La valeur de ma_compagnie
D. La valeur de votre compagnie? 

compagnie par actions.
D. Et quand vous l’avez remise à la nouvelle compagnie, avez-vous 

cette somme en espèces?—R. Non, en actions uniquement.
D. Sans toucher un sou?—R. Pas un sou. * de
D. Pas un sou. Combien d’actions vous a-t-on remises en Paiem Je 

cette différence—de votre crédit de $89,000?—R. Il y aurait une different 
n’ai pas ici les chiffres, mais il est facile de tirer vos conclusions.

1). Bien. Serez-vous satisfait de nous entendre tirer nos conclusions.
Oui, très satisfait. _ r p0uf

D. Vous avez donc retiré de cette réorganisation financière de 19Ao, l 
votre part une somme approximative de $89,000 sous forme d’actions de P1 
ou d’actions avec valeur nominale?—R. Exactement.

O. Et qu’est-il advenu des autres $113,425 dont vous parlez? Le s
vous ?—R. Les actionnaires en détiennent pour autant. uj a

P, Les actionnaires les détiennent?—R. Excepté $30,000. L’homme 1 g 
lance 1 émission a oublié de se représenter. Il est parti un soir à 1 insu de

, Devons aimeriez peut-être, monsieur Cousins, corriger votre déclarât) 
tout a 1 heure lorsque vous disiez que le capital de la compagnie était de 111 ’ 
il s établit de fait à $203,100.—R. Exactement. tout

■ voici un écart considérable, monsieur Cousins.—R. Je me rapP01 1 aue 
simp ement aux chiffres que j’ai devant moi, et je cherche à vous expljQu.c 
ces actions appartenaient aux actionnaires, en plus de celle que je possédais-

-R. De ma compagnie acquise par
retiré
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D. Ce n’est pas ce que vous avez dit. Au lieu d’une compagnie possédant 
Gn 1925 un capital de $113,425, vous nous parlez maintenant d’une émission de 
®203,100. Est-ce exact?—R. Oui.

D. Très bien, nous rectifierons ce chiffre dans quelques instants. Mainte
nant, ces $113,425 d’actions de priorité, vous les avez vendues au public?—R. 
Uui.

D. Vendues au public à quel prix?—R. $100 en 1925, et en 1928, nous les 
av°ns changées en 14,124 actions de priorité d’une valeur nominale de $25.
, D. Très bien, passons maintenant à l’année 1928 dont vous parlez. Avant 
928, vous aviez émis 2,031 actions de priorité d’une valeur nominale de $100. 
est bien exact, n’est-ce pas?—R. Oui, à peu près, 

p O. Pour un homme heureux en affaires, monsieur Cousins, vous laissez au 
0lïiité beaucoup de détails à deviner, n’est-ce pas?—R. J’aime à les laisser 
eviner un peu. C’est quelquefois de nature à m’aider aussi, 

j] D. Très bien, vous avez peut-être raison. Maintenant, monsieur Cousins, 
-’.eut en 1928 une autre réorganisation financière?—R. Exactement. “En 1928, 

a vtn^ des lettres patentes supplémentaires en vertu desquelles on cancella 1,469 
h bons de priorité, pour changer les 3,531 autres actions de priorité, d’une valeur 
finale de...

D- Un instant. Laissez-moi consigner ces chiffres par écrit.—R. On cancella1)469

pâleur ] 
de $25.’
<}£ . D- Oui. Repassons ce que vous venez de dire, monsieur Cousins. Vous 
1 ,„arez avoir cancellé en 1928 1,469 actions de priorité?—R. Avoir cancellé 

’ actions de priorité.
Ce qui nous laisse un total de 3,531 actions de priorité d'une valeur de 

V ch„acune?—R. Et les 3,531 actions de priorité d’une valeur nominale de $100 
Gnt échangées en 14,124 actions de priorité d’une valeur nominale de $25.

Oui ®ien> 1,469 plus 3,531 forment le total de 5,000 actions de priorité?—R.

actions de priorité.
U. Oui, allez-y.—R. Pour changer les 3,531 autres actions de priorité, d'une

nominale de $100, en 14,124 actions de priorité d’une valeur nominale

Uiorit,■ Très bien, puis vous avez alors changé ces actions en 14,124 actions de 
jte d’une valeur nominale de $25 chacune?—R. Exactement.

I4 ], ■ En d’autres termes, ces actions de priorité valant. $100 chacune devinrent
4 actions de priorité d’une valeur de $25 chacune?—R. $25 chacune, 
jy Oui, est-ce exact?—R. Le vérificateur le prétend.

Cotnb, 9u’avez-vous fait de ces actions?—R. Pour la vente de ces actions la 
aet^me a reçu la somme suivante: actions de priorité, argent souscrit par les 

paires, 4,537 actions de $25 chacune; $113,425.
Acting ' Ainsi cette somme provient de la vente de 4,537 actions à $25?—R. 4537

5 <v$25/-$n.3’425-
' " ub “Actif net de la compagnie Ernest Cousins, Limitée: achat de l’an- 

Wrne' 1 °mPagnie, sans tenir compte de la clientèle; 1,587 à $25: $39,675; ce qui 
hriorj, .lln total de $153,100; gratifications aux souscripteurs, 6,125 actions de°rité.

*^Ue dites-vous?—R. Gratifications aux souscripteurs, 6,125—pas en 
L> p 'n actions ordinaires.
g ‘ af en espèces?-—R. Non, en actions ordinaires ; ce fut une gratification
ï) ybipteurs.

Revenons maintenant en 1925; vous avez émis 2.031 actions d’une 
o û {“"“ale de $100?—R. Oui.

a ,.rois ans plus tard, lors de la réorganisation de 1928, vous avez échangé 
avions d10ns. P°ur les 2,031 que vous aviez en 1925?—R. “On cancella 1,469 

° (]e Priorité, et les. autres 3,531 actions de priorité, d’une valeur nominale
ev>nrent 14,124 actions de priorité d’une valeur nominale de $25.”
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D. Oui. Vous disiez tout à l’heure qu’en 1925 vous avez émis 2,031 actions 
de priorité d’une valeur nominale de $100 chacune?—R. Oui.

D. Lors de la réorganisation, trois ans plus tard, vous aviez encore 3,531 
actions de priorité?—R. Cest ce qui restait: “et les autres 3,531 actions de priorité 
d’une valeur nominale de $100, en devinrent 14.124.”

D. Oh! oui, vous nous l’avez déjà appris.—R. Oui, plusieurs fois.
D. Oui, plusieurs fois, mais le capital-actions émis en 1925 représentait, en 

1928, 3,531 actions. En d’autres termes, votre capital a presque doublé entre 
1925 et 1928?—R. Cela se peut.

D. Cela se peut. Le savez-vous, oui ou non?—R. Oui.
D. Il a doublé?—R. Oui, notre entreprise vaut bien cela.
D. Tout à fait. Vous avez dû faire un excellent commerce?—R. Oui, un 

excellent commerce, mais aujourd’hui nous ne faisons pas de profits.
D. Mais vous payez des dividendes?—R. Non, nous n’en avons pas déclare 

au cours des quatre derniers mois, je crois.
D. Ah! monsieur Cousins, vous êtes un homme d’affaires très à l’aise. Avez- 

vous payé des dividendes en 1925?—R. Permettez un instant. Pour arrêter lcs 
sourires, je dirai que les dividendes étaient trimestriels; malheureusement, par 
suite de la crise du commerce du lait, il nous a fallu les retrancher, il y a un mois-

D. Comme vous dites, vous n’avez pas déclaré de dividendes depuis les der
niers quatre mois?—R. Quatre mois. Cependant, je veux dire...

D. Comme vous l’assuriez; pauvres laiteries dans une conditions voisine de 
la gêne?—R. Précisément, plusieurs d’entre elles, je le crains, vont à la banques 
route.

D. Tout de même, votre compagnie semble prospérer, puisque son capita 
primitif de 1914 était de $125,000?—R. Oui.

D. En 1925, il atteignait $203,100?-—R. Exactement.
D. Et en 1928, ce dernier était presque doublé?—R. Exactement.
D. Oui. En 1931, vous pouviez déclarer un dividende sur tout le capita*' 

actions de votre compagnie?—R. Oui, sur tout ce que nous avions émis.
D. Quel dividende avez-vous payé en 1931?—R. 7 p. 100.
D. 7 p. 100 sur quoi?—R. Sur les actions de priorité.
D. Rien sur les actions ordinaires?—R. Rien du tout.
D. Rien sur les actions ordinaires; combien aviez-vous émis d’actions (1 

priorité en 1931?—R. Autant qu’en 1928.
D. C’est-à-dire 14,124 actions?—R. Exactement.
D. D’une valeur nominale de $25 chacune?—R. La compagnie n’a pas e 

réorganisée depuis.
D. Vous avez déclaré un dividende en 1931, mais en avez-vous payé eI’ 

1929?—R. Oui. Nous en avons payé, je crois, à la fin de 1929, et pendant 
années 1930 et 1931. ' „

D. Je comprends. Quand avez-vous payé votre premier dividende? ^°l 
avez toujours le dividende de 7 p. 100 cumulatif, n’est-ce pas?—R. Non, nous e 
avons payé un peu par l’émission de capital-actions.

D. Quel capital-actions?

M. Donnelly:
D. Pour autant que je m’en souvienne, le témoignage déjà rendu en favC^e 

iaoT°'kr<i comPa§n*e nous apprenait que vous n’aviez pas payé de dividendes 
1921 a 1930. Vous parlez maintenant de dividendes versés en 1929?—R. Je n 
suis pas certain. Ce peut être 1930. Je n’ai pas ces chiffres.

M. Bowman : J’y arrivais, monsieur Donnelly.
M. Donnelly: Je veux simplement m’en assurer.
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M. Bowman:
D. Quels sont présentement les arrérages de dividendes cumulatifs sur vos 

étions de priorité?—R. La somme est minime.
D. Combien?—R. Je ne puis vous citer le chiffre exact. Je ne le garde pas 
ma mémoire.

D. Vous avez pourtant le rapport du vérificateur?—R. Oui.
D. Y trouvez-vous une indication sur les dividendes impayés des actions de 

Priorité cumulatives?—R. Non, je n’y vois rien.
Le président: Il aurait fallu le mentionner dans le passif.

M. Bowman:
, D. Certainement, il aurait fallu le mentionner dans le passif. Dans votre 
rian, ces arrérages de dividendes cumulatifs devraient figurer au passif de votre 

c°inpagnie?—R. Un instant, je puis l’avoir ici: “M. Ernest A. Cousins convint 
presque tous les actionnaires d’émettre du capital-actions. Il leur donna, 

n échange de leurs dividendes accumulés avant le 21 novembre 1928 sur leurs 
cwons de priorité, quelques-unes de ses actions sans valeur nominale de votre 

C0l*ipagnie.”
D. Au lieu de dividendes, vous avez donné des actions sans valeur nomi- 

a'*e?—R. De fait, ce fut un dividende sous forme d’actions.
D. Un dividende sous forme d’actions?—R. Exactement.
D. Et dans votre bilan, ces actions sans valeur nominale valent $5?—R. Oui. 
D. Elles ont de la valeur, n’est-ce pas?—R. Oui.
D. C’est donc déclarer un dividende?—R. Oui, c’est la même chose.

(je P- Votre fils faisait donc erreur en nous disant que vous n’aviez pas payé 
[w^videndes avant 1930?—R. Cela se peut, mais, comme vous le savez, un 
l’or rne- ne Peut retenir ces détails. Il ne savait pas que vous désiriez connaître 
v f Nation financière de cette compagnie. Il est venu ici avec l’idée que vous 

lGz connaître l’état véritable du commerce actuel du lait.
Pose ** est joliment difficile de connaître cet “état véritable”?—R. Je le sup-

P- C’est ce que nous cherchons présentement.—R. Oui. 
q~- Faites-nous la faveur de revenir à la réorganisation financière de 1928.—

lç0 R- Avez-vous reçu alors de votre compagnie une somme en espèces?—R.
> Pas un sou.

dp t(”t L’ancienne compagnie Ernest Cousins Limitée en a-t-elle reçu?—R. Pas

s°Uri?' instant. La maison Ernest Cousins Limitée a-t-elle touché une 
en Po ex avant l’émission, en 1928, des lettres patentes supplémentaires?—R. Rien 

esPeces.
j-y Rien en espèces?—R, Rien.

à A-t-elle touché quelque chose pour sa clientèle?—R. Vous voulez arriver 
biet) fiue logiquement le terme clientèle n’est pas acceptable. Vous le savez
PiepP' 'R lui donne son sens ordinaire.—R. Voulez-vous dire la valeur com- 
(( p)(illG j’ai cédé? Est-ce cela?
4cllat Vuij qu’avez-vous touché avant 1928 pour cette clientèle?—R. Je lis ici: 

°Qlï>pto i ^acrii' net de l’ancienne compagnie Ernest Cousins Limitée, sans tenir 
U r ?a Valeur rie la clientèle.” Vous avez déjà ces chiffres, n’est-ce pas? 

riîlcore ui- mais je n’ai pas celui de la “clientèle”. Je parle de la clientèle.—R.
U xVc Ris> cette somme représente la différence entre $113,425 et $203,100. 

VhieHç j]°n’ vous nous avez déjà cité ces chiffres comme représentant la valeur 
(). - ( e votre entreprise. Je parle de la clientèle.?—R. Alors, tout est compris
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D. Tout est compris. Quelle proportion de ce chiffre représente la valeur 
de la clientèle?—R. Je le répète, nous n’avons pas tenu compte de la valeur de 
la clientèle, mais seulement de la valeur de l’entreprise vendue.

D. Vous n’avez donc pas tenu compte de cette valeur dans la réorganisation 
de la compagnie?—R. Pas encore, mais seulement de la valeur de l’entreprise.

D. En êtes-vous bien certain, monsieur Cousins?—R. Je ne suis certain 
d’aucune chose en ce monde, sauf de la mort et des impôts.

D. Vous connaissez au moins parfaitement ce que vous nous déclarez devant 
ce Comité?—R. Je cite les chiffres du vérificateur, sans m’en éloigner. Mes 
déductions peuvent ne pas être exactes.

D. Je ne vous demande pas des commentaires; je veux savoir si vous avez 
tenu compte de la clientèle lors de la réorganisation de votre compagnie, et a 
quel chiffre vous l’évaluez?—R. Il n’est question que de la valeur de l’entreprise- 

D. Absolument rien?—R. Appelez-la “clientèle” si le cœur vous en dit.
Le président:

D. Vous avez dit: “Sans tenir compte de la clientèle”.—R. Il n’est pas queS' 
tion de clientèle.

Le président: Il est étrange de citer cette clause si vous n’avez rien reÇu 
en paiement.

M. Bowman:
D. Je veux remonter à la réorganisation de 1928. J’ai devant moi ?!1 

mémoire publié, le 5 novembre 1928, par votre compagnie et adressé aux admin1;' 
trateurs de la maison Ernest Cousins Limitée. Le dernier paragraphe se h 
comme suit: “En résumé, les modifications projetées auront pour effet de donne1 
aux actionnaires, pour chaque action de priorité et action ordinaire,” remarqn^ 
bien ceci, “pour chaque action de priorité et action ordinaire, des certifient 
d’actions de priorité d’une valeur nominale égale à la somme déboursée’
R. Oui.

D. “Ils recevront de plus trois actions ordinaires, savoir celle qu’ils det? 
naient déjà et deux autres.” En plus de l’augmentation du capital priviléffif- 
dont vous parliez tout à l’heure, les actionnaires reçurent alors une autre grab11 
cation de deux actions ordinaires?—R. Oui. ^

D. Vous avez maintenant en mains le bilan de 1931; pouvez-vous disp?5 
d’une autre copie?—R. Je serai heureux de vous remettre celle-ci, monsicl 
Bowman.

D. Je désire maintenant que vous nous en parliez.—R. Très bien. . ? 
D. D’après ce bilan, quel est donc présentement le capital de la compagnl 

—R. Désirez-vous m’entendre citer ces chiffres? in
D. Non. Je vous demande le chiffre du capital émis, et celui du capital a 

payé.—R. Que voulez-vous; le chiffre de ce capital?
D. Quel capital avez-vous émis en 1931? Quel est ici le chiffre du can 

non payé?—R. Capital-actions autorisé, 14,124 actions de priorité à 7 p- . V 
cumulatives et rachetables, d’une valeur nominale de $25 chacune; 10,000 acta’ 
ordinaires, sans valeur nominale émises à $5 chacune: 6,124 à $25 chacune. ^ 

D. D’après cet exposé vous avez émis 6,124 actions de priorité?—R- 
actions de $25. jeS

D. Voyez donc dans quelle situation impossible vous nous mettez avec ^ 
déclarations que vous nous avez faites?—R. Je ne fais que citer les chiffres P 
par le vérificateur. je

D. Tout à l’heure vous parliez de 14,124 actions de priorité d’une va^ufejj- 
$25; maintenant vous dites 6,124.—R. La compagnie a obtenu des lettres Pat jg5 
tes supplémentaires. Je vais tout relire. Je ne puis faire mieux. Tournez 
chiffres selon votre bon plaisir, mais les faits sont tels quels. c;e'

D. Je vous demande pardon. Je ne tourne pas les chiffres. Je cite esa 
ment ceux que vous me donnez, parce que j’en ai pris note.—R. Exactement-
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D. Vous disiez tout à l’heure, et le Comité m’appuiera là-dessus, que vous 
aviez émis 14,124 actions?—R. Oui.

D. Et maintenant votre bilan financier parie de 6,124. Où est la vérité, 
Monsieur Cousins?—R. Comprenez bien ceci: 1,469 actions de priorité d’une 
Valeur nominale de $100; celles-ci au contraire au nombre de 6,124, ont une 
Valeur nominale de $25 chacune.

D. Je le sais bien, vous nous l’avez dit une douzaine de fois.—R. Oui. Que 
voulez-vous de plus

D. Je veux savoir où est la vérité. Combien avez-vous émis d’actions de 
Priorité : 14,124, comme vous venez de dire ou 6,124?—R. Voici le dernier bilan, 
criui fie 1931. Actions de priorité croises, 6,124 à $25, et 10,000 actions ordinai- 
1&s sans valeur nominale, émises à $5 l’action. Tels sont les chiffres exacts.

Le président: Monsieur Bowman, veuillez lire à la page 99.
, M. Bowman : Je l’ai prise en note. Vous avez émis 6,124 actions sans va- 
JUr nominale. Monsieur le président, j'ai cherché à connaître, pour l’informa- 
l0n des membres de Comité, l’organisation financière de cette compagnie, afin 

!*.Uc nous sachions à quoi nous en tenir. Je regrette de dire que c’est une tenta- 
Ve plutôt décourageante avec ce témoin.
..Le président: Je crains que nous ne soyons forcés, à moins que les réponses 
^viennent plus claires, d’envoyer un vérificateur sur place se renseigner sur la 
stable organisation financière de cette compagnie.

part,Le témoin : J’accueillerais favorablement cette initiative de votre 
risieur ; et je serai très heureux de recevoir un comptable vérificateur.

^tffLe president: Vous n’avez pas jusqu’à présent donné des réponses satisfài-

dj , Ll. Bowman : En toute franchise, le témoin a donné des réponses si contra- 
Coih°lres 9ue je n’ai pas encore la moindre idée de l’organisation financière de sa 

^Pagnie. On peut en dire autant pour les autres membres du Comité, 
rie témoin : Vous ne pouvez désigner comme non satisfaisant le bilan de 

6tl 1 fiue je viens d’expliquer et le dernier q-u’on ait vérifié, ni celui de 1932 qui 
je une réplique. Vous avez les chiffres devant vous, et ce sont les derniers. 
pCs e comprends pas que vous puissiez les considérer comme non satisfaisants, 
kl’ pdffres ont été vérifiés par l’un des meilleurs vérificateurs de la cité de 
l°ntréal.

^L Mullin: Qui est-il?

M. Bowman:
tWj • Vous nous avez dit qu’en 1914 votre compagnie avait une valeur approxi- 

de *125,000?—R. Exactement.
thlliné , a-t-elle plus aucune valeur aujourd’hui?—R. Oui, elle vaut un demi-

jj de dollars, aujourd’hui.
Q ede vaut un demi-million de dollars aujourd’hui?—R. Oui. 

av0lls ' V*: à la page 99, votre fils nous assurait qu’elle vaut $153,100. Nous 
ttie ev^^tenant votre autre affirmation. Nous serons très heureux de recevoir 
riojj ^"Cation à ce sujet?—R. Je ne puis être tenu responsable de ce qu’a pu dire

rie^ ' Liais votre fils a dit exactement ce que vous disiez tantôt?—R. Exacte-

j)' a parlé de 6,124 actions de priorité?—R. Oui, je sais.
'rie ^ • • - émises?—R. Oui, mais vous me demandez : votre compagnie a-t-elle 

re Valeur aujourd’hui? Je réponds “non”. Elle a une valeur d’un 
» I) Q10.n de dollars aujourd’hui.

v ■ -Ul- En d’autres termes, ces actions de priorité d’une valeur nominale de 
L ç,palent de $75 à $100?—R. Absolument, sans l’ombre d’un doute. 

an® l’ombre d’un doute?—R. Oui.
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D. Nous pouvons donc admettre que.. .—R. Oui.
D. ... que le capital de votre compagnie a augmenté au point d’atteindre 

aujourd’hui un demi-million de dollars?—R. Exactement.
D. Oui?—R. De fait, je puis bien vous annoncer que je ne la vendrais pas 

pour un demi-million de dollars aujourd’hui.
D. Très bien. Et votre capital en reste toujours au chiffre de $153,100?—R- 

Cela se peut, et n’a rien à faire avec le reste.
D. Quelles sommes en espèces avez-vous engagées dans cette entreprise?—R- 

A quelle époque? En 1888?
D. Non, en 1925?—R. $113,000. Les actionnaires ont souscrit $113,425.
D. Oui. Combien évaluez-vous approximativement votre entreprise?—R- 

Je vous citerai tous les chiffres ici, si vous les voulez.
D. Donnez-nous les?—R. Je les ai au complet.
D. Ce sera peut-être la meilleure manière de procéder?—R. Oui. 

demandez-vous le chiffre du capital immobilisé?
D. Oui. Donnez-moi le chiffre total?—R. Le total—valeur comptable, avec 

dépréciation, $186,604.70. Déboursés $282,415.24.
D. Quel est le dernier chiffre?—R. $282,415.24.
D. Qu’est-ce?—R. Ce qu’il représente?
D. Oui. Qu’est-ce? Je n’ai pas bien saisi ce que vous disiez.—R. Ce chi»r® 

représente les propriétés immobilières, les édifices, l’outillage, les machines c 
l’outillage de livraison.

D. Oui. Quel est l’actif total de la compagnie d’après le mémoire que vo»s 
tenez. Je demanderai, monsieur le président, de le verser au dossier.—R. 
déboursés furent de $282,415.24. Moins la réserve pour dépréciation, $186,604-70-

D. Nous dites-vous que l’actif total, l’actif brut, est de $186.000?—R. $282,' 
415.24. La mécanique des laiteries se déprécie rapidement. L’acide lactiq11,6 
dévore littéralement nos appareils, et ce chiffre de moins-value doit être elev6- 
Nous l’avons déduit, et la valeur comptable est maintenant de $186,604.70. .

D. Cette compagnie dont la valeur, dites-vous, est d’un demi-million d 
dollars n’a plus qu’une valeur comptable de $186,000?—R, Exactement. z-

D. La différence représente, je suppose, la valeur de la “clientèle”?—R. 
duisez-en ce que vous voulez, monsieur Senn, mais telle est la valeur réelle 
toute l’entreprise, sans tenir compte de la “clientèle” ou d’autre chose sembla»

M. Bowman:
D. Un instant, monsieur Cousins; vous avez dit tantôt au Comité que votr® 

compagnie n’a pas tenu compte de la valeur de la clientèle?—R. Nous n’en av° 
pas tenu compte—vous voyez, il n’y a pas de clientèle.

D. Un instant; cet état renferme-t-il quelque item relatif à la clientèle■
R. Aucun. _ cC

D. Vous avez modifié votre système de comptabilité depuis 1927, n’est' 
pas?—R. C’est possible. Nous avons un meilleur comptable.

D. J’ai devant moi un mémoire ou état de votre compagnie couvrant 1 
et 1927, et cet état évalue la clientèle à $70,241.75?—R. Oui.

D. Est-ce exact?—R. Oui.
D. C’est exact?—R. Oui
D. Quelle est la valeur actuelle de cette clientèle?—R. Nous n’avons 1 

clientèle d’inscrite dans cet état.
D. Je comprends.—R. Aucune.
D. L’a-t-on biffée?—R. Précisément.
D. Oui?—R. On n’a jamais inscrit la clientèle dans les valeurs 

tables.
D. Mais elle est indiquée?—R. On l’indiquait peut-être en 1927, oui.
D. Oui?—R. Mais nous avons changé de méthode.
D. Et en 1926?—R. Peut-être; peut-être aussi en 1925.

de

coinP'
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D. Ainsi, à quelque phase de votre entreprise.—R. Nous l’avons biffée com
plètement.

D. La clientèle a existé?—R. Oui, peut-être.
D. Vous avez dit tantôt qu’elle ne représente aucune valeur?—R. Aucune. 

Je vous donne la valeur exacte de tout ce que j’ai ici.
M. Bowman : Eli bien, je demande qu’on consigne l’état au compte rendu, 

Monsieur le président.
Le président: Oui.

Le président:
D. Vous le remettrez au secrétaire?—R. Oui.

M. Bowman:
D. Quelle était la valeur de vos immeubles en 1931?—R. Les immeubles, 

*29,999.50.
D. Le matériel et l’outillage?—R. Bâtiments, $88,490.32; machines et maté- 

riel, $107.978.37 ; matériel de livraison, $55,954.05.
D. Combien au total?—R. $282,415.24.
D. Combien déduisez-vous chaque année pour la dépréciation?—R. Nous 

av°ns déduit—il n’existe pas de dépréciation quant à l’immeuble.
D. Sur les machines et le matériel?—R. Il y a une dépréciation de $12,871.79 

s,Ir les bâtiments.
D. Quel pourcentage représente-t-elle?—R. Environ 8 p. 100—non, 7 p. 100, 

111 Peu plus que sept, soit sept et une fraction.
D. A combien évaluez-vous vos bâtiments?—R. A $88,490.32.
TL Et quelle est la dépréciation sur ces bâtiments?—R. $12,871.79.
TL Elle s’établit à environ 15 p. 100, n’est-ce pas?—R, Non.

,, D. Elle n’en diffère pas beaucoup ; je fais un simple calcul approximatif ; 
1,e est d’environ 14 p. 100.

Le président: Au moins.

Pas

M. Bowman:
JL Eh bien, disons 12 p. 100. Et sur vos machines?—R. Elle ne s’établirait
a 12 p. 100.
LL Nous avons la valeur de vos machines?—R. Machines et matériel,
978.37.
LL Quelle dépréciation établissez-vous dans ce cas?—R. $48,917.46.
LL $48.000?—R. $48,917.46.
IL Pour une année?—R. Pour une année, 

it, . • Voulez-vous dire que vous imputez une dépréciation de 50 p. 100 sur vos 
lion Un?s et votre matériel?—R. Plus vous augmentez le chiffre de la déprécia- 

’ Queux c’est pour tous les intéressés.
âc; Particulièrement pour la compagnie?—R. Non, la compagnie n’en béné- 

Nullement.
Ah [ ()|'. Lh', avez-vous inscrit des comptes de dépréciation dans vos livres?—R.

ît. pP'. L*e quelle somme votre compte de dépréciation était-il crédité en 1931?— 
ratta } en’ îe dirai que nous avons fait évaluer cette propriété et tout ce qui s’y 

phe par une compagnie d’estimateurs de Montréal en 1931.
Vop: ,' vous pouvez nous donner ces chiffres, le résultat de l’estimation?—R. 

j)es chiffres, il s’agit de 1931...
gente?' d vont plaît, monsieur Cousins, ne vous échappez-vous pas par la tan- 

Pj TL Je ne m’échappe pas par la tangente.
*’6stini< t• m’encluiers de la dépréciation ; vous nous avez déjà donné la valeur de 

°n?—R. Je puis vous donner la dépréciation sur-le-champ, mobilier et 
neQt de bureau moips la dépréciation.
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D. Qu’indique votre compte de dépréciation; vous avez un compte de dépré
ciation pour les fins de votre entreprise?—R. Oui.

D. A combien s’établissait-il en 1931 ; quelle réserve avez-vous affectée à la 
dépréciation?—R. $87,507.44.

D. Quelque $87,000, n’est-ce pas?—R. Oui.
D. Ainsi, votre compagnie a déjà versé à ce compte une somme presque 

égale à 100 p. 100 de la valeur de vos machines et de votre matériel?—R. Ils ont 
déprécié dans cette proportion.

D. Oui?—R. Et nous avons remplacé continuellement les machines par des 
machines nouvelles.

D. Parfaitement; et votre outillage est moderne?—R. Le plus moderne a 
Montréal.

D. Oui; et possédant l’outillage le plus moderne de Montréal, vous avez un 
compte auquel vous versez une réserve presque égale à la valeur de cet outil
lage?—R. Eh bien, la réserve est inscrite à titre de dépréciation.

D. Très bien. Quels autres comptes avez-vous établis? Quelle autre réserv6 
avez-vous établie dans votre entreprise?—R. Nous n’avons pas d’autre réserve-

D. Pas de réserve pour les créances douteuses?—R. Eh bien, on biffe Ie3 
créances douteuses.

Le président:
D. Vous les biffez chaque année?—R. Compte de profits' et pertes, solde a11 

1er janvier 1931, $5,584.48, auquel vous ajoutez le profit de l’année finissant 
31 décembre 1931, $18,825.30.

M. Bowman:
D. Vous voyez, monsieur Cousins, vous n’avez nullement répondu à p 

question. Je vous demande quel compte de réserve vous avez établi pour e 
créances douteuses.—R. Nous n’avons pas de compte de réserve. Nous 
biffons tout simplement. ,7

D. A quel chiffre s’établissait votre réserve pour créances douteuses en 19* 
—R. Créances douteuses, $19,401.39.

D. Très bien; que faites-vous de ces $19,000?—R. C’est une somme PerC^e 
D. Vous dites que vous avez biffé ce montant?—R. On le porte au coi»P 

des créances véreuses et douteuses.
D. Mais c’est votre réserve pour cette année-là?—R. Non, ce montant 1 

présente les créances douteuses et véreuses qu’on a biffées. . u6
D. Comment ce montant est-il inscrit dans vos livres; sous quelle rubnP 

figure-t-il?—R. Créances douteuses et véreuses, $19,401.29.
D. Et vous avez dit au Comité que c’était le montant...—R. Perdu.
D. ... perdu?—R. Oui.
D. En créances véreuses et douteuses?—R. Précisément.
D. Très bien; ainsi, vous n’établissez pas de compte de dépréciation P p 

les créances véreuses?—R. Nous n’en établissons pas. Nous établissons ^ 
compte de dépréciation simplement pour les machines, le matériel de livraison 
les bâtiments. ,0llg

IL Et vous n’avez pas d’autre compte de dépréciation?—R. Nous n’en a 
pas d’autre.

D. Absolument aucun?—R. Non. p3s
D. Avez-vous établi quelque autre réserve?—R. Non, nous n’avons P

d autre réserve. .eUr
D. A présent, je veux que vous pesiez de nouveau cette question, m°nir0ut

Vous dites que vous n’avez pas établi de compte de réserve?—R- 
est biffé. ?

I). Eh bien, que faites-vous de l’argent qui vous reste à la fin de l’annee
M. Pickel: Il est déposé à la banque?
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Le témoin: S’il reste de l’argent, on l’applique aux dividendes.
M. Bowman:

D. S’il reste de l’argent, vous le distribuez en dividendes?—R. Oui.
D. Jusqu’au dernier sou?—R. Jusqu’au dernier sou.
D. Ainsi, vous faites table rase à la fin de chaque année et vous distribuez 

tout l’argent qui vous reste?—R. Eh bien, vous vous rendez sans doute compte 
qu’un homme doit toujours se garder un certain solde en banque, autrement il ne 
Pourrait maintenir son entreprise.

D. Voilà la question.—R. Nous avons peut-être vingt, trente ou quarante 
mille dollars en banque continuellement. Vous devez vous rendre compte que 
^°us payons nos cultivateurs deux fois par mois; nous faisons la perception peut- 
Ure une fois tous les trois mois. Le compte des cultivateurs peut se chiffrer à. ..

I). Je crois que tous les membres du Comité savent cela?—R. Eh bien, vous 
avez simplement demandé...

D. Non, je n’ai pas demandé cela; j’ai demandé quelle somme vous imputiez 
a la réserve?—R. Nous n’imputons pas de somme à la réserve.

D. Aucune?—R. Absolument aucune.
D. A la clôture de l’année financière-, vous distribuez en dividendes à peu 

Près tout ce que vous avez touché et vous continuez vos opérations?—R. Précisé
ment, sauf ce qu’il faut reporter pour acquitter nos dettes loyales et régler les 
CoiIiptes du cultivateur, ce qui peut représenter en tout environ $50,000.

D. Puis-je vous demander si vous vous êtes trompé en donnant cette réponse 
;11 Comité, voulez-vous indiquer au président le montant précis que vous imputez 

votre compte de réserve?—R. Décidément, je le ferai.
D. Car je ne puis comprendre comment une compagnie apparemment 

v 0clerne comme la vôtre n’impute pas un certain montant à la réserve?—R. Je 
v°Us le dirai comme je l’ai dit tantôt, nous avons peut-être $50,000 en banque ; 

11 s ne pouvez appeler ce montant une réserve parce que nous l’avons déposé en 
,c ^’acquitter nos dettes.

d. Les dividendes indiqués comme étant payés...
Le president:

n ■ 1C Un instant ; ce compte à la banque est-il votre compte d’affaires ordi- 
e> °u bien quel compte est-ce?—R. C’est notre compte d’affaires ordinaire.

Co 1C Ce n’est pas un compte de réserve ou de dépréciation?—R. Non, c’est un 
Pie d’affaires ordinaire.
1C Très bien.

M. Bowman:
fils v°us voulez examiner un instant la page 93, vous verrez que votre
s0vi a Soumis au Comité un mémoire indiquant qu’on a distribué les profits 
ce _ jorme de dividendes. Voulez-vous nous donner quelques explications sur 
Savoir?10’re<!> d Chord, on note en marge 75 actionnaires.—R, Que désirez-vous
c0tïJC Soixante-quinze actionnaires; est-ce le nombre total des actionnaires que 

C compagnie?—R. Evidemment, autrement on ne l’eût, pas inscrit. 
l)apCe ‘ CC bien, le mémoire ne l’indique pas; il ne s’ensuit pas nécessairement 
avoir C^e v°lre bis a inscrit 75 actionnaires?—R. Je le sais, mais il peut y en 

^soixante-seize ou encore soixante-dix-huit, je ne suis pas certain. 
tiotnbr; ^°n’ mais c’est le nombre approximatif des actionnaires?—R. C’est le 

approximatif des actionnaires.
lu corn'll Je dirais que vous et votre famille avez à peu près la haute main sur 

I^P^gnie?—L. Oui, j’ai la haute main, 
py j 0Us avez la haute main?—R. Oui.

e nombre d’actionnaires étrangers est restreint?—R. Précisément.
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D. Oui, le montant indiqué là est de $2,678.89 au 15 avril 1931, et un mon
tant semblable est indiqué pour chaque période de quatre mois dans la suite?—R- 
Oui.

D. Cela représente 7 p. 100 sur les actions privilégiées?—R. Exactement.
D. Et on a payé ces montants en 1931 et 1932, en plus de l’augmentation 

de la capitalisation que vous nous avez indiquée.—R. Le dividende sur les actions.
D. En plus du dividende sur les actions?—R. Exactement.
D. Et quand votre fils a dit que les dividendes de 1921 à 1930 étaient nulSi 

il se trompait quelque peu?—R. Non, il avait peut-être raison ; j’hésiterais a 
l’affirmer. ,

D. Vous venez de nous dire qu’il s’était trompé parce que vous aviez déclar6 
un dividende sur les actions à cette époque.—R. Eh bien, il n’en avait pas te»u 
compte.

D. Eh bien, il se trompe peut-être plus ou moins?—R. Peut-être, oui; cW 
un tout jeune homme susceptible de se tromper.

D. Eh bien, nous sommes tous susceptibles de nous tromper.
M. Mullins : Il dit qu’il touche $5,000 par année.
Le témoin: Et il les vaut, il vaut le double.

rte

M. Bowman:
D. De 1921 à 1930; quels dividendes ont été distribués sur les actions, dis0^’ 

en 1930; pouvez-vous nous renseigner à ce sujet?—R Je vous ai déjà donne 
montant. Il n’y eut que cette distribution de 1928 lors de la réorganisation de 
compagnie. _ te.

D. Alors qu’on a accordé deux actions ordinaires comme bonus?—R. Exa1 
ment.

D. Oui, en passant, monsieur Cousins, à combien estimez-vous la valeur 
ces actions ordinaires à l’heure actuelle?—R. Eh bien, vous vous rendez comP 
que je détiens moi-même toutes les actions ordinaires, et bien que l’entrepris6 
ma propre entreprise, comme je vous le disais, vaille un demi-million, nous n’avf 
jamais payé de dividendes sur les actions ordinaires, ce qui me porte préjud^J 
car, à moins que les actions ordinaires ne vous rapportent des dividendes, ■ 
détenteurs ne touchent rien. Je détiens la plus grande partie des actions, a* ^ 
je ne touche pas de dividendes. Toutefois, les actions valent réellement 
l’heure actuelle.

D. $20 l’action?—R. Oui. / . ges
D. Examinons cela un instant; vous avez 6,124 actions privilégiées éva<1 

à $153,100?—R. Exactement. je à
D. Et vous-même d’après une estimation modérée évaluez la compagD 

un demi-million?—R. Exactement. ,
D. En d’autres termes, il y a un écart d’environ $350,000?—R. Assure)®^, 
D. Et c’est la valeur des actions ordinaires émises?—R. Vous pouvez 11 

prêter de cette façon, si vous le voulez.
D. Eh bien, comment l’interprèteriez-vous?—R. Je dirais la même chos •
D. Vous diriez la même chose?—R. Oui. inS,
D. Si vous vous basez sur une estimation approximative, monsieur Ç° L0ii 

la valeur de vos actions ordinaires à l’heure actuelle, en prenant votre e&tu® 9s 
modérée, ne serait pas $20 mais $60 l’action?—R. Eh bien, je n’affirmera15 
que les actions valent cette somme. . ^

D. Eh bien, je prends simplement vos chiffres, $350,000 et je les divlsC L\$ 
6,124; voyons, je me trompe probablement dans mon calcul. Vous av'6Z 
10,000 actions, n’est-ce pas?—R. Oui, il s’agit de 10,000 actions. cela

D. J’ai fait erreur ; j’ai pris 6,000 actions. Cela modifierait le cale® > 
représenterait $35 l’action?—R. Oui. ^

D. Oui, en d’autres termes, d’après cette estimation les actions ort 1 
valent plus que les actions privilégiées aujourd’hui?—R. Il se peut.
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D. Oui.—R. Mais vous devez vous rendre compte que ces chiffres ne repré
sentent pas la valeur; les actions valent ce qu’elles vous rapportent.

D. Pcrmettez-moi de remonter à 1928; quand vous avez réorganisé la com- 
Pagnie en 1928 et avez réparti deux actions ordinaires en bonus, vous avez donné 
effectivement à vos actionnaires quelque chose qui avait de la valeur?—R. Déci
dément.

D. Ainsi, quand vous dites que vous n’avez pas payé de dividendes de 1921 à 
*931, c’est une plaisanterie, n’est-ce pas?—R. Eh bien, vous pouvez prendre cette 
affhmation pour une plaisanterie, si vous le voulez.

D. Parce que en 1928, quand vous avez réparti ces deux actions ordinaires à 
Quiconque en détenait une, vous donniez quelque chose qui valait entre $50 et $60 
action dans le temps, en tenant compte d’une appréciation raisonnable de la 

\aleur à l’heure actuelle?—R. Eh bien, je ne dirais pas $60 ou $50, mais je dis que 
cétait...

D. Je parle de deux actions.—R. Oui. Elles valaient tout ce auquel ils 
avaient droit, y compris moi-même.

D. Oui, et vous dites que vous détenez la plus grande partie de ces 10,000 
étions?—R. Oui, j’en détiens la majeure partie.

D. Voyons—je ne veux certainement pas m’ingérer dans vos affaires person- 
veues, mais me diriez-vous à peu près quelle proportion de ces 10,000 actions 
°Us appartient?—R. Je ne pourrais vous le dire immédiatement.

D. Vous n’avez pas d’idée?—R. Non, je n’en ai pas la moindre idée, 
v. D- Alors, monsieur Cousins, vous n’en avez la moindre idée?—R. Je n’en ai 

s'a moindre idée.
g . D- Vous voulez dire que vous êtes l’actionnaire majoritaire de cette compa- 

le et vous n’avez pas la moindre idée.—R. Eh bien...
*E ...de la proportion de ces 10,000 actions qui vous appartient?—R. Eh 

n> ü se peut que 75 p. 100 m’appartiennent. 
qü *E 75 p. 100; prenons ce pourcentage comme point de départ?—R. Remar- 
tif§Z îe ne vous donne pas des chiffres exacts mais des chiffres approxima

te P- Oui, vous avez 75 p. 100, en d’autres termes vous détenez approximative- 
^ 7,500 actions?—R. Environ.

O. Oui. Or, pour une de ces actions que vous détenez en premier lieu, vous 
aY^z touchez deux autres en bonus en 1928?—R. Exactement. 

èt>.„ ' En d’autres termes, vous avez reçu 50,000 actions en bonus?—R. Peut-
eV;non, non.

JE 500,000 actions?—R. Non.
J:- Eh bien, c’est parfait.—R. Ah! non, non,—5,000.

5,000?—R. 5,000 actions.
que • • Vous avez reçu 5,000 actions en bonus?—R. Il se peut, oui. Il se peut 

D Pas prises.
a , : Mais votre règlement fait voir que vous les avez reçues. Eh bien, on les 

jphuées à tout le monde. Je vous ai lu le mémoire.—R. Cela est vrai.
Paires ] bien; en d’autres termes, vous avez reçu en bonus 5,000 actions ordi- 
V°tre '*c la compagnie sans valeur nominale qui valent aujourd’hui $20 d’après 

Estimation, mais d’après mon calcul elles valent $35?—R. Oui. 
hourv ' En d’autres termes, vous avez reçu $175,000 en bonus?—R. Eh bien, 

£ 9ue je les aie reçus... ^
et je prends vos propres chiffres.—R. Je n’ai pas dit que j’ai touché ce bonus

P)C J® dis pas encore.
j)' E’avez-vous touché?—R. Eh bien, je vais vous dire ce que je ferai. 

avez /.Ne vous occupez pas de ce que vous ferez ; je vous demande ce que vous 
^opabr lt’ ,n?n Pas que vous ferez.—R. J’enverrai demain au président le 

e Précis d’actions ordinaires que je détiens en mon nom.
65422—19
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D. Nous n’avons pas besoin de cela.—R. Ah! oui, c’est ce dont vous voulez 
vous enquérir.

D. Vous avez dit approximativement 7,500 actions?—R. J’ai dit approxim8' 
tivement 70 p. 100 des actions ordinaires.

Le président: Soixante-quinze.
M. Bowman:

D. Vous avez dit 75 p. 100?—R. Eh bien, peut-être 75.
D. Ainsi que je le signale, vous avez reçu 5,000 de ces actions à titre de bon 

en 1928 lors de la réorganisation?—R. Vous l’avez dit.
D. Au même titre que tous les autres actionnaires?—R. Oui.
D. En d’autres termes, vous avez pris pour votre compte en 1928 quoW 

chose qui valait $175,000 suivant vos calculs?—R. D’après votre affirmation, 
n’ai pas dit cela.

D. Très bien. Je prends tout simplement vos chiffres.—R. Ces actions £° 
peut-être encore dans la -caisse.

Le président: Eh bien, monsieur Cousins...
M. Bowman: Vous devriez le savoir.
Le témoin: Monsieur Senn, je vous enverrai demain le nombre exact 

actions que je détiens. Je n’ai pas ces renseignements ici.
Le président: Je veux avoir le nombre.

M. Bowman: „t
D. Et tous les autres actionnaires ont participé dans la meme mesure eui 

le nombre d’actions ordinaires et privilégies qu’ils détenaient?—R. Oui, exn 
ment.

D. Au même titre que vous?—R. Assurément. ep
D. Ainsi, cela représenterait le paiement d’un dividende assez rondele 

1928?—R. Ils devraient être satisfaits. lir
D. Oui; en d’autres termes, vous avez reçu personnellement de cette f. Ng 

pagnie qui, à votre dire vaut un demi-million, un dividende en actions en 
qui équivalait presque à 331 p. 100 de la valeur de vos $175,000, est-ce exac 
R. Je n’ai pas affirmé cela. ,^cjs

D. Eli bien, est-ce exact?—R. Je vais vous envoyer les chiffres P 
demain.

D. Ai-je à peu près raison?—R. Oui, vous avez peut-être raison.
D. Très bien.
Le président: Y a-t-il d’autres questions?

M. Tummon: je
D. Monsieur Cousins, quand votre fils était ici, l’autre jour, il a Pr°nll“ et 

me procurer certains renseignements que je lui ai demandées dans le teinL, je 
qu’il a dit ne pas avoir. Pouvez-vous donner aujourd’hui le nombre de hvl jggl 
lait en nature que votre compagnie a acheté en 1932?—R. Lait acheté en 
—lait acheté en 1932, 1,894,000 gallons.

D. 1.894,000 gallons?—R. Oui. $]&
D. Vous n’avez pas la quantité en livres?—R. Eh bien, vous pouvez 1 

plier cette quantité par 10 livres, si vous le voulez. jvTe5
D. Oui; chaque gallon de lait constitue 10 livres, n’est-ce pas?—R- ^ 

et 3^ onces.
M. Mullins: 10 livres approximativement.

M. Tummon: " . ^
D. Comment achète-t-on ce lait? L’a-t-on acheté par quantité de 10® ^

K. Oui, on l’achète tout suivant le poids.
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D. Je suppose qu’une certaine quantité a été achetée au prix de l’Associa
tion?—R. Le prix moven de l’Association est de $1.46 le cent.

D. En 1932?—R.' En 1932.
D. $1.46?—R. Ce fut le prix moyen de l’Association.
D. Que vous avez pavé?—R. Non, le prix moven que nous avons pavé fut de 

<1.30.
p D. C’est ce que je veux savoir. Prix moyen de $1.30 les cent livres?—R. 

’■‘Xaetement.
v. D. Ce fut le prix moins les frais de transport au compte du producteur?— 
tf. Non, nous n’avons absolument rien à faire avec les frais de transport ; cela 
relève du cultivateur.

D. Qui, je le sais.—R. Quelques-uns apportent leur lait, et il n’y a virtuelle- 
ncnt pas de frais de transport, sauf pour votre camion.
, . D. Eh bien, ce fut le prix payé au producteur, et le producteur a assumé les 
rais de transport?—R. Exactement.

D. Quel pourcentage de tout le lait que vous avez acheté en 1932 a été 
c‘1eté aux prix de surplus?—R. Quel pourcentage?

D. Quel pourcentage de tous vos achats de lait en nature?—R. En 1932 il y 
je n’ai pas le pourcentage exact ici, mais vous pouvez faire le calcul si vous 

U Voulez. Le prix moyen de l’Association pour l’année fut de $1.46 les cent 
il res; et le prix moyen que nous avons payé pour tout le lait reçu pendant 

‘innée fut de $1.30, surplus de l’année 23.2 p. 100.
P . D. Comment a lions-nous calculer le pourcentage de vos achats à un certain 
P jx nous basant sur ces données?—R. Eli bien, vous avez le résultat du
cil Nous avons payé un prix moyen de $1.30 pour tout le lait reçu au cours

1 année.
nja N. Un instant, entendons-nous là-dessus; vous avez dit $1.30 en réponse à 
(é| clUestion quant au pourcentage de lait payé aux prix de l’Association?—R. 

a comprenait le lait de surplus.
Payé

D Ah! j e vois. Alors je vous ai mal compris. J’ai pensé que c’était le prix
Pour le lait autre que le lait de surplus?—R. Non.

It /j . Vous n’avez pas là le pourcentage de lait acheté aux prix du surplus?— 
l’P k surplus a été de 23.2 p. 100.

achpf- quantité totale achetée aux prix de surplus?—R. La quantité totale 
tw v^6 en 1932. La quantité de lait de surplus s’établit à 23.2 p. 100; cela ne 

'-rt’nte pas tout à fait le quart.
Jn0nf ; Quand votre fils était ici l’autre jour, monsieur Cousins, nous lui avons 
sur. i're un état de votre compagnie indiquant que la quantité totale de lait de 

Us payé d’après cet état était de plus de 50 p. 100?—R. Non. 
s°nt l ^ous ue lui avons pas montré. J’ignore ce qu’il vous a montré, mais ce 

chiffres du vérificateur.
p Jo ne sais pas si le secrétaire a cet état ici; l’avez-vous, monsieur Fraser? 

' ' °n ai un exemplaire ici. 
v ' Donnelly: A la page 96.

?ais p ^em°in: Oui; il dit ici que la quantité fut d’approximativemcnt 50-50, 
ctre ® Çs‘t trompé. On a calculé le pourcentage depuis afin que nous puissions 

1 ains de nos chiffres.
J) ^' Summon:

^at ^ùun, monsieur Cousins, j’ai en main un état que je lui ai montré. Cet 
C6nta,,011J)rend la période de 1931 à 1932. Avez-vous la quantité ou le pour-âge ijviiuui

1) V ' tout D lait de surplus acheté en 1931?—K. 29.8 p. 
]) pn 1931?—R. Le surplus de 1931 fut de 29.8 p. 100. 

°n t)n„; as Pou'r l’année 1929-30?—R. C’est 1931. Le prix i

surplus acheté en 1931?—R. 29.8 p. 100.
ti,

Po<Ur toute l’année fut de $1.90 les cent livres.
65422-19*

prix moyen de l’Associa- 
Le prix que nous avons payé
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tout le lait que nous avons reçu durant cette année-là fut de $1.50, et le surplu5 
de l’année s’est établi à 29.8 p. 100. . ,

D. C’est le surplus, le pourcentage du surplus par rapport à la quanti*6 
totale de lait en nature que vous avez acheté cette année-là?—R. En 1931, oui- 

D. Eh bien, j’ai en main un état du lait vendu à la Ernest Cousins Limitew, 
de Montréal, par un des producteurs. Il nous dit concernant le mois de mars de 
cette année-là...

Le président: Quelle année?
M. Tümmon: 1931. «
D. Il nous dit qu’il a livré 6,760 livres de lait et que de cette quantité 3,3° 

livres ont été payées aux prix de l’Association et 3,380 livres aux prix du lait d 
surplus.—R. Oui; eh bien, il se peut que ce cultivateur comme bien d’autres cl1!' 
tivateurs avait seulement du lait quand nous n’en avions pas besoin. Je PU’B 
vous le dire maintenant, en novembre dernier alors que le lait était très ra'6’ 
nous avons demandé aux producteurs de fournir un plus grand rendement. 
ce qu’on fit. Aujourd’hui, ils produisent presque le double. J’ai arrêté 2 
bidons de lait par jour la semaine dernière, et j’ignore ce que les cultivateurs 
feront. Nous avons écrémé 280 bidons de lait hier. Notre commerce a aUo 
menté peut-être de 20 p. 100 depuis 1931. e

D. Alors, vous affirmez que ce sont des cas exceptionnels en ce qui conc6r 
le lait de surplus. Voilà les faits. Prenez la movenne, le surplus fut de 29.° 1 
100.

M. Donnelly:
D. En quelle année?—R. 1931. C’est la question que monsieur m’a posée- 

M. Tummon:
D. Maintenant, voulez-vous nous dire de nouveau quel fut le pourcen 

du lait de surplus en 1932?—R, Il s’est établi à 23.2 p. 100.
D. Or, comment avez-vous vendu le lait acheté au prix de VAssociatin'1'

R. On l’a vendu de la manière ordinaire. ,u
D. On a distribué le lait en nature?—R. En nature. Environ 80 p. 1^9 

lait est vendu en gros et environ 20 p. 100 en détail. M . ee
D. Pouvez-vous nous donner le prix moyen la pinte en 1932?—R. Oui, j al 

renseignement. üS
D. Du lait vendu?—R. Trente-neuf cents—o’est-à-dire en 1931, voukz'v 

le prix de 1931? ^0
D. Donnez-nous le prix de 1932?—R. Très bien. Quantité achetée, 1,89 : 

gallons; lait vendu, prix de vente moyen en détail, 40 cents le gallon, PrlX 
vente moyen en gros, 24^ cents. yet

D. Combien en avez-vous vendu à la pinte, quel fut le prix de vente Dû ■’ 
la pinte en 1932?—R. Ventes totales, en gros, 89.7 p. 100, en détail, 10.3- ep 

D. Cela ne constitue pas une réponse à ma question.—R. Je ne puis v01" 
donner d’autre.

D. Votre fils a promis de donner ce renseignement quand il reviendrai • 
vous voulez le nombre de bouteilles? petv

■D- J® veux connaître le prix de vente moyen la pinte au consommateur 
dant 1 année 1932.—R. J’ai ce renseignement quelque part ici. Non, je n a 
le prix de vente moyen. la

D. Vous n’avez pas le prix de vente moyen?—R. Vous voulez dire P° 
vente en détail?

D. Oui.—R. Ou en gros? ach6^
D. Non, le prix de vente moyen en détail la pinte du lait en nature^ 9u 

aux prix de l’Association.—R. Non, je n’ai pas le prix moyen du lait 'L 
détaillant. ppjt

,, Pouvez-vous dire au Comité quel fut l’écart moyen entre v°tie 
coulant et votre prix de vente la pinte.—R. Il fut de 47 p. 100 en 193-1-
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D. J’entends la pinte.—R. Oui, il serait d’environ...
Le président : Nous voulons être précis.
Le témoin : Eh bien, il serait de .47, pas tout à fait un demi-cent. 

Le président:
D. .47?—R. Oui, pas tout à fait un demi-cent.

M. Tummon:
, L). Qu’est-ce que cela représente?—R. Le profit net. Vous voulez connaître
e Profit net?

D. Non, je veux l’écart entre le prix coûtant la pinte et le prix de vente 
rïl°yen la livre.—R. L’écart est de 47 p. 100.

D. Combien?—R. 47 p. 100.
^ D. Vous n’avez pas l’écart à la pinte?—R. Je ne l’ai pas la pinte; il s’établit 

11 n peu moins d’un demi-cent.
D. Cela constitue votre profit, ce n’est pas l’écart.—R. Attendez un instant. 

^ Le. président : Pendant qu’il cherche des données, messieurs, je demanderais 
-'L Sterling de présider, car il me faut partir à l’instant.

(M. Stirling préside.)
frè- Tummon : On m’apprend que M. Senn vient d’être avisé du décès du 
(j ^ de son épouse. Nous regrettons beaucoup que M. Senn ait à s’absenter 

ns de telles circonstances.
Le témoin : Vous voulez savoir l’écart la pinte?

M. Tummon:
L. Oui.—R. Il serait d’environ quatre cents. 

jjjs El. Il ne sert à rien de deviner. Nous voulons les chiffres précis que votre 
Pas u E)r°™is- Il a dit qu’il fournirait les renseignements.—R. Eh bien, il ne m’a 

' u^né ces renseignements, ni le comptable, 
l’étai vous n’avez pas ces renseignements, je ne suis pas plus avancé que je 

ffuand j’ai posé cette question à votre fils. Qu’avez-vous fait du lait de 
monsieur Cousins?—R. Le lait de surplus, 

s’est . ’ —R- On en a écrémé une partie; la majeure partie fut écrémée, on
servi d’une certaine quantité pour faire face à la concurrence à bas prix.

• Une partie en lait naturel?—R. Oui.
lait e ‘ ^‘ne Partie du lait acheté aux prix de surplus a été écoulé sous forme de 

Il n?^ure et vendu aux prix ordinaires?—R. Non.
$t. q : Alors, il a été classé au prix qui a constitué votre prix moyen la pinte?— 

exactement.
Pr°(],-l^e suppose que vous ne pouvez nous dire quel est le prix moyen de ce 

^ Vous voulez dire le prix de vente moyen?
H. Quj Uui. Vous avez dit que vous aviez écrémé une bonne partie de ce lait.—

jV Lt vous l’avez vendu sous quelle forme?—R. Sous forme de crème.
Il j?e crème douce?—R. Oui.
Il Avez-vous acheté d’autre crème douce?—R. Oui.

Poti jç Avez-vous la quantité de crème douce que vous avez achetée?—R.Oui— 
jj n ai pas la quantité de crème qui a été achetée.
U v°Us n’avez pas du tout la quantité de crème achetée?—R. Non. 

ti’ai h ' y°us n’avez pas le nombre de livres de crème douce acheté?—R. Non, je 
Das le nombre.

. I) Ves Lvres de matière grasse non plus?—R. Non.
' ■ tiCns' ° ne suis pas plus avancé que je l’étais auparavant, monsieur le président. 
^ent. TCePen.clant, à avoir ces renseignements.—R. Un instant, monsieur le pré- 

sUrpi"e I*r^x Pa>’é—nous ne contraignons pas le cultivateur de nous envoyer 
Us (lc lait. De fait, nous arrêtons souvent l’envoi, tel que je viens de le

s0i)
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dire; nous avons arrêté l’envoi de 200 bidons la semaine dernière et hier nous 
avons écrémé 250 bidons. Je veux vous montrer la différence qui existe quand 
le cultivateur écoule son lait. S’il transporte son lait à la beurrerie et le vend 
aux prix courants, 100 livres de beurre contiennent, comme vous le savez, 84 
livres de butyrine et 10 p. 100 d’humidité. Ces 84 livres de butyrine renferment 
aussi 3.36 à 4 livres de sel. Par cent livres de beurre nous payons le cultivateur 
$1.01, comparé à 63 cents pour le lait livré à la beurrerie, et vous ajoutez 25 cent» 
de frais de transport et cela lui rapporte 88 cents et nous lui payons $1.01. NoU= 
ne contraignons pas le cultivateur à nous envoyer son surplus de lait, mais 11 
insistera car il en obtient un prix plus avantageux.

M. Tu mm on: Je veux ce renseignement, monsieur le président, et je *e 
demande. Ils ont promis de me le donner.

M. Pickel:
D. Monsieur Cousins, vous avez admis, je crois, que $80,000 constituai^1 

votre dépréciation?—R. Oui, j’ai ces données ici.
D. Eh bien, nous relevons dans la déclaration que votre fils a faite l’auO 

jour que la dépréciation des machines s’établit à $15,000, matériel de livrais00’ 
$7,000, bâtiments, $2,000. Comment conciliez-vous ces deux affirmations-"' 
R. Eh bien, il se peut qu’il n’avait pas les chiffres. De quelle année s’agit-il.

D. 1932.—R. Eh bien, j’ai ici la dépréciation pour 1931 et 1932—ah! non"' 
je n’ai pas ces chiffres. â

D. Que constitue cette différence? Ne croyez-vous pas que $80,000 rep1 
sentent une dépréciation passablement élevée?—R. Non, pas dans le cas ° 
machines d’une laiterie. Par exemple...

D. Vous n’êtes pas obligé de remplacer les machines tous les ans ou tous 
deux ans?—R. Ah! oui, il faut remplacer plusieurs machines. Elles devienne 
tout de suite surannées. L’acide lactique détruit le mécanisme. eS

D. Quelle quantité avez-vous distribuée en 1932?—R. Je n’ai pas ces chin1
ici. . , jg

D. Vous ne les avez pas?—R. Non, je n’ai pas les chiffres sur la quantité 
crème. . veC

D. Vous remettrez ces chiffres au président?—R. Oui, je les enverrai a 
les autres renseignements requis. ,olls

D. Pouvez-vous nous dire quelle quantité de votre lait de surplus v 
écrémez?—R. Oui, nous en écrémons peut-être 70 p. 1.00.

D. Soixante-dix p. 100?—R. Oui. . $
D. Monsieur Cousins, comment vendez-vous votre crème?—R. D’apr6B 

teneur en matière grasse. * gOi
D. Quelles classes de crème vendez-vous?—R. Nous la vendons à 1°>

25, 35.
D. Quels sont les prix?—R. Quels sont les prix.
D. Oui.—R. Le prix est d’environ 6 cents le point.
D. Vous vendez des demiards?—R. Oui. ?/
D. Que vous rapporte le produit contenant 15 p. 100 de matière gra»s 

R. 90 cents le gallon.
M. Moore:

D. Combien le demiard?—R. Ah! la même chose, tout dépend.
AL Pickel: - . ,anPli9ue

D. Et la crème d’une teneur de 20 p. 100?—R. Le même régime s 
Nous exigeons... . j.00^ ’

D. Combien vendez-vous le demiard de crème d’une teneur de 1° 1 ■
R. Combien le vendons-nous?

D. Oui.—R. Tout dépend. La crème se trouve dans une catégorie 
l’hiver et l’été.

le différé
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D. Vous éludez la question.—R. Non, je ne l’élude pas.
D. A quel prix vendez-vous la crème d’une teneur de 15 p. 100, au demiard? 

""R. Quinze cents.
D. La crème d’une teneur de 20 p 100?—R. Vingt cents.
D. La crème d’une teneur de 25 p. 100?—R. Vingt-cinq cents.
D. Et celle d’une teneur de 35 p. 100?—R. Celle de 35 p. 100?
D. Oui.—Le crème d’une teneur de 35 p. 100 se vend environ 35 cents.
D. Le demiard?—R. Non, la chopine.
D. Donnez-nous le prix du demiard?—R. Vous voulez le prix d’un demiard?

, D. Oui, je pensais que vous nous donniez ces renseignements. Ces chiffres 
saPpliquaient-ïfs au demiard ou à la chopine?—R. Je ne sais pas exactement à 
'Welle mesure ils s’appliquaient.
,, D. A quel prix avez-vous vendu la crème d’une teneur de 15 p. 100?—R. Cela 

QePend du temps. Le prix était de 90 cents le gallon, huit chopines par gallon... 
i. D. Combien la vendez-vous? Combien la vendez-vous à vos clients? Com- 

lçn exigez-vous la chopine de crème d’une teneur de 15 p. 100?—R. En gros ou 
11 détail?

D- Le prix moyen?—R. C’était 12^- cents.
„ D. La crème d’une teneur de 20 p. 100?—R. Le prix serait d’environ 20
çents.
( .U. Alors, ce sont les chiffres que vous m’avez déjà donnés, et ils s’appli-

aient aux chopines plutôt qu’aux demi-chopines?—R. Précisément, 
r D. Or, est-ce vrai, monsieur Cousins, que le commerce de crème rapporte 
,aUcoup plus que le commerce de lait?—R. Ah! oui, parce qu’il comporte une 

s Rrte perte.
^ Et 70 p. 100 du lait que vous avez acheté était du lait de surplus?—

' *jecisément.
v0, Et vous le vendez sous forme de crème douce?—R. Cela est vrai, mais 

s comprenez que le lait écrémé est jeté.
P- Tout ce lait est perdu?—R. Il est tout perdu, malheureusement.
E- Tout ce lait écrémé est perdu?—R. Malheureusement, oui. 

î Un député : Ne le renvoyez-vous pas au cultivateur pour nourrir des cochons? 
ti0lJ Ce lait écrémé n’est pas perdu?—R. Si le cultivateur veut payer les frais, 

" irions très contents de le renvoyer.

Tf. Picket:
ej • Maintenant, pour ce qui concerne les dividendes, je voudrais 

ettre venant d’un des actionnaires:
vous lire

Incidemment, cela aidera peut-être les bonnes poires qui ont acheté 
nés actions de Ernest Cousins,-Limited, il y a six ans et qui ont reçu seule
ment deux dividendes trimestriels.
., . J’ai écrit à M. Cousins en 1931, mais je n’ai pas reçu de réponse. Puis, 
•j m demandé des renseignements au Montreal Star concernant l’entreprise 
ajtière de M. Cousins. M. Whitrod a interviewé M. Cousins et ce dernier 

m a écrit dans la suite qu’il commencerait à payer des dividendes le 14 
Janvier 1932, ce qu’il fit, aussi le 14 avril 1932, soit 7 p. 100 sur $1,250. 

e furent les premiers et derniers dividendes.
. J’ai écrit de nouveau à M. Cousins en décembre 1932, pas de réponse. 
Près un intervalle d’un mois, j’ai écrit de nouveau au Montreal Star. 

• Whitrod m’a écrit qu’il n’avait pu communiquer avec M. Cousins, mais 
lu il le verrait le plus tôt possible.
a r RR Cousins a payé d’autres dividendes, il doit y avoir d’autres 

1Qns qui dorment sur le papier, ce ne sont certainement pas des actions
remunératrices.

RUÏ QuépJ;, , Vez-v°us à dire à cela, monsieur Cousins?- 
rit la lettre...

-R. J’ignore tout d’abord
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D. Cela ne ferait pas de mal que je sache, mais je ne vous dirai pas le nom--" 
R. Cela ne fait rien, mais si des lettres arrivent à mon bureau...

D. Je ne crois pas que c’est un expéditeur de lait, je l’ignore, mais il ne le dj 
pas.—R. Je n’ai pas la moindre idée, mais voici une rapport des dividendes pay®8 
autres que les dividendes sur actions. Nous avons payé $2,678.89 en ayri > 
$2,678.89 en juillet, $2,678 en octobre, le même montant en janvier et ainsi d® 
suite. ,»

D. Monsieur Cousins ...—R. Si la dame n’a pas reçu ses ‘dividendes, il d°] 
y avoir quelque erreur. .D. ... c’est Madame Ellen Payne Boyd, 36, avenue City, Granby.—R. Oul-

D. Comment se fait-il qu’elle n’ait pas reçu de dividendes?—R. Je n’en $ 

pas la moindre idée, mais je vais m’occuper de cette question. Si on a paye 
dividendes dans le temps, elle a reçu—est-ce la fille de George Payne?

M. Tétbeault: C’est sa sœur. Son chèque a été égaré quelque part.
Le témoin : Je me demande si vous seriez assez aimable de me laisser av 

cette lettre.
Des députés : Non, non.
Le témoin : Elle ne m’inspire pas de dépit. Le chèque s’est égaré si la da 

n’a pas reçu ses dividendes, parce qu’on a expédié les chèques de dividendes.

M. Bowman:
D. Donnez-lui l’adresse.—R. Je les connais bien; je connais 

Payne et sa sœur.

bien le col^1

M. Pickel:
D. Quels sont les administrateurs de votre compagnie?—R. R. Reynold»- y 
D. Où demeure-t-il?—R. A Granby, Andy Cordner, N. Cohen, Fred O eflU| 

—je ne suis pas certain—mon fils et moi faisons partie naturellement du bu 
et je ne sais pas quels sont les autres. pré-

D. Combien souvent vous assemblez-vous?—R. Sur convocation par 1e v 
sident. fois

D. Combien souvent le président les convoque-t-il?—R. A peu près un 
tous les trois mois. gjis-

D. Assistent-ils aux assemblées tous les trois mois?—R. Quelques-uns 
tent, d’autres n’assistent pas. . e les

D. Vous possédez quelle proportion des actions?—R. Vous voulez d1
c®actions de la compagnie? , on,u PPtte questi°n’

D. La Ernest Cousins Company.—B. Nous avons tranche ^
monsieur a ces chiffres. • , -o v_,,;rnn 70 P'

D. Vous pouvez donner ce renseignement de nouveau.—K. En j
des actions de la compagnie. ., „ T , ■ „ ce clü"1

D. Quel pourcentage des actions privilégiées. R- ne ‘ *
l’esprit, mais je vous le donnerai.

D. Transmettcz-nous ces chiffres.—R. Oui.
Monsieur Cousins, existe-t-il quelque raison pour que le cultu1 gUrpll” 

expédie du lait de surplus soit sujet à des sanctions, j’entends le lait ^ pius 
que vous vendez sous forme de crème douce et qui vous rapporte bcau^ 
que vous ne réaliseriez par la vente du lait en nature?—R. A quel titre rieH?

D. Ou est-ce simplement un moyen d’obtenir quelque chose Pour _ g0p
Il a le privilège d’envoy®1Non, nous ne demandons rien au cultivateur 

à la beurrerie où il reçoit beaucoup moins.
J’ai deux ou trois rapports sur 

qu'en janvier...—R. Oui.
D. Cela ne nous renseigne nas 

et je constate - • L ~
le lait jci>

_l_ juui v iui . . .----- JLV. VJlUt
D. Réglez-vous votre épreuve d’après le prix que 
D. Vous réglez votre vous payez ?—R

lait à 3.5. epreuve ou le pourcentage?—R. Non, nous
Oui- ]e

Lcheto«s
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D. C’est l’étalon?—R. Oui, et je pourrais soulever une question à ce sujet. 
J’ai ici un relevé de toutes les épreuves de l’année, et je pourrais faire remarquer 
que tout notre lait provient de vaches Holstein. Ce lait, je crois, est plus sain 
que le lait provenant de vaches de toute autre race. La moyenne de ce lait est 

3.4, 3.4, 3.3, 3.3, 3.4, 3.3, 3.3, 3.3, 3.2, 3.4, 3.2, 3.4, 3.4, 3.4, 3.6, 4, 3.5, 
et il en est de même en tout temps. Or le lait que nous vendons, j'ai ici les certi
ficats du Dr Donald concernant le relevé des bactéries et la matière grasse...

D. Très bien monsieur Cousins.—R. Le lait que nous vendons donne une 
Moyenne de 3.8 et atteint même 4, 3.6, 3.6, 3.8, 3.8, 3.7, 3.8.

D. Excusez-moi, c’est le lait que vous avez distribué?—R. Oui, c’est le lait 
que nous avons distribué.

D. Le lait que vous recevez ne donne pas une moyenne de 3.5?—R. Non,
partie ne donne pas cette moyenne.
D. Comment augmentez-vous la moyenne?—R. Eh bien, nous ajoutons sim

plement de la crème pour en faire du bon lait.

M. Spotton:
■ . D. Monsieur le président, je soumettrais, comme nous avons un autre témoin 
Jpb et puisque la mémoire du témoin actuel fait bien défaut et il ne fait pas 
11 affirmation précise basée sur ses propres connaissances, mais s’appuie sur le 
raPport du vérificateur, nous n’aboutissons à rien et nous perdons du temps. Je 
Pr°p_ose donc que le Comité libère ce témoin momentanément et que le sous- 
^0lnité décide s’il convient de le rappeler et de le faire accompagner de son véri- 

cateur. Le fils était trop jeune et je crains que le père soit trop vieux; sa 
Mémoire commence à faire défaut.—R. Peut-être oui.
vr D. Vous êtes peut-être un des gros bonnets dans le commerce du lait à 

Montréal, mais vous êtes un simple citoyen quand vous témoignez devant ce 
°mité.—R. Oui, monsieur.

, D. Vous n’avez pas aidé votre cause ce matin.—R. Cela est tout à fait correct.
D. Je proposerais, monsieur le président, que vous congédiez ce témoin tém

érairement et que le sous-comité juge s’il y a lieu de le rappeler et de faire 
pnir quelqu’un qui connaît quelque chose et qui n’est pas un éludeur. Nous 
Urrons alors entendre le témoin suivant.

M. Bertrand: J’appuie cette proposition, monsieur le président.
(jr . Le président suppléant: Il appartient au Comité de décider. Je ne vou- 

ais Pas empêcher quelques membres du Comité de poser des questions mainte- 
s’ils le veulent.

^L Dupuis: Je voudrais poser une question, 
p Le Président suppléant : La parole est à M. Porteous qui était debout le 

rni(ir- Avez-vous terminé, docteur Pickel? 
hM Ll. Pickel: Oui, j’ai terminé pour le moment vu qu’on se propose de rap- 

k témoin.
Qn aL Tummon: Je tiens à faire une déclaration avant que ce témoin se retire. 
(. a demandé à ce témoin des renseignements que je tiens à obtenir, et pour ce
av é6 concerne, je ne propose pas de congédier les témoins de cette compagnie 

q d’obtenir ces renseignements.
Je témoin : Cela est tout à fait correct, monsieur.

M. Porteous:
avant - J® voudrais poser une ou deux questions concernant le lait de surplus 
vaL 1 (]Ue l’on congédie ce témoin. Vous- avez affirmé que vous laissez au culti- 

le choix de garder son lait de surplus s’il veut?—R. Décidément, 
à a„- ■ Avez-vous des clients qui agissent ainsi?—R. Eh bien, nous les forçons 

r affisi quelquefois.
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D. Avez-vous des clients qui le font de leur plein gré?—R. De leur plein 
gré, ce privilège leur appartient, c’est une autre affaire.

D. Maintenant, je voudrais vous interroger sur un autre sujet.—R. Tel que 
je vous l’ai dit, nous avons arrêté 200 bidons au détriment du cultivateur.

D. Vous avez dit que vous avez eu un surplus de quelque 29 p. 100 en 1931 ? 
—R. Exactement.

D. Et on a présenté un état ici indiquant que vous avez payé un de vos 
clients à raison d’un surplus de 50 p. 100?—R. Il se peut.

D. Pouvez-vous expliquer cela de quelque manière?—R. Très facilement- 
Il se peut que cet homme n'avait presque pas de lait durant la saison d’hiver ou 
quand nous en avions le plus besoin, et quand le débordement s’est produit ses 
vaches ont vêlé et il a tout simplement expédié ce lait—il l’a expédié et a obtenu 
un meilleur prix qu’il eût obtenu en l’envoyant aux beurreries.

D. Comment allouez-vous le pourcentage du surplus au client?—R. En nous 
basant sur la quantité qu’il a expédiée pendant la disette.

D. Pendant la période de rareté?—R. Pendant la période de rareté.
D. Quelle est cette période?—R. Eh bien, elle se prolonge probablement du 

1er novembre jusqu’à la fin de février.
D. Oui, il se peut que le client ait un pourcentage—un client a pu avoir un 

pourcentage de lait de surplus dépassant 75 p. 100?—R. Oui. Nous avons des 
cultivateurs qui discontinuent presque complètement l’expédition du lait pendant 
les mois d’hiver. Toutes leurs vaches vêlent le printemps et ils expédient tou 
leur lait. .

D. Et vous en avez d’autres qui fourniront un approvisionnement const an 
durant cette courte période et ils n’auront pas de lait de surplus?—R. Ils cn 
auront à peine.

M. Dupuis:
D. Monsieur Cousins, vous avez dit que votre compagnie subit une P6.1* 

avec le lait écrémé qui est transformé en crème ou en beurre. Eh bien, combnj 
de lait avez-vous écrémé pendant les six derniers mois, mois par mois?—R- J 
n’ai pas ces chiffres.

D. Disons depuis le mois de septembre dernier?—R. Je ne pourrais vo ® 
donner ces chiffres. Hier, nous avons écrémé le contenu de 250 bidons, soit 2,5 
gallons.

D. Hier?—R. Oui. e
D. C’est pour un seul jour?—R. Voici l’époque où le débordement comw®1^
D. Je veux connaître les faits depuis le mois"de septembre dernier?—R- 

pourrais vous donner ces chiffres parce que je ne les ai pas. -re
D. Quand vous retournerez chez vous, quand on vous rappellera avec 

comptable et que vous apporterez vos livres, vous pourriez fournir tous ces rL 
seignements au Comité?—R. Peut-être, oui.

D. Pourquoi dites-vous peut-être?—R. Parce que... j „s
D. Pourquoi ne dites-vous pas positivement?—R. Non. Je ne dirais 1 

positivement pour ce qui regarde quoi que ce soit. . , ^
D. Vous n’inscrivez pas cela dans vos livres?—R. Ah! oui, la quantnp ^ 

surplus est inscrite dans nos livres—la quantité de lait écrémé. Eh bien, 
suppose. Je ne fais pas de relevé moi-même.

D. Je n’ai pas dit vous-même, mais votre compagnie fait le releve-/ 
Peut-être, oui. .],!

D. Eh bien, quelqu’un dans votre bureau est chargé de ce travail?—R- 
oui. -s

D. Eh bien, je veux avoir ces renseignements pour chaque mois 
septembre 1932—je veux savoir combien de lait de surplus votre compagnie M. 
combien de lait vous avez écrémé et ce que vous en avez fait?—R- Eh , ceS 
je vous ai dit combien de lait de surplus nous avions. Je vous ai donne 
chiffres.
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D. Combien de lait avez-vous écrémé, pourriez-vous nous donner ces ren
seignements?—R. J’essayerai de vous donner ces chiffres.

M. Brown:
D. Les questions que je vais poser peuvent paraître quelque peu triviales 

comparées au sujet important que M. Bowman a soulevé, pourtant elles se ratta
chent à l’écart qui existe par rapport à différents articles qui constituent l’écart 
cotre le prix que vous payez et le prix auquel vous vendez au consommateur. 
Quand votre fils était ici, il nous a donné un item concernant vos frais de 
hvraison en 1932. Il nous a dit que le coût des voitures et des traîneaux s’établis- 
®.ait à $2,835.76. Or, on nous a dit que ces chiffres représentaient les frais de 
llvraison en ce qui concerne une moyenne de 36 voyages, pour 11 camions. Est- 
Ce sous cette rubrique?—R. Oui.
,, D. Puis, plus loin, on nous dit que la dépréciation du matériel de livraison 

s établissait à $7,297.61. Se peut-il qu’il y ait quelque chevauchement en ce qui 
concerne la dépréciation du matériel de livraison?—R. Non, cela figure séparé
ment.

D. Voulez-vous dire que les frais de remplacement des voitures et traîneaux 
Pendant l’année se chiffrent à $3,000?—R. Ah! oui, facilement.
, D. Et ces item ne sont pas inscrits de nouveau dans votre compte de matériel 

oe livraison?—R. Qu'entendez-vous ?
. D. Vous avez deux item qui peuvent nous paraître chevaucher—voitures et 
Pineaux—$2,839.76?—R. Oui.

D. Or, ce sont des frais annuels?—R. Oui.
O. Puis, vous avez la dépréciation sur le matériel de livraison, $7.297.61? 

Oui.
. D. Vous êtes bien persuadé que ces deux item ne chevauchent pas?—R. J’en 

lls Passablement persuadé.
6 P- Nous voudrions être certains. Maintenant, il y a un autre item qui 

araît sans importance mais qui peut contribuer beaucoup à cet écart. Par 
eitlPle, nous avons pour le ferrage des chevaux, $3,065.32?—R. Oui.

1> D. Votre fils nous a dit que vous gardiez entre 45 et 50 chevaux quand nous 
v°ns interrogé à ce sujet?—R. Oui.

c> IP- S'il y en avait 50, cela représenterait $60 par année pour le ferrage d’un 
eval?—r Cela est très raisonnable.

t.j O- Il se peut, seulement ceux d’entre nous qui avons acquis quelque expé- 
nce à faire ferrer des chevaux pour d’autres fins ne sommes pas aussi certains 

fe e Cette dépense soit tout à fait raisonnable. Combien de fois devez-vous faire 
vos chevaux chaque année?—R. En hiver, il faut enlever les crampons 

S(jUe tous les jours.
Il Eli bien, cela est peut-être correct. Je voulais me renseigner?—R. J’ex-Püi 

de fej.(lUe les circonstances. Nous avons notre propre maréchal-ferrant qui s’occupe
ment Ter nos chevaux et il doit examiner ces chevaux tous les jours, particulière- 

1 fiuand les routes sont glissantes, et il doit poser des crampons aux fers. 
jL Vous employez les fers munis de crampons amovibles?—R. Précisément. 

It, x: Cda est peut-être raisonnable—mais il me semble de prime abord.— 
de v°n’ ce^a es* très raisonnable. L’homme en ville—le maréchal-ferrant exige 
ferr °Us $3 pour ferrer un cheval, et il se peut que vous soyez obligé de faire 

1 Un °1’'"”-1 J— — *—c~'~ J— ”—— --------plus souvent que celal^rf, ■Un cheval deux ou trois fois dans l’espace d’un mois- 
caTv,‘)ls- Vous savez que les routes des villes diffèrent absolument des chemins de 'mpagne.
le (j^c. ^Résident suppléant: Je crois, messieurs, que nous devrions consulter 
le tén?1-*® SUr la résolution dons nous sommes saisis. M. Spotton a proposé que 
le ra °m soit libéré momentanément et que le sous-comité décide s’il y a lieu de 

imler et de faire venir son comptable en même temps.



274 COMITÉ PERMANENT

M. Carmichael: Nous voulions entendre le témoin suivant si nous avions le 
temps.

Le président suppléant: Nous devons nous rappeler que nous pouvons nous 
réunir et délibérer pendant que la Chambre siège. Nous pouvons nous rassembler 
de nouveau pour entendre l’autre témoin. La résolution de M. Spotton vous 
agrée-t-elle? L’approuvez-vous?

Adoptée.
Monsieur Cousins, nous n’avons plus besoin de vous aujourd’hui.
M. Bowman : Quelque membre de votre compagnie doit être en mesure de 

nous renseigner sur le régime financier, monsieur Cousins.
Le témoin : J’amènerai le vérificateur la prochaine fois.
Le président suppléant: M. Monette qui a déjà témoigné est le témoin 

suivant. Désirez-vous continuer maintenant. M. Monette a déjà prêté serment-
M. F. Monette est rappelé.

M. Bowman:
D. Monsieur Monette, je voudrais m’arrêter un instant à discuter un détai 

de votre témoignage antérieur. Monsieur le président, voudriez-vous remettre nn 
exemplaire (anglais) des témoignages à M. Monette?—R. Je l’ai.

D. Voulez-vous vous reporter à la page 109?—R. Oui, monsieur.
D. Au bas de la page 109, M. Tummon vous a posé ces questions et vous lyl 

avez donné ces réponses :
M. Tummon:

D. Dites-vous que vous payez le lait un prix uniforme?—R. Un Prl* 
uniforme, monsieur. '

D. Vous avez dit que le prix en janvier fut de combien?—R. ^°13 
avons payé $2.08 en janvier. ,g

D. En 1932?—R. Je vous demande pardon, nous avons payé li
en'1932. ^

D. Est-ce le prix que vous avez payé à tous vos producteurs?—U- 
tous nos fournisseurs. -g

D. Vous avez payé ce prix à tous vos fournisseurs?—R. A tous n 
fournisseurs, et il n’y eut pas de surplus ou d’écrémage.

D. Maintenant, monsieur Monette, quel prix cet état indique-t-il •
R. $1.40 à Howick, le 1er janvier. S)

D. Ces chiffres diffèrent des vôtres?—R. Si vous m’accordez le tcnjr^ 
je vous enverrai la liste de tous les fournisseurs ainsi que le prix qu’ils 
reçu.

Puis, au bas de la page 110, M. Dupuis vous a posé cette question:
M. Dupuis: p

D. Voulez-vous me dire ce que vous avez payé?—R. Le prix m • 
fut de $1.05. - ali

D. Aux gens de Howick?—R. M. Elliott a touché un dollar en u1® nt 
lieu de $1.05. Cela signifie que quelqu’un recevait $1.10, générale 
$1.10.

-n P&S"Ur vous vous rappelez ces questions et ces réponses, monsieur Monette?—en
sablement bien, monsieur. „ je

D Et vous vous rappelez un compte particulier qu’on a mentionne dan" 
temps?—R. Oui, monsieur.

D. Le compte Elliott?—R. Oui. j a
.Et depuis ce temps, votre compagnie a-t-elle notifié M. Elli0^’ 0 

emoigne devant le Comité, d’avoir à cesser d’expédier du lait à la compa=n 
Oui, nous l’avons notifié, lui et d’autres.
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D. Oui. Mais subséquemment au témoignage que M. Elliott a rendu devant 
le Comité, vous l’avez bien notifié que vous ne prendriez plus son lait?—R. Oui, 
et nous avons également notifié d’autres fournisseurs du district, nous en avons 
environ 75 ici (il indique une liste).

D. Antérieurement à sa déclaration devant le Comité, M. Elliott expédiait du 
lait à votre compagnie depuis environ deux ans?—R. Je ne me souviens de rien à 
ce sujet, monsieur.

D. Admettez-vous que c’est vrai?—R. Nous l’admettons.
D. Vous l’admettez?—R. Oui.

, D. Et le Comité ayant fait usage de sa déclaration, la compagnie ne tarda pas 
a lui signifier qu’elle n’avait plus besoin de son lait?—R. J’ai une copie de la lettre 
fiui lui fut adressée et de quelques autres qui furent envoyées dans le même 
temps. Si elle intéresse le Comité, je vais la lire.

D. Très bien, nous voulons agir loyalement.—R. “Nous avons le regret de 
v°us le dire, nous sommes obligés de vous prier de cesser le 25 mars prochain, de 
a°us expédier du lait, à moins que le marché ne s’améliore. Nos relations d’af- 
yUfes avec vous ont été très satisfaisantes- et nous espérons pouvoir vous demander

recommencer à expédier dès que la surproduction aura cessé.”
D. A combien de fournisseurs cette lettre fut-elle envoyée?—R. Je vais les 

^°nipter, monsieur. Voilà les lettres, monsieur. Je dirais qu’environ 75 fournis- 
Seurs ont été remerciés.
, . D. Us étaient tous dans cette région?-—R. Non, pas tous. J’en ai dans la 

légion de Sainte-Agnès. Nous leur avons fait la même chose. Si vous voulez 
autres noms du même district, je puis vous en donner.

D. Cela peut être très bien, mais aux yeux de certains membres du Comité
quels on a donné ce renseignement, il semble plutôt significatif que, parce 

j °u vous a mis en face d’une déclaration de M. Elliot qui ne concordait pas avec 
, v°tre, ce monsieur se soit trouvé parmi ceux qui ont été remerciés.—R. Ce 

Pas là la raison, monsieur.
D. Ce n’est plus la raison?—R. Ce n’est pas la raison.
D. Très bien...

M. Dupuis:
D. Monsieur Monette, vous pourriez expliquer de nouveau le pourquoi de 

i>/ ^art. Si j’ai bonne mémoire vous en avez déjà donné la raison.—R. De 
1 écart?
suk Entre le prix moyen général et le prix payé à M. Elliott?—R. Oui, je me 
Priv nie^ Un Peu parce que je n’employais pas le bon mot. J’ai dit moyenne et 

moyen. J’aurais dû dire “prix uniforme”.
Uiert ^' Elliot expédiait-il du lait toute l’année?—R. Il en expédiait évidem- 
1’. ' mute l’année. Un camion passe dans cette région, qui ne s’y rendra pas

• Prochain.
Pass’ - demandé au témoin précédent de nous dire combien de lait il avait 
détaji a l’écrémeuse depuis septembre 1932. Il s’est dit incapable de donner ces 

D t? ous’ pouvez-vous les donner?—R. Non.
Je 1)e • Passez-vous à récrémeuse autant de lait que les autres compagnies?—R. 
Pieus - Saura*s dire, monsieur Dupuis, combien de lait M. Cousins passe à l’écré-

Daé ~ • Mais votre compagnie?—R. Je puis vous donner la quantité de lait écré- 
Le nous avons eue dans toute l’année.

sifillr Mais depuis septembre dernier?—R. Je ne puis vous donner cela, mon- 
ttié v'Puis, mais je peux vous donner la quantité de lait que nous avons écré- 

eJ)1»32. C’est 165,000 gallons.
Parc.e ' dui, mais cela ne donne pas les détails.—R. Je ne puis donner de détails 
lait ctT'6 nous achetons notre lait à des conditions qui varient. Le surplus de 
vatelll. e écrémé appartiennent à la compagnie. Nous payons tant au culti-
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D. D’après votre expérience, monsieur Monette, y a-t-il généralement sur
production de lait, l’hiver?—R. D’ordinaire, non, mais cette année il n’y a PaS 
eu de disette...D. Il n’y a pas eu de disette?—R. Il n’y a pas eu de pénurie de lait cette 
année. Je suis dans ce commerce depuis longtemps et c’est une des première» 
années que nous n’en avons pas.D. A quoi attribuez-vous cela?—R. A un plus grand nombre d'envois. P*11 
de gens veulent expédier du lait à Montréal.

D. Ah! je comprends.—R. On nous a fermé le marché des Etats-Unis, il Y.® 
quelques années, et tous ces fournisseurs étaient sans débouché pour leur jal ‘ 
Naturellement, ils se tournèrent vers Montréal. Un grand nombre de produc 
teurs de l’est d’Ontario ont expédié à Montréal, cette année, qui n’avaient Pas 
coutume de le faire.

D. Règle générale, monsieur Monette, y a-t-il beaucoup de surprodüctio >
l’hiver?—R. En général, non. t

D. Et vos compagnies ont-elles de gros surplus de lait, l’hiver?—R. Nous e 
avons eu un cette année. Mais d’ordinaire nous n’en avons pas. x

D. Quel pourcentage de surplus avez-vous, à votre compagnie, dura 
l’hiver?—R. C’est très difficile à dire. Si vous indiquiez le mois de février. - 

D. Disons d’octobre à février.—R. Il est malaisé pour moi de vous le d1 " 
De la fin de décembre au 15 janvier, on ne vend pas la même quantité de la 
qu’en d’autres temps parce que, pendant les fêtes, les gens ne boivent pas de ja.. 
Et alors il y a surplus. Il y a toujours un excédent à cette époque. Je d»a 
depuis Noël jusqu’au 15 janvier. ) . e

D. A votre estimation, c’est là la cause de la surproduction?—R. Je n’alIïl 
pas appeler cela de la surproduction.

I). Je veux dire de la surexpédition.—R. La demande du lait est faible- ^ 
D. C’est la consommation qui est insuffisante?—R. Oui, il y a insuffisance 

consommation.

M. Mullins: pctiQue’
D. Monsieur Monette, qu’est-ce que l’acide lactique?—R. L acide 

c’est un lait... suri. .
D. Qu’en fait-on?—R. Autrement dit, c est du lait sur. (-"est11,1
D. Qu’est-ce?—R. L’acide lactique, c’est pour ainsi dire le lait sur. 

acide qui se développe. _j nous cP
D. Vous vous en servez pour faire surir le lait. R. Non, nous 

servons pas du tout. , , . 0 t, p)Ui.
D. Un des témoins nous a dit que cela altérait les machines!
D. Je voulais simplement avoir une idée de ce que c est. R. Ei i 

si le lait surit, on dit qu’il est acide. , s rfot';C
D. Cela peut vouloir dire... —R. Dans le commerce, ou plutôt ( NfoileSi 

compagnie, nous avons 20 p. 100 de dépréciation par année sur les au &ur le» 
15 p. 100 sur le matériel roulant; 10 p. 100 sur les machines et 2_, p- 
batiments. C’est ce qu’on nous alloue au bureau de l’impôt- sur le re\tn ' ia le1 

D. Le lait que vous recevez doit avoir 3.5?—R. Pas exactement, 
permet d’acheter du lait de 3.25. , „ gfil ^

D. Si le lait est au-dessous de cela, y mettez-vous de la crème, 
au-dessous de la normale , nous sommes obligés de le faire. ce U’1

, P1 ^our en hausser la valeur?—R. Mais quand nous recevons <- ayidCïl 
inférieur, cela indique que certains producteurs se négligent ou sont trop jpoi1' 
Nous vérifions et nous leur écrivons de cesser d’en envoyer. Nous le1 
que c’est malhonnête. ^oR6

D. Vous faites du lait de beurre?—R. Nous en faisons, mais très peu- 
compagnie est nouvelle.
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D. Combien le vendez-vous la pinte?—R. C’est à peine... Je ne puis 
répondre à cette question, car la plus grande partie de notre commerce se fait en 
pros.

D. Ah! oui?—R. Nous en détaillons quelques pintes à 8 cents, mais pas assez 
Pour que ce soit intéressant.

D. Et vous fabriquez au moyen du ferment?—R. Au moyen d’un ferment,
oui.

M. Dupuis:
D. J’ai une question très importante à poser au témoin, tandis que j’y pense. 

H est entendu qu’au Canada, dans les grandes agglomérations, les commerçants 
de lait falsifient la crème et le lait au moyen de procédés chimiques. Je deman
derai au témoin s’il peut, de bonne foi, nous dire si ces choses se pratiquent à 
Montréal.—R. Pas à ma connaissance, monsieur.

D. N’en avez-vous jamais entendu parler?—R. Il y a des rumeurs, naturelle
ment, monsieur Dupuis. Il semble qu’un homme soit honnête jusqu’à ce qu’il 
mitre dans le commerce du lait. Il passe ensuite pour un voleur.

M. Mullins: C’est alors un homme fini. Moi, j’ai choisi la mauvaise part, 
de me suis occupé des vaches et vous, du lait. J’ai pris la tâche la moins avan
tageuse.

Le témoin : Je n’en suis pas sûr.

M. Dupuis:
, D. Vous n’êtes pas prêt à admettre, je suppose, que certains distributeurs de 

pd. ont déjà fabriqué du beurre falsifié au moyen d’huile de noix de coco?—R. 
e‘;; s'est fait il y a quelques années.

vT D. Et aux cours criminelles, nous trouvons les noms de plusieurs citoyens de 
°ntréal et d’autres grandes villes qui ont payé l’amende?—R. Oui. 

i D. Comment se fait-il que, de bonne foi, vous ne puissiez dire au Comité que 
a chose se pratique couramment dans les grandes villes?—R. Elle ne se fait pas 
.miramment à Montréal. Nous avons un règlement et nos dirigeants voient à le 
aire observer.

D. Le règlement est là pour être violé, je suppose?—R. Comme tous les 
‘vitres.

Id. C’est comme les lois sur la circulation?—R. Oui.
P Id. Personne n’a le droit de faire plus de 30 milles à l’heure mais tout le 

°nde fait plus?—R. Eh! bien, il n’en est pas ainsi pour le lait, 
m Id. Supposons que la chose ait lieu dans de grandes villes comme Montréal, 
cjur.0rito, Winnipeg ; supposons que les marchands de lait y vendent de la crème, 
Ce ait et du beurre falsifiés, quelle mesure suggéreriez-vous au Comité pour faire 
p0|er cet abus?—R. Eh bien, il y a déjà assez de règlements, monsieur Dupuis, 
^/empêcher tout cela, et en ce qui concerne Montréal, je puis dire que le règle- 
goy1, es* bien appliqué. Quant aux gens qui fabriquaient du beurre falsifié, le 
et 2r.ernement s’est mis à leurs trousses, et aujourd’hui que le beurre se vend 16 
L] cents la livre, la tentation est moins forte que lorsqu’il se vendait 40 cents. 
ne fU .de coco se vend 10 ou 12 cents. En vendant le beurre à 16 et 18 cents, ils 

!tUcnt pas d’argent, de sorte qu’ils ont pratiquement dû abandonner la partie. 
(le u • Se vend-il du beurre d’arachide à présent?—R. Il s’en vend sous le nom 

Urre d’arachide.
Shesu Dupuis: Monsieur le président, je voulais voir bien clair dans cette
hécC^V qui est très importante, et j’aimerais vous voir prendre les moyens
§oUvîaires Pour faire venir devant le Comité un chimiste ou un inspecteur du

Uverni
M. cnient qui pourrait nous dire si ces choses se font vraiment.

Lickel: Il suffit d’appliquer la loi.
^Résident suppléant: Le sous-comité pourrait examiner cette question.
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M. Moore: Monsieur Monette, M. Bowman vous a posé une question tantôt 
à propos du lait de M. Elliott. Pouvez-vous me dire combien de fournisseurs 
vous avez ainsi remerciés? Vous avez dit que vous aviez une liste de noms?—R- 
Oui.

D. Y en a-t-il d’autres?—R. Voulez-vous que je les compte?
D. Non, dites-le moi d’une manière approximative.—R. J’ai répondu à cela- 

C’est cinquante ou soixante-quinze. Voici la liste.
D. Combien de noms comprend-elle?—R. Environ soixante-quinze. Peut- 

être cinquante. Je ne suis pas certain. Tous les noms sont là.
D. Oui. Et vous n’avez pas pris de nouveaux fournisseurs depuis?—R. Assu

rément non.
D. Aucun?—R. D’autres vont être remerciés.
D. Disons le 20 mars.—R. Oui.
D. D’abord, je voudrais savoir quelle quantité de lait vous receviez de ceux 

que vous avez remerciés.—R. Environ 150 bidons.
D. Environ 150 bidons?—R. Oui.
D. Combien de gallons est-ce?—R. A peu près 1,200 gallons.
D. A peu près 1,200 gallons?—R. Oui.
D. Le 20 mars, vous aviez une clientèle d’acheteurs de lait à Montréal?'"

de lait;

R. Oui.
D. Vous vendiez, le 20 mars, 1,200 gallons de plus que le 30 mars. Votr 

entreprise doit avoir été ruinée.—R. Non, ce n’est pas exactement cela.
D. Mais approximativement.—R. Ah! oui, mais vous prenez la mauva15 

interprétation.
D. Attendez un instant.—R. Je vais attendre.
D. Vous avez cessé. Vous receviez, dites-vous, environ 1,200 gallons 

de ces fournisseurs?—R. Oui.
D. 1,200 gallons?—R. Oui.
D. Je sais ce que vous allez dire.—R. Oui.
D. Vous allez dire que vous obteniez ces 1,200 gallons de lait d’autres f°1"". 

nisseurs. C’est ce que vous allez dire?—R. C’est la seule réponse logique à v°l " 
donner.

D. Mais 1,200 gallons de lait de différence entre le 20 mars et le 30- 
R. Oui.

D. Pour un seul distributeur, c’est beaucoup.—R. Oui, je l’admets, mais Pc 
cette raison, c’est différent. C’est parce que les autres expéditeurs avaient a 
menté leur quantité. j>ai

D. Les autres expéditeurs avaient-ils augmenté de 1,200 gallons?—R- ,e 
dit au Comité qu’il y avait eu un surplus de lait tout l’hiver, cette année, et d ^ 
nous avions porté ce surplus aussi longtemps que possible, mais lorsque vin,jp 
20 mars, voyant que le surplus augmentait, il fallut remercier certains eXpL 
teurs, et c’est ce que nous fîmes.

D. Ces expéditeurs auxquels vous avez donné l’ordre de ne plus vous 
dier de lait sont tous de la même région?—R, Non, monsieur il y en a de Pa^ egt 
Il y en a de Finch, d’Avonmore, de Sainte-Agnès-de-Dundee. M. Quennevin 
de Sainte-Agnès-de-Dundee. z

D. La plupart de ceux que vous avez 
R. Oui.

D. Ces expéditeurs vous 
fournissaient à l’année?

D. Oui.—R. Quelques-uns.
D- La plupart, oui.—R. Quelques-uns ne nous fournissaient pas

remerciés étaient de cette régi°n 

fournissaient du lait à l’année?—R. S’ils n°u~
en

l’an:née,

comme Cardinal, par exemple, que nous avons pris en février dernier. v,0uS 
D. Il vous était facile de les remercier?—R. Je comprends bien ce dllr9json- 

voulez dire. Mais la raison que vous donnez à entendre n’est pas la v£a'®, ^ plu3 
Nous avions trop de lait, voilà la raison. Nous n’avons pas choisi M. B111
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Wun autre. Nous en avions d’autres dans le même district et nous cessions de 
faire circuler dans cette région le camion qui apportait leur lait.

D. Mais le fait a plutôt l’air...
M. Dupuis : .. .d’être plus ou moins secondaire.
M. Moore: Oui, une coïncidence.

M. Pickel:
D. Combien de fournisseurs avez-vous remerciés l’an dernier?—R. C’est 

Plus que je ne puis dire. Je ne saurais le dire. Tout dépend de la saison et de la 
Quantité de lait que nous recevons. Nous tenons aussi longtemps que possible.

M. Moore:
D. Vous avez dit que vous aviez eu un surplus important tout l’été dernier 

tout l’hiver. Vous l’avez porté?—R. Oui.
D. Pourquoi ne faites-vous pas la même chose maintenant?—R. Parce que 

°Us ne prévoyons aucune augmentation de prix. Généralement, au printemps, 
Prix montent.
D. Vous les avez gardés auparavant malgré le surplus. Mais là vous avez 

ç ®sé.—R. Nous avons cessé comme nous faisons chaque année. Nous faisons 
e*a tous les ans, au printemps.

Pas

M. Bowman:
D. Comment se fait-il que vous ayez remercié cet homme-là?—R. Il n’y a
eu de passe-droits. Il y a un camion qui cesse d’aller chercher du lait dans 

tte r£gjon <-omme M. Elliott envoyait son lait par ce camion, c’est pour cela 
f e nous l’avons remercié. J’irai plus loin. Nous avions dans ce district des 
jPPûsseurs qui expédiaient par le National-Canadicn et nous les avons gardés 

r°e que cela faisait notre affaire.
M. Moore:

, D. Qui, mais l’opinion générale ici—la mienne et celle du Comité—c’est que 
0 nom de M. Elliott n’était pas venu devant le Comité, M. Elliott expédierait 
°Tc du lait à M. Monette.—R. Eh bien, sans doute, c’est votre opinion. 

qUe P- Pas seulement la mienne: celle du Comité aussi.—R. Eh bien, tout ce 
P<1$ pe Puis dire, c’est que je suis sous serment, et je vous ai déclaré que ce n’était 

a la raison. Si vous ne me croyez pas, autant m’en aller, 
iw, id. Si je comprends bien M. Monette, il dit que M. Elliott était sur une 

e desservie par un camion.—R. Oui.
P- Est-ce vrai?—R. Oui.
P- Il était un des fournisseurs qui expédiaient par camion?—R. Oui.
P- Et la compagnie avait intérêt à supprimer ce trajet?- 
u- Cela semble raisonnable.

-R. Exactement.

"I- Spotton : Sans doute, raisonnable.
W M- Brown : Cela semble une coïncidence, 

autres
Ce
lez

R. Je puis aussi bien vous don-
noms. Ils sont tous ici.

président: A présent, messieurs, il est une heure moins deux. Vous 
je crois, décider si vous voulez continuer cet après-midi.

• Tummon: Quant à moi, je puis terminer en quelques minutes. 
';°tlbnut!>I^SIDENT : D’autres membres ont-ils des questions à poser? Désirez-vous

Quelques membres: Finissons. 
président: Allez.

ÎSeu Summon: A propos de cette affaire discutée entre M. Moore et 
‘ffiott e,-.d„ est rééllement maJlheureux, monsieur Monette, que le nom de

M.
M.-K/v a wwviiiuiu/ iiuvmuui uua, imniciciu vjuu iv 11 oui uc o-tjl.

E été inclus parmi ceux que vous avez remerciés, vu que son nom a été
65422—20
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mentionné l’autre jour tandis que vous étiez ici. C’est très regrettable. En m» 
qualité de président du sous-comité, j’ai reçu nombre de lettres de producteurs 
qui ne veulent pas être nommés parce qu’ils croient que si leurs noms étaien1 
publiés, les commerçants cesseraient d’acheter leur lait. Je dis donc que dans bs 
circonstances il est malheureux que le nom de M. Elliott ait été inclus dans la 
liste. Le Comité n’aime pas à croire que les distributeurs de Montréal cherche' 
ront à punir ceux qui veulent donner des renseignements au Comité lorsque 
celui-ci s’efforce de connaître les faits. A titre de comité, nous regrettons beau
coup l’incident. A présent, vous avez dit tantôt que vous mettiez une certa»lC 
quantité de crème dans le lait à basse teneur en matière grasse pour le remonte 
à 3.5. Pouvez-vous dire au Comité combien de crème vous y ajoutez?-'*: 
Naturellement, ce n’est pas beaucoup, car nous n’aimons pas à recevoir du l®1
au-dessous de la normale.

D. Cette pratique n’est-elle pas illégale?—R. D’ajouter de la crème?
D. D’ajouter de la crème.—R. Il faut faire une chose ou l’autre. N°u. 

avons du lait que nous ne pouvons pas livrer parce qu’il n’est pas suivant la 10 
et si nous y ajoutons de la crème, c’est contre la loi. Certains cultivateurs 
envoient du lait qui est au-dessous de la normale et parfois nous ne pouvons fa1 
autrement que de... j

D. N’y a-t-il pas un règlement d’après lequel vous ne devez rien enlever 
rien ajouter au lait qui vous arrive?—R. Le règlement dit cela, monsieur Tup^ 
mon, mais je ne crois pas qu’ici on puisse nous faire un crime d’ajouter de 
crème au lait.

M. Moore: C’est contre la loi.

M. Tummon:
D. Avez-vous le nombre total de livres de lait que vous avez achetées 

1932, monsieur Mon et te?—R. Oui.
D. Voulez-vous le donner au Comité?—R. Oui, 12,935,423 livres. :3
D. Et le prix moyen payé par cent livres?—R. Je puis vous donner cela P1 

par mois, mais pas pour l’année. _ -,
D. Pas pour l’année?—R. Je ne puis vous le donner et voici pourquoi: P 

fois, l’été ou l’hiver, nous pouvons recevoir plus de lait qu’en d’autres temp=-,,jÿ, 
D. Cela ne vous empêche pas de faire une moyenne pour l’année. J’al 

calculé trop de moyennes pour croire cela.—R. Je ne tiens pas les livres. jg 
D. C’est très bien.—R. Si seulement la chose avait été demandée, j j^t 

fait le calcul. La dernière fois que je suis venu, je vous ai donné les prix du 
mois par mois.

D. Vous avez dit que vous alliez me dire pourquoi, voilà tout.—R, Vous 
pourquoi?

D. Oui. Maintenant, vous achetiez de la crème en dehors? 0;s
M. Dupuis: Ne serait-il pas intéressant pour le Comité d’avoir cela pl 

par mois?
M. Tummon: Je crois que nous l’avons.
Le témoin : Vous avez le prix de vente de tout le lait vendu au gallou- 
M. Tummon: Nous avons tout cela dans la preuve.

M. Tummon:
D. Je crois que vous achetez de la crème douce?—R. Oui, monsieur. ^oI). 
D. Avez-vous la quantité totale de crème douce achetée en 1932? * '
D. Pourrez-vous fournir cela au Comité?—R. Oui.
D. Et donner le nombre total de livres de crème douce?—R. Oui. ■

D. Et le nombre de livres de matière grasse qu’elle contenait?—JL ^
D, Avez-vous acheté de la crème sûre ou de la crème pour faire du 

—R. Oui.
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D. Voudrez-vous indiquer le total des achats?—R. Oui. Le gouvernement 
a Cela. Vous l’avez au ministère de l’Agriculture.

D. Oui, mais je veux l’obtenir de vous: le nombre total de livres de crème à
eurre et le nombre de livres de matière grasse.—R. Voulez-vous avoir les prixb,

aüssi? Est-ce que cela vous intéresse?
D. Oui, donnez-nous les prix.—R. Voulez-vous cela mois par mois?

] D. Non, le total de l’année 1932. Cela comprend-il ce qu’on pourrait appe- 
( J tous les produits laitiers bruts que vous achetez : lait en nature, crème douce, 
j.eiüe à beurre?—R. Oui, c’est tout ce que nous achetons, sauf du beurre.

achète parfois du beurre. Dois-je inclure cela? 
v D- Oui, vous pouvez l’inclure.—R. J’achète également du fromage. Voulez- 

Us que je l’inscrive?
1> P- Tout cela entre dans le commerce. Mettez le nombre de livres achetées à 

eur e* *e Pr'x- Vous n’avez pas envoyé votre état financier pour l’année 
^l~R. Je constate que ce n’est pas encore arrivé, 

dp i, ■ Voudrez-vous le déposer?—R. Certes. J’ai donné ordre aux vérificateurs 
envoyer.

ç P; Dûment certifié?—R. Certainement. Je l’avais l’autre fois, mais le 
de | é semblait vouloir l’avoir tout traduit et j’ai demandé à nos vérificateurs 
tetlle traduire. Ils sont très occupés dans le moment, mais le document sera ici à

liste®P0TT0N: Monsieur le président, je suggérerais que le témoin dépose la 
j68 fournisseurs qui ont été remerciés en même temps que M. Elliott, et le 
du camionneur.
|"e président suppléant: Vous alliez fournir le renseignement demandé? 

c t^moin: Voulez-vous me permettre de corriger cette affirmation? Nous 
torons pas remercié qu’un dans le district, mais nous avons supprimé toute la 

ee du camion. Voilà ce que nous avons fait.

0 D- 

Lettes.
D.

Le 'président suppléant:
V°us allez donner le nom du camionneur et indiquer son trajet?—R. 
J’ai cela; il n’y a rien à cacher.
Quel est le nom du camionneur?—R. Ben.
Tes initiales?—R. Je ne saurais vous dire exactement le nom du camion-

Comment indiquez-vous la route?—R. Je l’indiquerai.
Quelle est-elle?—R. Elle va de Sainte-Agnès à Dundee et repart de là.

e Comité s’ajourne jusqu’à convocation du président.

65422—201
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Chambre des communes,
Jeudi, le 6 avril 1933.

M. Moore, président-suppléant.
M. Ernest Chartrand, de Saint-Léonard de Port-Maurice, appelé, prête 

serment.

(Ti

exte)
D.
D.
D.
D
D.

M. Moore:

Donnez-nous votre nom, s’il vous plaît.—R. Ernest Chartrand.
Quelle compagnie représentez-vous ?—R. La Laiterie Etoile Incorporée. 
Etes-vous le président de cette compagnie?—R. Non, le surintendant. 
Vous êtes le surintendant seulement?—R. Oui, monsieur.
Ce n’est pas à vous la compagnie?—R. Non, ce n’est pas à moi, je suis

.'^plement actionnaire de la compagnie, l’on m’a adressé le télégramme et je me 
s rendu.

tj Eh Depuis combien de temps êtes-vous surintendant?—R. Depuis la forma- 
n 5fe la compagnie, le 5 octobre.

Th Depuis le 5 octobre dernier?—R. Oui. 
jrc T). Est-ce que vous avez quelque chose à dire au Comité?—R. Je puis répon- 

aux questions que vous voudrez bien me poser.
,.Th Vous voulez seulement répondre aux questions, vous n’avez pas de sug- 

dgj, l0ns à faire?—R. Je donnerai tous les renseignements que vous me deman-

M. Gobeil:
H. T 'Monsieur Chartrand, .vous représentez, vous dites, quelle compagnie?— 

^Laiterie Etoile Incorporée, 
j • Depuis?—R. Depuis le 5 octobre 1932.

On; , ' Dst-ce que la compagnie a été incorporée seulement à cette date-là?—R.le
tUisP' Eans ce cas-là vous n’avez pas beaucoup de rapports de vos opérations 
C0ttiy vous n’avez pas été bien longtemps en affaires, pouvez-vous dire au

5 octobre 1932.

H. ^combien de livres de lait vous avez acheté depuis votre incorporation? 
i^fidnement, nous avons acheté à partir du 5 octobre jusqu’au 1er janvier 

' I) i Vres de ^ait qui nous a coûté $11,955.49. 
üvJ)° quelle manière achetez-vous votre lait, monsieur Chartrand?—R. Au

^Vix ' Avez-vous un prix spécial ou si vous payez le prix de l’association?—R. 
j/Uiyons les prix de l’association.

^it de ' °Us n aves pas un prix pour le surplus?—R. Non, nous n’avons aucun 
j) surplus, nous l’avons tout payé conformément aux prix fixés.

.,Q jucl prix avez-vous payé?—R. Le prix, du 5 octobre au 1er janvier a été

Tes

Dup.
D Vr ■ e moyenne?—R. Oui, c’est la moyenne.

* intenant, M. Chartrand, est-ce qu’il y a longtemps que vous êtes dans
■ ]) !e du lait à Montréal?—R. Depuis 4 ans.
6 Crois jVez~v°us été mêlé à l’organisation d’une compagnie qui portait le nom, 

I) ’nv Les Producteurs de Lait?—R. La Laiterie des Cultivateurs du Nord.
année, monsieur Chartrand?—R. A partir de 1930 jusqu’enV- En quelle

t)
as avant ça?—R. Non.
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D. Cette compagnie existe-t-elle encore?—R. Non, elle a été rachetée par la 
Star Dairy, la compagnie Etoile.

D. Avez-vous été un organisateur de cette compagnie-là?—R. De la Laited6 
des Cultivateurs du Nord.

D. Vous avez vendu des actions?—R. Oui.
D. Etes-vous au courant du nombre d’actions qui ont été vendues par cette 

compagnie-là?—R. Il a été vendu pour $16,754 de parts.
D. Qu’est-ce qui est advenu de ces parts-là, monsieur Chartrand, est-66 

qu’elles valent quelque chose aujourd’hui?—R. Non, du tout.
D. Cette compagnie est en liquidation?—R. Oui, monsieur.
D. Pouvez-vous dire au Comité si les expéditeurs de lait ont perdu quelql'e 

chose quand cette compagnie fut mise en liquidation?—R. Oui, ils ont perdu-
D. Les expéditeurs de lait ont perdu de l’argent?—R. Oui.
D. En connaissez-vous le montant?—R. Je ne pourrais pas affirmer le m011 

tant, je crois que c’est dix-sept ou dix-huit mille piastres.
D. Pendant combien de temps avez-vous été à l’emploi de cette compagu16’ 

les Producteurs de Lait du Nord?—R. A partir du mois d’août 1931 à 1932-
D. Et après ça?—R. C’est la Laiterie Etoile Incorporée qui en a pris pos^s

sion.
D. Vous êtes entré avec la Laiterie Etoile Incorporée?—R. Oui.
D. Est-ce que la Laiterie Etoile Incorporée a vendu des actions aux cultiv 

teurs?—R. Non, pas du tout. je
D. Maintenant, les actions qui ont été vendues par la première compag ^ 

aux cultivateurs ont été vendues, j’imagine, aux producteurs de lait?—R- 
aux producteurs de lait. . ,.r

D. Probablement que ce fut là un des arguments pour induire les cu^lV‘ 
teurs à en acheter?—R. C’est dire que j’avais déjà fait de l’organisation, a|]i)e 
un couple de cultivateurs se sont réunis pour discuter le projet de partir 1 ^ 
laiterie à Montréal qui porterait le nom de Laiterie des cultivateurs du N°,r u,i 
y a eu une assemblée et plusieurs cultivateurs se sont entendus pour avoir 
capital au montant de $100 chacun afin de former la compagnie.

D. Le montant des actions qui, vous dites, ont été vendues, est-ce le m° 
total du capital ou si c’est seulement le montant des actions vendues aux c 
vateurs?—R. Seulement aux cultivateurs. olls-

psr
D. Pouvez-vous nous dire le montant total des actions, vendues ou 

crites, ou payées?—R. Il y en a eu pour une valeur de $28,000.
D. De vendues?—R. Oui, et payées, les autres actions ont été prise» 

d’autres personnes, par les expéditeurs de lait. ^ la
D. Maintenant, monsieur Chartrand, avez-vous pris part au règlement .e 

grève des producteurs de lait, en 1929?—R. Certainement, j’y ai pris part, P 
que j’étais le président de l’association des producteurs. jpo-

D. Alors c’est vous qui avez transigé, vous étiez le représentant des Pr/c,lU' 
teurs, et c’est vous qui avez transigé avec les distributeurs de lait?—R- ^ 3 
ment.

D. Dans ce temps-là vous n’étiez intéressé dans aucune laiterie? R' 
cunement. g pj-tr

D. Vous êtes au courant, alors, de l’entente qui est intervenue entre leS 
docteurs et les distributeurs?R. C’est entendu. vcje-

D. Est-ce que ce fut une entente écrite?—R. Non, ce fut un entente ve s.l»> 
D. Maintenant, de 1929, subséquemment à l’entente, ou dans ce tecoid?' R

ofie
de quelle manière étiez-vous intéressé dans l’industrie du lait à Mon 
Avant ce temps? , j;re >•- -t

D. Quand l’entente a été faite, à la suite de l’entente.—R. C e^ q0uscrl 
c’est là que nous nous sommes aperçus que les cultivateurs qui avaien 
à l’entente ne retiraient plus rien.

D. Immédiatement après le règlement?—R. Oui, immédiatement.
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D. Etes-vous au courant que le règlement fait entre les distributeurs et les 
Producteurs, le règlement verbal, fut mis en pratique pendant quelque temps?— 
R- Oui, pour très peu longtemps.

D. Qu’est-ce qui est arrivé?—R. Il est arrivé... Il avait été entendu devant 
honorable M. Perron, qui était ministre alors, et devant les députés et les 

'^présentants des parties que chacun devait concilier et qu’il ne devait pas y 
avoir d’animosité entre les parties, que les patrons devaient être replacés à leur 
P°ste, et ne garder aucune rancune. La chose s’est faite pendant quelques mois, 
l:tle couple de mois. Malheureusement nous nous sommes aperçus que quelques- 
1,118 manquaient à leur parole et que certains fournisseurs qui avaient pris part 
au règlement n’étaient pas bien traités.

D. Qu’est-ce que vous voulez dire?—R. Qu’ils ont été congédiés et ont été 
emplaeés par d’autres, et qu’ils n’ont pas continué à être placés aux mêmes 

^droits qu’ils étaient auparavant.
D. Est-il à votre connaissance que l’entente n’a pas été suivie quant aux 

Pn* aussi?—R. Oui.
IX De quelle manière?—R. Plusieurs n’ont pas respecté le prix. Je dirai 

«ûe que lorsque l’association se réunissait par la suite je n’ai pas même été 
l8é de la réunion avec les grandes compagnies de Montréal pour traiter de la 

Dation. On a ignoré l’organisation provinciale qui comptait 3,500 membres. 
tl, °rs les grosses compagnies se sont réunies avec la section anglaise et nous 
füav°ns pas été avertis, ce n’est seulement que quelques jours avant que les prix 

8sent fixés que nous le savions.
] X). Vous ne saviez pas les prix fixés alors?—R. On ne pouvait pas discuteres prjx
t;0 Xh Qu’est-ce que vous entendez par l’association anglaise?—R. L’associa- 
8luI anglaise était représentée par M. Black, je veux dire l’association de la rive 

du comté de L’Assomption.
XX Est-ce qu’il y a deux associations?—R. Oui, il y en a deux.

.XX Qui ne se réunissent pas ensemble, elles sont séparées?—R. Elles ne 
s’ ‘sse.nt pas maintenant, la première fois lorsqu’il a été question de grève, cela 

Jait, nous étions réunis.
pr;x XX Nous avons entendu parler, M. Chartrand, du lait, qui était acheté à un 
aPnp]Iïl0lI1dre que le prix entendu entre l’association et les distributeurs, nous 
qUe ,°ns cela communément de la contrebande, est-ce que vous connaissez quel- 
deptf ' 6 ce sujeX?—R- Non, parce que je puis vous dire que notre compagnie 
ftioi 18 ®°u organisation,—je puis vous le démontrer par les livres que j’ai avec 
t0llt’ n a Pas payé une seule livre de lait au prix de l’écrémage, nous avons payé 
VoUg 0ire lait au prix courant. Il y a probablement d’autres compagnies qui 
ni enj°nVaiX rapport qu’ils avaient payé un surplus au prix de l’écrémage, j’en 
sati0neiu u Parler moi-même, mais je ne puis parler que de notre propre organi-

la Con; Vous dites que la Laiterie Etoile n’a acheté aucun lait qu’on appelle de 
tous r°oande, à prix inférieur?—R. Jamais on a acheté de lait de contrebande, 
sUrpiu‘Von® Payé le même prix aux fournisseurs qui étaient en règle, pour le 

’ils nous envoyaient.
Mx f|e ,,e Prix au cent livres que vous nous avez donné tout à l’heure, est-ce le 

p) association des producteurs?—R. Absolument, 
réiné' ft*

P) X nous avons payé le cultivateur au même prix.
VeMons °tre compagnie fait-elle le commerce de crème?—R. Très peu, nous 

de pePeut-être un peu de crème à 10 p. 100; mais notre commerce de crème 
. D prre ne compte pas pour beaucoup.

r *1, lait n6 C0Iïlmerce de crème que vous faites, est-ce que cette crème provient 
h'1’on V0Us écrémez vous-mêmes ou que vous achetez?—R. C’est du lait

^crêrYïé P°ur le surplus du lait?^-R. Non, pour le surplus du lait, nous l’avons



286 COMITÉ PERMANENT

D. Dans votre opinion, le commerce de crème est-il aussi ou plus payai1* 
que le commerce du lait en nature?—R. A mon point de vue, lorsque nous pou' 
vons avoir un marché assez étendu pour la crème douce, cela est aussi payant- 

D. Vous n’êtes pas prêt à dire que cela est plus payant?—R. Non, ça peyt 
s’équilibrer.

D. Pouvez-vous donner au comité, M. Chartrand, le prix moyen que vous 
coûte la pinte de lait que vous avez vendue, le lait en nature?—R. Le lait nous 
coûte, livré à domicile, 15.5 sous le gallon.

D. Je vous demande le prix que vous payez au producteur, M. Chartrand' 
la pinte?—R. Nous achetons au 100 livres.

D. Le calcul peut se faire par n’importe qui, est-ce que vous avez fait ce 
calcul? Vous nous avez dit ce que vous coûtait un gallon de lait lorsque vous Ie 
vendez? Le gallon de lait coûte combien?—R. 15.5 sous.

D. Est-ce seulement ce que vous payez au producteur?—R. Non, la fabr1' 
cation nous coûte 10.8 sous. ,

D. Qu’est-ce que vous entendez par cela? Si c’était 16 sous cela ferait 
sous la pinte. Est-ce le prix que cela vous coûte chez vous?—R. Oui, le Prl* 
chez nous.

D. Avez-vous le prix moyen de vente?—R. Oui, le prix moyen de vente nou® 
a rapporté 25.3 sous. Ceci comprend la livraison. Il ne faut pas oublier que C 
prix comprend le prix d’achat, et le prix de pasteurisation que nous avons évalu 
à 2.1 sous par gallon. Le prix de vente se chiffre à 6.4 le gallon. j

D. Vous n’avez pas d’appareil pasteurisateur?—R. Oui, mais il en coûte 2. 
sous par gallon pour pasteuriser.

D. Qu’est-ce que coûte la livraison?—R. 6.4 sous par gallon, et l’adminis*r‘ 
tion 2.3 sous par gallon, ce qui fait un total de 10.8 sous, nous avons acheté 
coût de 15.5 sous, qui est le prix payé au cultivateur. je

D. Cela fait 26.3 sous par gallon. Là vous me donnez, M. Chartrand) 
prix que_ le lait vous coûte, et non le prix livré au consommateur.—R. Oui.

D. Maintenant, quelle est votre moyenne de prix de vente?—R. Je VOU5
, , „ . . . - 

ferai remarquer que je donne maintenant les prix des deux premiers mois, a l^g 9 
du 5 octobre jusqu’au 1er janvier, alors que nous étions au début; le lait n 
rapporté 25.3 sous le gallon, ce qui donnait un déficit de $927.46. ^ot1

D. Comment pouvez-vous expliquer cela? 25.3 par gallon cela fait c 
6 sous et quart la pinte?—R. Absolument. nj je

D. Vous ne vendez pas votre lait plus de 6.25 la pinte?—R. Non, egt 
dis cela, c’est la moyenne, nous avons seulement 10 p. 100 de notre lait 1 ffJ.0s, 
vendu directement au consommateur, la plus grande partie est vendue ai 
ou à une station ou à un “jobbeur”. lajt ^

D. Quel prix vendez-vous le lait au gros?—R. Dans le temps il v 
sous, dans le gros, pour une partie.

D. Vous le vendez à qui?—R. Chez les épiciers. uS fle
D. A la bouteille ou à la mesure?—R. A la bouteille, en pintes, 11 

vendons pas de lait en bidons. oP®r^
D. Alors tout le lait que vous vendez aux épiciers depuis que voUh vejiir 

votre compagnie a été vendu au prix de six sous et quart la pinte?—R- 
jusqu’au 1er janvier.~ ' >SD. Après Je 1er janvier?—R. Actuellement il est de 20 et 22 cents, cC

„ ---------------i -i-V. -IXVUVAVllVllAVAAU Al vou Iiv vv **** V/'V yn’est pas la même chose. J’ai les autres bilans qui nous donnent les de • 
mois d’opération. n° .

D. Voulez-vous donner re« hilan=?—R. Du 1er janvier au 1er nVjjV’atel,r5
nous avons payé aux eu

-vous donner ces bilans? 
avons vendu 860,343 livres de lait et
$11’D5 Quelle est la moyenne au 100 livres?-R- $1-29 le cent. 

D. De janvier à mars?—R. Oui, au 1er mars.
D. Livré à la manufacture?—R. Oui.
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D. Est-ce le prix de l’association, M. Chartrand, vous donnez la moyenne 
là?—R. Oui, la moyenne de tout.

D. Pouvez-vous donner au comité:.. vous avez deux différents prix là-dessus, 
Pendant cette période de temps?—R. Oui, parce que le prix a changé.

D. Voulez-vous donner chaque changement de prix?—R. La première 
Quinzaine de février nous avons payé $1.35 du cent jusqu’à la deuxième quinzaine 
de février, dans la deuxième quinzaine de février nous avons payé $1.60 le cent, 
excepté que durant la deuxième quinzaine de février nous avons payé à quelques 
fournisseurs $1.70 le cent parce que nous considérions que leur lait valait plus et 
nous les en avons fait bénéficier afin de les récompenser du travail qu’ils faisaient.

D. Maintenant, quel prix pavez-vous depuis le 1er mars?—R. Je n’ai pas 
Ces prix ici, le bilan n’est pas complété.
R D. Vous dites que vous avez vendu votre lait au gros, à 25 sous le gallon?— 

Oui, pendant les deux premiers mois.
D. Maintenant, vous le vendez à combien?—R. Par la suite... c’est dire que 

*?°.us l’avons payé 26.3 sous et que nous l’avons vendu 25.3, et que nous avons 
aif une perte de $927.46.

O. Pour quelle période?—R. Du 5 octobre au 1er janvier.
D. Votre compagnie a perdu?—R. $927.46.

, D. Et depuis?—R. Alors du 1er janvier au 1er mars on a fait un bénéfice 
de *1,743.45.

D. Comment expliquez-vous ce bénéfice comparé à la perte?—R. C’est 
9 and notre lait nous a coûté plus cher que nous l’avons vendu. Nous avons 

endu^ au début de nos opérations seulement 788,130 livres de lait comparative- 
,ept à 860,343 livres, ce qui n’a pas nécessité plus d’employés et les frais d’ex- 
Oltation ont diminué parce que nous avons pasteurisé plus de lait.

■p- Vendez-vous aux “Chain Stores”?—R. Non.
D- Vous vendez seulement aux épiciers?—R. Oui.

Qc O. Avant d’être à la Laiterie des Cultivateurs du Nord, M. Chartrand, vous 
upiez-vous de distribution de lait?—R. Non, pas de distribution. 

an Vous n’avez pas dit que vous étiez intéressé dans une compagnie qu’on 
teu 6 ai* laiterie des Producteurs de Lait?—R. Oui, la Laiterie des Produc-
la »r'de dans le temps... c’est là qu’est venue la première organisation, après

P" Elle a changé de nom alors?—R. Oui, elle a changé de nom.
P- Est-ce une nouvelle corporation?—R. Oui, monsieur. 

or„ P- Qu’est-ce qui est arrivé à la première organisation?—R. La première 
auisation a fait faillite.

ia0 . ■ Est-ce que des parts avaient été vendues aux cultivateurs?—R. Oui, 
jpur> en grand nombre.

Payé? ‘ Connaissez-vous le montant de la capitalisation ou le montant de parts 
Lors de l’incorporation la capitalisation était de $199,000. 

tain • ' °mbicn de parts ont été vendues, le savez-vous?—R. Pour au-delà, cer- 
fctt)ps Cn*” dc $ÛC,000, sans compter $35,000 que le gouvernement a versé dans le

avait Comment se fait-il que le gouvernement a versé de l’argent?—R. Il 
florin,.?11 Pci,t~être venir leur aider et coopérer pour $35,000, qui aiderait le 

q dans le temps.
de la " ' ous parlez du gouvernement provincial?—R. Oui, le gouvernement 

P) r(P’ince de Québec.
D I* a Payé un octroi à l’association?—R. Oui, $35,000.
D- 160,000 de parts ont été vendues aux cultivateurs?—R. Oui.

montant vendu et payé?—R. Oui, tout payé, la plus forte partie a été

%e C’e'^^ndant combien de temps cette compagnie a-t-elle opéré?- 
■ ( eux ou trois ans, tout près de trois ans je crois.

-n. je crois
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D. Au cours de deux ou trois ans un montant de $35,000 payé par le gou
vernement de la province de Québec, comme octroi ou d’une manière quelconque 
et un montant d’environ $60,000 de parts vendues?—R. Oui.

D. Pour la plus forte partie payées?—R. Absolument.
D. Et qui a été complètement perdu?—R. Oui, complètement.

M. Bouchard:
D. Etait-ce une compagnie ou une coopérative?—R. C’était une compagnie 

à fonds social dans le temps.

M. Gobeil:
D. Etes-vous positif, M. Chartrand, que vous êtes correct, quand vous dites 

que le gouvernement provincial a fourni un montant de $35,000 dans cette com- 
pagnie?—R. Certainement.

D. Etiez-vous mêlé aux affaires dans le temps, connaissiez-vous les affaires» 
étiez-vous employé?—R. J’en connaissais beaucoup dans le temps.

D. Pouvez-vous dire au Comité quelle raison a été donnée pour que le go11' 
vernement donne à une compagnie privée un montant de $35,000 des argent5 
publics?—R. Je comprends que ce montant fut un prêt mais que par la suite, Ie 
gouvernement a consenti à laisser cet argent comme perte en autant qu’ils en 
donneraient une partie aux cultivateurs qui étaient affectés par la faillite.

D. Est-ce que les actionnaires ont reçu un certain montant?—R. Oui, par O 
suite.

D. Est-il à votre connaissance que des producteurs de lait ont perdu aussi. 
—R. Oui, beaucoup.

D. Les expéditeurs de lait ont-ils été traités sur le même pied que Ie” 
détenteurs d’actions lors du règlement?—R. Cela fut à peu près toute la mem 
chose, je sais que dans le temps c’était une organisation composée de 184 im® 
ressés, je crois, qui se trouvaient à avoir une part active dans la compagnie, 9 
voulaient tous envoyer leur lait et la plus forte partie était mise à l'écréma^ 
parce qu’il y avait trop de lait pour les distributeurs. Les expéditeurs étais® 
trop nombreux pour le nombre de distributeurs et la compagnie payait trop d1 
pour le lait qu’elle ne pouvait pas revendre à profit. ,g

D. M. Chartrand, vous étiez à salaire quand vous étiez employé par cet 
compagnie de producteurs de lait?—R. Oui. t

D. Vous savez ce dont vous parlez, alors?—R. Oui, au début certainei«en ’ 
je n’y a pas été jusqu’à la fin, lors de la faillite je n’étais plus avec eux. _ u

D. Est-il à votre connaissance que d’autres compagnies, à Montréal, a P ^ 
près du même genre ont fait faillite depuis ce temps, des compagnies qui P 
fait la distribution du lait à Montréal?—R. Oui Je ne sais pas de quelle man1® 
cela est arrivé, je sais que la compagnie de Lachine a fait faillite, et M. Legau ’ 
de Pointe-Claire aussi a fait faillite et d’autres petites laiteries, la Victoria. j

D. Si l’on doit en tirer une conclusion, on arrive au résultat qu’à Monte 
il s’agit simplement d’organiser une compagnie et de vendre des parts au pu :' ^ 
et de dépenser cet argent-là et ensuite on sort des affaires?—R. Sur ce rapP . 
là, je dirai que cela n’a pas toujours été fait dans un mauvais but parce /i^ppt 
sais que des organisateurs ont perdu de gros montants ; alors cela n’a pas été 
d’une manière malhonnête.

D. Maintenant, M. Chartrand, vous avez dit tantôt que votre lait v 
coûtait 15.5 sous le gallon?—R. Oui.

D. Au cultivateur?—R. Oui. ne
D. Et vous avez dit aussi que vous aviez payé une moyenne de $1.39- •'enje 

voudrais pas vous mettre en mauvaise posture, la raison que je vous dem® ^ 
cela, c’est que je voudrais avoir des renseignements sur ce 15.5 sous le gai10 '^j 
IL Je veux d’abord vous faire remarquer que la compagnie, par ailleurs, a g 
obligee d’acheter d’une autre compagnie, de M. Clouâtre, parce qu’on n aval i 
suffisamment de lait; de M. Clouâtre, d’Henriville, on a dû acheter p°ur
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balance de 13,933 livres, qui nous a coûté §1.60 le cent livres, ce qui a monté le 
prix, comme de raison. C’est le pourquoi de la différence entre le prix que je 
donne et le prix de l’association, §1.39. Quand je dis qu'il coûte 15.5 sous, je 
démontre que cela a été payé au cultivateur, car il a fallu acheter un surplus 
qui a coûté plus cher et cela a fait qu’il nous a coûté 15.5 sous le gallon.

D. Qui est ce M. Clouâtre, est-il propriétaire d’une fabrique de beurre?— 
R. Il a un permis de la ville pour expédier le lait car il a une installation pour cela. 
Presque toutes les laiteries de Montréal reçoivent du lait de lui, il voyage tous les 
jours régulièrement.

D. Monsieur Clouâtre n’est pas un de ceux qui font la contrebande du lait.— 
R. Non, on n’a jamais eu de plaintes. J’ai pris les informations auprès de l’hôtel 
de ville et il est conforme au règlement, il a un permis pour acheter le lait.

D. Je ne veux pas nommer personne, car cela serait indiscret, mais j’ai des 
informations à l’effet que certains individus qui font le commerce de lait ont une 
licence pour livrer le lait. Je comprends qu’il y en a dans la ville de Saint-Jean, 
d’autres ailleurs, qui font en même temps le commerce de contrebande, le soir. 
•R suppose que votre compagnie aurait besoin de cent bidons de lait, il va chez les 
cultivateurs et ramasse le lait de ces gens-là ; il le vend soit à vous ou à d’autres 
compagnies, et il le livre chez vous pendant la nuit au prix qui a été convenu 
entre lui et les laiteries...—R. Sur ce rapport, moi, je ne crois pas...

D. Ce n’est pas à votre connaissance que cela s’est fait?—R. Non, parce que 
M. Clouâtre est obligé de mettre sur chaque bidon une étiquette portant le nom 
de la personne fournissant le lait, et la compagnie elle-même est obligée de faire 
apport chaque jour et de nommer les personnes qui lui ont expédié du lait chez 
“J- Clouâtre.

D. Ce sont les règlements de la ville cela?—R. Oui.
D. En dépit des règlements de la ville, il doit être à votre connaissance qu’il 

Se fait quand même de la contrebande du lait à Montréal?^-R. Probablement, 
'üais je crois que cela ne se fait pas de la part de M. Clouâtre.

D. Quelle raison donnez-vous pour avoir payé plus à M. Clouâtre que le prix 
aux cultivateurs pour le lait que vous avez acheté?—R. Naturellement, sachant 
Ûue la compagnie en avait besoin il profite de la circonstance pour le vendre plus 
^'er, cela faisait mieux notre affaire que de prendre un surplus de lait des culti- 

fiteurs et d’être obligé de l’écrémer. Mais tout de même on a toujours payé le 
ultivateur le prix désigné, cela faisait beaucoup de différence mais c’était mieux 

^ar la moyenne aurait été plus basse, car vous savez dans le commerce du lait, 
re.s semaines il en faut beaucoup plus, et il est mieux de tenir une moyenne 
,a'sonnable; de semaines il faut tant de mille livres et d’autres semaines cela va 

eaucoup plus mal.

M. Bertrand:
v R- Dans votre première compagnie, la Laiterie des Producteurs Incorporée, 

étiez à salaire?—R. Oui, monsieur.
D- Quel était votre salaire?—R. J’ai toujours gagné $20 par semaine, comme

tellement.
vqj U- Est-ce que vous déclarez que $20 par semaine seulement ont été le tout de 

salaire sous quelque organisation que ce soit comme vous gagnez actuelle- 
X: R. Absolument.

v0u JJ- Vous n’avez jamais eu un plus gros salaire dans quelque association que 
$al ® ayez organisée?—R. Par les associations je n’ai jamais été payé, c’est le 

que j’ai eu dans les compagnies, comme je viens de le prouver.
Qui est le président de la compagnie actuelle?—R. M. Léonard, Raoul, 

.p - Quel est le salaire de M. Léonard?—R. $40 par semaine. 
sieilr • Est-ce qu’il y a des directeurs dans cette compagnie-là?—R. Oui, mon-

jJ- Combien reçoivent-ils?—R. Pas un sou.
• Est-ce qu’il y a un secrétaire?—-R. Oui.
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D. Qui est le secrétaire?—R. M. Antonio Léonard. Il reçoit $19 seulement 
depuis 15 jours, il recevait $16.

D. Votre propre salaire est de $20 par semaine?—R. Oui.
D. Pouvez-vous expliquer au Comité comment il se fait que la Laiterie des 

Producteurs Incorporée a fait des pertes de si gros montants d’argent, compre
nant $35,000 qui, vous avez dit, venait du gouvernement provincial, $60,000 qui 
venait des cultivateurs, à part de la mise de fonds des organisateurs eux-mêmes? 
—R. Je peux vous dire que je n’ai été que pour quelque temps avec eux autres ; je 
n’aimais pas l’organisation ni l’administration, je considérais que l’organisation 
ne marchait pas vers un bon but, car ils n’avaient pas les connaissances voulues.

D. Quels étaient les officiers de cette organisation-là?—R. Dans le temps, il 
y avait un M. Matte de Sainte-Thérèse, il était directeur à salaire régulier.

D. De combien?—R. De $40 par semaine. Le secrétaire était M. Moïse 
Bessette, de Saint-Jean.

D. Qui recevait combien?—R. $35 par semaine.
D. Le président de cette compagnie était?—R. C’était M. Pierre Trahan. 

M. Trahan n’avait pas de salaire.
D. Et quel était à peu près le nombre des employés de la première organisa

tion?—R. Dans la première organisation ils auraient dû être, avec les distribu
teurs, en tout, à peu près 45 employés dans le temps.

D. Et il a pris combien de temps pour faire ces pertes et rendre la compagnie 
insolvable?—R. Près de 3 ans.

D. La compagnie a été en opération trois ans et elle est devenue insolvable? 
—R. Oui.

D. Combien a été remis aux cultivateurs sur leurs actions?—R, Les actions 
n’ont rien rapporté.

D. C’est-à-dire que ce fut une perte totale?—R. Des actions.
D. Vous avez dit tantôt que $35,000 avaient été prêtés par le gouvernement 

provincial et ensuite laissés, pourvu que les actionnaires reçoivent une partie de 
cet argent?—R. Ceux qui avaient des montants dus sur le lait, cela devait servir 
à payer une partie de ce qui était dû sur le lait.

D. Savez-vous, en plus des $35,000 qui ont servi à payer une partie des 
producteurs de lait pour leurs produits, combien a été perdu par les cultivateurs, 
dans l’organisation, et quand ils ont été payés?—R. Pour leur lait?

D. Oui.—R. Je ne pourrais pas affirmer mais c’est un montant assez élevé.
D. Pouvez-vous dire approximativement le montant?—R. Il doit s’être perdu 

certainement $50,000.
D. Ou à peu près?—R. Oui.
D. En plus des $35,000 de la province et des $60,000 des actionnaires?—

Oui.
D. Combien avait été souscrit en actions par les actionnaires à part des 

cultivateurs?—R. Les règlements disaient que pas un seul ne pouvait posséder 
plus que $500 en parts, afin que tout soit équilibré, qu’il n’y ait pas de petits U1 
de gros.

D. A part des cultivateurs, combien de gens avaient souscrit?—R. Il y e, 
avait à peu près une quarantaine qui n’étaient pas cultivateurs et qui avais11 
des actions. ^

D. Ils ont perdu combien?—R. Le montant complet. Cela variait de 
à $100. . 1

D. Avez-vous le montant approximatif que ces gens-là ont perdu?—R- 
Cela aurait dû être de cinq à six mille piastres, peut-être sept à huit mille Pias 
très.

D. Les organisateurs ont perdu de cinq à six mille piastres dans votre oi§^ 
irisation, tandis que les producteurs de lait qui étaient dans l’organisation ° 
perdu $60,000 en actions plus $50,000 en produits?—R. Si je comprends bien, 
parle des organisateurs mais ce sont les cultivateurs qui se sont unis pour f°in
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cette compagnie. Les organisateurs parfois allaient dans les villages et voyaient 
les marchands ou les boulangers qui vivaient avec ces cultivateurs et ces gens- 
là prenaient des actions pour aider la classe agricole.

D. Ils étaient détenteurs de parts?—R. En dehors des producteurs, oui.
D. Maintenant, dans la deuxième organisation, je comprends que les culti

vateurs ont de nouveau perdu §16,000 d’actions?—R. $8,000 avaient été paves 
seulement.

D. En tout vous aviez vendu $28,000 d’actions?—R. Oui.
D. Et $12,000 ont été perdues à part cela?—R. Les cultivateurs qui avaient 

une part de $100 chacun l’ont perdue.
D. Mais il y a une différence de $12,000 entre le $28,000 qui ont été souscrits 

.pour toutes les actions?—R. Mon père en détenait une certaine partie, et d’au
tres personnes.

D. Combien a été payé sur le $12.000?—R. Il n’y en a pas eu un de payé. 
D. Par conséquent $12.000 qui avaient été souscrits n’ont pas été payés par 

d’autres que les producteurs? Alors la perte totale a été supportée par les pro
ducteurs?—R. Oui.
^ D. En dehors des actions souscrites les producteurs ont perdu encore, là?— 
R. Oui.

D. Pour quel montant?—R. Comme je le disais tout à l’heure, je crois que 
c est seize ou dix-sept mille piastres... je ne crois pas que ce soit tant que cela... 
au plus $10,000.

D. Combien de temps cette compagnie-là a-t-elle été en opération?—R. Elle 
a été en opération du 1er septembre 1931 jusqu’à la faillite l’an suivant.

D. Cela fait combien d’années?—R. Un an.
D. Alors dans l’espace d’un an il s’est perdu $8,000 d’actions payées par les 

cultivateurs et $10,000 de produits?—R. Oui.
, D. Qui était président de cette association-là?—R. J’étais le président, dans 
*e temps.

D. Qui était le secrétaire?—R. M. A. D. Sauvageau.
D. A quel salaire?—R. $30 par semaine.
D. Vous, comme président, vous aviez $20 par semaine?—R. Pas au début. 

-, D. Après ça?—R. J’ai fait une erreur tout à l’heure quand j’ai déclaré que 
uvais eu $20, par après j’ai eu $30 pour quelques semaines seulement.

T . D. Quels étaient les officiers qui recevaient un salaire?—R. M. Antonio 
Leonard.
î,, D- C’est le même M. Antonio Léonard que vous avez mentionné tout à 
heure?—R. Qui.

R- Quel était son salaire?—R. $30 par semaine.
, . R- Dans ce cas-là quelle raison donnez-vous pour les pertes qui ont été 

( 'bies dans cet espace d’un an?—R. Il y en a plusieurs. Il en a coûté 72 et 
^ e*ques mille piastres pour les bâtisses et des chevaux, des voitures, et le reste, 
, bous n’avions pas assez d’argent pour répondre pour les billets qui étaient à la 

’ nqiie quand ils sont venus dus.
jh Par ce fait vous êtes venus en banqueroute?—R. Oui. 

apr ■ Est-ce que la banqueroute, lors du règlement, a remis quelque chose aux 
Honnaires?—R. Non, rien.

Ce fut une perte sèche?—R. Oui.
Une i ^ W est allée la bâtisse?—R. Les bâtisses, c’est là que mon père a mis 

Ojus forte somme en deuxième lieu.
nai,cj R Votre père les a rachetées?—R. Elles ont été rachetées par Raoul Léo- 

’ bion père lui a prêté une grande partie de l’argent.
Votre père les a rachetées alors?—R. Non, c’est Raoul Léonard.

■ Raoul Léonard a racheté les bâtisses comprises dans la banqueroute de 
organisation dans laquelle votre père était supposé avoir souscrit un fortcette
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montant d’argent, presque douze mille piastres, et dont pas un sou n’avait réelle
ment été payé?—R. Absolument.

D. Et puis, après que la banqueroute a été faite par l’entremise de M- 
Léonard, votre père a racheté un bien sur lequel il n’avait pas mis un sou en 
premier lieu?—R. Mon père a mis de l’argent en premier lieu.

D. Vous avez déclaré tantôt que le $12,000, qui était la différence entre 
$16.000 et $28.000, n’avait pas été souscrit dans la deuxième organisation?—R- 
Oui, chez les cultivateurs.

D. Je vous ai demandé combien avait été souscrit par les autres, en dehors 
des cultivateurs.—R. C’est là que j’ai dit qu’il y avait eu une valeur d’à peu près 
$10,000 à $12.000. Mon père en avait une partie.

D. Qui avait été souscrite?—R. Qui avait été souscrite et qui avait été payée
complètement.

D. Quelle organisation est-ce? La deuxième?—R. La première organisation, 
que je vous parle dans le moment.

D. La deuxième organisation?—R. La deuxième organisation, mon père a 
souscrit.

D. Votre père a souscrit combien?—R. $12,000.
D. $12,000 payés?—R. $12,000 payés.
D. Combien a été payé maintenant lorsqu’il a racheté la troisième organisa

tion qui e«t connue aujourd’hui sous le nom de Star Daily?—R. C’est Raou 
Léonard qui l’a rachetée au prix de $44.000. f

D. Il l’a rachetée au prix de $44.000 avec l’argent de votre père?—R. Il * a 
rachetée avec l’argent de mon père. Il a mis de l’argent dessus.

D. Qui est propriétaire de la compagnie de distributeurs Etoile?—R. C’est 
Raoul Léonard qui est acheteur de la compagnie.

D. Quels sont les détenteurs de parts?—R. Je peux vous donner les noms- 
J’ai mon père...

D. Combien?—R. Pour une valeur de $12,200.
D. Tout payé?—R. Tout payé. Raoul Léonard, par la charte elle-même, a 

mis une valeur de $100.
D. Qui?—R. Raoul Léonard.
D. Raoul Léonard a mis $100?—R. Raoul Léonard a mis $100 par la chap6 

elle-même, qui lui donnait droit à des parts, comme toute autre compagn1®- 
Mademoiselle-Lucille Daignault, qui a levé la charte, et Joseph Saint-Onge. ,

D. Combien chacun?—R. $100, ceux-là. Maintenant, un autre capital a e 
vendu, au premier avril, de $6,000. .

D. A qui?—R. Ça été vendu à M. Guindon. Fernand Chartrand, qui a ^ 
$2,00fr, capital payé. Messieurs Lasalle, Lavoie, Boissard, Renaud, Gerv»1 ’ 
Tétreault et Prévost, qui ont coopéré pour $500 chacun. Ce sont des laitlC 
eux-mêmes. Ces parts sont pour $3,000, payées. _ .

Lh Tous ces derniers sont des producteurs?—R. Non, ce sont des lait'c 
eux-mêmes, qui prennent leur lait chez nous. ^

D. Ce sont des distributeurs qui prennent leur lait chez vous?—R. Ce s 
des distributeurs qui prennent leur lait chez nous. , t
, D. Cette dernière organisation a opéré à perte?—R. La dernière, elle a °pe 
a perte pour les deux premiers mois. g

, D- Cela, c’est la dernière organisation, l’Etoile?—R. L’Etoile. Je V(*L 
démontrerai par les chiffres qu’à partir du 5 octobre au 1er janvier la comp11^1 
a ait une perte de $947, et qu’à partir du 1er janvier au 1er mars, elle a fal 
benefice de $1,743.55.

D. Combien vous
occupez d’industrie laitière’—R w'0 •V0lls ®tes en affaires, que vous
toujours sun-i cela d’assez prêt " A*1 ?U,]0urs été cultivateur moi-même. des Producteurs de Lait c’U ïà ^ d 1 ai partl l’organisation de l’Associat1011
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D. Combien y a-t-il d’années que vous êtes en affaires pour vous-même ou 
tue vous êtes intéressé dans une compagnie qui fait affaires avec les distributeurs 
de lait?—R. C’est-à-dire que j’avais parti dans le temps l’organisation des pro
ducteurs de lait. Un certain temps après que je les ai laissés, j’ai parti, en 1931, 
Pour la Laiterie des Cultivateurs du Nord,—1930, 1931, 1932.

D. Vous n’avez pas fait de distribution de lait avant cette date-là?— 
R- Non.

D. Vous vous occupez de distribution de lait seulement depuis 1931?— 
R. 1931.

D. Les bâtisses actuelles de la compagnie valent combien?—R. Actuelle
ment, il y a un bilan, une évaluation de $66.875.52.

D. Sur laquelle vous devez combien?—R. Il reste encore une balance de 
$29,000 à payer, en tout.

D. Est-ce que votre père, qui avait mis $12,000 dans la deuxième organisa
tion, a remis $12,000 de capital dans la troisième organisation?—R. $12,000, 
Payés.

, D. Formant $24,000 d’investis, ou si ce sont les parts?—R. Non, les parts 
n°nt pas été comptées en deuxième lieu; c’est du nouveau capital.

D. Sur le $24,000 d’investis par votre père dans cette compagnie-là, vous 
av'ez aujourd’hui une laiterie évaluée à...—R. $66,875.52.

D. Sur laquelle vous ne devez plus que $29,000?—R. $29,000.
D. Et dans laquelle la dette à votre père est comprise?
Le témoin: La dette de la première.
IL Non, la dette du $12,000 souscrit par votre père?—R. En dehors des 

■^000, on redoit actuellement $29,000.
D- La compagnie de laiterie l’Etoile, doit $29,000?—R. Oui.
O. Doit-elle à d’autres?—R. Seulement pour former les $29.000. Certaine- 

ment qu’elle doit,
p , IL A qui doit-elle ces $29,000?—R. J’ai ici le bilan du passif, qui a été 

(Paré par un auditeur licencié. Il y a une première hypothèque de $12,000.
IL A qui?—R. Les Clercs Saint-Viateur.
D. Ensuite?—R. Il y a une hypothèque, avec l’intérêt accru. Ce qui corn

ed toute la machinerie.
IL A qui?—R. A la maison Trudel.
LL Combien?—R. Il y a eu $3,000 de payés depuis peu. Ceci est l’état 

v an<;ler du 31 décembre, que je vous donne. Alors, c’est au 31 décembre, je 
lx être bien compris.

de LL Combien devez-vous à la maison Trudel?—R, A la maison Trudel, nous 
pav°,ns actuellement $12,000 et quelques piastres. Là-dessus, il y a eu $1,000 de 

encore hier.
de Sdnn ^ (IU’ devez-vous encore, à part cela?—R. Sur un camion, il y a la valeur 

dO qui est due, la balance...
La balance, c’est du surplus pour la compagnie?—R. ...

Pour ?ar conscqucnL dans toutes ces réorganisations-là, vous avez manipulé 
Ou aujourd’hui vous ayez un actif de $66,000?—R. $66,000.

Mm ' ®Ur lequel vous ne devez plus que $29,000?—R. Sur lequel on ne doit 
.que $29,000.

les act" ^ l.’excédent est aujourd’hui porté au crédit des propriétaires? Qui sont 
j^onnaires actuels?—R. Je vous les ai donnés.

Lé0n ' Je veux que vous répétiez leurs noms?—R. D’abord mon père, Raoul 
^Ucl ’ Lucdle Daignault, Saint-Onge, moi-même, Guindon, Fernand Char- 
W de mes cousins, qui a mis $2,000, payés. Un monsieur Lasalle, un 

p)Uj! Lavoie, un monsieur Boissarcî, Renaud, Gervais, Tétreault et Prévost. 
D m ueI Ie capital total payé par ces gens-là?—R. $15,500.

$15,500?—R. $15,500.
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D. Alors, avec $20,000 de dettes, plus $15,000 d’actions souscrites, ce qui 
forme un montant de $44,000 en tout et partout, qui serait dû par la compagnie 
de laiterie Etoile, vous auriez un surplus de vingt et quelques milles dollars?— 
R. Oui.

D. Ce qui veut dire que dans la première organisation les cultivateurs ont 
perdu de l’argent, mais vous avez bâti, vous vous êtes agrandis, vous avez fait 
banqueroute, vous avez fait perdre de l’argent aux cultivateurs, aux producteurs 
de lait, aux détenteurs de parts, vous avez ensuite réorganisé la compagnie, vous 
avez recommencé, vous avez fait banqueroute de nouveau et aujourd’hui vous 
vous trouvez avec un excédent de l’actif sur le passif de $22,000, au profit des 
actionnaires actuels que vous venez de nommer?—R. Si je comprends bien, 
quand vous dites que j'ai organisé, j’ai fait banqueroute, j’ai réorganisé, j’ai fait 
encore banqueroute...

D. J’ai dit les compagnies, les organisations, je n’ai pas dit vous, je n’ai PaS 
nommé personne. Et il vous reste un excédent de $20,000 aujourd’hui, dans 
toutes ces réorganisations, au bénéfice de ceux que vous avez nommés tantôt?— 
R. Au bénéfice.

M. Gobeil:
D. Dans la présente organisation, monsieur Chartrand, aucun producteur 

de lait n’est actionnaire?—R. Aucun. Pas un seul.
M. Bertrand: Je demanderai^ à M. Chartrand de déposer entre les main5 

du greffer une copie de son exposé financier.

»t

M. Gerald Desjardins, appelé, prête serment.
M. Moore:

D. Quelle est votre adresse?—R. L’adresse de la compagnie que je représent6 
est 6750 Garnier.

D. Est-ce que vous êtes président d’une compagnie?—R. Non, je suis gêrn 
seulement de la Ferme Saint-Laurent Limitée.

D. Avez-vous quelque chose à dire avant qu’on vous pose des questions '^ 
R. Je ferai remarquer aux enquêteurs que nous sommes une laiterie tout à 
différente de celles qui ont déjà témoigné avant nous, car nous n’avons pas . 
‘run” personnelle, à nous-mêmes. Nous achetons le lait pour nos actionnaires Qu ’ 
eux, le livrent à leur bénéfice. Nous leur chargeons seulement un prix de past6 
risation et nous achetons la quantité de gallons de lait qu’il nous faut pour e ^ 

vendus avec un prix de pasteurisation qui varie très peu d’un bout à l’autre ^ 
l’année. Nous sommes une compagnie limitée avec un capital autorisé de $85, 
dont seulement $24,000 sont souscrits, $12,000 de communes, $12,000 de PrlVo, 
légiés. Chacun de nos 48 actionnaires, pour un montant égal de $500, est P 
priétaire d’une “run” de lait. Chacun de nos actionnaires, qui est laitier en 6
temps, détient $500 de parts, pas moins et pas plus, dans la compagnie. je
laiterie est administrée par un bureau de direction composé d’un président (et 
six directeurs—un vice-président et cinq directeurs—qui peuvent faire exçcl 
les actes de la compagnie par moi-même comme gérant. Je puis répondre a 
taines questions.

M. Bertrand: ^
D. Monsieur Desjardins, combien chargez-vous à ces distributeurs de Lg 

qui sont vos actionnaires?—R. Le prix varie selon les besoins. Nous charg 
maintenant, le prix moyen est d’environ 5 cents. veut

D. 5 cents par... ?—R. 5 cents le gallon pour la pasteurisation. Cela ^ 
dire que nous payons notre lait le prix de l’achat. On achète notre lait—'6‘‘ 5 
varient—$1.35, $1.50, $1.60, suivant le mois, et nous chargeons à nos la161 
cents pour la pasteurisation, ce qui fait que le coût est de 18 cents le gallon-
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D. Est-ce que vous achetez ce lait... ?—R. Nous achetons ce lait directe
ment des distributeurs de la campagne.

D. Vous achetez de vos actionnaires seulement?—R. Non, nous achetons 
des producteurs de la campagne et nous distribuons ce lait à nos actionnaires.

D. Combien payez-vous pour le lait?—R. En janvier 1932, $1.55; février, 
$1.55; mars, $1.55; avril, $1.15 le cent livres, cela. Mai, juin, juillet, août, $1.10; 
septembre, $1.15; octobre, $1.25; novembre, $1.35 et décembre, $1.60.

D. Le cultivateur doit payer le transport?—R. Oui.
D. Avez-vous du lait de surplus?—R. A présent, chacun de mes patrons est 

averti, est libre de garder le surplus de lait. On l’avertit pour Noël, pour le jour 
de l’An, et pour les trois mois, avril, mai et juin, et quelques années le mois de 
juillet, quand le lait est trop en abondance; on l’avertit de garder le surplus ou de 
l’envoyer au prix de l’écrémage.

D. Vous avez donné vos prix pour 1932. Pouvez-vous dire combien vous 
avez eu de surplus en 1932?—R. En 1932, on a eu 5 et 4 p. 100 du lait qui est 
•"esté pour l’écrémage.

D. Combien payiez-vous?—R. Le 1er janvier, les patrons étaient tenus de 
garder leur lait. Sur une quantité de 5,000 il y a eu seulement 3,600 gallons pour 
J mois de janvier. Alors, ils ont été payés pour le surplus $1.00. Pour les mois 
de mai, juin, juillet, ils ont été payés 75 cents pour le surplus.
, D. Pour les autres mois, y a-t-il eu du surplus?—R. Août, septembre, octo- 
bre> j’ai eu à peu près 600 gallons par mois.

D. Vous avez dit que votre charge était de 5 cents par gallon et que ceci 
c°mprenait la pasteurisation?—R. C’est toutes nos dépenses de laiterie.

, D. Vous chargez 5 cents par gallon pour toute l’administration?—R. Nous 
chargeons 5 cents par gallon pour toute l’administration de la laiterie.
, D. Vous chargez cela pour acheter du lait, le pasteuriser... —R. Pour ache- 
er du lait, le pasteuriser, le revendre à nos laitiers.
, D. Et le placer à la disposition de vos 48 actionnaires qui ont $500 de parts 

ri'acun, et sur un capital de $85,000, seulement $24,000 ont été souscrits, $12,000 
n Parts communes et $12,000 en parts privilégiées?—R. Oui.

D. Combien a été payé sur les actions privilégiées, et quel est le montant par 
}gt?-—R. Le montant est égal sur les $24,000 de parts. En date du 1er janvier 
®il était dû seulement $1,628; cela ferait $814 sur les actions communes et 

*4 sur les actions privilégiées.
D. Vous vous trompez en disant $814. Il y a $814 de dû?—R. De dû.
D. Combien vaut une action privilégiée?—R. $25 chacune.
p- Au pair?—R. Oui.
PX Les actions communes valent combien?—R. $25. 

au y- Ont-elles une valeur au pair?—R. A présent, nos actions ont été vendues 
y début de la compagnie, on obligeait un de nos laitiers à prendre $500 d’ac- 
<-pns Pour lui donner les conditions et les prix des actionnaires ; on lui disait:

**ds $500 d’actions”. Et, au début, comme les besoins d'argent étaient néces- 
u res, on leur a donné un escompte de $100, et depuis un an et demi on charge 

f; D'ime de $100 pour les $500; on charge $600 au lieu de $500. 
jlUx X*. Est-ce que cela s’applique aux actions communes?—R. Cela s’applique

actions communes comme privilégiées.
Alors, les actions communes valent $25 par part?—R. Oui, oui.

;X Les actions privilégiées, $25 par part?—R. Oui.
0 _ Quels ont été vos profits d’administration pour l’année dernière, 1932?—^763.19.
tr,ation Ce montant représente-t-il les profits après que vos charges d’adminis-

ont été payées?—R. Oui. 
t) rv ~ce fiue ce montant a été distribué aux actionnaires?—R. Non. 

besojn ' Çu va ce montant d’argent?—R. Il est accumulé, par le fait qu’on aura 
d agrandir et de faire certaines réparations. Alors, pour prévenir ces
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réparations qui vont devenir nécessaires, nous accumulons le bénéfice net chaque 
année. Après avoir été cinq ans en opération, le surplus accumulé se monte à 
$17,484.62.

D. Est-ce que vous avez payé des dividendes sur vos actions depuis que 
vous êtes en opération?—R. Non.

D. Jamais?—R. Jamais.
D. A personne?—R. A personne.
D. Voulez-vous me donner les noms des membres du bureau de direction ?^- 

R. Le bureau de direction se compose de M. E. Lecavalier, président.
D. Salaire?—R. Le salaire, c’est $50 par année. Le vice-président, c’est 

Tessier, $100 par année, par le fait qu’il signe les chèques en même temps. En
suite, les directeurs, tous à un salaire égal de $50, Eugène Gervais, D. Morris- 
sette, J. Carrière, Paul Toupin et R. Jetté.

D. $50 par année?—R. $.50 par année, excepté le vice-président, qui a un 
salaire de $100 par le fait qu’il y a un travail de surcroît.

D. Votre secrétaire?—R. C’est moi-même.
D. Combien de salaire?—R. Je gagne $1,950 par année, payables tant par 

mois. Je remplis les charges de secrétaire, de gérant et de comptable.
D. Vous m’avez donné tantôt les prix que vous paviez pour votre lait en 

1932?—R. Oui.
D. Voulez-vous dire combien vous vendiez ce lait-là?—R. On le vend à no 

laitiers avec 5 cents de marge pour la pasteurisation.
D. Savez-vous combien ces distributeurs vendent leur lait à la pinte?
Le témoin: Dans le moment?
D. En 1932?—R. En 1932, la compétition est arrivée sur le marché depujs 

un an. On est obligé de suivre toutes sortes de prix. Un prix régulier de vm 
il n’y en a pas. Nous autres, on n’est pas capable de fixer de prix. Le laitn’jj 
étant propriétaire sur sa “run”, peut vendre le prix qu’il veut. On essaye d 
l’empêcher d’aller le moins possible en dehors des limites et d’amoindrir notr 
commerce. Cependant ils peuvent vendre du lait 20, 21, 22 cents le gallon e ' 
dans le privé jusqu’à 8, 9, 10 et 11 cents la pinte. ,

D. Vos charges d’opération sont 50 cents par cent livres de lait, ou 5 cen ^ 
par gallon?—R. Oui. Je ne veux pas dire que les charges peuvent rester statio 
naires. Les charges ont varié suivant les besoins. Ce sont tous les actionnai^ 
qui sont intéressés. Il est facile pour nous, quand le besoin se fait sentir, 1 
charger 5 et 5, ou de charger 5, ou de charger 4 et 8.

D. Qu’est-ce que vous voulez dire par 5 et 5?—R. 54 ou
D. 4.5 ou 4.8, selon vos opérations?—R. Oui.
D. Le lait a baissé, le 27 février, ou à peu près, cette année?
Le témoin: En 1933 ? 3
D. En 1933.—R. Le lait a baissé. La première quinzaine de février, IlüU 

avons payé $1.35 sans écrémage. ,g?
D. Et vous revendez toujours avec la même proportion à vos distribute^

—R. Le lait à $1.35 le cent livres, cela ramène le lait à tout près de 14 ce 
Les actionnaires ont payé 19 cents.

D. Est-ce que vous opérez à profit depuis que le lait a baissé?—R. 0,n °P.jer 
avec profit quand même, parce que la marge reste la même. Le profit du lal 
est certainement diminué sensiblement. ré-

D. Est-ce que vos distributeurs s’en plaignent?—R. Oui, beaucoup. 7 P,eg 
sent, nous autres mêmes, on s’en plaint, par le fait que le montant des créa g 
dues par nos actionnaires s’est élevé durant les trois derniers mois, d’au 111 
20 p. 100. ÿos

D. Qu’est-ce que vous appelez “les créances de vos actionnaires”?—ly -cX1t 
laitiers nous doivent à peu près 20 p. 100 de plus, à date, qu’ils ne nous deva 
au 31 décembre.
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R. Si vous craignez que vos laitiers ne vous payent pas leurs créances, est-ce 
'lue vous croyez qu’on va être obligé de baisser en conséquence le prix payé aux 
Producteurs pour le lait?—R. Nous autres, nos charges ne sont pas changées. 
Aos laitiers, comme les producteurs, ont besoin d’être aidés. Si le producteur 
avait plus cher et si le lait se vendait plus cher, les proportions seraient gardées 
e*- le laitier pourrait arriver.

„ ; D. Je comprends que vous avez conservé votre marge de 5 cents. D’un autre 
c°té, afin d’aider vos distributeurs, pour qu’ils fassent honneur aux créances qu’ils 
^°Os doivent, pour vous protéger à ce point de vue-là, croyez-vous d’être obligé 
j’e baisser de nouveau le prix que vous payez aux producteurs de qui vous ache- 
°z —R. Si les conditions restaient les mêmes, ce serait absolument nécessaire 

Pour que le prix du lait baisse aux laitiers.
i D- Combien croyez-vous que vous allez être obligé de baisser aux produc
ers?—R. Au moins 2 cents par gallon.

D. Cela veut dire 20 cents par cent livres?—R. Cela prend une “run” 
Moyenne de 60 gallons.

D. Combien payez-vous?—R. On a payé pour la première quinzaine de 
ars, sans écrémage, $1.25.

M. Bouchard:
D- Est-ce que vous mélangez tout ce lait ensemble? Vous ne tenez pas 

,>te du tout du pourcentage de gras qu’il y a dans le lait?—R. On ne paye 
s>as d’après le pourcentage de gras. Cependant, on en tient compte, parce qu’on 

tient au règlement qui veut que le lait ait un pourcentage de gras de 3.5. Si 
Producteur ne nous fournit pas du lait suivant le règlement, il est averti 

améliorer la qualité de son lait. La moyenne du lait est à peu près de 3.5
tellement.

jEh Est-ce que vous vendez de la crème en même temps?—R. Nous vendons

3 JPnne, il est vendu tel que reçu. S’il a 3.7 p. 100 de gras, il est vendu avec 
P- 100 de gras. S’il est reçu à 3.5 il est vendu à 3.5.

]e P- Pensez-vous qu’il est équitable pour chacun des producteurs de recevoir 
Est me Prix? Est-ce que ce sont des gens qui ont des vaches de même race? 
Poi~Ce clUe ce lait est assez uniforme?—R. Il serait plus avantageux, même 
•ait literies que tout le lait soit payé au gras, par le fait que la qualité du 
Ull pourrait s’améliorer, excepté que, pour certaines laiteries, cela demanderait 
^.-nrplus de travail et de dépenses. Dans le moment, on n’est pas capable de 
^entUn surPlus de dépenses, dans les conditions où nous nous trouvons actuelle-

Est-ce que les producteurs, les cultivateurs, n’aimeraient pas mieux, 
Pr°rP pu’ils n’ont pas fait de demandes pour que le lait soit payé suivant sa 
pre{jj lon de gras?—R. Il y a certaines laiteries qui payent au gras. Il faudrait 
p^jp.un “test” tous les jours, et prendre un “test” de 350 représentants, cela

crème en même temps, mais quand même le lait serait au-dessus de la

tpus | " Vous pouvez prendre un échantillon chaque jour, ou toutes les semaines) 
Si ujj es: quinze jours?—R. Ce ne serait pas encore légitime pour le cultivateur.

I) J<Üjvrnée d a du lait de 3.5 et si le lendemain il n’est rien qu’à 3...
'ii d fournit à peu près la même quantité de lait et si vous prenez le même 

eonSe 0n chaque jour et si vous faites l’essai chaque semaine, ce lait va se 
'HÊt, q er très bien. C’est la manière d’opérer, généralement, dans les beurreries.
' i) 1 accumulerait, pour 7 jours, un total d’à peu près 25,000 bouteilles, 
tariez îiréïla9ue producteur de lait aurait sa bouteille, dans laquelle vous met-

-R. Il faudrait conserver le lait à 8 jours.

5aiE 3, 4, 5 hommes.

Un Petit échantillon chaque jour. 
Moore: Cela se conserve bien.
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M. Bouchard:
D. C’est ce qui se fait dans les fabriques; ils le gardent même quinze jours- 

ils mettent une pastille de bichlorure de mercure dans le lait et cela le conserv6 
très bien. Ne croyez-vous pas que cela serait de nature à encourager l’industn6 
laitière, à encourager les gens à sélectionner leur troupeau?—R. Dans certain8 
cas, il y aurait des avantages pour le patron. Par contre, il y a certains teffiP3 
de l’année que le patron n’est pas capable de donner la qualité qu’il devrai*- 
S’il a un lait de 3.3, au mois d’avril, et qu’on lui paye le même prix... Npu, 
autres, un lait de 3.3 ne ferait pas notre affaire; on l’avertit: “Améliore la quali*® 
de ton lait”. Il est payé le même prix que si son lait était 3.5. Le cultivateur ) 
perdrait dans ce temps-là pour y regagner quand son lait est trop riche.

D. Si le cultivateur avait un troupeau capable de produire un lait de 4 P- 
100 de gras, et s’il l’écrémait un peu pour vendre un peu de crème? Et je ne vo> 
pas pourquoi il ne le ferait pas si vous payez tout le lait au même prix.—R- ® 
enlève la crème, on s’en apercevra par la densité.

D. S’il enlève un petit pourcentage?—R. S’il enlève un petit pourcents ’ 
peut-être.

D. S’il fait cela scientifiquement?—R. C’est entendu.
D. Vous ne vous en apercevrez peut-être pas, n’est-ce pas?—R. C’est c' 

tendu. s
D. Je trouve que le système suivi n’est pas juste. Naturellement, si *° j 

les producteurs sont contents... Il me semble que ce n’est pas de natur® 
encourager la bonne production laitière. On tend toujours à sélectionner °, 
troupeaux dans le but d’obtenir le lait le plus riche possible. D’un autre c° 
je ne crois pas que ce soit équitable pour le consommateur qui cherche touj°l^s 
à avoir le lait le plus riche possible. Je trouve que ce n’est équitable ni pour 
uns ni pour les autres. , jt

D. Quel contrôle est établi quant à la quantité de gras contenu dans Ie j 
que vous recevez et quant aux manipulations de ce lait? Et lorsqu’on vous 
du lait plus riche, qu’est-ce qui vous empêche de l’écrémer un peu, dès que Ÿ ^ 
conservez le minimum légal?—R. Le règlement de la ville de Montréal nous *^ 
veille à cet effet-là. Les inspecteurs arrivent chez nous au moment où 
attend le moins. Plus on pourra donner une bonne qualité de lait à notre chu 
plus notre clientèle sera satisfaite et plus ce sera notre intérêt. 0$-

D. Quelle est la disparité qui existe? Sur chaque piastre que le e°nv0ys 
mateur paye au distributeur de lait, quelle proportion va au cultivateur? 
chargez 5 cents par gallon pour la pasteurisation. A part cela, les frais ,.^5 
tribution du lait s’élèvent à combien, à peu près?—R. Je n’ai pas de d11 

exacts au sujet des frais de distribution. e ée
D. Vous n’avez aucune moyenne?—R. Excepté que j’ai pris une moyc1111 

mes principaux laitiers et pour une “ run ” d’un nombre de gallons établi5 j6 
aturellement, le prix remontera suivant le nombre de ‘gallons vendus. 

ai 1er vend 100 gallons de lait, le coût de la livraison sera beaucoup 0161 
marclie que s’il n’en vend que 60 gallons. Mais une “ run ” régulière, la W°r Je 
s e 60 gallons. Avec une “ run ” de 60 gallons, on arrive avec des f*"9

livraison de 12 cents et un tiers.
D fît ■

Cela fait 12 cents et un tiers, ajouté à 5 cents, cela fait 17 eeu*s'j ce'lt? 
lait est payé combien?—R. Le prix, actuellement, à la campagne, est de ^

fai*^"
efl*

ef

le gallon.
Ti ,9uand distributeur a un surplus de lait, qu’est-ce qu’il en

no'*s 1 apporte et on l’écrème, on en fait du beurre. u\e^'
■ Qu est-ce que vous donnez pour ce lait-là?—R. On leur alloue $ j9jti 

pour p. 100. Nos laitiers sont très habitués, et c’est assez rare qu 11 ,
nous rapportera plus que 2 ou 3 p. 100 de sa quantité. xT n 0n ll“
r„mi ' s*"ce ûue vous le payez suivant la quantité de gras?—R- ’
rembourse son argent.
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D. Pour le total qu’il a?—R. Oui. Et nous autres, on l’écrème. Pour ne 
Pas manquer de lait, on est obligé de prendre à peu près 2,300 gallons de surplus, 
°aaque jour. Ces 200 ou 300 gallons qu’ils prennent le matin, ils nous le rap
portent le midi.

D. Est-ce que vos distributeurs sont en concurrence les uns avec les autres?
La concurrence entre nos actionnaires ne se fait pas parce qu’on les régit, 

°n Voit à les protéger, et on leur fait comprendre que s’ils enlèvent un client à 
aol, Paul leur en enlèvera un.

j D. Us ne se font pas de concurrence pour les prix non plus?—R. On est sur 
e marché, on est obligé de suivre la concurrence. Peut-être, des fois, ils peuvent 
e faire, mais je n’en sais rien.

. D. Ils ne sont pas responsables à la compagnie pour...—R. Tous nos action
nes sont des laitiers vieux d’au moins 8 ans. Au moins 90 p. 100 sont vieux 
,e 8 ou 10 ans sur le marché. Ce sont des “ runs ” établies et on a pas besoin 
e,faire de compétition malhonnête pour détruire le commerce d’un autre, on n’a 

T* a conserver sa clientèle. On est obligé de faire des sacrifices, de vendre 
esque pour rien, dans l’espérance de remonter plus tard. 

a D. Chaque actionnaire est libre d’agir comme il le veut, de vendre son lait 
^ Prix qu’il le veut?—R. Il remplit sa voiture, son lait est acheté, c’est à lui, on 

es?f pas capable de lui dire: “ Fais ceci, fais cela.”
I . D- Est-ce que les bénéfices sont distribués aux actionnaires, au pro rata du 

“ qu’ils achètent ou si c’est son action de 500 qui règle les bénéfices?—R. 
s°n- Jusqu’à date, les bénéfices de la compagnie ont été accumulés, et ils le 

ont probablement encore durant 3 ou 4 ans, pour les dépenses qu’on a à 
lauVcar" Chacun des actionnaires qui a souscrit $500 a intérêt à prendre son 
ha„ c,hez nous parce qu’on le lui vend meilleur marché qu’ailleurs. Il ne retire 
Pas de dividendes.
vf.| ■ Tous sont égaux, tous ont souscrit le même montant, mais si un homme 
coiu e double d’un autre, il contribue plus qu’un autre aux bénéfices de la 
c0 Pfgme. Est-ce qu’il y a une espèce de ristourne?—Est-ce qu’il en sera tenu 

dans la distribution des bénéfices?—R. Non. Par contre, s’il prend 100 
chez nous et qu’il paye, dans le moment, 18 cents alors qu’il payerait 19 

Pfern t0US contrat ailleurs, il gagne 1 cent par gallon, il fait $1. Celui qui en 
gallons gagne la même cent, il fait 50 cents seulement. 

opér y Croyez-vous que c’est le système idéal?—R. C’est un genre de co

st En ouoi ?—
qui quoi?—R. Ce sont tous des actionnaires qui ont investi leur argent
'^Proonent les bénéfices et payent le lait meilleur marché qu’ailleurs. 
jy n’y a rien là de coopératif?—R. C’est un groupement, 

apport i Ojodleur principe de la coopération, ce n’est pas le capital qui 
le§ Co e/e bénéfice; le principal capital, c’est l’homme, le capital homme. Dans 
^cini^es, ce n’est pas le capital action, le capital argent qui est le 
v°s dist iPans v°fre cas> ce serait une coopérative si vous payiez à chacun de 
fait Jouteurs au pro rata de la distribution qu’il ferait.—R. Mais par le 
P'est n,' bénéficie au pro rata de la quantité de lait qu’il prend, est-ce que ce 

(je s le même cas? Si le laitier prenait 200 gallons ailleurs et qu’il payait 
Us ailleurs, est-ce qu’on ne lui fait pas bénéficier de $2?

^eqt pj, ouchard: Oui, mais vous ne pouvez pas appeler cela un système pure-
°°peratif.

M. Gobeil:
H i EJ lV/T •
t-av°ir ^ °nsieur Desjardins, j’ai une couple de questions à vous poser afin 
çl^ité s< nt *?eu Plus de détails. Je crois qu’un bon nombre de membres du 

?nt intéressés à votre plan. Est-ce que le Comité doit comprendre que 
e v°s actionnaires est un distributeur de lait?—R. Oui. Ce qui nous
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empêche pas d’avoir quelques contrats en surplus. 48 actionnaires détiennent 
58 voitures sur 65, 67 ou 68 voitures.

D. Il y a combien de temps que la compagnie fonctionne?—R. La com' 
pagnie fonctionne depuis 1927, date de l’incorporation.

D. Vous êtes le secrétaire et vous êtes réellement l’homme qui voit à toute 
l’affaire, vous êtes le gérant?—R. Oui.

D. Vous recevez vos instructions de vos actionnaires, qui sont en même 
temps les distributeurs?—R. Oui, les directeurs sont 7 actionnaires choisis dam 
le groupe des distributeurs et c’est le bureau de direction qui s’assemble aa 
besoin, quand je leur donne un avis. Je les convoque à tous les quinze 
un mois, deux mois; ils viennent aux assemblées. Je dis: “J’ai besoin de tel 
chose.” “ Achète-là.” Si c’est un montant de pas plus de $1,000, je Vache ^ 
de mon chef. Je pense que la condition a été amendée. Je ne me rappelle P*'1” 
au juste le montant.

D. Dans tous les cas, cela n’a pas beaucoup d’importance, c’est entre 
actionaires et vous-même. Vous avez dit tout à l’heure que vous chargiez 
cents pour vos frais pour tout le lait qui vous passe par les mains, pour ‘J 
première phase de vos opérations. Le Comité a demandé aux différents tém0l„J 
ce qu’ils considéraient être une charge raisonnable pour la pasteurisation atl 
que le Comité puisse se rendre compte de ce que coûtent aux consommateurs ^ 
règlements imposés par la ville de Montréal, afin que le consommateur plll^fl 
dire: “Je paye tel prix, mais il y a des choses, il y a des pourcentages, il y,a f 
sou ou deux sous par pinte que je paye parce que je reçois du lait qui est meihV, 
à cause des procédés qu’il a subis. Qu’est-ce que vous considéreriez un prix 1 ^ 
sonnable par gallon pour la pasteurisation pure et simple du lait?—R. C’est aSB^ 
difficile à définir. Cela dépend un peu de la machinerie qu’on peut avoir et de 
bâtisse qu’on peut avoir. Je pasteurise 4,500 gallons par jour. . gte

D. Pourriez-vous en pasteuriser plus?—R. Non. Dans le moment, j’ai Ju.gI1 
l’espace qu’il me faut. Mon “plant” de pasteurisation, à part la machinerie, 
que la bâtisse, m’a coûté $31,000. J’ai $44,000 de machinerie. Si j’avais 
$200,000 de machinerie, je pourrais pasteuriser plus de lait. 0d

D. Si vous aviez $200,000 de machinerie, vous pasteuriseriez un plus grje 
nombre de gallons de lait?—R. Les machines modernes amènent beaucoup 
frais. Là, par exemple, j’ai une certaine machine pour laver les bouteilles-,J ^ 
installe une autre qui va me coûter 4 fois le prix de la première. Mon Prl* 
pasteurisation peut monter à 5-5.

D. Dans votre opinion, combien considérez-vous que cela vous coûte, a 
pour l’opération de pasteuriser le lait?—R. Pour moi, je pense qu’avec 5i 
le gallon... voS

D. Vous devez faire erreur. Vous chargez 5 cents et cela couvre toi^ce\» 
frais d’achat, pour mettre le lait prêt à être livré. Je voudrais savoir ce qllC 
coûte simplement pour pasteuriser un gallon de lait chez vous.

Le témoin : Actuellement?

von5;
ce»ts

D. Actuellement.—R. Vous avez à peu près 5.1.
D. 5.1? Vous avez certainement des dépenses pour faire l’achat du 

manipulation de la canistre, l’administration de votre établissement
lait,

"de
■P-

Cela, ce n’est pas moi qui le paye. Moi, je prends le lait tel qu’il arrlVjenj3'11 
campagne, au bidon, je le pasteurise, je le mets en bouteilles et le JeI1. n ine 
matin je le fais livrer par mes hommes à mes laitiers. Toute cette opéra 1 
coûte 5 cents. ,re?'/

D. Vous faites des profits, d’abord, et, ensuite, vous avez l’emboutei a^0;S, 
R. Si, avec $8,000 de profit, divisés par 12, qui donne à peu près $700 pa 
si vous voulez marcher avec moins... ■ _ solls

D. Si ma mémoire ne fait pas défaut, certains témoins nous ont vJt- 
Iimpression que 2 cents par gallon serait suffisant pour la pasteurisai
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Dans mes frais de pasteurisation, je charge tous les frais d’administration, l’em
bouteillage, le coût de mettre le lait dans la glacière, la livraison au laitier.

M. Moore:
D. Pour pasteuriser seulement?—R. Pour pasteuriser seulement, je n’ai pas 

de chiffres.
D. Pour pasteuriser seulement?—R. Oui, pour pasteuriser seulement, je n’ai 

Pas les chiffres de cela.
D. A peu près?—R. Je pourrais le définir à peu près en faisant les chiffres... 

A- peu près 2 cents, j’arrive à 1.8 cent mais je ne dirais pas que c’est juste, ces 
chiffres ont été faits très vite.

M. Bouchard:
D. Dans votre cinq sous, est-ce que vous tenez compte aussi de la casse des 

bouteilles?—R. Oui.
D. Cela est chargé à votre compagnie, non pas au distributeur?—R. Oui, 

*a casse des bouteilles à la laiterie. Sur la route le distributeur en subit les 
conséquences.

M. Gobeil:
D. Faites-vous le commerce du beurre, M. Desjardins?—R. Très peu.

. D. Vous achetez des laiteries qui fabriquent du beurre?—R. On achète des 
gisons de gros et on a fait, dans le cours de l’année 1932, de 400 à 500 boîtes 
bc beurre.
n D. Pouvez-vous dire au comité combien vous avez de producteurs de lait?—

■ Approximativement 340.

M. Bouchard:
D. Faites-vous du lait de beurre?—R. Non.

M. Pickel:
’Traduction)

D. En faites-vous la distribution?—R. Non. 
v- D. On va le prendre à votre établissement?—R. Oui, chaque matin on 

ent prendre une charge, à tant le gallon.
Al. Pickel: Monsieur le président, vous m’obligeriez en demandant aux 

°ins de déposer la liste de leurs producteurs avec leurs adresses.

M. Moore:
1 rexte)
dp D. Vous n’avez pas de liste de vos producteurs?—R. De nos producteurs ou 

laitiers?
D. De vos producteurs?—R. Non, je pourrais vous l’envoyer.

M. Bouchard:
s0rii* j- Est-ce que ce sont des producteurs réguliers ou qui changent?—R. Ce 
de], • s producteurs réguliers, ce sont des producteurs qui expédient chez nous 

ba fondation de la compagnie.
bêtise " n’y a pas beaucoup de changements?—R. Non, j’ai en 15 mois, je 

A Pris 4 fournisseurs nouveaux. 
jV Alors ils sont satisfaits?—R. D’après...

J1 n’y a pas trop de plaintes, ils sont satisfaits d’avoir un surplus, qui 
'daut u etre avantageux?—R. A présent, il y en a qui peuvent se plaindre, cepen- 
s°nt t Sont tous avertis et ils n’ont pas d’excuse s’il y a un surplus de lait, ils 
gar,ie 0118 avertis. On leur écrit: Nous nous voyons obligés de vous dire de 
l’écjA v°tre lait tel ou tel jour, sinon si vous nous l’envoyez il sera pris pour de 
tant p age et payé à ce prix. S’ils veulent le garder c’est bon, s’ils l’envoient,
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D. Est-ce que le lait arrive généralement en bonne condition?—R. On a pas 
de rapports contre nous autres en ce sens.

M. Dupuis:
D. Avez-vous des distributeurs dans le comté de Laprairie-Napierville, dans 

le sud de Montréal?—R. J’en ai de Napierville, une bonne quantité. De Napier- 
ville, je reçois environ 500 gallons de lait par jour.

D. Quel est le nom de ce distributeur- là?—R. Celui qui en fait le transport, 
M. Conrad Pierre.

D. Il va chercher ce lait-là chez les cultivateurs?—R. Oui.
D. En camion?—R. Oui, à présent, il a peut-être deux ou trois camions QU1 

ramassent le lait et qui l’apportent à l’autre camion qui monte en ville, ils s’ac
commodent tous les deux ensemble, je ne sais pas trop.

D. Vous avez dit que vous aviez des surplus dans votre compagnie?—R. J a' 
dit qu’on faisait garder le lait aux cultivateurs, les jours que l’on est fermés, le 2» 
décembre et le 1er janvier, et chacun des patrons est averti en plus de cela, dllC 
durant les mois d’avril, mai, juin, et quelque fois juillet, de nous envoyer *‘a 
même quantité de lait que celle reçue en février. A présent s’ils veulent envoyer 
un surplus, naturellement on est obligé de l’écrémer, de faire du beurre ou de 1® 
crème avec.

(Traduction)
M. Spotton: Ce témoin parle parfaitement l’anglais, je crois.
Le témoin : Un peu.
M. Spotton : Toronto a des Juifs incapables, à discrétion, de fournir 

renseignement demandé.
Le témoin : Ce n’est pas mon cas.
M. Spotton: Monsieur le président, je voudrais connaître le 

cère du témoin sur ceci; si, cultivateur, je lui fournissais un certain nombre 
gallons de lait par jour avec des bouteilles que le témoin stériliserait et remP ^ 
rait de lait stérilisé, quel serait le prix d’achat honnête du lait au gallon ou ;1 ^ 
pinte? Il impose, dit-il, cinq cents du gallon pour la manutention globale> 
quand on lui demande la nature de l’imposition à la pinte, il parle de la Pastetrje, 
sation uniquement. S’il pouvait répartir , les dépenses du reste de son indus 
établissement et outillage, les frais de pasteurisation n’atteindraient pas 5 c ^ 
le gallon ; mais le témoin porte ce chiffre à un cent et quatre cinquième»-

un

sentiment sl®

Ottawa, un cultivateur fournit ses propres bouteilles et fait pasteuriser son 
à raison de un cent et quart, soit 35 cents pour 32 pintes. Je vous dein r
ceci; si vous obteniez un approvisionnement constant et raisonnable de lad I^ 
votre établissement de pasteurisation, combien demanderiez-vous? U /aU 
puter à la pasteurisation une certaine proportion des frais généraux, lait ac ^ 
surplus et tout. Or, dites-moi à quel chiffre nous arrivons ainsi; je prierais 
amis français de bien vouloir obtenir ce renseignement du témoin.

Le président suppléant: Il entend l’anglais fort bien.
M. Spotton: S’il se trouvait un dentiste ici.
(Texte) e,.j n’est
M. Dupuis: Monsieur le président, je voudrais dire au témoin que s,Jj p6ut 

pas absolument certain d’avoir compris tout le discours de M. Spotton, Qu 
en demander la traduction.

Le président suppléant : Il a tout compris. ultiv£r
Le témoin: Non, j’ai compris que monsieur veut dire qu’un certain c 

teur fait pasteuriser du lait à 4 sous le gallon?
Le présipent suppléant: Non. allait
M. Bouchard: Vous permettrez. Non, il dit que si un cultivateur 

vous demander: pour pasteuriser mon lait, si je fournis les bouteille^
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to’en coûterait-il? Ici, à Ottawa, on charge 35 sous pour 32 bouteilles de lait 
j d’une pinte.
I Le témoin: C’est un petit peu plus qu’un sou la pinte? Cela ferait 5 sous

k gallon. A présent, est-ce que ce type-là est responsable des bouteilles qui peu
vent se casser dans la manipulation?

M. Dupuis:
D. Les bouteilles appartiennent à celui qui apporterait le lait à la laiterie.— 

R- Est-ce que le propriétaire, s’il casse des bouteilles, en est responsable?— 
(Traduction)
M. Bouchard: Qui est responsable des bouteilles?—
M. Spotton: Le cultivateur, j’imagine.
M. Bouchard: Non, la laiterie.
(Texte)
Le témoin : Par gallon de lait il en coûte un cent par bouteille pour la casse 

et les bouteilles qui ne sont pas retournées. Alors si le propriétaire n’est pas res
ins able des bouteilles cela fait tout près de 4 cents, car il faudrait enlever le 
Prix des bouteilles, le prix que cela nous coûte pour les bouteilles.

(Traduction)
t M. Bertrand: Il affirme que le coût de la pasteurisation seulement est de 
°ut près de 1 cent . 8 le gallon, 

i M. Spotton: Bouteilles exceptées.
Le témoin : Il nous faut délivrer ensuite le lait et donc laver les bouteilles 

1 le« remplir.
j M. Picked: Je croyais que vous ne faisiez pas la livraison du lait.—R. Nous 

délivrons au laitier.
D. Vous le livrez à la porte?—R. Oui.
M. Bertrand: Il l’embouteille simplement; 1 cent .8 le gallon.
(Texte)

M. Bertrand:
v D. Vous avez dit tantôt que vous chargiez cinq sous par gallon. M. Gobeil 
d’()'S'a demandé de déduire vos profits de $700 par mois et vos autres charges 
alor°ra^0n e* vous avez fait un calcul que cela revenait à 1.8 cent par gallon, 

c°ût de pasteurisation est de 1.8 sou par gallon d’après votre calcul? 
iCj - Uui; à présent, il faut dire cela approximativement, je n’ai pas les chiffres

D’après votre calcul le coût de la pasteurisation seulement, il n’est pas 
de bouteille, est de 1.8 par gallon?—R. A peu près.

(Traduction)
rens<v*' ®P0TTON: Monsieur le président, je remercie le témoin de ce dernier 
l'er V®ncmenT Un dernier mot. Imaginons quelques cultivateurs pouvant assu- 
koutpJi a^rov*s*onnement constant de lait et disposant de deux catégories de 

b* . d°nt ils supporteraient la casse, quel serait le coût de stérilisation de 
Svipp^teilles, de pasteurisation du lait et d’embouteillage si vous n’aviez pas à 
Ttornh <r ^ casse ou D perte des bouteilles?—R. La casse et tout le reste nous 

j. e présentement sur les épaules. Que désirez-vous savoir au juste?
Prix ; " ,^Uel serait...—R. Casse et perte des bouteilles à part, quel serait notre

L plgnore-
j ' “ardon?—R. Je ne sais, il nous faut...

“° président suppléant: Faites, le calcul.
Le témoin: Oui.

D.
Gestion
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M. Moore:
(Texte)
D. Pouvez-vous faire cela pour le Comité, et nous l’envoyer?—R. De fair6 

le calcul... ?
M. Gobeil:

D. Oui. Combien il en coûterait pour cette opération de stériliser les bou
teilles et de pasteuriser le lait et envoyer ce calcul au Comité?—R. Le coût peu* 
changer avec la machinerie qu’on emploie pour laver les bouteilles.

D. Mais seulement en ce qui regarde votre compagnie. Vous avez di* 
tantôt que vous pasteurisiez 4,500 gallons par jour, ou à peu près ça, par cons6' 
quent vous pouvez nous trouver le prix par gallon. Enverriez-vous cette info1" 
mation au Comité?—R. Au meilleur de ma connaissance, oui.

D. Imaginez-vous que je vais aller chez vous avec 500 livres de lait et qu® 
je vous demanderai combien il va en coûter pour le pasteuriser et le mettre 611 
bouteilles...

M. Bouchard:
D. Est-ce possible que vous puissiez pasteuriser le lait séparément?
M. Gobeil: Non.
M. Bouchard: Si ce n’est pas possible pourquoi demander une telle question 

et ces chiffres? (Au témoin) Il vous est demandé si cette opération est possible ; r
je comprends bien, quelqu’un arrive avec 500 gallons de lait et un autre avec 300
gallons, pour être pasteurisés et embouteillés séparément, est-ce possible _ave. 
l’organisation que vous avez aujourd’hui?—R. Un patron lui dira: j’ai 500 livl’c' 
de lait, cela représente 50 gallons, à peu près, il arrive chez nous... i

D. Il arrive chez vous et vous lui retournez le même lait pasteurisé ^ 
embouteillé, est-ce possible?—R. On le ferait au contrat, comme on le O1 
actuellement, on charge un cent par gallon. ey

D. Est-ce que la pasteurisation est une opération continue, ou si vous Pa' 
teurisez le lait de chaque patron?—R. Non, tout notre lait arrive à différemjj 
heures, et 8i heures à midi, on le reçoit dans l'avant-midi, on en reçoit 4,5^ 
gallons; les bassins sont emplis immédiatement, cela est d’une capacité de 
gallons, dans la “tank” on en envoie 1,000 gallons. A mesure que cela se vl 
c’est alimenté par les bassins de réserve ; tout le lait est mélangé ensemble. jg 

D. Est-ce qu’il est possible de pasteuriser séparément?—R. Cela est possl 
mais le coût en est augmenté considérablement.

M. Ernest Chartrand (le témoin entendu précédemment) : Cela serait 
sible si la quantité est assez grande, il faut nécessairement avoir assez de 
pour qu’il puisse toucher l’endroit où cela marque sur la “chart”.

M. Bouchard : Alors je demande au Comité pourquoi poser de telles d11 
tions, si en théorie et en pratique la chose est impossible, alors pourquoi deP^jg, 
der au témoin de faire des calculs si dans la pratique la chose n’est pas réahsa ^ 

M. Gobeil: Voici, dans la pratique, la chose est absolument réalisable 
tel commerce existait; je comprends l’idée de M. Spotton pour donner au 
ce genre d’organisation-là. Il est impossible de prendre 500 livres de la’/ 
certain patron et de lui remettre le même lait, c’est comme dans l’op6'1 a ^oO 
d’écrémage du liait. Un patron arrive avec 500 livres de lait, un autre a^e6 gs 
livres, on va remettre à l’un 500 livres de lait embouteillé et à l’autre 200
de lait aussi embouteillé, ce ne sera pas du lait des mêmes vaches, nature vol’-

Le témoin: On ne serait pas capable même de faire cela, quand même ^ 
prendriez toutes les précautions que vous voulez. Mettez quatre fournisse11 _ _ 
chacun 50 gallons, on pasteurise 200 gallons, on ne peut pas livrer 200 gai10

M. Gobeil : Ceci est facile à établir, la moyenne de perte est facile à 6



Chambre des Communes

Le 10 avril 1933.
Le Comité permanent de l’Agriculture et de la Colonisation se réunit à 3 h. 

30 de l’après-midi, sous la présidence de M. Senn.
Le président : Je prie le secrétaire de lire d’abord le procès-verbal de la 

dernière réunion afin que le Comité sache à quoi s’en tenir.
Le procrès-verbal est lu et adopté.
Messieurs, avant d’entendre les témoins. Je crois que le secrétaire a reçu 

deux lettres de témoins, ayant déjà produit des états, demandant certaines recti
fications. Je prie le secrétaire de lire les lettres. La première émane de E.

King, secrétaire de la Eastern Daines Limited, et elle est ainsi conçue:
Nous vous avons transmis le 3 avril des états donnant au Comité de 

l’agriculture certains renseignements demandés. L’état numéro dix-neuf 
vous informait que pendant les mois de janvier, février, mars et avril 1927, 
le prix de vente au détail de la pinte de lait était de 13 cents et le prix 
d’achat du lait ordinaire par cent livres, $2.41.

Ce renseignement est erroné. Au cours des mois de janvier, février, 
mars et avril 1927, le prix de détail de la pinte de lait a été de 14 cents 
et le prix d’achat du lait ordinaire, $2.80J. Veuillez avoir l’obligeance 
d’accuser réception de cette rectification, car nous voulons vous renseigner 
correctement.

p L’autre lettre émane de E. H. Conklin, gérant général de la Borden’s Farm 
r°ducts Company, Limited, et elle est ainsi conçue:

Nous avons l'honneur de vous transmettre sous pli des états con
cernant les quinze questions sur lesquelles votre Comité désire être 
renseigné. Nous les avons préparés avec soin, conformément aux procès- 
verbaux, et nous espérons vous avoir fourni tous les renseignements que 
votre Comité exige de nous.

Vous remarquerez dans le document numéroté 9B que le prix moyen 
de la pinte de lait est donné comme étant de $0.1030. Dans ma déposition 
devant le Comité, j’ai dit que le prix de la pinte de lait était de $0.1041. 
La différence entre ces deux chiffres s’explique par ce que les calculs 
ayant donné le chiffre de $0.1041 ne tenaient pas compte de la quantité de 
lait en nature que nous ont vendu d’autres distributeurs importants, 
que nous avons payé au prix de l’association et auquel nous avons ajouté 
dix cents les cent livres.

Si vous avez besoin d’autres renseignements sur les affaires de notre 
compagnie, veuillez nous en informer et nous nous efforcerons de vous les 
Procurer.

Pour plus de commodité nous avons préparé un index des questions et 
des réponses.

Thomas Gamble, appelé, prête serment.

Le président:
Présiq ' Voulez-vous nous dire vos nom, prénom et qualité?—R. Thomas Gamble, 

bcnt et gérant de la Central Dairy. 
tV Avez-vous une déclaration à faire?—R. Non.

' Vous n’en avez pas?—-R. Non.
305
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M. Pickel:
D. Monsieur Gamble, votre compagnie est-elle constituée en corporation? 

—R. Oui.
M. Brown: Nous pouvons à peine entendre le témoin.
L’hon. M. Motherwell: Nous ne pouvons entendre ni la question ni I3 

réponse.
M. Pickel:

D. Depuis combien de temps votre compagnie est-elle constituée en cor
poration et fait-elle des affaires?—R. Depuis le 24 novembre 1930.

D. Est-vous à vos débuts ou s’agit-il d’une réorganisation?—R. Je suis 3 
mes débuts.

D. Faites-vous la distribution?—R. Oui.
D. Je crois que vous pasteurisez aussi le lait pour les cultivateurs?—R. Oul 
D. Nous vous avons assigné, monsieur Gamble, surtout pour connaître les 

frais de pasteurisation.
M. Brown: Parlez plus fort afin que nous vous entendions.

M. Pickel:
D. J’ai dit que nous avons fait comparaître M. Gamble surtout pour Qu \ 

établisse les frais de pasteurisation. Il pasteurise le lait pour les cultivateur^ 
Les pasteurisez-vous au gallon bu à la pinte, ou au quintal, ou comment?—R- ^ 
la pinte.

D. Pour combien?—R. 1.16 cent la pinte.
D. Combien?—R. 1.16 cent la pinte.
D. Un cent et un sixième?—R. Oui, la perte est à la charge du cultivateur-

M. Bowman:
D. Est-ce 1.16 cent ou un cent et un sixième?—R. Un cent et un sixièiu6-

Le président:
D. Monsieur Gamble, pouvez-vous nous dire les opérations que vous effe® 

tuez en retour de ce cent et un sixième?—R. Nous lavons les bouteilles, no^. 
pasteurisons le lait et l’embouteillons. Nous ne fournissons ni les bouteilles, 
les caisses, ni les capsules.

M. Pickel: . g
D. Le cultivateur fournit les bouteilles et les caisses?—R. Les bouteilles, 

caisses et les capsules.
D. Et il supporte la perte?—R. Toute la perte.
D. Faites-vous la distribution du lait?—R. Oui. j]e.
D. Où achetez-vous la plupart de votre lait?—R. Aux environs de la "
D. Combien le payez-vous actuellement?—R. Nous le payons $1.26 ne 

cultivateur.
D. $1.26 net?—R. Net, les cent livres, ou 38.7 pintes. . ,
D. Pour du lait titrant 3.5?—R. Titrant 3.4. Cela n’est pas déduit d 
D. 1.24?—R. Le prix net.
D. 1.24 net?—R. 1.26. yons
D. Avez-vous du lait d’excédent?—R. Nos cultivateurs, avec qui nous 3 

des contrats n’ont pas beaucoup de ce lait. ..?/
D. Est-ce que ce prix de 1.26 net vaut pour tous vos achats de I31 

R. Pour le lait faisant l’objet d’un contrat.
D. Le lait destiné à la distribution?—R. Oui. . j;ffé'
D. Et le lait d’excédent?—R. Ce lait fait l’objet d’un contrat à un pnx

rent.
D. Combien... —R. Vingt-six cents la livre de matière grasse.
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D. Ce lait d’excédent est-il écrémé?—R. Oui.
D. Vous l’écrémez?—R. Oui.
D. Qu’en faites-vous?—R. De la crème ou du beurre, ordinairement du 

beurre.
D. Achetez-vous aussi de la crème?—R. Non.
D. Vous en distribuez?—R. Oui.
D. D’où provient votre crème?—R, Du lait faisant l’objet d’un contrat, de 

cette quantité de lait que nous ne vendons pas.
D. Et du lait d’excédent aussi?—R. Oui.
D. Combien vendez-vous votre crème, monsieur Gamble?—R. La crème? 

Vous voulez savoir le prix la pinte?
D. Combien le vendez-vous?—R. Voulez-vous savoir le prix à la pinte?
D. Le prix à la pinte, la chopine ou la demi-chopine, comme vous voudrez. 

~-R. La crème à céréales se vend 40 cents.
D. Quelle est sa teneur?—R. Douze pour cent.
D. Quarante cents la pinte?—R. Quarante cents, cinquante cents le crème 

be table.
D. Quelle teneur?—R. Vingt-deux.
D. Cinquante cents la pinte?—R. La crème à fouetter se vend 60 cents la 

Pinte.

i.40 le gallon. Quelle

D. Quelle en est la teneur?—R. Trente-deux pour cent.
D. En vendez-vous d’autres qualités?—R. Non.
D. Vous n’avez que trois qualités?—R. Oui.
D. Douze, vingt-deux et trente-deux pour cent?—R. Oui.
D. N’êtes-vous pas d’avis que le commerce de la crème est bien plus prob

able que celui du lait?—R. Non.
D. Une pinte de crème à 32 p. 100 vous revient à 

Gst la teneur en matière grasse de ce gallon?—R. 3.2.
„ D. Combien de matière grasse pourriez-vous extraire de cette crème titrant 
62 P. 100?—R. 3.2.

. D. Qu’entendez-vous par 3.2?—R. Vous m’avez demandé combien je pour- 
ais en retirer, je vous réponds, 3 livres .2.

D. 3 livres .2?—R. Oui.
D. C’est ce que je voulais savoir. Je ne savais pas s’il s’agissait de livres 

11 de boisseau.—R. Je croyais que vous parliez de livres.
D. Combien la payez-vous?—R. Nous la payons $1.26 net les cent livres au 

Ttivateur. Cela comprend 25 cents pour le transport.
ç D. Monsieur Gamble, restreignons-nous à ce gallon que vous vendez $2.40.

°tobien le payez-vous?—R. Il faudrait que je fasse le calcul.
] D. Faites le calcul, cela ne prendra qu’un instant et dites-le nous. Je veux 

savoir?—R. $1.42.
D. La pinte?—R. Le gallon.
D- S’agit-il du prix contractuel?—R. Oui. 

ç * D. Je vous demande combien vous coûte ce lait?—R. Ce lait finit par nous 
li\rr P^us de $1.26. Nous devons ajouter le transport, ce qui fait $1.51 les cent 

re^- Dans ce cas-ci la teneur est de 3.2 ce qui le met à 1.42 cent le gallon, 
p- 3.42 cent?—R. Oui.

]>• D. Ce prix comprend le transport?—R. Oui, mais il ne tient pas compte de 
Cremage du lait.

Vous faites un profit de 98 cents sur ce gallon de crème?—R. Je l’espère,
sJ’en doute.
bh Si l’on en juge d’après vos chiffres, monsieur Gamble, vous ne pasteu- 
Pas le lait acheté des cultivateurs pour le plaisir de la chose?—R. Non.

§Ce bh Cette pasteurisation vous rapporte quelque chose?—R. Un petit béné-

I'ise2

DD Combien la pasteurisation vous coûte-t-elle?—R. 1.06 le gallon. 
C’est ce que vous recevez?—R. Oui.
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D. A combien estimez-vous le coût réel?—R. Nous la faisons au prix de 
revient.

D. Alors vous pasteurisez le lait pour votre plaisir?—R. Non, mais nous 
pouvons le pasteuriser au prix de revient par suite de l’abondance du lait parfois- 
Les frais d’exploitation sont les mêmes quand le pasteurisateur ne fonctionne 
pas.

D. Le lait apporté par les cultivateurs est mis ensemble?—R. Non.
D. Si John Jones vous apporte vingt gallons de lait, vous ne lui remettez 

pas d’autre lait?—R. Nous ne le pasteurisons que pour cinq expéditeurs.
D. Qu’avez-vous dit?—R. Nous le pasteurisons que pour cinq expéditeurs-
D. Vous n’en pasteurisez pas pour d’autres?—R. Non.
D. Il s’agit de cinq distributeurs?—R. Cinq distributeurs.
D. Pasteurisez-vous chaque lait séparément?—R. Nous avons deux petits 

bacs et le lait fourni par ces cinq distributeurs y est pasteurisé.
D. Le lait passe par l’outillage ordinaire pour la pasteurisation?—R. Le ba° 

à crème sert aussi à la pasteurisation.
D. Je comprends; ce lait ne passe pas par la machine à pasteuriser.—R. Oui-
D. Je croyais que ce lait était pasteurisé dans le bac à crème?—R. Dans Ie 

bac à crème ; c’est un outillage de pasteurisation.
D. Mais pas d’après ce qu’on entend ordinairement?—R. Nous pasteurisons 

notre crème. ?
D. N’importe quel bac à crème, cuve ou baril peut servir à la pasteurisation- 

—R. Nous pasteurisons notre,crème dans ce bac.
D. J’ai saisi; mais ce n’est pas ce qu’on entend ordinairement par pasteU' 

risation?—R, Certainement.
Le président:

D. Vous avez dit, monsieur Gamble, que le cultivateur supporte la perte?"' 
R. Oui. -t

D. La perte est-elle appréciable?—R. On lui compte trente pintes de 1&1 
pour huit gallons, à cause de la faible quantité qu’il pasteurise.

D. Qu'en serait-il s’il n’y avait pas de perte? Combien lui compteriez-vo1^ 
par huit gallons s’il n’y avait pas de perte?—R. Trente et une pintes et u 
fraction. r

D. On peut en établir le pourcentage; alors la production d’un cultivât6 
voulant distribuer lui-même son lait ne lui est pas entièrement rendue?—R- ’
sauf pour ces cinq cultivateurs.

M. Brown:
D. Le témoin aurait-il l’obligeance de répéter ce qu’il a dit touchant la,Perur 

sur huit gallons?—R. Oui. Il est rendu au cultivateur trente pintes de lai* 5 
huit gallons.

D. Il y a deux gallons de perte?
Le président: * •

D. De combien est la perte? C’est ce qu’il veut savoir.—R. Deux Pin 
Pas tout à fait, mais approximativement.

D. Approximativement?—R. Oui, un gallon de lait pèse plus de dix Üvre ’

M. Picket: fleS
D. Monsieur Gamble, d’après votre procédé de pasteurisation, si M- J 

vous apporte vingt gallons de lait...
M. Brown : Plus fort.

M. Picket:
D. .. .qui est mis séparément dans le bac; comment le pasteurisez 

R. A la vapeur.
D. Il est chauffé par la vapeur?-—R. Oui, par l’eau bouillante.

„vou®^
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D. Il ne passe pas par ce qu’on appelle un “pasteurisateur automatique”?— 
R. Tout notre lait est pasteurisé dans des bacs.

D. Très bien. Ce n’est pas un pasteurisateur automatique?—R. Comment 
1 appelleriez-vous?

U. J’entends un appareil où il y a une circulation continuelle de lait?—R. 
Aucun de ces bacs ne fonctionne continuellement.

D. Le bac renferme-t-il un enroulement de gros tuyaux?—R. Oui; de petits
wiyaux.

D. A part le lavage des bouteilles et l’embouteillage du lait—que faites- 
y°Us entrer dans le coût de la pasteurisation outre le lavage, la stérilisation et 
embouteillage?—R. Ce que j’y ai fait entrer?

D. Oui, combien?—R. 1.16 cent la pinte.
D. Combien?—R. 1.16 cent la pinte.

. D. Alors vous n’estimez pas que le lavage et la stérilisation des bouteilles, 
aUisi que l’embouteillage valent quelque chose?—R. Vous m’avez demandé...

. D. Je vous ai simplement demandé de me décrire votre procédé de pasteuri
sation.—R. Je ne saurais vous répondre, monsieur, notre comptabilité se faisant 
freinent.

M. Bouchard:
D. Monsieur Gamble, combien votre installation vous a-t-elle coûté; avez- 

°Us des actions d’eau?—R. Non, monsieur.
la V°us n’avez pas d’actions d’eau? Avez-vous payé une commission pour 
v Vente de vos actions?—R. Non. Aucune commission n’a été payée pour la 

des actions; tout le produit en a été placé dans la compagnie.
D. A qui avez-vous vendu vos actions, aux producteurs de lait?—R. Oui.
P- Aux producteurs de lait?—R. Aux employés et aux producteurs, 
p- Et vous n’avez pas d’actions d’eau?—R. Pas du tout.

Il n’y a pas plus d’eau dans vos actions que dans votre lait.
M. Pickel:

j)r p- Cette question du lait d’excédent nous intéresse vivement. Dois-je com- 
de j1(Jrc que votre compagnie subit la perte sur le lait d’excédent?—R. Nos achats 
ç0nai;;°nt l’objet d’un contrat. L’excédent de lait est écrémé et nous nous effor- 
de s r en tirer parti en vendant la crème, etc. On a dit que la vente d’une pinte 
VoitICrne raPPorte tant, mais elle est très rémunératrice. Par exemple, une de nos 
de ures Peut sortir de notre établissement chargée de cinquante dcmi-chopines 
^’ernfme’ ^ revenir avec vingt-cinq dans une journée. C’est un travail double. 
Lç teillage, la perte de temps et l’achat de capsules constituent une perte.

pnefice réalisé doit absorber tous ces frais supplémentaires, 
à Vq. ; pes cultivateurs sont-ils restreints à la quantité de lait qu’ils apportent 
Uoug p établissement?—R. Les contrats qui nous lient avec eux stipulent qu’ils 

•Vreront le plus fort de leur production, alors il y a rarement excédent, 
jy S’il leur en reste... —R. Il leur en reste rarement.

Pr0j • Très rarement, parce qu’ils vous livrent la plus grande partie de leur 
'f'pyR. Oui.

Pas ,]> ' Lt s’ils ne s’en tiennent pas à leur contrat sur ce point?—R. Ils ne paient
^amende.

• Ls n’en paient pas?—R. Non.
Le 'président:

ProdPct Je crois que vous n’êtes pas lié par contrat avec un certain nombre des 
I) Cplrs lait qui vous approvisionnent, monsieur Gamble?—R. Oui.

leur accordez-vous le même prix qu’à ceux avec qui vous êtes lié par 
-R. Non.D■R. jeVotre établissement reçoit plus ou moins de lait se vendant à prix avili? 

D Tllc le considère jamais ainsi.Une partie de ce lait est-il embouteillé et vendu à présent?—R. Non.
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D. Comment en disposez-vous?—R. Nous avons assez du lait faisant l’objet 
d’un contrat ; nous l’écrémons, nous le transformons en crème glacée ou en beurre.

D. Vous ne payez pas le prix contractuel aux autres producteurs?—R. Non-
D. Comment avez-vous dit que vous utilisiez ce lait?—R. Nous l'écrémons-
D. Pour en tirer de la crème douce?—R, Oui, ou pour la fabrication de la 

crème glacée ou du beurre.
D. Votre calcul touchant le coût d’un gallon de crème...—R. Etait pour Ie 

lait faisant l’objet d’un contrat.
D. C’était pour ce lait seulement?—R. Oui.
D. Quelle proportion de la crème que vous distribuez provient du lait faisan 

l’objet d’un contrat, et laquelle de cet autre lait? Pouvez-vous me le dire?"' 
R. Nous ne vendons pas toute la crème que nous obtenons du lait faisant l’obj 
d’un contrat. ,

D. Entendez-vous que vous ne vendez pas de crème douce provenant 
l'autre lait?—R. Non. L’approvisionnement fourni par les autres expéditeur 
n’est pas très considérable.

D. Alors vous le transformez tout en beurre, n’est-ce pas?—R. Ou peut-être 
en crème glacée ; une partie en crème glacée et l’autre en beurre.

M. Pickel:
D. Quel est votre capital?—R. $300,000.
D. Qui est président?—R. Je le suis. ^
D. Quel est votre traitement?—R. Voulez-vous connaître mon traite®0 

comme président ou comme employé?
D. Les deux. Combien recevez-vous?—R. $1,200.
D. Qui est vice-président?—R. M. Argue. , u.
D. A-t-il un emploi actif dans la compagnie?—R. Il est le vice-préside 
D. A-t-il un emploi actif?—R. Non.
D. Reçoit-il un traitement?—R. Non. y
D. Quels sont les autres personnes rémunérées de la compagnie?—R- R 11 

a que le personnel de bureau.
D. Est-il nombreux?

Le président: . 0i-
D. Est-il nombreux?—R. Il y a une femme et deux hommes y compn» 1 

même ; ils reçoivent $4,320.
D. C’est le total.

M. Pickel:
D. Payez-vous des dividendes?—R. Non. La compagnie n’existe que ° v 

deux ans. ,
D. Payez-vous l’impôt sur le revenu?—R. Oui, nous l’avons paye 1 

dernière.
D. Cornent s’est établi pour vous l’année 1932?—R. L’actif... -vé-
M. Fafard: Vous n’avez que faire de cela. Ce renseignement est d’ordre I 
Le témoin : J’ignorais qu’on m’interrogerait sur ce point. ^ frie
Le président: Je crois, monsieur Pickel, qu’on a fait comparaître M- y v0v5 

afin de l’interroger sur la pasteurisation. Il peut ne pas être en mesure de 
répondre.

Le témoin : S’il le faut, je serai à votre disposition quand vous le 
Le président: Je crois que ce serait sage de rappeler M. Gamble, s il Cyeuk 

plutôt que de lui demander de répondre à des questions sans préparation- 
on d’autres renseignements sur la pasteurisation?
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M. Porteous:
D. Vous travaillez, monsieur Gamble, pour le compte de cinq cultivateurs 

différents?—R. Oui.
D. C’est-à-dire, que vous pasteurisez et embouteillez leur lait. Ils fournis

sent les bouteilles, les capsules, les caisses, etc., et vous exigez d’eux 1 cent % la 
Pinte. Combien remettez-vous au cultivateur de pintes de lait embouteillé par 
100 livres?—R. Nous lui remettons 30 pintes de lait par 80 livres.

D. 30 pintes de lait par 80 livres?—R. Oui.
D. Il y a une perte de deux pintes?—R. Non, ce n’est pas une perte.
D. Sur un bidon de huit gallons?—R. De deux pintes—il y a environ 32 

Pintes de lait par 80 livres.
D. Combien y a-t-il de pintes par 80 livres?—R. A peu près trente et une 

et une fraction, 31^ je crois.
D. Par bidon de huit gallons?—R. Dans quatre-vingts livres de lait.
D. Il ne s’agit pas de la perte subie, due à l’évaporation et à une faible perte 

uans l’embouteillage?—R. Dans les tuyaux et les bouteilles.
M. Brown:

D. Je présume que c’est la perte ordinaire dans un établissement de pasteu- 
risation?—R. Non, celle-ci est quelque peu élevée, la quantité étant faible.

D. Quel est votre prix de vente actuel?—R. Dix cents au détail et huit 
Cents en gros.

Le président:
D. Vendez-vous aux distributeurs aussi bien qu’aux épiceries?—R. Non, 

dUcun distributeur n’achète de lait.
M. Pickle:

D. Pouvez-vous nous dire combien vous avez vendu de lait l’année derniè- 
e-—R. Je pourrais vous dire combien nous recevions chaque jour; nous rece- 
°ns Présentement 325 bidons quotidiennement.

R- Il s’agit de bidons de huit gallons?—R. Oui.
I . D. Et la crème?—Pv. Nous écrémons le lait d’excédent, à tout le moins le 

^ que nous ne vendons pas.
y p. Combien distribuez-vous de crème approximativement?—R. Je l’ignore, 
fn n?as cherché ce chiffre, ne sachant pas que vous le vouliez. Je vous le 

Unirai avec plaisir.
i> R- Pouvez-vous nous dire de mémoire quel a été à peu près votre surplus Un dernier?-R. Non.
n Le président : Messieurs, si vous en avez fini avec le témoin, je crois que 
Ve s Pouvons lui permettre de se retirer. Si le Comité veut l’assigner de nou- 

‘ u- il pourra l’atteindre à la ville.
(Adopté.)
Le témoin se retire.

M. Ernest Cousins est rappelé.
availtJC président: Monsieur Cousins, avez-vous une autre déclaration à faire 

qu’on procède à votre contre-interrogatoire ? 
bailx J° témoin : On m’a avisé par télégramme d’aller chercher mes procès-ver- 

£de même que la liste des actionnaires, ce que j’ai fait.
° président: Et celle des administrateurs. 

témoin: Oui.
e président : Et le montant des actions détenues par chacun d’eux.

6focès témoin : Oui. Quels renseignements voulez-vous que j'extraie de mes 
"Perbaux, monsieur Senn?

65422—22
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M. Pickel:
D. Monsieur Cousins, quel est votre traitement dans la compagnie?—R. Je 

crois vous l’avoir déjà dit.
D. Répétez-le.—R. Il était de $10,000 par année jusqu’au commencement 

de l’année. Depuis il a été réduit deux fois, comme pour tout le monde.
D. Quel est-il maintenant?—R. Il a été réduit d’environ 25 p. 100.
D. Vos procès-verbaux l’indiquent-ils?—R. Non.
D. Qu’est-ce qui l’indique?—R. Mon bordereau de paie.
D. Comment?—R. Mon bordereau de paie, à la fin de la semaine.
D. Monsieur Cousins, combien votre compagnie compte-t-elle d’actionnai

res?—R. Soixante-deux, monsieur. , .
D. Quel est le montant des actions qu’ils détiennent?—R. J’en ai la liste icl> 

si vous voulez la consulter.
D. Vous pouvez nous dire approximativement le montant des actions déte

nues dans votre compagnie?—R. Combien en tout?
D. Oui, combien d’actions ont été émises.—R. Il y a 6,124 actions privile' 

giées et 10,000 actions ordinaires.
D. Combien représentent-elles?—R. $240,000; cela comprend tout.
D. Ces actions ont été souscrites?—R. Oui.
D. Quand l’ont-elles été, monsieur Cousins?—R. En 1925.
D. Y a-t-on jamais ajouté depuis?—R. En 1928, l’ancienne compagnie, 9 

la suite d’une entente et d’une réorganisation, a donné quatre actions pour un6,
D. Elle n’en a pas émis d’autres?—R. Non.
D. Le capital de $240,000 n’a pas été modifié?—R. Non.
D. C’était en 1925?—R. Oui. C’était la même en 1928 que cette année. .
D. Quels dividendes avez-vous jamais payés sur ces $240,000 depuis 192®' 

Avez-vous payé des dividendes réguliers?—R. Non.
D. Combien de dividendes avez-vous payés de 1925 à 1928?—R. Un 

dende d’actions.
D. Un dividende d’actions?—R. Oui, il était arriéré, et cinq autres

divi'

divi
dendes.

D.
D.
D.
D.
D.

C’est-à-dire en trois ans.—R. Oui.
Quel était le pourcentage de ces dividendes?—R. Sept pour cent.
De 1928 à aujourd’hui, combien de dividendes ont été payés?—R. Ci® 
En tout?—R. Oui. e
Vous nous avez déjà dit, monsieur Cousins, alors que je vous lisais ® 

lettre de Mme Payne, de Granby, vous avez dit que si elle n’avait pas reçu,5 
dividendes régulièrement, les lettres qu’on lui avait adressées avaient dû s eg 
rer.—R. Elles ne se sont pas égarées, et j’ai les chèques ici. <5

D. Quelles sont les dates?—R. Le 15 avril 1931; le 15 juillet 1931 ; Ie,. c 
octobre 1931; le 15 janvier 1932; le 15 avril 1932. Elle m’a écrit pour me 
qu’elle ne les avait pas reçus et je les ai obtenus de la banque.

D. Savez-vous combien d’actions votre compagnie a vendues à Granby •
R. Non, je l’ignore—mais je n’ai qu’à consulter la liste des actionnaires. p.

D. Vous avez la liste complète des actionnaires?—R. Oui. Elle n’en a v 
du que très peu. ^ ->8i

D. Voici quelqu’un qui écrit: “Sur un placement de $2,500 en espèces, J 
reçu en espèces un peu moins de $100.” Cela est-il vrai?—R. Il a reçu »u 
que les autres.

D. A en juger d’après la preuve, les autres n’ont reçu que très peu.—R’ 
bien...

D. Ecrémez-vous le lait tous les jours?—R. Oui, de ce temps-ci. _ je- 
D. Depuis combien de temps l’écrémez-vous?—R. A diverses repris65' 

nuis bon nombre d’années. .
D. L’avez-vous écrémé continuellement depuis l’automne dernier J®5 Le, 

aujourd’hui?—R. Pas tous les jours. Cela varie; parfois une fois par serm
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parfois deux fois par semaine ou trois fois par semaine. Nous refusons du lait 
quand nous avons un excédent d’approvisionnement.

D. Tout le lait d’excédent est-il écrémé?—R. Non.
D. Qu’en faites-vous?—R. Nous vendons ce que nous n’écrémons pas.
D. Pour quel usage?—R. Pour la vente en nature.
D. Mais vous l’appelez lait d’excédent?—R. Il sert à concurrencer le lait de 

qualité inférieure.
D. En réalité ce n’est pas du lait d’excédent?—R. Oui.
D. Vous l’appelez ainsi à cause des dividendes?—R. Si un expéditeur nous 

envoie dix bidons une semaine, et rien que cinq la semaine suivante, il a un 
excédent- de cinq bidons.

D. Encore une question, monsieur Cousins : votre fils a dit au Comité que le 
udt d’excédent dépassait légèrement la moitié du tout.—R. Il s’est trompé. Je 
v°us l’ai expliqué la dernière fois.

D. Il a dit qu’il n’en était pas ainsi?—R. Il a fait une conjecture.
D. Il nous a cité les chiffres.—R. La quantité de lait d’excédent a parfois 

éteint la moitié du tout.
D. Voulez-vous nous dire... —R. Quand un producteur n’a pas de lait pen

dant- tout l’hiver et qu’il en a une abondance au printemps, il a certainement un 
excédent. Nous ne lui demandons pas de nous envoyer toute sa production. Il 
n°us l’expédie de son propre chef. Nous la lui payons plus cher que la beurrerie.

Oui.

M. Bowman:
D. Monsieur Cousins, vous avez comparu devant le Comité le 10 mars?—R.

D. C’était plutôt le 30 mars?—R. Oui, le 30 mars.
O. Et le Comité vous a alors demandé d’amener votre vérificateur. L’avez- 

°u® amené aujourd’hui?—R. Malheureusement, il est si occupé qu’il n’a pas pu 
enir> mais il m’a donné un état complet ; si vous le désirez je le parcourerai ou 
°Us en remettrai une copie.

D. Le vérificateur était tellement occupé qu’il n’a pas pu s’absenter?—R. Il 
s°n propre travail à faire avant de s’occuper du mien, monsieur.

O- J’accepte votre déclaration que son travail l’a empêché de comparaître

-R. Avec le plus
nvant le Comité.—R. C’est cela.

„ T' foulez-vous nous faire connaître votre vérificateur?- 
and.plaisir: Marrotte, Anderson et Cie, de Montréal. 

çV Et lequel des deux travaille pour vous?—R. M. Marrotte ; le chef.
E- M. Marcotte?—R. Oui.

Sen Et lorsque vous avez dit à M. Marrotte que le Comité demandait sa pré- 
a"t-il dit que le temps lui manquait?—R. Il a dit avoir trop de travail, 

s U a préparé un état financier complet de la compagnie depuis le début. 
d€v ■ En instant; M. Marrotte vous a dit être trop occupé pour comparaître 

le Comité?—R. C’est cela. 
jV E’est exact?—R. Certainement.

d’hier ' Eéla ne peut être mis en doute?—R. Non, parce que j’ai passé la journée 
SaiSot) a.vec, 1 d m’a dit regretter de ne pouvoir être présent, mais qu’à cette 

T,( ! l’année il est extrêmement affairé.
Je lui ai faittoépa Et donc vous vous êtes spécialement préparé?—R. Non.

ÏTer cet état.
r • Vous l’avez préparé?—R. Oui—non, il 1 a prepare. , •>

ce*?' Voulez-vous rectifier certaines de vos déclarations lors de votre dermere 
Vcrïan,tion devant le Comité?—R. Vous avez dit, monsieur, qu il y avait di 

^ce entre 1925 et 1928. Cela se peut pour ce qui est des chiffres. 
séaJ; Je présume que vous avez eu l’avantage de lire les deliberations de 

c du 30 mars?—R. Oui, j’en ai une copie.
65422—221
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D. Voulez-vous rectifier certaines de vos déclarations antérieures, contenues 
dans l’état que vous tenez, avant que je poursuive votre interrogatoire?—R- 
Oui. J’ai dit que toutes ces actions avaient été vendues. Il n’en était rien.

Le président:
D. Quelles actions?—R. Celles de 1925.

M. Bowman:
D. Au début de votre premier témoignage vous avez notifié le Comité qu’il 

y avait 5,000 actions?—R. Oui.
O. D’actions privilégiées cumulatives de la valeur nominale de $100?—B-

Oui.
D. Et elles ont toutes été soucrites?—R. Oui. Mais il n’en était rien.
D. Vous voulez rectifier cela?—R. Oui.
D. Et ensuite?—R. Je ne suis pas très certain, monsieur Bowman. S’il vous 

semble que je devrais faire quelques rectifications, j'v suis disposé.
D. Eh bien, monsieur Cousins, franchement, tant de vos déclarations se coH' 

tredisent, qu’il faudrait une heure pour vous les signaler. Mais prenez la décl®' 
ration que vous venez de faire à M. Pickel. Puis-je vous demander si elle es 
exacte. Vous avez dit qu’en 1925 il a été vendu des actions valant $240,0(•O-'" 
R. Toutes n’ont pas été vendues. _ .

D. Je vous demande pardon?—R. Toutes n’ont pas été vendues. C’est 1® 
capital de la compagnie. ,

D. C’était le capital de la compagnie?—R. Oui. Il n’a pas été entièrem6’1.. 
vendu. Je croyais qu’il l’avait été, mais voulant m’enquérir, j’ai constaté 9U 
ne l’avait pas été. Il y avait simplement 6,124 actions privilégiées et 10,000 sf,r'3 
valeur nominale.

D. Remontons au début de cette affaire afin d’éviter toute confusion, si P0^ 
sible. Vous pouvez nous donner aujourd’hui l’historique financier de la comPa 
gnie?—R. Oui.

D. Vous en êtes très certain?—R. Oui. ■.
D. Et voulez-vous nous dire quelle était la valeur exacte de la compag® 

avant la réorganisation en 1925?—R. Si vous voulez, je puis vous donner ° 
détails sur toute l’entreprise. . .g,

D. Veuillez tenir compte de ma question, parce que je vous parle main 
nant de ce qui s’est passé avant 1925.—R. Avant 1925?

D. Oui.—R. Que voulez-vous connaître sur ce qui s’est passé avant 
La compagnie m’appartenait alors. y-

D. C’est ce que je voulais savoir. Je veux connaître les débuts de la c 
pagnie.—R. Très bien; elle a été fondée en 1889.

D. Avant 1925 c’était une compagnie personnelle?—R. Oui.
D. Rien qu’une compagnie enregistrée ordinaire?—R. Oui.
D. Ce n’était pas une compagnie par actions?—R. Non. .., :^es
D. Avant cette année-là il n’y avait pas eu d’émission d’actions privdc» 

ou ordinaires?—R. Non, aucune.
D. Vous avez commencé en 1925... —R. C’est cela. pjr
D. .. .par établir une compagnie par actions, n’est-ce pas?—R. La 1C°I jg 9 

gnie a été constituée en corporation au moyen de lettres patentes fédérales 5 
avril 1925, avec un capital autorisé de 5,000 actions privilégiées cumuD 
rachetables à sept pour cent, de $100 chacune, et de 10,000 actions sans v 
nominale, devant être émises à un prix ne dépassant pas $5 par action. f0r

D. Qu’avez-vous obtenu pour votre compagnie quand vous l’avez tra ^ 
mée en la nouvelle compagnie par actions en 1925?—R. En 1925 un a jg) 
intervint entre la compagnie et la Ernest Cousins Limited (l’ancienne compaF, \e 

c’était avant 1925—le 27 avril 1925, en vertu duquel elle achetait 1 aC fert 
pas de porte et assumait les obligations de cette compagnie. Le prix du tia
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de l’actif et du passif et de l’entreprise de la Ernest Cousins Company (l’ancienne 
compagnie), afin d’effectuer un paiement de $240,000 à cette compagnie, était de 
$350,000. La Ernest Cousins Limited...

D. Un instant, le prix pour l’ancienne compagnie était de $350,000... avez- 
vous les chiffres exacts?—R. Oui, afin d’effectuer un paiement à cette compa
gnie.

D. Avez-vous le chiffre exact, vous avez cité $350,000?—R. Oui, monsieur.
D. Quel est le chiffre exact?—R. $350,000.
D. C’est-à-dire que la nouvelle compagnie a acheté l’ancienne pour $350,000? 

—R. C’est exact.
D. Oui, comment le paiement s’est-il fait?—R. L’ancienne compagnie Ernest 

Cousins Limited a accepté 3,000 actions privilégiées cumulatives rachetables à 7 
P. 100, et 10,000 actions sans valeur nominale en règlement. La compagnie a 
émis ces actions comme actions entièrement acquittées.

D. C’est-à-dire que la nouvelle compagnie établie en 1925 vous a payé à 
titre de propriétaire de l’ancienne compagnie, 3,000 actions privilégiées cumula
tives de $100 avec dividende de 7 p. 100?—R. C’est exact.

D. Plus 10,000 actions sans valeur nominale?—R. En règlement.
D. Evaluées à $5?—R. Oui.
D. De sorte que le prix d’achat total était de $350,000?—R. Oui.
D. En échange de quoi?—R. La compagnie a acquis de l’ancienne compa

gnie un actif net de $115,789.98 et un passif s’élevant à $76,031.73, le pas de porte 
basé sur une estimation de $5 pour chaque action sans valeur nominale, s’élevant 
i?' $70,241.75; l’ancienne compagnie Ernest Cousins Limited devant payer $240,- 
°99- $110,000 et $240,000 font $350,000. Le prix était de 3.000 actions privilé
giées de $100 et 10,000 actions sans valeur nominale de $5, ce qui fait $350,000. 
, D. En acquérant ce commerce la nouvelle compagnie accordait pour le pas 

P.e porte une somme de $70,000?—R. Pour le pas de porte d’après une estima- 
tîon de $5 l’action, $70,241.75.

. D. Ces 3,000 actions cumulatives n’ont pas toutes été émises?—R. Non, mon
sieur.

Jn D. Qu’est-il arrivé?—R. Un accord a été intervenu entre la Mortgage
vestment Company Limited, le 1er avril 1925, et l’ancienne compagnie, en vue 

e, vendre les actions de la compagnie en faveur de l’ancienne compagnie. A 
°me le produit de la vente des actions, l’ancienne compagnie Ernest Cousins a 

en acompte sur sa dette de $240.000 au cours de la période close le 31 
ecembre 1925, $75,721.26; laissant un solde de $164,278.24. Elle a payé $3,188.64 

ccjiirs de l’année terminée le 31 décembre; laissant un solde de $161,089.60.
"• Oui, c’est tout?—R. C’est tout pour le moment. 

jjj Terminez votre état.—R. Au cours de novembre 1928, la compagnie a 
ç ^le l’accord original intervenu avec l’ancienne compagnie Ernest Cousins 
(ju nVany Limited. La compagnie a obtenu des lettres patentes supplémentaires 
c.q ^0llVernement fédéral en date du 21 novembre 1928, réduisant le capital de la 
leg Pagnie par l’annulation de 1,469 actions privilégiées, et modifiant en outre 
Vai„ac^ons privilégiées restant, au nombre de 353, valant $100 chacune, d’une
. ieUr nnmrnnrn ©qkc
v*deur nominale globale de $353,100, en 14,121 actions de $25 chacune, de même

dir,
nominale globale.
Nous n’avons que faire de cela, monsieur Cousins.

gnjg^nffenant’ monsieur Cous

D

sms,
Pouvez-vous nous 

quelle a été la mise initiale de cette compa-
v. R. Oui, je le crois.

• Veuillez nous le dire, vous ne nous avez encore rien dit, vous savez?CeD
?__

n est pas mon avis.
regrette, mais le fait qu’un certain nombre d’actions sont autorisées 

^ctions v°i nen’ con?ir!c vous le savez. Une compagnie peut débuter avec des 
ethette (-il ant un ndllion de dollars, mais à moins qu’elle ne les vende ou ne les 

’ es ne constituent pas sa mise, n’est-ce pas?—R. Non.
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D. Parlez-nous des actions réellement émises?—R. L’ancienne compagnie 
Ernest Cousins Limited a reçu $113,425 pour la vente d’actions, somme dont i» 
a été rendu compte à la nouvelle compagnie, moins les commissions et les frais de 
vente assumés par l’ancienne compagnie dans la vente des actions de la nouvelle 
compagnie. Tout le montant voulu n’a pas été réalisé, les souscripteurs des 
actions ne s’étant pas conformés à leur accord.

D. Vous nous lisez un mémoire que vous avez apporté?—R. C’est l’état pré
paré par le vérificateur.

D. Oui; mais vous n’êtes pas certain de sa signification?—R. Sans doute.
D. Eh bien, dites-moi, je vous ai posé clairement la question, combien il a 

été émis d’actions privilégiées cumulatives dans cette compagnie?—R. Voici 
comment s’est faite la vente d’actions: 936 actions privilégiées valant $100; 74 
ordinaires valant $25.

D. Quand?—R. En 1925.
D. Voulez-vous répéter ces chiffres?—R. 936 actions privilégiées.
D. C’est-à-dire 936 actions privilégiées d’une valeur de $100?—R. Oui.
D. Puis il y a 741 actions ordinaires de $25?—R. Et 40 à $12.50, 100 à 

ce qui se totalise à...
D. Pardon, 40?—R. 40 actions ordinaires.
D. 40 actions ordinaires à $8?
Le président: Non, 40 à $12.50.

M. Bowman:
D. A $12.50?—R. Oui.
D. Et les autres 100 à $8.

M. Picket:
D. S’agit-il des 100 dernières actions ordinaires, monsieur Cousins?—R- ^ll1’ 

monsieur.
D. Et combien se vendent-elles?-—R. $8.

M. Bowman:
D. Huit dollars l’action?—R. Formant un total de $113,425. C’est tout- ^ 
D. Nous arrivons maintenant au capital en 1925.—R. Il n’y a PaS

d’autre émission d’actions. 9 v
D. Il n’y a pas de doute à ce sujet, monsieur Cousins, n est-ce pas. 1925

il y avait 936 actions privilégiées d’une valeur de $100 chacune, et 741 act’ 
ordinaires vendues à $25?—R. Oui, monsieur.

D. Et 100 actions?—R. A $8.
D. A $8?—R. Oui, monsieur.
D..Ce qui faisait alors une valeur totale de combien?—R. $113,425- au
D. Vous avez là le capital primitif de la nouvelle compagnie, c’est-a-o ^ 

moment où la compagnie par actions a fait l’acquisition de toute votre 
prise?—R. C’était le capital engagé.

D. Il ne peut pas y avoir de doute à ce sujet, n’est-ce pas?—R. A}lcUIj.'nilir
D. Parlez-nous maintenant de la phase suivante de votre organisation .^re 

cicre.—R. La valeur des actions privilégiées s’établit à $153,100 de la llia 
suivante. ,

O. Que dites-vous?—R. Vous m’avez posé une question, et j’y rvl1p“rle0'
D. Vous dites que ces actions privilégiées ont rapporté $153,100- et 

nous de l’étape suivante.—R. Le produit de la vente des actions privileg 
ordinaires s’établit à $113,425.

H. C’est en 1925?—R. Oui, c’est-à-dire jusqu’à 1925. proje^
IX Oui, continuez votre exposé de l’organisation?—R. D’après 1° cjj0- 

modifié on donnait une action privilégiée de $25 à chaque souscripteur P°u 'eS d6 
que $25 investi dans l’entreprise, et ainsi ils ont reçu 4,537 actions priviuS Je 
$25 chacune, soit $113,425. Les actions privilégiées primitives d’une 'a
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«100 au pair furent échangées contre quatre nouvelles actions d’une valeur de 
«25 au pair. De nouveaux certificats de priorité furent émis jusqu’à concurrence 
'l’une somme égale au montant des actions ordinaires achetées. Des certificats 
d’actions furent remis à l’acheteur.

D. Il s’agit d’une partie de l’émission totale de quelque 4,000 actions?—R. 
4,537 actions.

D. Je veux que le Comité se rende bien compte de la situation, et je vous 
Prie de me corriger, monsieur Cousins, si je me trompe. Vous dites que ces 936 
actions privilégiées d’une valeur de $100 au pair, plus 741 actions ordinaires 
d'une valeur nominale de $25, plus 40 actions vendues à $12.50,—dont la valeur 
Nominale était réellement de $25,—plus 100 actions, ont été toutes mises ensemble 

au moment de la réorganisation ont été échangées contre une nouvelle émission 
d actions privilégiées dont la valeur égale la somme des anciennes actions ordi
naires et privilégiées?—R. Non, monsieur, ils ont gardé leurs actions ordinaires.

D. Oui, je le sais, mais ils ont reçu une action privilégiée en échange des 
actions ordinaires qu’ils détenaient.

Le président: Pour chaque montant de $25.
M. Bowman:

, D. Est-ce bien cela?—R. Non, ils ont reçu quatre actions de $25 pour une 
action privilégiée de $100.
■p D. Oui, plus une autre action pour les parts communes qu’ils détenaient.— 

Oui, exactement.
,D. C’est ce que je disais. Nous en étions rendus à 1928 au sujet de la réor

ganisation?—R. Oui, monsieur.
, L>. Très bien, dites-nous maintenant ce qui s’est passé en 1928 relativement
Ll ja réorganisation. En 1925 l’évaluation totale de la compagnie était de 
03,425?—R. Oui, monsieur.

, D. Dites-nous maintenant ce qu’on a fait en 1928?—R. Je viens de vous dire 
ju Çn a retiré ces actions et qu’on en a émis quatre pour remplacer chacune des
anciennes.

D. C’est-à-dire pour les actions privilégiées.—R. Oui. 
j, D. Dites-nous combien d’actions ont été émises en 1928?—R. 4,537 actions 

Une valeur de $25 chacune.
D. Oui, mais parlez-nous des actions ordinaires?—R. Ils ont gardé les actions 

binaires.
c, D. Très bien, mais n’ont-ils pas reçu une action privilégiée en échange de 
^laque action ordinaire qu’ils détenaient?—R. Non, monsieur, ils ont simple- 
df.'S*" re5u quatre actions en échange de chaque action privilégiée d’une valeur 
ue $100.
c 4). Oui.—R. Et ces actions sont encore privilégies. Ils ont gardé les actions 

'Uiïiunes, ils les ont encore et ne les ont jamais échangées.
Le président:

Non, ce n’est pas exact.—R. Oui, c’est bien cela.
M. Bowman:

prj .j-/ Alors où prenez-vous vos 4,537 actions?—R. En multipliant 936 actions 
Vljégiées par quatre.

Vous n’obtenez pas 4,537, mais bien 3,744.—R. Oui, c’est bien cela ; vous 
z raison, monsieur.

ctr ' Monsieur le président, je ne vois pour quelle raison le Comité devrait 
cerC ob,igé d’étudier cette déposition de nouveau. Nous ne semblons pas avan- 
tVy’ et 'es déclarations et les réponses du témoin ne sont pas satisfaisantes. Il 

bas une seule page des dépositions que nous avons entendues au cours des 
rien dernières heures qui soit exempte de contradiction. Nous n’aboutirons à 

rant que nous n’entendrons pas quelqu’un qui soit renseigné sur l’organisa-
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tion financière de cette compagnie. Je crois que M. Cousins, avec tout le respect 
que je lui dois, n’y comprend rien lui-même. Comme tous ceux qui se trouvent 
dans sa position, je suis certain qu’il s’est fié entièrement à l’avis de son avocat 
et de son comptable au sujet de l’organisation financière de cette compagnie- 
Malheureusement, il est incapable de nous donner ces renseignements, c’est évi
dent. Je proposerais, monsieur le président, vu l’incapacité de M. Cousins de 
répondre à nos questions, d’assigner le vérificateur de la compagnie afin quC 
nous puissions obtenir cette preuve sans être obligé de recommencer à diverses 
reprises.

M. Brown : Ne serait-il pas à propos de demander à M. Cousins de nous 
fournir l’état préparé par les vérificateurs?

M. Ttjmmon: Malheureusement, monsieur Brown, le rapport déposé aU 
Comité, le rapport annuel, ne concorde pas avec le témoignage que M. Cousin6 
nous a donné.

Le président: Ni avec le témoignage qu’il donne en ce moment.
M. Bowman : Oui, mais le témoin semble mêler les rapports des différente6 

années. Il nous donne un état pour 1925, puis il saute à 1931.
Le témoin: Non, monsieur, je ne vous ai rien donné pour 1931; il s’agit sim 

plement de 1928.
M. Bowman: ,

D. C’est ce que nous avons eu.—R. Non, monsieur; je vous ai simplemcD 
donné la différence de 1925 à 1928. J’essayais de vous expliquer exactement c 
qu’on a fait en 1928.

M. Bowman : Je suis prêt à continuer encore un peu, monsieur le président" 
J’ai étudié ces chiffres avec soin, et il est certain qu’aucun de ces états ne con 
cordent.

Le président: Non, ils ne concordent pas.
M. Bowman: g

D. Remontons à 1925 un instant, monsieur Cousins. Lorsque vous 11 
avez lu les chiffres,—corrigez-moi si je me trompe, et par ailleurs, si je les ai b ^ 
transcrits dites-le moi,—vous avez donné 936 actions privilégiées d’une va^eULes 
$100; 741 actions ordinaires vendues à $25; 40 vendues à $12.50, et 100 ven 
à $8. Est-ce bien exact?—R. Oui, monsieur, c’est bien cela. , , \e

D. Parfait, ces chiffres sont exacts. Dites-nous maintenant quel a ct 
changement suivant opéré dans l’organisation financière de votre compagm6- ^ 
R. En novembre 1928 la compagnie a modifié le contrat original conclu ave 
Ernest Cousins, Limited. La compagnie a obtenu des lettres patentes supP f 
mentaires du Gouvernement fédéral, diminuant le capital de la compagnie V 
l’annulation de 1,469 actions privilégiées. l6?

D. Oui, et ces 1,469 actions privilégiées avaient une valeur de $100 chac 
—R. Oui, monsieur.

D. Vous parlez en ce moment du capital?—R. Oui.
Le président: ^ . g en

D. Elles formaient partie des actions émises en faveur de M. ^eP
premier lieu pour réaliser ces $240,000. qui ne l’ont jamais été.—R- G -lSéefi 
cela. En outre, elles transformaient le reste des actions privilégiées au ( p^jr 
soit 3,531 actions d’une valeur de $100 chacune ou d’une valeur totale jept® 
de $353,100, en 14,124 actions de $25 chacune, ou d’une valeur totale équ

pas-au pair. , x ce
D. D’une valeur totale équivalente au pair, soit 14,142 actions, ne.

—R. 14,124. , «353,10°f
D. Ainsi 14,124 actions d’une valeur de $25 au pair vous donnen 

—R. C’est bien cela, ces chiffres sont conformes aux miens.
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D. Très bien, mais il s’agit d’actions autorisées, et non d’actions émises?—R. 
■Non, je viens de vous donner le nombre d'actions émises.

D. Parfaitement, combien ont été émises?—R. 6,124 privilégiées et 10,000 
0rdinaires.

D. Dites-moi maintenant comment ces 936 actions privilégiées de $100 cha
cune, ces 741 actions ordinaires, ces 40 actions ordinaires et ces 100 actions ordi
naires se sont transformées en 6,124 actions privilégiées et 10,000 actions ordi
naires émises? C’est ce que je veux savoir?—R. Je le regrette beaucoup, mon
teur Bowman, mais comme je vous le disais, je ne suis pas vérificateur. On m’a 
''niplement remis ces chiffres, et ils sont, d’après ce vérificateur, qui est un des 
Plus compétents à Montréal, exacts à 1 cent près. Je trouve ennuyeux que ce 
vérificateur ne soit pas ici pour expliquer ces chiffres, mais je sais qu’ils sont
exacts.
j D. Vous ne savez pas de science personnelle s’ils sont exacts ou non, vous 
J dites parce que votre vérificateur l’affirme. Le Comité se trouve en présence 

e deux déclarations, monsieur Cousins; prenons d’abord celle dont je vous parle 
11 °jui a trait à 936 actions privilégiées de $100, 741 actions ordinaires, 40 actions 

Quinaires et 100 actions ordinaires. Nous constatons que ce stock a été émis 
Un moment donné par cette compagnie.—R. Oui.

D- La déclaration suivante a trait au rapport du vérificateur pour 1931 ou 
l04 où nous voyons (voir l’Appendice 9) que vous aviez 6,124 actions, plus 

>O0O actions sans valeur nominale cotées à $5 chacune?—R. Oui, monsieur.
Ces actions ont été émises?—R. Oui.
Le vérificateur dit qu’elles ont été émises?—R. Oui, monsieur.

"• Comment Vont-elles été?—R. Elles ont été vendues. 
ven+U- Comment le savez-vous?—R. Parce que nous avons touché le prix de 

sauf pour celles que je détiens personnellement; soit 1,709 actions privi- 
ees et 6,994 actions ordinaires.

Six milles et combien?—R. 6,994 actions ordinaires. 
ach t■ Comment avez-vous obtenu ces 6,994 actions ordinaires?—R. J’en ai 

°te et les autres m’ont été données en échange de mon commerce, 
sein- - ^’es* sur ce point que nous voulons faire la lumière.—R. Vous êtes ren- 

sacs maintenant.
8,o§i ' "N°us ne le sommes pas. Nous constatons qu’en 1926 vous avez émis 
iédin actions ordinaires, et le rapport de votre vérificateur pour l’année 1931 
toUf1Ue, fine 10,000 avaient été émises.—R. C’est bien cela, les 10,000 avaient 

s été émises.
aient? ^mbicn vous ont-elles rapporté? Les avez-vous distribuées gratuite- 
enVjr N,. Non, monsieur. On m’en a donné en échange de mon commerce 

j’en ai acheté environ 5,500; j’ai acheté un grand nombre de ces actions. 
grand " ’^e vous demande pardon?—R. J’ai dit que j’avais racheté moi-même un 

Nombre de ces actions.
“ans valeur nominale?—R. Oui.

les ai " ^c^bien les avez-vous payées?—R. Le prix qu’on m’en demandait ; je 
j^chetées avec les actions privilégiées.

du stQ ,Vous les avez achetées avec les actions privilégiées?—R. C’est en réalité 
0° Y,,le Vous avez vendu et racheté?—R. Oui. 

tient,,:' Niais comment pouvez-vous expliquer la possession de ces actions supplé-
en ___ \ • i O TT» T -- 1 - :______J1X______ >:i ,, „ ^ 4 n AAO «

• JeB
rcs sans valeur nominale?—R. Je n’ai pas dit qu’il y avait 9.000 actions.

‘en Je le vous dis que ce sont les chiffres fournis par votre vérificateur.—R.
T - regrette beaucoup, monsieur Bowman.»gLg président: Je ne vois pas l’utilité de continuer cet mterrogalo.rc davan- 

Vot^onsieu, Bowman. 11 faudra faire comparaître ce vérificateur, vous perdez
temps? N’êtes-vous pas de cet avis?



320 COMITÉ PERMANENT

M. Bowman:
D. Voici ce que je comprends au sujet de cette compagnie, monsieur 1® 

président. D’abord le fils a comparu devant le Comité et au cours de son témoi' 
gnage (voir p. 99) il a dit que le capital de cette compagnie ne s’élevait q11’9 
une somme relativement peu élevée, soit $153,100. Le témoin nous a dit il y 9 
quelque temps qu’on n’avait pas tenu compte de la valeur de la clientèle dans 1^ 
calculs, mais en réalité les archives et le mémoire d’association qui date de 192” 
indiquent qu’on lui a versé une somme substantielle pour la clientèle. Il y a pl"s 
que cela, monsieur le président, car le rapport déposé au Comité indique que le® 
vérificateurs ont inclus une somme de $85,507.44 à ce chapitre pour 1931,—s0, 
une nouvelle accumulation très considérable pour la clientèle. Il faut ajouter 9 
cela un amortissement de $48,000 pour la dépréciation jusqu’à ce moment, d’apre3 
leur rapport. Puis en plus nous avons un état du gérant de la compagnie mm' 
quant que cette dernière est incapable de payer un dividende. Les rapp°rt" 
démontrent clairement que cette compagnie est en état de payer des dividende5' 
Nous savons que des gens en dehors de cette compagnie possèdent dos actions c
ne touchent pas de dividendes même sur leurs actions privilégiées. ,.Si la chose peut être expliquée qu’on le fasse. Les rapports publiés jusQ1*9 
present indiquent que cette compagnie a réalisé des bénéfices substantiels ; on |e 
a amortis en clientèle, dépréciation et mauvaises créances; et si vous ajoin-j 
les actions sans valeur nominale distribuées par cette compagnie sous forme d 
primes, il est évident que certaines personnes ont tiré profit de cette compag1”0.' 
Un nous a dit bien clairement aujourd’hui que depuis 1925 seulement 981 actio”3 
communes avaient été émises, et par ailleurs on nous dit que 10,000 actions ° 
ete emises.

Le témoin: Elles ont été émises au début, monsieur.
M. Bowman : Elles n’ont pas été émises au début d’après le rapp01 

votre vérificateur. Les principaux faits que j’ai portés à votre attention, 1 ^ je 
sieur le président, exigent certainement une explication, et je propose Q} , et 
vérificateur de cette compagnie soit sommé de comparaître devant le Coum jgS 
de lui communiquer les renseignements désirés ; autrement, nous prendrom 
moyens nécessaires pour l’y contraindre. -g,

Le témoin: Je verrai certainement à ce qu’il se présente, monsieur B°" 
lorsque vous le voudrez.

M. Pickel: , ^ jet"
D. Je désire vous poser une question. Lorsque vous avez témoigne ^ gOÛ, 

nière fois, vous avez dit que le montant de la dépréciation s’établissait a 
ou un peu plus.

Le président: Quelle dépréciation?—R. La dépréciation annuelle- 
M. Pickel: Oui, $80,000.

M. Pickel:
D. A la page 268 des témoignages, on a demandé à M. Cousins: v0u5

D. Monsieur Cousins, dans vos chiffres relatifs à la dépréciatm1.^ 
avez pompris une somme de $80,000, je crois?—R. Oui, je les *roUTrouVol,S 

D. Dans sa déclaration faite par votre fils l’autre jour n°u» poür 
une somme de $15,000 pour la dépréciation de la machinerie ; $7, Jgvcz' 
le matériel de distribution ; $2,000, pour les bâtiments. Commen pa5 
vous concilier ces deux déclarations?—R. Il est probable qu’il n - 
ces chiffres. De quelle année s’agit-il? ,ga'

Dans l'état que vous avez déposé pour l’année 1932 je lis: “dépréciutm u,.qiHu 
chinerie, $15,000; matériel de distribution, $7,000 ; bâtiments, $2,212- ^ pjckc 
nous avez-vous dit que la dépréciation s’élevait à $80,000?—R. Monsi®11
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D. Voulez-vous me le dire?—R. Si vous voulez avoir la bonté d’attendre la 
Vcnue du vérificateur, il répondra à ces questions. Il pourra y répondre mieux 
Mue moi.

D. Je l’espère.
M. Gobeil:

A D. Avez-vous dit au Comité que vous aviez la liste de vos actionnaires?—R.
Oui.

D. Déposez-vous cette liste avec le nombre de parts détenues par chaque 
Actionnaire?—R. Oui.

Le président: Oui. Il a dit qu’il les déposerait.
, M. Tummon: Je demanderais également à M. Cousins de déposer l’état 
°nt il nous a donné lecture?

Le témoin : Oui, je le ferai. J’en ai une copie ici.
Copie est déposée.)

M. Tummon : On me permettra peut-être une question, maintenant.
„x Le président: Voulez-vous dire que le document devrait être inséré au pro- 
Ces-verbal?

M. Tummon : Oui, au compte rendu afin que nous ayons quelque chose pour 
°Us guider.

M. Pickel:
Depuis combien de temps touchez-vous un traitement annuel de $10,000? 

I^epuis deux ans seulement.
r<: r . A-t-il été autorisé au cours d’une assemblée?—R. Oui, monsieur. En 

ce n’est pas ...
Dites au Comité quels sont vos adiministrateurs?—R. Ernest A. Cousins ; 

R C. Cordner; Francis E. Cousins ; Nathan B. Cohen ; Ernest W. Sayer;
• Reynolds; Fred Cleary.

c0ri Combien souvent se réunissent-ils?—R. Ils se réunissent d’ordinaire sur 
Ration du président.

oy Combien de fois sont-ils convoqués par le président?—R. A tous les trois 
quatre mois, environ.

- Quand avez-vous tenu votre dernière assemblée?—R. Nous aurons notre 
^blée annuelle au cours du présent mois.

• Quand avez-vous tçnu votre dernière assemblée?—R. Le 11 juillet,—non,
• :e 14 novembre 1932.

an q A quand remonte l’assemblée précédente?—R. Au 11 juillet 1932; puis 
a mai 1932.

j ^ couvez le rapport de la séance qui autorise le paiement de ce traite- 
^itiist ^IROOO?—R. Oui, monsieur: “Rapport de l’assemblée du conseil d’ad- 
^tion de la Ernest Cousins, Limited, tenue le 14 avril 1932. Etaient pré- 
OleanR- A. Cousins-; A. C. Cordner ; Ernest W. Sayer; Nathan B. Cohen ; Fred 
tticntJ N. D. Cohen propose, appuyé par M. E. W. Sawyer que les traite- 

î^^cvants soient versés, savoir: M. E. A. Cousins, $10,000 par année...'
D rs es*- ce M- Cordner?—R. C’est le président de la North Eastern.

^lusj e .Combien d’actions possèvde-t-il? Comment ces administrateurs sont-ils 
I)1' 7e R une assemblée annuelle?—R. A l’assemblée annuelle générale.

‘ constate que ces actionnaires, exception faite de vous, ne détiennent 
j Petit nombre de parts.

|>Rrsident: Docteur, j’allais vous proposer de laisser ces choses de côté 
a Venue du vérificateur.
M- Tummon:

^^ndé °rS^UR vous avez comparu l’autre jour, monsieur Cousins, je vous ai 
detains renseignements, si vous vous rappelez bien la chose. Vous
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avez écrit au secrétaire, n’est-ce pas, et vous lui avez demandé de quoi il s’agis' 
sait?—R. Oui.

D. Malheureusement, cette lettre ne m’est parvenue que jeudi matin dernier 
et, comme il m’a fallu m’absenter pour assister à des funérailles, je n’ai pas eu 
le temps de préparer les notes demandées. Si je vous pose les questions aux
quelles je désire des réponses, vous y répondrez?—R. Certainement.

Le président : Il y répondra ou son vérificateur le fera.
M. Tummon : Je ne crois pas que son vérificateur puisse fournir ce rensej.' 

gnement. J’aimerais beaucoup l’obtenir avant la venue du vérificateur, si 
Cousins veut bien le fournir.

Le témoin : Oui. Si vous voulez bien l’envoyer chercher demain. Monsicu' 
le président, quand le Comité se réunira-t-il de nouveau?

Le président : Nous siégerons presque tous les jours, mais je ne sais tr0!| 
quand le Comité pourra entendre votre vérificateur. C’est le sous-comité Q 
décidera de la chose.

M. Bowman : Lorsque M. Cousins retournera chez lui, je le 
communiquer avec son vérificateur et de lui demander de vous fair 
monsieur le président, un bref résumé de l’organisation financière des 
compagnies Cousins jusqu’à présent.

Le témoin : Tous ces renseignements sont ici, monsieur. „
M. Bowman: Nous ne les comprenons pas. Je les désire préparés de f*a? 

à ce que les membres du Comité puissent les comprendre.

prierais ^ 
e narvenir’ 
différente5

M. Bowman:
D. Je demanderai maintenant au témoin de passer à l’Appendice 9 et de 

ce qui suit :
Ernest Cousins Limited.—Capital-actions ordinaires: prime aux s°u 

cripteurs, $6,125. ,
r-tribu6Soit 1,225 actions à $5 chacune. Savez-vous de quelle manière on a dis1 ^ 

cette prime?—R, Oui, monsieur ; je l’ai donné moi-même en puisant dans 
propre stock. ieUf.

D. Vous avez pris ces actions dans votre propre stock?—R. Oui, moi ^ 
D. “Dividendes sur actions privilégiées, $12,250”. Ce qui équivaut a 

actions?—R. Il a été payé en espèces.
D. Etes-vous bien certain de la chose?—R. Oui, monsieur ; $13,394.4in 
D. Je parle de dividendes privilégiés, soit de $12,250.—R. Oui. Je 

payés. ,
D. Etes-vous certain qu’ils ont été payés en espèces?—R. Oui. $13,3 
D. Un instant...—R. Us ont été entièrement acquittés en espèces. Vil 
D. Us ne peuvent pas avoir été payés en espèces, 

s’agit d’une émission d’actions communes? 
dans le cas présent.

:n espece».
L’état démontreras

-R. Il s’agit de dividendes PrlV
titre de

D. Oui, mais on y voit que des actions ordinaires ont été émises ^'^ersf
éel estdividendes privilégiés jusqu’à concurrence de $12,250. II ne s’agit pas de Je

ments en espèces, n’est-ce pas?—R. Oui, monsieur. Le montant r 
$13,394.

D. Pouvez-vous me dire pour quelle raison votre vérificateur 
$12,250?—R. Cela se passait à la fin de décembre,—à la fin de 1932.

a in:

?-VL
Oui’

D. Voulez-vous avoir la bonté d’examiner cet état de nouveau 
monsieur.

D. Avez-vous bien l’Appendice 9?—R. Oui, monsieur. ^
D. Vous voyez la ligne à laquelle je fais allusion?—R. Oui. n verS
D. Après l’avoir examinée êtes-vous toujours d’avis qu’il s’agit 

ment en espèces?—R. Oui, c’est cela.
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D. On y dit clairement que c’est du stock ordinaire; dividendes privilégiés, 
$12,250?—R. “Primes aux souscripteurs, $6,125; dividendes privilégiés, $12,250.”

D. Vous supposez qu’il s’agit d’un versement en espèces?—R. Oui.
D. Cela démontre, monsieur le président, que le témoin ne sait réellement 

Pas ce qu’il dit?—R. C’est possible ; mais c’est bien indiqué ici.
D. Je dis ces choses à regret, mais c’est la vérité. L’Appendice 9 le démontre 

“icn clairement. La compagnie a reçu paiement en entier pour les actions émises. 
Puis l’état du vérificateur donne les détails au sujet des actions privilégiées, et 
s°Us le second titre, “actions ordinaires”, et non pas argent,—“prime aux souscrip
teurs, $6,125; dividendes privilégiés, $12,250; clientèle de la compagnie acquise, 
$$1,625; soit un total de $50,000, ce qui veut dire 10,000 actions sans valeur 
P°toinale à $5.

Le président : Ce stock a-t-il été émis?
M. Bowman: Oui.
Le président : Il vaudrait mieux, je crois, congédier le témoin, et M. Tum-
en sa qualité de président du sous-comité propose que nous faisions compa- 

rfl'tre le vérificateur demain après-midi.
Le témoin : Ne fixez pas la date à demain après-midi. Il ne pourra pas se 

udre. Mercredi conviendrait mieux.
Le président : S’il ne peut pas comparaître demain après-midi, est-ce que 

eicredi conviendrait au Comité? Pour quelle raison ne peut-il venir demain?
Le témoin : Je ne voudrais pas lui apprendre la chose trop brusquement, 

°Rsieur Senn; mais si vous le désirez je le ferai venir.
Le président: Nous y verrons nous-mêmes. 

la . ^'L Bowman : Il ne suffit pas que le témoin et le vérificateur aient passé toute 
vér'fiUrn^e d’hier sur ces livres. Il nous arrive avec des états préparés par le 

^cateur, mais ce dernier n’est pas présent et nous ne pouvons pas obtenir les 
to ,Seignements désirés. Je propose que nous le sommions de comparaître par 

e8ramme.
Le témoin : Demain après-midi?
^L Bowman : Demain après-midi.

■c témoin : Je suis satisfait.
y6 président: Très bien. Vous y serez également?
^ témoin : Oui, je serai présent.

Comité s’ajourne au mardi 11 avril 1933, à 3 h. 30 de l’après-midi.





Chambre des Communes,
le 11 avril 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 3 
heures 30 de l’après-midi, sous la présidence de M. Senn.

Le président: Messieurs, je prierais MM. Cousins et Marrotte d’avancer. 
Cecil G. Marrotte appelé, prête serment.

Le président:
D. Donnez votre nom au sténographe?—R. Cecil G. Marrotte.
D. Quel est votre emploi?—R. Je suis comptable breveté à l’emploi de la 

ruie Marrotte, Anderson and Company, experts comptables brevetés.
D. Votre adresse?—R. 388, rue Saint-Jacques, Montréal.
D. Vous n’avez pas de déclaration à faire?—R. Non, monsieur.

M. Bowman:
t. D. Depuis combien de temps êtes-vous comptable de la firme Ernest Cousins, 
j ^üed?—R. Depuis environ 1925; peut-être même un peu plus longtemps, 
UePuis 1924.
^ D. Ainsi vous êtes au courant de la réorganisation d’abord projetée en 1925? 

Oui, monsieur.
ta. Subséquemment modifiée en 1928?—R. Oui, monsieur.
O. M. Cousins, lors de son premier témoignage, a déclaré que l’ancien com- 

Ço Ce> qui n’était pas une entreprise constituée en corporation mais un simple 
à p tIlerce privé dirigé par lui-même à titre de compagnie enregistrée, était évalué 

npron $125,000?—R. Par qui?
P- Par lui-même.—R. Il l’évaluait à ce chiffre.

9 Lui-même. Je constate d’après les chiffres qui se trouvent à l’Appendice 
IDq: e ta compagnie a acquis de l’ancienne compagnie un actif de $115,789.98, 
cli0 ,\passif de $76,931.73,—ce qui laisse un reliquat de $39,758.25,—plus la 
ser>t ' évaluée à $85,830.44, soit un total de $125,588.69. Cette somme repré- 
vam 'à Peu Près l’évaluation de M. Cousins?—R. Oui. Il arrive qu’elle y équi- 

peu près.
estiiY,. ■ *'*ta est à peu près la même. Monsieur Cousins n’a fait qu’une simple 

lï x? il est arrivé à $588 près du chiffre, n’est-ce pas?—R. Oui, mais...
-R. J’ai faitcette \ ^ous ne voulons rien supposer qui ne soit pas la vérité?

C0Ug-° Servation, monsieur Bowman, parce que les $125,000 menti____....
clien^.s a °nt aucune relation avec ce chiffre,—ces $125,000. L’évaluation de la 
v°Us Pne 11 $85,000 n’a été faite que pour compenser la quantité d’actions données, 

D n]!l)renez? Et ainsi ces chiffres s’établissent à $125,000. 
toent je p1®’ il n’cn est pas moins vrai que les actions réellement émises attei- 
taite^g^^uffre de l’évaluation faite de son commerce par M. Cousins?—R. Par

ty en somme, elle est très raisonnable, n’est-ce pas?—R. Oui. 
u 7-s ^Pendant, la part réelle de M. Cousins dans ce commerce est évaluée

Yx **0 ?—-—"R Porfnif Arvionl O1 'n n+i f «niÈ e?5,?-R- Parfaitement. C’est l’actif net. 
est k;Q t °rs de la réorganisation on a évalué la clientèle à

On r,

actif

................................................................................ ....... ,340.44?—R.
E 0} cela.

"'n ^’autres termes on a évalué la clientèle à deux fois la valeur de
D reel de cette entreprise?—R. Oui, c’est exact.
°u jpy ne Vous ennuierai pas avec l’organisation de 1925, monsieur Marrotte, 

a Pas donné suite et cela ne pourrait que nous embarrasser. C’est-à-
325
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dire que le contrat signé en 1925 n’a pas été exécuté, parce que la compagnie q^1 
s’était engagée à lancer vos actions n’a pu remplir ses engagements?—R. Parfai
tement. _ . ,

D. Nous avons ensuite le chiffre de $125,588.69, auquel il faut ajouter j 
versement en espèces de $77,594.56 fait par l’ancienne compagnie. C’était Ie 
produit de la vente des actions qui lui avaient été remises à cette fin?—R. Ou^ 

D. Ce qui portait le capital-actions de la compagnie à $203,183.25 ver 
1928?—R, Oui.

D. Ce capital-actions se composait de 6,124 actions privilégiées d’une vale11 
de $25, plus 10,000 actions sans valeur nominale évaluées à $5, soit $50,000, p‘lb 
un paiement en espèces de $83.25; est-ce bien exact?—R. C’est la rémunération» 
oui.

D. Remontons un peu plus loin maintenant. De l’autre côté de la page n°lb 
voyons que sous le régime de l’ancienne compagnie on avait émis 936 action” 
privilégiées d’une valeur de $100 au pair, soit un total de $93,600 ; 741 action” 
ordinaires à $25, soit un total de $18,525; 40 ordinaires à $12.50, soit un tot 
de $500; 100 ordinaires à $8, soit un total de $800; ou en tout une émission eV 
luée à $113,425; est-ce exact?—R. Oui.

D. Lors de la nouvelle organisation, monsieur Marrotte, ce montant 
$113,425 d’actions a été échangé pour un montant équivalent d’actions prlV- 
légiées d’une valeur au pair de $25 chacune?—R. Le nombre d’actions ne l’a P‘“ 
été,—la valeur.

D. Non. Je dis bien la valeur en dollars?—R. Oui, les dollars. . -
D. Et on a émis alors 4,537 actions?—R. Oui. C’est bien cela, 4,537 acti0.^ 
D. Ce montant,—je veux que le Comité se rende compte de cette émis51 

de 6,124 actions en 1928; c’est-à-dire de 4,537 actions?—R. Oui. yr
D. 1,587 autres actions privilégiées d'une valeur de $25 furent émises P° -{ 

couvrir la part de l’ancienne compagnie, ce qui portait la valeur totale au P 
à $69,675?—R. Oui.

D. Cette part fut remise à qui de droit?—R. Oui. z . 6-
D. Ainsi ces deux sommes couvrent tous les titres d’actions émis antérie11 

ment et la part de biens remise; ce qui représente 6,124 actions évaluées à $* 
100?—R. Oui. . , iées

D. Nous sommes maintenant débarrassés des anciennes actions priviLS g3 
et ordinaires?—R. Comment sommes-nous débarrassés de toutes ces ancicl 
actions?

D. Qui ont été émises?—R. Oui. Qui ont été émises. lfpt
D. Je ne veux pas dire l’émission autorisée, mais les actions réclL1 ^5 

émises. Nous avons un total de 6,124 actions privilégiées d’une valeur de 
chacune actuellement émises.—R. C’est bien cela.

D. Pouvez-vous nous expliquer où et comment les 10,000 actions sans v 
au pair ont été émises?—R. 10,000 actions sans valeur au pair,—les aC 
évaluées à $113,425... cw'

D. Pardon?—R. Les $113,425 d’actions privilégiées ont été émises au* 3 
teurs qui les ont payées comptant.

D. Pas privilégiées,—privilégiées plus ordinaires.
M. Pickel: Privilégiées et ordinaires.

M. Bowman: rpflU”
D. Oui, privilégiées et ordinaires?—R Non ; seulement les Privlleg 

les souscripteurs qui ont versé les $113,000. ^ . . 9 „ ; tis ont rC’ 0e1
D. Vous voulez parler de la deuxième émission. • ' ml>agnie, 0

action privilégiée de $25 pour chaque $25 engage da s . cel»-
argent ait servi à l’achat d’une action privilégiée ou ordinaire bie° jiff

D. Ou toute partie de ces $25, d’après le montantK. ^ _c’est'3 
L’ancienne compagnie de M. Cousins a reçu $39,6/5 pour soi •- ’
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l’actif réel, la valeur nette de l’actif, déduction faite du passif. Et en plus de
cela...

D. En actions privilégiées?—R. Entièrement en actions privilégiées. De 
Plus, l’ancienne compagnie a reçu 10,000 actions sans valeur au pair. On a donné 
ces actions à l’ancienne compagnie en paiement de sa clientèle.

D. Elles ont été données à l’ancienne compagnie?—R. Pour la clientèle de la 
Veille compagnie.

D. C’est pour la clientèle. Est-il exact d’affirmer qu’on a amorti la clien
tele; dans l’état on fixe la valeur de la clientèle à $85,830?—R. Oui, on y fixe la 
pâleur de la clientèle à $85.830, mais la nouvelle compagnie (la présente) a fait 
acquisition de l’actif à raison de $39,000, de la clientèle à raison de $85,000, et 

a reçu la somme de $77,594 en espèces ; soit $203,183.25 en tout. La rémunéra- 
d°n donnée en échange de ces biens consiste en $153,100 d’actions privilégiées, 
*50,000 d’actions ordinaires, et $83.25 en argent.

D. Parfaitement. Il n’en reste pas moins vrai, cependant, que les 10.000 
jetions sans valeur au pair ont été remises à l’ancienne compagnie en paiement 

e sa clientèle?—R. Oui, comme rémunération partielle.
D. Et les anciens actionnaires, détenteurs d’actions privilégiées ou ordi- 

aires, ont reçu des actions privilégiées jusqu’à concurrence de 100 p. 100 de leur 
^’se de fonds?—R. Ils ont reçu 100 p. 100 de la valeur de leur actif net.

D. Oui.—R. Exclusivement.
p. Qu’est-il advenu des 10,000 actions qui devaient être émises en faveur de\

Pair,

|Pelques mots seulement.—R. Voici en deux mots ce qui est arrivé : M. Cousins, 
dre de propriétaire de l’ancienne compagnie, a reçu ces 10,000 actions. Au 
rs des trois premières années la compagnie n’a pas payé de dividendes; elle

Ancienne compagnie?—R. Elles ont été remises à l’ancienne compagnie et origi- 
Piuent, d’après le premier projet financier...
D. Vous nous mêlerez avec ces détails. Expliquez-nous cette affaire en

tV< 
9tien,

çtait pas en état de payer de dividendes sur les actions privilégiées. En consé-
.. ce, lors de la réorganisation M. Cousins a donné aux actionnaires trois parts, 

"nir en détenaient déjà une, car la plupart d’entre eux en avaient acheté des 
à r.i°s au début,—et prenant deux nouvelles actions sur ses 10,000 pour les donner 
aiJaque détenteur d’une action privilégiée à la -place de dividendes, il porta 
el]e l eilr nombre à trois. Ce n’est pas la compagnie qui a distribué ces actions ;

P® avait données à l’ancienne compagnie, ou à M. Cousins, si vous préférez, 
distribua personnellement.

chig-,, ' Vous dites dans la proportion de un à trois. Voulez-vous prendre les 
Un indiqués à cet état et me les expliquer?—R. Je dis dans la proportion de 
açtio l01s. Parce que, d’abord, ces chiffres sont approximatifs car pour ces 936 
lïient ! Privilégiées on a vendu 741 actions ordinaires. Elles ont été probable- 

p)'nT?rande partie vendues aux premiers souscripteurs.
. Dites-moi combien d’actions ordinaires ont été émises à ces souscrip-w

’acqûiJ,actionf sans valeur au pair?—R. Ils ont d’abord versé $125 pour faire 
n ,!?n d’une action privilégiée de $100 et d’une action ordinaire.

La
D p une valeur de $25?—R. Ils ont payé $125 pour les deux.

Mupart |°Ur les quatre plus une?—R. Oui, pour les quatre plus une. 
de ia «es souscripteurs ont acheté leurs actions de cette manière, et ainsi lors 
reçu ri ^HrSanisation ils ont gardé cette action ordinaire et en ont presque tous 

j^ux autres.
diai8 je ,°unez-moi le nombre des actions réellement émises?—R. Je le regrette, 
Oui 0r^ ? ai pas ici le nombre exact d’actions reçues par chaque actionnaire ou 
^ativçj-. ° emi®es. Je puis vous obtenir ce renseignement. Ils ont reçu approxi- 
hUe ]e ePt trois actions chacun. Il peut exister de légères différences, parce
lans (■0Us’x Payé par les actionnaires n’est peut-être pas exactement le même 

es cas. Tous les détenteurs d’actions privilégiées ont acheté leurs
65422—23

V
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actions par unité, je crois. Ils les ont achetées à raison de trois actions sans 
valeur au pair. Une partie de ces actions a peut-être été vendue d’après u» 
plan différant légèrement du reste.

D. Commençons d’abord par les 936 actions privilégiées d’une valeur de 
$100?—R. Oui, monsieur.

D. Combien d’actions sans valeur au pair a-t-on donné à ce groupe?
R. Je ne saurais dire.

D. Ne pouvez-vous pas trouver ce renseignement dans le mémoire que vous 
avez en main, au sujet du contrat?—R. Ces chiffres ne sont qu’approximatifs, car 
nous n’avons pas pensé que vous voudriez connaître le nombre exact de parts 
détenues par chaque actionnaire. Nous avons établi ces chiffres par de simple’ 
calculs. Si vous vous expliquiez davantage je pourrais peut-être voir où vou= 
voulez en venir.

D. Voici ce que je désire savoir, monsieur Marrotte: vous avez liquid1 
l’ancienne compagnie, exception faite de la clientèle, en lui remettant des action’ 
privilégiées pour chaque dollar?—R. Oui. .

D. Je veux savoir maintenant ce que vous avez fait dans le cas des action’ |
sans valeur au pair. La compagnie déclare que 10,000 de ces actions ont etc
émises. Je veux savoir à qui elles ont été émises et dans quelles circonstances r''
R. Elles ont toutes été émises en faveur de M. Cousins, comme je vous l’ai di •
Il les a distribuées personnellement en puisant dans ses biens. Elles n’ont P1}” i
été données par la compagnie. Rien n’est indiqué dans les livres de la compag111 | 
à ce sujet; il faudrait consulter le registre des actionnaires. Vous comprenez c 
que je veux dire?

D. Monsieùr le secrétaire, voulez-vous montrer à M. Marrotte l’Appcn^*^
9. Au bas de la page vous voyez Vindication “armature financière—
Cousins Limited”. Avez-vous l’endroit?—R. Oui, monsieur. ^

D. Y voyez-vous Vindication “prime aux souscripteurs, $6,125”, soit Lf 
actions; “privilégiées, $12,250” ou l’équivalent de 2,450 actions; et “cliente^ 
6,329 actions” ou $31,625. Vous comprenez où je veux en venir. Dans la Pr,g 
mière déclaration faite à ce comité M. Cousins fils a dit qu’aucun divide'11 
n’avait été payé avant 1931. On a modifié cette déclaration plus tard en dém° 
trant que des dividendes avaient été payés sous la forme d’actions sans valeu1' ‘ 
pair?—R. En réalité M. Frank Cousins, je suppose, avait raison ; car cette c°^j 
pagnie n’a pas payé de dividendes. Ces actions avaient été données a 
Cousins, qui les distribua à titre de biens personnels.

D. Il les donna en raison du marché?—R. Il les donna en raison du ma' 
parce que nous avons cru alors que les actionnaires méritaient certains de» ^ 
rangements, et M. Cousins fit ce don volontairement. Cela se passait deu* 
trois ans après qu’il eut lui-même reçu ces 10,000 actions.

Le président: ava1D. Il n’avait pas été question de cela en premier heu? ^ 
pas été question. M. Cousins fit ce don volontaire . nayer
voulait se montrer juste à leur égard et mettre la comp g
dividendes au temps convenu et non trois ou quatre ans en î _ ■ • débu, u

D. N’aurait-il pas été plus juste de verser cette remuneration 
lieu d’attendre trois ou quatre années?—R. Lorsqu il lit ce ( , nourr9^
je suppose, lorsqu’il reçut ces 10.000 actions que la compagnie 
payer de dividendes, et il n’était pas tenu de les payer.

M. Bowman: faire’ 111 fi.
D. Vous dites qu’il n’était pas “tenu personnellement de c i^jfs?'^ 

n’oubliez pas qu’il s’agit d’actions privilégiées à dividendes eu 
Parfaitement.
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D. En 1928 des actions ordinaires sans valeur au pair furent émises pour 
acquitter les dividendes sur les actions privilégiées. Elles acquittaient les divi
dendes cumulatifs dus à cette date et elles furent acceptées à ce titre?—R. Oui.

D. D’après cet état, 6,325 actions furent émises pour acquitter la clientèle. 
■—R. Cet état n’est pas tout à fait exact. Il n’a pas été préparé en vue d’indiquer 
la valeur de la clientèle, mais bien pour indiquer comment M. Cousins a disposé 
des 10,000 actions qu’il détenait. Ces $12,250 sont censés représenter toutes les 
actions qui ont été données aux souscripteurs, et les $6,125 représentent les actions 
Qu’ils détenaient en premier lieu.

D. Les actions qu’ils possédaient en premier lieu?—R. L’action qu’ils avaient
achetée.

D. Vous dites que cet état n’est pas exact, pouvez-vous me dire pour quelle 
Raison il ne l’est pas?—R. Vous dites qu’il établit la valeur de la clientèle à 

1,625, tandis qu’ici le chiffre donné à ce sujet est de $85,830.44.
D. Oui, et c’est réellement le chiffre qu’on a inséré dans l’état?—R. C’est le 

c-bffre que nous avons mis dans l’état.
D. Absolument, et M. Cousins a reçu 10.000 actions sans valeur au pair en 

Paiement de la clientèle?—R. Oui.
D. Car il a été payé en plein pour les $79,000 qu’il avait?—R. Oui.
D. En d’autres termes nous supposons que M. Cousins a reçu ces 10,000 

jetions sans valeur au pair pour sa clientèle. Puis en 1928 sur ces 10,000 actions 
ep- a donné environ 2,450 aux souscripteurs de la compagnie en règlement des 

lx'idendes sur les actions privilégiées?—R. 2,450 actions, évaluées à environ«8,ooo.
, . 'X A $12,270 d’après cet état. Outre la prime, on avait déjà donné 1,225 

' Vx°ns, ou l’équivalent de $6,125, aux divers souscripteurs de la compagnie? 
^■Parfaitement.
t)o P*- Ces chiffres expliquent la disposition des 10,000 actions. Si nous exami- 
tüou H®!-6 des souscripteurs fournie par M. Cousins, hier, nous constatons qu’ac- 

tement celui-ci détient 6,300 actions.
M- Cousins: 6,992.

pair
Oui,

d/. Bowman:
cotn ^ ^1' Cousins possède actuellement 6,992 actions sans valeur au pair de la 
tat: Pa§nie. Avec les progrès de la compagnie, monsieur Marrotte, et l’augmen- 
<jev°n de sa valeur en général, l’appréciation des actions sans valeur au 
e[.]e !t augmenter, vu que la valeur des actions privilégiées était fixe?—R.

augmentaient en valeur. 
m0nsie ' oulez-vous maintenant passer au compte de profits et pertes?—R. Oui,

'"R n ^ l)Us êtes au courant des méthodes de tenue de livres de la compagnie? 
tv P monsieur,D- Elle
D
C

financièrement, 
a établi un compte de dépréciation?—R. Oui, monsieur.

-R ,0',Quel est le montant crédité au compte de la dépréciation à la fin de 1932?
IV ^ *e compte de 1931 que

Il V------

Le
vous avez.

y en a un autre au dossier pour 1932, je crois. 
j4 ,1resident: Il se trouve plus loin. 

et perte T^Nl0IN : ^ l’endroit indiqué vous ne trouverez que le compte des profits

■q dL Bowman:
j®I)réciap°uv®z-vous nous dire quel était le montant porté au compte de la 
pRbe les10 u- a de 1932?—R. Oui, monsieur. Voulez-vous que je vous
a ^galeni ° I'^res tels qu’ils sont ici? Je peux vous les donner pour cette année-

65422-23 i



330 COMITÉ PERMANENT

D. Pour 1931?—R. Oui, monsieur.
D. Vous pourriez le faire.—R. La réserve pour la dépréciation des bâtiments, 

au 31 décembre 1931, était de $10,659.53; machinerie et outillage, $30,412.81 : 
matériel de livraison, $26,723.68; mobilier de bureau et agencements, $2,541.93-

D. Quel est le total?—R. Le total est de $70,337.95.
D. Maintenant, voulez-vous me donner les chiffres correspondants polU 

1932?—R. Voici les chiffres approximatifs pour 1932.
D. Très bien, donnez-nous les?—R. Bâtiments, $12,871.79; machinerie et 

outillage, $45,907.47; matériel de livraison, $34,021.29; mobilier de bureau et 
agencements, $3,009.99.

D. Quel est le total?—R. $95,810.54.
D. C’est le compte de la réserve établi pour les fins de dépréciation, et à la 

fin de 1932 il atteint le chiffre de $95,810.54;—R. Oui, monsieur, $95,810.54.
D. Voulez-vous examiner maintenant le compte de la réserve pour ma11' 

vaises créances?—R. Pour l’année 1931, monsieur?
D. Oui, s’il vous plaît?—R. Est-ce deux pages plus loin?
Le président : Trois pages.

st-à-d>re
M. Bowman:

D. Oui, où est-ce, monsieur Marrctte?—R. Trois pages plus loin, c es 
à la date du 31 décembre 1931. Vous parliez de la réserve, n’est-ce pas?

D. Oui, au sujet de la réserve.—R. Parfaitement.
Le président: Le premier item, monsieur Bowman, au haut de la page, P 

tant Vindication “Courant”.

A l’e*'
-C0Hr

C’e!=t

M. Bowman:
D. Pouvez-vous me dire, monsieur Marrotte, où cela se trouve?—R 

trémité supérieure gauche, le troisième item en descendant, “comptes dus- 
merce", et sous ce titre, moins la réserve, $12,098.71.

D. C’est le montant de la réserve pour les mauvaises créances?—R- 
la réserve pour les mauvaises créances. ,

D. Cette somme est-elle reportée de l’année précédente, ou est-ce la rcsC je§ 
à la fin de l’année?—R. C’est la réserve à la fin de l’année. Nous examinons 
comptes et nous calculons ensuite quelle somme sera nécessaire. . jeg

D. C’est-à-dire qu’après avoir calculé les sommes requises pour couvi|r 
mauvaises créances, après avoir fait ces calculs, vous disposez encore de j, 
montant?—R. Non, il nous faut examiner les grands livres et faire l’estim3.^ 
des mauvaises créances; il s’agit de créances qui apparemment sont mauv 
mais nous espérons qu’elles ne le seront pas toutes. ^plr

D. Je ne puis concilier ce montant avec les chiffres donnés plus bas; ,e ^e$ 
quez-moi cela. Au bas de la page on établit le montant des mauvaises cre 
à $19,401.39; .voulez-vous m’expliquer cette différence?—R. C’est le Ill0)l0pte 
amorti pour l’année. Il peut y avoir une différence, car il a fallu tenir c ept 
de la réserve à la fin de l’année dernière, et les comptes de réserve qui jfl£lu' 
amortis au cours de l’année. Tout argent perçu sur les créances juge^ Je
vaises l’an dernier a été l’objet d’un rajustement, et ainsi les pertes rcc ce
l’année sont représentées par la somme amortie pour l’année, soit $19,40 • ’
qui porte le total de la réserve à $12,098.71 à la fin de l’année.

L). A la fin de l’année?—R. Oui, monsieur. c^e 1®
D. Mais pour avoir une idée exacte du compte de réserve il faut . epCe. 

total de ces deux sommes?—R. Non, monsieur., il faut prendre la ui *.eCtoUs 
L’une est débitée au compte des profits et l’autre est la somme que nous a 
à cette fin. ( ^ out

D. Que vous établissez comme réserve pour les mauvaises créances? 
nous la débitons à notre compte des profits et pertes.
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D. Avez-vous ce compte ici?—R. Les détails de nos mauvaises créances?
D. Non, le compte de réserve dont vous avez parlé.—R. C’est cela, mon

sieur, c’est le total de notre compte pour les mauvaises créances, soit $12,098.71. 
Par exemple, si en examinant nos comptes à la fin de l’année nous constatons 
que nous aurons besoin de $10,000, nous débiterons cette somme à notre compte 
des profits et pertes, et nous porterons cette somme de $10,000 au crédit de notre 
réserve pour mauvaises créances.

D. C’est exactement là où je veux en venir.—R. Ces deux chiffres apparem
ment concorderaient si nous n’avions pas d’autres écritures à la réserve. Par 
temple, ils ne sont pas les mêmes à la fin de 1931 et de 1930, car il faudra 
inscrire la différence entre les $19,000 et les $12,000. Je n’ai pas ces chiffres en 
main, mais si vous les désirez, je puis vous les obtenir.

D. Vous avez une réserve pour les mauvaises créances?—R. Oui.
D. Vous reportez une certaine somme, chaque années, dans la colonne crédi

tée de ce compte pour couvrir les mauvaises créances d’une année particulière, 
°u l’estimation approximative de vos mauvaises créances pour une année quel
conque?—R. Exactement. Il n’y a pas de report, il n’y a rien de cumulatif 
dans ce compte.

D. Je le sais, mais n’avez-vous pas une somme quelconque dans la colonne 
éditrice de votre compte des mauvaises créances?—R. C’est vrai.
, D. Vous inscrivez dans la colonne débitrice de ce compte les pertes réelles 
a ja fin de l’année, et ainsi vous reportez à ce compte d’année en année, soit un 
\°Jde débiteur ou créditeur?—R. Nous reportons le solde, seulement après avoir 
^terminé de quel montant il faudra diminuer ou augmenter le compte; je veux 

],lre par cela que notre réserve pourrait être de $10,000 au commencement de 
année, et nos pertes pour mauvaises créances, $12,000.

^ IX Dans ce cas vous amortissez $2.000?—R. Nous amortissons une somme 
Re ®2,000 au chapitre des mauvaises créances, parce que nous avons amorti la 
' °nune de $10,000 l’année précédente.
p , D- Ces $19,401 représentent l’estimation faite à la fin de l’année lors de la 
..Xharation de votre état financier. Quel était le montant au crédit de votre 

' 0rvc pour mauvaises créances?—R. Au commencement de l’année? 
jy. D. Oui.—R. Je puis vous donner ces chiffres, monsieur, mais ils ne balance
nt Pas.

IX En réalité la réserve pour les mauvaises créances ne balance jamais?— 
ye ne balance pas avec ces chiffres, mais nous pouvons expliquer la chose. 

A i y Donnez-nous ces explications, s’il vous plaît?—R. Très bien, monsieur. 
a nn de 1930 le montant était de $8,105.56.
|y S’agit-il de la fin de 1931?—R. C’était à la fin de 1930.

8l2 ()qo était le montant à la fin de 1931?—R. A la fin de 1931 il était de 
l’au’tr Plus>—nous constituons une réserve spéciale pour chaque année de
droit Gj 00té des $10,000; vous constaterez la chose si vous regardez du côté 

k la Page.
jy Reserve spéciale pour comptes reçus?—R. Oui, monsieur. 

yajSCs " Dn d’autres termes, quel a été le total de la réserve constituée pour mau- 
à Cey C1'('anees en 1931?—R. Le total débité pour mauvaises créances s’établit 

D o',e chiffre que nous avons mentionné, 
py y est-à-dire les $19,000?—R. Oui, monsieur. 

est ie 1 Pq teneur de livres,—je suppose que le jeune homme assis près de vous 
Sotinç] 6neur de livres de la compagnie?—R. Non, c’est un membre de mon per-

l’on .lAh.! R comprcnds. Vous pourriez peut-être me dire, monsieur Marrotte, 
""-It o„-mis de côté une somme de $18,000 pour les mauvaises créances en 1932? 
ri D. Monsieur.

• 8l8,ooo v e (,ue I®8 mauvaises créances de la compagnie atteignent le montant 
SleUr B0Wrna 819,000 par année?—R. Il n’était, pas aussi élevé autrefois, mon-

Eli

vais vu les conditions actuelles et les comptes de clients de gros
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que la compagnie doit porter, elle doit faire crédit à deux ou trois clients impor
tants. Par “faire crédit à ces clients” j’entends qu’ils paient les achats courants, 
mais qu’ils ne sont pas en état de solder leurs comptes. J’ai un état de ces 
comptes en main; il y en a trois ou quatre.

D. Si vous tenez compte de la réserve de $18,000 constituée l’an dernier, 
pouvez-vous nous dire de mémoire quel était le montant des comptes en souf
france à la fin de 1932?—R. Le total encore dû à la fin de l’année?

D. Oui. Je ne suis pas très versé sur ce commerce, monsieur Marrotte, mais 
franchement le montant me semble très élevé?—R. C’est un montant élevé.

D. Une forte somme à mettre de côté pour les mauvaises créances?—R; 
C’est une forte somme, mais les circonstances ne sont pas ordinaires, et j’ajoutera' 
que la chose m’a préoccupé beaucoup. Cependant, je ne crois pas qu’au cours 
d’une enquête de ce genre il soit utile de divulguer les noms des intéressés. J® 
me ferai un plaisir de vous montrer ces comptes ou de les montrer à tout autre 
membre du Comité, ou à toute personne que vous désignerez pour en fa'r® 
l’examen.

D. Nous n’avons aucunement l’intention d’agir de la sorte, monsieur Mar' 
rotte. Nous acceptons votre déclaration.—R. Je suis d’avis que cette réserve es 
nécessaire. Je ne dis pas que tout cet argent sera perdu, mais je puis affirmer 
que j’ai vu d’autres compagnies dont la situation au point de vue des perte5 
n’était pas meilleure que la nôtre, et les réserves établies alors me semblent rai
sonnables.D. Oui. La réserve que vous avez établie au début de 1931 est portée a" 
crédit de votre réserve pour mauvaises créances?—R. Oui, monsieur.D. Il s’agit de la réserve de $12,098.71 à laquelle vous n’avez pas alors eu 
besoin de puiser; c’était réellement une réserve. Cette année, par ailleurs, 
avez une somme de $12,000 affectée aux mauvaises créances et dont vous n a'1 
pas eu besoin?—R. Nous avons eu besoin de ces $12,000 pour fins de réserve, cm 
nos mauvaises créances sont comprises dans le principal de $76,000. Nous " 
déduisons pas tous ces comptes, et cette somme a été comprise dans le capi^j 
Nous en avons perdu beaucoup d’autres, pas tous peut-être, mais nous en avo"5 
probablement perdu la plus grande partie pendant l’année.D. Il se peut que je ne comprenne pas très bien la question, mais vous com 
înencez par fixer le montant de vos comptes à recevoir, vos comptes de comme1" 
a quelque $76,000, puis vous déduisez la somme de $12,098.71 à titre de réserve- 
—R. Oui, monsieur.

Puis un P0" plus loin dans cette même partie de l’état vous établisse* 111 
autre reserve de $19,401.39.—R. Où trouvez-vous cela? ^0

O- Au bas de la page.—R. Ah! oui, cette somme a été amortie. Ces $1®.’ - 
comprennent les $8,000 que nous avions au début de l’année. Si nous n’avl?

v ' mauva'ses créances; si notre situation n’était pas devenue P aj 
ri’nrtüV afnee’ s,il n’avait fallu amortir aucun de ces comptes, il aurait =l it 
lorgne 1F a i?ffime d® $4,000 pour porter la réserve au niveau qu’elle occuf1 
lorsque nous l’avons commencée. 9 o
Nom - 0\,A 'a ^n d,e 1 année vous avez ajouté une autre somme à ce compte."f 
créanen 0;?Va °U-tc un(i ai|ire somrnc à la fin de l’année, parce que nos mauva “

D De «iq non? a °rs ûue nous avions besoin de cette réserve. 9ubilan. ' JWQ iS°î?rR- îî0"’ de $12-000- «’est le chiffre que vous trouve^ * 
à ces $12 000 r 9,009 pour ^ns de rajustement; mais pour en al ^,eque ’avais $10 ,12’I000 Plus ** «0,000 qui font $22,000, vf

D. ïse noS, a5- I’autre colonne- Vous comprenez ce que je veux g* 
mieux que moi pJrr,! ,autres membres du Comité puissent comprendre la 1 ja
clientèle dans le comnf! ,i<Zïno°i ®n?,°.rc une ou deux questions. Au sujet e
de $85,507 44?__p A ■ * 1 tJ31, a l Appendice 9, vous l’avez établie à la K

■ n- uui, monsieur.



AGRICULTURE ET COLONISATION 333

D. Corrigez-moi si je me trompe, mais j'imagine qu’il s’agit de la nouvelle 
Valeur de la clientèle établie par la maison?—R. Oui, monsieur.

D. L’ancienne valeur, fixée à quelque $85,000, avait été acquittée en 1928 
! Par la remise de 10,000 actions sans valeur au pair, à M. Cousins?—R. Non.

D. Très bien, alors de quoi s’agit-il?—R. Ces $85,000 ont été débités sur les 
livres de la nouvelle compagnie pour la clientèle,—$85,834. C’est la valeur ins
crite dans les livres de la nouvelle compagnie depuis le projet de réorganisation. 

f Ces $85,000 représentent la différence entre le paiement effectué par la compagnie 
P°ur l’ancienne entreprise et l’actif qui lui fut remis.

D. Il s’agit de la clientèle, peu importe la désignation que vous en faites?— 
E. Oui, il s’agit de la clientèle de la compagnie.

D. Vous dites que c’est la clientèle?—R. Oui, j’ai dit qu’il s’agissait de cette 
balance.

D. Si on l’a réellement payée, pourquoi la nouvelle maison continue-t-elle à 
Cn faire mention dans ses livres?—R. C’est la nouvelle maison qui a effectué ce 
Paiement.

D. Et cette somme figure encore dans ses livres?—R. Oui.
. D. Il s’agit bien de 1931. Vous trouverez ce compte au bas de la page. 
A-Vez-vous l’état général de 1932,—je croyais qu’il se trouvait dans ce mémoire?

J’ai un état approximatif en main. L’état de 1931 se trouve ici, à l’Appen- 
cllce g monsieur.
n, D. Quelle est la somme inscrite pour la clientèle en 1930 ou en 1932?—R. 
L est l’état de 1931.

O. Avez-vous celui de 1930 ou de 1932?—-R. 1930.
D. Et 1932?—R. Oui, je puis vous le donner.
O. Quel est le montant inscrit pour la clientèle en 1930?—R. $87,507.44.

1^ D. Cette somme ne varie pas, on l’a reportée ainsi d’année en année depuis 
I.°?—R. Non, monsieur, je crois qu’on l’a diminuée au chiffre de $85,830.44. Le 

cii le, figure à l’état, à la fin de 1930, est de $87,507.44. C’est la même 
„ °Se à la fin de 1931. La différence est d’environ $1,700. La raison de ce chan- 

c’est que la compagnie a acheté une couple de petits circuits de distribu
te particuliers en 1930, je crois, et le coût en a été porté à ce compte. J’ai 

chiffres et je puis vous les fournir si vous les désirez, 
p ,. fib La chose importe peu; il s’agit d’une petite somme?—R. Il s’agit d’une 

ue somme, et c’est ce qui explique le changement. 
r , Mais il n’en reste pas moins vrai que la somme d’environ $87,000 est 

° rice dans les comptes de la compagnie?—R. Oui, monsieur.
(je C’est approximativement la même somme que celle qui a valu une remise 

actions sans valeur au pair à M. Cousins, lors de la nouvelle organisa- 
011 en 1928?—R. Oui.

Le président:
eptr- Entendons-nous bien, monsieur Marrotte. S’agit-il simplement d’une 
e0rr)Ce fians les livres ou a-t-il réellement reçu cette somme en argent?—R. Voici 
Up Ine.nt j’expliquerais la chose. La compagnie a reçu de l’ancienne compagnie 
Lp rid de $39,000 plus la somme de $77,000 en espèces, soit environ $116,000. 
fi’upe °Ur comPagnie a donné $203,000, en actions privilégiées et ordinaires 
ffn’elj VaEur au pair de $5 l’action, et la différence entre ce qu’elle a reçu et ce 

jC a donné représente le prix payé pour la clientèle, 
les iiv; 0uh mais s’agit-il d’argent en banque, ou simplement d’une entrée dans 

res?—R Qe n’est qu’une entrée dans les livres.
^ fi J- Bowman:

s’agjt ^plus qu’une entrée dans les livres, monsieur Marrotte?—R. Il 
ellcntè'])eu^tre d’une part de biens jusqu’à un certain point. La valeur de la 
^°Un(' ° cst déterminée par la différence entre ce qui a été reçu et ce qui a été 
de ]a Paiement. C’est-à-dire que la somme payée pour le commerce en sus 

aieur de l’actif reçu doit représenter la valeur de la clientèle.



334 COMITÉ PERMANENT

D. Oui, mais prenons un cas hypothétique. M. Cousins a déclaré il y a une 
dizaine de jours que cette compagnie valait un demi-million. Si cette déclaration 
est vraie, et il n’y a pas lieu d’en douter,—M. Cousins a même fortement insiste 
sur ce point,—si elle vaut plus qu’un demi-million, ces 10,000 actions sans valeur 
au pair doivent commander un prix fort élevé?—R. Si vous pouviez vendre l’en
treprise un demi-million, ces actions auraient certainement une grande valeur-

D. M. Cousins nous a donné une estimation très approximative de la valeur 
de ces actions sans valeur au pair, et il la fixe à $20 l’action. Ainsi la clientèle 
de la compagnie est, ou a été, une chose d’une très grande valeur pour M. Cousins, 
si la compagnie vaut autant qu’il le croit.—R. Certainement.

D. Oui.
Le président: Avez-vous d’autres questions à poser?

M. Pickel:
D. Monsieur Marrotte, avec la permission du président, je désirerais appr°' 

fondir davantage cette question de la dépréciation.—R. Oui, monsieur.
D. Quel est le montant total inscrit dans cet état au compte de la déprécia' 

tion?—R. Si vous voulez bien attendre un instant, monsieur Pickel, je vais r°e 
procurer la feuille. Vous voulez connaître le total de la dépréciation? .

D. Oui.—R. Vous voulez dire la somme amortie chaque année, ou le tôt» 
des sommes amorties chaque année. ;

D. Je voudrais savoir quel est le montant de la dépréciation pour la inach1' 
nerie, le matériel de livraison, les bâtiments, etc.?—R. La réserve totale p°Vr 
fins de dépréciation, à la fin de 1932, était la suivante: bâtiments, $12,871.79,—'p 
crois avoir déjà donné ces chiffres,—machinerie et outillage, $45,907.47; mats' 
riel de livraison, $34,021.29; et mobilier de bureau et agencements, $3,009.99, 

soit un total de $95,810.54.
D. Combien?—R. $95,810.54.
D. C’est la dépréciation?—R. C’est la réserve de dépréciation; ce n’est Pa? 

ce que nous amortissons au cours d’une année, mais ce que nous avons am°r 
durant plusieurs années.

D. Dans votre bilan au 31 décembre 1931, machinerie et outillage?—R- Oul'
D. $93,000, moins la dépréciation, $30,000?—R. Oui. ^
D. Comment expliquez-vous cette forte somme pour la dépréciation?—' 

Pourquoi le montant est aussi élevé?
D. Oui.—R. La somme que nous avons amortie.
D. C’est le tiers de la valeur de la machinerie.—R. Oui, mais...

Le président: ,

D. Combien d’années cette somme couvre-t-elle? C’est ce que le Dr P*c. 
désire savoir.—R. Voici comment se décompose la somme affectée à la dépre£ ^ 
dation de la machinerie et de l’outillage: à la fin de décembre 1928, $6 1 ' '
cette somme a été déterminée à la suite d’une estimation et elle n’a pas 
au compte des profits et pertes. En 1929 nous avons porté la somme de ( 
au compte des profits et pertes pour la dépréciation sur la machinerie et 1 °u’ 
lage; en 1930, $13,182.68; en 1931, $13,990.94; et en 1932, $13,494.66.

''°-1 tie
é$7,37°4;$

M. Pickel:
D. Monsieur Marrotte, les chiffres que vous nous avez donnés, soit $1 ' 

$13,000 et le reste pour la dépréciation, représentent-ils des dépenses réelle” 
réparations?—R. Non. ()ll a

D. Ce n’est que le montant...—R. Il faut ajouter les réparations. ,-oU- 
établi ces chiffres en fixant la dépréciation à 10 p. 100 sur la machinerie c „ 

tillage en 1929, à 15 p. 100 en 1930, à 15 p. 100 en 1931 et à 15 p. 100 en lyj '
D. A la ligne suivante nous voyons, matériel de livraison?—R- Oui-
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D. $49,853.25, moins la dépréciation de $26,723.68. C’est plus que la moitié 
la valeur du matériel. L’item suivant a trait au mobilier de bureau et agen- 

Cemcnts, $4,660 moins la dépréciation de $2,541?—R. Oui.
D. C’est plus de 50 p. 100; de quelle sorte de bureau s’agit-il?—R. Nous 

débitons au compte des profits la somme de $485 chaque année pour le mobilier 
de bureau, et sur le total de $2,541, la somme de $1,383 a été affectée au compte 
de dépréciation lorsque la compagnie a fait évaluer sa propriété. Les estimateurs 
0Qt prisé la propriété, diminué l’évaluation, puis ils ont déclaré que la dépré
dation s’élevait à une somme quelconque. Ainsi sur ce total le montant de 
^>358 est une entrée dans les livres, que nous aurions pu tout aussi bien indiquer 
sans mettre de chiffres. Quant au taux de la dépréciation, je vous ferai remar
ier qu’au meilleur de ma connaissance ce sont les taux autorisés par le départe
ment des impôts. Je me suis efforcé de bien faire les choses.

D. C’est-à-dire pour fins d’impôts sur le revenu?—R. Oui.

M. Bowman:
D. Me permettra-t-on de demander à M. Cousins de se reporter a la liste des 

débonnaires qui se trouve devant lui?
M. Cousins: Oui.
M. Bowman: Voulez-vous avoir la bonté de me dire, monsieur Cousins,

ïlhlnt-1 XT/-.11/-. Jn+Al'“'.ibien vous détenez d’actions privilégiées. Le nombre est indiqué sur la liste,
e?t-ce pas?

M. Cousins: 1,709 actions privilégiées.
„ M. Bowman : Le total des actions privilégiées émises s’établit à 6,124, n’est- 
e Pas?

Cousins: Oui, 6,124.
]/f.,M. Bowman: Ainsi vous possédez un peu plus du quart des actions privi- 

668i le quart serait de 1,500 et un peu plus.
^B Cousins: Oui.
^B Bowman : Combien détenez-vous d’actions ordinaires?
^B Cousins: 6,992.
^B Bowman: Sur 10,000?

Cousins: Sur 10,000.
. • Bowman : Ainsi vous détenez environ sept dixièmes des actions ordinaires'■ans valeur au pair, soi-disant.
M. Cousins: Un peu plus de la moitié. 

venrM Bowman: Environ les trois quarts. Bon nombre de cultivateurs et de 
codeurs de lait, de producteurs de lait, détiennent des actions dans \ot

mPagnic?
^B Cousins: Exactement. , .

Bowman: Et on ne leur a versé à titre de dividendes en espect^ que a 
e indiquée à l’Appendice 9; est-ce bien exact?

‘B Cousins: Oui, monsieur, c’est exact.
"B Bowman : Quel est le total versé en espèces?
^B Cousins: $13,394.45.

tairnA' Bowman: C’est le montant payé en dividendes, en argent, aux aetion- 
Z' Privilégiés depuis 1921.

• Cousins: Depuis 1925.
V.K Bo 

H
^°^nages?MAN* ^ors suPP°se qu’il Y a une faute d’impression dans les

On
osins: Je n’en suis pas responsable.
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M. Bowman : Je vous pose la question, monsieur Cousins ; on devrait l»'c 
1925 et non 1921? Je veux être juste.

M. Cousins: On vous a expliqué que cette entreprise n’existait que depu>s 
1925. S’il y a une faute d’impression, il ne faut pas nous en blâmer. .

M. Bowman: Non. Je vous demande si on fait erreur en imprimant 192 
M. Cousins: C’est une faute d’impression. C’est 1925 qu’il faudrait y l»c- 
M. Bowman: Très bien. De 1925 à 1932, votre compagnie n’a versé en 

espèces que...
M. Cousins: $13,394.45.
M. Bowman: Ou cinq dividendes trimestriels de 7 p. 100.
M. Cousins: Sans tenir compte des dividendes en actions.
M. Bowman: A part les dividendes en actions?
M. Cousins: Exactement. _ . j
M. Bowman: Que vous avez versés vous-même volontairement, d’apres 

déclaration du comptable?
M. Cousins: Oui. t
M. Bowman: Vous avez dit l’autre jour que vous rachetiez graduelle»10 

les actions de la compagnie?
M. Cousins: Oui, j’en achète quelquefois, lorsqu’il y en a sur le marc1 > 

c’est-à-dire, lorsque je les désire. jgg
M. Bowman: Lorsque vous le désirez; et je suppose lorsque vous pouvez 

acheter à bonne condition. , ^
M. Cousins: Comme tout le monde, je ne refuse pas un bon march® 

l’occasion. > . gg
M. Bowman: Parfaitement; et moins vous verserez d’argent aux actionna 

plus ces occasions favorables se multiplieront?
M. Cousins: C’est une des manières d’envisager la situation, je supp°s '
M. Bowman: N’est-ce pas un fait?
M. Cousins: Oui, je le suppose. ,er
M. Bowman : Oui, et ainsi vous ou toute autre personne qui désirez ac 1 gJJ 

ces actions privilégiées profitez du fait qu’on ne verse pas de dividendes 
espèces. Vous admettez cela?

M. Cousins: Vous envisagez la question à ce point de vue là.
M. Bowman: Je vous demande si tel n’est pas le cas?

M. Bowman: ,oUs
D. Maintenant dites-moi, monsieur Marrotte, d’après la liste que ^ 

avez en main, quel a été le montant des profits nets inscrits dans les livres 
compagnie en 1930?—R. En 1930? sià

D. Oui.—R. En 1930, les profits nets ont été de $20,318.62 moins l’inap 
le revenu de $2,272.25, monsieur Bowman.

D. Environ $18,000?—R. Oui.
D. Net, après avoir acquitté l’impôt sur le revenu?—R. Oui.
D. Quel est le montant pour 1929?—R. 1929?
D. Oui?—R. $14,974.89.
D. Environ $14,000 en 1929, et environ $18,000 en 1930?—R. Oui. ^$3 
D. A combien s’élèvent-ils en 1931?—R. A $18,825.30, moins $2, 

d impôts sur le revenu.
D. Oui?—R. C’est-à-dire, $16,000.
D. Profits nets?—R. Environ $16,000. , mSl-

). Si les recettes nettes de la compagnie sont plus fortes en 1930 quc» p»s 
comment expliquez-vous le versement de dividendes en 1931 lorsqu’on n en ‘
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Versé en 1930?—R. A mon avis, voici comment la chose s’explique, mais je ne 
sais pas si les administrateurs partagent mon opinion. A la fin de la présente 
année la compagnie accuse des profits, mais malheureusement elle n’a pas d’argent 
en main. Elle avait un découvert d’environ $5,000 à la banque à la fin de 1932; 
et ainsi elle n’a pas de fonds disponibles pour payer un dividende. Comme je 
v°us l’ai expliqué il y a quelques instants, la compagnie est obligée de porter des 
§r°s comptes, de faire crédit à certains clients. La compagnie n’a pas voulu 
déclarer de dividendes dans les circonstances, et je crois que c’est la raison véri- 
table de la cessation des dividendes. Nous ne pouvions pas nous procurer l’argent 
c.1Ue nous avions mis de côté sous forme de réserves. La compagnie n’était pas en 
r&t de payer des dividendes. Il est assez difficile d’obtenir de l’argent des 
toques pour payer un dividende lorsque vous avez un découvert. Elles n’ap- 

It’ouvent pas une telle politique.
, p. Ne croyez-vous pas qu’une compagnie qui peut établir une telle réserve 
e dépréciation pour amortir les mauvaises créances et le reste et dont la stabilité 
toncière est pour le moins assurée, et qui est en état de verser des dividendes 

p. 1931, ne l’aurait pas pu en 1930 lorsque ses profits étaient plus élevés?—R. 
len, en ce qui concerne 1930...

çi D- Elle a réalisé des profits de $18,000.—R. Il me faudrait examiner la 
n °s,c- Un instant ; vous désirez savoir pour quelle raison la compagnie n’a pas 

!’c de dividendes en 1930?
^ . Il- Oui. Il me semble que le chiffre de vos profits nets ne détermine pas la 
tio° arati°n des dividendes?—R. Vous pouvez difficilement faire une telle asser- 
çVp Les profits déterminent les dividendes, monsieur Bowman, mais il y a deux 
P). ®es à considérer avant de décider si une compagnie déclarera un dividende. 
sair °rd ede doit accuser des profits, et ensuite elle doit disposer des fonds néces- 
éga|6s' La compagnie a non seulement utilisé les profits réalisés, mais elle a 
on /Iïlent Puisé dans la réserve de dépréciation pour agrandir son établissement 

crédit à ses clients. A tout événement elle n’a pas d’argent en banque 
toe . .enaent. Si elle avait un découvert en banque à la fin de décembre, c’était 

yiison suffisante, il me semble, pour ne pas déclarer de dividendes.
dépm ' Savez-vous si cette raison s’applique à l’année 1930?—R. Si elle avait un ^ouvert?

L*- Oui.—R. Je ne saurais dire en ce moment pour quelle raison la compa- 
j) ' Pas payé de dividendes en 1930.

Suie n a

Je vous pose ces questions parce que...
L. Je désirerais poser une autre question, qui découle du témoignage rendupar m n .------ i------- —

“toque Vousins l’autre jour.

-R. Je comprends vos motifs, 
découle du témoignage rendu 

Il a déclaré que la compagnie avait $50,000 en

hoUs I- Cousins: Il est vrai que je vous l’ai dit, mais j’ai également ajouté que 
J’atteila?'10ns les cultivateurs deux fois par mois, tandis qu’il nous arrive parfois 
^tods v 'i° no*re argent jusqu’à trois mois. En conséquence il faut avoir des 
et njs n Çanque pour payer les comptes des cultivateurs, qui s’élèvent à $100,000 

c msqu’à $120,000 par mois.
^torotj ^°wjvrAN : Cette déclaration ne concorde pas avec les paroles de M. 
'^couvert Prétend que vous, avez un découvert de $5,000 à la banque. Un 
SeiPb]a|)](, $5,000 et un dépôt de $50,000 en banque ne sont pas des choses bien

]\j Q
Ar n USINS: Je vais vous expliquer la chose.
V, b°wman:
Al. Très bien.

pgA’ Cousins: Lorsque les chèques des cultivateurs reviennent à la banque il 
;iV()ns , notre dépôt ne soit pas suffisant pour les couvrir tous, et alors nous 
tous dp, découvert tant que nous ne déposons pas de nouveau. Si nous émet- 
to banm c leclUGs jusqu’à concurrence de $50,000. et si nous n’avons que $40,000 
has, ’ nous aurons un découvert de $10,000 tant que nous ne le couvrirons
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M. Bowman : Très bien, monsieur Cousins. J’ai posé cette question parce 
que certains membres du Comité ont reçu des lettres d’actionnaires de la compa
gnie; de personnes à qui on a vendu ces actions en leur disant qu’elles touche 
raient un dividende de 7 p. 100 sur leur placement, et que la compagnie 
achèterait leur lait. On leur assurait un marché pour leur lait.

M. Cousins: Elles l’ont eu.
M. Bowman : Non. Certaines de ces personnes, voulant s’assurer d’un débou

ché pour leur lait, ont emprunté de fortes sommes d’argent. J’ai en main un 
lettre d’un intéressé qui a emprunté plus de $1,000 en vue d’acheter des action-’ 
de la compagnie. Il en a fait l’acquisition il y a quelques années. Il paie h1?' 
térêt sur la somme qu’il a empruntée de la banque, et il ne touche aucun duo 
dende en retour de la compagnie. Ce sont ces choses qui motivent mes question- 
Vous réalisez des profits substantiels de $18,000 et $20,000 par année et- vous ^ 
versez pas de dividendes, et alors il est tout naturel que les actionnaires s111 
quiètent à ce sujet.

Le témoin : Je me ferai un plaisir de vous donner tous les renseignemen 
possibles, monsieur Bowman; et je m’efforce de vous aider autant que je le PeU' '

M. Bowman: C’est vrai.
Le témoin : Il m’est assez difficile de vous dire quelle était la situation 

1930. Je ne consacre qu’une partie de mon temps à cette entreprise, et je ne siffi 
pas au fait de toutes ses opérations. Ainsi lorsque vous me demandez, “Pourqn 
n’avez-vous pas fait telle ou telle chose”, je ne suis pas en état de vous répon ^ 
J’ai examiné les chiffres que j’ai ici, et je constate qu’en 1930 les profits se.s° 
élevés à la somme de $20,000, mais au commencement de l’année il y avait 
déficit de $12,457.89 que la compagnie était tenue de combler avant de Pn- 
un dividende.

M. Bowman:
D. Qu’entendez-vous par un déficit?—R. La compagnie avait perdu 

l’argent. . .
D. Non, non; vous m avez dit il y a un instant que la compagnie »v 

réalisé des profits de quelque $14,000.—R, Un instant...
D. Vous nous avez donné ces chiffres.—R. Je vais expliquer tout cela.

1929 la compagnie a réalisé des profits de $14,964.29. r,
D. Je me rappelle la chose. C’est ce que je viens de vous dire.-—R- 

faitement, mais nous avions alors un déficit de $27.000 à combler. En déduis ^ 
les profits de $14,000 il restait encore un déficit de douze mille dollars qul sfi, 
reporté en 1930. Ce sont ces chiffres que j’essayais de contrôler. Malheurd1^ 
ment lors de l’organisation de la compagnie on n’a pu vendre qu’une paU1®. r. 
actions, et ainsi elle n’a pas obtenu la totalité des $240,000 qu’elle voulait ré®*115 
Elle avait besoin de cet argent pour agrandir son commerce, et comme elle » 
pas pu vendre toutes ses actions elle a été gênée dans son expansion et U ^ ^ 
perdu de l’argent. Ainsi en 1930 elle avait encore un déficit de $12,457- 
combler. A mon avis c’est pour cette raison qu’elle n’a pas payé de divide111

D. Très bien. Avez-vous les chiffres de 1928?—R. 1928?
D. Oui?—R. Oui. 2ii
D. Quels sont-ils?—R, En 1928 nous avons réalisé un profit de $10,5 • y 

sur nos opérations. Nous l’avons versé à notre compte de surplus, et n°* gUr 
avons ajouté la somme de $13,808.27 provenant de la vente d’une propriété ^ 
la rue Aqueduct. Par ailleurs, nous avions un déficit de $14,673 au C0innîc8 
m°nt de 1 année, et il nous a fallu opérer un rajustement de capital de $32,4 
pai smte d’un déplacement et d’un échange de propriété; ce qui porta notre p 
cit a la somme de $27,432.78 à la fin de l’année, et alors nous n’amortissions a 9g 
montant pour la dépréciation. Il est évident que la dépréciation, qui n’étaj ^ 
amoitic, était cependant partiellement comprise dans cette somme de ® ’ 
fixee par les estimateurs.
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D. Très bien. Cependant, si vous aviez un déficit à la fin de 1928 pourquoi 
avez-vous distribué ces actions sans valeur au pair aux détenteurs d’actions pri
vilégiées?—R. Ces actions furent émises originairement en 1925.

D. Le rajustement n’a été effectué qu’en 1928.—R, Non, mais la situation 
financière de la compagnie n’était pas des meilleures alors, et les intéressés cru- 
rent qu’ils pourraient donner une certaine valeur aux actions, un jour, par ce 
’jüoyen. A cette fin, M. Cousins fit ces dons à même ses biens personnels ; et de 
eur côté les actionnaires ont également fait leur part en acceptant ces actions 

sous forme de dividendes, au lieu d’obliger La compagnie à négocier un emprunt 
additionnel.

D. En d’autres termes vous affirmez qu’en 1928, bien qu’il n’y eut pas d’ar- 
Tnt pour payer des dividendes, M. Cousins, par un effet de sa grande bonté, 
lrons-nous, a fait un cadeau de 2,450 actions sans valeur au pair aux action- 
,aifes?—R. Oui, il en fit cadeau à la compagnie. Cette dernière n’était pas en 
,taf de le faire, car elle accusait un déficit et ne pouvait pas déclarer un 
'vidende, mais M. Cousins était en mesure de faire ce don.

T, I). A-t-on inauguré une nouvelle série de livres de comptabilité en 1928?— 
Non.
fi. La compagnie a-t-elle accusé des pertes tous les ans?—R. Que voulez- 

°us dire?
,] fi- Nous n’avons pas entendu parler d’une seule perte encore. Depuis 1928 
« c°iupagnie a accusé des profits tous les ans, n’est-ce pas?—R. Oui; il y a 

1 Un profit d’exploitation.
^ fi- Bien. . . R. Nous en réalisons encore. Nous avons un profit d’exploi- 
Ce 1,)n de $10,000. Il nous faut tenir compte de ces $32,000. Comprenez-vous 

f1'0 je veux dire? Il s’agit d’une perte. Il faut la combler avec le surplus.
Co fi- Remontez à une année où vous accusez une perte. Nous n’avons eu 

naissance que de profit jusqu’à présent.—R. Prenez l’état de 1920 où nous 
r.i 118 commencé; nous avions alors un déficit de $12,457.89, sans remonter 
1 us loin.

-fi- Parlez-nous de 1927.—R. Très bien, prenons l’année 1927.

Le président:
Prou ■ 1 , ne s’agit pas de pertes dans l’exploitation?—R. Les pertes sur la 

1(?f(1- Par exemple, dans la partie nord de la ville. La compagnie a changé 
et il lui a fallu déménager son outillage. Elle a acheté un nouvel 
j et elle fit faire une estimation lorsque tous les changements furent

itiai^ji fJ'acflat d’un bâtiment est un placement de capital?—R. Je le sais; 
cn est quand même résulté une perte.

2 local ,«52?
^ N’oubliez pas que vous aviez constitué une jolie réserve de dépréciation? 

Cette n’en avions pas alors, nous n’avions mis aucune somme de côte a
ïéçei-li*' \0Us n’avez pas fait trop mal à ce sujet depuis; vous avez établi une 
et n e de quelque $80,000. Voulez-vous remonter aux années 1925 et 192b 
avnn.' 1 Ue ffuel est le montant de vos pertes d’exploitation ?—R. En 1925 nous

Jf. Boivnian:

^Perdu $27,151.22, monsieur Bowman, 
ff. Oui ai’lez-vous de votre compte des profits et pertes en ce moment?

ilïlPôts >? lndiquez-vous le chiffre de vos pertes nettes, déduction faite de vos 
-av0n?0Ur l’année en question?—R. Nous n’avons pas payé d’impôts, car nous

1 $r,~, - Pas rén 1 i -1> vin ( A ,, •) 1 ,1 AnnmKrn 109 V nmic a nnneinno îmn npl'tp
II
de $27ji^lS2I‘ealEé de profit. Au 31 décembre 1925 nous accusions une perte
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D. Avez-vous le compte des profits et pertes en main?—R. Non, c’est un 
état que je me suis préparé pour moi-même; mais je vais me procurer le compte 
des profits et pertes. Si vous voulez bien attendre un instant, je l’ai ici dans une 
de mes serviettes.

D. C’est bien, trouvez-lc. —R. $27,151.22; c’est la première année,
D. Il s’agit d'une perte?—R. Oui, avant l’établissement d’une réserve de 

dépréciation.
D. Puis-je voir ce document?—R. Oui.
D. Salaires, $48,000; c’est un fort montant. De quoi s’agit-il?—R. Ce son£ 

les salaires des livreurs, des aides, etc.
D. Dites-moi quels ont été les appointements payés aux employés supérieur» 

de la compagnie au cours de ladite année?—R. Les appointements des admin1'' 
trateurs?

D. Je vois ici $9,400, est-ce bien cela?—R. Désirez-vous de plus amp*63 
détails? Ce chiffre comprend le bureau.

D. Quels sont les chiffres pour 1926?—R. 1926?
D. Oui. Je vais examiner cet état pendant que vous les chercherez, 

doit certainement y avoir une erreur ici, sinon il faudra expliquer la cho" j 
Cette compagnie n’a pas perdu $27,000 d’avril à décembre, n’est-ce pas? 
doit y avoir une raison à cela?—R. Oui, je le crois, monsieur.

Le président:
D. Est-ce à ce moment que la compagnie a changé de local?—R. Je ne ^ 

rappelle pas la date exacte du changement. Je ne sais pas au juste en qlie 
année le déménagement a été effectué. Je pourrais le trouver.

M. Bowman:
D. C’est l’année de l’organisation de la nouvelle compagnie, monsieur 

rotte.—R. En 1925 la nouvelle compagnie a été constituée; et comme elle n a f 
se procurer tout l’argent qu’elle espérait, elle n’a pas pu faire face à toutes s 
obligations.

D. Est-ce le résultat des opérations,—les profits ou les pertes,—sans t£l1 
compte de l’argent qu’elle n’a pas reçu ou des amortissements qu’elle n’a l’ 5 
faits?—R. La compagnie n’avait pas d’argent. C’est simplement le résultat 
opérations. Le chiffre des affaires s’est peut-être ressenti dans une -certa1 
mesure du manque de ressources; mais vous avez là le résultat des opérations- .j,

D. Dois-je comprendre qu’en 1925, alors que l’ancienne compagnie fv .0‘us 
sa clientèle à $85,000 en vendant son entreprise à la nouvelle compagnie. ' te 
avez subi des pertes de $27,000 au cours des huit ou neuf premiers mois de cl 
période?—R, Oui.

D. Parlez-nous de 1926.—R. En 1926, les pertes sont de $409.96. , . -0l).
D. En 1927?—R. C’était avant l’établissement de la réserve de déprécia 

En 1927 la compagnie a réalisé des profits de $13,487.25.
D. Ensuite?—R. Nous n’avions rien mis de côté pour la dépréciation. je
D. Les pertes de 1925 demandent des explications, monsieur Marrot • » 

crois.—R. Bien, ce sont les chiffres que nous avons préparés alors. v0u=
D. Je le sais. Prenez l’item dans le compte des profits et pertes don 

nous avez parlé il y a un instant...—R. Mais il n’y a rien là, monsieur P°" v0y5 
V ous pouvez examiner l’état, vous n’y verrez rien excepté les salaires QlU 
ont semblé fort élevés.

D- Ils semblent fort élevés, $48,000.—R. Oui. ;5e »
D. Voici ou je veux en venir. En 1926 on devait vendre cette entre! 

raison de $240,000.—R. Oui. ]u tfi
D. On devait établir sa capitalisation à ce moment, et on avait c0i-^qU :l 

con rai a\ oc une compagnie de courtage pour faire souscrire des actions • • de 
oncuirence de ce montant?—R. On devait vendre cette entreprise au 1
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*240,000, et cette somme devait être versée à la compagnie avec le produit des 
étions.

D. Et.. .—R. Et on aurait engagé $240,000 dans cette entreprise.
; D. Dès le début, la nouvelle compagnie accuse des pertes de $27,000, d’avril 
a décembre?—R. Oui, elle a subi ces pertes.

Le président: M. Cousins nous a dit, je crois, que le syndicat de courtiers 
avait escamoté une partie des fonds?

M. Cousins : Ils l’ont fait.
Le président:

L). Cette perte est-elle comprise dans le montant?—R. Non, cela n’a eu lieu 
"Ue Livs de la réorganisation en 19..., il n’en est pas question ici.
^ L>. Il n’en est pas question dans cet état?—R. C’est compris dans la clientèle.
v a en est pas question ici. On ne l’a pas insérée dans l’état de 1925, car la 

etc (jes ac£jons p,ar cette compagnie n’a pas été inscrite dans ces livres tant que 
Us n’avons pas effectué la réorganisation du capital en 1928. 

dç ■ • ,M. Cousins nous a dit l’autre jour que cette entreprise valait au moins un 
^-million. Seriez-vous disposé à nous dire quelle est la valeur de la compa
ti*®’ Iïlons^eur Marrotte, à votre avis?—R. Je vais vous indiquer la valeur comp
ter' C 4e8 actions ordinaires à la fin de 1931, ou à la fin de 1930; je remonterai 
vaime à 1929. La valeur comptable des actions ordinaires, en supposant que la 

i<!!jdes actions privilégiées reste stationnaire, était de $3.75 en 1929; de $5.56 
"30; de $6.22 en 1931; et de $7.22 en 1932, approximativement. 

corn Çomment arrivez-vous à ce chiffre?—R. La valeur des actions de la 
S’il ?a,lnje’ additionnée du surplus et mis en regard de $85,000 pour la clientèle. 
ltler , Ldt répartir en 50,000 actions dont 10,000 ordinaires—s’il fallait les éva- 

a $4 au lieu de $5, la clientèle s’en trouverait diminuée de $10,000. 
à ]a j.- Vous avez dit tantôt, je crois, avoir simplement passé les écritures quant 
fien p enLèle ; or, vous en faites maintenant un compte de caisse... —R. Je n’ai 
tou ch ' î’ai parlé d’une écriture ; à mes yeux, c’est là l’écart entre la valeur

jVe Par la compagnie, fournie par elle, et l’actif qu’elle a eu. 
l)QUrt ^0Us n’y voyez réellement qu’une valeur comptable?—R. Absolument ; 
d’acnant’ non, pas exactement, car la compagnie peut avoir donné pour $5.000 
s°lde °qS contre $400,000 d’actif. En somme, tout son avoir est le $400,000, le 

ctant probablement la clientèle, puisqu’elle consentirait à payer $500,000.
-t7. Bowman:

Vous avez répondu au président que la valeur comptable de ces actions 
^r°duite?Ur norrail£de était de combien?—R. En 1931? Comment la chose s’est

D S»—R. $6.22.
D to;22?--R. Fin 1930.
L) T.)rePréciation comprise, $87,000?—R. Oui. 

bosggm Cousins nous a affirmé l’autre jour, et je ne puis douter de sa parole, 
a Vton+r 'Un établissement dernier cri, absolument au point et l’un des meilleurs 

D r;,al-R. Oui, monsieur.
r®serve? ^’entretient au point; donc ces $85,000 ou $87,000 constituent une 

D "C~R- Vous entendez la clientèle?
t) ^°n’ n°n, pas du tout, je parle de...—R. De l’outillage?

’féparer , la dépréciation.—R. Il nous a parfois fallu mettre au rancart ou 
.'’RetngJ.^nlnes machines. Nous avons même créé une réserve et avons dû 
Sants >A jj.^jSmcnter les versements à cette réserve, lesquels paraissaient insuffi-

sans
D.

L). Y^bler les pertes provenant de l’outillage 
nacW= °tre .dépréciation est présentement de $87,000?- 

t). vieillissent.
-R. Oui, mais les

on v Cependant il faut maintenir ces dernières en parfait état de conserva- 
■ Jamais les machines ne demeurent tel.
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D. Je m’en rapporte à M. Cousins qui affirme maintenir son établissent 
au goût du jour et son outillage en parfait état, c’est-à-dire aussi bon qu’à Ie 
de neuf—R. Parfait.

M. Cousins: Puis-je vous expliquer derechef, monsieur Bowman, les eut■ 
du lait sur les machines, effets pernicieux ruinant en peu de temps tout l’otttn*8» 
neuf?

M. Spotton: r
D. M. Marrotte, quand êtes-vous entré dans cette compagnie?—R- * 

y travailler?
D. Oui.—R. Vers 1925.
D. 1925—R. A peu près.
D. En 1925, cette compagnie était-elle solvable?—R. Vous dites? cjje
D. En 1925 et à vous en croire, son passif était d’environ $70,(XK). Etait' 

alors solvable?—R. Un petit moment.
Le président:

D. Réponse à l’Appendice 9.—R. L’Appendice 9?
D. Actif net: $39,758.25.—R. C’est cela.

voyeiM. Spotton:
D. Et le passif?—R. Actif net: $115,789.98; passif: $76,931.73. 

plutôt vous-même.
D. $113,000?—R. $115,789.98: à déduire le passif.
D. Actif: $115,000 et passif: $70,000?—R. $76,931.73.
D. Le passif?—R. Oui. jssez-
D. Monsieur Marrotte, vous êtes comptable ou vérificateur. Conn^V-. 

vous des maisons d’affaires banquçroutières avec un tel actif et un tel PaS 
R. Je me demande si l’on peut dire... jeur

D. Ce passif est assez élevé?—R. En effet. L’actif constitue une ' 
nette...

D. Qui était l’estimateur à l’époque?—R. Qui?
D. Oui, qui?—R. J’oublie son nom. ., cber'
D. Fut-ce M. Cousins en personne ou un expert?—R. Il me faudrai 

cher; je crois y voir la main d’un expert. , rraS'
D. A votre entrée dans la compagnie, ses finances étaient-elles eaa 5? 

sées? L’administration se trouvait-elle quelque peu empêtrée?—R. En 1 jjfie 
D. Oui.—R. Probablement, et ce fut sans doute la raison de son g66 

désirait se donner de l’air. n*av* «
D. M. Cousins tiendra probablement à v°us garden ^^^^ftait-c110 P

elle pas une caisse embarrassée en 19-o. La, " ‘ - 1- je
pénible?—R. Une fois la compagnie constituée ? Ce* -

D. Non, avant, immédiatement avant?—R. La veille
D° Pardon?—R. Je ne saurais répondre à cette question.

M. Cousins: Puis-je répondre?
M. Spotton: Non; votre tour viendra.

M. Spotton: , -p?._R.
D. Vous venez d’admettre une gêne financière a la compagn ^ ^ finag 

elle désirait remanier son capital, ce qui fait douter du bo ‘ . ^es eQ 1 
D. Selon vous, ce désir de remaniement laissait en“evou i»610 fait- 

sérieux. Elle avait un passif d’environ $70,000 et un actü P ,tabbr ce Qr, 
dire de M. Cousins probablement, de $113,000. Je desire n pst,imatcUl" nnie' 
L’actif net eût été de $10,000 seulement aux yeux d un exper rcb1' e]é
elle avait, paraît-il, à l’époque, des ennuis d’argent, provocat ^ ^eCin 91 
ment de capital. J’ai en mains une lettre indiquant le nom en

it'
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611 l’occurrence, médecin financier ou conseiller spirituel, et pour cette raison je 
^ crois pas me montrer injuste en imaginant l’existence d’une passe financière 
. fficile à traverser en 1925, le passif dépassant alors tout actif possible ou 
paginable à l’époque. Et M. Cousins vient aujourd’hui porter à un demi- 
^ulion cet actif. Dans ces conditions nous devrions porter le fait aux oreilles
du Premier ministre et le prier de confier sans délai les finances du pays à M.
^°Usins. Ce dernier touche des appointements de $10,000? 

M. Cousins : Non, pas présentement.
Le témoin : Aujourd’hui?

M. Spotton:
D. Non, jusqu’au premier de l’an.—R. En effet. 
M. Cousins: J’avais $10,000 d’appointements.

M. Spotton:
D. Et son fils Cecil touchait $5,000?
Le président: Frank.
M. Spotton: En 1932.
Le témoin : En 1932?
M. Cousins: Exact. Monsieur Spotton, son nom est Frank.

M. Spotton:
t0^. p- Frank. H choie ses deux fils également. C’est $5,000, monsieur Mar
re^6' R- Un instant. Je cherche dans mon dossier. Il me va falloir faire cette 

-e Pour vous renseigner, monsieur Spotton. En effet, les appointements 
^répartis entre deux, Frank et...

est, n, ' ^L Cousins a dit qu’un de ces fils touchait $5,000.—R. Si M. Cousins 
^ c°urant, c’est parfait.

fils s : Un peut toujours imaginer des appointements équivalents pour un autre 
9Ve’z_v Un ousemble de $20,000 pour la famille Cousins. En vérifiant les livres, 
t'h v°Us déniché quelque autre salarié dans la famille Cousins? Ne s’y trouve- 
t-il? c*es Lais de déplacement octroyés au père ou aux fils?—R, S’en trouve-

D J ardon?—R. Existe-t-il des frais de déplacement?
D 1 , •—R- En ce cas, il me faudrait...

Uécouvrez-vous d’autres sommes d’argent?—R. En frais de déplacement? 
jy Cui.—R. je pourrais...

1 our l’entretien de leurs autos. Je les imagine voyageant dans des Buick. 
^ est vrai.

:'es Rw ■ urs autos sont-ils entretenus aux frais de la compagnie? Les Buick de 
a <;°ttii)SleU^s sont"Hs réparés, alimentés d’essence, d’huile et de tout aux frais de 

p) ‘^nie?—R. H me faudrait voir, monsieur Spotton. 
t> v°US avez vérifié les livres?—R. Oui.

^étUoirç °*re délégué est ici?—R, Oui. Mais impossible de vous répondre de
Le President: Votre adjoint le pourrait peut-être.

k V
Spotton:

r» 0lci))n°us avons affaire à la vieille, vieille histoire bien peu édifiante.
,teRd lesn,SA n’en est pas l’inventeur. On crée une compagnie dont une famille 
j.^Vres p 1(ines Par l’achat de la majorité des actions. Les autres actionnaires, 
v de F versent leur argent que manipule la famille susdite sans déclarer 

ef que | Rendes. Toujours le même refrain. Et voilà ce que je veux prou- 
e Comité entend prouver.—R. Vous avez raison.

65422-24
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D. M. Cousins père consacrait-il tout son temps aux affaires de la compa 
gnie?—R. Je l’ignore; j’étais absent moi-même une partie du temps; mais a ni 
connaissance il était toujours au bureau. -eD. Aucun renseignement sur l’entretien de leurs autos?—R. Un moment, 
crois pouvoir vous en fournir. , -D

D. Je tiens à ne pas retarder les travaux du Comité ; un autre teffl 
attend. Si vous possédez ce renseignement, parfait.—R. Je tiendrais à vous 
fournir pour les autos. ,QUt

D. Je vais interroger M. Cousins. Monsieur Cousins, consacrez-vous 
votre temps à mériter vos $10,000? Vous occupez-vous uniquement à diriger cC 
industrie laitière?

M. Cousins: Oui. ^
D. Il est quelque peu oiseux, je le sais, de vous demander si vous ®rnar^fré,

-- -------------------'1 «nid trfol AU fâi'llX OU 6X&Üd’autres caisses, mais vous êtes, paraît-il, et ce peut être vrai ou 911

président d’une compagnie d’amusements, VU nited^ Amuse me n t CorporoOo^ ^
tout votr«capital de $5,000,000* "et de plusieurs théâtres. Vos qualités de presi' ^ 

administrateur général de ces entreprises vous empêchent de consacre î Je
temps à l’industrie laitière. Mais toute question à ce sujet serait ois 
glisse là-dessus. Les surhommes n’existent pas ou ont disparu depuis eu ^ ^js 

Le président: Monsieur Spotton, votre question est plutôt indbere > 
si vous désirez amorcer une autre question...

M. Spotton: C’est vrai, j’ai tort.
M. Spotton:

D. Consacrez-vous tout votre temps à votre laiterie?
M. Cousins : Oui, monsieur Spotton. çr
M. Bowman : En toute justice M. Cousins devrait pouvoir s exp *<|U(i0iripte 
Le président : En effet, quitte à tout faire disparaître ses paroles^ u 

rendu. Monsieur Cousins, croyez-vous devoir répondre à M. Spotton- ir€çflse 
M. Cousins: J’ai à dire ceci: je me consacre entièrement à ®^-nS lu'' 

Ernest Cousins Limited dont la valeur est celle établie par Ernest y® réu?s'.. 
même. Un moment de distraction de ma part, et l’affaire sombre. • f:on,na're'; 
la rendre florissante; elle vaut cent cents au dollar pour tous les ac p fcE 
si par ailleurs je ne réussis pas à lui donner de la valeur personnelle, Je ^ pe11 
pas une affaire payante pour moi-même. Que je meure demain e 
s’effondrer. Moi présent, les affaires sont bonnes, très bonnes.

Le président: Vous n’avez pas souvent déclaré de dividendes? ce <E 
M. Cousins: Je vais m’expliquer. J’allais donc dire: à la nal _

1 entreprise, en 1925, nous comptions sur une somme de $250,000 et n (i()II)plctc ’ 
déclaré des dividendes sans retard, mais cette somme n’ayant pas Ç c 
nous avons puisé dans les profits pour acquitter les charges du capita • ^
, Le président: Vous nous affirmez là un état de choses nié ta 
energie par votre vérificateur.

M. Spotton: M. Cousins est sincère.
M. Bowman: Voilà probablement l’explication.
Le président: Mais alors toute la question est rouverte. . e ,lU

... M. Spotton: Je regrette que vous ayez interrompu M. Cousins 
milieu d un bon mouvement de sa part. . f jfljble

M. Cousins: M. Cousins est toujours sincère, mais il n’est pas *n_, c.iotb’11. 
Le président: M. Cou;

ec

bea11

vous avez d’autres -n s!n,s’ voulez-vous éclairer le Comité? Selon U,P\
seconde rémunér JuS! de Proflts> je veux dire d’autres appointements, t>

’ ~ o-„;nT„vOUS U1 rseconde rémunération de la compagnie en sus des $10,000. donner le chiffre de vos revenus d’ensemble?
Seriez-
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M. Cousins: A Y Ernest Cousins Limited?
Le président: Oui, à cette laiterie.
M. Cousins : $10,000 jusqu’à la réduction actuelle.
Le président: C’est tout?
M. Cousins: Oui, mais mes appointements actuels sont moindres.
Le président: Recevez-vous une commission sur les profits ou un autre 

Vantage pécuniaire?
i) VM. Cousins: Non. Je touche des appointements fixes; j’ajouterai qu’à 
^venement de la crise actuelle nos profits avaient diminué comme chez toutes les 

&ls°ns d’affaires, et j’ai de ce fait réduit de mon plein gré mes appointements, 
n Le président: Un mot au vérificateur pour éclairer certains membres du 
v°mité.

Le président:
D. Monsieur Marrotte, reportez-vous l’Appendice 9; dans le calcul des

Pei"t€s pour 1931 vous y indiquez le chiffre d’ensemble des achats de 
ar>n ce*ui des ventes. Selon le Comité, ces comptes de dépenses dissimulent 
vd.ar,ernment certains profits. Avez-vous, personnellement ou par vos gens, 

e ces comptes?—R. Oui, par mon personnel. 
lajt . • Un mot d’explication sur les salaires, chapitre des dépenses totales de la 
d0 mric- Ces comptes sont-ils appuyés par des bordereaux?—R. Oui. Au mieux 

^■ connaissance et croyance, les états fournis ne dissimulent absolument rien. 
»L U nous faut cette assurance.—R. Je m’efforce de vous la donner. 

des ■ Nous voulons en avoir le cœur net. Il importe d’éclairer le Comité là- 
Coj^jffdL Je m’y efforce de mon côté. Certains montants demandés par le 
ser0n e -l|i ont peut-être paru élevés. Je serais fort aise de les expliquer. Nous 
tento*- °ut disposés à le faire; selon moi rien ne se cache sous ces données. Aucune 

D1Vc d’escamotage.
borçjç ' Vraiment? Si vous affirmez avoir vérifié ces comptes accompagnés de 
feprx eaux! tout est bien. Us ne sont pas embrouillés et sont vraiment ce qu’ils 

dotent?—R. Oui, au mieux de nos possibilités.
jy M. Bowman:

ït. Vo]0r^üudlez vous reporter au compte des profits et pertes pour l’année 1931.

We. 1', '} Y vois, pour 1931, cet item: “Perte sur la vente du matériel et de l’outil- 
U ï;66!'92--R. En effet.

U ]eg, n mot d’explication.—R. Je puis vous soumettre les données officielles. 
rassçr ((,>nnais assez bien. La compagnie a jugé à propos, à l’époque, de se débar- 
^atérjgpson outillage usagé. Et ce geste explique l’écart entre la valeur de ce 
^atérjg] a, Vendre et la valeur comptable. Je parle de l’écart entre le prix de ce 

0 jU la réserve de dépréciation encore entre nos mains à l’époque.
M ffs $14,661.92 ont-ils servi à remplacer les vieilles machines?
JVj' ^0u>siNs: Oui.

^Pliqyje .°xvman : Et ce chiffre est le prix d’achat. En d’autres termes, ce chiffre 
(taieilt n Cs,Par°les de tout à l'heure de M. Cousins, que les frais de réparations 
°e Pas1» <lr*®s au compte de capital, comme dans ce cas-ci. C’est bien cela, n’est-
!ù- Le

témoin: Selon M. Gauthier, les machines avaient tout d’abord dans les 
vn;ffro ;ne valeur de $22.000. Or notre réserve nous permettait d’abaisser ce 

a $14,000, déduction faite des machines vendues à raison de $2,000 environ.
Il /L bowman:

tf|,Ppte" /es $44.000 utilisés à l’achat de nouvelles machines allèrent donc au 
^tes ?aPital? Et les $14,661.92, portés, à l’époque, au compte de profits et

Servirent à renouveler votre outillage?—R. Oui.
65422—241
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D. Combien vous fallait-il d’argent en sus?—R. Il me faudrait calculer.
D. Combien vous a-t-il fallu d’argent pour renouveler votre outillage?
M. Cousins: Nous avons peut-être installé, cette année-là, pour $50,000 <-e 

nouvelles machines, peut-être un peu moins.
Le témoin : Pour une bonne partie de cette somme.
Le président: Tirée des profits, monsieur Cousins.
Le témoin: Pas portée au compte de profits, mais les profits ont pu servir 

à liquider cette dette.
M. Bowman:

D. L’obligation d’avoir ià dépenser $50,000 sur l’achat des machines a sa»3 
doute rendu impossible la déclaration de dividendes trimestriels.—R. En e»e > 
ce fut une des causes. Il fallait un nouvel outillage et des ateliers agrandis.

D. Naturellement. Je me fie à ce que je vois ici. Or il semble peu ra^°(j0 
nable, du point de vue du cultivateur-actionnaire de votre compagnie à l’affût 
dividendes sur ses actions privilégiées, d’apprendre que la compagnie depe»- 
$50,000 sur un nouvel outillage.

M. Cousins: Mais alors que faire: nous laisser enliser? Impossible de faj^ 
face à la concurrence sans un outillage perfectionné, constamment à renouve 
dans une laiterie.

M. Bowman : Mais, monsieur Cousins, votre vérificateur a reconnu, auj°u 
d’hui même, ici, l’existence d’une réserve de $87,000. Or, si vous placez c 
$50,000 au compte des dépenses de l’année dernière...

Le témoin : Il a dit, je crois, $87,000.
M. Bowman:

D. Je vous pose cette question sur les $14,661.82.—R. En 1931, la réser' 
destinée à l’outillage était de $30,000—$87,000... , t;p

D. C’est un chiffre d’ensemble.—R. En effet, nous ne parlons que de 1 °u jg 
lage, de l’outillage particulier placé en regard de ce montant particulier et g 
au rancart. Nous n’avons pas pris sur la réserve générale tant pour ch 
machine.

D. Votre réserve, fin 1931, était de $30,000?—R. Oui.
D. En outillage?—R. Oui.
D. Et fin 1930?—R. $26,000.
D. $26,000, fin 1930?—R. Oui. - 000 à
D. Fin 1931, après l’installation d’un outillage d’une valeur de $4», ,\0\\S 

$50,000?—R. Oui, vu la dépréciation équivalente à cette somme. Nous n ‘^pte 
aucune réserve pour l’outillage mis au rancart. Nous dûmes réduire le c° 
de matériel sur le... , jg de

D. En d’autres termes et comme M. Cousins vient de le dire, les 11 . 'g à 
remplacement de l’outillage usagé furent portés au compte de capital et P 
la caisse de réserve ; les données que vous venez de me fournir l’établisse» et 
Nous avons puisé à même la réserve et l’avons épuisée; la caisse de P10
pertes a fourni le reste. . r Je5

D. Indiquez le chapitre du compte de profits et pertes fournisse 9g 
$40,000 à $50,000 pour l’achat de machines l’an dernier.—R. Nous n av 
pris $40,000 à $50,000. .

D. Indiquez ce chapitre. M. Cousins vient justement d’avouer aV0?r,, ndr°^ 
$40,000 à $50,000 l’an dernier pour un nouvel outillage. Indiquez-mc» g0pt 
de vos livres où cette somme apparaît.—R. Fin 1930. Ces données de $87, ayoha 
approximatives. Notre compte d’outillage indiquait cette somme. Is 011B 
mis au rancart pour $22,000 de cet outillage ainsi ramené à $65,000. . -g e»

IX A la fin de quelle année?—R. 1930. La dépréciation sur les i»a< 
tout le matériel atteignait $87,000. Les voilà, les $87,000 réduits de *
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Les $14,000 en sont une partie. Le coût fut celui-là; la valeur des machines fut 
ramenée à $65,000 devenu $92,000 après l’achat de nouvelles machines pour une 
valeur de $28,000.

D. A la fin de quelle année?—R. 1931, soit après un an.
D. Fin 1931?—R. Oui, monsieur, au cours de cette année.

,, D. Parfait, mais je n’y vois pas encore bien clair. Vos réserves s’enflaient 
cl année en année?—R. Pas très vite à l’époque. Je vais d’ailleurs vous fournir 
j111 tableau en fouillant un peu partout. Je puis vous procurer les données sur le 
lansport de notre actif de capital, sur ce que nous avons distrait de ce capital 

et y avons ajouté.
M. Bowman: Un mot à M. Cousins. M. Cousins, vous parlez d’un nouvel 

^tillage de $50,000. Quand, cet achat?
M. Cousins: L’an dernier. Dans les dix-huit derniers mois ; je ne m’en 

°Uviens pas parfaitement. Un étage reçut à lui seul pour $30,000 de machines 
Nouvelles.

M. Bowman : Dans une unique pièce?
M. Cousins: Oui.
M. Bowman: En quelle année?
M. Cousins: Ces dix-huit derniers mois.
M. Bowman : En 1931 ou 1932?
M. Cousins: Une partie fin 1931 et le reste en 1932.

Bowman : Pour la somme de $30,000. Et les $20,000, où allèrent-ils?
^ Lj. Cousins : A d’autres machines. Nous installons sans cesse de nouvelles 
dr^k- es; même aujourd’hui je fais mettre à pied d’œuvre une nouvelle laveuse 

bidons de $5,000.

M. Bowman:
l’j L>. Sachant cela, monsieur Marrotte, je veux dire la déclaration sortie à 
s’enfl11*’ ^es lèvres de M. Cousins, comment cette réserve peut-elle persister à 
]a ^er, si vous agrandissez votre établissement et le maintenez constamment à 
ditfa§e?—R- Je ne vous comprends pas. Notre réserve continue à augmenter, 

s~vous? La dépréciation?
fut- P La dépréciation de la réserve. Fin 1932, elle était de $95,810.59. Ne 

pas justiciable de l’achat de partie de ces nouvelles machines?—R. Les 
bou i ’ îe v!'ens de le dire, visent les nouvelles machines d’utilité spéciale. Toute 
UnQVcLe machine montée est couverte par ce chiffre. S’il nous faut remplacer 
$5 Q^achine du coût primitif de $10,000 et si nous disposons d’une réserve de

affectée à cette fin, nous enlevons cette machine de $10,000 coût primitif,
t'Uty fbons $5,000 au compte de réserve pour la remplaçante. Advenant un écart 

fa valeur nette, entre les $10,000 et les $5,000, nous constatons en la va- 
dédu’ en la mettant au rancart ou en la détruisant et vu l’obligation d’en 

la valeur, la nature de la perte ainsi occasionnée, 
nbgni,.' 'le vous suis.—R. La nouvelle machine est mise en train sur un pied°solu

Daient neuf.
La seconde rubrique, sous le signe de ces $95,000, comporte $45,000 de 

jles machines?—R. Oui.
’ Ll une fois effectuées toutes les réparations dont parle M. Cousins, il 

Î4o (^te ($50,000 à son dire pour les dix-huit derniers mois) une réserve de 
—Tl. Je ne sache pas que les $50,000 soient entièrement consacrés à 

%us halations; il y entre aussi des apports, tout ne va pas aux réparations, 
avons pas porté les $50,000 au compte de profits et pertes. Les $14,000 

L) ^ été au chapitre de l’actif. Nos dépenses n’en sont pas atteintes, 
l'arlçx, ', ,J1’ c’est bien pourquoi je ne comprends pas votre comptabilité. Vous 

^ $14,000, et j’y ai fait allusion, mais c’est en réalité $14,661.92. Or, M.
Vlent ensuite déclarer une dépense de $50,000.
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Le président : Effectuée à même les profits réalisés.
M. Bowman: Et que cette somme est imputable sur le capital.
Le président: A même les profits.
Le témoin : Mais pas imputée aux profits.
Le président : Oui, au dire de M. Cousins.

M. Bowman:
D. C’est le sens de la déclaration de M. Cousins ; bien plus et selon vous, 1® 

dépréciation n’a pas diminué du tout mais a augmenté?—R. Elle augmente cha' 
que année; plus nombreuses sont les machines, plus considérable est la dépr6' 
ciation.

D. Oui, et plus votre réserve s’enfle?—R. Exact.
D. Vous payez donc vos machines à même vos profits: je veux parler de v0^ 

agrandissements?—R. Non, du tout, monsieur Bowman. Nos profits couvre» 
uniquement ce que nous portons à leur compte. Si M. Cousins achète P °1 
$30,000 de machines n’en remplaçant pas de vieilles, cette dépense ne va pas » 
profits et pertes mais à l’actif dont le fonds est utilisé. Il peut provenir de Pry 
ou d’une augmentation de capital ou de prêts bancaires ou de toute autre opefa 
tion, mais la nouvelle machine n’est pas imputée aux profits et pertes.

D. Qu’arrive-t-il alors? Et votre compte de dépréciation?—R. Si »op 
avons plus de machines, pour $30,000 de plus à la fin de l’exercice, nous aV°^ 
pour $30,000 de plus à laisser déprécier, notre compte de dépréciation a>'a 
augmenté. . .

D. Parfait. Votre chiffre de dépréciation pour 1931 et pour les macln» 
fut de $30,000 environ, selon vos propres données?—R. Oui.

D. Il fut de $45,000 en 1932?—R. Oui.
D. En même temps vous voqs agrandissiez, au dire de M. Cousins, en insta 

lant pour $50,000 de machines en plus?—R. Oui.
M. Spotton: ^

D. Ces $30,000 ne peuvent sortir que d’un seul endroit et sûrement PaS ()ll 
pavé des rues de Montréal ; ils vous viennent de la vente de nouvelles actions 
de profits réalisés; viennent-ils d’ailleurs, en réalité?—R. Non, j’ai désigne
source.

D. Avez-vous vendu de nouvelles actions?—R. Non. jeS
D. Alors cette somme vient de vos profits?—R. L’argent vient toujours 

profits.
M. Bowman:

D. Cette même année... —R. Veuillez ne pas y voir une imputation s°r 
compte des profits.

le

M. Spotton: ^ eût
D. Tout cet argent viendrait des profits?—R. En effet, tout cet arge 

été utilisé dans les affaires sans cet important achat de machines.

Le président: c0mpt€
D. Tout cet argent tiré du compte de profits et pertes?—R. Non, ce » 

n’a rien à y voir. Il eût été mis dans les affaires sans cet achat de macro

M. Bowman: it.e
v.' Un peu plus bas, les deux ou trois item, au bas de la même page, a l'jvir6 

de vos imputations sur les divers comptes dans votre état annuel, puis-je 
qu u s agit là de votre compte de profits et pertes?—R. Oui. 0llipt6

i h Vous avez donc imputé $14,661.92 de machines nouvelles sur le c 
de profits et pertes?—R. Qui.
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U. Puis vous enlevez $13,990.94 pour dépréciation?—R. Oui.
D. En d’autres termes, vous avez, cette année-là, soustrait et porté au 

c°nipte de profits et pertes environ $28,600?—R. Oui, monsieur.
D. Et quelle était l’évaluation de votre outillage en 1931?—R. Fin 1931?
D. Oui?—R. Le prix d’achat atteignait $93,000.
Le président: Exact.
Le témoin : $93,272.92.

M. Bowman:
D. Dépréciation déduite?—R. Oui, de $30,412.81.
D. Que reste-t-il?—R. Un solde net de $62,860.11. 

j D. Très bien, et dans ces conditions quand vos livres indiquent une valeur 
e *62,000 d’outillage en 1931 vous en aviez enlevé environ $28,000?—R. Oui. 

c . D. Autrement dit, environ...—R. Nous avons distrait cette somme sur le 
V; Primitif seulement, soit 15 p. 100, taux, je l’ai dit, autorisé par le service de 
1 impôt.

,,D. Vous avez distrait 40 à 50 p. 100 de la valeur comptable de l’outillage 
av avez porté ou compte de profits et pertes; c’est bien cela?—R. Non, nous 

°ns déduit la dépréciation directement du coût d’achat, soit environ 15 p. 100. 
Sç , L. Je comprends, vous avez déduit 15 p. 100 de votre coût d’achat mais 
et 1eiUe,nt sur la valeur comptable nominale de l'outillage et donc sur $62,000, 

au compte de profits et pertes un chiffre d’ensemble de $28,600?—R.
118 avons adopté un chiffre quelque peu réduit et un pourcentage plus élevé.

D- Parfait, et c’est justement ce que je dis?—R. Oui.
M. Pickel:

P- Monsieur Marrotte, au compte de profits et pertes de 1931... 
à eJ"e président: Pardonnez-moi, monsieur Pickel, nous avons un autre témoin 
cet enc*re- Agréerait-il au Comité de siéger jusqu’à 8 heures 15 pour entendre 

autre témoin? (Adopté.)
M. Pickel:

impôt compte indiqué, j’aperçois plusieurs rubriques : réclame, salaires, 
aiiiç S’ assurances, papeterie et fournitures, enfin, dépenses diverses; je lis par 
***«, chapitre des dépenses générales $15,021.87. Que vient faire ici cette 

Où trouvez-vous cela?
■ Au bas et à gauche de la page.—R. Impossible de lire sous cette lumière, 

j c président : Toutes les lumières sont-elles allumées? 
vC témoin : Désirez-vous ces détails?

M. Pickel: , R IU
a Des détails? Je n’y tiens pas, mais de quoi s’agit-il, en somme?—-R^lJ^y 
de", mais à quoi se rapporte cette somme, monsieur Gauthier. • 1
fera- \ïrnir les détails tout de suite, mais je noterai votre demande et vou 

ai tenir.
be président: Adressez-les au secrétaire. a ,, . ?
be témoin: Devrais-je attendre un avis ou noter moi-meme votre de* . 

président: Veuillez noter vous-même.
itr. pxcJcci * • o

M Le nombre de vos actionnaires dans tout le pays, monsieur ( ousins.
• Cousins: Il est considérable.

rt Lickel: A combien évaluez-vous votre matériel aujourd hui. 
il Cousins: Question embarrassante. J’établirais difficilement un chiffre; 
VoinS(i(le pour sûr une valeur marchande, celle à fixer par un acquereur c\ en ue . 

sa valeur réelle.
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M. Pickel: Quelle est à vos yeux la valeur de votre outillage?
M. Cousins: Je ne me le suis jamais demandé.
M. Pickel: Vraiment?
M. Cousins : Non, jamais.
M. Pickel: Que pensez-vous de sa valeur? Qu’en donneriez-vous?
M. Cousins: Ce serait à débattre entre le vendeur et moi.
M. Pickel: L’offre est considérable ; il ne tient qu’à vous de profiter d ui*e 

aubaine.
M. Cousins : Je n’en ai pas vu beaucoup encore.
M. Pickel: En voulez-vous?
M. Cousins : Peut-être si j’en rencontre.
M. Pickel: Combien en offririez-vous?
M. Cousins: Rien.
M. Pickel: Je connais une douzaine de gens tout disposés à vendre.. •

M. Hay:
D. Combien possédez-vous présentement d’argent liquide à la banque o®- 

tiné à constituer un fonds de dépréciation?—R. Aux fins de remplacement d’otj 
lage usagé? Nous n’avons rien de tel. L’argent destiné à couvrir la dépréciât*® j 
quel que soit le chiffre des profits mis de côté pour couvrir cette dernière, est <’c ^ 
utilisable pour l’acquisition d’un nouvel outillage, mais il n’est placé ni à

vec
go**

ni à la banque. Il reste dans le commerce comme c’est l’usage en cours part-0 
D. M. Bowman a parlé d’un cultivateur devenu actionnaire chez vous a

entente de pouvoir vous vendre tout son lait; vend-il ou délivre-t-il encore 
lait chez vous?

Tous n<*s
M. Cousins: Probablement, à moins de cessation volontaire, 

actionnaires peuvent nous expédier tout leur lait. jj)
M. Hay: Il serait intéressant de savoir s’il est demeuré actionnaire ou 

fut rayé de vos livres.
M. Cousins : Comment l’eût-il été? . e
M. Hay: Voilà: vous achetez une marchandise à aussi bon compte q**e ‘gllt 

se peut. Vous venez de déclarer: j’achète la marchandise offerte quand elle P^-, 
constituer pour moi une aubaine. Il serait fort intéressant de savoir si ce c 
vateur expédie son lait à vous en particulier et s’il a conservé ses actions.

M. Cousins: Tout cela est possible.
M. Hay: Il n’a, de toute évidence, jamais reçu de dividendes depuis 19%°'
M. Cousins: Il en a reçu.
M. Bowman: Hors ceux distribués à titre de versement trimestriel.
M. Cousins : Il a reçu les dividendes d’actionnaire aussi.
M. Hay: Et les actions sans valeur au pair?
M. Cousins : Oui.

s cinq dernières aI1?r0js 
•- ces 11ces 

avons, je crois,

M. Wilson:
D. Monsieur Marrotte, combien avez-vous déduit, 

de la valeur primitive de votre outillage? R. Nous - - ,je
dernières années... ,, „>;mnorte duCrts,

D. Portons à $1.000 le coût de la machine neuve; mettons ni P trois a*1 
valeur, combien en avez-vous déduit pour la depreciation.
45 p. 100; pour un an, 10; soit en tout 55 p. 100.

Le président: Sur sa valeur primitive?
Le témoin : Oui.
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Le président:
D. Le 10 p. 100 de déduction pour cette année fut-il calculé sur le solde 

•aissé par l’an passé?—R. Non, nous avons pris 15 p. 100 de la valeur primitive; 
Voilà.

M. Wilson:
D. Quelle est la durée probable de cette machine?—R. Impossible à dire.
D. A peu près?—R. Je suis la norme établie par le service des impôts; je l’ai 

ooja dit, d’ailleurs, je crois. Nous suivons ces directives afin de nous conformer 
aux instructions officielles.

U. La déduction effectuée, déclarez-vous des dividendes sur le coût primitif 
°1,1 après déduction de la dépréciation?—R. Imaginons une machine complètement 
apréciée mais encore utilisée (on peut toujours le supposer) ; il nous deviendrait 

ors absolument impossible d’en déduire un chiffre quelconque de dépréciation.
D. Votre déposition nous rend fort ardue la tâche de savoir votre chiffre de 

^Prédation.—R. J’ai dit 55 p. 100.
D. Ne pouvez-vous calculer ce chiffre pour moi pour une machine payée par 

£?Us $1,000?—R. Une machine payée $1.000 il y a quatre ans, déduction faite de 
'0 P- 100 de dépréciation, aurait une valeur comptable de $450.

D. Certaines machines peuvent avoir perdu toute valeur.—R. Nous n’en 
°ns pas encore mis au rancart avant cette date ; ce fut la seule fois. 

n L>. Quand avez-vous commencé à établir une dépréciation?—R. 1929 fut la 
6t e^îî®re année du calcul de la dépréciation, mais avant cette date nous avions' 
^ a une réserve à notre entrée en affaires; même en l’occurrence il n’existe pas, 

f,!?on sens, de machine absolument hors d’usage, exception faite peut-être pour
ertains appareils de livraison.

Le président: Rien d’autre, messieurs?
M. Taylor:

ti0 Ll. Je reviens à l’allusion faite au cours du témoignage à l’effet que les opéra- 
'le la compagnie comprenaient environ 88 p. 100 de commerce de gros. 

' ~ce exact, monsieur Cousins?
Cousins: Si le pourcentage est établi, l’affirmation est exacte.

CelnM Laylor: Il est à 88 p. 100 pour le commerce de gros et à 12 p. 100 pour 
Prin 6 détail. Quelle est la base de votre commerce de gros; quels sont vos 

'''Paux clients de gros?
Cousins: Impossible de vous fournir ce renseignement. 

nav: Taylor: Vous faites des affaires importantes avec les compagnies de
Ration ou de transport maritimes?
a1- Cousins: En effet. Comme toute autre maison d’affaires. 
a1- Taylor: Je le sais et n’y trouve rien à redire.
, ■ Cousins: C’est absolument correct.

W: Ce commerce de gros prend-il une part considérable de vos

Cousins: Non, une part oien ordinaire.
• Taylor: Pas considérable?
■ Cousins: Non, très faible, en réalité.
■ Taylor: Très faible?

V Cousins: Oui.
1 ^YL0R' J’ai parcouru vos achats de lait en 1932. J’y ai constaté une 

JevetlUs ation formidable de vos surplus dès l’ouverture de la navigation, surplus 
Sl v0Us Presque aussi élevés que le prix de votre Association, et je me demande 
n^viga‘ti n°Us Pareriez de vos relations commerciales avec les compagnies de
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M. Cousins : La navigation n’a rien à faire ici. Les vaches vêlent au prin
temps et doublent pour cette raison leur rendement.

M. Taylor: Vous cherchez un faux-fuyant. En janvier vous avez acheté 
1,400,000 livres de lait dont 393,000 de surplus ; en février, 1,300,000 ou 1,400,000 
dont 384,000 de surplus ; en mars 1,600,000 dont 255,000 de surplus. A ce moment 
la navigation ouvre. Le mois suivant, en avril, vous achetez seulement 1,400,000 
livres ou à peu près dont 554,000 de surplus; en mai, 1,500,000 dont 731,000 de 
surplus après l’ouverture de la navigation. J’en ai donc déduit l’existence de 
transactions assez considérables avec les compagnies de navigation.

M. Cousins : Le surplus échappe tout à fait à mon emprise.
M. Taylor: Vous vendez plus de lait en gros durant la saison de navigation-
M. Cousins: La vente peut diminuer ailleurs, monsieur.
Le président: Messieurs, M. Marrotte désire prendre le train de 6 h.

Il ne lui reste donc que vingt minutes. Hors le cas de questions de la plus haut6 
importance, je le laisserais volontiers aller. Mais si vous préférez le garder. ■ - 
Laisserez-vous partir M. Marrotte?

(Adopté.)
Le témoin se retire.
Le président: M. Cousins peut-il, lui aussi, se retirer?
M. Pickel: Temporairement.
Le président: Nous allons donc ajourner jusqu’à 8 h. 15 ce soir.
A 5 h. 55, le Comité s’ajourne à 8 h. 15.



SEANCE DU SOIR
Chambre des communes.

Le président: Appelez M. Roberge. 
Joseph L. Roberge, appelé, prête serment.

Le 11 avril 1933.

Le 'président:
L>. Veuillez dire au Comité vos noms et occupation?—R. Joseph L. Roberge. 
L). Votre occupation?—R. Marchand.
L). Et votre adresse?—R. 6701, avenue Delorimier, Montréal.
L). Je crois savoir que M. Roberge n’a pas de déclaration à faire et je de- 

anderai à M. Tummon de l’interroger.
M. Tummon:

jj P- Monsieur Roberge, avez-vous l’expérience d’une laiterie ou d’une com- 
rje^e de distribution de lait?—R. Qui, monsieur. J’ai douze années d’expé-

jj- Douze années?—R. Oui, monsieur.
Jj- A Montréal?—R. Oui.
JL Etiez-vous un employé?—R. Oui, monsieur.
Jp Etes-vous un employé, actuellement?—R. Non, monsieur, 

lïifii T' depuis quand avez-vous quitté la laiterie?—R. Depuis plus d’un an 
mtenant.

Et vous avez, dites-vous, travaillé dans une laiterie pendant douze ans? 
• Uouze ans. Oui,- monsieur.
jp A la même compagnie?—R. A la même compagnie, 

tft’oc Pa même compagnie. Dites donc au Comité ce que vous faisiez?—R. Je 
t^rt (pt3a*s des achats de lait et de crème. Je remettais aux producteurs leur 
c0n„ de recettes. Je m’occupais de la production et rédigeais tous les rapports 

JTnant ce service."
tetifj V ^0Us obéissiez, je le suppose, à un surintendant ou gérant?—R. Un surin- 

nt et un directeur gérant.
^ Le président:

■ Etait-ce la même personne?—R. Deux personnes différentes.
^ M. Tummon:

tenj„ ' Vous receviez vos ordres, je le présume, du surintendant?—R. Du surin- 
rx du directeur gérant.
L) v ^’un ou de l’autre?—R. Oui.
D )x°US teniez, dites-vous, les registres du lait?—R. Oui, monsieur.
D P luit acheté?—R. Acheté, oui. monsieur, 
jy pt vous prépariez les comptes?—R. Oui, monsieur.

*°««icta comPtes mensuels des sommes versées aux producteurs?-
D. y . .
J)’ V’ riviez-vous les chèques?

• Les -------„9 r> r
du A Y

-R. Oui,

-Oui, monsieur.

hu

es signiez-vous?—R. Oui, monsieur. , « p rplui
..... - avait-il d’autre nom que le vôtre au bas de ces cheques. R. C 
Jmtendant ou du directeur gérant, en 1 absence de 1 un ou de 1 aut e.

0îX La compagnie qui vous employait avait-elle un excédent de lait ou ce 
appelle du lait de surplus?—R- Oui, monsieur.

35 3
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D. Expliquez donc aux membres du Comité ce que vous entendez par excé
dent de lait?—R. C’est celui que la compagnie recevait en plus de ce qu’elle avait 
besoin pour la pasteurisation.

D. Et qui se vendait comme lait en nature dans des bouteilles?—R. Oui? 
en bouteilles.

D. C’est-à-dire que si la compagnie reçoit aujourd’hui des producteurs 2,000 
gallons de lait lorsqu’elle a besoin de 1,900 gallons pour vendre en bouteilles, d ; 
lui reste un surplus de 100 gallons?—R. Oui, c’est du lait de surplus.

D. Je comprends qu’à la fin du mois... La compagnie payait-elle une fds 
par mois?—R. Deux fois par mois.

D. Etablissiez-vous deux fois par mois le pourcentage de l’excédent?—
Non, une fois par mois seulement. A la fin du mois.

D. C’est à la fin du mois que vous connaissiez la quantité réelle de l’exce- 
dent du lait?—R. Oui, monsieur.

D. C’est alors, je le suppose, que vous divisiez proportionnellment entre Ie5 
producteurs la quantité réelle de l’excédent du lait?—R. Oui, entre les produc
teurs.

D. Et vous lez payiez selon la quantité réelle de l’excédent du lait, n’est-ce 
pas?—R. Non, nous leur déduisions davantage.

D. Un instant. Il y avait, dites-vous, un excédent réel?—R. Oui.
D. A la fin du mois, lorsque vous payiez les producteurs, vous leur déduisit 

cet excédent réel?—R. Non.
D. Comment les payiez-vous?—R. Nous leur faisions une déduction add1' 

tionnelle. Nous augmentions le surplus.
Le président: Comprenons-nous bien. Vous leur déduisiez davantage, dite® 

vous? Ces mots prêtent à confusion.

M. Tummon:
, 1?D. Qu’arrivait-il donc puisque vous ne les payiez pas selon l’excédent i'ee ' 

—R. Us touchaient moins.
I). L’acheteur recevait moins?—R. Oui.
D. Comment pouvait-il recevoir moins?—R. J’ai ici quelques chiffres. g 
D. Laissez-moi vous poser une autre question. Ai-je bien compris que 

producteurs touchaient un prix de surplus pour du lait qui n’était pas du su 
plus?—R. Oui.

D. Vous avez quelques chiffres, dites-vous?—R. Oui. Je vous les citerai 
D. Pouvez-vous citer un exemple concret au Comité?—R. Je prends P 

exemple les chiffres pour neuf mois, en 1931.
D. Quels mois?—R. De janvier à la fin de septembre, soit neuf mois.
D. A partir de janvier?—R. Jusqu’à la fin de septembre. j c6
D. Les chiffres que vous allez nous citer ne sont pas imaginaires, n’es 

pas?-—R. Non, ce sont les vrais chiffres. ajs
D. Us ne sont pas imaginés pour le besoin de la cause. Ce sont les v < 

chiffres indiquant ce que touchait, pendant ces neuf mois, le producteur qui 
diait du lait à cette compagnie?—R. Oui.

af

Le président: qJI
D. Dites-nous où vous avez puisé ces chiffres?—R. Je les ai eus durant 

emploi à cette compagnie. , ]a
D. Dans les livres de la compagnie?—R. Oui. Je tiens ces registres 

compagnie même.

M. Tummon:' ol)S ,
D. 1res bien. Repassons ces neuf mois de l’année 1931. Nous direz'v jj 

quel était l’excédent réel du lait durant ces neuf mois?—R. Oui, monsieu 
était de 538,000 livres.
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D.
D.

livres. 
D. 
D

538,000?—R. Plus 89 livres.
538,089 livres?—R. 538,089 livres. 
Combien de livres avez-vous déduites aux producteurs?—R. 1,140,343

monsieur.
’excédent pour ces neuf mois était, dites-vous,

I, 140,343 livres?—R. Oui
, —. Lorsque le surplus réel ou

c*e 538,089 livres?—R. Oui.
„ . D. Mais vous leur avez déduit durant ces neuf mois 1,140,343 livres?—R. 
uui, monsieur.

D. Dois-je donc comprendre que les producteurs ont reçu un prix de surplus 
Pour l’excédent réel, et, en outre, qu’ils ont touché le même prix de surplus pour 
,a différence entre 538,089 livres et 1,140,343, ce qui n’était pas du tout un excé

dent?—R. Qui, monsieur.
D. Venons-en aux chiffres. Vous avez ceux du mois?—R. Des neuf mois.
D. Pouvez-vous commencer par janvier?—R. Oui, monsieur.

)• Q- Commençons par janvier, 1931. Quel était l’excédent réel?—R. 35,520 
uvres.

D. Combien en avez-vous déduit aux producteurs?—R. 65.467.
$2 D- Nous direz-vous quel était le prix de l’Association durant ce mois?—R. 

par cent livres.
î O. C’est le prix convenu entre eux; celui convenu par les distributeurs et 

s Producteurs?—R. Oui.
E- Le prix reconnu de l’Association était de $2.40?—R. Oui, monsieur, 

lait t Maintenant, quel prix avez-vous payé réellement pour l’excédent du 
du —R. Non. Nous leur avons payé le prix du lait écrémé sur le marché

oeurre, savoir $1.25 le quintal.
Pour l’excédent du lait?—R. Oui, durant ce mois.
M. Bowman:

II. 25?—R. $1.25.
chifF '*e ne veux Pas interrompre M. Tummon, mais voulez-vous répéter les 
Vrpç/^rïu mois de janvier?—R. Oui. Parlez-vous de l’excédent réel? 35,520 li- 

v/ e* fut l’excédent réel.
• Et le surplus déduit?—R. 65,467.

^ M. Tummon:
elle ^jMintenant, monsieur Roberge, cette compagnie qui vous employait, a -t-

et

-R. Un prix moyen de $2.18.
Oui, c’est le prix moyen touché par le cultiva-

qu’ell In prix de l’Association pour le lait qui n’était pas de l’excédent 
D pftrïbuait en nature?—R. A-t-elle payé $2.40?—R. Non.
1 • Quel prix a-t-elle versé?- 

tern L *2.18 par quintal?—R. 
jurant janvier.

l'ait to, ,ez7vous quelques chiffres pour nous indiquer ce que le cultivateur au- 
II aumu Ie s* V0L1S ne lui aviez pas déduit cet excédent additionnel fictif?—R. 

t) touché $2.30 par quintal.
D' lieu de $2.18?—R. Au lieu de $2.18.

l93l?_N7e Producteur a perdu 12 cents par quintal durant le mois de janvier 
j) p Hui, monsieur.

'lent fict'M1'6 C|.ue v°i-re compagnie lui a déduit 100 p. 100 de plus pour un excé- 
'"-ït. to lait- Parlez-nous maintenant de février. Quel était le surplus réel? 

1) f, livres.
D t '^t’ien avez-vous déduit de surplus?—R. 62,455.

' e prix de l’Association était-il le même qu’en janvier?—R. Oui, le J $2.40.
D q. Prix moyen avez-vous payé?—R. Le cultivateur a touché $2.17.
D. Ju. aurait-il reçu sans cette déduction additionnelle?- -R. $2.36.

H une différence de...?—R. Dix-neuf cents.
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D. Le cultivateur a perdu dix-neuf cents par quintal parce que vous lui 
déduisiez un excédent fictif?—R. Oui, monsieur.

D. Quel était l’excédent réel de mars?-—R. 20,572.
D. De combien était le surplus déduit au producteur?—R. 86,817 livres.
D. Quel était alors le prix de l’Association?—R. $2.03 le quintal. Le prix 

était moindre en mars.
D. Combien la compagnie a-t-elle payé?—R. $1.84.
D. Combien aurait-elle dû payer si vous n’aviez déduit cet excédent addi

tionnel?—R. Exactement $2.
D. Et le producteur a perdu... ?—R. Seize cents.
D. Passons au mois suivant, avril. Quel était le surplus réel?—R. 60,672- 
D. Et celui déduit au producteur?—R. 135,503 livres.
D. Quel était le prix de l’Association?—R. Le même, soit $2.03 par quintal- 
D. Et vous avez payé?—R. $1.80.
D. Au lieu de... ?—R. $1.92.
D. Si vous n’aviez pas déduit un excédent additionnel au cultivateur?^”1 

Une diminution de 12 cents. .
D. Le mois de mai, maintenant. Quel était le surplus réel?—R. 179,1™ 

livres.
D. Vous avez déduit aux producteurs?—R. 196,834 livres.
D. Quel était le prix de l’Association?—R. Le même, soit $2.03.
D. Combien avez-vous donné au producteur?—R. $1.68.
D. Et si vous n’aviez -pas déduit cet excédent fictif?—R. $1.71.
D. Soit une différence de...?—R. Trois cents.
D. En juin, quel fut l’excédent réel?—R. 109,830 livres.
D. Et l’excédent déduit au producteur?—R. 162,154 livres.
D. Quel était le prix de l’Association?—R. En juin, il fut abaissé à $1.70.
D. Votre compagnie a payé au producteur?—R. $1.48.
D. Quel prix auriez-vous pavé, si vous n’aviez déduit cet excédent additio11 

nel?—R. $1.55.
D. Une différence de 7 cents?—R. Oui.
D. En juillet, quel fut l’excédent réel?—R. 39,105 livres.
D. Quel excédent avez-vous déduit au producteur?—R. 156,827 livres.
D. Quel était le prix de l’Association durant ce mois?—R. $1.70.
D. La compagnie a payé combien au producteur?—R. $1.50. ^
D. Combien aurait-elle payé sans cette déduction additionnelle?—R. 1
D. Une différence de 14 cents?—R. 14 cents.
D. Le mois d’août. Quel fut l’excédent réel?—R. 43,248 livres.
D. Et l’excédent déduit au producteur?—R. 147,661.
D. Quel était le prix de l’Association?—R. $1.70.
D. Combien avez-vous payé?—R. $1.48. p
D. Combien auriez-vous dû payer sans cette déduction additionnelle •/ 

$1.63.
D. Une différence de... ?—R. 15 cents.
D. Prenons septembre. Quel était l’excédent réel?—R. 37,500 livres.
D. Quel total avez-vous déduit?—R. 136,625 livres. ja-
D. Ce que vous avez déduit au cultivateur. Quel était le prix de l’Ass°c 

tion?—R. $1.70.
D. Vous avez payé au producteur?—R. $1.48.
D. Qu’auriez-vous payé sans cet excédent additionnel?—R. $1.64.
D. Soit une différence de... ?—R. Seize cents. , Je
D- \ ous nous affirmez maintenant que ces chiffres figurent dans les 

cette compagnie pour la période mentionnée, lorsque vous étiez comptable •
Oui, monsieur.
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D. Il ne s’agit ici que d’une seule compagnie?—R. Oui, monsieur.
D. Possédez-vous des renseignements précis à l’effet que cette façon de cal

culer l’excédent du lait serait en honneur dans quelque autre compagnie?—R. 
Ou s’en sert, je crois. Les autres compagnies agissent ainsi, je le crois bien. J’ai 
entendu des cultivateurs formuler des plaintes contre la compagnie qui m’em- 
bloyait, et à laquelle ils vendaient du lait. Ils demandaient à qui expédier, et 
ttnus disions à quelques-uns d’entre eux d’expédier à telle compagnie.

Le président: Vous ne pouvez jurer ce que vous savez par ouï-dire.
M. Ttjmmon: Vous n’en savez rien personnellement?
Le témoin: Je ne puis dire que ce que j’en sais.
Le président: Ne répétez pas les conversations que vous avez eues. Dites- 

n°us ce qUe vous en savez personnellement.

M. Bowman:
D. Il ne s’agit ici que d’une seule compagnie?—R. Oui, monsieur.
D. Avez-vous objection à nous dire le nom de la compagnie qui vous em

ployait?—R. Je préférerais n’en rien faire. Je n’aime pas que le Comité... Je 
e Puis citer ce nom.

tout^> ^ous refuserez-vous à le dire privémcnt au président?—R. Non, pas du 

D- Vous le direz?—R. Oui.
Jv M. Bowman : Je puis rappeler que M. Roberge n’est pas venu ici de lui-même.

°Us l’avons sommé de comparaître. Pour ce qui me concerne, je suis satisfait. 
^ . Le président : Je n’en suis pas assuré, monsieur Bowman. C’est de nature 
^incriminer presque toutes les compagnies de Montréal. Ces faits peuvent in- 

tomer toutes les compagnies que nous avons déjà entendues, tout comme les 
res. Je m’y oppose.

M- Picked : Monsieur Roberge, que faisiez-vous de l’excédent réel du lait? 
M. Thompson : Nous devrions, ce me semble, vider cette question avant de 

1 asser à autre chose.

M. Bowman:
t(- P- Pourrai-je succéder à M. Tummon et poser quelques autres questions au 
ni 01n’ afin de bien souligner la valeur de son témoignage? Doisi-je conclure, 
dur leUr Hoberge, après les réponses données à M. Tummon et au Comité, que 

k mois de janvier les chiffres cités de 35,520 livres et 65,467 livres sont 
'acts l’un de l’autre?—R. Non, les 35,000 sont inclus dans les 65,467 livres. 

n0l ■ Ms sont compris dans 65,467 livres?—R. La différence représente ce que 
s avons déduit en trop au cultivateur.

C0m t; 1° constate que c’est bien exact. Ainsi, selon les détails donnés au 
difly1 e’ fe producteur aura perdu de fait 12 cents par cent livres?—R. Sur la

’aerence.
enCor ; ^Ur la différence entre 35,520 et 65,467. Maintenant pour mieux préciser 
les cent T-0Us avez dit à M. Tummon que le prix de l’Association était de $2.40 

I) p\res?—R- Oui, c’était le prix de l’Association. 
teyr au .d®, vous avez cité un chiffre de $2.30.—R. C’est le prix que le cultiva

is a,.f dû toucher si on ne lui avait déduit que l’excédent réel, 
déduip *^1 Vo^s ne lui aviez déduit que l’excédent réel.—R. Mais nous avons 

I) Ua ^xc^dent additionnel, et voilà pourquoi le prix est devenu $2.18.
D' 0U1-—R. Soit une perte de 12 cents.

Perte de *e ®st donc cette perte en dollars et cents sur le total? Serait-ce une 
C)0naiPrenc ^ Ic‘enf,s 8Ur un total de 65,467 livres?—R. Non Je n’ai pas ici, vous le 
dent. Z’ *es chiffres de la réception totale. Je n’ai que ceux relatifs à l’excé-
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D. Je ne pousserai pas davantage mon interrogatoire, car M. Tummon s’y 
connaît mieux que moi; mais je vous demanderai d’éclairer le Comité sur le 
total exact de cette perte durant ce mois. Nous pourrons ensuite savoir ce qui 
en est pour le reste de la période.—R. Je ne saurais vous le dire, car je n’ai pas 
les chiffres de la réception totale. Je n’ai que ceux représentant l’excédent du lait-

U. Dites-noue donc alors la signification des chiffres cités. $2.40 est le prix 
fixé entre l'Association et le producteur, et vous affirmez que ce dernier aurait 
dû recevoir $2.30?—R. Oui.

D. Cependant, il n’a touché que $2.18?—R. $2.18, oui.
D. Soit une perte de 12 cents par cent livres?—R. Oui, une perte sur tout 

ce qu’il expédie à la laiterie.
D. Sur tout le lait?—R. Oui.
D. Tout?—R. Non, sur l’excédent.
D. Non seulement sur l’excédent?—R. Sur ce qu’il a expédié.
D. Bien plus, sur le lait qui n’était pas réellement du lait de surplus?—R-

Oui.
D. Je comprends. Maintenant, monsieur Roberge, avez-vous des chiffr®5 

indiquant la quantité du lait que vous leur avez payé au prix entier?—R. Non? 
je ne les ai pas, sauf pour un mois.

D. Dites ceux-là, s’il vous plaît?—R. Pour le mois de septembre 1931.
D. Durant ce mois de septembre, les chiffres que vous avez cités indiquaient 

un surplus de lait de 37,500 livres?—R. Oui, monsieur.
D. Et l’excédent- déduit aux cultivateurs fut de 136,625 livres?—R. Cut 

monsieur.
D. Nous direz-vous maintenant ce qu’on a vendu à la compagnie durant çe 

mois, et ce dont elle a tenu compte, en plus de l’excédent?—R. Durant ce mois, 
compagnie a reçu 856,251 livres.

D. 856,251 livres?—R. Oui.
D. Elle en a pasteurisé...?—R. 818,751 livres. , ,
D. 817,751?—R. Non, 818,751 livres. Elle en a écrémé 37,500 livres. C’®3 

ici le chiffre que je vous ai déjà cité comme l’excédent réel.
D. Attendez un moment, je veux savoir si ces chiffres coïncident. Oui, tr® 

bien.—R. Prenez 136,625 livres. Calculez le prix du lait écrémé à 70 cents PaI 
cent livres. .

D. C’est 70 cents. Est-ce le prix de l’excédent du lait?—R. C’est le prix 11 
lait écrémé—du lait de surplus, oui. z .

D. Un instant. Vous nous avez démontré que durant ce mois la differ611 
du prix fut de $1.64 à opposer à $1.48?—R. Tel est le prix moyen qu’ils aura16’ 
dû toucher. o

D. Celui qu’ils auraient dû toucher, mais ils n’ont reçu que $1.48?-"'
$1.48. --251

D. La perte de 16 cents par cent livres se calcule sur un total de 856,^ 
livres.—R. Oui, je le crois. C’est la perte.

D. Ce qui nous donne une vue d’ensemble?—R. Oui. j3
D. Une idée exacte?—R. C’est le seul chiffre que je possède touchant 

réception du lait. Voilà.
D. On me demande, maintenant, de faire ici quelques calculs.
Le président: Au sujet de cette compagnie, je crois...
M. Bowman: Monsieur le président, j’éclaircirai cette question, si voll~,re2 

permettez de poursuivre encore un instant. Ces chiffres indiquent—vous P°ll,)0ig 
me rectifier, si je fais erreur—que les producteurs ont perdu en un seul â 
$1,370 par cette manière erronée de calculer l’excédent du lait. Et ce qlie 1 
ajouteriez, au sujet des autres mois, serait dans le même ordre d’idées?

Le témoin : Ce sera la même chose.
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. M. Bowman : Selon les chiffres déjà cités par vous, mais vous n’avez pas les 
c h iff res correspondants des autres mois.

Le témoin: Non, c’est le seul que j’aie.
. Le président: Je dois, ce me semble, me prononcer sur l’attitude du témoin 

à'1 nous refuse de citer le nom de cette compagnie. Je le répète, le témoignage 
&Ijdu ce soir devant le Comité, sans dévoiler le nom de la compagnie, est de 
ature à faire peser le doute sur presque toutes les compagnies de Montréal. Je 

sais si vous avez promis au témoin de ne pas le forcer à donner le nom de 
'le iv comI>agnie, mais je suis du moins assuré qu’un grand nombre de citoyens 
ou ^onL’éal connaîtront le nom de la firme où M. Roberge était employé avant 
je fondant ce laps de temps, et ce sera pour le moins un secret de polichinelle. 
(}e °0niprends facilement que vous vous refusiez à lire dans les journaux le nom 
térne^e comPagnic—les nouvellistes sont ici présents—mais j’insiste pour que le 

°m révèle ce nom, à moins qu’on ne lui ait donné l’assurance contraire.
M. Tummon:

i] P-, Monsieur Roberge, vous connaissez maintenant, je crois, l’avis du Comité ; 
ral>lle?® a vous appeler et à vous créer des ennuis. J’admets qu’il serait préfé- 

e nommer cette compagnie qui vous employait.—R. Je le dirai, si c’est 
x Pour les fins de l’enquête. C’est la Montreal Dairy.

M. Picket:
iunjj . i Montreal Dairy fait-elle encore des affaires?—R. Ce sont les mêmes 

q Us sous une raison sociale différente.
• Que fait-elle de l’excédent?—R. Voulez-vous parler de l’excédent réel? 

q' L’excédent réel.—R. Le lait est écrémé.
Le Comment en dispose-t-elle ; la distribue-t-elle sous forme de crème?—R. 

douce, parfois de crème glacée.
L> n barattiez-vous une forte quantité pour en faire du beurre?—R. Non. 

crè^ ' Quelle était votre qualité? Secrétaire?—R. Non, acheteur de lait et de
J’av^g Quel était votre titre officiel; n’étiez-vous qu’un acheteur?—R. Acheteur, 
apport , bRude de remettre aux cultivateurs leur dû et de préparer tous les 

B q6. Production des cultivateurs.
+ 1 lu quantité de l’excédent réel et celui de l’excédent fictif?

I) n ^ Parveniez-vous?—R. Les instructions me venaient du gérant, 
j)' y vous dictait les chiffres?—R. Oui, et les prix.

^iné? t)01y dites que le prix de l’Association était de tant pour un mois déter-
B JJ: De tant.
X) p ais ffue vous payiez tant?—R. Oui.

i'rix Corn ()Urquoi cette différence? Pourquoi le producteur ne recevait-il pas le 
h°it [e pp °t • R. Il obtenait le prix entier de $2.40 sur une certaine quantité ; 
^ Us d’exc t j i Association, mais nous disions aux cultivateurs que nous avions 

odent qu’il ne s’en trouvait en réalité.
L> ^er<rand: 

de lw;,5°us direz-
t> n!nprée!011 fictif?

'1 Qu fXcédent réel?—R. Ils l’écrémaient.
° Crèine u C aiSaiont-ils de la crème? La vendaient-ils pour la table sous forme 

E>. ^ °Ucfe —R. Pour la table et sous forme de crème glacée. 
fti t). y s ()1’me de crème de table et de crème glacée?—R. Oui.
J, nd, Vors f disiez tout à l’heure que vous en pasteurisiez une certaine quantité; 

Ur le moi0'1]auriez pasteurisé une certaine quantité durant un mois. Etait-ce 
s de septembre?—R. Oui.

-vous ce qu’ils faisaient de l’excédent?—R. Voulez-vous parler
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D. Vous avez aussi spécifié une certaine quantité comme surplus réel et une 
autre comme excédent fictif?—R. Oui.

D. Parlons donc du surplus réel du mois de septembre, si je me souviens du 
mois.—R. Oui.

D. L’avez-vous écrémé en entier?—R. Oui. C’est la quantité exacte Que 
nous avons écrémée. .,

D. Pouvez-vous citer des chiffres représentant les revenus tirés de ce lal 
écrémé?—R. Non, pas maintenant.

D. Selon votre expérience, ce lait écrémé rapporte-t-il, moins, autant ° 
plus lorsque vendu sous forme de crème douce?—R. Le lait qu’ils écrément p°u 
en vendre la crème devrait se payer le même prix, soit le prix régulier. ,

D. Ce n’est pas là ma question. Savez-vous ce qu’il rapporte lorsque ven 
sous forme de crème?—R. Oui.

D. Ou de crème douce?—R. Oui.
D. Ou de crème glacée?—R. Oui. .
D. La fabrication de crème glacée rapporte-t-elle à la compagnie 

autant ou plus de profits?—R. Plus de profits, car le lait se paie d’après le n,a 
ché du beurre. p

D. Supposons que vous ayez cent livres de lait pour vendre en nature.-'
Oui.

D. Il rapporte quelque chose?—R. Oui. -yg
D. Supposons maintenant que vous 'l’écremiez pour en tirer de la f u5 

douce; vous rapportera-t-il autant par cent livres?—R. Autant parce que 
l’achetons moins cher.

D. Je vous demande s’il rapporterait autant?—R. Oui.
D. Il rapporterait autant?—R. Oui. r jl
D. Rapporterait-il plus?—R. Je ne puis vous le dire avec précision, c‘ 

me faudrait calculer.
D. Croyez-vous qu’il rapporterait autant ou plus?—R. Autant.
D. Autant d’argent?—R. Oui.
D. La compagnie pourrait-elle soutenir que la quantité de surplus hc 

appelons-le ainsi pour l’instant—représente une certaine quantité de lay 
teurisé, placé sur les voitures de livraison et retourné à la laiterie? Ce qui 
querait l’écart entre les deux chiffres?—R. Non. Il n’en est pas fait me0 
je parle du lait reçu. ,

D. Je me demande si je m’explique bien?—R. Voulez-vous parler d 
retourné par le livreur? , cUpc

D. Par le livreur?—R. Il n’en est pas fait mention ici. Je ne m0 
que du lait reçu. fis

D. Tenez-vous compte dans vos calculs du lait retourné?—R- Oui- 
compagnie l’écrème, et s’en sert comme crème dans le lait, lorsqu’il est bon-^ je

D. Conséquemment, tenez-vous compte de l’excédent réel comme v et 
calculez et le lait qui revient sur les voitures à la laiterie? Vous l’écrciii ^yg 
d’après vous, il rapporte autant à la laiterie que l’autre lait?—R. Oui, egt
le lait n’est pas sûr et qu’elle s’en sert comme crème douce. Quand le 
sur, il sert à fabriquer du beurre.

D. La proportion du lait sur retourné est-elle grande?—R. Oui. O 
chiffre important, et ce lait ne rapporte pas autant. .

D. D’après vous, quel est le pourcentage du lait sur qui vous review 
Je ne puis vous le dire avec précision.

D. Vous n’en avez aucune idée? v0tïe
Le président: Serait-ce là l’explication du surplus fictif? Es*'ce 

question, monsieur Bertrand?
M. Bertrand: Je vous demande pardon.
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„ Le président : Vous voulez dire que ce serait là l’explication du surplus 
fictif?

Le témoin : Il parle du lait revenant sur les voitures.
M. Bertrand : Je veux savoir si la compagnie pourrait ainsi se disculper et 

61 k lait retourné par la voiture de livraison expliquerait cet écart.
Le président: Je comprends.
M. Moore: Vous pourriez lui demander combien de livres approximative- 

r*lent seraient retournées s’il prenait cent livres de lait sur sa voiture.
M. Bertrand: Oui.

M. Bertrand:
Lb Connaissez-vous la proportion moyenne du lait retourné?—R. Non, je 

® sais pas.
ne b). Si vous ne connaissez pas la proportion moyenne du lait retourné, vous 
le ^Uvez dire la moyenne ou la quantité du lait sur retourné?—R. Non, je ne 
fieso^1S ^aS avec Pulsion; mais les livreurs prennent tout juste ce dont ils ont

c La compagnie est très sévère sur ce chapitre avec ses livreurs?—R. Oui, 
n’aime pas à recevoir du lait retourné.

Lb Conséquemment, cette quantité serait minime?—R. Assez minime.
M. Picket:

(je , Que fait-elle du lait écrémé?—R. Bien, elle le vend sous forme de crème 
‘réle ou de crème glacée.

au . • Je parle du lait écrémé?—R. Elle le jette quelquefois à l’égout; il arrive 
Qu’elle le vende à une certaine compagnie de Montréal pour engraisser la

tlla-Produit-elle aussi du babeurre, en plus de ce qu’elle baratte?—R. Oui, 
n n'existe aucun débouché pour cela.

■ C’est de peu d’importance?—R. Oui.
Le président:

J’ap V ^J°nsieur Roberge, une certaine partie de ce lait, affirmez-vous, se paie 
ït q®? les prix contractuels, ou au moins d’après les prix de l’Association?'—

Il e P’ Pt comment disposez-vous du lait payé aux prix de l’Association?—R. 
iC°ut embouteillé et pasteurisé.

• Pout embouteillé?—R. Tout embouteillé. 
eMrr 't comPagnie vendait-elle du lait à la mesure aux restaurants ou autres 

P) p 6 Ce Senre?—R. Aux hôpitaux, quelquefois, 
qui Recevait-elle le même prix pour le lait vendu à la mesure que pour celui 

I:)dR embouteillé?—R. Non, elle fixait des prix spéciaux à cet effet.
Pa§) (, ' ^Uelle était la différence? Pouvez-vous le dire?—R. Non, je ne le sais 

’ ^ r .le ne m’occupais pas des ventes.
expli ‘ boutenez-vous que l’écart entre ces excédents ne peut en aucune manière 
fiiffiPll 1Gl’ la différence de prix pour le lait vendu de cette manière?—R. Il est 

jj l’affirmer.
tité ' R. Peut y avoir une explication pour ce surplus fictif au-delà de la quali
fies pri Pasteurisé, et ce pourrait être qu’elle a vendu du lait à la mesure à 
PiêpL , beaucoup plus bas?—R. Lorsqu’elle réduisait ses prix, elle devait quand 

jj8 ^surer un bénéfice.
j • McGillis: Cet excédent pouvait-il se vendre en nature?
J° président: Ah! oui.
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M. Picket:
D. C’est le surintendant, ou le gérant, dites-vous, qui vous donnait les ins

tructions touchant la quantité du surplus fictif?
M. Bowman: Monsieur le président, permettez-moi d’interrompre. Je me 

demande en toute sincérité, depuis quelques moments, jusqu’où nous pouvons 
pousser l’interrogatoire de ce témoin pour le moment. Tous les membres du Co
mité comprendront que les accusations portées sont très graves; et nous devrions, 
ce me semble, aller moins vite et moins pressurer ce témoin avant de savoir ou 
nous en sommes. En ma qualité d’avocat, j’admets que je ne suis pas assez au 
fait de la procédure des comités de la Chambre pour vous dire jusqu’à quel point 
nous pouvons protéger ce. témoin. Nous devons lui assurer la protection de ce 
Comité, en toute justice pour lui.

Quelques membres : Ecoutez, écoutez.
M. Bowman : J'incline à penser que nous pourrions peut-être appeler demain 

ce témoin, ou tout autre jour de séance. Dans l’intervalle, nous pourrons fair6 
le point juste et savoir où nous en sommes.

Le président: Nous ne devrions pas, ce me semble, monsieur Bowman, pro
téger le témoin contre de fausses déclarations. Le fait d’être assermenté...

M. Bowman : J’incline à croire, monsieur le président, à la véracité de ses 
déclarations. Comme vous le savez bien, un témoin cité devant une cour ordi
naire de justice demande souvent et obtient la protection de cette cour pour le® 
déclarations qu’il y fait. Je le répète, j’admets ne pas connaître avec précisie” 
la procédure à suivre dans un comité de la Chambre. Mais comme je l’ai dit, J6 
soutiens que le Comité devrait, autant que possible, protéger ce témoin. “e 
déclarations indiquent clairement que la compagnie nommée, si nous devons e& 
croire ses déclarations, est coupable d’une pratique criminelle très, très graV^ 
Je crois que vous, monsieur le président, devriez avertir cette compagnie de ce- 
déclarations et des accusations qu’on y a entendues. Elle pourra ainsi, si elle 
veut, se présenter elle-même devant ce Comité à la première occasion, ou avise’ 
à ce qu’elle doit faire en l’espèce.

Le président: Ne serait-ce pas préférable que le Comité autorisât le secr<- 
taire à agir? Le ferai-je moi-même?

M. Wilson: Il serait à propos de citer cette compagnie. Allons au fond de 
cette affaire. Si cette compagnie agit mal, qu’elle soit punie. Nous devrio11" 
aller jusqu’au fond. Nous avons trop longtemps temporisé. .

Le président: Si la compagnie est appelée, elle devrait en toute justice P°ul 
elle, contre-interroger le témoin.

M. Wilson: Qu’elle produise ses livres. Ils seraient suffisants pour coi’^ 
borer ou nier ces allégations. De nombreuses personnes partagent les mellje 
doutes sur ce qui a été dit, et nous voulons entendre les employés supérieurs 
la compagnie. Nous devrions, il me semble, faire les démarches pour apPc 
ici, aussitôt que possible, la compagnie.

Le président: Je me rends au désir du Comité.
M. Thompson: Je propose d’appeler la compagnie. Elle corroborera 

niera ces accusations. (Adopté.)
Le président: Nous nous réunirons demain à onze heures.moignage dTce^éSffin^usquTîeud0! n°US devrions- îe croiT,“suspendre le ie'

désir du Comité? qU Jeudl lorsclue la compagnie sera ici. Est-ce

A 9 h. 15, le Comité s’ajourne au mercredi 12 avril, à onze heures du a1ati»-



Chambre des communes,

Mercredi, le 12 avril 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à onze 
heures du matin, sous la présidence de M. Senn.

Le président: Le Comité se réunit ce matin pour entendre le témoignage de 
M. Jones, de VOttawa Dairy.

Walter Frank Jones, appelé, prête serment.
Le président:

D. Voulez-vous nous dire quel est votre nom et votre occupation?—R. 
'■''alter Frank Jones, gérant général de l’Ottawa Dairy.

D. On me dit que vous avez préparé un exposé pour le Comité?—R. Oui.
Monsieur le président, et messieurs les membres du Comité d’agriculture, 

Want grandement à cœur et désirant vivement le bien-être de l’industrie laitière 
au Canada, je suis heureux de pouvoir venir témoigner devant votre Comité. 
l°ute ma vie a été consacrée, d’une façon ou l’autre à l’industrie laitière, soit 
? la culture d’une ferme laitière, à la fabrication de produits laitiers, ou encore 
a. l’emploi des gouvernements fédéral ou provincial,—et pendant les quatre der- 
Dlerés années dans le domaine commercial. Depuis un certain temps j’avais l’im- 
l)re,ssion que le public n’a pas clairement compris les problèmes de cette industrie, 
' Notamment ceux de la production et de la distribution du lait en nature,—et 
1 espère sincèrement que les délibérations de votre Comité auront pour effet de 
‘uieux renseigner le public.

. C’est dans cet esprit que j’ai préparé une série de tableaux faisant voir les 
jplx d’achat et de vente du lait de notre compagnie, l’écart nominal et réel et 
n autres données afférentes aux questions qui font l’objet de la présente enquête 

tous les mois des années 1931 et 1932; mais avant de vous les présenter me 
• era-t-ii permis de signaler brièvement quelques-uns des facteurs les plus im
itants qui ont eu leur répercussion sur le commerce du lait à Ottawa pendant 
a dernière année, 1932.

. Les conditions de l’achat et la distribution du lait sur le marché d’Ottawa 
(j aient loin d’etre satisfaisantes, tant du point de vue du cultivateur que de celui 
& s Compagnies laitières. Les bas prix payés au producteur en comparaison des 

nees passées, et l’écart plus faible des distributeurs n’étaient pas de nature à 
.aire ni aux uns ni aux autres. Il est vrai que le consommateur à Ottawa a pu 
^ lr temporairement d’une réduction des prix de détail, malgré qu’il commence 
eff °u®rir de la diminution du pouvoir d’achat de nombre de cultivateurs et des 

“s de cette dernière sur la prospérité de la ville en général.
(jjjj.La malheureuse situation que nous avons connue à Ottawa l’été dernier ne 
Ctl pas de celle qui existait non seulement dans tout le Canada mais encore 
Poi ,1V.ers autres pays. Mais vu la facilité avec laquelle le lait à bon marché 
lesUVa't atteindre le marché d’Ottawa, la situation ici était plus grave que dans 
naUtre9 villes d’égale population de l’Ontario ou du Québec. Dans le cas de 
'î’Ott Pr°pre compagnie, 85 p. 100 de tout le lait provient d’un rayon de 10 milles 
z0tliÇ a^a et virtuellement tout le lait consommé à Ottawa y est expédié d’unene d-

L environ 20 milles.
bf.u 'a condition des marchés mondiaux en général et la modicité des prix du 
déSQrc du fromage en particulier constituent le facteur fondamental de la 

tanisation des prix du lait à Ottawa au cours de l’été dernier. Autrefois,
363
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quand les prix du beurre et du fromage étaient élevés, les patrons des beurreries 
et fromageries étaient capables de vivre sur leurs fermes et gagner confortable
ment leur vie à même les revenus de ces fabriques et, par conséquent, ils étaient 
peu portés ià vouloir écouler leur lait sur le marché local. Mais à mesure que 
les prix du beurre et du fromage continuaient à baisser, le producteur de lait 
s’est vu forcé de chercher un marché plus profitable et c’est ainsi que du lad 
relativement à meilleur marché a pu trouver un débouché auprès de nouvelle- 
compagnies laitières. Ces dernières ayant l’avantage de pouvoir acheter du lad 
à meilleur marché que le prix payé par les compagnies plus anciennes ont P11 
vendre ce produit à des prix inférieurs. L’association des producteurs de lad 
qui fournissait la matière première aux compagnies les plus importantes hésitait 
à vendre son lait aux compagnies à des prix qui leur permettraient de faire faÇe 
aux prix de vente réduits des compagnies plus récentes. Pendant plusieurs mol
les compagnies les plus anciennes ont fait tout leur possible pour maintenir Ie' 
prix raisonnables tant pour le consommateur que pour le producteur ; mai' 
finalement, l’effet de la concurrence du lait de fabrique sur le volume des ventes 
a été tel qu’il devint nécessaire de réduire les prix afin de faire face à cette con
currence et de sauver leur propre marché ainsi que celui des expéditeurs régulier- 
de lait en nature.

La baisse des prix de détail a entraîné une diminution des prix versés au- 
cultivateurs bien qu’une partie de cette réduction, ainsi que les tableaux I et H ,e 
font voir, a été absorbée par les laiteries. Mais ceci, tout en aidant à eombatdc 
la concurrence du lait de fabrique, a eu pour effet d’induire les cultivateurs mé
contents de la diminution des bénéfices réalisés avec leur lait, à vendre leur pr°' 
duit à des prix de rabais directement aux consommateurs d’Ottawa. Il c". 
patent que si un nombre relativement restreint de cultivateurs y ont trouvé Ie11 
profit, la majorité des expéditeurs de lait sur le marché d’Ottawa en a souffc^ 
parce que cette situation retarde d’autant le retour au prix normal que la magS 
des producteurs de lait attendent avec tant d’impatience.

En 1929, la ville d’Ottawa était desservie par 14 distributeurs de lait et tr°}“ 
usines de pasteurisation comparativement à 14 usines de pasteurisation et env^ 
ron 60 distributeurs individuels aujourd’hui. Outre les cultivateurs qui vendc1)^ 
directement leur lait aux consommateurs, un grand nombre de producteurs m® . 
pendants, dont quelques-uns demeurent à de fortes distances de la ville, vende ^ 
leur crème à domicile, ce qui diminue considérablement la quantité de crem 
douce fournie par l’association des producteurs de lait. . . „

Un témoin a déjà recommandé au Comité l’établissement d’une “associa^ 
coercitive” de tous les producteurs de lait en vue d’assurer l’amélioration 
conditions du marché. J’ignore s’il est possible d’obliger les gens à devenir un® g 
bre de cette association, mais je suis fondé à croire que plus forte et plus ac * ^ 
sera l’association moins nous aurons à souffrir des tristes conditions de 1 
dernier. •

Qu’il me soit permis de citer un extrait du rapport de la Commission 
tannique de réorganisation, nommée au mois d’avril dernier sous la préside 
de sir Edward Grigg: —

“La plus grande faiblesse de la présente organisation des producteur 
de lait est son manque de cohésion et l’absence de tout contrôle indiyi ^ 
L’Union nationale des cultivateurs comprend sans doute un nombre i111!^,. 
tant des producteurs de lait, mais nulle organisation ne peut 6*P ^ 
atteindre son maximum d’efficacité à moins de pouvoir embrasser tous 
producteurs parmi ses membres et compter sur la loyauté de chacun-

Quelles que puissent être les autres fins visées par la réorganisé ^
peepnHpl ftp nlaCCC Ie® P •de l’industrie laitière, il est, par conséquent, essentiel de P • nég0<?lC - 

ducteurs sur un terrain plus ferme. Il leur faut pouvoir, ( a Cg fait-’ 
collectivement; deuxièmement, parler avec pleine connaissant qu’au 
et troisièmement, s’assurer que nul lait ne sera vendu autre
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conditions stipulées au contrat, que celui-ci soit un contrat national ou 
un contrat modifié mutuellement accepté dans une zone déterminée.

La même pensée est exprimée par M. W. G. Marritt, secrétaire de l’Ontario 
Whole Milk Producers’ Association, qui a déclaré que l’une des principales fins 
c’e son association est d’exercer un “contrôle sur tout le lait expédié sur les mar
iés de lait en nature”; et nous retrouvons cette pensée exprimée aussi dans un 
Article de fond de 1 ’Ontario Milk Producers, publié par la même association, où 
** est dit: “sans une organisation effective, il n'y a aucun espoir de stabiliser le 
Marché du lait en nature.”

Puis-je maintenant en venir aux activités de la compagnie que je repré- 
sente, c’est-à-dire 1 ’Ottawa Dairy, Limited.

Les Tableaux I à IV, dont un certain nombre d’exemplaires ont été repro
ofs au photostat et seront déposées au Comité, établissent le chiffre de nos 
?Çhats et de nos ventes de mois en mois au cours des années 1931 et 1932.
L ,année dernière, nous avons acheté une quantité totale de 29,533,673 livres de
O d’une valeur de $345,055.37, soit une moyenne de $1.17 les cent livres (voir 

ableau III) f. à b. ferme. En comparant les prix d’achat du lait à Ottawa 
j ceux des autres villes, il ne faut pas oublier que les premiers sont les prix 
v |l b. ferme, tandis que dans les autres villes il s’agit des prix à la laiterie ou
fu: gare. Les frais moyens de transport dans le district d’Ottawa, en 1932,

rent d’environ 43 cents la pinte.
. De tout le lait acheté, 23,665,597 livres, soit 80.1 p. 100, ont été payées au 
j de l’association, 1,921,605 livres, soit 6.5 p. 100, au prix de la crème douce 

p Ie reste, 3,946,471 livres, soit 13.4 p. 100, au prix du lait de surplus. (Voir 
ableau IV.)

lait La moyenne du prix payé par 100 livres dans chacune de ces catégories de 
est la suivante :

m Prix de l’Association, $1.29; crème douce, 77 cents ; lait de surplus, 64 cents, 
°yenne pour toute l’année 1932.

Les chiffres au Tableau II font voir qu’en 1932 nous avons acheté 13.8 p. 
, u de lait au prix de l’association au delà de nos besoins pour nos ventes à 

Sicile, tant pour le détail que pour le gros, 
ra ^es P™ de la crème douce et du lait de surplus sont basés sur les prix cou- 
fad P°ur le lait fourni aux beurreries et aux fromageries. Le tableau suivant 
de \oir les prix payés par notre compagnie pour le lait destiné à la production 

c‘reine douce comparativement aux prix que le cultivateur aurait reçus si ce 
rne lait eut été expédié à une beurrerie et classé dans une catégorie spéciale.
IX D’ACHAT PAR 100 LIVRES DE LAIT POUR CRÈME DOUCE COMPARATIVEMENT 

AUX PRIX PAYÉS PAR LES BEURRERIES

Mois

C‘er-

yV'[uin "• 

Mt. "•

Moyenne de l’année.

FlX qualités spéciales établis sur la base de 100 livres de lait 3-5 p.100

Lait pour 
crème 
douce

*Prix
de

beurrerie
Différence

$ c. c. C.

1 01 70-75 30-25
0 97 59-50 37-50
1 02 85-75 16-25
0 84 70 00 14-00
0 82 59-50 22-50
0 71 56-00 15-00
0 69 56 00 13-00
0 70 63-00 7-00
0 77 73-50 3-50
0 77 73-50 3-50
0 78 70-00 8-00
0 78 70 00 8-00

0-7694 66-09 10-85
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Le prix moyen payé pour le lait pour crème douce était inférieur au Prl* 
de revient du lait employé à la production de la crème douce, tel que démontre 
dans un autre tableau, parce que notre surplus de lait payé au prix de l’Associé' 
tion a été vendu sous forme de crème douce. Soixante-six pour cent du 
servant à la production de la crème douce a été acheté au prix du lait destiné 11 
la vente à domicile.

Le Tableau I fait voir pour chaque mois des années 1931 et 1932 (a) le P1’* 
d’achat f. à b. ferme par 100 livres et par pinte de lait titrant 3.4 p. 100 (‘Ç 
matière grasse convenu entre l’Association des producteurs de lait et n°tr^ 
laiterie, (b) le prix maximum à la pinte payé par le consommateur, et (c) l’écaJ. 
par pinte entre les deux. L’écart nominal moyen en 1932 a été de 6 cents

notre

itière

la pinte en comparaison de 6 cents .353 en 1931, soit une diminution de 
cents la pinte, ce qui représente une perte de ce côté de $23,308.81 sur 
volume de ventes.

L’écart réel diffère de l’écart nominal à cause:
(1) Des primes payées pour le lait supérieur à 3.4 pour cent de mat

grasse, ce qui augmente le prix convenu entre l’association et no 
compagnie. En 1932, le montant net des primes payées Par 
compagnie a été de $13,315.97. . Ifl)

(2) Du lait vendu à un prix inférieur au prix de détail maxiffl . g 
c’est-à-dire aux épiceries, hôpitaux, restaurants et clients du ser ^ 
social. En 1932, 71 p. 100 de notre lait a été vendu au déta> ^g 
29 p. 100 au gros, tandis que le pourcentage de nos ventes de cre
a été de 57 et 43 p. 100 respectivement.

Le tableau II fait voir pour chaque mois le nombre de livres de lait a^lCje 
au prix de l’association, plus la prime, le prix net les 100 livres et la pinte» 
nombre de pintes vendues, la valeur des ventes, la valeur de vente la pinte 
l’écart réel.

On notera d’après ce tableau que: .
(1) Le prix de vente la pinte a été de 8 cents .92 en 1932, compara^ ^

ment à 10 cents .96 en 1931, soit une diminution de 2 cents ■ 
pinte. . .offr

(2) L’écart moyen maintenu en 1932 a été de 5 cents .62 la pinte cept 
parativement à 6 cents .06 en 1931, soit une diminution de -44 
la pinte, ce qui représente un total de $35,492.04 que notre ye.
gnie a dû absorber comme résultat de cet écart moins considéra et

Le tableau IIA établit une comparaison entre l’écart nominal la P 
l’écart réel pour chaque mois des années 1931 et 1932. Au cours de cette < 
année, l’écart réel entre le prix d’achat et le prix de vente était près d un üI.g 
cent (.44 cent) inférieur à l’écart dont semblaient bénéficier les distri 
dans l’opinion du public. je pd*

Le tableau suivant explique comment l’écart entre le prix d’achat c ^iupe 
de vente se répartit entre les chapitres de manutention et de distribution 
pinte de lait en 1932.

—
Pintes
trans

formées
—

Ventes............ $ 0*0890

Coût du produit .... 0 0366 
0-0151 
0-0333 
0-0025 
0-0013 
0-0002

I1 rais de production....
I1 rais de vente et de livraison
Coût des contenants........
Profit net (après taxe sur le revenu)
Taxe sur le revenu..........

Total, coût et profit........................ 0-0890

P°urceri**
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Avant d’en finir avec mon exposé volontaire, permettez-moi d’ajouter que 
?°.tre compagnie consulte le conseil exécutif de l’Association des producteurs de 
a,t avant de changer les prix ou de modifier les méthodes d’achat du lait. Bien 

ci.u d soit regrettable que les conditions universelles, que ni la compagnie ni l’asso- 
ciation n’ont pu dominer, aient amené les prix les plus bas depuis un grand nom- 
re d’années, nous estimons que n’eussent été les relations harmonieuses et intimes 

?.ntre l’association et les quelques distributeurs qui achètent leur lait de l’associa- 
°n> cette malheureuse situation aurait pu être encore plus désastreuse.

Nous désirons une association de producteurs de lait active et puissante et 
i a dans le meilleur intérêt de l’industrie laitière et nous attachons une grande 

portance au jugement sain et à l’esprit de coopération manifesté par le conseil 
«utif.de l’Association des producteurs de lait de la vallée de l’Ottawa pendant 
8 dernières années difficiles.

D. C’est tout votre exposé, monsieur Jones?—R. Oui. 
aUs P- Vous n’en avez pas d’autre au sujet des dépenses?—R. Oui, j’ai cela

n- D. Oui, mais rien que les pourcentages?—R. Mais vous avez toutes ces don- 
Po<e C*anS ^ détaillé de nos recettes nettes. On a peut-être des questions à me

du sans doute. Vous dites, pour commencer, que la forte augmentation
Uonibre de distributeurs a influé sur les prix payés au producteur?—R. Oui. 

Pourquoi?—R. Parce qu’elle a réduit le volume de nos ventes aux laite- 
si°nr||Ue ^'Ottawa Valley Milk Producers Association avait coutume d’approvi-

W V°us voulez dire que les petites laiteries vendent à meilleur marché que 
S grandes?—R. Oui.

r'- Peuvent-elles le faire profitablement?—R. Je l’ignore, monsieur. 
p0 P1- N’est-il pas plutôt étrange que vous ne puissiez pas subir leur concurrence; 

vez-vous la subir?—R. Le temps nous le dira, monsieur.
M. Boy es:

d0u Vous faisiez une comparaison entre les prix que vous payez la crème 
j)ar e e* les prix payés pour la crème de choix aux beurreries. Est-ce une com- 
bçu 1Son juste? La crème achetée aux beurreries est destinée à la fabrication du 
la ^a vôtre est vendue douce.—R. J’ai présenté ce tableau afin de faire voir

erence pour le cultivateur.
Vf. Tummon:

chifïr " ^onsieur Jones, il m’est impossible de suivre tous les tableaux et tous les 
ferajcti>. due, vous avez soumis. Je ne veux pas poser de questions qui vous 
Points- 1 "yéter les données de votre exposé. Vous m’avez devancé sur plusieurs 
auto,,’ ,.Cependant, vous avez parlé d’une association de producteurs de lait, 

g d’Ottawa?—R. Oui.
J’avai 1 V.yez-vous une idée du nombre de membres dans cette association?—R. 
taéiuoj8 |)r®Pai"ô ces chiffres mais je regrette ne pas les avoir ici. Je puis dire de 
a0<e due l’association représente environ 80 p. 100 de tout le lait consommé 

I) v ^ ccs chiffres à mon bureau, et je puis vous les procurer, 
u. M(ln ^ ou.s ue pouvez pas dire approximativement le nombre de producteurs?— 
Calcm bmai„s îc Puis m’en informer. J’ai ces détails à mon bureau. J’ai fait le 
^0llrrai ,aPr®8 le lait consommé à Ottawa et c’était autour de 80 p. 100. Je 

x_ous donner le chiffre exact, 
t) 7 chiffre exact?—R. Oui.

auteurs 6 CIXas du’il serait intéressant. Maintenant, vous avez dit que les pro- 
i ^ttaxv I^cmhres de l’Association des producteurs d’Ottawa, ou du district 
If Cr°is vécurent tous dans un rayon de 10 ou 20 milles de la ville?—R. Non, 
s°Ut da, *u d Y en a qui demeurent à plus de 20 milles, mais le plus grand nombre 

8 Un rayon de 20 milles.



368 COMITÉ PERMANENT

D. Presque tout votre lait vient de ce district?—R. Oui, je vous ai donné les 
chiffres.

D. En fixant les prix, c’est-à-dire le prix de l’association, voulez-vous me 
dire comment vous procédez avec l’Association des producteurs pour en arriver 
au prix déterminé?—R. Nous nous abouchons d’abord avec le président dc 
l’Association des producteurs en vue d’appeler une assemblée, et les compagnie5 
distributrices, les quelques compagnies distributrices qui achètent le lait Pal 
l’intermédiaire de l’association, se réunissent avec le conseil exécutif de l’associa' 
tion et discutent les prix, parfois jusqu’à une ou deux heures du matin.

D. Combien de compagnies distributrices dans la ville d’Ottawa procèden 
de cette façon?—R. Quatre.

D. Quatre seulement?—R. Oui. .
D. Combien y a-t-il de distributeurs à Ottawa, dites-vous?—R. Environ 6U'
D. Environ 60?—R. Oui.
D. Le nombre des distributeurs a sensiblement augmenté au cours de 665 

dernières années?—R. Depuis 1929. .
D. Je crois qu’en 1929 il y en avait treize, avez-vous dit?—R. Et tro - 

établissements de pasteurisation. ^
D. Trois établissements de pasteurisation?—R. Et le nombre a augmen 

jusqu’à 60 et,— , s
D. ,—et quatorze établissements de pasteurisation. Quels sont les noms ° 

quatre compagnies distributrices qui co-opèrent avec l’Association des P1"0 
ducteurs?—R. La laiterie Clark. s>

D. Que ditez-vous?—R. La laiterie Clark, la Central Dairies, la Product 1 
Dairy et l’Ottawa Dairy, Limited. r

D. Maintenant, comment procédez-vous lors de vos assemblées p°ur 
le prix?—R. Le conseil exécutif de l’Association des producteurs de lait de 
vallée de l’Ottawa siège dans une salle et compare les notes. Les représenta 
des quatre différentes compagnies siègent dans une autre salle et font la me ^ 
chose. Ensuite, comme distributeurs, nous sommes invités à leur assemble6 g 
discutons la situation au long. Nous nous retirons puis nous revenons et si D ^ 
sommes heureux le prix est décidé le soir même. Sinon, nous avons une »l 
réunion et discutons de nouveau la question du prix.

D. Tout votre lait est pasteurisé, monsieur Jones?—R. Oui.
D. Tout le lait que vous distribuez?—R. Oui.
D. Combien d’établissements de pasteurisation y a-t-il à Ottawa? Le s»' 

vous?
Le président: Il a dit quatorze. Voici les chiffres. ^g{l
Le témoin : Oui, il y en a quatorze pour le lait destiné à la consomma ^ 

à Ottawa. Je ne crois pas qu’ils soient tous situés dans la ville. Il y 611 
ou deux en dehors de la ville.

M. Tummon: _ je5

D. Est-ce que la pasteurisation est obligatoire à Ottawa? \ nattire 
règlements de la ville qui exigent que tout le lait délivré ou distribue en 
dans la ville soit pasteurisé?—R. Non.

D. Il n’y a pas de règlements qui l’exigent?—R. Non, monsieui. ^■?*''
D. Alors la question d’avoir du lait pasteurisé concerne le consomim 

R. Absolument, monsieur. _ _ . yjlle^
D. Combien de catégories de lait sont distribuées ou livrées dans i 

R. Par notre compagnie? ,9
D. Oui, par votre compagnie d’abord.—R. Il y a le lait de Jersey- 
D. Très bien, procédons avec ordre. D’abord vous avez le lait PiU 

—R. Et le lait naturel. . -
D. Qu’entendez-vous par là?—R. La lait qui n’est pas pasteurise-
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D. Simplement le lait qui vient du producteur et qui n’a pas passé par le 
Pastourisateur?—R. Exactement.
, D. Nous en sommes à la catégorie n° 2. Ensuite vous avez le lait de 
•ersey.—R. Voici les différentes catégories : le lait de Jersey, contenant une 
Moyenne de 5 p. 100 de matière grasse ; le lait maternisé, qui en contient environ 
jWatre pour cent; le lait ordinaire pasteurisé dont la moyenne en matière grasse 

çté en 1932 de 3.565 p. 100. Ensuite nous avons le lait homogénéisé. Vous 
Vez là toutes les catégories.

n, . D. Prenons la question du lait pasteurisé. Si je ne me trompe, mais je 
, a> pas eu le temps de m’en assurer, un témoin a dit l’autre jour qu’au cours 

p.e la pasteurisation il se perdait environ deux pintes de lait par huit gallons. 
11 convenez-vous?—R. Pendant une certaine période déterminée, notre perte 

. 1 tout le lait qui nous passe par les mains a été de 1.8 à 2 p. 100. C’est ce 
i e nous appelons le coulage ou la perte. La moyenne serait approximative- 

ent de 1.9 p. 100.

en
Le président :

D. Au cours de la pasteurisation?—R. Non seulement à cause de cela, mais 
comptant le lait qui adhère dans les tuyaux et dans les bidons.

M. Tummon:
tot | • Y compris le lait renversé ou gaspillé?—R. Oui, je parle de la perte 
j>ia e- Je n’ai pas le pourcentage de la perte due à la pasteurisation seulement. 
Jç a°re où nous pourrons prendre ces données, bien que j’aie voulu les obtenir. 
ceRc rappelle qu’il y a quelques années le professeur Dean de Guelph a soumis 
vQUs1118 chiffres à ce sujet, mais je n’ai pu les retracer et je regrette de ne pouvoir 

Renseigner davantage sur ce point.
R Vous seriez porté à croire que la perte due à la pasteurisation n’atteint 

tR ( eux pintes par huit gallons de lait?—R. Il faudrait faire ce calcul néan- 
iw s- Je pourrais dire qu’elle ne dépasse pus 1.9 p. 100 de tout le lait que

recevons.
"hr'MMON: Monsieur le président, j’estime que c’est un détail bien impor

te ,mn hant que cette enquête est concernée; j’ai bien réfléchi sur ce point. On 
Ce Rr .90'il y a un établissement de pasteurisation à la ferme expérimentale et' 
cécjgRff one bonne idée de demander au ministre de l’Agriculture de faire pro- 
féeiip a (!es travaux d’expérimentation afin de constater quelle serait la perte 

j sohie au cours de la pasteurisation au laboratoire du gouvernement. 
v°Us ,6 t®m°in: Monsieur Tummon, un bidon de lait pèse environ 80 livres. Si 
thoygjdez 2 p. 100 de ce lait, vous' aurez une perte de 1 livre .6. La pesanteur 
^oygRc d’une pinte de lait est de 2.58 pour le lait d’une gravité spécifique 

ne- De sorte que d’après ces chiffres...

d/. Tummon:
p)" pOus êtes bien au-dessous.—R. Oui, c’est au-dessous d’une pinte.

ÎStio* ce que je pensais. Maintenant, le coût moyen que vous nous avez 
a'tqupnp ^ v a on instant,—et vous avez donné le nombre total de livres de 

I) y°Us avez acheté en 1932, n’est-ce pas?—R. Oui.
T) y0us l’avez inscrit au tableau et je ne veux pas me répéter.—R. Oui. 

VaWr f ?Us avez indiqué le coût réel à la pinte?—R. Le prix réel payé au culti- 
î). ya h- ferme pour une pinte de lait, 

t D. p°Us pous avez donné ces chiffres?—R. Oui.
Rrisé ° c°ôt réel que vous indiquez là s’applique-t-il simplement au lait pas- 
ir.Rtaent au 'ait de toute catégorie que vous délivrez?—R. Non, cela s’applique 

r 'fille -, 'ait que nous achetons au prix du lait destiné à la vente à domicile, 
au Tableau IL
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D. Oui, je le sais; acheté au prix du lait livré à domicile, mais le pr>x _ 
domicile pour le lait pasteurisé ou pour votre lait de Jersey est-il compris dan
ces chiffres?—R. Non; pas le lait maternisé ni le lait de Jersey.

D. Ces chiffres ne s’appliquent pas au lait spécial?—R. Pour la raison O1' 
nous produisons ce lait nous-mêmes sur notre ferme. Ils s’appliquent seulenic 
au lait que nous achetons des cultivateurs pour les fins de pasteurisation et P° 
la vente aux consommateurs.

D. Non pasteurisé?—R. Pasteurisé, pour la vente du lait pasteurisé. jfl 
D. Alors, ils ne s’appliquent pas au lait que vous prétendez livrer dans 

ville non pasteurisé?—R. Nous ne faisons pas de livraison de lait non pasteu 
dans la ville. o

D. J’avais compris que c’est ce que vous avez fait, il y a un instant-"' 
Tout notre lait est pasteurisé. „ je

D. Mais les autres compagnies peuvent en délivrer qui ne le soit pas?"*1' 
ne le crois pas, monsieur. . , j0l)

D. Mais si je vous ai bien compris, vous avez dit que la pasteurisa 
n’était pas obligatoire, et que certaines quantités de lait étaient délivrées tel 
le lait était reçu des producteurs, et non pasteurisé.—R. Il s’en vend un PeU'[tre- 

D. C’est une réponse à ma question bien que votre compagnie agisse a 
ment. Il s’agit de lait naturel, évidemment?—R. Oui. rjS

D. Et ces chiffres indiquent à peu près le coût entier du lait vendu au 1 ^ 
du lait à domicile. Revenons maintenant aux item constituant l’écart. Que>t \» 
l’écart que vous avez mentionné, monsieur Jones, entre le prix de revient 1 
moyenne du prix de vente?—R. L’écart réel en 1932 a été de 5 cents .62. ^

D. 5 cents .62. Comment l’expliquez-vous?—R. Le coût du produit 3- ^
D. 3.66, c’est le prix payé au producteur, plus les frais de transport a v 

laiterie?—R. Oui.
D. Très bien.—R. Frais de production, 1.51. i^tio11
D. Qu’entendez-vous par frais de production?—R. Les frais de Pr0 j’éta' 

comprennent les dépenses suivantes : salaires et gages, la surveillance t t ie= 
blissement, le laboratoire, l’énergie et la réfrigération, la réception du je=
analyses, la pasturisation, l’embouteillage, la mise en conserve, le O'■ °Cfÿpe’ 
bouteilles et des bidons, la fabrication du lait condensé, en poudre et de 1 jgud111 
la glace, la saumure et les réparations aux bâtiments. Tels sont les titre» 
sous les chapitres des salaires et gages.

D. Oui?—R. Il y a un autre item tombant sous les frais de P1 ° ^geP 
notamment “dépenses”. Cela comprend la papeterie, les frais de P01 je P 
pour le souper,—cela ne s’applique pas au Commerce du lait mais a ce ^ga 
crème glacée,—de télégraphe et téléphone, frais de déplacement, livres ^ 
zines, frais de voyage en automobile, lessivage, eau, éclairage, chauffage, goUs 
des bouteilles neuves, fabrication de la glace. Il y a un autre soue-ti i cartoP;' 
chapitre des frais de production, “Matériaux”: ammoniaque, charbon, \gs^'e' 
papier à emballage, capsules d’embouteillage, glace et sel, poudre < ^iati0'. 
matériaux de laboratoire, saumure, complets et gilets de service. La del ^ 9jn 
est comprise dans les frais de production. Le taux de dépréciation 
qu’il suit: sur les bâtiments, 21 p. 100 à 31 p. 100 suivant le genre de 
tion; sur le matériel et l’outillage pour le lait, six pour cent. pOiF ‘f

P; Un instant, s’il vous plaît, monsieur Jones, combien dites-voij^- poi 
bâtiments?—R. Deux et quart pour cent à trois etdépréciation sur les bâtiments?

D. Je Lh-Cir'*em^n(P sl VOUSl Pouvez me dire combien d’années il voU”
„1 I IP Pr\ll+ 1. A 1 • et __ . . ^nmir a,, : 1UC °1 vous pour

rant, u ‘, rtl.Ple ,cout des bâtiments?

fa»
au

rfr*1
■o»'

. ; .v. ucs uaumentsï—R. Non, monsieur, je ne,sU qe la àrant de la situation et je ne pourrais vous le dire. Cela dépendrai yr et
des bâtiments, et des changements qu’on y fait de temps à autre, 
date.
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j, Q- Aurions-nous raison de dire qu’une compagnie devrait être en mesure 
“toortir le coût des bâtiments en 20 ans?—R. A mon grand regret, je ne puis 

fondre.
P D- Vous ne pouvez pas le dire?—R. Je vous donnerais une réponse si je le 

Uvais, mais je ne puis le faire.
pa y- Très bien.—R. Machines et outillage pour le lait, 6 p. 100; chevaux, S3 
§2 c'leval par mois ; harnais, 10 p. 100; voitures et traîneaux, 10 p. 100; vaches, 
2g par vache par mois; mobilier et fournitures, 7 p. 100; automobiles, 25 p. 100, 
pjj P- 100 et 12-2 P- 100, suivant les dimensions, la pesanteur, et le reste, des ca- 
tj0°ns > Plus le camion est lourd et plus il est gros, moins forte sera la déprécia-

(j;j Assurance; fonds d’assurance de la compagnie contre le feu et assurance 
dû \ ^'autres compagnies et taxes sur les immeubles. Tels sont les sous-titres 

‘aapitre des dépenses de production.
les p ■' ^l°rs> en réalité, vous avez sous le chapitre des dépenses de production 
et jala.ls de distribution. Ce chapitre embrasse la manutention à l’établissement 
Le§ f.tribution, n’est-ce pas?—R. Pas la distribution, rien que la production.
In JUais de distribution seraient compris au chapitre des frais de vente et de 

raison.
de i1P'.^d°rs> Quels automobiles et quels camions avez-vous dans vos dépenses 
des ,?duction?—R. J’ignore maintenant si ces item tombent sous le chapitre 
Pris ù.C^Cnses d® production. Je vous ai donné le total des titres qui sont com- 
duits v c^aPd're- Quelques-uns s’appliquent à la crème glacée et autres pro
to^", . ,0Us avez tous les titres là. Nous avons deux autos qui voyagent pour 
buteur011 *)our transporter des bouteilles de notre établissement à d’autres distri- 
ipsc.r:.s e,t pour d’autres travaux du même genre, et une partie de ces frais est 

la dedans.
à l’aH." n’est vraiment pas de la distribution?—R. Non, on ne les voit pas 

I)1C V distribution.
tui’eg ■ 0Us n’avez donc pas mis à la charge du compte de production ces voi- 

]j|lIi,sunt utilisées pour les fins de la distribution?—R. Non.
Son, 3 33 s kien. Passons à l’item suivant.—R. Dépenses de vente et de livrai-

Un' T'^s .bien; ^ qU0^ ceja s’applique-t-il?—R. Aux salaires et gages,—ceci' 
Vce cjS^Us~titre. Nous avons sous la rubrique des salaires et gages, la surveil- 
W°yés fC,s services de livraison,—(des ventes sur la route, des vendeurs),—les em- 

palef0- .reau- les avocats, les contremaîtres, les aides des placiers ambulants, 
f‘rdien/(;niers> le lavage des voitures, le ferrage des chevaux, les hommes, les 
p forb]^’ a .surveillance des garages, les mécaniciens et les hommes de service,

. loP(lcs ‘!n erie et l’atelier des voitures. Voici un autre sous-titre: Commissions: 
*Uivai^s placiers et les inspecteurs. Un autre sous-titre comprend les dépenses 
l’iapçjj. s • la papeterie, les frais de port, de téléphone et de télégraphe, de dé- 
jX çje j ’ les pertes en route, les frais d’écurie, de ferrage, des soins vétérinai- 
*SsioTVaBe, ^es Produits utilisés au laboratoire, l’éclairage, le chauffage, 
r1VraSes CaU’ ^es dépenses d’automobiles, les réparations aux bâtiments et aux 
k r>eir^s leur entretien, les machines et l’outillage, les harnais et les voitures,
1 rle> m^e -C* k® dépenses diverses. Sous le titre des matériaux: nourriture et 

Pn’eilga^riaux et fournitures pour le ferrage des chevaux, l’essence et l’huile, 
èj liers * 4 les chambres à air, les pièces de rechange et les fournitures pour les 
le assurav SUrances" assurance-feu à même une caisse spéciale de la compagnie 

S’ Uxcs m (*’ans d’autres compagnies. Taxes: immeubles, licences d’automobi- 
fr . t). j 1 affaires. Tout cela est compris dans les frais de vente.
-41s cr°is que vous avez mentionné l’entretien des bâtiments et autresV Conncntre|j^es’ u’est-ce pas?—R. Oui, réparations aux bâtiments et ouvrages et
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Ù5SCS:

D. Mais dans un compte précédent, celui du coût de production, vous avez 
amorti la dépréciation sur les bâtiments?—R. Mais je ne saurais préciser que 
est le pourcentage pour chaque item.

D. Vous avez un compte séparé pour les bâtiments?—R. Oui, pour chaque 
service.

D. Les bâtiments qui servent uniquement à la distribution sont inscrits 
ce compte?—R. Oui.

D. Très bien. Ensuite?—R. Le coût des contenants.
D. Vous dites?—R. Le coût des contenants, .25.
D. Qu’entendez-vous par là?—R. Cela comprend les bouteilles, les car 

les capsules,—non, pas les capsules,—et les bidons. t
D. Fournissez-vous les bidons aux producteurs?—R. Nous exigeons unW 

pour les bidons.
D. A combien est ce loyer?—R. 7 cents \ par mois, par bidon. .
D. Et vous réparez les bidons?—R. Nous réparons les bidons. Je dois x0^g 

dire que ce chiffre s’applique à une sorte de bidons, 1 cent Un expéditeur n° 
envoie, je suppose, trois bidons par jour,—disons que c’est là sa moyenne, 
exigera de lui 7 \ cents le bidon par mois, soit 45 cents par mois. |gZ

D. Je suppose que si un homme expédie trois bidons par jour, vous cale11 ^ 
sur trois bidons qui partent de la ferme et trois bidons qui y retournent?—i 
a trois bidons à la ferme pour contenir son lait. Ce calcul est fait en ten 
compte de la dépréciation des bidons. Il nous a fallu du temps pour arri'® 
ce chiffre, qui nous semble raisonnable. .jjeS

D. Pouvez-vous donner au Comité une idée du coût annuel des boute'1 
pour votre compagnie?—R. Oui. J’ai ces détails sous la rubrique des esp,^, 
tions et de leur valeur. Cet état fait voir que sur un total de 9,772,803 e*P® 
tiens, il y a une perte de $21,364.

D. Pendant une année?—R. En 1932.
D. $21,000?—R. $21,364. , -eS
D. Cette somme représente la perte subie par suite des bouteilles ég**r 

et brisées?—R. Oui, les pertes de toute sorte. . au
D. Et les frais de remplacement?—R. Nous procédons à un inventa11® 

commencement, ou plutôt à la fin de chaque mois et ensuite nous faisons l’in'frte 
taire à la fin du mois suivant et la différence entre les deux établit notre I 
en bouteilles. yles

D. Vous n’avez jamais de profit?—R. La perte subie du côté des bou 1 
représente .1782 cents la pinte de lait.

Le président: Répétez donc cette question, monsieur Tummon.
Le témoin: Vous voulez dire un profit sur les bouteilles, je suppose-

M. Tummon:
D. Oui?—R. Je ne vois pas comment on puisse avoir un 

teilles.
D. Je pensais que certaines bouteilles portées comme 

vous revenir.
M. Stirling: Lors de la cueillette annuelle.

bo11'
profit sur 1®= 

perdues P°uV

Le président: . ne d’110
D. J’avais compris, monsieur Jones, que vous preniez la m0X®n _icUl à 

pour calculer les pertes de toute l’année?—R. Non, nous faisons 
que mois.

D. Tous les mois?—R. Oui.

,>5
ch*'

M. Tummon:
D. Vous prenez donc la moyenne pour toute l’année ?- R. OuL.ceOe^r

pnix «m. ^ i , ; moyenne pour toute ranneer—rv. uui, vv.
o a de 1 année. Je dois vous dire à cet égard que le nombre
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au

par bouteille, je parle de toutes les bouteilles, pintes, chopines et demi-cho- 
Plnes, a été de 24.58. Telle est la moyenne de l’année et ces chiffres font pauvre 
*!Sure en comparaison de ceux qui ont été présentés par un autre représentant 
. une compagnie filiale; cependant, je dois dire que nous avons sérieusement 
e*udié ce problème au cours de ces deux ou trois dernières années, et la situation 
c‘st bien plus satisfaisante aujourd’hui qu’il y a quatre ans. A l’heure actuelle, la 
Vle d’une bouteille est de 30 voyages et plus, ce qui prouve que, si nous ne faisons 

aussi bien que certaines compagnies, nous sommes du moins dans la bonne 
v°ie et nous ne négligeons pas la question du coût des bouteilles.
., D. Monsieur Jones, pouvez-vous nous dire combien vous avez de bouteilles, 
après votre dernier état mensuel?—R. Je le regrette, mais je n’ai pas ces don- 

,Çes- Mais je puis vous les obtenir, si vous le désirez. Voulez-vous que je les 
dePose?

D. Oui, ce sera intéressant.—R. C’est-à-dire le nombre de bouteilles, disons 
Premier du mois?
D. Oui.
M. Stirling: Lors du dernier inventaire.
Le témoin: Lors du dernier inventaire?

M. Tummon:
4 .. L>. Oui. Avez-vous inscrit cet item du coût?—R. Oui, en tant que les bou- 
ch « son* concernées. Je n’y vois rien au sujet des caisses. Je n’ai pas ces 
ch. es" Nous faisons nos propres caisses. Elles nous coûtent environ $3.50 

acune. L’item principal concerne les bouteilles. 
a._ L>. Vous avez énuméré les éléments du coût de distribution?—R. Vous les 

ez dans cet état.
Lh Quel autre item contribue à former l’écart?—R. L’impôt sur le revenu. 

Peivi Certains membres du Comité voudraient bien savoir où les bouteilles se 
sUr l t en majeure partie. Est-ce à l’établissement ou sur la rue?—R. Surtout 

a rue, monsieur.
pas P- Comment, et de quelle façon?—R. Parce que les bouteilles ne reviennent 
dan Va literie. Nos pertes étaient plus fortes les années passées vu nos ventes 
teijjS es épiceries. Les gens achetaient du lait à l’épicerie et emportaient les bou- 

'e?> quelquefois le lait acheté provenait d’une autre laiterie que celle qui four- 
ceg fd-' habituellement le lait à cette famille et il était parfois difficile de reprendre 

Veilles ; par conséquent, nous avons formé il y a quelques années l’Ottawa 
de ] ,°ttle Association aux fins d’avoir une même bouteille pour les épiceries 
j’ai VlU? d’Ottawa ; c’est la bouteille universelle utilisée ici par les laiteries que 
da^perriionnée déjà en réponse à une question. Pour chaque bouteille déposée
lior'g épicerie on exige un dépôt de cinq cents et cela a eu pour effet d’amé- 

Pépiement la situation. Nous ne voyons pas autant de bouteilles mainte- 
Printemps sur la rue après la fonte des neiges. 

v°üs ,us ne faites pas de différence entre ces bouteilles qui reviennent chez 
^ch;£eu importe si elles appartiennent à d’autres établissements?—R. Nous les
Iecaj!? ' V(,lf dites que l’item suivant constituant les frais de production ou 

P) l’impôt sur le revenu?—R. Oui. 
p.' Lt ensuite?—R. Le profit net de .13 cent la pinte.

’Mépo j ^ cent la pinte. Votre compagnie, monsieur Jones, est une compagnie 
de nii, •ante, n’est-ce pas—R. Non monsieur; notre compagnie est du nombre 

jy'curs autres filiales.
. quelle compagnie?—R. D’un trust de valeurs appelé la Borden’s 

Canada.
j)' ^yant son siège social à. . . ?—R. Toronto.

Toronto?—R. Oui, la Borden’s Limited.
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D. Est-ce que la Borden’s Limited est propriétaire d’autres compagnies a 
Ottawa que celle que vous représentez?—R. Oui, la Beurrerie coopérative 
Moyneur et la Chateau Cheese Company.

D. Vendent-elles toutes du lait à domicile?—R. Non. Elles fabriquent du 
beurre et du fromage. Il y a aussi la Laurentian Dairy, Limited qui relève de 
ma juridiction.

D. C’est une partie de la même compagnie?—R. De fait, les chiffres que 3e 
vous ai donnés s’appliquent aux deux compagnies la Laurentian Dairy et l'Ottawa 
Dairy.

D. Alors tous les états présentés ce matin dans votre rapport se rapporten 
à l’Ottawa Dairy et la Laurentian Dairy réunies?—R. Oui.

D. La Borden’s Limited est donc propriétaire de quatre compagnies a 
Ottawa?—R. Oui. . ,

D. Avez-vous une idée du nombre de compagnies dont la Borden’s Liw1^^ 
est propriétaire en Ontario?—R. Je crois pouvoir les nommer, monsieur. H V ; 
ces quatre compagnies d’Ottawa; la City Dairy, à Toronto, et la Caulfield 
Dairy, aussi de Toronto.

D. Vous dites?—R. La Caulfield’s Dairy.
D. Oui?—R. L’Hamilton Pure Milk Company, à Hamilton ; les Hannlt0^ 

Dairies Limited, à Hamilton. Ces deux dernières compagnies' sont maintena» 
fusionnées.

Le président:
D. Oui, mais depuis une ou deux semaines seulement ; au cours du 

dernier?—R. Oui, tout récemment. Il y a encore la Walkerside Dairy, de V u1 
sor, et la Borden’s Niagara Dairy, de Niagara.

laM. Tummon:
I). Voilà pour Ontario. Maintenant y a-t-il d’autres établissements de ^ 

Borden’s Limited en dehors de ces villes?—R. Oui, je crois qu’il y en a mais 3e 
connais pas ces établissements. f0,

D. Combien d’établissements à Montréal dont la Borden’s Limited est V j 
priétaire?—R. J’en connais deux, la Borden’s Farm Products Limited et 
Joubert, Limitée. ,.,rp

D. Vous ne pourriez pas dire au Comité combien d’établissements de di 
bution la Borden’s Limited possède dans le Dominion du Canada?—R- x 
mais je pourrais consigner ces données plus tard si vous le désirez. . .uU,

D. Le nombre d’établissements dans tout le Canada?—R. Pour la distr 
tion du lait, vous voulez dire?

D. Non, le nombre d’établissements y compris les beurreries de la R°r 
Limited engagées dans l’industrie laitière au Canada. je3

Le président: Pourquoi ne pas lui demander de mentionner séparémen 
établissements de distribution et énumérer les autres ensuite.

M. Tummon: . , , , iP lait c0l}e
D. C’est ce que je voulais dire:_ ceux qui fabriquent le fromag^^^p. ^ 

densé et les autres,—je voulais ces détails séparément pour ‘ coroKierce 
puis nommer maintenant, monsieur Tummon, tous ceux qui on 
lait en nature et de la crème glacée.

LAIT EN NATURE ET CREME GLACEE

Borden’s Farm Products Co., Ltd., Montréal ; J. J- Joubert, Ltée^^ PjjjA’s 
City Dairy Co., Ltd., Toronto ; Drimink Co., Ltd., toron i, Cawjfi 
Limited, Ottawa ; Hamilton Pure Milk Daines, Ltd.,Ham Lg. ff fl 
Dairy, Ltd., Toronto; Borden’s Niagara Dairies, Ltd., Niagaia
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je Dairy, Ltd., Walkerville ; Ballantyne-Windsor City Dairies, Ltd., Windsor ; 
Gentian Dairy, Limited, Ottawa.

FABRIQUES

q. La Borden Co., Ltd., de Toronto ; Hall’s Limited, de Toronto; la Chateau 
e^e Company, d’Ottawa ; la Moyneur Co-operative, d’Ottawa.

cela
L>. Cela ne comprend que l’Ontario et Montréal?—R. Je crois, monsieur, que 
Romprend tout le Dominion, 

m L). Cette énumération comprend-elle les établissements de cueillette ou pe- 
0tQ.® ^eurreries achetées par la compagnie?—R. Non, il y en a à Toronto qui sont

Co L>. C’étaient des établissements indépendants avant leur acquisition par la 
^uipagnie Borden et ils sont devenus les filiales de ces autres établissements?— 

ne dirai pas qu’ils ont tous été acquis de cette façon, monsieur; je crois
ntabl certain nombre d’entre eux étaient des filiales avant l’acquisition de 

issement principal.
M. Boy es:

d’ét^?j.Ln compagnie Borden de Toronto, embrasse, je présume, un bon nombre 
Co ulissements dans l’ouest de l’Ontario. Par exemple, il y a la Borden’s Milk 
à \-ll>any, d’Ingersoll, et autres différentes compagnies—l’une à Tillsonburg, l’une 
ît p^ich, l’une à Belmont, ainsi qu’ailleurs. Avez-vous une liste de celles-là?— 
Higjjt . font partie de la Borden Limited. Je n’ai pas la liste de ces établisse- 

J? distincts. Il serait peut-être préférable de vous la communiquer.
Ce n ' Lait,es-le, monsieur Jones, car nous voulons tous les renseignements sur 

lnL Le bruit ne cesse de courir que dans un an seulement la compagnie 
qui Gn a acheté quarante-neuf établissements au Canada, Je veux savoir ce 

H est?—R. Jç vous remettrai la liste complète.
■ Je veux tirer la chose au clair.—R. Oui.

^ df. Tummon:
• Avez-vous apporté un état financier?—R. Oui, monsieur, 

jy f°ur quelle année?—R. 1932.
fi-rirq, ' pUs le remettrez au secrétaire du Comité afin qu’il soit inséré au compte- 

A L- Oui, monsieur.
^aletri' V raPPort, monsieur Jones, comprend-il seulement 1 ’Ottawa Dairy ou 

D°np Laurentian Dairy?—R. Il comprend les deux. 
c%pag r^Ploitez-vous ces deux compagnies séparément ou comme une seule 
jbr —R. Je les gère toutes les deux. Nous réalisons quelques économies ;
disait rilf>^.c’ au lieu d’envoyer deux voitures sur la même rue, comme cela se 
K ôf GQennement sous le régime Borden, toutes les voitures se chargent à

Glissement, 

b || Le président:
11 y a qu’un bureau pour les deux compagnies?—R. Oui, je gère tout.

Il df. Tummon:
. 1) 'nême bureau reçoit tous les rapports?—R. Oui.
1% étajkv8^ ce 9ue J6 voulais savoir. Quand vous conférez avec les producteurs 
^tiie?___Rr les prix à leur payer, combien y a-t-il de représentants de votre com- 

r, . Un seul.
111 • nlQn Représente la Laurentian Dairy aussi bien que votre compagnie?—R.
hair Depuis combien de temps la compagnie Borden exploite-t-elle l’Ottawa 

Depuis le 1er janvier 1928.
65422—26
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D. Qui l’exploitait auparavant?—R. L’Ottawa Dairy, Limited.
D. La compagnie Borden l’a achetée?—R. Oui, monsieur.
D. A quels prix?—R. Monsieur le président, je ne connais qu’au point de vue 

de l’exploitation, l’armature financière et les questions de ce genre, mais je pour' 
rai vous donner ces renseignements. M. Thorne, qui est ici à ma gauche est pret 
à vous renseigner entièrement sur ce point.

Le président: M. Thorne est ici pour répondre à ces questions.
M. Picket:

D. Vous avez dit au début de votre témoignage vous être toujours occupa 
d’agriculture et du commerce de la distribution du lait. Des deux, lequel trouve 
vous le plus profitable?—R. Il m’est plutôt difficile de vous répondre. Tou 
dépend du point de vue. ■

D. Prenons le point de vue du producteur—de l’exploitant d’une ferme J® 
tière recevant environ 2 cents par pinte de lait?—R. Tout dépendrait de la la1 
rie, du cultivateur, et de l’employé. .

D. Je vais vous poser la question autrement, monsieur Jones. L’OtD 
Dairy possède une ferme laitière?—R. Oui, monsieur. je

D. Si vous étiez obligé de vendre le lait de cette ferme au prix reçu par 
producteur ordinaire, la compagnie la garderait-elle?—R. Cela dépendrait-

D. Cela dépendrait de quoi. Je vous demande: Supposons que vous receV’u]- 
pour le lait que vous produisez, les prix ordinaires reçus maintenant par les c 
tivateurs, l’exploitation de cette ferme serait-elle rémunératrice pour la coiuP 
gnie?—R. Pas aux prix actuels. m

D. Quels sont les dirigeants de 1 ’Ottawa Dairy?—R. Président, Hugh Caf'^. 
Ottawa ; vice-président, W. F. Jones, Ottawa ; trésorier, E. L. Noetzel, New-^ 0 ’ 
secrétaire, W. H. Rebman, New-York; secrétaire-trésorier adjoint, B. H. Th° 
Ottawa; trésorier adjoint, Geo. Bittner, New-York.

Administrateurs: Hugh Carson, Ottawa ; E. H. Conklin, Montréal ; P- 8j 
Fox, New-York; G. G. Thompson, New-York; Benjamin Rothwell, Ott®1 jj, 
Gordon C. Edwards, Ottawa ; A. E. Provost, Ottawa ; W. F. Jones, Ottawa; G- 
Labarge, Ottawa. rh()rr)e

D. Quel est votre capital?—R. C’est un autre sujet sur lequel M. \ 9js 
peut vous donner plus de détails. Si cela vous est égal, monsieur, je préfer 
que M. Thome vous réponde. -ig?/

D. Très bien. Combien de réunions vos administrateurs tiennent'^
R. Ils se réunissent périodiquement; parfois une fois par mois et parfois 
souvent, selon qu’ils sont convoqués.

D. A la discrétion du président?—R. Oui. .d’»11D. Les administrateurs sont-ils rémunérés?—R. Ceux qui n’exerce pas 
charge dans la compagnie sont rémunérés. _ ,e ce

D. Combien?—R. $20 ou $25. Il y a si longtemps que je l’ai etc d 
m’échappe.

M. Thorne: C’est $25 par réunion.
D. Vos livreurs sont tous sous contrat?—R. Oui, monsieur.
D. Combien gagnent-ils?—En moyenne, de $28 à $30 par semaine.

tre

Le président:
D. C’est leur salaire, y compris la commission?—R. C’est le tota • g cO*11 
D. L’état que vous avez produit ici concernant l’exploitation de ^-0p. 

merce comprend-il aussi celui de la crème glacée?—R. Oui, il en est q .^j d1 
D. Il n’est pas exploité séparément?—R. Je gère tout; il n’y a p°ur 

qu’une compagnie. » onsieUr'
D. Achetez-vous aussi de la crème des producteurs?—R. Non, ui 
D. Vous la fabriquez vous-mêmes?—R. Nous faisons l’écrémage-
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D. Monsieur Jones, le lait que vous utilisez, dont vous tirez la crème est-il du 
Uit d’excédent?—R. Le lait dont nous tirons notre crème?

D. Vous écrémez le lait pour en tirer de la crème douce?—R. Pour la crème 
c‘°uce que nous vendons, il entre dans nos achats de crème douce.

D. Dans les achats de crème douce?—R. Oui.
D. La crème est payée selon la teneur en matière grasse?—R, Le prix est 

Uus élevé que pour le lait d’excédent.
D. Que faites-vous de celui-ci?—R. Il sert à la fabrication du beurre, ainsi 

()Ue de la crème glacée.
D. Pouvez-vous nous dire le prix de revient d’un gallon de crème glacée?— 

Pour l’année 1932 il a été de $1.1358.
D. Le gallon?—R. Oui.
D. Quel est votre prix de vente?—R. Notre prix de vente a été de $1.2416.

. O. Quel est le pourcentage de votre lait d’excédent?—R. A 13.4 p. 100.
D. Il se montait à 13.4 pour 100?—R. Oui, monsieur.
D. Et ce lait n’est nullement employé à la fabrication de la crème?—R. Non 

Pas Pour nos ventes de crème douce.
D- Pas du tout? —R. Non, monsieur.

i . D- Quel est votre commerce le plus rémunérateur, celui de la crème ou du 
' ^ ■ ~~R. Par unité de valeur le commerce de la crème est plus profitable.

M. Mullins:
D. Vous ne produisez qu’une qualité de lait sur votre ferme laitière?-—R. 

en avons de deux qualités ; nous avons le lait de vache Jersey et puis ce que 
Us appelons le lait maternisé.

jV Qu’est-ce?—R. Le lait maternisé dosant environ 4 p. 100.
De quelle race de vaches?—R. Des Ayrshires.

Q.Uar ; Oui, c’est cela. Vendez-vous le lait de vaches Jersey comme étant de 
twJté supérieure?—R. Nous le vendons comme tel, certains de nos clients le
welerent.

D. Connaissez-vous quelque chose de la laiterie Caulfield à Toronto?—R. 
|Jand’chose, monsieur.
Q- Vous ne connaissez pas les salaires des livreurs?—R. Non, monsieur.

■ Quels sont ceux que vous payez ici?—R. De vingt-huit à trente dollars'
semaine.

■as

Par

Pri
D.

°visi(
Un livreur de Caulfield m’a dit hier n’avoir que $20.—R. Peut-être n’ap- 

v‘sionne-t-il qu’un nombre restreint de clients.
’ P est employé depuis longtemps.—R. Oui, mais tout en n’approvision- 

^einP1’ Un Petit nombre de clients. Certains de nos livreurs reçoivent encore 
et d’autres plus; dans mon état, je donne la moyenne.

StI • Quel est le meilleur lait à votre avis: le lait pasteurisé ou le lait naturel? 
lait pasteurisé, monsieur, 

jy Pourquoi?—R. Je le crois moins dangereux.
■ Certains parmi nous ne sont pas de votre avis.

M. Taylor:
P°tre compagnie d’Ottawa est une filiale de la Borden’s Limited, de

■«- Orlv, D ^OC"4" T) IV z-, 1 r\ T) /-\rv* si n T n zwi -i ^ /7 s\4

k D
n’est-ce pas?—R. De la Borden’s Limited o] Canada.

Pjiwv ' Uclle-ci est une filiale de la Borden’s Limited, de New-York, qui est la
rk. ______ ,•____. , . 1_ _ _____ ■......................i:______ I).......1__o T) o: _______'SricT^t6 canadienne de la compagnie canadienne Borden?—R. Si je vous 

? es noius des dirigeans de la Borden’s Limited, cela vous agréerait-il, mon-
D • Oui- -R. Les dirigeants de la Borden’s Limited sont: Président du con-

^Oïo^^^istration, J. W. McConnell, de Montréal ; président, S. J. Moore, de 
’ vice-président, A. T. Johnston, de New-York; trésorier, E. L. Noetzel,
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de New-York; trésorier adjoint, Geo. Bittner, de New-York ; secrétaire, W. H- 
Rebman, de New-York; secrétaire adjoint, T. W. Waibel, de New-York.

CONSEIL D’ADMINISTRATION

L’hon. C. C. Ballantyne, de Montréal; Gordon C. Edwards, d’Ottawa; P. P- 
Fox, de New-York; sir Charles Gordon, G.B.E., de Montréal; A. T. Johnston, 
de New-York; E. B. Lewis, de New-York; J. W. McConnell, de Montréal; A. W- 
Milburn, de New-York; S. J. Moore, de Toronto; le major-général, l’honorable 
S. C. Mewburn, G.M.G., de Hamilton ; Britton Osler, C.R., de Toronto; l’hono
rable Donat Raymond, de Montréal; W. D. Strack, de New-York; Hiram B- 
Walker, de Walkerville, Ont.

D. Ceci est le conseil d’administration de la Canadian Borden’s Limited?"" 

R. Oui, monsieur.
D. A qui sont communiquées au Canada les instructions émanant du sieg^ 

social à New-York?—R. Laissez-moi vous dire qu’elles sont très rares. L’adnU 
nistration des compagnies individuelles est confiée dans une grande mesure 
l’administration locale. Nous avons ce que nous appelons un comité consulta11 
composé des chefs des diverses compagnies exploitantes. Ceux-ci se réunisse0 ' 
à dates fixes et si une question administrative est à débattre, elle est débattu 
à cette réunion.

Le président:
D. Par le chef de la compagnie vous entendez le président de chaque cou1' 

pagnie ?—R. Le président actif de la compagnie locale.
M. Taylor:

D. M. Jones, à titre de gérant de VOttawa Dairy, à qui feriez-vous r®P 
port? R. S il me fallait des renseignements, je ferais rapport au président 
comité consultatif. J

D. A Montréal?—R. M. M. Conklin est le président du comité consultât1 
dans l’Est,

D. Voulez-vous vérifier l’exactitude des renseignements que voici, monsi^ 
Jones. On m’apprend que le bureau canadien de la Borden’s Limited a reçu « 
New-York, par téléphone, instructions d’épurer les classeurs de tout ce qui V° 
vait etre à son détriment dans cette enquête sur le lait. D’après cette infor0l‘ 
tion c est le représentant canadien qui a inspiré cette ligne de conduite. Av° 
vous reçu quelque renseignement, ou vous en a-t-il été communiqué par tel 
phone?—R. Je ne saurais vous dire, monsieur.

D. Non?—R. Je n’en sais rien.

.iflC
M. Bertrand: . , PvnloiteZ

D. Monsieur Jones, vous avez dit il y a un instant JJ® ' , jte
ferme ainsi qu’une laiterie?—R. Pardon, je n ai pa Venrésentant eXp

D. Vous avez dit que la compagnie dont vous etes le represent 
une ferme et une laiterie à Ottawa?—R. Oui, monsieur. ?_R No°- v

D. Avez-vous un état financier des operations de ce ,
en détails. , . relatifs aUX

D. Voulez-vous fournir au Comité tous les renseignera c 
d’exploitation de cette ferme?—R. Je pourrais les lui tourna. Jersey v

D. Donnant la production laitière, la quantité de lait t e 1,1 -eur. je
due, ou lait certifié, et la quantité de lait maternise. R- 1 UL + fes B9*3 igg

D. Aussi le prix auquel vous vendez ce lait au consomma ^—sel°n. ce
production sur la ferme; le prix de vente de ce lait a votre 1 façon 1 :r
transactions qui s’effectuent entre elles—donnant tous les details _ujonS sa 
que nous sachions quels sont les frais réels d’exploitation. A ou»
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combien coûte aux laiteries l’exploitation d’une ferme et aussi le prix de vente 
demandé par les laiteries au consommateur?—R. Oui, monsieur.

Le président: M. Jones a dit ne pas avoir les détails, mais peut-être a-t-il 
certains chiffres susceptibles de vous intéresser, si vous voulez les entendre.

M. Bertrand:
D. Avez-vous des chiffres?—R. Je regrette de vous dire que non.
L). Je le pensais.—R. C’est-à-dire, les résultats détaillés de l’exploitation 

, la ferme. Notre ferme mesure un peu plus de 800 acres et nous avons perdu 
18,871.48. .
; D. En vendant le lait à quel prix la pinte?—R. Le lait maternisé se détaille 
a.13 cents la pinte, et à 7 cents la chopine; le lait de vaches Jersey à 14 cents la 
Pmte, et à 8 cents la chopine.

D. Est-ce là le prix crédité à la ferme?—R. Non, monsieur.
, . D. Quel est-il?—R. Nous payons à la ferme le prix d’association pour le 
aÛ maternisé et celui de vaches Jersey, plus 50 p. 100 (ou la moitié) de la diffé
rée entre le prix de vente au détail du lait ordinaire et le prix de vente au dé-

du lait maternisé et celui des vaches Jersey.
- Ç. En d’autres termes, pouvez-vous nous dire le prix que vous payez la pinte 
e Imt certifié et de lait maternisé?—R. Pas de mémoire, mais je vous le ferai

connaître.
D. Votre compagnie a une ferme de 800 acres?—R. Oui, un peu plus grande.
D. Combien y avez-vous de têtes de bétail?—R. A peu près 200.

, D. De sorte que vous avez 200 vaches laitières par 800 acres?—R. Non, 
es ne sont pas toutes des vaches laitières.

D. Combien en avez-vous?—R. Je vous le dirai.
L>. Et, pour tous les troupeaux, l’exploitation de cette ferme l’année dernière 

accusé une perte de $8,000?—R. Près de $9,000.
(j, Lh Près de $9,000, ou autrement dit, une perte de $1,000 par acre, ou en 
^antres termes, une perte de $40 par tête de bétail?—R. Je ne saurais dire, n’en 

baissant pas le nombre.
L>. Et je présume que pour calculer cette perte vous faites bénéficier la fer- 

0 du prix d’association que vous payez à Ottawa?—R, Oui, monsieur.
,j> LL Lit je présume que vous lui attribues aussi une certaine quantité de lait 

excédent?—R. Nous l’avons déjà fait, mais nous avons cessé. 
rQ„ L>. Quelle était votre quantité de lait d’excédent en 1932?—R. Je ne me le 
appelle pas.

-L Voulez-vous donner ce renseignement au Comité?—R. Oui.
Vqu Lb En outre, je crois que vous retranchez l’écart, et supposons que le lait 
ç0itS c°ûte environ...—R. Supposons que le prix de vente de notre lait ordinaire 
a ü de dix cents aujourd’hui et que celui du lait maternisé soit de 13 cents; il y 

ne différence de 3 cents.

^ Le président:
est Cr' , Ijp Jait de vache Jersey?—R. Non, il est de 14 cents. Sur ce prix 1 cent \ 

l('ité à notre ferme en plus du prix régulier d’association de $1.40.
M. Bertrand:

eoûtan+ ^ 0Us avez parlé de la moitié de l’écart il y a un instant, entre le prix 
drfiiu • le prix de vente?—R. Non, de la moitié entre le prix de détail du lait 

q r<: et le prix de détail du lait maternisé. 
clati0n o La ferme bénéficie de presque la moitié de cet écart en sus du prix d’asso- 

D j*' Oui.
d’antres '<)rsclVe nous serons pleinement renseignés sur ce point, j’aurai peut-être 
L°tnbie ffdestions à vous poser. Reste un autre point que je voudrais élucider. 
L^r^ti,, le bidon que vous fournissez au producteur?—R. Lors de la pré-

de cet état, un bidon de 8 gallons coûtait $4.48.
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D. Combien coûte-t-il actuellement?—R. J’ignore si c’est le prix d’alors ou 
le prix actuel. A mon sens, c’est un prix approximatif. Voulez-vous que ie 
vous le donne?

D. N’avez-vous pas ce renseignement ici?—R. Non.
D. Très bien alors. Vous débitiez le cultivateur de 7 cents \ par trajet par 

bidon?—R. Oui.
D. Combien un bidon peut-il effectuer de trajets?—R. D’après mes rensei

gnements un bidon peut durer environ cinq ans.
D. Combien cela représente-t-il de trajets?—R. 900 trajets en calculant 

trajets par année.
D. Neuf cents trajets à 7 cents Par conséquent, le cultivateur paie Ie 

prix entier du bidon et il vous rembourse des frais d’intérêt et de réparation?—R; 
Il n’y a pas de frais d’intérêt. Nous avons approfondi cette question et nous 
sommes d’avis que cette taxe est juste. z ,

D. Vous avez dit neuf cents trajets durant 5 ans à 180 trajets par année a 
7 cents \ par mois.

Le président: Elucidons ce point. Ces 7 cents \ sont pour chaque trajet ou 
par mois, qu’en est-il?

Le témoin : Par bidon par mois.
M. Berttand: Pour combien de trajets par mois?
Le témoin : Pour la moitié du nombre de jours du mois.
M. Bertrand : Nous allons diviser ce chiffre par cinquante-deux.
Le président: La location d’un bidon coûte à peu près 90 cents par année-

M. Dupuis:
D. Avez-vous un rapport sur les profits réalisés par la compagnie mère ® 

New-York?—R. Non, monsieur; elle publie un état annuel mais je ne l’ai Pa° 
apporté. - - r

D. Vous ne pourriez le dire de mémoire. Vous ignorez si le products 
reçoit plus de son lait aux Etats-Unis qu’ici?—R. Je ne saurais dire.

D. L’état que vous préparerez pour le Comité pourrait-il le mentionner- 
R. Que voudriez-vous savoir, monsieur? Le prix moyen payé? g

D. Vous dites que la compagnie mère a publié son état annuel ; le vti 
pourrait-il le mentionner?—R. Oui, je pourrais vous en envoyer une copie- ^

D. Vous ignorez quelle est la différence entre le prix -aux Etats-Unis et ie1- 
R. Non, je regrette de ne pas posséder ce renseignement.

M. Bertrand:
D. Qu’est-ce que le lait homogénéisé?—R. C’est celui qui passe par l’hn^e 

généisateur. Il passe par une valve sous pression et les globules de mata()Ug 
grasse sont pulvérisées si également qu’elles ne remontent pas à la surface s 
forme de crème. \e

D. L’homogénéisation du lait en augmente-t-elle le volume?—R. Je nC 
crois pas; imperceptiblement en tout cas.

D. L’épaissit-el-le?—R. Elle lui donne une apparence plus légère. , tre. 
D. Combien vendez-vous le lait homogénéisé?—R, Le même prix que 1 al1 > 
D. Pourquoi vend-on du lait homogénéisé?—R. Certaines personnes lC *nt 

fèrent. La crème ne remonte pas à la surface et tous ceux qui le consomuien
leur part de la teneur en matière grasse. rent0 -D. Croient-ils que ce lait est plus riche à cause de son épaisseur apPa 
—R. Je ne suis pas en mesure de vous le dire. i0q par

D. Un des témoins nous a dit que de la crème homogénéisé à 10 p- j,’^ais 
exemple, ressemble quelque peu à celle non homogénéisé à 30 p. 100. re
present. Je ne puis être de cet avis. . ,

D. Non?—R. Non; mais l’homogénéisation la fait paraîtra plus riche.
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D. Vous admettez que l’homogénéisation du lait le fait paraître plus épais?
R. Je ne dirais pas...

M. Dupuis:
D. Ressemble-t-il à de la crème fouettée?—R. Non. Je voudrais qu’il en 

u* ainsi; mais son goût est plus fin.
M. Bertrand:

D. Pouvez-vous dire que son volume n’en est réellement pas augmenté?
M. Dupuis : Il a dit que oui.
M. Bertrand : Non.
Le témoin : Je n’y ai jamais travaillé et je n’ai jamais été témoin de sa 

Réparation. Je ne suis pas en mesure de le dire.
M. Bertrand:

D. Vendez-vous ce lait?—R. Oui.
D. Qui l’homogénéisé?—R. Nous-mêmes, 

u D. Je ne comprends pas—vous dites n’avoir jamais vu cette opération?— 
y- Je n’ai pas dit ne l’avoir jamais vue; j’ai dit n’avoir jamais vérifié si le volume 
n était augmenté. S’il en est ainsi, l’augmentation est insignifiante, et on ne 

RR s’en assurer qu’en le vérifiant. Je doute beaucoup—c'est mon opinion per- 
otinelle—que le volume du lait en soit augmenté. D’un autre côté, je l’ignore; 

Petit-être l’est-il, peut-être ne l’est-il pas.

Le président:
D. Monsieur Jones, lorsque la crème est homogénéisée, l’épreuve de la teneur 

Matière grasse est-elle exacte?—R. Pas autant que quand elle ne l’est pas.
M. Bertrand:

., L>- Est-elle à peu près juste?—R. Je lui préférerais l’épreuve au mojonnier 
analyse chimique.

Le président:
jr- .P- Vous pouvez déterminer la teneur exacte en matière grasse du lait homo- 

neigé?—R. Elle est possible par d’autres moyens avec le mojonnier ordinaire 
r Rs épreuves chimiques.

M. Bertrand:
Rit P' Monsieur Jones, à la demande de qui avez-vous commencé à vendre du 

ni' °m°généisé? Cette question peut vous sembler étrange, mais puis-je vous 
est 1(*Uer (lue nous en sommes rendus au point où le cultivateur ignore si ce lait 
p Ve«du ou non au consommateur. Il y a tant de classifications du lait que 
c0jP ne savons pas où nous en sommes. Je suis moi-même cultivateur.—R. A ma 
pQ^nRsance, le lait homogénéisé a été vendu en quantité commerciale à Ottawa 
v6P|la première fois par la Laurentian Dairy, il y a quelques années. On l’avait 
h,P u R y a plusieurs années—j’oublie le nom de la compagnie—sous le même 
tp ]’ ,aurentian, dans les provinces Maritimes et ailleurs au Canada, mais c’était 
ainQait stérilisé, non pas le lait homogénéisé pasteurisé ordinaire sur le marché 
p0rtUM’hui ; mais il a été vendu pour la première fois au Canada, ou dans n’im- 

iRUel pays, par la Laurentian Dairy ici à Ottawa.
R. j Alors, apparemment, vous ne savez pas que quelqu’un en ait demandé?— 
J’ig Jetais pas à l’emploi de la compagnie lorsqu’elle en commença la vente, 
top °re si on avait demandé aux fondateurs de cette compagnie d’en produire ou

Ta y
Riepf V n°uveau produit—le lait homogénéisé—lui servit à s’attirer des 

S- R. Je le présume.
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D. Combien de ce lait homogénéisé vendez-vous présentement, ou en ave*' 
vous vendu en 1932?—R. Je ne saurais vous le dire au juste, mais j’estime qu 1 
équivaut au cinquième ou au quart du total des ventes.

quart?—R. Au quart ou au cinquième, bien que je n’aie pas lesD. Au 
chiffres.

D. Le quart de vos ventes globales de lait en 1932 se composait de lait ho®0' 
généisé?—R. Oui. Je pourrais vous communiquer ces chiffres.

M. Dupuis:
D. Est-il plus coûteux?—R. Il coûte un peu plus cher.
D. Le vendez-vous plus cher?—R. Non, monsieur; au même prix.

M. Bertrand:
D. Est-il pasteurisé?—R. Oui. >
D. Il est homogénéisé ensuite?—R. Non, la pasteurisation suit l’hom°8 

néisation. g
D. Il est homogénéisé et pasteurisé?—R. C’est un point important pour n° 

dans le commerce du lait. eI)
D. Ajoutez-vous quelque ingrédient ou matière étrangère à ce lait pou,r 

aider l’homogénéisation ?—R. Absolument rien. g„
D. Celle-ci n’est qu’un procédé mécanique?—R. Il ne s’agit que de la tra 

formation de la matière grasse en particules plus petites.
D. On ne mêle pas de poudres à ce lait?—R. Pas du tout, monsieur. p v 
D. Combien de compagnies vendent du lait homogénéisé à Ottawa?—R- 

en a quatre—à ma connaissance.

M. Bouchard: -n
D. Ne constitue-t-il pas une meilleure nourriture pour les enfants- ^ 

Cette question a fait l’objet de certaines recherches démontrant que la teneUpr
iait caillé devient légèrement plus digestible; mais je ne crois pas que ces re 
dies permettent d’affirmer qu’il en soit ainsi.

D. Quand il a été d’abord vendu, on a prétendu que les enfants 
raient mieux par suite de la rupture des globules de matière grasse,—c'èt 
des allégations?—R. Théoriquement, c’est la vérité. ,■< efl

D. Et l’autre était que le lait homogénéisé se conserve tel quel, et (lu ,flCe 
est tout autrement dans le cas du lait ordinaire, la crème remontant à la 511 
si on laisse reposer la bouteille pendant une demi-heure?—R. Oui. ^ -g?--

D. Et les sels dans le lait; le sel ou les minéraux sont-ils mieux repai 
R- Oui, je crois que l’homogénéisation assure une meilleure répartition de
1 PS plomonèn

rec

le dig°rC' 
était une

, „ ----- O _ J6les éléments du lait. ._,n„znA;entinn nartielle?"? ‘ \eS
D. La pasteurisation n’est-elle pas une homogen J lg pulvcpsc

doute beaucoup que la pasteurisation d apie^ c> p - . gi
globules de matière grasse; cela se peut sûr. ,flo-

D. Mais selon les anciens procédés?—R. Je n ™/"\^teurisation °e 
cette (iuestion a fait l’objet de recherches. A mon sens la paste' 
difie guère les dimensions des globules de matière gra>>

Le président: .pt, au (^ns
D. J’allais poser une ou deux questions à M. Joncs. °1'’ p VpXnérienc®. 

de votre déclaration, monsieur Jones, avoir acquis une ong ue 1®
l’industrie laitière et la vente des produits laitiers, etc. Je croi- ,re de1' ‘ je
trie laitière n’a plus de secrets pour vous. Vous avez insère < > ~ d’opiDl°v0ils 
tion des extraits du rapport Grigg et aussi une certaine exprcs>
M. W. G. Marritt, le secrétaire de la Whole Milk Producers - ,vS, cultiva jg 
l’avez fait en vue de recommander une meilleure organisation c _ ]>indllS 
ou des producteurs?—R. Je crois que ce serait avantageux pom <
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laitière, et particulièrement pour celle du lait en nature, si les cultivateurs étaient 
mieux organisés.

D. Avez-vous lu le rapport Grigg?—R. Pas en entier.
,,, D. Vous savez quelque chose des recommandations qu’il renferme touchant 
etablissement d’un bureau central de producteurs, ou d’un conseil mixte pour 
a régularisation de toute l’industrie laitière?—R. Je ne suis pas très au courant 

Ce cette question, monsieur.
. D. Accepteriez-vous l’établissement de ce bureau central de producteurs, 
°rmé de représentants du bureau des producteurs et de représentants des laite- 

rie®> ainsi que d’un président et de deux autres aides, comme on l’a recommandé?
Monsieur, j’aimerais réfléchir davantage avant d’exprimer mon sentiment 

SUr ce point.
. D- On a recommandé que les membres nommés à cette organisation de

vaient avoir la haute main sur les prix payés aux producteurs, les prix obtenus 
|ar les distributeurs, l’écart et tous les facteurs entrant dans les prix. Vous ne 

nez pas à vous prononcer en la matière?—R. Non, monsieur.
D. Je ne comprends pas pourquoi vous recommandez une meilleure organi- 

' ation <jes cultivateurs à moins que vous ne nous disiez comment cela pourrait 
®e faire.

M. Pickel: Rien que pour sympathiser les uns avec les autres.

M. Dupuis:
Je veux vous poser une question, mais avant, je veux savoir si le rapport 

fit vous venez de parler relativement à l’organisation des cultivateurs, signifie 
Pareille organisation s’occuperait de la distribution du lait dans ces villes, 

s'il Çst ainsi, je veux savoir s’il serait plus profitable pour les cultivateurs, 
^ f étaient ainsi organisés, de vendre leur lait à votre place dans les grandes 
cct+Cs' ®i vous ne pouvez me répondre, je vous poserai une question directe: 
industrie est-elle rémunératrice pour votre compagnie?—R. Vous me deman- 

sj. cet-te industrie est rémunératrice?
ir- Vous me demandez si cette industrie est rémunératrice?

ai,k Oui?—R. Certainement. Nous abandonnerions les affaires, s’il en était
autrement.
ser • Si les cultivateurs étaient organisés de façon à acheter votre compagnie, 

VCe un avantage pour eux?—R. S’ils pouvaient l’exploiter efficacement. 
Prési,] ’ ’Je suppose que s’ils obtenaient quelqu’un de votre compétence comme

Mullins: Ils le trouveraient sans peine.
^ M- Dupuis:

Boh " Connaissez-vous l’évaluation de la compagnie Borden—de la compagnie 
-Q1 canadienne?—R. Le capital?

turP Oui?—R. Je ne ]a connais pas. M. Thorne vous renseignera sur l’arma-
unancière.

l'ai» , ‘ Cous ne connaissez pas l’évaluation de la compagnie?—R. Je ne sau- 
8 g>us la donner.

qu’i]s 1 C °us ne la connaissez pas. Si les cultivateurs étaient ainsi organisés 
B. ]y v°us offriraient d’acheter la compagnie, vous ne pourriez leur répondre?— 

)n> monsieur.

T> Le président:
■ J’;’°îies u aimerais continuer mon interrogatoire. N’est-ce pas un fait, monsieur 

Peut vpC!Be quantité de lait en nature disponible est supérieure à ce qu’on 
1) npre ^ans les villes?—R. Oui, il en fut ainsi l’été dernier, 

l&r pn,, ^fes-vous d’avis que les cultivateurs peuvent s’organiser afin de se proté-Pour
8Ure Us lece qui est des prix contre un tel excédent?—R. J’ignore dans quelle 

pourraient.
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D. Vous avez déclaré ici qu'ils devraient s’organiser. Pourquoi devraient-ils 
compléter leur organisation s’ils ne peuvent exécuter leurs projets?—R. Si tous 
les cultivateurs faisaient partie de cette association, ou du moins le plus grand 
nombre, ils pourraient certainement avoir mieux en main le...

D. N’y avait-il pas aussi un excédent d’autres sortes de lait que le lait en 
nature—de lait qu’il a fallu vendre pour la fabrication du beurre et du fronia- 
ge?—R. C’est possible.

D.-Voyez-vous, le rapport Grigg préconise la mise en commun de tout ce 
lait, une certaine partie devant être vendue en nature, et une autre pour la fabri
cation du beurre et du fromage, de même que pour les autres fins auxquelles sa 
vente se prête; les prix réalisés devant être répartis également entre tous les cul
tivateurs?—R. Dans tout le Canada?

D. Non. Il s’agit de la Grande-Bretagne. Préconiseriez-vous un système 
analogue au Canada?—R. Je crois qu’il s’appliquerait difficilement au Canada-

M. McGillis:
D. Quelles objections voyez-vous à son application?—R. S’il y avait Q1 

prix commun pour tout le lait, je sais très bien que les producteurs habitués ^ 
expédier leur production pour la vente en nature seraient certainement très me 
contents de voir sa valeur diminuée.

Le président:
D. Je vous interroge, monsieur Jones, vous croyant un praticien qui a saa= 

aucun doute étudié cette question. Le Comité veut se renseigner auprès de n11 
porte qui sur la meilleure manière de régler ce problème de la vente du la ‘ 
J’ai cru que vous auriez une proposition concrète à nous exposer. Vous ne tie 
driez pas à hasarder une opinion?—R. Non, pas tout de suite.

M. Dupuis:
D. Monsieur Jones, supposons que l’association des cultivateurs les ^ 

brasse tous ou presque, et qu’elle vous dise: “Nous subissons une perte du ± 
de cet excédent que les distributeurs nous imputent”; supposons qu’ils serai 
organisés et diraient aux distributeurs, comme votre compagnie: “Nous vou 
que vous nous disiez la quantité moyenne de lait qu’il vous faut chaque J ^ 
ainsi que le pourcentage des dépenses supplémentaires”. Ainsi les cultivate ^ 
pourraient garder le solde de cet excédent de lait et en fabriquer du beurre e 
fromage eux-mêmes, qu’en pensez-vous? Pourriez-vous répondre de la 801 ^oI)t 
l’association des agriculteurs?—R. Nous pourrions évaluer assez bien ce 
nous aurions besoin. z ce\&

D. Certainement. Cela me fait plaisir, des témoins ayant affirmé clueoU à 
leur serait impossible.—R. L’estimation ne serait pas exacte à une livre 
cent livres près, mais ce serait une estimation. z v0uS

D. Par exemple, dans le cas d’une ville comme Ottawa ou Montréal, 
pourriez dire quelle quantité de lait il vous faudrait pour, disons, demain 
tin?—R. Oui, cela serait possible.

D. En sus du pourcentage?—R. Oui.

M. Wilson: rjo
D. Vous avez mentionné l’Association des producteurs de lait de H , ^ \e 

et M. Marritt, son secrétaire. Je ne crois pas que vous ayez cité M. Cia 
président. Vous vous rappelez peut-être un article signé et publié par ellX)0ts/ 
le journal de cette association en ces termes—je ne puis vous citer les $t
mais voici le sens: “le cultivateur peut très bien produire du lait à perte ^Qlls
1 avantage d’un marché stable”. Approuvez-vous cette déclaration? • ® Je
pose cette question parce que le secrétaire a dit qu’à son sens une associa je
cultivateurs était une bonne chose. Il s’agit de l’Association des produc e
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ja.it de l’Ontario et cette déclaration est extraite d'un article signé par M. Clarke. 
Senn, le président, pourrait vous citer les termes exacts.
M. Pickel: M. Jones a approuvé cette déclaration, la ferme de sa compa

re subissant une perte de $9,000 par année.

M. Wilson:
J’y arrive. C’est intitulé “Un message aux expéditeurs de lait”.

D’une manière générale, les producteurs soutiennent l’association 
d'une manière très encourageante. Les expéditeurs dans certains des dis
tricts les plus désorganisés jusqu’ici, coopèrent avec l’association finan
cièrement parlant et autrement, de façon à servir d’exemple aux produc
teurs ayant retiré des bénéfices importants du travail d’organisation dans 
le passé. Il y en aura toujours voulant profiter des avantages d’une orga
nisation puissante sans en assumer les frais. Un marché sûr, un prix sta
ble, même s’il est inférieur au coût de la production, ne sont pas à dédai
gner. Tous les producteurs participent également à ces avantages et ils 
devraient en assumer leur part.

ja peei est un extrait d’un article publié dans le Ontario Milk Producer, de 
$ecVer.'février 1933, signé par E. H. Clarke, le président, et W. G. Marritt, le 
sn^eta^re> dont vous avez parlé en disant que les associations de cultivateurssont Puissantes. D’après votre témoignage, votre propre ferme est déficitaire—

rc- ferme laitière?—R. Oui. 
ble , Est-il sage de dire au producteur de lait qu’“un marché sûr, un prix sta- 
Toi 0161116 S’H est inférieur au coût de la production, ne sont pas à dédaigner.

” los producteurs participent également à ces avantages et ils devraient en 
(U inor leur part”. Pendant combien de temps pourriez-vous résister et con- 
t^/yotre commerce si vous ne tiriez vos profits que de votre ferme?—R. L’au- 

oc cet article a une manière à lui de s’exprimer, 
on | ■ C'est un article signé?—R. D’un autre côté, c’est une question de degré 
rn ' t ,raPPort.
^rche étant«U:

La production de lait peut se faire à perte, et même alors, un 
assuré, les producteurs peuvent recevoir plus qu'ils ne recevraient

dia. Vendaiont leur lait par d’autres intermédiaires. Ce sont les marchés mon-, 
^ qui fixent le prix, non pas une certaine situation. 

cita: • ^ous reconnaissez vous-même que l’exploitation de votre ferme est défi- 
plosrc7~H n’y a pas de doute que son administration s’inspire des méthodes les 
c°tïib'rt °en^es—qu’elle es* plus moderne que la moyenne des fermes. Pendant 
prij, len de temps les cultivateurs ontariens resteront-ils sur leurs fermes, au 
d’eotj!1Ue les compagnies laitières leur paient leur lait, actuellement? Certains 

eux sont-ils prospères?—R. Les cultivateurs actuels?
Oui, les cultivateurs actuels?—R. Us ne le sont pas.

^fieit ■ . sont-ils un peu? Vous dites que votre ferme, très bien aménagée, est 
?—R. Je parlais de 1932. Je n’ai pas cité les chiffres pour cette année. 

•e3£Plin ^ ,ce^e année ; la situation s’est-elle améliorée?—R. Oui; j’allais vous 
ÿ.tuati er ^ y a un instant. L’année 1932 a été si mauvaise par suite de la 
* Vers0/1 Rivale à Ottawa, dont j’ai parlé dans mon journal. J’ai signalé les

ïhis
de

eurs qui ont fait fléchir le prix. Si vous étudiez les tableaux que j’ai 
es ty vous constaterez que durant l’été les prix à Ottawa ont été relativement

Les recettes de notre ferme ettom* eî1 comparaison des années précédentes 
1)0 Pou/* • auû‘es fermes en ont été diminuées naturellement. Les cultivateurs 
* h) r-yent certainement pas poursuivre leur exploitation dans ces conditions. 
l?dt n^'aturellement, l’été n’est pas encore arrivé? -R. Non. Nous faisons

}, re Possible afin d’éviter la répétition cette année de l’état de choses décrit 
lait U' Comme vous l’apprendrez peut-être de l’Association des producteurs 

’ n°us avons étudié longuement cette question.
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D. Je vous ai posé une question directe. Etes-vous d’avis que le cultivate^ 
reçoit assez pour son lait aujourd’hui?—R. D’après les prix mondiaux ou le c°llt 
de la production?

D. D’après le coût de la production pour la moyenne des cultivateurs onta
riens?—R. Non, monsieur; je ne le crois pas.

D. Préconiseriez-vous l’à-propos du projet d’établir une commission de ton 
trôle pour la régularisation du prix payé au producteur et aussi pour celle <* 
l’écart et du prix payé par le consommateur?—R. Je n’ai pas d’expérience.. •

D. Quel est votre avis? Ne croyez-vous pas que l’établissement de cet 
commission serait avantageuse au producteur de lait?—R. Je n’ai jamais étuu 
cette question. La seule commission que je connaisse est celle établie à V1,1,1 _ 
peg et j’ignore quels résultats elle a donnés. On m’a informé qu’ils n’avaient P9" 
été fameux.

Le président: Au point de vue de qui?
Le témoin: Je ne peux pas me former une opinion sur un sujet que j'ign°lC

M. Wilson: r
D. Mais vous reconnaissez toutefois que le cultivateur n’est pas assez ten 

néré pour son lait?—R. Oui. jlt
D. Et ce ne serait pas mal à propos si cela entre dans les attribution- 

Comité, ce qui n’est pas établi, la province de Québec ayant établi une conin ^ 
sion, qui, je le sais, va régulariser le prix du lait. L’Etat de New-York a ag ^ 
même. Mais voici la question : devrait-on considérer le prix du lait qui er, 
article indispensable? Je crois que les membres du Comité s’efforcent d’assurei ^ 
moins un prix raisonnable au producteur pour son lait, afin qu’il demeure sU 
ferme au lieu d’en être chassé?—R. Oui. ■ ^

D. Vous reconnaissez vous-même que votre compagnie ne pourrait eX^eg 
rien qu’avec les bénéfices réalisés de l’industrie laitière?—R. Dans les I11L 
conditions qu’en 1932.

D. Peu importe.—R. Il importe, je vous ai donné les chiffres pour 193^'

M. McGillis: ' _ ^rC;
D. Depuis combien d’années exploitez-vous cette ferme?—R. Je ne Pul' 

je fais partie de la compagnie depuis un peu plus de quatre ans. TqI); je
D. La superficie de la ferme a-t-elle toujours été de 800 acres?—R- v b 

crois qu’elle a été augmentée de temps à autre. C’était avant mon entre 
compagnie. ^ z , ,nérr

D. Depuis que vous en faites partie, son exploitation a-t-elle été ren 
trice?—R. L’année dernière a été la pire. Les années précédentes...

M. Spotton: Répondez à la question.
Le témoin : Quelle était la question?

M. McGillis: , ^ p,-o-
, D. Je veux savoir les années au cours desquelles son exploitation » e -3 les 
fitable depuis 1925. Quels profits a-t-elle rapportés à la compagnie 1 c'tuel?^ 
quatre ou cinq dernières années, disons depuis 1930, avant le marasme 9(Yg pfl‘ 
. • '*e ne Puis vous répondre, monsieur, non pas par mauvais vouloir, ef 
ignorance. Je soumettrai des chiffres au Comité. La situation cette a' réc6' 
meilleure que l’année dernière. Nous avons subi une légère perte l’annc 
' cn (-l. Peux me rappeler ce qui a trait à deux ans passés.

i ' oudrez-vous nous communiquer ces chiffres?—R. Oui, monsieur- cjiiO
i ~ ’ lson® ceux des trois ou quatre dernières années?—R- Ceux ( 

dcrmeres années.
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M. Tummon:
D. Monsieur Jones, j’ai oublié une ou deux questions. Au cours de la pas

sivation, quelle température le lait atteint-il en degrés Fahrenheit?—R. 144 
<-legrés pendant 30 minutes, monsieur.
, . D. La pasteurisation se fait en vase clos?—R. Oui. Elle s’effectue dans 

■°ls appareils. Le lait passe dans une machine, dans des tubes, plongés dans une 
filiation d’eau chaude, pour en hausser la température. De là il se rend à une 
rie. de réservoirs où il séjourne 30 minutes, puis au réfrigérateur. Viennent 
su'te l'embouteillage et le capsulage.

D. Pouvez-vous nous dire à quel degré l’évaporation commence?
M. Wilson: A zéro.

M. Tummon:
D. Et si elle commence trop vite?—R. Non, je ne puis vous répondre.
D. Il ne doit pas y avoir beaucoup d’évaporation?—R. Je ne le crois pas.
Le président: Monsieur Tummon, il est une heure ; n’êtes-vous pas d’avis 

^nous ferions mieux d’ajourner maintenant et de nous réunir à trois heures et

M- Tummon: Oui.
M. Spotton: Ce témoin reviendra?
Le président: Oui.
La séance est suspendue de 1 h. 10 à 3 h. 30 de l’après-midi.

SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI
Le Comité reprend la séance à 3 heures 30.

^ Le président: Lors de la suspension de la séance à une heure le Comité 
a.^ Pas terminé l’interrogatoire contradictoire de M. Jones, mais je crois que 

ly a'us de ses membres veulent être présents lors de l’interrogatoire de M., 
et si cela agrée au Comité, nous appellerons M. Thorne maintenant, les 

PUtés dont j’ai parlé voulant s’absenter sous peu.

^L Benjamin Harrison Thorne, appelé, prête serment.

Le président:
Éi^L^Quel est votre état?—R. Secrétaire-trésorier adjoint de Y Ottawa Dairy 

Avez-vous une déclaration à faire?—R. Non, monsieur.

l’0tto 1 Alonsieur Thorne, voulez-vous avoir la bonté de me dire en quelle année 
j^a Dairy a été constituée en corporation?—R. En 1900. 
jy Etait-elle alors une filiale de la compagnie Borden?—R. Non.
I) î^ePu^s Quand l’est-elle?—R. Depuis le 1er janvier 1928.

Pagj^i ‘ est-il produit du changement dans l’armature financière de la com- 
^^ails Ce ^00 jusqu’à présent?—R. Je le crois, mais je n’en connais pas les 
(Ltç ’ Je n’ai pas remonté avant 1928. Je sais ce qui en est à partir de cette

JL. Bowman:

la ' A partir du 1er janvier 1928? Veuillez me dire quelle était alors le capital 
L^Pagnie, le 1er janvier, 1928?—R. $1,865,000 en actions émises.

' Ijuelle sorte d’actions, monsieur Thorne?—R. $800,000 en actions ordi-
s’ 3,000...
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D. Sans valeur nominale?—R. Oui, de $50; 3,600 actions de priorité cumU' 
latives à 7 p. 100, valeur nominale de $50, et $1,062,100 en actions d’une valeur 
nominale de $50 de deuxième privilège à 1 p. 100.

D. Un million?—R. $1,062,100.
D. Comment?—R. Des actions cumulatives de deuxième privilège d’une 

valeur nominale de $50.
D. A sept pour cent?—R. Oui. ,
D. Je vous ai peut-être mal compris, mais cela ne donne pas le capua 

global que vous m’avez donné?—R. $1,865,700.
D. Puis vous avez dit $800,000?—R. Oui.
D. Des actions ordinaires à $50?—R. Oui.
D. $360,000?—R. Non, 3,600.
D. Cela donne le total. Ces actions ont été émises?—R. Oui.
D. Quelle en était alors la valeur? Ces actions étaient-elles émises? Save^ 

vous quel était le capital, en comparaison du capital précédent?—R. Lors 
l’acquisition de YOttawa Dairy par la compagnie Borden actuelle, il n’y c 
aucun changement dans son capital-actions, mais en janvier ou février, P 
après, après le 1er janvier, les actions de première et de deuxième privilèges ° 
toutes été retirées, dollar pour dollar.

D. Quel en était leur montant antérieurement?—R. $1,065,700. ^
D. C’est-à-dire, que le montant des anciennes actions privilèges 

exactement le même que celui des actions actuelles de première et de deuxi® 
privilège?—R. Comme au 1er janvier lors de la vente de YOttawa Dairy.

Le -president: ^
D. En quelle année, monsieur Thorne?—R. En janvier 1928. Les action? 

première et de deuxième privilège impayées au 31 décembre 1927, ont été sin°P 
ment rachetées.

M. Bowman:
D. Quel en était le montant?—R. $1,065,700. v3jt
D. C’est le même montant que celui actuellement dû?—R. Non, tout a 

été racheté.
D. Vraiment?—R. Tout, au cours des premiers mois de 1928. vQliS
D. Je vous ai peut-être mal compris. Vous dites que les chiffres qu® 

venez de citer représentent au 1er janvier 1928, les actions ordinaires et de Y 
férence alors dues?—R. Oui, le 1er janvier. nté'

D. 1928? C’était postérieur à la nouvelle capitalisation?—R. C’était ‘
rieur.

D. Avant la nouvelle capitalisation?—R. Oui. _ Aeü^
D. Dites-nous ce qui s’est passé?—R. Les actions de première et de ^ ju 

me préférence ont été rachetées après le 1er janvier 1928, jusqu’à concuiî e 
montant total dû le 1er janvier, savoir, $1,065,700.

D. Elles ont été rachetées et payées?—R. Il n’y a pas eu de chan0 
avant le 19 mars 1929, quand... eJÏjièrf

D. Un instant. Est-ce que je vous comprends bien: les actions _nt ll 
et de deuxième préférence, dont vous nous avez donné les détails, s c e 
$1,065,700, ont été rachetées en espèces?—R. Oui.

D. Et il n y a eu aucune
mière et de deuxième préférence?—R. Non

il wjjcuco :-----xv. vj lui.
émission d’actions afin de remplacer celle; de P1'6'

citée et1-- — j/icicicnic. 1L- ^V11'.oofi ± i„ fiqfp nue vous avez 1 yipiD. Par conséquent, entre le 1er janvier 1928 et la date q valeur
1929, il n’y avait d’impayées que 800,000 actions ordinaires ,g,
nale de $50?—R. C’est exact. t> t m U y a ®u

D. Quel changement s’est produit en 1929. R- e '
sion de 22,000 actions ordinaires d’une valeur nominale < e '
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Le 'président:
D. 22,000?—R. 22,000 d’une valeur nominale de $50, s’élevant à $1,100,000. 

, D. C’étaient des actions privilégiées?—R. Des actions ordinaires. Elles ont 
.® émises en règlement d’un emprunt fait par la Borden’s Farm Products Lvm- 

de Montréal.

M. Bowman:
D. C’était l’emprunt fait ou obtenu pour l’acquisition des actions de pre- 

®llere et de deuxième préférence?—R. Oui, c’est exact.
D. A-t-on effectué d’autres modifications du capital?—R. Le 18 décembre 

j 6,300 actions ordinaires ont été annulées; elles représentaient le placement
e ”Ottawa Dairy dans la Cornwall Dairy Products, Limited, et elles ont été...
,. D. Un instant. N’allez pas trop vite, car je n’ai pas eu l’avantage de voir ces 

d ®res- Vous dites 63,000?—R. 6,300 actions ordinaires d’une valeur nominale 
e *50, ou valant $315,000 ont été annulées.

D- Elles ont été annulées?—R. Oui.
E. C’est-à-dire, sur les $1,900.000 d’actions ordinaires alors impayées?—R.

j E. Vous avez parlé de la Cornwall Dairy Limited.—R. J’ai parlé de la mise 
Ùp ? Par Y Ottawa Dairy, Limited, dans la Cornwall Dairy Products, Lim- 

de Cornwall, Ontario.
» . E. Oui?—R Et elles ont été cédées à la Borden’s Limited, qui est la compa- 

10 mère du groupe canadien.
E- Elle est devenue alors une entité séparée?—R. Oui.
E; Ce qui laissait dans YOttawa Dairy, Limited, $1,900,000 moins $315,000? 
•Exactement.

so], E- Qu’est-il arrivé ensuite?—R. En décembre 1931, la valeur nominale du 
ee c e .des actions ordinaires au nombre de 31,700 a été changée en celle de $100, 

rS.Ul laissait un solde de 15,850 actions ordinaires d’une valeur nominale de

tin_ E. Le capital n’a pas été modifié sauf quant à la valeur nominale des ac- 
C’est tout.

dUp. „ • L585.000. 15,850 actions d’une valeur nominale de $100 étaient alors 
C’est exact.

U Euis que s’est-il passé ensuite?—R. Le 29 décembre 1931... 
rent- ■ Répétez la date.—R. Le 29 décembre 1931, l’actif et le passif de la Lau- 
°nt u1} B airy ont été assumées et 1,500 actions d’une valeur nominale de $100 

e emises en paiement.
M. Picket:

E- Combien?—R. 1,500.

Ee président:
Ees actions supplémentaires?—R. Oui.

Bowman:
*l50oon ^'à-dire, que les propriétaires de la Laurentian Dairy ont accepté 
Eqiir'cnf' Cn ac^ons ordinaires de YOttawa Dairy, Limited, en paiement de la 

tx 'Pn Dairy?—R. Oui, que la Borden’s Limited a acquises à son tour.
jy Ull’elln - _____ I___ Î. _____ ±___ o T-> r\..i

D

E.

tai:res d
Qu’elle a acquises à son tour?—R. Oui.
Lui ?—u Cela nous mène au 31 décembre 1932. 17,350 actions or di

ll tJne yaleur nominale de $100, évaluées à $1,735,000 étaient alors dues. 
,, D Ensuite?—R. C’est tout.

^ • tout; alors je pourrais résumer ainsi la situation: le capital de

0Ui.

dyjQ^ . vv-f v ? aiiui c' j e puuiidiiB icouiiici a.moi ici oiuuauivii. ic capiuai uc

E ftSaufiry Limited, de 1900 à cette année est resté virtuellement le même?
ces légers changements, l’acquisition de la Cornwall Dairy?—R.
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D. Cela fait $315,000 et celles de la Laurentian Dairy ont été ajoutées 
valant $150,000?—R. Exactement.

D. Ce sont des actions ordinaires de la compagnie?—R. Oui.
D. Quel est le nom exact enregistré de la compagnie mère?—R. Borden s 

Limited, Canada. . *
D. Borden’s Limited, Canada. Son siège social est à Toronto. R. Oui- 

Elle a un bureau à Montréal.
D. Et elle a la haute main sur ses diverses filiales au Canada?—R. Çul'
D. Avez-vous pris note des dividendes payés sur ces actions, monsieur 

Thome?—R. Vous parlez de VOttawa Dairy?
D. Oui, de VOttawa Dairy.—R. Rien que depuis 1928; pour le rachat de» 

actions de première et de deuxième préférence en janvier ou février 1928, sel011 
le mois, il a été payé $19,247.05 représentant les dividendes courus pendant un 
ou deux mois en 1928, sur les actions de première et de deuxième préférence- 
Depuis aucun dividende n’a été payé.

D. Il s’agit des actions privilégiées; tout le capital des actions privilégie65’ 
plus les intérêts accumulés ont été payés en espèces?—R. Oui.

D. Et vous dites qu’aucun dividende n’a été payé depuis 1928?—R 
L’Ottawa Dairy n’en a pas payé.

D. Comment ces 17,350 actions sont-elles détenues?—R. Sauf les action5 
de garantie pour le conseil d’administration, le reliquat est détenu par Borden 
Limited.

D. Quel intérêt offre financièrement parlant, la compagnie mère à la fiiîj® ?’ 
c’est-à-dire, combien contribue en frais d’administration etc., la filiale à a 
compagnie mère?—R. Elle paie une certaine quote-part des traitements, etc-’ 
des administrateurs.

D. Voulez-vous m’en donner les détails, à partir de 1928?—R. Je ne Ie” 
ai pas; rien que pour 1932.

D. Voulez-vous bien me donner les chiffres de 1932?—R. $5,318.70. ,g
D. Pour quels services cette somme de $5,318, que vous avez mentionne ' 

est-elle versée à la compagnie mère?—R. Cela représente les frais occasion» _ 
par le maintien de deux bureaux, dont l’un à Toronto et l’autre à Montréal, Vy 
les honoraires des administrateurs, et vraisemblablement couvre aussi tout aVagl) 
tage que 1 ’Ottawa Dairy peut retirer de cette compagnie par l’entremise de 5 
conseil d’administration. , ?

D. Est-ce la seule somme versée par l’Ottawa Dairy à la compagnie ®e 
—R. C’est le seul montant.

D. En 1932?—R. C’est tout.
D. Que révèle votre compte des profits et pertes de 1932?—R. Des pr° 

de $93,961.36.

Le président : , ^
D. Est-ce un profit net?—R. C’est le revenu net, compte tenu des in^er 

de l’impôt sur le revenu et de différentes autres choses. ,, ré-
D. Est-ce que cela comprend la dépréciation?—R. Oui, y compris la dcP 

dation.
M. Bowman:

D. Ce sont les chiffres de l’année 1932?—R. Oui. c les
D. Quels sont les chiffres correspondants pour l’année 1931?—R- Je n 

ai pas en main.
P" Pouvez-vous me donner des chiffres approximatifs, monsieur Th01’'Agi, 

R. Aon, je n’aimerais pas à le faire. Ils sont beaucoup moins élevés que» 
naturellement. QUi.

D. \ ous voulez dire qu’ils sont moins élevés en 1932 qu’en 1931 ?
D- Ainsi en 1931 le montant dépasse les $93.961.36 indiqués pour 

K. Uui.
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IX En 1930?—R. La somme est encore plus considérable.
D Elle est encore plus considérable?—R. Oui.
IX Ainsi les profits de ces années ont été plus considérables qu’ils le sont 

futilement?—R. Oui.
D- Ont-ils également été plus élevés en 1928?—R. Oui, je le crois.
IX Monsieur Thorne, vous fournirez au Comité le détail des profits de ces 

nuées, n’est-ce pas?—R. Oui.
r, . II. Je suppose que votre année financière correspond à l’année civile?—R. 

Ul> elle finit le 31 décembre.
D. Quel a été le montant versé par les filiales à la compagnie mère en 1932, 

Q°nsieur Thorne?—R. $5,318.
U- Non, pas 1932. Ai-je dit 1932?—R. Oui. 

jj^. Il- Je le regrette. Je voulais dire 1931.—R. Je n’ai pas ces chiffres en

c II- Avez-vous les chiffres de 1930?—R. Non. La Borden’s Limited n’a été 
Ustituée en corporation qu’au mois de janvier 1931.

£■ P- Il devait exister une compagnie mère avant l’organisation de la Borden’s 
tv ?—chose est possible. Je n’en suis pas absolument certain, 

y Je vous ai posé cette question, parce que d’après le récit de l’organisa- 
fili‘ ] ancière que vous nous avez fait, la Ottawa Dairy Limited est devenue une 
/„■ ° de la Borden’s le 1er janvier 1928.—R. J’aurais dû dire de la Borden’s Urnited actuelle.
Cn-r, ■ He la Borden’s Limited actuelle?—R. Parce qu’elle n’a été constituée en 

Ration qu’en 1931.
teio tV ^lais avant cela, elle relevait d’une autre Borden’s, d’une autre compa- 
SIlle Borden?-R. Oui.

> ■ Peut-être sous un nom différent?—R. Oui. 
d’apr'j Apparemment, les affaires de la compagnie sont bonnes, si j’en juge 

u chiffres que vous nous avez donnés au sujet des profits nets. On peut 
aPnoi na'bIement l’affirmer, n’est-ce pas?—R. Tout dépend de ce que vous 

vz un profit raisonnable.
Pagnie'.) Qu’en pensez-vous, en votre qualité de secrétaire-trésorier de la com- 
§res '' R- Je dirais que les profits de ces dernières années ont été plutôt mai-

0 2'esI‘à-dire, la dernière année?—R. Oui.
E' Pt raisonnables les autres années?—R. Oui, raisonnables.

PiUlo,. ' ^Ue lait-on des profits dont vous avez parlé?—R. On les laisse accu- 
ùen surplus.
J) q ^e.s laisse simplement accumuler au surplus?—R. Oui.
L> p0nI'ds versés dans une caisse de surplus?—R. Oui.

B. Au 'Ti Vez-vous nous donner des détails concernant ce compte de surplus?— 
E décembre 1932 il était de $1,070,843.03. 

veut pagAJPsb en déclarant que la compagnie ne paie pas de dividendes, on ne 
J) pUreque la compagnie n’est pas exploitée à profit?—R. Oh, non. 

ï^Pciè réalité, l’absence de dividendes n’indique rien quant à la position 
a la ue la compagnie?—R. Cela veut simplement dire que les profits sont 

E q Je la compagnie.
E y eHe est libre de les distribuer quand elle le voudra?—R. Oui. 

ePujs î " SUrflus fie $1,070,843.03 s’accumule depuis combien d’années?—R.Dp

j O. j>
'(G fs rn >Uvez-vous affirmer la chose catégoriquement, monsieur Thorne?—R. 

en „ ,la compagnie disposait d’un certain surplus lorsque la Borden’s Limi-
' J • 1 -« * • 1 AA

19°°, .le crois.

0 Qi 1 - ac9uisition le 1er janvier 1928 
i el tiait le montant du surplus à c<rplus à cette date?—R. $325,081.67.

65422—27



392 COMITÉ PERMANENT

D. En soustrayant le montant de ce surplus, monsieur Thorne, des $1,070,- 
843.03, le surplus qui s’est accumulé depuis le 1er janvier 1928 s’établirait.. • 

Le président: A combien?

M. Bowman:
D. Nous aurions un surplus de $745,761.36 pour les années 1928, 1929, 1930» 

1931 et 1932?—R. C’est bien cela.
D. Avec les connaissances que vous avez au sujet des opérations de la Otr 

tawa Dairy Company, Limited, vous ne prétendriez pas que cette compagme 
faisait de mauvaises affaires?—R. Non, pas au cours des premières années.

D. Prenez toute la période. Si vous considérez que la compagnie a pu étab» 
un fonds de surplus de près de trois quarts de million pendant cinq ans avec V 
capital de $1,735,000, vous avez là une indication que les affaires de la comP3' 
gnie n’étaient pas mauvaises, d’aucune façon?—R. Non, je ne le prétendrais P3-’ 
pas durant les premières années. ,

D. Je prends la moyenne de toute la période, c’est-à-dire la moyenne, » g 
cinq années, de 1928 à 1932.—R. Oui. Rappelez-vous que les profits n’ont été 9U 
de $93,000 l’an dernier. . *

D. Parfaitement. Alors s’ils n’ont été que de $93,000 l’an dernier, ils 0 
dû dépasser ce montant de beaucoup certaines années antérieures.—R. Oui. nyo 

D. Au cours de cette période votre compagnie a pu verser environ $150,0^ 
par année au surplus?—R. Oui, en moyenne.

D. Oui, en moyenne.—R. Oui. i„ >
D. En d’autres termes, cela ferait sur le capital.. .—R. J’ai fait ces cal611 

monsieur Bowman. Je vous donnerai les chiffres, si vous les voulez.
D. Oui, voulez-vous avoir la bonté de me les donner?—R. 3.34 p. 100.
D. 3.34 p. 100?—R. Pour 1932. .
D. Pour 1932, mais quels sont-ils pour toute la période, monsieur Thoi"' 

avez-vous fait ce calcul?—R. Non. , ..* \
D. Je puis vous donner des chiffres approximatifs. Le pour-cent s’étab 

presque neuf, n’est-ce pas? Voulez-vous me faire une estimation, afin que la 6 
apparaisse au compte rendu?—R. Je n’arrive pas à neuf pour cent. eI)t-

D. C’est entre huit et neuf pour cent, n’est-ce pas?—R. Approximative»1^ 
D. Huit pour cent nous donnerait $138,800, et neuf pour cent do»»c ^g 

$156,150. Ainsi la moyenne annuelle s’établirait à quelque $149,000. En d a» 
termes, elle serait très près de 8^ p. 100?—R. Approximativement. , üI)

M. Spotton : Le témoin n’a-t-il pas dit que la compagnie avait pa>'e 
dividende en 1928?

M. Bowman : Non, non. ..^e
Le témoin : Par l’amortissement des obligations de première et de deu*lC 

préférence. z jP)
M. Bowman : Tout ce qui a été payé en 1928, si j’ai bien compris le telT1 

c’est l’intérêt accumulé sur les actions privilégiées, qui était de 7 p. 100.
M. Spotton: Oui.
M. Bowman : Mais pas d’autre dividende que cela.

M. Bowman: jtal
, , I ^ Oette somme, qui a atteint près de trois quarts de million sur u» 6a fa^ 

! ° **,735.000 en l’espace de cinq ans, a été constituée en réserve après »v 
la part de la dépréciation?—R. Oui.

b Et d amortissements de différents autres genres?—R. Oui.
*'e président: Puis-je vous interrompre, monsieur Bowman, pour )e

pr ’’}cr riue, a compagnie a construit un établissement entièrement 
les profits™0 ' < man<*e 81 on a également payé le coût de cet établisse!»6
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M. Bowman:
Tj rP' ^ou^ez'vous avoir la bonté de répondre à la question de M. le président.—

' Cet établissement a été construit ou rénové avant 1928, pas depuis.
Ce président: Je vous demande pardon. J’ai compris que c’était avant.

M. Bowman:
C). Disons que c’est avant 1928, mais le coût de la rénovation a apparemment 

e soldé avec les profits, n’est-ce pas?—R. Oui. J’ajouterai, monsieur Bowman, 
bâtiments de la Cornwall Dairy Products, Limited, ont été construits de

928 à 1930.
,yr D. En ce qui concerne l’organisation financière de la compagnie, on peut 

e Vie cette dernière a cessé d’exister au moment de la vente?—R, Oui.
1> E>. Oui. Je ne veux pas embrouiller la vue d’ensemble que nous avons de
do Sinisation financière de cette compagnie. En plus des réserves que vous avez 
rance fU^6S avec ^es P1"0^8, en existe-t-il d’autres?—R. La réserve pour l’assu-

Vous portez votre propre assurance-feu?—R. Oui. 
cotn T' ^.e suppose que cette réserve consiste d’une somme jugée suffisante par la 

Pagnie?—R. Oui, et elle est moins élevée que la somme exigée en primes, 
jr • A combien s’élève-t-elle approximativement?—R. $7,612.43.

Cette somme est ajoutée à la réserve tous les ans?—R. Oui. 
ave2 montant ne me semble pas disproportionné. Quelles autres réserves 

' °us établies? En avez-vous une pour les mauvaises créances?—R. Oui. 
ït tin.' ^ combien s’élevait la réserve des mauvaises créances à la fin de 1932?— 

2,859.56.
jy C’est le total de la réserve reporté à la fin de 1932?—R. C’est bien cela. 

créan ' Combien mettez-vous de côté approximativement pour les mauvaises 
DCe|» annuellement?—R. Trois quarts de 1 p. 100 sur toutes nos ventes, 

ces 1 Ur cette base, combien avez-vous versé à la réserve des mauvaises créan- 
dernier?—R. En 1932?

I) \tU^'—Environ $3,630.
réserv ' , us pourrions, monsieur le président, comparer ces chiffres à certaines
vaisç,k h cta'bues récemment par d’autres compagnies relativement aux mau-

creances.
président: Pas plus tard qu’hier.

chi£fr temoin : Un instant, monsieur Bowman, je vous ai donné les mauvais 
• Es sont plutôt de $11,550. 

j ' _owman: A combien s’établit le total?
Lp TÉMoin: $1,462,000.

fativeT_ PP'Sident : Ces chiffres mettent la prospérité d’Ottawa en relief compa
ct a celle de Montréal, 

p) Bowman:
^serve§ événement ce total est considérablement moins élevé que celui des 
l^Prépi ^tionné Par d’autres compagnies. A comlbien s’établit votre réserve 

^2 cj]0 a 1Qn? Quel en était le montant à la fin de 1932?—R. Au 31 décembre 
i E». sflait.de $921,693.05.
n?cPit au J ai bien compris elle était de $921,693.05.—R. C’était le montant 

h, pQUJmPte de la réserve le 31 décembre 1932.
0. q u’j ia dépréciation?—R. Pour la dépréciation.

° les nnn-Soc ----------- ~ p Elle représente les som-*be:s accmlYv8 années cette somme embrasse-t-elle?- 
b. ^ 11 (,cs jusqu’à aujourd’hui, à partir de 1928 et avant.

t>a V°u<bai°r^^>^en. s’établit le montant versé à la réserve de dépréciation en 1928? 
® Ces ciablir la comparaison pour les cinq dernières années.—R. Je n’ai 

'nffres en main.
65422—271
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D. Vous pouvez nous les obtenir?—R. Oui.
D. Existe-t-il d’autres réserves en plus de celles que j’ai mentionnées?—R- 

Non, c’est tout.
D. Ainsi actuellement vos deux réserves les plus importantes, abstraction 

faite de la réserve pour mauvaises créances et l’assurance, qui s’élèvent à environ 
$19,000 ou $20,000,...—R. Vous voulez dire plus l’assurance-feu?

D. Plus l’assurance-feu?—R. Oui.
D. Si vous ajoutez le montant de votre réserve de dépréciation, soit $92L' 

693.06, au montant de la réserve établie avec les profits, soit $745,761.36, vou® 
obtenez une somme presque égale au capital de la compagnie, qui est de 
000.—R. Oui, presque. ,g

D. Un des membres du Comité me fait remarquer que je n’ai tenu con# 
que des réserves des cinq dernières années, me permettra-t-on de corriger cet 
déclaration? La réserve établie avec les profits, comme vous l’avez dit, est 
$1,070,843.03.—R. Oui.

D. La réserve de dépréciation est de $921,693.05?—R. Oui. . ,e
D. Ainsi le total de la réserve de dépréciation et de la réserve “constitu 

avec les profits” dépasse le montant du capital de la compagnie?—R. Oui, d e 
viron $200,000.

D. Par un peu plus de $200,000, n’est-ee pas?—R. Par environ $265,000- ^
Le président: Monsieur Bowman, je voudrais savoir sur quelle base la 

serve de dépréciation a été établie?

M. Bowman:
D. J’essaie de le déterminer, monsieur le président, afin que nous puis81 

comprendre ces chiffres.—R. Elle est d’environ $263,000. u.
D. Pour revenir à une question que j’ai posée il y a un instant, nous P 

vons affirmer à la lumière de ces chiffres que le non paiement de dividende ^ 
la part de la compagnie n’indique d’aucune façon la position financière de 
compagnie.—R. Si vous envisagez la question à ce point de vue-là, oui.

M. Spotton: Ce stock a-t-il été vendu localement, monsieur Bowman? ^g
M. Bowman: M. Thorne nous a donné des explications à ce sujet. En ^ 

le trust de valeurs a fait l’acquisition de tout le capital-actions de la co11 
gnie, sauf les actions de garantie des administrateurs.

M. Bowman:
D. Je ne fais pas erreur, n’est-ce pas?—R. Non.
D. La compagnie mère a fait l’acquisition de tout le stock?—R. Cun ^ 
I). Vous êtes bien certain, monsieur Thorne, que vous avez mentionne ^ 

tes les différentes réserves; je ne doute pas de votre parole, je veux simp 
m’assurer de la chose?—R. Oui. £ deS

D. De 1928 à 1932, la compagnie Ottawa Dairy, Limited, a-t-elle ver- 
sommes importantes à la compagnie mère?—R. Non, monsieur.

D. Vous en êtes bien certain?—R. Oui. pai^
D. Ainsi les profits accumulés sont restés entre les mains de la OttaU'a 

Company, Limited, sans être distribués?—R. Oui, sous sa régie. 0[.ajr®3
D. Sous sa régie, déduction faite des frais d’administration, des In" qu 

des administrateurs, des dépenses du bureau chef, et ainsi de suite?—R- z
D. Qui s’établissent à quelque $5,000 en 1932?—R. Oui. f ja pe'
D. Vous avez promis de nous donner les chiffres correspondants p°u 

node de 1928 à 1932?—R. Oui. \cn^K
t\V‘ su'îet dépréciation, sur quelle base établissez-vous vos ea .

R. M. Jones vous a donné les chiffres ce matin, au cours de son te»1 P 
cependant, je les répéterai, si vous le désirez?

D. S il vous plaît?—R. Bâtiments, à 3£ p. 100. ^
D. Ou se trouvent ces renseignements?—R. Sur le deuxième fe»1
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D. Machinerie et outillage?—R. Six pour cent.
D. Lait,—je suppose qu’il s’agit des machines et de l’outillage pour la ina

ttention du lait?—R. L’outillage pour la pasteurisation.
D. Oui, c’est 6 p. 100 dans ce cas, n’est-ce pas?—R. C’est bien cela.
D. Votre compagnie est-elle d’avis que cette charge de 6 p. 100 est suffi- 

j’tte pour couvrir les frais occasionnés par l’usure ordinaire, les pertes sur les 
tchines et le matériel de l’établissement de pasteurisation?—R. Oui, en moyen- 

elle ne serait peut-être pas suffisante dans un cas particulier, mais elle l’est 
P°ur l’ensemble de l’industrie.

D. Ce sont vos chiffres?—R. Oui.
D. D’après votre expérience dans ce domaine, ne considéreriez-vous pas une 

ar£e de 15 p. 100 trop élevée?—R. Oui, elle me paraît trop élevée.
D. Dans le cours ordinaire des choses, ne vous paraîtrait-elle pas excessive, 

aPrès l’expérience de votre groupe?—R. Oui, je le crois. 
j. D. Machinerie et outillage pour crème glacée, 10 p. 100; il s’agit des ma- 
qJÎ168 et de l’outillage qui servent à la fabrication de la crème glacée?—R.

. D. Vos compagnies, monsieur Thorne, ont constaté que la dépréciation sur 
^chines est de 4 p. 100 plus grande que sur celles qui servent à la manu- 

Oon du lait, à la pasteurisation, et le reste?—R. Oui, pour la bonne raison 
e Pendant l’été elles sont quelquefois en service 24 heures par jour.

^ .E. Oui. Les autres chiffres qui figurent dans ce paragraphe ont également 
ffisérés au compte rendu ce matin?—R. Oui, monsieur.

Le président:
Expliquez-nous ces frais de S3 par mois au compte des chevaux?—R. 

O •e charge est peut-être légèrement élevée, monsieur le président, mais l’Ottawa 
chej!^ s’est toujours spécialisé dans les chevaux gris pommelé qui coûtent plus 
$erv ^'Ue ^es chevaux ordinaires, et ainsi il nous faut verser un peu plus à la ré- 

e a ce sujet.
en h Soit une dépréciation moyenne de $35 par année?—R. Un cheval donne 

^Yenne six années de service.
al vaut-il quelque chose après cela; en tient-on compte dans la 
R. Oui, on accordera peut-être $25.

, ■ Le chevcfi
Relation?.

M. Bowman:
s°fïii , A tout événement, le total de la dépréciation n’atteindrait pas une grosse 
Uw c a raison de $3 par cheval. Combien de chevaux avez-vous?—R. Cent^quatre.
Lu Elle pourrait être assez élevée à ce compte; à combien s’établit-elle?—R. 

£st de $6,370.50 en 1932.
dénrz,es quelque six mille dollars sont compris dans le total de la réserve de 

Ration qui s’établit à environ $921,000?—R. Oui.
25, 2q \ ' °us calculez les voitures et les traîneaux à 10 p. 100; les automobiles à 
sur ]Csvt *2^; c’est-à-dire à 25 p. 100 pour la première année?—R. Non, 25 p. 100 
et les^2Qll^’0Iïlohiles de tourisme ; 12-t p. 100 sur les voitures un peu plus lourdes, 
*°Urdes ° P' ^0 désignent une autre catégorie de voitures, plus légères ou plus

100 p.D. ^
'^efficacité?—R. Oui. 
j)' votre matériel, etc.?—R. Oui.

5ahliSs )ePuis 1928 avez-vous effectué des réparations considérables à votre 
aHé tou^t; avez-vous installé de nouvelles machines?—R. Nous avons ins- 

e Une nouvelle unité de pasteurisation il y a environ trois ans.

100 irui.a9ub je suppose que vous tenez votre établissement sur un pied de

etc.?-
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D. Cette dépense est maintenant presque entièrement amortie avec les pro- 
fits, je suppose?—R. Nous amortissons la valeur du vieux matériel, et nous en 
établissons de nouvelles au compte du capital.

D. Mais il n’en reste pas moins encore $921.000 à la réserve de dépréciation - 
—R. Oui.

Le président:
D. Ces renouvellements sont portés au compte de la dépréciation, n’est-ce 

pas? Ils sont soustraits de cette réserve?—R. Lorsqu’une machine cesse d’être 
utilisable elle ne figure plus au compte de dépréciation. Si on la renouvelle el 
est inscrite par elle-même, elle devient une nouvelle valeur au compte de l’acti •

M. Bowman:
D. Mais le solde net au crédit du compte de dépréciation est le montant Qul 

reste, déduction faite de ces sommes?—R. Oui.
D. A la première page apparaît un montant de $76,529.21. monsieur Thorn^ 

pour les salaires et les gages. On a probablement expliqué la chose au Comité 
matin, mais je n’ai pas eu l’occasion de l’étudier avant ce moment, et je v01 
demanderais de me dire quelle partie de cette somme représente le salaire 
personnel?—R. Je n’ai pas ces chiffres séparément, monsieur Bowman.

D. Vous pourriez nous les obtenir, je suppose?—R. Je puis vous les procnr 
pour l’année 1932. a

D. Vous nous les fournirez pour 1932, et vous nous direz approximative!»1^ 
à combien s’élèvent les gages payés et les salaires versés au personnel?—R- V r. 
dinaire les employés sont payés sur une échelle quotidienne, environ $3 par 3°1 

D. C’est l’échelle des gages?—R. Oui, et à $3.50. jc
D. Quel est le pourcentage par rapport au total?—R. Je ne saurais vo»» 

dire en ce moment.
D. De cette somme affectée au paiement des salaires et des gages, en ver? 

vous une partie à un dirigeant de la compagnie mère en raison de la survei»a „ 
exercée, ou de toute autre fonction remplie pour le compte de la filiale, YOttf g 
Dairy Company, Ltd.?—R. Non, pas à moins qu’il s’agisse de l’installation » 
nouvelle machine nécessitant les services d’un inspecteur d’une autre ville- ^ 

D. Oui, prenez, par exemple, votre bureau, vous êtes secrétaire-trésorier 
la Ottawa Dairy Co., Ltd.l—R.Oui. ye

D. Remplissez-vous des fonctions semblables par rapport à toute ^eJl’s 
compagnie de votre groupe?—R. Je suis comptable régional pour la B°u 
Limited, Canada. ‘

D. Vous êtes comptable régional; vous avez affaires à combien de c°n Qu 
suies?—R. Mes fonctions embrassent onze compagnies qui font le comme1’0 
lait en nature,—du lait et de la crème glacée,—et quatre compagnies de 
tion.

D. Soit quinze en tout?—R. Oui. c0ur
D. Comment votre traitement est-il réparti entre ces quinze différentes 

pagnies; ou Fest-il?—R. Il n’est pas réparti de cette manière. y£
D. Comment le partagez-vous par rapport aux autres compagnies?-"* ' 

autres compagnies n’ont pas à payer mon traitement.
D. Elles ne paient pas une partie de votre salaire?—R. Non.
D. Alors il n’est pas compris dans ces $76,529.21?—R. Non. ■ paie

■ Vous êtes un dirigeant de la compagnie mère, et ainsi c’est eHer?l!-,.j< et1 
vo ie traitement?—R. Je vous avouerai franchement que la Ottawa Da ' 
p 100 P c* 9ue la Borden’s Company de New-York verse les »u

ntribUeTD. Je comprends, et ainsi les 14 autres compagnies du groupe ne c 
aucune partie de votre traitement?—R. Non.
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D. Voici un autre article de dépenses assez considérable, $36,431 ; avez-vous 
des détails à ce sujet?—R. Seulement en ce qui concerne cette compagnie en 
Particulier.

, D. C’est plus ou moins une description générale?—R. Oui, et ces chiffres 
s appliquent à toutes les autres catégories.

O. Pouvez-vous nous dire, monsieur Thorne, comment se décompose cette 
dépréciation de $35,965? Il s’agit, je suppose, de la dépréciation sur les bâtiments, 
etablissement et le matériel, calculée d’après le pourcentage que vous avez men- 

^jonné il y a un instant,?—R. Oui, elle est calculée d’après la superficie des plan- 
r tiers. Lorsqu’un bâtiment est occupé à la fois par le service de la vente et de la 

1Vraison, et par le service de la pasteurisation, nous mesurons la surface de 
Plancher occupée et nous répartissons la dépréciation en conséquence, 
i R- La somme de $35,965.49 que nous avons établie pour le mois de décem- 

es* reportée au compte général, et éventuellement fait partie des $921,- 
dth—R. Bien, cette somme est inscrite comme une diminution de notre actif en 
r°Priété et en matériel, et diminue d’autant la valeur de notre actif.

D- Diminue la valeur de votre actif?—R. Oui.
■ D. Comment cette somme est-elle portée à votre compte général de dépré- 
ati°n?—p> Ei]e n’est qu’imputée à ce compte ; elle indique le total de la dépré

dation.
D. J’y trouve un fort montant en commission, soit $117,664. Il s’agit, je sup- 

se> des commissions de vente?—R. Oui, aux livreurs.
D. Vous faites vos affaires à commission?—R. Oui. 

il s’ ? Summon a probablement soulevé cette question ce matin, et comme 
Ses ^ con.naît bien il se fera donner les détails plus tard. Au chapitre des dépen
sé D vois un autre montant de $48,004.93, qu’est-ce que cela comprend?—R. Il 

‘ gît de la page 2, monsieur Bowman, si vous voulez je vous en donnerai lee- 
e avec les frais de vente.

Ceja Ce sont les dépenses de papeterie, les frais de port, etc.?—R. C’est bien

de n^' Votiez-vous nous donner des détails à ee sujet?—R. D’après notre système 
Aj^^P^bilité, nous portons tous ces frais d’ordre général à un même compte. 
Ces , dnous faudrait examiner toutes les dépenses des douze mois pour obtenir 
tâc] Gtails. Il faudrait examiner toutes les entrées, ce qui ne serait pas une mince 

G ct cela demanderait beaucoup de temps.
93. • De quoi s’agit-il à l’article au bas de la feuille qui comprend ces $48,004-
de 5*es dépenses, mais quelles sortes de dépenses?—R. Frais de vente et

^tnbution, le deuxième numéro.
ph0 ' - Cela comprend la papeterie, les frais de port, de télégraphe et de télé- 
d’ét.,1 j cs frais de voyage, les pertes sur les parcours de distribution, les dépenses 
Pr°di]'f6’ K ferrage des chevaux, les soins de vétérinaires, le blanchissage, les 
leg (],- s utilisés dans les laboratoires, l’éclairage, le chauffage, la force motrice, 
fructiPenses d’automobile, les réparations et l’entretien des bâtiments et cons- 
frais machinerie et le matériel, les harnais et voitures, la peinture, et les
à la r.n ers- Vous ne tenez pas de comptes séparés de manière à indiquer le total 

de chaque mois?—R. Non, nous balançons tous les mois. 
c°rupt(1 C est ce que je dis, chaque mois est une entité distincte ; vous tenez des 
obtenu-8] me,nsuels?—R. Nous portons tous ces frais au même compte. Pour 
le$ fac, e détail de tous ce qui est inscrit à ce compte il faudrait examiner toutes 

P) laes de l’année.
CütllPte , ersonnellement, à titre de membre du Comité cette entrée de $48,000 au 
des rens ■ dépenses ne me renseigne pas beaucoup. Si vous pouviez nous donner 

eignements détaillés, sans trop de difficultés, le Comité vous en saurait 
fiu’nn fait le relevé du coût du ferrage des chevaux, car je sais que quel-, ~ ’ V- ‘VA — --------------* --------- --------- -- --------- *7

mresse à cet article. C’est le seul que j’ai en détail.
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D. Le Comité décidera des renseignements qu’il désire à ce sujet. Vous avez 
une autre entrée de ce genre ; “frais de vente, $146,667.64’’?—R. Il s’agit des fr&lS 
de vente de la crème glacée. Ils sont groupés sous un seul chapitre d’après notre 
système de comptabilité, et de la meme manière que nos autres frais de vente.

D. Avez-vous des détails?—R. Pas plus que dans le cas des frais de vente du 
lait. Nous pourrions les obtenir, mais ce serait un travail ardu.

D. Vous comprenez que bon nombre de membres du Comité ne sont pas aus»1 
renseignés sur ce commerce que vous l'êtes, et la simple entrée de $146,667.64 au 
chapitre des frais de vente ne les renseigne pas beaucoup. Ne pourriez-vous 
nous donner un peu plus de détails à ce sujet?—R. Nous pourrions faire un 
répartition approximative, si cela pouvait vous aider.

D. Voulez-vous le faire?—R. Oui. ,
D. Pouvez-vous nous donner les mêmes renseignements quant à l’autre erup 

de $48,004.93?— Un peu plus loin nous trouvons ce qui suit: “pertes de bouteille^ 
de caisses et de bidons pour l’année 1932, $28,358.53’’. Cette somme es*'® 
divisée de manière à indiquer les détails au Comité?—R. M. Jones a traité ce 
question ce matin, je crois.

D. Je regrette de n’avoir pas été présent.
Le président: Il n’a parlé que des bouteilles.
Le témoin : Ce montant représente la valeur des bouteilles, caisses et bid° 

perdus au cours de l’année d’après un inventaire mensuel. 9
D. Vous pourriez peut-être nous indiquer en détail, ou M. Jones le pop g- 

comment ces pertes sont réparties sur les bouteilles, les caisses et les bid 
“Intérêt reçu, $34,000.” Je suppose que c’est l’intérêt reçu sur les placetf1®^ 
effectués avec les fonds versés à ce compte de réserve?—R. Plus l’intérêt
l’argent en banque.

D. Cet intérêt est crédité au compte des profits et pertes?—R. Oui.
D. Quel était le chiffre approximatif des placements de la Ottawa 

Limited, sous forme d’obligations, de debentures et le reste, à la fin de 1932 
$491,932.74.

D. Cette somme représente-t-elle le total des placements en dehors de ^ 
blissement, du matériel, et le reste?—R. Elle représente les valeurs vendab e 
la compagnie.

D. Ses valeurs vendables?—R. Oui. j’ai
D. Permettez-moi maintenant d’aborder de nouveau une question 

peut-être déjà discutée, c’est-à-dire les relations entre la filiale, l’Ottawa >- ijfle 
Limited, et la compagnie mère. Vous dites que de 1928 à 1932 aucune s°(_0lIr 
d’argent, sous quelque forme que ce soit, n’a été transférée ou remise à. 
pagnie mère, sauf quelque $5,000 en 1932 à titre de frais d’administration ■
Oui. - j»

D. Est-ce bien exact?—R. C’est bien cela. Tout ce qui est là reste s° 
régie de 1 ’Ottawa Dairy, Limited. _

D. Et est au crédit de YOttavm Dairy, Limited...—R. Oui, dans ses

D. Monsieur Thorne, vous dites qu’à la fin de 1928JT R^Oui. ^ 
quelque $325,000 a été transféré à la compagnie actuel 1 . • _

p. De quelle manière a-t-on acquitté cette somme; est-ce P*
cl actions^ ordinaires?—R. Vous voulez dire...?

la nouvelle organisation avec l’autreIp Cette somme a été remise 
de la Ottawa Dairy?—R. Oui.

D. De quelle manière l’a-t-on pavée?—R. Je n’ai pas les détails à ce 
ous voulez dire la conversion du commerce?

v • } (>us ne pouvez pas dire de quelle manière on a effectué
version r H. Je n’ai pas ces chiffres en main.

profit ^

l-émi^

su]

cette

etr
con'
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, D. Vous êtes en mesure de me renseigner sur la réserve de dépréciation et 
les profits accumulés au cours des trente dernières années, et vous ne pouvez pas 
1116 mettre au courant du développement de l’organisation financière de la com- 
j^gnie de 1900 à 1928?—R. Je n’ai pas ces chiffres en main, c’est tout. J’ai 
?uPposé que vous vouliez connaître l’organisation depuis 1928.

D. Cela a trait à l’organisation financière de la compagnie et au montantdu
Ouicapital souscrit sur lequel vous êtes censé paver des dividendes un jour?—R.

en ce qui conserne le surplus
M. Spotton:

!j D. Vous avez à votre bureau les livres de 1 ’Ottawa Dairy depuis la fonda- 
a n, de cette compagnie, je suppose?—R. Nous les avons pour ces dernières 

nee$. je ne sais trop où sont les livres de 1900.
R rP Qu’entendez-vous par “dernières années”; combien loin remontent-ils?— 

disons 1915, 1916 ou environ ce temps-là.
1 D. Mais vous devez avoir les archives de l'Ottawa Dairy, Limited, depuis 
(,e r® bc sa constitution en corporation en 1900 jusqu’à présent? Vous avez 

livres dans votre bureau, n’est-ce pas?—R. Il se peut qu’ils soient quelque 
Je ne le jurerais pas.

tj P- Vous vous êtes simplement assis au bureau en 1928 et vous avez con- 
4j,e.içs opérations. Personne ne songerait à détruire les livres qui remontent 
Üv°rigjne de la compagnie, n’est-ce pas?—R. On fait une transcription du grand 

r° périodiquement, après quelques années.
(jj , . M. Bowman vous a interrogé au sujet de la compagnie mère. Vous voulez 

e bureau chef à Toronto, n’est-ce pas?—R. Oui.
P' Où est situé ce bureau à Toronto?—R. Spadina Crescent,
P- pans l’immeeuble de la City Dairy ?—R. Oui.

■ C’est réellement votre bureau chef pour le Canada?—R. Pour la corres-

P' Qui est gérant à la City Dairy?—R. C’est mon adjoint, A. T. Pierson.
• Votre adjoint?—R. Oui.
• Etes-vous le gérant?—R. Je suis le comptable régional.

ou p ' C.est assez difficile de savoir exactement où se trouve votre bureau chef 
l’Ott cju°i ü consiste. Le témoin entendu ce matin nous a dit, il me semble, que 
d’au(atoa DairV était une entité distincte et que vous n’aviez rien à faire avec 
r0tls. compagnies, si ce n’est la Laurentian et une couple d’autres aux envi- 
faiga’iCel)endant, lorsque les filiales de Montréal ont comparu elles ont dit qu’elles 
ïeçoigej1k ^apport à Ottawa?—R. C’est parce qu’à titre de comptable régional je 

q es états financiers tous les mois.
Pagni ' est votre bureau chef au Canada? Vous avez dit que c’était la com- 
ehcJr0qlllere- Nous ne parlerons pas de la grand’mère de New-York; c’est à cet 
8paçji_ lue se trouve la tête de la pieuvre dont les tentacules s’étendent jusqu’à 
Ceppn 5 Crescent. Puis, tout naturellement les griffes partent de cet endroit. 
distjn °’est là qu’est situé votre bureau chef, et ce bureau est entièrement 

U de celui de la City Dairy?—R. Oui.
tt'ation ^IU est. gérant général pour le Canada?—R, C’est le conseil d’adminis- 

Ij l*Ul es* investi de cette autorité, 
dans

p,, i Vz CVllO IlUVOilWi

lL! vous avez un bureau chef vous avez certainement un gérant général
eau, ou quelqu’un qui remplit ces fonctions?—R. Le conseil d admi- 

personnel exécutif, sont les seuls gérants.
riistrat; burL

p'on, le
^ ils ne\°® administrateurs peuvent être n’importe où d’Ypsilanti à Kalamazoo, 
Quel est 1 ri8®n* pas ie bureau chef. Qui est à la tête du bureau chef de Toronto? 
^ qui ia Jv gérant général ou le secrétaire-trésorier? A qui faites-vous rapport? 
^l exécuff 'Wa -^a,rî/ fait-elle rapport ?—R. On vous a donné la liste du person- 

1 de la Borden’s Limited ce matin, monsieur Spotton.
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D. J’aimerais l’entendre lire de nouveau?—R. J’ai donné ma copie a 
secrétaire du Comité, je crois. ( ,

D. Le témoin de ce matin nous a dit que vous aviez deux bureaux, 1 un 
Toronto et l’autre à Montréal. J’aimerais connaître les noms du personnel ^ 
bureau chef de la Canadian Borden’s Limited, monsieur le président. Ou 
trouve le bureau chef, et quel est le personnel de ce bureau?—R. Vous trouver® 
ces renseignements au compte rendu de vos séances. / .

D. Quel est le gérant du bureau chef, le gérant adjoint et le secréta11^ 
trésorier?—R. A ma connaisssance, monsieur Spotton, il n’existe pas de £era ^ 
ou de gérant adjoint. Le conseil d’administration et le personnel exécutif s° 
les seuls gérants.

D. Où se réunissent-ils?—R. A Montréal.
D. Et le bureau chef est à Toronto?—R. Oui. .
D. Quel personnel y avez-vous? Gardez-vous simplement une fille de 

reau où un concierge à Toronto?—R. Non, un être humain. . e
D. Je suis peut-être stupide, mais je ne puis imaginer une compagnie 111 ^

voiravec toutes ces filiales, ces laiteries, avec un bureau chef à Toronto p°ur 
affaires canadiennes, sans qu’il y ait un personnel assez considérable pou1’ . 
à toutes ces affaires. Faites-vous rapport de tout à New-York?—R. Ordina1 
ment, tout ce qui est important. . s?

D. Je veux savoir si vous transmettez un rapport mensuel de vos opérât'0 
—R. Oui. yy?

D. Quels sont ceux qui viennent donner des instructions à VOttawa Val j, 
—R. Voulez-vous dire de la compagnie mère ou d’une compagnie mère d 
conque?

D. Oui, de la grand’mère à New-York?—R. Si nous installons une mar<5particulière de machine à pasteuriser, on nous enverra probablement un eXP 
pour nous conseiller. r jCj,

D. La compagnie mère de New-York a la haute main sur votre réserve 
n’est-ce pas?—R. Oui, par l’entremise de la Borden’s Limited. ur-

D. Elle est maîtresse de votre compagnie et de votre surplus, et elle 
rait s’en emparer et l’apporter à New-York dès demain, si elle le voulait- 
Si elle le voulait. t ggt

D. Il me semble que chacune de ces laiteries fait rapport à New-York ? jy 
administrée de New-York. Votre bureau chef, en ce qui concerne Ontarl

Je,moins, n’est qu’un mythe?—R. Je ne dirais pas cela. exeiflPD. Prenez le cas de la Metropolitan Life Insurance Company,>PaIj^ aytJ 
elle fait affaire ici et elle à un bureau chef au Canada, auque mais '%, 
bureaux font rapport. Dans votre cas vous avez un mu au a faites Payi
n'avez pas de gérant général ou de secrétaire-tresorier. o . -e ne ® je
rapports mensuels ; vous n’en recevez pas d instructions; e 1 z p’apC3 
prends pas de quelle sorte de bureau chef il s agit . ■ .•stratel'rS;’£ii
compte rendu des témoignages que la liste des dirigeants e im.nUSemeIlt 
la Borden’s Limited comprend un secrétaire-tresoricr. Malhe™. • leCture- .. 
remis ma copie au secrétaire ce matin, autrement je vous en < onn , ,, pitenl ^ je 

D. Quant aux administrateurs mentionées ce matin, plusieurs ‘rpor0nt°- 
York, quelques-uns à Hamilton, certains à Ottawa et cl autres m^ed °u rey 
voudrais connaître le personnel du bureau chef de la Borden s > ^rtai119 T 
nada, parce que nous serons obligés de nous y adresser pour 0 uord,—
seignements.—R. Aimeriez-vous connaître le personnel executî < -1 ..
-----n noc

b°'
reau?

D- Oui. Si je dema^._.... JO me présentais au bureau chef samedi F°cham P,ouVerieZ P des renseignementss, à qui pourrais-je m adresser ■ 
bablement M. Pearson.

D. Il est votre adjoint?—R. Mon adjoint.

,r°'
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. D. Je préférerais de beau-coup rester ici et aller vous consulter si vous voulez 
Jien me recevoir. S’il est gérant adjoint vous devez être gérant?—R. Non, je ne 
sUis que comptable régional.

D. Etes-vous la tête dirigeante? De New-York s’adresse-t-on à vous et aux 
autres comptables régionaux? Traite-t-on directement avec vous au sujet de 
v°tre région?—R. Oui, en ce qui concerne les questions financières.

D. Vous êtes le bureau chef?—R. En qualité de comptable régional.
D. Et cela comprend ce que vous avez déjà dit. Vous êtes le bureau chef 

Cn matière financière, et le soi-disant bureau chef de Toronto ne fonctionne pas? 
7?,"- En ce qui concerne les questions de finance relatives au service de la compta- 
bll>té, oui.

D. Pour votre région?—R. Oui.
„ D. En réalité il n’existe pas de bureau chef. Vous vous occupez de la partie 
nancière, et c’est la chose importante?—R. Non, le bureau chef est à Toronto, 
'ans l’immeuble de la City Dairy, Spadina Crescent.
^ D. gi vous étiez appelé à Toronto, qui vous y appellerait? Y a-t-il quelqu’un 
chC<p encboit qui est votre supérieur? Toute perconne a un chef. Qui est votre 

A qui faites-vous rapport?—R, Je suis à la disposition du conseil d’ad- 
‘uistration de la Borden’s Limited.

O. Oui vmic o pnfrotm?
^ter: 

Je

Qui vous a engagé? Quel est l’homme qui vous a reçu à son bureau et 
rogé?—R. Voulez-vous dire il y a vingt-sept ans?
V- Qui vous a maintenu en service et vous a promu de temps à autre?—R. 

Slus a l’emploi de la compagnie Borden depuis 27 ans.
D- Vous avez commencé aux Etats-Unis?—R. Oui, aux Etats-Unis.
D. Où?—R. A 110, rue Hudson, New-York.
—■ Quand avez-vous été envoyé au Canada?—B. En 1928. 
jr■ Directement à Ottawa?—R Oui.

e}w , Vous êtes venu du bureau chef de New-York à Ottawa?—R. Au bureau 
nef d’alors.

Le Vous êtes le bureau chef maintenant. Vous le portez sous votre chapeau. 
%)inUreau Die-f se trouve partout où vous êtes, au point de vue financier du 

* ous gardez l’organisation financière sous votre chapeau, où Lanagan 
biiit^ 8011 bureau de poste?—R. En ce qui concerne les questions de compta

it' Vous avez dit en questions financières?—R. Oui, en questions financières. 
9u’à v ^ elle voulait enlever un demi-million d’un de ces comptes, elle n’aurait 

°Us écrire de lui envoyer un chèque?—R. A voir aux détails.
• Vous êtes le bureau chef?

j -1/. Bowman:
Un asi> AVec permission du Comité, monsieur le président, je voudrais aborder 
\ Cc^ de l’organisation financière de cette compagnie, que j’ai oublié. Avez- 
la cornl! mémoire, monsieur Thorne, indiquant les estimations de la propriété de 
des brunie; c’est-à-dire des propriétés immobilières et autres biens personnels ; 
I928i Irilt'nen^s immeubles, des machines et le reste?—R. On en a fait avant 

b \tS e n’ai pas les chiffres en moins.
u. Les ; ° tenez-vous pas cette estimation au point, à la fin de chaque année?—
c«s e^,.resultats qui vous ont été donnés par rapport aux valeurs sont la suite de 

trumatinno
le D

Ufs.
D

Quelles valeurs? On ne m’a pas encore donné de chiffres quant aux va- 
v'- de peux vous en donner.

C°^târi+ ' °u!ez-vous avoir la bonté de les communiquer au Comité? R. Le prix 
le Pe la propriété et de l’installation, y compris l’immeuble, les machines, 
W(yel de distribution, les armoires mécaniques et le mobilier, s’établit à la
dépr- . de $2,420,440.30 au 31 décembre 1932. C’est la valeur d achat avant la 

*ation.



402 COMITÉ PERMANENT

D. C’est la valeur d’achat avant la dépréciation?—R. Oui, $2,420,440.30.
D. C’est le coût primitif mois la dépréciation?—R. C’est la valeur d’achat 

mise à jour, subséquemment à toute estimation postérieure à 1925.
D. C’est le total?—R. C’est le total. , g
D. Il comprend les biens immeubles, les bâtiments, l’outillage des laiter'eb 

et ainsi de suite, de tout l’établissement?—R. Oui, ce qu’on appelle la propriete 
et l’établissement.

Le président:
D. De l’Ottawa Dairy?—R. De YOttawa Dairy. .
D. Et de la Laurentianï—R. Et de la Laurentian.

M. Bowman:
D. La Laurentian Dairy n’est pas comprise dans ces chiffres. La LaurentM*} 

Dairy n’existe plus, elle a été vendue.—R. La Laurentian Dairy ? La CornM 
Dairy a été vendue, oui. .

D. La Laurentian Dairy est comprise. Parfaitement. En d’autres ter»1^ 
ces chiffres représentent la valeur des choses énumérées par rapport à la c0 
pagniie dont vous parlez?—R. Oui. '

D. La Ottawa Dairy, naturellement, est avec la Laurentian?—R. C’est O 
cela. ry

D. J’ai compris que la déclaration que vous venez de faire embrassait to 
la compagnie?—R. Parfaitement. jf

D. Elle comprend la Laurentian comme partie de la Ottawa Dairy Limn 
—R. Oui.

M. Picket: .’ave*D. Les dirigeants et administrateurs de la compagnie dont voue na “ 
donné les noms, monsieur Thome, sont des dirigeants de la Borden’s oj Ca1ia 
—R. Vous faites allusion à la Borden’s Limited?

D. Borden’s Limited.—R. Oui, c’est cela. e«t
D. Chaque filiale n’a pas un conseil d’administrateurs?—R. Oui, chacun 

administrée par son propre bureau.
D. Chacune est exploitée indépendamment?—R. Oui. _
D. Voulez-vous me donner de nouveau la liste de vos dirigeants à Ot 
Le président: De YOttawa Dairy?
M. Picked: Oui. , fiejy
Le témoin: Président, Hugh Carson; vice-président, W. F. Jones; treso ^ 

E. L. Noetzel; secrétaire, W. H. Rebman; secrétaire-trésorier adjoint, 
Thorne; trésorier adjoint, George Bittner.

M. Picket: ^ et
D. Ce sont tous des habitants d’Ottawa?—R. M. Noetzel, M- Reb-m9 

M. Bittner sont de New-York. , n)b’eI)
D. Vous avez parlé de traitements, monsieur Thorne; dites-nous a c0 

s’élève le vôtre?—R. $4,250.50.
D. Celui de M. Jones?—R. $5,300.
D. A combien?—R. A $0,300. t
D. Quels autres traitements versez-vous par rapport à l’établiseemen 

tawa ?—R. Quels traitements de directeurs?
D. Oui.—R. M. Carson, $5,625.
D. A qui versez-vous ce traitement?-—R. A M. Carson.
D. Il est secrétaire?—R. Président. slirphlf
D- Qu’avez-vous l’intention de faire avec cette accumulation de Lolit 

c environ $2,000,000? Pour quelle raison ne l’utilisez-vous pas?
1 avons gardée nour l’i """gardée pour l’utiliser dans le commerce.
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, D. Cette somme dépasse la valeur de votre établissement, ou y est à peu 
Près égale?—R. Vous voulez dire en tenant compte de tous les calculs auxquels 

B Bowman a fait allusion.
D. Parlez-nous de l’impôt sur le revenu?—R. Nous l’acquittons tous les ans. 

. B). Que faites-vous en ce qui concerne l’impôt sur le surplus?—R. Qu’enten-
■ ez-vous par “impôt sur le surplus”?

D- Sur vos placements et ainsi de suite?—R. Vous voulez dire l’intérêt reçu 
~Ur les placements?

B>. Oui, est-ce compris dans votre revenu?—R. Oui.
„ . B). Dans votre rapport sur vos revenus?—R. Oui, cette somme est com
prise.

M. Spotton:
v B). Monsieur Thorne, en disant que votre traitement était de quelque $4,000, 
°Us rie faisiez allusion qu’à la partie canadienne?—R. Oui.

B). Vu que l’un de vos adjoints touche plus que vous, il ne serait pas juste, 
en était ainsi?—R. Que voulez-vous dire par mon adjoint?
D. Vous êtes le gérant général pour le Canada?—R. Non. 

j,- B). La compagnie de New-York s’adresse à vous, vous ne pouvez pas le 
Ne jouons pas sur les mots, dites-nous qui est gérant général pour le Ca- 

^ da si vous ne l’êtes pas? Lorsque le bureau chef de New-York veut s’adresser 
^l'Oelqu’un en ce pays, elle doit songer à son représentant, à son chef local. Si
v e ne s’adresse pas à vous,—si en réalité vous n’êtes pas le gérant général, si 
elle? ne Bêtes pas nominalement, vous l’êtes effectivement,—à qui s’adresse-t-

~~~R. Je n’ai jamais dit que j’étais gérant général, 
m ,BB Vous ne le connaissez pas?—R. J’ai dit que c’était les administrateurs, 

e<jutif de ia Borden’s Limited.
;B H n’y en a pas un d’entre eux qui est gérant?—R. Non, monsieur, 

cnn -Nlnis vous avez quelqu’un à qui New-York s’adresse?—R. Je suis le 
TBible régional.

n’e B’our quelle raison n’avez-vous pas un vrai, un bureau chef? Pourquoi
vi avez.v°Us pas un dans Ontario et Québec? Y a-t-il une méthode interpre
ter Qui vous permet de vous y soustraire?—R. C’est dans le but d’écono-

ce§ J'*,' B’absence d’une bonne organisation, d’un vrai bureau chef pour diriger 
réeii trePr\ses n’est pas de l’économie bien entendue. Le bureau chef se trouve 

a New-York?—R. En ce qui nous concerne, la compagnie Borden’s 
est en opération.

reyje ’ Laissons cela de côté pour le moment ; la nuit porte conseil et vous nous 
i)aiTl <lre? ensuite. Y a-t-il des personnes qui étaient administrateurs de VOttawa 
de \’Qft tnited, avant son acquisition par la Borden’s, qui sont administrateurs 

. ‘«U’a Dairy maintenant? Des conseillers?—R. Oui.
,V Qui?_R, m. Rothwell.

B était administrateur de l’ancienne compagnie?—R. Il était adminis- 
est encore président. M. Carson...

Oui?—R. Est encore président du bureau.
:'B Rothwell?—R. Benjamin Rothwell, Hugh Carson, Gordon C. Ed- 

B’rovost.
C est bien cela. M. Labarge?—R. Oui, M. Labarge.
B 1 est encore?—R. Il est encore administrateur. 

c ,arce que nous allons nous enquérir à ce sujet. Vous avez édifié des ré
duis q aBeignent presque $2,000,000 en cinq ans. Vous avez très bien réussi 
lUe ia *Ue vous êtes venu au pays à l’instigation de la compagnie Borden, bien 
RenterC °.niPagnic mère n’ait pas payé de dividendes. Vous ne pouvez pas re- 
H'eti p,,P Us loin qu’en 1915 en ce qui concerne VOttau'a Dairy, Limited?—R. 

’ eia serait...

tr. B)
ateur

1)
y. B)

T)
I)

is
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D. Si nous désirons remonter plus loin pour obtenir certains renseignements 
il faudra nous adresser ailleurs?—R. En ce qui concerne 1 ’Ottawa Dairy, Lirai' 
ted.

D. D’après les archives de VOttawa Dairy, Limited, que vous avez dans 
votre bureau, vous ne pouvez pas nous donner ces renseignements? Vous ne pou- 
vez pas remonter plus loin qu’en 1915?—R. Vers 1915.

D. Car cette compagnie a fait de bonnes affaires tout le long de son exis
tence. Je tiens de bonne source qu’un placement de $1,000 dans l’Ottawa Dairy > 
Limited, a rapporté $250 par année à son propriétaire, et qu’un homme qui aval 
engagé $15,000 dans la Laurentian Dairy a vendu son stock $85,000. Ces ren
seignements ne sont peut-être pas exacts, mais je crois qu’ils le sont. Nous vou
lons remonter à cette période. Je tiens ces renseignements de bonne source, nob
les archives de votre bureau ne remontent qu’à 1915?—R. C’est ce que je penS 
en ce moment, mais vous savez de quelle manière on égare les archives.

D. Vous ferez des recherches à ce sujet, car si nous ne pouvons pas obten1 
ces renseignements de vous, nous assignerons évidemment d’autres témoins. J 
voudrais une lettre de présentation pour votre bureau chef à Toronto. Je ® 
rendrai en cette ville demain, et mon bureau se trouve tout près du vôtre. 
connais plusieurs personnes à cet endroit, et j’aimerais avoir une lettre de Pre 
sentation à l’adresse du gérant général de votre bureau chef à Toronto.

M. Mullins:
D. Me permettrez-vous une question, monsieur Thorne; j’ai en main 

lettre renfermant un passage qui a attiré mon attention. Je voudrais savoir - 
c’est la vérité. Vous venez de New-York?—R. Oui. . e

D. Je vais vous donner lecture du passage en question; le reste de la Ie 
a trait à la pasteurisation. Il se lit ainsi qu’il suit :

Il y a quelques années, lorsque j’habitais New-York, il y élit d * 
difficultés entre les distributeurs de lait. Certains individus se plaça*e. 
le long des routes aux abords de la ville, arrêtaient et menaçaient les av> 
tributeurs indépendants, et en faisaient retourner bon nombre. Ils na6*1. 
çaient également les épiciers qui vendaient du lait provenant de ces dis 
buteurs indépendants. On arrêta un chauffeur de taxi dépravé, au sm 
duquel on avait des doutes, et bien qu’il parût sans le sou, on c°pst,:g, 
qu’il était à l’emploi des grosses laiteries, et loin d’être sans le sou h ( (jc 
posait d’un fonds de corruption de $500,000 fourni par un groupe 
grosses laiteries. Sa mission consistait à faire disparaître les distribute,^ 
indépendants à tout prix sans se faire pincer. Cet homme fut arrête .g 
quante-cinq fois au cours des cinq dernières années, mais il ne fut jn^Cp 
condamné. Il se" nommait Larry Fay, et fut tué par un autre bandit 
coup de fusil, il y a quelques mois.

Le président: Vous devriez déposer cette lettre, si vous en lisez des extr‘a
M. Tummon: Je me demande si c’est la lettre qu’il cherchait ce mat’11 

ne pouvait trouver?

M. Mullins: , d’etë6
Une des puissantes laiteries de New-York, qui a été accusée 

partie à ces actes de banditisme, est maintenant propriétaire 4 ~ J’e®0,'
de grosses laiteries au Canada, et notre gouvernement ferait bien (^urs & 
pêcher de prendre une trop grande emprise au pays et d’avoir re 
des méthodes injustes. \e

Le lait est un élément essentiel à la vie et on devrait en Pcrnl 
commerce sans entrave, et autoriser la vente du lait pur tel qlK P ayef 
par la vache à ceux qui le veulent de cette manière et ne peux en 
les frais de toutes les autres manipulations.
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Il incombe au gouvernement de voir à ce que le producteur soit tou
jours autorisé à vendre du bon lait pur, à son gré, et aussi de faire dispa
raître toute entrave à la distribution libre et abondante du lait destiné à 
la consommation générale.

Cette lettre est signée. Son auteur était évidemment à New-York à l’époque 
11 question. Je vous ai lu la dernière partie de la lettre. Connaissez-vous quoi 

c*Ue ce soit à ce sujet?—R. Absolument rien.
D. Je vous ai lu la fin de la lettre. Elle porte une signature. Vous pouvez 

Maître ce nom.
M. Tummon: A qui est-elle adressée?
D. Elle est adressée au Comité de l’agriculture, à mes soins. Elle est destinée 

U Président, et non à moi, bien qu’elle soit adressée “a/s Col. H. A. Mullins.”
Ce président: Est-ce la lettre que vous cherchez depuis deux semaines? 
M. Mullins: Oui.
M.Tu>

ar|t qu’on l’a retrouvée...
Mullins: Le secrétaire a expliqué que nous cherchions la mauvaise lettre.

et ] *'*' \lMM°n: Je suis heureux que cette lettre ait été trouvée, car le président 
e secrétaire du Comité prétendaient qu’elle était en ma possession. Mainte-

Jp®” ai deux ou trois et celle-ci en est une. Le monsieur en question vient de
fi
,crth. u 
erabl, se nomme Murphy. Si cette lettre appartient au président, il est pré

au e fiue je la laisse ici, car elle a trait à une chaîne de laiteries qui s’implante
Canada.

M. Mullins:
tliod ' ces gens s’implantent au Canada, et si on tente d’y appliquer des mé- 
suje^Cs semblables, il importe que les cultivateurs du pays soient renseignés à ce 
ini R- Je crois que le nom de la compagnie est une réponse suffisante à ces

uuations.
Thompson: Où est l’auteur de cette lettre?

C Mullins: Il est à Ottawa; il se peut qu’il soit dans cette salle, 
conn* Thompson: M. Mullins nous a dit que cet homme venait de Perth. Je 
sais p1S assez bien tous les laitiers du district de Perth, et je n’en sais rien. Je 

Pendant qu’il donne son adresse à Ottawa.
.. Mullins: Non, il la donne à Perth, 
j ' Thompson: Non, Ottawa.

président: Nous nous éloignons de la discussion, je crois. Revenons-y. 
dc-Vfj,. ‘ Cowman : Pour faire suite à vos observations, monsieur le président, nous 

s remercier M. Thorne de l’exposé très lucide qu’il nous a fait.
^K'lques membres : Très bien, très bien.

■ Milson: C’est le meilleur exposé que nous ayons eu jusqu’à présent.

M. Bowman:
Çonipe '^u sujet de la Laurenlian Dairy, vous avez dit, si ma mémoire ne me 
”c l’actif qu’on avait émis $150,000 de stock de VOttawa Dairy en paiement

I) p' G la Laurentian Dairy?—R. Et du passif.
J) a t u Passif aussi?—R. Oui.

* 1 quelle date la transaction a-t-elle été conclue?—R. Le 29 décembre

Cor^Cos archives indiquent-elles la valeur du stock de 1 'Ottawa Dairy à ce 
L. j,dTR- Ce cours,—il n’y en avait pas en vente, 
là. (j ^ J en avait pas sur le marché?—R. Non.

° stock n’est pas coté à la bourse?—R. Non.
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D. Pouvez-vous nous renseigner sur l’organisation financière ou le capitaj 
de la Laurentian Dairy au moment où elle passa aux mains de VOttawa Dairy- 
—R. Je n’ai pas ces renseignements ici, mais vous pouvez les obtenir.

D. Vous ne les avez pas ici?—R. Non.
D. Un peu plus tard, lorsque vous en aurez le temps, voulez-vous avoir la 

bonté de remettre au secrétaire du Comité les détails concernant l’organisati°,n 
financière de la Laurentian Dairy au moment où votre compagnie en fit l’acqu1' 
sition, c’est-à-dire l’Ottawa Dairy?—R. Au mois de décembre 1931?

D. Oui?—R. Oui.
D. Bien que le stock de l’Ottawa Dairy ne soit pas coté à la bourse, bica 

qu’il n’y en a pas à vendre, son cours d’après les chiffres que vous nous ave 
donnés doit dépasser sensiblement la valeur au pair de $100?—R. Oui.

D. En réalité si vous ajoutez le surplus au capital, ce stock doit valoir a. 
moins 100 p. 100 de plus que la valeur au pair du début, soit $100?—R- 0ul’ 
presque.

Le président: ^
D. Le stock de priorité qui a été acquitté, monsieur Thorne, atteignait 

chiffre de $1,065,700, d’après ce que vous avez dit?—R. Oui, le stock de premie 
et de deuxième priorité. a

D. Lorsque cette question fut réglée, c’est à cette condition que l’Otta 
Dairy passa aux mains de la nouvelle compagnie?—R. Je n’ai pas les chiffre3 
ce sujet, monsieur le président; je ne sais pas quel est le montant du paiement- 

M. Bowman : Quelle est votre question? Je voudrais savoir de quoi il s a” „ 
Le président : Je demandais si le règlement effectué au sujet de ces aC^°j|g 

de priorité, d’une valeur au pair de $1,065,700, constituait la condition à laQuC 
une compagnie est passée aux mains de l’autre.

Le témoin : Je sais que la Borden Farm Products Company, Limited, a Pr g 
1,100,000 à l’Ottawa Dairy pour le rachat de ces actions, et que cette dernier^

acquitté ce prêt en émettant 22,000 actions ordinaires d’une valeur égale au 
tant emprunté, le 19 mars 1929. Je puis vous répondre de cette manière.

comP9' 

itérêt5’ Ie

Le président:
D. Je voulais en venir à ceci: au commencement de 1928, lorsque la 

gnie changea de mains, vous aviez un surplus de $325,000?—R. Oui.
D. A l’heure actuelle, c’est la somme engagée qui rapporte des int 

suppose?—R. Avec les autres sommes. Elles forment $1,070,000 en tout. ^gllg 
D. Et lorsque M. Bowman calculait le pourcentage des bénéfices que jg 

aviez faits dans les cinq dernières années, il le calculait sur cette somu1 
$325,000—R. Oui, sur le surplus total. _ f [g

M. Bowman : Vous avez posé là une question très importante, monsie 
président.

M. Bowman:
D. Lorsque la Cie Borden a acheté l’Ottawa Dairy, Limited, en 

prix l’a-t-elle payée?—R. Il va falloir que je prépare cela. > . •
D. Vous nous fournirez ce renseignement?—R. Oui. Je ne l’ai PaS 
Le président : Cela influe sur toute la question.
M. Bowman: Toute l’armature de la compagnie en dépend. |gg
Le président : L’armature de la compagnie et le taux des divide 

peuvent se payer.
M. Bowman: Tout juste.

nie

|U»
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M. Pickel:
D. Pouvez-vous nous dire quel est le capital de la compagnie mère: la 

Me Borden?—R. Il a été fixé par lettres patentes du gouvernement fédéral. Il 
a un capital autorisé de 500,000 actions d’une valeur globale de $25,000,000. 

Combien en a-t-il été émis? Je ne le sais pas.
r. D. Des $25,000,000?—R. Ce capital fut autorisé pour la Canadian Borden’s 
umited.
v. D. Quelle est le capital de la compagnie américaine?—R. Je ne le sais pas. 
>s avons promis de soumettre une copie de l’état financier de 1932 qui va 
^véler cela.

D. Il représente environ $65,000,000?
M. Bertrand:

e . D. Si j’ai bien compris, la Borden Dairies a acheté la Cornwall Dairy il y a 
ijron cinq ans?—R. L’Ottawa Dairy a placé une partie de ses bénéfices dans 
K .ce et les bâtiments qui constituent ou plutôt qui constituaient la Cornwall 

aii-y proc[ucts, Limited.
D- Quel était le capital engagé?—R. $315,000. 
p- Quand ce capital fut-il placé?—R. De 1928 à 1930. 

m P- Et alors, l’affaire fut revendue?—R. Elle fut vendue à la Borden’s 
lted qui devint détentrice des actions, 
p. Quel fut le paiement?—R. Des actions, 

du . ^ e quelle valeur?—R. Il fut vendu à la Borden’s Limited 6,300 actions 
à J °®lûtal de YOttawa Dairy, valant $315,000. C’était simplement un transfert 

Borden’s Limited de l’actif et du passif du capital de YOttawa Dairy. 
ï{ P,/ Mais vous ne pouvez dire ce qui constituait la valeur du paiement?— 

étaient les 6,300 actions à $50 au pair.
la j P- 6,300 actions à $50 mais qui en réalité valaient à peu près $100, d’après 

eclaration que vous avez faite tantôt.—R. Non, $315.000.
>y pu pair, mais elles valent plus que le pair?—R. Je n’ai pas dit cela.

°Péré P,ombien valent-elles—R. C’est en décembre 1931 que ce transfert s’est 
Lirftjf i Ottawa Dairy avait placé $315,000 dans la Cornwall Dairy Products, 
au rnCf ’ et le 18 décembre elle transporta tout ce placement à la Borden’s Limited 
13^5 'Aen de l’annulation de 6,300 actions d’une valeur nominale de $50, soit

et aEar l’annulation de 6,300 actions?—R. Oui, un simple transport d’actif 
passif.

• Vous prétendez que ce fut à peu près une opération de comptabilité, 
R. Ce fut simplement un transfert de la somme engagée, voilà

l’0f£ Avez-vous une idée, monsieur Thorne, de la somme à laquelle on évalue 
valevir a PairV, Limited dans le capital général de la compagnie mère? A quelle 

p) a'p°n fixé son actif?—R. Je ne le sais pas.
'W Va vous falloir faire venir un membre du bureau chef pour donner ce 
ïoi-p Cnacnt?—R. I] faudra que le renseignement vienne du bureau de New-

stce pas?

t)
Var ex egt le plan général de la compagnie mère par rapport à ses filiales? 
(!valué >P^e, en ce qui concerne YOttawa Dairy, vous avez transféré un actif 
^’e]]e ‘ Ur> certain prix et la compagnie mère a la haute main sur la filiale parce 

D p 'tient les actions?—R. Oui. 
étions f„v^n capital qu’elle détient, la compagnie• t'our le capital qu’elle

5 qu’elle vend au public • —
• Que fait-elle?—R- La Ci
. ■p-i ,

mère émet-elle d’autres

Est le
R. Non.

Cie Borden, de New-York.. . 
trust des valeurs, dites-vous?—R. Oui, elle est le trust des valeurs.

65422—28
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D. Le compagnie mère n’émet-elle pas d’actions pour couvrir la valeur de 
YOttawa Dairy, Limited, et de son actif?—R. Pour les vendre, voulez-vous dire-

D. Pour les vendre, oui. Les actions de la Borden sont cotées à la bourse de 
New-York, n’est-ce pas?—R. Oui, mais, si je suis bien informé, ces actions se 
vendent et s’achètent entre particuliers, comme toutes les autres actions.

D. Le vente des actions est en grande partie entre les mains du publie^ • e 
vous demandais si vous pouviez nous dire si ces actions étaient émises d’après la 
valeur de l’actif des différentes filiales.—R. Je ne suis pas au courant de ce qu °n 
peut avoir émis ces dernières années. Je ne saurais vous le dire.

D. Vous ne savez pas, par exemple, le nombre d’actions émises par la coni' 
pagnie mère pour couvrir la valeur de ce qu’elle détient dans l'Ottawa DairlJ’ 
Limited?—R. Je ne pourrais que vous référer aux rapports annuels.

D. Cela ne nous dirait rien des filiales?—R. Non, il n’y a que le total.
M. Spotton:

D. Après vous avoir consulté, ce matin, le témoin précédent nous a donner 
jé crois, les noms des différentes filiales de la Borden au Canada.—R. Oui.

D. Elles sont toutes dans l’Ontario et le Québec?—R. Oui.
D. Etes-vous le comptable régional de toute l’affaire?—R. Oui.
D. La compagnie mère, à Toronto, est capitalisée à $25,000,000?—R- 

capital autorisé est de $25,000,000. je
D. Lorsque vous allez à la pêche ou à la chasse, si quelqu’un veut trouver 

bureau chef, il ne sait pas où le rejoindre, n’est-ce pas?—R. Je ne dirais pas cC ,
D. Laissons cela de côté. Je veux avoir plus de renseignements, voilà t° ,g 

Voulez-vous nous dire combien d’argent en or ou en toute autre monnaie ou 
toute manière, combien d’argent vous avez expédié à New-York venant de ^°u 
ces compagnies, depuis que vous êtes arrivés ici en 1928?—R. A cela, j’al 
répondu.

D. Voulez-vous y répondre encore?—R. Rien.
D. Rien, mais cet argent est réclamable sur demande?—R. Oui.
D. Merci, monsieur Thorne.
Le président: Nous allons appeler M. Jones.

M. Tummon:
D. Monsieur Jones, je voudrais vous poser quelques questions avant 1 aL^ % 

nement. Ce matin, vous avez dit, je crois, que votre surplus de lait s’éleva 
13 et une fraction, je crois. Je n’ai pas les chiffres.—R. 13.4 p. 100. ^é?

U. Voulez-vous dire au Comité comment vous en arrivez à cette qliaa, Ja 
Quel est votre surplus de lait?—R. Nous calculons d’abord les besoin5 . 
vente par les rues. Nous prenons le total de nos ventes du mois et nous y aj1)os 
tons cinq pour cent. Cela nous donne la quantité que nous achèterons 1 
expéditeurs.

D. M^rÎLom.ionî-R- C'est =„a, cmq pou, cent de ^ <*" 

ventes.

- jvM. Tummon: . , ,, __R. Ou1’
D. Cinq pour cent de plus que vos ventes du mois preceden - ^

mois dont il s’agit. , , . „liPe iP molS ^
D. Vous basez vos achats sur la quantité vendue pai ü,-

dent, en y ajoutant 5 p. 100?—R. Cinq pour cent chèqu<r 0g
D. La quantité vendue le mois précédent. R. Nous < on 3 ^0t,al a\ie 

le même mois. Par exemple, à la fin de mars, nous calcu ons ua.jjtRe ea 
ventes du mois et nous ajoutons 5 p. 100 à ce chiffre pour trouver - bes0l^n0ii6 
nous achèterons de nos producteurs. Nous calculons de menu n0ys (‘l 
crème douce. Nous ajoutons 5 p. 100 au chiffre de nos ventes et i
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a quantité de lait qu’il nous faudra à cette fin. Nous déterminons la quantité 
requise pour nos ventes de lait à domicile et nous achetons cette quantité de nos 
cultivateurs. Nous ajoutons 5 p. 100 à la quantité de lait requise au prix du lait 
f*0ur la crème douce, et le reste se paye au prix du surplus.

D. Je vais m’exprimer autrement. A la fin de chaque mois, vous ne savez 
^as quel est votre surplus du mois?—R. Approximativement.

, D. Serait-il exact de dire que vous comptez comme surplus tout le lait qui 
6st pas pasteurisé ni vendu en bouteilles ni vendu comme crème douce?—R. Je 

e comprends pas bien ce que vous voulez dire, monsieur Tummon.
I D. Tout le lait que vous vendez n’est pas pasteurisé?—R. Oui, nous le pas- 

irisons en totalité. Je regrette de vous avoir induit en erreur sur ce point, ce 
atm. Tout le lait que nous vendons est pasteurisé.

D. Vous ne vendez pas de lait certifié?—R. Non, monsieur.
P- Tout votre lait vendu à domicile est pasteurisé?—R. Oui.
O. Même le lait des Jerseys et le lait maternisé?—R. Oui. J'ai entendu dire 

^ e vous m’aviez mal compris sur ce point.
vj O. Serait-il exact de dire que tout le lait que vous recevez non pasteurisé 
teur‘ ^ ^ mo's es* du surplus?—R. Le lait que nous recevons n’est jamais pas-

O. Mais vous le pasteurisez avant de le vendre?—R. Oui.

M. Bouchard:
fa-, P' Pasteurisez-vous aussi le surplus de lait?—R. Le surplus peut servir à 

e du beurre ou de la crème glacée.
O- H n’est pas pasteurisé?

Rickel : Ou de la crème douce?
la J* t^moin : Aucun surplus de lait ne se transforme en crème douce, pour 
Crèm î ^ous Pouvons faire de la crème douce avant de nous en servir pour la 
de jae placée ou d’en faire du beurre, mais aucun lait de surplus ne sert à faire 
avomCreme douce pour la vente. En fait, comme je l’ai dit ce matin, nous en 
faireS CU * P- KML je crois. Je ne m’en souviens pas exactement. Je veux 
PasSor.ess.ortir le fait que nous avons utilisé 66 p. 100 du lait acheté au prix de 

dation en vue de faire de la crème douce pour la vente.
• Pickel: Quel est le pourcentage?

faire ] pM0IN : Soixante et six. 66 p. 100 de ce que nous avons acheté pour 
° la crème douce, nous l’avons payé au prix de l’association.

^ M. Tummon:
Prix de p ne comprends pas bien la distinction que vous faites entre le lait au 
don e^ a®spciation et le surplus de lait.—R. Le lait payé au prix de l’associa- 

celui que nous vendons en nature, soit en détail, soit en gros, 
j ‘ _Ickel: Ou en crème douce.

emoin; Non. Nous payons ce lait au prix de la crème douce.
j. Af- Tummon :

J’ar ieg lait que vous payez au prix de l’association est celui que vous vendez 
^Pitaiiv116* Oui, c’est celui que nous vendons en quantité ou en gros, aux 

O , °u à domicile.
D g0ut pe lait est pasteurisé?—R. Oui.

^asteurjs erait-il exact de dire que tout le lait que vous recevez et que vous ne 
. L j‘z Pas est du surplus?—R. Tout le lait que nous recevons? 
lation (,te|cherche la ligne de démarcation entre le lait vendu au prix de l’asso- 

j ® 'ait de surplus.—R. En fait, tout notre lait est pasteurisé.
0tls du jS<Us‘ Oelui que vous vendez à domicile.—R. Et aussi celui dont nous

t . D
alSi

ou de la crème glacée.
65422-285



410 COMITÉ PERMANENT

D. Mais ce qui tourne en beurre ou en crème glacée, si je comprends bien, 
ne se paye pas au prix de l'association.—R. Non, monsieur.

D. Sauf une partie?—R. 66 p. 100 de ce qu’il nous faut pour nos ventes de 
crème douce a été payé au prix de l’association.

D. L’avez-vous acheté sous forme de crème douce?—R. Nous n’acheton» 
pas de crème. Nous n’achetons que du lait.

D. Et vous l’écrémez vous-mêmes?—R. Oui, nous l’écrémons nous-mêmes-

Le président:
D. Vous avez trois prix pour le lait: le prix convenu par l’association, 'e 

prix du lait pour la crème douce, et le prix du surplus?—R. Oui.

M. Tummon:
D. J’aimerais que vous expliquiez un peu plus clairement au Comité c°n 

ment vous en arrivez à savoir quelle proportion du lait que avez reçu au cou » 
du mois compte pour du surplus. Je présume que vous cherchez à restreint 
votre surplus autant que possible.—R. Je ne crois pas pouvoir expliquer (‘c^ 

sans me répéter. Voici comment nous payons notre lait et voici comment 
tableau est préparé. Voici les prix que nous payons pour le lait vendu en » 
ture. ; ■

D. Pour tout le lait vendu en nature. Vous l’achetez au prix de l’assoc * 
tion. Ce n’est pas du surplus?—R. Nous en achetons 5 p. 100 de plus que n° 
besoin au prix de l’association. Puis nous calculons la quantité de lait ncc 
saire pour la vente de la crème douce. . Nous faisons le total de nos ventes , 
crème douce, nous ajoutons 5 p. 100 à ce chiffre et nous achetons cette quan 
de lait au prix du lait pour la crème douce. ,

D. Je comprends.—R. A présent, le reste, la différence entre cela e 9 
quantité totale de lait reçue, différence qui, pour 1932, représente 13.4 p. 
été payée au prix du surplus.

M. Bouchard: je2
D. Vos expéditeurs de lait sont-ils avertis de la quantité que vous atten 

de chacun d’eux?—R. Non. Nous prenons tout le lait qu’ils nous envoie» •

M. Tummon: z
D. L’expéditeur ne sait pas avant la fin du mois combien il a de surph,s 

R. Pas exactement. Si nos ventes varient, ce chiffre en fait autant.

M. Bouchard:
D. Il est réparti?—R. Il est réparti au pro rata parmi les expedite»

D.
porte.

M. Tummon:
Peu importe qu’ils expédient depuis longtemps ou non ?

ii»'

M. Bouchard: , jpêl»®
D. Quand même il s’agit d’expéditeurs réguliers, c’est toujours '• °

quantité?—R. L’expéditeur régulier a peut-être un ^ contrat plus co 
que les autres. Il se trouvera avantagé de cette manière.

s le3M. Tummon: , pntrc t0'. Je
D. Alors, s’il y a un surplus le mois suivant, il se^r|'''férieure » f l- es* 

expéditeurs?—R. À moins qu’ils n’expédient une quantité i rl -t qlli le»r $ 
leur contrat. Si leur quantité est inférieure a la proper î ‘^[ais Ie c‘
attribuée au prix de l’association, alors ils n’ont pas de sinj 
rare de ce temps-ci.
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M. Bouchard:
D. Ils n’ont aucun contrôle sur votre quantité de surplus. Vous la détermi

nez vous-mêmes?—R. Les ventes à domicile de lait et de crème déterminent la 
Quantité de surplus.

M. Tummon:
D. Passez-vous des contrats avec vos expéditeurs.’—R. Nous avons une 

’°rtoule de contrat. Elle n’est pas écrite ni même verbale. Mais nous avons un 
c°ntrat avec chaque expéditeur. Avant 1929, ce contrat était basé sur la 
m°yenne de trois mois: octobre, novembre et décembre, pour tout le lait envoyé 
Par nos expéditeurs, et la moyenne des trois mois servait de base au contrat pour 
1 année suivante, mais en 1929 nous avons étudié la situation et nous avons cons- 
rnté que nog rent,rées de lait dépassaient nos ventes à tel point qu’il nous fallait 
popter une nouvelle méthode. La plupart de nos expéditeurs sont encore sous 
e régime du contrat de 1929.-----  ^ Nous avons fait certaines exceptions. Si au
°ment du contrat, un troupeau souffrait d’avortement contagieux, nous trou- 
ns qu’il n’était pas juste d’en punir le propriétaire. Aussi, dans certains cas, 

ns avons augmenté la quantité contractuelle, 
q p. Lorsque votre fournisseur était débarrassé de cet inconvénient?—R. Oui, 

e fois qu’il produisait une quantité normale. 
éh; E. A présent, monsieur Jones, je présume que vous approvisionnez les 
piCenes aussi?—R. Oui.

ne E. Vous envoyez aux épiceries une certaine quantité de lait. Vous en retour- 
'elles, des bouteilles?—R. Oui, il nous en revient des épiceries.

^eUrr ^U en foifoS'VOUs?—R. Il nous arrive de l’écrémer pour en faire du

faq E. Lie lait fait-il partie du surplus?—R. Il est compris dans le 5 p. 100. En 
en s’ Cn ^32, nous avons acheté une forte quantité de lait au prix de l’association, 
j’ai é besoins de nos ventes à domicile. J’ai inclus ce chiffre dans l’état que 

°urni ce matin.
Vf. Bouchard:

que ç,- Avez-vous une copie de la facture délivrée aux expéditeurs?—R. Je crois 
verr environ 17 p. 100, monsieur Tummon, je n’en suis pas certain, mais vous 

ez Par l’état.

^ éf. Tummon:
teur^v ‘ Avez-vous ou pouvez-vous me donner le nombre moven de vos expédi- 

p.-R. 222. 
jA En 1932?—R. 222.
tV ^2 producteurs qui vous approvisionnent?—R. 220 dans le moment.

• rmir> i ^ ~ : .. i .. .. ...  l .j. ' i non ___ 1_______ ________̂  9R,on, E°ur une période remontant à 1928, serait-ce une bonne moyenne?—R.
avoij, !!?US avons eu plus de fournisseurs que cela. Nous avions coutume d’en

Plus.
IoUr; E. v°Us ne vous rappelez pas combien? Quel fut le nombre moyen de vos

D Se^en 1928?—R. De mémoire, je dirais 245.
v" An 1929?—R. Je ne puis vous donner ces chiffres année par année. Je 
i>zles procurer.
" ' le ferez?-—R. Certes.

fohfd’hUiy^9, 1930, 1931...—R. Ix> nombre des fournisseurs de 1928 jusqu’au-

E A?. Pickel:
Mcuotw, ' lvl°nsieur Jones, quelle quantité de lait vendez-vous?—R. Nous avons 

Déchiffres.
D A Cst déjà déposé?- -R. Oui.

(luel prix se vend le lait à Ottawa?—R. A Ottawa, aujourd’hui?
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D. Oui.—R. Dix cents la pinte, six la chopine, trois la demi-chopine.
D. Et la crème?—R. La crème?
D. La crème.—R. Dix cents la chopine de crème à céréales.
D. Quel en est le pourcentage de matière grasse?—R. Dix p. 100.
D. La qualité suivante?—R. Quinze cents la demi-chopine de crème de 

table, contenant de 20 à 22 p. 100.
D. Et la qualité suivante?—R. Vingt cents la demi-chopine de crème a 

fouetter contenant 30 à 32 p. 100 de matière grasse.
D. Pour la crème à céréales, la crème de table et la crème à fouetter, lea 

prix sont les suivants : 20, 30 et 40 cents la chopine; 40 , 45 et 50 cents la pi^e'

M. Bouchard:
D. Vous me permettez de poser une question aux témoins? Avcz-vo'j" 

quelque entente avec d’autres compagnies du même genre sur le pourcentage 
matière grasse à mettre dans votre crème à céréales? On nous a déjà dit, 1 
crois, que c’était 12 p. 100. Lorsque vous achetez de la crème à céréales, ave 
vous une entente fixant la proportion ou du moins le minimum, de crèmej-''..^ 
D’ordinaire, il est entendu que la crème à céréales doit contenir à peu près 
pour cent, pas moins. En fait, la teneur en matière grasse est indiquée, je cr° ’ 
sur la capsule.

D. Sur la capsule?—R. Je crois que c’est sur la capsule.

D.
Je puis 

D. 
D.

écrémé,
D.

673.
D.

$1.40 f.
D. 

dernier 
D. 

ble des 
D. 
D.

M. Pickel: ^
Quelle proportion de votre quantité totale de lait écrémez-vous • 
vous donner les chiffres, mais les pourcentages ne sont pas calcules- 
Quels sont les chiffres?—R. Le total est de 2,880,574 livres. ja;t
Est-ce là la quantité totale reçue?—R. C’est la quantité totale du

Quelle est celle du lait reçu?—R. Le totale du lait reçu est de 29>

Quel est le prix d’achat du lait, actuellement, le prix de l’associati°n' 
à b. ferme. _ Ill0i«
Le surplus?—R. De crème douce?—Je n’ai pas ces chiffres ici. be 
je crois que nous avons payé 24 cents la livre de matière grasse. ^ ggljr 
Qu’est-que cela représente par cent livres de Jait?—R. D’après 1 en“ 

épreuves de 1932, c’était 3,565, soit 24 fois le 85.56.
Pour la crème douce?—R. Pour la crème douce.
Le surplus?—R. F. à. b. ferme.

M. Bouchard: , ollr
D. Quelle serait la différence d’avec le prix de la matière grasse ^ ^ - 

du beurre? La différence en livres?—R. Je ne sais quel est e 1 - cliiff
mais j’ai un tableau comparatif pour 1932; je puis vous en on 
si vous voulez, pour faire la comparaison.

D. Oui.—R. Aimeriez-vous les avoir?
D. Oui.

M. Pickel: . 2 ^ts-
D. Quel est le prix de votre lait de surplus?—R. De ce temps-ci,
D. 22 cents?—R. Nous parlons...

Le président:
D. La livre de matière grasse?—R. Oui. — • • • - Je parle de mémoire. Je n-...........wm. ue pane ueles chiffres ici, mais je puis vous donner ceux de 1932, concernan 

en matière grasse. Elle s’élève à 78.43.

’ai P 
tene
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M. Pickel:
D. 78?—R. 78.43.
1). Allons, monsieur Jones, pourquoi le cultivateur subirait-il un désavan- 

tage lorsque son lait sert à faire de la crème douce? Ne faites-vous pas de plus 
&r°s bénéfices sur la crème douce que sur le lait en nature?—R. Le bénéfice 
Par unité est plus grand mais il y a, dans la fabrication de la crème, des frais 
|JUe nous n’avons pas sur le lait. Par exemple, il nous faut écrémer le lait, et les 
env°is de crème douce sont beaucoup plus considérables que les renvois de lait. 

■ 1). Par renvois, que voulez-vous dire?—R. Les quantités qui nous reviennent
«vendues des différents parcours, parce que la consommation baisse. Le livreur 

, 0lf en avoir une certaine quantité pour répondre aux besoins, et il nous revient 
eaucoup plus de crème douce que de lait.

o. I b Monsieur Jones, quel est votre prix de vente, par gallon, pour la crème de 
Of/^—R. La crème de 35% ? Ne30 °u 32, notre plus riche?

D. Celle de trente, alors

Nous n’en vendons pas. Vous voulez dire celle de

-R. Celle de 30?
M. Bertrand: $3.20 le gallon.
Le témoin: Sans doute, le prix d’une demi-chopine est plus élevé que le 

Prix à la pinte.

M. Pickel:
la donnez-nous le prix

1 Pmte;
à la pinte?—R. La crème à fouetter est à 60 cents 

, il y a quatre pintes dans un gallon. Cela fait $2.40.
D- Cela fait $2.40 le gallon?—R. Oui.

(j0 D. Voulez-vous dire au Comité ce qu’elle vous coûte?—R. Je puis vous 
n°r la moyenne du prix de revient pour 1932.

Par h Lien, donnez-nous-le.—R. Ce n’est que le coût de production moyen
S/umi-ch°Pine d® crème; ce sont nos trois différentes sortes de crème, en 
fiiM" 68 différentes grosseurs, calculées en demi-chopines. Le coût de pro- 

ion a été de 4.92 la demi-chopine.
,Q ■ Que vous vendez 10 cents?—R. Non, notre prix de vente moyen au détail, 

a été de 12.45.
■ Pour la crème de 30 p. 100?—R. Non. Pour la moyenne des trois sortes

creme.
D- Dans l’ensemble?—R. Oui, je l’ai comme cela. C’est plus facile à

en

de

do;'UnerTa’ S1 Vous n’y voyez pas d’inconvénients.D- Encore une fois, quel est ce prix?—R. 4.92.
Q■ La demi-chopine?—R. Oui.

} Et votre prix de vente?—R. Notre prix de vente est de 12.45. 
jb Achetez-vous du lait de la Maxville Dairy?—R. Non, monsieur.

• Elle l’expédie à Montréal.
M. Bertrand: Quatre point quoi? quel est le prix?

Pickel: 4.92 et 12.45, une marge de 8 cents sur la crème.

D LL Wilson:
fiUeVotlT^ ou deux questions, monsieur Jones. Ce matin, vous nous avez dit 
bavait'0 ierme laitière perdait de l’argent et que le cultivateur, à votre avis, ne 
l'aient e !>as assez- Vous pensiez aussi qu’en s’organisant les cultivateurs pour
ri8 cultiv^ner 9uel(iue chose. Vous admettrez, je crois, qu’il est difficile de tenir 
.8 ctitr a/eurs groupés. Supposons une organisation de 200 cultivateurs laitiers. 

S.6ptés pq en Pourparlers avec votre compagnie de distribution. Ils sont repré- 
oK fiu’iis ''i'111 délégué, et vous aussi. Leur arrive-t-il de partir après avoir obtenu 

bcrm C(,C e%.an<dent?—R. Je ne me souviens pas d’une assemblée où ils aient 
ils demandaient tout d’abord.
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Le président:
D. Est-ce parce qu’ils demandaient plus qu’ils n’auraient dû?—R. Eh bien, 

ils aiment à pouvoir baisser.
M. Wilson:

D. L’autre représentant de votre compagnie a dit que vous vous étiez cons
titué une réserve très considérable. Connaissez-vous un cultivateur de cette 
région qui se soit constitué une réserve?—R. Non, monsieur.

D. A produire du lait?—R. Non.
D. Vous n’en connaissez pas?—R. Non, monsieur.
D. Le Comité vise à connaître les faits. Nous cherchons à faire une preuve 

qui puisse mettre les législatures en mesure d’adopter des lois susceptibles d'aine- 
ner la création d’une commission de contrôle de l’industrie laitière au moyen ue

duit-
lirelaquelle le cultivateur obtiendrait peut-être un prix raisonnable pour son pro1 

Ce matin vous avez parlé du rapport Grigg publié en Angleterre. Je vais en 
un paragraphe pour vous demander ce que vous en pensez. Le voici:

Nous sommes convaincus du fait que, dans l’état actuel de l’industPj^ 
le cultivateur ne reçoit pas un prix raisonnable comparé à ce que pay6^ 
consommateur, et qu’il devrait être possible d’améliorer la situation 
cultivateur, sans obliger le consommateur à payer le lait plus cher. * 0 
en arriver là il est essentiel que la réglementation des prix tienne 
compte suffisant des intérêts du producteur et du consommateur, et H,. j 
l’intermédiaire obtienne un prix convenable pour l’important service Qu 
rend aux deux.

D. Pensez-vous que c’est une affirmation juste?—R. Voulez-vous relire cC ' 
s. v. p.? La dernière partie.

D. Oui, elle se lit ainsi:
Nous sommes convaincus du fait que dans l’état actuel de l’industV 

le cultivateur ne reçoit pas un prix raisonnable comparé à celui que P'V ^ 
consommateur, et qu’il devrait être possible d’améliorer la situation ^ 
cultivateur, sans obliger le consommateur à payer le lait plus cher. ul, 
en arriver là, il est essentiel que la réglementation des prix tienne 
compte suffisant des intérêts du producteur et du consommateur, e 
l’intermédiaire obtienne une rémunération convenable pour l'imp°r 1
service qu’il rend aux deux. j,

Qu’en dites-vous ?—R. Je ne sais si cela représente bien, ou non, la ^ le 
anglaise. Dans le moment, je ne sais pas quel est le prix de vente la-t> j 
prix d’achat.

Le président:
D. Appliquez cela ici.

M. Wilson: , , x 9 p J’»^
D. Appliquez cela ici; je ne veux pas m’en tenir a 1 Angleterre? 2‘oUrd*hJe' 

continuer là-dessus. D’après les chiffres que nous avons PU K1 
je sais que nos opérations de 1932, ne permettraient pas de faire ‘ - aillel1 . 
changements radicaux, soit dans le prix de vente et de mraisoi , • par p,e 
mais dans l’état actuel des choses, en tenant compte des charges P sSible 
voitures et les frais généraux ordinaires, je ne crois pas _qu il 80 „ue h
continuer à déduire l’écart entre le prix coûtant et le prix de i e je cO
avons établi à Ottawa aujourd’hui même, et que vous trouverez a ^
parant à ce qui se paye à d’autres endroits. . , \& b®1^

D. Pourquoi le producteur de lait serait-il toujours celui qui 8 que,1 
—R. Si vous étudiez les chiffres que j’ai présentés ce matin, vous ici 
dernier, c’est nous qui avons subi la baisse d’été.
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D. Mais les cultivateurs l’on également subie, vous savez.—R. Je l’admets; 
^ |e comprends. Mais vous verrez que nous en avons subi une partie. Je vous 

^diqué ce matin une perte de $35,000 que notre compagnie a subie à cause de 
a naisse effectuée en 1932, en comparaison de 1931.

p. Mais vous avez encore pu édifier une réserve?—R. Nous avons encore 
Pu néaliser un bénéfice de . 13 de cent la pinte.
g. ., P- Vous admettez que, sur votre ferme, vous avez perdu environ $800,000,

1 ni bonne mémoire?—R. Oui.
D. Sur une ferme de 800 acres?—R. Oui.

. D. On vous a demandé si vous pensiez que le cultivateur obtenait un prix 
liable et vous avez dit non. Ne pensez-vous pas que, si nous avions une 

(| fission de contrôle du lait...—R. Un prix raisonnable par rapport au coût 
Production, et non par rapport au marché mondial. 

a .D. Ne trouvez-vous pas que le cultivateur travaille presque pour rien? Y 
té Un cultivateur de la région qui ne travaille pas pour rien? Je viens du corn

ue Wentworth, où il se fait beaucoup d'industrie laitière, et je n’y connais 
fjes un cultivateur qui fasse de l’argent. Je sais qu’on annonce dans tout le pays 
ent Ventes de fermes indiquant des faillites de cultivateurs, mais je n’ai jamais 
itit^n^U Pai"ler de la déconfiture d’une compagnie laitière où la Borden était 
^pressée. Je n’ai jamais entendu parler d’une chose semblable. J’aimerais 
le p1 v?tre avis, car vous avez été élevé dans ce commerce et, comme je l’ai dit, 
.V-unté vise à connaître les faits. Nous tenons à faire quelque chose pour 
Pa<$ °>rer situation de l’industrie laitière dans le pays, car s’il ne se produit 
tetll _ amélioration, que va-t-il arriver? Le cultivateur ne saurait tenir long- 

U n’a pas comme vous des réserves à utiliser II a subi la même crise 
se jv°Us; Si vous avez suivi la situation à l’étranger, vous devez savoir ce qui 
a ét*^ ,ailleurs; par exemple, ce qui s’est fait dans l’État de New-York. On y 
s’est f • une commission de contrôle de l’industrie laitière. Vous savez ce qui 
tièr ait à Winnipeg, mais je crois qu’un des représentants des compagnies lai- 
Pubp a ^it que celles-ci n’aimaient pas cela. Le lait est une denrée de nécessité 
He ie1(}lle: Il n’y a pas de doute là-dessus. Je ne comprends pas pourquoi on 
fijjg traiterait pas comme tel, au même titre que l’électricité, et pourquoi on ne 
rais ait Pas le prix de vente par le producteur en donnant à celui-ci un bénéfice 
inÉ ^able. Mais le Comité n’est peut-être pas l’endroit pour le décider. Cette 
a pi-? lye appartient aux législatures et je comprends que la province de Québec 
est .J] -s devants, du moins pour une part. Je ne suis pas prêt à dire si elle 
ae8oç- °® assez loin. Il est très bien d’organiser les cultivateurs et d’avoir des 

'‘Pions de cultivateurs laitiers, d’élever de meilleurs troupeaux et le reste, 
$e tr Sl l’°n a de meilleures vaches et une plus forte production, le cultivateur 
stitetu Vera. encore plus mal pris, car il ne pourra pas vendre son produit. Une 
îk°,iU(G satisfaisante ne serait-elle pas possible entre la compagnie laitière et le 
^ibuiv i°Ur, lait? Et s’ils ne peuvent s’entendre, ne pourrait-on pas établir un 
raiSo a d enquête qui verrait à ce que le prix payé au producteur soit juste et 

!dde, de même que le prix payé par le consommateur? J’aimerais savoir 
etW, '?lls cn pensez, si vous croyez qu’on pourrait faire quelque chose. J’ai 
de 5 ^déclarationj la déclaration que vous avez faite au sujet des pertes subies et ainsi 

avoij0' Eans une large mesure, la situation pourrait se corriger. Il devrait 
^tiiat !1Ue*ûUe autre moyen. Je ne veux pas dire d’augmenter le prix au con- 
-ses '(‘"r’ Parce que cela ne serait pas nécessaire. Mais dans l’état actuel des 

l^tio E' crois que les producteurs laitiers du pays devraient recevoir une rému- 
{ H°init 'U®®anIe pour leur travail. Qu’en pensez-vous?—R. Je comprends que 
. et f a ^ envisager un problème très sérieux, problème auquel les produe- 
a!héli0rere® distributeurs ont à faire face. S’il peut se faire quelque chose pour 
j ?e. je la situation des cultivateurs, je crois que nous en serons tous bien 
a,t en „ ne crois pas que les cultivateurs reçoivent un prix suffisant pour leur 

0niParaison de leurs frais de production. Nous avons à subir les prix



416 COMITÉ PERMANENT

du marché mondial et à envisager des conditions universelles. Les prix de toute3 
les denrées sont bas et ce n'est pas la faute du cultivateur ni celle du distribu
teur. Je ne sais quel serait le meilleur moyen de remédier à la situation. Vou 
vous réunissez ici, messieurs, depuis des semaines et nous, nous y songeons de
puis des mois, mais je ne sais quel remède apporter. Une commission de con
trôle laitier serait peut-être l’article. Je n’ai pas d’expérience relativement 
une commission laitière. Ce serait peut-être le bon moyen.

Je crois certainement qu’il faut faire quelque chose, mais lorsqu’il faut fair 
face à une situation universelle, il est très difficile à un groupe d’hommes réun3 
autour d’une table d’user de moyens artificiels pour faire quelque chose de c°v 
traire à la loi de l’offre et de la demande qui, avant tout, détermine les Pr*. 
Nous avons eu des assemblées déjà, nous nous sommes assis autour d’une ta 
et nous avons cru pouvoir faire quelque chose, mais ce fut impossible. Un 
tain nombre des compagnies les plus fortes et les mieux réputées ont essay6 , 
maintenir leur prix, l’été dernier, afin que le prix au cultivateur ne soit p»s,r e 
duit. mais quel a été le résultat? Les laiteries et beurreries dont j’ai parle
matin ont envahi le marché et il nous a fallu baisser nos prix pour soutenirsur

il.
concurrence. A présent, si, par des moyens artificiels, vous pouviez influer 
la loi de l’offre et de la demande, je crois que vous feriez un excellent travai 

Le président: Pourrions-nous réduire le coût de la distribution? Avez-V°^ 
quelque chose à suggérer sur ce point?—R. Il y a quelques minutes, j’ai PalgS 
d’égalité. Toute chose considérée, je crois qu’un de nos plus grands probl6111^ 
est celui des frais de vente et de livraison. Nous avons essayé de faire quelQ^ 
chose dans ce sens avec la Laurentian Dairy et l’Ottawa Dairy; nous avons v 
lu avoir les deux produits sur la même voiture, pour éviter la concurrence. , 
jourd’hui, nous avons un plus grand nombre d’établissements de pasteurisa 
et plus de livreurs que jamais. ;

Le président: Eh bien, monsieur Jones, la concurrence est une des choses^ 
contribuent le plus à empêcher la baisse des frais de distribution, n’est-ce pa-' 

Le témoin : Oui, à cause du nombre des voitures.
Le président: .|lg

D. Dans la distribution des produits des deux maisons, je suppose que v° -e 
compagnie a fait beaucoup pour supprimer cette concurrence?—R. Connu , 
l’ai dit ce matin, je crois que nous avons fait beaucoup au moyen de l’eff°r 
néral de l’association et des quelques distributeurs qui consentent à y siéger- 
situation serait bien pire aujourd’hui sans le contact de cette association.

D. Seriez-vous opposés à l’emploi de moyens obligatoires pour réduire gt 
concurrence?—R. J’aimerais d’abord savoir de quelle méthode il s’agira 
l’étudier un peu. Je n’aimerais pas me prononcer d’avance sur ce point.

M. Picket: t
D. N’admettez-vous pas qu’on passe toujours le déficit au cultivateur 6 

définitive c’est lui qui souffre?—R Non, pas toujours. . ^nii6’
D. C’est lui qui souffre.—R. Si vous voulez étudier les chiffres que L.\\n;er, 

ce matin et voir les mois que j’ai indiqués, vous constaterez que, 1 etc 
seule compagnie que je représente a supporté une baisse de $35,000. clii^rL 

D. C’est possible, mais la réserve n’a pas diminué beaucoup? R- Les 
que je vous ai donnés sont exacts et proviennent de nos livres. nU6^’0'?

D. Votre réserve grossit constamment. Je voudrais élucider ce e.^v9tear' 
de la crème. Pour une demi-chopine, vous payez en moyenne 4.98 au eu 
—R. C’est le prix moyen du lait. •

D. Et vous le revendez 12.45?—R. Oui. te di?tl
D. Cela fait 20 cents la pinte pour le cultivateur et 50 cents poUl 

buteur?—R. Oui.
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D. Soit 80 cents le gallon pour le cultivateur et $2 le gallon pour vous?—R. 
Oui.

D. C’est tout un bénéfice.—R. En 1932, sur toute la crème vendue, nous 
^y°ns réalisé un bénéfice moyen de 2.28 cents la demi-chopine. Et il fallait 
Qeduire l’impôt sur le revenu.

^ D. Vous avez donné les frais de fabrication de la crème glacée. Quels sont- 
Is-'—R. Le prix de revient total de la crème glacée en 1932 fut de $1.2416 le gal- 
°n> en moyenne.

D. Qu’est-ce que votre crème glacée? Est-ce simplement de la crème gelée? 
C’est de la crème glacée gelée.

. D. Elle ne doit contenir que de la crème?—R. Voilà le coût total de ce
Produit.
i . D. Faites-vous la crème glacée au moyen de crème seulement?—R. Nous la 
ais°ns avec de la crème.

(j D. Quelle est la composition de votre crème glacée?—R. Je ne puis vous 
°0ner la composition exacte de la crème glacée. Je déposerai cela.

D- Combien contient-elle de crème, à peu près?—R. 12 à 14 p. 100.
D. Et cela vous coûte?—R. Le prix total est celui que je vous ai donné.

£ . D. On vous bat certainement à Montréal, car on le vend $1.20 le gallon.— 
biclf s'aPP^que aux briques et à tout, et non pas seulement à la crème glacée en

c » D- Un homme qui fait une spécialité de la crème glacée me dit qu’elle lui 
1 ° 37 cents £ le gallon.

M. Tummon:
crû. Monsieur Jones, il y a un instant, je n’étais pas ici, mais pour élucider la 
£)QSe> vous dites que vous mettez sur la même voiture les produits de l'Ottawa 

^ ot de la Laurentian?—R. Oui, monsieur. 
pa„r.- -Mors la voiture de la Laurentian est la voiture de l’Otfaioa Dairy?—R. 

‘ois, oui.
terr-, : Cela veut dire que les voitures des deux compagnies parcourent le même 
®Ur ) 0*r<v—R- C’est ce que nous cherchons à éviter; que les deux voitures passent 

5- même rue.
Vous n’avez pas encore réussi à supprimer cela?—R. Quoi? 

erois ' ^ n’avoir qu’une voiture, avec les deux produits sur la même rue?—R. Je 
\3Ue nous avons fait beaucoup dans ce sens, 

les m" ^’esP votre ambition, n’est-ce pas, de cesser d’avoir deux voitures dans 
emes rues pour distribuer les produits de vos deux maisons?—R. Oui.

s‘x heures le Comité s’ajourne au jeudi 13 avril à 10 h. 30 du matin.
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Chambre des communes,
le 13 avril 1933.

5. Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 h. 
'Li matin, sous la présidence de M. Senn.

Le président: M. Grabill, de la Montreal Dairy Company Limited, est ici 
e toatin et si le Comité l’a pour agréable nous l’entendrons tout d’abord.

Adopté.

a D. L_ Grabill, gérant général de la Montreal Dairy Company, Limited, 
Ppelé, prête serment.

]j Al. Pickel: Monsieur le président, avec l’agrément du Comité je désirerais 
une couple de clauses d’un projet de loi déposé à la législature de Québec, ce 

a sur l’industrie laitière. Tout d’abord, la clause 12: “Le ministre est 
de °r^ à instituer une commission composée de cinq membres au minimum et 
vi^Pt au maximum et appelée La Commission de l’industrie laitière de la pro
ies Ce Québec, avec pouvoir de se choisir un président et un secrétaire parmi 
et sttlemLres de la Commission”; clause 13: “La commission peut: (a) examiner 
provFllter l’état de l’industrie laitière et du commerce des produits du lait dans la 
L-alji'riC'e c*e Québec ou au dehors et faire tenir ses conclusions au ministre; (b) 

lr, une échelle pouvant servir de garantie aux fournisseurs-producteurs vis
iles marchands de lait.”

Par iX,°Us confessons, monsieur le président, notre incompétence probable à établir 
orSaUne les prix à verser au producteur, mais par ailleurs nous sommes un 
teliç fL‘ découverte des faits. Nous inspirons et moulons l’opinion publique de 
ttioj Ia5°n que la province de Québec a résolu de prendre une initiative. Selon 
gou’<c Projet de loi peut être considéré comme une preuve de l’intention de ce 
CqiuD(rncment de passer aux actes et pour cette raison je proposerais de verser au 

e rendu ces deux clauses.

vJ?- Monsieur Grabill, avez-vous quelque chose à déclarer?—R. Je désirerais
Le président:

Il Vais6Peter 
L»'

Soumettre certaines données. 
• Nous vous écoutons.—R. Messieurs, je ne suis pas du tout orateur, mais 

efforcer de me faire comprendre. Si j’y manque, veuillez me faire

dotisU' JL’lon la coutume, le témoin lit son mémoire et répond ensuite aux ques- 
Parfait.

et°nnée ‘ ,lUv.ons donc l’usage établi.—R. Notre compagnie a d’abord été très 
P’avoij. f.e l'to sur le journal tant de détails sur son commerce et a regretté de 
!'e éhonté appelée à fournir ces renseignements, tous disponibles et dont elle 
tâtant hlfU* nnllement à faire mystère. Les journaux voudront bien donner 
tous Vo j Publicité à ma déposition qu’à celle des étrangers à la compagnie. 
Lie a0i, re? bien reconnaître que les titres et tout de ces articles ne pouvaient 
^as s toiire. Nous achetons du cultivateur mais il nous faut vendre aussi; 
s°Ut ]p j'ute, pas d’achat ; autrement dit, plus réduite est la vente plus onéreux 
a tfFiUs d’exploitation.

l5c~huit d’hier n’appartient plus à aucun titre à notre compagnie depuis
01s> et l’exactitude de ses données sur notre compte nous laisse interdits.

* J, L Bowman:
J aient-elles exactes ?—R. Nous y viendrons.

419
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Nous l’avons congédié en octobre 1931 pour cause. Son témoignage à notre 
endroit est inexact, selon nous, et vous voulez, j’en suis certain, vous montrer 
d’une impartialité absolue. Vous êtes tout autant que nous désireux de eon' 
naître notre exposé dans l’esprit le plus large et tirer des conclusions raisonnable5 
de notre exposé. Je l’ai dit, nous voulons bien vous fournir toutes les donnée» 
demandées et laisser pénétrer un vérificateur dans nos dossiers pour les scrute 
sur le laps de temps le plus étendu.

Et maintenant je cite les chiffres des journaux sur la séance d’hier, 
l’absence de copie imprimée des délibérations. En septembre 1931, retenue pre' 
sumée de $1,370 au préjudice des cultivateurs. Ce chiffre s’obtient par le calcU 
du chiffre total des expéditions de lait au plein prix de l’Association, deduct^ 
faite du chiffre total obtenu par le calcul de la moyenne du prix d’achat. Je (L 
vois aucun argent pouvant tomber dans le portefeuille des cultivateurs; Ç 
une pure donnée spéculative dont nous n’avons que faire et dont la raison d’et 
ne m’apparaît pas clairement. A l’époque, le prix moyen de l’Association et a 
de $1.70 les cent livres et nous payâmes $1.54, prix global. Je vous dirai tout 
l’heure l’usage tiré de ce chiffre.

Selon le témoin d’hier, notre surplus était de 538,089 livres. Je voudi:i’“ 
avoir une aussi bonne mémoire des chiffres après dix-huit mois. A son dire e 
core, nous aurions payé en surplus 1.140.343 livres dans les neuf premiers 111 
de 1931 Fausseté complète. Nous avons dans ce laps de temps reçu 7,563-"’" 
livres et avons vendu en tout 5,261,776 livres de lait en nature, soit un surp1^ 
de 2,301,264 livres. Nous avons versé au cultivateur en surplus 1,040,264 ljyr 
seulement (erreur légère ici, il ne s’agit pas de 1,400,000 mais de 1,040,343)- ^l’r. 
avons donc absorbé l’écart entre notre surplus réel et l’argent versé pour le 
plus; autrement dit, cet écart fut payé au plein prix de l’Association. La QllL; 
tité absorbée fut de 1,260,921 livres, et c’est là l’écart entre ces deux chiffre5- ^ 
en mains les données pour les douze mois de 1931 avec les surplus payés a 
producteurs.

M. Hackett: çg,
D. Le témoin ne possède pas de copies de ces données à l’intention du ^ 

mité; pour cette raison je le prierais de bien vouloir répéter les chiffres éno 
—R. Je répéterai à votre discrétion.

M. Boxvman: i0>5D. Quel fut le chiffre global des arrivages de lait pour les neuf premier 
de 1931?—R. 7,563,040 livres; quant aux ventes de lait en nature, elles e^e, 
nettes et ne comprenaient pas les bouteilles mais les bidons et le lait en. ^ de 
je veux dire non pasteurisé, soit 5,261,776 livres. Le surplus des neuf m01 ytve 
2,031.264 livres, et le surplus payé, de 1,040,343. L’écart absorbe ( 11 
l’écart entre le million et les deux millions, soit en chiffres ronds 1,260, .^0o- 

D. Est-ce à dire que vous avez ce lait aux prix de...—R. De 1 glo'
D. Aux prix de l’Association?—R. Oui. Pour les douze mois les eI1' ^ 5ur' 

baux furent de 10,250,348 livres ; les ventes de lait en nature, 7,451,174, ^Oo= 
plus fut donc de 2,799,174 livres. C’était donc tout près de 27.3 p. 10U
avons payé aux producteurs un surplus de 1,338,695 livres. Le sur])!11» - pj-o' 
fut Hp 1 ten ^-r • rs n 1 -tfnf 1 i a an----- un suijnu» ut* i,ooo,utrvj nvros. JÆ

1 1 e ,460,479. Nous avons voulu nous montrer très équitables envers (luctenr pt. .................... , , M
j , - ------ avuus vuuiu nous montrer très equnaoies e«,. .

eui et cependant nous avons essuyé un déficit. Vous le savez noam. 0s
10 Slim lie ,ii , , . . _ i A

-,   il w vie avons VbSU.yt; UIl UeilCIL. rouis 1C oa V
le surplus provient de changements atmosphériques. Les jours de P de 
livreurs vendent peu. La demande de la part de certains gros clients - p;ü 
façon terrifiante aussi. Certains d’entre eux achètent jusqu’à 43,000 l".^ 5u>' 
semaine, et le samedi ils nous avertissent de ne rien leur livrer la sem-1 
vante et nous voilà avec 43,000 livres de lait à écrémer. • *
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Le président :
D. Il s’agit ici des bidons?—R. Oui. mais payés par nous au tarif du lait en 

Mure; iamais nous n’avons songé à avertir nos fournisseurs, le dimanche soir,
de

jamais nous n avons songe
ne pas nous expédier de lait le lundi suivant. Nous nous efforçons de les 

fVe.rtir à temps, parfois quatre jours d’avance seulement; mais il m’est parfois 
‘privé de rayer le nom de fournisseurs en mars et de les en avertir quatorze jours 

avance pour leur permettre de trouver d’autres clients. Les uns nous écrivaient 
j leurs écrémeuses fonctionnaient mal et nous priaient de continuer à accep- 
p? .leur lait au prix de surplus. Nous consentîmes une couple de fois. Nous ne 
jMons pas absolument avoir leur crème car nous possédons, bien à nous, quatre 

Series hors de la ville.
r£ Nous nous gardons de conserver chez nous du lait de la veille. Ainsi nos 
^ervoirs ne renferment pas le lait à 'livrer le surlendemain. Et pourtant bien 

autres le font. Nous voyons à remettre le lait aux mains de nos clients dès sa 
Mtion à nos ateliers, de là notre ambition d’acheter la plus grande quantité 

je.c nous prévoyons pouvoir utiliser quotidiennement. Chaque jour nous amène 
ei}v°is les plus considérables que faire se peut. A l’époque, le système d’achat 
ut encore dans le vague. Depuis septembre 1932 nous prenons novembre, 

SU Mbre, février et mars pour établir une moyenne des expéditions bimen- 
ou rie toutes- les deux semaines de la part de chacun des cultivateurs pen- 

W ^Ces mois, les livraisons plus considérables constituaient un surplus. En d’autres 
pa^les’ si notre vente de lait nature ne dépasse pas le chiffre le plus élevé obtenu 
du Ce calcul des moyennes pour chaque cultivateur, l’écart se paye sous le signe 
qu> SUrjdus. De cette façon si un cultivateur expédie autant de lait en hiver 

été, pas de surplus pour lui. Par ailleurs d’autres nous expédient plus de 
W T Priver qu’en été. Ces derniers sont fort habiles, car ils obtiennent les prix 

Us élevés au moment précis de leur grand approvisionnement. D’autres 
été ’ Un. Peu négligents, expédient un demi-bidon en hiver par jour et cinq en 
Xfa^ar jour; peu retors, ces gens subissent forcément le sort qu’ils méritent. 
îg0us Ms nos producteurs sont modernes. Ils le sont devenus depuis septembre. 
rotl^s eur avons dit: nous prendrons vos expéditions des mois d’hiver et calcule- 
réa[ Ua.e moyenne. Or en novembre et décembre, mois de disette de lait à Mont- 
déb&i ,SeM d’ailleurs fictive mais d’assez longue durée, il nous fut facile de 

. 'cher non pas les fournisseurs des grandes compagnies mais ceux des peti
ts sjMés quoi, certains d’être payés à temps ils nous destinèrent tout leur lait; 
Acey aient n’avoir pas à fournir de lait pendant trois mois pour ensuite ne rien 
WM en retour. Quelle que fût l’échelle des prix, ces gens savaient devoir 
Moi.? SUr leur dû. On a un peu parlé d’un écart entre les prix de vente et 
lait à 4" 1931, époque des prix élevés, nous avons effectué une sélection du
tairy | P" 100 vendu par nous au prix régulier de détail de onze cents (prix ordi- 
Prisf, 1 xr*3011 lait chez les grosses compagnies), capsule sanitaire spéciale corn
el,eUx Notre approvisionnement ordinaire de lait se vendit à neuf cents, soit
Ma rie moins que chez les gros distributeurs de Montréal. Ce système 
Mut C(iu’e-n avril 1932, date de la réduction d’un cent du prix du lait spécial ; 
c6lui n°lre lait ordinaire, il garda son prix et resta donc d’un cent inférieur à 

es autres gros distributeurs.

)Meulei^otre lait ordinaire contient assez de matières grasses pour satisfaire au 
M à t~~^- Ce dernier exige 3.25 seulement, or notre lait s’est toujours maim

D.Mmoins 3.5.
quel M ne le modifiez ni pour le mieux ni pour le pire?—R. Nous le laissons 

prite ra’j mais par ailleurs nous l’aidons en nous alimentant de lait jersey; pour 
t>quel°VÜUS cr°y°ns l’avoir modifié pour le mieux. Nous payions encore à 
'ripg tarif de l’Association et pour cette raison notre écart dans ce laps de 

oe 10 à 20 p. 100 moindre que celui des autres distributeurs pour une

■ke président:
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certaine proportion de notre lait. A l’automne de 1932 (l’automne dernier!* 
quand le prix ordinaire fut relevé à onze cents, nous n’avons pas augmenté no= 
prix, mais sommes restés à 10 cents et de ce fait notre écart descendit encore 
davantage au-dessous de celui des autres distributeurs. Cet état de choses dura 
jusqu’à la chute à neuf cents, arrivée le 27 février 1933, des prix de détail co»' 
rants; à cette date nous avons réduit aussi nos prix à neuf cents et vendons ma»1' 
tenant à un prix considéré comme le prix courant à Montréal, neuf cents, prix de 
détail. Pour toutes ces raisons nous croyons avoir toujours servi honnêtenie111 
le public; à noter que durant ces années notre écart fut bien, bien moindre Que 
celui de nos concurrents.

Et maintenant je vais vous rappeler certains détails en vue de vous rafraîdlir 
lu mémoire; nous achetons aux cent livres et vendons, par contre, aux 103 livre"' 
Cent livres donnent 38 pintes 8 et non 40, comme on le croit. Dans ces conditi°n" 
nous devrions ajouter 3 p. 100 à notre prix réel d’achat pour fins de comparai501^ 
avec nos prix de vente de détail. Une bonne partie de notre approvisionnent11 
va aux magasins à raison de deux cents de moins que le prix de détail.

Le président: n)C
D. Ceci pour votre lait ordinaire?—R. Pour les deux, disponibles l’un coi» 

l’autre pour les magasins. Celui livré en bidons se vend bien meilleur 
Enfin les institutions, hôpitaux et sociétés de secours achètent à des prix Par aye 
liers. Les sociétés de secours obtiennent leur lait à sept cents la pinte, et Q1. 113 
cents la chopine de nos jours à Montréal. J’ai tout dit à propos des déclara 
faites hier devant vous.

M. Bowman:
D. Monsieur Grabill, vous venez d’affirmer que les assertions sorties hieI de

lela bouche de M. Roberge sont fausses?—R. Inexactes.
D. Fausses ou inexactes. Avez-vous en mains les documents indiQ11'1 a ^ 

chiffre du surplus inscrit au cours des mois en question, janvier, février et Jus • 
septembre 1931?—R. Oui, j’ai ici les montants versés pour le surplus. .

D. Ces données furent calculées depuis?—R. Nous les 
nos livres pour les rendre plus facilement assimilables, si vous des 
les livres mêmes et comparer, libre à vous. t

D. Avez-vous les livres icî?-R. Oui a partir de 1931 réelle^eI
D. Quel fut pour 1931 et d’après vos livres ou rentre , •

imputé aux cultivateurs?—R. Pour janvier, 65,467 livres.
D. C’est le chiffre cité par M. Roberge?-R. Ou - ce mois P‘ e
D. Vos registres portent-ils d’autres données eciun^r lui cO» ’A 

ticulier à celles de M. Roberge et indiquant les donnée?- T'ignoré' sa r°an
constituant le vrai surplus établi par lui à 35,520 livres?-R. J -gnore 
d’arriver à cette conclusion. t

D. Vous ne pouvez le suivre?—R. Non. celies de
D. Vos registres comportent-ils des données correspom a • ^

Roberge?—R. Quelles étaient-elles? . « t> -Mon- ^
D. 35,520 livres, vrai et réel surplus selon lui pour ce mois. ^

de tel pour janvier. . , norter Ie 8 igS
D. Rien de tel? A tout événement M. Roberge avait raison de P daDs 

plus inscrit et payé à 65,467 livres?—R. Si ce chiffre est celui pare 
témoignages, je le tiens pour exact.

D. Voyez donc à la page 355?

Le président:
D. Cette donnée est exacte?—R. Je le crois. Quelle page?
D. Milieu de la page 355.—R. 65.467, chiffre identique au mien.
D. Février de la même année?—R. 62,455.
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D. 64,455; au bas de la page 355 constatez l’identité des deux chiffres, le 
°tre et celui de M. Roberge.—R. Oui.

D. Cette quantité, selon M. Roberge, est le surplus imputé par la compagnie 
Ux Producteurs et correspond exactement à vos propres données.—R. C’est exact.

D. Vos registres portent-ils rien de correspondant au chiffre du bas de la 
lof6 ^ fourni en réponse à M. Tummon: “Parce que cette compagnie a imputé 
ip Pour cent de plus pour surplus que ce qu’elle avait en mains. Février, main-
1 nant? Quel fut son surplus réel?—R. 12,550 livres?”—R. Rien de tel dans nos **vres.

, D. Tiens, tiens. A mars maintenant. Qu’avez-vous vous en surplus fourni et 
argé au producteur?—R, 86,817 livres.

Voyez page 356 un chiffre exactement identique fourni par M. Roberge. 
C’est vrai.

D. Avez-vous des données semblables, pour ce mois, à celles de M. Roberge 
SUr le surplus réel et exact, à son dire, de 20,572?—R. Non.
- D. Passons à avril; qu’avez-vous dans vos livres en surplus charge au pio- 
fificteur?_R 135,503.

D. 135,503—mêmes chiffres absolument que ceux de M. Roberge. R. Eneffet.
D.ber En effet; mais alors apparemment et 

“e sont exactes.—R
les données de M. Ro-

eu

Je

jusqu ici
^ av. Oui, étrangement exactes,
ir- Lardon?—R. Etrangement, absolument exactes.

Etrangement—absolument exactes ; passons à mai?—R. 96,834.
• J’ai ici 196,834.—R. Je vois, moi aussi, et je me demande s’il n’y a pas 

Jfifir dans les soustractions et le reste.
jjj,. • Pardon?—R. Je me demande si l’un des nôtres n’a pas mal soustrait, 

j^toaginais avoir des chiffres exacts. Il me va falloir vérifier.
Je v ■ ' Soumettez vos chiffres au Comité qui fera lui-même les calculs?—R.

fficher de faire ce travail moi-même; mais il me va falloir une addition- 
ejjacf a Cause d® ces 300 montants; impossible autrement. Ces données sont 
c0t> Parce que balancées hier même ; par ailleurs ils correspondent à notre 
files limité. Mais pour ce montant-ci je constate un écart de 100,000 entre 

données et les vôtres, 
g- En effet.—R. Celles de M. Roberge, 

dant p ‘'ous allons prendre...—R. Il y avait écart de 100,000, chiffres concor- 
^ej^fifitenient avec les miens. Je ne disputerai pas à ce sujet car je puis faci
lity l nie retrouver. D’ailleurs, peu importe la manière, car après tout c’est 

•^ëatelle dans une affaire de plusieurs millions.
°us aurons probablement l’occasion de vérifier ce chiffre plus tard.Mai,0:,1?

fifer J fixerais posséder les détails pour pouvoir vérifier.—R. Je préférerais 
s3ire D Unième l’affaire au clair. Mais je verrai à vous faire tenir tout le néces- 
fioUri-ixj ?,r y°us permettre de vous éclairer. Donnez-moi quelques minutes et je

^ Probablement m’en acquitter; sinon je vous le ferai préparer. 
sfir leg jçiwwr: Je constate, monsieur Bowman, que l’écart porte directement

L<
Le

res d’ensemble.
r6 témoin : En effet. , Existence d’une erreur,
-e président: Ce qui prouve 1 existence

^(iBowMAN:J6rablc
Le

A tout événement, je ne sache pas que le montant soit si con-

n°^riN: Lieu important, monsieur Bowman; simple erreur sté-
Probablement.

D jfL Bowman:
t). A juin maintenant; qu’avez-vous en surplus payé-

>154? Même chose encore que M. Roberge.—R. En effet.
65422—29
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D. Rien dans vos livres qui corresponde au surplus exact et réel de 109,830 
indiqué pour ce mois par M. Roberge?—R. 109,830? Non. -

D. Non? Que dit juillet pour le surplus chargé au producteur?—R. !
D. Nos livres montrent 156,827. Erreur typographique évidente; il fAal*°rîo 

lire 146. Encore une fois, même chose que M. Roberge. Et que dit août.
147,661.

D. Et septembre?—R. 136,625. :r
D. 136,625? Encore le chiffre de M. Roberge. Ce dernier semble donc avR ( 

été assez bien renseigné sur le surplus réellement payé dans ces neuf mois.
Il semble bien.

D. En effet. Et si, comme l’affirme M. Roberge, la compagnie (attenti 
je n’en fais pas une affirmation directe) avait adopté la politique qu’il a e”0li 
vos livres ne trahiraient absolument rien des chiffres falsifiés?—R. Ceux de 
mémoire sont les vrais chiffres.

D. Sans aucun doute.—R. Je les tiens des livres d’arrivage mêmes. vr0ys 
D. En effet. Ce ne sont pas des chiffres dactylotypés, mais originaux, 

les avons tirés de nos oubliettes sans jamais y jeter les yeux depuis. .
D. Absolument, Etiez-vous, vers 1931, à l’emploi de cette compagnie 

R. Oui.
D. Avez-vous collaboré à la préparation de ces chiffres?—R. Non.
D. Mais alors vos renseignements vous viennent de la vérification 

chives?—R. Oui; après examen préalable par nos comptables. qUi
D. Bon. Dans ce laps de temps particulier, les neuf mois visés de ^ ’po' 

a reçu mission de recueillir et consigner dans les livres les surplus? R- 
berge.

D. En personne?—R. Oui, monsieur. „ rel8'
D. Le livre placé sous vos yeux et contenant probablement les chittr ^ 

tifs à ces surplus, comment le tenez-vous?—R. Comment nous le tenon»- pée 
D. Est-ce le journal original? M. Roberge y a-t-il inscrit en fin de J 

les surplus payés?—R. S’il ne l’a pas fait lui-même, il a certainement connexe 
tâche au commis. Ces chiffres sont à l’encre et non à la machine, certains 
au crayon, je crois. . t vouS

D. Expliquez-moi votre système d’écritures dans ce livrep comme ^ je' 
les y inscrivez.—R. La feuille des envois reçoit chaque jour les livres de ^ p 
çues de chaque fournisseur; tant de bidons à tant de livres par bidon- 
de journée, l’addition s’effectue et le livre reçoit le total de cep additio • g <je 

D. Voilà exactement ce que je désirais savoir; mais alors les do ^ 
votre mémoire ne sont pas celles de votre livre même?—R. Au contraire, 
les données primitives de l’addition des arrivages d’une journée. d’fir

D. Je comprends, mais ces additions s’effectuent à même les feu1 rjipé^ 
trée?—R. Ces dernières sont plus ou moins des feuilles volantes non 1,1 ' elle- 

D. Non imprimées?—R. Elles le sont présentement, mais à 1 ep°9 
étaient passées à la machine Gestetner. .

D. La compagnie a-t-elle conservé ces feuilles?—R. Probablemcn • ^
TL Et elle les soumettrait volontiers à notre examen?—R. Absolu,^ d 
D. Monsieur le président, je demande leur production pour l’infor je ce

Comité; je parle naturellement des documents ayant servi à la confer i 
données définitives?—R. Qui; je me rends parfaitement compte.

Le président: Le témoin veut bien les communiquer au Comité- 
Le témoin: Oui.

M. Bowman: v.-„ a„.
D. De janvier à septembre 1931, qui a eu en mains ces la epe

—R. L’un d’eux est encore chez nous; ce sont de nos emp L \,0us eïl
d’œuviv pt,, vnwic unes nous
d œuvre et surtout de la main-d’œuvre 
tenir les noms. pécialisée. Je pourrais

i
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I). Quel est leur emploi, leur tâche?—R. Le portier reçoit et pèse les bidons 
} en inscrit le nombre, le poids de chacun et le poids total brut du récipient et 
e son contenu. 11 les confie ensuite à son voisin qui découvre les bidons et 
Cueille des échantillons du lait.
, D. Qu’importent les fonctions de ces gens; je désire savoir les attributions 
u Commis aux chiffres, aux chiffres définitifs.—R. Le préposé des bidons effectue 

^ c!u'sivement ce travail, il pèse les bidons pleins, ce qui nous donne leur poids 
Vlde; ces deux poids sont inscrits.

D. Et vous avez ainsi les envois?—R. Oui. 
p, D. Qui établit les chiffres des ventes servant à vous renseigner sur les sur- 
1 éventuels?—R. Nous analysons le nombre de pintes, chopines et gallons de

11 vendus dont le total se calcul quotidiennement puis mensuellement; nous 
Cn°ns le chiffre des ventes mensuelles en livres.

R- Qui fait cette opération?—R. Nos comptables.
O. Vos comptables?—R. Oui.
O. Les données sur le surplus ne sont donc pas effectuées à l’atelier même? 
tv °n, dans nos bureaux.
—• Dans vos bureaux?—R. Oui, ceux-ci suivent le receveur.

Pn, r- C’est donc un journalier ordinaire ou homme de peine, le calculateur des env°js?-R. Exactement.
D- Ruis vos bureaux calculent 'les pertes pour la journée?—R. Oui.

——• Et ces deux calculs vous fournissent les surplus inscrits dans vos livres? Oui

c>els?.

Oui.
P" Mais qui effectue le calcul définitif servant à établir ces documents offi- 

R. Présentement?
*obcD- -N°n, à l’époque visée?—R. Je ne serais pas surpris que c’eût été M.

en personne; je le crois.
Venten ^e*<m vous, ce peut être M. Roberge?—R. Oui. Il n’additionnait pas les 

A notez bien, mais comparait les ventes avec les arrivages. 
calClJi ' ^ arrivait a’ns^ aux chiffres finalement inscrits dans vos livres?—R. Ses 

n’apparaissent nullement dans ce registre. 
itisCr-,' veux dire “ses calculs servaient finalement à constituer les données 

]^s au livre?”—R. Oui.
trient p ^ donc au mieux de votre connaissance M. Roberge était personnelle- 

1) aU^Ur des données inscrites au livre des surplus?-—R. C’est bien cela. 
quiC() ' ^’est bien cela; c’est vraiment cela. Alors M. Roberge savait mieux que 
vait s\|Ue cbez vous la nature des données inscrites dans ce livre?—R. Il pou- 

jy connaître.
^ien.__^rPy?s R cours ordinaire des choses, il devait s’y connaître parfaitement 

jy ■ ,si son savoir eût été tel il serait probablement encore chez nous, 
ses att- trouve-t-il quelqu’un dans votre personnel plus au courant, du chef 

butions, Que M. Roberge de la nature de ces chiffres et de leur exacti- 
Non, je ne le crois pas, pas particulièrement.

di<*1;
D Non.
arati 

Rér

Mais pourquoi ce “particulièrement” et pourquoi ce doute sur les
___ de M. Roberge?—R. Parce que.

'R. p cpondez en votre qualité de témoin et au mieux de votre connaissance. 
I) * lue ses chiffres et les nôtres ne concordent pas.

e ut-être, mais les siens concordent avec les surplus réels acquittés par 
D r," E’cst vrai.

s°iit ]pUl
, I) o 8 seules données.
!>ti^SontleS

Cdfiées ( 6 ou d’inexactitude.—R. Elles concordaient avec nos chiffres et furent

g . r°ur vous, vous avez témoigné d’après les données à vous remises.—R. 
données.
seules données, mais vous ignorez personnellement leur degré

65422—29 J
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D. Mais vous venez de déclarer que les surplus inscrits dans ce rapport furen 
recueillis dans d’autres documents dont ceci ne représente que la conclusion.-" 
R. C’est vrai, mais nous avons aussi les autres documents.

D. Quant à vous personnellement, vous ignorez l’exactitude ou la faussets 
des déclarations de M. Roberge ; vous en savez à peine ce que dit le livre présen
tement dans vos mains, et c’est tout.—R. Et ces papiers, oui.

D. Quels papiers?—R. Ces sommaires que voici. _
D. Les chiffres du sommaire furent préparés par vos comptables d’après lc" 

archives de la compagnie.—R. D’après ce livre-ci.
D. Vraiment?—R. Oui. __ < u
D. Qui d’autre chez vous (admettant, comme il le faut bien après avoir reÇ 

votre déposition, votre ignorance personnelle de ces données sauf qu’elles flllCig 
copiées des documents officiels) qui est plus renseigné et en sait plus long ÛV 
M. Roberge sur les chiffres intéressés?—R. Notre comptable actuel était deJ 
chez nous dans le temps. _ ., oe

D. Parfait, mais il ne pourrait que prendre les chiffres à lui fournis; d 
pourrait pas remonter aux sources et vérifier.—R. Advenant erreur dans h1 
lance, il irait certainement aux sources, le surintendant aussi. En effet, les en ^ 
doivent correspondre aux ventes et trahir un certain surplus ; par ailleurs & 
l’absence de surplus les données seraient certainement vérifiées à fond.

D. Naturellement, mais tous ces écarts, à en croire M. Roberge, favorisa^ 
la compagnie.—R. Je pourrais vous soumettre des chiffres favorables à la c 
pagnie par le même canal. , ■ji-

D. Oui, dans le même ordre d’idées? J'ignore si mes chiffres seraient PrC^ir- 
ment les mêmes et je m’y prendrais peut-être quelque peu différemment; je P ^ 
rais probablement faire ce travail assez promptement après ma journée. Je v 
soumets les chiffres officiels, quitte à les faire vérifier.

nature?—R. Cette exi’1 n
Par le 'président:

D. Monsieur Grabill, qu’entendez-vous par lait en nature ;—Jt. ueuv ^ gr) 
sion, admise aujourd’hui un peu partout, désigne le lait pasteurisé et ventlSioS. 
bouteilles ou en bidons directement au consommateur, je veux dire aux ma=>‘ 
ou aux particuliers. . suf

D. Vous et M. Roberge êtes arrivés à peu près aux mêmes conclusion^-gZ- 
le surplus imputé aux cultivateurs pour les neuf mois intéressés. Comment 
vous utilisé ce lait?—R. En le convertissant en crème glacée, en beurre et en 
les produits délivrés par nous au public. 0is?

D. Quelle fut la proportion de toutes ces utilisations?—R. Pour quel 
D. Celui pouvant constituer une moyenne; pour les neuf mois, si vous ce5 

lez.—R. Je n’ai pas cette donnée. Permettez-moi de voir si j’ai ici le total 
chiffres. Non, je ne l’ai pas, et pour cette raison je vous ferai préparer $$■ 
seignement désiré pour chaque mois en particulier mais pas pour les neu ^ol)s

D. Quel pourcentage est allé en crème douce?—R. Pour avril, je vms pre:donner un chiffre approximatif seulement sans effectuer les additions a ^vl-e 
cisions: en avril donc, nos arrivages d’ensemble atteignirent les 84U, 
dont 38,000 furent converties en crème. saUrîlll

D. Ces 38,000 livres passèrent, sans doute, au surplus?—R- Je -^OO üŸrC- 
l’affirmer pour ces 38,000 livres en particulier. Avril nous a coûté, 13*Vje V0ul 
de surplus, mais le surplus réel atteignait un chiffre beaucoup plus élevc _gteUrK 
lai dit, avril nous a fourni 840,000 livres de lait dont nous avons P e 
560,000 livres seulement. Or toute la quantité pasteurisée ne fut pas . crjvOnt 
ce n’est que la quantité vendue en réalité et en regard de laquelle nous 1 . oSé e 
le montant à acquitter, que nous appelons lait en nature. Le surplus, 
maintenu dans le réfrigérateur en vue de prévenir les besoins de n°s ' -yeg 
embouteillé; s’il ne s’écoule pas dans la journée il est évacué des bou
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premières heures du lendemain. Ce n’est plus du lait en nature mais du lait 
Justement surplus.

D. Votre compagnie est l’une des parties à un essai d’arrangement périodique 
avec l’Association des producteurs?—R. Oui.

„ D. Etait-il d’usage de payer au prix de l’Association le lait converti en 
creiïre douce?—R. J’ignore l’usage chez les autres compagnies.

D- Quel était-il chez vous?—R. Il n’y en avait pas.
D. Vous faisiez ce qu’il vous convenait à propos de ce lait?—R. Oui.

. .D. Cet état de choses cadrait-il, à votre sens, avec le programme de l’Asso- 
lation des producteurs?—R. Je l’ignore.

i D. Sûrement, s’il existait une entente entre les producteurs et les distribu- 
. Urs. vous deviez savoir si...—R. A mon sens, nous payons au plein prix de1 Assn

aUcu]
pciation le lait vendu comme tel.
D. Et combien payiez-vous le lait converti en crème douce?—R. Il n’existe
P6 entente, que je sache.

^R-Vos dires s’harmonisent peu avec les dépositions des autres compagnies. 
vi<J N°us agissons sur le principe adopté pour le beurre ; est-ce là ce que vous

0t^ tX Non, non, je parle de toute autre chose. Les grandes compagnies nous 
f0r amrmé à tour de rôle avoir payé aux prix de l’Association le lait débité sous 
c 116 de crème douce. Vous n’agissez évidemment pas de même?—R. Certaines 
qlle^aSmes peuvent en agir ainsi mais, comme je l’ai dit, notre surplus de l’épo- 
4 éteignait à peu près 300,000 livres pour avril et nous avons versé aux pro- 
ti0n eurs Je prix de surplus pour 135,000 livres seulement et le prix de l’Associa- 
liv P°ur 160,000 livres, la proportion convertie en crème ne dépassant pas 38,000 
bie 'S' Nous avons donc adopté le prix de l’Association pour une quantité de lait 

supérieure à celle convertie en crème douce.
M. Bowman:

] ‘ Quelles furent les expéditions de lait pour le mois d’avril dont parlait le 
Slÿut?-R. 837,861 livres

IQq , - Votre surplus s’est donc trouvé être, pour ce mois, d’environ 40 à 50 p.
* ensemble des arrivages.—R. Il fut exactement de 135,000 livres. 

t)Ue 30^ on’ non, je parie du surplus réel.—R. Notre surplus réel atteignit pres- 
doj^’gd’OOO livres en excédent de la quantité pasteurisée. Je n’ai pas ici la 
Vu ia e exacte des ventes nettes, mais elle est assurément plus considérable encore, 

quantité pasteurisée restée pour compte.
Qur§ ’ p président désire connaître la nature de votre entente avec les produc- 
Prix à ®ur le laps de temps visé, quelle fut-elile?—R. Nous devions payer aux 

^Association le lait écoulé à l’état nature.D^au8 ] ’ le surplus?—R. Il régissait le prix du beurre. A l’époque, en avril, 
Première moitié de ce mois nous avons payé $1.10 jes cent livres, 

jy quel était le prix de l’Association?—R. $2.03. 
bayg ]e Jvt $l.io pour le surplus?—R. Oui. Les autres laiteries ont peut-être 
s^ivez? SUrPlus un autre prix; en somme aucune entente sur les prix; vous me

(je ^evons-nous conclure que vous avez payé, dans ce mois, en réalité tout 
^vres en excédent du chiffre agréé payable aux prix de l’Associa- 

’ ats Ce j Nous avons, en effet, payé cette quantité de lait à nos producteurs
t>

'R.

Ps de temps.
ai donc raison, et la réponse à ma question est “oui”.—R. En effet.

, p R- Hackett:
^Mi ^ «ulez-vous fournir un tableau des opérations de chaque jour, pour un 
ll,atUit<; |n janvier 1931, par exemple? Ce matin-là, vous recevez une certaine 

ae lait pesé à la porte; c’est bien cela?—R. Oui.
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D. A qui furent, à l’époque, remises les données des livres de lait reçues? A 
M. Roberge?—R. A lui ou à l’un de ses subordonnés.

D. Quand ces données...—R. Pardon. Le surintendant peut les avoir vues 
avant M. Roberge, mais ce dernier les avait d’abord préparées et en avait établi 
le total.

D. A quel moment sont-elles rendues définitives?—R. Après trois jours P9 
fois, le lait sortant des ateliers et y revenant en surplus pour être converti e 
crème puis vendu le surlendemain en crème douce ou en beurre si la crème a 511 
ou enfin en crème glacée. ^

D. Le lait conserve-t-il son identité individuelle jusqu'à la fin?—R. 0 ’
pas pour chaque bidon. , us

D. Je parle des envois quotidiens?—R. Oui. Ainsi, un jour d’avril n° 
recevons tant de livres de lait, tant de livres pasteurisées. Ce lait n’est pas c° 
verti en bouteilles de crème, mais en crème glacée; il ne devient pas davanta 
du beurre mais une partie passe par l’écrémage. Or, le lendemain peut-être. t'e ^ 
crème devient beurre, comme l’indiquent nos livres d’entrées de beurre. Ce c'°^e- 
ment ne le montre pas, il donne l’écrémage dont sort la crème glacée ou lebeur; 
les documents relatifs aux feuilles journalières des opérations ne sont pas ici p° 
le lendemain matin.

I). Et le lait pasteurisé, mais laissé pour compte après la tournée du livreur, 
que devient-il?—R. Il en reste dans la glacière. Cette dernière contient déjà 11 
surplus que le livreur prend avec le reste; l’invendu de chaque journée passe » 
sous-sol et y rejoint le surplus déjà dans la glacière. Chaque bouteille est al°’a 
ouverte et vidée. Si le lait est encore doux, il est converti en crème glacée.

D. Le livreur ne le reprend jamais?—R. Non, jamais sous le nom de lah-
. Revenons à la première question: combien vous faut-il de temps P®1 

savoir definitivement la quantité de lait entrée dans vos ateliers en un jour-'"’ 
R. Trois jours au plus.

P; Ainsi, le lait entré le lundi matin devrait avoir trouvé sa destinât^ 
definitive le mercredi?—R. Le mercredi ou le jeudi. Il peut y avoir encomp 
ment le lundi du fait de la livraison effectuée le dimanche et du chômage 
bureaux ce jour-là.

p. iselon vos derniers mots, adressés à M. Bowman, vos renseignements 
posaient entièrement sur l’état des livres?—R. En effet, et sur mes connaissa^ .. 
de la coutume suivie chez nous, coutume absolument identique à celle de 'e 
i y ai ajouté cependant ceci: en septembre dernier, nous avons inauguré un flU 
système d’achat.

D. Toujours à propos de 1931?—R. Oui. vimnnssibilité de vérifier |g3 
D. Puis vous avez reconnu votre ignorance et 1 impossibilité a lc6, le

données des archives?—R. En effet, mais ]e posse c & - feuille
feuilles de pesée à l’arrivage, puis les feuilles des totaux et en

, , , ygrl .VCn D. Mais là encore vous avez avoué à M Bowman l’impossibihto^e^^ m

l’exactitude de ces feuilles?—R. Impossible de rayon e encore a
pesé. Je puis seulement compter sur 1 honnetete < c 1 . > ^ je

D. Ainsi donc, en qualifiant d’erroné le témoignage de M. Rp) ne c° 
faisiez, à en juger par votre témoignage, dans la mesure seu em 
cordait pas avec vos données?—R. Non.

D. Voilà tout?—R. Oui.

M. Pickel:
D. Monsieur Grabill, 

trois ans.
D. Elle a remaniéT, T»

quel âge a la Montreal Dairy?—R. Environ vinfS*'
I ablerïl6llt

— 7 ■'■“■aîné ses capitaux et son administration?—R- Rr°O. Depuis quand êtes-vous avec elle?—R. Cinq ans et plus.



AGRICULTURE ET COLONISATION 429

D. Quelles sont vos attributions?—R. Gérant et secrétaire.
D. Vos appointements?—R. $4,200 par année.

. D. Quels sont les autres employés supérieurs dont vous pouvez nous dire 
*es appointements?—R. Ils sont nombreux. Le comptable en chef vient tout 
de suite après moi avec $250 par mois, soit $3,000 par année.

D. Qui est le président?—R. M. C. H. Catelli.
, D. Quel est votre capital?—R. $1,000,000 en obligations-or sur première 
hypothèque et $500,000 en obligations sur hypothèques ordinaires. Enfin 31,520 
Actions sans valeur au pair et sans droit de vote.

Le président:
D. Vendues?—R. Un instant, je veux m'en assurer. Non, pas vendues.

M. Picket:
p Je retire ma question pour l’heure en attendant d’avoir de la lumière sur 
autre question.

Le président: Bien.
(j M. Ttjmmon : A mon sens, le Comité ferait bien d’épuiser une question avant 

Passer à une autre.
v Le président: Vous avez parfaitement raison, si vous avez l’intention de 

18 renseigner sur l’aspect financier de cette entreprise.

M. Bowman:
de Y0118 voulez bien autoriser M. Roberge à feuilleter vos livres au cours 

8011 témoignage?—R. En a-t-il le droit?
Le président: Vos livres sont présentement la propriété du Comité.
Le témoin: Dans ce cas, libre à vous.

M. Bowman:
inett • Vous n’y voyez aucun inconvénient?—R. Règle générale, nous ne per- 
yLit e y ^as au Premier venu de visiter nos livres. Cependant, l’an dernier, à la 
reailx du gouvernement provincial, ce dernier eut carte blanche dans nos bu-

^L McGillis : Une question, monsieur le président? 
e Président: Certainement.

^ M. McGillis:
surpiu" ^0Us aviez, dites-vous, en avril 1931, environ 300,000 livres de lait de 
aux et en avez imputé seulement 135,000 aux producteurs, payant le reste 

de l’association ; veuillez vous expliquer.—R. Je l’ai dit, nous l’avons 
p) 1 en crème douce et en crème glacée.

t°Ut lait *~Ce coutume chez vous de toujours payer aux prix de l’association 
Pas (p-, converti en crème douce et en crème glacée?—R. Nous n’entreprenons 
fh lait ab lr due tant de livres de lait d’un de nos producteurs fut transformée 
jort gênC-renae glacée, crème douce et beurre. Notre comptabilité s’en trouverait 
* iutéresG?", ^T°us établissons une moyenne, une bonne moyenne, et octroyons à 
h°Us les quantités de lait converties en crème glacée et en crème douce. Si 
aU prjx un commerce exclusif de crème glacée, nous n’achèterions pas le lait 

Q fjL 1.association.
Paie en , als votre compagnie vend beaucoup plus de lait en nature qu’elle n’en 
Cette ann<'«Ut' aux Prix de l’Association?—R. Oui; j’ai fait remarquer que

Le L, a d atteignait la moitié du surplus. 
président: D’autres questions?
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M. Boxuman:
D. Une seule—vous nous avez cité les chiffres mensuels, de janvier à sep

tembre 1931. Veuillez nous dire quel fut le surplus pendant cette période, sur
plus établi et payé?—R. Vous entendez payé? Quelqu’un a ce renseignement.

Le président: Vous nous l’avez donné tantôt. Le sténographe l’a consigne- 
Je puis vous répéter vos chiffres mais peut-être ne consentirez-vous pas à Ie5 
accepter. Vous avez dit que le surplus atteignait 2,301,000 livres.

Le témoin: Pour neuf mois?
Le président: Oui.
Le témoin: Pour neuf mois?
M. Bowman: Oui.
Le témoin: Le surplus réel?

M. Bowman:
D. Je veux simplement vérifier les chiffres.—R. C’est 2,301,364 livres.
D. Quelle a été la quantité payée?—R. 1,040,343 livres. q
D. La compagnie a absorbé cette quantité?—R. La différence, 1,260,9^ 

livres.
D. Combien la compagnie a-t-elle reçu de lait en septembre 1931?
Le président: Je veux faire remarquer au sténographe qu’au cours de s°n 

interrogatoire le témoin a droit à cet état. j
Le témoin: Je ne crois pas que le mois y figure, alors tout est bien, 

s’agit de septembre?

M. Bowman:
D. Oui.—R. Vous voulez dire tous nos arrivages?
D. Oui.—R. 856,251 livres. ^ , . é„
D. En vous reportant à la page 358 vous remarquerez que ce sont là prcc>= 

ment les chiffres cités par M. Roberge.—R. Oui. , »,
D. Pour ce mois-là; d’après vos livres, quelle quantité a été pasteurise®•

R. 670,976 livres. :e
D. Si vous voulez regarder à la page 358, au-dessous des chiffres QUe c6 

viens de citer, vous remarquerez que M. Roberge a déclaré qu’au cours de » 
mois vous aviez pasteurisé 818,751 livres?—R. La quantité de lait paste» 
que nous avons vendu n’a pas dépassé le chiffre que j’a; cité. u-

D. Je ne parle pas du lait vendu, mais de la pasteurisation totale.—R- ze
sez-moi, vous savez que tout ce qui entre dans la fabrication de la crème Sla 
est pasteurisé, de même que la crème de table.

D. Veuillez me dire la quantité globale pasteurisée en septembre?—R- 
976 livres de lait vendu en nature, embouteillé et mis en bidons.

D. Oui?—R. Puis, une certaine proportion a été écrémée, une autre, a 
employée à la fabrication du beurre, et une autre à celle de la crème glacée- ,g 

D. Quelle a donc été la quantité globale pasteurisée?—R. C’est celle 9 
vous ai cité, monsieur Bowman. „ v0s

D. Non, j’entends la pasteurisation totale; n’y a-t-il aucun chiffre dan» 
livres correspondant à la déclaration faite par M. Roberge?—R. Non. -g0p, 

D. A l’effet qu’il a été pasteurisé 818,751 livres au cours du mois?-—R' 
je n’ai pas ce chiffre.

Le 'président:
D. Le total des vôtres serait-il le même, 
D. Eh bien !...

monsieur Grabill?—R- Peut'eU6‘
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M. Bowman:
, L>. Les 670,976 livres ne comprennent pas la quantité ayant servi à la fabri

cation de la crème glacée et à d’autres fins?—R. Non, jamais quand il s’agit de 
a quantité pasteurisée.

D. M. Roberge a déclaré au même endroit, qu’au cours de ce mois, la com
pagnie avait écrémé 37,500 livres; avez-vous la quantité?—R. Oui, j’ai ici la 
Quantité écrémée.

D. Est-ce exact?—R. Elle est de 82,570 livres.
I Le président: A-t-on d’autres questions? Le Comité consent-il à ce que 

témoin se fasse remplacer pour un instant?
M. Hackett: Oui.
M. Bowman : N’emportez pas vos livres, monsieur Grabill.
Le témoin se retire.
Le président: Nous allons entendre maintenant M. Roberge.
M. Bowman : Veuillez rappeler M. Roberge, monsieur le président.

■Ioseph-L. Roberge est rappelé.
k Le président : Monsieur Roberge, vous avez déjà prêté serment. Quel est le 

P plaisir du Comité?

M. Bowman:
v0 L. Monsieur Roberge, vous avez témoigné devant le Comité avant-hier et 
fétr^ avez eu depuis l’avantage d’entendre le témoin précédent. Voulez-vous 

acter en quelque point vos déclarations antérieures?—R. Non, monsieur, 
dig, . Ayant vos livres devant vous, vou'lez-vous d’abord faire voir comment la 
ni,,erenee a été compensée pour le mois de janvier entre le surplus réel et le sur- Plus payé?_R. Oui.

D- Vous le ferez?—R. Oui.

Le président:
M) Monsieur Roberge, avant que vous commenciez, sont-ce là vos écritures? 

x- Oui.
P- Elles sont de votre main?—R. Oui.
ri *"'Ur tool sont-elles basées ; où vous êtes-vous procuré vos renseignements? 

viCe' j Proviennent des divers services, du service des arrivages de lait, du ser- 
v® la pasteurisation ou de -celui de l’écrémage.
D; Et ces
j G(liaire?—R. On me les a communiqués.

Directement à vous?—R. Oui. 
de £ ' De ces services et non pas par l’intermédiaire de quelque surintendant ou 
parf0p autre employé supérieur du service ou de l’organisation?—R. Il arrivait 

8 que le surintendant les demandait.

iHter^A fljt.ces services vous les ont-ils communiqués directement, ou par quelque

^apti’Pe n’ai Pas saisi; veuillez répéter.—R. Il arrive parfois que le surinten- 
demande avant- moi. Cela n’est pas d’occurrence fréquente.

SeilWrf renez n’importe quel mois et dites-nous comment ces chiffres s’établis- 
jant de v 'D recevais des rapports à l’effet que les cultivateurs avaient expédié 
e.s livr 1Vres de lait, que la fabrique en avait reçu tant, que les clients en l’espèce 
v'er; j1°lIrs avaient renvoyé tant de livres. Prenez, par exemple, le mois de jan- 

’jd) ay°ns reçu 414,545 livres de lait des cultivateurs.
,Ui; de instant, au cours de janvier—vous parlez maintenant de 1931?—R.

M. Bowman:

w
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D. Des cultivateurs...—R. Nous avons reçu 414,545 livres ; et de la fabri' 
que, 248,451 livres. Puis les clients nous ont renvoyé, par l’entremise des livreurs. 
25,730 livres. Total de 688,726 livres. La compagnie en a pasteurisé 554,42d 
livres. Elle a uniformisé 30,630 livres de crème homogénéisée, 6,400 livres (le 
crème de table, et 400 livres de crème pour fouetter, nous l’appelons crème épais56-

D. De la crème pour fouetter?—R. Oui. Nous avons utilisé à la fabricating 
du beurre, 3,750 livres ; 21,442, à celle de la crème glacée. Nous avons écrei» 
61,250 livres et la pasteurisation a entraîné une perte de 19,641 livres.

D. Qu’avez-vous dit?—R. Je parle de la perte.
D. 19,641?—R. 19,641 livres. Vous constatez la différence.

Le président:
D. A combien ceci totalise-t-il?—R. A 697,576 livres.

M. Bowman:
D. Oui.—R. Le premier janvier il restait de la veille... <,y
D. Un instant, le total est plus élevé, n’est-ce pas?—R. Oui, c’est exact, 

arrive. , jt
D. Vous allez nous expliquer cela?—R. Oui. Le 1er janvier il nous re^ 

18,350 livres à ajouter au total des arrivages.
D. 18,350 livres?—R. Oui.

Le président:
D. Du mois précédent?—R. Oui, il nous restait cette quantité; à la 6° 

mois il nous restait 9,500 livres exactement.

du

M. Bowman:
D. 9,000 et combien?—R. 9,500 livres. ,
D. Cela fait le solde exact?—R. En tenant compte de la quantité ecre

s’élevant à 61,250 livres. aster®
D. Oui?—R. En retranchant ce que les clients ont renvoyé, il nous re 

exactement 35,520 livres réellement écrémées. C’est l’excédent.
M. Hackett:

D. Quel était l’excédent réel?—R. Je l’ai nommé.
M. Bowman:

D. C’est votre chiffre pour janvier?—R. Oui. , c0jP'
D. Veuillez l’expliquer clairement de nouveau, afin que le Corn 

prenne?—R. Concernant l’écrémage? renŸ°^C
D. Oui.—R. Nous avons écrémé 61,250 livres. Les clients nous on 

25,730 livres...
Le président: Non. Vous n’avez pas donné ces chiffres auparavant.
Le témoin : Les clients nous ont renvoyé 25,730 livres.
M. Bowman : Il nous a donné ce chiffre.
Le témoin : Oui.

Le président: . , jjvre
D. Ce lait avait été renvoyé la veille?—R. Oui, il avait été pasteuri-6’
mvrvvp îmmnrL»et renvoyé invendu.
D. C’était le lait de la veille?—R. Oui Un rapport manque.

M. Bowman: „ , • toucb®1^
D. Je vous demande pardon?—R. Un rapport manque, 

récapitulation des paiements mensuels aux cultivateurs.
Le président: L’avez-vous, monsieur Grabill?
M. Grabill: Oui.

1»
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Le président: La récapitulation?
M. Grabill: Oui.
Le président : Des affaires du mois précédent? 
M. Grabill: Oui.

M. Bowman:
t, L>. Je veux élucider ce point, parce qu’à mon sens c’est le point en litige.— 

■ Quelque chose manque.
L>. Je vous demande pardon?—R. Quelque chose manque.

I . D. Qu’est-ce qui manque?—R. Je n’ai des rapports que sur une partie du
ji'Q le lait reçu des cultivateurs et payé à ceux-ci. Il ne s’agit pas ici d’une 

capitulation du lait payé aux cultivateurs, de celle habituelle à la fin du mois 
0rs que nous faisons la balance avec la banque de tous les chèques payés.

Le président:
v P- Dois-je comprendre que vous dites qu’une certaine partie de ce lait pro
fit d’une fabrique?—R. Oui.

P- D’un revendeur?—R. Oui.
t L>. D’un revendeur ayant l’habitude d’acheter du lait et de l’expédier direc- 

Itlent à la fabrique?—R. On ne l’achète pas tout directement des producteurs.

M. Bowman:
Avez-vous dit que certains documents essentiels manquent?—R. Pour

0^- L. Ce que vous avez dit ne vous permet pas de prouver vos avancés?—R. 
le n’ P°Ur prouver que les 35,000 livres ont été vraiment écrémées Un dossier 
cuit' °UVe’ ma’s -îe veux le prouver au moyen des chèques que nous envoyons aux 

dateurs; le dossier précité constituant déjà une preuve, 
à R, P- En d’autres termes, vous dites que la totalité de lait écrémé s’est élevé 

bl£50 livres?-R. Oui.
a^n d’obtenir la quantité constituant l’excédent réel on doit en défal- 

r' —R. Le lait renvoyé par les clients, 
j • S’élevant à 25,730 livres?—R. Oui.

4vez Eour ce mois, ce qui laisse 35,520 livres, ce sont les chiffres que vous nous 
Jj°nnés avant-hier, pour janvier?—R. Oui. 

l’çjj : Eprouvez-vous quelque doute actuellement, monsieur Roberge, quant à 
Corrij!tu^ de l’excédent, en l’espèce 35,520 livres, dont vous avez informé le 

e antérieurement et aujourd’hui?—R. Oui, monsieur. 
e président: Vous avez des doutes?

h L». 
Prouver

j M. Bowman:
Vous n’avez pas de doute?—R. Non, aucun, 

jy Las le moindre?—R. Non.
Le§ ‘ Et le témoin précédent a déjà corroboré l’exactitude de vos autres chif-

PourP) • ce mois, l’excédent imputé et réglé?—R. Oui. 
chigr^ 65,467 livres? Prenez le mois de février et au lieu de parcourir tous les 
°U ïunj-v°ulez-vous nous communiquer les chiffres définitifs, de faç-on à corriger 
^ok'P y*er les renseignements que vous nous avez déjà donnés concernant ce 

"R- Le mois suivant.
Oui..

0l5?_

L
L
t»'

0ui
I)

R. 40,130 livres ont été écrémées.
Oui?—R. Les clients ont renvoyé 27,580 livres.
Laissant comme excédent réel?—R. 12,550 livres.
Le qui correspond encore à ce que vous nous avez dit avant-hier ?—R.

Loutez-vous le moins du monde que le renseignement que vous venez de 
°nRer et maintenant corroboré soit correct?—R. Il l’est, monsieur.
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D. Vous dites qu’il l’est?—R. Oui, monsieur.
D. Cela n’est pas douteux pour vous?—R. Il est exact, monsieur.
D. Vous avez pris ce renseignement dans des livres et des rapports prépares 

par vous-même?—R. Oui, monsieur.
D. Prenez le mois de mars et donnez-nous semblablement les chiffres.—'K' 

Durant mars 45,452 livres de lait ont été écrémées et 24,880 livres ont été ren
voyées. 20,572 livres ont été réellement écrémées.

D. Ce qui correspond encore aux chiffres que vous nous avez donnés avant- 
hier?—R. Oui.

D. Et dont, encore une fois, après l’examen des livres, vous certifiez l'exacti
tude?— R. Oui. z ,

D. Passez au mois d’avril.—R. Oui, 91,112 livres de lait ont été écréme6®' 
30,440 ont été renvoyées, la différence étant de 60,672 livres. r l

D. Ce qui encore une fois correspond exactement aux chiffres que vous aV 
donnés au Comité avant-hier?—R. Oui, monsieur. -o

D. Et après examen des livres vous certifiez que c’est l’excédent exact?
Oui, monsieur. .«O

D. Passez au mois de mai.—R. 212,520 livres de lait ont été écrémées, 33,4* 
livres ont été renvoyées, laissant une différence de 179,100 livres. :g

D. Ce qui correspond encore au renseignement que vous nous avez soum 
avant-hier?—R. Oui.

D. Et certifiez-vous encore que c’est l'excédent exact?—R. Oui. .
D. Et l’excédent imputé aux producteurs pour ce mois était, d’après les 

fres ayant déjà été corroborés par le témoin précédent, de 196,834 livres?-"" 
Oui, monsieur, pour ce qui est de mai, rien que le chiffre relatif aux cultivât6' 
est approximatif, alors je ne peux pas le pointer. C’est le mois qui ne conc° 
pas avec le rapport mentionné par M. Grabill, soit 96,000 livres.

D. 96,000 livres?—R. Pour mai.
D. C’est celui pour lequel apparaît une différence de 100,000 livres.-" e 

Oui. J’ai la récapitulation pour la première partie du mois. Je constate 1^ 
nous avons payé aux cultivateurs, au prix du lait d’écrémage, 84,445 livres V ^ 
dant la première partie. Je passe maintenant à la deuxième partie, et j X v g) 
que nous avons payé aux cultivateurs au prix du lait d’écrémage, 116,389 hv 
ce qui totalise 196,834 livres ; c’est exact. . $

D. Il me semble plutôt étrange que le témoin précédent n’ait pu falC^, 
calcul. Il nous a dit ne pas pouvoir l’expliquer sans parcourir bien des ch1 je 
qu’il lui faudrait une machine à additionner et le reste. Vous n’avez pas 6 
difficulté?—R. Non, monsieur.

D. Et le chiffre exact obtenu est celui que vous venez de citer: 196,834 
au lieu de 96,000 livres?—R. Oui, monsieur. ,,

D. Prenez le mois de juin.—R. 141,730 livres de lait ont été écrémées, 3 > 
livres ont été renvoyées, ce qui fait une différence de 109,830 livres. n0uS

D. Ce, qui est encore exactement le même chiffre que celui que vous ^gS 
a,vez donné avant-hier, et que vous certifiez maintenant après un examen 
livres, être l’excédent exact du mois?—R. Oui. wr6®P; Passez à juillet.—R. 79,595 livres de lait ont été écrémées, 40,490 1 
ont etc renvoyées, laissant une différence de 39,105 livres. ,-ge®

P" C® qui correspond aux chiffres cités avant hier et que vous cel 
exacts, apres examen des livres?—R. Oui, monsieur. . „ v0s
j. • ' uis'ie vous demander, monsieur Roberge, ou dites-nous d’api'Ç®. 
p Sp°P ?our iullH combien il a été imputé aux producteurs comme e5iCÈjivreSi 

!r, :l Prcmiere partie de juillet, au prix du lait d’écrémage, 71,637 e6.
pour la deuxieme partie, au même prix, 75,190 livres, totalisant 146,827 b. ^ 

e qui correspond encore aux chiffres donnés avant-hier,

livre®

90°

témoignage du témoin précédent il
et aussi

y a un instant.—R. Oui.
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D. Il existe une différence très considérable entre ce que nous pouvons ap- 
Peler l’excédent fictif de 146,827 livres et l’excédent réel de 39,105 livres. L’écart 
st très marqué.—R. Oui.
• D. Prenez le mois d’août et donnez-nous l’excédent réel d’après vos dos- 

Lait écrémé, 85,920 livres, lait renvoyé, 42,680 livres, laissant une 
Terence de 43,240 livres.

D. 240 ou 248?—R. 240.
]e D- Vos chiffres correspondent au témoignage donné avant-hier, sauf pour 
st/6™*61- coffre qui est 8. C’est probablement une faute d’impression, ou le 
cein?8raphe n’a peut-être pas bien saisi. Prenez maintenant le dernier mois, 
lai!*1 de sePtembre, et dites-nous l’excédent réel.—R. Lait écrémé, 82,570 livres, 

renvoyé, 45,070 livres, laissant une différence de 37,500 livres, 
gj. D. Ce qui correspond encore aux chiffres que vous avez cités précédemment 
0^PUe Vous certifiez maintenant être exacts, après un examen des livres?—R.

te ii- Tous ces chiffres détaillés que vous venez de donner pour janvier à sep- 
a yre inclusivement de l’année 1931, proviennent des livres de la compagnie, 

res l’examen que vous en avez fait pendant mon interrogatoire?—R. Oui.
Her Au cours de votre témoignage de mardi, vous n’avez pas pu nous don- 
Y total des arrivages de lait pour aucun de ces mois, sauf pour septembre?

Vous rappelez?—-R. Oui.

c«tivi'

V0U8
tes B. D’après un examen des livres, voulez-vous nous donner les chiffres cor- 
Vii°ndants pour janvier 1931?—R. Il a été reçu 662,966 livres de lait en jan- 

• c’est le total du mois.
avej.U' Basé sur les renseignements que vous nous avez donnés mardi, dont vous 
c0Ul.’ D crois, le résumé en main. Pourriez-vous calculer rapidement la perte au 
e0tlf(‘e ce mois, celle subie par les cultivateurs par suite des chiffres inexacts 
,weéant l’excédent?—R. Je vais être obligé de vous donner uniquement les 

de lait des cultivateurs pour indiquer la quantité réelle, le total compre- 
qui vient de la fabrique. Je suis obligé de changer les chiffres, 

cuit; Avez-vous ce total?—R. Oui. Il a été reçu 414,540 livres de lait des 
Uyateurs.

Pow-, ■' Que dites-vous de la perte subie par les cultivateurs du chef des rap- 
toexacts en matière d’excédent?—R. $497.45.

1 ■ de vous demande pardon?—R. $497.45.
■ Tassez à février et donnez-nous d’abord la quantité de lait reçue des 

ateurs pendant le mois?—R. $671.16 pour février.
Se Bowman : Je ne sache pas, monsieur le président, que le Comité veuille 

ligner sur les neuf mois, ces détails étant plutôt ennuyeux, 
ïio’wnf Président: A moins que vous n’ayez quelque motif d’agir ainsi, monsieur 

^an> cela est inutile.
Peg in ' B°wman : Je me contenterai probablement d’un des mois importants. 
idée °ls semblent être des mois moyens, et ainsi le Comité peut se faire une 
ton iaY moins approximative du total. Prenez et faites le même calcul,— 
■ I)l!pez ma* Prenez juillet.—R. $929.14.
Lpvje ', ,°ur ce qui est des mois laissés de côté, nous avons pris les chiffres pour 

lévrier et juillet. D’après vos dossiers, voulez-vous nous donner les chif- 
vops ^élémentaires pour mars, afin que nous puissions calculer les chiffres que 
«Ultiv;;^ déjà cités. Par exemple, en mars quels ont été les envois de lait des 

I) Cnrs 0U producteurs?—R. 420,780 livres.
ar quoi multiplieriez-vous ce chiffre afin d’obtenir la perte subie par 

D r Par !6.
D’est le chiffre que vous nous avez déjà soumis. En déplaçant le point

I) 3Uatre chiffres à gauche vous obtenez le résultat?—R. Oui.
v °ulez-vous nous donner le chiffre correspondant pour avril?—R. 618,- 

vreg.
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D. C’est ce que vous avez reçu des cultivateurs?—R. Oui.
D. Et par quoi multiplieriez-vous ce nombre?—R. Par 12.
D. Et en déplaçant le point décimal, comme je l’ai déjà dit?—R. Oui.
D. Passez au mois suivant.—R. 725,232 livres.
D. Multiplié par...?—R. Par 3.
D. Multiplié par 3?—R. Oui.
D. D’après le même calcul que le précédent?—R. Oui, monsieur.
D. A quel mois suis-je maintenant rendu?—R. A juin.
D. Passez au mois suivant.—R. 772,280 livres.
D. Multiplié par quoi?—R. Par 7.
D. C’est le même calcul?—R. Oui.
D. Pour juillet?—R. 663,675 livres.
D. Multiplié par 15?—R. Par 14.
D. C’est le même calcul?—R. Oui.
D. Pour le mois d’août?—R. 647,446 livres.
D. Multiplié par 15?—R. Oui. -, ygg
D. Passez à septembre et donnez-nous le même renseignement.—R- ’

livres.
D. Multiplié par quoi?—R. Par 16.
D. Le calcul est le même?—R. Oui. . . A . mar
D. En ce qui concerne septembre, il conviendrait peut-être de faire 1 c. „D<ju 

quer au Comité que les calculs d’hier résultent apparemment d’un malen ^ 
de ma part; il s’explique par le renseignement émanant du témoin basan ^ 
calculs sur les arrivages globaux de 856,251 livres. Si je comprends bien, 
partie de cette quantité vient de la fabrique?—R. Oui. -vr

D. Vous avez rectifié le chiffre représentant les envois de lait des eu 
teurs?—R. Oui. ç0r

D. Voulez-vous répéter le chiffre que vous venez de nous donner.—R^ 
cernant les envois de lait des cultivateurs, en septembre, voulez-vous dire- 

D. Oui.—R. 592,788 livres.
D. Multiplié par 16?—R. Oui. v0tff
D. D’après le même calcul? Vous avez dit dans la première partie de 

témoignage qu’un mémoire manquait . Duquel voulez-vous parler ?—R- 1 e 
relatif aux achats globaux de lait.

D. Vous n’avez pas actuellement ce renseignement?—R. Non. ;ère
D. Mais après l’examen que vous avez fait des dossiers pendant la 11 v0liS 

heure, êtes-vous encore convaincu que les chiffres donnés précédemment Par 
sont exacts?—R. Oui, monsieur.

,Le président: , y - votre P°rte
D. La totalité des achats de lait ne figure pas dans

—R. Oui. . eeS'
D. Oui?—R. Mais non pas les remises. „ n • les arnv“6
D. Les achats effectués des fabriques y figurent-ils. K-

M. Bowman:
j aya^ * 0,D. Le témoin précédent ne pouvait connaître ces tran.acti ^ni0^11® 5

été mêlé, que grâce aux dossiers qu’il a presentee au oi • main, ct' 
un double point de vue: d’abord, vous avez vos dossier^ s 
énoncez ce que vous savez être des faits?—R- Oui, monsieur.

Le président: , des
D. Monsieur Roberge, je crois que vous vous êtes occupe m 

de lait et des paiements aux cultivateurs. Vous ne connaissez 1 rs?—-R- 1
venue alors entre l’Association des producteurs et les distri n,( en)inent, *e 
je sais que le prix convenu était celui dont je vous ai parle ri
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^ l’Association et le prix payé pour le lait, pour la crème glacée ou la crème 
Uniformisée...

, D. Vous avez compris que l’entente entre les distributeurs et les producteurs 
Prévoyait que tout le lait utilisé pour la crème douce, et la crème glacée devait 
etre acquitté selon les prix de l’Association?—R. Je ne dis pas qu’il y avait 
^tente entre eux, mais nous avons toujours agi ainsi; nous avons toujours payé 

n Prix uniforme pour le lait employé pour la crème de table et la crème glacée.
D. Vous dites l’avoir toujours payé?—R. Au prix uniforme, 

to D. Je ne peux pas comprendre cela à cause de ce que vous avez déjà dit.— 
' ^ veux dire que nous aurions dû le payer; si vous le préférez.

D. C’est différent. Vous avez compris que l’entente entre l’Association des 
°ducteurs et la compagnie—que vous l’appeliez entente ou arrangement—prê

tait que tout le lait utilisé pour la crème douce et pour la crème glacée devait 
e re Payé au prix de l’Association?^—R. Non. Je ne dirai pas cela, ignorant si une 
Jte existait, mais ce que je sais, c’est que nous sommes censés payer le prix
“informe.

. D- Que voulez-vous dire par “censés”?—R. Parce que nous avons besoin de 
e fait.

e àL Grabill: Puis-je poser une question? M. Roberge dit que nous sommes 
à m68" ^’est là son opinion personnelle, contre celle des exploitants de laiteries 
. Montréal ou dans toute ville du Canada ou des Etats-Unis. Ce n’est que son 
re'nion personnelle. Tous les chiffres qu’il a cités au cours de son témoignage 
j P°sent sur celle-ci. Aucun exploitant de laiterie, non plus qu’aucun expert en 
J’in’i 6 laitière ou association laitière ne les a confirmés. Le Conseil national 

^Ustrie laitière ne les adopterait pas.
gejj ^ président: Monsieur Grabill, si vous tenez à faire une déclaration de ce 
Ujj e’ faites-la au cours de votre déposition. Vous avez dit que vous poseriez 

question et vous ne l’avez pas fait.
yf- Grabill: J’ignore ce que M. Roberge dira avant qu’il parle. 

sa j- j président: L’occasion vous sera fournie si vous le désirez de contredire 
i^ ^laration. Il me semble que la situation est celle-ci : M. Roberge se fait une 
H’es^ ce, qui constitue le lait d’excédent, et la compagnie en a une autre. Il 
f*agni^aS élucidé si l’idée de la compagnie est d’accord avec celle des autres com-

M. Bertrand:
jnijj , p°us avez cru, monsieur Roberge, que tout le lait devait être payé au 
labripfv Association?—R. Tout le lait embouteillé, utilisé pour la crème et la

D.

j^iuu de la crètne glacée.
0u.v°us avez cru que tout ce lait devait être payé au prix de l'Association?

éétejPj. ^ar conséquent, je crois que vous faisiez des calculs, ou les prépariez, et 
I) ln«CZ la quantité de lait d’excédent?—R. Oui.

^fisicui °rs’ vous saviez qu’il y avait un excédent réel chaque mois?—R. Oui,

duit8 m avez aussi découvert, ayant des chiffres que vous nous avez pro- 
®Ultiv0*ardi> que l’excédent était plus élevé que celui qui aurait dû être payé aux 

jeteurs?—R. Qui.
,*ifféren 0uvez-vous m’expliquer le pourquoi de cette différence?—R. C’est la 
ahX Cllj,e.e entre le prix, sur la quantité de lait d’excédent que nous avons payé 

I) jeteurs et l’excédent véritable.
1 qU-^"—Le prix s’en trouvait réduit.
. t; c'e t 'Vous a autorisé à payer pour une quantité plus forte de lait d’excé- 
,ltl cUltiv +~a'rïire Pour une pilus forte quantité de lait au prix du lait d’excédent 

I) q Çur?—R. Telles étaient mes instructions.
-R. Mes supérieurs.
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D. Et était-ce la même chose chaque mois?—R. Oui.
D. Spécifiaient-ils qu’une certaine quantité devait être payée au prix du la1*-' 

d’excédent?—R. On me disait de réduire le prix le plus possible, et quelquefois de 
le diminuer d’un cinquantième. Cela dépendait du prix d’alors.

D. Par conséquent, il ne s’agissait pas tant de réduire ou d’établir une p'u’ 
forte quantité de lait d’excédent, que de stabiliser jusqu’à un certain point le prL 
payé au producteur?—R. Oui.

Le président: Le Comité veut-il suspendre l’interrogatoire du témoin?

M.Spotton:
D. Est-il aussi profitable d’écrémer le lait, de fabriquer de la crème glacee' 

que de le vendre en nature?—R. Oui.

M. Tummon:
D. Je me suis déplacé et je n’ai donc pu suivre le témoignage aussi biea 

que je l’aurais désiré. Si je comprends bien, il y a divergence d’opinion, ou.e- 
témoin précédent et vous n’envisagez pas la question sous le même angle. D0l;g 
je comprendre que cette divergence d’opinion résulte de la prétention avanc<^ 
par le témoin précédent, qu’une certaine quantité de lait en nature acheté se1 
vait à la fabrication de la crème douce et de la crème glacée?—R. Oui. , , jg

D. Avez-vous les livres montrant la quantité de lait en nature utilise » 
fabrication de la crème glacée et de la crème douce?—R. Oui, monsieur.

D. Pouvez-vous choisir un mois?—R. Oui, monsieur.
D. Pouvez-vous en venir à une conclusion satisfaisante quant à la dll£l 

tité de lait en nature utilisée dans ces deux mois?—R. Oui, monsieur. -er
D. Voici ce que je veux découvrir : prenez n’importe quel mois—janvl 

ou février—vous dites que l’excédent réel a été de tant?—R. Oui.
D. Il a été payé aux producteurs un prix pour un excédent différent , 

celui que vous dites être le véritable. Découvrons maintenant si la <fuaI1-.J1e 
de lait en nature utilisé à la fabrication de la crème glacée et pour la cre 
douce, correspond à la différence entre les deux? C’est ce que je veux tr 
ver.

Le président: Pour quel mois?
Le témoin : N’importe lequel. Nommez-en un. Je le prendrai.
Le président: Vous avez mentionné janvier ou février. Soyez précis.

M. Tummon:
D. Je veux l’être et prendre un mois comme exemple. 
M. Bouchard : Prenez un mois d’été.

M. Tummon:
D. N’importe lequel.—R. Lequel voulez-vous que je choisisse? , Je 
D. Juillet.—R. Juillet. Dans ce mois nous avons utilisé pour la cre® 

table, 6,860 livres. ^ , 0lI)<r
D. De lait en nature?—R. Oui. Nous avons utilisé pour la crème 6g 

généisée, 46,010 livres. 100 livres pour la crème pour fouetter, et 153,324 
pour la fabrication de la crème glacée.

D. Pour quoi?—R. Pour la crème glacée. Cela se totalise à
vres.

M. Bouchard: 10 P'D. Vous dites que la quantité utilisée pour la crème glacée constitue 
100?—R. Oui. . 0ur

D. Quel est le pourcentage de la crème glacée?—R. Douze et dermc
cent.
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M. Tummon:
D. Quel a été l’excédent imputé au producteur dans cette quantité?—R. 

146,827 livres.
D. Vous dites que l’excédent véritable a été de 39,105 livres?—R. Oui, 

Monsieur.
D. La différence semble donc être alors que la compagnie d’après ses dos- 

^ers de lait d’excédent, en avait une quantité plus forte que celle que vous avez
dit avoir été souvent payée aux cultivateurs—la différence entre 146,827 et 
206,294 livres?—R. Ceci veut dire que 59,467 livres ont été payées au prix ré
glementaire La différence est de 59,467 livres. C’est ce que vous voulez sa
voir?

D. Non, non. Voici ce que je veux découvrir: il est évident qu’il existe un 
Malentendu entre vous et la compagnie sur ce que l’on devrait appeler le sur
ins de lait, comme en font foi les différents item que vous avez calculés. Je 
M'ois que la compagnie l’appelle à bon droit du lait d excédent, ou croit qu elle 
devrait l’appeler ainsi, à bon droit, ou à tout le moins, une partie de_celui-ci;
alor:
nests que vous prétendez qu’il n’y a pas de lait d’excédent ; est-ce exact?—R. Ce

Pas un excédent ; il nous le faut alors.
D. Et vous l’utilisez?—R. Oui. 

i D- Et vous l’utilisez à différents usages, peut-être plus rémunérateurs que 
Vente du lait en nature?—R. Oui.

i D. Mais néanmoins, la compagnie a pris pour acquis qu’il devait être payé 
de lait d’excédent?—R. Oui. 

j-h Elle ne l’a pas entièrement payé?—R. Non. 
h, -, E. Elle a pour ainsi dire fractionné la quantité et obtenu un chiffre inter- 
Mediaire.

^1. Bowman: On peut difficilement dire cela.
Lh Tummon: La différence entre 146,800 et l’autre chiffre, 

témoin se retire.
président: Allons-nous appeler M. Grabill?

Co ^4- Bowman : Je crois que le témoin précédent devrait avoir l’occasion de 
Paraître de nouveau et de faire toute déclaration qu’il voudra. 

président: Très bien.
^4. Grabill est rappelé.

fotaj T témoin: Je crois que nous devrions tirer au clair la question qui fait le 
gépAr , Cette discussion. Nous suivons une ligne de conduite qui, ai-je dit, est 
Meats ^men4 adoptée dans l’industrie laitière, et nous avons effectué nos paie- 
auCu 8 a ee titre. Nous faisons tout comme nos concurrents. Je n’indiquerai 
%,, CfJn,eurrent en particulier car les prix de ce concurrent peuvent différer des 
dp r- .4’un cent dans un certain cas— d’un cent plus ou moins—mais je parle 
voire^1I?e établi. C’est le régime établi des laiteries d’un bout à l’autre du pays, 
fojjjj^Mcïne dans l’univers entier, et vous me demandez de rendre un témoignage 
(,t je s,Ur l’opinion d’un seul individu. Je ne me tiendrais certainement pas ici 
ligtle 1j affirmcrais pas que mon opinion personnelle établit ces chiffres et notre 
Priec c°nduite. Ce n’est pas mon opinion personnelle; c’est tout simplement 

J^tion d’affaires, 
h Spotton: C’est profitable aussi

Le Ce que vous pouvez faire impunément. 
Quelle fut la première question posée par leltl°nsî'e, 1 : Non, monsieur.

|Me au,u • Je ne veux pas parcourir tous ces chiffres car je pourrais en établir 
-ant 'î et un autre monsieur pourrait dresser d’autres chiffres aussi en se
rte Amplement sur une divergence d’opinion. Nous pourrions établir n’im-..

série de chiffres en nous basant sur ces livres. Ces chiffres sont 
Sllr l’opinion de l’industrie laitière. C’est ce que je tiens à préciser.

65422-30
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M. Bowman : Prenez le mois de juillet.

M. Tummon:
D. Or, monsieur Grabill, prenez le mois de juillet et calculez d’après leS 

états que vous avez devant vous ce qui constitue d’après vous le surplus réel d 
mois?—R. Oui. Tout cela a été calculé.

D. Je veux que vous fassiez le calcul comme M. Roberge l’a fait tout 9 
l’heure. Il existe un malentendu entre vous deux?—R. Naturellcmnet, sj jc 
faisais le calcul comme M. Roberge l’a fait, j’en arriverais probablement » 
même addition et à la même soustraction que lui. Nous partons de prémb'( 
différentes. _ u

D. Vous pouvez partir de prémisses différentes, mais vous devez aboutir ? 
même résultat avec la même série de chiffres?—R. Non, je ne puis en conven ' 

D. Je n’ai jamais tenu de livres comme ceux-ci, mais j’en ai tenu d’autres , 
je ne suis pas de votre avis?—R. Prenons le mois de juillet. Quel surplus 
Roberge a-t-il donné pour le mois de juillet?

M. HacketT: 39,105 livres. ,
Le Témoin : 39,000. Eh bien, nous avons écrémé 79,000 livres de lait dur9® 

le mois de juillet. Vous voyez donc que nous avons écrémé 79,000 livres de 1 
en juillet. Or, M. Roberge en est arrivé à ce chiffre en défalquant le lait rct° 
né. Tel qu’expliqué, la moitié du lait retourné est sur quand il revient.

M. Tummon: , ..
D. Mais pour ce qui concerne le lait retourné qui revient, ne le consul 

vous pas comme du lait de surplus?—R. Certainement, parce que ce n’es 
du lait en nature.

D. Quelle fut la quantité totale de lait en nature reçue par votre co 
en juillet 1931?—R. La quantité totale de lait reçu fut de 970,063 livres, 
chiffre n’est pas exact à moins que nous prenions la quantité de lait en 
commencement du mois, 9,600 livres et déduisions la quantité en main à 
mois, soit 4,400 livres. Cela fait 5.400 livres de plus

M. Wilson: 5,200.
Le témoin : Oui, 5,200.

orvm91® 
Isi, fi11 d®

M. Tummon: , t ■ ■
D. Pour en arriver à la quantité exacte?—R. 975,763. , ce la'*’
D. Puis, vous avez un relevé indiquant comment vous avez écou c 

—R. Oui. . nflture °ü
D. Très bien. On en a écoulé une partie sous forme de lait en 

lait en bouteille?—R. Parfaitement. ]’A?f0
D. Personne ne conteste que c’est du lait dont le prix est établi Pa 

dation?—R. Absolument personne ne le conteste. que
D. Puis, venons-en à ces autres divisions de votre entreprise te 1 irre-

u.. i) rvu «.t ova^t le

tite

crème glacée, la crème douce—les trois variétés ^ R. û.cla, i t
M. Pickel: On fabrique le beurre avec la crème sure. n
Le témoin : Avec la crème sûre. Oui, monsieur. ne gr 

crème douce entre dans la fabrication du beurre.

M. Tummon: _ ,
D. Vous dites qu’une certaine quantité de crème douce en la

cation du beurre?—R. Oui. Beaucoup de crème douce est en i < ^
tion du beurre. , .. naVé a11

D. lx; reliquat du lait de ce mois-là qui n’était pas du ai ■ 
l’Association est entré dans ces divers articles?—R- Exactemen

de

la f9bldans I.
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D. Vous dites qu’il convient d’inscrire ces articles sous la rubrique du lait de 
SUrplus?—R. Voici où nous différons- d’opinion. Nous n’imputons pas tout au lait 
fc surplus ; nous imputons seulement environ 50 p. 100 comme lait de surplus. 
Muelquçs autres compagnies...
.. , D. Je ne conteste pas cela. Voici ce que je demande: vous prenez la quan- 

_ e total de 755,263 livres de lait reçu durant le mois et en déduisez la quantité 
y® vous prétendez être du lait au prix de l’Association, quel reliquat avez-vous 
a 0rs?—R. En juillet, le surplus fut de 146.827 livres.

D. Quelle quantité de lait a-t-on vendue en juillet sous forme de lait en 
ature? Je veux établir la quantité du surplus d’après ce que M. Grabill entend 
■quantité du surplus?—R. Voici la quantité que nous avons payée à titre de 

^ de surplus.
D. Nous avons ces renseignements-là ici?—R. Vous voulez connaître la 

antité constituant réellement du lait de surplus?
* r\Que vous prétendez être réellement du lait de surplus?—R. Très bien. 
Pproxim activement 390,740 livres.

ren P- Qui a fait partie du lait en nature?—R. Non. J’ai calculé que ce chiffre 
^Présentait le lait de surplus. Je vous dirai comment j’ai calculé ce chiffre, 
p J>reuds la totalité des arrivages, 975,000, j’en soustrais la quantité de lait 
]e'] Cllrisé, 625,000, et j’ajoute à la différence le lait retourné, 40,000, parce que 
le ]ÎUf Pasteurisé ne représente pas des ventes nettes. C’est cette quantité moins 

a't retourné. Il peut y avoir un petit écart insignifiant de 100 livres.
Uti Voici ce que je ne puis comprendre: comment se fait-il que vous trouviez 
2ogPqPUs f*c 390.740 livres ce mois-là et que M. Roberge calcule un surplus de 
Vos p ?’ et C[Ue vous prétendez cela en vous basant sur les chiffres extraits de 
d’0n;U!res?—R. Tel que je le disais, ce qui constitue le surplus est une différence 

Pmion.
~ ~ ne saisPas '' bien, il faut obtenir le chiffre exact de quelque façon?—R. Je 

vous allez trouver le chiffre exact.
Parto ' Assurément, vous devez partir tous deux du même point,—R. Nous ne 

certainement pas du même point.
ejjpii • • Quels sont les deux points dont on peut partir?—R. Eh bien, cette
du atl°n-ci éclaircira-t-elle la situation? Supposons que nous nous occupions 
Prix imi})erce de la crème glacée seulement, nous n’achèterions pas du lait au 

1 Association.
reçu u i'°n" ’Ie ne saisis pas. La question se réduit à ceci, c’est que vous avez 
Pleut ne C€rtaine quantité de lait à l’état nature pendant le mois?—R, Exacte-

îlxaep.. *’ Vous avez basé vos calculs sur ce lait à l’état nature seulement?—R.
fuient.

ce Pioj ®i vous calculez tous deux quelle fut la quantité de lait de surplus 
*Vou, ï'.a> vous devez tous deux commencer à ce point?—R. C’est ce que nous 

®i ce n’est que je dis que tout sauf les ventes nettes de lait en nature 
°ut du lait de surplus et l’autre témoin pense différemment.

^ Af. Hackett:
*'vres J Prenez-vous comme surplus 6,860 livres de crème en nature, 46,010 
j^ÇUr J ° frème d’un plus fort pourcentage de matière grasse, 100 livres utilisés 
^’e§t ç ''rcme à fouetter, et 153,324 livres utilisés pour la crème glacée?—R. 

Q y|Uc nous calculons.
p) J)Us considérez cela comme un surplus?—R. C’est ce que nous calculons. 

(lcpHe' '0n°bstant le fait qu’il y a dans votre entreprise une demande quoti- 
I Q. a Ur -°es 0uatre produits?—R. Cela est vrai.

ser,t si vous prenez la totalité des arrivages pour déterminer la quantité 
Oayée aux prix de l’Association, vous déduiriez d’albord la quantité uti-

65422—30 J
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Usée dans les trois catégories de crème de table?—R. Nous ne procédons pas de 
cette manière, nous déduisons les ventes nettes de lait en nature de nos arrivas65 
globaux, la différence constitue le surplus.

D. Et ce que vous appelez les ventes nettes de lait en nature signifient J® 
quantité totale de lait pasteurisé moins la quantité de lait retourné.—R. Pai'fa1 
tement.

D. Et de cette portion de tous vos achats que vous ne vendez pas sous for111 
de lait en nature vous fabriquez du beurre, de la crème et de la crème glacée ^ 
R. Non, nous ne fabriquons pas tout notre beurre, crème ou crème glacée;66 . 
représente seulement ce que nous ne pouvons pas écouler sous forme de lait 6, 
nature. Ainsi, nous pouvons l’utiliser seulement dans ces autres produits, 
le produit est suffisamment bon pour être transformé en crème, nous le tr»D 
formons en crème ; s’il n’est pas assez bon nous le transformons en beurre. - 

D. Comprenez-vous dans le surplus tout le lait que vous employez à tou 
autres fins que le lait en nature?—R. Exactement. ?/

D. Et vous dites que vous ne payez pas tout ce surplus sur la même base- 
Non, monsieur—cela est exact. te„

D. Une certaine quantité est payée aux prix de l’Association?—R. Exac 
ment.

D. Et une partie aux prix du surplus?—R. Cela est absolument exact.
D. Qu’est-ce qui constitue la distinction?—R. La distinction entre qU°I: f 
D. Sur quoi vous basez-vous pour payer une partie aux prix de l’AssociaP6 e 

—R. Eh bien, quand le lait est transformé en beurre, par exemple, tout 66 y, 
nous voulons c’est la crème; nous n’avons pas besoin du lait écrémé, il n°us 
d’aucune utilité. gür

D. Ainsi, vous payez ce produit sur la base de la matière grasse?—h" .^e 
la base de la matière grasse. Ainsi quand il entre dans la fabrication de la cr 
glacée, nous n’avons réellement pas besoin du lait écrémé. Nous n’en 
réellement pas besoin, nous pourrions employer du lait écrémé condense. ^ 
savez quels sont les prix et conditions aujourd’hui—ce serait un peu étraflr 
notre part de payer des prix élevés pour le lait que nous employons si nous 
vions obtenir à un prix inférieur des produits également satisfaisants QlU 
permettront de fabriquer un article tout aussi bon. ,

D. Vous classez à tort ou à raison ce lait qui n’est pas vendu à titre 6
en nature comme du lait de surplus?—R. Nous le classons de cette façon

D. Et le témoin précédent, M. Roberge a ajouté au lait de surplus la P^ie 
du lait qui est transformé en crème douce et en crème glacée, et cela ■ »
constituer la différence qui existe entre vous?—R. Et tenez compte aussi Q 
inclus la portion qui est entrée dans la fabrication du beurre. .plu»!

D. Eh bien, a-t-il tenu compte du surplus?—R. Il a tenu compte du s ^
oui- . . . ,, beurre'

D. Et ce surplus représentait le lait retourné utilisé à la fabrication au ,-r 
—R. Eh bien, ces chiffres ne vous l’indiqueraient pas. Il a soustrait le 
tourné du lait écrémé.

iofl

M. Tummon:
D. Avez-vous le nombre exact de livres de lait vendu comme tel en 4

1931?—R. Je n’ai pas ce renseignement en livres mais j’ai ici la quant
faudra que je fasse le calcul. Je pourrais vous donner les chiffres poui h
par exemple. J’ai seulement les chiffres d’un mois. U de'

Le président: Avant d’ajourner, je constate que M. Jones est ici- -r it1 
mandé la permission, hier soir, de faire une déclaration afin de tirer au 6 . \’e$ 
question qu’il jugeait importante, et je crois que le Comité serait disp0'6 1 
tendre. Plait-il au Comité de l’entendre maintenant, ou allons-nous 
apres le lunch?
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M. Walter F. Jones est rappelé.

Le président:
tj L). Il est entendu, monsieur Jones, que vous êtes toujours sous serment?— 
F' Je suis toujours sous serment. Monsieur le président et messieurs les membres 

R Comité, il a été question hier matin d’un message, soit téléphonique ou télé- 
Faphique, qu'un employé supérieur à New-York est supposé avoir communiqué 
i Un employé supérieur au Canada- Cette question m’a beaucoup préoccupé, et 
et i?nt l’intervalle qui s’écoula entre les séances que ce Comité a tenues le matin 
j laPrès-midi, je me suis abouché avec M. P. D. Fox qui est le vice-président 
je *a compagnie Borden et qui a la direction du commerce de lait en nature de 
c(, C0lFPagnie Borden à New-York. J’ai discuté cette question avec lui et voici 
, qu’il m’a dit: “Absolument rien n’a émané de ce bureau qui soit de nature à 

traver la marche de l’enquête. C’est tout le contraire, j’ai donné des instruc
ts Pour que l’on tienne les archives à jour et que l’on se tienne prêt à coopérer 

toute manière avec le Comité d’enquête.”
Je crois, messieurs, que le témoignage soumis au Comité par deux des com- 

lnsfes associées Borden indiquerait que nous avons essayé de nous conformer aux 
tai rilct’ons de M. Fox. Je voudrais déposer cet exposé entre les mains du secré- 

rc du Comité, si on veut bien me permettre. 
tQid ’.Bowman: Je me demande si M. Jones voudrait bien revenir cet après- 

’ s d n’est pas trop occupé.
Le PRÉSIDENT

^oint.

Vous aimeriez le voir revenir?
M. Bowman: J’incline à croire qu’il pourrait nous renseigner sur un certain

Be président: Je crois que M. Jones consentirait à cet arrangement.
Le -]

. Le 
etude

témoin: A quelle heure?
président: Disons trois heures et demie ou aussitôt que possible après

e des ordres du jour.
Foin, Bertrand: Avant l’ouverture de la séance du Comité ce matin—au 
i’étaie*t où j’entrais dans la salle—je fus quelques minutes en retard ce matin— 
tend,u ?°U? t’imPressi°n que la discussion portait sur un autre sujet, car j’ai en-U^U ]p M ; —** 'V*- ~--------------- jr ; w ~—  ------------------e--, .1 —

s°Us ]. 1 docteur Pickel affirmer que certaines lois concernant la régie du lait 
dép0séa direction d’une commission dans la province de Québec venaient d’être 

1. es a l’assemblée législative de la province de Québec.
, ' Lickel: Ou ailleurs.
- ' Bertrand: Ou ailleurs, avez-vous dit?
J Bickel: Oui.

■e c°inm^l:R™ND: ^ s' î’a* Bien comPr's> cette législation a été adoptée depuis 
^Pres^ enc®ment de cette enquête. Afin de ne pas laisser subsister une fausse 
9 tl°Rin 'n’ cm devoir faire une déclaration à l’effet que la province de Québec 
Mte . e ,des^ enquêteurs durant l’année 1932, et ils ont travaillé durant toute 
atiiv0r nee-là et une partie de 1931. Ils ont eu le concours de M. Bond, de 

Cett.Si . Cornell aux Etats-Unis. Us ont commencé l’enquête à cette époque

lit
Cette loi 

Le
aux Etats-Unis. Us ont commencé l’enquête 

découlé de leur propre enquête plutôt que de cette enquête-ci.
hch, ‘ Président: U est entendu que ces témoins seront disponibles après le

AU.

lui
La
Le

et 12, le Comité s’ajourne à 3 h. 30 de 1 après-midi, 
séance est reprise à 3 h. 30.

deto^^DENT: M. Grabill témoignait au moment de l’ajournement et je vais 
der maintenant de reprendre son témoignage.
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M. Grabill est rappelé.

M. Tummon:
D. Monsieur Grabill, avant l’heure du lunch nous parlions des °Pératl? ^ 

pendant le mois de juillet 1931. Vous nous avez dit que la quantité totale (1 ,
en nature reçu ce mois-là fut de 975,263 livres. V ous basant sur vos propre 
culs quant à ce qui constitue le lait de surplus, vous avez estime a 390./4 1 ^
la quantité de lait de surplus ce mois-là? Pouvez-vous nous dire d’apres vos ^ 
quelle quantité de lait fut vendue ce mois-là sous forme de lait en nature.^ 
574,273 livres.

D. Comment faites-vous ce calcul?—R. Eh bien, j’ai ici...
D. 574 ou 584?—R. 584.

M. Tummon: e„
D. Comment faites-vous ce calcul?—R. J’en suis venu à ce résultat ^ 

déduisant le lait retourne des quantités de lait pasteurisé. Or, il peut y ^
écart d’une centaine de livres environ. La méthode convenable consiste! 
prendre les ventes totales en gallons, pintes, chopines et demiards et a les c i* ip 
en livres, ce qui peut indiquer une petite erreur qui n’est pas suffisante pour
fier l’état. . . , - _e de

D. Mais n’y a-t-il rien d’inscrit dans vos livres qui indique le nonioi 
pintes?—R. Oui.

D. Et le nombre de gallons de lait en nature?—R. Oui.
D. Pour chaque mois?—R. J’ai ces chiffres ici.
D. C’est ce que nous voulons.—R. Pour le mois de juillet? 12 3$
D. 1931.—R. 1931; 152,197 pintes, 78,026 chopines, 9,245 demiards, 

gallons Or, si cette quantité est changée en gallons et multipliée par 1 ;
D. Un instant, j’en viens à cette question. C’est la quantité totale e„- 

sous forme de lait en nature?—R. C’est la quantité totale, et ces gallons coin 
nent le lait qui a peut-être été vendu non pasteurisé. Nous avons inclus 
quantité dans nos ventes.

D. Je sais, mais même ce...—R. Nous appelons cela... n9nt
D. Même ce lait non pasteurisé a dû provenir du produit brut comp 

975,263 livres?—R. Oui, nous estimons que c’est du lait en nature. , <r çes 
D. Maintenant, faisons le calcul en termes de livres. Je veux vp'1 ,•[]?/ 

chiffres. Est-ce que le nombre de gallons était de 123,399, monsieur Gra 
R. Non, 12,3391,

Le président: La quantité réduite en gallons?
Le témoin: Eh bien, j’ai ici environ 624,550.

M. Tummon:
T). 624,550?—R. Oui, cela est exact. _ . f0rPl6
D. 624,550 livres au lieu de 584,573 constituent la quantité livrée sou» . ne 

de lait en nature? Comment expliquez-vous la différence?—R. Eh biell> Je 
saurais dire; cela n’est pas assez de conséquence pour qu’on en tienne comi 
prendrai bien volontiers le chiffre élevé, 624,550, comme chiffre exact. nrcteIT 

D. Prenons ce chiffre. Cela fait une différence et réduit ce que vous 1 j9jt 
dez être le surplus d’environ 40,000 livres de plus.—R. La quantité 1 
retourné, oui.

I). Vous prétendez que la quantité de lait de surplus que v 
cultivateur durant le mois de juillet s’établissait à 148,827 li 
comment vous faites ce calcul. Avez-vous ce chiffre?—R. Il se 
<c vous montrer comment nous arrivons à ce résultat, mais j 

1 e (|ues chiffres que j’ai ici. Le principe m’intéresse plus que 
.c président: Vous voulez dire la méthode suivie.

P<us 

SSCZ d cjter
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M. Tummon : La méthode suivie.
M. Tummon:

D. Je veux savoir, si je puis avoir ce renseignement, comment on a calculé 
ette quantité de 146,827 livres de surpflus; quelle méthode avez-vous suivie pour 
• arriver à ce résultat?-—R. Eh bien, je dirais qu’on a obtenu ce résultat en 
Joutant la quantité de lait écrémé, la quantité utilisée à la fabrication du beurre 

le total des ventes à la fabrique.
D. En réalité, monsieur Grabill, avez-vous suivi une méthode précise pour 

arriver à ce résultat?—R. Nous n’avons pas réduit le catlcul à une fraction.
. D. Vous avez agi plus ou moins à l’aveuglette?—R. Non, je n’en convien- 

tj a,IS,Pas. Voici ce qu’ils ont essayé de faire; ils ont essayé de payer le lait des- 
eh 6 a -*a Production de la crème, à la production de la crème glacée, quand la 

** était possible, à un prix plus avantageux que celui payé pour le lait de 
p P‘Us- A ce siijet, je voulais signaler ces chiffres pour les douze mois. Si vous 

n<jz la quantité de lait destiné à la production de nos crèmes...
0i, rA Non, tenez-vous-en à ce mois seulement.—R. Je ne crois pas que vous 

eaiez ce chiffre.
p r). A la fin de chaque mois, monsieur Grabill, vous facturez le cultivateur 

Ur une certaine quantité de lait de surplus?—R. Oui. 
qu P- Vous suivez quelque méthode pour arriver à ce résultat?—R. Oui, tel 
(j lePe dis, on a obtenu ce résultat en ajoutant le lait écrémé et les quantités 

' Hiees à la production du beurre.
’X Je dois avouer que je ne suis pas beaucoup plus renseigné que je l’étais 

VQlilot Quand j’ai cherché à savoir quelle méthode vous suiviez?—R. Si vous 
p0 62 examlner nos chiffres depuis le mois de septembre 1932, vous verrez que 

s avons calculé ces chiffres d’après une méthode définie. 
îpe fX Or donc, passant à un autre sujet, à moins que quelques-uns des autres 

Près veulent vous poser des questions.
M. Bowman:

le f . '.Je voudrais poser une question ou deux à ce sujet. Tel que M. Tummon 
aUx 1SajP remarquer, monsieur Grabill, à la fin de juillet vous avez fait parvenir 
culs , dateurs des chèques pour le reliquat qui leur revenait d’après les cal- 
deSll Va compagnie, et dans ce calcul vous avez porté 146,827 gallons de lait 

/Plus à leur compte?—R. Des livres.
P1 Des livres?—R. Oui.
jV Est-ce exact?—R. Cela est exact.

fres ' P ous avez les états de ce mois-ci, n’est-ce pas?-^R. J’ai le total des chif- 
oui.

()Ueg 1 Xous avez les détails également?—R. J’ai les détails concernant les chè- 
jOt le montant de chaque chèque.
1) jf n entends pas les détails transmis à chaque cultivateur.—R. Non. 

S0Umi' entends les détails servant de base aux chiffres que vous nous avez 
Oui.

SW • d’abord, le surplus que vous estimez à 390,740 livres, et ensuite le 
tiopp ® P°Ur lequel le cultivateur a été facturé, le chiffre que je viens de men- 

’ Ufi,827. Vous avez ces chiffres?—R. J’ai ces chiffres, 
qui g>-. Donnez-nous les chiffres indiquant la différence entre ces deux quantités 
CoiPprr> t a 243,913 livres d’après la simple méthode de soustraction. Que 

j) Pd-eUe?—R. Que comprend-elle?
p)‘ . ui.—R. Cela comprend la crème glacée et les crèmes.

(Ht n„ 1)onnez-moi les détails—R. Vous verrez que les chiffres ne correspon- 
exactement.

p)' onnez-moi ce que vous avez là?—R. Très bien. Crème glacée, 166,910. 
Xela a été transformé en...—R. Crème glacée.
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D. Quel est l’article suivant?—R. La crème riche, 100 livres. Crème de 
table...

D. Crème riche, 100 livres?—R. Crème de table, 6,860.
D. Combien?—R. 6,860 livres.
D. Oui?—R. Et 46,010.
D. Et 46,010?—R. Et 46,010 livres.
D. A quoi cela a-t-il servi?—R. Cela a été transformé en crème de 10 p.
D. Avez-vous d’autres chiffres?—R. Non, cela forme le total.
D. Cela explique le total de 219,880 livres?—R. Oui.
D. Est-ce ce que vous avez?—R. Eh bien, je n’ai pas calculé le total, ma*5 

cela paraît exact. ^ >

D. Il reste quelque 24,000 livres à expliquer?—R. Cette quantité a t-tL 
payée le plein prix.

D. Non, non.—R. Oui.
D. On ne l’a pas payée le plein prix.—R. Cette quantité...
D. Oui, vous avez raison.—R. En d’autres termes, nous avons payé le p]el 

prix une certaine quantité additionnelle qui n’a pas été transformée en creim 
glacée ou en crème. Vous pourriez appeler cela un cadeau parce que nous ^ 
pouvons prouver ces chiffres. C’est précisément ce que je voulais signaler, ce- 
qu’au cours des douze mois—si vous voulez me permettre de citer ces chin1’6"’ 
il y en a seulement trois ou quatre. , ,

D. Ainsi que M. Tummon le propose, nous voulons connaître la method 
suivie.—R. Tel que je le dis, vous ne pouviez faire le calcul dans le temps 
suivant leur méthode et balancer le compte à la livre, mais le calcul a abouti * 
ce résultat. _

D. Qu’avez-vous fait, avez-vous simplement ajouté 14,000 ou 20,000 lNr^ 
de lait et dit que vous payeriez cette quantité au prix de l’association?—R- C e- 

à peu près ce qu’ils ont fait. ,
D. C’est à peu près ce qu’ils ont fait?—R. Oui. Ils ont payé une plus f°r 

quantité de lait au prix de l’association qu’ils n’auraient dû payer. , ^
D. Pourquoi ont-ils agi ainsi?—R. Eh bien, j’aurais moi-même révoque 

doute une telle démarche. Je n’agirais certainement pas de la sorte. rc
D. Vous-même ne savez réellement pas pourquoi ils ont agi ainsi?—R- 

n’agirais pas de la sorte aujourd’hui. . 2
D. Et si vous aviez eu charge de l’entreprise dans le temps, vous n’aui 

pas agi de la sorte?—R. Non, monsieur. uâ
D. Voulez-vous prendre un autre mois; prenez le mois de...—R- h., 

voyez, monsieur Bowman, une partie de la difficulté résulte du fait que le \al ^ 
on a peut-être mis de la crème de côté pour la transformer en crème glacee> ^ 

ils l’ont gardée trop longtemps. Cette crème a suri et ils l’ont transform66^ 
beurre. Au lieu de faire une déduction dans ce cas, ils n’en ont pas tenu comP 
et l’ont payée le plein prix. ^jf-

D. Maintenant, prenez le mois de juillet; voulez-vous me donner des 6 e 
fres semblables pour le mois de juillet?—R. Ce mois-là était juillet, n 68 
Pas? ^ hif„

L>. C’était juillet, très bien. Prenez le mois d’août et donnez-moi des 6 
fres semblables.

Le président:
D Avant que vous abordiez ce sujet, je voudrais poser une question- 

a\ ez dit qu’on l’a laissé surir, et après que la crème eut suri, vous avez ‘:U llS 
gracieuseté et ayez payé le cultivateur le prix de l'association. J’espère Que p je 
ne voulez pas dire cela?—R. J’estimerais que c’était plutôt de la néglig611 
la part de l’exploitant.

M. Bowman: Cependant, c’est le mot que vous avez employé.
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Le président:
D. En principe, si vous laissez le lait ou la crème surir, payez-vous le culti- 

ateur?—R. Eh bien, si c’est une petite quantité et si le calcul comporte beau- 
„°UP de tracas, plutôt que de faire le calcul. Il en était ainsi alors, il n’en est
Pas ainsi maintenant.
I . D. Si vous avez une faible quantité, voulez-vous dire que si vous laissez le 
llt surir, c’est le cultivateur qui subit la perte et non vous?—R. Non, ce n’est 

s °e que je veux laisser entendre.

M. Bowman:
s rP' Voulez-vous prendre le mois d’août et nous donner des renseignements 

111 niables. Quelles furent vos arrivages dans ce cas?—R. 916,549. 
jjg.-Lh Et le chiffre de vos ventes?—R. Eh bien, cela ne tient pas compte de la 

ererif'c entre la quantité en main au commencement du mois et la quantité 
^ain à la fin du mois. Voulez-vous des chiffres précis? 

p0l] , • Je veux des chiffres qui correspondent aux chiffres que vous avez donnés 
r je mois de juillet.—R. Quel chiffre ai-je donné pour le mois de juillet? 

é0 . ■ Oui, vous avez donné le chiffre pour juillet.—R. Ah! oui. Eh bien, j’ai 
ne le chiffre correspondant.

Maintenant, donnez-moi les ventes effectives?—R. Alors, vous voulez 
les crèmes de table et la crème glacée? Ah! les ventes effectives?

■ Oui.—R. Très bien, août...
, ■ Le lait en nature?—R. Pour le mois d’août... 
jy Oui?—R. 155,633 pintes

le rv, ' bien, donnez-moi la quantité en livres comme vous l’avez fait pour moi,s de juillet, --------

ePsuite

Pou 
8ie* le 

L

- N’obtiendrions-nous pas ce renseignement plus vite si vous
( °nniez le chiffre que vous avez cité hier quant au surplus et si vous dédui-

surplus des arrivages? Vous nous avez donné le chiffre hier..
e président: Vous voulez dire ce matin.

"'d- Bowman: Oui. , . , , ,
he témoin- Oui sauf que cette quantité comprend le lait retourne. Lela 

à iÿrend le lait retourné et j’élimine cette quantité. J’aurai ce renseignemen :■ 
-tant. Cela représente 605,526 livres.

I)
kkB

M. Bowman:
Conséquemment, votre surplus représenterait la différence?—R. Cela est

Et il s’établirait à 311,023 livres?—R. Cela est exact, 
oui- ce mois-là, le surplus dont vous avez effectivement facturé le pro-

k

r,rCyR. Pour le mois d’août?
But de 147,661 pour le mois d’août?puui mum U tiuLiu;—R. Cela est exact.

[eren ®ulez-vous prendre vos états et indiquer comment vous calculez la 
adiç]es e entre ces deux quantités pour ce mois-là? Voulez-vous me donner les 

D jy1 tur et à mesure, s’il vous plaît?—R. Crème à la glace, 136,488.
1)' ^ 6,486?—R. Crème, 6,710.

• 6,710?,EisJjé, Quels s -R. Et la crème homogénisée, la crème de 10 ]). 100, 38,600. , 
sont les autres chiffres?—R. Et les ventes à la fabrique qui s éta

lé

SV?.*».
I) A 1 entendez-vous par ventes à la fabrique?—R. Il s’agit du lait brut, 

lait' C lait brut?
B'

R. Le chiffre relatif au lait pasteurisé ne comprenait pas 
8:000 et quoi?—R. 8,400 gallons.

B Le
B es Président: 

gallons?—R. Oui.
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avez

-K

JVf. Bowmen:
D. Je veux la quantité en livres?—R. Ah! non. Je me trompe. Il s’agit e 

livres, 8.400 livres.
D. Oui, y a-t-il autre chose?—R. C’est tout. _
D. Le premier chiffre, 136,986, se rapporte à la crème glacée?—R. Cela e»

D. Le chiffre suivant se rapporte à la crème riche?—R. Il n’y a pas de crème 
riche. Le chiffre suivant se rapporte à la crème de table, 6,710.

D. Et le suivant a trait au 10 p. 100?—R. 38,600. i
D. Et le chiffre suivant se rapporte aux ventes à la fabrique?—R. Cela 

exact. . , ut
D. 8,400 représentent les ventes à la fabrique?—R. Cela est exact. 11 1 

ajouter la perte à ce chiffre, soit 13,314 livres.
D. Quoi?—R. La perte, 13,314 livres. Cela donne 204,010.
D. Quel chiffre avez-vous mentionné pour la perte?—R. 13,314 livres. t 
D. Or donc, dans ce cas, vous aboutissez à un résultat tout à fait ditto ^ 

de celui qui a suivi votre calcul pour le dernier mois. V ous dites que vous 
réglé des comptes pour 243,913 livres au mois de juillet?—R. Oui.

D. Alors que vous n’aviez le droit de régler que pour 219,880 livres. 
Nous avons payé plus, oui. „ci,

D. Vous avez payé plus que vous n’auriez dû payer?—R. Et ce moi» 
nous avons aussi payé pour 163.

D. Vous avez payé pour 163,362?—R. Oui, 163,362. , |e
D. Tandis que si vous aviez suivi la méthode que vous aviez adopt61 

mois précédent, vous auriez dû régler pour combien?—R. 204,000.
D. 204,000 livres?—R. Eh bien, oui, sur cette base. alle
D. Une différence de 40,000 livres dans l’autre sens?—R. Oui. C’est ce 

je voulais signaler, si on veut me le permettre, durant les douze mois. • • .
D. Un instant, voyons ce que cela signifie. Cela signifie qu’un culhVl je 

s’est réellement fait créditer d’un plus fort montant qu’il n’avait droit dura 
mois de juillet de l’année en question?—R. Cela est possible. o A

D. J’entends suivant les méthodes d’affaires de votre compagnie.-" 
cette époque. . , . . faisaien‘

D. Oui, à cette époque ; mais le mois suivant les cultivateurs qui n ü gi 
affaires avec votre compagnie ce mois-là ont reçu moins qu’ils auraient 1 
l’on avait suivi la même méthode le mois précédent?—R. Cela est vrai. j’ai 

D. Est-ce que votre compagnie suit ce mode d’affaires? C’est ce Q jgir 
signalé.—R. Non. On ne suit pas cette méthode. On a suivi cette méthou 
le temps. Je tenais à signaler cela...

D. Un instant. Avez-vous changé votre système depuis?—R. Oui.
D. Vous l’avez changé?—R. Oui. -a p9s
D. La fabrique a-t-elle changé de propriétaire?—R. La fabrique 

changé de propriétaire, non. ler*1^
O. Quand le nouveau régime est-il entré en vigueur?—R. L’automne 
I). L’automne dernier?—R. En septembre. juj qul
D. Ainsi, le régime que la compagnie suit actuellement n’est pa-8 ? n9lé c6 

était en vigueur durant ces neuf mois?—R. Non. C’est ce que j’ai 'l'° 
matin. ftgii>e

IX Durant la période précédente, de janvier à septembre 1931, la
a apparemcnt transigé ses affaires à cette époque en courant je dirai® c0nj'
risques. —R. Eli bien, je crois, monsieur Bowman, qu’il s’agissait du £t9’1
pagnic qui s est développée très rapidement d’une petite organisation 911
a une grande organisation, et elle ne s’est pas arrêtée à examiner tous ceS 
îMous^sommes encore à ™ ------;------- -

années.
D. Depuis nnanü en ,®xaminer quelques-uns. ,,isJeU^
ses. q d cette compagnie fait-elle affaires?—R. Depuis P,Uv
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D. Antérieurement à janvier 1931?—R. Depuis un grand nombre d’années. 
D. Depuis combien d’années?—R. Quelque vingt ans.
D. Assurément, la compagnie n’a pas attendu vingt ans avant d’adopter 

^régime uniforme?—R. Monsieur Bowman, la compagnie a fait faillite en

, D. Eh bien, puisque la compagnie a fait faillite en 1926?—R, A l’automne 
e 1927, pardon.

(j, IX Puisque la compagnie a fait faillite à l’automne de 1927, il importait 
^autant plus que la compagnie établisse le nouveau régime sur une base 

auaires.—R. Cela prend un certain temps.
, IX Assurément, il ne faut pas cinq ans pour adopter une méthode?—R. Nous 

^dorons tous les jours.
IX Vous améliorez tous les jours?—R. Oui. 

j IX Tant mieux. R. Puis-je vous donner nos chiffres, les chiffres pour les 
douzo mois?
i II- Très bien, donnez-les. Durant les douze mois, le lait transformé en 
°eUrre—
ç , IX De quelle année parlez-vous maintenant?—R. 1931. Je m’en tiens à 
p e. année-là. Je tiens à signaler que les fournisseurs réguliers de la com- 
jg ont reçu leur dû cette année-là. Durant les douze mois, beurre, 131,000 
Le ]X'ais,donner les chiffres approximatifs, je vais vous donner le total—131,000. 
de8 ait écrémé, c’est-à-dire le lait dont la crème a été transformée dans le plupart 
des Ca* en I>eurrc, et dans certains cas en crème glacée, mais dans la plupart 
d’ait '8 6n *>curre seulement, 1,000,000 de livres et une perte de 178,000. En 
ipe ‘ les termes, le surplus sur cette base fut de 1,363,000 livres, et ils ont seule- 
pay. Payé le prix du surplus sur 1,338,000 livres. En d’autres tenues, ils ont

Ce > Prix du surplus sur une quantité inférieure de quelque 30,000 livres 
i0rrn .,|U Ls avaient effectivement. Intervertissez l ordre et prenez le lait trans- 
I,4(J] qo11 diverses crèmes et en crème glacée. Cette quantité s’établissait à 
AuSsj' “L livres, et pourtant ils ont payé le plein prix pour 1,460,479 livres, 

tiens à vous donner les chiffres précis.
(lUe 1 Pouvons-nous nous fier davantage à ces chiffres pour toute l’année 1931 
iqetlti°Us,Pouvons aux chiffres que vous avez donnés pour les mois déjà 
tr'êtti(0fnés?—R. On a probablement estimé le compte de chaque mois de lu 
Ceperi, a?°n, mais cette estimation indique le montant payé au cultivateur. 
SUrpiu;ant’ raPPelez-vous bien, je ne retracte pas mon affirmation que le lait de 
tytal^ c°mprend tout sauf ce qui concerne les ventes nettes de lait en nature. 

rlCe\a> cette compagnie a pavé tout leur lait transformé en crème ou en 
acée au plein prix de l’association durant cette année-là. 

t) V{rfaitement.—R. Et davantage.
Xéthofi '' a!s en tenant compte du fait qu’il n’existait apparemment pas de 
^dibre^ ,UniI°™e?—R. Nou. J’en conviens avec vous, et il existe un grand 

de compagnies aujourd’hui qui ne suivent pas encore de méthode uni-SeCertain ,^1 vous examinez les témoignages rendus à la dernière séance, je suis 
Cotïlr>as/1Ue Vous constaterez une grande divergence d’opinion entre les diverses 

. pes eI une différence quant au mode de paiement.
'I:§iitie ^laitement, mais assurément chaque compagnie doit suivre quelque 
, doivG't0 rrne ctuand die transige avec le cultivateur de mois en mois. Elles 
i e Part' *)as changer ce régime d’un jour à l’autre?—R. Après avoir examiné 
'° leitir,10 ^es témoignages, je dirais que les méthodes de quelques compagnies 

D P^teot guère sur celle-ci.
T ^1 B Vous admettez qu’elle comporte des lacunes?—R. Certainement. 
Çh^°s>tion°UCHARD: M°nsieur le président, je crois que nous avons entendu une 
, vertn i’ Un témoin précédent a répondu ce matin qu’il existait des méthodes 

,ç tolltftsQuelles on effectuait les paiements conformément à certains accords, 
es compagnies avaient fait une convention.
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Le témoin: Non, le fait qu’il n’existe pas d’accord au sujet de ce lait trans
formé en crème glacée et en crèmes constitue précisément la difficulté. S’il exis
tait un accord, nous nous y conformerions volontiers aujourd’hui, parce que nous 
dirigerions nos opérations sur la même base que toute autre compagnie. A 
défaut, nous suivons un régime aussi équitable que possible afin de trouver des 
expéditeurs et obtenir la crème quand nous en avons besoin. Une autre com
pagnie suit une autre méthode. Je crois qu’il existe à Montréal une compagm6 
qui paie trois prix différents, mais le résultat définitif pour le cultivateur n’es 
pas plus avantageux, je crois, que nos résultats définitifs.

M. Bowman:
D. Je le sais, mais voici le point. Assurément, la méthode en vertu de 1^ 

quelle vous payez le cultivateur un mois pour 40JXX) de plus ou de moins qu 1 
n’a droit pour le mois précédent ou le mois suivant en application du meIïl, 
régime, comporte quelque lacune?—R. Prenez le mois de juillet, on a fabriQ1’ 
ou emmagasiné beaucoup plus de crème glacée qu’au mois d’août, cela parce Q 
nos ventes et nos approvisionnements fléchissaient. Septembre semble être u 
mois très maigre pour la crème glacée. Prenez la crème glacée en août, 136,u 
livres, c’est beaucoup plus qu’en septembre.

D. Ce qu’il y a de très amusant, monsieur Grabill, c’est que si nous acceP 
tons la déclaration que vous faites maintenant, les chiffres...—R. Qu’entend6 
vous? •

D. Eh bien, vous nous avez donné des chiffres pour le mois d’août.—R- , jc 
D. Tout d’abord, vous nous avez indiqué que l’on a effectivement facture

cultivateur pour un surplus de 147,661, laissant 163,362 dont la compagnie 
encaissé la perte...—R. Oui.

ah*5

trèsD. Mais quand vous tenez compte de la crème glacée et des divers au ^ 
articles, la crème de table et la vente à la fabrique, la quantité s’étabu , 
204,000 livres. En d’autres termes, cela fait 40,000 de plus que la quantité 
vous dites avoir encaissé la perte.. .■—R. Au mois d’août.

D. Au mois d’août?—R. Cela est exact. (jt
D. Si nous acceptons la déclaration que vous venez de faire, le mois 

ne fut pas évidemment aussi profitable que le mois de juillet?—R. Il ne 
été, remarquez qu’au mois de juillet 166,000 livres ont été transformées en uv 
glacée et au mois d’août seulement 136,000 livres. C’est-à-dire, il y eut 3 ’ r, 
livres de moins en août qu’en juillet; aussi, nous avons payé moins au cult’*v:t

D. Oui, et un peu plus loin vous indiquez 38.000 livres de crème de 10 P- f9;t 
mais comme résultat net vous avez en définitive 190,000 plus 13—ce'fl

d’80llc 
l’a PJÎ

204,000 livres dont vous auriez facturé le cultivateur si vous aviez suivi le mctfle
’ai

principe que le mois précédent?—R. Eh bien, cela est vrai. Je veux dire 
expliqué cela. Je n’approuve pas la méthode. „

D. En d’autres termes, vous n’avez pas rendu compte ce mois-la. 
avons compensé le mois précédent; c’est précisément ce qu’ils ont fait. ^pt1 

D. Vous avez déduit 40,000 livres un mois?—R. Vous devez tenu 
qu’il s’agit d’une méthode différente. iusdu'fll-

D. Affirmeriez-vous que vous faisiez affaires d’après cette méthode . le» 
mois de septembre dernier?—R. Je n’oserais pas affirmer cela sans exam
états' Klp depuiB >e

D. Que diriez-vous?—R. Nous sommes sur une base convenable
mois de septembre.

M. Tummon: r noUs. ,c-
D. Occupons-nous du présent si nous le pouvons. Poinez v 

quelle est la teneur moyenne de matière grasse du lait que vous 
nant?—R, Je crois qu’elle s’établit à environ 3.5.

»
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D. 3.5. Très bien, nous allons prendre ce chiffre. Quel prix payez-vous le 
lait?—R. Durant le mois de mars, c’est le seul mois pour lequel j’ai fait un 
calcul—nous avons payé en moyenne $1.337 le quintal tout le lait que nous 
avons reçu.

D. C’est le prix moyen, sans égard à la teneur de matière grasse?—R. Non, 
n°u; la quantité de matière grasse compte pour quelque chose, et dans certains 
Cas nous recevons du lait sale, ou du lait sujet à sanction, que nous ne trouvons 
has aussi propre qu’il devrait l’être.

D. Vous payez un peu moins quand la qualité laisse à désirer, et une légère 
bfune quand le lait comporte une forte teneur de matière grasse?—R. Oui. 
f D. Ce fut le prix moyen le cent livres que vous avez payé f.a.b., à votre 
abrique.—R. F.a.b., à notre fabrique, et le prix de l’Association durant cette 

heriode fut de $1.35.
D. Quel fut le prix du surplus?—R. Nous avons payé $1 le surplus.

, D. Combien de lait de surplus avez-vous eu en mars?—R. Je ne puis vous 
, puer ce chiffre. J’ai apporté seulement les renseignements demandés dans le 
e%amme, mais vous pouvez constater que la somme n’était pas considérable 

' p notre prix s’établit à seulement p cents de moins que le prix de l’Association. 
f,°tre prix moyen en février fut de $1.365 et nous avons payé notre surplus en 
evrier un prix moyen de $1.35.

j P- Soutenez-vous que tout le lait qui n’est pas requis pour fins de livraison 
° ‘ait en nature est en réalité du lait de surplus?—R. C’est en réalité du lait de 

' UrPms quand vous parlez du marché du lait en nature.
M. Bowman:

E>. Mais votre firme ne l’a pas considéré sous cet aspect?—R. Elle ne l’a pas
c°nsidéré.

M. Tummon:
D. Depuis quand avez-vous commencé à payer les prix moyens plus éleves.rx • ^CUUl

Eh bien, je ne—tenez: en octobre, nous avons payé $1.258 et le prix fut de
en novembre, nous avons payé $1.43 quand le prix était de $1.35; en dé-Jj-35;

hi'bf)le nous avons pavé $1.615 quand le prix était de $1.66; et en janvier, notre 
moyen fut seulement de $1.50 quand le prix était de $1.60.

]w Est-ce que vous ne nous avez pas donné ce matin le pourcentage de l’écart 
•Apport au lait acheté?—R. Non, je ne vous ai pas donné le pourcentage ;MMrinf simplement que je vous ai donné notre prix de vente durant cette 

de n r c- Aussi, ai-je dit que notre écart était de 10 ou 20 p. 100 inférieur à celui 
J? concurrents.
jy Cependant, vous ne nous avez pas donné les chiffres?—R. Non. 

d’u,)e Ees avez-vous?—R. Non, je ne pourrais vous donner le prix de revient 
bouteille de lait et le comparer au prix de vente, 

py Combien de catégories de crème douce vendez-vous?—R. Trois.
Çéréaj ' , cois catégories, et vous les appelez... R. Nous les appelons crème à
^5 h- 100.

D
10 p. 100, crème de table 20 p. 100, et crème riche ou crème à fouetter

ende^Y ; .Vous la vendez à la chopine ou à la pinte?—R. En toutes quantités, 
chopines, pintes et gallons, 

chopj 1‘Donnez-nous les prix auxquels vous vendez ces catégories de crème la 
Voulez-vous le prix de détail ou le prix du gros?

Cojw; , Prix moyen.—R. Je ne puis vous donner la moyenne, vous devez tenir 
p>e Y? !a quantité.

C^°Pin /res bien, donnez-nous le prix de détail.—R. La crème de 10 p. 100 en 
D®8’ M cents.

hri); a ' ;4 cents la chopine la crème de 10 p. 100; quelle quantité vend-on à ce
V=wtt,il7-R' J= " ' ' '

d’aujourd’hui.
ous donne le prix aujourd’hui, mais je n’ai pas le résultat
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D. Avez-vous le prix du gros?—R. 12 cents.
D. Maintenant, votre crème de 20 p. 100.—R. Nous ne vendons pas eette 

crème en détail et cette crème se vend en gros à 20 cents la chopine. z ..
D. Votre crème de 35 p. 100.—R. Nous ne vendons pas cette crème en délai 

à la chopine et le prix du gros est de 25 cents.
D. 25 cents la chopine.
Le président: Vous la vendez toute en quantités d’un demiard.
Le témoin: Aux détaillants, oui, monsieur—nous avons essayé d’éliminer leS 

chopines.

M. Tummon:
D. Que vouliez-vous dire quand vous avez affirmé qu’un certain nombre 

chopines de lait étaient transformées en crème de cette catégorie?—R. C’est preg 
cisément ce que je voulais dire. Ainsi, notre crème à fouetter peut donner u 
moyenne dépassant 35 p. 100 quand nous la vidons dans nos réservoirs, c°n'jit 
quemment nous la réduisons à 35 p. 100 avec du lait. Il en est de même de 
crème de table qui est réduite à 20 p. 100—la loi dit que la crème ne peut do® 
moins de 20 p. 100—c’est une nouvelle loi dans la province de Québec. . f 

D. Vous achetez en réalité la crème douce que vous vous proposez de hv 
comme crème douce sous forme de crème douce?—R. Pas toute. . ^

D. Pas toute, mais vous vous appliquez à acheter la plus grande partie- 
R- Nous achetons toute la crème douce que nous pouvons. _ , .2

D. Puis, si cette crème n’est pas tout à fait dans l’état voulu, vous écreu* 
une partie de l’autre lait en nature?—R. Toute laiterie agit ainsi. . sj(

D. Et vous le préparez de cette façon?—R. Oui. Nous n’agissons pas a* vj, 
la loi dit que nous spécifions 35 p. 100, il faut offrir de la crème dosant 35 p- 

D. Il n’en reste pas moins que si vous écrémiez au cours d’un mois 
que 40,000 livres de lait en nature, ce lait transformé dans les différentes 
ries de crème que vous avez indiquez, et vous le vendez à un prix plus aVilI\.e? 
geux que vous ne l’auriez vendu si vous l’aviez livré sous forme de lait en nntl_.11re 

R. Je ne le crois pas, nous devons conditionner ce lait dans une certaine rne' ]9 
avant de le transformer en crème. Nous préférerions de beaucoup achète 
crème sous forme de crème douce.

M. Bowman:
D. Voulez-vous dire, monsieur Grabill, que vous ne savez pas si cette ^ayie 

tion vous est aussi profitable?—R. Nous savons qu’il nous est bien plus Pr0 
d’acheter la crème douce sous forme de crème douce.

goitM. Tummon: „„Wp7 mielle Q11’0!!,!#
D. Je cherche à savoir si le lait en nature que vou» ()m Cer1 ePt

la quantité, est censé être classe comme ait de , |loucc_eiies ctab 
compagnies peuvent classer le lait comme la ^ voU5'
cette nuance. . „v,0ninmpnt classé, suivan

D. Oui, mais vous dites que le lait est convenabkm e
comme lait de surplus?—R. Oui, monsieur. „onHrir7 votre surp^us’„P

D. Or donc, à ce compte, supposons que vous Pre^™ ^ livres de c 
si vous prenez une certaine quantité de ce lait en na u ’ iait pour
plus—vous l’écrémez et vous employez la creme proven ê R. Nf11’ Jaf5
la moyenne des autres catégories au niveau que vous jp iait iïiêO1
n’employons pas la crème provenant de ce lait; nous emp °. ^ 1»
certains cas. , u au Pr**inp.

D. Alors, vous faites mieux que jamais. Vous vendez <( * ,ande Par ,rnlu9 
crème, c’est-à-dire le lait qui sert à la réduire?—R. Je v°us nilyer

D. Alors, si vous n’écrémez pas ce lait, vous vous faites 
mêlé à la crème pour établir "

1S’ " sur
releVet

no'iU5

la moyenne aux prix de la crème?—R- ^ul"
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D. Si vous preniez 50 pintes de votre lait au prix du lait de surplus et si 
vous le mettiez dans votre crème pour la réduire, vous vous feriez payer ces 50 
Pjntes aux prix de la crème?—R. C’est précisément ce que j’indiquais—nous 
n agissons pas de la sorte.
, . D. Vous m’avez dit il y a un instant, je crois, que vous n’écrémiez pas. Que 
fîtes-vous?—R. Nous avons acheté du lait. Nous écrémons une certaine quan- 
lte de lait et nous avons employé du lait sous forme de lait pur.

IV Mais, n’est-il pas vrai, monsieur Grabill, que quelque soit le procédé 
'•nployé, il serait plus profitable que le lait livré sous forme de lait en nature?—

• Je voudrais faire le calcul et voir ce qui en est, je ne saurais dire.
D. Vous n’affirmerez pas qu'il ne l’est pas?—R. .Te ne veux pas faire d’affir- 

pion à ce sujet, je n’ai jamais été appelé à faire le calcul. Nous n’achetons 
Pas le lait expressément pour le mettre dans la crème.
i Ve président: C’est parce que vous pourriez acheter la crème douce à meil- 

!r marché sous forme de crème douce que vous ne pourriez acheter le lait aux 
rix de l’Association.

M. Bowman:
en V°y°ns< monsieur Grabill, vous notes assurément pas tout à fait loyal 
f er,s le Comité quand vous prétendez ne pas savoir si le lait en nature trans- 
] -riïle en crème et vendu sous forme de crème n’est pas aussi profitable que le 
,,(1 j nature vendu à domicile?—R. Cela dépend du prix auquel nous achetons

i(j D. Qu’est-ce qui arrive dans ce commerce?—R. Si les deux prix étaient 
tùar'C,Ues’ ^ n’y aurait pas de différence. Si on achetait du lait contenant la 

lere grasse—la matière grasse douce—ou si nous payions le même prix que 
8 Payons la matière grasse...
Le président: Non, non; ce n’est pas ce que M. Bowman veut dire. Par 

VcPPle’ si vous achetez du lait aux prix de l’Association, et dans un cas vous le 
]a^ ez sous forme de crème douce et dans l’autre vous le vendez sous forme de 

en nature, dans quel cas réalisez-vous le plus de bénéfices?
Le témoin: Je ne le sais pas.

M. Bowman:
• Depuis combien d’années êtes-vous en affaires?—R. Depuis plus de cinq 

' r.vVUs constatez aussi que le prix de l’Association change assez souvent. 
gyc ' Il en est de même du prix de la crème. Prenez les chiffres de la compa- 
i>H0l(?Ue vous nous avez donnés pour les deux mois, dans un mois vous avez 
Mi \ L(h0l0 livres au producteur pour le lait transformé en crème de 10 p. 100.

1) i'
3$D’après l’information que vous nous avez donnée, et l’autre mois?—R. 

ù ‘Ivres.
elle Hi, ^0ulez-vous dire que votre compagnie ne sait pas ce qu’elle fait quand
f c clllt ' ------ --- 'i~~ ............~ v     i _ ■ - -------- ------------ i------------
'aiSo l°nse le paiement de ces prix?—R. Mais, monsieur Bowman, nous ne

jj5 Pas le calcul exactement dans le sens de votre question.
Perlï)p,fDh bien, expliquez-nous cela à votre façon?—R. Eh bien, si vous me 

j) Cz de faire le calcul, i! me faudrait du temps.
Pagn:,' Assurément, il ne saurait être question de calcul dans le cas d’une com- 

m,î " ' J-~- ' ' ’ ‘--------------- ‘ Elle doit(I'1' lait affaires depuis aussi longtemps que cette compagnie.
I> Dyel principe régit ses opérations?—R. Je le pense.

■C Point’^e penserais, bien que je me le demande parfois. Voulez-vous tirer 
J s’a ■ au net, s’il vous plaît. Le président a posé la question très clairement— 
fcofltaV savoir si le lait acheté aux prix de l’Association est plus ou moins 
s°Us f() e fiuand on le vend à domicile que le lait transformé en crème et vendu 
(Desti0rn:ic crème?—R. Eh bien, je regrette de ne pouvoir répondre à votre

sans faire de calcul.
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lait

Le président: Eh bien, monsieur Bowman, si vous avez terminé l'interrogé' 
toire sur ce sujet, j’aimerais que vous posiez les mêmes questions au sujet de la 
crème glacée.

M. Bowman:
D. Pouvez-vous nous fournir les mêmes renseignements concernant la crèw® 

glacée?—R. Naturellement, quand nous vendons de la crème glacée, nous n 
vendons pas du lait en nature. , g

D. Je le comprends, mais vous employez du lait en nature dans cette cretf 
glacée?—R. Oui, mais nous mettons dans cette crème glacée certaines quanti1’: 
de lait écrémé condensé, ou de la poudre de lait écrémé et une certaine quanti^ 
de lait frais si nous en avons de disponible, aussi du sucre et des essences. ^ 
ainsi de suite. Ce produit que nous livrons nous coûte fort cher. Nous fourn1- 
sons aussi des cabinets aux magasins et faisons les frais de l’annonce.

D. Pouvez-vous dire combien cela vous rapporte en comparaison du 
vendu à la bouteille de la manière ordinaire?—R. Je ne sais que répondre à 
tre question. . s

D. Voulez-vous nous dire que vous ne pouvez répondre?—R. Je ne sais Y 
quoi vous répondre. z , y

D. Mais vous dites que vous ne pouvez répondre?—R. Je ne puis éta V 
cette différence réelle. Je ne vois pas quelle est la portée de cette question 1 

D. Comment? Vous ne voyez pas la portée de cette question dans le cas 
producteur qui doit faire face à cet énorme surplus qu’accuse votre compag1^. 
—R. Nous savons que le lait est utilisé chaque jour dans quelques-uns de 
sous-produits, votre crème glacée, et les autres articles. Ah! cela est exact. ,g 

D. Sur quoi serait-il basé?—R. Ah! il sera basé tout d’aibord sur la dernîlje, 
et puis sur le prix auquel la crème douce se vend dans le temps, et aussi la ^ 
mande de crème glacée. Si nous n’avions pas de surplus, nous achèterions - 
lement de la crème douce pour fabriquer notre crème glacée. ^

D. Oui, mais en fait, vous nous avez indiqué très clairement qu’il flirlir 
très souvent qu’une très forte proportion de votre soi-disant surplus est 
ployé dans la crème de table?—R. Cela est exact. \»

D. Et durant les mois d’été, une très forte quantité est utilisée dan 
fabrication de la crème glacée?—R Oui.

D. Et vous avez effectivement payé le producteur pour une forte prop01 
aux prix de l’Association n’est-ce-pas?—R. C’est vrai. z il0us

D. Eh bien, ne trouvez-vous -pas cette transaction profitable?—R. Cela 
est certainement profitable quand nous vendons nos produits. ^

D. Quelle est la manière la plus profitable de vendre ce lait en nature, 
à le vendre comme lait en nature ou sous forme de crème glacée ou de cren e 
table?—R. Vous comprenez, il faudrait que je prisse la quantité de matière 
dans le lait en nature et que je calcule ce qu’il nous coûte comme lait en 
et ensuite il faudrait comparer ce prix au prix de vente d’un certain produ* 
vous parlez. Nous pourrions vous donner quelque idée en procédant de 
façon. er?

D. Très bien, prenez la moyenne de l’an dernier—pouvez-vous la trou'
Le président: bld lil

IX "Votre surplus de lait comprend de la matière grasse dont on éta 
moyenne. ^ Cela constitue, à mon avis, le point le plus saillant de t°utc je

-C est Que les cultiva. fcnrQ ne «mit nfl« ant.iaf aita rlii récrime de ' °. Jgü1
___ _ wnouieut, a xxxxjxl ûvio, ic jjviiiu ic piuo oam<aiiv

affaire—c’est que les cultivateurs ne sont pas satisfaits du régime ^ jc 
leur lait de surplus, de la manière dont on l’écoule et du fait que '0 plus °, 
facturez à titre de lait de surplus. Ils soupçonnent que le lait di ,uS 
écoulé souvent sous forme de crème douce et de crème glacée a un * ^ill. , a
profit que si vous le vendiez sous forme de lait en nature, monsieur _je la
Plusieurs autres articles entrent dans la fabrication de la crème g*aCL 
en nature ne compte que pour une très faible proportion.
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M. Bowman:
D. Vous avez affirmé que le lait en nature constitue une très faible propor- 

bon de quoi?—R. De la crème glacée.
Le président: Pour vous rendre justice je crois que vous devriez tirer cette 

Gestion au clair, parce que le soupçon plane sur votre firme et d’autres com
panies.
, Le témoin : Je serais bien aise de calculer ces chiffres et de vous faire tenir 
es données, ou bien je puis faire le calcul si vous voulez attendre.

M. Bowman:
, D. Nous ne voulons pas des chiffres réduits au dernier point décimal, mais 

ries renseignements plus ou moins généraux, c’est tout. Assurément, vous pour- 
'Cz nous donner ces renseignements, nous dire si votre commerce de crème glacée, 
^rre commerce de crème de table vous a été profitable en 1931, quand vous 
ratiez votre lait aux prix de l’Association.—R. Mais, vous comprenez, toute 

|Vre crème de table ne provenait pas de lait en nature; nous avons acheté 
aRcoup de crème douce.

de V' Oui, il faudrait faire le calcul.—R. Il nous faudrait connaître la quantité 
Prcme douce achetée sous forme de crème douce pour obtenir tous les détails. 

^ O- Savez-vous si votre compagnie possède des états qui indiquent cela?— 
Jd ces chiffres ici.

ij0 O. Vous les avez, alors donnez-nous le coût en juillet.—R. Je viens de vous 
la quantité moyenne de lait utilisé dans ces produits.

tiens à savoir s’il vous a été profitable de payer ce prix, ou bien si
Mus.Jm. N u> payez trop ou pas assez pour le lait que vous traitez comme lait de sur- 

■R- Je dis que nous n’avons pas. Je suppose—j’espère que nous n’avons pas. 
T • Le savez-vous?—R. Je ne le sais pas. Je veux faire le calcul.

• Je dois dire, monsieur le président, que ce témoin peut assurément tirer 
rer)rx^UesR°n au clair si la réputation de sa propre firme lui tient à cœur. Quelque
pette
suktSentant de la compagnie peut assurément donner des éclaircissements à ce 
1W ?ar ®8ard pour la réputation de la compagnie. Il est assurément dans 
Prix • cette compagnie d’indiquer que les sous-produits ont été payés des 

Raisonnables qui correspondaient aux prix courants dans le temps.
Sous President: Vous voulez dire pour ce qui regarde le lait transformé en ^'Produits?

Bowi
I VMAN: Oui.

président: C’est une des questions les plus vitales de cette enquête.
"e témoin : Je vous ai dit ce que nous avons payé pour ce lait.

Bowman:
■ Rû>us ne voulons pas des chiffres réduits au dernier point décimal,jnais
.XZnr, j , -

B
Ppi$ Y ez touché pour les produits dans lesquels vous l’avez transformé?—R. Je 

f) y exprimer mon opinion.
P B q°Us ne l’avez pas exprimée?—R. Je crois que ce fut un prix loyal.

Or Co„}lr quoi fondez-vous votre opinion?—R. Sur le prix du lait en nature. 
P c Plus cher d’acheter du lait en nature pour le vendre comme tel qu’il 

B ri l’acheter pour l’écouler sous forme de creme.! u. i]
il, VpUdreàen C0Ûte cll,°ll>—B- Plus d’argent pour acheter le lait en nature pour 

11 de p„x a titre de lait que d’acheter le lait pour le vendre sous forme de crème 
| B y®6 glacée.
ti'lïlsformC)US Pcalisez un plus gros bénéfice avec le lait en nature quand vous le 

°n °z en crème ou en crème glacée?—R. Je ne puis répondre à cette ques-
B -V,ous 1 avez déjà affirmé ?- -R. J’ai dit qu’il en coûtait plus au cultivateur.

65422—31
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Le président:
D. Je voudrais poser line question. Monsieur Grabill, je crois que vous avez 

mentionné tantôt que la crème douce provenant de l’écrémage du lait en nature 
se comparaît à la crème douce achetée?—R. Elle coûte plus cher.

D. Elle vous a coûté plus d’argent?—R. Il en coûte plus cher de Tacheté 
sous forme de lait en nature au prix de T Association.

D. Si vous régliez pour ce produit sur la base du prix du surplus le paye2 
vous plus cher que vous ne payeriez en achetant la crème douce en gros pour 
fins de votre commerce de crème douce et de crème glacée?—R. Pour vendre so 
forme de crèmes? je

D. Oui: si vous régliez pour cet article à un prix plus élevé que vous ne 
payeriez si vous Tachetiez sous forme de crème douce?—R. Nous avons rég c , 
ce compte, oui. Vous prenez Tannée 1931. Nous avons payé un prix plus e,e j 
pour le lait en nature transformé en crème et en crème glacée que celui aud 
nous aurions pu acheter de la crème destinée à ces produits.

D. Vous en êtes certain?—R. Oui, j’en suis certain.

M. Bowman: ■.
D. Comment pouvez-vous prouver cela?—R. Par exemple, prenons le *?.re 

de janvier. Le prix de la crème douce était fixé à 36 cents par livre de naa ; ^ 
grasse et celui du lait en nature à $2.40 les cent livres. Or, il n’y a pas de ^
rence que ce soit à une moyenne de 35 ou de 37 cents. Disons que nous aV'
une moyenne de 4 p. 100, nous payerions alors 60 cents la livre le lait en na 1 
tandis que la crème douce ne nous coûterait que 36 cents.

D. Je ne puis suivre ce raisonnement du tout.

Le président:
D. Monsieur Grabill, pour ce qui concerne le lait dont vous faites la c.r,e9u 

douce et la crème glacée, voulez-vous nous dire que vous avez payé ce la je 
prix de l’Association?—R. Oui, en 1931 ; si c’est cela que vous me demandez- e 
le répète, nous avons acheté au prix de l’Association beaucoup plus de lal 
la quantité utilisée pour les crèmes et la crème glacée. . jj,gi?

D. Mais vous avez dit tantôt que vous ne croyiez pas qu’il fallait agi1’ ‘ „rle 
—R. C’est vrai. Je le crois encore. C’est mon opinion personnelle. Je 
de ce que nous avons fait en 1931.

eh00
P

î US

AT. Tummon : Qy,
D. Monsieur Grabill, vous avez dit que le lait vous coûtait en, ^ • 

aujourd’hui $1.33^ les cent livres?—R. Oui, j’ai ce chiffre ici; je ci 
d’une autre feuille. %ÿie r'

D. Mais vous avez dit tantôt que pour relever la teneur de votre c 
qu’à un certain point vous écrémiez aussi le lait en nature destine a ^v°u" 
tion de la crème?—R. Non pas pour la relever, mais pour la diminu 1 
comprenez. x-on. N°U"

D. Vous le passez dans Técrémeuse pour diminuer la teneur? R- J- 
ne le passons pas dans Técrémeuse, nous y ajoutons du lait en natm ( • ^

D. Pour diminuer la teneur?—R. Oui. , j6 la^4U6
p. Quelquefois vous passez dans Técrémeuse une certaine quantity vepd 

doit être transformé en crème douce?—R. Et ensuite cette crème peut c 
comme crème douce. faiHe ^ o-1

D. Et parfois aussi vous ajoutez du lait. Ssupposons qu’il vous . ‘ ,inurr*0
crème riche dosant 37?- ______________
avoir une crème à plus faible teneur en matière grasse, si nous en 
de 30 p. 100.

-R. Nous ajouterions du lait; ou bien noupl’
A1 111*} f*inonr *>n mofiorn rrrocoo ci nnilG Pli ^

p°uV

1»
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E*. Mais très souvent, vous prendriez du lait?—R. Oui, très souvent; bien 
la chose n’arrive pas fréquemment avec le produit de 35 p. 100. En septem- 

e 1931, il n’y a pas eu de lait ajouté à la crème riche.
^ 19. Qu’y avez-vous ajouté?—R. A la crème de 10 p. 100, 36,190 livres; c’est-
'dire outre la crème glacée.

de *?- donnons un exemple. Supposons que vous ayez ici une certaine quantité 
Pintreme (lue Pour en diminuer la teneur en matière grasse vous ajoutiez 10
nWt l(^e lad> cette crème vous coûterait approximativement 3 cents la pinte,. 

st'Ce pas?—R. Aux prix courants aujourd’hui, ce serait à peu près 3i cents.
19- Trois cents et quart?—R. Trois cent et trois quarts.

^it j. Très bien, donc 10 pintes de lait, en nature à 3^ cents. Vous mettez ce 
Cfctu anS crème- alors combien le vendrez-vous? Cela représente 10 pintes de 
Pint ?’ vivant votre prix de 14 cents la chopine, vous le vendriez 28 cents la 

e;~~Tt. Ah! non.
T Pourquoi pas?—R. Il faut tenir compte de la teneur en matière grasse„ 
y Mais le reste a été acheté déjà et payé; vous avez eu le lait en nature? 

de ù Uub mais pour arriver au prix moyen il vous faut prendre la moyenne 
crème et du lait qui entrent dans ce produit.
■ Cependant, vous avez acheté ces 10 pintes de lait.

M. Bouchard:
pblc. , ®i cette crème n’est que du lait, la teneur en matière grasse sera un peu 

S f°rte?—ip c’est tout.

^ M. Tummon:
I) rfa^s ü a achcté la crème douce?—R. Le tout est mélangé, 

le lait "P î® le sais; mais vous avez 10 pintes tout comme si vous preniez 
Oi va] ^0,ir ^a're ia crème douce. Il y a dans cette crème 10 pintes de plus 

ur.—R Vous devrez compter le coût de la crème sur cette quantité.

tiati
t) man:

ion?.

t)
1)'
E
L>

Bowi
Au mois d’août 1931, votre compagnie a-t-elle payé le prix de l’Asso- 

R- Au mois d’août?
Oui?. 
Oui, 
Et

-R. 1931
R. Le prix de l’association était de 

Que payait-elle pour le lait de surplus-
Ir

Pu d’autres termes,
Cela représente une différence d’un dollar les cent livres.-

1.70.
-R. Soixante-dix cents.

c*és tant''+ ^’autres termes, si nous acceptons les chiffres que vous nous avez 
a'’ez Ca| °:,relativement au surplus reporté pour le mois pendant lequel vous 
“Oo? ‘ me une différence de 40,000 livres, nous aurions une différence de 
t' ]j Y 1 arfaitement.
^ateur (’J r,enient dit, dans un mois vous payeriez donc $400 de trop au cul-
•uruière u e m°is suivant $400 de moins?—R. Exactement. La semaine 

’ bon n/‘ différence était de 35 cents pour le beurre et lundi de cette semaine 
, È. Yq 'f116 ^clle fut notre volonté.
ii,u v°Us savez bien que ce n’est pas cela qui fait le différence; c’est parce
■J. let, Vqi avez. Pas suivi la même méthode. Vous nous l’avez dit tantôt. En 

l0z 4ü,0qq l?v*ez 20,000 ou 30,000 livres de moins et le mois suivant vous 
t). y , Plus?—R. Oui, et en juillet nous leur avons payé trop, 

si P- eur avez payé trop?—R. Parfaitement.
tl°u§ a ’ n°n; vous ne répondez pas à ma question du tout.—R. Mais oui, 

V0 E. Alo^f ,1ayé plus cher leur lait de surplus.
sYdevez s donc, vous fixez le prix ou la quantité du surplus suivant ce que 

Oui?a9r®r au cultivateur ; est-ce l’idée?—R. La quantité du surplus?
J. Cuvant le prix payé au cultivateur?—R. Ah! non.

bien ce que vous nous avez dit.—R. De quelle façon?
65422—31i
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D. Vous avez dit que si dans le mois de juillet vous avez dû payer dava 
tage au cultivateur, la quantité du lait de surplus serait augmentée d’auta» • 
Est-ce bien ce que vous avez dit?—R. Non, je ne vois pas. e

D. Revenons à la question posée tantôt. Au mois d’août, il y avait 11 
différence de 40,000?—R. Vous avez raison.

D. Ce qui à $1 les cent livres représente §400?—R. Au mois d’août?
D. Oui.—R. C’est bien cela.
D. C’était le contraire le mois précédent?—R. Oui. r Ilj
D. Soit autour de 200,000 ou 300,000 livres?—R. 200,000 ou 300,000? * 

pas tant que cela. noOOO
D. C’est à peu près cela. Je veux dire 20.000 ou 30,000 et non pas 200i 

livres, ni 300,000. Dans tous les cas, monsieur le président, je veux dire ^ f 
le prix payé au cours d’un mois quelconque dépend de la méthode suivie 1 ,j[ 
le déterminer. Le cultivateur reçoit peut-être $200, $300 ou $400 de pluS Lg, 
ne devrait recevoir et le mois suivant il reçoit $200, $300 ou $400 de 
selon le cas, suivant que l’on suivra l’une ou l’autre méthode de paiemen • ^ 
Oui et cela est confirmé par la variation des quantités requises. La di®1” ^ à 
de la demande de lait pour faire de la crème glacée en août, comparatives 
septembre, a été de quelque 30,000 livres. n'apr®s

D. Je regrette que votre témoignage ne donne pas cette impression- D 
ce que vous avez dit, vous avez deux méthodes différentes.

Le président : Le Comité est-il satisfait?

M. Bouchard: _ .
D. Que faites-vous de votre lait écrémé?—R. On le jette quelQ

efois

lait éf J

lesnourrir
l’égout ; d’autres fois nous le vendons.

D. Vous n’avez jamais pensé à en faire autre chose?—R. Le 
ou le lait brut ne pourrait servir qu’à faire une poudre spéciale pour ^ 
poulets. Il serait impossible de vendre ce produit à un prix raisonna ) 
frais de fabrication seraient exorbitants pour les quantités que nous aX,eZ„v°1j1" 

D. Mais afin de réaliser plus de profits pour le cultivateur, ne Je
pas que vous feriez mieux d’acheter la crème au lieu du lait pour en ob

oe5atisfil%er 
exp60

crème?—R. Nous préférons acheter la crcme.
D. Et ne pas avoir de lait écreme?-R.JSoua serions aes^ ^ 

voir le cultivateur passer son lait dans eu en de’
sa crème douce. 9 -p n • ieur envoy 3 flc

D. Faites-vous quelque chose en ce sens. ■ ’• nt paVis duf n.epdre;
lettres tout le temps; mais dès que les cultiva e » Ç imnossible de Ie g le11
voulions pas de leur lait en nature parce qu il no ' - ce|uj que °
ils cherchent à l’écouler ailleurs pour un pnx me - ^ ^rell6'
pa\ °n>s. ^ revendez voug du lait au cultivateur?—R. Le ^.^SiVsen^^-g 

ment, nous habitons la ville et nul cultivateur ne c nui a no caInionne
D. Mais quand votre camion retourne à la ferme.— • ' r le

le reprennent pas à un prix rémunérateur pour le eultivatem. F fPo'
D. A quel prix faut-il le vendre pour que ce soit pio a ^ oU u$e 

cultivateur? Nous le vendons des fois en ville à trois quarts ^ ,rojg o’-1 q 
le gallon et celui qui l’achète nous doit souvent un compte ce , l9
mois. Nous courons simplement le risque d’être payé un joui. ^ ur éta 

D. C’est la teneur en matière grasse qui consiste votre ia c i 
valeur commerciale du lait?—R. Du lait de surplus? ■ v0us VL

^ ^ • - pour „„ m*D. De n importe quel lait?—R. 
acheter tout le lait en nature suivai 
satisfaisant ~1

ce lait de surplus, si vou^ ^
nnnr -uivant la teneur en matière grasse,

es les intéressés pourvu que tout le monde agisse de iUeI
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D. Pourquoi le lait n’est-il pas tout payé alors suivant la teneur en matière 
« asse?—R. C’est ce que je ne puis vous dire. Mais j’estime que ce mode de 

Paient serait équitable. C’est mon opinion personnelle. Je ne puis répondre 
p0Ur les autres.
c I D. Personnellement, ne croyez-vous pas que ce serait plus juste pour le 

tivateur?—R. Cela encore dépendrait de la méthode de dosage dans les diffc- 
att'u laiteries: car, si un établissement voulait présenter un faux rapport et 
te/’ .r une teneur inférieure à ce qu’elle est véritablement, le cultivateur ne 
de ?Vrajt Pas plus d’argent. Pour notre lait en nature, nous ne voulons pas avoir 

ait inférieur à 3.5 et c’est ce que nous répétons aux cultivateurs tous les jours 
D^/us ne désirons pas avoir de lait dont la production n’est pas satisfaisante et
Une i °Ur disons cela aussi,—si le lait renferme un dépôt, le cultivateur reçoit 
Unir 6^re immédiatement. Si nous devons lui envoyer un avis trop souvent nous 

°ns par lui dire de garder son lait parce que nous ne pouvons pas le vendre, 
jr- Vous ne faites rien dans l’intérêt des cultivateurs?—R. Dans leur intérêt? 

40(lg j• Oui; en vue d’améliorer la qualité du lait?—R. Oui. Dans nos lettres 
à u eilr demandons pourquoi ils n’achètent pas des vaches Jersey pour ajouter 

^troupeau?
Ils . .• Mais si vous ne les payez pas suivant la teneur en matière grasse?—R. 
à 3 -,)1Vent faire face à la concurrence. Nous ne voulons pas de lait inférieur

Au-dessous de 3.5, mais au-dessus de 3.5?—R. Nous paierons la diffé-

|'e président : Une prime? 
témoin : Une prime.

^ Vf. Bouchard:
ïf. Le ' Quelle sorte de prime,—si la matière grasse est payée à 40 cents la livre? 
$1.35 Prix varie selon le prix de la matière grasse. L’Association fixa le prix à 
PavA 1 0rs de sa dernière réunion du 1er février. Mais depuis le 1er février j’ai la. crème douce 284

varié. cents en février, 30-^ en mars; mais le prix du lait n’a

ftait JenPns l’automne dernier, par exemple au 1er décembre, le prix du lait
tw ^ Afl ___________________-------------- c.„ :_____:__ t . ___j,.K 1 Üe en— — • ---------- ’ l . ----- v ™ ~-------------°6Rrre vl-oO et ce prix s’est maintenu jusqu’à la fin de janvier. Le prix du

P, a varié de 24.3— non, de 25 à 24.1.
p)' Lui?-—R. La variation n’a pas été très marquée là.

cents 1 Un client vous expédiait du lait de 3.5 pour lequel vous payez, disons
'fi>Uce? ' p>ar dvre de matière grasse, ou 50?—R. Lorsque nous achetons la crème

H le/V le lait. Supposons que deux clients vous expédient 100 livres de 
, ù jle,nder ayant du lait de 3.5 et l’autre du lait Jersey de 4.5?—R. Oui.
11 shrp]u,aPras quelle base ces cultivateurs seront-ils payés?—R. Suivant la base

surp}^0lljez'V°us nous dire cela en chiffres?—R. Us sont payés suivant la base 
s Pms une prime. La prime est de 3 cents la livre de matière grasse.

). t). président:
Utl et Ce cas-là ce serait 30 cents?—R. Oui, alors nous aurions $1.65 pour 

•d5 Pour l’autre.
,!u t). bouchard:

^eUrrf.->ar,i? es* pavé suivant la teneur en matière grasse, comme dans le cas 
Ou7R; Kon. '

CerhiiDéG de 'a CI"ème de surplus?—R. Non, il s’agit d’un prix fixe, une prime
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• , AqD. Mais cela ne varie pas beaucoup?—R. Dans le passé, il n'y a pas eu u

variation pour la crème.
D. La variation ne dépend pas de la teneur en matière grasse?—R. Certain6 

compagnies payent une prime et d’autres ne payent rien. . •
D. Ce n’est pas une base équitable.—R. Naturellement, je ne suis pas lC 

pour...
D. Parce que la tendance de l’industrie agricole est d’augmenter le pour6611 

tage, n’est-ce pas, monsieur le président?
Le président : Oui.

c’est uo
M. Bouchard:

D. D’augmenter le pourcentage de la matière grasse dans le lait et - - r 
aspect décourageant dans votre industrie.—R. Le cultivateur devrait s’eu0.1 jg 
de produire un lait contenant la moyenne de matière grasse qui lui assurerai 
meilleur prix possible par livre de beurre. -j,

D. Nous cherchons à engager le cultivateur à acheter des vaches d’un m ^ 
leur choix, à améliorer la qualité de son lait, et lorsque son produit arrive su 
marché il n’est pas rémunéré pour le trouble qu’il s’est donné. Le cultiva 
est nullement encouragé à améliorer la qualité de son lait.—R. Le seul enc° ^ 
gement qui existe dans le moment est que le lait de la meilleure qualité 
un marché et celui qui est moins bon est rejeté s’il y a un surplus de lait- je 
le seul encouragement aujourd’hui. Par exemple, lorsque nous avons à ray6^ 
nos listes certains de nos fournisseurs, comme nous l’avons fait au mois der c 
nous choisissons les cultivateurs qui nous ont envoyé régulièrement du lad \ jj 
un dépôt ou ceux dont le lait dosait plus bas que la moyenne voulue. Ain ^ 
y en avait qui expédiaient du lait de trois pour cent. Nous ne pouvons^flS 
vendre ce lait. La loi exige 3.25. Lorsque nous recevons de ce lait nous ° 
le préparer en l’ajoutant au lait d’autres cultivateurs qui contient une pl°s 
proportion de matière grasse. Au lieu de recourir à ce procédé, nous rayon® flS 
plement leurs noms de la liste après les avoir avertis. Nous les aver, (\avs 
d’abord. J’ai vu, la semaine dernière, une lettre qui était la cinquième 6 ^0p 
laquelle nous attirions l’attention du cultivateur sur le fait que son lait étaj .^e 
pauvre en matière grasse et qu’il ne répondait pas à nos besoins. A la sl 
lettre nous lui dirons que nous n’accepterons plus son lait. apU'

D. Lorsque la teneur est trop faible?—R. Ou bien si le lait n’est paS 
tentionné assez proprement.

D. Et lorsqu’elle est trop forte?-—R. Non, lorsqu’elle est trop forte,- •; filr 
D. Lorsqu’elle est plus forte j’estime que vous ne lui payez pas un Pu'jst0us 

sonnable.—R. Naturellement, les autres laiteries nous font concurrence-
avons de la concurrence. iOllf

D. Ce détail ne m’intéresse pas personnellement car c’est la même cl]°\nîe dC 
les autres. J’estime que vous devriez en venir à certains arrangemen s 
remédier à cet état de choses.—R. Nous serions heureux de le fane- ,r-e afi

D. Afin de développer votre industrie au même degré que 1 metu- ^ qi 
cole?—R. Nous en serions très heureux. Relativement au lait de 1 a6*1
nous ne voulons pas accepter, le cultivateur cherche ailleurs dans la v1 Lclar6, g 
teur qui lui payera un certain prix. Ainsi que d’autres témoins 1 on pay0.,, 
lait est acheté à raison de 50 ou 60 cents les 100 livres de moins que n jaas 
par d’autres marchands qui peuvent ainsi nous faire une lutte de P 
cite. . ^ qj-i

D. Mais vous devez reconnaître que le régime en tant que le pr0( U1 
est concerné est satisfaisant?—R. Oui.

D. Avez-vous d’autres questions à poser?
Le témoin se retire.
M. Tummon : Je voudrais bien faire rappeler M. Roberge.

-diiif ire
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M. Roberge est rappelé.

M. Tummon:
D. Monsieur Roberge, vous avez du papier et un crayon?—R. Oui.

^ D. Vous avez eu une longue expérience de 12 années dans l’industrie laitière? 
"R. Oui.
, D. Faisant des calculs pour déterminer la teneur en matière grasse et autres 
lavaux connexes?—R. Oui.

F>. Prenons pour exemple 100 livres de lait 3.5.—R. Oui.
, D. Je voudrais savoir combien de livres de crème de 10 p. 100 cette quantité 
e ‘ait va produire?—R. 28 livres.

D. 28 livres de crème de 10 p. 100?—R. Parce que si vous prenez un gallon, 
v, 8 livres, cela vous donnera 10 livres de crème par 10, soit une livre de ma- 
Iiere grasse. Si vous avez 100 livres, cela représente 3i- livres de matière grasse 

u*tipliées par huit livres, le chiffre requis pour faire une livre de matière grasse, 
la Vous aurez une certaine perte au cours de la pasteurisation?—R. Oui; 

Perte alors est de 2% p. 100.
D. Donc, retranchons cette perte.—R. Oui, soit 2^ p. 100 de cent livres.

RR Supposons que ce lait soit acheté à $1.33T7,,?—R. Les cent livres? 
p. $1.33rV—R. Oui.
O. Supposons que 28 livres soient vendues à 28 cents la pinte, 14 cents la 

°pine?—R. Cela veut dire qu’un gallon se vendra $1.12.
O. Pouvez-vous convertir cela en 100 livres?—R. Oui. 

i Grabill: Puis-je vous interrompre et vous demander de prendre ce cas 
v Pathétiquement et non pas comme un exemple concret de ce que nous faisons. 

8 ne faisons ici que des conjectures, des suppositions, et le reste. Je me de- 
ue si je suis dans l’ordre.

Riod^e rr®sident: En d’autres tenues, vous voulez dire que ce n’est pas la mé

de:

M.

un témoin d’établir ces données basées sur
suivie?

'R Grabill: Vous conseillez 
Appositions seulement.
VR Bouchard: Les chiffres parleront par eux-mêmes.
^R Grabill : Mais avouons que c’est un cas hypothétique, 

wi p1 Rummon: La question n’est pas posée en vue de viser la compagnie de 
tain rat>ill. Je pose cette question simplement pour me renseigner ainsi que cer- 

' autres membres du Comité.
• Grabill: C’est tout ce que je désire.

lOo n ' ^ummon: Ne sachant pas combien de livres de crème de 10, 20 et 35 p. 
hUestieUv,ent être obtenues de 100 livres de lait, de cent livres de lait 3.5, cette 

j °n a pour but de renseigner tous les membres du Comité.
A/r Résident: La question ne vise pas une compagnie particulière. 

hUe ;> '■ "Rümmon : Précisément ; je dois dire que j'ai écouté ici M. Roberge et 
’'fiRcç'11 admiré sa méthode de calculer. Je savais qu’il avait une longue expé
die jeR^r8°nnelle et j’ai cru qu’il pouvait nous communiquer des renseignements

ai Pu obtenir ailleurs.
M. Tummon:

1 D p c°mbien se venderait 100 livres de lait?—R. $4. 
fuit ch Exactement $4?—R. Oui. Vous prenez 14 cents par chopine et il y a 

gr(d)lnes au gallon; soit $1.12 le gallon. Cela représente une livre de ma- 
^()Ulc2 sSSe'- R y a 3^ livres de matière grasse dans 100 livres de lait. Si vous 

avoir combien de livres de lait sont représentées par une livre de matière 
°us avez exactement 28 livres. Vingt-huit livres de lait 3.5 représen-
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tent une livre de matière grasse. Vous voulez savoir si 28 livres de lait représen 
tent $1.12, et 100 livres, $4.

D. Un gallon de lait équivaut à une livre?—R. Cent livres.
Le Président: Cent livres.

M. Tummon:
D. Très bien; vous dites $4?—R. Oui. , ..... J
D. Prenez alors les mêmes 100 livres de lait 3.5 et de crème de 20 p- l°°r 

est-ce que cela produirait 14 chopines?—R. A 20 p. 100?
D. Oui, c’est le double de la matière grasse de 10 p. 100. Faites donc ce 

calcul.
M. Bouchard:

D. Si vous coupez cela en deux, vous aurez la bonne réponse?—R. ^oUS 
dites? ÿD. Si vous coupez la quantité en deux, n’auriez-vous pas la bonne répond ' 
—R. C’est ce que je cherche à vérifier.

Le président: Je suis porté à en douter fortement.
Le témoin: Cela nous donne 14 chopines.
Le président: Je dis que je doute fort de l’exactitude de ce calcul, i”al" 

continuez.
M. Tummon: Je voudrais bien savoir pourquoi vous en doutez. ^
Le président: Parce que ce n’est pas la méthode suivie pour produire 

crème. Je voudrais me faire expliquer cette méthode.
M. Bouchard: Changez le taux.
M. Bowen: La gravité spécifique.
M. Bouchard: Oui.
M. Tummon: Je ne saurais dire, mais je puis vérifier.
Le président: Très bien, continuez comme vous l’entendez. .pS
M. Tummon: Je puis m’en assurer suivant le mode accepté par toute5 

laiteries.
Le président: Très bien.

Le président:
D. Vous dites 14 chopines?—R. Quatorze chopines.
M. Tummon: C’est justement la moitié.
M. Bouchard: Il n’en saurait être autrement; une légère différence 

gravité spécifique, voilà tout.
dan-« la-

!erds 1:1

•iraient 14

M. Tummon: __ -n on c
D. Savez-vous quel serait le prix de vente de cette crème? 

ehopine, n’est-ce pas?
D. 20 cents la ehopine, oui?—R. 20 cents la ehopine.
D. Soit $3.60 les cent livres, n’est-ce pas? Ces 100 livres Pr0 

chopines à 20 cents, $2.80?—R. $2.80.
M. Tummon : J’en ai assez. z _ v0llS la’5'
Le président: Avez-vous d’autres questions, messieurs? _ Désirez-v 

ser partir le témoin? Très bien, nous ajournerons à la semaine ProC ‘ poUïJj* 
M. Tummon: Monsieur le président, les instructions du sous-corn’ ’ 

semaine sont que nous aurons comme témoin mardi prochain le 18 aV \$soc>L * 
Mercer, de Vancouver, président de la Fraser Valley Milk Producers 'gjdc 
tion; mercredi le 19 avril, M. F. 0. Sargent, de Petersfield, Manitoba, 1 rfiiv 
de la Winnipeg Milk Producers’ Association; jeudi le 20 avril, M. C.
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Ie Saskatoon, président du Saskatoon Dairy Pool-, et vendredi, le 21 avril, M. J. 
, ■ Love, d’Edmonton, représentant les syndicats du nord et du sud de l’Alberta.
Avant d’ajourner, il conviendrait de fixer l’heure de l’ouverture de la séance, 
]eudi le 18 avril.

Le président: Je crois qu’il serait préférable de ne pas convoquer le Comité 
°Ur la matinée du mardi 18 avril, parce que je crains qu’un grand nombre de 
embres du Comité n’arriveront à Ottawa que par le train de l’après-midi.

M. Tummon: Disons alors 3 heures 30.
Le président : Le Comité est-il satisfait?
Adopté.

l A 5 heures 10 de l’après-midi, le Comité s’ajourne au mardi 18 avril, à 3 
Ures 30 de l’après-midi.





Chambre des communes,

Mardi, le 18 avril 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 3 h. 
’ s°us la présidence de M. Senn.

-, Le président: J’ai ici une lettre que je viens de recevoir de M. Cousins, et 
g^.ti'ne qu’il conviendrait de la consigner au compte rendu. Elle est très courte 

Ie demanderai au secrétaire de vous la lire, 
g Le secrétaire: Cette lettre, datée le 12 avril 1933, est adressée à M. Mark 
l"enn) président du Comité de l’agriculture. Elle se lit ainsi qu’il suit:

Cher monsieur Senn,—Au cours de mon témoignage, donné mardi 
devant le Comité de l’agriculture, en réponse à une question, j’ai déclaré 
que tout mon temps était consacré aux affaires de la maison Ernest Cou
sins, Limited.

J’ai voulu réellement dire que je consacrais tout le temps nécessaire 
a la bonne administration des affaires de cette compagnie.

Voulez-vous avoir la bonté de consigner cette lettre au compte rendu 
de la séance en question, si vous le jugez nécessaire.

Bien à vous,

(Signé) ERNEST A. COUSINS.
j0u président: A notre dernière réunion, nous avons convenu de citer au-
lerai ■ Mercer, de la Fraser Valley Milk Producers’ Association. J’appel-

nraintenant M. Mercer.

H. Mercer est appelé.
Le président:

j - vous ne vous opposez pas à prêter serment?—R. Non. 
j ■ Nous avons suivi cette coutume jusqu’ici. 
j^e témoin prête serment.

Niero^,°nnez au Comité votre nom au complet et votre occupation.—R. A. H. 
CoÜVeerr’ gérant général de la Fraser Valley Milk Producers’ Association, de Van-

les 
le

Je
des suis gérant général de la société coopérative appelée l’Association
c°Rstit°-1C^eurs de lait de la vallée du fleuve Fraser. Cette société fut d’abord 
tioR à p1 e en 1913 vu le mécontentement des producteurs laitiers de notre ré- 
- itier ,endr°it des négociants particuliers. Je puis vous expliquer que le bassin 
Nu’à q ' aSSlomération de Vancouver et de Nuw-Westminster s’étend environ 

’Pille/1mLles en amont de la vallée du Fraser, et probablement jusqu’à 100 
j'Rllée’/1 l)artir de l’océan jusqu’aux limites de l’arrondissement laitier. La 
t- ’épè't U^e largeur moyenne de 10 à 15 milles. La société a été fondée, je vous 
’érèts _ ’ a cause du mécontentement des cultivateurs laitiers à l’endroit des in-

^ Particuliers.

tqeitlL ; Le Comité jusqu’ici a écouté d’abord l’exposé des témoins, après quoi 
Prési(/ts ^es interrogent. Avez-vous un exposé à présenter?—R. Monsieur 

jPRt et messieurs les membres du Comité... 
liez b/ ' e dois vous dire que l’acoustique ici n’est pas très bonne, et si vous v< 
le 1.,-n5n Parler assez haut, ce serait préférable pour le Comité.—R. Merci.

465
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Pendant cette période ou du moins avant ce temps-là, nous avions deux 
beurreries dans le district, ainsi qu’une fromagerie et un établissement d’évapo
risation. Naturellement, nous faisions partie des différentes associations. Nous 
étions tous fiers de ces établissements et de leurs résultats, mais nous souffrions 
naturellement de la concurrence entre les divers services. Notre association 3 
été constituée en corporation en 1915. Cependant, elle n’a pu fonctionner avant 
1917. Nous étions prêts à agir, mais nous ne pouvions trouver un appui suffi
sant pour commencer nos activités avant 1917.

Au cours de l’année en question, nous avons réussi à recruter quelque 35 p- 
100 des producteurs de la région et prélever $8.000 en argent et $12,000 en billet5 
signés par les cultivateurs, et les banques ont eu la générosité de nous consentir 
un escompte de 50 p. 100 des billets, soit $6,000, ce qui nous faisait $14.000 pol'r 
commencer. Les organisations d’alors laissaient entendre aux cultivateurs de J3 
vallée de Chilliwack qu’ils auraient besoin de $300,000. Nous avons cru qu’lls 
perdaient la tête, qu’il n’y avait pas autant' d’argent que cela dans la Colombie- 
Britannique et nous pensions qu’ils ne réussiraient pas à obtenir ce montant- 
Cependant, c'est ce qu’ils ont fait et l’Association commença à fonctionner. N°uS 
avons constaté qu’au cours de l’année précédente, en 1916, l’année avant notre 
entrée en affaires, la production totale de matière grasse dans le district attei
gnait 200,000,000 de livres. La valeur moyenne de la matière grasse était envi' 
ron de 45 cents en 1916. Nous avons à notre bureau des états des expéditi°ff5 
de lait effectuées par la succession Shawn en 1916 et de la quantité totale de l3^ 
fourni ou vendu sur le marché de lait en nature et au cours de cette année 
ventes ont réalisé en moyenne 46£ cents, les cultivateurs expédiant aux beur' 
reries et aux fromageries recevant 35, 37 et 40 ceits.

Je dois dire qu’en ColombieM. Picket:
D. Le gallon?—R. Par livre de matière grasse, ue uuis une qu eu y-— o0s 

Britannique nous parlons uniquement en termes de matière grasse. N°u' l- Je 
que nous sommes bien modérés en disant que la valeur moyenne^ d une v0ps 
matière grasse était de 45 cents en 1916. Mais en 1917, je le répété, nous 
commencé nos activités. Le lait en nature en cette année-la a, rapporte ^is 
Ce n’est pas seulement parce que nous avions formé une société cooper am ’ j€yt 
ce résultat était dû aussi à la guerre et aux conditions et aux prix qui en 
la conséquence. Cependant, nous avons réussi à en profiter a un degre p ^ ^j0jp 
qué que nous n’aurions pu le faire individuellement et privément ^oU Arati0?' 
remplis d’enthousiasme en nous lançant dans ce mouvement libre de coop . -vjté5 
Nous nous sentions justifiés d’en agir ainsi parce qu’après douze ans ( a ^ Je 
plus ou moins heureuses nous avions augmenté la production de matière ‘ jjpai- 
2,000,000 de livres à 6,000,000 de livres, soit une différence de 4,000.000. ” reile-
rement, avec une augmentation de cette importance à surveiller, il faut^na liae
ment vous attendre à une diminution dans les réalisations par unité. , ° ur
fois, l’unité représente une livre de matière grasse. Après douze années. jiti 
qui concerne les valeurs, presque les mêmes conditions régnaient. Autieiu g ft 
en 1916, le consommateur payait un dollar par neuf pintes de lait or< ' ‘ aii 
enA 1928 il payait effectivement le même prix. Le beurre se vendait ax^ 
même prix, et je le répète, nous avions 4,000,000 de livres de plus de matic ^ efl 
a utiliser; mais la moyenne de nos réalisations a été de 45 cents P31 1 
1916 et de 60 cents en'l928,—à peu près 60 cents et par conséquent, nou> nJceS' 
très fiers de nos résultats. Je pourrais remonter à 1924. Nous avons cr ^pé3' 
saire de faire d’importantes nouvelles dépenses d’établissement. En ce , p. le- 
a nous avons émis des obligations pour une-valeur de $417,000 afin ‘ ‘ 

ws aMions nécessaires pour assurer la production. Avec cet argent n°*iU^refojS 
ait 1 acquisition de la Pacific Milk Company. Nous vendions du lau - lait- 

a cet e dernière compagnie qui s’occupait des procédés d’évaporation uS e3 
^ e S€mblait disposée à nous vendre ses intérêts et après mûre réflexion
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avons^ fait l’acquisition. Nous avions calculé que l’établissement se payerait de 
Ul-même en dix ans. Je dirai en passant que nous l’avons payé $150,000. En 

ee temps-là, et avant, nous vendions aussi du lait à un autre établissement d'éva
luation de la région. Nous sommes heureux de le déclarer, après cinq ans d’ex
ploitation, la fabrique de la Pacific Milk était payée et nous en étions les pro
priétaires. Les profits réalisés avec notre propre fabrique, avec en plus les profits 

®alisés avec le nouvel établissement, multipliés par le nombre de livres de ma- 
*ere grasse manutentionnées par notre compagnie ont suffi à amortir cette dette 
n cinq ans et par conséquent cet établissement est complètement à nous main-

te'Hant.
Le président:

R- Nous connaissons d’autres grosses compagnies qui ont fait la même chose. 
T'Tv Nous ne connaissions absolument rien du commerce de lait évaporé. Nous 
e 10118 simplement un groupe de cultivateurs ignorants. Cependant, nous avons 
c *a bonne fortune de retenir le personnel d’exploitation et celui des ventes de 

te compagnie. Les hommes d’affaires n’ont su que plusieurs années plus tard 
c e. "établissement avait changé de propriétaires. C’était un réel avantage, je 
çjé !s-. Relativement à l’émission de $417,000 d’obligations, nous avons pris la 

cisiop d’amortir 10 p. 100 de ces obligations chaque année. Nous y avons 
jusqu’à présent. Nous avons fait honneur à nos obligations ces huit der-

1 r(,s années. Il ne reste plus que deux années à payer et nous n’éprouvons pas 
Joindre difficulté de ce côté.

de Je devrais dire, monsieur le président, que nous n’achetons pas notre lait 
qu 1108 Propres membres. Ce lait nous est envoyé en consignation et nous indi- 
direnVes résultats obtenus pour chaque unité après les ventes. J’aurais dû vous 
HJ.; C abord que nous avons divers modes de présentation. Nous faisons ou du 
a «»°ua faisions dans le temps, le commerce du lait en nature. Nous étions 
tici;,'/lans le commerce du lait évaporé, faisant nos ventes à une compagnie par- 
beu *ete nous conduisions nous-mêmes notre propre commerce fabriquant du 
PouiL fromage, y compris le fromage dit “cottage”, les demi-solides, la
L ‘e de lait et la caséine. Nous expédions nos produits en divers pays et sur 

^'ché domestique.
Ou; v1"11 Parlant de lait en nature, voulez-vous dire aussi la crème douce?—R. 
Uatu ^ °u.s envisageons les ventes de crème au même point de vue que le lait en 
le fajC eb b en est de même,—du moins, tant que nous avons eu la permission de 
brin, J6’ des ventes aux vendeurs de crème glacée, bien que ce produit soit fa- 
juSq Rendant un certain nombre d’années nous avions coutume (à venir 
çants h ces,deux dernières années) de vendre de la matière grasse aux commer- 
ü Pe v cr?me glacée sur la base des valeurs pour le lait en nature; c’est-à-dire, 
lait e er*dait un peu meilleur marché, mais c’était plus conforme aux ventes de 
Nous Rature que celles des produits sortant de la baratte ou de la fromagerie, 
ctait k)ni.nes de l’importance. Et comme je vous l’ai dit, notre mode d’opération 
Certajj.^® SUr la coopération volontaire et notre succès a été marqué jusqu’à un 
nu SUc degré. Nous avons découvert que plus le mouvement coopératif conduit 
à fairçfPlUs la tendance se dessine de vouloir s’en départir. Nous avons réussi 
etvb0n I?°nter le rendement commercial du lait en nature de 46 ou 47 cents à 
fiUanrj cents sans changer les prix à la consommation. Je vous l’ai dit hier,
2 OOOoon ^sulrét a été obtenu notre production augmentait rapidement, soit de 
et, nâf, ° ',*0 livres à 6,000,000 de livres au cours de cette période de douze années 
réltivatlro leinent, cette amélioration constituait une véritable tentation pour les 
de Verite"rs qui devaient se soumettre à la valeur syndicataire des divers modes
ati0n (lue j’ai signalés il y a un instant, qui était autour de 60 cents. La ten-

qde vendre ou d’écouler tout leur lait sur un marché rapportant 70 cents 
teUr$ qu- avions établi était trop forte pour un très grand nombre de nos cultiva- 

1 u ont pu y résister et ils commencèrent à abandonner nos rangs pour



468 COMITÉ PERMANENT

se concentrer sur ce marché de 70 cents avec le résultat qu’avec le temps il devint 
de plus en plus difficile à notre société d’atteindre les fins qu’elles s’étaient pf0' 
posées. En face de cette situation nous en vînmes naturellement à la conclusif11 
qu’il devenait nécessaire d’exercer une certaine pression sur les expéditeurs an1)

■ de les engager à ne pas ralentir leurs efforts. C’est alors que nous avons cherche 
à obtenir certaines mesures de la législature provinciale et après trois session* 
nous avons réussi à faire adopter la loi dite Dairy Products Sales Adjusting 
Act. On nous fit la confidence dans le temps que cette loi ne serait pas reconnu® 
devant les tribunaux et d’autre part certains personnages très au courant de- 
choses constitutionnelles nous ont assuré que la loi était parfaitement valid • 
Et nous avons accepté l’avis que nous convenait le mieux.

D. L’avis qui faisait votre affaire?—R. Oui, parfaitement, et nous av°® 
agi dès lors en conformité des dispositions de cette loi. Il en fut ainsi en 1931 
au cours de cette même année jamais les relations n’ont été plus heureuses da - 
la cité de Vancouver en ce qui concerne l’écoulement de nos produits. Cepe® 
dant, la loi a été contestée et infirmée avec le résultat que finalement 
n’avons plus eu le droit de recourir à cette loi ou de jouir de ses bénéfices et 
conséquence a été que de 73 cents qu’elle était la livre de matière grasse 
tombée maintenant à 35 cents. Afin de vous démontrer l’influence que cette 
a eue sur notre marché pendant cette période, je dirai que le marché de lait 
nature de l’agglomération de Vancouver et de New-Westminster peut absor 
environ 3,000,000 de livres de matière grasse par année.

D. Soit environ la moitié de votre production?—R. A vrai dire notre P , 
duction totale en cette année-là a été de 7,000,000 de livres. Il s’agit de l’a9!? 
1930 et je veux dire 7,000,000 de livres de matière grasse. Pour juger de 
fluence de la loi sur le marché, il faut multiplier la différence entre 35 cent»^ 
73 cents par livre de matière grasse par 3.000,000 de livres de matière g1'9^ 
Cela vous indiquera à quel degré cette loi a bénéficié aux cultivateurs de n®reC 
district. Depuis cette époque, nous avons cherché à remédier à la situation 9 j 
ce que nous appelons les expéditeurs indépendants. Ce sont les cultivateur» s 
refusent de s’unir à notre société coopérative à cause des salaires élevés que n l()[) 
étions censés payer et de la surcapitalisation qui nous étranglait: voilà ce Q'j 
répète dans le but de nuire aux propagandistes du mouvement coopératif- eS) 
regrette de l’avouer, cela a eu son effet et deux ou trois cents de nos niem 1 • 
du moins ceux qui expédiaient d’une façon indépendante de notre société, e ^ 
firent baisser les prix et qui ensuite voyant ce qu’ils avaient fait, refusèren ^ 
s umr à nous. Alors la meilleure chose à faire ensuite, leur avons-nous dit- | „rS 
de joindre une de leurs propres sociétés et s’ils pouvaient obtenir de niei joJ)c
résultats que les nôtres nous nous joindrions à eux. Nous nous débatton» à 
maintenant avec deux sociétés coopératives et nous avons récemment reUj9jpe 
rétablir un peu les prix du lait en nature dans la cité. En vertu d’une ce' ]» 
entente avec les diverses associations, aujourd’hui le lait se vend neuf ceI 
pinte et la matière grasse 46 cents aux laiteries. )(lu à

Le prix pour les magasins est d’un cent inférieur à celui du lait 
domicile, ' écart étant d’un cent: autrement dit, le marchand paye le lait 
e le vend 8 cents tandis qu’à domicile le lait se vend 9 cents. . agpS'
, , dont j'ai parlé tout à l’heure a eu pour effet de nous faire y011"., ÿo9
( n< e d un gaspillage énorme dans la cité au point de vue des frais de distn p 

Hj-u ant de la duplication des services de distribution et de livraison au* j. gi 
nnmi( CS c,)nsommateurs. Les agences de distribution sur la rue devin', $ce 

■ r®uf?s l’écart ne suEsait plus à couvrir leurs frais y compris un 11 g0it
^ c; , se consultèrent. Ils avaient le choix entre trois décision ^ $

nlu< ôlr.-i-f iCUI ecar^ en payant moins cher au cultivateur ou en exigeant 1 je 
réduire lp ■ 'fl' .conson'rnateur, soit en venir à une entente entre eux en jj,e-
Ils décidèrer f91? 1 lstribution. Naturellement, ils choisirent le m°y®n„ujoUr'

décidèrent de fusionner les différentes laiteries de la cité qui opèrent aE
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jl’hui sous le nom des Associated Daines. Ils n’auraient pu en venir là sans la 
oi en question. Ils comptent sur cette loi pour les protéger contre les défections 

1 e quelques cultivateurs agissant individuellement.
x Cependant, les Associated Dairies réussissent très bien. Elles ont eu un peu 
? souffrir de la concurrence de laiteries irresponsables qui ont surgi depuis.
biques-unes de ces dernières ont commencé avec un bien faible capital,—et 

vous
tien

comprenez que le commerce du lait en nature est à peu près un des com-
de jC(:s les plus faciles à financer,—il s’agit de pouvoir acheter un lot de billets 
Pag j b les vendre au comptant au public et de parcourir ensuite cam-
$eurs pour obtenir votre approvisionnement et vous entendre avec vos fournis-

Ten vue de les payer après un délai de deux à six semaines, 
p Un certain nombre de ces laiteries qui ont été établies ainsi ont oublié de 
J.er leur lait, de sorte qu’elles étaient en mesure de soumettre des prix défiant 
a , x concurrence sur la rue. Nous avons toujours demandé à nos agents qui 
é, bmt leur lait de nous de paver leur lait,—c’est vrai que le prix n’était pas 
ge .e mnis cependant elles devaient payer,—tandis que leurs concurrents négli- 
trèglen* .ce Petit détail de payer leur lait et naturellement leur concurrence était 
tl’a, Serieuse. De temps à autre ces concurrents disparaissaient de la scène et 
S(1tres prenaient leur place, le résultat étant que nous avons toujours eu à
den •°nter des difficultés de ce genre jusqu’à la récente entente qui est en vigueur 
plps-ls le 25 mars. Aux dernières nouvelles, tout marchait bien. On a signalé 
esr)('leUrs violations de nature légère, mais tout a été réglé avec le temps et nous 

ons que la présente entente sera maintenue longtemps encore. 
rfient e^ei|dant> après quinze ans d’efforts en vue d’assurer le succès du mouve- 
qu’il c°opératif volontaire, nous en sommes venus à la conclusion, monsieur, 
’fictn imPossible d’atteindre le succès complet parce que les cultivateurs eux- 
chaqb Pue ce régime est destiné à protéger,—sont précisément ceux qui dans

q, occasion se conduisent de manière à paralyser nos efforts, 
est tout ce que j’ai à dire dans le moment, monsieur le président, et jeeP°ndrai avec plaisir aux questions que l’on voudra me poser.

M. Barber:
U. Monsieur Mercer, vous pourriez nous dire l’effectif de votre association? 

de{?' A la fin de 1917 nous avions 880 membres; nous en avons aujourd’hui au 
uc 3,500, mais non pas tous des membres actifs.

e3cPédie ^’’entendez-vous par membre actif?—R. Un membre actif est celui qui 
inêrnx Nous avons des souscripteurs au capital-actions de l’association

l'ion cp. e..lemPs que des membres. Nous avons un contrat et aussi une conven- 
cxpédit Ct’°nnaire—c’est-à-dire un cultivateur peut devenir actionnaire sans être 
caiggg x UÇ- Il peut l’avoir été et s’être retiré en laissant sa mise de fonds à la 
(le$ C() u ( association. Nous avons financé l’association au début en demandant 
^filent e ,u étions volontaires variant de $50 à $1.000. Les cultivateurs ver- 
^efidantS m°ntants au comptant. Nous leur avons payé un intérêt de 6 p. 100 
firent n, certain nombre d’années puis 8 p. 100 plus tard parce que le rende- 
Cllltivatg ail pas également profitable pour tout le monde ; c’est-à-dire que des 
el viCe Urs qui expédiaient peu de lait étaient néanmoins des gros actionnaires 
(:°firants Crsa' ^ar conséquent, il devint nécessaire d’allouer les taux d’intérêt 
^ de v-'et a^n de ne pas imposer de sacrifices inutiles à ceux qui nous ont per- 
1, ' Le +r° Cn nous prêtant leur argent nous leur avons payé un intérêt de 8 p. 
>rcs. V, ,aux de l’intérêt est fixé tous les ans à l’assemblée annuelle des mem- 

ais cette année, ils ont décidé de réduire l’intérêt à 6 p. 100. A l’heure 
ybpriLn°!ls avons près d’un million d’argent des cultivateurs engagé dans les 

efitê, (jes l’association. Nous sommes les propriétaires de tous nos établisse- 
outillage, nous avons notre propre forge, construisons nos voitures,

Shaver:
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nos attelages,—nous faisons tout dans notre association et les cultivateurs sont 
les propriétaires de tout cela. Et il est à noter aussi, monsieur le président, QuC 
le gouvernement ne nous a pas encore donné un sou. Ce n’est pas notre intention 
non plus de lui en demander. C’est une question d’affaires et notre associate0 
doit se suffire. Elle doit réussir et si elle ne réussit pas ce sera la faute des geIlS 
de la campagne qu’elle se propose d’aider. Ces gens peuvent nous faire manqué 
notre coup chaque fois qu’il leur en prendra envie et aussi souvent que cela lolir 

plaira.D. Quel est le pourcentage du lait que vous contrôlez dans la vallée?-"^' 
Environ 80 p. 100.

M. Pickel:
D. Combien touchez-vous maintenant pour la matière grasse?—R. DanS 

moment la matière grasse vaut 27 cents la livre. Vu la récente augmentation d 
prix du lait en nature, elle devrait probablement rapporter un prix plus élevé- 

IX \ ous avez déjà eu 73 cents?—R. Telle est la valeur de vente sur le 
ché du lait en nature. Nous avons eu autant en 1918 et vers ce temps-là,—410 n 
avons payé à nos cultivateurs $1.05 la livre de matière grasse mais c’était e 
temps anormal. Nous avons payé de 35 cents à $1 et $1.05. .D. Présentement, monsieur Mercer, quelle serait votre prix moyen la P1111 
ou par gallon sur votre matière grasse de 27 cents la livre?—R. Dans le naome 

le prix est de 9 cents la pinte pour le lait régulier.
IX C’est-à-dire à la consommation?—R. Oui. ^
D. Et que reçoit le cultivateur?—R. Xoici, pour la matière grasse à 46 cCl1 

la livre sur le lait de 4 p. 100, le cultivateur recevrait,—je vais vous fahe

D. La moyenne du lait est de 4 p. 100? R. Telle est la base, 4 p 
dant l’hiver notre lait atteint la moyenne de 4 p. 100. hisment

D. Quelle serait la moyenne pendant toute lannee. R. Pioia 
ou 3.8, ou dans les environs.

loo. rer 
3-7

centaine de 1,01ill*
M. Tummon:

D. Monsieur Mercer, le bassin laitier comprend une 
Avez-vous dit, dans la vallée du fleuve Fraser?—R. Oui, _ vue v»rlC'

D. Et quelle serait la largeur, en moyenne de cette region ; • t_etre llI\
disons de 10 milles,—à l’extrémité supérieure elle est très étroite, po11
couple de milles et elle embrasse le fleuve Fraser, et ensuite elle s e a ” 
atteindre une largeur de 15 milles au plus en certains endroits. g qV *

D. C’est donc une vallée ayant environ 100 milles de longueur e „ ’ w'es1 
milles de largeur qui constitue le bassin laitier de X ancouver et de - 
minster?—R. Oui, à peu près. . . „leuX-/,

D. En dehors de cet arrondissement, avez-vous des districts P°P eSti01' 
Non, toute la population est virtuellement comprise dans le bassin cn^ Qui. 

D. Nous pourrions donc dire que ce district constitue une unite. g
D. Séparément, en lui-même?—R. Oui. . , nS v0tT
D. Près bien et c’est ce district que vous avez voulu organiser - 

association.—R. Oui. _nnrt?/*V
D. Vous occupiez peut-être une position avantageuse sous ce

Oui
ra-pP01

p»rnous avons profité de certains avantages geogiap 1 ■ - peU^DpeÇ
D. Dont ne pouvaient bénéficier certains auties 1 ville de *

exemple, Québec et Ontario ; car vous pourriez commencei ‘ . pratidu voir
et gagner la frontière ouest de l’Ontario à XX indsor et vou®, „ tage de P,1 utre’ 
une seule région. Je veux dire que vous avez chez vous < ., ,.Pun« d , 
grouper vos gens dans —■L- que vous avez chez vous 1 avan an 

votre association, ce qui serait 
-r— - C’est bien vrai; nous avons un “.,“~7,a/-n„urm0 d autres districts, mais je ne crois pas que cela soit une difficulté i

villes ou autour?—R.
impossible danS

i avantage inconantapie-
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D. J’arrivais justement à ce point. Vu votre expérience, n’avez-vous pas 
Un conseil à donner aux autres districts qui ne peuvent pas former une unité 
c°tarne celle que vous avez autour de Vancouver?—R. J’ai confiance que nous 
Pourrions y réussir. J’hésiterais à vous suggérer un plan dans le moment, mais 
î® suis certain que Québec et Ontario ayant un plus grand nombre de consomma- 

Urs auraient un surplus de lait moins considérable que le nôtre pour la saison 
MUe v°s centres industriels sont beaucoup plus nombreux. Votre production 
‘ tcmt de très fortes proportions et vous avez un vaste marché pour le lait en 

ature; mais chez nous notre établissement et nos activités et la valeur de nos 
r°uuits sont tous basés suivant les prix f.a.b. Vancouver.

En faisant donc une étude soignée de la situation de vos centres de consom-
°n et de vos districts de production on pourrait utiliser certains centres deriati

^sommation f.a.b. comme base de règlement. Vous pourriez profiter du coût 
transport de ce lait à cet endroit pour décourager les gens d’expédier sur un 

arché qui ne leur appartient pas,—probablement le désir de se faufiler pro- 
tié ^ plus ou moins du fait des meilleurs prix,—et cela cesserait à cause de la 
j, essité du transport sur de longues distances. La vente naturelle vient du lait. 

lls avons eu à surmonter la même difficulté lors de la mise en vigueur de notre 
y Products Sales Adjustment Act. Par exemple, on pouvait nous envoyer 

leg ait de l’île Vancouver et on pouvait nous en envoyer aussi d’Okanagan mais 
cui/ais de transport étaient trop élevés. Mais c’était plus profitable pour les 
lueurs de le garder chez eux et c’est notre seule protection. Je crois que 
digj Pourrait réussir en agissant de cette façon, peut-être avec un peu plus de 

culté que chez nous, mais il y aurait moyen quand même d’y arriver.
V0u • Nous avons parlé du district, parlons maintenant un peu du marché. 
de avezz énuméré les divers produits dérivés du lait ou les produits provenant 
<h$tr'+ réSi°n. Pouvez-vous dire au Comité la quantité de la production de ce 
ce °u du lait que vous avez reçu qui a servi à la consommation locale dans 
à-c}jr<'rne district?—R, En 1931, c’est la dernière année de nos opérations,—c’est- 
sont ‘ SUr k marché du lait en nature,—car depuis cette date nos établissements 

g'us la direction des Associated Dairies. 
autres ' ^Vant 1931, votre compagnie faisait affaires par elle-même avec les 

q s,'r le marché du lait en nature?—R. Oui. Nous étions des distributeurs. 
Les (i ' Niais depuis, votre compagnie est devenue mêlée aux Associated Dairies? 
Prejj 11 x compagnies ont-elles fusionné?—R. Oui, les Associated Dairies com- 
Pfonrn ^ différentes compagnies importantes de Vancouver, y compris notre 

j) compagnie.
knez , 1 erait-il injuste de vous demander la nature des intérêts que vous dé- 
deg k nouvelle compagnie?—R. Non; nous possédons environ 53 p. 100

ko V°us possédez la majorité des actions?—R. Oui, un peu plus de 50 p.
a mai ac^°ns, mais les détenteurs d’actions ne votent pas.

w01 fié au conseil d’administration.
•< • J“ ' ■■

Nous n’avons pas

comprends. Vous avez mentionné 1930?—R. Oui. Vous avez deman-
t) f|!LinEtés. , ,

OUegy ' Quelle quantité de la production du lait en nature dans la région en 
Vetldu°? a vendue soit dans la région, soit dans le district?—R. Nous avons 

L liIait en nature, soit 1,251,991 livres de matière grasse.
7)2 liv-'jt quclle était la quantité totale de matière grasse?—R. Environ 4,428,- 

L>Fivr maticre grasse.

tr,
r,Uais vous dites que vous avez vendu en lait en nature 1,000,000 de li-

O.V.>251’991.
iez-vous de plus,—de la crème douce?—R. Oui. Ou-;i e cela Nontenant, qu’aviez

' à cp ^ a la quantité vendue aux Associated Dairies et nous avons vendu 
autres marchands 744,797 livres de matière grasse.

65422-32
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D. Soit environ 2.000,000 de livres de matière grasse?—R. Oui. Il s’agit de 
nos propres ventes. En cette année-là, nous étions dans le commerce du lait_en 
nature. Ces ventes nous ont rapporté par unité 74.7 cents la livre de matiere 
grasse. Je parle du résultat net par unité sur nos ventes de lait en nature. 
avons aussi vendu 744,797 livres à d’autres marchands qui nous faisaient con 
currence dans nos ventes à domicile: ils ont absorbé environ 20.3 p. 100 du tôt8 
de notre production. Notre propre association en vendit 19.8 p. 100. Je vou
ai donné tautôt le chiffre net de nos réalisations, soit 74.7. Des marchand-’ 
nous avons obtenu le prix de 70.3 cents.

D. Continuez, car je veux savoir exactement quelle proportion de votre Pr^ 
duction totale a été expédiée en dehors de votre propre marché local,—pour 
consommation étrangère?—R. Vous voulez parler des ventes à l’étranger?

D. Des ventes à l’étranger?
Le président: Ou en d'autres parties du Canada?
M. Ttjmmon: Oui, en d’autres endroits du Canada, en dehors de son p1-0!1 

district.
Le président: En dehors du marché de Vancouver.
M. Tummon : Oui.
Le témoin : Je puis vous dire à peu près ces chiffres. 
M. Tummon: Très bien. uleLe témoin : Notre lait Columbia,—c’est du lait évaporé suivant la f°rIflr(r 

anglaise exclusivement destiné à l’exportation,—représente 3.2 p. 100 de la r-eS 
duction totale. Tout cela se vend en dehors. Il se vend de plus dans les pral 
du lait Pacific représentant .3 p. 100.

Le président: Est-ce encore du lait évaporé?
Le Témoin : Oui, .3 p. 100. Nous avions aussi du lait Pacific pour l^je 

tation en Orient, soit .3 p. 100. Maintenant, nous exportons bien un PeU n, 
beurre au Japon, mais pas de fromage. Nous exportons cependant une Q je 
tité considérable de poudre de lait écrémé. Cela est un sous-produit du ne^gggf 
et rentre sous la rubrique des ventes de beurre. Ce n’est pas de la matière g1 
mais plutôt du lait écrémé pour l'exportation.

Le président: Ce n’est pas de la caséine? j9jt
Le témoin: Ce n’est pas de la caséine, qui est aussi un sous-produit d 

écrémé, mais il n’en est pas question en termes de matière grasse.
M. Tummon:

D On peut donc assurer, monsieur Mercer, que moins de 8 p. 100 du 
de vos produits sont vendus en dehors de votre propre district?—R- En 
de notre propre province?

toi»1
deb°rS

I). En dehors de votre propre province?—R. Oui.
D. Cela est intéressant, parce que nous avons une idée du bassin laitier,e*

avt
du marché qui est unique en‘son genre. Vous avez dit, je crois, Tjejo AJjJ 
payé en 1917, 45 cents à la production par livre de matière g syndJ
près que nous pouvons le calculer, telle était la moyenne
taire de la livre de matière grasse,—sur tous les mai c h-. ag

D. Quand vous avez débuté en affaires. R- Oui. divers Pr°a;f V
D. Et douze ans après alors que les prix de detail c_ ^eur pa}rfl 

étaient pour ainsi dire au même niveau?—R. Oui. Le co s 1 ef
même prix, ou à peu près. A . nouvieZ ^ '

D. Le consommateur payait à peu près le meme prix et io • 
au producteur environ 60 cents la livre de matière grasse. 1 •

Le président:
D. Pour tous les produits?—R. C’est la valeur syndicataire.
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D. Pour tous les produits?—R. Oui, je puis vous donner les chiffres exacts, 
s°it 58 cents. J’avais dit 60 cents, mais je parlais de mémoire.

M. Tummon:
D. Je comprends. Alors, en prenant le prix à 45 cents la livre de matière 

grasse pour cent livres de lait avec une teneur de 3.5 p. 100 en matière grasse, 
OUe nous en avons parlé ici, nous aurions environ $1.57 les cent livres, si je ne 

ttle trompe?—R. A quel prix?
D. A 45 cents pour le lait de 3.5?—R. Oui.
P- Et si vous payez 58 cents pour ce même lait de 3.5 après 12 ans, cela 

présenterait,—j’ai calculé sur une base de 60 cents,—près de $2.04?—R. $2.03.
, D. Alors dans ce temps-là ou à l’époque que vous receviez 58 cents par livre 

Matière grasse, ce prix s’entend après déduction de tous vos frais d’exploita- 
011 R. Oui, c’est le rendement net par unité.

D- Le rendement net par unité?—R. Oui.
-■ D. Y compris toutes les taxes?—R. Toutes les taxes, l’intérêt et la dépré
dation.

D. Et vos dettes?—R. Oui.
P- Pasteurisiez-vous votre lait dans le temps?—R. Oui.
P' Et les frais de pasteurisation y étaient compris?—R. Ah! oui.
P- Et les frais de distribution?—R. Oui.
-*-*■ Avez-vous une idée quelconque, monsieur Mercer, des frais de prépara

it au lait par pinte? Pouvez-vous donner au Comité une estimation des frais 
Uji Pmte,—dans votre cas vous êtes le seul intéressé, et nous ne pouvons déter- 
à \ 6r ces Rais,—mais quels sont les frais de préparation du lait et sa livraison 
leg de vos clients?—R. Sous le chapitre de la préparation vous inscririez

rais de livraison?
doit v ^es frais de livraison, de pasteurisation, d’embouteillage,—et tout ce qui 
UiatA Fe comPr's sous le rapport de la distribution à partir du moment que votre 

Première arrive à votre usine jusqu’à ce que votre produit soit livré à la 
c0tlI1 a v°s clients?—R. C’est impossible de répondre à votre question avant de 
la c aiffe les conditions dans lesquelles vous devez opérer. Je parle surtout de 
Par )ricurrence,—des méthodes et des tactiques employées par vos concurrents. 
$UQisexcrnPle, dans des circonstances normales, 5 cents la pinte serait un prix 
cirCOnJ P°ur couvrir tous les frais d’exploitation. Mais je puis entrevoir des 
7 0l) ^Rinces où 5 cents serait un prix insuffisant; c’est-à-dire quand vous avez 
Ceî^i^] R’Rures ff11' se suivent tous les matins de par les rues. Dans un cas comme 
du ] d1’ lo prix suffirait à peine. Lorsque nous avons débuté dans le commerce 
cents ]’ en. 1919, l’écart alloué était de 29 cents le gallon, soit un peu plus de 7 
rcUclema l'iote et nous avons réduit cet écart. Lorsque nous indiquons ici un 
•Vtaig p de 70 à 74 cents cela veut dire un écart inférieur à 5 cents la pinte. 
^’Pita]' .dépend grandement de la concurrence subie par la compagnie, de la 

d® la dépréciation, des dimensions des charges et de l’état du 
D v maln"cl’œuvre.

thoyen' V?°Us diriez cependant que 5 cents la pinte pourraient constituer une 
^difç p ■ R. Je dis que ce serait raisonnable. Personne ne devrait trouver à 

p) ’’j1 écart de 20 cents. C’est-à-dire 20 cents le gallon ou 5 cents la pinte. 
'e Vos‘ "^f^tenant, au cours de vos opérations, avez-vous vendu quelques-uns 
v°Us esPr°duits? je veux dire ceci: lorsque vous exploitiez votre établissement, 
?Vaietit 7 a,rr’vé de vendre de votre lait en nature à d’autres compagnies qui 
'l ,u'tie /t? établissements comme le vôtre?—R. Oui. Nous avons vendu du lait 
l”Wse c|çefRe fromagerie locale,—un certain particulier fabriquait un fromage 
1 lltie cor1 anfaâsie. Il achetait son lait de nous,—et nous vendions aussi du lait 
v I). p?l)agnie rivale dans le commerce du lait évaporé.
°fïe pr0.llc compagnie dans le commerce du lait évaporé, précisément comme 

*)le compagnie?—R. Oui, nous lui vendions le même lait régulier.
65422—32 J
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D. Avez-vous des états comparatifs à soumettre au Comité relativement au 
rendement pour le producteur du lait qui était destiné à l’évaporation et 
rendement produit par ce qui sortait de votre établissement d’évaporation? m 
Oui, je les ai ici. Notre lait Pacific domestique; c’est un produit de nos propre5 
usines...D. De votre propre évaporation?—R. Oui; en 1930. Par le lait domestic|u® 
nous entendons le lait de la Colombie-Britannique seulement. Vous comprene 
cela? A mesure que nous avançons dans d’autres domaines te rendement di®1®1/ 

D. Mais la compagnie avec laquelle je fais une comparaison limite Pr®cl 
paiement ses ventes au marché de la Colombie-Britannique, de sorte que Pj^_ 
établir une juste comparaison les établissements doivent être sur le même P*e .rT 
R. Notre propre établissement y figure avec un rendement de 61 cents par u® ' 

D. Par livre de matière grasse?—R. Par livre de matière grasse, en lj f 
D. Après toutes dépenses payées?—R. Toutes dépenses payées; et Pen°^i 

la même année, le rendement net par unité pour l’autre compagnie a été de 
cents la livre de matière grasse.

D. Le rendement net?—R. Oui, dans notre cas. i
D. Dans votre cas, pour le lait que vous avez vendu?—R. Oui. Mainte®! - 

nous leur avons vendu à un prix un peu plus élevé que cela mais, naturelle®®^ 
il nous fallait allouer une certaine proportion pour les frais fixés, car autre® 
cette vente n’aurait pas contribué sa juste proportion des dépenses gérie®^ 
d’administration telles que les appointements des administrateurs, les dcPeI\, 
du bureau chef, et le reste. On y prévoit également. Sous ce rapport la co®P 
gnie doit faire les mêmes prévisions que notre propre compagnie. gg?

D. Et il y avait donc une différence de 15 cents par livre de matière gr® 
—R. Oui.

ateur8' 
-S-

D. JeX^“ue ces compagnies achètent tout, ausri bien des cultivât

a O^leT iaMÏ aSdte 1? vous partes achetent.iies leur W 

Elles l’achètent de nous. , • j pxnéditeu®’ eC
D. De vous exclusivement? R. Non; elles “^^^^“^'fentente < 

expéditeurs indépendants au nombre de 150, mais r m0is, c -
nous elles payent les mêmes prix que les nôtres a ces 1 g eXpéditcj, je
à-dire le même prix syndicataire que nous pay - * , * , i ,ir lait s11 v-
La différence entre ces prix et celle que représente la v»kur de W 
marché du lait en nature est payée à la Fraser Va <y J imléoenda®'11
tion ; de sorte qu’elles ne profitent guère du fait qu elles a ^
leur lait de notre association. , ,. „i„4.;-,mment a

D. Une autre question qui peut modifier la situation relaüve® 
valeurs. Ce lait évaporé que vous vendez dans la Colom î mi®erS'
expédié principalement dans les entreprises forestières et le» ■ is i ,
R. Oui, et il s’en fait aussi une grande consommation a X ancouver , o0 q1'. a 

D. Cela peut-il exercer une certaine influence sur les prix < u ,J 
conque? Votre marché pour le lait évaporé est bien meilleur 9 „nts P°„ 
d’Ontario, en moyenne?—R. J’ignore vraiment quels sont les prix ( O*0’,
le lait évaporé en Ontario. Je suppose qu’ils sont les mêmes que da all c® 
bie-Britannique, environ $4.25 la caisse, moins les escomptes regu 
merce. , gra®,,

D. Pouvez-vous nous donner les chiffres pour l’année 1932. La P' ^ ]9
partie des témoignages donnés au sujet des prix à Montréal, etc., ont __ pal® „Dites-nmm ■* '•en questicm?—100 livres de lait ont rapporté au producteur P°ur Arnie® 
année que nous avnnJtv* Clt6 les chiffres de 1930 parce que c’est la d ^ 
cette année-là T •* aif. e commerce du lait en nature, et évidemment J

la- La 8ltuatl<® n’est pas aussi favorable en 1932, en grande Pa
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a eause d’une baisse considérable des prix sur les marchés mondiaux, et aussi à 
cause des prix inutilement bas dans le commerce du lait en nature.

D. Vous souffrez de la concurrence?—R. Oui. En 1932, une livre de matière 
8fasse rapportait 28.67 cents.

M. Tummon:
D. Par livre de matière grasse?—R. Par livre de matière grasse.

M. Picket:
D. Au producteur?—R. Au producteur.

M. Tummon:
D. Est-ce le prix net au producteur, déduction faite des frais de transport? 

7? c- Non, c’est le prix f.a.b. Vancouver. Il faut déduire de 13 à 20 cents les 
uu livres.

10n v' Peuk a®rmer sans crainte que la moyenne sera d’au moins 15 cents les 
livres?—R. Oui, et probablement un peu plus; environ 16 cents à cause de la 

t;0 C'. ^cs taux de 20 cents s’appliquent à une très grande partie de notre produc- 
n> Je crois. Je fais allusion à la vallée de Chilliwack.

Le président:
tr p- Pour du lait d’une teneur en matière grasse de 3.5? Avec des frais de 

de 20 cents, ce lait rapporterait environ $1, n’est-ce pas?—R. Oui, un 
Peu plus qu’un dollar.

M. Barber:
• Vous payez également le lait écrémé; est-ce compris dans cette somme? 

• Non, c’est la valeur totale par livre de matière grasse.

D.
Le président:

Que vous versez au producteur?—R. Oui.
^ M. Picket:

Serait i Vendeur Mercer, dites-nous, avant que le Comité change de sujet, quel 
Port ',e.rendement net au cultivateur par 100 livres de lait, si les frais de trans- 

de 16 cents?—R. Pour du lait à 3.5?
Oui.

q ^'L Tummon:
de3 g' y°UB' avez dit que votre moyenne était de 3.8?—R. Oui. Cette moyenne 

st approximative; cette teneur peut monter ou baisser.
^ -Le président:

pit de ^Us ërande partie des chiffres données pour ce district ont trait à du 
c est, p0 °- Si la teneur était plus élevée, le producteur touchait une prime, et 

r cette raison que j’ai demandé le prix du lait de 3.5.
1) t '’ Summon:

^’^tisport1 Serait d’environ 85 cents les 100 livres?—R. 84.345, si les frais de 
s°nt de 16 cents en moyenne.

j j) Bertrand:
diaivi^'06 *e Plax du lait en nature?—R. C’est la moyenne des prix sur tous

Nt 12•ait.

Tummon:
à 2?bîe,n se détaillait-il alors au consommateur?—R. On lui don-

Pmtes de lait pour un dollar, personne ne savait quel était le prix du
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D. Y avait-il une guerre de prix?—R. Ah! oui, et une jolie.
AI. Pickel:

D. Ces prix existent-ils encore?—R. Non, nous avons réussi dans une cer
taine mesure à rétablir les prix du lait en nature dans la ville.

D. Quel est le prix approximatif payé au producteur aujourd’hui?—R. En- 
viron trois ou quatre cents de plus que cela.

Le président:
D. Si vous disposiez de 100 p. 100 du lait produit dans cette région, combi®11 

pourriez-vous payer au producteur?—R. Si les prix mondiaux...
D. Dans les conditions actuelles, en tenant compte des prix courants cl 

beurre et du fromage.—R. Nous pourrions les payer environ 40 cents la livre 
matière grasse. Sous un régime d’entier contrôle une livre de matière grasse v&u 
drait 40 cents, je crois.

M. Pickel:
D. Sous un régime d’accaparement complet les cultivateurs recevraient'1 “ 

50 p. 100 du prix de vente?—R. Vous voulez dire, je suppose, que le product® 
devrait recevoir 50 cents du dollar versé par le consommateur. Tout dépc’h 
du cours du marché. Les dépenses sont plus ou moins stables et s’élèvent 
environ 20 cents le gallon. Et ainsi c’est le prix du lait qui déterminera 81 
producteur recevra 50 cents du dollar versé par le consommateur. Si les prix 
lait sont élevés, il recevra probablement plus que 50 cents sur chaque dol 
mais si les frais de distribution absorbent presque la totalité de ce dollar, 11 ^ 
sera autrement, car les compagnies de distribution ne sont pas des sociétés 
philanthropie...

D. Au prix réglementaire de 10 cents la pinte?—R. Oui.
M. Shaver:

D. Où prendrez-vous ces 11.4 cents additionnels?
Le président: Laissez M. Mercer faire ses calculs.
M. Shaver : Oui.
Le témoin : A 10 cents la pinte de lait, le producteur devrait recevoir envr
Ljü iHiMViiN . rv Av venus îa jiiiuc uu uuu, lu jjiuuuuieui ucvian ictcvu»

ron 50 cents du dollar versé par le consommateur, car avec des frais de dis»1 
tien de 20 cents le gallon la répartittion est exactement de 50-50.

Le président:
D. Est-ce qu’il ne faudrait pas également tenir compte des prix du 

et des autres produits laitiers?—R. On m’a posé la question par rapport 1V 
en nature seulement. Quant au dollar provenant du beurre, j’imagine % 
cultivateur en reçoit plus que 50 p. 100, car le coût de la fabrication et la ( ^gp 
button d’une livre de beurre est beaucoup moins élevé que le coût de distriv 
d’une livre de matière grasse sous forme de lait en nature. Il faut manu te11 ^ 
ner 100 livres de lait pour livrer 3 livres \ de matière grasse sous forme de 
au consommateur. C’est 1-à la différence.

b®urft 
au laL

M. Shaver: _ rS de
D. Vous avez dit, monsieur Mercer, que si 100 p. 100 des cultiv a ® 40

votre région faisaient partie de votre association, vous pourriez leui Qu1- 
cents; soit 11.4 cents de plus que ce que vous leur donnez maintenant. yppiv

D. Où prendriez-vous ces 11.4 cents additionnels? Est-ce qu en a pU 
100 p. 100 des cultivateurs dans votre association vous augmenteriez Jcs prix 
consommateur? Est-ce là le but?—R. Oui, je suppose que nous porterion v-yeS 
du lait à Vancouver au même niveau que celui qui est exigé dans les au ^ u11 
de l’importance de Vancouver, soit environ 10 cents la pinte. Dix cen 
prix raisonnable pour le lait.
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Le président:
j, D. Vous diminueriez en même temps les frais de distribution, n’est-ce pas?—

• Ah! oui. A ce sujet j’ajouterai que je n’avais pas terminé ma déclaration 
?ncernant le but des Associated Dairies. Elles visent à éliminer les frais de 
lstribution inutiles. On a calculé qu’il était possible d’enlever 100 voitures qui 

(°nt la distribution dans notre ville, et que le coût approximatif du maintien en 
..filiation pendant une année d’un cheval, d’une voiture, de harnais et du ma- 
eHel nécessaire, était de $2,000.

AI. Tummon:
ç D. Y compris les distributeurs?—R. Y compris le salaire du distributeur. 
g voitures à raison de $2,000 chacune représentent une somme considérable, 

$200,000. On voulait certainement atteindre un but louable, et on avait 
a (j,ûle réussi à retirer 54 voitures de la circulation, monsieur le président, mais il 
le a‘*u abandonner ces efforts parce que chaque fois qu’on enlevait une voiture 
a .^Itivateurs en mettaient une autre en circulation. Ainsi actuellement il y a 
c ant de voitures en circulation que par le passé, et ce sont ces messieurs de la 

^Pagne que nous voulons aider, qui en sont la cause.
AI. Lucas:

Je voudrais savoir si la concurrence des magasins en série n’en est pas 
scause, et dans l’affirmative, jusqu’à quel point?—R. Les magasins en série 
Ceu UtlÇ des causes, les autres magasins le sont également, de même que tous 
UjQ^Ûui sont dans ce commerce, y compris les cultivateurs eux-mêmes. En ce 
les ent> les grands magasins en série nous apportent un précieux concours dans 
tomlcsur€s Que nous inaugurons à Vancouver. Nous avons des difficultés sur- 
fais avec les petites épiceries en série. Je n’ai pas l’intention de leur nuire en 
suis ces remarques ; elles ne comprennent probablement pas la situation, et je 

certain que nous finirons par surmonter ce faible obstacle.
JJ. Tummon:

gaSjni5' Avez-vous reçu des plaintes ou éprouvé des difficultés au sujet des ma-
- , -> J JL «J

d^cult' sene Qui annoncent le lait à bas prix?—R. Oui, nous avons eu des 
reut à °S au moment °ù nos prix tombaient. Certains magasins en série jugè- 
Se (jL Propos d’annoncer des spéciaux les vendredis et samedis. Lorsque le lait 
et ie ai|iait huit cents, ils l’offraient au prix spécial de sept cents le vendredi 
eeuts naiÛedi- Il en résulta que le prix dans les magasins baissa jusqu’à cinq 
Seu]e ians, certains cas. A ce sujet je vous ferai remarquer que le lait est la 
dffits (.Cnrée alimentaire qu’il faut acheter tous les jours. Pour les autres pro- 
v°Us n °mtne le beurre, le pain, les fèves, le bacon ou autre “chose semblable”, 
Acheter l|VeZ ,vous approvisionner pour deux ou trois jours à la fois, mais il faut 
attra, e lait tous les jours. Ainsi à ma connaissance c’est le spécial le plus 
mi iggOt Que peuvent annoncer les magasins qui ont recours à ces pratiques, 
htie n ’ lorsque nous étions sous le régime de la loi que j’ai mentionnée, j’ai dit 
aUx Vq-1 dations de vente avaient été très cordiales. Les prix aux magasins et 
Pinte, CfUtes ont été exactement les mêmes durant toute l’année, soit 11 cents la 
i^riocle ^Us n’avons eu des difficultés qu’avec un magasin au cours de cette 
série v " Let arrangement marchait très bien. Actuellement, les magasins en 
v°iture?U e?I avoir le privilège de vendre le lait 1 cent de moins la pinte que les 
a les lim> Agiraient jouir d’un avantage de deux cents, mais nous avons réussi 

droit' a * cenI la pinte. Personnellement je suis d’avis que le magasin n’a 
a ce privilège; il devrait vendre au même prix que les voitures.

t D Aident:
ri0,lte qlIÇCl!mettez-moi une autre question, monsieur Mercer; je suppose que 

*strip+ stion a deux aspects. Si vous disposiez de 100 p. 100 du lait dans votrerLCt
’ GsI'Ce que les consommateurs ne finiraient pas par s’y opposer. Vous
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seriez libres d’imposer vos prix au consommateur, et vous éprouveriez peut-être 
des difficultés de ce côté?—R. Non, je ne prévois aucune difficulté avec le con
sommateur pourvu que j’agisse avec jugement. Si je me comporte bien à son 
égard, il n’aura pas lieu de se plaindre, et je ne peux courir le risque d’agir autre
ment. Maintenant, si je remonte en arrière...

D. Pourquoi?—R. Parce que ça me coûterait trop cher, car après tout c’est 
le consommateur qui est le maître. Vous pouvez fixer le prix au chiffre que vous 
voudrez, monsieur le président, mais vous ne pouvez pas contraindre la ména
gère à acheter trois pintes; elle se contentera d'une. C’est ce qui m’a fait chan
ger d’idées, ainsi que plusieurs autres. Au début nous n’étions probablement Pa®
aussi familier avec la mentalité du public que nous le sommes aujourd’hui, et
lorsque nous sommes devenus complètement maîtres de la situation nous avons 
décidé de porter le prix du lait de huit pintes à six pintes pour un dollar. Au 
taux de huit pintes le dollar, soit 12^ cents la pinte, nous vendions 7,000 gallon» 
de lait par jour, mais moins de six semaines après avoir porté le prix à six pintes 
le dollar, nous ne vendions que 5,000 gallons, et cette baisse ne nous était Pa$ 
très avantageuse.

D. Les consommateurs peuvent-ils avoir recours à des succédanés comme 
lait évaporé?—R. Oui, ils le peuvent, mais ce n’est pas ce qui est arrivé; ils on1 
simplement consommé deux pintes au lieu de trois ou quatre. Nous avons cons
taté qu’au taux de six pintes le dollar nous étions moins en état de bien rému' 
nérer le producteur qu’au prix moins élevé, et après douze ou quinze années d’ex
périences nous avons également constaté que le lait à onze cents la pinte est 1® 
prix le plus avantageux pour les cultivateurs de la région de Vancouver. Lorsfiu; 
nous dépassons le taux de 8 pintes le dollar, la consommation baisse suffisammen
pour neutraliser l’augmentation des prix; et de même lorsque nous vendons à]1

- erte"

prix moins élevé, notre commerce n’augmente pas au point de combler la P- g 
Je vous parle en ce moment de conditions normales, mais elles ne le sont P 
actuellement.

D. Vous n’obtiendrez jamais l’entière disposition du lait sans l’adoption 
loi à cette fin?—R. Non je

D. Si un jour on présentait un tel projet de loi, il ne serait que just® 
sauvegarder les intérêts du consommateur, aussi bien que les vôtres?—R- O. '

d’uPe

M. Pickel: je
D. Quelle est la capitalisation de votre compagnie?—R. Elle ét-ai ^ 

$1,000,000 jusqu’à notre dernière assemblée annuelle, mais nous l’avons ^ 
porté à environ deux millions et demi de dollars. Je ne suis pas absolu 
certain de la chose.

D. Quelle est la valeur relative de votre actif et de votre capital?—R- jes
faudrait consulter les archives pour répondre à cette question. Cependan , ^ 
Associated Dairies jouissent d’un écart considérable sur ce point, je crois, 9 
d’après nos livres l’actif est évalué à la somme de $389,000. Ce même ‘?Cainsi 
été évalué au chiffre de $608,000 par la Canadian Appraisal Company, c 
nous sommes sûrs de nos chiffres. :e ne

D. Quelle somme mettez-vous de côté pour la dépréciation?—R. Bien,
sais. , il va*?D. Le montant varie-t-il avec les objets?—R. Oui, naturellemcn , ol9tc-
Le taux est très bas sur les constructions en béton; il est plus élevé sur 9jpsJ
riel. Sur les bidons il est de 25 p. 100, je crois, ainsi que sur les camions 
de suite.

D. Sur la machinerie?—R. Oui. . nS consu
D. Quel est le taux sur la machinerie?—R. Je ne saurais^ c ire -, 

les archives. La dépréciation sur les machines est très vlevée. uS a''0
D. Compte des profits et pertes, mauvaises creances. R. -v > 

une réserve pour les mauvaises créances.
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D. Parlez-nous des bouteilles?—R. Nous n’avons pas de bouteilles ; nous ne 
'•stribuons plus de lait à la bouteille. Il s’agit des Associated Dairies. Nous 

av°ns des intérêts à ce sujet dans une autre compagnie.
D. Vous avez entièrement cessé la distribution?—R. Oui.

M. Tummon:
j D. Monsieur Mercer, vous avez de l’expérience, ou plutôt votre compagnie, 
|,aPs la vente de la crème douce?—R. Oui. Je vous ferai remarquer, comme je 
cai déjà dit, que nous considérons en quelque sorte la vente de la crème douce 
^tonie une vente de lait en nature. D’ordinaire nous exigeons environ sept cents 

moins la livre pour la matière grasse contenue dans la crème que pour celle 
, .’Jtenue dans le lait. Ainsi si cette matière grasse vaut 46 cents sous forme de 
jj actuellement, elle vaudra 40 cents la livre pour le commerce de la crème. 
111 ce moment la différence est de 6 cents la livre de matière grasse, soit environ 

Valcur du lait écrémé qui est dans le lait et qui ne se trouve pas dans la crème. 
°üs ne payons que la matière grasse.

R- La crème que vous utilisez dans le commerce de la crème douce est
Nous n’achetonsAchetében tee sous forme de crème douce, n’est-ce pas?—R. Non.

" On nous la consigne et nous la vendons.
So; O. Elle vous est consignée sous forme de crème douce?—R. Non, pas néces-
airement.

tyn Ou de lait en nature?—R. Je dirais que 95 p. 100 du lait que nous ache- 
S ,r’ous vient à l’état de lait en nature.

Alors vous l’écrémez pour obtenir de la crème douce?—R. Oui. 
dç j . Pouvez-vous répondre à la question suivante : si vous receviez 100 livres 
fQr JG en nature, feriez-vous plus d’argent en l’écrémant et en le vendant sous 
ce Cr,c crème douce qu’en vendant ces 100 livres de lait en nature?—R, Oui, 

Seg!t Plus profitable.
• C’est ce que je désirais savoir.

^ Pickel: C’est bien certain.

^ M. Tummon:
Ce g^i ’ Pourriez-vous donner des chiffres ou des renseignements au Comité à 
bi< —R. Non, je ne pourrais pas vous donner de chiffres, si ce n’est qu’un 
flerriiri h a provenance de Chilliwack, disons, qui contiendrait 3 livres et 
le tra/ ° rnaPère grasse, occasionnerait un déboursé de 28 cents exactement pour 
datig ] sPQrt au marché. Je vous ai dit tantôt que ces frais étaient de 20 cents 
aVonse,Cas,du cultivateur, mais le coût à l’association est de 28 cents. Nous 
d’exîgg 6S ^Glissements à la campagne, et ainsi nous ne sommes pas obligés 
^'ais q ,ce montant ; en d’autres termes, nous épargnons de fortes sommes en 
reVetiii^,ansPort parce que nous avons des établissements à la campagne. Pour 
^ 3-i ?,a a Gestion, nous réduisons le poids de ces 100 livres de lait d’une teneur

loo'll crème à 30 p. 100?—R. De crème à 30 p. 100. Le coût du transport 
|?té (je de lait est de 20 cents, et ce coût s’applique au transport de la quan- 
,lvre§ ; Gère grasse qu’il renferme. On a diminué le poids à environ 12 ou 15 
Gr de p,a!n?i les économies effectuées dans le transport permettent au produc
es; b-lulliwack de toucher un meilleur prix pour sa crème que dans l’autre 

°ms c’est ce qui arriverait, je crois.

eaviron 12 ou 15 livres. 

président:

*v, t) Tummon: 
L est^tit deteSt ce,Ol,i arriverait, si le lait était dirigé vers un dépôt collecteur 

r° expédié a votre établissement de Vancouver?—R. Oui.
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D. Prenons un exemple plus juste. Supposons que deux bidons de lait dont 

la teneur en matière grasse est de 3.5 sont expédiés à votre établissement de 
' ancouver, et que l'un est vendu sous forme de lait en nature et l’autre connu6 
crème douce, après avoir été écrémé. Celui qui a été vendu comme crème douce 
rapporte-t-il autant que le bidon vendu sous forme de lait en nature?—R. Pose2' 
vous cette question du point de vue de l’expéditeur ou de l’Association?

M. Pickel: Des deux.
M. Tummon:

D. Du point de vue de l’Association.
Le président: ., 5

D. Posez votre question ainsi, monsieur Tummon; lequel de ces deux bi 0 
donnerait le meilleur rendement?—R. Ce procédé diffère quelque peu de _ 
méthodes ordinaires, et il me serait assez difficile de faire ces calculs men ^ 
ment. Nous avons diminué le tarif sur la crème, par exemple, en diminua’1 ^ 
poids de 100 à environ 12 livres. Nous payons des frais de transport sur ^ 
livres de lait en nature, soit environ 20 cents, et nous n’en payons que su ^ 
livres de crème à peu près au même tarif. Ainsi dans ce dernier cas ces ^ 
sont beaucoup moins élevés. A cela il faut ajouter la valeur de 85 livres 
écrémé que nous avons laissé à notre établissement de campagne, et qui cS -g 
moyenne de 20.03 cents les 100 livres pour les millions de livres que nous a 
vendues. Ainsi nous avions 85 livres de lait écrémé que nous vendions un 
plus de 20 cents les 100 livres à ajouter aux économies effectuées dans les > e 
de transport. Par ailleurs nous vendions la crème à raison de 40 cents la 1 r 
de matière grasse, tandis que le lait vendu en nature nous rapportait 46 cen 5 
livre de matière grasse.

D. Vendez-vous la crème douce d’après la teneur en gras?—R. Oui.
D. La vendez-vous en demiards ou en chopines?—R. Ah! non, nous a ^ 

dons aux Associated Dairies. Celles-ci la vendent à la chopine et au dem ^
D. Elles prélèvent une commission sur ce que vous leur vendez? 1 • 

j’imagine qu’elles réalisent un profit sur leurs opérations.

vende»1
la»

M. Pickel:
D. Vendez-vous du lait certifié ou du lait spécial? R. Oui, nous ^ 

plusieurs marques de lait. Nous en avons trop de sortes, nous avo ^ yp 
provenant de certaines races et ces procédés coûtent fort cher. 1 e Cert'dc 
laiterie qui vend du lait certifié en Colombie-Britannique. 1 ar lait< ri Jel1' 
j’entends un établissement qui fait subir un examen médical a ses crop • , ser',c 
fois par mois. Ils doivent se rendre à l’hôpital pour y être examine < ^gjiib1 
des règlements très sévères. Le monsieur qui exploite cette laiterie et- ^ es 
de notre association et dispose de tout son lait par son entremise. ^ jéb11. 
confié aux voitures des Associated Dairies et vendu 15 cents la pinte, 
il se vendait 25 cents. En plus de cela nous avons ce qu’on appelle le , ute$e 
approved,—c’est un lait embouteillé à la ferme, transporté en caisses e _
a la ville, et distribué par les diverses voitures. -Wniis

P- Ce lait n’est pas pasteurisé?—R. Non, c’est du lait cru. * 1 ,u lad , 
aussi du lait pasteurisé, du lait de vaches Jersey, de vaches Guernsey? 1»
° P- du lait à 4 p. 100, et du lait réglementaire, et toutes ces soi 
augmentent les frais de distribution. „ t^0Hj 6

, t; compagnie Borden est-elle en opération à Vancouver? 1 ■ ,
ne lait pas le commerce du lait en nature. _ du 19
, • tjuelle sorte de commerce y exerce-t-elle?—R. Le commetcévaporé.

D. Où prend-elle son lait?—R. Elle l’achète de nous. , ^bricat*0'’
,i j nnrnissez-vous du lait à d’autres compagnies en vue de la de produits laitiers?-R. Non, pas actuellement
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Y D. Savez-vous, monsieur Mercer, quel est le prix de la crème au demiard à 
^ncouver; c’est-à-dire de la crème à 10 p. 100, à 20 p. 100 et ainsi de suite?— 

' J’ai les prix ici.
D. Quels sont les différents pourcentages dans la crème que vous vendez, 

,, °Qsieur Mercer?—R. Nous vendons de la crème à 10 p. 100, de la crème dite de 
^able” à 20 ou 22 p. 100, et de la crème à fouetter à 25 p. 100. Cependant, je 

en suis pas absolument certain.
c, F). Pouvez-vous nous donner le prix d’un demiard de ces différentes sortes de 
lri°|rie?—R. Je regrette de retarder les délibérations du Comité, mais je ne puis 
t- j re la main sur cet état en ce moment. Lait pasteurisé, 3 cents demiard 

^ cuientaire minimum, 3 cents; gallon. 25 cents.
P- C’est le prix du lait?—R. C’est Le prix exigé des magasins—ce n’est pas 

a etat que je désirais. Lait pasteurisé, 11 billets pour un dollar, soit environ 
0u^ts la pinte; 17 chopines pour un dollar. Lait Guernsey, 9 billets d’une pinte 
p0 J chopines pour un dollar; lait de Jersey, 9 billets d’une pinte ou 13 chopines
MO un dollar. Je vais vous remettre cette feuille. Creamo, c’est-à-dire crème

P- 100, cinq billets d’un demiard pour 75 cents. 
detI). - Est-ce pour des chopines ou des demiards?—R. Il s’agit de chopines. Les 
5 hiiL^8,^6 vendent à raison de 12 billets pour un dollar. Crème dite de “table”,j w u
Crè] d’un demiard pour 75 cents, ou douze quarts de chopine pour un dollar. 

a fouetter, 25 cents le demiard.
jJ- C’est pour de la crème à 25 p. 100, monsieur Mercer?—R. Oui.

Phie t Vmgt-cinq cents?—R. Oui, pour un demiard ; 15 cents le quart de 
■ Babeurre, 14 billets pour un dollar.

Cgatg 1 Fa chopine de crème à fouetter se vendrait ainsi 50 cents?—R. Non, 60 
d.a raison de 15 cents le quart de chopine.
> ■ Ali! oui. Votre association ne fait que le commerce du gros?—R. Oui.

cho-

J)' ^7°j,s ne vous occupez aucunement du détail?—R, Non. 
• Faites-vous le commerce de la crème glacée, du lait c 
autre chose?-

fee _
d’^j^ack.
à faire'8 comPagnies sous ce rapport également, et nous ne sommes pas autorisés

de beurre, ou de
R. Nous avons un petit établissement de crème glacée à 

Autrefois nous faisions ce commerce, mais nous avons fusionné avec

ce commerce dans un rayon de cinquante milles de Vancouver.
Je He f Pouvez-vous nous indiquer le coût d’un gallon de crème glacée?—R. Non, 
le ae c Puis pas. Nous ne nous occupons pas sérieusement de ce commerce, et 

°urrais pas vous donner des renseignements exacts à ce sujet.

t) Résident :
^re ari ^°„Us semblez convaincu, monsieur Mercer, que votre système pourrait 

°Pté dans Ontario et Québec. Y aurait-il une limite au volume d’affaires 
j|ÇUrI.a- Coiupagnie pourrait entreprendre? Croyez-vous qu’Ontario et Québec 
'^voirent relever d’une seule direction?—R. Oui, je crois qu’il serait possible

l’indfens raPI)0rt de la commission anglaise concernant la réorganisation 
la J) r*e laitière, on préconise la division de Vile en districts?—R. Je crois 

cWer j!0se serait désirable, monsieur le président, mais ces districts devraient 
, Q -rj1116 direction unique; c’est-à-dire sous le rapport de la législation. 
r!!'0vhice p° direction centrale?—R. Oui, je crois que l’on pourrait diviser la 
Me ç d Ontario. Un certain groupe d’hommes pourrait établir des frontières 

I) V'tituer en une unité qui serait régie par une direction quelconque.
suPP°se que les districts les plus éloignés des villes ou cités transfor

mée dist°Ur lad- en beurre et fromage, et ainsi de suite?—R. Oui, mais s’ils sont 
•Mt1 le y ance d’une ville qui leur permet d’y rendre leur lait en assez bon état 

adre en nature, il faudra les considérer comme une source d’approvi- 
1 Probable du marché en nature, car en fin de compte ils y pénétreront.
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D. Permettez-moi une question un peu éloignée du sujet que nous traitons 
en ce moment, mais je crains de l’oublier ; payez-vous une prime aux producteurs 
dont les étables sont inspectées et les troupeaux tuberculinisés?—R. Non.

D. Les troupeaux ont-ils tous subi l’épreuve de la tuberculination?—R. N013’ 
les troupeaux n’ont pas tous subi cett épreuve, mais ils viennent de zones con
trôlées. Nos prix ne varient pas d’après le classement des dépendances des Pr°' 
ducteurs, mais ils varient d’après la qualité du lait. En d’autres termes nous 9 
vendons pas des dépendances, mais du lait, et lorsque ce produit est en bon et'a= 
l’outillage doit être approprié ou le lait ne serait pas acceptable. Des épreuve- 
bactériologiques du lait faites avec soin au cours des sept ou huit dernières 9,9^ 
nées démontrent que nous n’obtenons pas toujours notre meilleur lait des établi- 
sements de la catégorie “A”.

D. Ces établissements sont soumis à une inspection?—R. Oui, à l’inspecti 
provinciale. Cependant, nous obtenons une partie de notre meillleur lait de 
mes rangées dans les catégories “B” et “C”. jc

D. Comment expliquez-vous la chose?—R. C’est plutôt une question 
méthode qu’autre chose, je crois ; l’homme y compte pour beaucoup.

M. Pickel:
D. Vous voulez dire le facteur humain?—R. Oui, le facteur humain.

M. Tummon: e
D. Monsieur Mercer, il y a une chose qui me préoccupe quelque peu. ^ 

enquête a démontré que le lait se vendait 9 cents la pinte à Montréal, et ^ 
nous avez dit, je crois, que le lait se détaillait à raison de 9 pintes pour un do 
à Vancouver?—R. Non, 11 billets pour $1. u<à

D. Soit 11 pintes pour un dollar, ce qui est presque le même prix 9 
Montréal, car 11 fois 9 font 99?—R. Oui. p^r

D. Vous nous avez dit que les producteurs touchaient environ 27 cents 
livre de matière grasse, n’est-ce pas?—R. Vingt-huit. £>est

D. Vingt-huit cents actuellement?—R. Oui, c’est la moyenne de 1932. ^
le rendement total, en tenant compte qu’environ 65 p. 100 de la production 9 ^ 
transformée en produits manufacturés, et que de 35 à 40 p. 100 du lait 9 
vendu en nature. Le rendement a été de 28.6 ou 26.7.

D. C’est-à-dire pour le lait utilisé à toutes les fins?—R. Oui. _ o0us
D. C’est le prix moyen?—R. La valeur totale de la production vendue - 

diverses formes à notre disposition. ., jes
D. Ce prix rapporte environ 85 cents net au producteur, déduction fal 

frais de transport, pour du lait dosant 3.5?—R. Oui. yéfll
D. D’après les témoignages entendus le cultivateur du district de M° 

fait mieux que cela en moyenne?—R. Oui. .
D. Comment expliquez-vous cela avec votre régime de coopération-^ 

Pour expliquer la chose, monsieur le président, je vous demande la permis® ,a)3s 
poser une question à ce monsieur. Je ne saurais expliquer notre situatio 
cette question.

Le président: Certainement. Posez votre question. ^ ^ \»
Le témoin : Quelle est la proportion des ventes en nature par rapp°h ± d6

llip+inn ___H/T___________T„, __ _ «Î+Ao fl.ll SUJ Uproduction totale dans la région de Montréal? Les chiffres cités au u pff- 
Montréal ont-ils trait seulement au lait mis sur le marché en nature, o 
de tout le lait écoulé par le syndicat? don9® ^

M. Tummon: Non. Lorsque j’ai donné ces chiffres je n’ai pas ^ at.te'in' 
moyenne. Plusieurs compagnies ont prétendu, je crois, que leur moye" 
drait $1 les' 100 livres. . •] fa9

Le témoin : Tout dépend. Si vous voulez établir une comparai'09 0(jiiij- 
savoir quelle partie de la production totale sert à la fabrication dc ^’D9 
laitiers. Je pourrais peut-être résoudre le problème en disant qu’au]0
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a>t vendu en nature rapporte 46 cents la livre de matière grasse au producteur 
u district de Vancouver au lieu de 28 cents. Ces 28 cents ont trait à toute la 

Production, à la valeur moyenne. Il y a matière à confusion.
M. Bertrand: Quarante-six cents?
Le témoin : Oui.
Le président: Pour le lait vendu en nature sur le marché?
Le témoin : Oui.

M. Lucas:
D. Combien rapportent 100 livres de lait à ce taux de 46 cents?
M. Bertrand : $1.46 avec un écart de 16 cents.

M. Tummon:
^ . L. Dans le cas d’une compagnie je me rappelle qu’elle écoulait environ la 
de i son Irdt en nature ; le reste servait à la fabrication de la crème douce, 

a crème glacée, du fromage et du beurre, et la moyenne du prix payé au pro- 
ÜhC , r>—soit le prix de l’Association et le prix surplus,—était d’environ $1.—R. 

6 dollar le bidon?
"■ Non. $1 les 100 livres?—R. Est-ce f.a.b. en ville ou à la ferme? 

vjn P- le ne suis pas absolument certain, j’oublie; mais je crois que c’était en 
aVnC-r~L. Il faut tenir compte des frais de transport pour établir la comparaison 

ec Ls 85 cents.
H0ll L Je ne sais trop s’il faut déduire les frais de transport de cette somme ou 

de ne crois pas qu’ils aient été déduits.
M. Spotton:

de jj., - Combien calculez-vous que 100 livres de lait au taux de 46 cents la livre 
‘Uiere grasse rapporteraient au cultivateur?—R. $1.61 les 100 livres.

h
Moins les frais de transport?—R. Oui, moins le transport 

e président : Les prix de Montréal ont été cotés f.a.b. Montréal.
^ M". Loucks:

to'ésid ^UeL sont vos appointements, monsieur Mercer? Quels sont ceux du 
La n” et du secrétaire de votre association? Nous aimerions à le savoir.—R. 
8i°t/a stl°n ne m’embarrasse aucunement. Je crois que je réponds à cette ques- 
tie tne rn°*ns ^00 fois par année. Je gagne $4,000. Je suis secrétaire, mais cela 
j’ai f„-,raPP0rte rien. Je remplis également d'autres fonctions. Par exemple, 
^Ute . Partie du comité chargé de l’application de la loi du rajustement de la 

i , ,es Produits laitiers (Dairy Products Sales Adjustment Act). J’ai touché
Ntnig 1 m°is pour ce travail, mais j’ai simplement endossé le chèque et l’ai 
*rodUc n°tre vérificateur. Il appartenait réellement à la Fraser Valley Milk 

Car j’étais employé au mois et tout ce que je gagnais revenait natu- 
aPpointe a Fraser Valley Milk Producers. Mes patrons me disent que mes 

D ?*ents sont beacoup trop élevés, et je suis un peu de leur avis.
Ctl*eddre ° su*s content de vous avoir posé cette question. Vous avez laissé 
??ProxiD (^-G Vous avez votre propre boutique de forge. Pouvez-vous nous dire 
a s dein ^1Vemcn^ combien coûte le ferrage d’un cheval de distribution. Je ne 
i rrais !n(*e Pas des chiffres absolument exacts?—R. Toute déclaration que je 
]qG à ,V°Us ^aire à ce sujet remonte à quelques années, et il faudrait que je 
L 'i] ; mémoire. Nous n’avons pas de chevaux depuis le commencement de

^ Si 1P mp Lrnrnnp nos 1 a nnnrrifurp 1p nnns.fl.O’P. 1p fprracrp pf Ipc ontrPQrejL..Sl je me trompe pas la nourriture, le pansage, le ferrage, et les autres 
’ lts aux chevaux s’élevaient à environ 50 cents par jour. Cependant, jete
(jPas faire une déclaration catégorique à ce sujet. Il y a plusieurs 
tonCCla’ nous payions alors le foin $18 à $20 la tonne et l’avoine $35 à 

‘m'es hr>nC" ^jes Prix sont beaucoup moins élevés aujourd’hui, je crois. CesUe comprennent pas la dépréciation sur les chevaux.
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D. Avez-vous dit qu’ils comprenaient la dépréciation sur les chevaux?— 
Non, monsieur.

M. Pickel:
D. Monsieur Mercer, pouvez-vous nous dire ce qu’il y avait de défectueux 

dans la loi adoptée par la Colombie-Britannique, qui a été abrogée?—R. Le BX 
de la cour locale a prétendu que le gouvernement provincial avait dépasse 5 
pouvoirs en adoptant cette loi, parce qu’elle imposait des taxes indirectes et Q 
ce domaine était réservé au gouvernement fédéral. Nous n’étions pas de c 
avis et nous avons porté notre cause à la Cour d’appel et celle-ci a approuve 
jugement du tribunal de première instance. Nous en avons appelé au Cons 
privé et nous avons encore perdu. Naturellement il nous a fallu admettre Q 
nous nous étions probablement trompé.

M. Bertrand:
D. Je suppose que les opérations de votre coopérative ont rapporté queX l. 

milliers de dollars de bénéfices tous les ans?—R. Non, nous avons fait des be ^ 
fices, mais pas pour le compte de l’association,—pour ses membres. N011®; 
réalisons pas de bénéfices. Nous n’achetons rien dans le dessein de le reven ,g9 
la marchandise nous est consignée. Nous la vendons, et après avoir dédui 
frais nous remettons tout le reste du produit de la vente. e,.?

D. Conséquemment, à la fin de l’année, il n’y a pas de bénéfices à distribj ^ 
—R. Il y a des fonds à distribuer, mais ce ne sont pas des bénéfices. C es - 
paiement différé. Nous remettons un acompte aux cultivateurs une f°lSs^ra 
mois,—c’est un règlement incomplet,—et ainsi à la fin de l’année il nous r&- 
probablement une somme que nous distribuerons en entier, bien que leS j jp 
ducteurs aient reçu un acompte en quelque sorte deux fois par mois, 
sons que c’est un paiement différé. Il atteint quelquefois deux cent nûHe 
lars, et d’autre fois il est inférieur à cent mille dollars. L’an dernier, il r 
sentait environ | de cent par livre de matière grasse. r v>t?

D. Cette somme est ajoutée au montant que vous nous avez donne ta 
—R. Non. Il est compris dans ce chiffre.

Le président: lorsq" il
D. M. Bertrand songeait au capital engagé dans votre entreprise 'sür 

vous a posé sa question. Comment payez-vous l’intérêt ou les dividem ujJl0is 
ce placement?—R. Ils sont compris dans les frais d’exploitation et chaqu jes 
on met une somme de côté à cette fin. Nous avons emnrimté cet argc,on met une somme de enté à cette fin. Nous avons emprunté cet 
membres de la même manière que nous l’aurions emprunté de la banque, \e

nno fraie an nnmnfn rlo 1 ^ovnlmt.D.f.lOn

et <

leur versons 
mois.

’intérêt en portant ces frais au compte de l’exploitation

M. Tummon: ^
D Vous faites tous ces paiements par chèques .—R. Cm.

leM. Lucas: , orise s°u?
D. Pendant combien de temps avez-vous exploite votre entl ^

régime de cette loi provinciale?—R. Un peu plus d un an, al0rs; ^;<oü5
D. De quelle partie de la production du lait disposiez-vous £ ^.^7 X-, 

producteurs étaient rangés avec vous?—R- Le pourcentage < ^ i0j au1'1!1 n
disposions d’environ 80 p. 100 de la quantité ; mais en venu < < ‘ r)ropor^l0nv6ïl 
tributeur ne pouvait se soustraire à ses obligations concernai! • au 1511 Met 
lait transformée en produits laitiers. Je vais vous expliquer a r .dggê a ,,v0>r 
d’un exemple. Supposons que le marché des consommateui > 1 pu ^
50 p. 100 de la production sous forme de lait en nature. ^N0Uf',,‘^pns pas * ‘ 
de rechercher le prix payé par le consommateur, mais nous n ax
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rité de fixer les prix. ,\près avoir trouvé le prix payé par le consommateur nous 
Permettions de soustraire un certain montant pour les frais de production et un 
^Péfice raisonnable. Le consommateur payait $1.34 la livre de matière grasse, 

s ,n°us avons jugé que la somme de 61 cents par livre de matière grasse suffi- 
fia«a couvrir les frais de distribution et accorder un bénéfice raisonnable, ce qui 

xait en quelque sorte la valeur de la livre de matière grasse à 73 cents sur ce 
e,arché. Le prix sur l’autre marché,—car il y avait le marché du lait en nature 
y ,'e marché des produits laitiers manufacturés,—était déterminé par le prix quo- 
j len du beurre à Vancouver aux termes de la loi. Cette dernière obligeait éga- 

tt'ent les diverses laiteries à indiquer la quantité de lait qu’elles vendaient en 
t) tUl'e et sous forme de produits laitiers respectivement. Le marché du lait en 
v .llre pouvait absorber environ 50 p. 100 de la production, et ainsi le reste de- 
1(10 Serv*r à la fabrication de produits laitiers. Si John Joncs vendait 100 p.

de son lait au taux de 73 cents, alors que ce marché ne pouvait absorber que 
^ P- 100 de la production, on lui faisait remarquer qu’un autre laitier devait se 
- a.rger de la fabrication qu’il aurait dû assumer lui-même, et en conséquence il 
^’1 tenu de supporter les frais de cette fabrication. Nous percevions cette som- 
j , de lui et nous la remettions à celui qui avait assumé la part de fabrication de 
t !n Jones, et c’était tout. En vertu de ce système il ne pouvait pas se sous- 

lre à ses obligations concernant le lait utilisé dans la fabrication. Certains 
^Xlgeaient pas le 73 cents en entier du consommateur pour la livre de ma- 
av^c grasse, c’était regrettable, mais ils étaient les seuls à blâmer. Nous leur 
la ,?s dit qu’ils étaient parfaitement libres de faire une remise de 5 ou 6 cents 
c0 !Vre de matière grasse s’ils le voulaient; c’était leur affaire et ils pouvaient 

muer d’agir ainsi, mais le procédé nous semblait stupide.
M. Bertrand:

le jj P- Est-ce que le prix du lait vendu coopérativement en vertu de la loi a été 
c°tn<irrie dans tous les cas? C’est-à-dire tout le lait produit en vue de la vente 
CatjPe en nature ou crème douce? Est-ce que le lait utilisé dans la fabri- 
j'a; du beurre ou du fromage a tout été payé au même prix?—R. Non. Si 
des compris, le syndicat ne s’occupait pas de la vente alors, ni de la fixation

’a; 111 du beurre ou du fromage a tout été
fes n1?n compris, le syndicat ne s’occupait pa„ ... . ... .... ... ......-----
que]g ,x- ,Il se renseignait à ce sujet, et, comme je l’ai dit plus haut, il constatait 

puient ceux qui remplissaient toutes leurs obligations. Ceux qui man- 
ProvjP* sous ce rapport étaient obligés de dédommager ceux qui en plus de leurs 
teyr es obligations assumaient celles des autres. Si un producteur pouvait ob- 
®iaif Pilleur prix pour son lait de fabrication que par le passé, il en bénéfi- 
Mus ’,j de même s’il produisait un lait d’une qualité qui commandait un prix 

evé chez le consommateur que les 73 cents, il en bénéficiait également. 
ne s°mmes pas intervenus dans ces cas. Nous n’avions que deux classe-

^0 h^. Pous nous avez dit tantôt, je crois, que vous disposiez encore d’environ
M. Lucas:

P lfw. uvuo a v

t) d_u lait?—R. Oui.
P ctarit a's en même temps vous faites partie des Associated Daines et tout 
acti0ngt maître de 53 p. 100 des actions...—R. Nous possédons 53 p. 100 des
1’ t>'

aSs0ç- •••vous n’en avez pas le contrôle.—R. Nous n’avons pas le contrôle de 
rllcnt iç ,n> c’est-à-dire que nous nommons trois des neuf directeurs. Actuelle- 
l°tre gérant général et le président de l’association sont des nôtres, et ainsi 
p 1) ".V’que est assez bien vue.

• °Us ne trouvez pas cette situation désavantageuse à votre égard?—
K^lfati,^2Us Possédez 53 p. 100 des actions et vous n’êtes pas maître de l’admi- 

'—R. Non; il n’y a aucun sujet de litige entre les deux associations, 
e ks prix du lait sont déterminés par un contrat, et sont basés sur les
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prix du détail. Par exemple, lorsque le consommateur paie le lait 11 cents 1® 
pinte, aux termes du contrat nous recevons 73 cents la livre de matière gras^ 
et si le prix baisse, l’écart diminue, et ainsi nous n’avons pas de motif de dispu' 
tes, sauf en ce qui concerne des questions d’administration de peu d'important 
Il ne saurait y avoir de différend au sujet des prix, car ils sont déterminés ®uX 
termes du contrat.

D. Mais n’avez-vous pas des frais généraux de distribution et de prep3^ 
ration à déduire du prix versé par le consommateur? Je veux dire en ce qui 
cerne les laiteries groupées dans votre association comparativement à votre as 
ciation unique d’il y a quelques années?—R. Ah! oui; mais par ailleurs 110 “ 
faisons un volume d’affaires beaucoup plus considérable. Il y avait qu®h?rei 
laiteries, et nous n’étions qu’une entité de ce groupe. Notre volume d’an®1 
représentait environ 7,000 gallons de lait, mais lors du groupement des Qua 
laiteries le volume était de 13,000 ou 14,000 gallons. Nous avons complète111 t 
fermé onze de ces établissements, et ainsi nous avons diminué considérable!11, , 
les frais. Le travail accompli actuellement par le président et le gérant geIlC 
était autrefois réparti entre quatorze hommes.

o®M. Loucks:
D. Le producteur a-t-il bénéficié de la réduction des frais généraux- 

est-ce le consommateur qui en a profité?—R. Le prix de la matière grasse 
convenu, et l’on nous payait en conséquence. Nous représentions les Fré
teurs. Il leur incombait de faire entrer les recettes et de solder les frais 6® e 
raux, et nous partagions dans les bénéfices, s’il y en avait, jusqu’à concur1® 
de 53 p. 100 au nom de nos membres producteurs.

M. Tummon: O®1'
D. Vous dites que votre association a fermé onze établissements?-^-^' ^ jeS 
D. Votre association les a-t-elle achetés?—R. Non; notre association , ep 

14 autres laiteries ont simplement mis leurs établissements et leur matt’11 $ 
commun, et les valeurs ont été fixées par la Canadian Appraisal Company 
des actions ont été distribuées proportionnément à l’évaluation faite de ces 
Nous avons remis nos 389.000 actions sans toucher d’argent en retour. 
très laiteries en ont fait autant, et elles ont obtenu des actions comme nou-, ^ 

D. Dans quelle position se trouve la laiterie dont l’établissement a 1, d®
mé? Elle doit être dédommagée de quelque façon à la suite de la fer1TlC 
son établissement?—R. On lui a remis un certain nombre d’actions des Ass

i»Dairies.wo. , 1 4
D. Le propriétaire de ces actions obtient-il plus de dividendes des - .pioih , 

Daines que les propriétaires des établissements qui sont maintenus en fior 
tion?—R. Non, il a cessé d’exister. Par exemple, la Steeve Dairy e d':'1 
Dairy n’existent plus, mais leurs propriétaires détiennent plusieurs nu 
tions des Associated Daines. . . r\airieS'

D. Quel est le chiffre des dividendes touchés par les Associated 
R- Elles n’en ont pas encore touché. , triles Ie

D. De quelle manière ces laiteries sont-elles rémunérées?—R- ^ ,^res, c)., 
de la même manière que le propriétaire de parts de compagnies petj°
Elles ne l’ont pas été, c’est tout. Elles n’ont pas encore réalisé de 
J ajouterai, cependant...

, =t-c6
n’e.s>Le président: . tion1'*,»

D. Certaines d’entre elles ne sont pas très satisfaites de a u 1 de 
pas?—R. Il ne faut pas oublier que les Associated Daines n a\al mDlaisaI1,Ct 8e' 
au début; elles ont été obligées de négocier des emprunts de co ^es s 
banques, et ces dernières exigent le remboursement de ces pre s. JeS a s, 
quittent très bien, et, naturellement, aussi longtemps qu’elles au ^^Dcnc 
tions envers le public, elles ne peuvent se songer à se partager
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M. Lucas:
j D. Vous avez dit, je crois, que 11 de ces laiteries avaient pris des actions 
atls les Associated Dairies?—R. Oui.

nsi la capitalisation ou les frais généraux ne sont pas diminués?—R. 
en tant qu’elles ne sont pas tenues de maintenir un personnel en ser- 

^iCe’ d’acheter du combustible, etc. En d’autres termes, leurs frais généraux se 
sunaent aux frais d’intérêt, aux impôts et à la dépréciation. Lorsqu’elles étaient 

f- exPloitation, elles étaient obligées de payer tout un personnel : c’est là la dif- 
lerence.

D. Verse-t-on un intérêt sur la capitalisation?—R. Non, aucun.

Le président:
n D- Cette association a-t-elle été inaugurée sous le régime de la loi concer- 

les produits laitiers (Produce Act) ?—R. Oui.
Uj Cette association a-t-elle été obligée d’y entrer?—R. Non, nous y som- 

s cntrés volontairement, 
témoin se retire.

a , ,bc président : A la dernière séance du Comité M. Jones de VOttawa Dairy 
*ï*l«é que la pasteurisation n’était pas obligatoire à Ottawa. Le secrétaire 
épr^Prend, après s’être renseigné auprès des autorités de la ville, que les 
lait6UVes bactériologiques imposées par la ville sont tellement sévères qu’aucun 
tow ?e Peut les subir sans être pasteurisé. J’ai cru que ce renseignement intéres
se Comité.

Picked: Savez-vous en quoi elles consistent, monsieur le président? 
elie 4 président: Je ne sais en quoi consiste l’épreuve imposée par la ville ; mais 
t&Uri , tellement sévère qu’aucun lait ne peut la subir avec succès sans être pas- 
t^risê ^Ucun la*t n’est jugé propre à la consommation humaine sans être pas-

^°Us nous réunirons demain à la même heure, messieurs.
tiijA ® heures 40 de l’après-midi, le Comité s’ajourne à 3 heures 30 de l’après- 

’ le mercredi 19 avril 1933.

Element
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Chambre des communes,

Le 19 avril 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 3 h.
de l’après-midi, sous la présidence de M. Senn.

Frederick Oaxley Sargent, appelé, prête serment.

Le président:
D. Votre nom?—R. Frederick Oaxley Sargent.
LL Votre domicile?—R. Petersfield, Manitoba.

..LL Votre profession?—R. Président de la Winnipeg Milk Producers’ Asso- 
lation.

LL Avez-vous un mémoire?—R. Oui.
, L>. Parfait. Allez.—R. Monsieur le président et messieurs, je désire, au nom 

lire Winnipeg District Milk Producers Co-operative Association Limited, vous
Ce mémoire sur la situation présente de l’industrie laitière à Winnipeg. Je 

propose pas de passer en revue l’industrie laitière depuis ces dix dernières 
ni'°es! l’époque de la dépression compris, et des embarras amenés par cette der- 
(Ir, ,e; le me contenterai de peindre la situation présente née de la reconnaissance 
Ujj ait comme aliment d’utilité publique par la législature du Manitoba et de sa 

sous la tutelle de la Commission municipale et des utilités publiques, 
c qu’était auparavant cette industrie et comment elle fut placée sous la 

le de la Commission municipale et des Utilités publiques, vous le verrez par 
trie |,Couirs du président de cette commission prononcé à la convention de l’indus-

^ii11ère du Manitoba en janvier 1933. Je le verse au compte rendu, 
lait ,lais de production.—Selon les autorités reconnues (Pearson), 100 livres de 
eomn'X?®en*' *a quantité d’aliments ci-contre; M. Pearson est l’homme le plus 

ctenL selon nous, en matière d’alimentation de la vache laitière—
. Lbs

Grain...........................................  44
Foin...................................................................................... 50
Denrées de silo..................................................................... 118
Faille hachée......................................   39

pnx de l’automne 1918, le coût de ces aliments atteint:
9rain.............................................................................. $1 10
Foin.................................................................................... 50
Denrées de silo................................................................ 56
Faille hachée................................................................... 07

$2 23
fJj^'Dation correspondant à 100 livres de lait; aux prix actuels ces quan- 

s donneraient à peu près:
9rain.................................................................................... 50
f,oin...................................................................  25
tarées de silo................................................................... 40

aiHe hachée....................................................................... 06

Total..................... ...................................... $1 21
489
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Cette quantité d’aliments doit rester la même toute l’année ou à peu preS' 
Or le Manitoba connaît sur la plus grande partie de son territoire à peine deu- 
ou trois mois propices au pâturage, et même alors il fait ajouter au menu de la 
vache laitière un fourrage quelconque. , .

La vache laitière requiert des soins et une attention de tous les instants e 
doit être alimentée et abreuvée deux fois par jour II faut la conduire à l’étab 
en même temps que les ustensiles et le foin ; ensuite il faut transporter le jf* 
à la station ou au bord de la route. Cent livres de lait occasionnent une d 
pense en main-d’œuvre de pas moins de GO cents en temps normal et de 40 cen 
de nos jours. u

Puis ce sont la réfrigération et le maintien du lait dans un état de propr® ’ 
les remèdes, les désinfectants, les soins du vétérinaire, les frais d’épreuve, l’6®1 ^ 
rage et l’énergie électrique, etc., le tout constituant après des mois un mont-1 
assez élevé.

A joutons-y environ 25 cents de frais de transport les cent livres, surcroît 
dépenses pour le producteur. ,-eP

La rigueur du climat du Manitoba requiert des étables confortables et , 
chauffées. Il faut au lait des conditions sanitaires de production, mais il 
par ailleurs à l’étable un plancher en ciment, un sol bien égoutté, une ventila, 
parfaite et un éclairage surabondant. Une étable de trente vaches coûte cny 1 ^ 
$2,500. Or les intérêts, la dépréciation, les assurances et les réparations doi 
entrer dans les frais de production. c),e

L’acquisition du troupeau est, de son côté, onéreuse. Une bonne va 
laitière, pouvant assurer dans de bonnes conditions d’entretien un rendent1 ^ 
6,000 à 8,000 livres de lait par année coûtait jusqu’à 1930 inclusivement, 
soit pour 30 vaches $3,000, plus les intérêts, la dépréciation et les assura1 > 
Mais ce prix a fléchi considérablement de nos jours, une bonne vache cou rt 
présentement $60 à $70. Pour avoir acquis leur troupeau au prix fort, la pl'y je 
des producteurs doivent maintenant déduire de leurs profits une bonne Partl 
leur mise de fonds. ..-^s

Un élément de la question par trop négligé par l’éleveur de vaches la1 ^
au Manitoba dans le passé est la perte occasionnée par la maladie, la tuber01 ,e,—— -----f--:-- -x -x --X...X —-i:—. d’aVÇ

roVin<!la septicémie hémorrhagique et aussi et surtout la maladie contagieuse 
ment, cause de pertes sensibles au sein des troupeaux laitiers de cette J’ 0viP' 
Le cultivateur n’en a pas encore compris le danger, mais les autorité- 
ciales savent que la maladie d’avortement (rebelle au sérum) aboutira 
à une perte d’argent sensible. . 50 °1*

Les frais moyens de production cet hiver au Manitoba ont atteint 
$1.60 les cent livres, transport inclus.

M. Pickel:
D. Coût d’ensemble?—R. Oui, d’après nos calculs.

M. Tummon:
D. Pour combien de mois?—R. Cinq; d’octobre à février. nn®eS
D. Quel est le chiffre d’ensemble?—R. Je ne l’ai pas ici. Ces 1®'

mf _________________ i . - j -i i i n nn/\ M------------- v*or £llu ,-pflV

T, (1----- - «XXV, vmiviov vie pci uc puui îe uuiuiv a lu cii. v u ia 1 - î]jC^ •,*£
de la Commission municipale et des utilités publiques ; et soyez ^con ^ f»1
ceci: un bon pourcentage des éleveurs de vaches laitières de Winnipeg 
faillite. reg#

n®
- c»u iu cmnre uensemoie:-rv. JC! ne l ai pas

valent d’ailleurs que pour les troupeaux de plus de /,t , , ,,ntation r
autres sont une cause de perte pour le cultivateur, i u a u g c0nva’n<! 
de la Commission municipale et des utilités publiques, c s . ^ voiu
ceci: un bon pourcentage des éleveurs de vaches laitière,, de 
faillite. . vouS re „„

Parlons maintenant du lait, utilité publique a M innipeg. n°tcJ.j0P
les ordonnances de la Commission municipale et publique et vois ^onne °* 0V 
les prix s’y trouvent établis sur toute la ligne, procédé unique 1, cteur, 6e tflp 
nance aux yeux de la Commission. Avec des prix imposes au Pr0 n>aliinel 
velles compagnies à fonds fort réduits, telles les Chaînes de maga-
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jjUe lÿurs propres établissements et indifférentes au sort général de cette industrie, 
.*v raison comprise, pourraient mettre la main sur ce commerce, l’accaparer puis 
/^Poser leurs propres conditions d’achat. Le lait, denrée d’utilité publique, de- 

ande une protection générale de la part des autorités; autrement les ordonnan
cées à son sujet finiraient par céder sous la pression de la vente libre.
La Commission municipale et des utilités publiques de Winnipeg n’impose

ces

r- Soient ses volontés à la manière forte; elle désire rendre justice à tous et 
g er toutes les difficultés du consentement unanime, si je puis dire.

J.. Elle met sur la même balance le producteur ordinaire et le distributeur ordi- 
^°Ur ^es Pr*x ^ établir; ses méthodes sont donc à la fois économiques et

0 , dépose devant vous les données réelles fournies par la Commission pour 
°bre 1933 et jusqu’à mars 1934 inclus.

Le 'président:
d0 Lh Le comité désirera peut-être vous questionner sur ces données. Lisez-les 
q , > S il VOUS plaît.—T? Vnlnntiprs “T ,p nhlffrp d’pnspmhle des ae.bn.ts nnnr

Çtobre ”
R. Volontiers. “Le chiffre d’ensemble des achats pour

jjjpe------ '—Ces chiffres ne contiennent pas les 30 p. 100 du lait destiné à Win-
\Y; Le producteur-distributeur accapare environ 30 p. 100 du lait amené à 
gra n.]Peg sous la surveillance de la Commission ; on ne lui a pas demandé, vu la 
eux dépense ainsi encourue, une comptabilité savante ; en effet certains d’entre 

ne sauraient jongler avec les chiffres comme les grandes compagnies.
M. Tummon:

toute' ' Pourquoi est-il soumis à la Commission?—R. Cette dernière inspecte 
sijis S s®s ventes. Ses surveillants et ses deux inspecteurs visitent tous les maga- 
C'ouj, ' ’nspeotent le lait et les bordereaux des arrivages pour s’assurer du prix 
du p . du lait livré au magasin; ils vont aussi dans les familles et s’enquièrent 
l’on j c.°ntant. Advenant une plainte, ils en vérifient le bien-fondé, voient si 
tU’a, f].'J1t ,les prix quelque part et ainsi de suite. Par ailleurs, le commissaire 
8i°nn-eclaré’ la veille de mon départ, que le petit distributeur n’a jamais occa- 

aucun ennui ; en fait il n’a jamais commis d’irrégularité ou si peu.
^ Hé. Bowman:

eUcore Commission impose-t-elle l’obtention d’un permis?—R. Non, pas 
t) 1?sos litni^g ^Inspection des étables et troupeaux?—R, Winnipeg s’en charge dans

lt. Ou' eysonne n’octroie de permis au petit vendeur ou producteur indépendant? 
teiuteJ’j.vdle de Winnipeg. Il s’agit ici d’une charte spéciale échappant auxatt

$L
I) p la province et propre à la ville de Winnipeg.

En r ; ^mcnt la Commission atteint-elle le petit vendeur ou producteur?- 
O i^ ’ eaentant leurs prix.

ffue cela, réglementer les prix?—R. C’est tout.

D Hé. Picket:
a s Petit producteur en question est celui qui distribue lui-même son laitf 4 Son + u pro

uUrnisSei, 0,uPeau?—R. Oui. Winnipeg n’impose pas la pasteurisation sauf au 
°X. Tou.e,tranger dont le troupeau n’a pas subi l’épreuve de la tuberculinisa- 
vill0 "i1 les petits producteurs doivent avoir des troupeaux tuberculinisés etla

1 e i oo. co pî v/v.1 u-xvi/vur o v trio et

roit d’inspection sur leurs étables
t> /E bowman:

v0 L). Qu>Verl,u d’une réglementation municipale?—R. Oui. 
sUr ] avez i,°st'Ce ffui distingue le petit producteur ou vendeur de l’individu dont 

les ai,t a c°te entre les mains? Veuillez maintenant nous fournir des détails 
rcs 70 p. 100 à compter du mois d’octobre jusqu’à février 1933. En
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quoi diffère la main haute exercée par la Commission sur les personnes désignes» 
dans votre mémoire et celle exercée sur le petit vendeur?—R. En rien.

M. Tummon:
D. En ce que ce dernier n’a pas de comptabilité?—R. Exactement. C’est tout 

Rien d’autre. “Le total des achats...” „
D. Octobre 1932?—R. Oui, je remonte à octobre. “5,881,667, plein prix- 

Et 5,185,129 livres payé par les laiteries à plein prix au poids des matières gras»65- 
Et voilà.

M. Bowman:
D. Soit l’écart entre 5,800,000 et 5,100,000?

M. Pickel:
D. C’est cela le surplus?—R. Le surplus serait de 1,047,784.

M. Bowman:
D. Encore un mot d’explication?—R, Il s’agit des ventes de lait en 

Voyez la différence entre la quantité achetée et le lait vendu au prix fort, ' eca(je 
entre les achats globaux et les ventes de lait en nature. Ces dernières furent 
4,833,883 livres seulement.

M. Tummon : Mais vous avez dit 5,185,189.
Le président: C’est là le chiffre total des achats.
Le témoin : 5,881,667, achats globaux.

M. Bowman:
D. Mais alors les 5,000,000 et plus dont vous avez parlé? Qu’est-ce?—R' 

lait manufacturé.

M. Tummon:
D. Ventes d’octobre, 5,881,667?—R. Oui.
D. Ensuite?—R. Payé plein prix.
D. Au producteur?—R. Oui.
D. Quelle fut la quantité?—R. 5,185,189.
D. Ensuite? La quantité payée au poids des matières grasses?—R- P)ul- 

fut de 696,538 livres.

ell6

M. Bowman: „ 0U*'
D. C’est là la différence entre les deux sommes fournies par vous?-'

Le chiffre brut des achats fut de $89,987.28. Les ventes de lait en na^r , «aV6 
de 4,833,883 et le lait manufacturé a atteint 1,047,484. Voilà le monta g> 
en excédent de la vente réelle au plein prix. Nous avons reçu en exci( gti 
Vous le voyez, il leur faut un surplus constant. La fluctuation agit ^le 
jour. On nous a donc payé en excédent 6.6; par ailleurs le prix d’ense 
lait pour octobre fut de $1.530.

M. Bowman: veIy-br®
D. Ce chiffre vaut pour toute la marchandise livrée?—R. Oui. dÇ5

compte 5,338,470 livres dont 4,947,322 au plein prix et 390,147 au P1' 0>25»- 
matières grasses; chiffre brut des achats: $82,719.17; ventes en natures, 4P 
lait manufacturé: 618,215; payé en excédent, 4.8; prix d’ensemble, d«r

Ce mois-ci est assez intéressant: les ventes, au regard de celles du in 
neir, accusent un relèvement de .9; quant aux achats, ils sont de 6.6. pr>>!

Les achats globaux pour décembre furent de 5,663,904; payé au P acb^’ 
payé au poids des matières grasses, 554,288; valeur brute de l c 

$85,630.85; ventes en nature, 4,845,715; lait manufacturé, 818,189, 
excédent, .54.
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Le président:
D. Cette déeima'le représente le pourcentage d’ensemble?—R. Oui, le pour- 

Centage payé, la proportion payée en plus de la quantité vendue.
M. Bowman:

D. Pour décembre, .54, dites-vous?—R. Oui.
D. La décimale pour le premier mois désigné est de 6.6 et celle du mois 

^‘vant, 4.8?—R. 4.8.
D- Et nous voilà à .54?—R. Oui, payé en excédent.
D. Est-ce .54 ou 5.4?—R. 5.4.

Le président:
D. Une demie de un pour cent?—R. Oui.
U. Et l’autre à 6 p. 100?—R. Oui.

fel' d’ensemble, $1.511 ; fléchissement sur les ventes du mois dernier, .7;
evement de 2.6 sur les achats du mois dernier.

Uj ..’^nvier donne 5,790,076; payé au plein prix, 5,151,620; vendu au poids des 
Uitl6fes grasses, 639,456; valeur brute, $86,835.98; ventes en nature, 4,865,148; 
re)k Manufacturé, 924,928; payé en excédent, 5.86; prix d’ensemble, $1.50; 
fïinîVernen^ des ventes sur celles du mois dernier, 4; achats par rapport à ceux du 

s dernier, 2.23.

Le président:
Un relèvement?—R. Oui.

février maintenant; à noter dans la distribution, que février n a que 28 jours; 
^'fier donc, 5 390 614; payé au plein prix, 4,721,020; payé au poids des matières 

fasses, 669,594; valeur brute, $79,503.09; ventes en nature, 4,526,401 ; lait manu- 
(j^turé, 864,213; payé en excédent, 4.30; prix d’ensemble, $1.4475; relèvement

pféi Rentes par rapport au mois précédent, 43, soit 3 p. 100; par rapport au mois» j i v au

la ,erd> relèvement de 3.08. A noter ici que depuis, nous sommes tombés sous 
de s tentation de la Commission et avons augmenté le prix à la consommation8 cents...

^ M. Tummon:
^Ugiïio +-e combien?—R. Us étaient à 8 cents auparavant; et nos ventes avaient 

’de de 3 p. 100 à mon départ.

D.
M. Bowman:

distjjU Comment justifiez-vous cette mesure?—R. Je ne le puis moi-même; les 
•dent- ; eu^s sont seuls à le pouvoir. La Commission m’a fourni ce renseigne- 

’ Ie n’en sais pas davantage.

U M- Tummon:
ventes ne peuvent rien expliquer; en effet, 30 p. 100 de vos petits 

r;°tes ds peuvent avoir diminué dans cette proportion et même davantage, les 
6cart ^ an(luant.—R. Vous avez parfaitement raison; il peut s’être produit un 
^Petnj, l,c^ endroit; on peut avoir acheté de ces petits colporteurs. J’ajouterai 
'ld*fttié‘ln^ ^Ue Ie président de l’Association des colporteurs, mon ami intime, m’a 
fUe n0UgVoir,constaté une augmentation des vendes. Ces gens ont plus profité 
^'de,sSUs en l’occurrence; en effet, le profit leur vient de deux côtés ; aucun doute 

' ’ d leur vient par le producteur et par le consommateur.

o t> 5 bowman:
société marche-t-elle la main dans la main avec l’Association des 

lee dfi. l(?- R. Je répondrai : comme je montais dans le train, le commissaire 
IW a consommation du lait en nature a augmenté de 3.05 p. 100 depuis 

octobre.” C’était le dimanche soir.
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M. Pickel:
D. Le jour de l’immixtion de la Commission dans l’industrie du lait?—R. Oui- 

M. Bowman:D. Etait-ce le premier octobre 1932?—R. Oui, le premier mois de l’entré6 
de la Commission—en fonctionnement.

M. Pickel:
D. Quel était le prix du lait à Winnipeg auparavant?—R. Nous obtenions 

93 cents pour le lait en nature dont le transport nous coûtait en moyenne 2
cents les cent livres. .

D. C’était le lait dosant 3.5?—R. Oui, notre commerce se fait sur le P,e
de 3.5.

Le président: ^
D. Avez-vous terminé la lecture de votre mémoire, monsieur Sargent?^

Non.
D. Mieux vaudrait entendre le reste.—R, L’écart réel entre le prix du 

ducteur et celui du consommateur pour les dix dernières années apparaît a 
tableau. , ie

Présentement, ce tarif prévaut, étant admis que le producteur reçoit pres 
quatre cents la pinte pour le lait en nature.

M. Bowman:
D. Net?—R. Noif, à déduire les frais de transport. li**
D. Mais enfin, combien en moyenne ?-R. Environ 2o cents 
D. Soit 3.75 net ta pinte?—R- Non, non. nous re»se
D. Alors donnez-nous ce que vous avez, quoi q 

gner?—R. J’ai ici les prix de détail. . p • rcnons 6,1
D. Quel serait le chiffre net?-R- Environ quatre^cente. Puis> P 

ron $1.60 les cent livres dont nous déduisons 25 cents. Selo ^‘r^g peu6 
nous arriverons ainsi à 40 pintes à peine, mais no r < ‘ fractions - • •
pouvoir obtenir ainsi 40 pintes. Elle affirme etre descendue aux fractio

]\([ ^Pxc’kGl *

D. Beaucoup d’eau dans tout cela, j’imagine?—R- C’est que... ^ qUatr® 
Présentement ce tarif prévaut et prévoit pour le p 

cents la pinte. _ . , , ap la
Ecart du chef cie

manipulation-^
cents

Lait au détail.................................................... *9
Lait des secourus (livraison)........................... ,
Lait vendu aux magasins................................. ~|
Lait en bidons.................................................... ^ v.

Cet écart diffère chez les compagnies du chef de la diversité du gagins 
ventes: vente au détail, livraison du lait aux secourus, vente aux 
vente en bidons. „ t 4.4- ^

Chez trois compagnies cet écart est présentement de 4.7, 4. > fjo
Certaines beurreries affirment ne pouvoir subsister sous ce régi • suffis£l.gg 

deux compagnies de distribution sont évidemment privées d un ( l,‘ s sVu' e
P°ur rentrer dans leurs frais d’exploitations et acquitter les in L ch^1 g6 
obligations; par ailleurs, trois autres compagnies de vente au detai c 
de magasins qui pasteurise le lait pour ses propres établissements 
tirer d’affaire avec l’écart actuel.

cents
6
4
3i
24

Ae$
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Wrs

k L’une des compagnies de pasteurisation néglige d’acquitter $1.54, comme 
veut la Commission ; elle pave tout l’hiver $1.74 pour le lait tout venant vendu 

au détail.
Questions restées en souffrance au préjudice du producteur : les distribu- 

sav^' ex^ent 9 à 12 p. 100 pour uniformiser leur approvisionnement de lait, à 
tïiis°-r’ pour C0UPer la crème, fabriquer le beurre et la crème glacée. La Com- 
7q SlQn exige seulement pour ce lait les prix des matières grassès, soit environ 
r P- 100 au taux de 3.5 p. 100 de matières grasses. Evidemment à 70 cents il 
eXr? ?Ur le marché libre à peine 3.5 de matières grasses, alors que le cultivateur 
gra 16 tellement 100 livres de lait entier au coefficient de 3.5 en matières 
(lu +Ses donne ainsi gratuitement et sans aucun retour aux crémeries les frais 
éCr'ta,nsP°rt de 100 livres de lait, soit 25 cents | les cent livres avec le lait 
teu 1116 d’une valeur approximative de 10 cents les cent livres. Les distribu
er ® Gncaissent, en sus, de bons bénéfices de la vente du babeurre, de la crème 

e ,el de la crème glacée. En fait, la crème douce et la crème glacée rappor- 
5 Us au distributeur que le lait entier.

ailleurs, il n’existe aucune vérification de la pesée ni surveillance même>arfaitl
il e de l’épreuve de la teneur en matières grasses. Dans cet ordre d’idées
b’Jteur^ °pP°rtun remPlacer les pesées présentement en usage chez les distri
ct) rs. Par des pesées automatiques et de confier à l’Etat l’examen de la teneurttiatiè

La fes grasses.
créer-"' question du surplus de lait reste pendante. Il serait très avantageux de 
les n UrJ compartiment fermé de l’industrie laitière en imposant un permis à tous 
iusqü °'ducteurs, éliminant par là les nouveaux venus vendeurs de lait entier, ce 

1 obtention d’un résultat concret.
asSocje înieux serait la création par les associations de producteurs d’une unique 
justc i, °n de vente leur permettant de vendre aux compagnies de distributeurs 
surpi a 0Uantité de lait en nature requise et d’utiliser pour la fabrication le
fabr; s re®l de lait, les producteurs se chargeant de vendre les produits de cette ’catioon.
Houvg ° autre question très sérieuse à débattre serait celle de l’admission de 
(lipçg ‘ Ux etablissements de pasteurisation sur le marché du lait en nature. Win- 
ble, ^P'^sède présentement assez de crémeries pour utiliser tout le lait disponi- 
en éla,?C- °n nous toute nouvelle crémerie nuit au producteur et au consommateur 
Çssez j ^®sant l’écart d’exploitation chez les distributeurs. Winnipeg possède 
clirpij.-'’ . stributeurs, et pour cette raison toute nouvelle compagnie devrait être 
^^quée jUs9u’à justification de son entrée par l’existence d’une demande plus

Vraity, utilisé d’ordinaire pour la crème, et surtout le lait saisonnier, de- 
ctitjgj, rG climiné de l’approvisionnement de lait entier. Le producteur de lait 
l at)t to d’assurer au consommateur de ce lait un approvisionnement suf-
'les q. y le long de l’année : il encourt de ce fait des dénenses nlus considéra-

pnG c fabricant de 
^ °Ur .
N * écart ne couvrant pas seulement la différence établie par le trans-

^ VEllpur rlii loif pprpmp

long de l’année; il encourt de ce fait des dépenses plus considéra- 
Q -ibricant de crème, toutes proportions gardées. 

r c„ette raison, il faudrait créer entre le prix de la crème et celui du lait

1 obi
P°ur le producteur de lait entier d’assurer un approvisionnement 

etr°itettl y uniforme tout le long de l’année, de surveiller son troupeau plus 
,i Les pL de voir à la propreté, à l’hygiène, et le reste.
rv à iv^s-Unis ont reconnu cet écart à la dernière convention des marchands 

gf v tr°it, l’automne dernier ; ils ont fixé cet écart à 45 cents, chiffre mi- 
v, La c, a. ^9, chiffre maximum, les cent livres.
vy de ja‘ Pdalisation des distributeurs ne devrait pas s’envisager au point de 
gr "es c0lr°8lementati°n des prix à acquitter, vu la grande différence entre les 

°ssis ^ ?l)agnies encore existantes et vivant sur des placements constamment 
es nouvelles soumises au régime des conditions présentes de vie. Je

valeur du lait écrémé, mais comportant aussi la reconnaissance de
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ne dis pas: bannissez les anciennes compagnies, mais je dis: qu’elles harm on1' 
sent leur capitalisation et leurs placements avec les prix actuels, initiative dejj1 
prise par le cultivateur et nombre d’autres industries canadiennes et appelée 
s’imposer dans tous les domaines et par tout le pays.

Le président:
D. Vous êtes-vous entendus avec les distributeurs pour maintenir, l'i'0^ 

comme été, un approvisionnement égal et constant de lait?—R. Oui, et n°u" 
l’appelons un contingentement ferme pour tous les mois de l’année. Chad1 
intéressé doit fournir une certaine quantité de lait chaque mois. S’il y manqu ’ 
il est biffé sans retard de nos listes.

D. Pour toute l’année?—R. Oui.
D. Selon vous, 30 p. 100 du lait se distribue par l’intermédiaire des Petl J 

compagnies échappant à vos statistiques? Le nombre de ces gens a-t-il augiup 
depuis l’entrée du lait sur la liste des utilités publiques?—R. Non. Il dim111^ 
au contraire de jour en jour. Il était auparavant de 120 et est à peine de 
aujourd’hui. .

D. Quelle en est la cause?—R. Certains expédient maintenant leur lait 9 
crémeries, lesquelles font la livraison. Sur le nombre, certains, je le sais, t° 
bèrent dans des embarras financiers fort sérieux à l’époque des bas prix. ^

D. Dans les conditions présentes la distribution pourrait-elle tomber 
mains d’un petit nombre de grandes compagnies?—R. Non. -

D. Si l’ordre de choses actuel éliminait les petites compagnies?—R- ollS 
Je l’ai déjà dit, les petits distributeurs encaissaient plus de bénéfices que D ja 
parce que la recette leur venait de deux côtés à la fois. Ils profitaient dam ,g

K'IHvente et dans la production. Leur prix était de huit cents, il est présentem
; naturelleiu^1 ,
Or le lait est u '

est presenter- jg5
dix. Il nous fallait produire pour 83 cents, transport compris; naturellement,.
petits durent se mettre au pas et faire face à la concurrence, 
cendu jusqu’à cinq cents dans ces magasins de Winnipeg. _ .Vf

D. Vous avez interdit la vente dans les chaînes de magasins de WinmPf, 
—R. Non, elles vendent toutes du lait. Je crois être dans le vrai, sauf err ,0. 
en portant à 212 le nombre de magasins de Winnipeg vendeurs de lait. Le V 
fesseur Grant pourra vous renseigner sur ce point.

D. Quel est l’écart autorisé?—R. Mon mémoire le dit.
D. Vraiment?—R. Oui; l’autre mémoire disparu de cette table.

M. Picket:
D. Qui alimente ces magasins?—R. L’une de nos chaînes de magasin

P°5'

sède un atelier de pasteurisation. fur01
oh

D. Les achats se font-ils du producteur même?—R. Oui. Les prix 
tout l’hiver, de $1.74. ç^y

D. Les prix désignés par vous sont ceux imposés au producteur par la 
mission?—R. Oui, $1.54.

M. Bowman:
D. Dans le même ordre d’idées, la Commission a, selon vous, fixé un 1 

$1.54, moins 25 cents pour frais de transport?—R. Non, ces frais sont a 
charge et entrent dans le $1.54.

M. Picket:
D. Ce prix de $1.54 va donc tout entier au producteur?—R. Non- 

M. Bowman:
D. $1.54, moins 25 cents les cent livres?—R. Assurément.
D. Les prix établis par la Commission durent-ils longtemps? Çhan L05 

souvent?—R. Ils ne peuvent changer sans l’intervention des requéra» ,'uCte111 
distributeurs peuvent demander une audience ou en convoquer une, le Pl0

d0
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5e toême ou le public, je veux dire l’acheteur si ce dernier se croit surchargé; leur 
r°it à cet effet est le même que le nôtre, advenant, selon nous, des prix trop bas 

Pour notre lait.
b). Le pnx actuel, avez-vous dit, est de $1.54?—R. Oui.
IX Quand ce prix fut-il arrêté?—R. En octobre dernier.

I D. En octobre dernier?—R. Oui, je crois; ou plutôt le 6 septembre. D’aii- 
Ul's le mémoire le dit.

président: Le 29 novembre.
v Le témoin: En effet. Voici par ailleurs l’ordonnance; elle est du 29 novem- 

re A.D. 1932; n° 683.

M. Bowman:
pr- L). Et ce prix durera jusqu’à une demande de revision, après quoi le nouveau 

sera arrêté à la suite d’une requête servie à la Commission?—R. C’est bien

D.
D.

M. Pickel:
Que payiez-vous au producteur avant cette ordonnance de la Commission 
le prix à $1.54?—R. Ce que touchait le producteur?

Oui, que revenait-il au producteur?—R. 93 cents pour le lait dosant 3.5. 
Moins 25 cents?—R. Oui, pour frais de transport.

M. Tummon:
L- Qui institua cette commission?—R. La Commission des utilités publiques? 
jX Oui?—R. Le gouvernement provincial.

Pèn ' est représenté auprès de cette commission?—R. Elle comprend trois 
iiv0°nnes: un représentant du consommateur, un du cultivateur et le président, 

à Winnipeg.
L représente le gouvernement?—R. Oui. 

de -Le service du contentieux?—R. Apparemment; en tous cas il ne doit pas 
^Ptes au gouvernement.

Lit?_
D.

■Xf. Pickel:
four l’heure, il en coûte, dites-vous, $1.50 pour produire cent livres de 

Oui, pour cet hiver. 
rV |X50?—R. Oui, à peu près.
L)' Lt Ie producteur touche $1.54?—R. Et même jusqu’à $1.60. 

tai6s - $1.54 va au cultivateur?—R. Il est difficile de fournir un chiffre net, cer- 
j^^upeaux donnant un rendement de 4,000 livres.

Itlais i\L’arfait.—R. Il faut aux meilleurs troupeaux un rendement de 7,000 livres 
e grand nombre est plus modeste.

^ Bow,~-7man: Le témoin vient de mentionner $1.54, moins 25 cents. 
reviet)t ^ICKel: En effet. Le cultivateur reçoit donc moins que le prix de

^ témoin: Oui.
Le ^,ICKEL: Présentement.
Le TE^0IN: Pour un grand nombre.
apr^HEsiDENT: Le Comité est-il satisfait? Le professeur Grant est avec nous 

'ilUtre»s'rnidi et vous aimeriez peut-être l’entendre après ce témoin-ci. Rien

^ ti’esj. Commission a fait d’excellent travail au sein de 
Pas permis d’en douter.

to- Bowman:
votre industrie?—R.
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M. Picket:
D. Il reste que le cultivateur du Manitoba, dans les faubourgs de Winnipe"' 

produit encore à perte?—R. Oui. Selon mon mémoire, d’autres cultivateurs 
encore vont avoir à fermer boutique à cause de la pauvre qualité de leur troU' 
peau; par ailleurs les propriétaires d’excellents troupeaux pouvaient à peine tenu 
bon. C’est à peu près tout ce que peut faire n’importe quelle entreprise de n°5 
jours.

Le président:
D. Que faut-il à un troupeau pour être de bon rendement?—R. Selon me’ 

calculs, il lui faudrait produire 7,000 livres. ,
D. Mais même alors vous n’admettriez pas de méthodes irrationnelles en 

les cultivateurs?—R. Non. e
D. Si la moyenne des cultivateurs possède un troupeau quelconque, vous 1 

vous attendriez pas à...—R. A arrêter des prix en conséquence?
D. Arrêter des prix en conséquence?—R. Non, certes non. , *
D. Un troupeau d’un rendement de 9,000 livres par tête assurerait un b®® 0 

fice raisonnable?—R. Tout dépendrait de la sagesse de l’administration, si J 
crois mes calculs.

M. Weir (Macdonald) : Eclaircissons un point prêtant à confusion. 
Comité doit se souvenir que la Commission du Manitoba voit au lait et à au 
chose en même temps. Elle peut s’occuper un peu de tout.

Le témoin : C’est vrai.
W. Weir: Cette question du lait a surgi et elle l’a réglée.
Le témoin: Exact.
Le président : Rien d’autre, messieurs? ^
Le président : Le Comité entendra certainement avec plaisir le profes0 

Grant, de l’Université du Manitoba. •
Le Dr H. C. Grant, professeur d’économie agricole à l’Université du 

toba, est appelé. ^
Le président: Messieurs, le professeur Grant ne se propose pas de vous 

un mémoire ; il se contentera de répondre à vos questions. a
M. Tummon: Monsieur le président, le professeur Grant a pris une U,- 

apparemment très active à la création de la Commission des Utilités pub 
municipales, surtout en ce qui a trait à l’industrie du lait. Le Comité en e 
certainement avec plaisir ses déclarations. gIJlj

Le témoin : Messieurs, je préférerais être interrogé car je ne suis pns ulle 
expressément faire une déclaration ni même témoigner—mais pour donner ur 
petite causerie devant la Convention des producteurs de lait. Le dernier or 
vient de m’attribuer des activités considérables dans l’essai du contrôle ue ^o0g 
lités publiques au Manitoba. Il s’agit en effet d’une expérience, nous l’adnjc ^ 
tous. Ceux d’entre vous au fait des théories des utilités publiques et 
réglementation cherchent peut-être vainement une place dans ce domaine 
dustrie du lait. Personnellement je ne suis pas encore un converti à cet e 
Je pourrais peut-être l’admettre pour deux raisons: la première, et ce scr® 
principe général, c’est que toute matière ou quoi que ce soit de très Srant rét3' 
portance pour la population peut être considérée d’utilité publique. ï’q.yg c®5 
tion générale pragmatique née du contrôle des entreprises d’utilité pubhQ n0u5 
dernières années. Deuxièmement s’il est possible de ranger le lait, n0?,
le faisons en nos temps, parmi les articles d’utilité publique en se plaÇa il 
seulement au point de vue du producteur mais- aussi à celui du consomma 
existe alors de bons motifs de contrôler d’urgence cette industrie. Je dois a gi 
toutefois ceci, à la suite de mon rapport sur la situation du lait à WiunlP cette 
j ai conseillé le contrôle d’urgence du lait considéré comme utilité publie!11 ’
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^Position n’est pas venue la première mais la deuxième devant les représentants 
£ cette industrie à Winnipeg. J’avais d’abord dit: le lait constitue une denrée 

Un caractère tout particulier dans le domaine des produits laitiers : or le lait 
a‘ure, appelé à servir comme tel sur la table du consommateur, diffère du lait 
Ur ct simple. L’ensemble des témoignages a dû vous le prouver.

M. Bouchard:
j D- Y ajoutez-vous la crème?—R. Oui, la crème en nature destinée à la table 
^miUe, s’il est possible de l’imaginer telle, comme il se doit. C’est une denrée 
. stincte ; pour fins d’utilité publique et pour sauvegarder la santé, elle demande 
(|s déboursés particuliers au lieu de production. Nul doute là-dessus. Un lait 
p® Qualité supérieure et sain, exigé de nos jours, est plus que du lait pur et sim- 
|j> ' AOr tant que les autorités municipales n’agiront pas en ce sens par voie 
^r®tés appropriés, les embarras de l’industrie resteront. En effet et en tout 
les P.s un expéditeur de lait ordinaire, un simple expéditeur de crème peut, dans 
çji .cjrc°nsta,neës actuelles et grâce à l’âpreté de la concurrence dont souffre la 
Or • utjon du lait, passer de la distribution de la crème à celle du lait en nature, 
non ° Prends que cet homme sort ainsi de son élément. Dans ces circonstances, 

utilisons le terme : exclusion du marché. Je m’explique: toute ville est 
Ofj66 d’une demande de lait en nature, et le conseil de ville devrait émettre des 
lité°nnaitoes relatives à la production du lait garantissant sa quantité et sa qua- 
à p J’)?Ur une longue suite d’années, et toute initiative pouvant nuire à l’une etl 
t0utUtre devrait disparaître. Pour cette raison j’ai émis le vœu, d’abord et avant 
strj (d’ devant la situation faite à la population de Winnipeg, de faire observer 
^aire Clïlen,t tes ordonnances civiques relatives au lait et de voir réellement à 
iH6n, l)r°téger le fournisseur de lait fidèle et aux règlements et à l’approvisionne- 

c-e lait excellent, etc.
$ei]g , ^ souvent difficile de faire entrer le gouvernement en scène; or les con
cis; e vdle n’ont pas bougé, pas plus que les producteurs. Par ailleurs, l’Asso- 
l)rorj.n,des producteurs a essuyé des reproches. Selon moi, les associations de 
leur a!?,cuFs mêmes ont mal vu l’importance de l’un des principaux objets de 
leurg *Soctetion, à savoir commencer par fournir du lait de la qualité prônée dans 
buer Pr°pres conciliabules et tenir à distance le premier venu soucieux de distri- 
de Est-ce possible? Oui. C’est le premier devoir de toute association

c *ands de lait d’élever le niveau général et la qualité de son lait, 
lait y^mllement, en cas d’urgence et advenant un approvisionnement libre de 
l’ass0c- el.)endant de l’association des producteurs, il est difficile d’attendre de 
^r°duct 10n ’^eS Producteurs d’affaiblir encore ses rangs par la mise au ban du
autr, r de pauvre lait, ce dernier pouvant toujours expédier son lait à une^ ^ pauvre lctiuj vt uvi nivi j-mju v cijuv luuj vui c CApctuui cuii laii v ai viiixy

^f^ien1 l0Pr^Se de distribution. Tout de même une bonne partie de nos ennuis 
cipaUe nen^ de l’insuffisance et de l’application trop lâche des ordonnances muni- 

S Sür le lait.

Le président:
f’entent®ntendea-voue te réglementation des producteurs?—R. Exactement, et 

D lPar là l’établissement d’un certain niveau de qualité du lait.
5® &aur .avorisez-vous plutôt une politique de prévention?—R. Ah! Sur cela je 
pailleu&IS F6 Prononcer. J’y vois surtout une question d’importance locale. 
f9rfojs ,s’_ je serais aise de voir appliquer ce programme par tout le monde. 
? teettreeS auterités municipales refusent d’agir; voilà l’embarras. Si l’on réussit 
r[0Uverezen teanle les gouvernements provinciaux, tant mieux. Seulement vous 
)d$e8i gj2 5an's certaines villes les autorités municipales et provinciales aux 

c ®st justement là la cause de certains de nos embarras.
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M. Bowman:
D. Reste aussi la question de juridiction.—R. C’est vrai, mais la plupa|'( 

du temps et si l’on veut travailler vraiment, il existe toujours un terrain possible 
de compromis...

M. Bouchard:
1). Advenant disette de lait à Montréal la producteur de Québec ne pourrai* 

expedier en cette ville?-—R. J’ai mal compris la première partie de votre phra3®:
I). Advenant disette de lait à Montréal, le producteur de Québec ne pourra1^ 

expédier son lait en cette ville, les règlements de Québec ne s’harmonisant Pa” 
avec ceux de Montréal. Voici où le bât nous blesse: nous cherchons à éducp1® 
le cultivateur sur les étables, la ventilation et le reste, et finalement il reste c°n_ 
fus devant des réglementations contradictoires.—R. Cet état de choses me 3eir 
ble, à moi aussi, répréhensible.

I). Le résultat en est déprimant.—R. Il ne devrait pas exister de regie#1®11 
tâtions contradictoires.

IL Les autorités provinciales pourraient confier ce soin à un organisme c0ll!e 
pètent ayant juridiction sur toute une province, d’accord avec des professeurs 
collège, des membres du Bureau d’hygiène, des médecins, et le reste, à la grantul 
satisfaction de tous les intéressés.—R. Je l’ai dit, je ne me prononce ni da#s 
sens ni dans l’autre. Pour moi, c’est affaire de méthode.

M. Pickel:
D. Selon le dernier témoin, le lait se vendait à Winnipeg 93 cents les cei> 

lu res avant l’avenement de la Commission.
M. Bowman : Déduction faite de 25 cents.

M. Pickel: p
D. En effet. Présentement la Commission porte le prix à $1.54. effet 

ducteu.r ne s’en trouve pas mieux au regard du distributeur. Ce dernier, c ce„t 
touche 80 cents de plus sur ce lait, et le producteur, 57 cents de P/11' r /P' 
livres. A mon sens, cette réglementation favorise surtout le distribu e piii® 
Dites-le au distributeur. Vos calculs doivent pécher quelque part. J( 1 ^ la 
me prononcer d’abondance sur ce point, mais selon l’opinion pubhq#, yofl5, 
mienne, le producteur fut relativement assez bien traité dans nos régleme 
Je n’affirme rien, vu l’absence des données officielles que M. Aird vous , uge- 
d’ailleurs sans hésiter. Toutefois, et à mon sens, le producteur ne fut Pas pintc

D. Les chiffres disent : le producteur peut exiger deux cents de plus P' ^ 
et obtient 40 pintes pour cent livres de lait.—R. 38.8. jus 1°:

D. Son calcul était de 40 cents mais en réalité il touche 80 cents < < 
cent livres.—R. A noter aussi que le lait est encore vendu comme lait < ^ (y 
sin; enfin 27 p. 100 va au lait de secours. Ce n’est donc pas toujours 
10 cents la pinte. Cependant, je n’avancerai pas de mémoire que nos reg 
et M. Sargent ne voudra pas reconnaître que nos règlements favorisent 
buteur. -idéfr

M. Tummon: Cette comparaison ouvrirait la porte à bien des jjaO#
tions.—R. Certainement, j’ai causé à ce sujet avec les intéressés aw le 
départ de Winnipeg et j’ai parcouru les statistiques; or ma conclusion 
distributeurs de Winnipeg sont les mécontents en cette affaire.

Le président: ^ pii3®
D. Un mot à ce sujet. Vous vous êtes occupé de l’organisation et < e 

en marche de cette Commission? Avez-vous imposé vous-même le nom ’ 
membres?—R. Non. r?/b'

D. Sur quoi avez-vous fait reposer le prix octroyé au product0 cuflc'
Aucune base scientifique ne fut invoquée ; je n’en connais d’ailleurt
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Pl̂ sieurs commissions ont tenté de connaître le prix de revient du lait et du
cl°ut de production, mais elles se s 
ue chiffe «______

sont trouvées face à face avec une multitude
chiffres ne pouvant aboutir qu’à une impasse. En effet, il fallait toujours se

Mander la durée du prix de revient du lait.
Bouchard : Même chose pour Québec.

Le témoin: Absolument.

Le 'président:
^°us ne voulez pas, j’imagine, faire allusion à un coup d’épée dans l’eau? 

(j • Permettez. La Commission a surgi au beau milieu de la querelle. Le pro- 
Uia U,r demandait une chose et le distributeur une autre ; quant aux chaînes de 
Vefslns, elles demandaient la paix purement et simplement. Tous sont donc 
IjjjH? devant la Commission qui chercha à connaître les frais de production. Je 
COn , qu’elle travaillait en vain, mais elle persista pour aboutir à ma propre 
dévi °?' Puis je lui conseillai d’étudier la question d’après un principe général 
desel0PPé ici même par moi. J’indiquai le rapport entre le prix du lait et l’indice 
cer^.rix de gros des denrées générales; enfin je fournis le prix de détail pour un 
on pln temps. J’ajoutai: en se basant sur les rapports antérieurs de ces denrées 
dtaitHVait arr'ver a établir un point de repère ; je veux dire: si l’indice actuel 
d’aut de 72 p. 100, le prix du lait devait fatalement avoir quelque rapport avec 
Cent/f8 denrées à l’heure actuelle. Nos calculs nous amenèrent à environ 10 
gua s a Pinte; ce résultat obtenu, je conseillai à la Commission, dans mon témoi- 
distrfl r?ndu devant elle, de considérer ce prix comme raisonnable pour le lait 
Or Ue aux particuliers. Ce n’était là qu’un point de départ, naturellement.

Priant de là et en voyant le prix obtenu par le producteur, il restait à 
uer la demande du producteur et celle, contraire, du distributeur.

D M. Picket:
de^x ' Comme je viens de le dire, le distribueur eut l’avantage.—R. Entre ces 
ltlaaièretr^mes ^ reste de la place pour un compromis; mais par l’ancienne
Part.
Cors uifin, ia Commission, partie du principe de 10 cents pour le lait livré au 
ainsi n m,ateur individuel, et de 8 cents pour celui des magasins, établit, pour 
don ni - L le prix de $1.55. Nous ne prétendons pas y voir le coût de produc- 

pr |s seulement une mesure d’urgence relevant pour le moins le prix attribué 
l’avono ucte^- L reste à voir où nous aboutirons par tâtonnement. Nous 

ns lngénument, cette réglementation est un essai purement empirique.

en l’absence de tout organisme d’arbitrage on ne pouvait aborder nulle

^ Le président:
L. N0n ^ °Us n’avez pas tenu grand compte de la situation du distributeur?—

? U«era -IP rlirP pf A/T A irrl m’onninrivo nn r»or>i io nrnicceci, je crois.
'^Plcz i k principal et l’essentiel; en effet si par une mesure arbitraire vous 
eP cecj. G distributeur au pied du mur, ce serait dommage.—R. Je suis avec vous 

’ Iriais Voilà, il fallait faire surgir un ordre quelconque de ce chaos.
ix /'L bowman:
■U. p>

est pure affaire de compromis?—R. Assurément.

Ak L>. i!' Tummon:
v bs°lum \ somme toute et comme vous le dites, ce fut une expérience?—R.

troi?nt' Aucun doute là-dessus pour Winnipeg. Par ailleurs, certains doi- 
ilsbibpteVer \a vie dure avec le barème dressé par nous; par contre, d’autres 

s’en trouvent assez bien. Je dirai plus, certains d’entre eux avouent 
M Ldre trop de profits sous ce régime, 

t Le T - °Tt°n: Avez-vous la photographie de ce distributeur? 
ri*>dteqIJ&IOlN : C’est un communiste. Il appartient à une coopérative de dis-
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M. Boy es:
D. L'auteur de cette assertion a-t-il des attaches avec une entreprise moi11® 

coûteuse?—R. Deux choses restent à comprendre en l’occurrence: d’abord, ce 
homme appartient à une entreprise moins coûteuse ; ensuite il ne doit pas avolfl 
à régler la question d’un surplus considérable car, même s’il l’ignore, il n.eIVe 
pas moins une façon arbitraire à lui de suspendre ou de ralentir les envois 
ses fournisseurs. Je m’explique: il a ses fournisseurs et, advenant une plétho 
de lait, il refuse simplement de recevoir d’autre lait. Comme je le lui disais 
toute franchise, si tous les distributeurs en faisaient autant, on en entendr 
du beau.

M. Tummon: ^
D. Il se trouve, pour ainsi dire, dans une situation privilégiée?—R- u„ 

effet, et bien que membre d’une coopérative. En un mot il agit comme au( 
organisme associé de producteurs ne le permettrait à un distributeur.

four;Le président:
D. Il n’appartient pas à l’Association des Producteurs?—R. Non. Scs 

nisseurs peuvent y appartenir, une couple d’entre eux; mais aucun n’appal 
à l’organisation de M. Sargent. ^ . . je

D. Il est de mauvaise tactique, à mon sens, de la part de la Commissi^’.^ 
tolérer cet état de choses?—R. Nous ne croyons pas avoir atteint la peI/c ,eI1t, 
dans la réglementation de l’industrie laitière. M. Cottingham, notre PreSl pro' 
a l’esprit aussi large que n’importe qui et voit, le premier, les défauts de s11 ‘jgs 
pre cuirasse. Nous omettons des montagnes de détails. Winnipeg renferm pg 
masses de situations appelant une amélioration. Mais voilà, nous ne P°^ s0n 
tout faire en une nuit. Nous croyons avoir pris une initiative unique 
genre et avoir ainsi obtenu quelque succès. La réglementation actuelle n.c?n0aS 
permanente dans notre esprit ; et nous ne la jugeons pas parfaite, mai» 
vous la soumettons pour ce qu’elle vaut comme solution empirique.

M. Picket: g eg
D. Vous êtes dans le bon chemin, pourvu que vous ne vous arrêtiez P‘ je 

cours de route.—R. Où nous aborderons? Mystère. C’est affaire d’essais 
reprises.

le d* 
’o»1

M. Tummon: . ,,, ••> -o o,,i Et je
D. Selon vous, vous avez réussi jusqu a aujour im C New-York.^gjir 

sans hésitation aucune, car les Etats de la Penns. ‘ x +^re d’essal
appelé à eux et m’ont fait établir la meme mesure e - ?
POraD°' Voulez-vous, pour confirmer votre declaration, dire ens J’J 

a réussi?—R. Oui. Il a amené une stabilité pour le moms temp .. dai>s ju 
dustrie du lait à Winnipeg; ensuite il a élimine la vente a bon m ^ prlx 
chaînes de magasins, ce qui est énorme ; troisiememen , 1 - peut' pt
lait au profit du producteur. Ce prix aurait pu ctre «sieve davantage ^ { , 
Les avis peuvent être partagés là-dessus, mais un fait dem • e à Ly 
relevés. Enfin, il a trouvé une solution réelle a une situation 1 je pro ^ 
que. Et je le prouve: il était devenu impossible de faire ren nueStion] l 
teur, le distributeur et la chaîne de magasins. A present, c 1 des 
vente du lait sur une grande échelle réglée, je vois les réclama i 
sous un angle moins pessimiste.

ygCM. Brown: ^ R Qui, 9
D. Cette vente à bon marché veut dire la vente à sacrifice 

un pain.
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M. Tummon:
IX La vente à sacrifice du lait devait attirer la clientèle?—R. Oui.
JX Et une fois le client alléché, il achetait autre chose.—R. Oui. Winnipeg 

jj^Sede un groupe de magasins en série qui sont peut-être l’éminence grise.
fiougn î°ur nous défendîmes aux magasins à chaînes de débiter du lait; or qu’avons-
Auti constaté? Qu’ils ne consommaient que 3 p. 100 du lait débité à Winnipeg.
(|: re aspect important, très important. Chaque fois que nous approchons les 

” ^buteurs pour causer des prix à octroyer aux producteurs, nous nous trou
ts 8 dans la nuit noire. Le producteur dit: il y a pléthore de lait; le distribu- 
v r,’ d y a disette de lait; le producteur: “Nos pâturages s’appauvrissent et nos 

ches donnent moins de lait”; enfin le distributeur: “le livreur prend tous les 
llv,,lt,s- Chaos absolu. Or l’un des grands avantages de la Commission des 
®’e4 i P^Lques cst de faire de la lumière, car elle s’est renseignée. Hors d’elle, 
ÎYjj. le désert. Les renseignements vous manquent à vous, ils me manquent à moi. 
pa; ls quand l’un des intéressés parle du volume de lait débité à Winnipeg, de la 
etl _es magasins en série et de celle du livreur, ce qu’est le volume de la vente 
teni-°S cc^"' du surplus (détail important), la Commission sait à quoi s’en 

■ ^Tul doute là-dessus.
M. Tummon:

j- Elle connaît mieux la situation puisqu’elle tient en mains tous les fils?— 
ï°>ment. Dans ma propre industrie j’ai souvent prôné cette idée que l’es- 

c&r ,a. connaître dans l’industrie du lait à Winnipeg est un ensemble de faits 
Prix U1 tiques; or en mettant sur pied cette Commission qui réglemente les 
t%t' ‘ , e dernière seule sait à quoi s’en tenir et personne d’autre n’en sait au- 
savi0JU ede* en fin de compte nous avons abordé quelque part quand nous ne 

auparavant où échouer.
_ A/. Bowman:

Cette ' ^ vaudrait mieux faire inspecter les usines et vérifier les surplus?—R. 
■%] lnsPeetion s’effectue à Winnipeg. D’abord nous exigeons un rapport men- 

»s nous pouvons inspecter les établissements à loisir.
^ A/. Tummon:
p)' ^ùinipeg exige-t-elle la pasteurisation?-I).

P. 30 ]). 100 pasteurisent-ils leur lait?
D. M

-R. Non.
-R. Qu’entendez-vous par les 30

Le

fUbir

Sargent nous a parlé de 30 p. 100...
président: Les 30 p. 100 des distributeurs, 

ti M T,.‘°n, c-Mmon : Trente ixnir cent des distributeurs n’adhèrent pas à l'associa
it TLar^ent les a appelés des hors-la-loi.
I _0>vman : Et une association de colporteurs.

PRxioix: Ils le sont, en effet.
if. Bowman: 

gens
0l^aîit4rfuve à -
t'■ L). tJaut peu.
illrettient S, "ros distributeurs pasteurisent-il 

n°n obligatoirement.

j, Ij Président:
'U|ti-e? a Commission exerce une juridiction quelconque afin d’éliminer l’un ou 

Sur quoi?

débitent-ils un lait non pasteurisé?—R. Oui. Ils devraient 
a tuberculine. Leurs troupeaux sont tuberculinisés mais cette

leur lait?—R. Oui, mais volon-

65422 34
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D. Permet-il à ces individus de concurrencer le lait de meilleure qualité •'T 
R. Non, car il existe là un règlement municipal et la Commission des utiW 
publiques intervient. Mais cette Commission ne cherche pas à aller au-dela d 
l’opinion publique. Je vous dirai d’abord que la Commission des utilités pub11' 
ques n’a pas voulu s’ingérer dans la question du lait.

M. Boy es:
D. Le producteur-distributeur, qui ne pasteurise pas son lait, obtient-il « 

même prix que les autres?—R. Non. Il vend ordinairement à un prix inferic 
à celui du lait pasteurisé.

M. Picket:
D. Lui est-il permis de vendre à un prix inférieur?—R. Oui. Nous n’»v° 

pas touché au colporteur.
M. Boy es: o

D. Existe-t-il un règlement sur le prix de vente au consommateur?-" 
Non. Par le colporteur.

D. Peut-il vendre à n’importe quel prix?—R. Oui.
M. Tummon:

D. Le lait est-il meilleur ou inférieur?—R. A mon avis, il est inférieur.
M. Boy es: . j9

D. Le vend-il embouteillé?—R. Il ne peut vendre, je crois, du lait a 
mesure. Je n’en suis pas assuré.

M. Bowman: e
D. Quelle est cette ordonnance de la Commission? Que stipule-t-elle 

le prix est fixé à $1.54 les cent livres?—R. Elle fixe le prix payé par le distr 
teur au producteur, sur livraison à l’usine de pasteurisation.

M. Picket:
D. J’ai compris, d’après M. Sargent, que le prix du lait était de 10 cent» 

tout Winnipeg?—R. Il n’y est pas question du colporteur. ^Qllt
M. Sargent: Puis-je rectifier l’assertion de mon honorable ami. Il qve 

à fait dans l’erreur. Les règlements que je lui ai transmis lui indiqueron , llP 
le petit distributeur doit se conformer aux règlements. Je vous en ai lalS" 
exemplaire.

M. Bowman:
D. Si cette ordonnance ne concerne pas tous les distributeurs, c’est de ny0;là 

à encourager le petit producteur à vendre tout son lait non pasteurise^ ^ 9ii

dap5

l’idée que j’émettais.—R. Bien, je n’ai pas l’intention d’accepter ces 
point, aussi longtemps que M. Cottingham ne m’aura pas contredit.

mise£. 
Je 1«‘puiuu, iiuKi îuiigieinps que ivi. voiungnam ne ni aura pas euirueuiv. - 

demandé, s’il avait tenté de réglementer le colporteur. Il m’a répont u 
négative. , 0ig®9^

D. Au fait, je n’étais pas bien éclairé lorsque M. Sargent a rendu a 
sur la Commission des utilités publiques. Outre le président, a-t-il dit, i ^0lJj h5 
autres commissaires. Les a-t-on nommés dans ce but spécial? R- 
constituent la Commission des utilités publiques. j n’eS

D. On a porté cette question à leur attention de consentement mu 1 ’ 
ce pas?—R. Oui, ils n’étaient pas soucieux de s’en mêler. uS le11

D. Pour régler la question?—R. Précisément. Je veux dire que n0lls e 
avons signalé cette question à titre d’expédient. Je veux dire plutôt qu rpel 
arriverions, selon moi, au même résultat devant toute autre commissio
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®st l’expérience acquise aux Etats-Unis. Nous l’avons signalée à la Commission 
69 utilités publiques parce qu’elle était sur place, et nous nous reposons en toute 

c°ufiance sur elle.
Le président:

j D- Winnipeg est-elle la seule ville où s’exerce le contrôle de la Commission 
/s utilités publiques?—R. Oui, cependant le même état de choses peut exister 
atls d’autres régions.

M. Mullins:
t> .D. Où M. Parish vend-il son lait aujourd’hui?—R. Je ne crois pas que M. 

arish produise du lait. En vend-il?
D. Qu’est-ce?—R. Possède-t-il toujours la laiterie Dundeen?

]„•, P- U possède sa propre laiterie dans le nord de Winnipeg.—R. Il vend son 
b je crois, à un distributeur. Toutefois je n’en suis pas sûr. 

çg ,.p; U ne le distribue pas directement?—R. Non, il ne produit plus de lait 
'ué. U en avait l’habitude, mais il a cessé je crois.
Le président: Avez-vous d’autres questions, messieurs?

M. Loucks:
culi je vous comprends bien, vous ne faites plus subir l’épreuve de la Libér
ia ' ati°n ; que faites-vous? Les règlements de la cité de Winnipeg stipulent- 
ti0n Un. moyen de contrôle?—R. Je veux dire que l’épreuve de la tuberculinisa- 
(w eXlste encore, mais qu’elle ne garantit plus la qualité du lait. On peut 
tytaPP61’ une mastite, et les manipulateurs du lait peuvent souffrir de la fièvre 

mde ou de diphtérie.
J hon. M. Weir: Mais cela ne nous garantit pas de la tuberculose?

Il ri>pc témoin : Le lait pasteurisé ne nous garantit pas contre la tuberculose. 
oCc„ .a Pas d’inspection, par exemple, pour protéger le public contre les maladies 
de j/pmiées par le lait, et qui nous viendraient de troupeaux soumis à l’épreuve 

tuberculinisation.
^ M. Tummon:

les lHjt(_ La ville nomme des inspecteurs chargés d’inspecter les diverses fermes et

Jait
juries?—R. Celles des colporteurs.
celuiUs ne vont pas dant les fermes?—R. Pas chez le véritable producteur de

qui expédie aux distributeurs. Non, ils n’ont pas à subir d’inspection.
v. M- Bouchard: 

!’««£ v«
s ne pouvez donc établir aucune différence entre le lait pasteurisé et 

qu’on ne prend pas toi 
Meilleure forme?—R. Non.
^rce qu’on ne prend pas toutes les précautions pour livrer le lait naturel 

Le President: D’autres questions, messieurs?
I) Jf: B°yes:

' *stri^ 0ls-je donc comprendre, monsieur le professeur, que le producteur- 
C°ltlI)I'cnrislr LeuI vendre son lait à n’importe quel prix?—R. C’est ce que je

t), Jur .
vilie j ^tenant, supposons qu’il le vende à un prix aussi bas que 5 cents dans 

û t? Winnipeg en concurrence avec celui qui le vend 10 cents?—R. Non.
la,

le l)0ut le faire à son gré?—R. Il peut agir ainsi, si je comprends bien, 
it- î) pr°ducteur-colporteur ne coupe pas les prix.
e v0Ugar l’entremise de votre Commission des utilités publiques pouvez-vous 

l'clle assurer qu’une bonne proportion du lait se vendra 10 cents? La vente
..Egression?—R. Depuis que nous avons assumé le contrôle, il y a eu 
10n dans la consommation du lait à Winnipeg, et s’il faut en croire nos

65422—34 J
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registres, il n’y aurait eu aucune augmentation dans la quantité vendue pa1' *e 
producteur-distributeur.

M. Bowman:
D. L’excédent est pourtant considérable?—R. Oui.

Le Président:
D. Si je comprends bien, ces prix fixés par la Commission sont des PllN 

maxima et non minima?—R. Pour autant que je comprenne la portée de ce 
règlements, voici mon point de vue: les prix sont fixés et ils peuvent s’appliQl,e 
au commerce du producteur-distributeur, mais ees derniers ne s’en prévalent P:U'

M. Tummon:
D. C’est un point très important, à mon avis?—R. Nous sommes pi-^5 

nous laisser convaincre là-dessus; je n’ai aucun doute sur la nécessité de ^ 
application, si nous trouvons là un facteur important dans la situation du la1 
Winnipeg. -ece

D. Je ne puis comprendre que votre Commission des utilités publiques P111, 
fonctionner à la satisfaction de tous sans couvrir tout ce terrain.—R. Elle Pe^c 
couvrir et couvrira tout ce terrain. Mais je crois savoir, sauf correction, <lu 
n’a pas jusqu’ici exercé son contrôle sur le producteur-distributeur.

M. Bowman:
D. N’est-ce pas plutôt une menace que vous maintenez sur la tête des V. e 

ducteurs-distributeurs, en leur laissant entendre que le tarif deviendra obligat ^ 
pour eux s’ils ne maintiennent pas le prix fixé pour la vente?—R. M. CottintV^ 
les a rencontrés pour discuter cette question. Ils ont répondu : Nous nar0,p 
pas l’intention de couper les prix à un niveau inférieur à celui que nous a 9 
déjà. Ces prix ont toujours été moindres que ceux du lait pasteurisé. R • 
toujours eu une différence. , ve

D. Quelle différence?—R. Un à deux cents, je crois. Ils ont convenu ( ^ 
pas couper les prix. Ils ont leur association propre, et je crois savoir 
Cottingham leur a répondu : ‘Très bien, maintenez les prix, ce qui nous eV ^ 
de faire des inspections”. Il est très difficile de surveiller les colporteurs de 
quant aux prix qu’ils exigent. Us ont maintenu les prix, je crois.

D. Actuellement, l’Association des producteurs, dont M. Sargent e 
président, exige-t-elle un prix établi par la Commission?—R. Oui, niais 
lions-nous que tous les producteurs ne font pas partie de l’association 
Sargent.

le

de >*'

, cette
D. Je le sais bien, mais je veux parler de 70 p. 100 des membres ne 

association?—R. Oui. aSgcr
D. N’ont-ils pas un prix garanti de $1.54 les cent livres, lorsque l’auti'6 ju 

ciation dont nous parlons, celle des colporteurs, n’en a aucun pour la ve^,= 0nt 
lait?—R. U n’est pas fixé arbitrairement mais de consentement mutuel. ^jg. 
ainsi convenu de ne pas diminuer les prix à moins de 8 cents la pinte, Ie 
C’était le prix ordinaire des magasins. i 0\p0?'

D. Autrement dit, le petit vendeur appartenant à l’Association des____  p fil

teurs vend tout son lait non pasteurisé au prix moyen de 8 cents, ior’ <4 \» f
de l’association de M. Sargent—ou mieux, l’Association des produc e ,eg 
de Winnipeg—le vend à 10 cents la pinte, avec un prix garanti de $ 
livres?—R. Oui.

:U>

ce°

M. Bouchard: ne ;’oC'

D. Cette Commission des utilités publiques, monsieur le Pr0 . Jg'
cupe pas de la qualité du lait?—R. Non. • is*e 1®S 1 f )e

D. Le bureau municipal s’en charge?—R. Nous avons t°u 1 g gra5se“’ 
ments ordinaires stipulant un minimum de 3.25 p. 100 de ma i
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cr°is, mais on ne s’occupe pas de faire des épreuves sur les bactéries 
Setoblable.

ni rien de

lait.

M. Mullins:
D. Mais il y a un certain règlement à Winnipeg concernant la norme du 

y - On avait accoutumé de fixer une norme de 3 et quelques centièmes p. 100. 
°Us ne pouvez pas vendre de lait au-dessous de ce chiffre?—R. Oui, nous avons 
ne norme minimum des matières grasses, mais sur la quantité.

O. 3.5, n’est-ce pas?—R. Aucune norme sanitaire.
D. Existe-t-il une norme bactériologique?—R, Non.
O. Aucune?—R. Non.

1 .p- Aucune inspection ni contrôle?—R. Nous avons toujours un règlement
J'Sdénique provincial touchant les usines de pasteurisation, mais pour une raison 

quelconque, la ville n’en a pas.

M. Hackett:
f0 D. Conclurons-nous que le lait pasteurisé, supposé immunisé, doit se eon- 
r: ,nier à la norme, lorsque le lait non pasteurisé est exempté de tout norme bacté- 
p —R. Il n’y a pas d’autre norme bactériologique que celle exigée pour la
n’i J;Urisation. La pasteurisation diminue les bactéries, mais aucun règlement 

D11ge de le traiter ainsi, puisque la pasteurisation n’est pas obligatoire.
M. Bowman:

c0m A l’heure actuelle, tout se fait plutôt à la bonne franquette. C’est un 
*: Promis entre le producteur, le consommateur et le distributeur avec la situation enchevêtrée qui existe à Winnipeg...—R. Absolument.

D.
M. Bouchard:

div "■ Avez-vous une opinion à formuler devant le Comité sur ces attitudes 
l^t rS<m co.ncernan,t la pasteurisation? Le lait pasteurisé est-il meilleur que le 
h0n °r,hnaire? Est-ce du bon lait?—R. Non, monsieur, je suis un économiste et 

Un médecin.
l30lJ^- Tummon: Avant d’entendre votre réponse, je voudrais savoir ce que M. 

lard entend par du bon lait?
bres , ■ Bouchard: 11 me faudrait un trop long temps pour convaincre les mem- 
ti0n c u Comité. Ils entretiennent des préjugés sur cette question de pasteurisa-

"e président : Je crains que ce serait pour vous une tâche ingrate, 
j ^ Af. Mullins:

Mau*' Avez-vous éprouvé des ennuis sérieux avec ces producteurs-distributeurs 
P' 100■ • ■ —R Des épidémies, voulez-vous dire? 

j ' Oui.—R. je ne puis dire. Peut-être un cas ou deux. 
tRercj président: D’autres questions? Le Comité doit, j’en suis assuré, des re- 

IVl Gn^S au profssseur Grant, pour son témoignage si instructif.
R ta ■-Mtjllinb; Puis-je demander au témoin d’où provient cette nouvelle idée 

“mpeg?
]yjC : Celle de la Commission des utilités publiques?

j °Wman: Le témoin a expliqué le compromis auquel on est arrivé à Win- 
les embarras survenus—il y a deux ans, au moins un an—entre le 

j Rieur et le producteur.
(c|Rtres ^RRsident: Nous nous réunirons demain, messieurs, à onze heures. Deux 
..Plana?11101118) MM. Gooding et Love, de l’Ouest, doivent comparaître, et nous

onze heures. Sera-ce
4"8,h 1 111

P Rtôt ?.er10Jls à ces messieurs de se présenter ici demain 
10 h. 30?
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M. Tummon: 10 h. 30.
M. Bouchard: Avant d’ajourner, je me demande s’il ne serait pas mien* 

d’appeler un ou deux témoins qui exprimeraient une opinion impartiale sur ja 
question de la pasteurisation. A mon regard, elle paraît essentielle, fondamentale- 
Le pasteurisateur, les fabriques d’outillage de pasteurisation, les grosses comp3' 
gnies que forment les entreprises de distribution du lait, d’autres agences ont tous 
parcouru les journaux. Ils répètent que le lait pasteurisé est le meilleur que oo" 
buvions. C’est faux, c’est complètement faux. Le lait naturel, bien manipu 
est le meilleur. Je sais que les difficultés qu’il suscite sont très difficiles, mais j 
crois que ce Comité devrait entendre une voix impartiale sur cette question d 
pasteurisation.

Le président: Je soumets la question au Comité.
M. Bouchard: J’en appelle donc au Comité.
Discussion.
Le président: Etes-vous prêts à voter. M. Bouchard propose que le sÇu= 

comité reçoive l’autorisation d’appeler des témoins sur la question de pasteufl8 
tion. Que les membres qui sont en faveur, se lèvent. Les autres? Je décl»re 
proposition rejetée.

Nous nous réunirons demain, à onze heures.
A 5 h. 25, le Comité s’ajourne au jeudi, 20 avril, à onze heures du matin-



Chambre des communes, salle 268, 

Le 20 avril 1933.
Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à onze 

eures du matin, sous la présidence de M. Senn.
^ Le président: Messieurs, la séance est ouverte. Les témoins cités pour ce 
duln ,ne sont Pas icL mais j’ai reçu un mémoire de Y Alberta Fluid Milk Pro- 
juCers Organization qu’il est bon, je crois, de lire pour le mettre au compte ren- 

■ Je demanderai au greffier de le lire tandis que nous attendons. Je crois 
H e c’est important.

(Le secrétaire lit le document.)
Au président du Comité chargé par le gouvernement fédéral de faire en

quête sur la situation de l’industrie laitière au Canada.
A une assemblée tenue à Calgary, Alberta, le 15 avril 1933, à laquelle 

étaient représentées toutes les sociétés de producteurs laitiers de l’Alberta, 
y compris les représentants de la Calgary Co-operative Milk Pool, la 
Calgary United Dairy Producers’ Association, la Edmonton Milk and 
Cream Producers’ Organization et YEdmonton Producer-Retailer Associa- 
tion, on décida unanimement par voie de résolution d’exposer à votre Co
mité, au moyen du présent mémoire, l’attitude prise par les cultivateurs 
laitiers de l’Alberta et par ce moyen d’essayer à vous aider dans vos ef
forts en vue de résoudre le problème de l’industrie laitière au Canada.

Nous tenons à signaler que les représentants de l’Ouest choisis pour 
rendre témoignage devant le Comité fédéral chargé de faire enquête sur 

industrie laitière et ses problèmes, représentent l’industrie laitière en 
général et en particulier son aspect manufacturier. Et s’ils ont de vastes 
c°nnaissances sur le problème qui embarrasse les producteurs laitiers, ils 
sont nécessairement intéressés à la partie de l’industrie qui les concerne 
directement.
. Par conséquent, nous bornerons nos suggestions et nos renseignements 
a la question des producteurs de lait en nature. Nous allons grouper no- 
re matière sous les cinq rubriques suivantes :

L La production du lait en nature, industrie par elle-même:
(a) Pour la protection du consommateur, il faut un approvisionne

ment quotidien régulier. Pour satisfaire la demande, il faut un 
contrôle spécial des troupeaux.

(b) La production du lait en nature exige une étroite surveillance 
de la qualité, l’inspection des troupeaux, des bâtiments, etc.

(c) La main-d’œuvre doit toucher plus que la main-d’œuvre de fer
me ordinaire.

W) Il faut un service de 365 jours par année.
(c) Il faut faire des livraisons spéciales qui exigent des frais addi

tionnels.
j ^ous signalons les quelques faits ci-dessus dans le simple dessein 

Prouver que l’industrie du lait en nature doit nécessairement se placer 
** des autres industries dérivées du lait; et que l’on ne devrait pas 

u '.mrir que les prix de la crème et du fromage servent de raison pour 
aisser le prix du lait.

509
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2. Bénéfice et distribution:
(a) On devrait tenter un effort pour placer la production du lait en 

nature sur un pied rémunérateur, en tenant compte des frais de 
production moyens, comme fait le distributeur en calculant son 
écart.(b) L’écart du distributeur devrait se calculer d’après la valeur de 
remplacement de l’actif et les frais généraux réels, et non PaS 
d’après la valeur majorée dudit actif.

(c) Nous croyons que le distributeur et le producteur ont droit tons 
deux à un bénéfice raisonnable sur leur mise de fonds et !clir* 
frais, et que le consommateur doit payer son lait un prix Per' 
mettant de rémunérer raisonnablement la production et la dish-1' 
bution. Il doit payer la qualité et le service.

(d) Nous suggérons en outre d’envisager la question de la dupl?ea' 
tion des services de distribution en songeant que cette duping 
tion se fait aux dépens du producteur. Par exemple, s’il paS“ 
sept voitures sur une même rue lorsqu’une suffirait, il faut Q 
le consommateur et le producteur payent les frais généraux 
plémentaires pour les six voitures inutiles et tout ce qu’c 
exigent.

3. Surplus:
(a) Nous tenons à faire remarquer au Comité que s’il y a un surpl*;

rce P.ne
dans les différents bassins laitiers du pays, ce n’est pas ParC ,0jp, 
le cultivateur cherche à surproduire, mais parce qu’il a bp; m 

pour vivre, de vendre deux livres de lait au lieu d’une. 
situation, si elle se maintient, tuera l’industrie, et alors Ie 1 
sommateur commencera à payer. . < je
Si l’on donne au producteur un prix suffisant pour la QuaIltl-.0u' 
lait qui se consomme en nature, la question du surplus se 1 
dra d’elle-même sous un régime convenable.
Le surplus de lait est une des sanctions imposées au produ ept 
pour le forcer à garantir au consommateur un approvisionne 
suffisant toute l’année. Il0us
Dans chaque bassin laitier, le producteur de lait en nature. ^r 
en sommes convaincus, serait disposé à se charger de so'1 ^,e,r 
plus, pourvu qu’il obtienne un prix raisonnable pour le lal 
du pour l’usage du consommateur. ^

Nous prétendons donc que le problème du surplus de lait, du ” ejr 
dans l’Alberta, peut se résoudre, pour chaque bassin laitier, par 'j1, jjs' 
tente de coopération entre l’association des producteurs et celle c c" 
tributeurs.

(b)

(c)

(d)

4. Magasins en série et guerre de prix ,r£ljt
(a) Les producteurs albertains sont d’avis que le lait

vendre que par les voitures, tant que ce mode de dis ^ ]#’ 
dominera, parce que si les voitures pouvaient vendre t°l ^jU11 
le prix de la distribution en serait réduit, car chaque ^ ^ 
vendant un plus grand nombre de bouteilles, le produe 
consommateur en bénéficieraient. , lait/'1'.
Les magasins ne devraient pas avoir le droit de vendre ^ d a11 
dessous du prix coûtant pour attirer la clientèle et ven 
très articles. , qiic
On devrait aussi empêcher la guerre de nrix par d au r f qUe,

(6)

(c) empêcher la guerre de prix par 
epiceries en série comme 
que raison

par exemple, le laitier qui, r ,lS 
croit pouvoir vendre son lait directement a

r<?'
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(luit. En agissant ainsi, il nuit à toute l’industrie laitière et au 
lieu de la stabiliser en aidant à maintenir un prix raisonnable, il 
la ruine en la baissant à son niveau. Il faudrait que ces laitiers 
fussent contrôlés.

5. Contrôle de l’industrie laitière par la Commission des utilités publiques
Nous favorisons le contrôle par la Commission des utilités publiques, 

et nous croyons que le producteur, le consommateur et le distributeur ont 
droit à ce que l’industrie laitière reçoive la même considération que les 
autres utilités publiques telles que l’éclairage, l’eau, la chaleur, etc., car le 
lait est, tout autant, une nécessité publique. Nous croyons que de cette 
manière on pourrait:

(o) Arrêter la guerre de prix.
(b) Contrôler l’écart qui revient aux intermédiaires.
(c) Stabiliser l’industrie.
(d) Répartir les prix en mettant tout le monde sur un pied d’égalité.
Nous soumettons les suggestions ci-dessous dans un esprit de coopé

ration, et nous serions heureux que le Comité fédéral qui siège actuelle
ment jugeât à propos d’inviter le groupe des Producteurs Unis de l’Al
berta à envoyer un représentant comparaître devant lui afin que, avant 
(le prendre une décision concernant tout le Canada, il connaisse la situa
tion et l’attitude des producteurs de lait en nature de l’Alberta.

R. H. M. BAILEY

Résident de l’Edmonton Milk <fc Cream Producers’ Association, Ltd.

J. B. RITCHIE

®ec- Inès, de l’Edmonton Milk & Cream Producers’ Association, Ltd.

^id,

R, R. 2, S. EDMONTON 
JOHN BENYON

ent de l’United Calgary Milk Producers’ Association, Livraison générale,
Calgary

KEYS CULLEN

te Le
Président de la Co-Operative Producers, Calgary

lrUit;,!‘l<®sn)KNT: Messieurs, la séance est ouverte. Les témoins assignés pour
' Un ertvN*____:_x :>_________ i____________ ________:at tj—~~/^ident«e lann ne sont pas ici et j’apprends que nous avons ici M. Hurford, lepresi

Columbia Dairymen’s Association qui pourra nous donner
8Ur pî, s renseignements essentiels touchant la situation < ' - ,r 9q

de Vancouver. Je crois que nous devrions limiter son temps a 15 ou 20 
Pour Pouvoir entendre les autres témoins si c est neces^ane. Que le.

s> messieurs?
V. Hurford est appelé.

T résident: Vous avez la parole, monsieur Hurford. 
j’ai y? témoin: Depuis 25 ans, je dirige une beurrerie sur 111e de Vancouver et 
Veneur H* Ji- —-, i« nr&uw h- i.

r,ih/^lultUr d’être depuis quelques années le président de la British Columbia 
6 VinZn/ Association. Je suis également en relations avec le Conseil national 

laitière depuis onze ans.
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On m’a demandé, messieurs, de vous exposer la situation de l’industr 
laitière à Victoria et dans 111e de Vancouver. Je ne suis pas bon orateur, i®9 
je vais chercher à vous exposer la chose aussi brièvement que possible et j’esp 
que vous y verrez bien clair. En parlant de Victoria, je veux dire l’agglo®16^. 
tion de Victoria, qui comprend deux endroits environnant l’ancien Victor ^ 
Oak-Bay et Esquimalt, lesquels, joints à Victoria, constituent une population 
70,000 âmes. . je

En Colombie-Britannique nous avons ce qu’on appelle la Loi du 
veux parler de la “Loi concernant la production et la vente du lait pour ^e la *L/Oi concernanv îa pruauvuun eu ia vcuic uu miu y— , •
sommation”. Toute ville peut demander et décider de se placer sous cette 
sous l’application des règlements s’y rattachant. Je vais vous laisser un c- 
plaire de la loi et de ses modifications et des règlements d’application. e. 
règlements prévoient le classement ainsi que les conditions et les modes de c s 
ment. D’après ces règlements, un producteur ou un vendeur ^qui n’obticn ^ 
80 p. 100 ou plus des points attribués pour la propreté des bâtiments, urjjir 
des animaux et le mode de manutention ne peut pas sans le pasteuriser, g0l)t 
de lait à une ville qui décide de se placer sous ces règlements. Ces pom 
indiqués sur une carte dont je vais vous laisser un exemplaire. ; .g ]eS'

La ville de Victoria met ou va mettre en vigueur les règlements d apr jeS 
quels le lait doit venir d’endroits ou de troupeaux qui obtiennent 80 p- g efl 
points ou bien il doit être pasteurisé. Il y a à Victoria quatre distribu e je 
gros, qui ont des ateliers de pasteurisation, et il y a environ 249 expédi c .g je 
lait c’est-à-dire 249 cultivateurs qui ne portent pas leur lait aux usines 
distribuent eux-mêmes.

M. Tummon: ju«'
D. Vous voulez dire des magasins?—R. Non, des cultivateurs ou Pr 

teurs qui vendent par les maisons, dans l’agglomération de Victoria.

M. Meyers> o®til'
D. Leur propre lait?—R. Oui, il y en a 249 et il n’y a que quatre usine- goP

100 dont les étabie-^elées pour pasteuriser. Sur ces 249, il y en a environ
,iP5bien tenues et qui manipulent le lait d une manière _ moyenne,^ \» 

le prouvent les examens bactériologiques. Ceux-ci on Ue c c"
que 10,000. Ceux qui sont au courant de la question ai ^0n,
une bonne preuve de qualité. , . 1o„_ iaif?—-P- le

D. Ces expéditeurs particuliers ne font pas pasteuriser leur ^ -R. le
mais il y en a environ une centaine qui ont d excellentes métho^ ^go()0 1 
prouvent les examens bactériologiques. Leur lait c mine jjr
centimètre cube. , . , . r? 100 c*‘ -ia

D. Le vendent-ils le même prix que le lait pasteurise. ;
teurs ne sont pas des rogneurs de prix. Les laitiers de bonne
ne rognent pas beaucoup les prix 
un dollar

Le bon lait se vend environ huit p

a Victor
inteS I

M. Tummon: Un peu plus de 12 cents. .,
Le témoin : Quant à ceux qui expédient aux distributeurs en 8r0S’1 „nt l 0l>'ie

t/UTTlP rpQxrniv» r\ r\r, Z-,^4- — - 1 -.x -l^x— ------------   - - J— J.«.zxzx4--.xrzN/-t QOnCBÎ* L ^ ^ Qll ^
aV56

jrehecoutume d’avoir des contrats et d’etre soumis . prix du
et la demande, c’est-à-dire la quantité de lait pj ^ teneur en } »
prix du lait en nature et le surplus payable d apit> N ; \e grossi^6 -n u 1 * 
A présent, ces contrats n’existent plus. Ni le prot u qntisfais®®*' naÀ^
soumettre aux gens avec lesquels ils traitaient un cnn . * - entre Ie p
plus de contrats ni de système reconnu régissant les re a i®°v ls
le producteur. Us font leurs propres conditions. _ . ue le Prl'iflüe .é

Pour vous donner une idée des prix, messieurs, je vous^t 1 sse. Q® . e»s^ 
du lait en nature atteint 35 à 40 cents par livre de maticU' ‘onirne j 9 
j’ai constaté qu’on payait jusqu’à 45 cents par livre. Niais,
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e vous l’expliquer, il n’v a actuellement aucune méthode unique de fixer le prix 
J1 lait vendu en nature et celui du lait calculé d’après sa teneur en matière 

j, ®Ss,e- Pour le surplus, on paye 20 à 25 cents et d’après les renseignements que 
U®1» ’1 semble que le prix moyen reçu par le producteur soit de 28 à 32 cents par 

re de matière grasse.
M. Pickel:

D- Cela veut dire que la moitié de la production est classée comme surplus? 
, A peu près, mais je tiens à bien vous faire comprendre qu’il n’y a pas desMè:

avec me régulier. Le distributeur peut avoir convenu de certaines conditions
Il appartient

11 y a eu dans le passé des arrangements stipulant un prix trop élevé. Une 
Pagnie passa un contrat pour une certaine période à un prix, pour la matière

ijri- un expéditeur et de certaines autres conditions avec un autre, u appartient 
8ü quement au distributeur de fixer la quantité de surplus ou la proportion de 

Plus à payer comme tel.

M. Porteous:
D- Us payent différents prix?—R. Oui.

dist V différents prix d’un fournisseur à l’autre?—R. Je ne le crois pas. Le 
deçfUteur paye un prix uniforme. Sans doute, il y a la question des envois et 
i°Ur *-a^s de transport parfois, et si le distributeur paye un prix uniforme à ses 
Wn§niS?eurs en général, il peut ne pas prélever une proportion uniforpie de sur- 

v, de n’ai pas de chiffres exacts sur ce point.
Opj D-, Cela dépend de la constance de l’approvisionnement, je suppose?—R. 
c°rtij

r . - - _ ...
Il ]u- ’ supérieur à ce qu’elle pouvait payer ensuite lorsque la situation changea. 
teurs lauut évidemment annuler ce contrat et en passer un autre. Les produc- 
Prés et les distributeurs se sont ensuite proposé des arrangements mais jusqu’à 

1 aucun n’a été accepté ni considéré comme satisfaisant de part et d’autre.
^ Af. Pickel:

actueiï ^Ourriez-vous nous donner une idée de l’écart actuel?—R. A Victoria 
I^etUent, le lait se vend à raison de 10 à 14 pintes au dollar.

Dix à quatorze pintes au dollar. Je croyais que c’était huit.—R. Oui.
^ Ce président:

rrient tufUX v°itures.—R. Les cent producteurs que j’appelle des laitiers haute- 
^Uerre ,cac«s vendent leur lait huit pintes au dollar et il n’y a pas beaucoup de 
juute q ° ,Prjx parmi cette catégorie de producteurs. Us produisent un lait de 
i fflolln ^ ont une clientèle régulière. Ils lui fournissent un lait de moins 
^Har0" D’autre part, on peut acheter beaucoup de lait de 10 à 14 pintes au

r. Af. Pickel:
■U, j'x , .
j) u lait de contrebande?—R. Les cent et quelques autres, 

î'. le ] .fiuatre compagnies distributrices, quel est leur écart?—R. Elles ven- 
d0 p a raison de neuf ou dix pintes au dollar. Il y a deux sortes de lait, 

3°Uari p e‘ U y a le lait jersey et le lait ordinaire. L’un se vend neuf pintes au 
,. I) auUe dix. Une compagnie le vend douze.

L«
ouvez-vous nous donner une idée du bénéfice brut qu’elles réalisent par P- Non.

l'le L - ^sident: Monsieur Hurford, vous avez parlé un quart d’heure. Je vois 
: ex ern?ins assignés pour ce matin sont arrivés. Si vous pouvez terminer 

0lhité quelques minutes, je vous prierais de le faire, à moins que le
L désire autrement.

far,)Pte Xl°iN: Oui, je vais le faire. Quant au reste de l’île de Vancouver, on y 
6_y1'lrig. beurreries et il y en a une autre sur une île adjacente: l’île Salt-

der) °- Sont toutes des beurreries coopératives. La beurrerie de Cowichan 
,ls 1895; celle de Comox, depuis 1901; celle de Nanaïmo, depuis peu
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après nette date. Elles fonctionnent toutes d’une manière efficace. Leur situation 
financière est solide. Elles ont toutes une réserve qu’elles se sont constitué0 
pendant nette période. On les considère comme d’heureux essais de coopération 
vu qu elles durent depuis longtemps et qu elles consolident continuellement l°n* 
situation.

M. Picket:
D. Elles réusissent bien comme organismes de production?—R. Sans doUfe
XJ. I J il v O 1 VUeiOOVllV MXKsXX VVIJilllV U1 V*V U4 ueiuveiuil . il, WW**-

ce sont des associations de producteurs. Elles appartiennent à des products 
et ceux-ci y ont la haute main. ]a

D. Des producteurs?—R. Oui. Vous avez là, je crois, un bon aperçu d 
situation qui existe sur l’île de Vancouver. A Victoria, on est actuellement ‘ 
le chaos parce qu’il y a un très grand nombre de vendeurs de lait, dont u„ 
compagnies distributrices en gros et nombre de producteurs-vendeurs dont ^ g 
certain nombre vendent un produit de haute qualité et sont bien établis. S ‘ • 
des questions que vous désirez me poser, je serai heureux d’y répondre.

Le président: Le Comité est-il satisfait?
M. Tummon: Merci.
Le président: Merci, monsieur Hurford.
Le témoin: Merci, monsieur. J'ai été aussi bref que je le pouvais. ^
Le président: Nous allons appeler M. Gooding, le président du Sa^a 

Dairy Pool.

C. T. Gooding, appelé, prête serment.

Le président:
D. Monsieur Gooding, voulez-vous exposer votre situation au Confit6 ^ 

Oui, monsieur le président et messieurs, je suis président et directeur gén° ' 
Saskatoon Dairy Pool.

D. Vous avez un exposé?—R. Oui. yoUs
D. Très bien, nous serons heureux de l’entendre, monsieur Gooding.-'*1, 

voulez dire un mémoire? QUj.
D. Oui, un exposé à faire au Comité avant qu’il vous questionne?—M ^joir
D. Nous avons l’habitude d’entendre d’abord l’exposé du témoin?—;*1: era*“ 

sieur le président et messieurs, je n’ai pas rédigé de mémoire, mais j a poUi 
beaucoup vous exposer dans les grandes lignes ce qu’est notre associatif p 
(|ue vous soyez au courant de ce que nous faisons, avant que nous abord 
faits et les chiffres. Comme je l’ai déjà dit, j’appartiens au Syndicat de ^ \e\fl 
de Saskatoon. C’est uniquement une affaire de producteurs ; le synd]C ya0 
appartient et ils y ont la haute main tout comme dans le cas de la Frase ^pi0’ 
Milk Producers dont vous avez entendu parler avant-hier. XT""r" "n"s *Nous nous^,^
organisés pour la même raison, à l’hiver de 1926-27, car à lepoque les rg • 
étaient très mécontents de la situation qui existait dans l’industrie ajOI)na’ jt 
tort ou à raison, ils crurent que les distributeurs particuliers ne leur 
pas une part raisonnable du dollar du consommateur. Ayant cette idee^ veflt • 
depuis plusieurs années, les producteurs organisèrent des associations ^ t_.r_____—a «unvw, ““j^rürea du sy^eà
Les unes réussirent ; d’autres, pas. A 1 hiver de 1926--7. les nu se ren1 -,l
s’assemblèrent et décidèrent de faire le commerce eux-meme.-. jutôt
compte qu’il leur fallait un capital pour leur permettre de vent ie r pent 
une meilleure emprise sur le marché de leur produit. IL le u< <jen, et». • yo> 
comme les autres associations du même genre dans 1 Ouest ca - jistrlD ipv 
avril ils commencèrent. Nous n’avions pas l’intention de tant < L

J
s’assemblèrent et décidèrent de faire le commerce eux-mêmes. IR ,sC,A ÿtA'f

Ils le firent à
e

. ........ .............. . pas l’intention de faire ia Cï^
mais de vendre en gros aux distributeurs ce qu’il leur fallait de lafi 6 jug crbe 
de table. C’est ce que nous fîmes, comprenant que la question du si | e c0 
un des problèmes qui nous inquiétaient le plus. Nous comprenons
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gestion est encore le plus grand embarras dans toutes les villes du Canada. 
‘ °us nous rendîmes compte que le secret du succès dans l’industrie laitière ne
Insistait pas à créer une concurrence additionnelle dans le domaine de la distri- 
. don, mais à garder notre surnlus à l’écart du marché du lait Nous savionsmais à garder notre surplus à l’écart du marché du lait. Nous savions
^ ■ sous le régime des ventes individuelles qui existaient depuis des années, 
de VUe cu*^vateur était son pire ennemi en ce sens que l’un était le concurrent 
t0 autre. Dans cette idée, nous nous disions que les consommateurs de Saska- 
t °itl> qui sont nos meilleurs clients et nos seuls clients sur le marché du lait en 
( dire, ne pouvaient acheter que tant de lait. Nous étions prêts à leur vendre 
4V- e quantité non pas à un prix fixe mais au prix du marché, prix qui se règle 
jJ'k'mment de temps à autre. C’est tout ce qui peut se vendre là, quoi que 
tajUs voulions. Le fait est que la ville de Saskatoon ne peut prendre qu’une cer- 
jjj ne quantité de lait en nature. Notre système consiste à ne pas jeter sur le 
4g*eUo du lait en nature le surplus, c’est-à-dire la quantité qui ne peut se vendre 
l’*H t a't°°n' ^*ous ilvons lu haute main sur cet aspect de la situation. Résultat, 
eil 'l°rnier, par exemple, lorsqu’il y eu tant de difficulté dans l’industrie du lait 
He lature, j’ose prétendre que Saskatoon fut peut-être la seule ville du Canada à 
^ a,s avoir ce qu’on appelle communément une guerre du lait. Nous n’avons eu 

Ul1 genre de guerre du lait et le prix n’a pas baissé au-dessous de dix cents.‘Satis douteou , "'^e, dix cents c’est le prix courant dans tout le pays, mais l’an dernier, 
avamUS a elté nombre de cas où le lait a baissé jusqu’aux environs de cinq cents 
l'és,,!,, ?u’on trouve un moyen de le ramener à dix cents. Nous croyons donc avoir
iUovU *c Problème en ne jetant pas notre surplus de lait sur le marché. Par ce 
p0Ui°n■ nous avons stabilisé le marché. Voilà, monsieur le président et messieurs.
Oo^1110', nous nous sommes organisés. Pour disposer de notre surplus de lait, il 
régi, a évidemment fallu le transformer en quelques produits appropriés à la 
t'è§ . ou n°us vivons. Nous avons fabriqué de la poudre de lait écrémé, produit 
<ie çç^^ode dans l’Ouest, du fromage et du beurre. Nous fabriquons beaucoup 

' trois produits. Je ne sais s’il vous intéresserait aujourd’hui de...

hiêi-, Fa
Jé. Bouchard:

aies aites-vous de la crème glacée?—R. Non, nous n’en fabriquons pas nous
niais nous vendons en gros aux fabricants tout ce qu'il leur faut.

Af. Picket:
-ion'lient lequi ,en sont les membres?—R. Il y a à peu près 250 cultivateurs qui expé-

'Utti^' est la proportion de cultivateurs qui sont loyaux envers cette asso

it,: F)

•ait au syndicat de la Saskatchewan. 
AL Bouchard:

fe « ' ^uelle est l’armature financière de votre organisation?—R. Notre arma-
«nancière?

^Ut Pn ^nÉsiDKNr: Je vous suggérerais de laisser M. Gooding finir son exposé.
n oubliant

D

pas 
dé. Pickel:

votre question.
m

^rUennP1 bien des cultivateurs qui expédient à Saskatoon et qui n’ap-
b t). ]y l)as au syndicat?—R. Il y en a 18 ou 20.

^^tribuent-ils leur lait?—R. Non, ils le vendent à un certain distri- 
s,..°be d6 vais vous dire pourquoi. Nous avions une main-mise complète, 

gain était la seule au Canada à exploiter un syndicat dont tous fai-
C’était absolument

p*6at
atif*** n’était pas obligatoire d’en faire partie. 

kleUr8 ^ Nous eûmes la bonne fortune d’obtenir l’adhésion de tous les expé- 
() av°ir une emprise complète sur toute la vente, qui se faisait à Sas- 

nuu ^Sc tourna contre nous pour deux raisons: l’une, parce qu’un expé-n était pas du même avis que nous et croyait devoir être payé pour le
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marché du lait en nature; l’autre, parce que l’on nous faisait toutes sortes 
difficultés au nom de la Loi des coalitions. Il est évidemment très malheure ^ 
que les consommateurs—et je pourrais aussi dire certains membres du conSeI1 
de ville—aient été si soupçonneux. Ils demandèrent des enquêtes et le reste . 
vue de savoir si le lait entier ne pouvait pas se vendre meilleur marché et s 
ne s’agissait pas d’une sorte de monopole ou de coalition. Nous décidâmes Q 
cela n’était pas dans l’intérêt du producteur ni de notre association. ^

Monsieur le président, nous comprenons parfaitement qu’il est inutile 
crier sur les toits ce que nous aimerions faire et ce qu’il conviendrait de *al ^ 
Nous devons toujours nous rendre compte que le consommateur, après tout, \ 
notre client, et nous devons nous en tenir à ses décisions. Voilà pourquoi) ■ 
Saskatoon aujourd’hui, un des distributeurs a une vingtaine de fournisseurs 
ne sont pas du syndicat. Il fut un temps où notre emprise était complète - 
les producteurs. Tous les cultivateurs de la région voulaient appartenir au 
dicat d’industrie laitière de Saskatoon. Nous ne pouvions pas les refuser. - 
avons eu toutes sortes d’aventures à cet égard. Nous ne pouvions pas les i * g 
ser à cause de la Loi des coalitions. De temps à autre, nous répondions: u 
avons malheureusement trop de lait pour la ville de Saskatoon et nous aI e 
rions attendre un peu que les prix s’améliorent avant d’aller plus loin, P‘n0s 
que cela dérangerait les prix. Il nous fallait évidemment tenir compte de 
cultivateurs syndiqués et c’est une des raisons pour lesquelles il importe jS 
tenant que nous n’ayons pas une emprise complète sur les producteurs- * ag 
c’est malheureux pour notre association. Elle ne se développera peut-être 
d’une manière pratique maintenant. ,i9r'

Il est peut-être bon d’examiner quelques chiffres pour voir la som®e ijf« 
gent que reçoit le producteur pour son produit. Nous entendons souven ^
que le consommateur paye 10 cents et que le producteur n’en reçoit que 0-

‘ 16
nentceC’est à Saskatoon comme ailleurs et naturellement le neD

ducteur posent cette question. Il est malheureux que tant de g P . ière. ' 
attitude, surtout s’ils doivent s’occuper activement de 1 industrie la reS d« 
Saskatoon, nous avons habitué nos membres a , comprenc îe - gr»11,^
2 et 10 cents la pinte, de 2* et 11 cents et ainsi de suite, ne valent 
chose, sauf si on les comprend. J’étais ici avant-hier m sqm • , ^ en a
témoignage, et je n’aurai évidemment pas a vous par cr c e> P jg co^P g
ture et du lait de surplus. Je me proposais de le faire, mai J 1 . qUe
que je répéterais ce qu’a dit M. Mercer. Il vous inteiessera c ■ * <fu
la ville de Saskatoon, on ne vend comme lait en nature que 41 p. 
que nous produisons.

Le président: Par lait en nature, comprenez-vous la crème. naturety
Le témoin: Non, rien que le lait. Nous vendons comme lait coasf‘Lr

46 cents la livre de matière grasse, 41 p. 100 de notre production. ^ l’hf.g 
que la Fraser Valley le vend le même prix, soit 48 cents les six m crc e
et 44 cents les six mois d’été, soit une moyenne de 46 cents a 1-ann • ur 
de table se vend 30 cents,—non, elle s’est vendue 40; et je puis > jo ce11 
part, c’est notre faute si le prix par livre de matière grasse a baisse ^ pri* t 
Nous comprenons maintenant que ce fut une erreur, et il se peut q p
monte à 40 cents par livre de matière grasse. Nous constatâmes l g de 
la dépression la vente de la crème de table baissait terriblement e plus 
dames de baisser notre prix au distributeur pour qu’il puisse ag ■
crème. Le résultat attendu ne se produisit pas et notre vente n t- nQUg dc 
leure qu’elle n’était à 40 cents. Nous fûmes donc mal avisés lorsque ^oUg tqc 
dames de baisser le prix de 40 à 30 cents pour accroître les ventes. ^cidal1 
vions 40 cents par livre de matière grasse pour notre crème et no 
de notre plein gré de baisser le prix à 30 cents.
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M. Pickel:
». Est-ce la crème 10 p. 100 que vous classez comme crème de table?—RAtl, non.

Le président:
Vçs P' Il veut dire toutes les sortes de crème de table.—R. D’après nos épreu- 

s’ la crème de table contient environ 22 p. 100.

M. Pickel:
VQ Vous distribuez différentes qualités de crème, n’est-ce pas? Ou vendez- 
°U ^ros au distributeur pour que celui-ci puisse faire de la crème de 10, 20 

P- 100?—R. Les marchands de gros vendent différentes sortes de crème, 
Pas Vede que nous vendons dose 22 à 25 ou 26 p. 100. Le pourcentage n’est 

X6' ^lnsb n°tre prix, aujourd’hui, est de 46 cents par livre de matière 
c0tdSe q°lu' krt, et pour la crème de table, de 30 cents. Nous avons vendu 
16 J116 en nature, 41.9 p. 100 de notre production et comme crème de table, 
réüg P- 100. Nous avons la haute main sur le reste et nous comptons avoir bien 
qUe I ’ car si nous n’obtenons pas un gros prix pour le surplus, nous estimons 
d’u e Uioyen de résoudre la difficulté est de centraliser le surplus entre les mains 
\0 e association au lieu de le laisser éparpillé chez des centaines d’expéditeurs. 
beUrs avons décidé de fabriquer de la poudre de lait écrémé, du fromage et du

t)
Le président:

reCeUe n'Ctte somme de 30 cents par livre de matière grasse comprend-elle la 
1) ^,,0Venant du lait écrémé?—R. Non, monsieur. 

t*0ür est une recette additionnelle?—R. Oui. Si cela vous intéresse, nos prix
v°ts 3o autres produits sont ainsi qu’il suit: pour la crème de table, nous rece
nt de'i S<ients Par livre de matière grasse. Le prix moyen de la crème à beurre 
Aitisj m° Par livre de matière grasse, et celui du lait à fromage, 17 cents 
Cetlts’n„essieurs! il est facile de voir que si le lait vendu en nature rapporte 4.05

gPar pinte, la production totale donne à peu près 2.27 cents par pinte.
doute, messieurs, nous comprenons que c’est là à peu près toute la 

*1 n0Us * aujourd’hui. Peu importe la ville où nous obtenons 20 cents par pinte, 
tiatu Uld’ P°ur bien comprendre le problème, établir d’après le marché du lait 

cents re la proportion du dollar du consommateur que nous recevons. Or, 4.05 
Porté à ] ^Pe, ce n’est pas la moitié du dollar du consommateur comme on est 
!hessicu ° sv?PP°ser, étant donné que le lait se vend 10 cents à Saskatoon. Mais, 
a’Une rs> là encore, naturellement, je ne suis pas ici au nom du distributeur ni 
tlotre D V'e catégorie de fournisseurs. A notre avis, nous ne saurions résoudre 
,|ae lç j°.n ème sans comprendre cela. A tort ou à raison, nous le croyons. Lors- 
îl^ligion i86 Vendall- 13 cents la pinte—le plus haut prix a été 15 cents—nous 
H'Asej. ls 1° fait- qu’il nous fallait considérer la vente en gros, et il nous fallait 
> f ‘',lx hôpitaux. A présent, pendant la dépression, nous constatons qu’il 
,5lct de ,.Vendre notre lait pour distribution aux pauvres. Il n’est donc pas 
I, • -38 ! lre que le lait se vend 10 cents. Le prix moyen la pinte est entre 9.30 
. r'X iq0yCnts; et ainsi, lorsque l’on considère que 4.Ô5 cents la pinte est notre

, v Oïl Slip ln A ^ O ^ A + rrrncco of min ri of r*n loif co vnn/1 en r loPied (po11 sur le pied de 3.5 de matière grasse, et que notre laaUri de 3-5 et 3 R nn voit nue si notre lait se vendnt sur le pied de 3.8, nous
valons 4 on v°n v-pnd mr le vied de 3.8, mais nous ne
veiirl„ ^-35 centsi Pi rmntc Le détaillant venu sui us , ’ , ,

Pas touiours sur ce nied de sorte qu’en réalité le prix n’est pas de 4.35'opf !a Pinte mais d’un peu plus de 4.05 cents la pinte, car nous vendons eui
Prft do 3 5’ à 3 8 ta^Fs que le prix minimum est de 4.05 cents la pinte et le
H^ximum, de 4 S cent? la pinte, de sorte que notre prix au producteur est

deux’chiffre® Voilà le prix réel que reçoit le producteur, entie 4.0.)
14-35 cents, et si l’on se rappelle que le lait ne se vend pas a un prix moyen
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de 10 cents, mais de SH cents, on verra que, même dans des conditions très de]'11 
mantes, nous avons suivi la jxditique que nous avions formulée en 1927 lorsq11^ 
nous disions que le producteur avait droit à la moitié du dollar du consoiu*08 
teur.

Il est vrai, monsieur le président, que nous avons encore des mondes à c°n 
quérir. Nous ne nous figurons aucunement avoir atteint notre but. Et nous 1 
préconisons nullement le mode de distribution actuel. C’est pour cela que 110 _ 
sommes entrés dans le commerce. D’autre part, nous nous sommes fixé un °, 
jectif temporaire en attendant que les conditions changent ou plutôt que les 110 
thodes de distribution viennent à changer. Nous nous sommes dit que 110 r 
devions essayer d’avoir la moitié du dollar du consommateur. Nous y a von- 1 
peu près réussi depuis lors, comme j’ai tenté de vous le démontrer. j

Autre fait extraordinaire, nombre de gens croient que le distributeur tien 
vendre le lait bon marché. Je ne sais quelle est la situation dans les au y 
villes, mais il n’en est pas ainsi à Saskatoon. Nous fixons notre prix à la ^ 

du prix payé par le consommateur. En 1927, lorsque nous avons commencé g 
lait se vendait 13 cents la pinte. Nous avons obtenu 6L, ce qui représente 
cents par livre de matière grasse. Ce fut notre prix. Le distributeur avait a11^ 
<vt Por mnaéniimt il n’pfoit nullement intéressé à baisser le nrix à e 51

oUSi
6Ç Par conséquent, il n’était nullement intéressé à baisser le prix à 
10 cents, parce que son écart diminuait autant que le nôtre. Il est vrai Quf
le prix baisse à 9 cents, le distributeur prétend ne pas pouvoir baisser comme 
c’est-à-dire que le producteur doit écoper. Pour cette raison le lait »‘Vge- 
baissé à 9 -cents. Il n’a pas baissé à 9 cents parce que nous avons un ctab 
ment pour lequel nos membres ont fourni $91,900, ou en chiffres ronds $1°
Les distributeurs ont très bien compris que si le prix baissait trop, le sy» 
n’aurait qu’un parti à prendre: distribuer lui-même. Nous ne voulons PayoliS 
cela. A tort ou à raison, nous ne voulons pas créer plus de concurrence, y ])e 
désirons surtout faire notre possible pour réduire la concurrence et llüll.e„t. 
résoudrions pas le problème en le compliquant. Les distributeurs le eomp1'1’1 ,p.,, ato" 

dép»'.Dans nos conversations au sujet de la vente du lait, nous avons joué no:
Nous avons été particulièrement heureux à cet égard. La veille de mon 
j’ai demandé aux distributeurs s’ils voulaient bien que je donne les frais 1 er 
tribution, et plusieurs laiteries me les ont fournie. Je préfère ne pas mer»1 
les noms des laiteries mais si vous voulez le renseignement, messieurs, Je le
heureux de vous le fournir. Je pourrais ajouter, pour votre information, 9^. je 
prix de détail des produits que nous vendons aujourd’hui est de 10 cents P 
lait en nature et 9 cents pour le lait de secours*. Nous avons aussi évid6 -e0' 

le grossiste, c’est-à-dire l’hôtellier et le marchand de gros de la ville q111 (\ejllc5 
nent un escompte sur le prix de 10 cents, selon le mode d’achat: soit en bo' 
soit en bidons.

M. Pickel 
D. Les magasins distribuent aussi?

■ .orie® e1'

R. Non, nous n’avons pas d’épH' Je®
série qui distribuent. Mais différents magasins vendent du lait foui» ■ 
distributeurs. Ceux-ci laissent le lait au magasin comme aux maisons. ^ épi 
je comprends bien ce que vous voulez dire par la distribution aux naain»^ c,elfi ‘ 
ceries en série—comme à Winnipeg, par exemple—nous n’avons pus 
Saskatoon. jp

La crème de table se vend 30 cents la pinte, 20 cents la chopine 1 jiapi»e ^ 
le demiard. La crème à fouetter se vend 50 cents la pinte, 30 cents lu entre 
15 cents le demiard. Nous comprenons qu’il y a un écart considérai^ (,;gart 
cents la livre de matière grasse et les prix que je vous ai donnés, y . j°*
trop considérable. Je suis prêt à l’admettre. Nous espérons PoU' lu- L» 
réduire cet écart pour le producteur. D’un autre côté, comme je vous r6cri 
ventes de crème de ta/ble sont si faibles, à cause de la dépression, que (pfféreI1 
n est pas forte. Les livreurs en emportent une certaine quantité de
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Soi'tes et ils en rapportent la moitié. C’est là la difficulté. Cette crème ne peut 
Se Rendre le lendemain. Alors on la jette dans la baratte où elle ne compte plus 
r,u au prix du beurre. Ainsi, leur écart est moins grand qu’il ne paraît. Par 
p°ntre, messieurs, l’écart est sûrement trop grand, et dans des conditions normale-. 
Je suis convaincu qu’il serait réduit.

M. Porteous:
* f-h A quel pourcentage sont la crème de table et la crème à fouetter?—R. 
^ ÛUel pourcentage elles se vendent?
t , D. Oui.—R. Je regrette de ne pouvoir répondre à cette question. Il se vend 

es Peu de crème à fouetter de nos jours.
M. Taylor:

la Vos recettes provenant du lait écrémé en poudre devraient compenser pour 
Pat U°ti°n Prix de la crème, n’est-ce pas—R. Oui, d’une manière. • D’autre 
(j rt> nous ne mêlons pas les deux industries. A notre avis, la crème de table, 
v ,s la ville de Saskatoon, et tous les autres produits de l’industrie laitière de- 
^ (lent en général s’évaluer d’après le prix du lait en nature et non de la crème 

C’est là l’erreur qu’on a commise dans tout le Canada. Les distribu- 
crè*rr?’ comprends bien, basent les prix de la crème de table sur celui de la 
j)r n.le à beurre. Nous ne permettons pas cela à Saskatoon, et je crois que les 

teurs de la vallée du Fraser établissent leurs prix pour la crème de table 
^ valeur du lait en nature et non pas sur celle de la crème à beurre, 

l’obt, cr®me de table vous laisse du lait écrémé?—R. C’est ainsi que nous 
erions, oui, par l’écrémage pour la crème de table.

M. Picket:
Quelle est votre capitalisation?—R. Nous n’avons pas de capital. Nous 

25s une association plutôt extraordinaire, 
ten* /■ Quel est votre actif?—R. Notre actif,—les parts des membres représen- 

-100,000. Notre actif, à la fin de mars...

d?. Bouchard:
tV ^e capital est-il acquitté ou simplement souscrit?—R. Souscrit.

■ Souscrit?—R. Oui. Notre actif total est de $178,198.62.
M. Picket:

If. f)2' Cela comprend toute votre installation de fabrication, de barattage?-IX 
>ui.
O v0tre Icuu'ugccu-—R- Oui.
tV X'Otre fabrique de lait en poudre?—R. Oui.

■ Lt tout?—R. Oui.
q Le président:

Xot Votre stock est-il compris là-dedans: votre stock de lait, de fromage?— 
000° s*'oc^> °ui- Les parts des membres représentent $99,000, presque

t> M. Tummon:
'!°ei, j^gV.Peu près $100,000?—R. $99,161. Nous obtenons notre capital comme 
t c'haqnSleurs: On déduit une réserve de 5 p. 100 de la valeur totale du lait reçu 
p le s,C exPéditeur. Voilà tout. Lorsque nous avons commencé, nous n’avions 
iC :l il n>U K°us nous sommes dit: “Il nous faut organiser ce syndicat et pour 
(d'bi. faut fournir chacun $10.” Nous avons mis chacun $10 dans le cha- 

T^riiser0Us sommes allés trouver un avocat et lui avons dit: “Nous voulons
Un syndicat”. Nous étions une centaine.

65422-35

Nous n’avions pas tout le



520 COMITÉ PERMANENT

monde, mais une centaine. A $10 chacun, cela faisait $1,000. Nous avons dit » 
l’avocat: “Voici $1,000, Nous voulons que vous organisiez un syndicat.” C’éta» 
le 1er avril 1927. Nous avons ensuite déduit 5 p. 100 des recettes totales des expe' 
diteurs de lait pour constituer une réserve.

M. Pickel:
D. Quelle est votre réserve, maintenant?—R. Elle est de $99,161.

M. Bouchard:
D. Lorsqu’un nouveau membre s’inscrit, que faites-vous? L’acceptez-v°ll“ 

pour $10 comme les autres?—R. Oui, absolument.
D. Mais il n’a pas contribué à la réserve?—R. Il y contribuera dès 9ul 

expédiera. o
D. Oui, mais vous avez bâti la maison, vous avez engagé votre argent?-^ 

Oui. . . g
D. Vous avez édifié quelque chose qui vaut de l'argent et vous acceptez 

nouveaux venus comme cela?—R. Oui.
Le président: a

D. Je suppose que vous payez intérêt sur l’argent que chaque mend»6 
placé?—R. Non, nous ne payons pas d’intérêt. , ut,

D. Pas de dividende sur l’argent placé?—R. Non, pas de dividende du üS 
mais si un membre quitte le syndicat, nous lui remettons son argent., ^ 
n’avons jamais gardé l’argent d’un membre malgré lui. Ce régime est evi 
ment différent de celui des autres associations.

M. Pickel:
D. On lui rend ce qu’il a cotisé?—R. Oui, absolument.

M. Tummon:
D. Il n’y a pas d’actions?—R. Pas du tout.

M. Porteous:
D. Vous avez demandé une autorisation de coopérative?—R. Oui.
D. Ce n’est pas une compagnie à fonds social?—R. Non, monsieur. ^eJJt 

pourquoi nous ne payons pas d’intérêt. Nous disons à nos membres: du ^ » 
que vous êtes des membres actifs de notre association, votre argent est 
profit ou plutôt votre mise de fonds sert à votre protection, et dès que vous ]9 
rez de faire affaires avec nous, voici votre argent. Nous avons toujours P® ajt 
somme engagée. Nous ne la payons pas comptant. Supposons qu’un ho»1 p9r 
placé $400 ou $500. Nous ne lui passons pas la somme tout d’un coup, 111 ^ qiie 
versements échelonnés, par exemple, sur une période d’un an, suivant c 
décide le conseil d’administration.

M. Pickel: ,
D. Lorsque vous avez commencé cette entreprise, avez-vous rencontré 

coup d’opposition, monsieur Gooding, de la part des distributeurs.77^0^' 
opposition terrible, monsieur. Nous avons fait une grosse lutte. Mai* . po»5. 
d’hui nous nous rencontrons et nous nous entendons. Au commencent3 ’ ^ygs1 
avons subi une opposition féroce venant non seulement de Saskatoon n3^]eipePtl 
de tout le pays, de Montréal à Vancouver. Les intérêts privés, nature_1iiSj6ur_-............... ue iviunSlai a v ancouver, nés miereis finVp ’ j“nt
messieurs, n’aiment pas que le cultivateur place son argent. ; en est g 
années, notre association en fut une de protection. Aujourd nui, -0ps 1 .^ 
de vente. Nous avons pu rencontrer les distributeurs et si nous ne i —fontedifficulté ,lcs,prix- nous Pouvions faire grève. Nous avons surmon"" pg» 
satisfait du hV;V'SleUr années- Nous nous sommes dit que si nous n _et u’ufl
moyen à nïend^T"* T n°US obtenions des distributeurs, nous n'av.^ > 
moyen a prendre: faire les conditions nous-mêmes. C’est ce que nous f*
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M. Tummon:
IX Vous ne distribuez pas le lait?—R. Non.
D. Si vous ne vous entendiez pas avec les distributeurs concernant les prix, 

^’arriverait-il?—R, Eh bien, nous avons un établissement outillé, prêt pour la 
Xetlte du lait. Il y a même un guichet dans la porte.

M. Tummon\
D. Un établissement de pasteurisation?—R. Oui, nous avons tout l’outillage 

^eessairc. Sans doute, il nous faudrait acheter un wagon de bouteilles, car
tOüg '

a,von;
n'en avons pas. , . 0 ^ ,

D. Combien d’expéditeurs font partie de votre association?—R. Nous les 
s tous, soit environ 250 à Saskatoon. Il se peut que dans quelques semaines| j kJVJUi tuviiun a etoivaeuuu. xi ce pvuu vjuv muiio v.

11 y en ait que 230 ou 240, mais le nombre habituel est de 250.
Le président:

D- Soixante milles de rayon.- -R. Oui.
M. Tummon:

clip 3?' Dans votre région, il y en a 13 ou 14 qui ne font pas partie de votre syn- 
a •~~R. Exactement.

ét Cette région comprend à peu près tout le district d’expédition?—R. Une 
c Ue de 60 milles à la ronde.

Le président:
Soixante milles de rayon?—R. Oui.
M. Tummon:

appe] ' Cela couvre pratiquement une unité d’expédition?—R. C’est ce que nous 
jtitis communément un bassin laitier.

ait ^ n I)ass'n laitier?—R. Oui. La ville de Saskatoon a constaté qu’il ne 
Pas beaucoup de lait d’une distance supérieure à 60 milles.

^ M. Taylor:
jy pasteurisez-vous votre lait?—R. Non, monsieur, 

tooted- sont les distributeurs qui le pasteurisent?—R. Oui, et c’est là notre 
a n0Uslün- A propos de la question de M. le président, nous sommes tous prêts 
P°ür f. ,ln?Hrc à l’œuvre. Sans doute, nous avons une usine assez considérable 
J'oUs tiriquer notre fromage, notre beurre, notre poudre de lait, et le reste; et 
>fe i°ns notre section de laiterie toute installée avec chambre froide et cham- 
Prête à f^' Celle-ci sert actuellement à d’autres fins. Mais l’installation est là, 
teUrs> orictionner, et si nous ne pouvons pas nous entendre avec les distribu- 

,u? ti’avons qu’à ouvrir la porte et à distribuer nous-mêmes. Evidemment, 
r distributeur le comprend.

^ Tummon:
Poiu>JC Itie la ville de Saskatoon a établi un bassin laitier n’explique-t-il 

'yît. p)/ltioi les épiceries en série de Saskatoon ne vendent pas de lait au rabais? 
*tie ia tie manière, oui. Nous avons la pasteurisation obligatoire, et il est vrai 
I M, n c!stetirisation obligatoire aide à l’industrie laitière. Jusqu’à un certain 
4ltis Cü^Urehement. Nous subissons une opposition terrible de la part de cer- 

'■°nimateurs, qui s’opposent aux règlements d’hygiène de la ville.
Y t) (<e ^sident:

v0lI]0rnrnent cela aide-t-il? Est-ce en supprimant la concurrence?—R. 
t). (^re les 60 milles de rayon?

n qUj n’ la pasteurisation.—R. Non, monsieur, mais cela aide d’une manière.
°tis concerne, il ne faut pas confondre les règlements d’hvgiène et la

65422—35 i
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préparation du lait pour la vente. Il est vrai que dans tout le pays les distribu 
teurs diront : “Nous voulons la pasteurisation obligatoire dans les villes." L°u! 
quoi? Pour la santé des citoyens ou pour leur propre protection? Voilà la gran 
question. Evidemment, les consommateurs de Saskatoon et les conseils des divers6” 
associations répondent: “Vous en prenez à votre aise avec les règlements dm 
giène, non pas parce que la santé des habitants de Saskatoon vous imp01 ,< 
beaucoup, mais parce que vous voulez une protection pour votre industrie 
Ainsi il ne faudrait pas mêler les deux. Le fait est, monsieur le président, (11^ 
le rayon de 60 milles ou toute autre distance adoptée par la ville aide à l’indru 
trie. Cela aide aussi aux producteurs, s’ils ne se font pas concurrence entre 6 
Mais qu’il s’agisse d’un rayon de 10 milles ou de 100, cela n’a plus d'import»11^ 
si le consommateur cherche à s’approvisionner ailleurs. Alors, le rayon de ^ 
milles ou tout autre bassin laitier naturel ne sert plus à stabiliser le marche 
lait en nature.

ce bassin?—R. Voulez,_vo«5Le président:
D. Où la ville prend-elle le pouvoir d’établir 

demander si le règlement est ultra vires?
D Oui?—R. Je ne puis vous le dire. Nous avons discuté la chose.

M. Twmmon:
D. Pour revenir à la question des épiceries en série, il semble que, dan» 

région de 60 milles à la ronde autour de Saskatoon, vous ayez toutes les exp 
teurs, sauf 13 ou 14?—R. Oui. - dis'

D. Si votre association est complète et coopère avec les compagnies ■ en 
tribution, les épiceries en série ne peuvent avoir de lait?—R. Les épiccr 
série ont fait des instances pour avoir du lait à Saskatoon comme ailleurs ^ gjÿ 
les distributeurs ne les ont pas encouragés, naturellement, ni nous. H 
mois, le gérant d’une chaîne de magasins de Saskatoon est venu me dire. j( jqi 
allons commencer le commerce du lait; nous voulons nous approvisionne!.^ ^ 
répondu: “Si vous voulez du lait, nous sommes prêts à vous en fournir al‘yeuffi 
ordinaires.’’ Il a demandé le prix et j’ai dit: “Le même prix qu’aux distri» \e 
46 cents par livre de matière grasse.” Il répliqua: “Allons, vous savez Gpjt6 
cultivateur ne reçoit que 2 cents la pinte.” C’était la vieille histoire qui st ,, qUl 
dans tout le pays: “Nous pouvons sûrement acheter le lait à meilleur comP cn 
cela, puisque le cultivateur ne reçoit que 2 c“ 1" "’m,na M'
paye 11. J’ai dit: “Sans doute il en est ainsi, xvuv , üg
46 cents, et si vous pouvez en avoir à meilleur marché, nous aimerions j <,nic6y

IA V5I » VAA A» **' — —      ^ ^ f Al' (^6^ ^ L

essayer.” Il n’a pas essayé. Nous n’avons pas eu de difficulté < u ( » . eo^„.
ries en série, pas du tout. Je pourrais ajouter, messieurs, qu. ug Sa^1! 
gnie—que je ne devrais peut-être pas nommer voulait s e a > jr ob^ -
Elle écrivit au secrétaire de la Chambre de Commerce, et apres _ n’a,iP°e? ]le 
les renseignements voulus, elle décida de ne pas venir a Saskatoon. • ^ ^ (pi 
pas que cela soit publié, mais je sais très bien qu’elle voulai x, nisé?i
n’est pas venue parce que les producteurs de lait étaient hautemen

ntéresse 'sLt'
cet eoggjl)le'

Je n’en parle pas dans un but de critique, mais je veux élucidei c^j0ie-t'^ 
Lorsque le consommateur est mécontent des prix qui existent, e 
succédanés?—R. Le consommateur?

c’est

Le président: , ,
D. Monsieur Gooding, dans votre témoignage, le fait qui m in e 
que, dans une certaine mesure, vous avez créé un monopo i

>o„ -----------j--------------  -- - ’ -- = - !------------- -J'“ ntA*

D. Oui?- ;0lCR. Non, monsieur. . ieS
D. Je vous demande cela parce que, récemment, on m’a dit que y. évaC, 
mro ^ ------------- - • - - * ’ ’ “ de i l£l

-------------,------ vv/AW j/wil VV IV/VOUllUOUV)

mateurs de Saskatoon employaient beaucoup de poudre .
et d’autres succédanés?—R. Non, monsieur, ce n’est pas exact. R*

de lait,
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Animation de lait par ]>ersonne est de trois quarts de ehopine. Vous pouvez 
l'ensep qUe c’est très peu, mais pour tout le pays la moyenne est d’un demiard.

D. Vous n’avez pas de preuve à ce sujet?—R. Non, monsieur, sauf que la 
tUantité de lait qui se vend à Saskatoon aujourd’hui est tout à fait normale. Elle 
Jd to proportion de ce qui se consommait en 1927 alors que le lait se vendait 13 

nts la pinte. Sans doute, il se vend du lait concentré, mais cette vente n’est 
as hors de proportion avec celle des autres villes, non, monsieur.

M. Boiochard:
de • Qu°l est la relation entre le bureau d’hygiène de la ville et le producteur 
lj a*t; Y a-t-il une inspection?—R. Oui, monsieur. Tout expéditeur doit être 
j^encié. Encore une fois, il s’agit de savoir si le règlement est ultra vires ou non.

suis plus ou moins porté à penser que oui. Mais nous, les producteurs, nous 
gisons que cela ne nous regarde pas. Nous nous disons que si le sendee d’hy- 
(j0;^e de la ville doit me donner une licence pour ma grange et mes animaux, je 

*6 l>a>’er un dollar pour avoir cette licence et exj>édier du lait.
M. Porteous:

nou ]} Qui perçoit ces licences?—R. Le syndicat les perçoit des producteurs et 
(lU(d es l)assons à la ville une fois par année. Vous pensez peut-être, messieurs, 
tVCtl n°US avons un monopole ou quelque chose d’équivalent, mais en réalité il 
aijrj c'st bas ainsi. La Loi des coalitions nous a donné beaucoup de soucis. Nous 
avj()°ns fait une monumentale explosion si nous n’avions pas pris garde, si nous 
Uwns effectué une emprise complète, non pas que le système soit mauvais, 
^uisU-Yrs’ car ie Pu's vous assurer que c’est la chose la plus saine du monde.

* 11 serait malheureux que nous disparaissions simplement parce que la Loi 
tUati°ahtions là et quelle est censée interpréter une certaine idée. La si- 
CeCj. °!1 e$t très malheureuse, mais nous n'y pouvons rien. Je puis toutefois dire 
tfat ri ors(l.ue nous avons commencé, les distributeurs nous ont imposé un eon- 
Hchèj..e *er" Aujourd’hui, nous avons simplement une petite lettre disant qu’on 
être i ra notre lait toute l’année. C’est tout. J’ose dire que dans deux ans, peut- 
tijpa !'ls’ si les conditions demeurent ce qu’elles sont, si la situation est aussi 
tUltiv, f Qu’elle l’est aujourd’hui, nous n’aurons plus rien du tout. Si quelque 
ttong a eur isolé vient vendre du lait dans la ville de Saskatoon à un certain prix, 
lknirt,(t Vendrons à ce prix. En d’autres termes nous arrivons au point où nous 
(;Otisé( 18 Ven(lre le lait le même prix que n’importe quel cultivateur isolé. Par 

e»t, celui-ci n’aura pas le commerce. Lorsque nous vendons du lait 
lleC? Poudre aux Ontariens, nous le vendons à un prix de concurrence. Si 

tient- a^Sons pas cela, nous n’aurons pas le commerce. C’est le même argu
as digi M nous employons à Saskatoon aujourd’hui. Nous vendons le lait à tous 
aPpeUe lbuteurs. Nous n’avons pas, monsieur le président, ce gant de fer qu’on 
Ve dr0jn InonoP°le- Nous ne nous servons pas de gant de fer. N’importe qui 
' n0, **e yendre du lait au distributeur, s’il peut obtenir les commandes, mais
h°int ,ie S clu^ les avons et nous allons continuer notre vente en nous plaçant au 

Vlle de la concurrence.
^ J' h°n. M. Motherwell:

<çh°rs', es clients de votre syndicat sont-ils tous originaires de la région en 
! È P laquelle la tuberculose bovine sévit?—R. Oui, monsieur, 
ti'fs ^ ()mment les cultivateurs ne faisant pas partie du syndicat vendent-ils 
tigaie T^àandises, directement au consommateur, ou par l’entremise d’une eom- 
(| I) jy^lhutrice?—R. Je répète qu’ils ne sont que 15 ou 16... 
jjtit |x-huit.—R. On en compte environ 18 en dehors du syndicat. Ils ven
in feSoiv etnen* au distributeur; ils perdent 6 cents par livre de matière grasse, 
tiyen ( nt 6 cents par livre de matière grasse de moins que nous. Notre prix 

>Ur l’année est de 46 cents et cette maison paie 40 cents.
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à le

D. Je présume qu’ils vendent tout ce qu’ils ont?—R. Oui; c’est l’injustic 
de la chose. Le syndicat obtient 40 cents pour l’ensemble de son lait et n°Us 
en obtenons 46 cents pour 41 p. 100 du nôtre. Vous pouvez donc voir que notre 
concurrence est sérieuse, bien que nous soyons une coopérative.

D. Certains des cultivateurs appartenant au syndicat sont-ils enclins^ ^ 
quitter afin de se joindre à ces 15 autres?—R. Non, monsieur, c’est précise 
ment le contraire. Voici ce qui en est: nous ne refusons jamais personne. 
acceptons toute la production laitière d’un cultivateur, quelle qu’elle soit. ” 
maison en question compte 15 ou 20 fournisseurs et au plus fort de la produ 
tion, elle en élimine 2 ou 3. Il s’ensuit que l’expéditeur obtient 40 cents P 
livre de matière grasse durant un certain laps sur toutes ses ventes de lait, ® . 
il ne peut prévoir la durée de cet état de choses. A plusieurs reprises les eu ^ 
vateurs n’appartenant pas à notre syndicat nous ont dit: “Nous aimerions n°,g 
joindre à vous, car vous pouvez acheter toute notre production laitière l’an 
durant. Nous sommes prêts à en accepter le prix moyen afin d’éviter qu’on n? 
la renvoie une journée, après l’avoir acceptée la veille et ce, à diverses rep!l" 
au cours de l’année.” Cela n’est pas dans leurs intérêts. D’un autre côté, _n^g 
sommes très satisfaits. Nous nous rendons compte de l’existence de la L01 
coalitions et celle-ci couvre presque tous les cas. , jeg

D. Ces 18 expéditeurs, peu importe le nombre, sont une garantie pour 
clients qu’une coalition n’existe pas?—R. Oui, c’est exact. . ,Qllg

D. D’un autre côté, votre compagnie ou syndicat a le sentiment, si 
préférez...—R. Oui, c’est cela.

D.... qu’elle ne tente pas de tout accaparer?—R. Oui. _ tre
D. Croyez-vous que si tous les producteurs de lait appartenaient à ' -r 

syndicat, que tout le monde serait satisfait? Vos clients le seraient-ils, sans 
compte de la Loi des coalitions?—R. Oui, nos producteurs le seraient.. •

D. J’entends les consommateurs.—R. Les consommateurs? Je dois ^^ 
franchement qu’à moins de trouver un appui extérieur pour persuader les 
sommateurs qu’ils ne sont pas traités injustement, j’aime autant m’en PaSS«re, 

D. Oui?—R. Oui, monsieur pour ce motif: je peux aussi bien reconn* j
messieurs,—je suppose qu’il en est de même dans toutes les autres villes, niai5

' H en .

Saskatoon la question du lait est devenue un véritable ballon po^qu^ JJ
toujours été ainsi et il en sera toujours am= . - g échevins qui se ^
les autres villes, mais il y a toujours chez nous un ou deux échevins q ^ ^
clamD tÿous parlez de la politique municipale?—R. Oui-

se proclament devant leur électeurs les champions ( 11 1 ainsi, nl°n'l eU
crient au monopole. Et naturellement-, ils se font e.ire. < Tn me nronoUc pt 
Je doute beaucoup de l’utilité d’une coalition de ce genrt. ' coDHalS -pr
faveur de l’adhésion totale à notre syndicat de tous les pro , ’ ieS cou
les avantages qui en découlent pour notre region. Nature tn , 
mateurs n’en sont pas très entichés.

Le président: „ touS
D. Est-ce que ces politiciens tiennent leurs promesses com 

autres?

M. Motherwell: . cou5
D. Je crois qu’après un assez long temps employé à l’éducation 

mateur ce projet s’implanterait?—R. C’est exact. .
D. Mais présentement il est irréalisable?—R. Oui. , . gaska
D. Dans les circonstances actuelles?—R. Nous avons essa> e. all cor 

nous avons joint nos efforts à ceux de l’association des contribua 
des femmes et à diverses associations analogues.

les
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Nous leur avons demandé de joindre leurs efforts aux nôtres afin de faire 
education du consommateur. Nous serions disposés à accepter un comité 

rePrésentatif des citoyens pour tenter avec nous de régulariser les prix au cas où 
Une maison accaparerait la vente du lait. Le conseil local des femmes s’est 
Montré très sympathique. Naturellement, il y a des syndicats ouvriers qui ne 
savent guère de quoi il s’agit et ne sont pas bien disposés.

M. Bouchard:
D. Il n’a jamais été suggéré que le consommateur et votre syndicat devraient 

.'°°pérer à l’établissement, d'un prix juste, ainsi que cela se passe en Angleterre? 
lardon?

u p- Il n’a jamais été suggéré d’organiser une coopérative de consommation? 
Non.
D- Afin de....R. Non, monsieur; nous n’avons jamais suggéré cela Nous 

0tls simplement dit aux consommateurs de Saskatoon....
Ph Cela ne vous regarde pas?—R. Non. 

a . P- Cela intéresse davantage les consommateurs?—R. Exactement. Telle 
ep notre réponse lorsqu’on a soulevé cette question de coalition. Nous som- 

ç ® ^P05^ à ce qu’un représentant des diverses associations de consommateurs 
«: ■Graisse devant le Comité; c’est-à-dire, il pourrait dire aux consommateurssi HOU:s sommes injustes ou non.

P- Je• ve crois que vos paiements sont basés strictement d’après la teneur en 
<«iere grasse?—R. Oui.

hivg^" cas où vous avez un excédent de lait en été et une insuffisance en 
à p r’ ffue faites-vous? Acceptez-vous toute la production du producteur? Et 
revig1>0s du producteur dont la production est très forte l’été, et dont le prix de 
P’êt , 6S^ P*us élevé en hiver peut-être, pour une plus forte production de lait? 
itlinsf-V°US Pas d’avis qu’au cas de paiement moyen au producteur, vous traitez 
de ]a°Pent celui supportant les frais de la production laitière en hiver, saison 
hiVer Pénurie laitière?—R. Oui. Voici ma réponse: nous payons 48 cents en 
en jp’ en été, ou une moyenne de 46 cents. Nous payons quatre cents de plus 
tale tF a^n d’encourager précisément ce que vous dites, la production hiver- 
hiyer y6, cultivateur qui nous expédie la plus grande partie de sa production en 
est ]c ° , lcnt 48 cents par livre de matière grasse pour du lait en nature, lequel 

Plus précieux sur le marché du lait.
^ Le président:

Lors • Il suffit d’un excédent de 4 cents pour l’y engager?—R. Oui, actuellement. 
§rasse 'q ■ se vendait 13 cents et que le prix moyen de la livre de matière 
Iacteqre J I de 75 cents, l’écart était plus considérable. Il existe aussi un autre 
dang ]p' es Prix du beurre et du fromage ont toujours été, depuis que je suis 
'ait obp a^aires, plus bas en été qu’en hiver. Il s’ensuit que le producteur de 
Prix nj 1Cnî toujours un prix plus élevé pour du lait en nature, de même qu’un 
doctor11* >éleyé pour le beurre et le fromage. Le prix est toujours plus élevé 

c a février que de mars à octobre.

ait etl" 1^ plus grande partie de la production approvisionne-t-elle.le marché du
Ai. Tummon:

nature en hiver?—R. Oui.

O dJ- Picket: 
Sÿue„.

bioig,
non""116 quantité globale de lait vendez-vous?—R. Nous vendons environ :°° de livres de lait toutes les quinzaines, c’est-à-dire, 2,000,000 de livres

^6 président:
vQ,ls °tre établissement, monsieur Gooding, est assez considérable, de sorte 

" 11 avez jamais de pénurie?—R. Non.
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D. Quelle est la population de Saskatoon?—R. Elle est censée être de 45,000 
âmes, monsieur le président, mais je crois qu’elle est plutôt de 40,000.

D. L’établissement d’un entrepôt constamment rempli de lait serait-il po~' 
sible dans une ville de 700,000, 800,000 ou 1,000,000 d’habitants, comme Toronto 
et Montréal?—R. Oui, certainement.

D. Et le transport?—R. L’approvisionnement viendrait de loin, n’est-ce Pa'’ 
s’il doit venir d’un rayon de 60 milles pour l’approvisionnement d’une populate1 
de 45,000 âmes, que dites-vous de celle de 700,000 ou 800,000 âmes?

M. Pickel: Elle est plus compacte.
Le témoin : Voici: nous pouvons nous procurer assez de lait à dix millet de 

Saskatoon pour tous nos besoins. La ville a décidé que 60 milles constituent 
distance maximum.

Le président:
D. Cela ne sauvegarderait-il pas les intérêts de votre syndicat de diming 

ce rayon; vous vendriez alors une plus forte proportion de lait en nature et ^ 
tireriez un plus gros profit?—R. Nous ne pouvons vendre qu’une certaine 9ua 
titc de lait, monsieur le président. cnj

D. Si le territoire.était plus restreint la quantité de lait utilisée à d’autres ^ 
serait moindre?—R. Il est difficile de dire, monsieur, ce qui en résulterait, 
tellement, ce n’est pas exactement notre concurrence qui est l’obstacle; .s
du territoire importe peu s’il existe des lois inflexibles stipulant qu’on ne doit 
expédier du lait l’autre côté d’une certaine ligne, sous peine d’emprisonnen1 ^ 
Si ces lois existaient, elles seraient peut-être utiles, mais aucune mesure IlC ,c 
serait. Nous n’avons que faire d’une certaine région. Nous nous rendons c01 ^ 
que la situation dans le commerce du fromage, du lait et du beurre, aura 
répercussion sur tout le commerce du lait, non seulement dans notre provUL^j 
mais elle est encore plus importante dans l’Ontario. Il en sera certainement a cC 
tant que le prix du lait pour le fromage et celui du lait en nature resteron 
qu’ils sont aujourd’hui. Il ne pourra en être autrement. i0jt

D. Tout dépend du contrôle?—R. Oui, monsieur; toute la situation 
être contrôlée. Nous sommes les seuls fabricants de fromage dans la 
chewan en hiver. Il y en a quelques autres l’été. Nous avons eu une asseI^eI,ne 
ici hier, où j’ai appris que la moyenne de la production fromagère ontar .s 
oscille entre 80,000 et 90,000 livres, mais la nôtre va dépasser 300,000 ^ 
cette année, rien que pour une fromagerie. Il y en a 700 dans l’Ontario e 
moyenne varie entre 80,000 et 90,000 livres.

L’hon. M. Motherwell: . ne lOÛ
I). Quel pourcentage vous manque-t-il pour que votre syndicat attdg 

p. 100?—R. 18 expéditeurs seulement.
D. Quel pourcentage cela représente-t-il?—R. Dix-huit sur 250. noU1^0 
D. Quel pourcentage relativement à ceux en dehors du syndicat ce• 

représente-t-il quant au total?—R. Nous n’avons qu’environ 250 exi 
Nous avons 2,000.. .

D. Cela fait environ 8 p. 100?—R. Oui.

M. Tummon: . . , r..01îiage
D. Naturellement, dans votre comparaison de la fabrication du J)l00sic ^ 

les deux provinces, vous devez tenir compte du transport. • m’ainteDir, tit
mais il faut avoir un débouché pour le lait en nature en \uc Dort 
prix, afin d’y amener l’autre lait venu de loin, faire lace au guft1
mettre en commun dans le débouché, de façon à ce que les prix i . 
à faire vivre les cultivateurs.
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D. par exemple, dans notre district, l'approvisionnement de lait des froma- 
leur vient d’un rayon de deux milles?—R. Notre prix moyen à l’expéditeur 

<ette année varie entre 30 et 35 cents par livre de matière grasse.

M. Bouchard:
D. Tirez-vous votre crème du lait en nature?—R. Nous avons 250 membres 

{?°Ur nous approvisionner de lait. Je ne vous ai parlé que de cet approvisionne
nt- Notre syndicat comprend deux divisions: celle du lait et celle de la crème.N avons environ 1,800 expéditeurs de crème et 250, de lait. Je vous ai parlé 

Urd’hui des expéditeurs de lait, 
p b- Parlez-nous des expéditeurs de crème.—R. Malheureusement, ils ne font 
tr . beaucoup de profits. Nous sommes dans le commerce de la crème depuis 
;J’S ans; les prix sont tombés bien bas. Mais nous sommes très fortunés, notre 
jç ovisionnement de crème étant plus considérable aujourd’hui qu’il y a un an.

Crnis qUe cecj démontre que notre syndicat...
(V. Les expéditeurs de crème ne font pas partie de votre association?—R.

finement ; ils sont liés par contrat comme les expéditeurs de lait. 
ipe■ Il n’y a qu’une association ; le nombre de vos adhérents s’en trouve aug- 

e' Quel est leur nombre, y compris les expéditeurs de lait et ceux de crème? 
Hr ^ n’y a qu’une association, constituée de deux divisions: celles des expédi- 

8 cle lait et celle des expéditeurs de crème.

Le président :
ben- ' S’agit-il de crè 
curre -

reine douce ou de la crème à beurre ?- 
Je parle de la division de la crème à beurre.

-R. De la crème à

tir I).
M. Bouchard:

Votre crème en nature ne provient-elle pas de votre lait en nature? La 
*^°U8 du lait?—R. Oui.

Que faites-vous du lait écrémé?—R. Nous le pulvérisons.
- Quelle est la valeur du lait écrémé?—R. Pour le producteur?

'> • vous
\vicue usi ja valeur uu lan et’renie :—ruur le pruuuuwîui : 

le cj;re' Oui.—R. Cela entre dans les frais d’exploitation, mais je suis prêt à 
£ela n’entre que dans ces frais.

jy Environ 10 cents par cent livres?—R. Assurément ; plus que cela.
If. Ql;-' Vous savez que dans certaines villes on jette à l’égout le lait écrémé?— 

C’est possible; mais il n’en va pas ainsi du nôtre.

%i e' Yendez-vous le petit-lait provenant de la fabrication du fromage?—R.
J J- Tummon:

jurement.
%e Vq Comment? Voici où je veux en
“%ciéss ne pouvez pas le leur renvoyer?—R. Oui. Nous le vendons 

c*ans le commerce de l’élevage des porcs près de Saskatoon.

venir: vos expéditeurs
,9

sont si éloignés 
à deux

I) Porteous:
°Us l’écrémez d’abord?—R. Non, monsieur, 

b Summon:
h. livres^"^ a propos de vous demander combien vous rapporte ce petit-lait par 
ti?r jourS ]'~E. Je ne l’ai jamais calculé. Nous fabriquons 225 livres de fromage 
K)11 Wri ns cuves de 75 gallons et cela fait beaucoup de petit-lait. Nous 

<)llr le Pas autant l’année durant, mais nous obtenons $750 par année
b. Q,, ^'lait. Je n’ai jamais calculé combien cela fait par livre.

eV plutôt bon marché?—R. Extrêmement.
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M. Porteous:
D. Au point de vue du lait en nature, diriez-vous que le secret de voR® 

succès dépend de ce que vous ne vendez pas ce lait d’excédent?—R. Tout 
fait. s

D. Suivant vous, une coopérative ne pourrait-elle être aussi heureuse da 
votre localité?—R. Oui. J’en suis absolument convaincu.

t de
Le président:

D. Comment distinguez-vous les expéditeurs de lait en nature de ceux 
crème sure. L’état hygiénique de la ferme entre-t-il en jeu?—R. Oui. r,

D. C’est l’unique condition?—R. Oui. La ville exige des permis. Ses '0 ^ 
nisseurs de lait doivent être des laitiers autorisés. Il en va autrement de 1eX" 
diteur de crème. C’est conforme aux règlements municipaux.

M. Taylor: f(fi
D. Relativement aux profits que vous réalisez par 100 livres de lait Q^e 

vous renvoie, combien sont-ils sur le lait pulvérisé?—R. Je ne sais que rép°D 
M. Pickel: Est-ce un secret? g.
Le témoin : Oui. Je ne tiens pas plus qu’il faut à divulguer nos prix d® 

vient. Si vous l’exigez, je me soumettrai volontiers.

M. Loucks:
D. Combien demandez-vous de ce lait pulvérisé? Un certain nonibU 

cultivateurs le reprennent?—R. Oui. . J6
D. Et combien leur coûte-t-il?—R. Nous le leur revendons à rais° 

$5.25 les cent livres. , , :sgé
D. Pulvérisé?—R. Oui. Dans des sacs de cent livres. Le prix a déjà ' et 

à $4.75. Bien entendu, le marché du lait écrémé varie comme tout aU;L’lle' 
nous avons déjà revendu le lait en poudre aux cultivateurs à $4.75. T^ctfleiï1' 
ment il se vend $5.25. Ce n’est pas le prix pour les commerçants. BT°S 
bres jouissent de ce privilège.

M-Taylor: ir0u
D. Combien un quintal de lait donne-t-il de lait pulvérisé?—R- ^ 

ou 9 livres. . , j6 ja
D. Ma question découle de celle que je vous ai posée tantôt au sj‘^y9pr^ 

crème douce et vous avez répondu que vous la vendiez trop bon marche- ^ pfiX 
le prix du lait pulvérisé, j’essayais de trouver comment vous calculiez 
de la crème.—R. Oui.

M. Porteous: mt>feSl
D. A propos des profits—tous les profits accumulés vont à vos, 

n’est-ce pas?—R. Oui. Us ont profité des dividendes sur le lait^crenj^pfle6 
préférons^ les appeler primes—de temps à autre. Il n’en a pas été ainsl olJg 3 
dernière à cause d’un placement sur une certaine propriété. Celle-ci »c 
encore rien rapporté, et jusque là, les profits de l’année dernière sur 1° 
poudre—ne seront pas distribués.

ei>

M. Bouchard: t ut à
D. Sont-ils proportionnés aux apports de lait. R- ul>

M. Weir: . ^ goO eX?
D. Vous dites que dans un même rayon on compte 1, /Akq de 19Ô 

teurs de crème?—R. Nous avons 1,800 expéditeurs de creme e 'piifieS '
D. Est-ce que les 1,800 expéditeurs vivent dans un rayon 1 

Non, monsieur ; la crème peut être expédiée de n’importe ou.

fait-
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M. Tummon:
D. La ville ne s’occupe pas du lait en nature?—R. Oui.

M. Bouchard:
l D. Les expéditeurs de crème ne sont-ils pas astreints aux règlements du 

reau d’hygiène?—R. Non, monsieur.
„ Ras du tout. N’êtes-vous pas d’avis qu’il serait à recommander que le 
ar|UVei?emen* provincial appliquât ces règlements afin d'éliminer ce système 
Ppuyé par les amis des adeptes de la pasteurisation?

Le président:
& . Si la production de lait en nature des 250 autres expéditeurs de crème 

n acceptée, qu’en résulterait-il?—R. Si 250... 
y -*■ Si leur production était acceptée?—R. Oui, c’est exact. Si leur produc- 
p 11 de lait en nature était acceptée, il leur faudrait, de deux choses l’une—rap- 
tivervous One le bureau d’hygiène inspecte la production de tout laitier ou cul- 
Q^ateur. il n€ refuse jamais; il consent toujours, que le besoin de lait existe 
ellen°n\ Ce bureau inspecterait la production des 250 expéditeurs précités et si 
üer, e*ad conforme aux règlements, ils obtiendraient leurs permis. Cela signi- 
^ Que le nombre d'expéditeurs patentés augmenterait de 250 et que tout le 

de chercherait un débouché pour la vente du lait, 
ît x~- Vous ne pourriez pas refuser de les accepter dans votre association?— 
die °us le pouvons maintenant, parce que nous avons ces 15 autres qui expé- 

aux autres expéditeurs. Auparavant nous ne l’aurions pas pu.

M. Tummon:
tei,r • Vous avez mitigé vos règlements?—R. Oui. Nous avions 500 distribu- 

s au lieu de 250.
V une heure, la séance est suspendue jusqu’à 3 h. 30.

séance est reprise à 3 h. 30. 
président: J’appelle maintenant M. Love.

^ R- Love, appelé, prête serment.
i’Ajkh résident: Je crois que M. Love est député à l’Assemblée législative de 
l’ÏÇta, aussi membre du syndicat de l’Alberta ou des producteurs de lait de

E» président:
sdis iueiSiUe^ '"ang occupez-vous, monsieur Love, dans"cette association?—R. Je 

. I) ,.)re de la Northern Alberta Dairy Pool Limited, d’Edmonton.
^eUrS)'-, ?Us allez d’abord faire un exposé?—R. Monsieur le président et mes- 

y31 écouté avec beaucoup d’intérêt les employés supérieurs et les diri- 
1 °yé sur° -n-°S c°°pératives laitières de l’Ouest. Je regrette de ne pas être em- 
ns ou dirigeant pour me présenter devant vous et vous exposer tous
V e f l’industrie laitière. Le point de vue que j’aimerais exposer au 
dÜUs donn Ce^u* membre ordinaire, le producteur, et je voudrais essayer de 

*ait 00°! *es ^enseignements que vous désirez pour établir ni nos producteurs 
°at par Ye crème sont rémunérés équitablement, pour les produits qu’ils déli- 

antremise de notre association.
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Monsieur le président, je sais que le Comité désire que j’en vienne au fait e_ 
je vais essayer de retracer brièvement le caractère de l'association dont je “ll1^ 
le représentant. Celle-ci diffère essentiellement d’aucune de celles dont voU" 
avez entendu les porte-paroles cette semaine. Son armature pourrait s’apparenter> 
je crois, au système danois. Elle n’a pas de capital-actions. Elle repose sur 8 
contrat conclu entre le membre et l’association; celui-ci est très rigide et il Ie * 
durant un certain nombre d’années. Pour vous donner quelque idée de ce ^ 
comporte l’entrée d’un membre dans notre association, je pourrais mentioni11 
certaines clauses de notre contrat. Si vous le désirez, je puis le produire.

Le président: Très bien; je vous remercie.
Le témoin : Je crois que le Comité s’intéresse surtout à la situation con('(1 

nant le lait en nature.
M. Bouchard: é

D. Y compris la crème.—R. Oui. Voici comment en tant que membres n0)f 
sommes liés à notre association. Le syndicat, qui est l’association, convient 
recevoir et accepter les livraisons de lait et (ou) de crème venant du produt’te t 
de manutentionner, transporter et vendre toutes ou parties de celles-ci en 1 ^ 
que produits ou sous-produits de lait en nature, le tout à sa discrétion et <1. ]f 
manière et au temps et à l’endroit qui, du jugement du syndicat, seront le- 1 e 
avantageux aux producteurs ayant signé ce contrat ou tout contrat de llKo]]- 
nature. Par conséquent, en devenant membres de cette association, nous :l' .e 
renoncé à toute occasion de profiter du marché du lait en nature, sauf h,,r uj- 
notre association par l’entremise de son administration, peut permettre e (>I1 
conque parmi nous de le faire. L’association veille à ce que la crème et le 
nature soient mis en commun séparément, et à ce que l’on tienne constata1’1 t 
une comptabilité séparée pour tous les différents procédés par lesquels ils P8""^ j 
Le syndicat se réserve le droit d’avertir le producteur et de l’obliger de ten’P u 
autre et, à sa discrétion absolue, à lui livrer son produit sous forme de crè»1^ 
de lait en nature, ou selon un pourcentage désigné de chacun, et le Pr°f U(,ette 
convient de livrer son lait et (ou) sa crème conformément à cet avis et 1 .r 
exigence. A même le produit on prélève divers fonds, jusqu’à deux cent- ‘ uf 
livre de matière grasse et jusqu’à six cents des autres produits vendus, 
l'établissement d’une réserve commerciale pour l’achat et le paiement de je 
outillage, et pour toute autre fin pour laquelle le conseil peut juger à Pr0^ue' 
l’adapter. Ce contrat est valide pendant cinq ans. Il est renouvelé autom& ; ju
ment pour un autre terme de cinq ans, à moins qu’au cours des six mois ij0n 
cèdent par ailleurs son expiration, l’une ou l’autre partie ne signifie son *nt5o(.c»' 
à l’autre de se retirer. De sorte qu’à moins d’ouvrir l’œil, et de profiter de ^ Je 
sion qui nous est donnée au cours des six mois précédant la fin de la Pcrl° 
cinq ans, nous sommes virtuellement liés pour la vie, ou tant que nous soi 
dans le commerce.

Le président: v0n- ^
D. A-t-on jamais mis en doute la validité de ce contrat. — pjrée P 

tribunaux n’en ont jamais été saisis. Je crois que sa redaction a e 
les meilleurs légistes.

M. Picket: f de notrr
D. De quelle ville venez-vous?—R. D’Edmonton. I>e bureau c ic 

association s’y trouve.

<, V»Le president: riculture;
D. Qu’arrive-t-il si un membre abandonne complètement ^Qllllnc ft^0n 

chose est-elle prévue?—R. L’association peut alors le dégage!. • 1 1 tpanHu^cr 
d’être producteur, l’association se sert naturellement de son droi 
contrat, s’il ne le fait pas lui-même.
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D. Cela n’empêcherait pas de se dégager celui qui serait toujours demeuré 
6Ur sa ferme?—R. Non.

M. Pickel:
D. Votre bureau chef est à Edmonton?—R. Oui.
D. Avez-vous des filiales dans d’autres villes?—R. Je vais vous donner une 

jyte du fonctionnement de notre association. Le Northern Alberta Dairy Pool 
p, Actionne dans ce qu'on pourrait appeler la région septentrionale de l’Alberta, 
su n?on't°n étant au centre. Nous avons deux associations sœurs fonctionnant 
çnr ^ même plan, mais qui jusqu’ici sont encore distinctes, ayant été constituées 

,CorP°ration séparément. Elles fonctionnent et sont entièrement responsables 
r çrs leurs membres respectifs; il y en a une à Alix, qui ne fabrique que du 
£Urre et dessert la région centrale de l’Alberta. Elle s’appelle la Central Alberta 
^}ry Pool; et la Southern Alberta Dairy Pool, dont le bureau chef est à Calgary, 
cm <le?sert la partie méridionale de la province. J’ajouterai que la différence 
Sjyre I unité du sud, et celle dont je suis le représentant et l’un des membres, con- 
]a'j,e dans le fait que l’unité méridionale a constitué séparément sa division du 
q j e* celle de la crème. Le Southern Alberta Dairy Pool fabrique du beurre ; la 
\riJary and District Milk Producers Association s’adonne à la distribution du 
iiK] ^ Northern Alberta Dairy Pool se consacre à toutes les branches de cette 
du \lstrie, depuis la traite jusqu’à la livraison au client. Nous fabriquons d’abord 
avi Jeurre ! notre association existe depuis 1928. A la fin de cette année nous 
av: ns 847 membres liés ])ar un contrat. Au commencement de cette année nous 
pre n,s 3,059 syndicataires. Cela pourrait peut-être intéresser le Comité d’ap- 
qlraj re qu’à cause de la dureté des temps nous n’avons pas retenu de recruteur 
^ais ^°us ne dépensons presque rien pour l’augmentation de notre effectif, 
de ê n°Us avons dit à Pansemble des producteurs de nous expédier leurs produits, 

rFner ,un contrat s’ils étaient satisfaits et obtenir leur part de profits. Il en 
bre< pUué, notre administration ayant été bonne, un accroissement de 289 mon
de n année dernière en réponse à notre campagne de recrutement. Les recettes 
qui n.re association sont distribuées et créditées seulement à ses membres. Celui 
le ,as^,fait pas partie peut obtenir le prix courant pour sa crème, comme dans 

u une compagnie privée, mais il ne peut participer aux dividendes qu’en8lgn,ant le contrat.

H
^ M. Bouchard:

■ Je ^PPelez-vous ceci un dividende, ou rien qu’un profit, une répartition?— 
Entrât SUnie (lue ce^e association ne comporte pas de profits. Si vous lisez le 
•hatiaf ’ v°Us y verrez qu’au cas où nous devons transporter, manutentionner. 
et lu; r cturer et vendre le produit des cultivateurs, nous en déduirons les frais 

^enverrons le solde.
1} ^°Us ne faites que répartir les bénéfices?—R. Exactement, 

htste int C*°n *a Quantité de lait qu’ils fournissent?—R. Oui. Je crois qu’une 
jk>us p ccprétation de cette question du dividende, est que le prix initial que 
° haien^0ns aujourd’hui pour la crème ou le lait est le premier paiement, et que 
y L definitif s’effectue à la fin des opérations de l’année.
V av uil je préfère cela.—R. Cela donne une meilleure idée de la question.
. lisati °ns débuté en tant qu’association de producteurs de crème, pour la cen- 
'(!rtaills°n naturellement, faisant venir la crème de 150 milles et jusqu’à 175, en 
v ÛUe Edmonton diffère essentiellement de Saskatoon. Vous vous souve- 
1 arrive Vad arrive à Saskatoon d’un rayon de 60 milles; mais à Edmonton il 
p nibj.g d un rayon de 15 milles et de pas plus de 20. Ayant donc trouvé des 
l'aies ‘ a proximité de cette ville, l'insistance manifestée à nos assemblées an- 
?ncer./ décidé lentement mais sûrement notre conseil d’administration à se
llJsqu’à *e commerce du lait en nature. Nous y avons débuté en janvier 1930. 

c“e année il n’v avait qu’un seul distributeur important de lait en na-
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ture. A notre début dans ce commerce, le deuxième distributeur réellement 
portant a suivi notre exemple, et aujourd’hui il y en a trois, qui pasteurisent 
lait et le livrent au consommateur. En outre, il existe un gros distributeur parti 
culier qui fait la pasteurisation. Son troupeau est très considérable et c’est u^ 
affaire de famille. Ses vaches lui appartiennent et il distribue leur lait apre" 
l’avoir pasteurisé. Puis, comme vous la savez tous, là où la situation n’est P ^ 
aussi favorable qu’à Saskatoon, ainsi qu’on vous l’a exposée, le règlement °0 
cernant la pasteurisation obligatoire—nous ne l’avons pas, et nous avons do 
un grand nombre de petits colporteurs indépendants qui distribuent le lait n 
pasteurisé dans toute la ville. Je ne peux pas vous donner une idée de la prop0 
tion de la totalité du lait en nature distribué par ces colporteurs indépendants-

Nous nous sommes lancés en 1930 dans le commerce du lait en nature-

M. Bouchard:
D. Comment avez-vous d’abord trouvé des fonds?—R. Très bien. Je 

heureux que vous m’ayez posé cette question, parce que je dois vous en PaI -s 
avant de vous exposer nos affaires. Vous vous rappelez que le système dan^ 
comporte également des coopératives de vente, des banques coopératives. Quavje 
un cultivateur signe virtuellement un contrat restreignant ses livraisons s9 r 
durant à une association, ceci constitue une assez bonne garanttie pour engafij, 
la banque coopérative à lui fournir des fonds pour l’établissement de son 0 
lage de crémerie. Cet heureux état de choses n’existe pas en Alberta. A jjS 
avons mis les directeurs de banques au courant de ces contrats rigides, je 
nous ont dit que le système danois ne s’appliquait pas au Canada, mais que u 
gouvernement dont l’aide si généreuse avait beaucoup contribué à l’établisse1*,^ 
du cartel du blé nous garantissait son appui, alors nous obtiendrions le cr,J-.^ 
nécessaire. Alors l’Assemblée législative de l’Alberta a adopté le Co-Opera,,{ir 
Marketing Act d’il y a cinq ans, permettant à celle-ci, au gouvernement, ° t ^ 
corder le même crédit aux coopératives laitières de vente qu’au cartel du 
son début.

Le président:
D. Le Co-operative Marketing Act comportait-il aussi des 

Les règlements prévus par cette loi sont très précis. L’association ... , g()ci9'
D. Vous pouvez poursuivre.—R. Non, je voudrais vous répondre. L - 

tion doit d’abord verser 10 p. 100 du montant du capital nécessaire pour i» ^ 
truction de son local à même ses ressources. Le gouvernement garantit a ‘ =oi* 
que les 90 p. 100 qui restent. Puis la loi exige qu’un certain pourcentage 0js; 
remboursé chaque année. Le nombre maximum d’années est de vingt, J 
mais nous espérons pouvoir rembourser notre emprunt à brève échéance.

Un mot des progrès réalisés de ce chef concernant les finances ; n° ,c po111 
de fonds s’élève à $217,437.52. Voulez-vous que je vous en fasse l’anal} 
que vous sachiez comment elle se répartit?

M. Pickel: Oui, s’il vous plaît. u;ts 9
Le témoin : Les immeubles prennent $12,433.90. Le forage d’un , qu’i 

coûté $1,568.08. Notre établissement était au bout d’une voie d’évitvi» prcP1 
a fallu allonger, ce qui a coûté $302.58. L’édifice de la beurrerie, qui \ * 
la beurrerie et aussi la laiterie, a entraîné un placement de $93.886-^ c 
prière de nos membres, nous avons entrepris l’an dernier le commerce r0pri^6j 
de la volaille. Nous avons un poulailler très modeste à côté de notre P 
U a coûté $11,101.32. Les machines et le matériel, y compris celui de ^ ^l4-J ’ 
rie et de la laiterie, ont coûté $82,430.16. Les chevaux, et harnais, * > gté00' 
Les voitures et traîneaux, $8,464.15. Monsieur le président, je dis au- 
graphes que je leur remettrai cet état avec plaisir.

règlements
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M. Pickel:
i D. Dites donc au Comité combien vous avez de chevaux, traîneaux et voi- 
0 de livraison?—R. Je tiens à dire maintenant la difficulté qu’a un membre 

"inaire de l’association à répondre aux questions qu’il croyait qu’on lui pose- 
tél Voici ce Que 3’ni fait—je croyais que je devais comparaître demain—j’ai 
à „^raPhié hier pour demander d’autres renseignements afin de pouvoir répondre

^ertaines questions posées à d’autres témoins, 
at 14 livreuses en ville.

Je crois que nous avons seule-

M. Bouchard:
]e , Afin de compléter nos renseignements, pouvez-vous nous dire qui a payé 

j P- 100 requis par le gouvernement ainsi que pour les banques?—R. Les 
(fç^ateurs, l’association elle-même a obtenu les fonds au moyen d’emprunts, 

Points particuliers et autres moyens, afin de se rembourser.
<ju P- Mais il n’y a pas de capital payé?—R. J’y arrive ; je traite maintenant 
le§ P^cement. Il y a une mise de fonds s’élevant à $3,305.50 pour le mobilier et 
agencements du bureau ; une de $4.779.40 pour les auto-camions; notre écurie

f)Uer a coûté $4,452.50; ces chiffres totalisent $217,437.52. Nous avons pu fabri-
cjtg • année dernière environ un million et demi de livres de beurre. Je puis vous 
pr0Jc. dans un instant les chiffres exacts. Nous avons distribué, je dirais, ap- 
tîjQj^afivement trois millions de livres de lait au cours des quatorze derniers 
du CT"ce sont les chiffres au 31 décembre 1932. Le dernier état était en date 
qviQi• 0cf.°bre 1931 et couvrait les opérations de quatorze mois. Voici pour- 
aijjgi' anciennement nous voulions que nos paiements définitifs prissent pour 
sible 7e *a forme d’étrennes. Nous nous sommes aperçu que cela était impos- 
fautg eï nous avons décidé de faire concorder notre exercice avec l’année cou- 
cel]G_ re façon à transmettre nos déclarations d’impôt sur le revenu, etc., pour

-ci.

•Ion • Acquittez-vous l’impôt sur le revenu?—R. Il faut faire une déclara
is// Mais vous ne payez pas l’impôt?—R. Une certaine somme, c’est-à-dire, 
tciUg ?. Payons sur ce que nous mettons de côté en tant que capital, mais ce que 
fros^l^fribuons à nos membres sous forme de paiement définitif n’est pas im-

f&Ut U Vous ne payez pas d’impôt fédéral sur le revenu?—R. Je crois qu’il 
j)^mettre une déclaration, mais sans payer d’impôt.

, cst tout?—R. Un mot de notre capitalisation. Au cours des quatre 
av0tlg années, outre d’avoir payé ce que nous appelons un prix courant, nous 
Nie a )tGuu pour nos membres—j’admets que c’est plutôt ambigu—je les ap- 
titif 08 Profits bruts, mais c’est ce qu’on pourrait appeler un paiement défi-

président:
o, I) S est-à-dire des bénéfices?—R. De $112,995.
t déCp huiliez répéter.—R. Au cours des quatre dernières années terminées le 
,°tt éW-c 1932, nos recettes brutes—les recettes définitives disponibles—se 
' - not.re °,es à $112,995. A même celles-ci, nous avons appliqué à la réduction 

de ^e sur le capital, en émettant à nos membres respectifs des certifi
er le c participation, faisant voir leur contribution à la réduction de la dette 

ç AV?tal’Vne somme de $37,092.
éLVertii rlPr°ietons d’adopter ce qu’on appelle un régime de finances rotatif 
7s au duquel, lorsqu’un détenteur de certificat de participation marqué “A”, 
<1 nouVp';OUrs de la première année de son fonctionnement, en sera remboursé, 
^ Mte fjd Producteur se présentant plus tard en supportera le fardeau; et ainsi 

, "ne année à l’autre. Nous avons d’abord fixé un terme de sept ans, 
a dépression actuelle, je crois que celui-ci devra être prolongé. Aucun
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intérêt n’est payé sur ces certificats de participation. Cette question a été soi* 
levée à notre assemblée annuelle il y a environ un mois. On n’y a pas demanC ^ 
le paiement d’intérêt, bien que les cultivateurs étaient gênés, comme vous s» 
vez. On a cru que si l’on pouvait supprimer ce fardeau que constitue l’inter1 
pour le remplacer par un régime rotatif, celui-ci fonctionnerait bien.

Nous avons prévu pour la réserve de dépréciation sur l’outillage, $37,1® ' 
nous avons remboursé à nos membres à titre de paiements définitifs en espet’e“ 
$38,722. is

Quant aux profits, ils apparaissent sous la forme que vous voulez. Je (1 
que vous désirez vivement savoir combien nous payons le lait en nature au P* 
cîucteur, combien nous en demandons au consommateur, et l’écart ou les jr 
d’exploitation de notre commerce? Nous payons à nos producteurs de la1* 
nature ce que nous appelons un prix fondamental de $1.80 les 100 livres de 
dosant 3.6.

Le ■président: :
D. Ce prix comprend la livraison, monsieur Love?—R. Oui, à notre éta , 

sement il y a une augmentation ou une diminution du prix de 5 p. 100 pour1 ^ 
que dixième d'un pour cent d’augmentation ou de diminution de la tend11 
matière grasse—5 cents par décimale.

M. Bouchard:
D. Ce prix varie selon le prix courant du beurre?—R. Non, nous 11 

maintenu depuis que nous sommes dans les affaires; nous payons $1.80 püJh j 
lait dosant 3.6; $2 pour le lait dosant 4 p. 100; celui dosant 3.2 vaut $
Voici ce qui en est.

Le président:
D. Ce paiement s’applique dans les deux sens?—R. Oui.

d11M. Bouchard:
D. Comment se compare-t-il cette année au prix de la matière 8r:lS^pl# 

lait chez les distributeurs ordinaires?—R. Cela vous déplairait-il de P08®1,, la1*, V 1V/k" U10WH/WHVUJ.0 Oi uimtuxoo i xv. xwict ' oug uv^umau n v*v r ™,-

tanl cette question. Je crois que le point essentiel dans la distribution 1111 ‘ 
dans tout le Canada aujourd-hui est celui du lait d’excédent. J’ai des rense^tre
ments intéressants à ce sujet. J’ai traité du lait en nature passant paI g0id
lfllfprio of mii xr nef ortrtrtrf o rxor oQ-mirme T oc momhroc mu noua l’cilVOlllaiterie et qui y est apporté par camions. Les membres qui nous 
ceux dont les produits sont conformes aux règlements municipaux, qui s° 
sévères. J’en ai préparé un résumé.

M. Bouchard:

pû1 
jO1

pt tfes

i ceju g ^
D. Ils sont bien observés?—R. Très bien, grâce aux inspecteurs a 

d’hygiène de la ville qui sont aux aguets. Ils sont plus attendis 1 deVeP 
(pie jamais. Ces règlements concernant 1 inspection et lhygienc eScr
dernièrement très sévères dans la région laitière d Edmonton, yutic .jg prest 
le nombre de pieds carrés d’espace pour chaque vache dans 1 eta e, qu’uin ‘ je 
vent une fenêtre d’une grandeur déterminée pour chaque vache, ain. 
trepôt pour le lait construit spécialement à une certaine distance < cj , gtrc ;)ti
ne me rappelle plus cette distance—les planchers de cet entrepôt < 11 ..jiisati01)nus 
ciment, et l’on demande maintenant d’y installer un appareil de s QlJr 'l 
coût approximatif de $100. Il deviendra probablement réglementai 
les producteurs de lait faisant la livraison en ville. _ te soi1*., pt

D. Exige-t-on un système de ventilation?—R. Oui, les reglem ^ doO ^ 
sévères sur ce point. Toutes les vaches dont le lait est distribue en je ,gs 
subir l’épreuve à la tuberculine deux fois par année. Le règlemcn to1 ^
maintenant vous communiquer est plutôt récent, je crois—il S*1I,U, jajt 511 
les personnes adonnées à quelque travail afférent à la production i
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Se,
.-v-, OU à la manutention du lait dans la beurrerie, de même que les livreurs, 

Rivent subir un examen médical à dates fixes pour établir qu'ils sont indemnes 
e toutes maladies contagieuses. Le commerce de la distribution du lait en na-

tune en est rendu à un point où celui qui fait un placement dans une laiterie
Nue beaucoup.

D. A un point où l’on pourrait supprimer la pasteurisation.

M. Vallcince:
P" Qui acquitte tous ces frais?—R. Le producteur, 
tu. Pour la protection du consommateur urbain ?—R. Oui. Voici le point. 
Le président: Mais vous devez reconnaître qu’il obtient la préférence.

ljv Le témoin : Oui, le membre pouvant obtenir un permis municipal pour la 
ljv ais°n du lait en ville demande ensuite à notre association la permission de 
tr ,er k lait en nature par son entremise. Tous nos membres sont liés par con- 

• Nous avons donc la haute main sur notre excédent, parce que nousjw avons uonc m name main sur notre exoeueiu, parce que____
P'Qns seulement les nouveaux expéditeurs habitant très près de la ville et quiSt>ntt0lp pÇonnus capables d’expédier. Notre association décide ou non s’ils pour- 

ôt.,.hii livrer leur lait. Notre excédent, la quantité de lait inutilisée à notre
fQlo1SSement Pour *a consommation urbaine, équivaut à environ 30 p. 100. Nous 
Cf0j°ns cet excédent en en payant le prix pour la teneur en matière grasse. Je 
C6cj ÛUe ceci constitue la plus grosse difficulté pour nos expéditeurs aujourd’hui, 
et) ^ ®vrait vous stupéfier. Nous payons cet excédent selon les prix de la teneur 
les v, tl®re grasse—je suppose que ces paiements sont les moyennes mensuelles, 
dosaVi „ c^eurs étant payés bimensuellement. Voici ce que 100 livres de lait• *) r * *
Hiil]ct r, °- Paye selon les prix de la teneur en matière grasse, ont rapporté pour
tière „ üePuis les quatre dernières années : en 1929 le prix de juillet pour la ma- 
'-100giasse- catégorie spéciale, était de 35 cents par 100 livres de lait dosant 3.5 

iftaf'Vres de lait 3.5 rapportaient $1.22^; un an après, en 1930, le prix pour 
Lit v \er.e grasse de qualité spéciale était de 25 cents en juillet. Cent livres de 
Nt cVUent $0.87^; en 1931 le prix de la matière grasse de qualité spéciale pen- 
Nièr Inois était de 16.4 cents, et 100 livres de lait valaient d’après la teneur en 

e grasse 57.4 cents; en juillet dernier...
M. Bouchard:

^se' a5 matière grasse entendez-vous le beurre du lait?—R. Non, la matière 
a : metée par notre laiterie pour le barattage. Nous avons trois Qualités.(v^Pécialp i - *, u — ------------- . .

/eUï» r {a premiere et la deuxième. En juillet 1932, la meilleure qualité de
«itf yaj J-l’ridc à nos beurreries rapportait 10.4 cents par livre, et 100 livres de

, L Cp>rd 36.4 cents.
° <?rnmen^ expliquez-vous cela, le prix de la matière grasse n’a jamais 
Nuérij, as^'—N. Je souhaiterais, monsieur le président, que le Comité pût 
ll faire SUr cet aspect de l’industrie qui atteint les provinces de l’Ouest, Sans 

p0 perdre de temps, j’aimerais produire au Comité nos prix moyens men- 
19g, a crème de qualité spéciale pour les années 1926, 1927, 1928, 1929, 

i/Noris i p*1 ^32. Il est plutôt surprenant qu’en avril de l’année dernière nous 
t,M et , cents; en mai, juin et juillet alors que la production battait son 
<jç eUt qv! on nous disait qu’une grande quantité de beurre serait exportée—il 
QOajhitrgg Ne livre d’exportée sur quarante—qu’une livre ait déterminé le prix 

j ! ou sur toute notre production durant cette période, quelque 125-, 
- - 1Vrcs, 3,000,000 de livres seulement ont ét

aèrent à 12£ cents en mai, à 11.2 cents en juin et à 10.4 cents en

laj^V^vres, 3,000,000 de livre's seulement ont été exportées. Nos prix pour

Pr> remonta à 15 cents en août; à 17.4 cents en septembre et il 
% C’çça c .même jusqu’à la fin de l’année. 

ainsi!% mre 1 que

L
P 1 que j’envisage le problème auquel est acculé le producteur de lait 
Ln été il obtient un prix extrêmement bas pour tout son excédent ; il 

Pas juste, que quelque chose va mal, et c’est aussi mon avis.
65422—36
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Combien vendons-nous notre lait? Le lait est vendu par tous les distribu ] 

teurs à Edmonton à raison de dix bons pour un dollar, livré au consommâtes • j 
Je puis ajouter que depuis notre entrée dans le commerce de la distribution I
notre production de lait aux consommateurs d’Edmonton, nos relations ont e 
très harmonieuses avec les deux autres distributeurs de la ville. Il ne s’est r1^ 
produit du genre d’une guerre de prix à Edmonton, depuis que nous exerçons 
commerce. Nous nous efforçons d’unir nos efforts pour le bien commun de n 
producteurs. Je suppose que vous voulez savoir ce qui revient à nos membr^' 
Le prix fondamental actuel est de $1.80 par cent livres de lait livré. En ca 
lant 38.9 pintes par cent livres, on trouve 4.6 cents par pinte. La différence 
de 5.4 cents; mais ce n’est pas notre écart réel. je

D. Oui.—R. Il y a un autre paiement à faire et l’exploitation de la lan 
pendant les quatorze mois terminés avec la fin de l’année dernière s’est ,ajs 
par un surplus estimé de $6,208.49. J’aurais pu le calculer exactement si 3 ‘ ^
été renseigné davantage sur ce que le Comité voulait savoir; mais j’ai e‘ jj,, 
qu’approximativement 3,000,000 de livres de lait sont passées par notre ctnD^fl 
sement durant cette période, les profits sur cette quantité représentant e.® gpt 
20.7 cents par cent livres, ou environ un demi-cent par pinte, qui est le paie’1 
définitif.

D. Cela fait 5 cents par pinte?—R. Environ 5.1 cents.

M. Picket: celf- 
16D. Cela fait un partage virtuellement égal !—R. Oui; c’est à peu P1 

Bien entendu, la mise de fonds dans une laiterie est très lourde, comme yc 
savez ; nous en prenons la plus grande partie et nous la créditons au Je
comme son paiement sur le capital que nous avons emprunté de la banq y®

_ — î, rvïoic 1a. -Mne sais pas très bien quel intérêt nous payons à la banque, mais 
gouvernementale ne signifie pas que nous obtenons l’intérêt à meilleur marcbe

ei»e
ini

que nos concurrents .Nous traitons avec la banque, pas avec le gouvero

M. Bouchard: a
D. Vous édifiez une entreprise qui sera de moins en moins coût eus gllt

Oui. Nous payons l’intérêt régulier payé à la banque par nos concuri ^ jgg a 
les emprunts qu’ils en obtiennent. Je veux faire voir maintenant que s ^v 
cents allant à la distribution de notre lait, ie crois au’on pourrait y impu •cents allant à la distribution de notre lait, je «ois qu °1} P™” pemboutelje ,* 
ron 3 cents comme frais de livraison apres la P^tunsa on et l cm ^ ■
Naturellement vous avez beaucoup entendu parler de guerre de P cÿ® je 
concurrence par les épiceries en série dans les autres • • quaotl,e c6
réduisent leur prix de 2, 3 cents ou davantage par pin e, u 1 livrais0.11 ug«s
lait est détournée des livreuses à ces magasins, et les rai> deg Üvr
lait s’accroissent en proportion de l’importance de ce r e ou 
aux magasins.

Ÿe»yLe président: „ v0us °e
D. Quelle proportion de ce lait est vendue a la mesure. • 

dons pas beaucoup de notre lait—vous voulez dire en gros. en K
D. Oui, en gros?—R. Pas un fort pourcentage. Je ne puis v.J,,Âa «va

oiP',te
quantité. Nous n’avons que quelques contrats pouvant être con
geux, avec les hôpitaux ou les grandes institutions. . vend°nS vurib11'

D. Le prix en est naturellement influencé?-R. Oui; nousjen^ dlStr 
aux épiceries 8^ cents. Je crois que ce prix est le meme eue $
teurs. ~ , . . , . • eUis très s

A propos de la situation du chef des épiceries en scrm, R • onto°- 
de pouvoir dire qu’elle n’a pas menacé notre association a à Oa|VesSc-
menacé—je crois qu’elle s’est fait sentir dans une certaine m . ^eS in 
elle a menacé d’exister à Edmonton et notre gouvernement a a
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‘ ‘ .était prêt à adopter une loi d’utilité publique plaçant le lait comme utilité 
clique sous le contrôle de nos commissaires des utilités publiques, à peu près 
?nie à Winnipeg. Depuis ce jour-là, nous n’avons eu aucune difficulté. Je 
^ Vous annoncer que nos magasins dans l’ensemble—il peut y avoir une ex- 

1 „ .°n isolée—demandent le même prix au consommateur que le nôtre—10 cents la Pmte.
]a-, E*. Naturellement, vous êtes autorisés dans votre province à déclarer que le 
h„1/.es't une utilité publique?—R. Oui. Avez-vous traité ce sujet, monsieur le 
Aident?

Non.—R. J’aimerais vous remettre, après vous en avoir donné un aper- 
ac°pie de notre loi appelée la Loi des utilités publiques avec les modifications 
Ceg P^ées récemment par notre Assemblée législative. On pourrait résumer en 
des errnes Portée de cette loi: "Ce bill a pour but d’autoriser la Commission 
jjA utilités publiques à s’enquérir sur les questions afférentes à la production, la 
laj^enti°n et la distribution du lait, s’il lui semble que l’approvisionnement du 
bsri ns toute partie de la province menace d’être interrompu ou que la qualité 
b]j^e d’être abaissée de façon préjudiciable à la santé ou à la commodité pu- 
Wit'eS‘ Commission peut établir des règlements et particulièrement déli- 
Sijg(j^:r k territoire ou les territoires dans lesquels s’appliqueront les règlements 
tout’ Pourvoir à la surveillance de la production et de la vente du lait et de 
la y les opérations s’y rattachant; licencier les marchands de lait, régulariser 
W- i Ucti°n, la réception, la manutention, l’emmagasinage et la livraison du 
éctnii asslfier les producteurs, distributeurs et marchands de lait et établir des 

es de prix.”
liât \Qm prend sur lui de décréter que le lait constitue une utilité publique? 
de s> e a Commission ou le gouvernement?—R. “La Commission sera autorisée 
$Ur v^huérir de son propre mouvement ou sur réception d’une plainte par écrit, 
QU la question afférente à la production, l’approvisionnement, la distribution

Veiùr~d ^ la Commission elle-même?—R. Oui; ou cette initiative peut pro- 
tle quelqu’un lui portant plainte.

Tummon:
l’e);iste ^ initiative dépend réellement de la Commission?—R. Oui. Le fait de 
ffion s nee de cette loi et de son application possible tous les jours expliquent à 

p Pourquoi nous éviterons probablement les difficultés ayant surgi ail- 
^°té^e esPÔre que cette loi ne sera jamais appliquée, mais elle est là pour nous 
'uficatj au l)es°in- Je serai heureux de communiquer au Comité toutes les mo- 
Mtre ?ns subies par le bill au cours de la dernière session. Je vous ai fait con- 

tr r®daction originaire du bill. Monsieur le président, je crains d’avoir 
UP lonir

xVente du lait.”

di
p) M- Bouchard:

exigerait l’application de cette loi?—R. Ceux qui l’exigeraient, ou la
k Paient.w; p
^ uMmon: Les producteurs ou n’importe qui? 

bÜ lait àEef°IN: suPPose que si les épiceries en série commençaient à vendre
'vég s> ,5 sous la pinte, notre association de producteurs et les distributeurs 
ent ^toucheraient avec la Commission des utilités publiques, ou lui enver-■ViluiatCllU avec la WVlllllllCyCilVll UC» U un uvo v m. x 011 VI. J. v VJ.

e, ei, e Pétition. Celle-ci s’enquerrait d’abord, si elle le jugeait indispen- 
aèrait selon la loi.

cet t>. i?A Moore:
législative s’est-elle prêtée de bonne grâce à l’adoption de 

eê à t Plutôt. Les modifications projetées ont été telles qu’elles ont 
Us les partis.

65422—36J
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M. Bouchard:
D. Par exemple, les prix payés actuellement encouragent-ils les produc' 

teurs de lait à en augmenter la teneur en matière grasse?—R. Je vous répoB' 
drai en vous disant que la plupart des vaches dans notre région produisent en 
moyenne du lait dosant 3.6 de matière grasse. Si ce prix leur était un encoU' 
ragement. on constaterait que la moyenne du lait reçu doserait plus que 
moyenne de celui que nous achetons. Je ne crois pas qu’il y a indice que lea 
producteurs veulent modifier la teneur en matière grasse du lait. .

D. Pas plus que la diminuer?—R. Naturellement non. Ils perdent 5 cen 5 
par point au-dessous de 3.6.

D. Voici où je veux en venir: s’ils étaient encouragés à augmenter ou à &0 
difier la teneur, qui réglerait ce point? Par exemple, ils pourraient enlever 
peu de crème au lait ou lui en ajouter; comment pourriez-vous empêcher cela- 
R. Naturellement, nous pouvons l’empêcher. Les termes de notre contrat P1^ 
voient que nous pouvons exiger des producteurs qu’ils livrent du lait ayant su 
une certaine épreuve.

M. Vallance:
D. Comment?—R. Et sans modification quant à la teneur en matière 

se. Il doit être tel que donné par la vache. Notre association peut régler 
point. Nous avons la haute main sur nos membres. jt

D. Ne pourriez-vous pas statuer que la teneur en matière grasse ne se^. 
pas inférieure ou supérieure à un certain pourcentage?—R. Bien entendu, 11 
avons trouvé cela inutile. Cela pourrait se faire.

M. Pickel:
D. Vous recevez du lait dosant 3.3 ou 3.9 et vous le payez en eonséqu 

—R. Exactement.
enc6'

M. Bouchard: ^
D. Il n’est jamais arrivé?—R. Il n’est jamais arrivé qu’un de nos iBeI11.0u= 

nous ait livré du lait inacceptable à notre association. Je suppose que 
parlez du lait dont ou aurait pu modifier la teneur.

D. Oui.—R. Non. Cela n’est jamais arrivé.
Le président: cer

D. Est-il répréhensible pour un cultivateur d’ajouter, par exemple, un® sSe? 
taine quantité de crème à son lait afin d’en hausser la teneur en matière g1 ^ uji 
—R. C’est exactement ce qui se fait parfois—par exemple, un cultivateur^ 0u 
troupeau de vaches Holstein dont le lait est pauvre; il peut y accroître tr .-:d*~A.______ —  --------------------- ---------------------- ----------------- —- — j. / i- ve _ f oroCéL

quatre vaches Jersey pour rendre son lait plus riche. C est ainsi qu on l . pe 
M. Vallance: Il y a certains producteurs de lait de cette province je- 

peuvent se conformer aux règlements quant à la teneur en matière gras > 

connais. i*5
Le témoin : Je sais que certains de nos membres agissent tel que Pre 

ont quelques vaches Jersey. ^ jetj1
M. Vallance: Vous n’avez qu’à voyager entre Montréal et Ottawa Je 

un coup d’œil sur les troupeaux de vaches pour constater qu’ils se confié . a fi' 
vaches Holstein et Ayrshire. Pourquoi? Pour rendre le lait plus rlC 
d’avoir la quantité et la teneur en matière grasse. „üreP

M. Tummon: D’une fenêtre de wagon on ne peut pas juger de la e 
matière grasse du lait.

M. Bouchard:
D. C’est pourquoi j’insiste tellement sur ce point.

irif
—--------j inoiooc tenement sur ce punit. Je crois que C — jpit ,

cipe reconnu dans l’élevage qu’un éleveur essaie d’augmenter le plus P°C3titut 
teneur en matière grasse de son lait. Si votre association est ainsi °
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Welle encourage les cultivateurs s’efforçant constamment d’améliorer leurs trou- 
i'eaux par sélection et le reste, je crois qu’elle agit sagement.—R. Vous reconnais- 
Sez que la prime de 5 p. 100 pour chaque augmentation de un dixième de 1 p. 100 
dans la teneur en matière grasse est un encouragement.

D. Quel que soit le pourcentage. Si la prime était raisonnable, elle encou- 
ra8erait les cultivateurs à produire du lait aussi riche que possible, ils améliorè
rent constamment leurs troupeaux, plutôt que d’imiter l’exemple de certaines 
a,utres compagnies, comme on nous en a entretenus, n’y ayant prêté aucune atten- 
!°n. Il en est résulté que les cultivateurs sont devenus indifférents à cet état de 

jWses, et il se peut qu’ils seront obligés de reconstituer leurs troupeaux après dix 
opérations de bétail. C’est pourquoi j’insiste sur ce point que l’on devrait donner 
jWlque considération aux cultivateurs ayant constamment amélioré la qualité de 
JW production laitière ainsi que sa teneur en matière grasse?—R. Notre méthode 

tient compte, n’est-ce pas?
D- Oui. Je le crois.

Le président:
q D- Une question. J’ignore si vous pourrez y répondre ou non. Je présume 
JUe les frais de main-d’œuvre constituent une proportion importante du prix de 

vient et de l’écart, n’est-ce pas? Les frais de main-d’œuvre au sein de votre 
^ssociation?—R. Ils sont très bas par suite de nos ventes énormes de beurre. 
L°us faisons travailler des employés à la beurrerie pendant une, deux ou trois 
fa^res par jour dans la laiterig. Les heures qu’ils y travaillent sont agencées de
bas

voulais en venir: vos frais de main-d’œuvre au sein de votre

L Pu à donner les meilleurs résultats. Nos frais de main-d’œuvre sont aussi 
We possible. 

as§ ■ ÿ°ici où je
Iq't c|ation supportent-ils la comparaison avec ceux de ces fermes produisant du 
iy1( ' c qualité supérieure?—R. Je les crois très raisonnables à notre établisse- 
b’cei devrais vous énumérer les divers frais—les divers genres de main

te afin que vous puissiez les comparer à vos statistiques. 
pr0v- -Nous avons un dossier envoyé par Y Amalgamated Association de votre

D. -R. Elle est de la Colombie-Britannique.
paa Ç'- Aon, de l’Alberta. Vous n’étiez pas présent quand on l’a lu et je ne crois 
cher 0Us en avoir parlé ; mais on y voit que la main-d’œuvre doit être payée plus 
Je les fermes productrices de lait que la main-d’œuvre agricole ordinaire. 
Cotq e demandais si les frais de main-d’œuvre de votre association pouvaient se 
d’ceqyrer a ceux du producteur de ce lait?—R. Naturellement, les frais de main- 

^re de la fabrique sont plus élevés que ceux du cultivateur.
Wr °urquoi faut-il qu’il en soit ainsi?—R. Il est malheureux que le cultiva-
Î9W-*iug ^I aPe les restes, et il peut même ne pas obtenir son intérêt sur sa mise de 
égjtij^JWdis qu’une coopérative paie l’intérêt, la dépréciation, tous les frais

mais le cultivateur ne le peut pas.

h,
^ M. Pickel:

'eUrr ' ^0s chiffres tiennent-ils compte des résultats du chef de la vente du 
p, de la volaille?—R. Oui.

(Mom ,briquez-vous du lait pulvérisé ou évaporé?—R. Non, nous fabriquons 
"Ho ijv du beurre. Nous avons reçu au cours de cette période de 14 mois, 1,330,- 

de matière grasse et nous en avons fait 1,044,444 livres de beurre.
Et le fromage?—R. Nous n’en fabriquons pas.

U Bouchard:
W éCrPu,e faites-vous de votre lait écrémé et de votre lait de beurre?—R. Notre 

notre lait de beurre,—il s’agit surtout de lait de beurre dans notre 
Ct VendinoHs fabriquons surtout du beurre,—sont mis dans un immense réservoir 

s a nos membres, qui habitent près d’Edmonton et font l’élevage des



540 COMITÉ PERMANENT

porcs. Le prix a varié. Je ne saurais vous l’indiquer exactement, mais c’est u 
prix nominal. Nous leur vendons ce produit aux 100 livres, et cette somme e= 
ajoutée aux recettes.

M. Pickel:D. Ils achètent ce sous produit?—E. Oui, pour nourrir les porcs. Nous ne 
fabriquons pas de fromage.

M. Tummon:
D. Mais vos frais d’exploitation sont répartis au pro rata entre vos dim. 

rents produits; soit le lait, le beurre et autres choses semblables?—R- , „ 
Prenez nos dividendes de l’an dernier, notre paiement final, si vous le prefer^ 
La somme à l’avoir de notre département du beurre était de $18,015.79, et 
notre département du lait, de $6,208.49. Les profits du département de la cre,^ 
glacée s’établissent à $8.069.72. Je ne sais pas comment la vérification a e 
faite, mais je sais qu’une partie des profits de la crème glacée ont été crédite» 
département du lait, et le reste a été porté au compte du beurre, d’après les c 
tributions des deux groupes de producteurs.

M. Lucas: ^
D. Comment payez-vous le lait utilisé dans la fabrication de la crème 8^ 

cée?—R. Il est payé au prix du lait de surplus. C’est peut-être pour cette 
que nous faisons un profit assez considérable; mais j’ajouterai que nous na' - 
qu’un petit département de fabrication de crème- glacée. Nous n’en fabriQ11 
pas une grande quantité.

M. Pickel: v0lls?
D. Parlez-nous de votre commerce de crème douce? Où la prenez 

Est-ce en écrémant le lait de surplus?—R. Nous avons admis dans notre a'^jjllet- 
tion, dès le début, quelques expéditeurs de crème de table du district de .^e 
Nous avons tenu ces opérations distinctes, et c’est en quelque sorte une ti 
section de notre association. . ue l9

D. Ainsi vous n’écrémez pas une partie de lait de surplus pour en tirer 
crème douce?—R. Non, nous n’écrémons aucun lait sauf le surplus de nos 
diteurs de lait en nature pour en obtenir de la crème à 30 p. 10.

de 
etP6'

iis îe vou-Le président:
D. Je n’ai pas l’intention de vous embarrasser, monsieur Love, maajQlI1 

ai questionné au sujet des frais de main-d’œuvre a cause de certaines 
dations nui nnt Mp faites —Tî Piiie-Îe Tps vnir? dOCl\

lu ce s0pt
,ise-

19

dations qui ont été faites...—R. Puis-je les voir?
D. Oui.—R. Je regrette de n’avoir pas été présent lorsqu on a "-v~ ne s° 

ment, mais il représente l’opinion des producteurs de lait en nature q cau 
pas membres de notre association. Ils se sont groupés et ont présente 
Je regrette de ne pas avoir été ici. _ , , „

D. Je vous ai posé cette question parce que ces messieurs prêtent 
production du lait en nature devrait faire ses frais plus un certain 1 
Oui. ^ cQÛt de

L). Les frais de main-d’œuvre et autres dépenses entrent dans le c ce 
production. Je me demande si votre association est en mesure d acq 
frais de main-d’œuvre?—R. Rendre la chose possible? _ .île à y

D. Oui. Et au même niveau?—R. La chose me paraît impossi ^ jjgtriP,e 
que notre organisation ne puisse conclure une entente avec les auti c- ^ vc11 , 
tours en vue de l’adoption d’un règlement de pasteurisation prohibai! pol^ 
tin lait brut, et que les consommateurs acceptent l’augmentation 1101plus 1 
nous permettre de payer nos producteurs au taux du coût de prod'ic i 
certain profit.
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. D. Les prix actuels du lait en nature couvrent-ils les frais de production 
un certain profit?—R. Je ne le crois pas. Je le répète, on a fait cette de

lude, non pas tant à cause du prix fondamental payé, mais à cause de la forte
* r°portion du lait expédié par quelques-uns de ces producteurs qui est payé au
• r’x ridiculement bas du surplus,—50 p. 100 dans certains cas,—ce qui tend à
ils le baisser considérablement la moyenne. Je crois que c’est la vraie raison.
c jont parfaitement jutifiés de demander un meilleur rendement, en vue des 

éditions imposées actuellement aux producteurs du lait vendu en nature con- 
/-"nant l’outillage qui doit être moderne et hygiénique, et le troupeau qui doit 
[re sain.

M. Bouchard:
Je . Vous n’établissez aucune différence entre les prix d’hiver et d’été?—R. 
4i Printemps il y a quelquefois augmentation considérable de la production, et les 
pi^ tuteurs indépendants vendent cette surproduction à un cent de moins la 
te °- Nous sommes alors forcés de vendre le lait 9 cents la pinte, et nos produc
er rs doivent accepter une diminution de 35 à 40 cents dans le prix convenu. La 
ven-e ne s’est pas produite cette année. Je ne sais pas si nous serons obligés d’y 
n,./1,1’- L’an dernier nous avons vendu le lait à 9 cents, et versé environ $1.45 auProdjeteur. Cette année nous payons encore $1.80 et vendons à 10 cents.
pav Vous payez $1.80 sans tenir compte de la saison de l’année?—R. Nous 

ce prix aujourd’hui, mais il nous faudra peut-être le changer le mois pro-
aitl- Ces changements ne se font pas à date fixe; ils sont rendus nécessaires

concurrence et divers autres facteurs.
Le président:

Se ]jj. Ce mémoire renferme une autre recommandation, monsieur Love. Elle 
So^ ain$i: “L’écart entre le prix touché par le producteur et le prix par le con- 
°Pt)o - xGur devrait être réglementé.” A titre de société de distribution, êtes-vous 

^ a ce régime?—R. Non.
Publiqij Cet Gcar* se™t arbitrairement réglementé par une commission d’utilité

est __ ____  __________ ___ JB________________ U_
de dK/u.c n’est pas efficace, et si la ville décidait d’en faire une utilité publique et 

er ,|c*I).Uer le lait avec ses propres voitures, je suis certain qu’on pourrait effec- 
p) " economies et réduire cet écart.

°Ppos(S . Us ne seriez pas opposé à ce régime?—R. Non, nous n’y serions pas 
s 81 la ville désirait l’établir.

Parti'?1 Je°u un autre corps semblable?—R. Abstraction faite de notre association 
st faU ,lerei qui fonctionne de manière à protéger les intérêts de nos membres, il 
nêtpeC1 e de constater qu’une distribution faite par deux ou trois voitures sur la

i ^Sh

M. Coote:
V,°us nous avez dit que le prix du lait de surplus était ridiculement bas. 

surplus?
’y a-t-il pas des cultivateurs en Alberta, comme dans les autres

Le i I

T, de surplus?
Novijjç 0ui- . N’;
V qui lui habitent des endroits où ils ne peuvent vendre leur lait en nature, 
toUte d, °bligés d’accepter les prix ridiculement bas dont vous avez parlé pour 

L ^Production?—R. Absolument.

%:
Pr(

ar- 
on a

• era-t."ie diriez-vous pas qu’ils produisent à perte?—R. Absolument. Qu’
CtX ° ° Ve année? M. Coote sera de mon avis, je crois, si j’affirme qu’oi 

.'°dUcti °nrLe aux producteurs de l’Ouest que ceux de l’Est augmenteraient leur 
î’f Pas Xn Lomage et diminueraient leur production de beurre afin qu’il n’y 
ej arbe f e„ surplus à exporter. C’est le seul espoir. Dans un mois ou deux 
{N} CluaicLe augmentera considérablement la production de l’Ouest, et le mar- 
L rs9u’i; ,a<rhètera ce beurre en vue des besoins futurs devra financer ces achats. 
tiX ^ojug a§ir ainsi, il fait ces transactions aux prix du beurre d’exportation.

que les prix de Montréal tombent au niveau des produits d’exporta- 
qui arrive avant qu’on ait même exporté le moindre produit,—la crème
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en Saskatchewan et au Manitoba se vend à perte et on laisse le lain aux veau* 
On ne s’occupera plus de la production laitière avant l’automne, et dans bien de- 
cas pas avant le printemps suivant. Alors, si les conditions semblent plus fa'O 
râbles, nous verrons de nouveau plusieurs cultivateurs tenter de produire de ‘ 
crème en vue de la fabrication du beurre. Aucun cultivateur ne se souciera 
produire de la matière grasse à moins d’être propriétaire d’un troupeau de choi > 
dans ce cas il traira ses vaches même à perte et gardera son troupeau en bon ct^ 
avec l’espoir que l’avenir sera plus favorable. Le cultivateur qui s’occupe 
culture mixte et garde des vaches de qualité ordinaire laissera les veaux a 
mamelle s’il croit que le lait ne paie pas. On ne réussira pas à implanter l’in je 
trie laitière dans l’Ouest tant qu’on n’empêchera pas la vente d’une li*r®, x„ 
beurre sur quarante, ou un surplus de production de 2 ou 3 p. 100 destiné à 1 
portation, de déterminer les prix pendant ces mois sur le marché domestique-

M. Vallance: ce
D. Comment y parviendrez-vous? Avez-vous des propositions à faire 

sujet?—R. Je n’aimerais pas à me prononcer en ce moment. On discute c j 
question à une réunion des producteurs tenue présentement à l’hôtel. On P°ur L 
y arriver par plusieurs moyens. Je préconiserais l’établissement d’une .cojD tde 
sion des produits laitiers, qui serait autorisée à diriger et à réglementer l’indus 
et à maintenir les prix à un niveau stable. Je n’ai jamais demandé au gouv® gi 
ment fédéral de dépenser un sou de son revenu pour aider l’industrie la1 jt 
Pendant trois ou quatre ans j’ai soutenu que le gouvernement fédéral d®x‘ 
adopter une législation qui nous permettrait de résoudre nos propres proble 
Si nous avions pu prélever environ 6 cents par 100 livres de beurre sur notre I g 
duction totale au Canada, l’an dernier, nous aurions été en mesure de donner ^ 
prime pour couvrir les pertes sur l’exportation, et ainsi nous aurions augm®n rS) 
pouvoir d’achat des producteurs de crème canadiens de 4| à 5 millions de d°_ 1 je 
en leur évitant la réduction des prix au niveau des prix d’exportation au cou 
ces trois mois.

M. Taylor: _ 0n
D. Recommanderiez-vous une politique semblable à celle du plan I alm’i£û' 

en Australie?—R. Je désire tellement que l’on fasse quelque chose que peu n 0u 
porte le plan adopté; mais je suis certain que l’on pourrait choisir entre de 
trois projets susceptibles d’application.

Le président: oust?',teD. Laissez-moi vous poser une question avant d’aller plus loin. Je °0 "j’aP 
que nous nous éloignons un peu du but réel de l’enquête. Vous dites d11 
dernier le prix de la matière grasse est descendu à 10 cents la livre?—1* jijtc 
avons payé la matière grasse de qualité spéciale 10 cents la livre en Al'ber
dernier. sen?11bl6'

D. En ajoutant quatre cents à ce prix est-ce que vous amélioreriez sb,‘"^i5 
ment la situation?—R. Une augmentation de 4 cents la livre au cours de cCB 
mois aurait rapporté environ $4,500,000 de plus aux producteurs. Tfeoü'

D. Mais si vous ne faites pas vos frais de production, est-ce que cela Je 
dra le problème?—R. Nous, de l’Ouest, voulons être justes envers les 
l’Est, car si nous demandions plus de 4 cents, les producteurs de l’Est aban ^ ce 
raient la fabrication du fromage pour se livrer à la fabrication du beurr > 
serait la ruine de l’industrie. Nous ne désirons que ce qui est juste. Non le
rions à recevoir davantage, mais nous ne croyons pas qu’il soit ju' 
demander.

M. Picket: tvib»'"
D. Alors vous êtes d’avis, monsieur Love, que l’Est pourrait coj!jggant g 

l’amélioration du marché en s’occupant davantage du fromage et en 1 a0'
production du beurre à l’Ouest?—R. Il en serait ainsi, je crois, pourvu

rib«er,
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3'7ons une commission des produits laitiers, qui rassurerait les marchands au 
pÿet des pertes possibles sur la petite quantité de beurre entreposé destiné à 
exportation. Si cette commission était autorisée à dire: “Nous établirons une 

^sse pour combler les pertes de ce côté,” les craintes disparaîtraient, et nous 
leurrions maintenir des prix domestiques équitables.

D. Vous voyez l’analogie entre le prix que le consommateur paie actuelle- 
Qlent, soit 34 et 35 cents la livre de beurre...—R. Combien?

et 35 cents actuellement.—R. Savez-vous combien nous payons en

D. Je ne le sais pas.—R. On a payé le beurre 34 et 35 cents la livre ici la 
\ ^aine dernière, et ce beurre n’avait coûté que 15 ou 16 cents aux courtiers l’été 

çrnier à Montréal.
D. C’est le prix qu’ont reçu les expéditeurs?

!» . D. Ils touchent un surplus en ce moment afin de pouvoir vendre à prix réduit 
iver prochain. Une de ces grosses compagnies de produits laitiers réalise des 
ofits plus considérables en ce moment que tous les cultivateurs de mon district, 
°e trois comtés.

Al. Bouchard: Pour combler ses pertes passées.
» Al- Picked: C’est possible, mais les prix devraient être réglementés, et le 

Ornement peut le faire.

Alberta?34

M. Coote:
^ Pouvez-vous nous dire quel est le prix de la matière grasse en Alberta?— 

111011 départ il était de 17, 15 et 12; 17 pour la qualité spéciale. Vous m’avez 
Lae Une question au sujet du prix de la matière grasse en juillet dernier, je crois. 
5 pualité spéciale se vendait 10 cents; la qualité n° 1, 8 cents; et la qualité n° 2, 

^ la livre.
■u- S’agit-il de crème douce?—R. De crème douce d’une qualité spéciale.

M. Vallance:
an rjV' .Combien se vend le beurre à Edmonton actuellement? Quel est le prix 

ai^—P- Lorsque j’ai quitté Edmonton, le beurre se détaillait de 22 à 23

et Le beurre de ferme se vend actuellement 8 cents la livre en Saskatchewan, 
œufs, 5 cents la douzaine, 

d- Picked: Au détail?
• Vaddance: Oui, au détail.

D Af. Shaver:
Combien de vaches possède en moyenne chacun de vos 3,000 cultiva- 

~R. Je
te1
P tie id J e ne suis pas en état de vous le dire. J e pourrais vous
(le iY>„e.e, cependant en vous disant que la production totale est de 1,330,000 livres

en donner

■ho-Matière"iyetl ;grasse. Si vou divisez cette quantité par 3,000, puis par la production 
ce m. ^ d’une vache, vous aurez une idée du nombre de vaches. Je ne sais trop

effets des prix du beurre surle £ v°us donneraient ces calculs. Cependant les 
ba§ c’est qu’ils déterminent le prix du lait de surest es^ fiu’Hs déterminent le prix du lait de surplus ; et ce prix ridiculement 
p0tlsidér Ck*Ul e®b le plus de nature à décourager le cultivateur qui a fait des frais 
^ ce tp<l° es P°ur se procurer un outillage sanitaire et un troupeau de qualité.

de crise il multiplie les efforts pour boucler son budget. Il augmente 
c Son 1 qa Production pour faire face à ses obligations, ce qui accroît le volume 
rtte ‘ u de surplus, et au prix de la matière grasse ce surplus est produit à

U Af. Bouchard:
e bait de surplus est-il réparti d’après la quantité de lait livré?—R. Oui.
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Le président:
D. Ne croyez-vous pas, monsieur Love, qu’un écart trop considérable entie 

les prix du lait en nature et de la matière grasse attirerait un plus grand nomûr® 
de producteurs près des villes et ferait baisser le prix du lait en nature?—R- 
oui, c’est ce qui arriverait. Beaucoup de cultivateurs se sont rapprochés d’EÇ' 
monton et de Calgary ces dernières années. Ils vendent un quart ou une demi 
section de terre, et ils achètent de 60 à 80 acres près des villes avec l’esp011 
d avoir accès au marché du lait en nature.

M. Bouchard: , . . ef
D. Ne croyez-vous pas qu’en rendant l’inspection plus sévère, afin d élunj^ ^ 

la nécessité de la pasteurisation et de permettre de livrer du lait convena . g 
l’état naturel, le consommateur obtiendrait un meilleur produit à un P1 lX 1 jajt 
élevé, le producteur verrait son rendement augmenter, et l’écart entie ^ je 
vendu en nature et le lait de surplus ne serait pas aussi considérable ?—I ' artie 
regrette, mais la craquement de la porte m’a empêché de saisir la premiere P 
de votre question. Voulez-vous avoir la bonté de la répéter ’ Qlir

D. Ne croyez-vous pas qu’au lieu de dépenser d’aussi fortes sommes 
la construction d’établissements de pasteurisation, si on rendait les reg e ^ 
plus sévères à l’endroit des producteurs, afin d’être assuré d’un lait nature F ^ je 
et convenable, on diminuerait l’écart entre le prix reçu par le producteu ^0ji 
prix versé par le consommateur, on encouragerait de beaucoup la consom ,^jje 
du lait, et par ce moyen on ferait connaître les cultivateurs en état de P ^5 
du bon lait sain. Nous ne sommes pas assez sévères aujourd’hui, nous a«c
ou es sortes de lait en appliquant plus ou moins rigidement certains règle111 

en vue de 1 améliorer, comme la pasteurisation, par exemple. Ne croycz-vou^*^ 
qu i serait a l’avantage des consommateurs et des producteurs de viser sVjp3s
t---------~~~ V» -L U4 > UU Vttgc UCO VU11C VllllULO: VV Ul. C VU VAlykJ orPli'S K'

à la production d’un lait pur et sain, non pasteurisé?—R. Non, je ne s 
en faveur de ce système. Les producteurs de lait vendu en nature d01^ 
des frais très considérables pour observer les règlements actuels. Ils so 
coup plus élevés que par le passé et il est tenu de les faire pour se cc> jeuP 
aux exigences des départements d’hygiène. Les gros producteurs contre ^ D’eP 
fournisseurs en faisant subir un examen minutieux à tout le lait expcdie. oUte>^ 
est pas de même de certains producteurs qui se procurent un permis, C11 ^ =0^ 
lent leur lait et le vendent au prix qu’ils peuvent obtenir. Ils se eonten 
vent d’un prix moins élevé, et ainsi ils font baisser les prix de tous le» r qi'
teurs. Si vous pouviez éliminer le petit distributeur, qui vend moins 
le distributeur régulier dont les produits sont hygiéniques et de qualité s C’ea 
vous feriez disparaître les difficultés occasionnées par cette concurren 
cette dernière qui tient les prix bas actuellement.

M. Picket: v0uS ^
D. Savez-vous quel est le coût de la pasteurisation seule?—R- ' ® cepts , 

dit que le coût de distribution de notre lait en bouteille est d environ g^e11 
pinte. La manutention, la pasteurisation, l’embouteillage, le reti°u , 
etc., coûtent un peu plus de deux cents. , -ffres

, Combien coûte la pasteurisation seule?—R. Je n’ai pas de c n 
res à ce sujet. ^eyé-

IL Le montant ne serait pas considérable?—R. Relativement pt11 . pas- 
IL II ne serait pas de 5 ou 6 cents le gallon?—R. Non, je ne le cr

M. Lucas: eUe n'e^
Ea pasteurisation est-elle obligatoire à Edmonton?—R: ^°f’net^ 

pas obligatoire à Edmonton. Si elle l’était nous pourrions éliminer .^ati0 
tributeur qui vend du lait brut par les rues. On vous a donné des s
au sujet de la situation à Saskatoon, mais je ne crois pas que cette s ^goifl111 
permanente, parce que, comme M. Gooding l’a fait remarquer, les c
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^eUrs peuvent à une élection quelconque choisir des échevins capables d’abroger 
Ce règlement, et l’on se trouvera de nouveau en face du chaos.

M. Tummon:
j- P' La perte par l’évaporation au cours de la pasteurisation est-elle consi- 
^rabie?.—r Personnellement, je ne crois pas qu’il y en ait beaucoup, mais je 

Su's pas un technicien.
par V- Des témoins ont affirmé ici qu’il y avait une perte d’environ deux pintes 

bidon?—R. Je suis incapable de vous renseigner à ce sujet.
D. Cette proportion semble un peu élevée, n’est-ce pas?—R. Je le crois. 
^L Porteous: Deux pintes par bidon de huit gallons. 

c0n témoin : Je n’ai pas la compétence voulue pour répondre aux questions 
Cernant l’aspect technique de ces opérations. 

dre M- Bouchard: Le point que je voulais établir c’est que nous devrions ren
ter i6S règlements plus sévères, et que des lois provinciales devraient réglemen- 
tbalft .Cornmerce du petit distributeur qui ne vend pas du lait de la meilleure

Prêtât6 Président: Avez-vous d’autres questions à poser, messieurs? Etes-vous 
s a laisser partir M. Love?
(Adopté.)

vous remercie, monsieur Love. 
e témoin se retire.

i°Ur eT,PRÉSIDENT: A ma connaissance, la tâche du Comité est terminée pour ce 
de ]a i al en main un télégramme adressé au professeur Grant par le président 
c0tl Commission des utilités publiques de Winnipeg, dont vous devriez prendre 

ss-ance. Je vais demander au secrétaire de vous le lire. 
e secrétaire (lisant) :

Winnipeg, Man., le 20 avril 1933.
Le Professeur H. C. Grant,

Château Laurier, Ottawa.
i Colporteurs compris dans la fixation des prix c’est-à-dire dix cents 
a Pinte livrée. Toutes les ordonnances substantiellement mises en vigueur. 

nir?u.Vons opportun d’ignorer les ventes à 12 pintes le dollar dans la péri- 
Pnerie et dans les parties pauvres du district urbain. En général consi
gns que l’ordonnance fixe le minimum à 8 cents et le maximum à 10 

cp^j8' N’av°ns pas demandé aux colporteurs de porter partie des frais 
administration mais projetons une taxe sur eux dans un avenir pro

chain.

Le

Le président de la Commission des utilités publiques,
W. R. COTTINGHAM.

n^ÉSIDENT: Vous vous rappelez qu’hier, au cours du témoignage du pro-
A'Htêç il a été question de l’application du régime de la Commission des

^ PUbliqUeg aux colporteurs. Le télégramme fait la lumière à ce sujet.
^brè^A.de l’après-midi, le Comité s’ajourne au lundi 24 avril, à 3 h. 30 de





Chambre des communes,
Salle d’audience n° 231,

Le 24 avril 1933.
Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 3 h. 30 
après-midi, sous la présidence de M. Senn. 

l’0t Le président: Messieurs, le secrétaire a en main une lettre de M. Jones, de 
tawa Dairy, que nous devrions insérer au procès-verbal.

Ottawa, le 21 avril 1933.
(Le secrétaire lit) :

Le Comité permanent
de l’agriculture et de la colonisation,

Chambre des Communes,
Ottawa.

Messieurs,—Relativement au témoignage que j’ai rendu en présence 
de votre Comité, mercredi le 12 avril, et au cours duquel j’ai dit que l’on 
Vendait du lait non pasteurisé à Ottawa, et relativement à la déclaration 
®ur le même sujet qui apparaît à la page 487, lignes 17 à 27, du rapport 
de la séance tenue par votre Comité le jeudi 18 avril, je désirerais vous 
citer le passage suivant du règlement n° 6252 de la ville:

Aucune personne ne vendra, n’offrira en vente, ou ne livrera en 
vue de la consommation humaine, de la crème ou du lait non “pas
teurisé”, c’est-à-dire, non traité comme le stipule l’article 12 de la Loi 
concernant le lait (Milk Act, S.R.0.1914, ch. 221, A. 12). Mais on ne 
sera pas tenu de se conformer aux prescriptions de cet article relative
ment à la vente, à la mise en vente ou à la livraison de lait provenant 
de vaches qui ont subi l’épreuve de la tuberculinisation avec succès, 
d’après le certificat d’un vétérinaire. De plus, ce lait ne devra conte
nir aucun préservatif chimique, aucun organisme susceptible d’occa
sionner des maladies, et pas plus de 30,000 bactéries par centimètre 
cube.
J’ajouterai que j’ai communiqué avec le Bureau d’hygiène d’Ottawa 

?e. toatin et on m’a appris que six cultivateurs-distributeurs vendaient du 
ait non pasteurisé dans la ville d’Ottawa.

Bien à vous,
Le gérant général,

W. F. JONES.
Bertrand: Monsieur le président, les représentants de VOttawa Dairy 

i ^ait *°lgn^.Lautre îour> Hs nous on4 laissé entendre que cette compagnie 
n t^ix (]°n, laff trois prix différents au producteur; soit le prix de l’Association, 
!] °Vtee a crome douce, et le prix du lait de surplus. Depuis, j’ai rencontré un 
t - cQtnn|lr 9ui expédie son lait à l’Ottawa Dairy, et il m’a remis un de ses états 
[jA difj-;e' '1° l’ai en main et je constate que cette compagnie lui paie quatre 

en réalité elle lui paie une partie de son lait au prix de l’Associa-

& 
ÏV tetûi

Wgtn. % t $1.20 40 pour le lait vendu en nature à domicile; puis une certaine quan
ti5 autTu ^es 1®® livres, ce qui représente le lait en nature vendu au grossiste; 
(J* de ]6 quantité au prix du lait de surplus, et enfin une dernière quantité au 

^ cotq Cr®I)le douce. J’ai cru qu’il m’incombait de signaler au Comité que 
L^gnie payait quatre prix différents au producteur et non trois.

547
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M. Pickel: Quel est le prix de la crème, monsieur Bertrand?
M. Bertrand: D’après cet état de compte, qui est récent bien que je **6 

puisse y lire la date, le lait vendu en nature à domicile était payé $1.40; le la** 
en nature vendu en gros, $1.20; le lait de surplus, 66 cents; et le lait transform6 
en crème douce, 73 cents les 100 livres.

Le président: Messieurs, nous avons au milieu de nous cet après-midi 
Norman Spratt, président de l’Association des producteurs laitiers d’Otta^»; 
Monsieur Spratt veut-il avoir la bonté d’avancer? Je sais qu’il est accompag**® 
de M. Innés, le secrétaire de son association, et si ce dernier est ici M. Sprat 
trouvera peut-être commode de l’avoir près de lui.

Norman Spratt, appelé, prête serment.
Le président:

t D. X oulez-vous décliner au Comité vos noms et qualités?—R. Je m’apP6*!® 
Norman Spratt, et je suis président de l’Association des producteurs laitiers d 
la vallée de l’Ottawa.

D. Commencez, monsieur Spratt, s’il vous plaît.

DÉCLARATION DE M. SPRATT
ce

Il est très consolant de constater que le gouvernement étudie c**^, 
moment la situation du lait au Canada. Il y a longtemps que le® 
vateur le désirait. Il est très important aussi que le public connan- ^ 
situation, et cette enquête devrait le renseigner car elle ne se tient ^P^j 
huis clos. Il n’y a pas de doute que les enquêteurs s’occuperont d a 
de la qualité du lait vendu dans les diverses villes. Les producteur» , 
district d’Ottawa sont d’avis que leur lait est de qualité supérieure, a 
ment ils ne pourraient pas en demander un prix raisonnable.

QUALITE
•es

La qualité du lait vendu à Ottawa est surveillée par des fonction® 
très compétents du Bureau d’hygiène, dont la compétence n’est suffi ^rgC 
par aucun autre corps semblable au Canada. Le lait est survend 
grand soin au cours des étapes franchies de la ferme au domicile d 
sommateur. Les étables sont minutieusement inspectées à diver? ^ 
valles et les vaches qui produisent le lait destiné à la consom 
humaine doivent avoir subi l’épreuve de la tuberculinisation. A a^ep 
en ville le lait est soumis à l’épreuve du bleu de méthylène pour en 
miner l’acidité. La pasteurisation n’est pas obligatoire, mais elle es 
quée sauf dans un nombre très restreint de cas.

FIXATION DES PRIX
exéo**'

Les prix sont déterminés au cours de réunions entre un cornue ^eg 
tif de notre association et les représentants des gros distributeur^^ gt 
petites compagnies ne prennent pas toujours part à ces négociât^
elles sont quelquefois une source de grandes difficultés pour nous, ca 'gj 
ne s’en fipmmnf nnn ...l j........... ..i .:---------- Uur wne s en tiennent pas aux prix fixés et dans certains cas leur non
fait crouler tout l’édifice. La chose est arrivée en juillet dermendu à 0 
nous avons dû accepter 80 cents les 100 livres pour du lait v 
fait.

io**
|U6
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AGRANDISSEMENT DE LA RÉGION D’APPROVISIONNEMENT DE LAIT

Au cours des deux dernières années, de petites compagnies ont été 
constituées en vendant des actions, à raison de $200 par bidon de lait 
fourni, dans des districts où l’on se livrait exclusivement à la fabrication 
du fromage et du beurre. Le lait de ces régions a été expédié en ville et 
a fait concurrence à la provision régulière des centres urbains pendant un 
certain temps, au détriment de l’industrie laitière.

Dans certains cas les actionnaires ont perdu non seulement le capital 
engagé, mais aussi tout le lait fourni pendant plusieurs mois. L’expédi
teur régulier a également subi des pertes considérables, par suite de la 
baisse des prix au détail et des soumissions excessivement basses présen
tées pour obtenir le contrat de l’approvisionnement de quelques-unes de 
nos plus grosses institutions.

CAUTIONNEMENT DES COMPAGNIES

A ce sujet, nous recommandons, en vue de protéger le cultivateur, 
que toutes ces compagnies soient tenues de fournir un cautionnement égal 
au moins en valeur à six semaines d’approvisionnement de lait afin de 
garantir le produit du cultivateur jusqu’à ce qu’il soit payé.

CHANGEMENTS RECENTS DANS LE MODE DE PAIEMENT

Il y a quelques années, on achetait le lait à Ottawa en vertu d’un 
contrat, et une quantité fixe devait être fournie par chaque producteur. 
Cette quantité était déterminée par sa production moyenne au cours de 
trois mois,—d’ordinaire elle était basée sur les trois mois de l’automne 
Précédent. Ce système stabilisait une ample production de lait destiné à 
*a consommation urbaine et donnait entière satisfaction à tous les inté
ressés. Cependant, à la suite d’une plus forte concurrence des régions 
éloignées, qui inondèrent le marché particulièrement au cours des mois 
d'été, on a diminué la quantité de lait payé au prix du contrat. Le culti
vateur a été obligé d’accepter des prix basés sur les prix du beurre et du 
fromage pour une grande quantité de lait produit d’après les règlements 
qui régissent la production du lait destiné à la consommation humaine.

Ce régime s’est intensifié au point que nous produisons de 20 à 45 
P; 100 (la quantité varie avec les compagnies) de notre lait dans ces con
ditions.

Le producteur reçoit actuellement $1.40 pour le lait détaillé au con- 
j°tnmateur; $1.20 pour le lait vendu en gros, et le prix de la butyrine pour 
e reste. Ce lait est censé contenir 3.4 de matière grasse comme le sti- 

j^dc les règlements de la province d’Ontario, et l’on ajoute à ce prix ou 
°n eylève .04, selon que la teneur est supérieure ou inférieure à cette 

^orme. Par exemple, les prix d’une compagnie ont été ainsi qu’il suit:
56 p. 100 du lait à $1.40 les 100 livres.
14 p. 100 du lait à $1.20 les 100 livres.
30 p. 100 du lait à $ .79 les 100 livres.

Une autre compagnie a payé les prix suivants:
47 p. 100 du lait à $1.40 les 100 livres.
29 p. 100 du lait à $1.20 les 100 livres.
24 p. 100 du lait à $ .79 les 100 livres.

à h ’^e v.ous ferai remarquer que nous ne fixons pas les quantités payées
(j es Prix différents en vertu du contrat. Le lait de surplus est compris

s fe contrat, et c’est à notre avis la cause de nos plus grandes difficul-
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tés. Autrefois lorsque le beurre se vendait environ 50 cents la livre e 
lorsqu’on nous payait le lait de surplus $1.50 ou plus, nos difficultés étaien 
beaucoup plus faciles à aplanir. .

Lorsque le producteur reçoit son paiement à trois prix différents, e 
constate qu’environ 35 p. 100 de sa production a été vendue au prix ^ 
moins élevé,—c’est-à-dire au prix du lait de surplus ou à approximative 
ment 75 cents le quintal,—il est porté à se demander s’il a reçu tout so 
dû ou si la compagnie ne vend pas une partie de ce lait bon marche 9 
consommateur? Les chiffres des distributeurs peuvent être exacts, ilial" 
il y a un doute et il en résulte un manque de confiance de la part du Pr° 
ducteur

Nous sommes fortement d’avis qu’on devrait revenir au système du
paiement contractuel, mais si la chose est impossible on devrait faire cou 
trôler ou vérifier ces chiffres par un expert indépendant afin d’assurer 9 
producteur qu’il reçoit son dû. S’il en était bien certain, des relatif 
beaucoup plus cordiales existeraient entre lui et la compagnie, et ee 
dernière démontrerait qu’elle le traite honnêtement.

ÉCART DANS LES PRIX
• • p du

Quant à l’écart entre le prix payé au producteur et le prix exig6 ^ 
consommateur, je vous ferai remarquer que depuis 1914, Ottawa 5 _ 
toujours distingué en maintenant un écart peu considérable. A un r 
ment donné nous étions en réalité le centre où il était le moins éleve 
tout le continent à l’exception de la ville de Milwaukee. Il n’y avait 9 -j 
qu’une grande compagnie et quelques cultivateurs qui vendaient du 
en ville. En 1914 l’écart était de 3.5c.

M. Bouchard:
D. Vous voulez dire la pinte?—R. Oui. t rEn 1920 deux grosses compagnies et quelques cultivateurs se Pa 

geaient ce commerce. L'écart était monté à 4.5 cents. / , egt
En 1930 treize compagnies distribuent le lait en ville et l’écai .g 

porté à 6.1 cents. En 1932 nous avons atteint le summum alors 
compagnies et cultivateurs se partagent le commerce du lait à Ot ^ 
C’est le nombre des producteurs-distributeurs qui accuse la pluS tre- 
augmentation, car plusieurs de ceux qui habitent près de la ville ont e 
pris de distribuer leur lait eux-mêmes parce qu’on ne le leur payaI Md' 
80 cents le quintal. L’écart en 1932 a été de 5.9 cents, et on peut y 
buer cette diminution au fait que les grosses compagnies ont baisse 
du lait à .08 cent la pinte.

FRAIS DE PRODUCTION . .
. duct10”’

Il est assez difficile d’établir exactement les frais de la Pr0 -s gC' 
car il faut tenir compte d’un grand nombre de facteurs dans les ^ de 
néraux. Je vous ferai remarquer, cependant, qu’il n’y a pas une qV1 
100 acres, propre à la production du lait dans le voisinage d’Ot ,a • agqV 9 
n’acquitte pas au moins $200 en taxes. Ces chiffres augmenter! fra1" 
$350 selon le district où la ferme est située. Ces impôts ajoutes jV^jséc- 
des réparations et des améliorations nécessaires sur les fermes spe ^ ^li
en production laitière, à la dépréciation sur le troupeau de vaches, ^ hllC 
chines et les chevaux, aux frais de la main-d’œuvre, et aux dope j^plCi 
représentent un régime de vie convenable pour le cultivateur et ‘silr£goudr° 
constituent un problème que le cultivateur peut diffieilemen ,^g pro' 
dans les circonstances. Il est regrettable de constater que cer ‘
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priétaires de fermes bien outillées dans notre région doivent abandonner 
cette exploitation parce que le rendement de la production du lait ne leur 
permet pas de faire face à leurs obligations.

Pour protéger ni plus ni moins le producteur de lait d’Ottawa ou de 
toute autre ville contre la faillite, nous estimons qu’il faut établir une 
commission du lait semblable à celle qui existe à Winnipeg.

(j Me basant sur les renseignements recueillis à la convention tenue la semaine 
filière et le témoignage rendu par M. Sargent devant le Comité, je dirai que 
regime établi à Winnipeg m’a vivement intéressé.

Puis, quand une situation imprévue comme celle que nous avons 
connue l’été dernier surgit, alors que le prix du lait devait fléchir à un très 
bas niveau et le cultivateur subirait le plus fort contre-coup de la baisse, 
il incombera à un tel organisme d’examiner les deux aspects de la question 
et de voir à ce que le cultivateur soit traité équitablement.

c0]rEn bien, messieurs, c’est tout ce que j’ai à dire à mon point de vue. Mon 
egue discutera les chiffres.

M. Bouchard:
je Quand vous avez parlé de l’écart entre le consommation et la production 
en v-0ls que vous avez donné les chiffres pour 1914—la pasteurisation était-elle 
têlJl,1S'Jcur à cette époque, et a-t-elle beaucoup augmenté l’écart entre le produc

er le consommateur?—R. La pasteurisation était en vigueur.
• Elle était en vigueur?—R. Oui, elle était en vigueur en 1914.

M. Pickel:
la vp] ^ quel prix les cultivateurs indépendants colportent-ils leur lait dans 

'^tawa; quel prix reçoivent-ils?—R. Quel prix exigent-ils du consom-

lait?^\b>ui, les cultivateurs, ceux qui viennent en ville et distribuent leur propre 
U*- Quel prix exigent-ils des consommateurs ?

WeiJr' Eui?—R. Eh bien, ils sont autorisés en vertu d’un accord avec les distri- 
e laff S ( ans la ville à vendre le lait au détail à un cent de moins à domicile, et 

gros à un cent de moins.
Cfètïie a ^ °Us n’avez pas d’idée quelle proportion de ce surplus est utilisée dans la 

p) uuce?_R ]srorij je ne pUis vous renseigner, 
l'tjès je' Urje autre question, les grosses compagnies d’Ottawa paient-elles à peu 
riçes^ Ruines prix? Semblent-elles liguées ensemble? Sont-elles des conspira- 
'^esti0ll "ont-elles toutes liguées ensemble?—R. Eh bien, je répondrai à cette 

?n disant que notre Association confère avec les quatre compagnies plus
V lVpLes de la ville.
eUtegh"cv Paient-elles ordinairement les mêmes prix pour la distribution, les 

domicile, les ventes en gros et le surplus—R. Oui.

t) rpM- Bouchard:
J%ité G que îe comprends la situation, c’est le surplus qui constitue la grande
V Plus 0i ^ans le cas du gouvernement, la difficulté provient d’un manque de

qùcjlez les producteurs de lait l’excédent de surplus pose le problème. Avez- 
,CQ 9de proposition à faire sur la façon de traiter le cultivateur équitable- 

t] confian nie 0n dit, en ce qui concerne ce surplus de lait, et de faire renaître 
le (jCe .chez les producteurs de lait? Si on en juge par les informations 

^ qucl°mité est saisi, cela constitue la difficulté dans tout le Canada. Avez- 
^^titi0nque Proposition à soumettre quant à un rapport équitable ou à une 

la CC|U^able de surplus?—R. Eh bien, pour ce qui concerne le lait de 
llvabeur c°ncurrenee semble avoir augmenté le surplus, et le bas prix payé au 

en général a accru la concurrence.
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Le président:D. Monsieur Spratt, n’avez-vous pas dit que l’entrée en scène de petite- 
compagnies a surtout contribué à l’effondrement des prix?—R. Oui.

D. Où se procurent-elles leur lait?—R. Des zones extérieures.
D. Qu’entendez-vous par zones extérieures?—R. Eli bien, je ferai remarq 

que la ville d’Ottawa est une ville par elle-même ; Montréal se trouve à peu P 
dans la même situation. On produit assez de lait dans un rayon de douze H11 
d’Ottawa pour suffire aux besoins de la ville d’Ottawa.

D. Du lait en nature?—R. Du lait en nature. rS
D. Il n’existe aucun règlement ou disposition qui empêche les expédié1 

établis en dehors de ce bassin laitier d’envoyer du lait?—R. Non. ,oI1
D. Votre Association a-t-elle la haute main sur tout le lait dans ce ra' 

de douze milles?—R. Je dirais qu’elle a la haute main sauf sur les cultivateur 
distributeurs dans ce rayon. Il y a un grand nombre de cultivateurs distri
teurs dans le rayon de dix milles. ilemeln*

D. Il va sans dire que le producteur qui vend du lait en nature seuu- 
ou qui vend au commerce du lait en nature est dans une bien meilleure situa^^ 
que celui qui envoie son produit à la beurrerie ou à la fromagerie, n’est-ce Pa^[le 
R. Eh bien, cela dépend, le producteur qui vend du lait en nature dans D g, 
d’Ottawa doit maintenir un approvisionnement régulier l’été et l’hiver. _ foii 
ducteur à l’extérieur qui doit surveiller une fromagerie ou qui peut envoyé 
lait à la fromagerie compte seulement sur l’approvisionnement d’été. Ses x 
tarissent l’automne et il ne doit pas maintenir un approvisionnement regui e • 

D. Si cette méthode de manutention était plus profitable, pourquoi des 
voudraient-ils envahir le marché du lait en nature,—pourquoi des 'Produ gî| 
voudraient-ils s’engager dans le commerce du lait en nature? Vous ÇonXiP plus 
je crois, que le marché du lait en nature, tel qu’il existe aujourd’hui, ofn ^efli 
d’avantages que l’envoi du lait à une beurrerie ou fromagerie?—R- 
cela ne fait pas de doute que le producteur vendant du lait en nature t°je 
naturellement plus d’argent, mais j’en doute quand il s’agit d’une que^ 1 yet 
profit car plus vous êtes éloigné de la ville, moins vous avez de taxes a Y 
et de dépenses à faire.

M. Loucks:
D. On nous dit que le cultivateur,—c’est-à-dire le détaillant ou le^diS«;
JLV. Vil HUU5 Ult que 1C CUlUVittCUl,------U cov-ci-vinv IV ~ - J

teur, si vous voulez le désigner ainsi—est autorisé à vendre à un cent 
est-ce à la pinte?—R. Oui.

D. Qu’est-ce que cela représenterait—probablement huit cents la V1 
Neuf.

D. Cela représenterait neuf cents?—R. Oui.
Le président: urs, K

D. Qui l’autorise?—R. Eh bien, il existe un accord. Les distribu ^jeP 
quatre gros distributeurs avec lesquels nous avons conclus des accor cet 
satisfaits de laisser le petit exploitant vendre à neuf cents. On a eorK „ j’ohie 
cord afin que le petit distributeur maintienne le prix. Il n’y aurait Pa 
tion s’il vendait à neuf cents. __ , veur ^ ne

D. Eh bien, si je comprends bien votre proposition, vous êtes en e ju', 
régime calqué sur celui qui existe à Winnipeg, où le lait est sous le 1 °Aglefl1 j 
commission d’utilité publique. Croyez-vous qu’il soit possible de 1 
le mouvement du lait vers la ville d’Ottawa ou toute autre ville 
tout le monde dès que le nombre des expéditeurs suffira à répondre a vo11 lV 
de? Je vous demande cela dans le but d’avoir des renseignements. - 0-on- C° ^ 
connaître votre opinion sur la meilleure manière de régler cette Qlie^, v0i 9; ^ 
mf,nt0 alT1-1cz;v10us. réglementer votre lait de surplus et en empêcher ter 1 
ville. R. Eh bien, je conviens avec vous qu’il est difficile de règle1
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Mition, mais je suis tout à fait en faveur d’une commission d’utilité publique, 
Parce que si je comprends bien la situation, cette commission fixera un prix qui 
^ ra à la fois équitable pour le consommateur et le producteur.

, D. Vous admettrez, je crois, que si les compagnies font affaires ici et sont 
Pigées de payer un certain prix au producteur et vendre au consommateur à 

j certain prix, il se peut fort bien qu’elles recevraient une si forte quantité de

•Hent
fiu’elles ne pourraient pas l’écouler?—R. Oui, cela est très vrai.
D. Dans ce cas, il faudrait que vous réglementiez à la fois l’approvisionne-

et les prix?—R. Oui

’Pent,
P°Uve

D. Nous voulons savoir comment vous allez réglementer cet approvisionne-
-cela semble être la principale difficulté—sans dire à un producteur : “Vous 

rez envoyer du lait en nature à la ville”, et à l’autre: “Vous ne pouvez en- 
"er du lait”. C’est établir une distinction injuste.—R. Eh bien, je crois que 

Cont°US P°uvi°ns avoir un régime de contingentement, c’est-à-dire un régime de 
at qui s’appliquerait à l’envoi du lait, et si le producteur régulier savait 

(ju ement quelle quantité de lait il serait tenu de fournir, je crois que ce pro- 
p] teUf—bien qu’il ne soit pas profitable de produire du lait à un prix de sur- 

‘ ’ d s’agit du producteur établi près de la ville, je crois que si le producteur 
Hée le.r sdvait exactement quelle quantité de lait il serait tenu de produire l’an- 
w Svante, on pourrait éviter de produire une forte quantité de lait de sur

sis P- de conviens avec vous, qu’un contrat en vertu duquel le cultivateur 
Hjgjlj tcnu d’envoyer un approvisionnement constant à l’année me semble la 
v0Useure méthode à suivre pour régler cette question. Maintenant, je voudrais 
’ une autre question : vous dites que les prix actuels du lait enpêchent
P0lJr dvateur de se tenir sur pied, et j’en conviens avec vous. Quel prix suffirait? 

£?-vous nous donner quelque idée à ce sujet, dans les conditions actuelles? 
Eh bien, les chiffres attestent que les frais de production s’établissent àJL VykJ VUlUi VU UVVVk) VVX1W VJ L.iV 1VO 1XM1U VA V- Jvy A V/VAUVVAVAl U UVMMUUUVUV w

tabig011 les cent livres, et je crois ces frais de production justes et raison- 
Soviq. ' CI"ois que M. Innés pourra vous donner ces chiffres quand il vous
dient - a Son mémoire. Je crois réellement que le cultivateur n’est pas suffisam- 
Payerr?miméré aujourd’hui et que le cultivateur établi près de la ville appelé à 

ocs taxes élevées ne peut faire face à ses dépenses.
M. Pickel:

Monsieur Spratt, vous voulez dire que ce $1.50 représente les frais de la

^ ' L°Ucks: Ce qu’il en coûte au cultivateur; vous avez dit à la ferme.
6 1®moin: Au cultivateur.

». Us production du lait seraient de « .50 à 1. lerroe.
j Loxjcks: Sans le transport.
^ témoin: Sans le transport.

tl, U Président:
k l,rie Cei ,n.me dit qu’à Ottawa vous ne payez pas le transport du lait qui vient 
bo Eies r..aine distance de la ville, est-ce vrai?—R. Eh bien, en général, les corn
er le b'passent une forte quantité de lait, mais elles paient cinq cents le bidon 
Mp-eilts g, ÛU’elles ne ramassent pas. Le producteur conclut ses propres arran- 
^^reg , vue de faire transporter le lait en camions. Une compagnie qui fait 

(n$ 'a ville ne possède pas de camions pour le transport du lait. Elle 
5 *<*“«*, le bidon pour le camionnage de ce lait, et le producteur conclut 

arrangements ; il paie le reliquat.
65122—37 i
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D. Vous avez probablement entendu ce que M. Bertrand a dit concernant le-
quatre prix. Vous avez cité seulement trois prix. Votre association reconnaît'
elle quatre prix?—E. Oui. ,... - — - • faut

D. Cependant, vous en avez mentionné seulement trois.—R. Eli bien, il
inclure la crème douce, le prix de la crème douce, et j’ai groupé la crème douce
avec le surplus.

D. Et vous avez établi la moyenne?—R. Et j’ai établi la moyenne. 
D. Ah! oui, je comprends.

M. Bouchard: _ ,
D. Quelle est la cotisation de votre compagnie? Quand a-t-elle été organe 

et combien de membres compte-t-elle?
Le président: Vous voulez dire “association”.
M. Bouchard : Oui, association.
Le témoin : Notre association a été réorganisée en 1923.

M. Mullins:
D. Quel est le chiffre de votre capital-actions?—R. Nous n’en avons P®’ 
D. Vous constituez simplement une association?—R. Une association se11 

ment.
M. Bouchard: d’un

D. Quelle est la cotisation?—R. La cotisation est perçue en vertu 
accord avec les compagnies. Notre cotisation est très minime à Ottawa- ^ 
prélèvent 1 p. 100 sur le montant du chèque payé pour la quantité de lad 
chaque mois.

Le président:
D. Et remettent la somme à l’association?- -R. Et la remettent à l’as®1

od9'

tion. aCcoJ^
D. Cela se pratique en vertu d’un accord mutuel?—R. En vertu d un 

mutuel. 3lIip»'cou
gnies et concluez un accord à l’amiable. Est-il en votre pouvoir d’imp°-er

D. Or, vous dites que vous vous abouchez avec les quatre grosses vos
,, * - jjU’11
demandes quand vous les rencontrez?—R. Non, nous n’avons nul pouvoir, 
sieur; il s’agit simplement de conclure un marché. _ ^cil'

D. Vous concluez le meilleur marché possible?—R. Nous concluons Ie 
leur marché possible. ex9tiop

D. Les frais de production entrent-t-ils en ligne de compte dans la 
du prix?—R. Les frais de production?

D. Oui, en tenez-vous compte quand vous fixez le prix mutuellemen 
Eh bien, cela fait généralement partie de l’accord, monsieur. . qiia’f

D. Puis-je demander sur quelle base on établit le prix?—R. Eh bien> 4sgeiit 
nous rencontrons, en général la compagnie—quand les prix à domicile l|l ÿollr 
la concurrence se manifeste. On réduit le prix du lait vendu à domic1 
nous réunissons et conférons ensemble. Un comité représente généraient
bureau exécutif, la question est discutée sous tous ses aspects et nous

de 9U
el<notre cause du mieux que nous pouvons.

D. Vous avez dit qu’on devrait réglementer le lait de surplus “V 
façon. Vous n’indiquez pas bien clairement la méthode à suivre. ^ pio11^
également affirmé que l’entrée en scène d’un grand nombre de compngn^g 
importantes a influé sur le prix. Recommandez-vous ou préconisez- c0pip:!„ 
réglementation du nombre des compagnies ou la restriction du nombre c . iflV 
gnies qui distribuent le lait?—R. Non, je ne proposerais pas cela, mon? 
je crois réellement que les compagnies qui débutent devraient au moins 
lait à un prix déterminé.
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D. Avez-vous dit que ce sont ces compagnies moins importantes qui ont fait 
Hechir les prix, puis vous avez soumis des statistiques à l’effet que l’écart devient 
Plus prononcé plus le nombre des compagnies qui distribuent le lait s’accroît?— 

Oui.
D. Cependant, vous croyez qu’il est parfait de laisser entrer autant de com

panies qui veulent faire affaires, les firmes moins importantes, pourvu qu’elles 
s°lent financièrement capables de diriger leurs opérations?—R. Eh bien, je ferai 
!.eiïlarqUer qu’il n’existe pas jusqu’à présent de règlement à Ottawa leur inter
nant de venir en ville.

p D. Je sais que vous n’en avez pas, mais préconiseriez-vous de tels règlements?
foyez-vous qu’on pourrait distribuer le lait plus économiquement s’il y avait 

t °lns de compagnies et si elles étaient bien organisées et administrées, qu’on pour- 
(,a‘t Je faire sous le régime de la concurrence libre?—R. Je le crois, parce que la 
ntribution à domicile ne comporterait pas de doubles services. Plus les com- 

j,a§nies sont nombreuses dans une ville, plus le service de livraison est dispen- 
. eux, car elles doublent le service à domicile. Il va sans dire que toute com- 
i Suie de quelque importance cherchera à desservir la ville, et il se produit en 

PP temps beaucoup de doublements.
M. Loucks:

ci D- Alors, êtes-vous d’avis que le distributeur et le producteur devraient tou- 
r Jes même bénéfices à raison de ,50 p. 100 chacun? Tout d’abord, vous êtes 
^ s°igné sur les frais de production du lait. Le Comité, je crois, est passable- 
§0 nt convaincu que ce partage égal n’a jamais existé. Diriez-vous, si la livrai- 
'loht Par plusieurs compagnies était réduite ou défendue, qu’il serait possible 

tenir une plus grosse quantité et de partager les bénéfices également entre le 
lvateur et le producteur?

Shaver: Qu’entendez-vous?
M. Loucks:

^■ Disons que le lait se vend 10 cents la pinte, le cultivateur touche 5 
t$)0ns.et le distributeur qui le livre au consommateur perçoit 5 cents.—R. Je crois, 
liVr s^r’ que mon exposé prouverait qu’en 1914, alors qu’une seule compagnie 

Jt le lait, l’écart était seulement de 3.5 à cette époque.
M. Bouchard:

reculée ^ue^s furent les prix?—R. Je n’ai pas les prix pour une époque aussi 

^ M. Shaver:
Cette ' ^ 0Us avez dit, je crois, qu’il y avait une compagnie en 1914. Quelle était 

c°uipagnie?—R. C’était 1 ’Ottawa Dairy.

^ M. Pickel:
• Elle n’appartenait pas à Borden alors?—R. Non.

Ee président:
atjQll ' Ee pnx qUe je consommateur payait le lait était-il plus élevé qu’il l’est 
l^tir ^ hui?,—R. Eh bien, il ne l’était pas—nous n’avons pas les chiffres exacts 

t) a fPoclue aussi reculée.
.fitah 0rs v°us diriez que c’est le consommateur plutôt que le producteur qui 

q 1 seulement de cette situation?—R. Autant que je puis me souvenir, je 
prix payé par le consommateur à cette époque fut de 8 cents, et le 

eUr touchait environ $2 durant l’hiver.

^ B Pickel:
Sera> ? ne croyez pas que la participation du producteur à raison de 50 p. 

n déraisonnable?—R. Je ne le crois pas, monsieur, pour le lait en nature.



556 COMITÉ PERMANENT

D. Ne pensez-vous pas que vous devriez toucher plus pour le lait de surpi11® 
que vous ne recevez pour le lait en nature, le surplus qu’ils écrément pour la cre® 
douce et qui leur est plus profitable que le lait en nature?—R. Eh bien, je ne su 
pas disposé à le dire, monsieur. «5

D. A mon avis, vous devriez recevoir 50 p. 100 pour le lait en nature et 
pour l’autre lait. Continuez à lutter et vous finirez par avoir gain de cause.

M. Bouchard:
D. Je vous ai demandé tantôt combien de membres comptait votre assoc® 

tion?—R. Environ 580, monsieur.
Le témoin se retire.

John Innés, appelé, prête serment.
Le président: j

D. Monsieur Innés, vous êtes le secrétaire de l’Association des product®.^ 
—R. Non, je devrais peut-être vous expliquer ma présence ici. Notre associa^ g 
a constitué une commission chargée de soumettre certains chiffres ou de ‘ je 
certaines représentations au comité, et cette commission a choisi M. £>P. 
président, et moi-même pour vous soumettre un exposé au nom de l’assoc®^ 
La commission a approuvé les exposés qui vous ont été présentés. Quand s 
nous demandez d’exprimer notre opinion personnelle, il se peut qu’elle ne s01 ,*•«> 
tout à fait conforme à ces exposés parce qu’on les a rédigés de manière 
tout le monde. J’ai un exposé que je lirai avec votre autorisation, 
président.

à satis1' je 
monsieU

D. Je vais demander de parler assez fort?—R. Oui.
M. N. H. Spratt, président de l’Association des producteurs * t en 

d’Ottawa, vous a soumis un exposé indiquant les conditions qui ex® 
général dans le district d’Ottawa. Je vais essayer de discuter brie 
deux ou trois autres aspects de la situation. a11

1. Nous croyons qu’il est généralement reconnu que le prix P 
producteur dans cette région est extrêmement bas, plus bas proba ^ et 
qu’on ne se le figure en général. Le tableau suivant se rapporte a
1932.

Je ne remonte pas au delà de 1932, car l’effondrement s’est produi 
année-là, et c’est ce que nous discutons ici.

En janvier, février et mars, le prix d’achat les cent livres fut de 
prix de vente la pinte 12 cents...

cette

Le président: . ; eDdV e<1
D. Permettez-moi de préciser. S’agit-il de la quantité de la111 

nature?—R. Il s’agit de lait en nature. jpS r®®,,
D. L’état ne tient pas compte d’autre lait?—R. Il s’agit seulemcn 9 i'rt

ments de lait en nature qui nous ont été communiqués. Le produc ^ ce
$2.16 durant ces trois mois et les distributeurs ont vendu le lait d11 
période à raison de 12 cents la pinte.

M. Moore: qii’1'3
D Voulez-vous dire que le producteur a reçu $2.16 pour tout le il ^ 

envoyé?—R. Pour la quantité de lait qu’ils ont achetée de nous. , no® 5
D. Pour la quantité totale?—R. Non, pour la quantité totale, a ■ gp 

parle du lait dont le rendement nous a été communiqué, notre lait ven ^ ^is 
Avec votre permission, je discuterai plus tard la question du surP^jA coHr 
tiens a vous présenter ces chiffres parce que je veux discuter un fac ' 
nant le prix.



AGRICULTURE ET COLONISATION 

ÉTAT COMPARATIF DE PRIX LOCAUX EN 1931 ET 1932

557

fetviet. 
varier.'." 
Ns.. • 
4v{il... '
fai.’Juin ......

gSF-
«a?:

1931 1932

Prix Prix de Prix d’achat Prix de
d'achat vente vente

les cent liv. la pinte les cent livres la pinte
1er taux 2ème taux

$2 16 $0 12 $1 40 $0 10
2 16 12 1 40 10
2 16 12 1 40 10
1 86 11 1 40 10
1 86 11 1 40 10
1 80 11 (1-12) 1 40 $0 80 (13-31) 10 $0 08
1 80 11 (1-12) 80 1 00 (12-31) 08
1 80 11 95 08
1 80 11 (1-15) 90 1 0015-30) 08
1 80 11 1 20 1 00 08 09
1 80 11 1 20 1 00 09
1 80 11 I 40 1 20 10

M. Loucks:
ous donner maintenant le montant que le cultivateur a 
a. Ceci constitue son rendement net sans compter son 
surplus pour le moment, nous en reparlerons. Ceci re
net. Je veux vous parler du prix déterminé pour une 

: lait, et de ce que nous sommes supposés recevoir.
Il est facile de constater que les prix ont fléchi rapidement au cours 

des deux dernières années, mais les conditions sont bien pires que le 
tableau ne l’indique. Considérons le mois de février 1932, quand le prix 
tut de $1.40 les cent livres pour du lait de 3.4 p. 100 et comparons le à 
février 1933, en ce qui concerne le lait de 3.4 p. 100. En vertu d’un contrat 
de 180 livres par jour pendant 28 jours en 1932, cela ferait 180 x 28=5,040 
hvres de lait à $1.40 les cent livres=$70.56—5,040 livres de lait en 
février 1933 seraient payés comme suit:

re„ Voulez-vous n- 
Sl]r\ effectivement?—! 
p Puis. Oublions le 
cm le rendement 

tffé déterminée de

Le 'président:
«’il D' H

Gpj rapproché de la ville, 
d’iir, Est-ce le nrix net mu

eg^. v - Paie son transport à même ce prix, n’est-ce pas?

d-
Utl état,

t)

R. Il ne le paie pas 

ce le prix net que perçoit le cultivateur?—R. Ces chiffres sont extraits

„iyeu Eaie-t-il le transport à même ce prix?—R. Non, il ne le paie pas s’il 
«°n i;iù° dans un rayon de 12 milles de la ville d’Ottawa. Il est tenu d’apporter 
h’aig ‘ ï Une fois par semaine mais c’est tout ce qu’il est appelé à contribuer aux 

ue transport.

tableau du lait de 3.4 p. 100 seulement, février 1933
livres de lait de détail à $1.40 les cent livres...................................... $32 17

539 ,ivres fle lait en gros à $1.20 les cent livres.......................................... 18 38
67s ]ivres île lait de crème douce à. 78.2 cents les cent livres................. 4 16

‘° livres de lait de surplus à 71.4 cents les cent livres........................... 4 84

-__^fotal................................................................................................................. $59 55
5>040

Diminution du rendement en 1933............................................................... 11 01

$70 56
O V'tt Bouchard:
fc^Jjeiyvous dire une perte ou une différence comparée à l’an dernier? 

■40 ies différence; en d’autres termes, l’achat du lait à un prix inférieur à 
°ent livres cette année diminua les rendements de $11.01.
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M. Picket:
D. Pour la même quantité de lait?—R. Pour la même quantité de lait.

En 1933, le prix s’établit à $1.18 les cent livres, soit 15.6 p. 100 (jc 
moins qu’en février 1933. Ainsi, on constatera que les différents taux de 
paiement en 1932 ont contraint le producteur à accepter une réduct*°D 
marquée.

Le président:
D. Quelle est la cause de l’augmentation ; faut-il l’attribuer à des 

visionnements plus abondants ou à une moindre consommation?—R. Je 1 
Je sais, toutefois, que les producteurs ne produisent pas autant de lait. _ j 

D. Essayez-vous de démontrer au Comité que les compagnies se préval6 
injustement de la situation?—R. Eh bien, j’en suis convaincu.

appr°'
’ign°re'

M. Loucks:
ateW;D. Pouvez-vous nous dire comment cette perte atteint le consommât yg 

Le prix à la consommation serait virtuellement le même. Vous ne pouvez u jg 
dire la différence, ou existe-t-il une différence?—R. Le prix ne diffère PaS/ 
prix est le même.

M. Picket:
D. Etes-vous producteur?—R. Oui, monsieur. je
D. Avez-vous quelque idée des frais de production?—R. Eh bien, non- ^gS 

ne garde pas de chiffres. J’ai des chiffres que je soumettrai plus tard, 
chiffres ne constituent qu’une esquisse. Je vais vous les donner.

Comparons les prix relatifs de février 1931 et de février 1932- 
producteur ci-dessus a vu son rendement fléchir de $2.16 les cent hvr je 
$1.18, soit une baisse de 45.3 p. 100. Le distributeur a subi une bais6 
12 cents la pinte à 10 cents sur les ventes à domicile, soit une dinun 
de 16.6 p. 100. Si la diminution qu’a subie le producteur était Pr^yi 
tionnée à celle du producteur, le lait se vendrait au détail au jour 
approximativement 6.5 cents la pinte.

En d’autres termes, si les distributeurs se contentaient d’un aussi fa^Êce# 
dement que les producteurs, le lait se vendrait aujourd’hui, à Ottawa, 
la pinte.

h6

LES FRAIS DE PRODUCTION

Les frais de production varient tellement qu’il est difficile d en «, 
la moyenne, mais je vais vous donner les frais d’un troupeau qui, Ie ^ d1' 
représente la généralité. Un troupeau de 35 vaches, dont 31 dpnn^ J6 
lait, produisent 760 livres de lait par jour, une moyenne quotidic 
21.71 livres par vache ou 7,814 livres par vache à l’année.

Le 'pvésideTtt .*
D. Pendant quelle période?—R. Cela représente à peu Près s* 

moyenne pour l’année. Cela fait une moyenne de 7,814 par vau 
Cela est à peu près correct.

odu<
l’aiH1'e6-

M. Bouchard:
D. Sont-ce des vaches Holstein?—R. Oui.
M. Picked: C’est trop. ^ans V*11
Le témoin: Eli bien, vous êtes obligé de produire abondammen 

dustric laitière. Je vais maintenant discuter la question des aliments.
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TABLEAU DE L’ALI MENTATION
Livres par jour

475 de foin alfalfa à $14 la tonne......................... $ 3 32
475 de fléole des prés à $11.50 la tonne............... 2 73
200 provende (mélange de céréales)..................... 2 00
100 touraillons à $14 la tonne............................... 70
500 livres de navets à $4 la tonne......................... 1 00

Total.......................................................... $ 9 75
Les frais d’alimentation seulement pour une production quotidienne 

de 760 livres de lait se chiffrent à $9.75. $9.75-^-760r=$l.28 les cent livres 
que le producteur doit payer pour l’alimentation seulement.

Le président:
D. Après tout, cette estimation dépend absolument du prix des aliments?— 

Ce’ bien, on achète ces aliments en chargements complets. On a acheté tous
k Ciments en chargements complets, il n’y a pas de frais d’ajoutés pour le 

ansport.
1’ V' Je comprends cela, mais une année le son peut coûter $20 la tonne et 

suivante peut-être $40; le foin peut se vendre $10 la tonne cette année et 
var- an prochain?—R. N’est-il pas raisonnable que les frais de votre production 

*ent suivant l’argent que vous avez dépensé à ce compte? 
pro | ■ J’en conviens, mais on ne peut estimer de façon très précise les frais de 
la Uction?—R. Ceci n’est pas une estimation; cet homme a pesé effectivement 

de ces aliments. Je vous donne le poids effectif. D’après cette 
pri ^Se> les frais de l’alimentation seulement s’établissent à $1.28 le cent. Le 
en , Toy en payé au producteur les cent livres en détail et en gros fut de $1.32 
cr^GVr^er 1933. Le prix moyen payé les cent livres en détail et en gros et la 
tVav e. douce, lait $1.25 en février 1933. S’il avait inclus la crème douce et 
alijJu*: Pas de surplus il aurait touché $1.25 les cent livres, et les frais de ses 
Pe^Tits, vu qu’il avait acheté sur le marché libre. Je ferai remarquer qu’on ne 
Pri* iacheter Ie f°in alfalfa, la fléole des prés, les touraillons et la provende à ces 
c’étaj,a auiourd’hui—je ne sais pas à quel prix vous pouvez acheter les navets— 
üllç‘g Une alimentation peu coûteuse. Ces vaches n’étaient pas trop nourries, 
^donnaient un bon rendement avec cette alimentation, et il lui en coûta 
Ü . ^ême $1.28 les cent livres. Y compris sa crème douce en gros et en détail,

Put toucher plus de $1.25. Ce chiffre ne tient pas compte des taxes, etc. 

Jf. Picket:
Vous ne calculez pas la main-d’œuvre?—R. Nullement.

, ■ Les frais fixes ne sont pas inclus?—R. Nullement,
■‘'A I Z..Ô j ^ • 1 /* 1 O T» T» * . .

V-Ueux ou trois cents dollars pour un bœuf reproducteur?—R. Rien du
intérêt sur la mise de fonds?—R. Rien.

DJ^'. Il en coûte $2 le cent là?—R. Les taxes sur cette ferme dépassaient $400.
|*°Ur suivant se rapporte au “roulage”. Le roulage est un facteur qui compte 
e$ pr0cjlUc°uP dans le régime du lait ici. La cueillette du lait est effectuée chez 
P^Uiet U(lCUrs établis près de la ville six fois par semaine, si la température le 

u veut dire qu’il faut les rencontrer ou transporter le lait nous- 
(,ay°n pj 1 fait très mauvais. Ce bassin laitier est compris en général dans un 
ly Çà (j0-e dix ou douze milles des limites de la ville. Ceux qui demeurent en 

'ent défrayer leur propre roulage moins une allocation de .05 cents le
fait. Paient les compagnies distributrices.

ees Z? Tic les bonnes routes et les hivers doux qu’on a connus ces dernières
ont beaucoup agrandi la zone de notre approvisionnement de lait a
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aggravé la situation. A raison de l’agrandissement de cette zone, l’approvisiÇ 
nement dirigé ordinairement vers les beurreries et les fromageries est envoy6 
la ville.

Il en résulte que la ville reçoit un excédent d’approvisionnement ^ 
ceci réduit le prix du lait de surplus. La fromagerie perd quelques-11 
de ses meilleurs fournisseurs et elle doit à la longue effectuer ses °PeI- 
tions à perte ou même fermer ses portes. Les conditions éoonoiniQ . 
actuelles ont aussi aggravé la situation du roulage. Plusieurs camions so 
immobilisés et leurs propriétaires sont disposés à transporter le lait de 1°, ”, 
parcours pour une bagatelle. Le surcroit d’usure que subissent nos 
mins est aussi un facteur. Le distributeur s’est prévalu de cet aPP1’,0^. 
sionnement d’accès facile pour diminuer le prix du lait payé au Pr°l,j||e 
teur. Nous croyons que si un bassin laitier suffisant à alimenter L ,^e 
était délimité, disons en vertu d’un permis émanant du Bureau d’hyg1 
qui régit l’inspection et la vérification des producteurs, il en résulte1"

1. Que le producteur recevrait un meilleur rendement moven. iu; - ~ ~ ■ • -• i ‘ii-i- et P2. Qu’on pourrait effectuer une inspection plus complète
economique

3. Qu’on aurait la garantie d’un lait de meilleure qualité. Le distri^
teur se procurerait assez de lait dans ce bassin pour répondre à td^R 
besoins de la consommation domestique. On pourrait autoriser une 11 
de sécurité de disons 10 p. 100 ou une quantité fixe en plus de l’exced

Bien que je ne la recommande pas. Il serait possible d’acheter l’approvisi^ 
ment requis pour la fabrication du beurre plus économiquement sous f°rl

les

beurre en dehors de cet arrondissement.
Je voudrais faire des commentaires sur le premier résultat — le Pr0( oUr 

recevrait un meilleur rendement moyen. Un homme qui produit du lait r à 
consommation domestique doit faire face à certaines dépenses, se com0 ^if 
certains règlements, acheter de la glace. Il est plus ou moins tenu de je 
un approvisionnement constant de lait, et cela l’oblige à activer la produc £e 
ses vaches durant l’hiver plus que celui qui demeure près d’une fromage11 ^ je 
dernier n’active pas le rendement de son troupeau. A raison de ce procec 
la longue période durant laquelle on trait les vaches, la vie d’une vache 1 ^pi- 
moyenne — la vie profitable ne dépasse guère deux ans — aussi, doit-1 Re
placer au moins 50 p. 100 de son troupeau tous les trois ans, et il produ* pu 
ment du lait pour la consommation domestique. Il ne produit pas de 1161 gefiê 
de fromage, car il ne s’occupe pas de cette entreprise. Il n’y a pas de 1 r0 üîx^ 
dans un rayon de 20 milles, et s’il produit un surplus à raison de la con6 ^ joi1 
étrangère et les compagnies ne le prennent pas, il n’a pas d’autre marche 
leur vendre son produit au prix qu’elles voudront bien lui payer iH11V OliVll Vy U VJ. JL puuuuu COU. jVJ. iSi. LL VUOO V KJ VJ. VU. OUU MJ.VJU X u:i w j xy^. . i*

Vous, monsieur le président, avez posé une question à M. Spratt (’° le11 
les étrangers qui apportent du lait. Je tiens à dire que les compagn1 “r e 
début — les petites compagnies — se sont adressées au cultivateur ' 1
dehors de cet arrondissements et lui ont dit s’il achetait pour $200 d_’acti° ^ 
compagnie elle achèterait une quantité définie de lait de lui, et il a a ^ v611 
marché au prix courant, soit $1.40 ou $2.60, ou quelque fut le pnX> 
dait une quantité fixe de son lait à un prix très élevé.

M. Picket ■
D. N’était-il pas entendu généralement que ce prix devait d®Pa^gé

16
V*

bidon?—R. En général, oui. Il arriva que ces compagnies après avoV piU'6’^ 
entreprise pendant environ un an et accepté beaucoup de lait de surplU t
subsister, aussi le pauvre diable dut prendre ce qu’on lui offrit R l .
nnan+.it^ rlo ~............• _______ __________ ___ Ti__ «AonH.ti ^envové '1 ‘ 0U elles pouvaient manutentionner. Il en résulta q'ieexisté «i‘pP=^ marche déjà approvisionné. Cet état de choses n’aura1 L 

si ces compagnies n avaient pas été fondées. Cela constitue,

9!»" ]»
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j^Ponse à la question “ seriez-vous disposé à les conseiller de ne pas cntrepren- 
üre ,ce commerce? ” Elles n’auraient jamais entrepris ce commerce si elles 
avaient compris la situation.

Le tableau suivant indiquera l’augmentation du nombre des distri
buteurs et des usines dans Ottawa et le voisinage au cours des deux der
nières années.

Pasteurisateurs Distributeurs
1930 ............................................................ 7 21
1932 ............................................................ 15 46

Nous croyons que les compagnies distributrices plus importantes ont 
amené ce résultat en maintenant un trop grand écart, en payant un prix 
décroissant aux producteurs et en achetant une quantité toujours moindre 
de lait au prix qu’on payait le lait en nature. Le résultat inévitable 
a été que plusieurs producteurs furent réduits à distribuer leur propre lait, 
et dans un certain nombre de cas, le lait de quelques-uns de leurs voisins, 
par les rues d’Ottawa.

On entend beaucoup parler du lait d’un fort pourcentage de matière 
grasse livré au consommateur et du coût additionnel de ce lait au consom
mateur. Les autorités provinciales ont fixé la norme d’achat du lait en 
nature en 1931 à 3.4 de matière grasse avec une marge de .04 cent par 
îV de 1 p. 100 au-dessus et en-dessous de la norme. Avant la fixation 
rk cette norme, on a acheté le lait à Ottawa pendant des années sur une 
base de 3.5 p. 100 avec une marge de .03 cent par de 1 p. 100 de variation. 
Les distributeurs, qui avaient parfaitement conscience de leurs intérêts, ont 
établi ce régime et ont insisté sur son application. Il n’en reste pas moins 
cependant, que nonobstant le mode actuel de paiement plusieurs produc
teurs de lait d’un plus fort pourcentage de matière grasse constatent 
maintenant que leur rendement est bien moindre que sous l’ancien mode 
Uniforme de paiement.

°*'autres termes, le montant diminué qu’ils reçoivent pour le lait en 
taioJ" entève tout avantage que leur procurerait la rémunération qu’ils touche

rs le nouveau régime.

M. Bouchard:
rtfH-r ' Admettez-vous que c’est en soit un régime équitable; en votre qualité de 

] ■ lr préféreriez-vous le régime uniforme?—R. Non, si je vendais tout 
ficrjeai^’ si je produisais du lait de 3.4 et on me payait le prix régu- 
Serfiis tyG Seram pas en faveur de ce régime. Si je produisais du lait de 3.8 je 

I) ‘«U Plus favorable à ce régime. Je ne le serais pas si le lait dosait 3.3. 
fionrçç,' A’êtes-vous pas d’avis que ce régime de proportion tend à augmenter le
%t 
°U '

cage de matière grasse à mettre en relief les qualités du troupeau.
IC ___ .. ___ j. . .1. ü >. v • î . i _________

Par
c°nt ,'kre^ime uniforme tendrait à diminuer le pourcentage de matière grasse 

^ Uerait à la déchéance de nos troupeaux sous le rapport du pourcentage ;
rfiit?" Qlre> le pourcentage de matière grasse mais non le rendement diminue- 
t^fiitne ‘Uan.d vous voulez vendre une vache, ne constatez vous pas une différence 
v gr cu^vateur si cette vache donne du lait d’un faible pourcentage de ma- 
vfiche asse?—R. Je constate que nul homme ne peut garantir le rendement d’une 

n Matière grasse.

L^ Af. Pickel:
Vous pourriez ajouter que vous ne pouvez donner beaucoup de ren- 

■ fi’aflpnts sur ce que le distributeur vous dit concernant votre épreuve?—R. 
ferais pas cela, nous avons des distributeurs très honnêtes; nous allons 

eur parole.
fie.̂ ter
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M. Bouchard:
D. Or, cela étant admis, vous vous rendez compte qu’une sélection convenu 

ble améliorera inévitablement le rendement de votre vache en matière graS" 
—R. Je ne suis pas disposé à l’admettre. . oS

D. Eh bien, je le suis.—R. Non, je ne le crois pas parce que je me souvi ^ 
qu’il y a probablement trente ans 1 ’Ottawa Dairy a alors exigé du lait dosa 
3-5. é.

D. Il existe des troupeaux au Canada qu’une sélection convenable a 8 ^ 
lioré de 2, 3, 4 et même d’un point?—R. Cela dépend dans une certaine 
du bon entretien et du bon état des vaches. Mais il n’en reste pas moins Qu 0 
vache qui vous donne du lait d’un pourcentage de 3.8 peut aussi vous donnci 
rendement de 3.2. ,je,D. Eh bien, accidentellement—suivant la saison?—R. Non, pas accidente 
ment.

D. L’alimentation n’a rien à y faire.
M. Bouchard: ^

D. Je soutiens que l’alimentation n’a rien à faire avec la matière c'ei
alité dessauf pendant la période au cours de laquelle vous changez l’alimentation 

dire pendant une période d’une semaine ou deux, mais en moyenne la quau"' „te aliments n’a rien à faire avec la production de la matière grasse. Elle aug1^^ 
le rendement?—R. Eh bien, je dirai en réponse à cette question que suivant^
rapports certains troupeaux ne varieront guère durant toute l’année. Par $$ 
vous trouverez d’autres troupeaux qui donneront un pourcentage^ de g,4 
grasse de tout près de 4 p. 100 et les mêmes troupeaux déclineront à 3. 3 ^ ^;re, 
Je ne suis pas disposé à convenir avec vous que l’alimentation n’a rien *:
parce que je sais qu’une vache qui est grasse quand elle met bas vous d° piegt 
du lait d’une plus forte teneur en matière grasse qu’elle ne donnera si e*|e 
pas en bon état.

D. Oui. )
M. Pickel: Cette enquête ne porte pas sur la qualité dune race q 

ou la question d’alimentation.

uelcopqnie

M. Bouchard: sujet de
la ='*<D. Monsieur le président, je ne crois pas m’éloigner du tout du ^

l’enquête, parce que nous sommes ici dans le but d’essayer d’améliorer ys ^
tion des producteurs de lait, et quand les distributeurs viennent dire lC1 j to1"1’ 
tiennent pas compte de la matière grasse du lait, je crois qu’ils ont Sr 9Di=e 
et je soutiens avoir absolument raison quand je dis qu’ils devraien 
leur entreprise afin d’engager le cultivateur à améliorer son troupeau, ardeIjg 
point.—R. Eh bien, messieurs, je sais que tous les distributeurs d’OttaW _ 
un registre de la matière grasse de leur lait, et vous le pavez à ce co 
ne crois pas qu’ils pourraient en agir autrement en vertu des règlemen 5 
du ministère à Toronto. ■ .

D. Quelques-uns le font, d’autres ne le font pas?—R. Ontario. ont9/1 e
D. Oui.—R. Ils éprouveraient de la difficulté à s’y soustraire c. ,0it et r 

Ce sont des règlements de ministère qui spécifient clairement que le lal P 
acheté sur une base de 3.4, avec une variation en plus ou en moins de 
dixième de point.

Maintenant, messieurs, je ferai remarquer: d
Nous avons éprouvé beaucoup de difficultés à recueillir ^C^’arch^gS 

pour les fins de l’enquête, car notre association ne possède Pa' pjr C 
comnli-t.pe D’ailleurs, les cultivateurs hésitent beaucoup a _;o~ di-complètes. D’ailleurs, les cultivateurs hésitent beaucoup a 
renseignements, de crainte de se mettre en mal avec les^ compte rapp' 
butrices. Cependant, les chiffres précités sont calqués sur
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d’une compagnie des plus importantes et des plus équitables d’Ottawa. Je 
crois que ces chiffres s’appliqueront à une forte proportion des producteurs 
locaux.

Parlant de moi-même, monsieur le président, je dirai qu’à mon hum
ble avis, le mal a des racines beaucoup plus profondes que nous ne l’avons 
constaté jusqu’ici. Je crois qu’il faut attribuer le mal surtout aux causes 
suivantes:

1. Le gaspillage effréné que comporte notre système de concurrence; 
ainsi, 10 hommes livrent le lait sur la même rue.

2. Le désir de profits excessifs chez les particuliers et les corporations.
En faisant ces observations, je n’entends pas critiquer l’administration

d’aucuns de nos distributeurs locaux. La pratique est inféodée à notre 
régime actuel et à toutes les classes de notre société.

à r M- Spratt a signalé que l’écart fut de 3.5 cents la pinte à Ottawa en 1914, et 
Cs°n du nombre croissant de compagnies distributrices cet écart a atteint un 

niet de 6.01 cents en 1930.
M. Pickel:

Ce sont les chiffres qui émanent du distributeur, vous prenez la diffé- 
n0tl$e entre le prix reçu par le producteur et le prix de vente du lait?—R. Non, 
en prenons l’écart du prix qui fut de 3^ cents la pinte en 1914 et de 6.1 cents 
il■ Pr> durant cette période, alors que le lait se vendait à un écart de 3.5, 
gée/ avait qu’une compagnie distributrice à Ottawa. Les voitures étaient char- 
Hia^Uand elles partaient de l’usine, une voiture faisait la livraison à domicile, 

compagnie effectuait le service très facilement.

■ Avant longtemps nous aurons seulement une compagnie pour tout le 
Met, P'-yR. Cela arrivera peut-être, mais en ce temps-là, la ville d’Ottawa était 
Wfvie. Un monopole non réglementé entre les mains d’un homme sans 
d e]]c G Peut être dangereux, mais une concurrence sans limites ni restrictions, 
M t)e ,?e prolongeait, serait désastreuse. Voilà ce que je veux faire ressortir. 
Wug i„ls Pas qu’une compagnie soit suffisante pour Ottawa, mais je veux dire que

M. Bouchand:

«s le ?orndre de personnes capables de servir les consommateurs économique- 
Astreint, plus le rendement du producteur sera élevé.

- Mullins: Monsieur le président, puis-je poser une question?
Le - -Resident: Oui.

M. Mullins:
Rtilisez-vous le lait?—R. Oui. 
P°us deux?—R. Oui.

Pasteurisez-vous?—R. Non.
^ est tout ce que je voulais savoir.
M. Bertrand: 

Monsieur Innés, en quelle année avez-vous organisé l’Association des
b.

—
5 QU Sn'lrM—R. Ah! ce fut avant mon temps; l’Association doit avoir quelque 

P I-aS-
p 1). ^'/'■ssociation des producteurs?—R. L’Association des producteurs.
,j‘ Èp pj avez-vous quels motifs ont engagé les producteurs à s’organiser?— 
ia ^ifiient^6 sais tout simplement qu’ils se sont organisés—ils ont dû éprouver 
Ms le Aés^dans le temps—pour améliorer leur situation, ils se sont organisés

l b, jj d’essayer de négocier avec les compagnies. 
l,(lUe piS-,°nt dû éprouver quelques difficultés?—R. Certaines difficultés à cette 

t 1 dsM M se sont organisés dans le but d’essayer de...
cRel: Dans un but de protection mutuelle.
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Le témoin : Oui, dans un but de protection mutuelle.

M. Bertrand: >
D. Et d’après votre affirmation, vous prétendez que l’écart entre le prix l,a^ 

au producteur et celui payé par le consommateur est trop grand?—R. Eh ' '
vous me mettez dans de mauvais draps, parce que je ne pourrais dire c ^
Disons qu’un homme possédant un cheval et une voiture livre 20 gallons de ^ 
domicile, il réalise seulement ce qu’indique l’écart, il ne fait pas d’argent. L 
n’est pas trop grand dans son cas. et

D. La concurrence est un facteur?—R. La concurrence se manifesta 
l’écart ne serait peut-être pas trop grand dans son cas. je

D. Nous allons abandonner ce sujet, je ne veux pas vous mettre dan ^ 
mauvais draps. Puis-je vous demander quels rapports existent entre vou 
votre association?—R. Et mon association? oDt

D. Oui, les rapports entre vous et votre association?—R. Je crois qu’ds 5 
des meilleurs.

D. Faites-vous partie du conseil d’administration?—R. Oui.
D. Vous en faites partie?—R. Oui.
D. Voudriez-vous nous donner un aperçu de yotre association?—R. Eh 

j’ai un exemplaire des statuts ici, et autres documents, mais je ne sais. Lln
D. Vous pourriez en faire un exposé concis?—R. Je pourrais vous donne ^ 

exposé concis touchant les objets de notre association qui, je crois, répondit 
vos fins.

Le président: i^e!D. Donnez-nous une idée de votre conseil d’administration, monsieur rugn 
Je n’entends pas le® noms, mais indiquez-nous la composition de votre assoc',glir 
et ses objets?—R. L’association a pourt but de défendre les intérêts du produ 
et du consommateur.

(«)

(b)
(c)

(d)

Amélioration des conditions régissant la production du lait. 
Amélioration des méthodes de vente.
Standardisation du produit.
En général, l’application de toutes mesures qui s’imposent conC eDde' 
la qualité, les frais de production et de distribution du lait, c |lflture 
ment du producteur et le coût à la consommation qui seront de 
à promouvoir les intérêts des deux. j]

Tels sont les objets de l’association. Maintenant, vous voulez connaître le c° 
d’administration. j^ti'

Le président: Pas le personnel, dites-nous comment l’association est ifl0d6 
tuée—le président, le vice-président, le nombre des administrateurs, leU1 
d’élection?

M. Bouchard: ,
D. Admettez-vous seulement les producteurs dans votre associati°n 

Nous admettons tous les producteurs qui produisaient du lait en 1923. ,rochlC" 
D. Et pas d’autres?—R. Non, et les statuts disent: Quiconque était l 9ti°'1 

teur en janvier 1923 qui s’occupe de lai production du lait pour la c°ns0. 9je s‘ 
urbaine, se conforme aux buts, règles et règlements de l’association et Çfi11 
cotisation annuelle peut devenir membre de l’association. jr0it1

D. Avez-vous dit 1923 ou 1933?—R. 1923. Tout membre aura le 
vote a toute assemblée régulière ou spéciale. , c,oP-ei

R assemblée annuelle régulière aura lieu aux temps et lieu que 
d administration désignera. _

Le secrétaire convoquera des assemblées spéciales des membres à la i 
du conseil d’administration, après un avis raisonnable.
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g . Le conseil d’administration se composera d’un certain nombre de membres 
H 1 seront les représentants de cercles locaux.
(:j. Qr, je feraj remarquer que notre association compte un cercle local dans 

lue district, et ce cercle choisit ses dirigeants et envoie des représentants 
. e§er au conseil d’administration suivant le nombre de membres, et tout membre 
, envoie le cercle est membre du conseil d’administration et appelé adminis- 
fateur.

Les dirigeants de l’association seront un président, un premier vice- 
président, un deuxième vice-président, un secrétaire et un trésorier qui 
seront choisis par le conseil d’administration, chacun étant élu pour un an. 
Le conseil peut remplir toute vacance pour le reste de la durée des fonc
tions.

(j! Tel que j€ vous l’ai expliqué, je ne crois pas que vous ayez besoin de bien 
ü> Mes renseignements en ce sens, les pouvoirs et autres prérogatives du conseil 
5c Ministration, le rapport annuel et ainsi de suite. Le conseil d’administration 
compose de ces représentants choisis par les cercles locaux organisés dans 

c*lle district, et ils forment notre direction avec le président.

M. Bouchard:
L)- La direction générale—avez-vous une direction peu nombreuse? Avez- 
Sllnplement une direction générale composée des administrateurs, d’un repré- 

Spr M de chaque district?—R. Non, nous avons une direction—je crois que M. 
t>rc p Pourrait vous renseigner mieux—qui compte environ vingt et un mem- 

jMaque cercle, voyez-vous, envoie un ou deux membres.
C(w.; Eh bien, ce n’est pas une direction, c’est simplement un bureau.—R. Ils 

Ment le bureau.
H. j 'Oui, vous n’avez pas de bureau exécutif tel que nous l’entendons?— 
"Wp )Ureau exécutif se composera du président, du premier vice-président, du 
Par vice-président, du secrétaire et du trésorier. Les représentants choisis
di:f>ge; cercles élisent tous ces dirigeants. Il n’y a pas d’administrateurs ou de

A Avez-vous dit que seuls les membres du cercle en 1923 étaient admis?—R.
l’h^nisAPoqwdA Les statuts tels que rédigés signifient que l’association a été

Soi

ants étrangers. 

Le président:

«Me,
>A('e en 1923 et qu’elle a enrôlé à cette époque tout producteur produisant du 
u llr la consommation urbaine, et dans la suite quiconque désirait s’ad- 

Payer sa cotisation et devenir membre.

Bertrand:
]\V Luis-je demander si les membres du bureau exécutif sont rétribués?— 

] ' Eh bien, je suppose que les administrateurs, les représentants choisis
■W QlYp,r»c ~-------1 „ _____________x________ 'X„:i____ '_0 T» XT------TV "“vers cercles ne sont pas rétribués? E. No:n- sont?_R. Non S' Mais les membres de votre bureau executi nous ieUr votons un

Petit ' Eh bien, le secrétaire, le president. R- ^
Mutant à l’assemblée annuelle.

rC ' Al
M. Picket:

(K '.ous n’avez pas d’actions diluées, monsieur Innés?—R. Nous n’avons 
act>on diluées.

L Bertrand:
I) p^t-ce que tout le monde travaille pour rien ?—R. Absolument , 
iq * °iir l’amour de...—R. Pour leurs semblables.
M q’CKEL: Assurément, ils y sont habitués.

Ertraxd: Je le sais.
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M. Bertrand:
D. En tant qu’il s’agit du petit personnel de votre bureau exécutif, y c0”\ 

pris votre président, vice-président et le secrétaire trésorier, tous ces Sell~ 
travaillent pour rien?—R. Pour rien. . i

D. Sauf pour quelque bonification?—R. Sauf pour la bonification octroyee 
la fin de l’année. ‘ ■ jg

D. A la fin de l’année. Etes-vous cultivateur vous-même?—R. Oui, i° 
je ne suis pas un politicien.

D. M. Spratt l’est aussi?—R. Oui. geS
D. Puis-je vous demander si cette association qui ne rétribue aucun de - 

administrateurs, sauf une bonification...
M. Pickel: Au secrétaire.

M. Bertrand: i
D. ...on me dit que vous payez les mêmes prix que les prix couran' 

Ottawa à l’heure actuelle et dans le passé. Votre association est-elle rému" 
trice?—R, Eh bien, vous m’embarrassez de nouveau. Je crois pouvoir ^ 
oui franchement, en ce sens que l’association grâce aux efforts qu’elle a depw^. 
a pu obtenir un meilleur rendement pour le producteur qu’il n’aurait obtenu 
son aide.

M. Bouchard: ^
D. Mais ce ne sont pas des profits; ce sont des services?—R. Non. 

représente un assez gros profit pour le producteur de lait.
M. Bertrand: . /

D. Je ne puis voir quels profits le producteur réaliserait à l’heure actue 
R. Ce n’est pas l’association mais ses membres qui bénéficieraient.

D. Les membres?—R. Oui, tout membre. e le
D. Ne vous occupiez-vous pas du commerce alors, prétendez-vous 

prix que d’autres compagnies paient aux producteurs ne serait pas aussi 
aujourd’hui? jes

Le président: Monsieur Bertrand, cette association groupe uniquenic11 
producteurs. Elle ne distribue pas son produit.

M. Bertrand: Comment écoule-t-elle son lait?
Le président : Ah! elle ne l’écoule pas.
M. Bouchard: Seulement le membre particulier. ,est'01'
Le témoin: Monsieur Bertrand, je crois qu’en toute justice cette Q 

devrait être posée aux distributeurs.
M. Bertrand: Eh bien, je vous demande pardon, monsieur Innc»- 

sous l’impression que vous distribuiez le lait dans la ville.
Le témoin : Non, nous ne le distribuons pas.
Le président : Désirez-vous poser d’autres questions, messieurs? ^gs'
M. Picked: Oui, monsieur le président, je voulais poser une ou deu* 

tions.
du W

W

M. Pickel: ... , vtl%
D. Monsieur Innés, ne croyez-vous pas que le camion a avili 

dans la ville?—R. J’en suis certain. , frnmage v.
D. Plusieurs cultivateurs qui fabriquaient du beurre ou r leU’ Ljt

grandie distance de la ville et qui ne se donnaient pas la peine i , . f Ici" ce 
à la ville ou qui ne se lèveraient pas assez tôt le matin pour ^ gUr ; ‘ 5
par convois sont desservis par des camionneurs. Ils recueillent ,eg grab et 
et en apportent une grosse quantité en ville. Quels sont les noi » 
laiteries à Ottawa?—R. Eh bien, il y a Y Ottawa Dairy, Producer*,
Clarke. Ce sont les quatre grandes laiteries dans la ville-d Otta
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• Toutes ces compagnies paient-elles les mêmesliant.
D. je

^fuient.

prix?-

vous propose, monsieur Innés.

R. Eli bien, main- 

R. Souvenez-vous que je suis sous

la D. Oui, je le sais—R. Et je ne suis pas administrateur d’aucune de ces
memesfériés, mais je dira.! que suivant les producteurs toutes ne paient pas les

j0 E>. Quelles compagnies paient les mêmes prix?—R. Si le président y consent, 
ih e. cr°is pas (pie je répondrai. C'est une question tendancieuse et je ne la crois 

- loyale.
Pickel: Eli bien, ne vous en occupez pas.

M. Pickel:
M. Spratt a dit au cours de son témoignage que le prix que vous avez 

dj t .Ç0ur votre lait était le résultat d’une conférence entre les producteurs et les 
‘loiiteurs?—R. Oui.

'df p P résultait de quelque accord de messieurs ; de quel groupe de messieurs?
Eh bien, je vous le dirais bien franchement si vous siégiez en... 

fix • N’est-il pas vrai que vous acceptez à peu près le prix que les distributeurs 
Qiiarî ! cllaque fois? Je sais qu’ils l’acceptent à Montréal.—R. Eli bien, oui.

u*ndqttel"'* vous m’avez posé cette question, j’allais dire que si vous assistiez à 
0(1v)t|Ues'Unes de nos assemblées vous vous demanderiez où étaient les messieurs. 

cTlant, je crois qu’en dernier analyse ils nous donneraient quelque chose. 
Tout juste un peu?—R. Oui.
Et vous donnez beaucoup, beaucoup?—R. Oui.
Certainement.

D
1)
D
M
M

Eouchard: Vous devez demander aussi quel parti l'accord favorise. 
Pickel: C’est un accord mutuel.

^ Le président:
:i,1taiit ^ 0us nous avez donné tous les renseignements, monsieur Innés?—R. En 

cWe je le sache, monsieur le président, je crois avoir parlé de tout ce qui 
'SfU)n,e, le producteur. Si nous l’avions su plus tôt, nous aurions probablement 
Cs frais0 a quelques-uns de nos collègues de donner des chiffres précis touchant 

Jsj * de production.
°urriez-vous renseigner le Comité sur les questions que j’ai posées à M. 

pRletn’p0'1 (lu m°ins nous donner votre opinion sur la façon dont nous pourrions 
V°aifh„Uter l’approvisionnement de lait arrivant dans la ville d’Ottawa?—R.

-R. Oui. Tel que je l’ai dit dans mon
pj0nt vous pourriez le réglementer?

)ub avez-vous une idée précise? _ .
de 1 . ’. Plus vous développez le commerce du lait plus vous désorganisez 1 mdus- 
’tUrf.,' .’^re dans toute cette région. Si vous désorganisez les fromageries et les 

en prenant le lait destiné à ces établissements, les exploitants rap- 
^l(‘rti!.j-<iui dirigent ces fromageries les ferment parce qu’ils n ont pas d autre 
!lUîW- \’6 nno __ t- lw' zx4- ile vondonf

déc
J^'Sièn ,^ros chez eux sauf aux compagnies laitières. J’ai proposé que le Bureau 
l:i deV .Cal émette le nombre de permis requis pour assurer un approvisionne-
Sç, ^ suffisant pour les besoins de la consommation domestique, en fixant 

*?n ^es cultivateurs, et que les compagnies laitières pourraient acheter 
y Dm J <le ces producteurs. On pourrait faire comprendre au Bureau d’hygiène 
d,.1^ la rT ^vateur ou autre personne ne tirerait profit de la situation. Ils sont 
>t(. $ovt^le ^ Bureau d’hygiène qui inspecte leurs troupeaux. Si l’on agissait 

'T peil° .e* si le distributeur était tenu d’acheter son lait dans cet arrondisse- 
■mporte où se trouve cet arrondissement, la situation s’améliorerait

65422 38

e, que de vendre aux laiteries. C’est leur marché, et ils vendent une 
roissante depuis plusieurs années. Ils n’ont iras la faculté de vendre
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soi1d’elle-même, parce que si un homme rapproché de la ville ne pouvait vendre - .j 

lait à la ville d’Ottawa, il s’empresserait de faire établir une fromagerie 6
1 1 --x —----- — -JA X 1 r, .zi/-vnonmm o + irvrî HQlïl6SvlQ

est red1115
1 U.JL1V/ UWU4MQ--

abandonnerait le commerce du lait en gros destiné à la consommation dome» ^
Il ne construirait pas de grosses usines, des glacières et tout ce qui 
pour refroidir son lait dans le but de servir une clientèle qu’il n’aurait pas. e 

D. Proposez-vous, avec M. Spratt, qu’une commission d’utilité publique ■ 
les prix?—R. Monsieur le président, je n’ai pas lu le compte rendu des te® 
gnages attentivement, mais il me semble que le régime établi à Winnipeg 10 jS 
tienne d’une manière très satisfaisante. Cependant, je fus quelque peu s^O. 
de constater que cette commission ne comptait pas de producteurs ou de . 
buteurs. La commission se composait seulement de producteurs et de con ^ 
mateurs. Cette organisation a fait plus que je n’aurais pensé parce qu’elle a 
un écart déterminé, et tout homme qui voulait s’occuper du commerce "e jSe
---------------- : J. i----------- 1--------~~ rVil 1o ron^QÎ+ T-tQxrQ-n + P* p+. Ql sonpouvait se lancer dans cette entreprise s7il la rendait payante; et si son en

> 'x _ : i..............  ...... i.. i.:  ^ L T^ onio norf oinnmpnt. pn f A.VP.lir O
un te1

devr9itn’était pas productive il s’effacerait. Je suis certainement en faveur 
régime, mais je crois que même avec une commission, le Bureau d hygien 
décider où ils prendront leur lait.

M. Pickel: . „ „ nui.
D. Monsieur Innés, vous êtes un producteur de lait mésente mie»*, st 
D. D’après votre expérience, croyez-vous que *2.80 reP™se™teg qUe cC' 

frais de production les cent livres que le montant c c $ ' *
virtuellement un dollar—quel chiffre avez-vous donne, $1^»- 

M. Bouchard: $1.50.
Le président : $1.28 pour l’alimentation.

M. Pickel: , ^ ,re?^
D. $1.28 pour l’alimentation; tenez-vous compte de la mam-d œu ^

°U D. Et les frais fixes; les frais fixes comptent pour beaucoup. Ils rJ;$1$ 

tent une forte mise et ils s’établissent certainement a beaucoup P - nUl cU> 
n’est-ce pas?—R. Je vous l’assure. La difficulté reside dans le; fait q « fixeS d- 
vateur ou laitier calcule la proportion de la dépréciation ou < es ^
son ne croyez.vous pas qu’un grand nombre de cultivateurs^ ^
nent pas à savoir dans quelle situation ils se trouvent aujouri 11 • .,g s0jit. 
il leur suffit d’aller à la banque et on leur dira dans quelle situation it » \el 
prix même de $1.50 pour la quantité de lait que vous produisez aj 1 yoUS vc^s 
coup de soulagement. Mais je tiens à insister de nouveau que gtique, ‘ 
une forte proportion de votre lait produit pour la consomma ion 
forme de lait de surplus, vous feriez mieux d’abandonnei le com 

D. Certainement.—R. A tout prix.
Le président : Y a-t-il autre chose? n0us a')0r
M. Loucks: Je n’ai pas de question à poser, mais j’estime qu^ ^u1,^ 

entendu aujourd’hui en la personne de M. Innés un témoin qui a je crois 
gnage qui l’emporte sur les témoignages que nous avons entendus, 
ma qualité de cultivateur... ur

M. Pickel : Les deux témoins. ipé de ^iil
M. Loucks: Oui, les deux témoins d’aujourd’hui. En nia qu qu 1 _eS et 

vateur je tiens à féliciter M. Innés et l’autre témoin du temoig1 -atiO^ o1' 
rendu ici aujourd’hui. Je l’attribue au fait qu’ils sont des hom.“ t aVeC ®cel)l6 
savent ce dont ils parlent. Je ne sais pas si le Comité en com unc
non. Monsieur le président, j’ai noté que M. Innés a incline 1 Je 11 
fois, et ce fut quand on lui a demandé s’il était lui-même Produ,c Lns incl1 
étonne pas. Je ne m’étonne pas que nous les cultivateur

une p".eii>
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^e' J’aurais peut-être incliné la tête aussi si l’on m’eut posé la même question 
a raison des prix qu’ils sont forcés d’accepter. Je tiens à remercier les témoins. 

^ Le témoin : Monsieur le président, j’expliquerai le fait que j’ai incliné la 
e> en disant que la plupart de mes amis me prennent pour un politicien. 

j Le président: S’il n’y a pas d’autres témoins, le Comité s’ajournera jusqu’à 
tnain matin à 10 h. 30, alors que M. Hogg, de Montréal, comparaîtra.

h- 20 de l’après-midi le Comité s’ajourne au mardi, 25 avril, à 10 h. 30





Chambre des communes,

Le 25 avril 1933.
I, Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 

°’ sous la présidence de M. Senn.
Le président: Messieurs, la séance est ouverte. Nous allons demander àk

■ H°gg de témoigner de nouveau. 

Ab George Hogg est rappelé.

«roi ri
Le président:

Avez-vous votre secrétaire?- R. Oui, j'ai un de nos employés. 
Mais si j’en ai besoin, je le demanderai, 

ous vous rappellerez que vous êtes encore sous serment. 
Tummon: Il est un peu sourd, monsieur le président.

Is Pas avoir besoin de lui. 
'b V

Je ne

ri.
Le président:

veau • Je dis qu’il ne sera pas nécessaire de vous faire prêter serment de nou- 
9ue] ' A ous êtes encore sous serment, vous vous en rendez compte. Avez-vous 

•l,e autre déclaration à faire, monsieur Hogg?—R. Non, aucune déclaration.

L'iJn. ^Jonsieur Hogg, il y a quelques points de votre témoignage antérieur que
M. Tu mmon:

1

%

• on; . 1 I i O------............................-

ix vous faire élucider, si possible.—R. Parlez fort, s’il vous plaît.
JP. V:__ __________________ i i i. a. : .................... . ........ _ i. i .es bien ; je dis que, dans le témoignage que vous avez rendu la dernière

y a quelques points que j’aimerais vous faire éclaircir. Pouvez-vous, 
JUr Hogg, nous donner le nombre total de livres de lait en nature que vous 

'39 Oto v ®es en 1932?—R. Je crois que oui. En 1932, nous avons acheté 35,- 
’ hvres.

^ après votre témoignage antérieur, vous avez acheté 88.1 pour cent de 
quantité au prix de l’Association?—R. C’est cela, 
ri p H-9 pour 100 au prix du surplus?—R. Tout juste.

pouvez-vous nous donner le prix moyen par 100 livres du lait acheté au 
j) Association?—R. Au prix de l’Association?

Niçz lu lait acheté au prix de l’Association, pour la même période?—R. Vous
Hit de monter, monsieur Low, pour m’aider à m’y comprendre. Quelle 

question, monsieur Tummon? Vous voulez savoir la quantité que'Us votre 
avr1) achetée au prix de l’Association? 

l(1U?--ùp n’ le coût moyen, par 100 livres, du lait acheté au prix de l’Associa- 
ri.o 0,1 i, $ 1.52V

( . Il f, es*; le coût moyen?—R. $ 1.46V Cela pour tout le lait.
*Nal U<?1 est le coût moyen par 100 livres de lait de surplus?—R. $1.02 par

ri. p
h 11 r a la fabrique?—R. F.a.b. Montréal.‘V Vr • To-LTo„0Lorsqu’il vient par camion, je présume qu’on le livre à votre fabrique? 

ri rJ1^ faisons presque rien venir par camion. Tout notre lait vient pai rai . 
h ri ! r^s bien, f.a.b. Montréal?—R. Oui. , .
^V?' c Présume que tout le lait acheté au prix de l’Association a etc vendu en 

ri "VH. Oui, c’est bien cela. , . . »,
°uvez-vous aujourd’hui nous donner d’une manière precise le coût 

lilr pinte de lait vendue au prix de l’Association? R. 391 0391.
ti,

571
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D. 0391?—R. Oui.
D. C’est 3.91 cents par pinte?—R. Oui.
D. L’autre jour, vous avez dit ou nous avons calculé que le coût moyei> 

votre lait était de 3.65; ce prix se basait sur votre prix moyen de $1.46 par 
livres?—R. Qu’avez-vous dit, Monsieur Tummon? .

D. La dernière fois que vous avez témoigné, vous avez dit que le PrlX 
producteur était de $1.46, moins le transport ; que c’était là la moyenne des P 
du lait en nature et du surplus?—R. C’est cela. . ,r

D. Et le calcul donnait 3.65 cents la pinte?—R. Pour tout le lait, le prlX 1 
pinte était de 375. ;s

D. 375?—R. Il y a une faible différence, parce que, la dernière fois, j a' 
si peu de temps que j’ai calculé à la hâte. C’est 3| cents la pinte. IUS?

D. Cela comprend le lait vendu au prix de l’Association et le lait de sufP
-R. Oui, exactement, . „ __ _nl4r

D. Quel était le prix de vente moyen en 1932, monsieur Hogg, P i le lait
-R. Le prix

n muiisieui \
reçu pour le lait vendu à la Pinvendu au prix de l’Association? 

été de 8| cents la pinte.
D. 8| cents?—R. Oui.
D. Cela fait 8.80?—R. 0.888.
D. .0888; cela fait .0888, n’est-ce pas?—R. Notre calcul donnait 

presque 8f.
D. Vous avez acheté votre lait presque au même prix que les autres 

qui achetaient des producteurs ici?—R. Exactement.
D. Vous vendiez sur le même marché, n’est-ce pas?—R. Pas 

parce qu’il y a quelque différence. Tout dépend, voyez-vous, de la manier 
c’est vendu. Le lait se vendait de diverses manières et, comme de rais°n’ 
faisait de la différence. . ^

D. Mais tout se vendait sur le marché de Montréal, et vous mainteni

o'1

lait«rieS

un certain prix de détail?—R. Sur le marché de détail, oui. ,
D. Si j’ai bonne mémoire, vous avez dit, l’autre jour, qu’un peu plus

60 P'
r gg jgfl®

100 de cette quantité s’était vendue aux prix de détail?—R. Voici le rC1 _ $ p 
ment, monsieur Tummon. Il s’est vendu dans les proportions suivantes- ^ p. 
100 au détail, 4 p. 100 aux magasins, 1 p. 100 aux institutions de chari c,
100 aux restaurants, 22 pour cent aux fabriques. ,

D. Vous en avez vendu 63 p. 100 aux prix de détail?—R. Aux prix aC 
D. Aux prix maximum que le lait se vendait à Montréal, à la Pin

Je ne comprends pas l1^ e„ J?
|ÜfllOui, aux prix courants.

D. Je ne vois pas bien clair dans ces chiffres. i»v — i yt
les trois autres grandes laiteries de Montréal avaient un prix de vente n ^ 
10.41 et 10.53 et même 9.68, tandis que votre prix de vente moyen étal

id®'cons1'

s’est1

ou 8.80?—R. La proportion vendue pour des fins de fabrication et a 
commerçants était plus grande, je suppose.

D. Je crois me rappeler que certaines quantités n’étaient pas au*s 
râbles?—R. N’étaient pas quoi? ^

D. Je crois me rappeler que certaines quantités n’étaient pas allN . 
râbles dans le commerce de détail?—R. Eh bien, je ne sais pas ce Q11u..piêh1 
chez les autres. Je puis simplement vous dire ce que nous avons fait no 
et les chiffres que je vous donne sont absolument exacts, monsieur. pa=1

D. Très bien, nous allons les tenir pour exacts.—R. Je ne me ch a 
répondre pour les autres. Je ne serai pas le gardien de mon frère. veDjr ^ 

D. Je voulais savoir d’où venait la différence.—R. Si vous voulez ^oUt 
vailler avec nous quelque temps, nous serons heureux de vous^ mon ■ . inal= 
que nous avons. Ainsi, vous aurez les renseignements de première ®a ’ 
ne puis répondre que pour notre compagnie. ^ Ce ~C

D. Nous pourrons p>eut-être en parler ensemble après l’audience 
très bien.

-R-
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D. Et voir ce que vous payez, n’est-ce pas? Très bien, nous allons tenir pour 
x?ct, d’après vos livres, votre prix moyen de 8.80 ou 8.88 pour le lait vendu au 

de l’Association. A présent, voulez-vous nous dire quel était votre écart par 
te, c’est-à-dire la différence entre le prix d’achat net ou moyen et le prix de 

Jnte moyen du lait acheté au prix de l’Association?—R. Pour le lait acheté au 
,®1Q prix de l’Association plus les primes et vendu en nature, l’écart réel a été de 

cent.
ç D. A présent, monsieur Hogg, voulez-vous essayer de rendre compte de cet 
q.a^? Qu’est-ce qui le constitue? Autrement dit, voulez-vous l’analyser?—R. De 

manière, monsieur Tummon?
L). Comment en êtes-vous arrivé à cet écart? Quels en sont les éléments. Je 

(Iç^DQe qu’il y a les frais de fabrication.—R. Oui. Je crois les avoir donnés la 
n,ere fois que je suis venu.

s; U- Vous les avez donnés en pourcentage de cent livres, mais je me demande 
les °Us Pouviez nous les donner par pintes.—R. Nous ne pouvons pas. Nous ne 
devons pas. Nous avons notre état financier qui indique les différents frais 

Vloitation.
P- L’état financier figure au compte rendu.
Le président : Appendice 15.

M. Tummon:
fra: H figure à l’Appendice 15.

ot dépenses
En avez-vous un exemple? Au chapitre des 

atyp)vu uepenses de laiterie, il y a $7,260.41 ; je présume que presque tous ces 
W ,?s entrent dans l’écart, monsieur Hogg?—R. Tous ces articles entrent dans» ac

cès deux 
Elles ont

repenses.
>y Oui, de là jusqu’au bas de la page.—R. Oui.

Par • Louvez-vous dire que toutes les dépenses mentionnées dans 
été :C'aPhes ont été imputées à la distribution du lait en nature?—R. 

j^Putées à l’exploitation de toute l’affaire, 
jy A l’exploitation de toute l’affaire?—R. Assurément.

|Hie r,„„J:>.our en arriver à votre écart par pinte de lait en nature, vous avez pris
Non, nous avons pris le coût de notre lait et

R. Et c’est la différence, divisée par le nombre de

rIaine somme là-dessus?—R.
ventes

Mm A ous avez donné cela.-
^vendues.

1 ^ ous avez réparti là-dessus le total des frais de votre fabrique?—R. 
*?n8 réparti cela sur ce qui restait, pour avoir notre écart. Nous avons 
G a recette des ventes, le prix de revient, et en divisant la différence par le 

P>e t P*ntes vendues, nous avions l’écart.
1 cCî)' ’lo ne suis pas certain de bien comprendre cela.—R. Nous vendons du lait 

. 8 nous le payons 5 cents, par exemple. La différence constitue l’écart.
'0î), h ' °.Us nc calculez pas quelle part de ces frais entrent dans l’écart?—R. 

°nsieur. Dans notre industrie, tout marche ensemble. Nos frais de livrai- 
ent pour le lait, la crème, le beurre et les œufs.
Le président:

^°ns ne les séparez pas?—R. Non, monsieur. Vous savez, monsieur 
Vdepuis que nous avons cette industrie, nous ne nous sommes jamais 

^tiées 8 a subir une inspection aussi minutieuse. Nous exploitions ces dernières 
ettr6 G()niInc nous l’avons fait pendant des années et comme n’importe qui 

°Us, messieurs, le ferait. Nous n’avons pas fendu les cheveux en quatre. 
Président: Non, je l’admets.

E Tummon:
tl) L j,°us n’avez pas... quoi?—R. Fendu les cheveux en quatre.

y0 L>n suis venu à la conclusion que vous ne les avez pas fendus, car autre- 
8 RUriez réparti ces frais sur votre écart.—R. Je tiens à vous dire, mon-

Le
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te de commerce vous faites, mais Qu^sieur Tununon, que je ne sais pas quelle sor
si l’on vous tiraillait comme on nous a fait, si l’on vous posait ccs questions, 
l’on vous demandait de diviser votre exploitation de la même manière que v°l 5 

nous demandez de diviser la nôtre, vous seriez assez en peine de le faire.
D. Je puis vous dire, monsieur Hogg, que j’ai déjà tenu des comptes 

dépenses, et je puis vous amener voir une entreprise où tous les éléments ( 
dépenses sont comptés à part.—R. Eh bien, nous n’avons pas fait cela. . , 

D. Et je dirai que si vous prenez simplement le prix de revient par PlD ,' 
pour le comparer au prix de vente à la pinte et pour dire que tel est votre e^d 
sans débiter directement tous les comptes de frais de votre fabrique, je ne r ^ 
l'as en mesure, ni le Comité, de dire quelle proportion des frais d’exploitation 
votre usine se trouve imputée sur le lait en nature. Très bien. Vous ne P°u ^ 
pas dire si tous les frais de pasteurisation sont imputés au lait en nature.'V; 
Tout est imputé à l’industrie en général, monsieur Tummon. Nous avons ac1 
tant de marchandise, tant de lait, et nous avons vendu tant de lait et de ciel uj 
de beurre et d’œufs, et voilà pour un côté. Les frais sont de l’autre, et ce 
reste figure au bilan. ver

D. Eh bien, monsieur Hogg, pour être juste envers vous, je voulais l?r0|j0g, 
que vous n’imputiez pas sur le lait en nature tous les frais de votre fabric/1 
de votre distribution, etc. Voilà l’argument que je préparais.—R. Nous 111 

tons cela sur le coût de notre industrie. Je ne puis dire autre chose.

Le président: -, Je=
D. Voulez-vous dire, monsieur Hogg, que vous faites des affaires dU’^yplei 

années sans savoir si vous faites un bénéfice sur la crème douce, par ex ^0ys 
sur le beurre ou sur la crème glacée et que, mettant tout cela ensemb e. n0us 
marchez à l’aveugle?—R. Eh bien, monsieur Senn, notre état indique 
faisons un profit, _ „ v0ir f

D. Une compagnie qui a obtenu des succès comme la votre doit ^ ur 
elle exploite à perte ou non certaines de ses lignes secondaires ?—R. Mou- 
président, j’ai toujours été d’avis qu’on pouvait élaborer les détails d ui^^.j. Jcr 
prise jusqu’à un certain ])oint, mais qu’en dépassant cette limite on ak‘^yio11 
frais qui ne donnent pratiquement pas de résultats. Telle a été mon 
et c’est d’après ce principe que nous avons conduit notre affaire.

M. Dupuis: ,cl)di'e'
D. Monsieur le président, je suis de votre avis. Je ne puis condjp0n c" 

monsieur Hogg, qu’une compagnie comme la vôtre—je vous pose la qu ' te r>" 
toute bonne foi—ne cherche pas à savoir si elle fait un bénéfice ou une A 
un certain article de son commerce, et que vos livres ne, soient pas ag 
manière à vous permettre de le constater à la fin de l’année. Voulez-'0’’ ^ ql* 
ment dire que vous mettez tout cela ensemble, comme dans un parue / pev(‘e. 
vous réalisez un profit sur l’ensemble sans vous occuper de savoir si ' t ea 
sur le lait ou sur les œufs ou si vous faites de l’argent sur d’autres ai tic ^ vc’1- 
ne vous en souciez pas. Est-ee bien là ce que vous voulez dire?—R- • c 
rien dire. Je n’ai fait aucune affirmation de ce genre. ’e=t Û1*,

D. Soyez loyal envers le Comité.—R. Ce que j’essaye de vous dm g t°l 
telle a été notre manière de conduire notre affaire et que nous PoU' vûy;l>. 
simplement vous donner les faits tels qu’ils sont. Les détails que, se101 n'aVo11 
selon d’autres, je devrais vous donner, je ne puis vous les fournir. Noi- 
pas tenu nos comptes comme cela.

M. Bouchard: . ^
D. Vous croyez-vous bien respectueux pour le Comité en lui d' v"1-' 

vous avez calculé la chose comme un tout et que peu vous imp01 e v° 
réalisez un bénéfice sur un certain article?—R. Si vous voulez me dire ° 
voulez, je vous donnerai tout ce qu’il vous faudra.
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D. Ce monsieur vous demande combien de bénéfice vous réalisez sur le lait 
n nature.—R. J’ai dit que je ne pouvais vous dire cela.

D. Vous ne pouvez nous le dire?—R. Je ne puis.
D. Je crois que la Comité l’apprendra s’il le veut.

il/. Tummon:
D. Monsieur Hogg, sauf tout mon respect pour la discussion qui s’est élevée, 

°u< avez eu en 1932 un bénéfice brut de $223,776.92—R. Où est-ce?
Le président : A l’Appendice 15.
Le témoin : Un bénéfice commercial brut de $223,776.92. 

il/. Tummon:
f] L). Oui, et après avoir déduit $78,023.27 de dépréciation et apuré $7,828.42 
j® ’Mauvaises créances, ces deux articles formant $85,851.69, et après avoir 
v ,-Crit une perte de $156.30 sur des camions automobiles vendus ou échangés, 

ll* aviez un bénéfice net de $138,081.53?—R. C’est exact.
Vq, L. Et vous dites au Comité, n’est-ce pas, que vous ignorez quelle partie de 
hil '6.industrie est rémunératrice?—R. Ah! non, je ne vous ai rien dit de pareil, 
ieJlsîeur Tummon. Réellement, messieurs, je veux bien vous donner tous les 
^ dignement-s que vous désirez, mais il inutile pour moi de faire le renseigné et 
,i .Ssayer de vous dire des choses que je ne sais pas. Mais j’ai ici bien des 

50u"-s. Si vous voulez indiquer exactement ce que vous voulez, nous verrons siJffi'es.
ds pouvons le calculer.

4 uP- Je voulais savoir, monsieur Hogg, quelle est, parmi les frais qui figurent 
(V Appendice 15, la part qui revient à la distribution du lait en nature.—R.
fr°y,ie s Cz-nioi, monsieur Tummon, quand je vous dis que je ne puis vous l’indiquer. 
C0ft !,s. incapable de vous le dire. Ce n’est pas par manque de respect envers le 
Cho T- Je vais vous dire tout ce que je pourrai, mais je ne puis vous dire une 
de Tic je ne sais pas. Vous ne voudriez pas que je parle à tort et à travers 

nse que j’ignore. Je ne puis vous dire cela.
Iorj.^, 1 Vous pourrez nous le fournir, monsieur Hogg?—R. Je ne puis vous le 

Jr Parce que nous ne l’avons pas.
H v0tr ' Alors lorsque vous dites que l’écart entre le prix coûtant du lait en nature 
Cott■ c; Usine et le prix de vente moyen est de 4.95 cents, vous ne pouvez dire au 
Prof^ 0 ®i cet écart vous donne un profit ou non?—R. Oui, nous avons fait un 
(l’autl! niais je vais vous dire, monsieur Tummon. Le lait que nous avons passé à 
toute commerçants ou vendu pour des fins de fabrication—je vous le dit en 
rL bUl^ôHté, je crois que nous l’avons vendu pour le producteur, sans en tirer 
ttoUsve ,e- Nous avons réalisé un profit, monsieur Tummon, sur le lait que 

jgodions 10 ou 11 cents la pinte.
Port p( | 'b je comprends cela—R. Mais je n’ai pas les chiffres pour faire rap- 

dessus. Cependant, je puis dire que si nous avions un surplus de lait et 
a ° *o, re commei’Çant en avait besoin, nous le lui vendions à peu près au prix 

't’ftrgç s Payions au cultivateur et alors, sans aucun doute, nous ne faisions pas 
I) sur ce lait. Vous admettez cela, je crois.

'°U§ av’ c comprends cela. En tout cas, ce 88.1 p. 100 du lait en nature que 
VeHte‘ç °z acheté se trouve inscrit dans les comptes que nous avons examinés:
I J) \, ail, vente en gros, vente aux restaurants et le reste?—R. Oui.
6 surA Alors, 11.9 p. 100 du lait en nature que vous avez acheté a constitué 
r,, h p—R- Oui.
c'a, ; surplus, vous l’avez payé en movenne $1.02 par 100 livres?—R. C’est 

]J}e crois.
pouvez-vous, monsieur Hogg, dire au Comité ce que vous faites de ce 

1) jlait?—R. Oui, nous l’écrémons.
, ]) ^aus quel but?—R. Nous en faisons de la crème ou du beurre.
<Vnte *a crème douce?—R. De la crème douce si nous en avons besoin ;

’ n°us en faisons du beurre.
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D. Avez-vous la quantité dont on a fait du beurre et celle dont on a fait de 
la crème?—R. Non, nous n’avons pas cela.

D. Pourriez-vous nous les fournir?—R. Non, ce n’est pas possible.
D. Il n’y a rien dans vos livres pour l'indiquer?—R. Non, rien ne l’indique'
D. Vous ne pouvez dire comment cela s’est réparti?—R. Pas du tout. N°u: 

avions ce 11.9 p. 100 de surplus et il fallait l’employer.
D. Sans doute, la partie qui a servi à faire du beurre n’était que la crè»ie' 

Vous l’avez barattée et vendue sous forme de beurre. Est-ce là ce que vous 
voulez dire?—R. Oui, exactement. . ,e

D. La partie qui a servi comme crème douce, comment en avez-vous fait 
la crème?—R. Tout le surplus de lait fait de la crème douce. , .

D. Oui.—R. Vous savez, monsieur Tummon, nous recevons d’assez gran“ 
quantités de crème.

D. De crème douce?—R. De crème douce.
D. Outre le surplus?—R. Oui. ^D. Oui, nous comprenons cela, ou plutôt nous le soupçonnions.—R- * ° 

répondre à cela, nous avons acheté 538,453 livres de crème douce.
D. De crème douce ou de matière grasse?—R. De matière grasse.

Le président:
D. A quel prix total?- -R. Ah! à $129,715.12.

M. Tummon: j0nne
D. Avez-vous le nombre de livres de crème aussi? Vous nous a\cZ . avec 

le nombre de livres de matière grasse. La quantité de crème a un rapp ,^re 
celle de la matière grasse, vous savez?—R. Non, tout est indique en 
grasse. ., gra^f'

D. Je comprends.—R. Voyez-vous, nous achetions d’apres la matière dc 
D. Oui, et pour avoir tant de livres de matière grasse, il faut avoir -g po115 

livres de crème?—R. Exactement, tout dépend du prix de la crème, H1 
n’avons pas cela. _ . du s»L

D. Ce qui m’intéresse, monsieur Hogg, c’est de savoir quelle Pa™c, u* ofi1 
plus de lait a été transformée en crème douce. Vous écrémez le lait 
constitue votre surplus et une certaine partie se vend comme crème doi 
Soit comme crème douce, soit comme beurre. roV°x^

D. Oui, mais nous sommes d’accord sur le fait qu une certaine p1 „ 
sert à faire du beurre?—R. Oui. , doll°e

D. Nous comprenons que c’est là la proportion vendue comme cre 
—R. Oui.

D. Qu’en avez-vous fait, en réalité?—R. Je ne puis vous le dire. eg peüt- 
D. Vous écrémez ce lait et vous vendez la crème douce?—R e a.agSe fl1'1 

oui. Vous comprenez, cela se mêle avec tout le reste de la matière g 
nous avons. à faire d

D. Oui.—R. Et cette crème se vend comme crème douce ou seit jfStii,c,‘, 
beurre. Nous ne séparons pas cela. Nous ne tenons pas de compte» v0iPe 

D. Quel est le pourcentage de la crème que vous achetez?—R- t }
vous dire, monsieur Tummon? „

D. Quel pourcentage de matière grasse?—R. La crème que non» 
peut avoir 22 p. 100, elle peut avoir 40 ou 45.

D. 22 à 45 p. 100?—R. Oui. . , lMg?;
D. Combien de qualités de crème douce vendez-vous, monsieur ^ à 

Nous vendons de la crème pour céréales à 10 p. 100; de la crème de 
de la crème épaisse à 30, et de la crème à fouetter, à 20. 'réaleS"

D. La crème de table est à 10 p. 100?—R. Non, la crème pour cer 
Le président: C’est ce que vous appelez moitié par moitié.

$■

is;
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M. Tummon:
D. A quel prix se détaille-t-elle?—R. A seize cents la chopine.
D. Seize cents la chopine?—R. Oui.

t O. La qualité suivante s’appelle crème de table?—R. Oui, la crème de 
table—15 p. loo.

O. A quel prix se détaille-t-elle?—R. Vingt cents.
D. C’était 20 cents en 1932?—R. Pas en 1932. Ce sont là les prix actuels, 

°nsieur Tummon. En 1932, elle ce vendait 30 cents.
D. Ce qui se vend 20 cents se vendait 30?—R. Se vendait 30, oui. 

j D. Et ce qui se vendait 16?—R. Ah! bien, nous ne vendions pas cet article 
tout. Il n’y avait pas de crème pour céréales. C’est un genre nouveau. 

s . D. Alors, lorsque vous parlez de chopines de crème à tel prix, cela veut dire 
,Jt celle de 20 cents, soit celle de 30, aux prix de 1932.—R. Oui, monsieur, la 

tlle vendue à 30 cents en 1932.
o D. Lorsque vous avez parlé de la crème X, que vouliez-vous dire?—R. 

le'là se vendait 40 cents en 1932.

M. Pickel:
T*. Est-ce la 30 p. 100?—R. Trente pour cent, oui.

M. Dupuis:
D- Quelle sorte de crème est-ce?—R. Trente pour cent de matière grasse. 

M. Tummon:
^ votre crème XX?—R. Celle de 35 p. 100 en 1932, qui se vendait 50

5- Cinquante cents la chopine?-—R. Oui. 
lotigkg- Ces prix ont tenu bon jusqu’en 1931, n’est-ce pas?—R. Non pas aussi
^tûps que cela. Si j’ai bonne mémoire, ils ont duré jusqu’au 1er décembre ; 
b}0jr a‘.°rs je veux bien les laisser durer jusqu’à la fin de l’année — mais, de mé- 

ï: Je crois que les prix changent vers le 1er décembre, 
ÿe^ ' Toici, monsieur Hogg, pourquoi je vous demandais cela: j'ai sous les 
■h ■ Une de vos factures adressées à un certain maître de maison de Montréal, au 

,nVler 1933.-—R. Vous voyez, monsieur Tummon, je parle de mémoire et 
tous difficile. Si vous avez une facture d’un die nos clients, elle est exacte,

P) uns l’admettre.
vops ' Très bien, alors, nous allons prendre ces prix-là?—R. C’est très bien, si 

jjVerz une de nos factures, elle est exacte, 
taq rj ’ e veux en venir à ceci, monsieur Hogg : vous ne pouvez pas dire quelle

•1v°^re surplus est allée en crème douce?—R. Tout le surplus est allé en
• il " X _ , , , , ,a tout été écrémé.

VqU§ L Quelle part a été vendue comme crème douce?—R. Non, je ne saurais 
1) rvcela; ie suis incapable de vous le dire.
L v'°us êtes incapable de dire cela?—R. Oui.

Tl a, 0l)j" i&is il s’en est vendu une certaine quantité?—R. Oui, nous admettons

la r Supposons que vous ayez de la crème dosant 45 p. 100 et que vous veuil- 
L (‘‘uire à 35, que feriez-vous?—R. Eh bien, nous la réduirions avec du lait.

Te président:

Pfé<wVec du lait de surplus?—R. Non, monsieur, pas avec du lait de surplus. 
V'1Thon monsi€ur Tummon, je veux être absolument clair là-dessus. Nous ne 
^ et R Pas a éviter quoi que ce soit. Je tiens à vous dire que nous avons 
::ii ibutfT aUl meilleur de notre connaissance. Je crois que pas un seul des% 3uteur 

9Ue nous.
Plu a lrs qui ont comparu devant vous, messieurs, n’avait un aussi faible
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D. Non.—R. Ce n’est pas là tout le lait que nous avons écrémé. Il y en 8 
des milliers de gallons provenant de nos voitures que nous versons dans le sur
plus. Nous n’en avons jamais rien fait payer aux cultivateurs. Ce 11.9 p. 100 de 
lait que nous avons écrémé est la quantité que nous avons reçue d’eux et qt,e 
nous avons écrémée.D. Très bien.—R. Je veux que la chose soit bien éclaircie. Je ne chord1® 
pas à cacher quoi que ce soit.

D. Non, à présent vous avez fait un joli discours et nous sommes bien satis
faits.- R. Je suis piqué au vif et se l’on me provoque je vous en ferai d'autro 
Je veux que vous le sachiez.

D. Je vous ai posé cette question parce que vous ne pouviez pas n1 in
diquer les quantités reçues et que je voulais savoir où était allé votre surplus 
lait.—R. Je ne puis vous le dire. .

D. Et quand même vous feriez plusieurs discours de ce genre, cela ne m Ç 
pêchera pas une minute de vous poser mes questions.—R. Je ne veux pas ' 
en empêcher, allez-y. , ire

D. Je me le propose. Vous dites donc que vous n’avez jamais employe v 
lait de surplus pour réduire votre crème?—R. Pas une goutte.

D. Mais vous en avez tiré de la crème douce pour vendre?—R. Si c (' ‘ 
de la crème douce et que nous en avions besoin, nous en prenions, oui.

D. Ce lait que vous avez transformé en crème douce et que vous 8 gj 
vendu 30. 40 et 50 cents la chopine, ne vous a-t-il pas rapporté autant d'y je 
vous l’aviez vendu au naturel?—R. Non, monsieur, et je dirai plus que ce ii^j, 
lait que nous écrémons dans notre établissement et que nous payons aux c 
va tours nous donne la crème la plus coûteuse que nous ayons. qc\»

D. Elle peut être plus coûteuse que ce que vous achetez à la campagne- 
ne répond pas à la question?—R. Certainement, cela y répond.

Le président: . \$
D. Tandis que vous attendez, j’aimerais savoir combien vous pavez lt 

campagne cette crème que vous achetez à un prix uniforme ou d’après la 
en matière grasse.—R. Vous voulez dire tout le surplus? i ?»

D. La crème que vous achetez à la campagne, vous la payez d ap1 ])0u? 
teneur en matière grasse, je suppose?—R. Oui. 1932, monsieur le préside»^ en 
avons payé: en janvier, 26 cents; en février, 26; en mars, 29; en avril, 
mai, 21; en juin, 20; en juillet, 214 ; en août, 22; en septembre, 25i; en 0< 
novembre et décembre, 25. voU=

D. Les chiffres que vous avez donnés indiquent la somme d’argent QltC 
avez versée pour payer cette crème, monsieur Hogg?—R. Oui. , jU?t®

D. Pouvez-vous nous dire quel prix vous l'avez vendue?—R. Oui, c e~

D. Je veux dire la crème que vous avez achetée d’après la matière a je 
pouvez-vous nous dire quel prix vous on avez obtenu?—R. Voici les 'c 
crème : nous en avons vendu pour $350.892.34. eyaP

D. C’est là le prix total de la crème douce?—R. La recette totale Pr0 
de la crème.

--e,

M. Bouchard: jue-
D. A quel prix la matière grasse?—R. A quel prix 1 avons-nous 'C1 
I). Oui.—R. Ah! à tous les prix, selon ce à quoi elle servait. je
Le président : Cela comprend la crème douce que vous preniez 1 * 

de surplus.

I»it

M. Bouchard:
D. Pourriez-vous calculer...—R. C’est ici. Pour notre crènu 

et détail, nous avons reçu 23.21 cents par chopine.

douce;
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1). Oui, mais comment cela se compare-t-il avec la matière grasse? Par 
temple, vous pouvez indiquer ce qu’il v a de matière grasse dans un gallon de 
Crettie à 45 p. 100—ce que vous appelez de la crème à fouetter.—R. Oui.

D. Quel est le prix de détail pour celle-là?—R. Voyez-vous, nous vendons 
9e la crème de toutes les qualités qui nous sont demandées.

_ D. Oui, je sais cela.—R. Et le prix dépend de la quantité vendue, de la quan- 
Prise j)ar le client.
D. Oui, mais au prix de détail.—R. Au prix de détail. Quel est le prix de 

°trc crème, au détail?
D. Quel serait le prix d’un gallon de cette crème dosant 45 p. 100?—R. Vous 

,(IUs faites calculer cela en chopine- et en demiards et il nous faudrait le calculer 
11 Salions.

IX Oui, c’est très facile, donnez-moi le prix d’une cliopine ou le prix de gros 
Sallon.—R. Qu’est-ce?

I IX Prenez un gallon de crème à 30 p. 100.—R. Nous avons 23.21 cents par 
1(>pine, de sorte que ce serait huit fois ce prix.

IX Oui.—R. Cela fait $1.84.
IX $1.84?—R. Il s’agit de la crème à 40 p. 100.

U IX Combien y a-t-il de matière grasse là-dedans?—R. Il y a environ dix 
rcs de matière grasse dans un gallon de crème.

IX A cette teneur, dans dix livres à 40 p. 100, vous en avez?quatre livres?— 
' I* y en a dix livres dans un gallon de crème.

,t |X Mais dans un gallon de crème à 40 p. 100 combien y a-t-il de livres de 
n 51 ere grasse? Je comprends qu’un gallon de crème ne pèse pas dix livres.—R. 

a dépend de la densité de la crème.
/A Je le sais.—R. Oui, vous en savez peut-être plus long que moi là-dessus, 
°Us pourriez peut-être calculer cela plus facilement que moi. 

oVc|( X Non, vous avez les chiffres, pourquoi ne pas le calculer?—R. On m’a 
(VlnilC monsieur le président, d’apporter ces calculs en chopines et en demiards.

ac que je fais.
cep X. Oui, mais calculons pour neuf livres. Si c’ot de la crème à 40 p. 100, 
qlI('l jai.f au plus quatre livres de matière grasse, à 25 cents, par exemple?—R. A

jX A 25 cents à peu près le prix coûtant.— R. A quel prix dites-vous?
, ■ A 25 cents par livre de matière grasse.—R. Oui, cela fait un dollar.
> • Oela fait un dollar, et vous avez vendu cette crème $1.84?—R. Oui.

• O’est plus que cela. Etes-vous sûr de vos chiffres? 
qilc y- Mullins : Monsieur le président, si un seul interrogeait le témoin au lieu 
eç ip lacun se lève pour interrompre, ne serait-ce pas aussi bien? A mon avis,

®8t Pas dans l’ordre.
■° président : En premier lieu, c’est peut-être ma faute.

tlÇ] M.
Ribr

Bouchard: Alors, vous feriez mieux de constituer un quorum d’un seul
l°’ et chacun questionnerait à son tour.

• Mullins: Oui, à tour de rôle.
tou*- 1 Bouchard: Nous allons être raisonnables et comme le décide M. Mullins,
SVnterr'-=-.....M-? j'tinentes, je pense.
t>ong 1‘ller.r°gerons à tour de rôle. Je ne crois pas être injuste, je pose des ques-

. —.ju |n;uac. Sommes-nous ici pour parler ou rien que pour écou- 
av0ri ' e toe contente de poser des questions. Depuis le début de l’enquête, nous 

Joliment bien marché, et je ne crois pas avoir interrompu qui que ce soit.
PrXsident: Tous les membres du Comité ont les mêmes droits, professeur, “uez

M.üv °ii' b .Bouchard; Non, rien ne me surprend de votre part. Je ne crois pas 
Soin de dire que je connais quelque chose en industrie laitière.
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M. Tummon:
D. Monsieur Hogg, encore une ou deux questions, et j’ai fini. Pour votre 

propre avantage et pour le nôtre, je peux finir d'élucider cette question du surplu® 
de lait. Vous dites que vous ne réalisez aucun profit sur la portion de ce sur' 
plus dont vous faites du beurre?—R. Sur quoi?

D. Sur la part- de surplus dont vous faites du beurre?—R. Je n’ai pas d1 
cela, du tout, car je ne le sais pas.

D. Je comprends.—R. Je n’ai pu le dire. La difficulté, monsieur Tum®?0 /
c’est que nous avons ce surplus et que, ne pouvant l’utiliser tel quel, il nous fa
le transformer. = je

D. Je comprends cela.—R. Ainsi, il nous faut écrémer le lait, pour ne paS
perdre. Il nous serait infiniment préférable de n’avoir pas de surplus, car n° .
pourrions faire venir de la crème de la campagne. Nous n’aurions pas à écréi»

D. Oui, je l’admets, mais je ne vois pas comment vous pourriez exploiter u
laiterie sans avoir un certain surplus de lait...—R. Ah! c’est impossible. ,je

D. De toutes les compagnies que nous avons interrogées, la vôtre est c
qui a eu le moins de surplus ; c’est pourquoi je voulais prouver le fait, souv
signalé au Comité, que les compagnies tirent plus de bénéfices du surplus qlie ^
tout le reste.—R. Pour ce qui regarde notre compagnie, c’est absolument contr
aux faits. , /

D. Mais vous ne direz pourtant pas que le beurre ne donne pas de profit •
R. Je ne le dis pas, car notre bilan accuse un bénéfice. „ 0e

D. Et sur la part du surplus dont vous avez fait de la crème douce, vou» ^
direz pas que vous n’avez pas réalisé de profits.—R. Non, je ne le dirai pas-
ne ferai pas d’affirmation de ce genre, monsieur Tummon. z v

D. Alors, dans les circonstances, il y a certains passages de votre dec
tion que vous voudriez rectifier ce matin?—R. Peut-être. p9s

D. Vous avez dit: “Nous appelons surplus le lait que nous ne vendons
par nos moyens ordinaires”?—R. Oui.

D. Vous en avez fait de la crème douce et du beurre?—R. Oui. . Ar e °D. “Tout le lait que nous comptons comme surplus sert de cette ma:an^,®,
ne se vend jamais par les moyens ordinaires dont nous tirons nos bénéficiant

~ fafilfait1
nv -i triCD1

R. C’est vrai. Sans doute, je dois rectifier cela, mais on peut très facm;j. je
compléter ma déclaration en se rappelant que j’ai dit: “Si nous en avons 
la crème douce.” . -j. qV6

D. Oui, mais vous rappelez-vous le passage où vous dites: “Tout le pM 
nous classons comme surplus sert de cette manière, et nous n’en vendons P "v0r 
les moyens ordinaires dont nous tirons nos bénéfices”?—R. Ali! oui, je 11 
drais pas...

M. Pickel: d’er
D. Monsieur Hogg, combien entre-t-il de crème douce dans le cfim 

semble de votre lait?
Le président: En quelle année?
M. Picked: 1932.
Le témoin : 538,453 livres et une fraction.

M. Pickel:
nous

•ofi5

D. Quel est le prix de la crème douce à 40 p. 100?—R. Ce que 
déboursé? _ j cS dét®1

D. Non, vous l’avez vendue à raison de 50 cents la chopine ?—R- 
m’échappent. _ ,fceilleS'

I). A raison de 50 cents la chopinc?—R. Oui, pour la crème en b ou 
D. Combien, alors, le gallon?—R. Deux dollars.
D. Le gallon ne contient que quatre chopines?—R. Huit.
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D. A quelle somme arrivez-vous alors?—R. Le calcul en est facile, $4 le 
Wallon, n’est-ce pas?

D. Oui, et quel avait été votre propre déboursé?—R. Pour effectuer ce calcul 
1 faut inclure la crème vendue à $1.40 le gallon.

D. Je parle présentement de la crème à 40 p. 100.—R. Moi aussi, car la pro- 
P°rtion entrée dans la vente à la bouteille ne constitue qu’une partie de notre
commerce.
j, D. Mais enfin quel fut votre propre déboursé pour cette proportion ; combien 

aVez-vous payée?—R. 24.08 cents, en moyenne, la livre de matières grasses.
D. Ce qui fait au gallon?-—R. $1 à peu près.

-, D. Et vous l’avez vendue?—R. Messieurs, vous voulez être équitables, 
6est-ce pas?
- . D- Oui.—R. Vous n’allez pas juger par une partie seulement du commerce 

aïs par l’ensemble?
ç , O- Certainement, certainement, mais je parle de cette catégorie spéciale de 
SQet»e.—R. Je sais, mais tous ces chiffres vont paraître au compte rendu; alors 
Pir,°ns h°nnêtes les uns envers les autres. Voici des données: le nombre de cho- 

es vendues au détail est de 495,512, et au gros, 1,018,000, soit le double, 
g- D- Nous en sommes au commerce de détail pour l’instant ; ne parlons pas de 
p Votre crème X, celle à 30 p. 100, combien l’avez-vous vendue la chopine?— 

' Lelle à 30 p. 100?
O. Oui?—R. Où se trouve ce compte?

de En 1932.—R. Je n’en trouve pas. Ou plutôt oui; voici. Notre prix était 
*9 cents la chopine.

—• En 1932?—R. Nous n’en avons pas à 32.
Vous n’en avez pas maintenant?—R. Nous avons 10, 15, 30 et 40.

O- Mais alors vous avez 30?—R. En effet, 
hc président: Le docteur veut parler de 1932.
Le témoin : Ah! pour 1932? Alors, c’est parfait.

M. Pickel:
A quel prix arrivons-nous au gallon?

Le<

t>.

Bouchard : A $2.40. 
he témoin : A $3.20 le gallon.

M. Pickel:
D

s défi,
L

l ht votre déboursé, quel était-il?—R. Je crois vous avoir remis la liste. 
°Ursés varièrent selon le mois de l’année. Quel mois voulez-vous?

B.
M.
Le

c résident: Une moyenne. 
Af. Pickel:

Oui, la moyenne.—R. La moyenne fut de. • • 
Bouchard: Vingt-quatre cents et une fraction. 
témoin : 23 cents 3.

L» M. Pickel:
L84L ^°it au gallon? Prix de vente?—R. Le coût pour le fournisseur était de 
i^hséx f ahleurs notre déboursé effectué en vue de lui venir en aide aux périodes 
e 24 n ut de 28.2; nos frais d’ensemble pour les matières grasses furent donc 

1) 'nts 8.
% ^ Quelles furent vos ventes totales de crème?—R. Vous l’avez ici: 448,472 

Matières grasses vendues en crème.
hc président:

X'*L 44g cuillez donc répéter? Voilà qui est intéressant. Voulez-vous répéter? 
A72 livres de matières grasses vendues en crème.
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I). Soit moins que la quantité achetée?—R. Pardon?
1). Moins que vous n’en avez acheté?—R. Non, non; ou plutôt oui.

M. Pickel:
D. En matières grasses?—R. Oui.

Le président:
D. Vous avez, dites-vous, acheté 538,000?—R. Oui. dont 254.777 h'lC‘ 

barattées.
M. Pickel:

D. Répétez donc? Combien ?—R. 254,777 livres furent barattées, je 'clj* 
dire converties en beurre ; puis il nous restait 15,330 livres restées pour eoiw^ 
de Tannée précédente, ce qui constitue le reliquat. Nous avions cette quantité 
main à la fin de l’année.

D. S’agit-il de 538,453 gallons ou livres de crème?—R. Livres.
Le président: Livres de matières grasses.
Le témoin: Livres de matières grasses reçues par nous.

M. Pickel:
D. C’est là le nombre de livres de matières grasses reçues par vous

Oui. et
D. Et vous en avez vendu 448,000 livres seulement?—R. Oui, en crei / 

en avons converti 254,000 livres en beurre. ~ 3O
D. Pour en revenir à votre crème de table à 15 p. 100. monsieur Hoggi ja 

cents la chopine; combien cela fait-il au gallon?—R. Ce que coûte au gai 
crème de table?

D. Oui?—R. $1.60.
M. Mullins: Ce qui fait?
M. Pickel: 30 cents la chopine.
Le témoin : Ah! vous parliez de crème de table?

M. Pickel: \er
D. Oui, celle à 15 p. 100.—R. Le docteur parle de crème de table, 

vous réellement de crème de table? _ de
D. Oui, celle à 15 p. 100.—R. Nous la vendions présentement à i'al~ 

$1.60, et $2.40 en 1932.
D. Et la crème pour céréales?—R. Nous n’en vendions pas en 1932.
D. Combien la vendez-vous maintenant?—R. 16 cents la chopine.^ * E
D. Encore $1.28 le gallon. Combien payez-vous le gallon de crein 

p. 100 revendue par vous à $1.28?—R. Selon ces données, 80 cents. ^pte 
M. Bouchard : Permettez, monsieur le président; il faut être de bon 

avec le témoin. Il ne s’agit pas ici d’un produit de matières grasses 1? 
ment, cette crème à 10 p. 100 contenant une certaine proportion de la' •

Le témoin : En effet.
M. Bouchard:

D. Elle contient du lait quand vous Tachetez?—R. Oui. .
D. La crème à 40 p. 100 est achetée à titre de crème?—R. Oui. ^0'
D. Et celle à 30 p. 100 de même; mais pour la crème à 10 p- *

Celle à 15 p. 100 aussi ; le lait qui s’y trouve est dispendieux.
D. En effet, cette crème est acquise avec du lait dedans.
M. Pickel: C’est la même chose.
M. Bouchard: Au contraire, bien au contraire. rCveE*11
M. Pickel: C’est 1 onnet blanc et blanc bonnet, puisque le tout c 

à titre de crème.



AGRICULTURE ET COLONISATION 583

: M. Bouchard: Cette marchandise s’achète à titre de lait car il ne se vend 
mais de crème à 10 p. 100 au public. Soyons justes pour le témoin.

M. Picked: Le témoin vend de la crème à 10 p. 100.
M. Bouchard : Oui, mais il n’en achète pas.
M. Picked: Permettez. Je demande le coût de cet article, 

jj Le témoin : Cette crème doit être mélangée au lait, et pour cette raison je 
Puis vous en donner le coût.

M. Pickel:
D. Certainement, et je vous comprends.—R. Je n’ai pas cette donnée, 

p L). Combien de livres de matières grasses contient un gallon? Peut-être 
fiez-vous ainsi arriver à une conclusion?
LJ. Bouchard : Une livre.
Li. Picked: Qui vous coûte combien? Tout est là.

M. Pickel:
ït pL>. Un gallon contient une livre de crème, une livre de matières grasses?— 
sp; °Ur obtenir de la crème à 10 p. 100, mes idées sont quelque peu confuses à ce 
Itp |’.je dois le reconnaître, mais enfin pour obtenir cette crème il faut la mêler à 
f0 dont le prix d’achat est de $1.35 les cent livres. Vrai, je ne puis vous 
ihPotllr de renseignement. Autant être franc et reconnaître tout de suite mon 

opacité.
/L Bouchard: J’ai fait le calcul pour le témoin ; le voulez-vous? 
je témoin : Volontiers.

ftiati'L Bouchard: Prenons simplement la moitié de la crème au prix des 
PrivCîes grasses et calculons le prix d’un gallon de lait; vous arrivez ainsi au

cherché.Y témoin : Voulez-vous fournir ces chiffres au docteur? Vous le pourrez 
vilement que moi.

• Bouchard: Il n’y tient pas. 
témoin : Voulez-vous me le fournir à moi-même?

• Bouchard: Je vais le remettre au Comité, quitte à le soutenir au besoin. 
Bicked: Quel serait le coût du gallon?

• Bouchard: Calculez le prix du gallon de lait... 
hltat ^ICKEL: Dites.

Plu,

ré§i Je ne vous demande pas la façon de procéder. Dites le

ho'

“iat du calcul ; je ne demande rien d’autre, 
r® témoin : Parlez, professeur; moi, je ne le puis.

• Bouchard: Si vous le désirez, je vais vous le dire.
Bicked : Allez-y.

AT. 5 OVsClïQtTcl
' Quel est le coût d'un gallon de lait en nature?—R- $1-35 les cent livres, a 

De

M.

D
'Us.

D
B ^J°nc 13 cents?—R. Oui.
D. a01^ ^ cents ou à peu près le gallon de lait?—R. Oui.5. y i

Cp*0, ce gallon de lait vous ajoutez, disons, du lait à 3.5 et vous arrivez à 
^htS; cl(?ns 4. Vous y ajoutez 6/10 de livre de matières grasses au coût de 15 
% Rv. .a*t 25 cents; vous arrivez donc à 6/10 de 25 cents, soit encore 15 cents. 

lr°n 30 cents le gallon.
D Pickel:

eUvi

àl /nviron 30 cents le gallon? 
' ti°UCHARD: Oui.
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la

M. Pickel: Dans le même ordre d’idées, quel serait le coût de la crème ;l
p. 100?

Le président: Il ne vous a pas entendu, docteur.

M. Pickel:
D. En calculant de même façon, monsieur Hogg, à combien reviendrait 

crème à 15 p. IOO?—B. Docteur, je vais être franc; ce domaine m’est ferm*-’^^ 
ne puis donc faire aucun calcul. Le professeur pourrait peut-être le faire et ' 
en donner le résultat. ■ ju

D. Je désire établir ceci: le commerce de la crème rapporte plus que cell* 
lait. Voilà.

M. Dupuis: Demandez-le lui.
Le témoin: La différence de débit est si considérable en proportion.

a unM. Pickel:
D. Certainement; je le sais; une crème à 40 p. 100 achetée par voir ^1)C 

dollar et revendue encore par vous à quatre dollars, ne vous occasionne P8' 
grande perte.—R. Je n'aimerais pas à me trouver en grande perte, docte"1^/’ 

D. Je le sais bien, mais vous reconnaîtrez la justesse de mon raisonne111 
—R. Oui.

,e»'Le président: .
D. Un mot à propos de la crème avant de passer a autre chose. A 1 * ,q_v 

dice 15, monsieur Hogg, vos ventes de crème ont atteint le chiffre de $ 
environ.—R. Pour 1932, n’est-ce pas?

D. Pour 1932.—R. Oui. . ,..t- dc
D. Vos achats de crème furent d’environ de $99,000?—R. Nos 8e 

crème? Us furent de $99,560.11.
D. C’est bien cela; je donnais des chiffres ronds.—R. Oui. , oll= t"1 
D. Vous avez dit: la crème extraite du lait de surplus acheté pm 11 

convertie en crème ou en beurre?—R. Oui. , _ JA'
D. Si vous consultez vos ventes de beurre ou vos achats de beurre 1 ,.^^1 

nées apparaissent au même compte) vous les trouverez au même end) °
Oui, nos ventes de beurre furent de $87,000.

D. Et vos achats de beurre?—R. $02,000. . cV!lV-
D. Si vous additionnez ls deux, nous constatons que vos ventes^ de

l’PVnP olfPHVriûIlt rumn z-1 zx QAOQ AAA -.rz, . rr/vw + An zdzx Laihxha z-. è eî n nUPTlIP,

P-

de crème atteignent près de $438 000—vos ventes de beurre et de crème 
sent à $161,000?—R. Je vous demande pardon? ,0bnU‘

D. Vos ventes de beurre et de crème représentent une somme ." 1 
$161,000?

M. Bertrand: 11 s’agit d’achats.
I.c témoin: D’achats.

Le président: , xfice
D. Oui, d’achats; je vous prie de m’excuser. Cela comporte un )C r c1’ 

une différence de $276,000. Est-ce que cela représente votre bénén(t 
transaction de ventes de crème et de beurre?

M. Bertrand: Oui.
Le témoin: Oui.

Le président:
D. Votre profit brut?—R. Le profit brut, je suppose. 
M. Tlmmon: Ah! non; cela est impossible.
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Le président:
D. Pour éclaircir toute cette question, dites-moi, achetez-vous de la crème 

6Ure pour faire du beurre?—R. Oui.
D. Est-ce compris dans vos ventes de beurre?—R. Oui. Certainement, nous 

achetons de la crème sure.
D. La quantité est-elle considérable?—R. 45.950 livres de matière grasse 

a«ide.
D. Valant combien, pouvez-vous nous le dire?—R. 20.8 cents.
M. Tummon: Il vous faudrait enlever de cela 11.9 p. 100 de lait en nature, 

I ce que suivant le témoignage de M. Hogg, tout le lait de surplus a été trans- 
0l'mé en crème et en beurre. Il vous faudra ajouter le coût de cela. 

s . Le président: Oui, je le comprends bien. Maintenant, quel est le membre 
Ulvant qui désire interroger le témoin?

$l35Dai
M. Gobeil:

Avez-vous bien dit, monsieur Hogg, que vous payez dans le moment 
lux cultivateurs pour leur lait?—R. Oui, dans le moment. 

jL Dans le moment?—R. Plus les primes.
{> L>. Mettons les primes de côté, le prix du lait n’a pas changé récemment ?—

■ Aon.
jh Je parle du prix payé aux cultivateurs?—R. Nous payons le même prix. 

1’^ Vous n’avez pas eu connaissance d’aucune assemblée de l’Association, de 
(]eRelation des producteurs et des laitiers?—R. Nous n’avons pas eu de réunion 
H’v ^Ss°ciation depuis la dernière fois que je suis venu devant le Comité et il 

a Pas eu de changement non plus.
■ J’ai ici un rapport de rendement d’une certaine laiterie,—mais ce n’est 

aCc v°tre laiterie,—adressé à un cultivateur demeurant non loin de Montréal, 
Po^t réception de 3,601 livres de lait payé à raison de $1.20, le rapport étant 

- f*c;lxicmc partie de mars. Il dit dans sa lettre que les prix du lait ont été 
Ainsi rôcomment et que l’état susdit est le premier qu’il reçoit au nouveau prix.

’ v°us n’avez pas eu connaissance d’aucun changement?—R. Il n’y en a pas 
, on sieur, du moins pas en ce qui concerne notre compagnie.

Est-ce l’habitude,—ou du moins serait-il possible, à votre avis, qu'une, ■ L> 
a>ter|,e Payât autant que cela de moins que les autres?—R. D’après ce que j’ai 
&0s au dire, cela est fort possible. Dans notre commerce c’est là une de nos 
%'• s difficultés. Comme je vous l’ai dit dans mon témoignage la dernière fois 
<Mtiv ,suis venu ici, il y a quatre compagnies qui travaillent dans l’intérêt des 

-Urs cherchent à maintenir les prix mais pour cela nous nous imposons 
sacrifices, 

ks d ' Ce n’est 
,,e cha

donc pas le prix de l’Association dans le moment?—R. Il n’y a 
angement en tant que nous sommes concernés. Mais je vous dirai bien 

paient qu’un changement s’impose. Nous ne saurions continuer à faire de 
gcrifices.

'fayons . Ue voulez-vous dire en déclarant qu’un changement s’impose?—R. Nous 
l'Ire au?c clue vous venez de lire. Il est bien difficile à une compagnie qui veut 
% i,rtrcmen,t que les autres de lutter contre une autre compagnie qui a contre

avantage de 15 cents les cent livres.
D Président:

N§?^l0ulez-vous nous dire les noms de ces quatre compagnies, monsieur 
Cui, avec plaisir; la compagnie .Toubert, la compagnie Borden, la 

!dt bj®lle Elmhurst et la nôtre Je ne voulais pas vous le dire, mais c’est un
c°rmu à Montréal.

L . Af. Dupuis:
• Vr°Us payez le lait actuellement $1.35 les cent livres

65422—39 à
dites-vous?—R. Oui.
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ateur

D. C’est le prix dans le moment?—R. Mais non pas pour le lait de surplus 
vous comprenez.

D. Non.—R. Mais pour le lait régulier.
D. Pour votre lait régulier; depuis combien de temps payez-vous $1.35'"" 

R. Depuis le 1er février. ^
D. Quel était le prix pour la même quantité avant cette date?—R.

Le prix était de $1.60 en décembre et janvier.
D. Pour mettre les choses au point, à quel prix vendez-vous au consommât 

le lait que vous payez $1.35 les cent livres?—R. Au consommateur? g
D. Oui.—R. Tout dépend de la catégorie des consommateurs. Nous vende 

à différents prix.
D. Je veux parler de votre prix au détail.—R. Neuf cents la pinte. je
D. Neuf cents la pinte représente combien les cens livres? Ou si vous^ 

préférez, donnez-moi le prix d’achat la pinte et le prix de vente la pim6, 
R. .0370.

D. Vous payez 3 cents?—R. 3.70, près de 3| cents.
D. 3.70, c’est le prix d’achat actuel?—R. Oui, c’est le prix actuel.
D. Maintenant, en 1932,—pouvez-vous me dire le prix d’achat en 

R. Pour toute l’année.
D. Donnez-moi la moyenne.—R. .0391. oUs
D. 3.91; et le prix de vente la pinte?—R. Pour le lait au détail, voulez* 

savoir?
D. Au détail, oui.—R. 10.38. - Je
D. 10.38 et 3.91. Maintenant en 1931?—R. Je ne puis vous le dire, J 

regrette beauconu.
D. Je vous demande pardon?—R. Je ne puis dire, je n’ai pas ces chiffres- e<
D. Comment, vous n’avez rien pour les années avant 1932? Vous D 

rien pour l’année 1930?—R. Non, je n’ai rien du tout. pri*
D. Mais, de mémoire, ne pouvez-vous pas vous rappeler le prix,

1932?""

au suJemoyen en 1928?—R. Je ne saurais m’en rappeler. J’ai eu tant à penser 
de toute cette question, messieurs, que je ne puis que deviner; je n’oserais Pab 
prononcer. 0of

D. Donnez-mois le prix pour 1928 ou 1929?—R. Ah! voici les chiffre£ 1 
1928; nous payions $2.80 les cent livres en décembre 1928.

D. Et quel était le prix de vente?—R. 14 cents.
D. 14 cents la pinte?—R. Oui, ou 8 cents la chopine. -g le;
D. Et avez-vous les chiffres pour 1929 maintenant?—R. Oui, je P 

avoir. En décembre nous payions $3.20 les cent livres et nous vendions le 
cents et 8 cents.

M. Bouchard:
D. En décembre vous avez atteint le plafond?—R. Oui, nous avons a 

le plafond des prix en décembre.

M. Dupuis: $2-i
D. Vous n’avez pas les prix d’été?—R. Oui. En octobre nous pa>i°n 

et nous vendions 14 cents. ^
D. C’est le prix du mois d’août?—R. Non, d’octobre. eg gin11’
D. Maintenant, monsieur Hogg, n’aviez-vous pas au cours de c 

quatre différentes qualités de crème?—R. Non. ,,veriU P‘
D. Que vous vendez même maintenant?—R. Non; tout cela est si ^

la suite. _ T g en'e
D. Quelle sorte de crème vendiez-vous dans ce temps-là?—R- 

dions à 15, 25 et 35 p. 100. , -'p-
D. Pouvez-vous dire au Comité à quels prix vous vendiez ce 

R. Dans le temps nous vendions la crème do table à 30 cents...

crèP6
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D. Cela veut dire 15?—R. .. .le demiard; et 40 cents pour la qualité de 25 p. 
1^0; et 50 cents pour celle de 35 p. 100.

D. Mais c’est le même prix qu’aujourd’hui?—R. Non, nous avons relevé la 
çneur en matière grasse.

M. Pickel: C’est presque le même prix qu’aujourd’hui.
Le témoin: Presque le même.

M. Dupuis :
j L>. C’est presque le même prix. En 1928 et 1929 le prix d’achat moyen était 

e 12.80 en été et de $3.20 en hiver, avez-vous dit; c’est-à-dire en 192S—R. En 
4Uelle année? En 1928?

IX Oui?—R. $2.80i en 1928.
D. Je comprends; et quel était le prix en été?—R. $2.03. 

et) Et quel prix avez-vous dit pour l’année 1932, est-ce $1.35?—R. Oui, $1.35,

D- Maintenant, prenons les années 1928 et 1932?—R. Oui. 
a L). Faisons la comparaison et voyons où vous en êtes. Avez-vous fait 
Plu nt bénéfice en 1928 qu’en 1932, en moyenne?—R. Nos profits ont été 

s considérables, je crois, dans le temps.
g IX Un profit plus considérable?—R. Je parle de mémoire, veuillez vous en
Avenir.

(jj. IX Vous n’avez pas ces détails?—R. Non. Les années 1928 et 1929 ont été 
ePtionnellement prospères.

pc II- Quelle est la cause de cette différence dans les prix? Pouvez-vous l’ex- 
d(Jer au Comité?—R. C’est qu’il y a une crise universelle et qu’il y a surpro

bon dans le monde entier du côté du beurre et du fromage, 
pjj^ D- En 1932, vous vendez le lait à 10 cents la pinte?—R. Oui, 10 cents la

bw^I Tandis qu’en 1928 vous le vendiez 15 et 14 respectivement?—R. C’est 
Xcla, monsieur.

It. Et le cultivateur recevait approximativement $2 de plus pour son lait?—
II- Les cents livres?—R. Non, pas approximativement. 

décç ,• X~on, mais $1.35 et $3?—R. Oui, c’était pour le mois de décembre. En 
eut Si 7 (Ie cette année, il recevait $1.60 et au début de 1932 il recevait $1.70. Il 

jb'O en janv;erf février, mars et la moitié du mois d’avril.
I930 ' Les frais d’administration et de distribution ont-ils été plus élevés en 

Xü en 1928?—R. Non; à peu près les mêmes, 
jy Etiez-vous obligé de pasteuriser votre lait en 1928?—R. Oui.

Li$i ■ Lorsque vous êtes venu ici la dernière fois, avez-vous bien dit que vous 
dp c- P*u§ de bénéfice avec la crème qu'avec votre lait en nature?—R. Le volume 
ftire Ia crème est tellement moins considérable que vous ne pouvez pas 

P)C comparaison du tout.
de vu , on> mais en comparant les profits de la crème et du lait?—R. A ce point 

Jpa, oui.
"h Itivat *>0Ur l’avantage du Comité qui désire simplement venir en aide aux 
d’iijj (,. c,Urs et aux consommateurs, pouvez-vous expliquer comment il se fait que 

I l’ie ° vous faites plus de profits avec la crème qu’avec le lait en nature et 
V^.^tre, lorsque vous avez un surplus de lait que vous transformez en 
' nUtr'p X °Us. Payez moins cher au cultivateur?—R. Je ne saurais vous donner 
Id’ii n’ ^Pbcation que celle-ci: nous avons payé au cultivateur beaucoup plus 

]) ^ajt reçu d’aucune autre façon. C’est tout ce que je peux vous en dire. 
t!'1 hub]- aI.s: monsieur Hogg, vous faites vous-mêmes la crème que vous vendez 
,°be ÇAC’ je ne me trompe?—R. Non, non; ce n’est pas le cas. Nous faisons 
jîVf>Hs. erne et notre beurre à même ce surplus de 11 ou 11.9 p. 100 que nous 
^Ut ^ ais nous ne faisons pas plus de crème à notre usine qu’il n’est absolu- 

essaire. Nous désirons prendre toute notre crème à la campagne.
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D. Très bien. Venons-en maintenant aux faits. \ous ayez dit au Co»U^ 
tantôt que non seulement vous faisiez votre crème avec votre lait de surplus, l09^ 
que vous en faisiez aussi avec le lait qui vous était rapporté des voitures - 
R. Oui. ei

D. En tenant compte du lait rapporté des voitures et du lait de surplus, Q ^ 
pourcentage de la crème que vous vendez est fabriqué à votre usine?—R- Je 
puis vous répondre, je ne le sais pas.

Le président: Ne pouvez-vous pas dire à peu près?
Le témoin: Je ne voudrais pas même dire à peu près; je n'oserais pas ta 

de conjectures.

il/. Dupuis: ' ,l5
D. C’est ce que vous faites en grande partie, monsieur Hogg. Je ne veux 1 

vous retenir trop longtemps.—R. Mais vous ne voulez pas que je me risQ 
dire des choses que je ne connais pas du tout. . >en

D. Pas de suppositions, n’est-ce pas?—R. Je ne veux pas en faire; ,1e 
suis pas capable, car je ne le sais pas. ^ le

D. Tout homme qui passerait une semaine dans votre usine PoU! V* quc 
savoir et vous conduisez une entreprise pour votre bénéfice et il me s cm y^._ je 
vous pourriez nous le dire?—R. Je ne peux pas vous le dire et si je le sa'- 
serais heureux de vous répondre.

I). Fabriquez-vous 50 p. 100 de votre crème?—R. Non, loin de la- ,,r 
D. Moins que cela ou davantage?—R. Si vous voulez que je vous le <1= 

à peu près nous n’en faisons pas plus de 10 p. 100. ji .9
D. Mais vous avez dit tantôt qu’avec le surplus vous faisiez plus de ju 

pour cent de crème?—R. Non; je vous ai dit que nous écrémons 11.9 P- 1 
lait que nous recevons des cultivateurs; voilà ce que j’ai dit. . /g de

D. Ah! je comprends. Avez-vous inscrit dans votre livre les quan 1 
crème de toutes qualités que vous vendez?—R. Oui.

Le président : Il les a déjà données.

deux chiffres?—R- \ouhz
,V0^M. Dupuis:

D. Je le sais; mais je voulais comparer le 
la réponse en livres ou en gallons?

D. En gallons, en quantités?—R. Il veut les gallon>.
I). Ne vous occupez pas des quantités ? R- bui\ant nos 

avons vendu 495,512 chopines et nous vendons aussi au gios. coiifl,!i ni
D. Non, non; laissez faire ; je ne veux rien savoir main uul pr°x'mi' 

les deux. Vous dites que cette crème,—ces 495,512 chopines cec , ’ crèni® 9 
soit du lait qui vous est rapporté ou de votre lait de sur plus, soi t

,ports, nûuS

dre

vous achetée des cultivateurs?—R. Exactement.
D. Votre mémoire fait-il mention de la quantité

teurs
D.

-R. Oui. 
Maintenant, venons-en aux faits?—R. Voici le nombre

achetée chez le* cl 

de ÜvreS

ti'
de

.•ci F
matière grasse achetée des cultivateurs, soit 368,935.

1). Ce qui fait combien de chopines?—R. Quoi?
1). Combien de chopines?—R. Je ne saurais faire ce calcul. ,ioii'e
I). Vous devez le faire.—R. Vous êtes bon dans les chiffres et voie 

faire vous-même; moi, je ne puis pas le faire. Et ensuite, des usines, • • • appe* 
D. Mais si vous avez besoin de l’aide de mon honorable ami, no jïoe .monsicm v0iy

Ï5«A*
ivr»is°P

livres de matière grasse du lait qui nous a été rapporté des voitures l|p pro' 
I). Un instant, monsieur Hogg. 156.—R. 241 livres de matière S1 • 

liant du lait destiné à la livraison à domicile.

rons le professeur pour le savoir, car c’est un detail nnpo * ,i,L]aré?— 
Vous ne pouvez pas dire quelles sont les quantités, avez-vou. nS eu
j’ai ces détails ici. Voici la quantité de lait de surplus, no * _ ^



AGRICULTURE ET COLONISATION 589

D. D’où cela vient-il, du lait de surplus?—R. Il s’agit de lait de surplus.
, D. Etait-ce tout le lait de surplus, monsieur Hogg?—R. Oui, cela provient 
11 ‘ait de surplus et du lait rapporté des rondes de livraison, 46,331 livres.

. . D. C’est-à-dire du lait rapporté?—R. Et ensuite nous avons acheté d'autres 
■’“es 169,518 livres.

„■ . D. Je vais répéter, vous avez eu du lait de surplus, 156,214 livres?—R. Pré- 
'0l»ent.

‘d. Et du lait rapporte des voitures 46,341 livres?—R. 331.
D. 331; très bien. Et des cultivateurs, 169.000?—R. Non, des autres usines.

, , ld. Oui des autres usines dont vous avez acheté la crème?—R. Nous avons 
'fté leur crème.

])- 169,518?—R. 518.
,, > ld- En faisant la soustraction nous verrons facilement le pourcentage de 

lllc qui a été obtenu?—R. Du lait de surplus. 
pr ‘d. Du lait de surplus et du lait rapporté des voitures.—R. Oui, si vous 

11 ^ 156,241, cela vous indiquera la quantité du lait de surplus.
,.(1 ,d- Non, je vous demande pardon; vous avez aussi 46,000?—R. Non, non ;

11 "‘ait pas du lait de surplus.
d. Mais c’est du lait qui a été rapporté?—R. Ce n’est pas du lait de surplus, 

•‘ tout du lait payé au prix de l’Association, 
d. dd. Très bien; mais que dites-vous de ces 156,241 livres?—R. C’était du lait

6 surplus.
c^.dd. Cette crème provenait du lait de surplus pour lequel vous avez payé au 
pj'ateur un prix minimum de combien?—R. $1.02 les cent livres. La moyenne 

1 toute l’année a été de $1.02.
de d. Et vous l’avez vendu à $4?—R. Ah! non, non, non. Il faut tenir compte 

i Oui a été transformé en beurre et en crème pour le gros.
U1)(, ■ ‘dans tous les cas, donnez-nous le pourcentage de cette crème pour faire
'lUe r°niParaison avec la quantité totale de la crème vendue sous quelque forme 

^ s°it. On voit que ce chiffre est de près de 49 p. 100?—R. Ah ! non 
ün , ' ^ "us devez comparer 26,000 à 169.000 livres; soit près de 40 p. 100?—R. 

Peu plus de 21 p. 100.
j,■ Nous dites?—R. Un peu plus de 21 p. 100.

’ Alors mes chiffres ne sont pas les mêmes que les vôtres ; d’après les miens 
(-U ^’ons un peu plus de 41 p. 100?—R. Non, vous faites erreur. Nous avons 
ftv0i t°ut 741,025 livres et le surplus a été de 156,241 livres ; vous ne pouvez pas 

p. 100 avec ces chiffres.
p's Veuillez vous rappeler, monsieur Hogg, que vous ne pourrez pas inclure 
''‘'’lui'- livres de lait qui vous ont été rapportées des voitures?—R. Je les 
V ai "vilainement parce que c’est justement la crème qui nous a coûté le plus 
1-1 avons payé $1.35 les cent livres pour ce lait et nous en avons fait de

lllc et nous avons même payé plus cher au commencement de l’année.
Le président:

; Avez-vous pasteurisé ce lait de nouveau?—R. Non, c’est tout du lait 
s ^ en revient on ne le pasteurise pas de nouveau. C’est différent pour 

° Parce qu’elle doit passer par l’usine.
I , d/. Dupuis:
1) p^enons alors vos propres chiffres.—R. 21 p. 100.

Nüs <] "‘^t tout de même un changement, vous avez dit tantôt que c’était 
Vatt; e 10 P- 100.—R. Vovez, nous avons vendu 448,472 livres et nous en avons 

D 254,777 livres.
v^é; ' ^‘el était le prix du beurre que vous avez fabriqué?—R. Les prix ont 

]') l'Us savez qu’en 1932 le beurre est descendu jusqu’à 16 cents la livre. 
'Q|)iii)iU- ais il n’en fut pas ainsi des prix auxquels vous le vendiez à la con- 

l0n; vous n’avez pas eu ce prix-là au détail?—R. Non.
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D. Certainement non. Dites donc au Comité à quel prix vous vendez 
beurre aujourd’hui?—R. Il se vendait 30 cents hier.

D. Vous admettrez donc, monsieur Hogg, que vous faites de l’argent av ^ 
la crème que vous transformez en beurre; que le beurre vous fait réaliser 
bénéfice?—R. Ah! un bénéfice bien mince. z . g

D. Oui, mais un bénéfice quand même.-—R. C’est à espérer; nous desiro 
faire un profit sur tout ce que nous vendons.

D. Je le sais. Pour ma part, tout ce que je désire savoir c’est la cause 
la présente situation en tant qu’elle touche aux cultivateurs et aux conso®» ^ 
teurs et non si vous perdez de l’argent. Nous ne sommes pas ici pour voir s1 
changement de gouvernement est responsable de ces prix?—R. Vous dites? j 

D. Je m’adresse au président.—R. Il semble que nous ayons un revenu h 
de $25,000 sur le beurre.

D. $25,000?—R. $25,000 brut sur le beurre. . nC
D. Et quel serait votre profit total sur le beurre?—R. Je ne puis dire, Jc 

le sais pas. „r
D. Vous n’avez pas cela dans vos livres?—R. Oui, pour tout notre e 

merce. z , ju-
D. Je vais vous poser maintenant la même question que j’ai posée a ^ 

sieurs autres témoins : vous-est-il possible dans les grandes cités comme 
Toronto et Montréal, de déterminer d’avance la quantité moyenne de lad a 
vous aurez besoin chaque jour?—R. Non, vous ne pouvez pas dire cela d’»v 
monsieur. ^e,

D. Mais en ayant la moyenne de votre surplus, vous ne pourriez pas Ie cQtre 
surtout avec une moyenne raisonnable?—R. Ah! avec une moyenne ponî 
surplus nous pourrions le dire. ^té

D. Disons alors un surplus de 10 p. 100; pouvez-vous me dire quelle QuaI\ je 
de lait il vous faudra demain matin pour Montréal?—R. Je ne pourrais v° ^ 
dire à. l’instant. Mais rappelez-vous ceci: vous ne pourriez pas exclure ,cJ.jt 
de surplus de Montréal aujourd’hui, quoi que vous fassiez. Nous aV°nSaŸoDs 
à nos fournisseurs et insisté pour qu’ils gardent leur lait ; de fait nous leur ^ 
dit que nous refuserions leur lait et nous l’avons refusé; mais vous ne P°uV ujv»' 
empêcher ce lait de nous arriver; rien ne l’arrcte. Et ensuite il y a des 
teurs qui vous écrivent des lettres pour vous demander en grâce de faire z 
vous pourrez avec leur lait mais de 11e pas les refuser. Voilà la difficulté -

D. Une autre question, monsieur Hogg. Si à l’avenir on faisait d jes, 
chose dans l’intérêt du cultivateur et si les autorités intéressées,—soit fe. 
provinciales ou municipales,—vous donnaient l’ordre de payer un prix 1® v0u5 
au cultivateur et d’abandonner le régime du lait de surplus; si ces autorité ^oUs 
imposaient ces obligations, vous serait-il possible de faire de l’argent? ® 
serions heureux de voir le commerce stabilisé. Il est dans un état déplora^ ^0p.

D. Vous savez que le lait est sujet à s’avarier?—R. Je ne le sais duCcest.^l
D. C’est une utilité. Vous parlez de stabiliser le prix du lait mais 

possible parce que c’est un produit sujet à s’avarier. Nous voulon- prb
avec une loi imposant aux négociants de lait l’obligation de payer un cci ,
minimum au cultivateur, nonobstant le surplus, vous seriez en état ^ Qo^e 
des bénéfices quand même ; je vous le demande parce que vous avez dit a crçi,1(, 
que vous faisiez de l’argent avec votre crème, plus d’argent avec v° 
qu’avec votre lait?—R. Nous ne faisons pas plus d’argent avec no 
qu’avec notre lait, je vous l’ai expliqué.

Le président: il y a
D. Comment le savez-vous, monsieur Hogg? Vous nous avez dit,^ je v° 

instant, que vous ne pouviez pas nous donner les profits séparément ^ l’eU^^pt
dirai, monsieur Senn, que je réponds à vos questions du mieux duc , 
Je ne m’attendais pas à venir devant une commission d’inquisiteurs

veu“
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attirer dans un piège et me faire dire des choses que je ne veux pas dire. J’ai 
l fcsenté un exposé et ce monsieur cherche à me faire entrer dans une voie que je ne 
priais pas. En justice pour vous, vous avez la destinée du pays entre vos mains 
e c est à vous de nous dire quoi faire. Nous sommes des témoins et notre devoir 
^ de suivre vos instructions.

g D. Ecoutez-moi bien, monsieur Hogg. Ce matin...—R. Un instant, monsieur
fe,enn. J’ai certainement des droits ici. Cet homme m’a demandé ce que nous

r'°ns et je vous dirai quelques faits avant de m’asseoir. J’ai vu les gouverne- 
,j,. nts, tant dans la mère patrie qu’aux Etats-Unis et ici, travaillant aux fins 

^primer une direction au commerce de la nation. Nous savons que le gouver- 
tJner>t anglais a voulu stabiliser le prix du caoutchouc et il a échoué lamentable- 
et ■ Plus tard, les Etats-Unis devaient stabiliser le prix du coton et du blé 

1 en a coûté énormément au peuple américain et nous-mêmes ici au Canada... 
Le président: Un instant.
Le témoin: Ici, au Canada, nous avons... •
Le président : Je vous demanderai, monsieur Hogg, de reprendre votre 
- Le Comité ne souffrira pas plus longtemps une scène comme celle-ci. 

r„ni s ne vous demandons pas ce qui a été fait par les autres gouvernements ; 
s s°mmes ici pour connaître des méthodes.
Le témoin : Je ne puis pas vous le dire.

Içj. Le président: Un instant, s’il vous plait. Nous désirons nous renseigner sur 
Méthodes et les moyens de stabiliser l’industrie laitière et si on vous interroge 
C(i fine vous pensez de certaines méthodes vous devrez répondre oui ou non.
L° témoin: Tout ce que je puis dire c’est que je ne sais pas. 

vieil(jjC président : Nous ne voulons plus de scène de ce genre des témoins qui 
leg *®t devant le Comité. Je vous demanderai la même courtoisie vis-à-vis 

°mbres du comité que j’exigerai de tous les autres témoins.

U
M. Tumvion:

6t■ voyons maintenant votre état financier et votre déposition de ce matin 
valions si nous ne pouvons pas en venir à quelque chose. A l’Appendice 15, 

, des que vos ventes de crème,—en prenant vos comptes pour l’année finis- 
CC, ’d décembre 1932,—représentent une somme de $350,892.34.-—R. C’est 
j^ ai monsieur.
1) d^- vos ventes de beurre ont rapporté $87,488.78—R. Oui.

' ®°it un total de $438,381.12. D’après votre déposition, vous avez payé 
L%reEntant $99,566.11 pour vos achats de crème et $62,335 pour vos achats de 

A cela vous devez ajouter 11.9 p. 100 de votre total.—R. Le surplus est 
dans ces chiffres.

c%prj Comprenons-nous sur ce point. Le 11.9 p. 100 de lait de surplus est 
^iq^ dans ces $62,335 d’achats de beurre—R.Compris dans les chiffres s’ap- 
, u panx achats de beurre et de crème.

)e Jt ensuite le beurre et la crème couvrent tout le lait de surplus qui entre
(li composition et vous dites que tout le surplus a été transformé en ces

Induits—R. Qui
-R. Y compris aussi le lait rapporté des voitures.L ïres bien.-

t. I) » °ut est compris?—R. Oui.
8 &u 6 0omPvends. Alors, si nous prenons les achats de crème et de beurre, 

|!L a inclus tous nos achats y compris le lait de surplus et le lait rapporté 
V 1). 'p^Llisé pour servir aux ventes de crème et de beurre?—R. Oui.

aUr r°S Lien. Alors, si vous prenez $438,381.12 et en soustrayez $151,901.11,
t>_ ^-2 lo nv.r\fi4- r>ti cniot 1 c\ fronoontirm or» nnAct.ion?-----Jt. SUppOSBle profit brut au sujet de la transaction en question1: 

z raison.
représenterait un profit brut de $326,480.01.

b.^vez raison.



592 COMITÉ PERMANENT

M. Bowman : Non, $287,000.
M. Tummon: Vous avez raison, $287,000.

M. Mullins:
D. Monsieur Hogg, la dernière fois que vous êtes venu ici, vous nous a'-e 

dit, je crois, que vous avez débuté en affaires à Montréal?—R. Oui.
D. Avec un cheval de $150?—R. Oui, je vous l’ai dit.
1). Et le capital-actions de votre compagnie est aujourd’hui de $2,000.000- 

R. C’est le produit de ces $150.
D. Que dites-vous?—R. C’est la résultante de ces $150. ie
D. Qui constituent aujourd’hui ces $2,000,000?—R. Qui ont fait boule 1 

neige, oui. uS
D. Si ces diverses organisations ont édifié de si vastes crédits, pensez-' ,,j 

que les cultivateurs de ce pays ont été traités avec justice?—R. Je n’ai Pa' 
cela, cojonel. . e?

D. Les cultivateurs ont-ils été pendant tout ce temps-là traités avec jus 
—R. Je l’ai toujours pensé, oui. ])l0i

D. Pendant que vous amassiez une si vaste fortune?—R. Permettez'^ 
d’expliquer, colonel. J’aurais fort bien pu faire comme d’autres qui sont ' ^ 
devant vous et laisser l’argent disparaître à mesure et il n’en resterait i’lCl et 
tout. Nous avons surveillé notre commerce au lieu de dépenser notre 
nos revenus, gros ou petits, retournaient dans les affaires dans le dessein de( t 
une forte industrie et elle a prospéré au point qu’elle a atteint aujourd’hui- 
le résultat de presque un demi-siècle d’efforts. v()ii-

D. Vous vouliez laisser au peuple une laiterie de première classe, avez' 
dit?—R. Oui. v0u=

D. Maintenant que vous avez acquis une si belle fortune, ne pourriez-.fr_. 
pas nous dire quels ont été vos appointements?—R. Je vous le dirai vol1"1
j’ai touché ces dernières années $1,200 par mois jt

1). Et les dividendes?—R. Il n’y a pas eu de dividendes du tout. 
îetournait dans le commerce. Colonel, les dividendes constituent ce qui _ ce 
pmte dans cet état en fait de bâtiments et de tout ce qui est compris 
chapitre et celui de notre entreprise telle qu’elle existe aujourd’hui; mais ,U 
jamais exploité ma compagnie. ,iii

D. \ous ayant connu depuis un bon nombre d’années ne serait-ce P81” à 
mn mouvement, puisque vous désirez venir en aide à l’agriculture, et m®pe, 

proht 1 expérience que vous avez pu acquérir.—R. Et devenir un philant 1 
voulez-vous dire?

D. Ce serait un beau geste, n’est-ce pas?—R. Ce serait un beau ge?tc\rjrP 
IX D autres ont agi ainsi. Le cultivateur d’aujourd’hui est dans "nC 

situation et il a obtenu bien peu pour son lait et pour sa crème. Je ne c°,iVc< 
pas d homme dans le commerce du bétail qui ait fait l’argent que vo"‘ M i 
ramasse. Je me rappelle quand vous avez acheté une vieille vache aux 1"
bestiaux de la Pointe-St-Charles.—R. Oui. nrl"1 te

D. Je n’en connais pas d’autre (pii a pu se faire une loi m ^ 
comme celle que vous avez accumulée, $2,000,000. Ne serait-cc 1* ceU* 
geste si vous deveniez un philanthro]X' pour aider à 1 agricultuu t in '* .„

a s un Vj

luttent sur leur ferme?—R{. Quand je vous ai reconnu la dernière fois_(ffuJ je i"^ 
ées m’ont ramené à plusieurs années en arrieie» .yi-ai rencontré ici, mes pensées m’ont ramené à plu,^u.= «umt.- v.. otlg

rappelle fort bien le temps où vous vendiez des animaux et vous noll?l^ d'e*15" 
chiez toujours le dernier dollar que le prix du marché vous per me ‘ fC
de nous. _ . taC) D»»15 jU

D. Monsieur le président, le témoin a bien répondu du tic au ‘j-iniu"1
n'esi
lait

'est naé „n*f \V <r,)IuSKent' ]c t(‘moin a bien répondu du tic au t!‘L’nait u." lit a iv lu'u -,:Ui" ' c ai trait® avec générosité lorsque j’ai su qu’il d»1 ,,i. |l 
Dr McEnrlu S ° a-1X e.I?fanta de Montréal. Je connais aussi mon vid McEachern, qu, a élevé le cheval qui vous a permis de débuter en »»
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fions étions des associés dans l’Alberta.—R. Colonel, je vais retirer ces remarques
vous dirai...

■ Je vous remercie.
Le président : Tout ceci dépasse les cadres de la présente enquête. 

l . Le témoin : Avant que le colonel reprenne son siège, me sera-t-il permis de 
s 1 'lire qu’en agissant ainsi il construisait sur des bases plus solides qu’il ne 
, .Tçonnait dans le temps. Il ne pensait pas, je crois, que j’aurais un jour le 

"dège de venir m’asseoir devant une assemblée aussi distinguée.

M. Bowman:
]- L). Monsieur Hogg, en examinant votre état financier formant l’Appendice

Le président: Parlez plus fort, il n’entend pas bien.
Le témoin : Je n’entends pas très bien.

M. Bowman:
:ms A Je vois que vous avez soumis un état financier de la compagnie. Je note 

Un état signé par les apurateurs Wright et Kingan avec le paragraphe 
Luis"11' “^n nous informe qu’il ne sera pas déclaré de dividende tout comme 

1(,s années précédentes.” Votre compagnie a-t-elle invariablement suivi 
Coutume de ne pas payer de dividende?—R. Oui.
L Et n’en paye pas aujourd’hui?—R. Et n’en paye pas aujourd’hui, 

réaiit ' faiL vous avez déjà dit au Comité que cette compagnie était 
l)osA votre compagnie; c’est une compagnie fermée, plus ou moins?—R.

Je le contrôle de la compagnie.
• Quelle est la capitalisation de la compagnie à l’heure présente?—R. Vous

en
Je

üv

I)"°11 s ces détails ici.
w/- Ai-je raison de dire qu’il est représenté par des créances obligatoires au 

,f‘nfi de $320,000?—R. Parfaitement, monsieur.
Elus $750,000 en actions sans valeur au pair?—R. Non, 7.500. 

jV Ji-500?—R. 7,500 actions sans valeur au pair.
Est-ce que cela représente tout le capital de la compagnie?—R. C’esttel cme

1) vous voyez ici, oui.
il(îtjülls?Qnand la compagnie a-t-elle été organisée comme compagnie à eapital- 

l)s ~~R. Comme quoi?
*l ét(, (|)> ^°us le nom de la Guaranteed Pure Mük Company Limited?—R. Elle 

L Anisée en 1900 en vertu d’une charte provinciale.
'‘fi ]g2() s’est maintenue comme telle depuis?—R. Non, elle a été réorganisée

() Avez-vous le capital de la compagnie lors de sa première organisation? 
1) t’ caPital a été d’abord de $30.000.
])' En 1900?—R. En 1900, oui.

fifiti, ^,000; et la compagnie a-t-elle été organisée par l’émission de $30.000
v,fik ordinaires?—R. Non, le capital était de $30,000. Dans le temps nous

1) ’-pls tos actions au pair, soit 300 actions de $100 chacune, 
i - L p0,Jtes les actions ont été émises?—R. Oui, toutes.

e^es °nt toutes été émises aux membres de votre famille ou à vous- 
A l’origine elles ont été émises en faveur d’un autre groupe. C’est un 

' fiffai ,llri ailtrc particulier qui avaient commencé l’entreprise dans le temps;
1) rv marchèrent une année durant, puis la banqueroute les menaçait, 

t,. 1) y v°Us avez acheté la compagnie?-—R. Oui.
I ç Je î °Us et votre famille, ou vos nominataires, avez en réalité acquis le con- 

1) compagnie?—R. Oui.
e$t peu après 1900?—R. C’est le 1er janvier 1902.
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D. 1902?—R. Et la compagnie débuta en 1930?—R. Elle existait dep111" 
septembre 1900. e

D. Vous voulez dire 1903?—R. Non; elle débuta en septembre ou oc to b
l’ancienne administration en 1931.
1901—R. 1901 et nous primes possession à la fin de

et

1900 et elle fonctionna sous
D. Vous voulez dire en 

cette année-là.
U. Puis la compagnie a été réorganisée en 1920?—R. Oui.
D. Avec quel capital?—R. Avec un capital de $500,000 en obligations 

7,500 actions sans valeur au pair.
D. $500,000—R. En obligations.
D. En 1920?—R. Oui. , J
D. Est-ce que toutes ces obligations de $500,000 on été émises et vendl„( 

—R. Oui, elles ont toutes été émises et nous en avons racheté pour 
depuis.

D. N’est-ce pas plutôt $180,000?—R. $180,000, oui. „nSe
D. En 1920, lors de l’émission ou de la vente de ces obligations, je supP le

i)0uSque vous, ou les membres de votre famille, ou vos nominataires, possetu ^ 
contrôle des obligations aussi ou en avez-vous vendu au public?—R. Non 
n’en avons pas vendu au public. ,g d6

D. Vous n’en avez pas vendu au public?—R. Non. C’était notre méth° 
financer nos établissements dans le temps. qui

D. Et c’est ainsi que vous avez continué jusqu’à l’heure présente?—Im
parfaitement. ,i

D. Et comme vous l’avez dit, ces $180,000.—R. C’est le montant des ° 
tions rachetées.

D. Amorties?—R. Amorties.
D. Et les $320,000 en obligations.-—R. Seront payables dans sept ans- je 
D. Tout cela vous appartient?—R. Mais je ne crois pas que ce soit JUQgtte 

me le demander parce qu’après tout nous ne parlons plus de la compagnie- ^je- 
dernière doit $320,000 en obligations; c’est vraiment une dette de la comprit 

D. Parfaitement, mais voici: dans l’état préparé par vos vérificateurs,c jjVi' 
je vous l’ai signalé il y a un instant, vous dites qu’il n’a pas été payé c $ 
dendes. Mais si vous avez payé l’intérêt sur ces obligations,—l’intere 1 _
payé, n’est-ce pas?—R. C’est une hypothèque sur notre propriété. prét **

D. Oui, mais une hypothèque en votre faveur?—R. Je ne suis paS ^ 
l’admettre.

D. Très bien.—R. Je ne l’admets pas. vP1115

l’effet A d*D. Alors voulez-vous rectifier ce que vous avez dit tantôt a * ^ *'«500,0^ 
possédiez vous ou votre famille presque toute cette émission i e , jj-
1920.—R. La compagnie en a racheté pour $180,000. , des Lses

D. Un instant, s’il vous plaît. Je ne vous demandais nen au_Al qqQ ^ 
gâtions rachetées. Vous avez dit tantôt que les obligations c c $ ’
en 1920 étaient pratiquement détenues par les membres de i _ „c,
R. Je ne l’ai pas admis, je ne le crois pas. . . ne

D. Très bien.—R. Vous voulez me forcer à l’admettre, mais J . \\ s 
—vous voyez, messieurs, mes affaires personnelles ne sont pas en c. gt
ici des affaires de la compagnie. misonP9 l9

D. Vous verrez, monsieur Hogg, que mes questions seron ‘_^ ^\o ’
justes pour vous. Le Comité désire connaître les faits seulemen ■ •
vérité est que nous devons $320,000. n’est-ce P

D. Oui, mais le fait est que sur ces $320,000, je puis assurei, ^ je
—R. J’estime... . mirez ce

D. Attendez donc que je pose ma question et ensuite vous s* v(1lis 9^re9 
veux dire. Je puis assurer que la principale partie de ces $3210 rép°n 
tient à vous et à votre famille?—R. J’estime que je dois refuser 
cette question parce que cela n’a rien à faire avec la compagnie.
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j p. Voyez, monsieur Hogg, en quelle position vous vous placez en refusant 
répondre à ma question. Je ne veux pas de détails ; vous avez déjà dit au 

v0ndté que la plus forte partie de l’émission de $500,000 en 1920 a été prise par 
Us-ruême et votre famille; par conséquent, quelle différence y a-t-il mainte- 

,jr nt de refuser de nous dire si les $320,000 sont entre les mêmes mains? Cepen- 
nt> c’est votre affaire. Quel est le taux de l’intérêt?—R. Six pour cent.

D. Est-ce que cet intérêt a été payé promptement?—R. Oui.
P- A chaque échéance?—R. Tous nos comptes ont été payés de cette façon. 
D. Et combien de ces obligations ont été amorties en 1932?—R. Aucune.
P- Et combien en 1931?—R. Aucune.
O. Combien en 1929?—R. Aucune.

^ P- Et en 1928?—R. Je ne saurais me rappeler. Non, nous n’en avons pas 
0rp en 1928. Il y a plusieurs années que nous n’en avons pas amorti.

P- Plusieurs années?—R. Pas récemment. 
tv„. û. Pouvez-vous dire quand les $180,000 ont été amorties?—R. A différentes

nodes.8a,, P- Pouvez-vous nous dire quand?—R. Je n’ai pas ce renseignement ; je ne 
rais vous le dire.

c0(1 P- Mais il doit y avoir une inscription?—R. Non, pas ici. Il faudrait par- 
*r tous nos livres pour le savoir et je n’ai pas cela ici. 

a - P- Ne pouvez-vous pas nous dire quand la dernière partie de ces obligations 
amortie?—R. Franchement, il m’est impossible de le dire. Je pourrais 

Iprc dire à peu près si vous me le demandiez...
P- Non, je ne veux pas d’à peu près.—R. Alors, je ne puis répondre.

Cof» Est-ce que l’homme qui vous accompagne est le tenenur de livres de la 
Pngnie?—R. Oui, c’est notre comptable.

tr, l>:
c*« Peut-il vous dire à quelle date la compagnie a remboursé la dernière 

des $180,000 d’obligations?—R. Si vous voulez ce détail, nous vous le 
J? Parvenir.

II. jv Je demande si votre teneur de livres peut vous le dire maintenant?— 
bien, répondez-lui. La chose n’a pas d’importance. 

di0se ■ Franchement, je ne vois pas pourquoi vous hésitez tant à dévoiler ces 
‘Jrisi '~7p- Très bien, je vais vous le dire. Les obligations m’appartiennent 

p|lu a la famille Trenholme. Nous sommes les propriétaires des obligations. 
!-ti ;(r : Ee Comité en garde une mauvaise impression, voilà tout. Nous voulons 
tWatl,njcr aux simples faits. C’est tout.—R, Je ne crois pas que vous ayez eu 

T\ ?s yeux un état plus clair que le nôtre.
Notic~" ^on, nous n’y sommes pas encore.—R. Il ne l’a pas; nous ne pouvons 

vous le dire.
aate a ^0Us n’auriez pas d’objection à dire au Comité les détails concernant la 

L11 pemboursement?—R. Non.
!jUe », ’ Et vous agiriez de la sorte. Pourriez-vous nous dire sans nous tromper 
'6rtip,S Une seule de ces obligations n’a été remboursée au cours des cinq ou six

^années ?-
■ Ne

-R. Oui.
L ijl°us pourrions l’assurer?—R. Oui.

; J antôt vous avez dit au Comité que les années 1928 et 1929 ont été vosees j"*'
L p Plus prospères?—R. Je le crois, mais je parle de mémoire.

Et c’est pendant les années moins prospères que la compagnie a pu°Pr:M
P°ur $180,000 de ses obligations?

L , E. A?Ut le temPs'
' V0l nsi la comp£

; hS>,dltes?

-R. Oui. Nous avons fait de

compagnie n’est pas aussi en déficit que vous le disiez tantôt?—

n réponse à quelques questions qui vous étaient posées pendant votre 
vous avez déclaré que votre compagnie subissait d’énormes pertes 

^ ‘ait y remédier.—R. Oui, depuis le premier jour de l’année, 
appuis le premier jour de l’année; de sorte que jusqu’au commencement 

a compagnie se tirait bien d’affaires.—R. Oui, assez bien.

V^ugat,' lu-ii

vu- n
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D. De fait, votre état financier figurant à l’Appendice 15 indique qu’avec 
capital de $320,000 en obligations de première hypothèque, plus 7,500 acti°^ 
ordinaires sans valeur au pair, votre compagnie a pu réaliser un profit net 
.$138,081?—R. C’est tout indiqué dans l’état financier, oui.

D. Est-ce que je fais erreur en lisant ces chiffres?—R. C’est parfait.
D. C’est parfait et je suppose que cela couvre tous les salaires?—R- 

cela couvre toutes les dépenses.
D. La dépréciation?—R. Certainement. z „c.
D. Dépréciation pour créance véreuse et le reste?—R. Les créances ver?11 

sont apurées. fl.
D. Lorsque ces 7,500 actions sans valeur au pair ont été émises en • • ■

En 1920. 3 je
D. ... en 1920, ont-elles été émises à vous-même et aux autres inem'11'^,,, 

votre famille?—R. Oui, à moi-même et à ma famille ainsi qu’à la famille de 1 
vieil associé qui avait débuté avec moi en affaires. ^ajt

D. A combien cette émission?—R. L’émission était pour $225,000, telle 
la valeur nominale.

D. En 1920?—R. Oui, en 1920.
Le président: Cela représente $30 l'action.

M. Bowman:
D. C’est donc $30 par action.—R. Les chiffres sont là. (]c-
D. Dans le temps ces obligations ont été émises, en 1920, en favet' jic 

associés, comme vous dites, et des membres de leurs familles; alors, pour 9 j|e 
valeur ou pour quelle considération ont-elles été émises en votre faveur r 
de votre associé?—R. Pour tout ce que nous avons fait dans l'intérêt de 
commerce depuis 1885.

D. Oui, c’est-à-dire.. .—R. C’est la résultante de trente-cinq ans «c ;i 
D. Alors nous pourrions dire, n’est-ce pas, qu’outre cela la comp^ 0ur 

émis des obligations pour une valeur d’un demi-million portant intérêt à -i5l ..0ir
s par votre famille? Nous l’°cent, lesquelles obligations ont été aussi prises par 

l’affirmer, n’est-ce pas?—R. Vous avez parfaitement raison de l’assurer. , pju5 
D. Par conséquent, le capital primitivement établi en 1900 et re*eUct de 

tard en 1920 représente en réalité une corporation fermée composée de vov- flVcï 
votre famille et aussi de votre associé. Maintenant, monsieur Hogg, v°u

toli
consaC!liee:

it«
Aconsacré votre vie entière à cette entreprise?—R. Toute ma vie.

D. Et vous dites au Comité ce matin qu’après avoir ainsi i>.
votre vie,—e<t en passant vous avez mentionné, je crois, que votre comp®» cofl' 
une des grosses compagnies faisant affaires à Montréal?—R. Ah! oui; no 
pagnic est certainement du nombre. a eap^

D. Et après mûre réflexion vous dites au Comité que vous n’êtes P^.^e ^ 
ble de faire une distinction entre les profits provenant de la vente de la f j. pn1 
du beurre et ceux qui proviennent de la vente du lait en nature?—R- ^ 
falternent cela. ‘ notif,.,,. @1)D. Je ne fais donc pas erreur?—R. Tous nos profits figurent a 

D. Oui, ils figurent tous au bilan mais vous n’êtes pas capable lp^ppc1,ljc 
Comité comment vous arrivez à ces profits. En examinant les chiffres a ^jfle1 
ce 15, on constate que le tiers au moins de votre commerce dépend do ‘ e
la crème et du beurre.—R. Je suppose que c’est exact. (1— — - - —«-r - -»■ ■ . n ü T’avoi'elD. Si je fais erreur, votre comptable pourra me corriger r-n- ■
c’est à peu près cela. ,, passc"" lg i>'

D. Et vous voulez faire croire au Comité qu’apres tant d a™^ Aal, vo" ,e=
un commerce qui est un des commerces les plus importants de i ..ffaire?' - lf"
pouvez pas lui dire les profits que vous réalisez sur le tiers de x<)s < to" 
nortP« «’il n ------------------- --- ’ »’oono1 M danpertes s’il en est?—R. Oui, nos profits 
départements de notre commerce.

ont été de $138,081.53
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D. Et vous ne pouvez pas dire au Comité quelle proportion de ces profits est 
ilt-tibuable à vos ventes de crème et de beurre?—R. Non, je ne puis pas le dire.

D. Et vous n’avez aucun moyen de le calculer?—R. Non, je n’en ai pas.
, D. Et votre comptable ou teneur de livres?—R. Ils ne peuvent pas le dire, 
°ut le travail tombe sous le même chapitre.

1). Et dois-je comprendre que votre teneur de livres, ou votre compagnie ne 
°Ssèdc aucun moyen de calculer la proportion de ces profits?—R. Nous n’avons 
as tenu nos livres de manière à couvrir ces détails.

^ D. Non, et vous ne pouvez pas me dire ce que vous réalisez avec votre crème 
; Ce que vous réalisez avec le beurre?—R. Non; rien que d’une manière vague, 

Appose. Tout est compris ensemble.
j D. Et vous ne pouvez pas me dire ce que vous faites de profits sur la vente 

1 *ait?—R. Oui, nous avons fait $138.000 dans tous nos départements.
TX Mais vous ne pouvez pas le dire séparément?—R. Non.
D. Alors, c’est un état d’affaires extraordinaire, si vous me permettez d’expri- 

,.Cr mon humble opinion.—R. C’est malheureux. Je ne m’attendais pas à dissé- 
h„Gr mes affaires de cette façon et c’est pour cela que nous avons négligé de pré- 
1 ^ ces détails.

Ph Voulez-vous dire au Comité que vous y allez par à peu près quand vous 
c. Venez à conduire votre commerce de crème et de beurre?—R. Pour ce qui con- 
pr.lle le beurre, nous suivons les prix du marché du beurre et nous exigeons une 

e au-dessus du prix courant pour nos frais de fabrication; c’est ce que nous 
(ln^ fait à notre établissement.

cpv Mais d’après vos archives, vous ne savez pas du tout si en un mois parti- 
t,,, • vous avez fait un profit ou subi une perte sur le beurre?—R. Non; j’ai 
|,[’al°Urs Cfm(lciit mon commerce suivant le principe que si à la fin de l'année je 

'mis un certain bénéfice, j’étais bien satisfait, 
tw ■ Oui.—R. Notre compagnie n’a pas de système de comptabilité de prix de 
it)j]]V"f- Notre compagnie n’est pas comme une autre qui est responsable à des 
- ^|(ers d’actionnaires. C’est une corporation fermée et si nous sommes satisfaits, 
il„]k moins, si nous l’avons été—nous continuons notre commerce passablement 

sJe même sens.
h’0st ' Parfaitement, monsieur Hogg. Mais il y a d’autres gens à satisfaire, 
à V().'Ce pas?—R. Nous n'avons jamais rêvé, du moins je ne m'attendais jamais

^C(‘ (pii sc passe aujourd’hui. Je n’y ai jamais songé.
Mais après tout, il faut penser au consommateur?—R. Nous avons des

'1 °nf-s sur le marché et nous devons satisfaire nos consommateurs ou autre- 
^ous ne pourrions pas continuer en affaires, 

lu ];i: ■ Votre devoir est aussi de penser au producteur. Vous avez dit tantôt que 
'm surplus constituait l’un des problèmes les plus importants de l’industrie 

E'V-R- Oui.
jy yt son utilisation?—R. Oui.

■ comment en venir à une solution de ce problème en tant que votre 
i'?têur|nie est concernée et assurer en même temps un profit raisonnable au culti- 
•ieti y Pouvez-vous dire au Comité, monsieur Hogg, s’il en est ainsi et com- 
' s pr°fiS avez fa’f de profits de la vente de votre lait en nature, distinctement 

te ■ réalisés dans les autres départements de votre commerce?—R. Non;
le direPas vou

r°is v e Prix payé par le consommateur pour le lait en nature?
H y avoir donné ces chiffres.
H -,,PUs n’avez pas donné les chiffres relativement à cet écart?—R. 

•XxC Mai * - ...................

Comité 
oduc- 

R. Oui, je

Oui.
lllpaën1ccLnOUA <1-itCS ?Ue V0US ne connaissez pas les profits réalisés par votre 

«. Oui, je le sais, notre compagnie a réalisé $138,000 de profite.
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D. Mais nous voulons savoir vos profits sur la vente du lait en na 
et non celui de toutes vos affaires?—R. Nous n’avons pas ces données, mons 
je ne puis pas vous le dire. . e\\e

D. Vous ne pouvez pas le dire, très bien. Alors, quelle est la valeur ac 
de l’actif de votre compagnie?—R. Nous n’avons pas cela. ^re

D. Grosso modo, ne pouvez-vous pas en faire le calcul?—R. Pour tout 
actif, il se peut-,...

D. Vous avez peut-être ces chiffres-là.—R. Oui, nous les avons.
D. Ah! vous les avez?—R. Ils figurent dans notre état financier. el
D. Ils figurent dans votre état financier? J’ai ici votre état et vous P° 

peut-être me les indiquer?—R. Notre surplus est de $2,020,262.72.
D. Votre surplus excède les $2,000,000?—R. Oui. _ . ,e ce=
D. Je pourrais donc dire sans craindre de me tromper qu’en déduisant 

$2,020,000, les $320,000 d’obligations en cours, il vous resterait un solo p6 
$1,700,000 représentant la valeur de vos actions au pair?—R. Nos actio 
sont pas au pair; ce sont des actions sans valeur au pair.

D. J’ai dit les actions sans valeur au pair.—R. Oui. ^0qS
D. Est-ce que j’aurais raison de dire que la valeur de vos $750,000' ( ‘ qoO? 

sans valeur au pair est représentée par la différence entre $320,000 et $2,0 »
—R. C’est une déduction raisonnable, je suppose. ^ yeut

D. Oui et le fait que votre compagnie n’a pas payé de dividendes ÿ0n, 
pas dire un seul instant que votre entreprise n’a pas rapporté de profits. 
au contraire, je prétends que nous avons fait de l’argent. ciqUe

D. Maintenant, votre profit à la fin de 1932 a été, vous dites, de Q 
$138,000?—R. Oui.

D. Quel a été votre profit à la fin de 1931?—R. $177,000.
D. En 1930?—R. Non, à la fin de 1931. • geule'
D. Oui, mais à la fin de 1930?—R. Je n’ai pas ces chiffres. Je les 

ment pour les deux autres années. . . -u.ppos?'
D. Pour les deux autres années seulement ; mais vous pourriez, Je,s (jepui' 

soumettre au Comité un état indiquant vos profits pour, chaque année ^p 
1928 jusqu’à ce jour?—R. On nous a dit de préparer cet état pour 1931

iet*e0!,ts
mais je vous le demande, vous pourriez fournir ces renseign cC-

’ - -----" -R. Je n a1 V»
seulement.

D. Oui
au Comité et nous dire vos profits en 1928, 1929 et 1930? 
chiffres ici et je ne pourrais pas vous le dire maintenant. . 9vOl1

D. Vous ne les avez pas aujourd’hui, mais vous êtes capable de Ie 
pour le Comité?—R. Nous vous les enverrons, oui.

O. Vous nous les enverrez ?—R. Oui. ^ifl^
D. Les profits indiqués pour 1932 sont calculés après défalcation de c 

sommes?—R. Oui. .
D. Et à l’Appendice 15, si vous voulez bien vous y rapporter, monspu «Jt 

mentionne la somme de $38,000, administration. Veuillez donc exphff 
Sur ce montant je touche moi-même $14,400.

O. Oui?—R. Madame Trenholme touche $14,400.
O. Oui?—R. Mon fils touche $4,500 et mon neveu $4,500.
O. Combien?—R. $4,500.
O. Oui, cela constitue un total de $37,800. M. Trenholme 

affaires?—R. Oui.
D. Activement?—R. Vous voulez parler de M. Trenholme que j al 

ne? ouS vou,
D Non, non; je veux dire votre neveu.-—R. George Trenholme-7'° 

lez Parler des $14,400 pour Madame Trenholme, la veuve de mon ancu ^
1 . Elle ne prend pas une part active au commerce?—R- Elk 

du conseil d administration de la compagnie.
tV ,.on?*)'en Ja compagnie a-t-elle d’administrateurs?—R. Cinq- 

■ Quel est le cinquième?—R. Ma femme.

est-Ü dans ,e:

i*
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D. Touche-t-elle des honoraires comme membre du conseil d’administra- 
Uon?~-R. Non, aucuns.
'h p. Et comme membre du conseil d’administration de la compagnie, madame 
f^’polme touche $14,400?—R. Voici: notre compagnie est une corporation 
lu ni('e et lorsque M. Trenholme vivait nous touchions une même somme. A sa 

> madame Trenholme continua à toucher le même montant qu’il recevait et 
aild ma part augmenta la sienne augmenta aussi.

P- A cause de vos relations passées?—R. Exactement.
P* Entre les deux familles?—R. Oui

w, • Et les $4,500 à votre fils et au fils de madame Trenholme sont payés 
services rendus?—R. Ils consacrent tout leur temps aux affaires. 

de j, ; Quels emplois occupent-ils à la compagnie?—R. Mon fils a la charge 
•'n-s "flne et du département des achats. Mon neveu a la charge de notre suc- 
W t du nord, c’est une de nos grosses succursales. Ces fonctions prennent tout

SllCCç, Us suivent les traces de leurs parents?—R. J’espère qu’ils en seront les 
«seurs.

■ C’est un désir fort louable. Je vois plus bas un item de $10,855.43, allo- 
l’eJ??8 ordinaires. Veuillez donc nous expliquer cet item.—R. Je puis vous 
^aiV!^Uer moi-même. Tout notre lait est jxirté dans nos livres au plein prix 
de j] llü.u® devons faire des réductions pour les hôpitaux et certaines institutions 
bieix arrté, faire des cadeaux aux églises et autres dons de même nature ; mais 
'oui j'1''0 pour équilibrer notre compte il nous faut inscrire cette somme vu que 
les a]| *ait est entré dans nos livres au plein prix et faire une entrée spéciale pour 

‘ j “cations aux consommateurs, tout figure au compte.
Quelle serait la proportion des allocations

Allocations ordinaires?

aux consommateurs sur ce
R. La somme entière.

R. “Aux consommateurs” pour dire le mot

(lç C]Q ; 'le vous l’ai demandé parce que vous avez dit quelque chose au sujet 
^yue reste.—R. Mais c'est une erreur; on a écrit “allocations ordinaires” 

- de “allocations aux consommateurs”.
Président: Il y a une courte.note après cela.Le

Ÿ Low man : Vous avez dit, monsieur le président?
Président: Voyez à l’entrée suivante, immédiatement après, il y a uneLe

tii

""'te note.

^ d/. Bowman:
f 5 de \°nS’—RL- °ui, $2.100.—R. Nous faisons des dons aux diverses associa
te c larité fédérées: à nos propres sociétés charitables, à quelques sociétés 
etllRtid'les’ a certains hôpitaux, à l’Armée du salut. Elles viennent toutes nous 
( j j quelque chose.
'"Uép Lt plus bas dans la liste vous avez une entrée : “Moins dépréciation 

x I) ,1e gouvernement fédéral”.?—R. Vous dites?
i q . °ins la dépréciation allouée par le gouvernement fédéral, $78,023.27. 

K( har j" L’est parfait. Dépréciation sur les machines, 15 p. 100, tel qu’auto- 
y È ,.c gouvernement fédéral.
Lis al v’clle est le montant,—le savez-vous?—R. Non. Mais je puis expliquer, 

ssons la dépréciation exactement comme l’autorise le gouvernement.? l’o^abliss,

h
lisent.

a somme de $100,000 sur un article quelconque on ne peut exiger 
Lar conséquent, vous avez là absolument les chiffres autorisés par le

triton Hl'Laitement ; nous désirons savoir ce qu’ils sont pour des fins de com
mit ^3.27 ^ -Nous n’avons pas ces chiffres en détail mais ils forment un total de 

'Uifi'n.Li nous prenons l’année précédente nous pourrons arriver à peu 
Riffre exact.

65422-40
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deD. Donnez-nous les chiffres pour l’année précédente.—R. C’était autour 

$78,000 aussi.
D. Donnez-nous les détails.—R. $70,103. |eS
D. Nous voulons les détails particuliers, s’il vous plaît?—R. Sur

machines, 15 p. 100. r0„s
D. Oui, mais combien?—R. Nous n’avons pas le montant. Nous ne pouv

pas vous le donner.D. Votre teneur de livres a dit, je crois, qu’en prenant 1931,...—^'nSé- 
Nous avons retranché à peu près le même montant chaque année; par c;° 
quent, si nous parlons des deux années séparément nous aurons pour la preS 
année $78,023 et pour l’année précédente $70,103.

Le président: Avez-vous fini, ou reviendrons-nous à 3 h. 30? jc
M. Bowman : Il me reste bien peu de choses à demander à moins QllC 

Comité ne désire plus de renseignements. ^g
Le président: Si vous pensez pouvoir finir en quelques minutes, nous 9 

continuer.
M. Bowman : Je vais essayer.

M. Bowman: . „e

D. Donnez-nous le pourcentage; nous désirons le connaître pour établi 
comparaison.—R. Bâtiments, p. 100; chevaux, 15 p. 100; matériel r°’n et100,

D 0Ur15 p. 100; contenants, 20 p. Ï00; mobilier, 10 p. 100; bidons, 20 p- 
camions-automobiles 25 p. 100 pour la première année et 20 p. 10° 
deuxième. _ v,riqVe’

D. Ce sont là les détails?—R. Oui. Ensuite sous ces différentes r^g pa- 
nous avons atteint le plein montant de la dépréciation et nous ne P°u 
retrancher davantage. i lus ^

D. Cette somme de $78,000 indique donc la dépréciation sur la P arqé^ 
partie de votre propriété, non pas sur toute, mais sur la plus forte P 
R. Oui, c’est ce que je dirais. . , .= aV9’!"

D. Sur tout ce qui n’a pas atteint déjà le 100 p. 100?—R. Oui. - , jneS: d. 
une usine toute neuve et nous y avons installé surtout des nouvelles ma <eg q11
Sort P miP la rlo.r\ror*i a-fi rvr» oof nine taloxrpp rm’pllp HP lp SPT*A. A,VeC lCS ^

,ii>ssorte que la dépréciation est plus élevée qu’elle ne le sera ax cc

R. Et votre établissement est tout à fait moderne? R. Je le crois 
nous l’espérons. , „ xTnn

D. Vous ne voudriez pas dire qu’il ne l’est qu a demi i R. - 
pas à voir les choses se détériorer.

D. A votre avis votre établissement est.. .—R. En bon état.
D. Avez-vous établi une réserve de dépréciationR. Oui.
D. Quel en est le montant?—R. $483,489.14. ,ue i
D. A quelles fins cette réserve sert-elle?—-R. Elle est accu 

vrir la dépréciation sur nos différentes propriétés.
D. Puis, pour les mauvaises créances?—R. Oui. .'onces?
D. A combien s’élève votre réserve pour les mauvaises cre ^ • 

est comprise dans le montant susmentionné. Elle est de $o, ’

du 1#“

Je P’

,our egP

„ d6

au1'of
,d;

que ce n’est pas suffisant dans les circonstances. . créanceS
D. Dans votre état de 1932 le montant des mai - ffa

s’établi à $7,828?—R. Oui. . .... . 1P0U0 moins ° ^
D. Nous avons entendu une compagnie qui fait beauc O aiseS c ^ 

que vous et qui, cependant, a amorti $18,(X)0 une annu • n0u
et $19,000 une autre année—R. Nous n’amortissons que c ^
irrémédiablement perdu. , , xtab?—Vnii-

D. Vous avez inscrit la valeur de la clientèle dans vo „ 0 -R. Is

tie5

----- iv IM * UU/Ul VIV ICAl UUVUUVIO VIU1HJ » ‘ n

D. Avez-vous établi une réserve de dépréciation à cette fin*
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b D. Vous établissez la valeur de votre clientèle à $20,000 en ce moment?—
Oui.

O. Quand avez-vous commencé cette évaluation?
1920

Sia,

R. En 1920, je crois. Oui, 

P- J’imagine que c’est en 1920, lors de la réorganisation. Vous avez émis la
lu
pez

des 7,500 actions sans valeur nominale à ce moment-là. Je constate
en plus de la somme de $78,000, qui représente la dépréciation en 1932, vous

dj "■ un autre montant de $15,016.04 au chapitre de la dépréciation, à l’Appen- 
J 15, pour les pertes concernant les bouteilles?—R. Oui, c’est le chiffre de 

re facture pour les bouteilles en 1932. 
jp C’est le coût actuel des bouteilles?—R. Oui.

Au cours de l’année en question?—R. Oui.
V, . ■ Ainsi vous pouvez me dire quel est le taux de la dépréciation sur les 
tj0jP:I^eS' et quelle somme est insérée à cette fin dans votre réserve de déprécia- 

tpR. Aucune.
|1(J,:*■ Aucune?—R. Non. Cette somme est insérée dans notre état général, soit 

wO pour j€S bouteilles. C’est un montant fixe.
P- C’est une somme approximative, n’est-ce pas?—R. Oui. 

qu’jl • En réalité à combien s’établit l’inventaire de vos bouteilles?—R. Je dirais 
jPcut varier de $12,000 à $18,000.

ît a / H représente environ le montant de votre dépréciation pour l’année?— 
je le crois.
Vous calculez que cela prend un an...—R. C’est la somme que nous«v, D

°tiŝ reellement dépensée pour les bouteilles 
- • Oui?—R. C’est-à-dire l’an dernier.

Cela représente à peu près le chiffre du capital affecté à l’achat des 
J fies, soit, pnvirnn 81 ô 000?—T? Oui pnviron

hièi D
te

soit environ $15,000?—R. Oui, environ.
,.c En d’autres termes...—R. Nous avons fait une diminution cette der- 

{1ettegan,nGe, depuis que nous sommes dans notre nouvel établissement. Les 
e ViQngîtant du bris des bouteilles étaient beaucoup plus considérables dans 

Gtablissement.
Sbn0ui5 et ainsi votre dépréciation au chapitre des bouteilles cassées, etc., 

Gnviron au montant du capital engagé en bouteilles au cours d’une 
' R- Oui, à peu près; c’est ce que nous calculons.

L
%

Bertrand:
• Permettez-moi une question. Vous avez répondu au Dr Pickel le 15HÇj ^ — vy vvXyAJ UXVi. U11V V^UVOVJlVXii T V VCkJ U » VU 1 VJXV11UU CA VA 1 / A JL IViCVi IV AV

r|tis 0 ,e la Guaranteed Pure Milk Company ne fabrique pas de crème glacée, 
ty ,ljUe filiale en fabrique.—R. Oui.

0 I) T, °! est le nom de cette compagnie?—R. La Purity Ice Cream Company. 
(J,0?npQn GUvons-nous dire que vous êtes les propriétaires de la Purity Ice Cream

\r
%.

,i0h “ -, -R. Non, nous en avons la maîtrise, mais il 
I) ‘^ires.

y a un grand nombre

tyy pgs actions ont été vendues au public?—R. Oui. J’ajouterai que la 
, *t>ç) ç^Cc Cream Company a été organisée d’abord par une compagnie améri- 

„ fllle je me suis rendu acquéreur de leurs intérêts, du moins de la plus 
'lc U Aarti.e-

l’ad^-'Gsi vous en possédez la plus grande partie?—R. Nous sommes maîtres 
tV R- j^tration.
t0%i ç administrateurs de la Guaranteed Pure Milk et de la Purity Ice 

k k nt-ils ieg mgmes?—R. Non, je le suis et mon fis l’est également, c’est
Lee autres administrateurs sont différents?—R. Oui, des personnes diffé-
Vncorn^Us louchez des appointements en votre qualité d’administrateur de 
mPagnie?-R. Non.

65422—40 i
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D. On ne paie rien?—R. Non. Nous avons eu une assemblée des adi»1^^ 
trateurs l’an dernier, et nous avons autorisé le paiement d’un jeton de Prese 
de $10, mais bien que présent à titre de président je n’ai pas touché ce jeton- ^ 

D. L’exploitation de ce commerce rapporte-t-il des profits?—R. N°u® 
avons réalisé jusqu’à l’an dernier, mais à la suite de l’imposition d’une taxe 
vente fédérale nos profits sont disparus; l’année a été mauvaise par ailleurs. .

D. Je ne veux pas être long, mais je voudrais savoir si vous vendez 
partie de votre lait de surplus à cette compagnie?—R. Non, pas une goutte. jg 

D. Lui vendez-vous de la crème?—R. Nous lui vendons du lait- et 
crème. j |a

D. Vous lui vendez du lait et de la crème?—R. Oui, et je vous expÜQ^,1 g je 
chose en quelques mots. La Purity Ice Cream nous paie le lait qu’elle aclie^ j 5 
nous 5 à 7 cents le gallon de plus que le prix de l’Association, et la crème de 
cents la livre de plus que nous la payons.

Le président: ,
D. En d’autres termes, vous lui servez simplement d’agent pour 1 aC 

ces produits?—R. Nous les lui vendons. Elle est notre client.

de

M. Bertrand: y0v6
D. Je ne pousserai pas mon interrogatoire plus loin sous ce rapp01'^

3?—R. Oui, je le suis; c c'
possédez également une ferme?—R. Oui.

D. Vous êtes fier de cette ferme, je supposeï- 
passe-temps.

D. Quelle est l’étendue de cette ferme?—R. Environ 180 acres. 
D. Vous gardez, me dit-on, à peu près 70 animaux? 

j’en ai 62.

st
;)0fl

-R. Oui, en ce m°rjie»1

He fer'--D. Je ne me suis pas trompé de beaucoup. L’exploitation de ecu gtU=
vous a-t-cllc rapporté des profits en 1932?—R. La dernière fois que ^ 
allé... vgpiié

D. Je ne le crois pas.—R. Certains membres du Comité m’ont Q11CS ^pd1'6 
ce sujet, et je leur ai répondu que j’aurais été obligé de marcher pour me 
à Ottawa, si j’avais compté sur les profits de cette ferme. Jitf:'

D. Pouvez-vous nous dire à combien s’élèvent vos pertes?—R- O1 ., 
vous? _ ,te fe^'

I). A combien s’élèvent vos pertes relatives à l’exploitation de cet , 
—R. Je ne suis pas en mesure de répondre à cette qustion.

rlHe

de ce'■ttcI). La Guaranteed Pure Milk Company achète-t-elle du lait de cet .
—R. Nous achetons du lait destiné à notre commerce de lait certifie 
ferme. .Ce

1). Quelle quantité?—R. Je ne saurais dire exactement, très peu. 
meree diminue constamment. Nous avions environ 200 clients l’an dcr,n nS )c 

1). Combien payez-vous le lait de cette ferme?—R. Nous lui Pa>° ^ 
certifié 18 cents la junte et nous le vendons 25 cents. , :ct

D. Et le reste du lait?—R. Le reste du lait est vendu dans le dis

coUr

ferme est située. troiN' r
1). N’est-elle pas située près de Montréal?—R. Non, elle ne 1 ^

très près de Montréal. XT ie ven^°n
D. De quelle manière disposez-vous de ce lait:—K. ->oua 

familles en villégiature aux environs.
D. A quel prix?—R. Au prix régulier.
D. Quel est le prix régulier?—R. Neuf cents.
D. La pinte?—R. Oui. , pure Ml ‘
D. Bien que vous vendiez du lait certifié a la Guarantee ■ gtir les ;t c1 

pany à raison de 18 cents la pinte et le reste de votre produc 1 un dl>
9 cents la pinte, l’exploitation de cette ferme accuse quand nu
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a ? •—R. Je vous ferai remarquer que je ne visite cette ferme que le dimanche 
31 s'Qiidi. Lorsque j’étais jeune homme et cultivateur prospère, je me levais à 
v," ^0 du matin et je travaillais toute la journée. Lorsque vous produisez du 
j certifié il faut observer une foule de règlements qui rendent cette production 
g énéreuse; et actuellement même à 40 cents la pinte elle ne serait pas pro-

^ D- Pour faire suite à vos observations, croyez-vous qu’en étant sur la ferme 
^vous levant à bonne heure vous pourriez retirer un profit de la production 

a,t aux prix actuels?—R. Vous me posez une question tendancieuse. 
r(,h E. Ce sont vos observations qui me Vont suggérée?-—R. Je suis incapable d’y 

1)0adre.
^ Croyez-vous que les cultivateurs peuvent continuer à produire du lait 

* !'*x qu’ils touchent actuellement?—R. Je ne le crois pas.
IjU En votre qualité d’homme pratique, de cultivateur, et de distributeur de 
PfJ Pouvez-vous nous faire des propositions de nature à résoudre ces différents 
l*8er 1 es? Pouvez-vous faire des suggestions au Comité qui l’aideront à stabi
le >.s prix et à assurer le bien-être des cultivateurs et de tous les intéressés?
%ene. des premières choses que l’on devrait faire, du moins en ce qui concerne

' ville c’est d’exiger un cautionnement de ceux qui apportent du lait en ville.
4e ïphiffre qUj ge trouve dans notre état n’est rien comparativement à la quantité
Pej|‘ai^ que les cultivateurs des environs de Montréal ont perdu. Je me rap-

à Nous le savons.—R. Il est scandaleux de voir la quantité de lait apportée 
!’été°rL^.a* cll,i n’est jamais payée. Un bon vieux cultivateur est venu me voir 

1 Ut,,U.„f!ernier, et il me disait qu’après avoir expédié 36 bidons de lait de 8 gallons
établissement il n’avait reçu que $2.

Pe témoin élude la question, monsieur le président.—R. Comment est-ce 
j *a question?
"e président: Il fait une suggestion.

Ro\VJman: Une excellente suggestion.

U -R. Bertrand:
ict,0n ^°ns savons que c’est une perte totale, et nous voulons stabiliser la pro-Vy

>Ui f,.0;11 de manière à 
Vo,>ant de a rendre profitable. Vous rendriez service au Comité en 

suggestions de nature à l’aider à faire face à la situation.—R.
je ^ Vez que le président m’a rappelé à l’ordre parce que je faisais des discours, 

a?\Pas l’intention de recommencer.
tw Monsieur le président, je crois que ce monsieur pourrait nous aider à 
%tes Z.»68 difficultés ; il pourrait peut-être nous faire quelques suggestions pra- 
^8UreiT~E> U faudrait étudier cette question en conférence, et je puis vous 

w <E'e si je suis capable d’aider, je le ferai avec plaisir, 
t ^°Uchard: C’est une bonne idée.

ti,%, 1 émoin : U faudrait se réunir autour d’une table pour étudier cette ques-

h, h JE Nickel:
ï ^ Grmettez-moi une question, monsieur Hogg. Au chapitre des placc- 
I ^ 'iorén$ votre état, je vois une entrée au montant de $860,195.69, pouvez-vous 
, des détails à ce sujet?—R. Il s’agit de placements en obligations du

naent et de municipalités.
r.(j U. ^ Président:
Ntç , s’agit de fonds tirés de votre compte de surplus?—R. Oui, de notre 

e surplus.
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M. Pickel:
D. Pour faire suite aux questions de M. Bertrand, ne pourriez-vous 

nous suggérer une manière ou un moyen de contrôler intelligemment l’apPr0 
sionnement de lait de Montréal?—R. Laissez-moi vous dire, docteur, que v g 
ne sauriez être appelé à faire face à un Comité comme celui-ci sans être enc ^ 
un peu. Vous ne pouvez pas recueillir vos pensées avec tout le calme vouWi 
vous savez que ma tâche ici a été pénible. Je me suis toujours efforcé de 
duire mon commerce honnêtement, et personne ne peut dire que nous »a ^ 
pas payé les prix convenus aux cultivateurs. Nous n’avons pas eu recours 
trucs. Le sort des cultivateurs m’intéresse beaucoup, docteur, et si je puis v je 
être utile je me ferai un plaisir d’étudier toute proposition mise de l’avant- ^ 
reconnais parfaitement que la situation de nos cultivateurs est déplorable et ,e 
regrettable. Le beurre est descendu de nouveau à 30 cents, hier. Je me dciu* 
ce que nous allons faire; le lait va inonder le marché et nous ne pourrons 
l’arrêter.

Le Comité s’ajourne au mercredi 26 avril, à 3 h. 30 de l’après-midi.



Chambre des commune,
Le 26 avril 1933.

de Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 3 h. 30 
1 aPrès-midi sous la présidence de M. Benn.

t> Le président: Messieurs, le Comité s’est réuni afin d’entendre M. C. M. 
uttan.

Charles M. Ruttan, appelé, prête serment.

Le président:
û. Voulez-vous avoir la bonté de décliner au Comité vos noms et occupaiton?. R. Charles M. Ruttan, président et gérant général de la City Dairy Co., 
d®d, de Toronto.
"• Avez-vous une déclaration à faire?—R. Oui. 

d'a Monsieur le président et messieurs : Vous voulez savoir s’il est possible 
Pnr ®tnen*-€r R prix reçu par le producteur de lait et si l’écart du distributeur et, 

Conséquent, le prix exigé du consommateur, sont justes et raisonnables.
Il est évident que le problème serait vite résolu s’il s’agissait simplement de dé-
^or ie coût de la production du lait. Mais, malheureusement, ces calculs ne 

rttt) iraient pas nos difficultés. Alors qu’est-ce qui nous empêche de fixer arbitrai- 
Ha^nt un prix d’achat qui permettrait au producteur de réaliser un profit raison- 
ftajg ®Ur son travail et sa mise de fonds? A ce prix nous pourrions ajouter les 
ÎW tie distribution et le profit et la question serait par le fait même réglée, 
tab’l nne ne songerait à priver le producteur ou le distributeur d’un profit raison
ne SUr son placement car il est vrai de dire que “sans profits il ne peut y avoir

Prospérité.”
, °Ts, en quoi consistent nos difficultés? N’est-il pas évident que les inté- 

loi (|ec® Producteurs, des distributeurs et des consommateurs sont régis par la 
* °fi're et de la demande, et que nous violons ce principe en essayant de 

■Arbitrairement le prix d’achat du lait.
dr exemple, supposons que nous tracions un rayon de trente milles autour 

aUronjV! le et disions que seuls les producteurs habitant à l’intérieur de ce cercle 
livr£eg e droit d’expédier du lait dans cette ville à raison de $1.50 les 100 livres

aux établissements en ville.
cultivateurs habitant en dehors de ce cercle seraient obligés de dirigeriai:

llVf6g ' vers les fromageries, où on le paie actuellement 77 à 80 cents les 100 
cttçr, • Croyez-vous que les cultivateurs habitant en dehors de ce rayon se con- 

\ent (s’ils pouvaient expédier leur lait en ville, au coût de 30 cents seule- 
i Ptiis; ,v°ir leurs voisins du rayon recevoir $1.20 net pour 100 livres de lait, 
(Hj ü ^’eux ne recevraient que 80 cents net, soit une différence de 40 cents les 

rP Sera/68 ou d’environ 50 p. 100. Je ne le crois pas, du moins pas tant qu’ils ne 
i riG rîent Pas rendu compte que certains désavantages, comme la production 
h tifiorÜ^tité constante et la conformité aux règlements du Bureau d’hygiène 
q °duct ^ C°C'e différence. Lorsqu’il arrive qu’il y a un plus grand nombre de 

qu?Urs à l’extérieur qu’à l’intérieur du cercle, ils se font entendre et deman
d's pUr°a respecte leurs droits,—car ils paient en impôts les dépenses occasion- 
Jere,u‘r,„v, €°nstruction des belles routes qui passent à leurs portes et ils consi-
ri £l»qÜ,ils °nt droit d’en tirer profit, 

d’- ■
autres termes, messieurs, cela nous ramène à la loi de l’offre et de la

605
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C’est un fait reconnu, je crois, que malgré son bas prix le lait a gardé 011

agricole qui paie le mieux ami ue ujjui uwmiti i v'i11v ii ii* ii— . ^
Il nous reste comme alternative de travailler à augmenter la consomma 

du lait et des produts laitiers et à éliminer les facteurs contrôlables qui teni|c 
à diminuer les prix du producteur. Les distributeurs et les producteurs devra10' 
coopérer en vue de faire connaître la valeur réelle du lait au moyen de la Pub 
cité,—la plus grande valeur alimentaire que l’argent puisse acheter. En tCI"Lj 
de crise on devrait consommer plus de lait et le public en général le ferait - 
était certain qu’il en avait pour son argent et ne payait pas ce produit trop c 1 ' 
comme une publicité contentieuse semble le lui faire croire à tort. .. e5

A Toronto la baisse rapide des prix du lait, au cours des deux der»1 
années, a mis aux prises les producteurs et les distributeurs parce qu’on n a 1 
bien compris les principes fondamentaux qui régissent la baisse de la vale-111 ^ 
denrées. Néanmoins, les principaux distributeurs se sont efforcés de coop^ 
avec l’Association des producteurs et ont maintenu un prix d’achat, qui a PeI *eS 
à un groupe de distributeurs de diminuer considérablement le volume des vC ■ 9 
des premiers en achetant du lait à bas prix et en le revendant à rabais, ce Ql 
augmenté les frais de distribution. . n’a

On demande souvent pour quelle raison le prix exigé du consommâtes1 
pas baissé dans la même proportion que le prix reçu par le producteur. ‘ 9 
bien des cas on peut affirmer que le prix à la pinte exigé du consommât ^ ^ 
baissé plus que le prix d’achat du lait vendu en nature. En d’autres tern11' 
distributeurs opèrent sur un écart moins considérable qu’il y a un an. tj0n 

Vu que la main-d’œuvre est le facteur principal dans les frais de distr11’ er 
du lait, lorsque les prix baissent le vendeur ne peut pas immédiatement dirl1 -0ri 
les frais de distribution. Il ne peut diminuer les salaires que dans la Prl)X1^t Ie 
où le niveau général des salaires fléchit, et ce procédé est plutôt lent. ^ C'rC\r 
retard dans la baisse des salaires qui est la principale cause des critique' 
fives aux frais de distribution. Lorsque les prix augmentent ce retard à un 
contraire et tous semblent l’ignorer si ce n’est le salarié. (irb(’r

Ce n’est qu’en améliorant son exploitation que le distributeur a pu 11 ’ ,rjy
Par ailleurs, avec la baisse tl0j; .(io11 

retard dans la comi
ces frais accrus sans augmenter son écart, 
les producteurs se préoccupent beaucoup au sujet du 
de " ‘ aux P1'is

de

oui’

écart du distributeur. .. , i-
Ce phénomène n’est pas propre au lait seulement, il s applique

tous les produits. . • „ Qlivait œ"*' „ntr
Si les rapports entre ces facteurs étaient mieux compris, îly » U ne (|o

moins de mécontentement chez les producteurs et les consom - ge de"'1 eur 
ception tout à fait curieuse prévaut au sujet des prix du lait. ,.u prod^, c\e
souvent quelle proportion du dollar du consommateur es ve s £ jc pou' i0ji
pour son lait. On s’imagine à tort que le prix de detail ( u a ., von et cL,.ait 
départ des calculs; qu’on en déduit simplement les Irais de c j» py falU riS 
remet la balance au cultivateur. C’est réellement en sens con ra , + et Lr
calculer. C’est l’achat du lait à la campagne qui est le point de < 1 alyre» 1
à la longue est déterminé par les prix fondamentaux du lait sui ^ r;x tlU wr
chés; c’est-à-dire du lait condensé, du fromage et du beu ne. pr° p
destiné à la fabrication il faut ajouter certains frais occasionner L née, Po
tion d’un lait de qualité supérieure, d’une quantité uniforme tou e ye f 
proximité des marchés, etc. Au prix d’achat il faut additionner c'. - nllni P‘1 
port et de distribution, et le prix de détail est maintenu à un m c0fit
concurrence. .. • uer l® eP

I*es distributeurs légitimes s’efforcent constamment de c 1,11 princjP _ js 
aussi rapidement que les conditions le permettent. C’est un )0 * n^atl0
affaires, car une administration inefficace qui contribuerait a 1 aU=
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,et écart ferait naître de nouveaux concurrents et diminuerait par le fait même 
J. v"olume du commerce. Le retard inévitable apporté à la baisse des frais de 
'stribution n’a pas pour effet, cependant, de faire baisser le prix payé au con- 
amateur pour son lait.
e Ce n’est qu’à la formation de 1 'Ontario Whole Milk Producers’ Association 
.11932 que les producteurs organisés se sont pleinement rendu compte que leurs 
f orêts et ceux des distributeurs étaient identiques. A la suite d’une étude appro- 

.e de la situation par les intéressés, on a élaboré un projet qui me semble 
atique, car il tient compte de La loi de l’offre et de la demande et, par eonsé- 

jL®ût, élimine toute injustice envers le producteur dont le lait est destiné à la 
(lit ^Ue et envers celui qui l’expédie en ville. Il assure en même temps à l’expé- 
t ei,r urbain une rémunération adéquate pour la production d’une quantité cons- 

de lait conforme aux règlements du Bureau d’hygiène.
Ce projet se lit ainsi qu’il suit :

l’a Ces producteurs qui ont un marché urbain ne vendront pas de lait à 
siin ^ d’autres qu’à leur distributeur régulier. Le lait qu’ils n’utiliseront pas 

‘afferme sera expédié à titre de lait de surplus au distributeur régulier, et
'ils 1 ils l’empêcheront de faire concurrence à leur lait vendu en nature à domi-

(]p 2- Il n’y aura pas d’exception. Les distributeurs qui seront capables de 
v'Poser de tout surplus expédié par les producteurs recevront ce lait. Ceux qui 
^seront pas en état de le faire,—ce qui est le cas de plusieurs petits distribu- 
l'osç ’ devront s’entendre avec d’autres distributeurs ou fabriques pour en dis-

Vu comité mixte, composé de représentants de l’Association des produc- 
silr des distributeurs et de l’Association des camionneurs, exercera un contrôle 
(](j j l.‘s eamionneurs afin de s’assurer que les camionneurs ne transporteront pas 

,llt de surplus à d'autres qu’aux distributeurs réguliers.
L En vue d’assurer à l'Association des producteurs un certain contrôle sur 

t(,. ’’ombres, on préparera une formule de contrat et l’on demandera aux autori- 
dist1 • ÎUniciPa 1 c?s de ne permettre l’expédition du lait de la qualité prescrite aux 

muteurs, qu’aux producteurs qui seront membres de cette association.
°- Lnc échelle de prix sera établie:

> Le prix le plus élevé s’appliquera au lait vendu en nature.
(b) Le prix de fabrication s’appliquera au lait utilisé dans la fabrication 

de la crème glacée, à l’uniformisation, etc.
^c) Le prix de la matière grasse s’appliquera au lait utilisé dans la fabri

cation du beurre.
toi’Us • La division par zone sera considérée en tenant compte des intérêts de 

7es expéditeurs urbains réguliers autorisés.
'‘Uits jt.cautionnement de tous les acheteurs et vendeurs de laits et de pro- 

8 rTers est jugé essentiel à la protection des producteurs.
Ues vérificateurs (acceptables à la fois aux distributeurs et aux produc- 

1)r°P0l4Seronfc chargés d’examiner les livres des distributeurs et de déterminer les 
l’.U bcu..l0lls du lait vendu à domicile, utilisé dans la fabrication et transformé 

re> afin que chaque expéditeur reçoive un prix moyen basé sur les propor- 
3ir a<‘tes utilisées à ces diverses fins. En déterminant le prix moyen il faudra 

de la quotité allouée à chaque expéditeur comparativement à la 
; 1[ e°n de son surplus.
* faire evident que le projet susmentionné tend à empêcher le lait de surplus 
|lj6r Cec°nc.u,rrencc au lait se vendant au prix maximum. Si l’on pouvait appli- 
, En Lrojet à tous les intéressés, notre problème serait résolu.
!>é lln< c fiui concerne notre entreprise, nos livres démontrent que nous avons 

e Çrix moyen de $1.505 les 100 livres au producteur pour tout le lait
nature à domicile, en 1932
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Nous avons mené nos opérations sur un écart de 5.36 cents la pinte et n°u 
avons réalisé un profit net de .27 cent la pinte. En d’autres termes, si 
avions payé notre lait 10 cents ^ de plus les 100 livres, notre commerce de ,a 
en nature aurait accusé des pertes.

Je comprends qu'il faut vous remettre certains états.
Le président: Messieurs, M. Ruttan a terminé sa déclaration, avez-vous 

questions à lui poser à ce sujet?

M. Bowman: . p

D. Monsieur le président, puis-je demander à M. Ruttan s’il a l’inten ^ 
de nous parler de l’armature financière de la compagnie; je constate que 
Thorne l’accompagne.—R. Non, je demanderais qu’on permette à M. Thorne 
faire cet exposé, car il connaît la question parfaitement. r

M. Bowman : Si le Comité veut bien me le permettre, j’aimerais inter*06" 
M. Thorne en ce moment au sujet de l’armature financière de la compagnie. g 

Le président: Si c’est le bon plaisir du Comité, je demanderai à M. The 
de témoigner, car M. Bowman ne peut pas rester longtemps avec nous.

M. Thorne est rappelé. . ^u3
Le président : Monsieur Thorne, vous avez déjà prêté serment, et ainsi 

sommes prêts à vous entendre.

M. Bowman: ^
D. Monsieur Thome, j’espère que vous êtes en mesure de nousdonn6^olls 

exposé aussi clair que vous l’avez fait dans le cas de VOttawa Dairy. Voulez- ^ 
nous dire d’abord, monsieur Thome, quel est votre emploi à la City Dal y 
R. Je suis comptable régional de la Borden’s Limited.

D. Vous êtes comptable régional?—R. Oui. ^ «0
D. Vous nous avez déjà dit que vous occupiez cet emploi par rapport 

certain nombre de filiales de la Borden’s Limited?—R. Oui..
D. Le bureau chef de la compagnie mère est à New-York?—R. Te 

chef de la City Dairy? qqiH'
D. Non, le bureau chef de la compagnie mère?—R. De la Borden 

pany, oui. _ pit®'
D. City Dairies, Limited, est le vrai nom de cette compagnie, nest-c 

—R. City Dairy Company, Limited.
D. City Dairy Company Limited?—R. Oui. ^ P
D. Quand cette compagnie a-t-elle été constituée en corporation. ,

juin 1900. . -jo#
D. Quel était le chiffre du capital à ce moment-là?—R. Je ne suis > jgi)ü 

que jusqu’en 1921 à ce sujet, monsieur Bowman, et je n’ai pas lies chiffres d 
D. Vous n’avez pas les chiffres du début, de 1900?—R. Non.
D. Vous pourrez nous les obtenir?—R. Oui, je vous les aurai. ■ f’
D. Vous nous les donnerez, n’est-ce pas? Y a-t-il eu une réorganisé, w

1921?—R. J’ai simplement commencé à cette date, et j’ai fait un relev 
capitalisation de la compagnie, — des augmentations ou des diminutions,

D. Très bien, commencez à 1921 alors?—R. Il y avait alors 5,650 ‘ .Ÿ;lc' 
ordinaires d’une valeur de $100 au pair, soit $565,000; et 7,000 action^ u1' 
giées d’une valeur de $100 au pair, à dividendes cumulatifs de 7 p. 100» 
total de $700,000. . &
, , P-. Ces actions ont-elles été toutes émises?—R. Oui, toutes ces ac 1 
ete émises.

Le président: ^[)air63
T. Les actions ordinaires et les actions privilégiées?—R. Oui, les °1 

et les privilégiées.
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D. Me permettrez-vous de demander, monsieur Bowman, s’il s’agit d’un 
changement de propriétaires ou d’une réorganisation?—R. Cette émission est 
antérieure au changement de propriétaire.

M. Bowman:
D. Vous dites que les 7,000 actions privilégiées étaient toutes émises à ce 

^otnenUà?—R. Oui.
. D. En a-t-on vendu au public à un moment quelconque?—R. Aucune émis- 

^?n n’a été faite de 1921 à 1924, j’ai simplement choisi 1921 comme point de 
Repart.
p D. Je comprends, en 1921 7,000 actions privilégiées ont été émises?—R. 

arf alternent.
O. Et 5,650 actions ordinaires d’une valeur de $100 au pair?—R. Oui.

]. ,,D. Quel était alors le chiffe du capital autorisé?—R. 10,000 actions privi- 
ë'ées d’une valeur au pair de $100, et 10,000 actions ordinaires, de la même 
aleur au pair.

^ L). Parlez-nous maintenant du premier changement effectué après 1921?— 
à So ^ mars 1924, la valeur des actions ordinaires fut diminuée de $100 au pair 

*25 au pair.
j, h). Oui?—R. Le montant du capital est resté exactement le même, mais le 

^bre des actions ordinaires augmenta dans la proportion de 4 à 1.
Le nombre des actions ordinaires fut alors porté à 22,600?—R. Exacte-

D- Est-ce que le nombre des actions privilégiées est resté le même?—R. Il 
ail resté le même. Le 10 juin 1927, 500 nouvelles actions ordinaires d’une valeur 
p bair de $25 furent émises en faveur de M. W. J. North grave pour le récom- 

sîr de ses 25 années de service.

cotp

jL 500 actions?—R. 500 actions.
En faveur de M. North way?—R. Northgrave.

E. Qui était au service de la compagnie depuis 25 ans?—R. Au service de la 
l^gnie depuis 25 ans. 

tetn h Ce qui portait à 23,100 le total des actions ordinaires émises?—R. Exac
te .e,nh. Le 21 octobre 1927, il y a eu une modification du capital, une espèce 

eorSanisation de ces 23,100 actions. Les actions ordinaires de $100 d’une 
'E au pair de $25 furent converties en 92,400 actions sans valeur nominale, 
jy Oui?—R. Les actions privilégiées ne furent pas modifiées.
■jT- Elles restèrent au chiffre de 7,000 comme avant?—R. Oui.
■p- Cela se passait le 21 octobre 1927?—R. Oui. 

qn^ll ■ Ainsi les 5,650 actions d’une valeur au pair de $100 émises en 1921, aux- 
graves vous avez ajouté 500 autres actions plus tard en faveur de M. North- 

j’ constituent maintenant une émission de 92,400 actions?—R. C’est exact. 
bay ■ Parlez-nous du changement suivant?—R. Le 10 septembre 1930, la City 

K Company Limited a fusionné avec la présente Borden’s Limited. 
jV Le 10 septembre 1930?—R. 1930.

Pair ‘ "L ce moment-là le capital se composait de 92,400 actions sans valeur au 
de 7,000 actions privilégiées à dividendes cumulatifs de 7 p. 100?—R. 

peinent.
Les qL Lrès bien, continuez?-

H,
§ uieu> commuez !—R. L’armature financière fut légèrement modifiée.

>.A0O actions ordinaires sans valeur nominale furent rachetées ou rappelées.
: Ln instant.cfées.- A quel prix ces actions sans valeur nominale ont-elles été 

-R Vous voulez dire par la compagnie Borden?
‘a, Q-. ■ Oui.—R. Elles furent rachetées en échangeant huit actions ordinaires de 

^ Bairy contre sept actions ordinaires de la compagnie Borden,

È>
Le président:

Il /'outcs les actions?—R. Oui, toutes ces actions.
La compagnie canadienne?—R. Oui, la présente Borden’s Lûnited.



610 COMITÉ PERMANENT

M. Bowman:
D. Vous avez maintenant une émission de 80,850 actions de la Bordens 

Limited à la place des 92,400 actions sans valeur nominale de la City Dan'H
fait de cette n°a'

Après avoir terminé l'échange des valeurs, qui étaie11 
entre les mains d’actionnaires de l’extérieur et non de la City Dairy ConrpMlH 
elle-même, après avoir racheté toute l’ancienne émission,—on a émis au ,’D'1 
45.000 actions ordinaires de la nouvelle City Dairy Company Subséquent)rt 
la fusion, alors que l’ancienne émission avait été rachetée

Limited?—R. Non, ce changement n’a pas été effectué tout à fait de 
nière, monsieur Bowman. Après avoir terminé l’échange des valeurs,

lieu 
tient 9

1). Si je vous ai bien compris, vous avez dit que les 92,400 actions sanV 
leur au pair ont été échangées, lors de la réorganisation, contre des action» ^ 
la compagnie mère en donnant 8 actions de l'ancienne compagnie pour 7 «c 
Borden’s Limited.—B. Oui, en ce qui concerne les actions aux mains des par 
liers. , , t.jis

D. Oui, aux mains des actionnaires particuliers ; mais ces derniers n on 
pas été appelés à ratifier cette transaction, et ne sont-ils pas devenus déten ^ ^ 
des nouvelles actions dans la compagnie mère?—R. Après la fusion, les huC _ ja 
la compagnie démontrent l’existence de 45,000 actions ordinaires émises dan- 
proportion de 8 à 7? _ gi

D. Je ne vous comprends pas très bien. X ous avez reçu sur les 45,000- • 
vous preniez un crayon... —R. J’ai fait ces calculs. ., ea

D. Il n’est peut-être pas nécessaire que vous preniez un crayon,
avez indiquée les 92,400 a<‘

•0ll5

rticu-

calculant d’après la proportion que vous nous s
?—R. C’est bien cesseraient échangées contre 80,850 actions de la Borden si

1). Mais alors où prenez-vous ces 45,000 actions? H. Je ne saura paM 
répondre autrement qu’en vous disant que le capital-actions de la Ci >J 
Company Limited est inscrit de cette manière dans les livres. min9*^

D. Il doit y avoir une raison pour cela?—R. Probablement, et en ex a 
les livres davantage je vous la trouverai. . ,,v titoire

D. Voulez-vous y voir? Vous nous avez fait un exposé clair de 1 “ls ture 
la compagnie depuis 1921, et des divers changements apportés a a as=c2 
financière de la compagnie en 1924, 1927 et en septembre 1930, et r C„ntado11 
difficile de concilier les chiffres que vous nous avez donnés?--R. LangJP ' l9
de la valeur de la clientèle, par exemple, expliquerait peut-être partie c 
chose. . ct.iol>?'

1). 1res chiffres que vous nous avez donnés n indiquent (pie 45,000 ‘ ^ e'1 
c’est-à-dire environ la moitié des actions émises par la Bordens Li QUj. 
paiement des actions sans valeur au pair de la City Dairy Limited. -y- • on4re 

D. Que faites-vous des autres 35,000 actions?—R. Je ne saurais ,,l ClieD' 
autrement qu’en disant qu’on a probablement inclus quelque chose pour 
tèle lors de la conversion. ,c-

D. Nous pourrions peut-être expliquer la chose d’une autre inaiii ueilc 
1930 lorsque la City Dairy Limited a été absorbée par la compagnie h1® ’ gé e'1 
était la capitalisation de la compagnie dont le nom a été apparemment c 
celui de la City Dairy Company Limited?—R. Oui. • • 9 R

I). Quel était le capital de la compagnie après la réorganisation- 
actions ordinaires d’une valeur au pair de $100 chacune.

D. Ah! alors c’est tout autre chose ; il se compose maintenant 
actions?—R. D’une valeur au pair de $100.

D. D’une valeur au pair de $100, oui, et de quoi encore?
’ix.'i 1 Arvîzxrv^ ti-ü -----1- - r ' -

45,00e
* ^ 

Les
actions privilégiées ont été rachetées.

D. Quand, à cette date?—R. A cette date.
D. A quel prix?—R. A $135 l’action. , . , • n coml’,
D. Vous me reprendrez, monsieur Thorne, si je n ai Pa. .. , ge 

explications. En 1921, la capitalisation de la City Daines Lin 
de $565,000 d’actions ordinaires?—R. Oui.

conffi05'
cf
ait
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D. D’une valeur au pair de $100 l'action, et de $700.000 d’actions privilégiées 
11 dividendes cumulatifs?—R. Oui.

D. Soit un total de $1.265,000?—R. C’est bien exact.
D. Lors de la réorganisation en qualité de filiale de la Bordens, en 1930, la 

CaPitalisation a été portée à $4.500,000?—R. Oui.
, D. En d’autres termes, la capitalisation de la compagnie qui était de 

■■265,000 en 1921 avait été portée à $4,500,000?—R. Oui.
D. Pouvez-vous nous dire comment ces actions ordinaires, qui ont mainte- 

ant une valeur de $100 au pair tandis qu’elles n’en avaient pas avant la 
organisation, ont été réparties entre les détenteurs dc« actions sans valeur au 

l'air?—il Dans la proportion de 8 à 7.proportion
. . D. Dans la proportion de 8 à 
étions.

-R. Oui, si vous faites allusion aux 92.000

( D. Oui, cela nous ramène aux 80,850 actions, mais cela n’explique pas de 
I elle manière les 45,000 ont été émises?—R. Je n’ai pas de renseignements à ce 
'.lot et je ne peux pas répondre à cette question.

D. Vous voyez où je veux en venir?—R. Oui, je comprends, 
j .. O. Si vous distribuez ces actions aux actionnaires dans la proportion 
Ces U^e’—ce Que l’on a évidemment fait,—cela n’indique pas de quelle manière 
^.actions d’une valeur de $100 au pair ont été réparties entre les détenteurs des 
^ ]ons sans valeur nominale. Pouvez-vous nous obtenir ces renseignements?— 

11 i, nous le pourrons.
n IX Voulez-vous les obtenir et les faire parvenir au secrétaire du Comité?— 

• Oui.
E. Cette nouvelle émission de 45,000 actions est-elle aux mains du public? 

• Elle est détenue par la Borden’s Limited, exception faite des actions de 
tlldie des administrateurs.

ln pP- En d’autres termes, les détenteurs d’actions ordinaires et privilégiées de 
ljy Dairies Limited, ont reçu le paiement de leurs titres?—R. Oui.
;X Et ne sont plus intéressés dans la compagnie?—R. Non. 

de ■ Le public ne possède plus d’actions de la compagnie, sauf quelques titres 
ô0,^ntie, et elles sont maintenant entre les mains de la compagnie mère, la 

' c,!’-s Limited?—R. Oui, de la Borden’s Limited.
80^-q N’avez-vous aucun acheteur, monsieur Thorne, en ce qui concerne ce
ce’ T actions - der- ‘ Je veux dire qu’on a dû dédommager les actionnaires avant que 

‘erniers remettent leur stock?—R. Ils l’ont été dans la proportion de 8 à 7. 
• Huit à sept, en dollars ou en actions?—R. En actions.

|)ils • Mais même si vous leur avez remis des actions alors, ils n’en détiennent 
iq "Cruellement, n’est-ce pas?-—R. Non. Lorsque ces actions furent rachetées, 
lit p°U\e^e émission de 45,000 actions resta entre les mains de la compagnie mère, 

‘ den’s Limited, sauf les quelques actions de garantie. 
tiè].e ' Mais qu’a-t-on fait des actions de la Borden’s Limited, de la compagnie 
k. fà/E’i °nt été émises dans la proportion de 8 à 7, comme vous l’avez dit?— 

XCs ont été remises aux actionnaires.
1^' Et ils les détiennent encore?—R. Oui, s’ils ne les ont pas vendues.

: Je veux dire qu’elles sont détenues par des particuliers, par le public en 
Lj ■— R. Qui.

krjv,. ■ Ou par les anciens détenteurs?—R. Oui. Les registres des actions ont été 
Mors.

1) p e$Oà-dire les livres de la City Dairy?—R. Oui.
'eU d'' P* ils sont devenus propriétaires d'actions dans la compagnie mère, au 

j Actions dans la City Dairy"!—R. Oui, dans la compagnie mère.
‘l résident: Et ils les détiennent encore.
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M. Bowman:
D. Ils détiennent encore les actions de la compagnie mère?—R. Oui, s’ils ne 

les ont pas vendues.
D. Elles sont encore en circulation.

M. Bowman:
D. Sont-elles encore en circulation?—R. Oui. ^
D. En d’autres termes, nous pouvons dire que le public en général ou pw 

les actionnaires, qui autrefois étaient intéressés dans la City Dairy Limited, n ° 
maintenant aucun intérêt particulier dans cette compagnie, mais qu’ils dctie 
nent des actions de la compagnie Borden, de New-York.

Le président: N’y aurait-il pas lieu en ce moment de demander, nions1 ^ 
Bowman, comment se compare la valeur actuelle de ces anciennes actions a 
qu’elle était alors? ^

M. Bowman : Vous n’ignorez pas, monsieur le président, que les action» ^ 
la Borden’s Limited, la compagnie mère, sont cotées à la bourse de New-Yorn 
leur valeur a varié considérablement de 1928 à aujourd’hui. Leur valeur actu6 
serait déterminée par la cote à la bourse, je suppose.

M. Tummon: Non.
raP"M. Bowman : La valeur est déterminée par la somme que ces action» 

porteront si vous les vendez.
Le président : Je le sais
M. Bowman: Pensiez-vous à autre chose, monsieur le président? e
Le président: Oui. Ces actions avaient une certaine valeur lors de l’écha 

et c’est cela que je voulais déterminer.
M. Bowman: Oui.

M. Bowman: yeDte
D. Pouvez-vous nous dire, monsieur Thorne, quelle était le prix de gSt 

des actions de la Borden’s Limited au moment de l’échange, en 1930?—"B- 
inscrit à $6.25 dans le bilan.

D. D’après le bilan?—R. Oui, à $6.25 l’action.
D. Permettez que je fasse certains calculs.

Le président: „ g,
D. Est-ce que les actions n’étaient pas cotées alors, monsieur Thorne. 

Vous voulez dire au bilan.
D. Non, ouvertement à la bourse?—R. Je ne saurais dire. e peu*
D. Inutile de le demander, si vous ne pouvez pas le dire.—R- Je n 

vous donner que les chiffres de la compagnie. j^v
M. Spotton: Monsieur le président, je vous demanderais de prier 1^ g9]le.

Nous sommes dans une vas

’ai bieP
dent et le témoin de parler un peu plus fort.

Le président: Très bien.
M. Bowman: Vous nous avez donné la valeur comptable, mais si 1 ^ 

compris, le président vous a demandé quelle était la cote à la bourse a101®’
Le président: Oui.
Le témoin : Je n’ai pas ces chiffres. ptenir *e
M. Bowman : A ce sujet, monsieur le président, nous pourrions ^ je h1 

prix de vente coté alors à la Bourse en s’adressant à un officier compete c0lï)p' 
Bourse de New-York, et vous pourriez comparer ces chiffres à la vale 
table de $6.25 mentionnée par M. Thorne.

M. Picked: Elle est de 22.
M. Bowman : C’est le prix actuel, je crois.
Le président: Très bien, continuez.
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M. Bowman:
, D. On vous a demandé, monsieur Thorne, d’apporter un état de votre compte 
£ profits et pertes de l’an dernier ; l’avez-vous?—R. Oui, au sujet de la City 

a^rV Company Limited. Voulez-vous que je vous en donne lecture?
D. Oui.—R. City Dairy Company Limited, état analytique des revenus nets 

11 1932: ventes nettes, $2,885,982.52.
g. D. Un instant,—est-ce l’état que M. Ruttam a déposé?—R. Il est prêt à 

re déposé.
D. En avez-vous une copie supplémentaire?—R. Oui, nous en avons, 

j] D. Puis-je en avoir une; cela me permettrait de vous suivre plus facilement, 
est préférable que M. Thorne lise cet état, monsieur le président, afin de ren
ier le Comité. Nous l’interrogerons sur les chiffres qui nous intéresseront. 

Le président: Très bien.
j, .Le témoin : Les ventes nettes s’établissent à la somme de $2,885,982.52.

nets des ventes ; le premier article comprend le coût des produits, du lait et 
Ca Produits laitiers, y compris les frais de transport en petite vitesse et de 
tonnage, $1,205,085.77.

M. Bowman:
ét , L*. Un instant, vous m’avez probablement donné la mauvaise page de cet 

je vous prierais de m’indiquer la bonne?—R. La voici, on a dû tourner ce 
Ornent de côté.

L. Très bien, je vous remercie.—R. Achats de beurre, œufs et fromage, 
üÇs’5°2.24; sucre pour crème à la glace et lait condensé, $11,697.96. Coût total 
^LPr°duits, $1,254,365.97. Frais de production : salaires et appointements, 
92q L31.25; dépenses, $48,923.41; matériaux, $145,966.38; dépréciation, $21,- 
iW, V’ assurances, $1,684.12; taxes, $7,316.43; autres dépenses relatives à la 
- Prieté ' " ” ’ ‘ ■ ’ ■ ‘ ' ' ’ ' *— — ■*" ' •(t,,ransf( e, $95; frais d’administration (réels), $32,408.76 ; frais d’administration

p eU), $1,837.05. Total des frais de production, $413,783.31. 
îw^i® de vente et de distribution: salaires, appointements et commissions, 

'■Ho 2?t.87; dépenses, $239,911.57; matériaux, $47,864.42; dépréciation, $29,- 
UQh .ù assurances, $3,779.54; taxes, $9,284.41; autres dépenses relatives à la 
Wj eté, $2,423.34; frais d’administration (réels), $32,408.76; frais d’adminis- 

(transfert), $1,837.05. Total des frais de vente et de distribution, 
°'841.21.

Ü52(jo°-trime pour amortir les mauvaises créances (lait), $28,985.49; publicité, 
ïatioft \ pertes relatives au bouteilles, caisses et bidons (y compris les répa- 
$h<> s), $37,464.04. Frais globaux des ventes, $2,753,425.87. Profit net,

^56.65.
. ajouter aux revenus : intérêt reçu (net), $41,510.61 ; profit ou perte sur 

^aux vendus, $429.40; exploitation de ferme (pertes), $6,780.38.
Nci , déduire des revenus: impôt fédéral sur le revenu, $20,152.07; taxes pro
ies, de charte ou de corporation, $7,491.26; frais relatifs à des immeubles 
tions dPctifs, $2,422.15; ce qui est un profit bien que compris avec les déduc- 

ù à déduire des revenus, $25,221.18. Total du revenu net, $142,495.10. 
L. Pouvez-vous nous donner le montant du revenu net de l’an dernier?—

combien s’élève-t-il en 1931 ; vous nous avez donné les chiffres de 1932. 
245.65.

W En 1930?—R. $247,021.31. 
tV En 1929?—R. $362,928.01. 

■ En 1928?- D t,J07 oAQ a k-R. $327,963.45.
Le président:

Ns Vq Quel est le total pour ces cinq années?—R. Je ne le sais pas, mais je 
Us le trouver en faisant cette addition.
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M. Bowman : Je regrette de n’avoir pas pu prendre ces chiffres pour en i:ll|C 
l’addition. Nous aurons probablement l’occasion de les obtenir plus tard.

Le président : C’es très bien.
Le témoin : J’ai fait cette addition, monsieur le président, et le total est 

$1.368,231.37.

M. Bowman:
D. Le revenu de la période en question représente les recettes nettes, dédu^ 

tion faite de la dépréciation, de l’amortissement pour les mauvaises créances, 
des allocations coutumières en affaires?—R. Oui.

D. Vous avez établi, je suppose, la caisse de réserve ordinaire?—R. Q111' qll
D. A combien s’élève-t-elle actuellement? Quelle est la somme insornte *, 

compte de la réserve pour dépréciation?—R. Cette somme était de $743,00*- 
au 31 décembre 1932.

D. Pour la dépréciation?—R. Parfaitement. . .
D. Pouvez-vous nous donner des détails au sujet de cette déprécia ^ 

Prenez une année quelconque, comme exemple.—R. Je puis vous indiquer 
montant affecté à cette fin en 1932. lt

D. Ces chiffres nous serviraient de base alors. Veuillez nous les donner P; -
es b:*

de
l’année 1932?—R. Le montant porté à la réserve pour la dépréciation des 
monts en 1932 est de $13,503.68.

Q. Quel est le pourcentage, la proportion?—R. La proportion varie 
p. 100 sur les édifices de brique et de béton à 5 p. 100 sur les construction" 
bois. le

D. Très bien. En donnant les autres chiffres il vous suffira d’indiqlU jc5 
pour-cent.—R. Machines, outils et matériel, $20,466.58, soit 6 p. 100 Je 
machines et le matériel de laiterie, 10 p. 100 sur l’outillage pour la fabricate 
la crème glacée, et 8 p. 100 sur l’outillage de ferme. .

D. Si je ne me trompe, ces proportions sont les mêmes que celles de } o} tj0n 
Dairy Limited?—R. Oui, elles sont uniformes. Les installations de réfrigcl_ ré' 
mécanique, $27,442.54, soit 10 p. 100; les automobiles, $14,073.37. Ce TJ1 1 jÔO 
sente une dépréciation de 25 p. 100 sur les automobiles de tourisme, 12j P' jyi 
sur les camions de plus de 2 tonnes et demie, 20 p. 100 sur les camions de 
de 2 tonnes et demie; chevaux, $8,337.80, soit $30 par cheval par année ; vo1 néei 
$7,469.64, soit 10 p. 100; bestiaux, $1,406, à raison de $18 par vache Par a$93é 
mobilier et agencements, $1,163.71, soit 6 p. 100. ce qui fait un total de 
863.32. , tfPe

D. Quelles sont les autres réserves que vous avez établies en 1932?
réserve pour l’assurance-feu; nous portons notre propre assurance.

D. Vous portez votre assurance, ne vous y arrêtez pas. Quelle «ont VO-

t'fl11isC-
autres réserves?—R. Rien si ce n’est le surplus, à part la réserve pour ma 
créances. 9 v

D. Quel est le chiffre de la réserve pour les mauvaises créances?
était de $16,404.88 au 31 décembre 1932.

D. Est-ce le montant pour l’année 1932?—R. C’est le solde porté a 
pour 1932.

D. Il est compris dans les $849.000 dont vous nous avez parlé il >" a 
tant?—R. $849,000?

D. Vous nous avez donné le total de votre compte de réserve il 
tant, soit $849,(XX)?—R. C’était la dépréciation.

D. La dépréciation?—R. Oui.

ce

v a

co:

un

un

,mP,t*

in-"'

in»

D. La réserve de dépréciation?—R. Oui, seulement. ROllCC1man1
D. Il est préférable que vous nous donniez également le chiffre c<)
cioorx --------- ___________________ : ____ • i:„„ ,lnnnP(S ft’'ela caisse de l’assurance afin que nous puissions concilier ces donnée;, 

état, car vous le déposerez?—R. Le solde inscrit à ce compte était de $ 1 
31 décembre 1932

votr
7 6-a2
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Xlet

D. Y a-t-il d’autres réserves?—R. Rien, si ce n’est le surplus.
D. A combien s’établit-il?—R. $916,784.33.

Le président:
D. Voulez-vous répéter ces chiffres?—R. $916,784.33.

M. Bowman:
D. Quel est le total?—R. De l’assurance-feu? 

ltl D. De toutes vos réserves?—R. Nous n’inscrivons pas ces détails de cette 
eff are au bilan. Nous soustrayons la réserve de toutes les créances de nos 
Cets à recevoir.

D. Vous avez d’abord une réserve de dépréciation?—R. Oui.
$800,000.. .—R. $743,002.97.
Puis la réserve de l’assuranc-e?—R. $976.52.
La réserve des mauvaises créances?—R. $16,404.88.
Quel est le montant du surplus?—R. $916,784.33.
Ce sont toutes les réserves établies?—R. Oui, vous en avez la liste au

la j, A Quel est la politique de la compagnie par rapport aux dividendes depuis 
^tio^nisation en 1930?—R. Les dividendes accumulés ont été payés sur les 

5S ordinaires et privilégiées jusqu’au 19 septembre 1930.
J- Jusqu’à quelle date?—R. Au 19 septembre 1930. 

iqèrc? ' C’est à cette date que la compagnie a été absorbée par la compagnie 
jp-R. Oui.

Pojjj • -Depuis...—R. Depuis il y a eu un transfert des actions de la Dry Milk 
'L au montant de $500,000, distribuées à la Borden’s Limited sous forme

Rendes sur les actions ordinaires de la City Dairy Limited.
'fe]ar; foulez-vous répéter, je n’ai pas bien saisi?—R. Le seul autre dividende 

■J il-r/ÎA11'8 le 19 septembre 1930 a trait à la distribution des actions de la 
] ) Company Limited.

fir j ‘ De Toronto?—R. De la Dry Milk Company Limited, qui a été effectué 
'•’actio ,ans^erf h la Borden’s Limited de $500,000 en dividendes sous forme 
%acyb’ nombre requis d’actions de la City Dairy Limited a été annulé, et 
' Md ens ont été portées dans les livres de la City Dairy Limited sous forme de 
•W ,es Payées à la Borden’s Limited. Il s’agit simplement d’un transfert de 

e de la Dry Milk Company.
président:

agit-il d’une déduction sur les 45,000 actions?—R. Oui.

Bowman:
Continuez.—R. Je n’ai pas terminé mon exposé de l’armature financière. 

; Oulez-vous le terminer, car je croyais que nous avions fini.—R. Je vous

S:

Q. 

ai A-
^ Parié , , __ ,_______ ...

1 Pair ,°n ‘lernier lieu de l’émission de 45,000 actions ordinaires d’une valeur 
t)i ç® $100, ce qui faisait un montant de $4,500,000 après l’acquisition.

(;ii acfi6s^ •à que nous nous étions arrêtés.—R. Au mois d’octobre 1931, 
f°ns ordinaires de la City Dairy Limited, d’une valeur au pair de $100 

r(iPt tjL °r®ant un total de $600,000, furent annulées et $500,000 de ces actions 
t), -référées à la Borden’s Limited.

^ L A>n estant. Vous dites 6,000 actions?—R. 6,000, — très bien, j’y arrive. 
lu*ée«? 0lL vous dites que 6,000 actions d’une valeur de $100 au pair ont été 

L AT-R. Oui.. rj i
Yy Q est'à-dire sur le capital autorisé?—R. Sur le capital autorisé, oui.

"Pr L! était le capital autorisé alors?—R. 50,000 actions ordinaires, d’une 
pair.

aident : 50,000. Nous n’y comprenons plus rien maintenant.
65422—41
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M. Bowman : Monsieur le président, il doit y avoir une modification de l°r 
ganisation ici. N’est-ce pas, monsieur Thome?

M. Bowman:
D. Vous aviez émis 45,000 actions d’une valeur de $100 au pair?—R. 0UI'(]5 
D. Si votre capital autorisé était de 50,000 actions, comment en avez-'° 

annulé 6,000?—R. Ces 6,000 actions faisaient partie des 45,000.
D. Partie des 45,000?—R. Oui. , ije
D. C’est-à-dire que la compagnie mère céda 6,000 actions des 45,000 Qu 

avait reçues lors de la réorganisation financière?—R. Oui.
D. Qui avaient été émises en sa faveur lors de la réorganisation?—R- ! l, ol) 
D. Très bien.—R. Sur les actions évaluées à $600,000 qui furent annule*-- j;( 

en transféra $500,000 à Borden’s Limited pour couvrir la mise de fonds de 
City Dairy dans la Dry Milk Company, dont la majeure partie des action5 T 
saient aux mains de la Borden’s Limited. ,9it

D. Avait-elle acheté cet établissement alors?—R. Non, la City Dairy a 
toujours été propriétaire de la Dry Milk Company Limited.

Le président: gt
D. La compagnie Borden en faisait alors l’acquisition?—R. Oui, elle en 

l’acquisition lorsqu’elle acheta la City Dairy.

M. Bowman: et ce'9D. Toute la transaction fut couverte par l’émission de 45,000 actions 
comprenait la filiale de la City Dairy Ltd.?—R. Oui. t- iü1

D. Ce ne sont que des écritures comptables en somme?—R. C’est t°l 
transfert de titre. et le

D. Qu’y a-t-il encore?—R. Il restait encore à disposer de $100,0W' t-tres 
solde de ces actions fut également transféré à la Borden’s Limited Poxn’■ pa^, 
des actions de la City Dairy Farms Limited, une autre filiale de la ( po*1'1
Limited. Vous voyez de quelle manière on a disposé de ces $600,00V 
les fins de la comptabilité ces actions sont simplement transférées dans l(’r 
de la City Dairy et distribuées sous forme de dividendes.

D. Il ne s’agit pas d’une transaction au comptant?—R. Non. Le L* fuif’1 
bre 1932, 14,000 autres actions ordinaires de l’émission originale de 45,00^ ^le, 
annulées, et l’on fit une réduction correspondante dans la valeur de la c 
des marques de commerce et des brevets de la compagnie.

M. Bowman : ^
D. En d’autres termes vous avez réduit la valeur de la clientèle et h 

R. Nous l’avons réduite de $500,000. .. .,a ci
D. Combien restait-il alors d’actions ordinaires?—R. 25,000 action5

rdi'

soiit q 
la

ne Vnaires d’une valeur de $100 au pair, ou $2,500,000.
D. Les dernières inscriptions dont vous nous avez fait part ne 

écritures comptables?—R. C’est tout. ,
D. C’est la dernière opération dans l’organisation financière ' 

pagnie?—R. Oui. ,pUr de 'Lu
D. Ainsi, actuellement il existe 25,000 actions ordinaires d une vai. ^cef 

au pair, dont les titres sont détenus par la compagnie mère.—R- ( u ’ ^
faites des actions de garantie. con1Pt f

D. Revenons un instant au compte des profits et pertes, ou au fC;
recettes. Je n’abuse pas trop du temps du Comité, j’espère. Ecrite ^ ,c 
été un lieu difficile, car je n’ai pas eu l’avantage de voir ces chiffres^ poinP^yr 
autrement nous aurions peut-être procédé un peu plus rapidement. ~l; ( -
mère exige-t-elle des frais d’administration de la City Dairy Limite, ■ ^ 
ment en ce qui concerne les dépenses du conseil d’administration *
Limited.
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D. Quelle en était la part pour 1932; le montant?—R. J’ai ce renseignement 
W1que part.
, L). Il figure peut-être à l’état que vous venez de nous lire.—R. Je veux égale-

confirmer ceci.
! D. Vos dépenses d’administration réelles se sont élevées à $32,408.76.—R. 
JSUr total est de $3,641.10.

jV Quel total?—R. Je devrais dire $3,674.10. 
o0 L 9uel total?—R. Le total des frais d’administration payés en 1932 à la 

mPagnie mère, la Borden’s Limited.
”• C’est le chiffre que vous venez de nous donner?—R. Oui, le dernier, 

ef Quels sont ces deux articles que vous avez insérés au compte des profits 
to'és 6S anniie's commc suit: “dépenses d’administration réelles”.—R. Cela re- 

scnte les dépenses d’administration réelles de la propriété de la City Dairy.
~r- C’est-à-dire de l’établissement lui-même?—R. Oui. 

e0. 1 • Ou personnel et le reste?—R. Du personnel, employés supérieurs, des 
stables et le reste.
O- Voulez-vous nous donner les détails pour 1932?—R. Article par article? 
jr- Oui.—R. Non, je ne les ai pas à mon grand regret, monsieur Bowman.

<me • Pouvez-vous nous citer les articles les plus considérables?—R. Je ne fieux 
eus donner une partie des appointements des employés supérieurs. 

lg»9 ■ Donnez-nous les donc.—R. Appointements des employés supérieurs en 
sont élevés à $14,741.88.

\ Lesquels embrassent-ils?—R. Ceux du président, du vice-président, du 
dt-ity aile’ du trésorier adjoint—non, je fais erreur quant à celui du vice-prési- 

q Aucun vice-président n’est rétribué.
jf Est-ce qu’ils dirigent activement les affaires de la compagnie?—R. Oui. 

après ^0Us inscrivez pour créances douteuses en 1932 sur le lait, $28,985.49;
quelle base; est-elle réglementaire?—-R. Oui. 

iQO (j ' Elle existe depuis combien d’années? Je remarque qu’elle équivaut à 1 p. 
^Ux °* Ventes nettes?—R. Elle existe depuis l’acquisition de la compagnie. Les 

i?nt été uniformisés depuis, 
jf Depuis 1930?—R. Oui.

Wpii V°us fixez le taux de temps à autre pour l’année? Il est de 1 p. 100?—R. 
gLwnent, oui.
I) t v vos ventes nettes?—R. Oui.
I)' C imputez-vous d’une année à l’autre—R. Cela dépend des circonstances. 

ailjL ' * a-t-il eu une différence entre 1930 et 1932?—R. Le chiffre était plus
B A,1931-
b fj ors votre taux est modifié selon l’époque?—R. Oui. 

etites est établi comme je viens de le dire d’après la base de 1 p. 100 des 
h b pttes de lait?—R. Oui.

Llfes a,r. conséquent, vos ventes de lait totalisent environ 2,898,549 livres. 
r%e % s élèvent à 1,566,937 livres pour le lait seulement, à l’exclusion de la 

b Ng comprend la crème.
e chiffre doit comprendre autre chose aussi?—R. Tout, sauf la crème

b
lit
^tre ^°ncemant la dépréciation, je remarque que vous avez fixé 6 p. 100

Pour la dépréciation sur la machinerie servant à la transformationitit?.
b.

(||'tu\b]
(v. h, t,° Pour la dépréciation?—R. En moyenne.

m ïf 0ui-
Sqb- - ?tre compagnie a-t-elle constaté par expérience que c’est un montant

... ‘j. p t'0Ul'
t en ' enîends

cl b ^°ycnne.
’ Que

pour la machinerie servant à la transformation du lait?—R.

Pensez-vous de 15 p. 100 pour la dépréciation?—R. C’est un chiffre

65422—ili
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D. Est-ce que la compagnie mère opère des retraits en espèces de la filiale-"' 
R. Elle n’en opère pas réellement, mais elle effectue divers transferts dans ua 
autre compagnie canadienne sur laquelle la première compagnie a entièrenic’ 
la haute main.

D. Vous parlez d’une compagnie canadienne?—R. Oui.
D. Qui agit réellement pour la compagnie mère?—R. Oui.
D. Et comment procède-t-on concernant ces retraits?—R. On les cons’1

idère
simplement comme un compte sur prêt, un compte recevable. Si toute »u r 
compagnie appartenant à l’association est à court d’argent elle peut en emprun 
de cette caisse pivotante.

D. Combien y a-t-il de filiales de Borden’s Limited au Canada?—Bbii' 
dans le commerce du liait en nature et de la crème glacée et quatre dans la ta 
cation. . NeW-

D. Il y a à Toronto une succursale centrale de la compagnie mère a J- 
York?—R. Vous voulez dire pour des fins de dépôt?

D. Oui.—R. Oui.
D. Pour ces fins. Cette succursale centrale ayant la haute main sUropr 

actions de toutes les filiales, a le droit d’en retirer comme vous le dites, Ie3 sce,r 
mes dont elle juge que les filiales peuvent se passer et dont a besoin la ca*sS^abl$ 
traie?—R. En réalité ces sommes sont considérées comme comptes recev 
dans les livres de la compagnie canadienne. grvir

D. Et je suppose que cet argent transféré à cette caisse centrale peUj,^r de 
plus ou moins au paiement de dividendes ou à toutes autres fins selon le ocs 
la compagnie?—R. Aucuns dividendes n’ont été payés au Canada.

D. La compagnie mère les a tous payés?—R. Oui. x
D. Vous avez dit qu’il y a au Canada onze filiales et quatre autres c 

gnies?—R. Oui. ., ués 9
D. Comment, par exemple, les profits de ces compagnies sont-ils attri ^ 

la compagnie mère afin d’être distribués aux actionnaires de celles-ci ?—B
aits

ût'ü

le sont pas sous forme de dividendes. .
D. Comment le sont-ils?—R. Les actionnaires peuvent faire des i'e 

même l’excédent en espèces qui forme un compte de dépôts séparé. . pi 
D. C’est-à-dire à Toronto?—R. A Toronto et ils sont à leur tour 1 

contre la compagnie Borden par la compagnie les ayant reçus. le 9 V
D. Cela ne revient-il pas à ce que je viens de dire: la caisse centra ^o' 

mise directement ou non—vous dites qu’elle a été mise indirectement ,pèp 
nible pour le paiement des dividendes ou qu’elle put l’être si la comp8^ de” 
le désire?—R. Pour deux fins. Pour le paiement des dividendes si aU( .)rur-tc 
compagnies canadiennes n’en déclare ou si toute autre compagnie veut e 
elle peut le faire à même cette caisse. , iarer ^

D. Mais n’est-il pas coutumier pour la compagnie mère de faire de 
dividendes par les filiales?—R. Non; elles n’en ont pas déclaré. par. s

D. Tout simplement pour le motif évident que les actions détenu J^pS 
public dans toutes ces différents compagnies—des actions orginalcs ^ coI1t 
compagnies individuelles ont été transportées et sont devenues celles < j0iv'c 

Par conséquent, tous les dividendes devant être déclam*pagme mere.
l’être par la compagnie mère; est-ce exact?—R. C’est la vérité. , M

D. Et vous auriez donc dans cette caisse centrale des fonds p°uyaI^ft,êRe Qu’-
àPponibles, si la compagnie le désirait, pour le paiement de dividen jeflieP^gp 

D. Non pas pour une compagnie en particulier, mais pour le lgur 
dividendes de la compagnie prise comme groupe?—R. La questio 
tible de cette interprétation.

Le président:
exac?' D°iS"je comPrendre qu’aucun de ces dividendes n’a été déclaré?'

-R C’es

1
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•lez.
en

M. Bowman: Par les compagnies individuelles.
Le président: Par la compagnie canadienne Borden.
Le témoin : C’est cela.
M. Bowman : Elle n’en déclare pas, d’après l’idée que je m’en fais. Repre- 
tttoi si je fais erreur, monsieur Thorne. Monsieur le président, je crois qu’il

ç, ®st ainsi : toutes les actions détenues par ces filiales, comme celle que nous 
trions en ce moment, sont au nombre de 45,000 et d’une valeur nominale de 

Elles sont détenues par la compagnie mère à New-York. Le public n’en 
(]ç pas un cent ou une action. Des particuliers n’en détiennent qu’une ou 
CqUx> ou peut-être cinq ou dix, afin d’être éligibles comme administrateurs. La 
^fnpagnie mère détient le reliquat des actions; mais lors de son organisation, 
qu T6 l’a expliqué le témoin, des actions ont été émises dans la Borden’s Limited, 
n e le public détient—ce ne sont aucunement des actions dans la City Dairy 

0rnVany Limited.
§ Le témoin: Une rectification s’impose sur ce point. Les actions de la 
ttu, n’s Limited ont été remises à la compagnie Borden à titre de compagnie 

re et le public détient des actions dans la compagnie Borden de New-York.

M. Bowman:
D- C’est ce que j’ai dit?—R. Je vous ai mal compris.

'lire Peut-être ai-je dit ce que je ne voulais pas dire. C’était ce que je voulais 
ÎW C’est-à-dire, que le public détient des actions dans la Borden’s Limited de 

jYork?—R. Oui.
hr, ' Quelle est la raison sociale exacte de la compagnie?—R. La Borden’s Com- 

y, de New-York.

. • Qu’est-ce que Borden’s Limited f—R. C’est le trust de valeurs au Canada. 
(iQ; Dans lequel les premiers propriétaires d’actions de l’ancienne City Dairy 
etiennent actuellement 92,400?—R. Non.

M. Bowman:
tar c ' Toutes les actions sont détenues par la compagnie mère à New-York, et, 
»ibi 0l}séquent, je vous ai posé cette question parce que les fonds étant dispo- 
bière a Toronto, le bureau chef de la compagnie au Canada—la compagnie 
Çopj i^ut en accorder la disponibilité pour le paiement des dividendes de la 
it «J5»ie comme groupe. Afin de dissiper tout équivoque, monsieur Thorne, 
a. yyP°se que la compagnie de Toronto n’a qu’une faible capitalisation?— 

c’est la Borden’s Company Limited. 
jy C’est une filiale de la compagnie mère?—R. De la Borden’s Limited. 
jy C’est en réalité sa représentante au Canada?—R. Oui.

' D £’es^ à quoi la chose se résume en définitive?—R. Oui.
4 ^e\v y ^es actions de cette compagnie sont détenues par la compagnie mère 

j^'iork?—R. Par l’intermédiaire de Borden’s Limited.
%e à" xt actions dans la Borden’s Limited sont détenues par la compagnie 

^cw-York?—R. Oui.
Y,. vais répéter: toutes les actions dans n’importe laquelle de ces diffé- 

>Pae -ales< onze compagnies plus quatre—toutes ces actions dans ces quatre 
XL. Unies sont détenues en tant qu’actions par la compagnie mère à New-York? 
: L p^tuellement.

est ce qui se produit éventuellement; et tous les dividendes payés 
■Y-Y,! rattachant au groupe canadien l’ont été par la compagnie mère à

Le président:

iTork?.
‘H kP-Av

groupe 
-R. C’est exact.

b^vez-vous des mémoires faisant voir la valeur de la propriété acquise par 
n s Company en 1930?—R. Vous entendez celle, de toute la compagnie?
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D. Quelque évaluation—non pas de la compagnie mère—mais de la CM 
Dairies Limited?—R. Non. Je n’ai que celle relative au capital-actions à cet 
époque. „

D. Il s’agit d’une estimation faite alors?—R. Oui. Nous pouvons mettre ee“ 
valeurs sous forme de bilan si vous préférez. u

D. Oui, faites-le, monsieur Thome. Voulez-vous également remettre 
secrétaire cette évaluation de 1931.—R. Ce n’est pas à proprement parler 11 
évaluation ; c’est une copie du bilan. ll6

D. Je crois, monsieur le président, que j’ai appris virtuellement tout ce 9 
je veux savoir pour l’instant. Cependant, il y a une chose que je veux ins9r 
au dossier avant la fin de l’interrogatoire de M. Thorne. Je crois que la va. je 
des actions Borden à la Bourse de New-York étaient d’environ $29 aujourd’hui- ^ 
crois que le Comité pourrait se renseigner sur la valeur des actions d’alors _eIVqj 
reportant aux archives de la Bourse à cette époque.—R. Je crois—au cas ou J 
mal compris votre question quant à la valeur des actions Borden d’alors—9' 
vous demandé quelle était la date d’acouisit.inn?

D. Oui.—R. Leur valeur était de $80.
M. Spotton:

D. Si M. Thorne ne peut pas nous renseigner, comment allons-nous P01'' je 
remonter plus loin que 1921 dans l’examen des affaires de la City Da!['c0\v 
Toronto? Si M. Thorne ne le peut pas, qui allons-nous appeler? J’aimerai1- 
naître l’armature financière de cette compagnie à partir du début. (jjre

Le président : Peut-être M. Thorne pourrait-il vous renseigner—vou= 
où vous pourriez obtenir ces renseignements. f}i/

Le témoin : Je sais que le grand-livre général de la City Dairy (■011 
Limited est disponible jusqu’à 1900.

M. Spotton:
D. Dans quel bureau?—R. Celui de Spadina Crescent.
D. A votre bureau-chef?—R. Non. , ,g ooi'-
D. Au bureau de la City Dairy. Qui pourrions-nous appeler afin t. c9

1, V, 1 -fi r', r» i Ar-r» /"l n 1 n f10 i i i 7'lmvil rlnmilS SDI1renseigner sur l’organisation financière de la City Dairy, depuis son 
1900?—R. Je le pourrais si vous savez ce que vous voulez.

D. Nous voulons tout savoir.—R. Qu’entendez-vous par cela? , piaC 
D. Nous voulons tout savoir. Vous savez que le bruit court Qu 111 0^

ment de $1,000 dans la City Dairy a rapporté $10,000. C’est peut-être 
les gens ont l’impression que les compagnies laitières les ont volés. Je ,rc 9 
relativement à la City Dairy, remonter à ses débuts, si vous étiez en ^jl»1 
nous renseigner un autre jour.—R. Je pourrais vous fournir une copie 
par années faisant voir approximativement... n6 9 2

D. Nous voudrions entendre quelqu’un occupant un emploi subal ,0nna’s"C|i 
compagnie à ses débuts et en ayant un responsable maintenant. Vous^ pvtfi1 
ces bilans. Quel a été le fondateur de la compagnie?—R. Peut-être - • 
serait-il mieux en mesure de vous répondre. . uileZ'V°

D. Votre bureau chef est à New-York?—R. De quel bureau chef v1 
parler? ^ f s

D. De celui de la Borden’s Company.—R. De la Borden’s t1,1
D. Votre compagnie enregistrée est établie dans le New-J erse) • 

parlez encore de la Borden’s Company?
D. Oui.-—R. Elle est enregistrée dans cet Etat. v , fi
D. Et son assemblée annuelle y a lieu?—R. Oui, à Jersey City- lielle ' 
D. A Jersey City dans l’Etat de New-Jersey; son assemblée al 

lieu?—R. Oui. ' tr0uve
, . D- Mais son siège social général est à New-York, c’est là que -c 

ventable siège social?—R. Oui, au 350 de l’avenue Madison.

.09
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c D. Et elle n’a pas de bureau chef au Canada?—R. Il est sur la rue Spadina 
restent, à Toronto.

Le président: Vous parlez du bureau chef canadien.
M. Tummon: Du bureau administratif pour le Canada.

M. Spotton:
v .jh Mais il n’y a pas d’administrateur ici, il peut y avoir un bureau, mais 

Tborrh -~rne est l’administrateur. Nous avons étudié ce sujet l’autre jour, sans le 
Us*er ^ fonci—en réalité il n’y a pas de bureau chef au Canada?—R. Vous 

^'daterez, je crois, que la demande de charte spécifie Spadina Crescent, à
°ronto.

v L). je sais précisément comme votre bureau enregistré est au New-Jersey— 
avez-vous un bureau?—R. Oui.

Lh Je vous demande pardon.—R. Oui, nous en avons un. 
an Q- Est-ce simplement un bureau dans un hôtel pour la tenue de l’assemblée 

11U elle?.—R. J’ignore s’il est dans un hôtel, 
t], , L. C’est simplement pour le savoir. Pourquoi dites-vous que votre bureau 
VQ(| (’'f à New-York, et cependant lorsque vous avez vos assemblées annuelles, 
til(-' L‘s tenez à Jersey-City dans le New-Jersey?—R. La compagnie a été consti- 
(>nhc.<;n corporation en 1870, alors que l’état du New-Jersey était un peu plus 
DrS^ble que celui d

bgc.
D

de New-York. Cela lui donnait peut-être un peu plus de

Tj, ’■ Cela ne nous- intéresse pas. Que M. Tummon veuille m’excuser. M.

suit est exact : lorsque j’ai posé une question 
y* *es compagnies canadiennes avaient transmis 

ai çjj'*°rk depuis 1928, M. Thorne a répondu qu’il y avau ueja repunuu. .je mi 
iéj>ii a-'<irs d’7 répondre de nouveau s’il y avait déjà répondu et M. Thorne a 

c,ue rien n’avait été envoyé à la compagnie mère. Je lui avais dit que 
-\l un appel de fonds et il m’avait répondu affirmativement. Je constate que 

J01'ne rectifie ainsi sa réponse.—R. Oui.
Ligjjj ; Qu’il avait été—je désire le remercier pour sa rectification—que les eom- 
%ui(y avaient transmis du Canada aux Etats-Unis à New-York en espèces, 
’Lis ^28, .$6,229,635.75. Puis, naturellement, la déclaration mentionne que

a eu la bonté de rectifier une déclaration. Je veux simplement savoir si
afin de savoir combien 
à la compagnie mère à

sont évalués. J’ignore 
la haute main sur les 

-ou pourquoi ; mais tel était le sens de la rectification 
-R. Peut-être aimeriez-vous que je vous lise le texte entier de ma

' s (i',\ . ’ ’fPu,^y,uou . t o. i uit, iiciiuiciiciiit.ilij la uuviai ai

018 de fonds ont été faits ici et puis les dividendes son 
"bon?1 °n y a transmis en espèces, si c’était afin d’obtenir la

r‘ r^-pour les acheter—nn nnnmimi • Ici p+aîl 1p cpn
Q'orne.-

E corrigée sur ce point, monsieur Spotton.
1 fo |°ur ma part, je veux simplement dissiper l’impression pouvant se répan
de es Etats-Unis drainent le Canada de son argent. Ma déclaration indi- 
\(J0a a simplement renvoyé aux EtatsUnis de la monnaie américaine. On 

(Lay°ir envoyé toute cette monnaie en espèces et en dividendes aux action-
l0rtè r?C 1:1 compagnie mère en détenant pour $354,000 du montant renvoyé De

(*ans l’ensemble elle a servi à l’achat d’actions dans la City Dairy de 
°" la Ottawa Dairy, où elle a figuré aux dépenses d’exploitation?—R.

h0"-b ()
W 11 a réellement payé de l’argent?—R. Oui. Ce dernier chiffre représente 

ti b Y (*6 monnaie américaine envoyée au Canada en sus des retraits.
0tb ?tUr&nement, vous incluez les dividendes envoyés aux acheteurs d’ac- 

( 1), p(. etl longtemps avant vous, et autres sujets analogues?—R. Oui.
|l|(1 v0lls en sus de ces $6,229,635.75, vous avez des millions en appels de fonds 

Pourriez transmettre aux Etats-Unis en tout temps?—R. Oui.
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Le président: ■ H
D. Un instant avant que vous poursuiviez, docteur, je veux élucider 

point. Si je vous ai bien compris, vous avez dit que l’excédent dans votre cofflP 
de profits et pertes était actuellement de $910,000?—R. $916,784.33. ,€S

D. A l’exclusion des fonds ayant été transférés du bureau de New-York " 
City Dairies?—R. Vous savez comment un excédent est constitué ; c’est siiul’ 
ment la différence entre l’actif et le passif, le capital-actions et la réserve—06 
différence est le surplus. gj

D. Je ne sais.—R. Il ne s’agit ici que du solde entre l’actif et le passif-. ^ 
la City Dairy avait un compte recevable de la Borden’s Company Limited a ^ 
suite d’un dépôt en numéraire à son crédit il figurerait dans ce surplus ; dan 
surplus net, naturellement. . olls

D. Il figure réellement dans ce surplus?—R. Oui, je pense pouvoir 
répondre en disant qu’il y figure entièrement. us£i

D. Mais la City Dairy actuelle est créditée pour une autre somme a 
transmise par elle?—R. Oui.

D. Et figure-t-elle réellement à ce bilan?—R. Oui, indirectement.

M. Picket: en
I). J’allais poser cette question à M. Thorne, monsieur le président. ] fop 

a une autre—la compagnie Borden a acheté une ferme à Toronto en même n„ 
que l’ancienne City Dairy; pouvez-vous nous renseigner?—R. Comment e 
dez-vous? , et*

D. Elle avait un établissement pour la préparation du lait desséche ^g, 
outre elle avait acheté une ferme?—R. La City Dairy avait une ferme QlU 
tituait une filiale de la City Dairy Company. _ fusi00'

D. Laquelle a été achetée par Borden?—R. Elle a été cédée après la 
D. Pour $100,000?—R. Oui, pour $100.000. , ^
D. Etes-vous au courant de l’exploitation de cette ferme?—R. A quC 

de vue?
D. Des dividendes l’année dernière?—R. Il n’y en a pas eu. <3; d1
D. Quel a été son déficit?—R En 1928 il y a eu un profit de $1^- ’ de 

1929 un profit de $207.48 ; en 1930 une perte de $7,174.45; en 1931 une P 
$5,592.85; et en 1932 une perte de $6,780.38.

D. Dans ces calculs, monsieur Thorne, comptez-vous le même prix 
lait provenant de votre ferme que celui que vous accordez aux products1 
Je préférerais que M. Ruttan vous réponde, cela est de son ressort.

, \e 
P°/jl

exp101M. Ruttan : Je puis vous répondre.
Le président: Très bien.—R. La ferme de la City Dairy n’est pas 

en tant qu’entreprise commerciale; on y produit du lait certifié. Il fau, „n 
teiller le lait, l’expédier dans des caisses remplies de glace.

it#

IV 1CU V j 1 i uauo UUO VC*1. • Vk3 1 Alllj/uco VU, giaVE. VU AV ,, qv .,

spécial. Ses ventes fléchissent graduellement et nous avons décidé il 3 Llt la1
ques mois d’abandonner l’exploitation de cette ferme pour la producti 1
certifié. Son exploitation commerciale entraînerait une forte augm61^ qiu1'^ 
bétail. Elle n’était pas une entreprise commerciale; on y produisait c0rOl,‘ 
tité limitée de lait certifié, et on ne peut pas la prendre comme base f

l’a' oii-

aif

raison quant à l’exploitation d’une ferme commerciale. . . n0ir
D. A combien vendez-vous ce lait certifie. R. Les prix r a 

déjà vendu 24 cents, et 20 cents. forme rec^-Bt»’
D. Combien serait alloué à la ferme pour ce laitt— K. La itj jx fie 

prix commercial et aussi je crois la moitié de la différence en rc 
du lait ordinaire et celui du lait certifié.

duM. Tummon: rce
D. Je suppose, monsieur Ruttan, que vous êtes dans le 10!nîroront°- 

Toronto depuis quelque temps?—R. J’y suis depuis quatre ans

lait:
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D. Que faisiez-vous auparavant?—R. J’étais à l’emploi d’une filiale de la 
“% Dairy Company, la Dried Milk Company, à Winnipeg, comme représen
tât spécial des ventes pour l’Ouest canadien.

D. Bien. Pouvez-vous nous dire combien il y a de distributeurs à Toronto? 
''It. De distributeurs?

D. Oui.—R. Environ 52 et on compte en outre, je crois, un certain nombre 
dc colporteurs qui achètent le lait des petits distributeurs.

D. Vous venez de parler d’une association de producteurs; il en était ques-tioij n dans votre rapport, je crois? Est-ce que ces cinquante et quelques distribu
ées coopèrent avec l’association des producteurs?—R. Pas entièrement, il y en 
é Peu. près les quatre cinquièmes qui coopèrent avec l’association des produc-

D. Votre compagnie coopère?—R. Oui.
r D. Comment procédez-vous pour déterminer le prix que le distributeur paie- 

au producteur?—R. Vous voulez dire lorsqu’un changement de prix doit se 
lr°duire?

IX Oui; suppose ?- -R. Oui, nous rencontrons lesr wui, vous vous reunissez, je 
Présentants des producteurs et nous discutons la question avec eux.

D- Je suppose que les producteurs sont représentés par un comité exécutif?
R- Oui.

aVi IX Les distributeurs en ont-ils également un?—R. Oui, nous nous abouchons 
^ certains d’entre eux.

IX Avant?—R. Quelquefois; et quelquefois non. 
ra O. Mais néanmoins, il doit y en avoir—pas tous les cinquante— mais qua- 
dt] ,c'cinq ou quarante, selon le cas qui rencontreraient les dirigeants des pro- 

Ucteurs?—R. C’est la vérité.
ou II- Us les rencontrent quelquefois?—R. Non, non—pas tous les quarante ou

‘HUante.
IX Ou un comité exécutif représentera les distributeurs?—R. Oui. 

fi0, X Les distributeurs sont-ils organisés à Toronto?—R. Oui; sous le nom de 
® Association.

U- Sous ce nom?—R. Je veux vous en donner le nom exact ; c’est la Torontob
Sottie Association; ses membres emploient des bouteilles universelles 

les ventes aux magasins.

M. Picket:
■ Rien que pour le lait?—R. Pour le lait.

D
M. Tummon:

,UtiUs- n est r*en de personnel?—R. C’est pour le lait. Le motif en est que 
dç g nation de ces bouteilles pour les livraisons aux magasins comporte des frais 
lit fa pi6?*8 J le magasin impute 5 cents au client par bouteille qu’il lui vend et il 
dui sJet;e lorsqu’elle revient. Nous épargnons par là une perte sur les bouteilless’é

1)̂ gareraient autrement.
; Et il en résulte que vous êtes en mesure de discuter toute question affé- 

rX l’établissement des prix?—R. Oui, sans doute.
P.c-f _______  i._______ ______ j* ---------------- ------------Dr, .■ Est-ce nue tous ces" distributeurs' environ cinquante, pasteurisent leurs 

7ts?~~R Oui
%0 ' La pasteurisation y est obligatoire?—R. A l’exception du lait certifie que

La pasteurisation est obligatoire à Toronto.
„>T>e . __  ation y est obligatoire?—R. A l’ex

klsteu,°mp.a8nie vendait, mais dont nous avons cessé la vente ; je dis donc que la 
j') Ration est tout à fait obligatoire maintenant à Toronto, 

h t) o6S r®glements municipaux l’exigent?—R. Oui, en vérité. 
l- Combien de sortes de lait votre compagnie vend-elle, monsieur Ruttan?— 

I i) ’" Venons ce que nous appelons du lait. type.
dPsi)u lait type?—R. Oui, homogénéisé ou non; nous vendons également le 

vaches Jersey et Guernesey, aux mêmes prix.
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I). Le lait des vaches Jersey et Guernesey se vend au même prix?—R- ()uL 
D. Oui, je le crois. Relativement à ce lait type, dois-je comprendre que 

teneur en matière grasse est uniforme?—R. Non. Je vous demande pardon, J 
n’ai pas parlé de lait uniformisé, mais de ce que nous appelons notre lait type- _ 

D. Et bien, votre lait type?—R. L’uniformisation n’est pas permise. AutR 
ment dit, on doit vendre le lait tel qu’on le reçoit.

D. Pas au-dessous de 3.25?—R. C’est la limite. „
D. Le minimum?—R. Oui, la limite d’après les règlements du Bureau d 10 

giène. ien
D. Pour mon information, monsieur Ruttan, pouvez-vous me dire connu ^ 

coûte la pasteurisation d’un gallon de lait—R. Oui. Je peux vous donner ces 
y compris la réception à l’établissement, la pasteurisation et le séjour dans 1 
trepôt frigorifique. Nos frais de production s’élèvent à 1 cent par pinte.

D. Que comprennent-ils—R. Ils comprennent la réception du lait à la h" 
rie, son refroidissement, son passage par les récipients, la hausse de tempérât1' 
la mise en récipient, un autre refroidissement, le filtrage, l’embouteillage. 
bouteilles sont d’abord lavées, puis remplies. On les bouche et elles vont en? ,g 
à l’entrepôt frigorifique. Une fois qu’elles y sont rendues, c’est une dépen?e 
vente pour nous. jg,

D. Que diriez-vous si nous vous disions que les frais de pasteurisation se 
ment s’élèvent à environ 1 cent par pinte—R. S’ils s’élevaient à un cent? uC 

D. Si nous vous disions que ces frais seuls s’élèvent à un cent par pintei 
diriez-vous?—R. Il est très difficile de les déterminer; il faut les séparer de 1 r

tant P‘csemble des opérations pour les trouver. Vous dites qu’il vous en coûte
mille pour conduire votre auto. .Je pourrais vous demander quelle proporti°n^c 
ce coût représente le fonctionnement du moteur, la voiture étant immobile- 
calcul est difficile à moins de grands frais. . cgt

D. Je dirais que la plus grande partie de ces frais de un cent par plD 9s 
constituée par les autres opérations que vous nous avez énumérées et n°n ^ri- 
par la pasteurisation?—R. Non, je crois que la plus grande partie lui est a 
buable.

D. La plus grande partie?—R. Oui, je crois.
D. Connaissez-vous la quantité globale de lait en nature achetée pal 

compagnie en 1932?—R. Oui, 55,150,428 livres. , , fjtél
D. C’est presque deux fois la quantité de toute compagnie ayant, etc -gg(r 

ici. Comment payez-vous ce lait, monsieur Ruttan? Avez-vous un prix c j jajt 
dation?—R. Oui, nous payons pour tout le lait 81.45 à Winnipeg pour < 
dosant 3.4.

Le président: Winnipeg—vous voulez dire Toronto?
Le témoin: Je ne suis pas à Winnipeg. Toronto.

xotr«

fc

M. Tummon:
D. Vous le payez $1.45?—R. Dosant 3.4 de matière grasse et il y a u'i|))"n= 

de quatre cents par dixième de livre de matière grasse, en plus ou en 11 
partir de 3.4.

D. En plus ou en moins?—R. Oui. •
D. Avez-vous ce qu’on appelle du lait de surplus à Toronto?—R- ^
I). Pouvez-vous nous dire la quantité de ce lait achetée ou pavée d GL ce- 

prix dit d’association?—R. Oui. Nous en avons acheté 44,709,000 ÜV1 eb 
Prix. in ^

D. Et le solde, s’élevant à environ 10,000 livres a été payé. • •—R- 1 
livres. ‘ . c„ pi'R

D. Cette quantité a été payée selon les prix d’excédent?—R. l)u1’ c 
étaient de .912 en movenne.

, xCiVl un e „ j
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Le président:
D. 91.2 cents?—R. Oui.

M. Tummon:
D. Vous avez parlé tantôt, monsieur Ruttan, de retenues?—R. Oui.
D. Voulez-vous expliquer au Comité ce que vous entendez précisément par 

. —R. Oui. Nous convenons avec nos expéditeurs directs de leur accorder
!, Proportion, ou plutôt nous convenons avec eux d’une proportion qu’ils peu- 
/'''t nous expédier chaque jour. Nous devons prendre des mesures pour notre 
1 l'Provisionnement maximum de lait, et naturellement cette proportion pourrait 
la’fi® être supérieure à nos besoins. Nous les avertissons donc de retenir leur 
j.'1 lorsque l’approvisionnement est trop abondant et ils peuvent le retenir entiè- 
s’j]"cilt sur leur ferme s’ils le désirent, un ou deux jours par semaine. Ils peuvent 
j)(.s le veulent nous l’expédier. Nous le payons d’après le prix d’excédent. Ils 
Pcw’ent Ie retenir sur les fermes s’ils le désirent. Cela vaut aussi pour leur pro- 
h.,j }pn; s’ils veulent nous expédier en plus grande quantité, ils jouissent de ce 

Vl]ège.
le P- Avez-vous un tableau, ou avez-vous apporté les renseignements indiquant 

l'iix que vous coûte ce lait par pinte?-—p T ° ™_’v r>Q’’ r>'r,to?

çent D.

$1 D.
•50>D

D
h.
I).

Le
I.

-R. Le prix par pinte?
Oui.—R. Oui, tout notre lait est acheté au prix régulier — c’est-à-dire par

Ce que vous avez vendu comme lait en nature?—R. Nous l’avons payé 
Par cent livres.
Vous n’avez pas calculé le coût par pinte?—R. Oui. Il est de 3.79 cents. 
Quel serait l’écart?—R. L’écart net serait de 5.36 cents.
5.36 cents?—R. Je me suis trompé de tableau.
Oui, ce n’est pas le calcul. 
président: Cela ne correspond pas.

LeCoflt je témoin: Je vous ai donné le coût de notre produit à l’établissement. 
c e la pinte de lait a été de .0388. Je m’étais trompé de chiffre.

M. Tummon:
}y 0388?—R. Oui.
jy Quel a été le prix moyen de la pinte de lait vendue?—R. .0924.

■ Très bien ; nous sommes renseignés. Et l’écart entre les deux?—R. . 0536. 
e président : C’est exact.

*1- Tummon: Oui.

^ M. Tummon:
vQils |1 Monsieur Ruttan, avez-vous les chiffres qui expliquent cet écart? Voulez- 

je fractionner?
j'(> pRésident: Vous pouvez vous asseoir si vous voulez, monsieur Ruttan.
'° témoin : J’ai quelque difficulté à voir ces chiffres à cette distance.

Af. Tummon:
']l'esS(-,' Très bien, esseyez-vous.—R. Je peux vous soumettre le tableau que j'ai 
'M c|ç y oyons s’il fera votre affaire, monsieur. Le prix de vente de la pinte a 

yj u924; le coût du lait rendu à l’établissement a été de .0379.
T yoniment obtenez-vous la différence entre .0388 et .0379?—R. Cela vise 

1) y;ntion dans l’établissement.
Ti, ' ' ous avez dit que le lait vous coûtait 03.79 à votre établissement?—R.

I
I J'i’uvçg y°mment établissez-vous la différence entre ce prix et celui que vous 

(|.r|onné il y a un instant de 03.88 comme prix de la pinte ; le point décimal 
Tie pTWacé que d’un chiffre.—R. Oui. Ce prix comporte divers ajustements tels 

'entaire et le reste; les reports y entrent.
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D. Vous avez dit que l’écart entre votre prix coûtant et votre prix de vente 
moyen par pinte était de 03.38?—R. Oui. ;

D. Veuillez le fractionner, si possible, monsieur Ruttan et nous dire ce 9 
entre dans cet écart, comment il est constitué?—R. Je ne vous ai soumis que. 
tableau. Les frais de production ont été de 1 cent; ceux de vente et autres 
quatre cents; perte de récipients, .15 cent, c’est-à-dire, .0015; impôt sur 
revenu, .0003; profit net après déduction de l’impôt sur le revenu, .0027, e 
blissant les frais globaux et un profit net de . 0924.

D. Vous avez ce tableau?—R. Oui.
D. Veuillez le remettre au secrétaire.—R. Oui, avec plaisir.
D. La Borden’s Limited a-t-elle d’autres compagnies distributrices à Toi 

to?—R. Oui.
D. Quelles sont-elles?—R. Caulfield’s. . ijg,
D. Il n’y en a pas d’autre que celle-là?—R. C’est la seule compagnie 

tributrice de lait nature qu’elle y possède. ^ „ p.
D. Ses livreuses parcourent-elles le même territoire que les vôtres- ^ 

Elles se font concurrence dans la même ville et naturellement elles se croise11 
temps à autre.

D. Souvent sur la même rue, je suppose?—R. Oui. „ p.
D. Avez-vous déjà tenté de diminuer quelque peu les frais de livraison- , 

Là où la chose a été possible, dans les faubourgs, nous avons épargné quelque Lp 
de ce chef, mais nous n’avons pu y arriver que dans un certain territoire. ^ 
nairement, la ménagère veut avoir son lait d’un certain distributeur, d’un cep.^ 
livreur et elle insiste sur ce point; malgré tous nos efforts nous n’y pouvons 
changer.

M. Pickel: Bien que le prix soit haussé.

M. Tummon: ,oUs
D. Avez-vous des postes d’approvisionnement à la campagne?—R- Oui 

en avons deux: à Woodstock et à Embro. plus
D. Concernant les 10,000,000 de livres approximatives de lait de s 

que vous avez, comment en faites vous le calcul, ou quelle quantité sur la l0 ep 
du lait en nature que vous recevez est du lait de surplus?—R. Je peux v° 
donner les détails; est-ce ce que vous voulez? . ^ d6

D. Non, quelle méthode employez-vous pour obtenir la quantité de v0;r 
surplus que vous avez?—R. Je ne saisis pas votre question. Vous voulez 
comment nous obtenons la quantité de lait de surplus que nous avons? ^e\s 

D. Oui?—R. Vous entendez, je suppose, la différence entre nos acha 
et nos ventes dans la rue, n’est-ce pas? _ , ^ p»s

D. Oui, peut-être. Voici ce que j’entends par cela; tout le lait qui n<Lg?/ 
livré comme lait en nature aux domiciles est du lait de surplus, n’est-ce 11 
R. Non, ce peut être du lait pour la fabrication de la crème glacée, etc. iVOps 

D. Mais il est payé à titre de lait de surplus?—R. Pas du tout; nou~ ^ yc 
alors un prix différent, un prix pour le lait employé dans la crème glace 
autre pour le lait de surplus. -, de !?

D. Qu’entendez-vous par un prix pour le lait employé à la fabricate [yn 
crème glacée?—R. Pour déterminer notre prix, nous prenons pour bas1 yD
servant à la fabrication de la creme glacée, ainsi que l’uniformisatiom sur
prix plus élevé que celui du surplus de la teneur en matière grasse. p9S.

D. Alors vous n’avez pas trois prix différents pour le lait, ?’est'CjcUx. 
R. Oui, mais ce prix de surplus que nous vous avons fait voir réunit le» q 

U. Il réunit le prix du lait pour la fabrication de la crème glacce
U»

celui du lait de surplus?—R. Et le prix du lait de surplus, 91.2.
D. Et; votre prix pour la lait employé à la fabrication de la crème 

plus élevé en réalité que celui du surplus?—R. Oui.
glacée es*
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D. Alors le prix de surplus que vous nous avez donné est en réalité plus élevé 
v!e ne l’était votre véritable prix de surplus?—R. Oui, la moyenne est supérieure 

*a moyenne du surplus seulement.
v D. Pouvez-vous nous donner le prix de l’excédent réel?—R. Il varie, mon- 
Sleu>\ selon la saison.
, D. Donnez-nous en la moyenne pour l’année?—R. Je vais vous en donner 
l,ne idée.

Le président:
» . D. Est-il basé sur les prix de la matière grasse?—R. Oui. Il dépend de la 
«U°n es^ re5u- En juillet la proportion était plus forte qu’en octobre,

*e prix était plus bas en juillet qu’en octobre. Le prix a varié, mais vous en 
’ez la moyenne dans ce prix de 91.2 que je vous ai donné.

M. Tummon:
». D. Si j’expédiais à votre compagnie un bidon par jour de lait de surplus, il 
f ^r.rait être payé à votre plus bas prix. Ce lait pourrait ne pas servir à la 
./'cation de la crème glacée...—R. Oui, s’il était réellement, expédié en sus de 

tre proportion, ce serait du surplus qui servirait à la fabrication du beurre.
D. Vous n’avez pas ces prix, non plus que le prix du lait de surplus?—R. Non. 

p D. Avez-vous le prix du surplus servant à la fabrication?—R. Non, je n’ai 
s séparé ces prix.

a, , D. A quoi employez-vous le surplus, monsieur Ruttan?—R. A la fabrication 
u beurre.

D. Rien que pour le beurre?—R. Oui, c’est ainsi que nous en disposons.

s0Ur

Le président:
D. Vous n’en extrayez pas la crème douce?—R. Non; nous l’achetons d’autres
ces.

M. Tummon:
E- Vous ne mettez pas de lait de surplus dans la crème douce?—R. Non.

Le président:
' Vous n’en faites pas de condensé?—R. Nous avons une surabondance de 

® douce; nous l’utilisons largement à la fabrication du beurre. 
qA • Uniformisez-vous la crème douce avec ce lait?—R. Oui, nous réduisons la 

e douce avec ce lait.
M. Tummon:

Piifty' Vous achetez beaucoup de crème douce?—R. Oui, de la Dry Milk Com- 
notre propre filiale.

c’est ■ Y0118 ne l’achetez pas directement du producteur?—R. Très peu; mais 
insignifiant en comparaison du total.

<lue ■ Avez-vous les statistiques du poids de la crème et de la matière grasse 
teury°Us avez achetées en 1932?—R. Nous avons reçu directement des expédi- 
livr ’23.498 livres, des expéditeurs de Woodstock, 34,231 livres ; d’Embro, 97,774 
§rass ’ ^es compagnies affiliées, 1,743,047 livres ; total, 1,898,550 livres de matière

Le président:
■ En avez-vous le prix de revient total?

»» M. Tummon:
' Combien les livres de matière grasse représentent-elles de livres de crème; 

est le poids?—R. Combien de livres de crème?
8i-asSc' Non, le poids en livres?—R. Cela représente tant de livres de matière
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D. Oui, je le comprends, mais je voulais savoir aussi le poids de la mat1# 

grasse.—R. Une partie de la crème expédiée dosait 40 p. 100, un autre 32 p- 1 j 
D. Dans un bidon de crème dosant 40 p. 100, vous avez 80 ou 90 livres. J‘ 

crème à 40 p. 100 vaut plus que celle à 20 p. 100.—R. Oui, sans doute; mais v°l" 
m’avez demandé le poids global. . *

D. Oui, je voulais le connaître.—R. Si j’avais pu vous dire qu’il s’agi»»1^ 
entièrement de crème dosant 40 p. 100, ç’eût été facile de vous en dire le 1'°' 
mais je vous donne les différentes moyennes, et cela m’est difficile de vous le O 
En fait, je n’ai pas les poids. ^

D. Toute la crème est pesée à son arrivée et elle est éprouvée ensum- g 
R. Elle est expédiée soit comme je l’ai dit de nos compagnies affiliées, dosa» 
ou 32 p 100...D. Oui, mais ce n’est pas le poids.—R. Nous n’avons pas ce chiffre, je cl 
Je vous le communiquerai. vez

D. Peut-être pourrez-vous le transmettre au secrétaire. Vous nous * 
donné le poids de la matière grasse ; j’aimerais que vous me donniez le V ,e 
global de la crème.—R. Le poids total de la crème de différentes teneur? 
nous avons reçue? j0a,

D. Oui, si vous préférez le faire sous cette forme.—R. Si c’est votre qllt" 
monsieur.

D. Voici ce que je vous ai demandé: vous dites que vous avez a je 
1,898,550 livres de matière grasse, ce qui revient simplement à tant de hvl. ’ ce 
crème pour obtenir cette matière grasse.—R. Je serai heureux de faire ta”.olls 
calcul et de vous le donner; mais la précision s’impose et les poids devront 
être communiqués au fur et à mesure.

D. Vous devez en faire l’addition totale dans vos livres.

M. Bouchard: voU3
D. Vous savez que la crème dosant 35 p. 100 pèse tant, de sor*:® J® 

avez tant de la crème dosant 35 p. 100 et tant de celle dosant 40 p. lOO.-y. R 
m’en rends compte, monsieur. Malheureusement je n’ai pas ces chiffre» ^ et 
me faudrait consulter mes livres pour voir la quantité reçue dosant 32 P- 
40 p. 100.

M. Tummon:
D. Voulez-vous nous dire combien vous vendez de qualités de 

Toronto?—R. Nous en vendons, de 8, IG, 20, 24 et 32 p. 100.
D. C’est-à-dire cinq qualités?—R. Oui, Monsieur.
D. Vous la vendez à la chopine, je suppose?—R. Nous la vendon 

les demiards jusqu’au gallon. ?
D. Pouvez-vous nous donner le prix de vente à la chopine en 1932 • 

prix de vente de chaque qualité en 1932?
D. Oui. Si vous avez le prix de la pinte, tant mieux.

26| cents la pinte; demiards, èf cents.
mais

crrèï»e

deP11’5

V-B-

-R. Crème à 8 P'
lOO'

-B-D. Vous parlez de demiards, mais pintes et chopines suffiraien • 
cents pour la crème dosant 16 p. 100; 80 cents pour celle dosant 24 P- 1 ’
pour celle dosant 32 p. 100. Ce sont les prix de détail. on „ P1

• - ■ - ~ - - ’ >sant 1
_ \-e$(

R. La crème dosant 20 p. 100 ne

D.
y. .W. Vt =U11V UV'V“‘Ô' T dO

De détail?—R. Voulez-vous les prix de gros. La cier 
ne se vend qu’en gros.

D. Je vous demande pardon, 
qu’en gros.

se

M. Pickel:
D. Combien se vend-elle?

M. Tummon: , rcn^’^nc
D. Combien se vend-elle?—R. Malheureusement je n ai Pa.^^g r,t 

ment ici, mais nous avons vendu l’équivalent de 313,816 dem
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'jp^ant 20 p. 100. Si vous voulez, je vous donnerai la liste complète pour ces 
èrentes qualités.
IX Avez-vous une liste du total?—R. Oui.
D. Voulez-vous la remettre au secrétaire.
Le président: Afin de l’insérer au compte rendu?
M. Tummon: Oui.

M. Tummon:
XX Toute votre crème douce est pasteurisée, monsieur Ruttan?—R. Oui.

U D. Dans l’établissement de l’écart entre le prix de revient de votre lait en 
v Ure et le prix de vente moyen à la pinte de votre lait en nature, je présume que 
/’’!*11 avez imputé qu’à ce lait la pasteurisation, les frais de fabrication et autres 

ais afférents?—R. Oui, monsieur.
]e D- Vous n’y avez aucunement imputé la pasteurisation de la crème douce et 
fr tl-avail s’y rapportant?—R. Non; notre méthode nous permet de séparer ces 

ai8- Nous en avons le dossier complet.
,|( ÎX Voici ce que j’entends: tous les chiffres concernant votre compagnie déjà 
(| nnés sont très lucides. Nous avons eu des difficultés avec d’autres compagnies 

118 ce domaine. C’est tout.

il/. Mullins:
fiti /’aimerais savoir si dans l’établissement de votre écart vous avez imputé 
Matériel la modification effectuée à vos livreuses il y a quelque temps. Je 
ejj1 Tie dans certains quartiers de Toronto on vous a demandé de changer les

J
^/ages de vos livreuses.—R. Oui, c’est la vérité. 

ie X Les cultivateurs en ont-ils supporté les frais? Ou cela a-t-il été retranché 
’être surplus ?- 

X Comment ?- 
pu faire

pÇrt défalqués des frais d’exploitation?—R. Oui ; nous avons dû subir cette

-R. La compagnie les a supportés, monsieur.
-R. Ces frais ont été défalqués des frais d’exploitation. Nous 

autrement.

v0j ^X Je crois que le village de Forest Hill a adopté un règlement obligeant 
haLif ComPagnie à munir ses livreuses de pneus afin de ne pas réveiller ses 
ce p axts, vos livraisons s’effectuant trop matinalement. C’est la vérité, n’est- 

R. Oui, monsieur, il y a un règlement en vigueur à cet effet.
3Sî0ri - Voici où je veux en venir: les cultivateurs défraient-ils ces frais?—R. 
I>rés’ ni les cultivateurs, ni les consommateurs. Notre compagnie expérimente 

Renient.. .
a'Xm< a parfaitement le droit de faire ces dépenses, celles-ci étant à son 

lage, non pas à celui du cultivateur, qui est le producteur.

_ J/. Tummon:
■ Avez-vous haussé le prix du lait?—R. Non. Nous expérimentons pour 

a§surer du coût de ces livreuses.

^ M. Pickel:
' Les chiffres que vous nous avez donnés touchant votre ferme tiennent-ils 

l)6 <!e,® Laux frais?—R. Tout est calculé.
’ L’intérêt sur la mise de fonds?—R. Tout, sauf l’intérêt sur la mise de

^as l’intérêt sur les $100,000?—R. Non.

jp Le président:
<le p- ■ Monsieur Ruttan, la distribution semble constituer un article important 

oui.
xUatre cents.—R. Oui.
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3t?"D. Je suppose que vos livreurs détiennent des polices de cautionnement 
R. Oui. n

D. Et ils ont une commission sur les ventes?—R. Oui. Ils touchent 
salaire régulier de $20 par semaine et une commission de 3 p. 100. je

D. Certains de vos livreurs à l’emploi de la City Dairy parcourent-ils 
même territoire?—R. En concurrence avec ceux de l’autre compagnie?

D. Oui.—R. Non, pas volontairement. Ils se rencontrent, vous compren • 
D. On m’a dit que de temps à autre un livreur effectue ses livraisons dans 

même territoire que l’autre?—R. Non. Vous voulez dire qu’ils se suivent 
l’autre. . is,

D. Oui.—R. Non. Une route peut en croiser une autre à certains P.°m ■ ' 
ainsi que l’exige la division d’un territoire urbain. Vous ne parlez pas des hvr 
sons spéciales, n’est-ce pas?

M. W. F. Thorne est rappelé.
M. Tummon: «

D. Quelles compagnies la Borden Company Limited possède-t-elle à Hal11 
ton?—R. La présente Hamilton Pure Milk Daines Limited.

D. Une seule compagnie?—R. Oui.
D. A Niagara Falls?—R. La Borden’s Niagara Dairy Company. - ^ 
D. N’avez-vous pas d’autres compagnies dans l’ouest de l'Ontario?-"^' 

Walkerville et à Windsor.
D. Elles font aussi la distribution?—R. Oui, du lait et de la crème je 
D. Puis vous avez aussi des fabriques dans l’ouest de l’Ontario?—R- 3

nom de la Borden Company Limited.
D. Elles dépendent de la compagnie mère à New-York exactement com’11 

City Dairy à Toronto?—R. Tout à fait.

lit»

M. Ruttan est rappelé. ,
M. Bertrand:

D. Monsieur le président, je crois que la City Dairy a une filiale à Tor° 
appelée la Dry Milk Company?—R. Oui, monsieur. , est

D. Le lait acheté des producteurs par cette filiale est écrémé; la cren 
vendue aux City Dairies pour la vente de la crème douce?—R. Oui.

D. Et le lait écrémé est transformé en lait pulvérisé?—R. Oui. _ ÿoU5 
D. Pouvez-vous me dire combien vous le payez aux producteurs?—I 1

le leur payons aujourd’hui 90 cents les 100 livres.
D. Quatre-vingt-dix cents livré à Toronto?—R. Non; aux usines 

Compagnie.
M. Bouchard:

D. Sans tenir compte de sa teneur en matière grasse ?- 
lait dosant 3.5.

de

-R. Non.
Il s’ag1*

19

de

M. Bertrand:
D. Que voulez-vous dire? Vous entendez que vos postes d’appr0^ 0ut<>) 

ment le recueillent?—R. La fabrication du lait desséché ne se fait pas à 
mais dans la campagne.

D. Et vous expédiez la crème de la campagne?—R. A Toronto. Dairy^ 
D. De ces usines pour la fabrication du lait desséché à la City D 

R. Oui.
D. Et le prix est de 90 cents f. à b. à l’usine?—R. Exactement.
D. Ce prix est-il considéré celui de la fabrication ou du surp - • 

Nous estimons que c’est cèlui de la fabrication.
-B-

O11'
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D. Je voudrais élucider un point. Si je ne me trompe, vous venez de dire 
levons aviez payé aux producteurs votre prix moyen en 1932, .0388 par pinte?

Oui, monsieur. C’est le prix fractionné—il comprend le coût et la prime 
p°Ur l’achat de ce lait dosant 3.4 à Toronto.

2?oi
D. Oui, je comprend. Il s’agit du prix payé au cultivateur pour son produit,

b "‘''s naturellement le port. 
' Oui, c’est vrai.

Il reçoit ce prix, .0388 moins les frais de port?-

0388

D. Et peu après vous avez dit que le lait vous coûte à votre établissement 
^79?—r. C’est exact.

f, .D. Comment pouvez-vous payer . 0388 aux producteurs de ce lait, puisque 
v.Ul-ci après son transport du poste d’approvisionnement à votre établissement 

v coûte .0379?—R. Il s’agit—ainsi que j’ai essayé de vous l’expliquer d’une 
8erc mise au point de l’inventaire—du report.

D. Ce lait vous coûte .0379 à votre établissement; vous ne le payez pas 
au producteur?—R. C’est le prix réel que nous le lui avons payé, 

o. C’est impossible, monsieur le président. Il y a le transport du poste 
approvisionnement à l’établissement, et le témoin affirme que ce lait lui coûte 
]’et)Ins cher à l’établissement que ce qu’il en paie au cultivateur?—R. Il s’agit de 
F^tj/^ble des opérations de l’année, y compris l’inventaire fait au début. C’est 

apt de nos dossiers.
E- Le prix est considéré sous deux aspects. 

der Ee président : Je comprends, monsieur Bertrand, qu’un report de l’année 
lere entre dans ce prix.

M. Bertrand:
de Oui, je le comprends ; mais ceci signifie .11 par pinte sur des transactions 
V0ll lio»s de pintes. Cela démontre que les cultivateurs aux environs de 

approvisionnent cette fabrique et reçoivent en réalité .0388 par pinte de 
TtR- Oui.

hagr,i 'Et l’on va publier partout que ce lait ne coûte que .0379 à cette com- 
e- R. Très bien. C’est ce que les producteurs ont reçu.

^ M. Spotton:
^iW ' Lai une question à poser à M. Ruttan. Quand avez-vous acquis la 
^ith y, Qaulfield?—R. La compagnie Borden l’a acquise avant d’acquérir la 

]-) aP~y Company.
p)' Quand?—R. Avant l’acquisition de la City Dairy Company.

% ,u; .Ça City Dairy avait acquis la laiterie Caulfield?—R. Non, monsieur, 
\lfi ,l a Pas acquise. Je crois que la compagnie Borden avait acquis la laiterie 

P) «avant l’acquisition de la City Dairy Company.
■ n- La compagnie Borden avait acquis la laiterie Caulfield avant 

]) r'r la City Dairy?—R. Oui.
D' ^avez-vous à quelle date?—R. Non, je le regrette.

^c*a ne fait pas longtemps. Peut-être M. Thorne pourrait-il nous ren-

îy’ ?iiorne: En 1929. J’ignore en quel mois 
u. qu- °us avez acquis la laiterie Caulfield en 1929 et la City Dairy en 1930?

"L (xX°ti’e capitalisation s’est ressentie en 1929 de votre acquisition de la lai-

d’i

S^lfield?8
Th,
Sp,

k
k.
k
k
k

orne: Quelle capitalisation.
otton : En l’acquérant vous lui avez cédé des actions?

11 orne: Vous parlez de la Borden’s Limited?
1 p°ttoX; quj Rorg votre acquisition de la laiterie Caulfield. 

Oohnk: La Borden’s Limited actuelle aurait donné ses actions.
65422—42
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M. Spotton:
D. Quelqu’un représente-t-il la laiterie Caulfield ici?—R. Non, monsieur.
D. Lui a-t-on demandé de se faire représenter?—R. Non.
M. Spotton : Monsieur le président, je propose de faire comparaître des 

présentants de cette laiterie. Je ne veux pas que M. Thorne croie que 11 ^ 
voulions persécuter le moins du monde sa compagnie, mais j’ai compris que . 
représentants de la Caulfield et de la City Dairy comparaîtraient ici. J’al, 
que M. Thorne, qui s’est montré très obligeant et très franc et qui a reP çtfÿ 
à toutes nos questions, nous donne les mêmes renseignements touchant la 
Dairy depuis sa fondation. Je voudrais que M. Thorne nous cite la to 
des réserves détenues par chaque compagnie Borden actuellement.

M. Thorne: Au 31 décembre 1932, n’est-ce pas?
M. Spotton: Oui, les réserves de 1932, afin que nom 

totalité des fonds disponibles au 31 décembre 1932, sur demande par la c0”^. 
gnie mère. Nous n’en avons pas été informés par les représentants de la. . 0u 
pagnie de Montréal à leur comparution ici. J’ignore s’ils ont comparu 1 -eS. 
non, mais j’aimerais connaître les réserves globales de vos différentes comPa» ^

M. Thorne: Par fonds disponibles sur demande vous n’entendez Pas 
réserves?

M. Spotton : Je parle des réserves. jes
M. Thorne: Si vous ne voulez que les fonds, ils diffèrent essentielle!®0 

réserves.
M. Spotton: Vos réserves en espèces, excédent et dépréciation.

I»

puissions connaît^.

M. Spotton:
D. Monsieur Ruttan, nous sommes très curieux et nous avons c. , 

des témoins quels étaient leurs appointements?—R. Oui, monsieur; j’al 
les miens pour vous. J’ai reçu $8,504.88 de la City Dairy Company. ,, 

D. Ce sont vos appointements?—R. Reçus de la City Dairy Cor»Pa 
D. De la City Dairy Company. En touchez-vous d’autres?—R-

être franc. De la Dry Milk Company... p J'9'
D. Cela compromettrait votre réputation si vous ne l’étiez pas. 

touché $6,075.12.
D. C’est-à-dire d’une compagnie?—R. De la Dry Milk Company- 
D. Et $8,000?—R. $8,504.88. ' ,hats.dJ
D. C’est le point dont j’ai pris note. Je crois qu’au cours de vos a° 

crème douce de la Dry Milk Company vous vous êtes demandé si la CnV
paierait cette crème?—R. C’est notre filiale.

deux.
D. Et vous les gériez toutes deux?—R. Certainement, je les gere tou'tes

pfli
D. Depuis quand êtes-vous avec la City Dairy?—R. Avec la C 

proprement dit, depuis septembre 1929. Avant cela, j’étais avec une . 
Dry Milk Company, depuis 1922 environ. v •- N

D. Vous ignorez à quand remonte rétablissement de sa ferme 
Lowell?—R. Non, monsieur ; mais elle est certainement antérieure à 
,à'

cette a®111'

D. Je me rappelle qu’il y a plusieurs années, lors d’une visite, . c VdM»* 81Ve?ment, où je suis allé de temps en temps, on m’a dit qu’il s agissa vacheS4jr>' 
prise commerciale. Je ne savais pas que vous expérimentiez avec ( ^ ^ ges ^ 
soignées afin d’obtenir du lait de meilleure qualité. J’ai compri ]n0ntrer 
géants qu’il s’agissait d’une entreprise commerciale; qu’ils allaien ^.jce. 
cultivateurs comment la production laitière pouvait leur être remun J jail
devait être une espèce de ferme modèle. C’était avant votre aCI1j‘Njo® 1‘’ 
l’ai jamais entendu décrire autrement qu’une ferme pour la Pr0 1 
certifié. Je serais heureux de vérifier ce point.
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D. Je me souviens que ce devait être une entreprise commerciale. Je ne crois 
avoir à ajouter autre chose, monsieur le président, sauf de vous exprimer mon 

Intiment avant d’en finir avec cette enquête, que le public dont nous sommes 
6s représentants de l’Ontario, nous demande et s’attend à ce que nous lui révé- 
lQns le développement de la City Dairy et de la Caulfield depuis le premier 

Je vous demande ainsi qu’au sous-comité de nous permettre de le scruter. 
;e'a infprPiM- lo plus les gens maintenant. C’est encore la vieille histoirede K llveresse 16 Plus les gens mamienam. 

.berner les gens au sujet du lait de surplus C’est bien connu. Les pro-
staires de laiteries ne courent pas les risques que prennent les autres com- 

j| rÇante qui achètent tout de suite leurs marchandises et risquent de les garder. 
t*ar'0<nt Protégés de tous les côtés. Nous voulons connaître l’essor rapide pris 
( Caulfield’s Limited à Toronto. Cette compagnie puissante a absorbé une 
Haî?a8nie bien administrée en 1929. Originaire des Etats-Unis elle s’est rendue 
hq Nlpe®se de la situation. Elle a jeté un coup d’œil sur le Canada et y a trouvé 

Haine fertile mal exploité. Elle a acquis la laiterie Caulfield, puis la City 
V en 1930. Le président Roosevelt a dit que l’époque est proche où l’on 

tif(,sra cesser de spéculer avec l’argent des autres. Les Canadiens ne retirent 
Ue r’en des actions qu’ils détiennent dans la compagnie mère. Je voudrais 

PlèteV°Us nous donniez l’occasion, monsieur le président, de nous enquérir com- 
a ç^cnt sur ces compagnies et étudier leurs manœuvres financières. M. Thorne 
Oqq a franchise aujourd’hui de nous faire voir, qu’une capitalisation de S1,900,- 
tousa Pu monter à plus de six millions et demi de dollars, de 1921 à 1930. On 
S**, Par*e a Toronto et l’on nous écrit à ce sujet, mais nous aimerions en 

r davantage sur ces deux compagnies.
^ M. Taylor:

v°Us " Monsieur Ruttan, à propos de la Dry Milk Company, vous avez dit que
ben séparez le lait et le vendez à la City Dairy?—R. Oui.

tohcrt' Oombien vous paie-t-on 
l^ecev - cette crème à la City Dairy?—R. Quel prix 
L evons de la City Dairy pour...

|..ty j^Pour la crème. Quel prix la City Dairy Company paie-t-elle la crème à la 

de■Vfe Company!—R. Je puis vous donner un prix moyen ; 27.57 cents par

-R.
matière grasse a été le prix moyen pour l’année 1932.

V " ^0Us vendez d’après la teneur en matière grasse à la City Dairyl-

J est virtuellement le prix du beurre plutôt que celui de la crème douce?
mn

Ap, 7- Le prix du beurre aurait été alors bien plus bas.
JJ dpT; a propos du lait en poudre ou de la poudre de lait ecreme, combien faut- 

yfes de lait pour une livre de poudre?—R. Nous obtenons^ environ 82 Idc poudre par 100 livres. Il s’agit de la poudre de lait ecreme. sf ■ OÏi. Que vaut à pou près la livre de poudre de laitî-R. Voue entendez 

de vente moyen?
• 'mi.—R .0774 a été le prix moyen l’an dernier.

Be président:
î*ar livre?—R. Oui, monsieur.

u ^'I\Taylor:

1) _ cuillez répéter.—R. .0774.
cents la livre de poudre?—R- Oui. , .. ,,Ie voudrais que vous répétiez—je n’ai pas saisi—le nombre de livres de 
vous obtenez de cent livres de lait?-R. Environ 8I-je vous donne- Wre exact.

s b Boy es: . ,
la*I,°nsieur le président, une autre question. Je crois que le témoin repre- 

ltV Dairy de Toronto?—R. Oui, monsieur.
65422—42 i
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D. Quelles sont les autres compagnies appartenant à la compagnie Bord? 
à Toronto?—R. La compagnie Caulfield que nous venons de nommer.

D. Caulfield?—R. Oui, vendant du lait en nature. , ^
D. La rumeur a couru récemment que la compagnie Borden avait acheté 

compagnie Silverwoods, est-ce exact?—R. Je n’en sais absolument rien.
D. Vous n’en connaissez rien?—R. Non.
Le président: Messieurs, il est six heures. ,e
M. Thorne: Pourrais-je rectifier l’avancé de M. Spotton au sujet de ce 

caisse de $6,000,000 s’étant apparemment développée d’une capitalisation ^ 
$1,900,000 de la City Dairy Company Limited. Cet article a trait au revenu, 
caisses d’autres compagnies à part la City Dairy Company.

M. Spotton: Qu’avez-vous dit? .jj
M. Thorne: En parlant des 6,000,000 et quelques dollars, vous aVCZcjté 

qu’ils provenaient de ce capital de $1.900,000. Le chiffre que vous avez 
comprend des revenus d’autres compagnies que la City Dairy. je

M. Spotton: Ce sont les chiffres que m’a soumis M. Bowman aViinjîs- 
sortir, quant à l’armature financière; alors à une autre réunion vous pourrez 
cuter ce point avec lui.

gO 0U
A six heures du soir, le Comité s’ajourne au mardi, 27 avril, à 10 n. 

matin.



Chambre des Communes,

Le 27 avril 1933.
du Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 10 h. 30 

Inatin, sous la présidence de M. Senn.
D . Le président: Nous avons avec nous ce matin M. Duplan, de la Silverwood’s 
^Limited, et M. J. W. Bail, de la Silverwood-Burke Dairy Limited, d’Hamil- 

• Mous appellerons maintenant M. Duplan.

L H. Duplan appelé, prête serment.

Le président:
i)ilv L- Quel est votre état, monsieur Duplan?—B. Je suis gérant général de 

food’s Dairy Limited, dont le bureau chef est à London, Ontario.
|L Vous avez un exposé à soumettre au Comité?—R. Oui.

L Veuillez le lire.—R. Oui. Messieurs, nous avons l’honneur de vous sou- 
r® les détails suivants relativement à notre organisation:

ler$(^a Silverwood’s Daines Limited distribue du—lait sain, du lait de vaches 
de la crème et du lait de beurre.

Ëll
^udre
Nrre.

f fabrique du beurre de crémerie, de la crème glacée, du lait évaporé, de
Oül)p!uure de lait et du lait condensé, du babeurre condensé et de la poudre de

V ç,es établissements sont à: London, Toronto, Hamilton, Windsor, Kitchener, 
bVl t arines, Peterborough, Brantford, Sarnia, Chatham, Stratford, Guelph, 

kt°ck, Elmira, Lucknow, North Bay, Sudbury, Forest, Cayuga, Cargill ete6h6Ug,

cL Va,atotalisation.—La Silverwood’s Dairies, Limited, ci-après désignée “le trust 
^gnieeUrs a été constitué en corporation en juin 1928, d’après la loi des com- 
î!6Ureri l’Ontario, à titre de trust de valeurs et de société d’exploitation. Anté- 
j| ® la constitution en corporation de la Silverwood’s Dairies Limited,

c)e nombreuses compagnies dans les cités et les villes du centre et de 
,<l trw ° ^’Ontario appelées “Silverwood” et contrôlées par M. A. E. Silverwood. 
Le.6r)', (le valeurs, postérieurement à sa constitution en corporation, en vint à 

Un. ,°nte avec M. A. E. Silverwood, en vertu de laquelle il consentait à trans-K 1> Prépondérance de scs actions dans certaines de ces compagnies et à don- 
°Ption sur un chiffre pas inférieur à cette prépondérance dans toutes les 

k'!r'ti<e^<>rnPagnies exploitées sous le nom de Silverwood. La Silverwood’s Dairies 
,j/ autr a fonctionné comme trust de valeurs et surveillé lexploitaition des diver- 
|Lç§ compagnies sous son contrôle. Voici un tableau “A” qui fait voir les 
L apq, Institution en corporation de toutes les filiales, ainsi que les dates de 

1,, Il ;i ’.sLion par le trust de valeurs (Voir l’appendice 20). 
l^el jj (‘té effectué un échange d’actions avec les actionnaires des filiales, pai 

°nL reçu des actions dans le trust de valeurs en échange de celles dans
. Le trust de valeurs a ainsi acquis virtuellement toutes les actions
!l’r6s , dcs filiales. Il reste actuellement entre les mains des actionnaires mino- 

h An n actions valant $2,360.
T avril t933, la totalité des actions impayées de la Silverwood Dairies 

’ (itait ainsi qu’il suit:

635
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Privilégiées, $3,128,000.
Catégorie “A”, sans valeur nominale, 147,725 actions. 
Ordinaires, sans valeur nominale, 25,000 actions.

Outre ce capital-actions, le trust de valeurs détient des obligation? à 6 ^ 
100 en nantissement impayées, de la catégorie “A”, au montant de $241,750. -
obligations impayées des filiales entre les mains du public au 1er avril 1 
s’élèvent à $219.300 (Voir l’appendice 20).

Depuis la constitution en corporation de la Silverwood’s Daines Lin11 
les dividendes suivants ont été payés :

Taux de la 
cat. “A” et ord.

Période 1 pn,v- Par act,on
i • Par armee Par année

Uu 1er juillet 192S au 1er avril 1931............. 7 n mn «1 nnDu 1er avril 1931 au 1er avril 1932.......... 7 {nn U m
Du 1er avril 1932 au 1er avril 1933............... .. Gj £ jqû Rien 2

au
Pourrais-je faire une courte digression, monsieur le président, et donne -0i) 

Comité le renseignement sur la valeur de ce qui précède. Notre organl°juits 
avait au 1er avril, 5,020 actionnaires, dont 2,448 sont des producteurs de P'° 
laitiers et dans l’ensemble...

M. Bowman:
D. 4,000 et puis...—R. 2,448.

Le /in'si dent: jVr
D. Il veut que vous donniez le premier chiffre.—R. Il y a 5,020 actioa^ye 

dont 2,448 sont des producteurs de produits laitiers, et un certain nombre ^ 
eux—un fort pourcentage, naturellement, comptent parmi nos expéditeu^j^j je 
outre, 858 employés de l’organisation sont des actionnaires, ce qui fait un y0ir 
3,306 actionnaires, employés et producteurs; de sorte que 65 p. 100 de no?1 
naires sont des producteurs et des employés.

M. Bowman:
D. De quelle compagnie parlez-vous maintenant?- 

Dairy Limited.
-R. De la Silver*’o»1P

Le président:
D. Le trust de valeurs?—R. Oui.

M. Bowman: . ayée’
D. Ma question découle de votre état faisant voir 147,725 actions v-o^ 

de la catégorie “A”, et 25,000 actions sans valeur nominale.—R- Je b5, jate 1 
communique cette lettre du 1er avril 1933, alors que votre état vérin 
2 avril 1932.

Le président: q R ÿr0n,1,1 jer
D. Il y a eu une réorganisation dans l’intervalle, n’est-ce Pas"77 j-e le 

sieur. Notre année financière se termine le 31 mars, et je vous presc _ qUe 1c 
état vérifié par la firme Clarkson, Gordon et Dilworth. Il est cm ^ cnc0re 
pour 1932, ou pour l’année se terminant le 31 mars 1933, n est pa pre xs
Il s’écoulera probablement un autre mois avant que nous puission- 0j., il a
ter l’état de cette année. Les chiffres que je vous ai soumis repu^ 19
les dossiers de nos actions, le montant des actions impayées au le

M. Bowman:
D. La seule observation que j’ai à faire à ce sujet, mous ^ l’étf11”" 

pas sous les yeux l’état que vous nous lisez—vous avez pa 
5,020 actions?—R. De 5,020 actionnaires.

■3 e.V
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IX Qu’avez-vous dit?—R. 5,020 actionnaires.
D. Ah! des actionnaires?—R. Oui.

■ .IX Détenant la totalité des actions?—R. Détenant la totalité des actions 
®®i que le démontre l’état.

D. Emises?—R. Oui.
Depuis la constitution en corporation de la Silvcru'ood’s Daines 

Limited, les dividendes suivant s ont été payés : du 1er juillet 1928 au 1er 
avril 1931, 7 p. 100 sur les actions privilégiées et $1 par action sur les 
actions de la catégorie “A” et ordinaires ; du 1er avril 1931 au 1er avril
1932, 7 p. 100 sur les actions privilégiées et 37|- cents sur les actions de la 
catégorie “A” et ordinaires, par action; et du 1er avril 1932 au 1er avril
1933, 6| p. 100 sur les actions privilégiées et rien sur les actions de la 
catégorie “A” et ordinaires.

Le président:
P- A propos, ces actions privilégiées sont-elles cumulatives?—R. Oui. 
P- Et elles sont, à sept pour cent?—R. Oui, et cumulatives.
Xoici les administrateurs et les employés supérieurs de la compagnie:

M. A. E. Silverwood, de London, président ;
M. W. E. Robinson, de London, vice-président;
M. R. G. Ivey, de London, administrateur ;
M. Geo. H. Belton, de London, administrateur ;
M. E. W. Nesbitt, de Woodstock, administrateur ; 
M. E. K. Reiner, de Wellesley, administrateur;
M. W. H. Carruthers, de Toronto, administrateur; 
M. J. H. Duplan, de London, gérant général ;
M. J. H. Gillies, de London, secrétaire trésorier.

J’:Ÿ%’J f1 terminé la lecture de mon exposé, monsieur le président. Il me reste à 
Nr a're connaître les appointements de nos employés supérieurs; je serai 

tx1x de vous en remettre la liste sous pli cacheté.
Avez-vous dit, monsieur Duplan, que vous aviez suivi la même méthode|)0’ D

4V
'Ut-1> 

I) acquisition de chacune de ces filiales?—R. Oui.
Précisément la même?—R. Oui. Je pourrais ajouter quelques mots afin 

la situation. En 1903, M. Silverwood a fondé le premier établissement 
Ai °n> constitué en corporation, sous le nom de Silverivood’s Limited; et puis, 
Nuis 6 démontre l’exposé, ces diverses compagnies ont été soit achetées, soit 
Nuiep Sous une forme ou une autre, en vertu de contrats. Ces vingt-cinq com- 
Nès 0rd été absorbées dans le trust de valeurs en juin 1928, ou immédiatement 
Néfip constitution en corporation. C’est la vérité que notre bilan accuse des 

es de $300,000 d’après le dernier état vérifié.
A/. Tummon:

A agit-il du trust de valeurs?—R. Oui. Cet état vérifié de $300,000 est 
Ai, Q nsi fine vous le remarquerez, sur un volume de ventes de six millions et 

cetlts un profit net de cinq pour cent. Si vous voulez l’appliquer au lait à 
A qUe’ |1 s’établit à un demi-cent par pinte. Le point que je veux élucider 
Adw', la moitié de ces dividendes sont retournés aux producteurs qui nous 

leurs produits pour la plupart.
x f) ^ ■ Bowman:

\y °ulez-vous expliquer un peu plus clairement ce que vous venez de dire? 
fjNt Pcès le compte unifié d’affaires et de profits et pertes de notre état, le 

..95 établit à $300,039.78; les ventes, sans déductions, s’élèvent à $6,- 
sür ] j l''-n d’autres termes, le profit net est légèrement inférieur à cinq pour 

e v°lume. En appliquant cela, si vous voulez, au lait à 10 cents, par
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exemple, on obtient un profit net de un-demi cent par pinte. Dans ma déclar 
tion relative aux actionnaires à l’effet que la moitié d’entre eux sont producteu 
de produits laitiers, et nous expédient leurs produits pour la plupart, je preten 
que cette proportion du dividende a été attribuée aux producteurs. _ -g

D. Je doute de l’exactitude de vos calculs ; à tout événement je serais tr 
surpris qu’ils fussent exacts. Vous avez dit avoir 5,020 actionnaires?—R- u 

D. C’est Là le nombre total?—R. Oui.
D. Puis vous dites que 2,448 sont des producteurs?—R. Oui.
D. 858 sont des employés actionnaires?—R. Oui. je
D. Quelle partie des actions est détenue par les 2,448 producteurs?—R' 

ne puis vous répondre. , jf
D. C’est ce qui est essentiel à connaître; 2,448 producteurs peuvent de 

une partie insignifiante de toutes les actions, et il en est ainsi, je crois. 0e 
côté, M. Silverwood et ses associés, peuvent en détenir l’immense majorité.
conséquent, la proportion des actions détenues par les producteurs et les a^10..
naires relativement aux propriétaires de la compagnie, ne pourrait être que 

cent?—R. Elle est autre, mais je regrette de ne pouvoir vous répondre.

Le président:
D. Vous n’avez pas les bordereaux des actions ici?—R. Non. Je le reg

de ^

arestt*

qiieM. Bowman:
D. Monsieur Duplan, vous devez pouvoir étayer l’affirmation à l’effet 

la moitié des bénéfices vont aux producteurs?—R. Je n’ai pas dit la moitié- 
D. La moitié des bénéfices?—R. J’ai dit une proportion des bénéfice'-^ # 
D. Oui, vous avez dit la moitié.—R. Je regrette, mais j’ai dit qu’a PeV 

la moitié de nos actionnaires sont producteurs. veu*
D. Non, vous avez dit qu’ils touchent la moitié des bénéfices. Je n<j.c!ideî 

pas vous faire dire ce que vous n’avez pas dit. J’espère que vous vous en v0uS 
compte. Mais vous avez dit qu’en prenant pour base le lait à 10 cem^geH>' 
avez fait un bénéfice d’environ un demi de 1 p. 100, cinq pour cent sur 
ble.—R. C’est exact. . :e el1

D. Et que les producteurs ont touché la moitié de ces bénéfices; aVur Ie 
raison de le dire?—R. Me permettez-vous de répéter ma déclaration, mon- 
président?

Le président: Oui. nis»'
Le témoin: Voici: j’ai dit, messieurs, que le 1er avril 1932, notre org j>ep' 

tion comptait 5,020 actionnaires, dont 2,448 étaient producteurs, et eIiV>, 
semble expédiaient leurs produits laitiers à nos divers établissements; e , ret,r 
ron la moitié du nombre total des actionnaires. Donc, nos producteurs 0 
cette proportion de nos bénéfices.

M. Bowman: pjé^
D. Certainement; mais cette déclaration diffère complètement de 

dente. Vous aviez dit que les producteurs touchaient la moitié des. Pr^gS béa 
Je le regrette, monsieur; je n’ai pas remarqué avoir dit que la moitié 
fices allaient aux producteurs, sachant bien qu’il n’en était pas ainsi- crreHr' 

D. Je sais que vous n’avez pas l’intention d’induire le Comité en 
R. Vous avez raison. ,, e ét9' .5

D. Mais telle était votre déclaration; elle pourrait difficilement 1 jycE11 
par ce que j ’ai supposé être la proportion des actions détenues par les P 
et les propriétaires?—R. C’est vrai. Je m’en rends compte. , . -0ye 1,0

D. N’avez-vous pas de dossier, monsieur Duplan—j’ai bien sais1 ' 
n est-ce pas?—R. Oui. ' par c£

JJ- ^ avez-vous pas de dossier sur le nombre réel d’actions détenue 
2,448 producteurs?—R. Je le regrette, mais je ne crois pas en avoir-
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,, . D. Nous ne sommes guère plus avancés parce que vous avez dit qu’ils 
tiennent un certain nombre d’actions...

Le président: Je crois, monsieur Duplan, que cela s’explique par une inad-
ertance, cette lettre énonçant clairement, entre autres choses, le nombre des 

?cti,1 uonnaires et les actions qu’ils détiennent. 
Cs actions.

Le nombre est donné mais non pas

. Le témoin: Non, le total y est, mais non séparé, monsieur le président. Les 
aïs renseignements utiles que j’ai sont que nos producteurs de lait et de crème 
°Uce ont souscrit 5,088 actions. 68,186 ont été acquittées.

M. Bowman:
L>. Cinq mille et combien?—R. 5,088 ont été souscrites.
D. C’est-à-dire par les producteurs?-—R. Par 465 producteurs, 

d L). pav 4Q5 producteurs?—R. Oui. Cela fait environ 11 actions par pro- 
p cteur, n"est-ce pas; elles se vendaient $19.50, ce qui s’établit à environ $210 

r Producteur, n’est-ce pas? Est-ce que je calcule bien?
Vq a. il y a aussi que cette proportion est très faible sur 2,448.—R. Je puis 

Us obtenir ce renseignement, si vous le désirez, avant la fin de la journée. 
jL Oui, si cela ne vous dérange pas.—R. Je peux l’obtenir.

^arce 9ue *es chiffres que vous nous avez soumis ne donnent réellement 
au Comité la proportion du montant des actions détenues par les action- 

p„.resi en établissant une distinction entre les producteurs et les employés action- 
res.—p C’est exact.

rp V- Peut-être vous ai-je interrompu ou avez-vous terminé votre déclaration, 
Sleur Duplan?—R. Je l’ai terminée.

ap ,^L Bowman: Monsieur le président, j’ai une ou deux observations à faire 
W, . uùté relativement à la tâche plutôt difficile qui m'incombe d’interroger le 
gy 0lnj afin de donner une idée assez juste au Comité des affaires de la compa-

V0U Le président: Monsieur Bowman, je vais vous faire une proposition. Si 
V°uJez les étudier, nous pourrons peut-être appeler l’autre témoin et exami- 

es détails de la Burke Dairy.
"L Bowman: Je crains que cela ne m’avancerait pas beaucoup.
Le président: Très bien.

ünaM; Bowman: Voici la situation: je crois que c’est peut-être l’armature 
eiere la plus enchevêtrée qu’on nous a exposée jusqu’à présent.

V0 < président: En effet; j’en connais quelque chose, ayant habité ce terri- 
^ été témoin de sa mise sur pied.

Bowman: Oui. Précédemment nous avons examiné l’armature finan- 
aUtreaune compagnie particulière, plus ou moins; il pouvait y avoir de temps à 
Louv Une Gliale. Mais ici sous le nom de Silverwood’s Dairies Limited, nous 
ÿfîéy0118 vingt-six compagnies constituées en corporation, vingt-six compagnies 
été a n*Çs exerçant leur commerce dans différentes parties de l’Ontario, et ayant 
(le re,\'^lses séparément. Par conséquent, ce serait une tâche presque impossible 
Nniaire’ méme durant cinq ou dix minutes, l’historique de ces différentes com- 
l’histqS-" Lroici ma proposition au Comité, si elle lui agrée—je pourrais refaire 
<Wa>e de la compagnie de London pour le Comité—c’était apparemment la 
6 Pvlvtvitive-—grâce au témoin si le Comité le veut. Nous verrons alors

f)s qui nous restera pour approfondir la question. Mais pour ma part, ce 
^a ffue dans les grandes lignes.

%]j^e ^Résident: Ce n’est pas tout, monsieur Bowman; j'ignore si vous avez 
V°US °ü Ron les affaires de la filiale représentée ici aujourd’hui, ou plutôt si 
L-'it-é*Xez interrogé le représentant de cette filiale, la Hamilton Burke Dairy; 
f:Lle.pjre nprès avoir étudié la compagnie de London, pourrons-nous passer à 

• Nous allons nous enquérir de ses méthodes d’affaires.
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M. Bowman: J’espère que le Comité se montrera indulgent à mon égard- 
Le président: Certainement; je crois que vous devez avoir tout le temp- 

nécessaire.
M. Bowman : L’interrogatoire sera long, l’armature financière étant tre" 

compliquée.
M. Bowman:

D. Tenant compte des observations que je viens de faire au président, m? 
sieur Duplan, voulez-vous avoir Vobligeance de prendre une de ces compaga^ 
la compagnie mère que j’assume être la Silverwood’s Limited, de London, réorjL 
nisée le 9 février 1921, et nous faire dans ses grandes lignes l’historique des di 
rentes modifications dans l’organisation et l'armature financière de la cora^ 
gnie?—R. N’ayant pas participé à l’organisation et n’étant pas aussi renseic 
sur les détails que je le suis sur ceux des compagnies établies dans la suit6'^ 
préférerais que vous étudiiez celle d’Hamilton—il n’y a rien que je ne yel'.p 
divulguer quant à celle de London, mais je n’ai pas participé à son organisa 
au début. . |.0n

D. Avez-vous le dossier?—R. Celui que j’ai n’est pas clair; celui d’Han11
l’est.

Le président: ^
D. Avez-vous l’armature financière de la Burke’s Dairy avant son en 

dans le consortium?—R. Oui.
M. Bowman : 3

D. Jusqu’à quand ce dossier remonte-t-il?—R. Il remonte à l’année ou n 
avons acquis cette compagnie; c’est-à-dire le 26 mars 1928.

Le président:
D. Mais il ne lui est pas antérieur?—R. Antérieur à cette date?
D. Oui.—R. Cette compagnie ne nous appartient que depuis lors.

M. Bowman: +re
D. Nous voulons en connaître l’historique avant qu’elle ne devint 

propriété ; nous voulons nous renseigner à compter de l’établissement de ceS mgSl 
pagnies.—R. Je crois qu’elle a été établie par M. T. A. Burke seul, avant r 
et par les frères Burke—son frère était son associé—n’était-ce pas une c°rd 
tion fermée?

Le président: . eI1tre
D. Nous n’en sommes pas certains; c’est ce que nous voulons j

autres choses.—R. Nous avons connu l’existence de la compagnie d’Ha 
26 mars 1928, le jour que nous l’avons achetée, et où nous avons eu 
accès à ses livres.

M. Bowman:
D. Je peux étudier la question dans la mesure du possible, monsieur 

sident.
Le président: C’est la meilleure manière de procéder pour l’instant- 
M. Bowman : Nous déciderons ensuite ce que nous ferons.
Le président: Très bien.

M. Bowman: ., , la
D. Voulez-vous nous donner le total de l’armature financière. ^ d £P ^ 

wood-Burke Dairy Limited?—R. La Silverwood-Burke Dan y y la ■ y 
sa charte, remonte au 26 mars 1928. La compagnie précédente ^ la c g; 
Burke. L’acte était en date du 8 avril 1928. L’actif, la remuneia ^ va‘e
pagnie précédente, en d’autres termes, s’élevait à $45,000 en especes



AGRICULTURE ET COLONISATION 641

p. 100 avec valeur nominale?

telles que citées au

a des actions privilégiées s’élevant à $75,000, et à 2,500 actions ordinaires sans 
Valeur nominale.

D. A 7,500 actions privilégiées?—R. Oui.
D. Ordinaires?—R. 2,500 actions ordinaires.
O. Sept cent cinquante actions privilégiées à 
Oui, monsieur, 2,500...

j D. Sans valeur nominale?—R. En outre les obligations 
°ssier, de Silverwood-Burke s’élevant à $87,500. 

j, D. Y a-t-il eu réorganisation depuis?—R. Non, monsieur; telle a été la base 
après laquelle cette compagnie a été admise dans la compagnie Silverwood.

D. Lors de son acquisition par le trust de valeurs, vous dites que des obli- 
~tl lQns au montant de $87,500 étaient impayées?—R. Oui, monsieur.

I P- Qui les détenait, le propriétaire précédent—Burke?—R. Vous entendez 
détenteur actuel?

e D. Non, à l’époque de l’acquisition de la compagnie?—R. Nous les détenions 
n-, tant que Silverwood-Burke Limited, ensuite elles ont été transportées aux 

1 Ver"Wood’s Dairies Limited.
p P- Mais vous dites que lors de la constitution en corporation de cette com- 

Snie en mars 1928, il y avait des obligations impayées s’élevant_à $87.500; àil y
?nt-elles été distribuées? Au grand public ou à la compagnie Burke comme

R. Le grand public en détient la plus grandel'art'6 P™ d’achat de celle-ci ?

Le grand public en détient la plus grande partie?—R. Oui, monsieur, 
h, D. Et je crois que vous avez dit $45,000 en espèces, n’est-ee pas?—R. Oui, 
“°tisieur.

8> P- En parlant des actions privilégiées cumulatives au montant de $75,000, 
•wpt-il d’actions présentement émises par la compagnie actuelle, eu d’actions 
^ ant été détenues par l’ancienne Silverwood-Burke Dairy Company Limited?— 
üa-.s actions de la Silverwood-Burke ont été transférées aux Silverwood’s 
(jiPps Limited dollar par dollar. En d’autres termes, il a été échangé $75,000 

’-bons Silverwood’s Daines pour $75,000 d’actions Silverwood-Burke. 
c(u - b Oui, et à propos des 2,500 actions sans valeur nominale?—R. On a pro- 

e de même.
• Elles avaient été émises?—R. Dans ces compagnies, monsieur—je ne sais 

l)QuIïlor't l’expliquer. Les actions du trust de valeurs ont été échangées dollar 
Sajj.r dollar pour la première compagnie Silverwood. Autrement dit, s’il s’agis- 
40]| de la Silverwood Dairy de Kitchener, ses actionnaires ont reçu dollar pour 

a£ dans le trust de valeurs pour leurs actions dans la Silverwood de Kitchener. 
Hcy ■ Cela s’appliquait-il aussi bien aux actions sans valeur nominale qu’aux 

as ordinaires?—R. Oui, monsieur, aux actions ordinaires et privilégiées. 
Vous êtes très certain?—R. Oui.

tw, ■ A ces actions sans valeur nominale?—R. Oui, monsieur; c’est évidem- 
1 bie

de 2(j 1 de ne sais trop ce que vous entendez par cela.- 
I/Compagnies à celle d’une seule.

j ‘.Je suppose que vous entendez les avantages et désavantages ordinaires 
Slt>ns> certaines des compagnies les plus puissantes de nos jours ne sont pas 

Ütije‘^cues que ces fusions leur ont été avantageuses. Peut-être votre compa- 
v0s Gl"i est-elle bien trouvée, ainsi que bien d’autres. Alors, dans la mesure où 

geignements actuels vous concernent, nous ne connaissons qu’une armature
1928 par les

„ J) T-y « » T •. T* Tl « ■ -1 !» f . • I

ur-

'en plus attrayant pour les actionnaires, n’est-ce pas.
-R. C’est opposer la force

irMtlçjX °-------- — —-------------------------------1------ .—-----------------
TVer Cre visant la Silverwood-Burke Dairy Limited acquise e

Dairies Limited?—R. J’ai tous les détails sur cette armature, mon- 
jMe serai heureux de vous en remettre une copie.

VVipl Non, non; vous avez tous les détails sur l’ai
e$ limited?—R. Oui,

’armature des Silvenvood’s
monsieur.
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U. Mais vous n’avez pas de détails sur la réorganisation ou les modification6 
dans l’armature financière des filiales, autres que ceux que vous nous avez son 
mis; ils ne constituent pas une modification mais rien que l’armature financier 
de la compagnie mère?—R. C’est vrai, j’ai le tableau des détails de l’acquisd10 
des filiales de leurs propriétaires précédents, si c’est cela que vous voulez. ;

D. C’est ce que vous nous avez soumis relativement à cette compagnie, n 66 
ce pas?—R. Oui. _ r

D. Mais vous n’avez pas autre chose?—R. Je vous ai soumis ce que j’ai P°u 
celle-ci. ,

D. Mais vous n’avez actuellement rien sur l’historique de l’armature fina 
cière de la compagnie?—R. Non, pas autre chose.

Le président: Monsieur Bowman, savez-vous au juste comment la 
Dairy est devenue la propriété de la Silverivood-Burke avant d’être cédee 
trust de valeurs?

M. Bowman: Si j’ai bien compris le témoin, tels ont été les faits.
Le président: Je voudrais que ce point fut élucidé.

M. Bowman:
D. L’établissement de la Burke Dairy Limited provenait de la ven^n‘'leD 

Silverwood’s Daines Limited d’obligations s’élevant à $87,500, de $45,OW 
espèces, de 75,000 actions privilégiées cumulatives à 7 p. 100, et de 2.500 ae*1 ^ 
sans valeur nominale; n’est-ce pas?—R. D’après mon dossier, ceci est ex» 
monsieur. , ^

D. Etes-vous renseigné sur la valeur attribuée à l’actif de la compagnie 
de ce changement de propriétaires?—R. Non, monsieur. mé

D. Avez-vous des renseignements que vous pourriez soumettre au C°n 
indiquant en retour de quoi, cet argent, ces obligations et actions ont été tr g 
férées à la compagnie Burke?—R. La Sterling Appraisal Company a eV 
l’établissement comme dans le cas de tous ces transferts.

D. N’avez-vous pas une copie de cette évaluation?—R. Non, monsie111.

Le président: ()|1
D. Vous ne savez pas si on avait prévu quelque chose pour l’achalandage gJ. 

quelque chose d’analogue?—R. Il m’est absolument impossible de vous rensel» 
à ce sujet. . ^0D,

D. Vous ne pouvez nous donner aucun détail sur la dépréciation?—R" 
monsieur.

acau,=
M. Bowman:

D. Vous ne pouvez nous donner de détails sur le montant en espèces 
par la nouvelle compagnie?—R. Non, monsieur. v0uS

D. Y a-t-il une autre compagnie sur cette liste de 26, sur laque! c^_,5ur 
pouvez nous donner quelques détails dans le sens où j’essaie de les ctabh je 
ses organisations et capitalisations antérieures et les modifications effectue ^5 
temps à autre; afin que nous en connaissions l'historique?—R. J’ai seule!1-10

.ch6sa1mêmes renseignements que pour la compagnie d’Hamilton.
M. Bowman: Monsieur le président, je ne crois pas que le Comité eu 

bien long.
Le président: Non.

M. Bowman: u-_
D. Nous pouvons peut-être laisser cela pour passer à une ou deux 

estions. La totalité des actions privilégiées des Silver-wood Daines v<jfque: _ ______ r____ o______ _____ _ . „ l)
maintenant le trust de valeurs, est établie à $3,128,000 dans votre 1 
actions sans valeur nominale de la catégorie “A” sont au nombre de 
Quelle valeur marchande est attribuée à ces actions dans votre état ann
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. °Us remarquerez que 33,325 actions sont reportées de nouveau dans le dernier 
etat vérifié du 2 avril 1933—je regrette, il s’agit d’actions privilégiées de la caté
gorie “À”, 975,000 reportées à 507.

D. Un instant, il y a erreur, ce n’est pas 507,000?—R. Vous étudiez deux 
"•ftérentes périodes. Les chiffres que vous avez soumis sont ceux du 1er avril

et l’état vérifié est en date du 1er avril 1932.
, D. Voulez-vous alors nous donner les chiffres comparables pour ces actions 

>a"s l’état de 1932—pour les actions sans valeur nominale alors impayées?—R. 
a différence est insignifiante mais elles figurent dans l’état comme actions de la 

/dégorie “A” à participation entière, ne permettant pas à leurs détenteurs de 
.°ter, au nombre de 975,000, reportées à $507,245 ; 975,000'actions étaient auto- 

dsées.
L>. Ne nous énumérez pas celles-ci.—R. 147,765 actions ont été émises.
D. Très bien, c’est, identique.—R. Oui.
O. Quelle valeur leur est attribuée dans vos livres?—R. $507,245.
D. Cela les met environ à $3.
Le président : Plutôt à $3.50.
M. Bowman : A première vue, c’était à peu près $3—je n’ai pas fait le cal-
ce pouvait être $3.50.
Le président: Presque $3.50—c’est sans importance, c’est entre $3 et $3.50.
Le témoin: Le montant ne représenterait que le prix de vente de 147,765 

étions.

M. Bowman:
e), D. Qu’entendez-vous par prix de vente?—R. Pour la base selon laquelle 

es ont été vendues, en valeurs unitaires différentes, naturellement.
0 P; Comment?—R. Tant d’actions privilégiées, plus tant d’actions ordinaires 
0 : ôté vendues à un montant fixe au début de la compagnie, puis ensuite elles 
'!ü vendues séparément en tant qu’actions privilégiées et séparément en tant 
k e catégorie "A”; autrement dit elles ont été vendues par unités d’actions et 

r Actions.
L. Cela dépendait des compagnies acquises, n’est-ce pas?-—R. Je le suppose. 

fe , p- Voyez-vous, monsieur Duplan, vous venez de déclarer que lors du trans- 
w- d’une de ces compagnies à la compagnie mère vous aviez émis action pour 
d, 'on. D’après quelle base?—R. Naturellement, il y a eu ensuite émission 

upes actions—soit action pour action, ou vendues au sein de l’organisation?
L. Subséquemment?—R. Oui.

aris L. Quand ces ventes ont-elles été effectuées?—R. Il y a deux, quatre ou cinq

Le président:
l’0jlj.P- Quand ces actions de la catégorie “A” ont-elles été autorisées?—R. Elles 

e*é par la constitution en corporation des Silverwood’s Daines Limited.
M. Bowman:

' Ln peut difficilement imaginer une compagnie mettant en vente des 
h’i^?8 sans valeur nominale, n’est-ce pas, figurant dans vos livres à $3.50. Elles 
'tçjJ'psseraient pas le public.—R. Bien entendu, leur prix de vente variait. A 

je que les actions prenaient de la valeur leur prix variait. 
valeiJ ■ de vous ai demandé si aucune de ces actions de la catégorie “A” sans 

Lnominale avait été donnée ou non en prime pour les actions privilégiées? 
jx as à ma connaissance.
jy Liriez-vous qu’elles ne l’ont pas été?—R. Je ne peux pas le dire.

• Et les actions ordinaires? Certaines de celles-ci ont-elles été émises 
Primes pour les actions privilégiées?—R. Naturellement ces actions ordi- 

' sont détenues par M. Silverwood et sa famille.



644 COMITÉ PERMANENT

valeur nominale?—R. Il y a 25.000 actions ordinaires sans valeur

la

sans

D. San 
nominale.

D. Détenues par la famille Silverwood?—R. Oui.
D. Et dans quelles circonstances cette émission s’est-elle faite?—R. A 

place de l’achalandage et des certaines obligations, conformément aux contra 5 
relatifs à l’acquisition de ces compagnies, de M. Silverwood.

D. Quand?—R. Lors de la constitution en corporation du trust de valeurs- 
D. Quand, veuillez répéter?—R. En juin 1928.
D. Cette émission s’est faite sous forme de bonus?—R. Oui. .
D. Pour l’achalandage?—R. Elles ont été émises à M. Silverwood P°,.j 

l’achalandage en même temps que le transfert des diverses compagnies Qu 1 
détenait ou sur lesquelles il avait la haute main, au trust de valeurs. , .

D. Et je remarque que des actions sans valeur nominale dans les ann« “ 
1928, 1929, 1930 et jusqu’au 1er avril 1931 ont rapporté un dividende de $1 P 
action?—R. Oui, monsieur; 25 cents par trimestre. Vous avez raison. B

D. En d’autres termes, en retour de l’achalandage lors de la constitution , 
corporation des Silverwood’s Daines Limited, la famille Silverwood a Pr°^ - 
jusqu’à concurrence de $25,000 par année, de la vente de l’achalandage du / 
juillet 1928 au 1er avril 1931 ; est-ce exact?—R. Oui. d’après cette supposé10 

D. Ma supposition est-elle erronée?—R. Non, monsieur.
D. Et du 1er avril 1931 jusqu’au 1er avril 1932, ces actions ordinaires 

valeur nominale cédées en retour de l’achalandage ont rapporté des dividen 
de 374 cents par action?—R. C’est exact. -eS

D. Et je suppose que lorsque les affaires reprendront et que les compal? g 
le pourront, elles continueront à accorder des dividendes sur ces 25,000 a(’ti< 
ordinaires?—R. Oui, nous l’espérons. . \e

D. Revenons un moment aux actions de la catégorie “A”; à ce sujet, P111' ‘, 
vous demander, monsieur Duplan, depuis quand vous faites partie de la c°n1‘ 
gnie?—R. Depuis onze ans, depuis 1922, monsieur. -e?

D. Pendant ces onze ans quel a été votre emploi officiel à la compaP je 
Quel est votre emploi officiel actuel à la Silverwood’s Dairies Limited?— 
suis gérant général. ^

D. De sorte qu’à titre de gérant général et d’associé de la compagnie, a,teg 
rieurement à la constitution en corporation de la compagnie mère, vous g 
entièrement au courant des affaires de la compagnie?—R. Vous devez ^ 
rendre compte, monsieur, et m’en tenir compte, que je suis le gérant géner‘ e 
la compagnie depuis moins d’un an. Avant, j’étais gérant adjoint, et cn.e j 
plus loin, j’étais chef de service. Naturellement, je n’ai pas été mêlé de P - ur 
cette constitution en corporation en 1928, n’étant pas alors employé supeI je 
de la compagnie. J’étais alors chef de service. Assez sur ce sujet—en ou ^I]r 
ne croyais pas que le Comité étudierait à fond l’armature financière de |a je 
pagnie, autrement je me serais renseigné suffisamment pour vous répondj®- jy 
croyais que votre Comité était chargé de s’enquérir des prix dans l’intcr ^ 
producteur et du distributeur. Tous mes renseignements portent sur cet a^p9- 
de la question plutôt que sur ce qu’était l’organisation financière de la c° 
gnie il y a plusieurs années. . s de

D. Je comprends vos difficultés du moment, mais si nous retourni ^ys 
nouveau aux actions de la catégorie “A”, vous devriez être en mesure < 
renseigner sur l’émission de ces actions puisque vous êtes associé à cette gte 
gnie depuis 1922, comme vous le dites? Je vous ai demandé si elles ‘’j)aqüe 
distribuées aux porteurs d’actions privilégiées à titre de prime?—R c tf-
compagnie, naturellement, a été transférée en vertu d’une entente a c0nclu' 
Silverwood, et cette entente comporte certaines obligations. Vous avCrQ00 
dites-vous, que M. Silverwood et sa famille touchent un revenu de $25- 
année de ces actions ordinaires. . . c’e~

D. Pardonnez-moi si je vous interromps, ce n’est pas une conclus'0 > 
un fait, d’après les archives de la compagnie?—R. Parfaitement.
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D. Et d’après la déclaration que vous avez faite au Comité?—R. Je l’admets. 
^Pendant, les ententes en question imposent certaines obligations en retour de 
Ce$ $25,000.
. D. S’il en est ainsi donnez-nous les détails à ce sujet. Nous serons heureux 

Ue jes connaître.—R. Ces ententes ont un caractère privé et je ne les ai pas en 
jjain. Je ne suis pas en mesure de vous donner ces renseignements immédiate- 
7116111, mais je me ferai un plaisir de vous les procurer.

Le président: Ce n’est que juste à l’égard de M. Silverwood.
Le témoin : Ce sont des ententes personnelles et je n’ai pas l’autorisation de 

°us en divulguer les termes.

M. Bowman:
L>. Je le comprends. Cependant, nous n’avons pas mal jugé les Silverwoods; 

°us avons simplement pris ces faits dans la déclaration que vous avez présentée 
11 Comité?—R. C’est exact, monsieur.

. D. Revenons aux actions ordinaires de la catégorie “A”, et dites-moi si ces 
jetions ordinaires, ou une partie quelconque de ces actions, ont été émises à titre 

e Prime sur les actions privilégiées?—R. Pas à ma connaissance, 
j L>. Il y a un instant vous avez dit que vous n’étiez pas absolument certain 

la chose?—R. Je ne le suis pas, mais je me ferai un plaisir de confirmer la 
°Se dans un sens ou dans l’autre.

(| Le président: Pouvez-vous nous dire quels sont les détenteurs des actions 
c *a catégorie “A”; ce renseignement a-t-il déjà été fourni?

Vb Bowman: En général.
Le témoin : Les actions de la catégorie “A” sont détenues par un certain 

!11bre d’actionnaires; je vous les ai indiquées il y a un instant.

Le président:
jjj. L). Sont-ce les mêmes actionnaires que les détenteurs des actions privilé- 

Oui, en général ; presque tous les actionnaires détiennent des actions 
v ’légiées et des actions de la catégorie “A”. 

vQ ,^L Bowman : La question est très importante, monsieur le président, si nous 
ije , °fis déterminer les profits réalisés par cette compagnie, parce que les actions 

catégorie “A” rapportent un dividende de $1 l’action, comme je l’ai déjà 
remarquer au Comité.

président: Et 7 p. 100 sur les actions privilégiées.
^ ^l- Bowman: Oui. Cependant les actions qui ont rapporté un dividende 

l’action de 1928 au 1er avril 1931 et de 37 c. \ du 1er avril 1931 à 
116 valent que $3.50 chacune, d’après les livres de la compagnie.

président: Mais elles ne sont pas à vendre.
L Picket: Il serait insensé de les vendre.

M. Bowman:
ti0tls : Vous remettrez au secrétaire du Comité un état indiquant combien d’ac- 
%t1la catégorie “A”,—dont l’émission comprend quelque 147,000 actions,— 
H. | c distribuées depuis 1928 à titre de prime sur les actions privilégiées?— 

ferai avec plaisir, monsieur Bowman. A toute question restée sans 
sUr <! Ce matin je répondrai par écrit plus tard, si vous voulez bien la poser 

^Papier.
f ■ Vous voudrez bien considérer que le Comité est anxieux de se renseigner 

ces choses?—R. Très bien, je vous obtiendrai ces renseignements.
% k_' Combien d’actions de la catégorie “A” ont été émises à titre de prime‘es actions privilégiées?
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Le président:
D. Je vous ferai remarquer que nous désirons ees renseignements le pl115 

tôt possible?—R. Faites-moi tenir des demandes sous la signature de vot^ 
secrétaire ou par l’entremise de notre avocat ou de notre secrétaire, et vous aura- 
une réponse mardi matin.

Le président: C’est très bien.

M. Bowman:
D. J’ai en main l’état que vous avez présenté au Comité, et je vois qu 11 

est question d’un compte de surplus consolidé au 2 avril 1932. Pouvez-v°^“ 
nous donner des détails à ce sujet?—R. A ma connaissance la compagnie 
surplus consolidé représente... '

D. Vous avez dit compagnie, vous voulez dire compte?—Compte... rePr s 
sente l’excédent de l’estimation sur la valeur comptable de l’actif des d've,r'ur 
compagnies absorbées par le trust de valeurs. En d’autres termes, si la y*1 e]ri 
comptable de l’outillage de la compagnie est de $200,000, et si par ail*6 
l’estimation l’établit à $208,000, les vérificateurs se serviront des chiffreS 
l’estimation et porteront les $8,000 au compte du surplus. -te.

D. En somme c’est une question d’écritures de comptabilité?—R. Parla* 
ment, monsieur. j3

D. Du moins en ce qui concerne ce compte?—R. En d’autres terme»i 
maison Clarkson demanda, et avec raison, une estimation de chacune de 
compagnies afin d’établir une valeur définie en vue de la préparation des Pre,nl.Jli5 

états de la compagnie. Cette estimation a été faite, et toute somme au-ue~‘ 
ou au-dessous de la valeur comptable était portée au compte du surplus.

D. Dans un cas elle était débitée à ce compte et dans l’autre elle V 
créditée?—R. Oui. Vous pouvez constater qu’il s’agit surtout de sommes 
ditées.

D. Quel est le solde net?—R. Il est indiqué dans l’état.
D. Quel est-il?—R. Vous pouvez probablement m’indiquer où ces 

se trouvent, vous les aviez tantôt. ,agit
D. Non. J’examinais l’autre côté de l’état. Tournez la feuille. I* y0us 

d’un profit net. C’est le compte consolidé de l’exploitation et des profits- iug 
trouverez le compte du surplus consolidé à la fin?—R. Le compte du »u 
consolidé... y^ÿl

D. $1,359.26?—R. Apparemment le montant en actif net, comme 
l’indique clairement au revers de la page, est de $158,816 en sus du prix c 
ou de la valeur comptable de certaines filiales. uS Ie

D. Je ne trouve pas ces chiffres?—R. C’est le premier paragraphe s 
titre de Surplus consolidé, dans la moitié inférieure de la page de revers.

chiffreS

“«urplus
F-D. Je ne peux pas trouver ces chiffres,—ah! ils sont dans la marge 

au 4 avril 1931, après y avoir porté un excédent d’actif net de $153,Si» 
Parfaitement. ^

D. Vos livres doivent indiquer le montant des réserves établies, je supP°
R. Dépréciation et réserve? l’flU

D. Oui. A combien s’établissait votre dépréciation et votre r®s^«res *e 
dernier-.—R. La réserve de dépréciation était de $1,491,044.07. Ces ,c!u\,.voUr 
trouvent au centre de la première page, la page de l’intérieur. Dés» ^ Ifl 
connaître les taux ? Avez-vous demandé quels étaient les taux ou le chm 
reserve?

• foulez-vous nous en donner les détails?—R. L’échelle des taux f-iinge ^ 
muur utl lsee par vos vérificateurs est la suivante: machinerie et olltl‘mpar 
tjl ‘l 5 P- vêtements, 5 p. 100; compartiments sans glace, Jivj'

ments dectriqucs pour crème glacée, 10 p. 100; les camions et autos f0" eHe 
de ikUÏ di^nctf’ dans 1,1111 la dépréciation est de 25 p. 100 et dans 1 »u! jo P' 

P- KM; chevaux, divisés en deux districts, 15 p. 100 dans 11,n
ses
est
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dans l’autre. Je vous expliquerai cette différence en disant que la durée 
l|n cheval ou d’un camion est beaucoup plus courte dans un grand que dans un 

* edt centre ; comme dans Toronto et Guelph, par exemple. A Toronto la durée 
. Plus courte et le taux y est de 15 p. 100, tandis qu’ailleurs il est de 10 p. 100; 

inures et matériel d’étable, 7% p. 100; mobilier de bureau, 10 p. 100; bâtiments, 
2 P. 100.

j. D. C’est l’échelle que vous appliquez à votre organisation?—R. Oui, à toute 
tre organisation, et vous constaterez que ces taux sont beaucoup moins élevés 

^ e ceux qui sont autorisés par le gouvernement.
c D. Vous avez probablement lu les témoignages rendus par les différentes 
JPpagnies relativement à leurs taux de dépréciation.—R. Je n’ai vu que quel- 

e$'Uns de ces rapports, monsieur.
Cj D. Une des filiales de la Borden nous a donné certains chiffres pour la dépré- 
g]j hier, et nous avons constaté par ailleurs que deux ou trois des autres 
Pon S s’en tiennent rigidement aux taux autorisés dans la préparation des rap- 

- de l’impôt sur le revenu.—R. Parfaitement.
Mais vous prétendez que vos taux sont plus bas.—R. Oui.
Vous constatez que dans la pratique votre réserve de dépréciation est

v^ante?—R. Oui, raisonnablement. Me permettrez-vous de faire une obser- 
c()’0n en ce moment? Je voudrais signaler au Comité que le surplus de notre 
W^gnie, comme le démontre cet état, n’est que de $1,360, et ceci prouve que
Nlusavons versé des dividendes à nos actionnaires plutôt que d’accumuler les

Pas
s'eUr,

Os énormes dont il a été question.
Bien que votre surplus soit tel qu’indiqué, monsieur Duplan, n’avez-vous 

moyens d’édifier des surplus?—R, Non, pas d’après cet état, mon-d autre:

%
^ S’il en existe, je serais heureux de les discuter avec vous.

j N’avez-vous pas votre réserve de dépréciation, par exemple?—R. Oui, 
Jd'e n’est que suffisante pour couvrir la dépréciation, n’est-ce pas? 

état i ^ui, mais en même temps vous maintenez votre établissement en parfait 
® est-ce pas?—R. Oui, monsieur. Nous considérons que cette dépréciation

‘"disante.
P’est ‘ Oui.—R. Je veux démontrer, monsieur Bowman, que notre dépréciation 
hto/ri18 excessiye et que notre maigre surplus de $1,360, compte tenu de l’impor- 

n0s de notre compagnie, est une preuve que nous voulons payer des dividendes
t)

’ gerir,
jictionn.aires.

Vous comprenez les difficultés que nous éprouvons en étudiant un état de

Petit s Je ne peux pas concevoir qu’une organisation comme la vôtre n’ait que
rG surplus de $1,360.—R. Néanmoins, c’est un fait, monsieur.

r v. - 1_ • * ? j j 1 r . 1 i • 1\ T 11'!.Très bien, j’accepte votre déclaration.—R. Mon seul désir, en toute jus

t's au Comité.

tice pQ
\jUsUr notre organisation, c’est de bien faire comprendre la raison de ce mince 
Vn D "
V^ite

y "IG n’est-ce pas une autre forme de réserve?—R. C’est vrai.
!lv(% . yt la réserve dans ce cas est de $1,491,044.07.—R. C’est vrai, mais n’y 

t) °rUs Pas droit?
Aff cç]i’ e Pe discute pas ce point. Quelles autres réserves avez-vous établies à 

evej(. c-ci?—U. Nous avons un compte pour dépenses relatives à l’achat et au 
U Piment de routes de distribution.

V combien s’établit cette réserve?—R. $439,806.94.

Oui, mais par ailleurs vous avez établi un compte très, très considérable. 
s0 qu’il est raisonnablement suffisant pour les fins_de la dépréciation, et, 
I)'""

%h0tl —R- Nous en avons une autre concernant une licence de brevet de
1) y*e bouteille à crème, moins la somme amortie, $90,000. 
t) i. a't-il autre chose?—R. Ce sont les deux seuls gros montants, monsieur. 
1) > °Us avez des dépenses d’organisation?—R. De développement. 

a somme affectée à cette fin est de $39,229.17?—R. Oui.
65422-43
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D. Ce qui porte le total des réserves à $1,022,029.78?—R. Oui, monsieur
M. Pickel: A $2,000,000.
M. Bowman: Je ne regarde pas le bon chiffre.
Le témoin: Vous n’avez pas compris la dépréciation.

M. Bowman: ■

D. En ajoutant la réserve de dépréciation nous atteignons un montant 9 
dépasse quelque peu $2,500,000?—R. Oui.

D. A combien s’établit votre réserve pour mauvaises créances?—Ry 
réserve des. mauvaises créances est établie conformément à l’échelle, elle est 
$76,000.

D. De $76,000?—R. Oui.
D. C’est le total de cette réserve jusqu'à aujourd’hui?—R. Oui, à la date 

cet état.
D. Quelle somme avez-vous versée à cette réserve l’an dernier, en ^ 

R. Je regrette de ne pouvoir vous donner des chiffres authentiques à ce sujet, 
état n’a pas été vérifié. . ceg

D. Donnez-moi des chiffres approximatifs.—R. Je ne crois pas avoir,ent 
renseignements, je le regrette, monsieur,—$16,080.50. Ces chiffres s’appM 
à la période de 11 mois terminée à la fin de février. ŸoS

D. A ce sujet pouvez-vous me donner approximativement le volume <- g0jt 
affaires?—R. $6,100.000 d’après le chiffre de la réserve indiquée à 1 état, 
$76,000.

D. Je vous demande pardon?—R. $6,640,721.95.
D. C’est le chiffre des affaires?—R. Le volume total des affaires.
D. Durant l’année?—R. Oui.
D. Et les $76,000 ou $77,000 constituent la réserve établie pour collV,0i#e 

mauvaises créances résultant de ce volume d’affaires?—R. Oui, pour le ' 
d’affaires de l’année.

D. Sur quel taux faites-vous ces calculs?—R. Ces chiffres résultent d® 
lyse des comptes faite par notre département des crédits.

D. Par quelle entremise?—R. Je vous ferai remarquer que —- 
s’applique surtout aux pertes sur les circuits de distribution. Les P®.1 v> 
laiteries viennent surtout du département du lait en bouteille, c’est-à-m 
vente directe au consommateur.

D. J’allais faire remarquer au Comité que le témoin n’est pas en d®"

les

cette r^des

jère J
apparemment, de nous renseigner sur l’histoire de l’organisation finane^jrS djj 
filiales qui ont été absorbées par la compagnie mère. Quels sont les „[qU y 
Comité à ce sujet? Un des membres du Comité a demandé s’il y a 
dans votre organisation en état de nous renseigner sur ces questions, 
vérificateur, notre avocat, ou notre président.

D. Ils pourraient nous donner ces renseignements?—R. Oui.
M. Spotton : Monsieur Bowman, avez-vous pu savoir de façon ®aljarnil^a’ 

à quelle date le promoteur de la Silverwood est allé voir Burkes a
Quelle était la valeur de l’établissement et du matériel à cette date ' y

- a-v"

le téP11I
luation avait-elle été faite par un priseur autorisé, et quelle somme 
à Burkes pour qu’il abandonne les affaires.

M. Bowman : Nous n’avons pas eu ces renseignements, parce QllC 
nous a dit qu’il n’était pas en état de nous les donner. .

Le témoin : Je n’ai pas l’estimation ici. ge rc*1'
M. Spotton : Nous aimerions savoir combien Burkes a reçu P 

des affaires.
M. Bowman: Le compte rendu contient ce renseignement-
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M. Bowman:
j, D. Quel serait l’homme le mieux en état de nous donner des renseignements 
ehnis sur ces questions, serait-ce le vérificateur?—R. Oui, le vérificateur.

M. Pickel:
D. Depuis combien de temps est-il à votre service?—R. Quatorze ans.
M. Spotton : Je crois que M. Silverwood serait plus apte à nous renseigner. 
M. Bowman : M. Silverwood habite London.
M. Spotton: Il en est ainsi de M. Duplan.

M. Bowman:
r|ts U- Vous pourriez peut-être nous indiquer approximativement la proportion 
^jetions de la compagnie détenues par les producteurs, sans nous indiquer le 
tion • Par^s détenues par chacun? Vous nous avez donné le nombre d’ac- 
a; naires, mais vous ne nous avez pas donné le nombre d’actions.—R. Je vous 

Cojnmuniqué tout ce que je savais à ce sujet, 
rk. H J’ai les renseignements que vous m’avez donnés?—R. Je n’en sais pas 

vantage.
W ^■ Vous ne savez pas quel est le nombre d’actions détenues par les produc- 
dvp: R. Non, monsieur, il faudrait tirer ces renseignements de notre registre 

bonnaires.
Secr't • J6 proposerais, monsieur le président, que M. Duplan fasse parvenir au 
9ctio re du Comité les noms des gros détenteurs d’actions, disons de mille 
W0(, pS> et qu’il groupe d’abord les propriétaires-détenteurs, comme les Silver- 
ti0lln s.> et en second lieu les producteurs, puis en troisième lieu les employés ac- 
^ aires. Vous pourrez nous préparer cette liste, monsieur Duplan, je suppose? 

Je le ferai avec plaisir.
M. Mullins:

%s^;^’agit-il d’une organisation de cultivateurs? Y a-t-il des cultivateursD.
j^ette organisation?—R. Des actionnaires?
jy Oui.—R. environ 50 pour 100 des actionnairres sont des cultivateurs. 

• Cinquante pour cent sont des cultivateurs?—R. Oui.
M. Pickel:

Monsieur Duplan, dites-moi aussi brièvement que possible combien vous 
Ig lait à Hamilton? Vous pouvez répondre de mémoire.—R. Je serai 

’ Monsieur. Le prix de vente au consommateur est de 10 cents la pinte et de

veh A __
%?tCz lc lait"
6 oSi ^on

a chopine.
( J)" Quel est le prix de la crème?—R. 50 cents la pinte.
^ de i" Combien de variétés de crème vendez-vous?—R. De la crème de table 

crème à fouetter.
jy Quti est le pour cent de matière grasse?—R. de 24 à 25 p. 100.

'% ,ln ' Ous ne vendez que ces deux sortes de crème?—R. Non, nous en ven- 
1) a autre désignée sous le nom de crème à déjeuner, à 10 p. 100.

,j J) j/C la crème à céréale?—R. 10 p. 100.
■ 1q n yGs bien; ensuite?—R. Nous vendons de la crème d’une teneur en gras 

I) , de 24 p. 100, et de la crème à fouetter d’environ 35 p. 100.
|. I) sont les différentes sortes?—R. Oui.

li. ion 0rpbien vendez-vous la crème à 10 p. 100?—R. Nous vendons la crème à 
(v I) r, dix cents le demiard et 35 cents la pinte.
A V Combien vendez-vous la crème à 24 p. 100?—R. 50 cents la pinte; 16 

ly demiard.
ty A la crème à 35 p. 100?—R. 75 cents la pinte; 23 cents le demiard. 
le n ■ el est le prix d’achat de votre lait?—R. Le prix d’achat? Vous voulez 
l),1 11x convenu, $1.45.

Quelle est votre moyenne?—R. $1.53.
65422—431
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M. Tummon:
D. Ces chiffres représentent les prix actuels?—R. C’est la moyenne. . , 
D. La moyenne de quelle période?—R. Elle couvre les onze mois term1111'

sent:11fl*

à la fin de février.
D. De l’année courante?—R. Oui.

M. Pickel:
D. Un des membres du Comité me fait remarquer que le repré-- , 

d’Hamilton serait peut-être plus familier avec ces prix que vous l’êtes?—R- ^ 
sans importance, car nous avons exactement les mêmes renseignements. oll

D. Payez-vous tout votre lait au prix du produit vendu en nature, , 
est-ce que vous avez un prix pour le lait de surplus?—R. Nous avons un ^ 
spécial pour le lait de surplus, et 11.4 p. 100 du lait acheté à Hamilton au c 
de cette période de onze mois a été payé au prix du lait de surplus.

D. Que faites-vous du lait de surplus?R. Nous en faisons du beurre. e„ 
D. De tout ce lait?—R. Vous faites allusion à l’établissement d'Han»1*0 

particulier? oS'
D. Oui, d’Hamilton en particulier?—R. Tout ce lait est à vrai dire 1 

formé en beurre. p0us
D. Vous n’en écrémez pas pour en tirer de la crème douce?—R. Non, 

obtenons notre crème douce de notre établissement de Woodstock. -e 1»
D. Combien payez-vous la crème douce?—R. Combien Hamilton Pa

la livre de graS>

payez-vous
crème de Woodstock? On la paie 31 c. \ la livre livrée.

D. C’est-à-dire 31 c. la livre de gras?—R. Oui, 31 c. _ 
à Hamilton.

D. Combien payez-vous le lait de surplus?—R. Le prix moyen 
Hamilton pour la période de onze moisi est de $1.02.

irivr°e

p»ye

M. Loucks:
D. Frais de livraison compris?—R. Oui, livré à l’établissement.

M. Pickel:
D. Quel prix avez-vous payé le lait vendu en nature aux maisons? * ’
D. Rendu à l’établissement?—R. Oui, à l’établissement. pas
D. A déduire les frais de transport?—R. Oui. Ne vous méprenez 49,

sujet de ce prix. Nous payons le lait d’une teneur de 3.4 à raison de
mais notre lait nous coûte $1.53 parce que la teneur dépasse 3.4. -nt d<er

D. Payez-vous une prime?—R. Oui, monsieur, quatre cents par P° 
mal en plus du minimum. pton1

D. Fabriquez-vous de la crème glacée à votre établissement d’Ham 
R. Non, monsieur.

M. Tummon: Je ne sais trop, monsieur le président... rOc**u
Le président : Je comprends, monsieur Tummon, que vous désiriez ^ 

à certaines fonctions, qui se déroulent en ce moment, avec d’autres »lC^ 
Comité. Je doute fort que nous puissions terminer l’interrogatoire de .g.ifl1 
d’ici à une heure. Pourrions-nous siéger de nouveau à 3 h. 30 de 1 a‘

viflë*"1ou.
U est maintenant midi et 

Tummon; faites comme bo°
v0°s

M. Tummon: Je puis rester encore, 
crois pouvoir terminer mon interrogatoire.

Le président: Très bien, monsieur 
semblera.

éM. Tummon:
D. Vous avez dit, monsieur Duplan, qu’il importait peu q»e■ (C .^R. 

fût rendu par vous ou par le gérant de l’établissement d’HainiR°! 
sans importance.
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b D. Mes observations porteront surtout sur l’établissement d’Hamilton.— 
Peu importe, monsieur; adressez-vous à celui que vous préférez.

,, D. Ça m’est bien égal; pourvu que je puisse obtenir les renseignements 
esirés. Nous sommes ici dans ce but, et c’est parfait si vous êtes en état de me 
peigner.—R. Je le peux, je crois ; sinon je m’adresserai à notre représentant 

Hamilton.
b p. Pouvez-vous nous dire combien il y a de distributeurs à Hamilton?—

' ^Ton, monsieur. Cependant, je puis vous indiquer les principaux distributeurs. 
jj p. Quels sont-ils?—R. Il y a la Hamilton Pure Milk Daines Limited; et les 
hilton Brothers, c’est le nom de cette compagnie.

M. Ball: Il y a la Royal Oak.
Le témoin : La Royal Oak] et la Westdale.
M. Ball: Acme-Farmers.
Le témoin : Acme-Farmers; la firme de Toronto, et nous-mêmes.

Le président:
h. P- Acme-Farmers est une filiale de VE astern Dairies?—R. Oui, de V Eastern 

lUes. Il y a également plusieurs petits distributeurs.

M. Tummon:
L). Il y a les gros distributeurs indiqués et un certain nombre de plus petits? 
"Oui, il y a plusieurs autres distributeurs.

] Q'rï sont en même temps producteurs?—R. Je demanderai à M. Bail de 
°udre à cette question.

cliç, ^L ^all: Je ne crois pas qu’il y en ait. Il n’y a pas de gros producteur qui 
pue du lait à Hamilton, sauf la Farmers’ Co-operative Company.
L Tummon: Monsieur Duplan, faites asseoir M. Bail près de vous.

M. Tummon:
dWJ?‘ ^°us dites qu’il y a probablement de 15 à 20 compagnies différentes qui 

puent du lait dans la ville d’Hamilton?—R. Oui.
sUhP ' L existe une association de producteurs aux environs d’Hamilton, je pPose?__R Qui.

i- ■ Cette association de producteurs comprend-elle les cultivateurs qui 
VrH 1C|np ^eur luit à Hamilton et à Toronto également? Cette association cou- 
<lile 'y*6 les deux villes?—R. Je crois savoir que l’organisation d’Hamilton ainsi 

0 e (lc Toronto sont toutes deux membres de l’association d’Ontario, 
fiati, ' L Y a coopération entre ces associations?—R. En d’autres termes, l’asso- 
Provj^p’Ontario est le corps qui régit les organisations des différentes villes de la

l'aiçj. ■*' Ainsi lorsqu’il s’agit d’établir les prix que les distributeurs d’Hamilton 
ÿs _ aux producteurs, ils tiennent une réunion avec l’exécutif de l’association 
^.«oucteurs d’Hamilton?—R. Oui, un comité des distributeurs rencontrera 

de l’association des producteurs.
Lst-ce que toutes les jietites compagnies d’Hamilton s’entendent de cette 

t)\avec *es producteurs?—R. Non.
lY Lst-ce que les jvetits distributeurs maintiennent le prix...—R. Non.
1) è‘ -fiu’ils paient au producteur?—R. Non, en général ils ne le font pas. 

%>iu- ^avez-vous s’ils paient un prix moins élevé?—R. Nous n’en sommes pas 
certains, mais d’après les renseignements fournis au cours de ces

1) ‘'-L?10118 pouvons affirmer qu’il en est ainsi.
1) >.lennent-ils les prix exigés du consommateurs—K. iNon.
1) y® coupent les prix des deux côtés, alors?—R. Oui.

°Us pasteurisez votre lait à Hamilton, je suppose?—R. Oui.
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D. Est-ce que les règlements de cette ville rendent obligatoire la pasteur1' 
sation du lait qui y est distribué?—R. En ce qui concerne Hamilton, j’ai entend 
des opinions contraires à ce sujet. Cependant, à ma connaissance elle est obi1' 
gatoire. N’est-ce pas?

M. Ball: Oui.
M. Tummon: -

D. A votre connaissance il existe un règlement municipal à Hamilton d 
rend la pasteurisation obligatoire?—R. C’est ce qu’on nous a dit.

M. Bouchard: s
D. Le lait certifié n’est pas admis?—R. Le lait doit provenir de troupe8 

reconnus sains ou être pasteurisé. N’est-ce pas?
M. Ball : Le lait doit être certifié ou pasteurisé.

Le ■président: ^
D. En quoi consiste le lait certifié? Est-ce du lait provenant de troupe 

reconnus sains ou traité par un procédé quelconque? ^
M. Ball: Il ne se vend pas de lait certifié à Hamilton; et pas davau r 

dans le reste de la province, je crois. Il est presque impossible de se conlo 
aux règlements ; ils sont excessivement sévères.

M. Tummon: ollS
D. Distribuez-vous un lait standardisé à Hamilton?—R. Qu’entendez* 

par produit standardisé?
M. Bouchard: Conforme à un étalon.

M. Tummon : p.
D. Du lait qui contient une quantité déterminée de gras de beurre- 

En d’autres termes vous voulez savoir quelle est la teneur en gras de notre 
D. Oui?—R. Elle est de 3.6 à 3.7. , g g et
D. Vous la maintenez à ce niveau?—R. Oui, elle n’est pas inférieure a 

ne dépasse pas 3.7.
Le président : Vous voulez savoir si la teneur varie.

M. Tummon: 3.6
D. Si vous recevez du lait 3.5 du producteur, comment le portez-vous 

ou 3.7?—R. Le prix moyen de notre lait à Hamilton est de $1.53, et ce^c ^ 
ration est une réponse à votre question, n’est-ce pas? En d’autres j9it
teneur du lait que nous recevons à Hamilton est de 3.6 pour l’ensemble 
et c’est ce qui explique le prix moyen de $1.53.

D. Vous voulez dire que la moyenne est de 3.6?—R. Oui. 4?-''^
D. Ne vous arrive-t-il pas d’en recevoir dont la teneur n’est que 

Oui, mais le lait à 3.8 rétablit la moyenne.
D. Oui, lorsque vous mêlez ces laits?—R. Nous les mêlons. rp^f
D. Cela fait monter la teneur. Si vous receviez du lait à 4.7, c°in j9;t <11 

ramèneriez-vous à 3.6?—R. Nous n’avons pas de lait à 4.7, excepte 
Jersey. __ 9 p.

D. Est-ce que le lait de vaches Jersey n’est pas mêlé avec le reste.-" 
il est tout vendu séparément. , 4.7 °

D. Vous n’avez jamais de réservoirs de lait dont la teneur est 
environ?—R. De lait ordinaire?

D. Oui.—R. Pas à ma connaissance.
D. Et vous n’en avez pas réduit à la teneur de 3.6 ou 3. 

connaissance, M. Bail pourrait répondre à cette question.
M. Ball: Non, d’aucune façon.

-R- pas
U#
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M. Tummon:
D. Vous n’avez pas d’états de compte quotidiens en main?—R. Nous avons 

1108 feuilles de récapitulation; vous y trouverez les renseignements nécessaires.
D. Vous n’avez pas de feuilles quotidiennes cependant?—R. Non.

, D. En préparant votre lait à 3.6 ou 3.7, ne vous arrive-t-il pas d’en recevoir 
quantités d’une teneur plus élevée, qu’il vous fait réduire à 3.6 ou 3.7?—R. 

, °u$ surveillons notre lait à l’arrivée et nous faisons en sorte que le lait riche 
mêlé au lait maigre, et ainsi nous obtenons du lait à 3.6 ou 3.7. Il peut 

rriver qu’à un moment ou l’autre nous vendions du lait à 3.8 à Hamilton, 
j D. Un règlement de cette ville stipule que le lait ne doit pas contenir moins 

e 3-25 de gras.
M. Pickel: Pourquoi alors établir un niveau aussi élevé, 3.6? 

pi M. Tummon: Cette compagnie désire probablement vendre un lait un peu 
s riche que le minimum prescrit.

M. Bouchard : Le gras de beurre n’est pas cher.
M. Pickel : On ne le paie pas un prix très élevé.

'R.

M. Bouchard:
Cet, Actuellement les cultivateurs ne sont pas enclins à produire un lait de 

e qualité; vous achetez le lait à 4.4, n’est-ce pas?—R. 3.4.
B- 3.4; mais vous payez quatre cents pour chaque point décimal en plus? 
Oui, quatre cents pour chaque point décimal de gras en plus de 3.4.

Su p Si j’étais producteur, serait-il plus avantageux d’écrémer mon lait de 
Mut' e* m®^er cette crème au lait pour en porter la teneur à 3.8 ou plus 
de J0^ que de le vendre sous forme de lait de surplus?—R. Tout dépend du prix 

a crème et du lait.
Re président : Je crois que vous auriez du lait de surplus quand même. 

Mus^' Bouchard: Non, mais si je ne veux pas le vendre à titre de lait de sur- 
de p’Sl j’en extrais le gras pour l’ajouter au lait ordinaire et améliorer la qualité 
de c dernier, est-ce que je n’obtiendrai pas un meilleur prix en vendant ce gras

S6H,te*te manière plutôt qu’en le vendant comme lait de surplus?-
OUS?

-R. Qu’en pen-

le C,̂ ■.Tummon: Monsieur le président, je suis obligé de partir maintenant, et 
jIlufé me ferait grand plaisir en ajournant à 3 h. 30 de l’après-midi. 

e résident: Je crois que le Comité se rendra à votre désir. Nous pouvons 
sié»0 Uer si quelqu’un veut poser des questions, mais il est entendu que nous 

°ns de nouveau à 3 h. 30.
Mid; "• Bertrand: Nous pourrions ajourner dès maintenant à 3 h. 30 de l’après- 

U;1 c’est le désir du Comité.
ak ’ Tummon : Oui. Je voudrais reprendre l’interrogatoire au point où je l’ai

‘Adonné.
j G président: Vous avez le droit de le faire.

^voir° T®Mow: Puis-je répondre à une question posée par le docteur; il désire 
j four quelle raison nous vendons du lait à 3.6? 

président : Oui.

%

I)

B.
Be

témoin: C’est à cause de la concurrence.

Af. Pickel:
^ cause de la concurrence?—R. Absolument.

Tf. Bouchard:
, je suis tenu de vous fournir 10 gallons de lait et si j'ajoute de 
* ce lait ordinaire pour en augmenter la teneur en gras j’obtiendrai,

la
je
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crois, d'après ce qu’on a dit, un meilleur prix pour le gras ajouté au lait en 
vendant de cette manière que si je l'avais vendu comme lait de surplus, n’est-c 
pas?

M. Tummon: Il faut que je parte, monsieur le president, et le Comité 
ferait plaisir en ajournant la séance à 3 h. 30.

Le président: Le Comité dèvrait se rendre à votre désir, je crois. En atten^ 
dant si d’autres personnes veulent poser des questions maintenant elles sont lit^ 
de le faire, mais il est entendu que nous siégerons de nouveau à 3 h. 30 de l’apres 
midi.

Le témoin: Vous voulez savoir combien ce lait vaudrait?

M. Pickel: g
D. Vous n’exigez pas qu’on vous livre du lait à 3.6 au lieu de 3.5.^"'1 je 

obtenez un décimal en gras que vous n’êtes pas tenu de payer?—R. ^°us 
payons quand même à raison de 4c. le point décimal. ur

D. Si votre étalon était de 3.5, vous seriez obligé de payer 4c. de plus P 
du lait à 3.6?—R. Parfaitement, monsieur.

M. Bouchard:
D. Mais vous êtes de mon avis que c’est une tendance chez le productem ^fg 

—R. Vous constaterez, monsieur, que cette pratique prévaut dans 
parties de la province et qu’elle est plus ou moins influencée par le prix 111 
de la crème douce et de la crème à baratter. . rD)e

D. Mais mon argument porte sur la vente de mon lait de surplus sous cI1 
de crème ajoutée au lait vendu au contrat?—R. Je répondrai à cette questi° qü 
disant que tout dépendra du prix de la crème douce, de la crème à baratte > 
des autres débouchés que vous pourrez avoir pour ce lait. ,pjuS

D. Non, il n’est pas question de cela?—R. Si en écrémant ce lait de s^rr 
et en l’ajoutant au lait vendu en nature vous obtenez plus par ce procédé qu 
ment, vous faites bien de le vendre ainsi. . a Je

D. Oui. Mais si je n’ai pas d’autre issue que de le vendre comme 1 ^r9i 
surplus?—R. Je ne dis pas que vous êtes tenu d’agir ainsi, mais je vou 
qu’on a eu recours à ce procédé.

M. Gobeil: jjs»11*
D. Je rendrai peut-être ce point plus clair, monsieur Bouchard, cn -gée? 

qu’en ville on paie 4c. par point décimal de gras au-dessus de la teneur ^
—R. Ce n’est pas une question de bon plaisir, c’est un règlement du g°u

C’est-R. ,fCe
ment. _ . „

D. J’entends le prix par dixième de point en sus du minimum • >0lïïIïie 
un règlement du gouvernement, qui stipule que le lait acheté pour le < addit',ll, 
en nature doit être acheté sur la base de 3.4 de gras, et comporte u,u,(i.‘^e deE, 
ou une soustraction de 4c. le point selon le cas. C’est une question r f n&ï ^ 
nitivement par une loi. Ainsi si le producteur pouvait ajouter un P0'1!, 
livres à la teneur en gras de son lait, il en augmenterait la valeur de 

M. Bouchard: Ce qui fait 40c. le point, et si le lait de surplus se ve,1<
M. Spotton : On le mettrait de côté alors.

M. Bouchard:
D. Oui, mais si j’ai du lait de surplus à vendre qui me rapportera- 

$1.14. l’écfL
D. $1.14. Si au lieu de le vendre à $1.14 je peux obtenir St.40 e cvC, 

mant et en ajoutant la crème au lait ordinaire, ne croyez-vous Pas P cons^flli 
tenté de modifier la teneur naturelle en gras du lait ; n’avez-vous Pa“ rleT 1 
la chose?—R. On a eu recours à cette pratique, je n’ai pas mission ( c 
nom du producteur.
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D. Oui, mais ce procédé est légal en vertu des règlements?—R. Vous trou
vez une réponse complète à votre question dans la loi, je crois. Elle stipule 

vous ne pouvez pas ajouter quoi que ce soit au lait ni rien en soustraire.
, Le président: Cette disposition s’applique au distributeur et non pas au 
r°ducteur, je crois.

M. Bouchard:
j . D. Les distributeurs ne peuvent aucunement modifier le lait. Je sais que la 
°1 générale défend cette pratique ; mais vous admettrez que cette opération serait 
lr°fitable du point de vue du producteur.

Le président:
U L). Laissez-moi poser une question en ce sens, professeur. Quelle est la 
tnçb.Cpti°n du lait reçu par vous qui est payée au prix du lait de surplus actuelle-

^ L). Supposons que M. le professeur Bouchard soit propriétaire d’une ferme 
H ^roc!uise 200 livres de lait. S’il voulait disposer de son surplus en l’écrémant 
SoeiJ l’ajoutant à la quantité originale, disons 20 livres, cela porterait le prix de 

‘ait- à $1.80; mais que ferait-il du surplus qui lui resterait? 
p M. Bouchard: Ce n’est pas ainsi que j’ai posé mon problème. Supposons, 
^exemple, que j’aie ICO livres de lait à vendre qui ne rapporteront $1.53, et 
(le me reste 10 livres de surplus ; j’écrémerais tout simplement ces 10 livres

Le président: Vos 10 livres de lait?
Bouchard: Oui, 10 livres; et je vendrai ce gras à raison de 4 cents par 

q de point de gras. De cette manière j’augmenterai la valeur de mon lait
Je
Si disposerai de ces 10 livres de lait de surplus à $1.40 au lieu de les vendre

■14.
de président: Oui, professeur, mais il vous restera encore 9 livres de surplus

yL Bouchard: Non, j’aurai disposé de mon surplus.
trieprésident: Ce n’est pas la coutume suivie par les établissements de dis- 

uLon.

M. Bouchard:
le3 Si j’étais un producteur autorisé à fournir 200 livres de lait d’une teneur 
je C5’ et si j’en produisait 300 livres, il me resterait un surplus de 100 livres que 
jt etivVrrais écrémer et ajouter à mon lait ordinaire afin d’en porter la teneur 
?'t‘(]lr°n ^ p. 100. Cette proportion est raisonnable, et je vendrais ainsi mon 

surplus à raison de $1.40 au lieu de le vendre à $1.14?—R. Oui, vous 
augmenté, n’est-ce pas?
'^on, îe n cn a' pas augmenté le volume?—R. Vous avez tiré une certaine 

^Uliÿ de cr®me de vo*'re Lut de surplus et vous l’avez ajoutée à votre provision
%1} Oui, et je n’ai plus de surplus?—R. Qu’on me comprenne bien, personne 

j y-1" u de nous expédier son lait de surplus.
• Je le sais, mais si je n’ai pas d’autre débouché pour ce lait?—R. Nous 

jurons si vous désirez nous l’expédier.
'.Que ferez-vous?—R. Nous acceptons le lait de surplus mais nous n’en 

5d°ns pas.
St h ' e le sais, mais ce surplus de 11.4 p. 100 indique que les cultivateurs 

pPas d’autres débouchés?—R. C’est-à-dire à un prix raisonnable.
Oui?—R. Si le fromage se vendait bien, ce surplus de 11.4 p. 100 serait 

<je aux fromageries. Lorsque le fromage se vendait plus cher on dirigeait ce 
SUrplus vers ces fabriques.



656 COMITÉ PERMANENT

D. Je n’en doute pas, mais ce n’est pas là la question?—R. Si vous écremc 
votre lait, professeur, vous n’en enlevez pas toute la crème.

D. Nous ne l’enlevons pas toute?—R. Il y a perte au cours de l’écrémag • 
D. Mais très légère; naturellement, on en enlève davantage à l’établissemen ' 

—R. Oui, et il faut tenir compte de cette quantité. e
D. La chose n’a pas beaucoup d’importance, car lorsqu’il s’agit d’une cre j 

à faible teneur en gras la perte n’est pas considérable; elle l’est davantage • 
s’agit d’une crème riche en gras.

A midi quarante, le Comité s’ajourne à 3 h. 30 de l’après-midi.

La séance est reprise à 3 h. 30 de l’après-midi.

M. Duplan est rappelé. ,a;t
Le président: Monsieur Duplan, lors de l’ajournement M. Tummon a' 

encore quelques questions à vous poser.
M. Tummon: , ^

D. Monsieur Duplan, au moment où nous avons ajourné je vous ai 
rogé au sujet des sortes de lait que vous vendiez à Hamilton, et vous avez 
du, je crois, que vous n’en aviez qu’une; qu’il ne s’y vend presque pas de la1 
tifié.—R. Nous ne vendons que du lait pasteurisé, monsieur. _ j,^r

D. Pouvez-vous nous dire combien de lait en nature a été acheté par ai 
blissement d’Hamilton? Vous n’avez pas ces chiffres pour 1932?—R. Je 
pour les 11 mois écoulés d’avril 1932 à février 1933. rajtes

D. Voulez-vous les donner au Comité? Tous les chiffres auxquels vous 
allusion en ce moment ont trait à une période de 11 mois?—R. Oui. . coH' 

D. Mes questions s’y rapporteront exclusivement à moins d’indicatio11 /g^ 
traire.—R. Nous avons acheté 2,555,328 livres de lait à Hamilton au prlX 
lier. , teadez'

D. Vous avez acheté cette quantité de lait au prix régulier. Qu’en . \e 
vous par cela?—R. C’est le lait qui nous a coûté en moyenne $1.53, cornm 
disais ce matin. . je pd*

D. C’est ce qu’on pourrait appeler le prix de l’association?—R- Oui, 
de l’association.

D. Ces chiffres ne comprennent pas le lait acheté au prix du surplu 
Non. vvreS-

D. Quelle est la quantité achetée au prix du surplus?—R. 327,106 1
M. Pickel: . Je

D. Quel est le pourcentage?—R. Au prix régulier, 88.6 p. 100; au P1
surplus, 11.4 p. 100.

M. Tummon: . yofl
D. Vous nous avez déjà donné le prix, les 100 livres, du lait de l’asS°f 

et du lait de surplus.—R. Oui. rt?^
D. Dans chaque cas les prix cotés comprennent les frais de transp01 

ui, c est le prix du lait livré à la porte de l’établissement. , j9it a
I). Pouvez-vous nous dire à quel prix la pinte vous avez vendu Jc ^ d 

e°urs de la période en question?—R. Oui, notre prix de vente moyen -l

D. Combien ce lait vous coûtait-il la pinte?—R. 3.91 c. „
D. A combien s’établit votre écart?—R. 5.90 c. n0us ,

■ U' ,ouv,®z,"vous décomposer cette somme, monsieur Duplan, et yi 
quer es elements?—R. Oui. Frais de production, la moyenne est <
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r°Ur l’année. Par frais de production j’entends les salaires du personnel de 
établissement. Un instant et je vous donnerai des renseignements précis, 

claires de l’établissement, fourniture par unité, bouteilles cassées à [’établisse
nt, éclairage, chauffage et force motrice, entreposage et réfrigération.

D. Quel est l’item suivant?—R. Il comprend les frais de distribution ou de 
“Raison.
, , D. Voulez-vous nous donner des détails à ce sujet?—R. Les frais de distri- 
juhon comprennent les salaires des laitiers, les frais d’automobiles, d’étables et 
ç,c Publicité, et les bouteilles cassées ou perdues en dehors de l’établissement. 

es dépenses ont atteint 3.08 c. à Hamilton.
D. Quel est l’item suivant?—R. Les dépenses indirectes viennent ensuite. 

fr • Que comprennent-elles?—R. Les dépenses indirectes comprennent les 
lra!s d’administration, les fournitures de station et de bureau, les messages, les 

8,18 de port, les taxes de guerre, le loyer, les assurances et les impôts, l’assu-
6 collective, les dépenses découlant d’accidents aux employés, l’entretien etjj©

e s réparations de l’établissement, les frais de voyage et de publicité, les dons 
^général, les frais d’intérêt et le change, les réparations, les assurances et les

di- s’il y en a, sur les propriétés louées, les mauvaises créances, les dépenses
la dépréciation en général, et les réserves affectées aux taxes fédérales 

r les compagnies.
lait Quelle Partie des frais d’administration est portée par le département du 

1 eu nature?—R. Nous la proportionnons au volume des ventes en dollars.
D. Au volume des ventes en dollars?—R. Oui.

(U D. Ainsi les chiffres que vous nous avez donnés concernant ces diverses 
de h Ses sont réparties entre votre commerce de lait en nature, de crème douce, 
îjurre, et le reste, n’est-ce pas?—R. Oui ; et je vous ferai remarquer, monsieur 
lè»?111011’ Pue Ie montant de 3.08 c. pour les frais de distribution est anormal, 
plij , générale, ce chiffre varie de 2.3 à 2.6 c.; mais le coût est évidemment 
iWt; evé à Hamilton à cause du volume considérable de notre commerce pro- 

'"nnément à l’étendue de cette ville.
If J-*; Avez-vous énuméré tous les éléments qui constituent cette somme?—Ou;
det. £b Toutes ces dépenses forment un total de 5.90 c.?—R. Il y a le profit

P- A combien s’établit-il?—R. .370 c.
jr- Un peu plus d’un tiers de cent la pinte?—R. Oui.

''W- .Que faites-vous de votre lait de surplus, qui représente 11.4 p. 100 de la 
totale de lait achetée?—R. Nous en avons fait du beurre, puis nous°ns Vendy le lait de beurre.

Ainsi que le beurre?—R. Oui, comme le beurre. 
0 Pickel: Combien se vend le lait de beurre?

^ M. Tummon:
Un membre du Comité désire savoir combien vous vendez le lait de 

.e_—R. Combien la pinte? 
j ■ Pickel: Oui.
JÊ té.moin : Nous le vendons à 7 c. la pinte ou 20 c. le gallon à Hamilton.

.1)
Tf. Bouchard:

laj/ Tiré du lait en nature ou de la crème?—R. Tiré de la crème provenant 
'‘^surplus.

f ^' est un sous-produit dans votre cas?—R. Oui. Ce n’est pas du lait 
^ additionné de cultures bactériologiques, comme cela se pratiquait autre-

(”fé:
w vienne vie vuiLui eo Lifivueiiviv^iv^ueo, wimiie wia oe jn üuhuüii aune"

ais du lait de beurre provenant du barattage auquel on a ajouté une
quantité de cultures bactériologiques.
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M. Tummon:
D. Monsieur Duplan, voulez-vous dire au Comité de quelle manière yo “ 

déterminez la quantité de lait de surplus et de lait de l’association respectif 
ment?—R. A la demande de l’association des producteurs en général nous preno®8 
le premier mois de chaque trimestre comme base; c’est-à-dire, janvier, ®vr ’ 
juillet et octobre. t

D. C’est le premier mois de chaque trimestre?—R. Et nous prenons 
moyenne. Si dans ces quatre mois nous avons 120..., vous pouvez facile®;6 
vous rendre compte du nombre de jours, 31, 30, 31 et 31 font 143 jours. " 
faisons le total du lait expédié...

Le président: 123 jours. ^
Le témoin: Je regrette cette erreur, 123 jours. Nous prenons le total 

lait expédié par chaque producteur, et nous divisons ce chiffre par 123 et °D^ 
nons ainsi sa quote-part quotidienne. Si le total du lait expédié par tous 
producteurs à cet établissement est supérieur ou inférieur à la quantité 
pour les ventes, nous augmentons ou nous diminuons alors la quote-part de <* . 
ou de cinq pour-cent, et si le total est inférieur à cette quantité nous augnien 
la quote-part quotidienne jusqu’à concurrence de nos besoins.

M. Tummon: Q,
D. Ainsi vous en venez réellement à une entente avec l’association des P 

ducteurs?—R. Dans la majorité des cas. j. Je
D. Quant à la manière de déterminer la quantité de lait de surplus 6 0. 

lait régulier?—R. Oui. Nous permettons au président de l'Association dey Ufe 
ducteurs de venir contrôler nos chiffres, s’ils le désirent. La semaine dcl r<r 
nous avons fourni les chiffres de toute une année à une des associations de 
ducteurs de l’ouest d’Ontario, conformément à cette base, et après les ‘g 
soumis à leur exécutif ils nous ont dit qu’ils en étaient satisfaits, et en zc eDt 
quence nous les avons mis en vigueur. A certains autres endroits, ils Pre et 
prendre les quatre derniers mois de l’année, septembre, octobre, novel® 
décembre, et le premier de l’année suivante, janvier. Règle générale nous 
sons le choix de la base de calculs aux associations de producteurs. ,.eIV'

D. Ainsi la quantité de lait que vous payez au prix de surplus est de eci 
née à la suite de négociations entre l’association des producteurs et vous-®1 g gi 
—R. D’après nos livres, monsieur Tummon, et d’après les chiffres que je ^gu- 
donnés vous avez pu constater que nos achats et nos ventes à la boute®16 ..éc 
blissent à environ 2,595,000 pour cette même année, et qu’ai nsi la quantité t 
au prix de l’association correspond presque aux besoins de ce départent® ■ qü\. 

D Vnnc irpnHp'/ nno wto quantité de crème douce, n’est-ce pas. jcgsçz
ichat?—R. Nous avons une fabrique de l®1 ^ [ni*D. Quel est votre mode d’ac

ché à AVoodstock; c’est un établissement distinct de notre laiterie. 10Ul "r9p' 
destiné à cet endroit est acheté au prix du lait de fabrication. Il n’a aucU° gjpC 
port avec notre surplus régulier. Cette installation n’est pas dans 1® 
bâtisse; elle se trouve à deux rues de distance. Le lait qu’on y achète est 
■u même taux que le lait acheté par les établissements de dessiccation ou 1 c 
densation de nos concurrents. Nous écrémons le lait et nous expédions 1® joti< 
aux filiales de notre organisation. Cet établissement approvisionne M’L&fl6 

rant ford, Hamilton, St. Catharines, Toronto et d’autres centres, et le 1®^ 
c ~i r(a Ult cn poudre et exporté en grande partie à la mère patrie.

I . ( n expédie le lait en nature à votre établissement de Woodstoc 
Oui, en nature. c »
... W * ez-v°us dire au Comité combien vous pavez ce lait en ®a* 

(,odst()ck.—R Au cours des 11 mois nous avons payé 84.9 en moye®n 
D. ( est-a-dire 84.9 cents les 100 livres?—R. 84.9 cents le 100. ,
D. Livre a 1 etablissement?—R. Livré à l’établissement et payé sur 

de 3.4 plus 4.
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Le président:
D. Le prix est calculé d’après la teneur en gras?—R. Le prix est déterminé, 

Monsieur le président, par les cours du lait en poudre et du lait condensé.
D. J’entends le lait en nature?—R. Nous l’achetons à 3.4 et 4.

M. Tummon:
■ D. Le prix est déterminé par les cours du lait en poudre et du lait condensé; 
y Prix de la crème douce ne l’influence aucunement?—R. Oui, mais très peu. 

°üs pouvez vous rendre compte que cet établissement fait peu de profit en 
eOdant cette crème à raison de 31 cents livrée.

D. Avez-vous les rapports de l’établissement de Woodstock et pouvez-vous 
°Us dire combien de livres de crème douce vous avez expédiées de cet établisse
nt à vos autres filiales au cours de ces 11 mois, monsieur Duplan?—R. Nous y 

‘v°ns reçu 12,847,360 livres de lait d’une teneur moyenne de 3.43; je pourrais 
°Us donner des chiffres approximatifs pour la crème.

D. Quelle est la quantité approximative?—R. Environ 26 bidons par jour.
D. Environ 26 bidons de crème par jour?—R. Oui.

Le président:
D. De crème à 30 p. 100 ou de quelle teneur?—R. La teneur varie de 35 à

** P- 100.
M. Bouchard:

v D. Comment obtenez-vous votre crème à 10 p. 100, votre crème à céréales; 
Us la diluez, je suppose?—R. Oui, en ajoutant du lait.

M. Tummon:
H (P: Vous obtenez ainsi de 900 à 1,000 livres de matière grasse par jour?— 

approximativement.
P- Environ cette quantité?—R. Oui.

Cette quantité de crème représente combien de livres de lait?—R. En

Oui, en moyenne?—R. Douze millions de livres de lait divisées par 365
vous donnent environ 36,000 livres.

tVe Et la crème douce représente environ un tiers du lait en nature reçu, 
^Ce pas?—R. Vous avez 36,000 livres...

vjtl ■ Rar jour?—R. De lait par jour, et vous expédiez vingt-six fois quatre-

Je veux simplement établir la relation à cette quantité?—R. Environ

qy Quelle est la quantité de lait reçu à votre établissement de Woodstock 
devenue de la crème douce et quelle est la quantité utilisée à la fabrica

nt | lait desséché?—R. Nous recevons approximativement 36,000 livres de 
' <l()nt 2,100 ou 2,000 livres deviennent de la crème douce.

en termes de livres de crème...

Le président: Combien?

D
M. Tummon:

i ■ 2,100 livres?—R. Environ 26 bidons de 80 livres.
■ Dites-vous que vous recevez au plus 26 bidons de lait par jour?—R. Non, 

jWons extrait 26 bidons de crème de ce lait, 
bqvCes 26 bidons de crème par jour représente combien de livres de lait 

à votre fabrique?
L Rickel: Ce sont des bidons de 80 livres?
L Bouchard: Oui.

v’de t^moin: Un bidon de 82 livres de crème d’une teneur de 36 p. 100 repré- 
^ liv Coinbien de livres de matière grasse ; il est assez facile de le calculer, soit 

es i de gras. Tout le lait, si c’est ce que vous désirez savoir...
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Le président: Oui, c’est ce qu’il désire savoir. Quelle proportion 
reçu à cette fabrique est écrémée?

Le témoin : Il est tout écrémé.

du la^

M. Tummon:
D. Vous dites que tout ce lait est écrémé; pouvez-vous nous dire quelle Pfj* 

tie de cette crème est destinée au commerce de crème douce de vos autres fil’3 
et quelle partie est transformée en lait desséché?—R. Toute crème douce n 
vendue le jour même est expédiée à notre établissement de London où on 
fabrique du beurre. _ , e

D. Vous ne voulez certainement pas dire qu’après avoir reçu ce lait à v° 
établissement de Woodstock où vous l’écrémez, et après avoir expédié ce 
crème, disons à votre établissement d’Hamilton.—R. Oui.

D. Où elle est confiée aux voitures de distribution, que toute crème no»
vendue qui est rapportée à l’établissement est expédiée ensuite à London, '°, 
ne voulez certainement pas dire cela?—R. Non, je regrette cette fausse ùùcrI;’ , 
tation, monsieur Tummon. Toute crème rapportée à l’établissement d’Ham' 
y est fabriquée en beurre. La quantité de lait reçue varie, car nous n’avons P 
de quote-part déterminée pour les expéditeurs à notre fabrique de lait en P°u „ 
Le producteur peut nous envoyer 1,000 livres de lait en juin et 2,000 üvre®j0p 
décembre s’il le désire; nous acceptons tout ce qu’il expédie, et ainsi la produc 
de crème varie. Durant certains mois de l’année notre commerce de crème -r 
est loin d’absorber notre production de crème douce. Il nous arrive d’en a ^gg 
10, 12 ou 15 bidons de plus que les besoins quotidiens de crème douce de 
filiales, et ce surplus est expédié à London où on en fabrique du beurre.

M. Bouchard: voir6D. Quelle était la moyenne du prix la livre de matière grasse pour 
crème douce?—R. A quel prix nous avons vendu notre crème douce?

D. Non, le prix que vous l’avez payée?
Le président: Le prix d’achat.
M. Bouchard: Oui. je
Le témoin: Le prix était de .849 pour 3.43; cela veut dire en term0- 

matière grasse,—
M. Bouchard: Vous avez dit trente-six cents.
Le président: Non.
Le témoin: Vingt-six cents.

M. Bouchard: j-rac'
D. Vingt-six cents?—R. Oui, un peu plus de 25 cents; 25 cents et une 

tion. Près de 26 cents. je prb
D. Tout ce lait destiné à faire de la crème douce est acheté suivan n0u- 

de la matière grasse?—R. On l’achète suivant la base de 3.4 et ensui cepts 
payons quatre cents la livre pour toute matière grasse excédant 3.4, ou 
de moins la livre pour le lait dont la teneur sera inférieure à 3.4. .

D. Vous ne l’achetez pas comme du lait en nature au prix de LAssod® p^s' 
R. Non, pas suivant le prix de l’Association; nous n’avons rien à faire a'
sociation; c’est un lait pour les fins de fabrication.

M. Tummon: La compagnie obtient son produit pour le connue 
crème douce à Toronto de Woodstock et autres filiales.

de

Le président: -
D. Avez-vous un condensateur à Norwich,—en avez-vous un 

R. Non.
D. N’en avez-vous pas à Norwich?—R. Non.

Ayhïner
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M. Tummon: La compagnie Borden en a un.
Le président: Ah! oui; je vous demande pardon.

M. Tummon:
, D. Mais à votre usine de Woodstock vous payez votre lait en nature, suivant 
a base de 3.4, avez-vous dit?—R. Oui.

p. D. Par livre de matière grasse ; c’est ce que vous pavez au producteur?—R. 
uUi.

D. Et lorsque votre usine d’Hamilton achète de la crème douce de votre 
h'ln° de Woodstock, votre compagnie ou votre usine de Woodstock exige combien 
j>r livre de matière grasse?—R. Suivant le prix courant, 31^ cents, livraison à 
^atnilton.
v,. IL Et suivant le prix courant, combien payez-vous le 3.4 à votre usine de 

°odstock—R. Nous achetons à 3.4 et 4 cents par point; le prix actuellement 
st de 90.

j D. Et vous calculez que la différence est couverte par...—R. Il y a à déduire 
jj hais de transport, soit \\ cent, monsieur Tummon, pour livrer la crème à 

arr>ilton et le retour des bidons vides ; quelque chose comme 1^ ou H cent.
, , IL Combien de qualités de crème vendez-vous à Hamilton—R. Trois: la 

pour le déjeuner ou les céréales; la crème de table et la crème à fouetter. 
c , IL Vous avez donné aussi à M. Pickel, ce matin, le prix auquel vous vendez 

fr crème à domicile?—R. Oui.
IL Je ne crois pas nécessaire d’y revenir.
M. Pickel: Je voudrais avoir ces chiffres de nouveau.

M. Tummon:
C() P- Très bien. Veuillez donc en faire la lecture encore une fois afin de les 

SlRner au compte-rendu.—R. Vous parlez des prix au consommateur?
1q IL Oui.—R. La crème de 10 p. 100 pour céréales se vend 35 cents la pinte et 

c'ents le demiard.
II- Dites-moi le prix la pinte seulement.—R. La crème de table se vend 50 
s P pinte.

f0(1 IL C’est de la crème de 25 p. 10O?—R. De 24 à 25 p. 100. Et la crème à 
etter se vend 75 cents la pinte.

IL Elle est de 35 p. 100?—R. Oui, et le prix en est de 75 cents.
II- Et la crème pour céréales n’a que 10 p. 100?—R. Oui.

Le président:
H- Et une certaine proportion de cette crème se vend à la mesure?—R. Oui, 
restaurants, et le reste.

M. Bouchard:
L R n’y a pag [e moindre rapport entre les prix. Pour la crème, vous ne 

te j guidez pas du tout sur la teneur en matière grasse?—R. Non, monsieur ; je 
8i^;llsais que répondre à votre question. Mais voici pour vous renseigner, mon- 

' î,'!® ne puis vous parler d’Hamilton séparément, mais je vais répondre pour 
Ve 1 organisation: 94| p. 100 de nos ventes s’appliquent au lait régulier; le lait 
t>. constitue p. 1Ô0 des ventes; la crème 2 p. 100 et la matière grasse, 1.7 

' Voilà pour nos ventes.

. Le président:
Hst~ce que cela est basé sur les recettes?—R. Ces chiffres s’entendent 

e$ les ventes en pintes.

^ M. Bouchard:
• Suivant le volume?—R. Oui.
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base.

M. Tummon:
D. C’est-à-dire, tout est réduit en pintes?—R. La pinte constitue l’unité

M. Bouchard:
D. Ce n’est guère une base équitable de comparaison. Vraiment, une p'n ! 

de crème représente beaucoup plus qu’une pinte de lait.—R. Oui, relative!^'1’ 
à la teneur en matière grasse, vous avez parfaitement raison. Je mentionnais 
quantités pinte pour pinte.

Le président: a
D. Vous n’avez pas ces données traduites en dollars et cents?—R. l^°n’ 

ne les ai certainement pas.
M. Bouchard: ^

D. Par exemple, si votre crème de 10 p. 100 se vend 35 cents la pinte, Y0^ 
crème de 35 p. 100—la crème à fouetter comme vous l’appelez,—se vendra 
cents. Si vous multipliez ceci par 3.5, vous aurez une base de $1.05; ea“ fC 
vous ajoutez de la crème suivant la teneur en matière grasse et vous veridi ^ 
produit suivant une autre base.—R. Je vous dirai franchement que le coût 
crème, dans toutes ces catégories, est environ la moitié du prix de vente.

M. Tummon: .. Je
D. C’est le prix de revient?—R. Le coût est à peu près la moitié du Prl 

vente. , jrC le
D. La moitié du prix de vente?—R. Si vous vous donnez la peine de 

calcul vous verrez que c’est exact.
Le président: Voilà un renseignement d’ordre pratique. v0id
D. Maintenant, puisque le coût est la moitié du prix de vente, pouve 

nous expliquer l’autre moitié?—R. Avec plaisir. Du point de vue de notre 
merce au détail—c’est-à-dire de notre lait et de notre crème vendus cn (|gljS 
teilles,—nous serions heureux de vendre seulement notre lait tel quel et P°!Lreiirs 
raisons: 38 p. 100 de notre crème en bouteilles nous est rapporté par nos. 1 
et il faut transformer cette crème en beurre ; et 26 p. 100 de toute la cre 
nous vendons se vend par livraison spéciale. J«S'

D. Qu’entendez-vous par livraison spéciale?—R. Quand un homme 
servi un arrondissement il arrive que les clients désirent de la crème et c eS e à 
que vous recevez des commandes par téléphone pour un demiard de c 
fouetter ou une roquille de crème de table, et ainsi de suite.

biefl

,J4‘

de

Le président: , , ,
D. Vous parlez d’Hamilton?—R. Je parle de l’organisation en 8®DC^C’ 

que dans le cas d’Hamilton il se peut que le chiffre dépasse 38 p. 100,, P ^ 
dans les endroits moins populeux, comme Guelph ou Woodstock, nous n en ‘ j* 
pas autant. C’est pour cette raison que nous avons décidé d’exiger cCjy €t fl1 
pour la crème. Il s’agit tout d’abord du coût de ces livraisons speCia J^és 
deuxième lieu il faut tenir compte de la perte du côté des grandes 0u‘l 
crème que les livreurs nous rapportent tous les jours.

M. Bouchard: , ]jers je
D. Croyez-vous que c’est juste de faire payer par vos clients rC” tout 

coût des livraisons spéciales?—R. C’est vrai, le prix est le même P°l 
monde.

D. Croyez-vous que c’est juste pour vos clients réguliers, yos r ÿû,1" 
clients, de leur faire payer le coût de la livraison spéciale effectuée P . aClit’ 
faire un consommateur capricieux?—R. Veuillez me comprendre, celui Q 
la crème en bidons ne paye pas 50 cents la pinte.
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. D. Combien paye-t-il?—R. Il paye moins cher; quand je dis 50 cents la 
'^te. je veux dire pour une seule pinte.

D. Oui.—Celui qui achète quatre pintes à la fois ne paye que $1.20 au
«lion.
(j D. Ce n’est pas où je veux en venir. Vous avez dit qu’une certaine propor- 

°,n de votre crème vous est retournée et que 26 p. 100 se vend par livraison 
Peeial0?_R. Oui.

D. Vendue au même prix?—R. Oui.
(! D- Et le reste se vend directement à vos clients réguliers; croyez-vous que 

juste? J’en doute, mais naturellement je m’y entends bien peu en fait des 
^ "fiions du marché. Cependant, croyez-vous que c’est juste de mettre à la 
(jear8® de votre client régulier, de celui qui achète régulièrement sa pinte de crème 
. _ v°tre livreur, le coût additionnel de cette livraison spéciale?—R. Il peut y 
q^'11'. une certaine injustice, je le reconnais; mais, d’un autre côté, c’est une 
c Hon de commerce et nous devons répondre à un service plus étendu, le public 

l'his exigeant aujourd’hui.
P- Oui, mais les meilleurs clients sont punis toujours et ils doivent payer

rw de ce service spécial 
gerces. -R. Cela est également vrai dans plusieurs autres

te J h Oui, c’est la même chose dans le cas des épiceries, mais si 1 on pouvait y 
H'dier ce serait une chose excellente.

*L Pickel: Il paye ce service.
Le témoin: Le public demande aujourd’hui un service plus assidu. 

Bouchard : Oui.

P. iqIP Plus de 50 p. 100 de votre crème est rapportée des voitures?—R. 38

'hçpp- 38 p. 100 du total?—R. De la crème embouteillée—de celle que nous 
118 en bouteilles.

M. McGillis:

'. Pouvez-vous consigner, monsieur Duplan, en dollars et cents, la quantité 
Htr ?e Votre crème douce qui est achetée pour votre usine d’Hamilton?—R. Je 

ttijjjp vous donner ces chiffres en quelques minutes, mais je ne les ai pas sous

foulez-vous faire ce calcul?—R. Je les ai sous forme d’unités; mais 
( I, 8 minutes suffiraient pour vous renseigner.

' pe voudrais savoir ce que représentent en dollars et cents vos achats de 
lQ|> ( °Uce à votre usine d’Hamilton et les mêmes chiffres en dollars et cents

-V. Tummon:

%
Ven*es durant la même période.—R.

T\ 'dûment, monsieur Tummon?
S(

Voulez-vous avoir ces chiffres
L>.
Le
M
X

5°fi maintenant, soit avant de laisser la salle du Comité. 
Président: En avez-vous besoin aujourd’hui, monsieur Tummon? 
Tu

g x -

Mmon: Non.
’’Résident: Sij vous ne devez pas vous en servir aujourd’hui, je conseille-

Duplan de les consigner quand il reviendra devant le Comité mardi 
ccligez-vous un état séparé pour

>1
Ul°nsieuv Duplan?

séparé pour les profits réalisés sur vos divers pro-
i’I,. 'U. T\
h fie mu-AN : Ce n’est pas une tâche impossible, loin de là; mais cela com

6LlO(j ° dépense considérable,—la chose peut se faire mais ce n’est pas la 
ffue nous suivons.

65422—44
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M. Tummon:
D. Pourriez-vous nous fournir ce renseignement pour l'une de vos comP9 

gnies, par exemple, pour votre usine Burke à Hamilton?—R. Je puis y arriv! > 
avec les chiffres que nous avons en mains. J’ai ici les unités et le prix par unit • 

Le président: Je vous le demande parce que vous préféreriez ne pas av°^ 
de vente de crème du tout, avez-vous dit. Je pensais justement à une compaSy 
de Montréal dont un certain témoin a parlé qui avait réalisé $22,000 sur le t°^. 
de ventes de lait tandis qu’elle avait fait $132,000 en dixièmes sur la crème. * 
bénéfices sur la crème étaient entièrement hors de proportion en comparaison 
profits effectués sur le lait, compte tenu du volume des ventes. ^

Le témoin: Oui, il est bien probable que ce lait se vende à la mesure 
qu’aux hotels, cafés et restaurants ; et naturellement c’est un genre de comme ^ 
profitable. Mais je voulais parler de la crème de table que vous vendez et . 
pourcentage des quantités rapportées et des frais de livraison spéciale- . ^
déclaré que notre préférence serait en faveur d’envisager la crème comme fa'6 
partie du commerce du lait plutôt que de celui de la crème proprement dife-

votreLe président:
D. N’avez-vous pas dit, il y a un instant, qu’une forte proportion de 

crème se vend à la mesure?—R. A Hamilton ou à Woodstock? ^ \»
D. Je ne sais à quelle usine.—R. A Woodstock toute la crème se vend 

mesure. , Ÿo5
D. Oui, à vos usines principales où la crème est produite, mais P°u v0ü3 

ventes au détail.—R. Voici le rapport qui existe entre les deux,—je pu'” 
donner ce renseignement. r9p'

D. Je n’ai pas besoin des chiffres exacts, mais dites grosso modo.—R- *jC 
port est de 200,000 à 2,250,000, soit environ 10 p. 100.

M. Picket:
D. Achetez-vous de la crème douce, monsieur Duplan?-

avons assez dans notre propre organisation pour suffire

-înlb

-R. Oui, à
aux périodes de moindre production nous achèterons peut-être quelques . po3 
mais nous en 
besoins.

D. Votre crème est-elle homogénéisée?—R. La 
mais non la crème de table ou celle pour fouetter.

D. Faites-vous de la crème glacée?-—R. Oui. £e?
D. Quel est le coût par gallon?—R. Pour le mélange de crème gla

creme pour ccrc;cale”
l’es*'

M. Bouchard:
D. Avant de poursuivre, veuillez me permettre une question.^ Supi ^ jO P 

je sois un de vos clients. Au lieu d’acheter votre crème pour céréales o 
100, j’achète une pinte de lait de 10 cents et une demi-ehopine de votie ^ 1O V 
35 p. 100 que j’ajouterai au lait; ce mélange me donnerait une cfenl,ie ]c P: „ 
100, je suppose. La crème pour céréales est probablement celle qui c° llSgi 
cher. Au lieu d’acheter cette dernière, le consommateur pourrait tout ^ .pi 
acheter simplement du lait et ajouter une petite quantité de votre cr^j, rie'1. 
riche pour avoir une crème de io p. 100, — car après tout la crème n ,j eSt p1^
plus que du lait un peu plus riche que le lait ordinaire, voilà tout^_^s0lls
riche en matière grasse?—R. Par exemple, si vous achetiez du lait, 
lait certifié ou du lait jersey.

D. Oui.—R. Je saisis votre question, vous le payeriez 15 cents. T
D. Oui.—Vous pourriez prendre le sommet de la bouteille» ( jqO, uf 

demiard de crème et cette crème représenterait, — pour le lait de o P ^ va 
ou 25 p. 100. Ensuite vous payez pour un demiard. Tout dépend 1 
que vous placez sur le reste du lait.

ü"
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D. Vous vendez votre crème de 35 p. 100 au détail à 75 cents, mais suivant 
base votre crcme de 10 p. 100 se vendrait $1.05?—R. Relativement à la 

atière grasse?
p D. Qui. C’est la différence entre les deux comptes pour trois pintes de lait. 
,jQ homme ferait donc mieux d’acheter trois pintes de lait et une pinte de crème 
v 35 p. 100 pour faire quatre pintes de crème de 10 p. 100?—R. Je comprends 
]aen votre raisonnement. Ce serait parfaitement pratique. Mais tout dépend de 
j valeur que vous placez dans le reste du lait. La moyenne des ménagères au- 
]eUrd’hui achètera un lait riche, enlèvera une partie de la crème pour servir avec 

et utilisera le reste à la cuisine. Si ce lait est destiné à nourrir les 
évidemment elle ne touchera pas à la crème. Elle sera mélangée avec le

■ Tout dépend de la manière dont on veut utiliser cette bouteille de lait. 
j6(, P- Je mentionne ceci parce que si le consommateur savait ce qu’il achète, 
\ .j!ls certain que vous vendriez moins de crème pour céréales qui est votre crème 
litchis chère?—R. Pendant des années il n’y avait sur le marché que deux qua- 
1(1(1' de crème, — la crème de table et la crème à fouetter, — variant de 22 p. 
j), |’nP'Vant les règlements des différentes municipalités, à 25 p. 100 et de 32 à 36 

Y* Pour la crème à fouetter.
nu Je suis surpris qu’un règlement permette de donner le nom de crème à 
Mange qui est,...
Le président : Moitié l’un moitié l’autre.
fL Bouchard: Moitié lait et moitié crème ; et même moins que cela, parce

^ Ifl. _ jt i i /-i _ i • . i • i i i

creme veut dire quelque chose. Cela induit grandement en erreur
(jg ^Le témoin: Dans plusieurs municipalités il est défendu de donner le nom 

",reme à la crème de 10 p. 100. C’est pourquoi on l'appelle “ régal du matin ” 
Mélange agréable pour céréales ”. Par exemple, dans la cité de Stratford un 

tt,firent municipal défend de marquer sous l’étiquette de crème toute crème 
hMre à 25 p. 100.
M. Bouchard: C’est un règlement bien sage.
Le témoin : Il en est de même dans un bon nombre de municipalités.

^ M. Pickel:
Pe j ' Monsieur Duplan, est-ce que les gens qui ne sont pas du métier peuvent 
je différence entre la crème de 10 p. 100 homogénéisée et la crème naturelle 
';%.G p' 100?—R. En plusieurs cas. L’homogénéisation produit une crème plus 

j) 1 plus épaisse.
"it flr|.^u°l est le coût de votre crème glacée?—R. Voulez-vous parler du pro- 

I) 'p,01! de_ce que nous livrons aux épiciers pour vendre au comptoir?
vH. V3e veux dire le coût de la crème glacée lorsqu’elle est prête pour la vente? 

])' 'J’ee au magasin qui doit la vendre?
‘ lui.-—R. Et y compris les frais de la réfrigération?

P) Le président:
"t le ^’entendez-vous par réfrigération? Fournissez-vous l’appareil?—R. Oui, 

|)(. t>. qUUs de réfrigération.
V inst„,,°ut cela contribue au coût.

Oui. -R. Et voulez-vous aussi inclure les frais de la réfrigération?

b

;il8. Il - wuv. Les Silverwood’s Dairies, si je ne me trom-
* ce^ aPPareff dans les magasins vendant leur crème glacée, mais

raut appartient à la compagnie Silverwood’s.
<lir, L>. vf‘ Pickel:
:r|jjtlts ,°n ; je désire savoir le coût de la crème glacée ordinaire, — des ingré- 
tj "si^1 servent à faire ce produit, à peu près?—R. Je puis vous répondre, 

"s v i Moment que je sais ce que vous voulez. Mais je ne suis pas certain 
°U le ulez parler de la composition de crème glacée ou du produit fini tel 

Sert au public.
65422—44 i
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D. Je veux dire le produit gelé?—R. Sans les frais de transport ni le servit 
de la glacière électrique? , e

D. Oui.—R. Certainement. Je vais vous donner les chiffres pour la cre .. 
glacée à la vanille parce que c’est l’essence à meilleur marché. Par déduction h 
puis vous donner ces chiffres. Notre crème glacée s’est vendue toute l’annee 
un moyenne de $1,442 le gallon. Le profit sur cette crème glacée, avant la 1 
de vente...

M. Bouchard: s
D. Combien y a-t-il de matière grasse dans un gallon?—R. Nous a' ^ 

deux qualités,—celle de 13 p. 100 et celle de 20 p. 100. Celle de 20 p. 
représente qu'un petit volume, rapportant $1.33 y compris la glacière électw ^ 
Ces chiffres sont à peu près exacts. Alors le prix est d’environ 22 cents > ^ 
transport représente 15 cents, soit 37 cents en tout. En soustrayant 37 cen 
$1.33, vous aurez 96 cents.

M. Pickel: eii
D. C’est le coût actuel?—R. Je vous donne ma réponse par déduction ^ 

prenant le prix de vente, moins le profit, moins le coût de la réfrigérât1 £e. 
moins les frais de transport. C’est de cette façon que votre question a été 1 
96 cents pour le produit gelé.

Le président:
D. A votre usine?—R. A notre usine.

M. Pickel: , ^
D. Si on vous disait qu’un fabricant prétend faire une crème glacce je 

nant 12 p. 100 de crème pour 37!, cents, vous ne le croiriez pas?—R. ^reU1 
pas vous méprendre sur le sens de ma réponse. Cela comprend dans le 11 
de gallons toutes les sortes de crème glacée,—la crème glacée en cartons- 

D. C’est-à-dire en boîtes?
Le président: Les briques de crème glacée.
Le témoin: Les briques et les tartines et les petites tasses Dixie 

Ce sont les chiffres nets figurant à cet état.

M. Pickel: isineD. Que fait-on du reliquat du lait après la séparation à votre 1151 
Quelle usine? On en fait de la poudre de Lait écrémé. g?/*1

D. Quel est votre profit sur cela; faites-vous un bénéfice quelconQ 
Bien peu de chose dans le moment. Je puis vous le dire.

M. Bouchard: Vous auriez de la concurrence si vos profits étaient c
Le président: Donnez le prix par 100 livres. , plllS peu ‘fiiLe témoin: Je puis vous le dire, mais mes chiffres peuvent être lin.jje, ^ 

élevés que ceux d’autres compagnies parce que notre production est ia‘ e p9' 
comparaison de ces grosses compagnies notre production ne compte P1'0'
C’est plus ou moins une considération secondaire.

M. Pickel: ^ bar||t

D. Quelle a été votre production?—R. Nous en avons produit ; \.
l’année dernière. Un baril contient 200 livres. Suivant notre P je b' 
d’expertise le coût de ce produit a été de 5.8 cents et le prix de 'c ifc
Cela nous laisse un profit de .23. 9 ' gn P°l

D. Avez-vous une idée de votre profit sur le lait de beurre? 1 • , gt
ou condensé? , .

D. Tel que vous vous en servez à l’état frais?—R. Embouteille c 
prêt à être délivré?
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. D. Avez-vous l'intention de payer quelque chose au producteur pour le lait 
? beurre?—R. Bien peu de chose. D’un autre côté, le lait de beurre se vend 

péralement de 5 à 7 cents la pinte ; mais vu le coût de l’embouteillage, des 
°Uchons métalliques, les frais de livraison et d’usinage, nous n’avons jamais 

Peilsé faire de profit avec le lait de beurre.

M. Bouchard:
d , D. Quelle est la proportion de la matière grasse qui reste?—R. Dans le lait 

e beurre?
re D. Qui.—R. Si votre appareil fonctionne convenablement il ne vous en 
Pf ?ra pas 1 p. 100; mais je comprends ce que vous voulez dire—vous songez, 
C- ,eur, au lait de beurre de culture, dans lequel on utilise la moitié de lait 

eitlé et la moitié de lait en nature.
^1. Bouchard: Oui.

|j^ Le témoin: Je parle du lait de beurre sortant des barattes. Je ne voudrais 
ÛUe vous confondiez ces deux points.
Ll. Bouchard: Vous en extrayez tout ce que vous pouvez.

Ih§ M' Boyes: La question que M. Pickel vous a posée, il y a un instant, n’était 
N 1 S claire; B voulait savoir le prix de la crème glacée au gallon, je crois, et 

e Prix de la crème glacée en tartines, briques, et le reste.
~L Picked: C’est ce que je voudrais savoir, si vous pouvez me répondre.
Le témoin: Je vous le dirai à peu près si cela vous satisfait. Le coût serait 
e cents et 70 cents le gallon, suivant que notre...
^L Bouchard: Parlez-vous de la crème de 12 p. 100? 

témoin: Non, de celle de 13 p. 100.Le

L JI. Spot ton:
'lui s ' Lhitre la liste des appointements que vous avez remise au président et 
MM1 a sans d°ute consignée, y a-t-il d’autres sommes supplémentaires accor- 

^Ux fonctionnaires—une somme ronde pour les dépenses?—R. Non.
% g" soumet simplement un état des dépenses?—R. Je vous en donnerai la 

plaisir.
l' Vi ) °n, je ne vous demande pas la liste des dépenses ; seulement nous avons 
M ( es cas où un employé recevant un salaire de $5.000 touchait en plus un 
tl^Wov'^dd n’avait pas à s’éloigner de Montréal du tout; certains de ces 
i War 0n* reçu .Uisqu’à $4,500 en frais de déplacement. Vous n’avez pas 
|\n> Lons globales comme celle-là?—R. Chez nous, à partir de M. Silverwood 

'L>rnier employé, nous avons une formule régulière dans laquelle sont 
L fer te®s pour chaque jour les dépenses d’hôtel, de repas, de billets de chemin 
Me ^ Tous ces détails sont donnés séparément et totalisés et chaque for- 
,|!||Jr ^ V1 être approuvée pour chaque voyage et la seule allocation autorisée 
Miç Ù employé de l'administration ou tout employé devant voyager est celle 

L * du mille pour l’usage de son automobile.
, M'and ils ont leur propre automobile?—R. Oui. Mais il y a certains 
^l°y.°uS sommes embarrassés. Il s’agit de quelques-uns de nos gérants et 
jMt ^ supérieurs de la compagnie et vu qu’il est difficile d’en arriver exacte- 

para uistance parcourue, nous leur allouons une certaine somme fixe, environ 
5 c‘orY,ann®e’ 011 $25 par mois pour l’usage de leur automobile dans l'intérêt 

«t L j pagnie.
.M (j°.Comité comprend bien que le consommateur exige un certain service 
vJ rev®1*' payer ce service. Mais je veux savoir, lorsque toutes vos voitures 

des de leurs rondes, quand Mme Jones, qui demeure à deux milles de 
» ’ si v ^’Hamilton, téléphone dans l’après-midi pour avoir une chopine de 
L. y °Us.livrez cette quantité à son domicile?—R. Oui.

Us livrez cette crème.

C pu
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M. Pickel: Et le cultivateur paye cela.
M. Bouchard: Les consommateurs et les cultivateurs. 
M. Pickel: Les producteurs payent.
M. Bouchard: C’est le mauvais côté de la médaille. 
M. Pickel: Mais tout revient sur le dos du producteur.

M. Bouchard:
D. Ils auront à payer cela?-—R. Je demanderais ceci au docteur: . si 

refusons de livrer cette chopine de crème, combien de temps faudra-t-il a 
compagnie rivale pour faire cette livraison? p,

M. Pickel: Je comprends ; mais vous admettez que le producteur •• 
J’admets... ' rw*M. Pickel: Que le producteur ne reçoit pas un prix assez éleve. v 
vous que vous lui donnez un prix vital pour son lait? joP,

Le témoin : Dans bien des cités, non. Dans le cas de la cité de L°n 
je dirais que le prix d’un dollar payé au producteur est ridiculement bas

il/. Tummon: je n)e
D. Vous avez plusieurs usines qui achètent du lait en nature- . pic^ 

demande si vous ne pourriez pas—le Comité trouverait ces renseignernon ■ na
utiles—promettre de remettre au Comité la liste des diverses usines ° j* d6 
achetez votre lait en nature et les prix que vous payez tant suivant le* de 
l’Association où ces prix sont en vigueur que suivant les prix pour 1° 
surplus?

M. Bertrand: Et le prix de fabrication. ei>XVA. XJJLiV 1 lU/VlN U . JLJU 1C UlTÿ A Ci KJA. 1VU VAW**. j^jf^ 1

Le président: Pour les fins de fabrication et celle de la vente c*Ujerniè1^ 
nature.—R. Veuillez ne pas confondre la fabrication, parce que cette ^ ygifl 
constitue un département séparé; dans presque chaque cas, il s’agit du 
séparée.

de votreQ>M. Tummon:
D. Je comprends que c’est un département absolument séparé ^ P°j üi 

merce de lait en nature comme, par exemple, votre usine de lait 2 de. 
et les autres. Veuillez donc nous donner la liste de ces usines où vous I certai „
prix ou plus, telles que celles de Toronto et d’Hamilton. Je suppose (19_p t
de vos usines n’achètent pas de lait en nature du tout pour livraison- 
taines de nos usines ne fabriquent que du beurre.

Le président: ^ à ^
D. Où vous ne faites que ramasser la crème?—R. Par exenip ’g et n 

usine de Cargill, nous n’achetons du producteur que de la crème bar a 
en faisons du beurre.

D. Et à votre usine de Cayuga?—R. C’est la même chose.

M. Tummon: |eS a1’1
D. Cette usine se trouve exactement dans la même situation Que ^

3-e7„>
I*. , ~ ^ ~ v* uu * v v/.-vuiv vv/AAAVAiv uano m mivixiv - - ---------

1> 1 )currenes, je suppose?—R. Oui, exactement.
■ ' e n ai pas bien saisi cette question concernant le lait 3.65 ° 

ous, avez Pacié un peu plus de bonne heure aujourd’hui [“ '°
„p(:P vous pouvez relever ou réduire la teneur de votre 

pour la journée. J’ignore comment

Je ne r““
>“21 Jette

vous le ramenez a
M. Pickel:

D. Vous êtes sur la rive du lac, n’est-ce pas?
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M. Tummon:
I D. N’avez-vous pas, monsieur Duplan, certains états quotidiens sur les 

Quantités de lait reçues tous les jours?—R. Nous avons nos formules de tous les 
J°Urs ; mais, conformément aux règlements du gouvernement, nous devons pré le- 
Jer tous les jours un échantillon composé du lait de chaque producteur. On 
Cueille ces échantillons pendant 14 jours et de cette collection nous constituons 
11 échantillon que nous analysons suivant les instructions du gouvernement.

D. Vous recevez, je suppose, une certaine quantité de lait provenant de 
'fférents producteurs et tout ce lait est déversé dans une grande cuve contenant 
'S°ns 2,400 livres. Si l’échantillon que vous prélevez indique une teneur de 4 
■ IQO et si vous devez de plus livrer du lait de 3.65 ou 3.67 seulement, comment 
r°céderez-vous pour le ramener à ce dernier chiffre?—R. J’avouerai qu’il y 

y un volant de 3.55 à 3.75 et vous savez bien que vous ne pourriez pas trou- j . r aujourd’hui un seul troupeau de vaches qui donneront invariablement du lait 
| $ ec une même teneur de matière grasse. Il est possible qu’aujourd’hui le lait 

kra de 3.5 et demain de 3.6, et ainsi de suite. Nos gens qui reçoivent le lait à 
1 *”lne savent choisir le lait de cette teneur et l’envoient au département de l’em- 
.^teillage. En d’autres termes, après avoir fait ce travail plusieurs jours de 
Jyj1. ils peuvent juger si le lait qui s’en va dans la cuve varie entre 3.55 et 3.75.

ais c’est un écart assez sensible si vous prenez la peine d’v penser.
^ i h N’avez-vous pas des formules de rapports pour le lait livré à vos usines? 
tat ^ n’y en a pas montrant la teneur en matière grasse. Nous avons aussi 
l^pcllement les analyses pour le lait contenu dans les cuves. Tous les jours ce 

analysé avant l’embouteillage.
pr , D. Vous avez tout cela à l’usine?—R. On garde ces échantillons à l’usine 
l Çablcment de 3 à 7 jours. Ils sont peu utiles une fois que le lait est mis en 
Ailles et vendu.

M. Bouchard:
du J/ Les variations sont-elles plus fortes selon les saisons?—R. Oui. Les gens 
pj^'Vier savent que le froid fera une différence de même 2 p. 100 quelquefois 

a matière grasse. Je veux dire .2.
M. Tummon:

• Pouvez-vous fournir au Comité, pour son information, des copies des 
>Vs, pour la semaine finissant le 11 février?—R. D’une usine quelconque? 
L De votre usine d’Hamilton.—R. M. Bail pourra voir à cela, je suppose, 

h q ■ Les rapports quotidiens.—R. Désirez-vous savoir le nom du producteur, 
J , rj^dé de lait qu’il a expédiée et la date des envois?

* ■ Non. Je m’imagine qu’il doit y avoir un surintendant à l’usine qui 
VS7Chi‘qu<e jour un rapport des quantités de lait reçues et déversées dans les 

Parfaitement.
hïocJu,:, Lt ce rapport est consigné tous les jours.—R. Le rapport fait mention du 
Nr i ^nh du lait embouteillé. De plus, on met une ou deux bouteilles de côté 

! 4it,r),Cs analyser et voir si la teneur en matière grasse est conforme à celle du 
116 les cuves.

t> J*; Taylor:
fir de relativement à l’usine de Woodstock, je puis dire que je suis un produc- 

a't et que je vends mon lait à une beurrerie.—mais non pas à la Silver- 
^ j si je ne me trompe vous avez dit que vous achetez, à votre usine de 

>CL, le lait à un prix moyen de 84 cents et une fraction le 100 livres.—R.
b VrI) J0Us séparez la crème de ce lait?—R. Oui. 

toi ■ vous vendez cela à vos usines auxiliaires à environ 31 cents?—R. 
actuel. Il s’est vendu même 284- cents, le bas de l’année, je crois.

C’est
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D. Prenons le lait 3.4. Je me disais justement que 30 cents représente $1- . 
le 100 livres pour la crème douce que vous obtiendriez de ce lait et ensuite vu'1- 
feriez de la poudre de lait avec le lait écrémé vous rapportant environ 8| cen ” 
le 100 livres, d’après un témoignage entendu hier.—R. En mars, ce produit vu 
portait 8.13. juD. Et que recevriez-vous pour cette poudre de lait?—R. J’ai déjà répo*1^ 
à cela. Le prix moyen de vente a été de 6.12 et le coût, 5.87, nous laissant 
profit de .25, soit autour de vingt-cinq cents. ceD. Sur votre lait en poudre et vous auriez encore votre crème douce llt 
lait qui est plus que suffisante pour payer le lait?—R. Oui. Mais nous 
bien droit à quelque rémunération pour nos dépenses indirectes et nos frais » ..deMais les dépenses encourues pour la manutent'°n ^ 

c de votre livraison dans la cite-D. Je comprends bien, 
ce lait ne peuvent pas se comparer à ceux 
Non, certainement.

Le président: ,jgUr
D. Sous ce rapport je voudrais demander si vous n’avez pas dit,-Poitou- 

Duplan, que le profit moyen sur une pinte de lait était de .37?—R. A j^pat' 
D. Vous avez déclaré ce matin,—vous parliez, je suppose, de tous vos 1 Vn11g-R. -

\'o'lS
s detements,—que sur la base de 10 cents la pinte vous faisiez 50 cents. . 

parlions ce matin—c’est une déduction tirée de mes réponses aux que* 1 
M. Bowman ... |>r0fits

D. Je le comprends bien; mais je veux savoir si vous faites plus 11 
sur les autres produits de votre établissement que sur la vente du lait en 11 
—R. Non.

M. Bouchard: rtie.
D. Pas même sur la crème?—R. La crème en constitue une petite 1 z5ei'^ 
U. Pas si petite; quand voue parlez de 2 p. 100 en volume, cela 1 p0gc 

une forte quantité de lait.—R. Permettez-moi de répondre à la O^F'-a.^ilt?1^ 
par le président. Il y a d’autres usines beaucoup plus profitables a ,‘jarat'° 
La moyenne pour l’organisation est de .496 et cela confirme donc la 
faite à cet effet.

Le président:
D. La moyenne?—R. De toutes les usines. ,
D. Pour le lait en nature?—R. Pour le lait en nature. 0d.uctl°
D. Vous avez dit que votre profit total! dans toutes les classes de 1 

a atteint .50?—R. 5 p. 100, environ 5 cents, 5 p. 100. dédlict’m
D. En prenant pour base du lait à 10 cents la pinte?—R. C’est h' ' 

faite par M. Bowman, en discutant cet aspect; mais c’est ce que nou» liel ,1()l 
ce matin. Nous avons ici un volume de $6,600,000 d’affaires sur 11 
avons réalisé un bénéfice net de $300,000, soit un peu moins de 5 P- ’ si itf J 

D. Et qu’avez-vous dit au sujet du lait à 10 cents?—R. J’ai du û flt6l9 
faisions l’application de ces chiffres au lait de 10 cents, ce 5 cents rep 
un demi-cent la pinte. \'0r^n

D. En réalité .50?—R. .50, mais il arrive que c’est .49 pour tou c 
sation; de sorte qui! n’y a pas un écart considérable.

M. Picket: ^ CarS’'*
D. Quel prix payez-vous, monsieur Duplan, à votre usine .

Nous n’y achètons pas de lait, mais de la crème barattée seu crèmc ?u
D. Vous achetez la crème seulement?—R. Nous achetons <- 

vaut la teneur en matière grasse. , . uanidto1'
D. Un autre point, s’il vous plaît. La teneur régulière •'

3.25?—F. Oui, 3.25 suivant les règlements de la province.

giT 

t d#
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, D. Maintenant, la base régulière pour vos achats est de 3.6.—R. Oui, la 
ûase requise pour échantillons composés.

D. Pourquoi établir une base aussi élevée?—R. A cause de la concurrence, 
-j. D. C’est le chiffre le plus élevé dont nous ayons eu connaissance jusqu’ici. 

°utes les autres compagnies achètent à 3.5 et vous obtenez 4 cents.—R. Notre
HliCinn ’o ruao rlonv ^ormoroo Q,rvnaoa ofoif onfmii* r\ Q ^ +nnl-Atase jusqu’à ces deux dernières années était autour de 3.5 pour toute l’organisa- 

A011- Partout où nous faisions affaires nous vendions à 3.5; c’était la règle éta- 
le Par la compagnie jx>ur tous se établissements.

D. 3.6?—R. 3.5. Mais vu la concurrence...
B D. C’est une autre chose que vous faites payer au producteur?—R. Nous 
al'ons 4 cents la livre pour tout excédent de matière grasse, 

j D. Et vous obtenez 3.6 au lieu de 3.5?—R. Oui, mais nous les payons, na- 
r0lenient. Nous payons 4 cents de plus.

D. Vous avez dit que votre base de calcul était le lait de 3.6.
M. Bouchard: Pour le prix de vente.
Le témoin : Pour le prix de vente.

Le président:
Y U. M. Pickel a raison, je crois. Meilleure est la qualité du lait que vous 
<1(1 6Z’ m(-iHeur sera le produit obtenu par le consommateur et si quelqu’un 
fj la valeur additionnelle, en dernier lieu, c’est le cultivateur qui fait le sacri- 
]e e~"R. Nous payons 4 cents par point; la chose ne laisse aucun doute, comme 

docteur l’a dit, et le producteur en paye sa part.

M. Bouchard:
JL Vendez-vous du lait homogénéisé?—R. Oui.
|L Homogénéisez-vous le lait vous-même?—R. Non.

Il q • Un ami me dit que la bonne n’enlève plus la crème du lait maintenant.— 
le ./Lteleju’un a dit que le pensionnaire se lève à six heures du matin pour boire 

Minier verre et c’est pourquoi nous avons maintenant du lait homogénéisé.
M. Spotton:

^ C’est un item de peu d’importance pour vous ou la compagnie Borden, 
its * c°.He question du lait de surplus me semble entourée de mystère. Elle est 
(|']^z bien acceptée en certaines cités mais par contre elle fait naître beaucoup 
tour • cn*re Ie producteur et le distributeur. Est-ce que le distributeur ne 
t0 pas être indépendant comme les autres hommes d’affaires et acheter 
"Hiv. jours une certaine quantité de lait déterminée de chaque cultivateur, 
fôn ,lnt prix de l’association si vous voulez, en courant la chance de pouvoir 
MajîlCre aux besoins de se sclients et vous laisser libre de faire ce qu’il vous 
Cg avec le surplus. De son côté le cultivateur gardera un peu de lait chez lui.

t;©me aiderait à tous les centres qui ont leurs propres formageries et beurre- 
q^i ’ eL permettrait d’éviter la diversion d’une qualité si considérable de lait 
stl est dirigé et préparé dans la cité. Cela aiderait de plsu au cultivateur qui 
Ho ! dans l'impossibilité d’expédier son lait en ville. N’estimez-vous pas qu’il 
Vr rait être question de lait de surplus sur les fermes laitières?—R. 

attitude est d’attribuer une certaine quantité à chaque cultivateur de sorte 
^ exactement, en recevant son chèque, la base de sa rémunération qui 
°ujours effectuée d’après un prix convenu.

Le préside7it:
î{. S’il ne dépasse pas cette base, il n’a pas de surplus, est-ce bien l’idée?—

-V. Spotton:
■ Mais il persiste à expédier du lait de surplus?—R. Il lui est loisible de le 

s’il nous en envoie nous l’utilisons le mieux possible.
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Le président:
D. Les conditions ne sont pas bien favorables à Hamilton, avez-vous 

à cause de la concurrence des petites organisations et des gens qui coupent 
prix tant à la consommation qu’à la production?—R. Oui, je l’ai dit et c’est ' 
aussi dans le cas de plusieurs autres cités. 9 jj

D. Avez-vous des conseils à suggérer en vue de remédier à la situation • 
me semble que c’est une condition générale et que c’est là un de ses aspects - 
plus inquiétants?—R. Tant que les producteurs pourront produire du lait a 
dessous des prix réguliers, nous aurons une lutte de prix dans le commerce du 
en bouteilles.

D. Etes-vous en faveur d’enlever la distribution du lait des mains de 
taines compagnies et comment procéderiez-vous pour mettre fin à la guef1’^, 
prix?—R. Nous ne voudrions pas voir le contrôle de la situation ou de la disti'1 j 
tion du lait passer aux mains de certaines compagnies mais nous estimons Q-. 
devrait y exister un certain contrôle du prix au distributeur pour les fins de dis 
button dans la cité.

M. Pjckel: Pour prévenir le chevauchement, voulez-vous dire?

M. Boy es: _ tain
D. Comme utilité publique; ce plan est-il un bon plan?—R..11 a un ce ^ 

mérite. Voici ma réponse, monsieur Boy es: si tous les distributeurs dans , sept 
de London devaient payer leur lait $1.40, il ne se vendrait pas de lait a i- 
cents dans la cité de London. _

D. Il s’en vend à cinq cents?—R. Il se vend du lait aujourd’hui à a 
parce que des gens peuvent l’acheter à quatre-vingts.

Le président:
D. Ce commerce leur est-il profitable?—R. J’ignore si la chose est profit1 

ou non, mais je sais que c’est vrai et M. Boyes peut le confirmer. ja;t
M. Boyes: J’ai vu dans le journal qu’un homme prétendait vendre son 

à cinq cents la pinte.
M. Spotton: A London?
M. Boyes: A London.

M. Picket:
D. Votre compagnie n’est pas une association de producteurs?—R- ^sl,n 

ne faisons pas de culture.
D. Vous êtes chanceux?—R. C’est notre bonne fortune.

nouS

M Taylor: Revenant à la question de M. Spotton concernant le lait
V-,„;4 ~ .. —u;,.,.a ^cj: :Kipn

de sUj,
coioPrés

plus, il disait que les cultivateurs persistaient à en envoyer. Si j’ai bien L^'j{toO 
ce que vous avez.dit ce matin vous payez plus pour ce lait de surplus à Ha 
qu’à votre usine de Woodstock, n’est-ce pas?

M. Bouchard: A la beurrerie de Woodstock. e et
M. Taylor: Non, je parle de l’usine de Woodstock où l’on fait le bcu 

où on reçoit le lait.
M. Bouchard: Oui, oui; c’est la beurrerie. atic#Le témoin: Il y a une légère différence. Naturellement il n’y existe £ 

rapport entre le prix du lait de surplus et le prix payé à Oxford, Woodstoc • je 
lait est utilisé pour deux fins absolument différentes: dans un cas on en ^ $ 
la crème et du lait en poudre et dans l’autre on l’écoule sous forme de ^]rgit 
nature., Pour notre crème, je .dirai que notre gérant à Hamilton,—-il ®n.jne ^ 
parlé s’il avait rendu témoignage,—paye en somme beaucoup plus à 1 Us 
Woodstock pour la crème douce que le prix courant sur le marché libre.
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Le président:
D. Mais cela peut être plus au profit de l’usine que du cultivateur?— 

Oui, mais le cultivateur bénéficie des prix nets.

M. Spotton:
D. Monsieur Duplan, est-il vrai qu’à London, depuis que les producteurs- 

distributeurs ou les cultivateurs eux-mêmes se livrent au commerce et vendent 
wrectement aux consommateurs, il en est résulté une guerre de prix, le lait se 
Vendant aussi bas que 5 cents la pinte et que cela a eu pour effet d’empêcher les 
Producteurs d’expédier leur lait à une laiterie comme la vôtre?—R. Nos livres 
°nt voir que le 1er mars 1932, le prix du lait était,—mais je ferais mieux de 

Prendre l’année précédente, si vous me le permettez.
, D. Oui.—R. Le 8 janvier 1931, le prix du lait à London était de neuf cents 

pinte et le cultivateur recevait $1.35; ce prix se maintint toute l’année mais 
Pe bonne heure en 1932, le prix tomba à cinq cents,—le producteur recevant 85 
Cents. Ensuite, le 26 avril 1932, le prix fut relevé à 7 cents et le producteur 
^cevait un dollar. Avant 1931 il y avait bien peu de producteurs vendant 
' lrectement aux consommateurs à London. Mais si je suis bien renseigné, il y 
etl a aujourd’hui trente-trois.

D. Dans la cité de London?—R. Oui, et le cultivateur en paye la façon vu 
ciuil ne reçoit qu’un dollar au lieu de $1.35.

D. Ce l'a veut-il dire que trente-trois cultivateurs vendent directement à la 
c°tisommation ou voulez-vous parler de trente-trois associations ou groupes de 
^Pltivateurs?—R. Non. Le département de la Santé m’a informé qu’il a accordé 

es Permis à trente-trois cultivateurs pour livrer leur lait directement de la ferme 
1P consommateur.

M. Bouchard:
O. Sans pasteurisation préalable?—R. Pasteurisé ou non pasteurisé.
D. L’un ou l’autre?—R. Oui.

M. Boy es:
D. Si le lait n’est pas pasteurisé il doit provenir d’un troupeau de vaches 

'cgistrées?—R. De vaches de bonne race.

M. Picket:
O. A quel prix vendez-vous le lait à London?—R. A sept cents.
D. Combien payez-vous au cultivateur?—R. Un dollar.

M. Spotton:
]i D. A London?—R. Oui, à London. C’est le prix le plus bas que connaisse 
delation.

h- ,t>. Les magasins en série constituent-ils un facteur dans London?—R. Bien 
^’igeable.
S D. Dans cette guerre de prix?—R. De bien peu d’importance, monsieur 
P°tton.

cl D- Us ne donnent pas une pinte de lait en cadeau avec un pain comme la 
°s° se pratique à Montréal?—R. Non.

J; .Le président: Les questions semblent devenir plus ou moins intéressantes, 
'"rait-ii au Comité de renvoyer le témoin?

Adopté.
Le président : Très bien, monsieur Duplan. Nous vous remercions vivement.

(ie Le Comité s’ajourne à 5 h. de l’après-midi pour se réunir de nouveau à la 
ande du président.
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Chambre des communes,

3 b.

B-

Le 1er mai 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 
30 de l’après-midi, sous la présidence de M. Senn.

William G. Marritt, appelé, prête serment.

Le président:
D. Voulez-vous nous dire vos nom et prénoms ainsi que votre emploi? 

William G. Marritt, de Toronto; je suis secrétaire de YOntario Whole Milk T 
ducers’ Association.

D. Avez-vous une déclaration à faire?—R. Oui. vre
D. Vous faites mieux de la lire.—R. Je fais peut-être mieux de vous ^ 

au début que notre président, M. Clarke, regrette de n’avoir pu venir, a ca 
d’une situation grave à Toronto. Il espérait venir mais il ne l’a pas pu.

Nous voulons, à titre de représentants de l’Association des produc 
de lait de l’Ontario, discuter la situation du commerce du lait dans 
tario sous les rubriques suivantes:

1. La situation générale dans l’Ontario. . „Qllt
2. Les noms des associations et le nombre de cultivateurs qui >’ s 

affiliés.
3. Les prix dans les principaux débouchés.
4. L’importance de l’industrie laitière. jrré-
5. Les résultats découlant des efforts faits par les expéditeurs 0

guliers cherchant à s’implanter dans le commerce laitier uf ,
6. La production laitière pour la consommation urbaine est une -

cialité. . 0t »
7. L’attitude prise par l’Association des producteurs relative!»

la pasteurisation.
8. Les résultats de l’inspection sanitaire. tière-
9. L’influence de la vente par les colporteurs sur l’industrie la*

10. Le rôle des magasins en série dans l’industrie laitière.
11. Les laiteries qui ne paient pas les producteurs.
12. Le transport est un facteur dans les prix de revient du Inu-
13. Le rôle du lait pour secours directs dans l’industrie.
14. Le lait de surplus.
15. Recommandations afférentes à la stabilisation de l’industrie.

1. La situation générale dans l’Ontario. . ^32
L’Association des producteurs de lait de l’Ontario existe depu>s ^0 

et elle a commencé ses opérations en tant qu’entreprise active en 0 pi-
dernier. Au cours de cette période de six mois, ses efforts en vue d 0 et
ser les producteurs fournissant le lait pour la consommation t(.()(juC' 
d’obtenir la collaboration et l’appui des associations locales de P* 
teurs dans les diverses cités et villes de la province, ont été cou ,arcb® 
de succès. Ses deux principaux objectifs sont la stabilisation du u ' 
du lait en nature, et l’obtention pour les producteurs, d’un prix a ‘ 0ur 
pair avec les conditions difficiles régissant la production de ce la* ,* jé' 
ce marché. La nécessité d’une association provinciale est claircuu jcs 
montrée par la collaboration et l’apnui financier qu’elle a reçus au c'° 
quelques derniers mois. . x fleS

Au cours des six derniers mois les dirigeants de VAssociât*01 ^ 
pioductcurs de lait de l’Ontario en ont parcouru toutes les v* ’
1 o tenir la collaboration des producteurs dans chaque région. t av»

J&. nouvelle association a été entravée au début parce qu c ^e- 
< >Mini( les obligations encourues par l’association précédente.

iif
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miers six mois ont été consacrés à l’organisation. On espère qu’au cours 
de la prochaine année on pourra stabiliser les différents marchés. Quand 
l’association a pris la situation en main, le prix du lait était de $1.45 à 
Toronto. C’est le principal marché de l’Ontario. Le prix fixé à Toronto 
influe sur le prix dans tout l’Ontario, et semblablement, les prix fixés dans 
les marchés secondaires influent sur le prix dans le marché principal de 
Toronto. On y apporte le lait de vingt comtés. La région d’approvision
nement s’étend à cent milles à l’ouest et cent milles à l’est de Toronto. Ce 
lait transporté à Toronto, le principal marché de l’Ontario, et passant par 
les autres marchés de la province, influe beaucoup sur le prix dans les 
marchés secondaires.

Le prix de $1.45 à Toronto pour du lait dosant 3.4 a été maintenu 
avec beaucoup de difficulté au cours des quatre derniers mois, certaines 
municipalités demandant des prix plus bas pour le lait pour secours directs. 
Les laiteries prétendent ne pas pouvoir le fournir à meilleur marché sans 
en diminuer le prix au cultivateur, qui est le premier producteur. Le prix 
de $1.45 a été maintenu à Toronto, bien qu’au moins un neuvième du lait 
y ait été apporté de 15 à 20 cents au-dessous du prix de l’association. Ce 
lait provient d’anciens fournisseurs de fromageries et de crémeries. Le lait 
de ces laiteries concurrence celui acheté aux prix de l’association.

Pour arriver aux fins de l’association, la collaboration et l’appui de 
tous les expéditeurs aux cités et aux villes, aussi bien que le maintien de re
lations cordiales avec tous les distributeurs réguliers et légitimes, sont indis
pensables. Le distributeur est aussi essentiel dans ce commerce que l’est 
le producteur. Autrement dit, la production laitière est une chose et la 
distribution au consommateur en est une autre. Ces deux facteurs essen
tiels dans le commerce du lait à la ville et à la campagne doivent fonction
ner harmonieusement pour stabiliser le marché et obtenir à chacun ce qui 
lui revient; il faut toujours tenir compte de l’offre et de la demande ainsi 
que des conditions générales dans la production du lait et de ses produits.

L’Association n’oublie pas le consommateur de lait dans la tâche 
qu'elle s’est imposée. La moyenne des consommateurs apprécient un appro
visionnement garanti de lait sain. Leur première considération en s’appro
visionnant de lait devrait être la santé de leurs familles. En outre de la 
garantie qu’il offre au point de vue hygiénique, la valeur alimentaire du 
lait pour les enfants en voie de croissance, aussi bien que pour les adultes, 
dépasse tellement celle des autres aliments indispensables, qu’elle le place 
dans une catégorie à part à cet égard. Pour cette raison et pour d’autres, 
les consommateurs ne se sont jamais plaints dans l’ensemble que les prix 
du lait étaient trop élevés, même il y a quelques années alors que le prix 
du lait embouteillé était de quarante à cinquante pour cent plus élevé 
fiu’actuellement. La consommation du lait était aussi forte, sinon plus, 
quand les prix étaient élevés, qu’aujourd’hui où les prix sont les plus bas 
depuis assez longtemps. De plus, la moyenne des consommateurs et des 
associations commerciales se rendent compte davantage aujourd’hui plus 
flue jamais auparavant, que les cultivateurs, qu’ils vendent du lait ou 
autres produits doivent réaliser un assez bon bénéfice, afin de conserver le 
commerce du lait et le soustraire à la stagnation où il est actuellement plon
gé. Le plus gros acheteur au Canada des denrées principales et ouvrées est 
le cultivateur. En augmentant sa faculté d’achat, en établissant des condi
tions de nature à augmenter ses bénéfices sur ses ventes, l’essor général du 
commerce au pays s’en ressentira favorablement.

En faisant le relevé des consommateurs approvisionnés par les pro
ducteurs de l’Ontario, nous constatons que la population totale dans les 
cités et les villes de plus de 6,000 âmes, s’établit à 1,800,000 habitants.
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2. Noms des association et leur effectif
Suivent les villes affiliées à l’Association de l’Ontario:

Association
1. Toronto...........
2. Oshawa...........
3. St. Catharines
4. Guelph............
5. Stratford..
6. London...........
7. Hamilton..
8. Niagara Falls. 
0. Peterborough.

10. Brantford.. .
11. Woodstock.. .
12. Welland..
13. Ottawa...........
14. Kingston. . ..
15. St. Thomas..
16. Lindsay...........

Nombre d<
cultivateur6

Il y a des centres plus importants qui, 
total à virtuellement 8,000 cultivateurs.

lors de leur affiliation, porteront

3. Prix dans les principaux marchés en mars.
Prix par

100 liv. du lait Livraison à domicile
dosant 3.4 Pintes Chopines

Guelph....................... 1.50 10 5
Barrie........................ 1.60 10 6
St. Catharines .. .. 1.60 10 6
Toronto..................... 1.45 10 6
Hamilton................... 1.45 10 6

Pour secours di-
rects on en gros 1.20

Waterloo et Kit-
chener.................... 1.45 9 5

Oshawa...................... 1.45 10 6
Weillaaad..................... 1.45 9 54
N iagara F ails .. .. 1.45 10 6
Ottawa—

A la ferme............. 1.40 10 6
En gros.................. 1.20

Peterborough .. . . 1.20 9 5
Woodstock................ 1.15 8 5
Brantford................. 1.10 8 4
Aurora et Newmar-

ket.......................... 1.05 10 6
London...................... 1.00 7 4

Lait pour 
secours directe

Pintes
10
10
si
9
8

Chop'1neâ

9
9
7
9

5
5

7
7
8

4
i

64

4. L’importance de l’industrie laitière. • go
Le lait est le produit agricole le plus important dans 1 ut!üs®

valeur étant fixée à $62,000,000, sans compter le lait consomme U1. 
sur les fermes. La plus grande partie de celui-ci sert à la fabricate 
romage, du beurre, du lait condensé et de la poudre de lait. La Qu w 

ce lait en nature utilisée dans l’Ontario s’établit à 20 p. 100. iure 
o enu pour ces produits laitiers fabriqués dépend dans une grande ni 

e prix obtenu pour le lait destiné à la consommation. Tout ce qui fie= 
nature a développer le commerce mondial, ou à rehausser la vale« )£jit 

u,lts laitiers manufacturés, accroîtra semblablement la valeur 
a ure- ^otre principal produit laitier d’exportation est le frorD

5. Les résultats découlant des efforts faits par les expéditeurs
( menant à s’implanter dans le commerce laitier urbain- ~ 

derniÀrLPr*X *)as des produits laitiers manufacturés au cours d65 c0fli'
merce laiff^668 eK cause d’une surabondance de lait danS ' fin»*6' 
merce laitier en ville et à la campagne. Elle résultait des prix noi»in
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ment plus élevés dans le marché du lait en nature. Tenant compte des prix 
actuels de celui-ci, des frais de livraison aux établissements des distribu
teurs, de la quantité qu’on refuse souvent des producteurs, et des dépenses 
supplémentaires qu’entraînent pour eux l’observation des règlements d’hy
giène et autres, leurs bénéfices nets sont très faibles, si même ils existent, 
en sus de ce qu’ils ont obtenu du lait pour la transformation. On ne leur 
refuse jamais de lait de ce chef.
6. La production laitière pour la consommation urbaine est une spécialité.

La production du lait pour la consommation humaine directe est une 
spécialité. Il faut observer la régularité dans la quantité et la qualité de 
l’approvisionnement. Il faut expédier chaque jour de la semaine la quan
tité quotidienne qu’elle que soit la température. Un matériel hygiénique 
moderne pour la production et la manutention du lait est essentiel. Le 
lait doit être expédié à la même basse température tous les jours. Il doit 
être salubre, propre et doux. Les vaches dont il provient doivent être 
aussi propres et en santé. Tout écart à la régularité de la quantité et 
de la qualité peut coûter la perte de son marché au producteur.

La production laitière pour l’approvisionnement des cités et des villes 
est plus dispendieuse que celle de tout autre marché. La production laitiè
re doit être maintenue à un niveau régulier. On doit pouvoir-acheter des 
vaches, ou en trouver autrement, pour remplacer les vides dans le plus 
bref délai. Les vaches doivent être nourries hiver et été afin que la pro
duction soit constante. Il faut acheter du fourrage, si besoin en est, quel 
qu’en soit le coût. Le coût de la production dépend beaucoup de la capa
cité de production des vaches individuelles du troupeau. Même un excel
lent troupeau de vaches laitières ne peut rendre la production laitière pour 
les villes rémunératrices avec les prix actuels. Le coût de production, 
lequel a été évalué par un certain nombre de producteurs de notre région, 
fait voir que les producteurs subissent une perte sur chaque livre de lait 
vendu actuellement. Le coût de production calculé par certains cultiva
teurs varie de $1.75 à $2.40 par cent livres.

Je vous remets une déclaration émanant d’un de nos cultivateurs concernant

3 50

1 25
2 10 

30
2 00 
1 60

1 00

I Eduction sur 100 acres de terre et en démontrant le coût.

M. Pickel:
JJ- Est-ce là le coût de la production?—R. Oui, de $2.35.
deduction quotidienne de 500 livres de lait.
^°Ur un troupeau de 25 vaches, un taureau et des génisses. 

16 livres de fourrage — 350 livres de fourrage par
jour........................................................................$

30 livres d’ensilage — 700 livres d’ensilage à $3.50
la tonne ................................................................

16 livres de foin — 700 livres de foin à $6 la tonne
150 livres de paille pour litière à $4.......................
Deux hommes à travail continu.................................
Pension des hommes....................................................
Usage de l’étable, des bidons, seaux à lait, fourches, 

puits, sel, électricité, pompage de l’eau pour les 
vaches et pour le refroidissement du lait, éclai
rage de l’étable, assurance, téléphone, soins du 
vétérinaire, dépenses pour essence et de voyage, 
etc...........................................................................

Coût de la production de 100 livres
$ 11 75 

2 35
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D. Ces chiffres représentent le coût de production du producteur ; c’est-» 

dire la livraison à l'établissement?—R. Oui.
D. Le transport et le reste?—R. Oui.

7. L’attitude prise par l’Association des producteurs relativement à la P'1" 
teurisation. ,e

La conservation du commerce du lait en nature et l’accroissement 
ses débouchés sont fonction de la garantie d’un approvisionnement de* 
sain. Il n’y a qu’un moyen certain d’y arriver — la pasteurisation 
faite. On préconise à ce sujet des demi-mesures, si excellentes soie e 
elles, telles que des troupeaux formés de vaches non tuberculeuses, 
peut pas garantir par l'emploi de demi-mesures un lait absolument s . 
pour la consommation humaine. La pasteurisation bien faite est 1» ?c ^ 
méthode connue et certaine. La sûreté de cette méthode est æca- 
prouvée depuis si longtemps qu’on est surpris d’apprendre que son 
cité est mise en doute. La ville de Toronto nous offre un exemple frapP‘ ^ 
de ce que la pasteurisation bien faite du lait y a accompli. Vu Qu ^ 
pasteurisation obligatoire du lait pour la consommation humaine y ® u< 
adoptée depuis près de vingt ans, aucune épidémie de maladies contas ; 
ses n’a pu y être attribuée à l’approvisionnement du lait. Tout le h*1 ^ 
y est vendu doit être pasteurisé, sauf le lait garanti. En outre, le bu1 
de santé compétent de Toronto surveille de près les méthodes de pa\.0llt 
risation dans les laiteries. Les facilités pour la pasteurisation du la'Vj^s 
tellement perfectionnées que les températures peuvent être com1 (n-eH 
rigoureusement; les inspecteurs peuvent les vérifier exactement au !.najjté 
de thermostats auxquels ils ont seuls accès. En Ontario toute muniçip^. 
peut adopter un règlement rendant la pasteurisation du lait pour *» jeg 
sommation humaine, obligatoire dans ses limites. Toutes les P1"*11., ^.air 
laiteries là où ce règlement n’existe pas, font la pasteurisation pour l_a 
tage de leurs clients et en vue d’accroître leur commerce. D’apf61 . \e 
renseignements toutes ces laiteries pasteurisent efficacement le la1* ,eS, 
garantissent ainsi sain et salubre. Cependant, il y a eu des exe 
dans des endroits où n’existent pas la pasteurisation obligatoire n°n 
qu une inspection suffisante, d’épidémie de maladies contagieuses - j 9 
éclaté à la suite de la consommation de ce lait soi-disant pasteurise- 
rendu la pasteurisation suspecte jusqu’à un certain point, quand u a „pe 
fallu s’en prendre à de mauvais procédés de pasteurisation et au 111 ^jo» 
de surveillance. La pasteurisation bien faite empêche la propaiU ,,.e

■■■■'■* ’ ’ la te.des maladies contagieuses par le lait, la tuberculose bovine,1 letyphoïde, la scarlatine, la fièvre ondulante, l’angine septique et _ ageU*3 
Le lait non pasteurisé est dans certains cas l’un des meilleur 
connus pour la propagation de toutes sortes de germes pathogènes.

L où la nécessité d’étables sanitaires, de vaches saines, d’un refroidissemcn^jjj- 
sant et d’une manutention hygiénique pour assurer un lait sain pour lu 
matron humaine. . tell6'

On pourra demander pourquoi une association de producteurs aPPu^oUg lc‘ 
ment la pasteurisation du lait pour la consommation humaine. P°ul . g con' 
motifs en sont évidents. Un lait sain assure un marché plus certain et P yeP. ----------- --------- ^ ** V **,%*, *■*.*. MUlRtV '-**■•*• ***"“ “ ” r" Q-ll

sidérable au producteur. Là où la pasteurisation obligatoire est en ?ijeUr V} ' 
péditeur régulier de lait a un débouché plus constant et obtient un® obp£ ? 
En outre, les laiteries qui appliquent la pasteurisation, là où elle n es I -ntieH ■ 
toire, collaborent avec l’association locale des producteurs dans le nnpiv . | ' * ««‘A/viMuiua ivoaiiu vtvu i/iuuuvwumj v..»—- J-

que le« ornHn* f a stabilisation du marché du lait. La chose est tellei»e ajept 
l eaucorm ct teUr- d? lmt pour la vente dans les cités et les villes en proM# la 
pasteur âtil rr*: T ,marché pIus constant, si une loi rendait obhg^1 ur 
k Smàfne" Vmdu ''Ontario, surtout. dans les

Vf
'9>C
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L’Association des producteurs de lait de l’Ontario, comme telle, préconise la 
Pasteurisation pour les cités, parce que dans les cités où celle-ci est obligatoire, 
^ cultivateurs des environs obtiennent un meilleur prix pour leur lait. Aussi les 
Inducteurs sont convaincus que leur lait est plus sain pour la consommation 
'.umaine et ainsi ils en vendront davantage. Le tableau suivant fait voir les 

Cltés de l'Ontario où la pasteurisation est obligatoire et celles où elle ne l’est pas.

Prix moyens en 1932 du lait dosant 3.4
Pasteurisation obligatoire

Toronto........................ $ 1 45
Oshawa......................... 1 45
St. Catharines ............ 1 60
Hamilton.....................  1 45

Prix moyen............. $ 1 48

Pasteurisation non obligatoire
Ottawa.......................... $ 1 24
Peterboro..................... 1 20
Stratford...................... 1 15
London.......................... 1 15
Kingston...................... 1 20

Prix moyen............. S 1 18
8. Les résultats de l’inspection sanitaire.

Dans la plupart des grands centres de population existent des bureaux 
de santé compétents et les hygiénistes veillent activement sur l’approvi
sionnement de lait. Cependant, dans un grand nombre des centres moins 
importants, les règlements de l’hygiène sont un trompe-l’œil et on n’a qu’à 
Payer le droit annuel afin d’obtenir un permis pour la vente du lait. On 
ne s’assure pas des conditions hygiéniques dans les fermes non plus que 
dans les laiteries, ce qui facilite la vente au détail du lait, soit par les 
Producteurs particuliers ou par quiconque voulant se lancer dans la dis
tribution du lait. Il en résulte qu’il est difficile de maintenir les prix et 
d’assurer à l’expéditeur régulier de lait un bénéfice raisonnable. Le com
merce de détail du lait et les conditions hygiéniques générales seraient 
grandement améliores, si le service de la Santé provincial veillait directe
ment sur l’application des règlements d’hygiène dans les petits centres, 
et aussi bien dans certains des grands centres.

Hay: Quel est l’état de santé des habitants de cette ville? Y a-t-il 
ls des épidémies?
-ç témoin : Je ne saurais dire.

lOo (w Pourrais dire que dans une ville de l’Ontario dont la population dépasse 
, ’ " âmes il n’y a aucune inspection municipale.

T L’influence de la vente par les colporteurs sur l’industrie laitière.
Le maintien d’un prix satisfaisant pour le lait en nature est grande

ment compromis par les producteurs-distributeurs individuels, et cela est 
surtout vrai dans les endroits où l’observation des règlements d hygiène 
est quelque peu relâchée. Les “ colporteurs de lait ”, ainsi qu’on les appelle 
communément, doivent, pour le vendre, l’offrir aux consommateurs à des 
Prix plus bas que ceux convenus. Dans ce cas la réduction de prix n’étant 
cjUe de un cent ou deux au-dessous du prix du lait pasteurisé, il n’est pas 
difficile de faire face à cette concurrence, les consommateurs consentent 
|°ujours à payer un peu plus cher le lait sain. Assez souvent, cependant, 
le* prix sont encore réduits, ce qui oblige les distributeurs réguliers à 
Tduire les leurs afin de faire face à cette concurrence ; cette réduction 
rotombant sur leurs expéditeurs réguliers qui doivent se contenter d’un 
Pr?x plus bas pour leur lait. Bien que le pourcentage des colporteurs soit 
jaible, en comparaison du grand nombre d’expéditeurs réguliers aux lai
ties, il est assez considérable dans bien des centres pour influer directe
ment sur le prix du lait pour les expéditeurs-producteurs. Tenant compte 
dn coût du maintien du matériel pour la distribution du lait et de l’obser-

65422—45
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vation des règlements d’hygiène, s’il y a lieu, les cultivateurs-distributeu 
feraient aussi bien, sinon mieux, d’expédier leur lait aux distributeurs re8l 
liers, dont les fonctions consistent à livrer un approvisionnement de 
sain aux consommateurs. Et il est peut-être inutile de dire que les co 
sommateurs y gagneraient d’obtenir un approvisionnement sain.

Je pourrais peut-être ajouter que dans les cités où la pasteurisation n cX’S]e 
pas, le nombre des distributeurs individuels de lait est le plus considérable e 
prix du lait s’en trouve abaissé grâce à la pasteurisation.

M. Lotjcks: Y a-t-il des troupeaux accrédités aux environs?
Le témoin: Dans certains cas ils sont censés l’être; si les règlements d’hyS1® 

ne sont vieux jeu ils peuvent ne pas l’être. . D
Les laiteries vendant à prix réduits ont toujours empêché le main crU 

d’un marché satisfaisant du lait. Récemment, leur nombre s’est a ^ 
et elles ont été l’une des principales causes du fléchissement des PrlN 
lait dans de nombreux centres, de la désorganisation de ce commerce^ ^ 
la baisse générale des prix du lait pour les expéditeurs réguliers. ”1^ 
laiteries à prix réduits payaient le prix convenu aux producteurs poul r, 
lait, la situation ne serait pas si grave, bien que toute réduction ju 
tante de prix consentie aux consommateurs finit par réduire les P1*' ceS 
lait payés aux producteurs. Cependant, dans de trop nombreux cas, ^ 
laiteries à prix réduits se procurent du lait où elles peuvent en trouV uTg 
au plus bas prix possible. Elles s’approvisionnent chez les cultiva■ t
autres que les expéditeurs réguliers, mais qui semblent désireux de se 
au commerce du lait dans les cités et les villes. De cette façon et a ^ 
ment, les laiteries à prix réduits et les fournisseurs de lait de ,c.° 
bande ” empêchent l’obtention d’un prix satisfaisant pour l’approvis1 
ment régulier de lait.

10. Le rôle des magasins en série dans l’industrie laitière.
edette le

Les magasins en série et leur désir de mettre parfois en ve ye"DteS 
lait ainsi que d’autres produits de la ferme, en vue d’accroître leurs ut 
et attirer la clientèle chez eux constituent un problème grave. On a 
dire la même chose de tous.

Je puis ajouter qu’il y a une cité où cela constitue présentement un P10
grave, susceptible de faire tomber les prix.

Dans l’Ontario il n’est rien survenu de grave sur ce point, bie11 jeS 
ait souvent entendu parler d’une menace de réduction de PrlX * prÇ' 
magasins en série. Jusqu’ici elle a été détournée, surtout grâce a fgit 
ducteurs ayant exposé leur cause à leurs dirigeants, et leur a>‘ n e° 
remarquer que toute réduction de prix qu’ils consentiraient, lUi,.e de5 
définitive sa répercussion sur les producteurs et causerait la ba • ~ ^jcfl 
prix du lait. Ces appels de la part des producteurs ont été entent■ ^bl® 
que l’avenir ne soit pas assuré à cet égard. Toutefois, il noUf„ns t?, 
que les propriétaires des magasins en série, ayant des succursales c îjent^6' 
le pays, et dont les cultivateurs forment une forte partie de la c allye® 
sont mal inspirés de mettre en vedette le lait à bon marché et les^| 
produits laitiers, et de s’attendre à conserver cette clientèle. Ce T 
aujourd’hui pour amener la reprise générale des affaires ou leur a _„a d 
tion, est le moyen d’augmenter le prix des produits agricoles, 
les abaisser.

oP

"non P9S

11. Les laiteries qui ne paient pas les producteurs. uti"eSl
Bien que la grande majorité des distributeurs, importants c*' Jjgi(HT 

se lassent scrupule de payer régulièrement les producteurs les apP^L^lt^ 
ant de lait, il y a quelques délinquants qui causent de grandes « fgC6 

a ce sujet. Certains se retirent des affaires étant incapables de f»1
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à leurs obligations. D'autres en apparence délibérément, projettent, par 
un subterfuge ou un autre, de ne pas payer au producteur ce qu’il a dure
ment gagné, par exemple en déclarant que leur commerce appartient à un 
autre. Si on leur intente alors une action et qu’on obtient un jugement 
contre eux, il ne peut pas être exécuté. Malgré tout ils existent toujours. 
Si un certain groupe d’expéditeurs cesse de les approvisionner, ils en trou
vent d’autres, obtenant ainsi un approvisionnement de lait bon marché; 
ils vendent ordinairement moins cher que les laiteries payant les prix 
demandés par les cultivateurs. Il devrait y avoir un recours, législatif ou 
autre, pour amener ces délinquants à la raison et leur faire payer leurs 
achats ou cesser leurs opérations. Nous espérons pouvoir un jour avoir 
la haute main sur l’approvisionnement, de façon à assurer au moyen de 
garanties, que les laiteries récalcitrantes dans leurs paiements s’exécuteront.

C’est une des questions les plus graves qui nous confrontent à Toronto. Un 
tivateur s’est présenté à nous il y a quelques jours pour nous réclamer notre 

j)tee’ disant qu’on lui devait un arriéré de $400 pour son lait. Cela nous était 
tjjp'ie impossible de l’aider parce qu’il nous aurait fallu l’appuyer devant les 

"fiaux. Cette laiterie n’avait aucune assurance de garantie.
12. Le transport est un jacteur dans les prix de revient du lait.

Toutes les dispositions relatives aux prix prévoient du lait livré à 
l’établissement du distributeur, ce qui signifie que les frais de camionnage 
ou de port sont à la charge du producteur. La plus grande partie du lait 
est maintenant livrée par camions. Jusqu’à ces derniers temps, bien que 
de nombreux propriétaires de camions aient agi franchement avec les 
Producteurs, ceux qui se font une spécialité du camionnage ont agi entiè
rement à leur guise.

dçg *1 y a deux laiteries à Toronto dont les expéditeurs leur sont inconnus, étant 
tq^opriétaires d’entreprises de camionnage; ceux-ci ont remplacé les produc
tif les associations de producteurs quant aux achats et aux ventes de lait. 

e situation est très grave et elle influe sur le niveau général des prix.
Certains de ces propriétaires d’entreprises de camionnage estiment 

flue les intérêts des producteurs sont secondaires bien que ceux-ci en sup
portent les frais. Certains de ces propriétaires sont grandement respon
sables de ce que les laiteries à prix réduits et autres puissent continuer leur 
commerce. Quelques-uns d’entre eux prennent le lait où ils le trouvent 
et le vendent à prix réduits aux laiteries. Notre association s’efforce 
d’établir un système ordonné de transport du lait et d’obtenir quelque 
contrôle sur le camionnage du lait par ceux qui en supportent les frais. 
res perspectives paraissent encourageantes à cet égard, et nous espérons 
ctablir un système général à l’avantage des producteurs et des propriétai- 
res bien vus d’entreprises de camionnage.

Si'e, Puis ajouter qu’au cours du mois dernier nous avons pu obtenir du 
je de la Voirie de l’Ontario qu’aucun permis pour livreuses ne soit émis 

Ni cf Cei*tificat de l’Association des producteurs en collaboration avec l’Associa- 
NprjCS distributeurs. Quand ce projet sera appliqué il contribuera beaucoup à 

11)611 certains des camionneurs illicites.
*3- Le rôle du lait pour secours directs dans l'industrie.

La persistance du chômage dans les cités et les villes présente un 
l)r°blème grave pour les associations de producteurs, celui afférent au lait 
P°ur secours directs. La grande difficulté que présente cette situation est 
< e maintenir les prix pour les producteurs, ces prix ne pouvant fléchir 
( Avantage et permettre aux producteurs de subsister. Là où la quantité 

lait nécessaire aux secours directs n’est pas considérable, cette question 
Peut se régler facilement. Cependant, l’approvisionnement nécessaire est

65422—45 J
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* • deconsidérable et semble le devenir de plus en plus. Les commissions 

secours directs dans les diverses municipalités recherchent du lait » jj 
leur marché à cette fin. Certaines laiteries se chargent de fournir le ‘ . 
pour secours directs et elles en réduisent les prix afin de se faire une c 
tèle, au détriment des producteurs. Nous avons fait tout ce que n 
avons pu dans le centre de l’Ontario afin de maintenir ces prix, les la1’-*’ 
ayant offert de réduire le prix du lait pour secours directs. lV

Pour résister à cette concurrence, les laiteries régulières, voulant 
server tous leurs clients réguliers, retirant peut-être actuellement ^ 
secours directs, essaient d’y faire face, le tout au détriment de l’expc^jg. 
régulier. Jusqu’ici dans la région de Toronto et dans d’autres centres 
ment, on a pu, en conférant avec les autorités municipales et les_dirlSe ^ 
des commissions de secours directs, prendre des mesures satisfai"j jg 
assurant le maintien des prix aux producteurs. A tout événem611^ ^ 
solution de ce problème du lait pour secours directs est très difficile, g.
espère que la situation de ce chef s’améliorera quelque peu avant ,0p 
temps. Les impôts accablent tellement les producteurs aujourd'hui 1 ^ 
ne devrait pas leur demander d’y ajouter par un prix réduit pour 
pour secours directs municipaux. je

Il existe un sentiment général de mécontentement chez les cultivatf1"';^ 
l’Ontario central du fait qu’ils acceptent un prix réduit, les prix du la' 
secours directs étant plus bas que ceux du lait ordinaire.

14. Le lait de surplus. sSo-
Ce lait présente un problème important aux producteurs et au ^ je

ciations de producteurs. S’il était possible d’en empêcher la ven ]UCti011 
l’utiliser de façon à ne pas nuire au commerce régulier de la Pr°mIyerc6 
et de la vente du lait pour la consommation humaine directe, cc 
dans les cités et les villes se ferait librement. C’est au lait d C' ete- 
qu’on peut attribuer la réduction des prix, les laiteries à prix r^luI1g pri 
Bien qu’on le paie aux prix de la matière grasse et qu’il est cen*1 illCuflc 
servir dans le commerce régulier du lait embouteillé, il n’existe ^ pCr 
garantie certaine sur ce point. Jusqu’à ce que notre association 1 gVepii 
fectionné ses plans pour l’absorption du lait d’excédent, dans l,n rfc- 
rapproché, nous l’espérons, le lait d’excédent continuera d’eri'e ^e-' 
obstacles graves au maintien d’un marché stabilisé pour le lait. Ce ppoi 
tion présente de nombreux aspects, ne pouvant être cités dans un 
tel que celui-ci.
15. Recommandations afférentes à la stabilisation de l’industrie- j9ri 

Le contrôle de l’approvisionnement est d’importance prim01
la vente du lait en nature. Un marché stabilisé profitera aux exi ^ ..
réguliers; il est impossible sans le contrôle sur l’approvisionnent je )»> 

L’une des fonctions essentielles des associations de productei^ 
est le contrôle sur l’approvisionnement. Au moyen de celui-ci. ^jqoé» ^ 
buteurs sont assurés d’un approvisionnement suffisant aux prix!11 jjËs P1 
les producteurs le sont d’un marché constant pour leur produit- ^
ducteurs sont ainsi protégés. mnt

En résumant la situation dans l’Ontario, nous voulons en gri 
sociation de producteurs, insister sur ce qui suit. Si l’on y d°n ‘ ,
cela contribuerait grandement à stabiliser le marché.

fa) L’Association des producteurs, en vue de stabilise1
doit avoir la haute main sur la production de tous les ] jiqiP 
dans n’importe quel marché; elle peut l’obtenir en < ,
les recommandations suivantes : arché ? ]>

L L’Association des producteurs dans chaque ’.venîpnt1 
s’engager par contrat avec ses membres rela 
vente de leur lait.
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Je vais vous remettre copie du contrat que nous sommes à étudier avec l’as- 
j dion de London. Je pourrais dire que nous débutons par un contrat dans notre 
!%ché je pius affaisse dans l’espoir de faire hausser le prix à la normale le plus 
ot Possible.

M. Pickel:
y. U. Ces contrats sont-ils en vigueur actuellement?—R. Non. Nous nous 
* eQdions aux débuts de l’association l’automne dernier, à pouvoir présenter un 
y°8i"amme ce printemps concernant les contrats, mais nous avons remis cela à 
fort *ard- Des contrats sont en vigueur à deux endroits — à London et à Brant- 

—c’est-à-dire, des contrats de l’association des producteurs avec leurs mem- 
Cs> pas relativement à la quantité de lait. J’en parlerai plus tard.

2. Une entente avec les distributeurs à l’effet qu’ils n’achète
ront le lait que des membres de l’association des pro
ducteurs.

3. Une entente avec les autorités municipales à l’effet de
refuser tout permis d’expédition du lait dans un marché, 
à celui qui refuse de revenir membre en règle de l’asso
ciation des producteurs.

4. Une association de producteurs, de concert avec les dis
tributeurs, devrait contrôler le transport jusqu’aux lai
teries; à cet effet un comité conjoint de représentants de 
l’associations des producteurs, distributeurs et proprié
taires de camions, devrait avoir la haute main sur le 
transport du lait à partir des fermes. On devrait inter
dire aux propriétaires de camions d’apporter du lait en 
ville à moins qu’ils ne dépendent du comité mixte.

O °s autorités municipales se sont rendu compte de la valeur de l'adoption 
Vs s^?tème tel que celui décrit dans cette recommandation. L’un de nos mem- 

6S^ eonsuIté le bureau de santé de Toronto, a déclaré que l’un de ses 
^ ava't dit que si la laiterie lui demandait d’inspecter une ferme à 

! y- y» ü serait tenu de le faire. On ne tient pas compte de la distance et 
sa„ lrtuellement la règle dans toutes nos cités ontariennes. Il n’y a pas de 

dans l’Ontario.
(b) Le distributeur devrait conclure une entente avec l'association 

des producteurs en vue d’assurer que chaque membre individuel 
expédie une certaine quantité de lait à chaque distributeur.

1. Tout le lait vendu pour la distribution urbaine sera payé 
d’après un prix convenu entre l’association et l’associa
tion des distributeurs.

2. Le lait vendu par les distributeurs dans un marché secon
daire sera payé selon un prix convenu.

3. Le lait transformé en beurre par les distributeurs sera 
payé selon sa teneur en matière grasse.

4. Le lait expédié à la laiterie en sus de la quantité prévue au 
contrat sera payé selon les prix secondaires, ou du lait 
d’excédent, à moins que le distributeur n’ait besoin de 
cet excédent pour les ventes urbaines. On permettra aux 
producteurs de conserver leur lait d’excédent chez eux, 
mais non pas de l’envoyer à d’autres distributeurs.

là une de nos plus grosses difficultés pour notre laiterie centrale —la%
fo ° de lait d’excédent prise — quand elle est expédiée d’une laiterie à une

(c) L’association des producteurs aura le droit de vérifier tous les 
dossiers de ventes et d’achats des distributeurs. Ceci ferait con
naître l’utilisation du lait après son arrivée à l’établissement.
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Nous avons soumis ce point à la Chambre de commerce d’une de nos gran 
cités, et elle y a porté un vif intérêt. Elle se rend compte qu’il faut maintenir 
faculté d’achat des cultivateurs dans leurs régions, et que cette vérifica 1 
devrait être mensuelle, si possible. Je produirai un état mensuel; nous dem^ 
dons qu’on le fournisse actuellement, relativement aux ventes. J’en ai un a 
ici que nous allons demander aux laiteries de préparer; il a trait aux ventes-

M. Pickel: gD
D. Ces règlements sont simplement projetés; ils ne sont pas enC°reot,re 

vigueur?—R. Non; notre association n’existant que depuis six mois. A a j 
début l’automne dernier, les laiteries ne voulaient pas entendre parler d’un g ^
nombre de projets que nous mettons de l’avant maintenant, mais les chose» 
changé. t je

[d) Les autorités municipales devraient encourager l'établissent 
zones d’où l’on apporterait le lait au marché local. Ceci ai 
beaucoup les producteurs de l’association à maintenir , Jjel- 
en conformité des frais de production. Le zonage appliquti l'l j’e*- 
lement dans les cités devrait tenir compte du nombre actue 
péditeurs dans chaque marché. , ^ du
On devrait exiger de chaque distributeur achetant et ven .^n de5 
lait qu’il fournisse une garantie suffisante pour la protectu 
producteurs et assurer ainsi le paiement mensuel du lait-

D. Avez-vous libre accès aux livres des distributeurs? Ceux-ci vous ^ 
sent peut-être?—R. Ils ont coopéré avec nous depuis six mois ; les laiterie- 
sentent à faire de même.

M. Tummon: . j. j-é'
D. Je crois que vous pourrez constater que M. Ruttan a traité ce sUJ v0u= 

cemment. Il paraissait lui sourire?—R. Oui. Certains des projets que ’j0 
avons exposés ici n’ont pas été agréés par les laiteries, mais je crois mainte 
leurs agréent. . Je3

(/) Il faudrait entreprendre immédiatement l’étude approi°nnge(ice= 
principaux marchés. Elle devrait embrasser toutes Ie” 
de distribution, les moyens de transport, l’inspection n>u gta' 
et la situation des producteurs. Une loi devrait être adop^ ’cette 
bilisant davantage l'industrie, basée sur les résultats 
étude

(e)

■ec. ieS) »v^
S’il était possible d’exécuter les recommandations P1^* guit®’. * £ 

l’appui des producteurs, et d’adopter une loi pour leur don a^era [eg 
producteurs contrôleraient mieux leurs débouchés. Cela enb"6 ,rg.
réduire les frais de distribution, et finirait par diminuer c( 1 ninatc ül- 
prix demandés par les cultivateurs et ceux payés par les co cjiés Pgje 
Les dirigeants de l’association au cours de leur étude des de ^ ^
le lait dans d’autres centres, ont constaté que là où les mo> en ^ rC |eur 
ci-dessus sont utilisés, les prix reçus par les producteurs en on cher
sés et très souvent les consommateurs n’ont payé qu’un peu 1 
lait.
Conclusion. ^

Il n’y a pas de conditions pouvant assurer catégoriqueined^^ 
ducteurs un profit suffisant, tant que les prix mondiaux rg aU Yÿ 
produit laitier que le Canada exporte le plus) sont si injc. <eer le3 
de revient. Malgré l’élévation du tarif douanier afin de P’,°„utres rC^^s 
diteurs de lait en nature, les contrebandiers en apportent a nlgnies 
Il faut donc établir un rapport entre les prix du lait et ° 
les marchés mondiaux.
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Quand ces buts auront été atteints, un grand nombre de nos problè
mes les plus importants de nos jours auront été résolus. Le contrôle sur 
l’approvisionnement du lait fera disparaître la concurrence injuste par les 
magasins, les laiteries à prix réduits, le lait de “ contrebande ”, les laiteries 
qui ne paient pas leurs fournisseurs, et autres, en exigeant une garantie 
d’elles. Ceci ne veut pas dire une coalition ou autre chose analogue qui 
haussera les prix pour les producteurs, au delà de ce que les conditions 
générales laitières et la loi de l’offre et de la demande le justifieront. Cela 
signifie seulement la conservation de son débouché par l’expéditeur régulier 
de lait, qui s’occupe de produire un approvisionnement de lait sain et 
hygiénique pour la consommation humaine. La santé de notre peuple est 
d’importance primordiale. C’est donc notre sincère désir de rendre l’appro
visionnement de. lait en nature sain pour tous les consommateurs ontariens.

• J’ai un tableau que je veux vous montrer ; nous nous en servons pour fins 
structives auprès des producteurs et nous lui consacrons beaucoup de temps.

Facteurs influant sur le prix du lait:
1. Le prix de la matière grasse.
2. Le prix du fromage.
3. Le volume de lait pour un marché.
4. La pasteurisation.
5. Les règlements de l’hygiène.
6. Le zonage de l’approvisionnement laitier.
7. Les moyens de transport.
8. La nature de la région avoisinant un marché.
9. Le pourcentage de cultivateurs vendant au-dessous du prix de l’asso

ciation.
Le président:

t(w^- Je comprends que vos recommandations, monsieur Marritt, reposent 
’Vest sur F- zonage du territoire, d’où vous obtenez votre approvisionnement, 

~Co pas?—K Non, je n’affirmerais pas cela. Je crois que le point le plus im- 
V®nt n* a tra’k a Quation d’un engagement par écrit avec les membres pour la 

^ de leur lait par l’association.
01,:^ ■ Vous dites que le marché du lait en nature n’embrasse qu’environ le cin- 

ea>e du lait disponible?—R. Oui.
r C°mment allez-vous contrôler l’approvisionnement? Peut-être par le 

l’^p ^e> mais même s’il était d’application générale, comment contrôleriez-vous 
t^visionnement disponible?—R. Cela nous ramène à la question des con
fia , avep vos membres. Ces derniers devraient être tenus de fournir une quan- 

cJr lait déterminée et s’engager à ne pas vendre de lait à d’autres distributeurs. 
appr • Je le sais, mais n’auriez-vous pas plus de contrats qu’il n’en faudrait pour 
gr ^visionner une zone déterminée?—R. Vous voulez dire qu’il y aurait un plus 

.nombre de cultivateurs désireux de vendre du lait, 
fait r ' ^u’> plus que vous pourriez en recevoir; que feriez-vous alors? C’est un 
%o\onnu que le marché du lait en nature ne pourrait pas absorber tout le lait 

mble.—R. Oui, il n’y a pas de doute à ce sujet.
, • Alors le problème se résume de nouveau à une question de négociations 

%;• V distributeur?—R. Absolument; c’est-à-dire à l’étude de tous les facteurs 
nfluent sur le prix du lait.

^t-Cg j Quelle est la base de vos négociations avec les distributeurs aujourd’hui: 
Vi' - . coût de production?—R. On en tient compte, et aussi du prix du lait 

e a la fabrication.

D
”at

Af. Tummon:
' Après tout n’est-ce pas le facteur primordial qui détermine le prix du lait 
Ure?.—R Absolument.
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Le président: Voulez-vous dire alors, monsieur Tummon, qu’il est presque 

inutile de vouloir relever les prix du lait en nature?
M. Tummon: J’ai toujours compris que les distributeurs, longtemps m.^n^ 

avant la formation des organisations de producteurs, déterminaient les PrlX 
payer aux producteurs d’après les prix du lait payés par les fabricants de beu 
et de fromage. Si les prix du fromage permettaient de verser 75 cents les 
livres de lait aux fournisseurs de ces fabriques, le distributeur ajoutait a ce gt 
somme un certain montant pour couvrir les frais de transport, de la cueillette 
de la préparation de cette qualité de lait, et payait ce prix à ses fournissent''; ^ 
le prix du fromage ou du lait destiné à la fabrication baissait sur le marche, 11 
profitait.

Le président:
D. Dans vos négociations avec les distributeurs, monsieur Mariitti 

question de l’écart?—R. Oui, les producteurs et les distributeurs ne nia‘ J gUs 
pas l’occasion de soulever cette cpiestion au cours des conférences relatif 
prix.

M. Tummon: jl0ge
D. Monsieur Marritt, est-ce que le surplus d’exportation n’est pas la yui, 

la plus importante au point de vue de l’industrie laitière au Canada, 
je suis de cet avis. _ . ., , JaU

D. Le surplus exportable est la chose la plus importante à consn ci 
cette question?—R. Vous voulez parler du fromage? , S’’1

D. Du fromage et du beurre.—R. Absolument, il faut en tenir JOci?'
se produit un changement rapide dans le prix de la matière grasse, h ' ‘ 'jg pj-i^ 
tions de producteurs devraient maintenir le niveau des prix jusqu’à ce qu 
de la matière grasse redevienne normal. , ùdeineP

D. Maintenez-vous les prix?—R. Les prix peuvent baisser très ial^g jgO' 
liendant un mois, par exemple, et rien ne saurait justifier l’association 
ducteurs de descendre à ce point. ,jX

D. L’association devrait-elle agir de même si d’un autre côté les dé
mentaient rapidement pendant un mois?—R. Il incombe à 1 associa 
producteurs de tirer tout le profit possible de la situation.

M. Picket:
D. Ils n ont pas souvent l’occasion de profiter beaucoup de 

Non, mais l’association existe à cette fin. Comme
». siS‘5el „t«"

to ëet:odU^o>t

n’est-ce pas? «uu, mais i association existe » vcuvc **“• .2.\>j.0bable0lC 
remarquer, on apporte du lait sur plusieurs de nos mai eus, J ociation- pr(r 
neuvième de la quantité, —à des prix inférieurs aux prix de 1 a • Atqk 

D. J’ai en main une de vos publications intitulées, 
ducer ”, du mois d’avril.—R, Oui. Dr0<

D. J’y trouve un article portant le titre ‘ Wliat shou < ’article c
by ” (Quel doit être le rendement d’une vache satisfaisante.). J aVticlc; 
que ce rendement devrait être de 12,000 livres. R. Qu se tio j

D. A la page 127.—R. Oui. u trop e c
D. Ne croyez-vous pas que c’est imposer une moyenne un ^ jeS

une laiterie?—R. Absolument. -, voUlez d"
D. Connaissez-vous des laiteries de ce genre. R. 01 

fermes laitières?
Le président : Un troupeau laitier.

M. Picket: )jvVe:
i îô ^,n™lCnient n’est-il pas plutôt inférieur que supérieur a ''^’y!llllilh,,1

production moyenne de la région (
— • icimcment n cst-ii pas plutôt intérieur que 

dans la majorité des cas?—R. La production moyenne de 
que je connais assez bien, est d’environ 7,500 livres.
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D. C’est une.excellente moyenne—R. Oui. Certains membres de l’associa- 
X possédaient des vaches dont le rendement dépassait 8,000 livres; ils en possè
dent 1,300 dont le rendement variait de 7,000 à 7,500 livres, mais c’est un peu 
Xux que la moyenne.
( D. A la page 1 de votre numéro de février de l’“ Ontario Milk Producer ”, je
r°uve un petit article sous forme de message aux expéditeurs de lait, où vous 
l'tes “ qu’un marché sûr et un prix stable, même s’il est inférieur au coût de pro- 
'dtion, sont des choses qui ne sont pas à dédaigner, et que tous les producteurs 
l|l|i profitent de ces avantages devraient porter leur part de ces frais.” Comment 
''piquez-vous ces paroles, monsieur Marritt?—R. D’abord il est question “ d’un 
Pllx uniforme ”, n’est-ce pas?
, D. J’y vois “ un marché sûr et un prix stable, même s’il est inférieur au coût 
'l Production, sont des choses qui ne sont pas à dédaigner.” Avez-vous une idée 
,u roût de la production du lait?—R. J’ai déposé un état relatif au coût de pro- 
llction d’un cultivateur ordinaire, et il s’établit à $2.35.

r- D. $2.35? Pouvez-vous nous donner des détails à ce sujet, monsieur Mar
ti- Comprend-il l’intérêt sur la mise de fonds?

h. M. Tummon: Ces renseignements se trouvent dans la déclaration du témoin, * cst~ce pas?
• Le président: Non, ils ne s’y trouvent pas; il s’agit d’un document déposé 
dément.

(, M. Picked: Comprend-il l’intérêt sur la mise de fonds, les frais généraux, les 
Xcs et autres frais de ce genre?

X Tummon: Et la dépréciation?
Le président: Il serait peut-être plus sage de le lire.

M. Pickel:
(V P- S’agit-il simplement du coût de l’alimentation et de la main-d’œuvre?—R. 
bip ^ m’a été remis par M. W. E. Shaver, d’Ancaster. Ses chiffres m’ont sem- 

rttisfaisants, mais je ne me sens pas capable de les expliquer. 
ç0j-|( '■ Cet état ne renferme pas de détails?—R. Non, il établit simplement le 

'*c production de 100 livres de lait à $2.35.
I^r D- Ces chiffres me semblent un peu élevés comparativement à ceux fournis 
O autres témoins ; on a parlé de $1.50, mais dans ce cas l’intérêt sur le place- 
sV •’ ps frais généraux et autres choses de ce genre n’étaient pas compris, il ne 
voP PP1 que du coût de l’alimentation et de la main-d’œuvre. J’ai pensé que 

'P'tfres comprenaient peut-être tous ces frais.—R. Je le crois, 
lui ■ Pendant combien de temps le cultivateur pourra-t-il continuer à pro- 
s'i] (j (:'U lait au coût de $2.35 s’il ne le vend que $1.50?—R. Pas bien longtemps, 

0lt Payer intérêt sur sa mise de fonds.
Æ président: Avez-vous encore des questions à poser ; nous avons deux ou 

’ a"tres témoins à entendre.
^ M. Bertrand:

l'kt , ■ Voulez-vous expliquer ce dernier item de frais qui m’intéresse beaucoup, 
'le v ° x'otre association qui a écrit que le producteur ne devrait pas dédaigner 

,e en bas du coût de production si les prix sont stables ; voulez-vous me 
des explications à ce sujet?—R. Je ne vous ai pas bien compris.

X r ’ V°s conclusions devront reposer sur ce que nous apprenons ici et si elles 
asées sur ce que...

ViXr0 Picked: Ce que nous entendons ici n’est pas de nature à nous con-

X
-, M. Bertrand:

• .Voulez-vous avoir la bonté d’expliquer ces paroles au Comité? R. Je 
b* 'étais de poser votre question de nouveau.
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M. Pickel: ^
D. “ Un marché sûr et un prix stable, même s’il est inférieur au coût 

production, sont des choses qui ne sont pas à dédaigner ”?■—R. Parlant au J1 
de l’association je dirai que le maintien d’un prix uniforme à $1.45 est une ch 
désirable, lorsque nous avons un groupe de cultivateurs dont la production 
rapporte que $1.20; l’association vise à payer un prix uniforme. , ur

D. Ah! vous faites allusion à une association active, et non au produc 
individuel qui habite les concessions?—R. Nous tenons compte des indrw 
monsieur Pickel, il n’y a pas de doute à ce sujet; mais ce prix de $1.45 sur 
de ces marchés est le double du prix du lait destiné à la fabrication du fron1 ^ 
dans cette même zone, et ainsi au point de vue de l’association ce but en vau 
peine. ll6

D. Vous obtiendriez ainsi $1.15 ou $1.20, je suppose?—R. La mo}eI 
serait de $1.20. . -nUer

D. Oui. Croyez-vous, monsieur Marritt, qu’il y aurait moyen de dmu1 ^ 
le coût de la distribution; ne croyez-vous pas que les municipalités sont trop gj 
géantes?—R. Oui, je crois que le problème de la distribution est des plus g ‘ 0„ 
non seulement en ce qui concerne le distributeur mais l’industrie entière, 
devrait l’étudier à fond. C’est de ce côté que se font les pertes; il y a pj 
grand nombre de voitures de distribution dans les villes, et il y en a plus en 
de crise qu’en temps de prospérité.

M.Loucks: . , des c0E?l
D. Monsieur Marritt, connaissez-vous des compagnies, — ] entends “de 

pagnies solides, et non de ces compagnies éphémères qui surgissen e,0us u6' 
temps et font perdre quantité de lait aux cultivateurs, connais» 
grosses compagnies qui perdent de l’argent?—R. Non.

M. Pickel:
D. En connaissez-vous 

monsieur.
qui demandent de l’aide actuellement?- _R. tf011'

nofsieur. . , , ., , pnmi»e 11 „ir
D. C’est ce que nous voulons savoir; et, monsieur le piesii e. , sav •

sommes ici pour faire la lumière sur certaines questions, nous ain aUgsi c0ll~ 
s’il est réellement nécessaire que ces compagnies retiennent un ecai 
dérable qu’elles le font?

M.Loucks: . j>'liminer
D. Vous ne croyez pas, monsieur Marritt, qu’il soit possib e te0(juCte'Jts jj 

tains de ces frais généraux au moyen de la coopération entre es ver?""'^' 
les distributeurs, vous pensez plutôt qu’il faudrait une loi poui y 
faudrait les deux, je crois.

eût uh
)0ü1'

M. Pickel: jjsc
D. Si on garantissait un pour cent du prix de vente au cultivateur^,. ce 

cinquante pour cent, ne croyez-vous pas qu’on éliminerait ainsi le distri 
lait de contrebande?—R. Si on lui garantissait cinquante pour cent. e,

D. Cinquante pour cent; c’est ce qu’il réclame?—R. C’est certai r 
idéal à atteindre, et je crois que le producteur serait satisfait de cinq1'1 
cent. ' urS de '

D. Il faudrait un fusil à longue portée pour atteindre ce but. Au Ç ^ ceh 
discussion, monsieur Marritt, nous avons supposé que le lait se vendai 
la pinte ^dans les villes.—R. Oui. . ^ ba'<7 J.VO VXXXVPO.------- XV. V_/U1. . roy.n1

y avait une guerre de prix entre les compagnies, qui „
it à 4 ou 5 cents, et si le cultivateur exigeait quand no6 
mnt --------:------■-! 1 ----- :i "'•’•.lien

D. S’il y
le prix du lait venvo, eu ni 1C vuivivaveui CAigeaiu ■-

quante pour cent, — ce qui serait encore plus que ce qu’il reçoit ac 1 / 
croyez-vous que cette guerre durerait longtemps? Si l’on pouvait reu-

goh ciU
l mew'T ePt, . 
actuelle1?
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n6r cette forte quantité de lait de surplus, et établir une quotité de 55, ou de 45 
°u même de 40 p. 100 de la production totale, tout en maintenant la proportion 
des prix, je crois qu’on améliorerait de beaucoup la situation des cultivateurs.

Le président : Je ne veux pas abréger la discussion, mais avez-vous une 
rePonse à cette question?

Le témoin: A ce sujet je vous ferai remarquer qu’il faut tenir compte du 
feint soulevé par M. Tummon ; c’est-à-dire de la quantité de produits laitiers 
exPortables qu’il y a au pays et de ses rapports à la vente du lait.

M. Pickel:
A D. Nous avons toujours eu un surplus exportable, monsieur Marritt?—R. 
oui.

D. En 1904 nous avons exporté 250,000,000 de livres de fromage à la Métro
pole?—R. En quelle année?
■ D. En 1904, et l’an dernier nous n’en avons exporté que 74,000,000. Où est 
6 surplus? La quantité diminue, baisse.—R. Oui.

D. Et le prix de vente de notre lait baisse davantage?—R. Cette quantité 
. dditionnelle de lait destiné à la fabrication du fromage influe sur nos prix, caril n°us en vient sur notre marché de Toronto.
o. j D. Je n’en doute pas, mais je crois qu’on exagère cet aspect de la question. 

1 "on fixait le prix du lait à un certain pour-cent du prix de vente, le cours du 
arché du fromage n’influerait pas beaucoup sur ces prix. Iæ distributeur orga- 

,lserait son commerce et ses achats de manière à verser une part plus équitable 
u Prix de vente au cultivateur.

v . Le président: Messieurs, nous avons trois autres témoins ici et nous de- 
‘°ns essayer de les entendre.

M. Tummon: Un instant, monsieur le président.
Le président: Très bien, monsieur Tummon.

M. Tummon:
te L>. Vous avez eu l'occasion de représenter les producteurs aux conférences 

uos avec les distributeurs en vue de fixer les prix, n’est-ce pas?—R. Oui. 
fr L). D’après votre expérience, si le prix du lait destiné à la fabrication du 

^ge et du beurre rapportait environ un dollar net au producteur?—R. Oui. 
à j L). Quel serait, à votre avis, un prix équitable pour le lait en nature destiné 
Pof Consommation urbaine, eu égard à ce dollar?—R. Il faudrait y ajouter 25 c. 
ta- r les frais de transport ; 15 c. pour le lait écrémé; 15 c. pour l’inspection sani- 

rel et 15 c. pour garantir un approvisionnement régulier.
Le président:

D. Soit 70 c.?—R. Oui, 70 c., et cela ferait .70.
Tummon:

L- C’est en quelque sorte sur cette base que l’on détermine les prix actuelle- 
en J/ R. Oui, je le crois. Si le prix de la matière grasse dépassait un dollar
$1 sle Moment, l’association demanderait certainement de revenir au prix de 

> ou un relèvement quelconque.
dqCi L Ainsi non seulement les distributeurs mais même les associations de pro
pre111'8’ qui approvisionnent les villes de lait en nature, prennent le prix du 

°4ge et du beurre comme point de départ de leurs réclamations?—R. Oui.

M. Pickel:
le$ (j- .Vous ne tenez aucunement compte, monsieur Marritt, des millions que
VinJVibuteurs soutirent injustement aux producteurs?—R. Oui, nous en tenons 

MPte.
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D. X ous n’en tenez aucunement compte?—R. Oui.
D. Pourquoi ne les forcerait-on pas à dégorger un peu ?
M. Tummon : Monsieur le président, je suis fermement convaincu que Von- 

ne pouvez pas isoler un groupe de producteurs laitiers sans que la répercussion 
atteigne les autres.

Le témoin : G est parfaitement vrai. Le prix du lait ne saurait être déte' 
miné autrement qu’en tenant compte de la production entière.

Le président:
D. Du pays?—R. Oui, du pays entier.

M. Tummon:
D. Permettez-moi une autre question, monsieur Marritt. 11 n’y a pas °e 

M'ute qu à 1 oronto et dans toutes les autres villes les petits distributeurs v°u" 
causent des ennuis?—R. Oui.D. Est-ce que les gros profits retirés de la distribution du lait ne sont paS 
1 attrait qui fait surgir ces petits distributeurs?—R. Oui.Le président : Avez-vous d’autres questions à poser? Monsieur Marr’^ 
restera ici, et si vous désirez le rappeler vous serez libres de le faire. ^°u? 
entendrons maintenant M. Hughes, le président de l'Association des producteur 
de London.

M. J. A. Hughes, appelé, 
Le président:

prête serment.

Hug*lC1D. Dites au Comité quel est votre nom et votre emploi, monsieui 
—R. J. A. Hughes, président de l’Association des producteurs du <li' 
London, C.P. n° 3, llderton, Ontario. i0„?/

D. Vous êtes président de l’Association des producteurs de Lon 
R. Oui.

D. Voulez-vous avoir la bonté de parler plus fort?—R. Oui.
Monsieur le président, messieurs : Voici quelle est la situation à Loin ( ^ jeg 

Le lait vendu à London doit être pasteurisé ou produit l’^argé 
troupeaux reconnus sains. Comme il n'y a qu’un inspectent ;i 
d’examiner tous les troupeaux du district de London et que ce \eraew 
d’autres devoirs à remplir, on affirme de bonne part que le 1 = 
concernant le lait provenant de troupeaux reconnus sains est te g t’C 
et qu’on apporte quantité de lait cru à London qui n’est pas cou 
règlement. . . ja fi"

L’été dernier on a vendu le lait 9 c. la pinte, c’est-à-dire du 1er *lia''‘.distri' 
de novembre, mais les distributeurs de lait pasteurisé et les cultivateu 
buteurs ont réduit le prix à sept cents le 1er décembre. ,cVaie1^

Lorsque le lait se vendait 9 c. la pinte les producteurs 111 jgg jOO 
$1 30 les 100 livres. A la suite de la réduction à 7 c. on a offei ^ je la1 
livres aux cultivateurs. Les laiteries ne reçoivent que 6 c. i P° 
fourni aux chômeurs.

Distributeurs individuels
La ville de London impose un droit de

jési>a
à toute personneaicvi'c__________ _________ ^iviv uc « vvuv'r,t;X-nïe. 0n.u,aeUrS

se procurer un permis pour distribuer du lait dans ce ^ ffistn ept-
ciu’il y a de 40 à 80 distributeurs particuliers a Lonam - - c0nsta® uVc
et les cultivateurs reconnaissent que ce nombre au g fait P ,e dc
11 y a probablement dix producteurs-distributeurs 1 clic11 voir
d’honnêteté et n’ont pas coupé les prix. Ces derniers ajent ,c 
150 à 200 pintes, et ils en sont assez satisfaits. 1>S a
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davantage pour leur lait, mais ils éprouvent une sorte d’antagonisme à 
l’égard des distributeurs de lait pasteurisé, et à cause de cela il y a très peu 
de coopération entre eux.

Ces producteurs qui ont des clientèles de 150 à 200 pintes ne sont 
pas la cause de nos difficultés. Ce sont les producteurs de plus en plus 
nombreux, qui viennent vendre du lait à 5 et 6 c., qui nous ennuient le 
plus. Ils vendent de 30 à 75 pintes chacun, ou environ 50 pintes en 
moyenne. Une partie du lait ainsi vendu leur coûte peu et ils réalisent 
un petit profit en le colportant de porte en porte. Le distributeur parti
culier ne se sent pas disposé à coopérer au relèvement des prix actuelle
ment parce que la vente de ce lait lui rapporte probablement autant que 
par le passé. Sa propre production ne lui donne pas autant, mais elle ne 
constitue que la partie du lait qu’il vend.
Distributeurs de lait -pasteurisé

Il y a dix-neuf distributeurs de lait pasteurisé dans la ville de London, 
et la majorité de ceux-ci ont une bonne réputation. Les gérants se 
montrent justes à l’égard des cultivateurs, et ils les paient régulièrement 
à la fin du mois,—je pourrais dire semi-mensuellement. Les gérants de 
ces laiteries accueilleraient une augmentation avec plaisir, si on pouvait 
la contrôler et la maintenir. Ils sont prêts à aider les cultivateurs dans 
leur travail d’organisation. Il y a environ quatre distributeurs de lait 
pasteurisé qui n’ont aucun scrupule. Ils achètent leur lait à un prix de 
beaucoup inférieur à celui des autres laiteries, et même inférieur au prix 
de fabrication, et ils le vendent à prix réduit. Certaines firmes reçoivent 
le lait des producteurs et le leur revendent en vue de la distribution.

Le président:
L hh Après l’avoir pasteurisé?—R. Oui. Un certain individu, qui pratiquait 
4 contrebande du lait, dirait-on, achète le lait, ou du moins l’achetait l’automne 
^ ffiier et au commencement de l’hiver à raison de 70 c. les 100 livres, le livrait 
ui ne laiterie qui le pasteurisait, le rachetait ensuite de cette dernière à 4 c. j la 

*e> et le détaillait.

M. Pickel:
A combien?—R. De cinq à sept cents; ce qu’il pouvait obtenir.

P Les gros distributeurs peuvent l’acheter à meilleur compte que cela?— 
Oui.

7q Il fait quand même de l’argent?—R. Oui, mais il ne paye ce lait que 
°- les 100 livres.

;>ro "• C’est ce que la plupart des gros distributeurs paient?—R. Non. Les 
distributeurs réguliers de London paient $1 le 100. 

cpu ^1- Loucks: Us prennent le lait de surplus et la moyenne est inférieure à
te somme.

Le témoin
Il y a une certaine firme qui achète du lait des distributeurs parti

culiers à raison de $1 les 100 livres. Ces derniers paient ce^ lait 70 c. le 
100 et réalisent ainsi un profit de 30 c. le 100, puis ils le rachètent à 4 c. | 
de cette laiterie. Plusieurs de ces firmes malhonnêtes ne paient pas le 
lait de leurs fournisseurs. Le nombre de cultivateurs qui ne sont pas 
Oayés pour leur lait augmente constamment. On incline à croire que ces 
laiteries devront fermer leurs portes. En attendant elles ruinent le marché 
du lait à London.
Solution

L’Association des producteurs est prête à coopérer avec les distribu
teurs particuliers en vue de contrôler les prix. Elle est d’avis que l'impo
sition d’un droit de distribution de $100 serait la meilleure méthode à
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appliquer pour remédier à la situation immédiatement., Les distribute 
particuliers y sont opposés parce qu’ils seraient obligés de porter ce 
charge additionnelle. Le particulier qui voudrait se lancer dans ce ge 
merce serait considérablement gêné, car en plus de l’achat de 1 outi . 
nécessaire il lui faudrait verser un droit raisonnable à l'avance. Les dis ^ 
buteurs particuliers s’opposent de même fortement à tout règlemen 
pasteurisation car ils seraient forcés d’abandonner ce commerce. C° . 
je l’ai déjà dit, le bon distributeur-producteur se tire assez bien d an ai 
et la vente au détail de son propre lait lui donne un assez bon rendem 
Il semble donc qu’il ne faille pas songer à imposer un tel droit, car 
les distributeurs particuliers s’y opposeront et l’application d’un tel r 
ment serait assez difficile. , at je

L’Association des producteurs n’a qu’un seul autre recours, c c- 
rendre la pasteurisation obligatoire à London. ^ ui

Par ce moyen on éliminerait immédiatement le petit distributer! ^ 
achète ou apporte de petites quantités de lait de la campagne. ^ 
atteindre ce but il faudra renforcer considérablement l’association. 
y arriver l’Association a convenu d’adopter un contrat satisfaisan ,’uRe
tenir la signature de tous les cultivateurs qui expédient du lait aux c 
sements de pasteurisation à London, de s’organiser solidement au p° geil 
vue financier et de lancer une campagne d’éducation pour décider le 
municipal à adopter un règlement de pasteurisation. On record 
fortement que les règlements concernant la pasteurisation soient i 
par le département provincial de l’Hygiène. vaiSÊ-

Je pourrais également ajouter que l’inspection à London est très man 
Il existe un règlement, mais il n’est pas appliqué. Personnellement je ne 
pas l’inspecteur, et l’association des producteurs ne le blâme pas davantag 
essaie d’accomplir son devoir consciencieusement, mais il est débordé de je 
Il y a d’abord 236 producteurs qui expédient du lait aux étaibllisseinj n^ 
pasteurisation, puis il y a 33 producteurs-distributeurs, et enfin il y a de o _ 
personnes qui apportent du lait destiné à la fabrication, et tout ce lait est ■- yjg 
à l’inspection urbaine. Il doit visiter les fermes d’environ 400 cultivateurs, ^9t- 
ce qu’il me disait l’autre jour. Il doit également inspecter les laiteries, !^r‘ toV5 
toirs et tout ce qui se rapporte à l’hygiène en ville. Il ne peut pas visi _ 
les cultivateurs annuellement; il vient chez moi environ une fois par trois

mauva’5
Tout récemment il a visité un cultivateur où lies choses étaient en très ’"".gj-teS 
état. Une partie des vaches avaient été tondues, et les autres étaient i cc re' 
de fumier, et l’étable était tout à fait malpropre. Le cultivateur lui n 1 ygjjS 
marques suivantes: “Je ne vends mon lait qu’un dollar, et je n’ai pas Ie' i'I
de munir ma tondeuse de couteaux neufs afin de finir de tondre ces vacheS

bon1:iifl6
me faut les laisser en cet état.” L’inspecteur est alors pai y „ ter0nt Pr° 
consciencieux, mais les vaches sont encore en cet état et eues y j
blement tant qu’elles n’iront pas au pâturage. itivateur

La semaine dernière il est allé visiter la ferme d un autre, eu cfie* $
désirait expédier du lait à London. Comme l’interesse , n e ai assez r
l’inspecteur laissa un billet à l'effet que son établissement n était P< cUltiva
état et qu’il ne lui permettait pas d’expédier du lait en ville. . .jyj a
commence à expédier son lait à London aujourd’hui, car la lai 
savoir que tout était parfait, qu’il pouvait lui expédier son lait. l’évi^pa

La concurrence est très grande à London, et il est assez difficile .. r
de la contrôler, et c’est pour cette raison que le lait s’y vend b° jg-distr1 , 
main-d’œuvre utilisée n’est presque pas réglementée. Les produc rejl ffl ^ 
teurs sont tenus, en vertu d’un règlement municipal, d’avoir un aj , ^0us 
conque capable de produire de la vapeur pour stériliser les bou , na fie c®6

— — — *7“ ~ r'prtaine8matins, lorsqu’ils ont terminé la distribution de la journée. v
bouteilles ne sont jamais chauffées.
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M. Pickel:
, D. Ce lait n’est pas stérilisé?—R. Non. Certaines de ces bouteilles ne sont 

jamais chauffées. J’ai vu de mes yeux un homme qui lavait 150 de ces 
°uteilles à la fois dans une cuve, et i'1 les rinsait à l’eau froide. On permet de 
,endre à London du lait préparé dans ces conditions ; ce lait devrait être exclu 
H ville.

M. Bowen:
D. Avez-vous beaucoup de maladie à London?—R. Il ne semble pas y en 

v°lr plus qu’ailleurs.
M. Pickel: Les gens sont habitués à ce régime.

. Le témoin : Personne,—pas plus les cultivateurs que les distributeurs,—ne 

.0tlge à tenir le Dr Gill responsable de cet état de choses. La situation n’était 
Meilleure lorsque le Dr Tamblyn était en fonction. Ce dernier était un des 

[ lecteurs les plus compétents de la province d’Ontario. Lors de ses visites chez 
hS cultivateurs il leur disait, vous ne vendez pas votre lait assez cher pour 

avoir observer tous ces règlements.
M. Pickel:

H D. Dans ces conditions à quoi sert cette inspection, puisque les règlements 
^ ,s°nt pas mis en vigueur?—R. Oui. La difficulté c’est que le Bureau d’hygiène 

e conseil municipal ne veulent pas soutenir son autorité. 
jjr ft- Les contrebandiers de lait auxquels on a fait allusion ne sont pas des 
ffahr eurs J ce SOnt s™Plement e*68 acheteurs qui apportent ces produits aux 
l b‘issements de stérilisation.—R. Ce ne sont pas des producteurs. Les cultiva
it1,8 ffui expédient leur lait aux établissements de pasteurisation à London, et 
vj'jj Doducteurs-distributeurs fournissent 80 p. 100 du lait vendu en nature en 
<j3. et les contrebandiers fournissent les autres 20 p. 100. Est-il juste que ces 
2f; u°rs nous obligent à vendre notre lait à un prix ridicule. Il y a eu un an le 
1$ 5Vr’t, ou plutôt le 1er mars, le prix du lait est tombé à $1 les 100 livres, et à 7c. 
%{V^te ; non, à 9c. la pinte et à $1.15 le 100. C’est alors que certains d’entre eux 
S>sé le lait à 7c., puis un distributeur l’a offert à 5c., et tous l’ont ensuite 

^ ^c- Prix est resté à 5c. la pinte du 10 mars au 26 avril, et le pro- 
a reçu 85c. à $1 les 100 livres pendant cette période. Nous avons alors 

de réunir tous les producteurs-distributeurs et tous les distributeurs de lait 
'■ üri§é en vue de porter le prix à 9c. la pinte au détail, et à environ $1.30 pour
Î6$hÜ^dv.atcur. Le producteur-distributeur tenait le distributeur-pasteurisateur 

il n’y avait pas de coopération.arable de la situation et vice versa, et ainsi 
«e So™ducteurs ont réussi à les réunir et leur ont fait signer un contrat où ils 

* engagés à vendre le lait 9c. la pinte et à le payer $1.30 au cultivateur.
Le président:

H^Vous êtes d’avis, je suppose, que c’est une bonne chose pour le consom-
h, R. Le consommateur a accepté la situation de bonne grâce. Il ne s’est« T\1 • ‘ vvaio vinijua.ui a tTivwpuc- ia oituauuii uc uuuue guivo. jli .liv o wu

% a,ut des prix, et très peu ont trouvé que le cultivateur était payé trop cher.
dit que le prix n’était pas trop élevé à $1.30 ou $1.50; mais ils pensent 

?Cart du pasteurisateur est trop considérable. Au sujet de ce contrat je 
p Grai remarquer que tous les distributeurs-pasteurisateurs, excepté un, se 

^en8agés à vendre le lait 9c. et 5c., et à le payer $1.30 les 100 livres. Il en a 
e ÇQj^ême dans le cas des producteurs-distributeurs, un seul a refusé de signer 

rat- Ces messieurs nous ont promis de vendre le lait à ce prix.
^ M. Pickel:

.-Pour quelle raison ce producteur a-t-il refusé?—R.Il a prétendu qu’il 
Jait une clientèle à 5c. et 7c., et qu’il n’avait pas l’intention de demander 
age.%
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es ont de=
Le président:

D. Comment peut-on vendre le lait à 5c.; certaines compagnies ,£ 
dépenses qui dépassent cette somme. Peut-on réaliser des profits à ce prix- 
producteur-distributeur qui vend le lait à 5c. fait-il de l’argent?—R. Il 
qu’il n’en fait pas. Les meilleurs d’entre eux affirment qu’ils n’en font pas a

D. Comment peuvent-ils arriver alors?—R. C’est ce qu’il faudrait savoir.

M. Tummon:
D. II s’agit du petit producteur qui distribue son propre lait.—R. Oui.
D. C’est son lait?—R. Oui.
M. Loucks: C’est une toute autre affaire alors.

deM. Picket:
D. Il en retire tout ce qu’il peut.—R. Il habite d’ordinaire dans un ray011 

5 milles de la ville, le long de routes pavées.
M. Loucks: ^

D. Le producteur était-il satisfait de ne recevoir que $1.25 pour s°n^;ijt 
lorsque le distributeur le vendait 9c. au consommateur?—R. Le cultivateur 
alors d’avis qu’on devrait le lui payer $1.40.

M. Picket: tenir
1). Ce lait lui coûte plus que cela.—R. Je le sais, mais il nous fa11 

compte du prix de la matière grasse, plus certains frais additionnels pour e ,e 
vendu en nature dans les villes. Nous ne pouvons pas ignorer les prix du ,l0|>0ltc 
et du beurre, car si nous nous en éloignons trop, nous attirerons une plu= 
quantité de lait en ville.

M. Loucks:
D. Qu’arriverait-il si les producteurs formaient un cartel et disaient- 

prix sont inférieurs au coût de la production...”—R. J’étais sur le point ac^ ^ 
ter cette question lorsque vous l’avez posée. Au mois d’avril dernier l°rsC^ jib 
producteurs et les distributeurs ont signé ce contrat certains échevins on 
“Vous avez formé un cartel, nous allons vous poursuivre en vertu de la loi ) 
aux coalitions.” Nous leur avons répondu: “Allez-y; nous sommes en PaJL, 0nt 
instituez vos poursuites et vous verrez s’il s’agit d’une coalition ou non. Je 
constaté avant la fin de l’année qu’il ne s’agissait pas d’un cartel. Ral L, gofl1 
l’abondance du lait expédié en ville on a commencé à couper les prix, et ] - 
descendus graduellement à 7c. Cela prouve qu’il n'y avait pas de carte •

Le président: ■ W*s
D. Ce n’est pas un cartel si tous les membres ne sont pas tenus de tem 

engagements?—R. Et s'il n’y a pas de sanction en cas de violation.
M. Tummon: .faU6'

D. Vos difficultés à London sont plutôt une question locale?—-R- ^ a 
ment.

D. Elles résultent surtout de l'inapplication des règlements municipal 
Oui, c’est bien cela.

, JM. Picket: . ans tard®er
D. Ne croyez-vous pas, monsieur, que le distributeur v irnu P

ce qu’on améliore ou modifie les règlements municipaux s il c ■ ,^5
le cultivateur au pourcentage?—R. Je ne comprends pas vÿ"ène s°lV

D. Dans la plupart des villes les règlements concernant >. 
ou moins établis à la demande des distributeurs de lait.’ R- u •
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D. Les fonctionnaires des bureaux d’bvgiène municipaux sont très complai
nts à l’égard des distributeurs. Ils ne s’occupent pas des intérêts des produc
ers. Ces derniers ne leur ont pas demandé de leur venir en aide. Ces règle- 

l)lents sont préparés en vue de plaire au distributeur. S’il était tenu de verser 
j1! pour-cent fixe du prix de vente au producteur, croyez-vous qu’il vendrait le 

à 5 et 6c. la pinte? Ne pensez-vous pas que le Bureau d’hygiène municipal 
‘Opterait des règlements de nature à forcer le contrebandier de lait à abandon- 

e_r le commerce?—R. Si le conseil et le bureau d’hygiène municipaux coopéraient 
j''ec les producteurs, nous pourrions trouver une solution au problème. Mais du 
/Retient que nous mettons un projet de l’avant, ces messieurs disent que nous 
j, ‘°ns hausser le prix exigé du consommateur, et ils s’occupent surtout des votes à 
Vieillir aux prochaines élections.
6. Le président: Messieurs, le professeur Reynolds est ici, et si vous avez ter- 

dé l’interrogatoire du présent témoin, je l’appellerai.
Le témoin se retire.

Le docteur J. B. Reynolds, appelé, prête serment.
([, Le président : Messieurs, le docteur Reynolds est ex-doyen du Collège 
..‘Agriculture d’Ontario et je suis certain qu’il saura nous intéresser. Voulez- 

nous dire quel poste vous occupez dans l’association des producteurs?
"p Le témoin : Je suis président de l’Association des producteurs laitiers de 

r°nto et directeur de l’Association des producteurs laitiers d’Ontario. M. 
tj a fait un exposé exact de la situation du point de vue des deux associa- 
Hg 8 et vous a fait connaître notre opinion à ce sujet. Je ne traiterai pas le 

1116 aspect de la question, mais je m’occuperai surtout du coût de la production. 
(je J’ai fait deux relevés du coût de production du lait. J’ai préparé ces chiffres 

X manières; Lune embrasse les conditions immédiates sur notre propre 
eJ^et l’autre comprend toute la région productrice de lait. On vous a fait des 
|w?.8es où le coût du lait varie considérablement, mais ces variations sont en 
l’0l !e attribuables aux deux méthodes de calcul, et en partie à l’inclusion ou à 

lssi°n de certains facteurs, comme l’intérêt sur le capital investi et diverses 
fri choses qui peuvent être incluses ou omises, par celui qui fait les calculs. 
Wp au coût général de la production du lait, laissez-moi vous indiquer l’im- 
^ éténce,’ non Pas du coût, mais plutôt du prix du lait, — dans ce graphique. Il 
^ Préparé par M. Marritt pour servir aux réunions de l’association. La ligne 
S^ure pointillée représente les variations dans les prix du lait, c’est-à-dire 
’%o Gs t)r'x du gros, ou les prix payés aux producteurs de 1870 à 1930, dans la 
Oipan. de New-York, et bien que nous n’ayons pas de chiffres semblables pour 
Nin l0’ nous sommes convaincus que les coûts sont parallèles. Cette ligne 
5tWplc les variations par rapport à $1.40, en haut et en bas pour les différentes 

Les prix sont de 90 et 95 et montent jusqu’à $1.75 pour les années 
Inondantes de 1915, puis de 1920 et 1925. Ils sont alors montés hors de 

rrion, et actuellement ils sont descendus presque dans la même proportion.

% ' L s’agit du prix payé au producteur?—R. C’est le prix payé au produc
tif. Picket:

1^ le lait en nature. Cette ligne grasse représente les prix du lait exprimés 
.'j, tfnjj!les de beurre. C’est-à-dire qu’en prenant le prix de la matière grasse et en 
vViv , iant Par le pour-cent de matière grasse dans votre lait vous obtenez 

?*ent du lait d’après les prix du beurre. Le point important que je veux 
u ’ 6l]^na^er a ce sujet c’est que ces deux lignes montent et descendent ensem- 
, > air,s-is sont presque parallèles. Lorsqu’une est haute l’autre l’est également, 
^4 g1’ au cours de cette période de 60 ans il y a un écart d’à peu près 40 ou 50 

ure le prix du lait et son équivalent en beurre. Il faut donc conclure
65422—40
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que sans machination humaine, mais par le seul jeu des lois économiques qu’on ne 
saurait éluder, il y a une différence plus ou moins constante entre le prix de gr°s 
du lait et son équivalent exprimé d’après les prix du beurre d’environ 40 ou 50 
cents. Prenons la situation présente. Notre dernier chèque de crème, —non» 
écrémons plus de la moitié de notre lait actuellement, — nous a rapporté 24 cent» 
la livre de matière grasse pour le lait d’une teneur de 3.4; soit 82 cents les 100 
livres de lait. C’est la valeur du lait calculée au prix du beurre. Si nous ajojj' 
tons le minimum de l’écart indiqué, soit 40 cents, nous obtenons $1.22. 
ajoutant à cette somme les frais de transport qui sont d’environ 30 cents les 10“ 
livres pour la région de Toronto, nous arrivons au chiffre de $1.52, ce qui devra’ 
être le prix du lait d’une teneur en matière grasse de 3.4. Le prix actuel de ce 
lait est de $1.45, et ainsi le prix du lait en nature est trop bas comparativeflieu 
au prix actuel du beurre.

d’apr^M. Tummon:
D. Les premiers chiffres que vous additionnez au prix du lait, le 100, ° -» 

la valeur du beurre, représentent l’écart, moyen indiqué par votre graph’d” 
New-York?—R. Oui. . , ,r„ns-

D. Soit environ 40 cents?—R. 82 plus 40 plus 30 pour les frais de ^
port-, et vous obtenez un prix qui dépasse de 7 cents le prix de l’association 
la région de Toronto.

Le président: • je
ll. Il ne faut pas oublier que le prix du beurre varie beaucoup plus ra 

ment que le peut le prix du lait en nature?—R. Certainement. -x Ju
D. Il peut varier de 5 cents du jour au lendemain?-—R. Oui, les P ju 

beurre ont varié tandis que le prix du lait restait constant à $1.45. Les P^gjpe 
beurre ou de la matière grasse ont varié de 30 cents à 16 cents dans la ]» 
période. Voyons maintenant quel est le coût de la production du la1 .jjt à 
ferme Localda à Port-Hope, où la production est assez régulière et s e 
environ 375 livres par jour. Recoupes et concentrés, 140 livres à 1 ce, je D6 
soit 1.40; foin, 400 livres, environ $1.60. L’an dernier nous avons décide ^ 
pas faire d’ensilage afin de voir si cette méthode serait plus écononud
l’ensilage est un mode d’alimentation très coûteux. Je sais que c’était oi^ 
trairement à l’usage, mais nous avons essayé cette méthode et les ic^j jvejUeI1 
été assez heureux. Notre bétail a bien hiverné quoique nourrit exc
d’aliments secs. , , lents 3

D. Faites-vous usage de navets?—R. Pas de navets, pas c »’ _ n0Us av. :n
cune sorte. Je ne recommande pas cette méthode, mais c est ce 1__. bo”
fait l’hiver dernier. Je calcule la valeur des concentres et du oin> 
d’herbe ou de luzerne, — $1.60; la main-d’œuvre, 9 heures par J iaitierS Ljt 
20 cents de l’heure, ce qui est moins, je crois, que le salaire pa>e ‘ J00, - m
les distributeurs ; dépréciation sur 18 vaches évaluées a $1,50 , gy de q
$150, ou 40 cents par jour; bâtisses, $3,000, dépréciation de 5 p-. lj0o 
cents par jour; trayeuses mécaniques d’une valeur de $36o, dep j0 ce. $
p. 100, 10 cents par jour; essence pour le fonctionnement de la ma réfrig®^ jgS 
par jour; services du vétérinaire, $30 par année ou 8 cents par jour, ^îti® ^ 
du lait, y compris la glace et la main-d’œuvre, 15 cents par i°”r’ g0nt 'J'jî 
taxes, — car nous calculons que la moitié des recettes de la ter gp c 0v 
de la laiterie et l’autre moitié des autres produits. — la moitié des je lai > $ 
par jour, soit un coût total de $6.33 par jour pour produire 3<o m tro”]’ 
$1.69 le quintal. Recettes: prix du lait à la laiterie. Nous &von ce lai c-

de.tr^tport 33 cent.; le iSv^0”® donc re?u 81-37 pour du lait à 3.2; frais ^ ^ 375 livres d^laff trLT®®’ r6Cettes nettes 81 04. Nous expédions actuel ■ 
de lait trois jours par semaine au taux de $1.04, ce qui nous r»P>
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*11.70. Quant au reste de notre lait il est vendu au prix de la matière grasse, 
|°it. quatre jours par semaine, à 24 cents la livre d’après notre dernier chèque. 
375 livres de lait d’une teneur de 3.2 donneront 12 livres de matière grasse. Ces 
®°Uze livres multipliées par 24, puis par quatre, donneront $11.52. Pour ces 
Quatre jours il nous reste 1,500 livres de lait écrémé à 15 cents le 100, soit $2.25.

recettes totales s’établissent donc à $25.47 par semaine, ou à $3.64 par jour, ou 
^.97 cents le quintal. Le coût est de $1.69 le quintal, et ainsi les pertes quoti- 
'Nnnes sont de $2.70. Ces chiffres s'appliquent à notre ferme. Si vous prenez 
^aintenant toute la région de Toronto, en calculant la production moyenne à 

>900 bidons de lait et à quatre vaches par bidon, soit 20 livres par vache ou un 
^ndement annuel de 7,300 livres ce qui est plus que la moyenne, — il vous faudra 

moins quatre vaches pour remplir un bidon, et ainsi vous arrivez au chiffre 
,, 32.000 vaches évaluées à $75 chacune. Vous douterez peut-être de l’exactitudede cette estimation.

Le président : J’en doute.
, Le témoin: Elle ne se vendent pas à ce prix maintenant, mais c’est- ce

T1 dies ont coûté au cultivateur à moins qu’ils ne les aient achetées tout récem-
enL soit $2,400,000. Alimentation: On me dit que mon estimation de la superficie requise est trop faible, mais j’ai calculé à raison de 2 acres de grain et de 2

ar®s de foin ou d’ensilage par vache, ce qui fait 128.000 acres pour nourrir ces 
iPphcs; ce terrain, y compris les bâtiments, vaut en moyenne $75 l’acre, soit
)i ’900,000 en tout. Les instruments aratoires et les chevaux nécessaires a 
^ .Ploitation d’une ferme sont évalués à $1,500, et comme on peut porter la 

°itic de ce coût au compte de la production laitière, cela fait $750 par ferme 
etl!r 3,500 fermes, ou $2,625,000. Le placement total s’établit donc à $14,625,000, 

suis convaincu que cette estimation est basse. Ces chiffres représentent la 
J]s,® (le fonds. Les frais d’entretien d’une ferme sont les suivants : main-d’œuvre, 
dén duxes imputables à la laiterie, $75; battage et ensilage, matériaux et 
î)(]^tlSeS; $125;—je suis certain que ces estimations sont basses,—et nous obte- 
$oit @Un total de $1,200 en frais d’entretien pour chacune de ces 3,500 fermes, 
No '°0'000’ intérêt sur $14,625,000 à 5 p. 100. $731.250. Ainsi les 2,920,000 
25Q°ns de lait- consommés annuellement dans la ville de Toronto coûtent $4,931,- 
oq „ Ln tenant compte de l’intérêt, le coût de la production est de $1.69 le bidon 
les ^ H le quintal; sans intérêt il est de $1.44 le bidon ou de $1.80 le quintal, 
y ^ Calculs par rapport à notre ferme établissent ce coût à $1.69. J’admets qu’il 
N,Une différence entre ces chiffres. Etablissons une petite comparaison main- 
de ] . • la mise de fonds des cultivateurs qui approvisionnent la ville de Toronto 
«ap^d.est de $14,625,000. Les laiteries qui distribuent ce lait établissent leur 
^ ch>ati°n à $L-000 le bidon. C’est la manière la plus rapide de déterminer 
Nu, re de leur capital. Ainsi 8,000 bidons à raison de $1,000 le bidon nous 
de j ? $8,000,000, ce qui représente la mise de fonds des laiteries distributrices 
Nj,. .a Toronto. Le total du capital investi par les cultivateurs qui expédient 
N ]ait aux laiteries de Toronto est de $14,625.000. Le producteur reçoit $1.23 

Quintal pour du lait d’une teneur de 3.6, car d’après les laiteries c’est la 
Nucl ln°ycnn€ du lait qu’on leur expédie. Sur ce placement de $14,625,000, 
Sr l ^ /aut ajouter la main-d’œuvre, les impôts et autres dépenses, le cultiva- 
H^oit $1.23 le quintal. Sur un placement de $8,000,000, auquel il faut 
W *es Lais de pasteurisation et de distribution, les laiteries reçoivent 

11 $2.17 le quintal. Je vous cite des faits, monsieur le président.

AT. Pickel:
'^teq0 L’est la part du cultivateur.—R. Oui, le cultivateur reçoit $1.27 et la 

*9.17 pour couvrir les frais d’intérêt et de main-d’œuvre.
65422—46 J
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Le président:
D. Ces chiffres ont trait exclusivement à la production du lait vendu en 

nature, professeur?—R. Ah! oui; ils sont basés sur la valeur d’une ferme laitiei<?? 
sur le coût de production de ce fait. g,D. Comprennent-ils le lait de surplus?—R. Non, cela ramène le prix d 
lait à 9 c. i la pinte en moyenne, et non à 10 c. Incidemment je me rappelle u’^ 
question posée à un témoin précédent ; on lui a demandé comment les culti'9^ 
teurs pouvaient tenir en faisant continuellement des pertes. Voici la réponse, 
cette question, au moins une réponse. Une ferme de 145 acres qui a été Pa^L 
$14,000 il y a cinq ans, a été vendue $6,500 récemment. J’ai eu connaissance ^ 
ce cas. C’est la même chose un peu partout dans cette industrie; une bon11 
vache laitière valait $100 il y a sept ans, aujourd’hui elle ne vaut plus que 
$40 à $50. La valeur immobilière des fermes a baissé de plus de 50 p. 100.

Le président : Avez-vous des questions à poser, messieurs ?
M. Picked: Je ne sais trop, monsieur le président, car le professeur est u 

excellent témoin et nous pourrions difficilement améliorer son exposé.
M. Loucks: C’est splendide. . *
Le président: Son témoignage est tout à fait au point, et le Comité h'1 c“ 

très reconnaissant des renseignements communiqués.
M. Picked: Il n'y a pas de doute que ce témoignage est très au point. ^ 
Le président : Je vous remercie, professeur. Nous entendrons mainte119 

M. Fletcher.

M. Hiram Fletcher, appelé, prête serment.

Le president: . ; ae
D. Vous faites partie de l’exécutif de l’association de Hamilton ? R- 

suis que membre de cette association, monsieur le président. icte111’5
D. Quel est le nom de votre association?—R. L’Association des Pr? • , ot. 

d’Hamilton. J’ai un mémoire que j’aimerais à déposer, monsieur le jJV'
D. Je Vous prie de le lire au Comité, si vous le voulez bien ?—R- ^ fait

ritt, le secrétaire de l’Association des producteurs laitiers d’Ontario, voU®A Je5 
remarquer au cours de son témoignage, cet après-midi, que l’Associa 1( 
producteurs de Hamilton était une filiale de l’Association d’Ontario.

SITUATION À HAMILTON Co,ir
A la suite de la vente de la Hamilton Dairy et de la Pure M ^yflib1 

pany, le nombre des laiteries s’est accru rapidement et de num aUg#’ .
des voitures qui font affaires à Hamilton. On peut estimer ce duties
tation à environ 60 voitures depuis 1928. Plus de la moitié de __ jjjeiflb * 
vendent du lait qui leur coûte moins cher que le prix paye a, ' ^urs 9 6 
de notre association par les laiteries de Hamilton. Les Pl0f :gajeD^ 
fait crédit à certaines des nouvelles laiteries alors quelles se pr#.^ 
clientèle, et lors de la baisse des prix quelques-unes ont adop f rP° ^
l’association, mais la plupart d’entre elles ont continue toiR- is
cher et dans certains cas les cultivateurs n’ont pas été pivye^ ^ue t» ^
arrive quelque fois à certaines de ces laiteries de ne payer le le 
mois en retard. Non seulement bon nombre d’elles ne Palc!'-jon sUP? ]e 
de l’association, mais elles achètent occasionnellement un„ ’ acceP 
mentaire du producteur à un prix inférieur et elles ont niein Tiff0' fi
lait d’expéditeurs de Toronto à un prix moins élevé que le P1’1* ^
lorsqu’on le leur a offert, car ces expéditeurs préfèrent expet i -oS dc 
ton à un prix inférieur parce que les frais de transport sont 
que dans le cas de Toronto.
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Ce lait, qui antérieurement était expédié à Toronto, leur a été offert 
à un prix moins élevé, parce que l’expéditeur de lait à Toronto trouvait 
plus de profit à vendre toute sa production à Hamilton à raison de $1.25, 
plutôt que de le vendre à Toronto à $1.45 moins les frais de transport. 
Les expéditeurs de Toronto sont toujours prêts à diriger leur lait vers 
Hamilton, s’ils peuvent trouver une laiterie à Hamilton qui accepte leur 
produit. Souvent ils le vendent en bas du prix de l’association avec 
l’espoir d’être compté au nombre des expéditeurs réguliers plus tard.

PRIX DE GROS DU LAIT

Le prix de gros du lait a baissé considérablement cet été et cet 
automne. Une laiterie s’est engagée à fournir le lait aux écoles à raison 
de 1 c. et le demiard. C’est un prix de beaucoup au-dessous du prix de 
vente des autres laiteries.

Pour atteindre ce but cette laiterie a été obligée d’acheter du lait en 
dehors de la zone régulière qui approvisionne Hamilton. Elle a dû 
acheter du lait destiné à la fabrication pour pouvoir consentir ces prix à 
la Commission scolaire, et la situation a empiré à Hamilton car la quan
tité de lait de surplus a augmenté d’autant.

Les plus grosses laiteries ont dû faire face à la concurrence de ces 
bas prix sur le marché du gros dans bien des cas. Quelquefois elles ont 
refusé de s’y soumettre et ont abandonné ce commerce aux laiteries à bas 
prix. La quantité de lait de surplus des laiteries qui paient le prix de 
l’association s’en est trouvé accrue d’autant.

LAIT FOURNI AUX CHOMEURS

A l’automne de 1931 la ville d'Hamilton a fixé le prix du lait fourni 
aux familles des nécessiteux à 1 c. de moins que le prix régulier de détail. 
I>es laiteries payaient alors $1.85 le quintal et une forte quantité de lait 
avait été offerte à la ville à raison de $1.25 le quintal. Les laiteries con
sentirent. finalement à fournir tout le lait requis par les familles des néces
siteux à raison de 9 c. la pinte afin de conserver ce commerce pour elles- 
mêmes et leurs expéditeurs. La quantité de lait vendue ainsi dans la 
ville représente de 10 à 12 p. 100 du total des ventes.

LAIT VENDU AU DETAIL

Une quantité de plus en plus considérable de lait est vendue à 9 c. en 
ville à part le lait fourni aux nécessiteux. Lorsqu’un client achète trois 
pintes de lait à la fois, on baisse le prix à 9 c. Cette coutume s’étend 
graduellement et les laiteries dans bien des cas ne tiennent pas compte de 
l’entente relative au prix du gros et vendent le lait à 9 c. la pinte. Les 
laiteries ne veulent pas voir leur clientèle diminuer davantage au profit 
des distribteurs qui vendent à 9 c. et elles font face à cette concurrence. 
H y a deux manières d’y faire face. L’une consiste à vendre le lait à 9 c. 
la pinte et à baisser le prix payé au cultivateur en conséquence, et l’autre
à vendre le plus de lait- possible à 10 c. et au besoin de faire face à la
concurrence en vendant à 9 c. Ce dernier système n’aurait pas été satis
faisant aux laiteries et pas davantage aux producteurs, car il en serait 
résulté un désarroi dans l'échelle des prix et une baisse plus considérable 
des prix de tout le lait.

oU ^ ° regrette, monsieur le président, de ne pas avoir apporté un questionnaire,
des certain nombre des questionnaires qui ont été envoyés par l’Association
Ssiducteurs laitiers du district de Hamilton aux expéditeurs de cette région, 
Üv^cquel on leur demandait d'indiquer le coût actuel de la production de 100 

de lait. Les réponses à ces questionnaires étaient assez intéressantes et
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démontraient que les producteurs avaient suivi des méthodes différentes Pf1 
établir ce coût. Le coût de production variait de $1.40 à $2.75 les 100 hv' 
Dans mon propre cas, bien que je ne puisse pas vous donner les détails ce c ^ 
était de $1.96 les 100 livres, sans comprendre aucune somme pour mes services 
titre de gérant de cette ferme; j’avais cependant calculé l’intérêt à 5 p. 100 sui 
mise de fonds et inclus les gages de la main-d’œuvre excepté en ce qui me c 
cerne. ,^eT

J’aurais quelques suggestions à vous faire qui, à mon avis, pourraient aa 
à résoudre le problème; elles viennent de moi et vous en ferez ce que voUS uDe 
drez. Je suis fermement convaincu que l’on devrait considérer le lait c0*?,nïqjtés 
utilité publique, et que ce service devrait être confié à une commission d u i 
publiques.

Le président: Voulez-vous dire dirigé ou contrôlé? ^
Le témoin: La vente devrait être contrôlée,—■“ contrôle ” est le meilleui 

—par une commission d’utilités publiques. U y a présentement de ba - ^6 
producteurs qui expédient environ 2,000 bidons de lait par jour a Hamil ° • 
lait pourrait, et devrait, être produit dans un rayon de 10 milles d’Hamiltm •

Le président: Où vous trouveriez-vous? qq
Le témoin: Je suis à une distance de 12 milles, monsieur le président ^ 

expédie du lait sur ce marché d’une distance de 70 milles. Il y vient 1 ^ qUi 
provenant de troupeaux qui n’ont pas subi l'épreuve de la tuberculination, ^er 
autrefois était employé à la fabrication de produits laitiers. Il faudrait ,^(e 
un moyen de réglementer le transport de ce lait, et à cette fin il faudra g je 
coopérer les bureaux d’hygiène des différents centres et les associate ^e„ 
camionneurs de manière à l’empêcher de concurrencer le lait qui tout na 0u 
ment est destiné au commerce en nature. Si l’on pouvait stabiliser, déve oi1 ^911' 
stimuler le marché du fromage et des produits laitiers on améliorerait i,aine- 
coup la situation du producteur de lait destiné à la consommation _1 uj a 
J’étais content d’entendre le Dr Reynolds vous parler de la ferme laitiel ^ 
été vendue dernièrement. Elle est située tout près de chez moi et c’est ^é6 
meilleures fermes laitières du comté de Wentworth. Cette ferme avait c , Ifcif 
$14,000 il y a quelques années. Son acquéreur a fait faillite, et le CI 
hypothécaire a dû accepter la ferme en paiement. Il s’agit d’une veuve 9U ^jeg, 9 
avoir confié la vente de cette propriété à plusieurs compagnies d’imtnei 
accepté la som-me de $6,500 la semaine dernière.

M. Pickel:
D. Comptant?—R. Une partie au comptant; mais c’est 

L’acheteur a versé une somme assez considérable en acomp e. 
D. Est-ce un producteur de lait?—R. Non.

une vente réelie.

D. Est-ce un cultivateur?—R. Oui, c’est un cultivateur, mais il 11 aJ)S
il s’occupera

l’if 
de 19

tention de se livrer à la production du lait en ce moment; 
culture du grain. nioderP^

D. C’est un homme sage.—R. Mais cette ferme est dotée d’étab es p0urrf. 
capables de loger 40 bestiaux; de belles dépendances que vous ^5 
construire aujourd’hui à moins de $10,000. Cependant, ces bâtiments e ^ f9is 
de terrain, très bien approprié à la production laitière, ont été Ven laitlCje 
de $6,500. Vous avez là une preuve de la crise que traverse l’indus . ^e. m 
ou de la situation du producteur de lait destiné à la consommation 1 ,^hres 
n’ai pas d’autre.pnm;.. ,, . y suggestions à faire, monsieur le président. Si les je 
mieuxU C es,lrent me Poser des questions, je m’efforcerai d’y répond1
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M. Pickel:
D. Je vais vous poser une question d’ordre théorique: ne croyez-vous pas 

jpe le cultivateur mérite et devrait recevoir cinquante pour cent du prix de vente 
p lait?—R. Docteur Pickel, certains membres de notre association ont préconisé 
a chose. Si nous pouvions faire consentir les distributeurs d’Hamilton à un tel 
^rangement nos difficultés disparaîtraient.

. D. Ils ne vendraient pas de lait à 5 et 6c. alors?—R. Ils maintiendraient les 
tlrix assez élevés, s’ils nous payaient 50 p. 100.

D. Ils feraient adopter des règlements municipaux qui élimineraient le 
pudeur de lait de contrebande.—R. Certains membres de notre association ont 
a’t des propositions en ce sens.

D. Qu’en résulterait-il au point de vue du consommateur?
D. Absolument rien.
D. Au point de vue du prix exigé du consommateur?
M. Pickel: Vous pourriez également limiter le prix exigé du consommateur, 

>.1§ons à 10c.; mais le producteur devrait recevoir 50 p. 100 de ce prix de vente, 
y a droit, et on devrait le lui donner.

Le témoin : Avec l’augmentation du nombre des laiteries à Hamilton l’écart 
pfe le coût de production et le prix exigé du consommateur s’est accru. Actuel- 
^ent nous avons des voitures dans les rues d’Hamilton, qui ne vendent pas un 

pûuième,—peut-être moins,—du lait qu’elles pourraient vendre ; elles se suivent 
v Passent leur temps à essayer d’accaparer la élientède des autres.

M. Pickel:
L>. Les distributeurs s’amusent à ce jeu.—R. Oui.
D. Des promenades de plaisir?—R. Oui.
D- Certainement.—R. Ces hommes sont bien payés ; il le faut. 

lau L>. Beaucoup mieux que les cultivateurs?—R. Le distributeur au service des 
si(i 6r*es d’Hamilton se fait en moyenne $30 par semaine en salaire et commis- 

J’ose croire que vous pourriez compter sur les doigts d’une main les pro- 
6tikvUrs du comté de Wentworth qui ont fait autant que cela l’an dernier, avec des 

4‘Ossements évalués de $10,000 à $15.000. 
w Le président: Avez-vous d’autres questions à poser, messieurs? Je vous 

erc*e, monsieur Fletcher.
Le Comité s’ajournera maintenant à 10 h. 30 du matin, demain.

3 h- 55 de l’après-midi, le Comité s’ajourne à 10 h. 30 du matin, le jeudi
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Chambre des communes,
Mardi, le 2 mai 1933.

Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit à 
30 du matin, sous la présidence de M. Senn.

is aevrion= 
se»nceLe président: Avant de commencer l’interrogatoire ce matin, nous

décider si nous allons entendre d’autres témoignages. Lors de la dernieic 
certains membres du Comité ont exprimé l’avis que nous devrions arre c^ jft 
délibérations bientôt, si nous voulons préparer un rapport avant la hn 
session, et je partage cet avis. Quel est le désir du Comité à ce sujet. ( l 
cussion suit.) erai

M. Picked: Monsieur le président, si vous me le permettez, je vous do'V 
lecture d’un affidavit que je voudrais faire insérer au compte rendu. ar
affidavit de M. Elliot, de Howick, P.Q., et il a trait au témoignage reiw‘
M. Monette, de la Montreal Dairy, en réponse à une question de M. 0 
La question et la réponse sont ainsi qu'il suit:

M. Bowman: . 9_^p. 1*
D. Comment se fait-il que vous avez remercié cet homme-la • 

n’y a pas eu de passe-droits. Il y a un camion qui cesse d'aller.c $
du lait dans cette région et comme M. Elliott envoyait son la’ ÿ0us
camion, c’est pour cela que nous l’avons remercié. J’irai plus loin- ^0])gl- 
avions dans ce district des fournisseurs qui expédiaient par le 
Canadien et nous les avons gardés parce que cela faisait notre an ai

Voici maintenant l’affidavit de M. James B. Elliott :
A ceux que les présentes pourront intéresser: $

James B. Elliott, de la paroisse du Très-Saint-Saorement, ^ scr
Châteauguay, province de Québec (cultivateur) ayant dûment P 
ment, atteste et déclare: tT |Wick 9

1. Qu’il est le seul producteur de lait dans le territoire de ^ jeib
qui Monette a donné instruction de cesser d’expédier du lait, et dii)COre 9 
de ses proches voisins qui expédiaient du lait alors en expédient c 
Monette. Qll pflr

2. Qu’il expédiait son lait par le National-Canadicn et ^yer dl1 
camion au moment où Monette lui ordonna de cesser de lui cXlH
lait. T.

(Signé) James B. En^10 ^

Signé et déclaré sous serment en la présence du soussigné au ' 
Howick, ce 27e jour du mois d’avril, en l’année mil neuf cent tre

(Signé) David ^A^’n0{s. 
Juge de paix pour le district de Beauhai

M. Tummon: Je propose que cet affidavit soit inséré au compte ien 
M. Dupuis: Bien que je n’aie aucun doute au sujet de cet a^ll'‘}Lglq'1 -v 

au pas oublier que le témoin visé par ce document était sous serment .pair1’ 
rendu témoignage en présence du Comité. Le fair play et la coutume c9ü- 
ques veulent que 1 on ne fasse pas le procès d’un accusé ou des Partic'ic décb 
en leur absence. Je propose que nous convoquions M. Monette avant". totit 
.•_:,s.er.cr CC^' affidavit au compte rendu de la séance. Autrement ce se , -j^e

il 1,6 
'il.9

j au compte rendu de la séance. Autremcn condan” fait injuste, car je n’ai jamais entendu dire qu’une personne ait e 
son absence depuis la Grande Charte. Il faut qu’elle soit presen c.
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M. Pickel: Le Comité ne s’occupe que de recueillir des faits. Nous ne pour- 
^iyons pas M. Monctte et nous ne le persécutons pas davantage. Nous n’ins- 
.l’uisons pas son procès. Il s’agit simplement d’enregistrer des faits. Si M. 
•yonette désire les contester, c’est à lui de le faire; mais je suis d’avis que nous 

-vrions insérer ce document au compte rendu.
M. Dupuis : Avec tout le respect que je dois à mon collègue,—j'allais dire 

^on savant ami, il est assez versé dans ces questions pour que je puisse le dési
rer ainsi,—ce document est réellement une condamnation de M. Monette. Ce 
' entier nous a dit qu’un camion lui apportait du lait de ce district. Il a fait cette 
'eCaration sous serment, et, aujourd’hui en son absence, nous produisons la 
ilreuve du contraire et les choses resteraient en cet état. La conclusion est bien 
jaire. M. Monette ou M. Elliott ont fait une fausse déclaration; l’un ou l’autre 
h c-et parjuré. Une de ces déclarations doit être vraie et l’autre fausse.

M. Moore : Elles ont été faites sous serment toutes les deux.
, M. Loucics : Nous ne sommes aucunement responsables de la chose, monsieur 

Président.
M. Wilson : 

habitude
Monsieur le président, nous savons tous que les laiteries ont 

de renvoyer les producteurs dont elles ne sont pas satisfaites, peu 
le district de provenance ; et nous ne ferions que rendre justice à M. 

. '*ott en insérant l’affidavit au compte rendu. Si nous avions le temps nous pour- 
°ns faire venir des producteurs de ma région, où les laiteries en ont renvoyé 

j-Mntité. Comme le Dr Pickel l’a fait remarquer, nous sommes chargés de recueil- 
(*es faits, et je ne vois pas pourquoi nous n’insérerions pas cet affidavit au 

0ttlPte rendu.

Importe

,j .M. Pickel : En toute justice nous devrions transmettre une copie de l’affi- 
Vlt à M. Monette, je crois, et ce dernier pourrait alors agir comme bon lui 
^blerait.

I)r Le président: Messieurs, le Comité n’est pas un tribunal où nous faisons le 
s.°Ces de M. Monette ou de M. Elliott. M. Monette a fait certaines déclarations 

us serment. Cet affidavit a été présenté par un membre du Comité, et comme 
te p-déclaration a également été faite sous serment, je ne vois pas pourquoi nous 

msérerions pas au compte rendu de la séance du Comité, et nous pourrions 
juger de la valeur de cette preuve. Est-ce le désir du Comité? La motion 

adoptée.
içj Le président: Nous avons un représentant de la Cmil field’s Dairy Limited 

’ °e matin, et je le prie maintenant d’avancer.

M ■ Robert Francis Caulfield, appelé, prête serment.

Le président:
Cq, A Quel poste occupez-vous dans cette compagnie?—R. Président de la 

fold's Dairy Limited, Toronto.
•b Avez-vous une déclaration à faire?—R. Oui.

Monsieur le président et messieurs :
Vous désirez obtenir des renseignements relatifs au commerce de lait 

de la Caulfield’s Dairy Limited, de Toronto. Je suis heureux d’avoir 
l’occasion de vous les fournir.

D’abord je vous parlerai des mesures prises en vue de l’achat du lait 
be s producteurs.

Les représentants des compagnies distributrices se réunissent avec 
l’exécutif de l’Association des producteurs laitiers d’Ontario et s’entendent 
avec eux quant au prix du lait en tenant compte des conditions du marché. 
Nous avons toujours été en bonnes relations avec les producteurs et nous
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coopérer avec eux à l’avantag6

plus
sommes, et avons toujours été, disposés 
général.

Le lait de surplus expédié quotidiennement en ville est notre 
grande difficulté. Ce lait est vendu à sacrifice à certains distribute11 '

compagnies qui seJ°tiequi de leur côté le détaillent moins cher que les 
engagées, comme nous, à payer le plein prix aux producteurs. en 
situation s’aggravera certainement au cours de la période d'abondance ^ 
juin et juillet, à moins qu’on ne trouve un moyen de disposer de ce la1 
surplus. On a tenté de résoudre ce problème à maintes reprises Par^e 
années passées, mais ces efforts n’ont pas été couronnés de succès par 
du manque de coopération entre les producteurs mêmes. Actuelle 
nous élaborons un projet de concert avec l’Association des produc jc; 
laitiers d’Ontario qui, nous l’espérons, remédiera à la situation. Ln 
les grandes lignes : _ p3s

1. Les producteurs qui ont un débouché en ville s’engagent a
vendre de lait à l’avenir à d’autres qu’à leur distributeur reg ^ 
ils expédieront le lait dont ils n’ont pas besoin sur la p1 .. j)g 
leur distributeur régulier à titre de lait de surplus, et alI1jetit 
empêcheront ce lait de faire concurrence à celui qu’ils 'e 
pour le commerce en nature.

2. Il n’y aura pas d’exceptions. Les distributeurs qui seront en je
de disposer du lait de surplus expédié par les producteu 
feront. Ceux qui ne le pourront pas, comme dans le caS,d^rjbU' 
sieurs petits distributeurs, s’entendront avec d’autres dis 
teurs ou des crémeries pour en disposer. . jeS

3. Un comité mixte, composé de représentants de P Associate^
producteurs, des distributeurs et de l’association des cami°n je 
exercera une certaine surveillance sur les camionneurs aurplu= 
s’assurer que ces derniers ne transportent pas de lait de s 
à d’autres qu’aux distributeurs réguliers. mbreS

4. L’Association des producteurs fera signer un contrat à ses m c0ir
afin d’être certain de leur coopération et l’on demandera ^gp
cours des autorités municipales en vue de restreindre 1 cX^ Dlbres 
du lait de la qualité requise aux distributeurs, aux seuls m 
de l’association.

5. On établira une échelle de prix:
(a)
(b)

(c)

Le lait vendu en nature sera payé au prix maxim11. ’ jj 
Le lait destiné à la fabrication de la crème Je 
1 uniformisation de la qualité, etc., sera payé au P 
fabrication ' ayé
Tout le lait utilisé à la fabrication du beurre seia 1 

.au prix du gras. \es
b- Un établira des zones en tenant compte des intérêts de toU" 

expéditeurs urbains autorisés. yr1 i>t essentiel quun cautionnement soit fourni par tous Ie6 Jixgef 
eurs et vendeurs de lait et de produits laitiers afin de Pr°tU 

les producteurs. . trj,
l'i auditeurs ( acceptables a la fois aux producteurs et allX. 
buteurs) seront chargés d’examiner les livres des dfetn^ ep 

ÿ,ter.niinfr les quantités respectives de lait venû^ 
j c' utilise a des fins de fabrication, et transformé e° le5 

““ere a fixer le l)nx moyen payé au producteur d *Pl i,Hf 
proposons exactes utilisées à chacune de ces fins, ^ur >re 
fonrn 0ye,n ü faudra tenir compte de la provision d°™Mr,r,lSaqUe Pr0d"cteur romi'arativement à la
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Nous avons préparé une série de tableaux qui renseigneront le Comité 
relativement aux prix d’achat et de vente mensuels de notre compagnie en 
1932. Ces tableaux démontreront que nous avons versé en moyenne $1.48 
le qt. aux producteurs pour du lait d’une teneur en gras de 3.4 f.a.b. réta
blissement, avec une prime ou une baisse de 4c. pour chaque point décimal 
en plus ou en moins dans -la teneur en gras, et que le prix moyen réel du 
-lait destiné au commerce en nature a été de $1.536 le qt., ou de 3.95c. la 
pinte.

Ce lait nous a rapporté 10.03c. la pinte, et ainsi notre écart a été de 
6.08c. la pinte. La grande partie de notre commerce se fait au détail; 
notre commerce de gros ne représente qu’environ 5 p. 100 de nos ventes. 
En 1932 nous avons acheté 22.100,486 livres de lait à un prix moyen de 
$1.5308 le qt. ou de 3.94c. la pinte. Cette quantité comprend 1,237,540 
livres de lait de surplus qui ont servi à uniformiser la crème et ont été 
payées au prix de $1.425 le qt.

Nous avons en réalité acheté 94.5 p. 100 de tout notre lait au prix 
de 'l’as-sociation et 5.5 p. 100 au prix du lait de surplus.

Ces chiffres démontrent qu’en 1932 nous avons acheté 6 p. 100 de lait 
au prix de l’association de plus que nous en avions besoin pour notre com
merce en nature.

Le lait nous est expédié par des producteurs qui habitent à des dis
tances variant de 12 à 90 milles de la ville, et son transport coûte en 
moyenne 32c. le quintal.

Le tableau suivant fait voir en quoi consiste l’écart entre le prix 
d’achat et le prix de vente,—la pinte:

Cents.
Coût du produit........................................................ 4.24
Frais de production............................................... .76
Vente et distribution............................................... 4.26
Pertes de contenants.............................................. .19
Impôt sur le revenu............................................... .07
Profit net................................................................. .51

t}e, -Nous sommes d’avis qu’avec de la coopération de la part de l’Association 
(^■Producteurs et des distributeurs de Toronto ce projet pourra être mis à exé- 

°n> et que tous les intéressés en bénéficieront.
Le président:

Vous avez terminé votre exposé, monsieur Caulfield?—R. Oui. 
M. Picket:

En avez-vous une copie?—R. Non.

Ni*Held?

M. Tummon:
Je désirerais vous poser quelques questions. Je serai aussi bref que 

Votre compagnie vend-elle plus d’une sorte de lait en nature, monsieur 
rciu■—R- Nous vendons un lait spécial, c’est-à-dire du lait de vaches 
^ ou Guernsey. Les chiffres susmentionnés ont tous trait... 
jy Aux deux sortes de lait?—R. Non, au lait régulier seulement, 
ly Au lait régulier?—R. Oui. Ils ne comprennent pas le lait spécial.
»y C’est votre lait ordinaire?—R, Oui, du lait ordinaire. 
y3- Pouvez-vous dire au Comité, si vous ne l’avez déjà fait, combien de 

lait vous avez acheté en 1932?—R. 1932?
trait à 1932?—R. Parfaitement.

^ vous avez acné te en ivot :—rv. 
jy Oui; si j’ai bien compris, vos chiffres ont trai 
jy E’année civile correspond-elle à votre année 1^ -v,,-.-v ^ _____ financière?—R. Oui.

1%S ' Combien de livres de lait votre compagnie -a-t-elle acheté?—R. 22,100,486
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D. Vous avez dit que le prix de l’association était d’environ $1.50?—R- 'oU 

parlez du lait vendu en nature?
D. Oui.— R. $1.536.D. Le prix de l’association est de $1.536?—R. C’est le lait acheté au- • •
1). Prix de l’association, plus la prime?—R. Oui.D. Vous payez une prime?—R. De 4c. par point décimal au-dessus de
D. Au-dessus d’une teneur de 3.4?—R. Oui.

4-

civetsJ > • /"V U.“U*7>30U.0 \x un\^ iviivu* ---------------------D. Quelle partie des quelque 22,000,000 de livres que vous avez a 
été payée ce prix?—R. 20,872,966 livres.

D. Le reste alors doit être du lait de surplus?—R. Oui.
D. Quelle est la quantité?—R. 1,237,540 livres. ^
D. Combien avez-vous payé ce lait le qt.?—R. I-e prix moyen est de

425'

Le président:
D. Votre lait de surplus?- -R. Oui.

M. Tummon:
D. Combien l’avez-vous payé? -R. $1.425._________________ _______ ______ dpx . 1A.O. 1 pfcC
D. La quantité achetée au prix de l’association, et la quantité Ou''

prix du lait de surplus forment le total des achats de 1932, n’est-ce P1)' • naturC
D. Pouvez-vous nous dire quel est le coût, la pinte, du lait vendu avez 

en 1932? Ce renseignement se trouve-t-il dans le tableau dont vous i 
parlé?

Le président: Il y a deux chiffres différents, n’est-ce pas?
Le témoin: Le prix d’achat du lait vendu en nature est de 3.95.

9l1

il/. Tummon:
D. Le coût de ce lait est de 3.95?- livr<*‘»«.* —. — -— -R- Oui. -,
D. C’est le prix de l’association, et il s’applique aux vingt millions 

—R. Oui.
D. Quelle est la moyenne du prix de vente?—R. 10.03.
D. Il vous reste un écart de 6.8?—R. Oui.D. .J'ai déjà noté ces chiffres, je crois?—R. 6.08. z )05£ cf*
D. Dans le tableau que vous nous avez donné, vous avez dccomi 

somme, n’est-ce pas?
Le président : Oui.

bien
votr«

,7/P'
ve»u ; $61

M. Tummon: , .
D. Dans le mémoire que vous nous avez lu i . . c n a 1

question. , ?__n Qui.
D. Vous avez décomposé cette somme, n est-ce 1,<S - ' , nouy-
D. Voulez-vous avoir la bonté de me donner tes C1 distribué00 

Coût du produit, 4.24; frais de production, -76; ^en e ^
pertes de contenants, .19; impôt sur le revenu, A b > P,l)1 m’,nsieui'- c0j# 

D. C’est un profit net d’environ -\c. la pinte. IL ’ • Voto'® •te$
D. Je comparais votre écart à celui d’une autre comp ^orden’s 

gnie est une filiale de la Borden’s Company Limited, ou <c 
R. De la Borden’s Limited.

D. Au même titre que la City Dairy?—R. Oui. tondis QuC
D. Je constate que l’écart de la City Dairy est de o. ,

est de 6.8.
M. Picked: 6.08.
Le témoin : 6.08.

v°,tre
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M. Tummon:
13. C’est sensiblement plus que 4c. la pinte; pouvez-vous nous expliquer cela. 

2°tisieur Caulfield?—R. Le commerce de détail doit rapporter plus à une com- 
Pa8nie qu’à l’autre.
e D. Je vous demande pardon?—R. Une de ces compagnies doit faire plus de 
°iïinierce de gros que l’autre.

D. Leur prix d’achat est de 3.88, je crois, tandis que le vôtre est de 3.95 la 
Ne?—R Qui.

D. La différence n’est pas considérable.
t.Le président : Il y a une différence ici, car il établit ce coût à 4.24 dans le 

b*eau qu’il nous a donné.
o M. Tummon: Ah! oui; je regardais les mauvais chiffres. Ce n’est pas 3.95. 
Z* chiffres ont trait à une autre compagnie. Oui, c’est 4.24; 3.95 représente 
^ coût.

M. Stirling:
v h. Quelle est la différence entre 3.95 et 4.24?—R. C’est le résultat de l’in- 
Ih v6’ c*es rajustements, du gaspillage, et des pertes sur le lait rapporté par les 

^buteurs.

M. Tummon:
1^ h). Entendons-nous bien à ce sujet, monsieur Caulfield; avez-vous dit que 
Quantité totale de lait achetée au prix de l’association vous coûtait 3.95?—

' r pinte.
La pinte?—R. Oui.

P' Mais après avoir calculé les pertes, vous avez constaté que le coût était 
“ a 4.24?—R. 4.4 représente le coût du produit. 

i2dU" Est-ce que la différence entre le coût indiqué dans un cas, soit 3.95, et 
tq,N ^Présente une perte de lait en route?—R. Le lait rapporté par les distribu

tions occasionne une perte, car il est baratté.
Le lait rapporté par les distributeurs et baratté n’est pas payé au prix de 

Relation?—R. Non, monsieur.
J- Il est payé au prix de l’association?—R. Oui.

% ' L’est autant de gagné. Certaines compagnies l’ajoutent au lait de sur- 
T'IL Nous ne faisons pas cela, monsieur, 

le 6_. • Lous dites que votre prix moyen de vente a été de 10.03 la pinte?—R. 
,'x que le lait nous a rapporté?
| Oui?—R. Il est de 10.3.

Jj- 10.3?—R. 10.03.
• C’est ce que je pensais, 10.03. Votre compagnie sœur, si je puis me 

%)j( 'k ce terme, m’a dit que son prix moyen de vente était de 09.24. Vous 
V'"ez la chose en disant que cette dernière fait plus de vente en gros que

^compagnie?—R. Oui une plus forte proportion de ventes en gros.
• Vous dites que votre profit est de .51 la pinte?—R. Oui.

%eS(j ■ Tummon : M. Thorne a déjà prêté serment. Je désirerais lui poser une 
\w°n- Pouvez-vous nous dire quel est le profit de la City Dairy, la pinte, 

>>' Thorne?
M Thorne: Je n’ai lias ces chiffres, monsieur Tummon. Je le regrette.

AL Tummon:
'l’essaie de m’expliquer comment il se fait qu’une compagnie soit beau-

un écart de 5.36 
de 6.08 la Caul-

a balisé qu’à peu près les mêmes profits la pinte?—R. Je n’ai pas bien 
S’ Monsieur Tummon.
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liste de ces chiffres, et je ne comprends pas que les profits soient toujours à Pe^
près les mêmes, bien que l’écart soit différent. Vous avez décomposé cet éc®
dans votre tableau de manière à indiquer les différents éléments du coût, et v°,u;’ai
déposerez ce document entre les mains du secrétaire, n’est-ce pas?—R- 
pas bien saisi la question. ]e

D. Vous avez décomposé cet écart dans le tableau en question, et vou 
remettrez au secrétaire du Comité?—R. Oui. _el-

D. Très bien, passons. Je consulterai ce document. Comment diisp0® 
vous du lait de surplus?—R. Qu’en faisons-nous? eo

D. Oui?—R. Nous en utilisons une partie pour uniformiser la tene» 
gras de la crème, et le reste est baratté. cfoe-

D. Qu’entendez-vous par cette uniformisation de la crème?—R. Nous 1 ^ 
tons de la crème à 40 ou 32 p. 100, ou les deux; et il nous faut en faire Ql‘ 
qualités de crème, soit à 8, 16, 24 et 32. . v0us

D. Si vous recevez de la crème d’une teneur en gras de 40 p. 100, et si r 
voulez en faire de la crème à 32 p. 100, vous ajoutez simplement du lai 
diminuer la teneur?—R. Oui.

M. Tummon: C’est tout ce que je voulais savoir, monsieur le préside» •

M. Picket:
D. Quelles qualités de crème vendez-vous, monsieur Caulfield? R\n)e - 

vendons une crème à 8 p. 100 de gras; c’est ce que nous appelons la cr 
céréales.

D. Oui?—R. Puis nous avons de la crème à 16, 24 et 32 p. 100. j«joUs
D. Quel est le prix de ces différentes variétés de crème, la pinte ? - ■ 24 p' 

vendons la crème à 8 p. 1Ü0, 26c. et § la pinte; à 16 p. 100, 53c. la pinte,
100, 80c. la pinte; la 32 p. 100, $1.07 la pinte.

D. Combien payez-vous cette crème? D’après la teneur en gra®- 
achetez de la crème, n’est-ce pas?—R. Oui. _ 0 p $<>$•

D. Ecrémez-vous une partie quelconque de votre lait de surplus.
D. Combien payez-vous la crème actuellement?—R. Nous la pay°»s 

la livre de gras en moyenne.

30 6<-

D. Je me demandais comment il se faisait que la City Dairy avait pu real 
ser autant de profits que vous avec un écart de 5.36 la pinte, alors que le vo 
est de 6.08?—R. Un fort volume de vente en gros explique cette: diffère»6 1 
monsieur. .1

D. De quelle manière, monsieur Caulfield?—R. Le commerce de gros D 
naturellement baisser l’écart.

D. Mais cela n’a rien à faire avec les profits?—R. Certainement. Le vol»» 
d’affaires sera plus considérable et les profits moins élevés. , ^

D. Oui, mais c’est de l’écart dont nous parlons en ce moment.—R. Un 
moins considérable et un plus fort volume d’affaires permettront de réaliseï 
plus gros profits qu’un écart considérable et un petit volume d’affaires. _ '

D. Mais nous avons eu d’autres cas où le volume de liait manutention 
était environ le même que le vôtre, et où on a réalisé des profits de .58 et ■ 
avec un écart, de 4.5. Je pose simplement la question. Je me suis prépare u

Le président:
D. Pour l’année 1932?—R. Pour le gras de beurre.
D. Pour l’année 1932?—R. Oui.

M. Picket: votre
D. Pouvez-vous nous donner une idée, monsieur Caulfield, ^ e, qua» 1 

sur une pinte de crème à 32 p. 100?—R. Nos chiffres ont trait a 
d’un demiard.
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D. Le calcul doit être assez facile à faire?—B. 40c. la livre.
D. Vous réalisez un profit de 10c. la livre sur cette crème?—R. Nous faisons 

111 profit de 40c. la livre sur la crème en demiards.
. D. Monsieur Caulfield, pouvez-vous nous dire combien vous payez un gallon 
e crème à 40 p. 100?—R. Il y a environ une livre de gras dans une pinte de 

trème à 40 p. 100.
D. Dans une pinte?—R. Oui, dans une pinte.
D. Faisons le calcul; il y a une livre?—R. Oui.
D. Qui vous coûte 32c.?—R. Oui.
D. Ainsi cette crème vous coûte $1.28 le gallon?—R, Oui, c'est à peu près cela.
D. Combien vendez-vous cette crème? Faites-vous une moyenne pour la 

jj^üe à 8, 16, 24 et 32 p. 100?—R. Le prix de vente moyen de la crème à 32 p. 
, non pas de la crème à 32 p. 100 mais pour l’année 1932, est de $1.40.

D. C’est-à-dire $1.40 la pinte?—R. $1.49 la pinte..., le gallon.
O. $1.49 la pinte?—R. Le gallon.
D. C’est votre prix de vente?—R. C’est ce qu’elle nous a rapporté.
IX Vous voulez dire comme profits?—R. Non, le prix de vente.

(. D. Ah! ah! Vous la vendez $1.07 la pinte.—R. Voulez-vous répéter votre 
Ciidon, s’il vous plaît?

D. Vous payez $1.28 au cultivateur pour de la crème à 40 p. 100...
Le président: Le gallon.
^L Picked: Oui, le gallon.

M. Pickel:
tX Combien retirez-vous de ce gallon de crème, en le détaillant sous forme 

$1 ,rèttie à 8, 16, 24 et 32 p. 100?—R. Le prix de vente moyen en 1932 a été de 
'’"le gallon.

11. J-X Le gallon de quelle sorte de crème ; est-ce de la crème à 40 p. 100?— 
e la crème moyenne.

M. Bertrand:
LX Qu’entendez-vous par crème moyenne?
Le président: C’est une réponse très vague.

témoin : Je croyais que c’était ce que vous désiriez savoir.

M. Pickel:
&]] LX Non, je vous ai posé une question précise, directement. Combien de 

de crème à 8 p. 100 pouvez-vous faire avec un gallon de crème à 40 p. 100, 
°Us payez $1.28 au producteur; cinq gallons?
Je président: Ah! plus que cela.

<1 p témoin : Je le regrette, mais je ne puis vous donner ce chiffre maintenant, 
dra faire quelques calculs.
X Pickel: Environ cinq gallons, n’est-ce pas? 

j ■ Bouchard : Plus que cela.
c%président: Plus que cela, car ils ajoutent du lait d’une teneur de 3.4 à

.erenie.
Bouchard: Neuf.

jV Bickel: Disons à peu près neuf, n’est-ce pas?
Bouchard: Neuf.
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M. Pickel: ,g
D. Voyons ce qui en est ; cette question est beaucoup plus importante que J® 

le croyais. Combien de gallons obtiendriez-vous? Vous devez certainement savo 
combien de gallons de crème à 8 p. 100 vous pouvez en tirer?—R. J’ai fait betu 
coup de calculs de ce genre autrefois, mais je suis un peu rouillé. Je v0 
obtiendrai ces chiffres.

D. C’est un simple calcul arithmétique, n’est-ce pas?—R. Oui.
D. On vous demande de dire combien de gallons de crème à 8 p. 109 }'° 

pouvez faire avec un gallon de crème à 40 p. 100?
Le président: Ce calcul n’est pas très facile.
M. Bouchard: Non, ce n’est pas facile.
M. Picked : Je le sais, si vous tenez compte du procédé de dilution.
Le président: Oui, ils ajoutent du lait à 3.4, ou 3.6, pour réduire la teU^e. 

de cette crème à 8 p. 100. C’est une question de mathématique assez compM11
M. Picked: Monsieur Bouchard pourrait peut-être nous le dire.
M. Bouchard : On appelle cela de la crème; ce n’est qu’un terme poh V _ 

désigner du lait qui renferme deux fois plus de gras que le lait ordinaire. , 
prenez un gallon de lait d’une teneur de 3.5, et vous y ajoutez 4.4,—ajou ^ 
un peu plus, disons 5,—si vous prenez huit gallons de lait et si vous y aJ011 • 
un gallon de crème à 40 p. 100, vous obtenez en moyenne huit gallons de cre»1 _ 
8 p. 100. Ainsi en prenant sept gallons de lait et un gallon de crème, nous 0 
nons à peu près huit gallons. .

Le président: La qualité du lait peut faire une différence, n’est-ce P‘ 
professeur? Du lait à 3.2 ne donnerait pas les mêmes résultats que du la1

di4 p. 100.
M. Bouchard: Du lait à 3.2 n’est pas du lait à proprement parler. Je 

du lait à 3.5 pour les fins de mon calcul. Il deviendrait encore plus facl et 
prenant du lait à 4, mais prenons du lait à 3.5. Vous calculez le coût du la 
de la crème, et je crois que huit gallons est à peu près la bonne quantité.

M. Pickel:
D. Ainsi, monsieur Caulfield, nous obtenons à peu près neuf gallons?
M. Bouchard : Plutôt, huit. ce
Le président: Ceci n’est pas une preuve, après tout. Je veux dire 0uC 

n’est pas...
M. Bouchard: Non, ce n’est pas de la preuve, mais c’est évident.
Le président: Ah! oui.
M. Rowe: Admettez-vous que c’est un fait, monsieur Caulfield?

M. Pickel: 0 pc'1
D. Acceptez-vous ces chiffres?—R. Je préférerais vous les donner 

plus tard.
D. Faites-le, alors.—R. Très bien. ^ $ f
D. Dites-nous quels sont vos profits réels sur la crème à 8, 16, * ^ 1-*

100. D’après mes calculs vous payez $1.28, et vous obtenez 4 et 4j P°^e vOll~ 
crème à 8 p. 100. Dans une réponse à M. Tummon vous avez dit Q cettl 
faisiez servir votre lait de surplus en grande partie à la préparation 
crème?—R. Oui. ,quS r»P'

D. Pourquoi diminuez-vous le prix de ce lait de surplus puisqu h ' c0n'’c1'1 
porte beaucoup plus que le lait vendu en nature?—R. C’est le Prl 
pour...
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I). Je comprends que vous payez le prix convenu, mais pourquoi en est-il 
‘"nsi? Est-ce raisonnable, lorsque ce lait vous rapporte beaucoup plus que le lait 
endu en nature?—R. Il a toujours été entendu que le lait de surplus devait 

■6rvir à la dilution de la crème et à la fabrication de produits laitiers.
I D. Et vous l’achetez à un prix moins élevé.—R. Oui ; pour en fabriquer du 
^Urre ou (j.e |a crème glacée.
f D. Y a-t-il une raison qui vous justifie d’agir ainsi à l’égard du producteur en 
Iq cWi concerne le lait dont vous vous servez dans la préparation de la crème, 
^que ce lait vous rapporte beaucoup plus, même deux fois plus que le lait 

I Mu en nature?—R. Il n’v a pas une grande différence entre nos prix pour le 
de surplus et le lait régulier.
IX $1.42 et $1.53?—R. Oui.
D. Vous coupez le prix de 11c.?—R. Oui.

>932
M. Tummon:

D. N’est-il pas vrai que le prix régulier de l’association est de $1.45? 
la moyenne fut de $1.48.

-R. En

Le président:
E. Quel a été le prix régulier?—R. $1.45 pour onze mois, en 1932.

M. Tummon:
t|& M J’allais ajouter que le montant supplémentaire versé en prime n’est pas 
Dfi^miné avec l’association; ce sont les compagnies qui décident d’accorder cette 

R. Non. Nous payons le lait de surplus $1.30 le quintal au producteur 
' l,ne prime, pour tout le lait de surplus.

Le président:
twJX Vous avez payé une prime en raison de la plus forte teneur en gras même 

*e lait de surplus?—R. Oui.

M. Pickel:
^ Quand la compagnie Caulfield a-t-elle fusionné avec la Borden’s?—R.

1929.
■ Quand la compagnie Caulfield a-t-elle été organisée?—R. Le 28 août

> ■ Quel était son capital?—R. $40,000.
"5"Von modifié l’organisation financière de cette compagnie subséquem- 

Non, monsieur.
a.Elle est restée ainsi jusqu’au moment de l’acquisition par la Borden’s?— 

président: C’était en juin 1929?

■Jf. Pickel:
En quoi consistait ce capital de $40,000?—R. De 400 actions d’une

j) aq pair de $100.
„ w E'es actions étaient-elles toutes émises?—R. Oui.
Sljè Qui était le maître de cette compagnie, monsieur Cauldfield?—R. S. 

Ml, mon père.
jy actions n’ont jamais été vendues?—R Non.
J) Elles n’ont jamais été mises en vente?—R. Nom 
1) E était... —R. Simplement une compagnie privée.

Eue compagnie close?—R. Oui.
65422—47
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D. A quel prix avez-vous vendu à la Borden’s?—R. Vous voulez dire 9uC 
quantité d’actions la Borden’s Limited a-t-elle donnée en échange de cette coi 
pagnie?

D. Oui?—R. 7,560 actions d’une valeur de $25 au pair.

Le président:
D. 7,560 actions?—R. Oui.
D. Sans valeur au pair?—R..D’une valeur de $25 au pair. ja_
D. Ce sont des actions privilégiées?—R. Un instant,—oui, c’est bien cC

M. Bertrand:
D. 7,560 actions?—R. Oui, 7,560 actions.

Le président: . .
D. Sont-ce des actions privilégiées ou ordinaires?—R. Des actions ordma 

de la Borden Company.
M. Bertrand: Y a-t-il autre chose?

M. Picket:
D. Y a-t-il autre chose?—R. C’est tout. f versé
D. Y a-t-il quelque chose pour la clientèle?—R. C’est tout ce qu’on a 

en paiement de la compagnie. ?
D. Payez-vous des dividendes?—R. Avons-nous payé des dividende» •
D. Payez-vous des dividendes en ce moment?—R. Non. poifl
D. Quels sont les dividendes qui ont été payés par l’ancienne firme d’

de CauldfieW—R. Aucun. flp8'
D. Quels ont été les profits?—R. Les profits réalisés par l’ancienne c 

gnie jusqu’à 1929? , ^28-
D. Oui?—R. Je le regrette, mais je n’ai les chiffres que pour Vanne 
D. Très bien, donnez-nous les?—R. $23,613.67.
D. Sur un capital de $40,000.

Le président:
D. Donnez-nous ces chiffres de nouveau?—R. $23,613.67.

M. Picket:
D. Qu’avez-vous fait de ces profits, puisqu’il n’y a pas eu de di

R. Nous les avons versé au fonds de surplus. ,rplüS (
D. Quel est le chiffre du surplus transféré à la Borden’s?—R. Le s

S. Caulfield & Sons était de $91,821.41. à i
D. Qu’a-t-on fait de cette somme?—R. Je préférerais demander ^ c0j 

Thorne de vous expliquer l’organisation financière de ces compagnies, 1,1 
naît mieux que moi ; si c’est votre désir.

Le président: Cela vous va-t-il, docteur?
M. Picked: Oui, monsieur.
M. Thorne est rappelé.
Le président : M. Thorne a déjà prêté serment.

M. Picket:commerce et 1 Oé transféré àTnré^" Tho™?-R. Il est resté à»»s * 

• Est-.ce que cela comprend w " comPagnie Borden’s Limited. yC mprend les reserves et tout le reste?-R. Cette s°0

ne comprend que le surplus.
Le président : Je vous suggérerais, docteur, de demander 

i p/incict»;» ’’actif remis à la compagnie Borden alors.
M ThorI,e

ei>

quoi consistait
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M. Picket:
D. Oui, dites-nous quelle était la valeur, de l’actif de cette compagnie au 

lnatoent où la Borden’s en a fait l'acquisition, et combien elle l’a pavé, en dol- 
R. $695,520.

• _ D. C’est le montant que représentent 7,560 actions à $25?—R. Ces actions 
a'cnt alors cotées à $92 chacune à la bourse.

y D. Par ce transfert, monsieur Thorne, la compagnie Borden a fait l’acquisi- 
()r,ri du surplus, des réserves et. de tout l’actif de la compagnie Caulfield?—R. 

uh de son actif net. 1.1 y a une autre compagnie, monsieur Piekel, qui est 
trce dans cette fusion en même temps; vous n’en avez pas encore parlé. 

q D. I)e quelle compagnie s’agit-il?—R. Elle était désignée sous le nom de 
^field’s Limited, de 2187, rue Yonge, Toronto.

y U- Etait-ce une filiale?—R. Non une compagnie entièrement distincte, orga- 
ee séparément.

D. Est-elle comprise dans les $695,000?—R. Non, elle est à part, 
i, ,. D. Combien a-t-on payé pour cette autre compagnie?—R. Au cours des 

!°n* Borden’s à cette date, le prix est de $623,942.08.
Oy D. Ces deux compagnies Caulfield étaient-elles tout à fait distinctes?—R.

’ au moment de l’acquisition.
o Qui en étaient les administrateurs?—R. Voulez-vous dire de la première 

* la deuxième compagnie?
xn • Des deux compagnies Caulfield; les administrateurs étaient-ils différents? 
^ Dui. Les administrateurs de S. Caulfield & Son. la première ou la plus 
fis pnne des deux compagnies, étaient Samuel Caulfield, président, Robert Fran- 

Litulfield, William George Caulfield, Jane Caulfield et Florence Caulfield.
D- C’était une affaire de famille?—R. Oui, une affaire de famille.
D. Qui étaient les administrateurs de l’autre compagnie, monsieur Thorne?

Le président:
■ L’autre compagnie était désignée sous le nom de Caulfield Dairy Limited, 

AkT00 Pas?—R. Oui. Ernest W. Stronach, président, Mme Marian Christian,
j^der H. Stevenson, F. W. Lines, A. N. Worthington et W. L. Knowles.

1 x • Pour quelle raison cette laiterie a-t-elle pris le nom de Caxdfield, n’y a-t- 
'de relations entre les deux?—R. Non, il n’v en avait pas alors; elle avait 

timent adopté ce nom pour des fins commerciales.
,j ' ^’ancienne compagnie a permis la chose; et vous prétendez qu’il n’y a 

relations financières entre les deux?—R. Non.
■ Je serais porté à croire que la famille Caulfield devait être intéressée 

Cette compagnie?—R. Non, aucunement; c’est une concurrente.

^ Af. Piekel:
Ujoy' L’ancienne compagnie a permis à cette dernière de prendre ce nom?—R.

fifth ^ qu’il s’agit d’une compagnie de Toronto-Nord,—nom qu’on lui 
Atty. Communément alors, qui a été organisée le 22 mai 1924, tandis que la 
f Caulfield a été organisée en 1914.

• A-t-on payé quoi que ce soit pour se servir de ce nom?—R. Il est préfé- 
> crois, de vous indiquer le prix d’achat qui couvre toute cette affaire. 

ÿ0ny-*ÉsmENT: Vous ne nous avez pas donné de détails concernant l’organi- 
up financière de la Caulfield’s Limited, la compagnie qui a été organisée en

Loucharu: La dernière date de dix ans plus tard.
' Lh°rne: j] est préférable que je commence avec la première, je crois, la 

Md Æ Sons. .
65422—47 J
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ps dp
Le président:

D. Tràs bien.—R. Le seul bilan en ma possession concernant les affaires 
cette compagnie porte la date du 1er janvier 1929, et malheureusement il co«»; 
prend également le bilan de la compagnie de Toronto-Nord qui a cédé son actif 
la Caulfield’s Dairy Limited, la présente compagnie. Je n’ai pas de bilans sÇp^ 
res pour ces deux compagnies, je n’ai que les chiffres réunis de leurs bilans à il 
date de l’acquisition.1). Je ne peux pas comprendre comment il se fait que ces deux compagDlf 
soient entrées dans la même organisation s’il n’v avait pas de relations and 
rieures entre elles?—R. La compagnie Borden après avoir fait une revue de 
situation, comme M. Spotton le disait, a cru bon de fusionner les deux coini’1 
gnies et de n’en faire qu’une. j

aft- Les négociations entre la compagnie Borden et ces deux compagnies °' 
dû être séparées au début?—R. Oui, elle a acheté chaque compagnie séparémj 
puis elle les a fusionnées sous le nom de la présente Caulfield's Dairy Lim’d6 Yg

P; Je comprends. Lors de la fusion,—de l’organisation financière,—^ • 
ont été réunies, et ce sont ces chiffres que vous voulez nous présenter?—R- -ei| 
j ai le bilan du 1er janvier 1929, la date effective de l’achat des deux compaS11 
indiquant l’actif acquis.

le me0e

il était de

i.OOÛ

ei>t

M. Pickel:
1). Ces deux compagnies ont-elles vendu leurs bien à la Bordens 

jour?—R. A peu près.
D. Quel était le capital de la Caulfield’s Dairy?—R. 1,200,000.

Le président:
p. Lors de l’acquisition?—R. Au moment de l'acquisition 

$1,200,000,—la nouvelle compagnie.

M. Pickel:
H. Et le capital de l’ancienne compagnie Caxdfield est resté 

R. Il est peut-être un peu difficile, monsieur Pickel, d’expliquer c0,Iin’ gnip 
Borden’s Limited est entrée dans cette organisation et comment la i‘° LeiHeB 
Borden de New-York y est également entrée. Les actionnaires des deu* 0pt 
compagnies,—S. Caulfied, et Caul field’s Dairy Limited de Toronto-Y°ra’ 
îeçu des parts de la compagnie Borden de New-York. ,

, L- Environ un million et quart?—R. Oui, un peu plus d’un million e 
L actif net des deux compagnies achetées a été réuni dans la nouvelle ^ ijni<iirp= 

airy Limited avec un capital de $1,200,000, représenté par des actions o 
de la Caulfield’s Dairy Limited au montant de $1,200,000.

O. Monsieur Thorne 
ment 1 actif de ces deux 
i ,P' ?lus la clientèle, „ 
la clientèle à environ $901,516.23

n pC*'*'e *omme comprend les deux compagnies?—R. Oui. 
i- ■ ' ouvez-vous nous dire comment cette somme était répartie, 
le sais pas. ^
pour1 Essieux U“e SOmme globale Pour les deux?—R. Oui, une somme r

• -en*-

iry Limited au montant de $1,200.000. léqlllltC'
lorne, est-ce que ce montant de $1,200,000 couvre &
;ux compagnies?—R. Oui, plus la valeur de la cHen ^ellr 
tèle; à combien l'évaluez-vous?—R. On a établi la x

-R- Je P6

s*

Je
U.l’actif deLcesCTîx8comptgn1e” 8 ^ la somme de $1’358-000 en P

Le président:
gnie Borderu^1^' 11 *a cornPagnie Borden?—R. Oui, en actions

aietf>e‘

de 1» cOlïiP3'
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M. Pickel:
D. Quelle est la valeur au pair de ces actions?—R. La valeur au pair de ces 

étions était de $25, mais elles étaient coté à $92 à la bourse.
I D. Quelle serait la valeur de ces actions en 1932, monsieur Thorne, d’après 
e cours du marché?—R. Voulez-vous dire la valeur de leurs actions?

D. La valeur des actions que la compagnie Borden avait investi dans la 
compagnie Caulfield?—R. Vous comprenez, je suppose, qu’il ne reste pas d’actions 
,e la Caulfield Dairy Limited entre les mains de cette compagnie ; elles sont 
°l,tes détenues par la Borden’s Limited du Canada.

Le président:
_ D. Quelle est la valeur au pair, en dollars, de ce placement de la Borden’si 

Cela comporterait une division.
D. Non, pas la valeur au pair, le cours du marché?—R. Je ne sais pas quel 

J ait. le cours du marché, car ces actions ne sont pas cotées à la Bourse, monsieur 
ckel; elles ne sont pas à vendre.

Le président:
I D. Quelle est leur valeur d’après les livres de la compagnie?—R. En 1932, 

eaPital était de $1,420,000.

M. Pickel:
p D. Quel est votre surplus sur ces actions, en ce moment, monsieur Thorne? 
»l(Vcc que la réserve de dépréciation et le reste sont compris dans une somme 

cale?—R. Le surplus au 31 décembre 1932 est de $179,648.52.

Le président:
()Uj 1j- C’est le surplus des profits inscrits au compte des profits et pertes?—R. 
]’ > dans le compte des profits et pertes, et il a été accumulé depuis la date de 

C(Lusition.

M. Pickel:
Voulez-vous avoir la bonté de me donner ces chiffres de nouveau?—R 

V648.52.
jV Ce montant comprend-il la réserve de dépréciation?—R. Non.
P- A combien s’établit votre réserve de dépréciation?—R. $191,899.77.

$4 ■xQ- Avez-vous établi d’autres réserves?—R. La réserve de l’assurance-feu,
”*29.37

Le président:
■ ' Les mauvaises créances?—R. $5,252.58; réserve pour taxes de la période 

I^Ure, $204.05 ; cela comprend toutes les réserves.
•Wp • Le total est de $400,000 près ou d’environ $380,000?—R. Oui, approxi- 

jCftient.
T\)1, • Quels sont les administrateurs actuels de la compagnie Caulfield à 

R. Messieurs R. F. Caulfield, président, Toronto; W. G. Gaulfield, 
'^ent> Toronto; H. A. Cronk, New-York; P. D. Fox, New-York; A. T. 

h V°n’ New-York; H. F. Mockbridge, secrétaire et trésorier adjoints, Toronto; 
HcL^'lenel C. M. Ruttan, Toronto. Les autres dirigeants sont: MM. W. H. 
V^b J1’ secrétaire, New-York ; E. L. Noetzel, trésorier, New-York; T. D. 
Vk secrétaire adjoint, New-York; et G. Bittner, trésorier adjoint, New-

Quels sont les appointements des dirigeants à Toronto?—R. R. F. Caul-
1 $6,750.
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Le président: ,
D. Remplit-il d’autres fonctions que celles de président?—R. Non, c’est t° 

M. W. G. Caulfield, $4,500.

M. Pickel:
D. Ces appointements comprennent tout?—R. Oui, c’est tout. t a5 
D. Il n’y a pas de suppléments ou autres choses semblables?—R. N°n’ 

d’autres appointements aux employés supérieurs.

de laLe président:
D. Je voudrais me renseigner au sujet de l’organisation financière -gre 

Caulfield’s Dairy Limited; vous dites qu’on a émis des actions, de quelleiïUy0Ü3 
l’ont-elles été, et consistent-elles entièrement d’actions privilégiées? R- 
voulez parler du capital actuel?

D. Oui.—R. D’actions ordinaires. ainp 311
D. Ce sont toutes des actions ordinaires?—R. Oui, d'une valeur de

pair.
D. Combien y a-t-il d’actions?—R. 14,200.
D. Soit d’une valeur de $100 l’action au pair?—R. Oui. , jeS.
I). Avez-vous payé des profits?—R. Nous n’avons pas déclaré de dividen<
D. Vous n’avez pas déclaré de dividendes?—R. Non, aucun. -9-
D. Et vous n’avez pas fait d’avances à la compagnie mère?—R- N°115 vûns 

vons pas fait d’avances directes à la compagnie mère, cependant nous a 
transféré un surplus en espèces à la Borden’s Company Limited de r^orün;nji' 

D. Le montant est-il compris dans votre compte de surplus?—R- ^u1’ 
rectemenit. 0t,

D. Cette somme est-elle comprise dans les $180,000?—R. Indirecte®*^ 
vous comprenez, évidemment,—nous avons déjà discuté la chose une f°lS’ 
le surplus représente la différence entre l’actif et le passif. Le montant en e 
qui a été transféré de la Caulfield’s Dairy Limited, à la Borden’s Comp^y 
ited ne représente qu’un compte à recevoir inclus indirectement dans le 111 
du surplus que je vous ai donné.

M. Picket: T je
D. Le bureau de Toronto n’a pas payé de dividendes?— . °1!. c0mPa^
D. Ils ont été payés de New-York?—R. Sur les action» ' *- “ pS

mère, la compagnie Borden de New-York. , iuS d’actl
D. Il n’existe que des actions de la compagnie mere, u n y a 

de la Caulfield’s'l—R. Parfaitement. „u Ca,ul
D. Pouvez-vous nous indiquer le nombre d’actions detenue» - 

monsieur Thorne?—R. Vous voulez connaître les détenteurs, je st 1 algjt 
D. Peu m’importe les petits actionnaires; je voudrais me îenseï ^ ^ je P 

des gros, comme M. Cauldfield, par exemple?—R. Je ne le puis due, 
pas lui-même, car je n’ai pas la liste des actionnaires en main. ^ détetl1 

M. Caulfield: Vous voulez savoir quel est le nombre des ac i° 
dans la compagnie Borden par la famille Caulfield, je suppose.

M. Pickel: Oui, combien d’actions?
M. Caulfield: Je ne saurais dire exactement de mémoire.
M. Pickel: Approximativement?
M. Caulfield : Environ 2,000 actions.
M. Pickel: Ces actions sont détenues par la famille?
M. Caulfield: Non, par moi-même. .
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Le président: Vous êtes propriétaire de presque toutes les 590 actions ordi
naires?

M. Caulfield : Non, monsieur, j’ai un frère.
Le président: Je ne veux pas parler des actions privilégiées, mais des 

cLons de la compagnie Caulfield avant la vente?
M. Caulfield: Oui.

u M. Tummon : L’état financier de 1932 a-t-il été déposé sous une forme sem
ble à celles des états présentés par les autres témoins?

M. Caulfield est rappelé.

M. Pickel:
D. Avec votre permission, monsieur le président, je désirerais poser une 

,, question. Combien la fabrication de la crème glacée vous coûte-t-elle et 
el prix payez-vous le lait utilisé dans sa fabrication?—R. Nous ne faisons pas 
commerce.

l D. Vous avez recommandé un prix pour le lait, utilisé à diluer la crème à la 
^ci-ir en gras requise, différent du prix du lait vendu en nature, pourquoi cela 
^'*‘1 nécessaire?—R. Si nous n’achetions pas ce lait à un prix inférieur au prix 

lait vendu en nature nous aurions de la concurrence de la crème de l’extérieur 
r Cotre marché.

^ D- Je le sais, mais vous admettez volontiers que le lait utilisé pour diluer la 
p0 V Vous rapporte un profit beaucoup plus élevé que le lait vendu de porte en 
% G' Vous nous avez fait certaines propositions de nature à améliorer la situa- 
faj de l’industrie laitière, mais croyez-vous que la production du lait puisse 

le vivre le cultivateur au prix actuel du lait? Vous n’êtes pas cultivateur?— 
' ^on.

Vous n’êtes pas renseigné sur la production?—R. Non.
Vous ne pouvez peut-être pas répondre à cette question d’après vos con- 

SSanccs personnelles, mais qu’entendez-vous dire à ce sujet?—R. Je sais que 
î^^duoteurs continuent d’expédier leur lait et certains l’offrent à moins de

apparemment les producteurs doivent réaliser de beaux bénéfices
H n • Ne croyez-vous pas qu’une régie intelligente de cette industrie s’impose, 
t)f0^ la fixation d’un pourcentage du prix de vente comme prix payable au 
tqr \tcteur serait avantageuse pour ce dernier?—R. Il nous faudra commencer 

^ si nous voulons améliorer la situation.
w, ■ Si le cultivateur était assuré de recevoir cinquante pour cent du prix de 
W > ne croyez-vous pas que les distributeurs interviendraient auprès des bu- 
1^* d’hygiène et des autorités municipales afin de régulariser le flot du lait vers 
ü’Ui ’'.Ivs dans leur propre intérêt; vous savez que les distributeurs contrôlent la 

°n dans Ie9 villes?—R. Il faudrait diminuer le coût de distribution sensi- 
1 ■ht pour pouvoir verser cinquante pour cent du dollar du consommateur au 
^teur.

■ Il y a certainement droit.

M. Bouchard:
Vf ' Il y a un point que je voudrais établir, si le témoin veut bien avoir la 

. % nous indiquer le prix de la crème à céréales. Cette crème à céréales est- 
^ Û fi°nnu€ comme un,e crème de qualité uniforme. Vous dites que sa teneur 

8 P- 100, d’autres ont dit qu’elle était de 10 p. 100. Je désirerais faire une 
Vbpation générale en ce moment, elle pourrait peut-être aider à résoudre le 
l\i* °, à la fois du consommateur et du producteur. Croyez-vous que l’on 
Jlite ^ raisonnablement désigner sous le nom de crème un produit qui ne contient 
^ P- 100 de gras? Ce mot, si je le comprends bien, s’appliquait autrefois à 

1116 qui monte naturellement à la surface d’un vaisseau de lait. Quelle est
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la teneur moyenne, de ce que nous appelons de la crème naturelle, dans du l;l ^ 
ordinaire? Vous êtes renseigné sur le côté technique de cette matière grasse- 
vous êtes probablement en mesure de nous dire quelle est la teneur moyenne ^ 
cette crème de l’ancien temps,—avant la venue des éorémeuses,—est-elle de 1° 1 
20 p. 100 ou à peu près?—R. Vous parlez de la crème qui monte seule à la 'u 
face d’un bidon.

D. Oui, sur la surface d’un contenant quelconque?—R. La crème qui nl‘,n(]e 
à la surface du lait immobilisé pendant 24 heures renferme de 22 à 24 p. 
gras. i.

D. C’est plus que je pensais. Le mot crème s’appliquait à ce ProC!1 
d’abord, maintenant vous désignez ainsi un produit qui ne renferme qu’un 0 
de cette quantité de gras, si nous fixons le pour-cent à 24,—je crois que 
proportion est un peu forte, et je suis prêt à la fixer à 22 et même à 20 p. 
vous diluez ce produit et vous le désignez encore sous le nom de crème, 
terme est trompeur, et nous devrions le définir de manière à satisfaire le P1'0 r 
teur et le consommateur. On s’est servi du mot crème pendant des siècles P 
désigner un produit qui contient de 18 à 20 p. 100 de gras, et maintenant v 
donnez le même nom en y ajoutant Vindication “céréales” à un produit Qu_ fiC 
renferme que 8 p. 100 de gras.—R. Non, vous faites erreur, monsieur ; nou» 
donnons pas le nom de crème au produit qui contient moins de 10 p. 100 de 8 
nous l’appelons crème à céréales. .^g.

D. Mais vous vous servez du mot crème?—R. Nous ne l’appelons pas jc
D. Vous l’appelez crème à céréales, et cette désignation est trompeuse. j,,

consommateur était un peu mieux renseigné, et j’espère qu’il le sera afilC-,l0e 
présente enquête..., —combien vendez-vous cette crème la pinte?—R- La (1 
à 8 p. 100?

îS don 
Non.

D. Oui.—R. Nous la détaillons 26c. et §.
D. Quel est le prix de la crème à 40 p. 100?—R. Nous n’en vendons Pa~ 

la teneur dépasse 32 p. 100, à Toronto. „
D. Quel est le prix de la 32 p. 100; vous n'en vendez pas à 28. 

nous ne vendons que quatre qualités de crème.
D. En avez-vous une à 24?—R. Oui, 8. 16 et 24.
D. Combien vendez-vous la crème à 24?—R. 80c. la pinte. ortlu"
D. Ne croyez-vous pas que la crème à 24 p. 100 est moins chère, P10!11 ^9it 

gardée, que la crème à 8 p. 100?—R. Nous avons constaté que ce pro< 1,1 ^0nS 
acheté par quantité de gens qui n’achetaient pas de crème ordinairemen ■ Il0u» 
avons augmenté la demande du gras de cette manière, et c’est pour cela Q 
l’avons d’abord mise en vente. , nW5

D. Il a été démontré par plusieurs au cours de cette enquête, \l,llu.e qU® 
pas le seul,—que cette crème, proportion gardée, est beaucoup plus coûte 
la crème à pourcentage élevé en gras. C’est-à-dire, compte tenu de la 
de gras sur le dessus de la bouteille?—R. Oui. iV;5, d®

D. Je voudrais signaler au Comité qu’on n’a pas le droit, à mon ug Je 
désigner sous le nom de crème un produit, dont la teneur en gras ne?^ crèalC 
8 p. 100, car ce terme, comme je Je disais, originairement s’appliquait a gUr c® 
qui monte naturellement à la surface d’un vaisseau de lait et dont la V°l!_. 
gras est deux ou trois fois plus élevée que celle de votre crème à cérea 
pouvez vendre vos produits en les désignant par des noms de votre e u pr°_ 
je crois que nous devrions conserver le véritable sens du mot crème a ^rent 
léger le consommateur, car j’imagine que bon nombre d’entre eux n en ih’. 
dans les détails lorsqu’ils achètent de la crème. Je ne veux d’aucune 
que vous les trompez, parce que vous indiquez le pour-cent, de &ra'' 
mais cette désignation ne me semble pas exacte. Le mot crème est joO 1
pour s’appliquer à ce produit. Un bon lait de vache Jersey renferme o
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&as et est presqu’aussi bon que votre crème. Il n’y a qu'une petite différence 
dans la teneur en gras, et cependant vous donnez le nom de crème à votre pro
duit. Il renferme à vrai dire trois parties de lait et une partie de crème. Appel- 
wriez-vous cela de la crème? C’est plutôt du lait que de la crème.

M. Tummon:
D. Monsieur Caulfield, êtes-vous autorisé à désigner sous le nom de crème 

°e produit à 8 p. 100?—R. Non, monsieur.
„ D. N’avez-vous pas un terme pour le désigner?—R. Non. Nous l’appelons 
c°real treat”. Nous nous servons aucunement du mot “crème”.

.1/. Picket:
U. Je voudrais un peu plus de détails, monsieur Caulfield, au sujet de votre 

■'anmerce de crème. Vous versez $1.28 au cultivateur pour un gallon de crème 
a 40 p. 100?—R. Oui.
e , D. Avec ce gallon de crème à 40 p. 100 vous pouvez fabriquer 8 gallons de 
(!eine à 8 p. 100 en y ajoutant du lait de surplus?—R. Ce ne sont pas mes 

Offres. Je ne les ai pas présentés.
D. Donnez-nous vos chiffres alors?—R. Je les obtiendrai plus tard. Je 

e Peux pas faire ces calculs maintenant.
D. Vous les remettrez au secrétaire du Comité?—R. Oui.
D. Cette crème vous rapporte $1.32, tandis que vous n’avez pavé que $1.28 

u Prix du lait.

M. Spotton:
fl 44. Monsieur le président, je vous ferai remarquer, en la présence de M.

qui est toujours prêt et en état de nous donner des renseignements 
<j^adlés,—je ne badine pas,—que j’ai fait vérifier son assertion quant à la valeur 
'hit ac4'ons, et il avait raison de dire qu’elles valaient $92 l’action, tandis qu’un 
si témoin nous avait simplement dit qu’il y avait un certain nombre d’actions 
n i chacune. * Cependant, il ne s’agit pas de cela en ce moment. Monsieur 
I,, .field, vous savez que le Comité désire se renseigner sur l’écart entre le prix 
tdy producteur et le prix exigé du consommateur. Si les distributeurs ont

ls6 des profits trop considérables, ils ont soit fait payer le lait du bébé trop 
ou ils n’ont pas suffisamment rémunéré le cultivateur ou les deux. Voyons 

fl’., . ment quelle est la situation. Vous avez commencé ce commerce au mois 
a°Pt 1918.

Le président: 1914.
Le témoin : 1914.

Spotton : En 1914, sous le nom de Caulfield Limited?
Le président : S. Caulfield & Sons Limited.
Le témoin: S. Caulfield A Sons Limited.

M. Spotton:
,L.- Votre capital consistait de 400 actions d’une valeur de $100 chacune?—

|L Ces actions étaient entièrement versées?—R. Oui.
;L On a réellement mis $40,000 dans cette entreprise au début?—R. Oui.
Le président: A-t-on émis des obligations ou autres effets de la sorte?

%Ç^L Spotton : Il a dit qu’il n’y en avait pas, je crois. L’organisation finan-
j*® résumé à cela.
‘L* témoin : Oui, monsieur.
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M. Spotton:
D. Avez-vous augmenté l’émission d’actions à un moment quelconque * 

partir de cette date jusqu’à 1929?—R. Non, monsieur.
I). Ainsi ces $40,000 représentent tout le capital engagé dans la Caulfad & 

Sons Limited.
Le président: Le placement original, oui.

M. Spotton:
I). Il n y a pas eu d’autres émissions d'actions?—R. Non, monsieur.
1). Le total du capital est de $40,000?—R. Oui.
IL Les $40,000 réellement versés ont mis cette entreprise sur pied au déb11^ 

voulez-vous nous dire quels ont été les principaux appointements payés de 1“ , 
a 1929? R. Nous travaillions alors à salaire. Mon père touchait de six à s®r 
cents dollars par mois.

1). Soit environ $8,400 par année?— R. Oui. Mon frère,—notre salaire éta1 
de $40 à $50 par semaine.

D. Ces salaires prévalaient encore en 1929?—R. Non. Je ne sais au juj ^ 
quand le changement s’est opéré, mais nous recevions davantage alors. Je P°u 
rais vous obtenir ces renseignements. ,

D. Vous n’avez peut-être pas eu le temps de vous les procurer, mais le Ie ? 
gramme du secrétaire les demandait. Je serais heureux... —R. Je n’ai reçu 
télégramme que vendredi soir. r

IL Je voudrais connaître le montant touché en salaires ou en allocations P ^ 
a famille Caulfield. A-t-on fait servir de l’argent tiré de cette entreprise 

1 achat d’obligations de la Victoire ; a-t-on mis de côté des profits provenant ■
ce commerce, ou les a-t-on tous utilisés au développement de l'entreprise-"'
Oui.

D. On n’a jamais retiré d’argent de ce commerce?—R. Non.
O. tous avez toujours poussé le développement de la compagnie?—R ,e
D. Vous n’avez jamais investi d’argent provenant de ce commerce dans

O n.yx l „ O TI TV ' •autre entreprise?—R. Pas à ma connaissance, monsieur.
D. Vous y songerez au cours de la séance. Monsieur le président, 1 ‘‘‘‘de 

rien eu de plus tant que la Borden’s Limited ne s’est pas aventurée en (.,uL|l0rne 
nouveaux domaines”, comme l’a dit M. Thorne. C’était en 1929, et,—M- 1 qqO 
me corrigera si je fais erreur,—la Borden’s Limited a versé la somme de $b 
en paiement de cette entreprise à la Caulfield & Sons Limited.

M. Thorne : C’est la compagnie Borden de New-York qui a verse 
somme.

n’y.

cette

Le président: C’est la compagnie mère?
M. Thorne: Oui, la compagnie mère. qai6’1*'
M. Spotton: Ainsi les $40,000 engagés dans cette entreprise en 

devenus $695,000 plus les réserves, en l’espace de quinze ans. Il n’est Pa' 
saire de donner de nouveau le chiffre de ces réserves. . - le

Ce montant de $695,000 représ

point

■sent®

au

M. Thorne: Pas plus les réserves, 
prix d’achat en entier.

M. Spotton: Alors les $40,000 investis en 1914 ont profité 
teindre le chiffre de $695,000 en 1929?

M. Thorne: C’est le prix d’achat.

M. Spotton: _
D. Je ne comprends pas très bien cette affaire de Toronto. J®.nt j;stiilctA. 

pour quelle raison il y avait deux compagnies Caulfield, tout à fait rofli° 
dans cette ville. Vous avez permis à cet autre groupe de financiers ° 
teurs de se servir du nom Caulfield, n’est-ce pas?—R. Oui.

d’»1'

<»s
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D. Vous avez exigé un paiement de cette compagnie en échange de cette 
permission?—R. Oui, nous avons été payés.

D. Cela se passait avant la venue de M. Thorne, votre conseiller spirituel?— 
u. Nous avons reçu $26,000 de E. W. Stronach pour leur permettre d’utiliser ce 
Horn.

D. C’est un bon nom.
D. En espèces ou en actions?—R. En espèces, mais la somme devait être 

Payée en versements répartis sur une certaine période.

M. Spotton:
D. Je n’ai pas saisi la conversation échangée entre le Dr Pickel et M. Thorne 

^sujet de cette compagnie. Cette entreprise de Toronto-Nord était-elle consti
pe en compagnie par actions?

M. Thorne: C’était une entreprise constituée en corporation.
Le président : On n’en a pas donné l’organisation financière.
M. Spotton: Voulez-vous avoir la bonté de nous faire connaître l’organisa- 

l0n financière de cette compagnie de Toronto-Nord?
M. Thorne: A la date de l’acquisition en 1929?
M. Spotton: Quand cette compagnie a-t-elle été organisée?

^ M. Thorne : Le 22 mai 1924. Le capital autorisé alors se composait de 
'hOo actions privilégiées d'une valeur de $100, à dividende cumulatif.

Le président: Sept pour cent.
M. Thorne: Sept pour cent. Et de 14,155 actions ordinaires sans valeur 

4u Pair.
M. Spotton: Des actions ordinaires.
Le président: Emises?
M. Thorne: Je ne sais combien de ces actions furent émises alors parce que 

t; P n’avons pas pu trouver de livres. Cependant, je sais que lors de l’acquisi-
8,155 actions ordinaires sans valeur au pair étaient émises et évaluées à 

*.325 dans leurs livres.
Le président: Est-ce que les 3,000 actions privilégiées étaient toutes émises? 

é(. . ^L Thorne : 2,066 actions privilégiées d’une valeur au pair de $100 chacune 
Ient émises, ou $206,600, ce qui fait un capital total de $328,925. 

tas Spotton: Vous nous avez dit que les archives de la compagnie n’étaient 
été <0rnplètes, et si j’en juge par le nom de l’homme les livres n’ont peut-être pas 
tij^^ndés, cependant pourriez-vous nous donner une idée de la somme réellement 

*a?ée dans cette laiterie de Toronto-Nord au début?
^L Thorne: Vous voulez dire à la date de l’acquisition?
^L Spotton: Non, au début en 1924.
^L Thorne: Je n’en ai pas la moindre idée.
^L Spotton: Vous n’en avez pas la moindre idée?
^L Thorne: Non.

M. Spotton:
P- Le témoin pourrait peut-être nous le dire?—R. Non, je n’en sais rien. 

ettf Monsieur Caulfield, vu 'le développement rapide et les progrès de cette 
^f^ise entre les mains de votre père et de vos frères, je regrette de la voir 

par ce monopole d’outre frontière. Cependant, cela ne me regarde pas. 
Ce même la compagnie Caulfield s’était fait une réputation dans le com- 

L du lait à Toronto, et vous laissez entendre au Comité que pour la somme 
6.000,—alors que vous faisiez de l’argent à satiété puisque la valeur de
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votre entreprise est passée de $40,000 à $695,000 en quinze ans,—vous avez per' 
mis à une compagnie rivale de vendre du lait par toute la ville de Toronto?-" 
R. Non, monsieur ; il y avait une ligne de division.

P- Où était cette ligne de division dans la ville de Toronto?—R. Cette eotf1' 
pagnie faisait affaires dans la partie nord-est. Le centre de la rue Yonge était 'a 
ligne de division.

D. De la rue longe aux limites de la ville, ou aussi loin qu’elle désira'*' 
aller?—R. Oui.

D. Jusqu’où le long de la rue Yonge?—R. Jusqu’au lac.
D. A 1 est de la rue longe?—R. Oui, à l’est de la rue Yonge.
D. Vous lui faisiez concurrence dans cette partie de la ville?—R. Non. N°l,s 

restions dans notre section et nous transférions les affaires de l’une à l’autre. .
D. Je vous demande pardon?—R. Nous transférions les affaires de l’une a 

l’autre.
D. Vous aviez conclu une entente à cet effet?—R. Oui. Si un de nos client» 

déménageait dans le district de l’autre compagnie nous le lui transférions et x 'cC 
versa.

1). Votre entente se bornait à cela?—R. Oui.
1). Elle avait son propre établissement et pasteurisait elle-même son lait "' 

R. Oui.
D. Combien avez-vous payé cette compagnie de Toronto-Nord, monsi0"1 

Thorne?
M. Thorne: $623,942.08.
Le président: Combien d’actions ce montant représente-t-il?
M. Spot-ton : Cette somme ajoutée aux $695,000...
M. Thorne: ... fait un total de $1,319,402.08.
M. Spotton : C’est ce que vous avez payé pour Caulfield’s de Toronto?
M. Thorne: Les deux compagnies. e
M. Spotton : En échange du capital que nous connaissons et de celui T 

nous ne connaissons pas?
M. Thorne: Oui.

'd,M. Spotton:
D. Vous ne possédiez pas d’actions de cette compagnie de Toronto 

monsieur Caulfield?—R. Non, monsieur.
D. Et cette compagnie a été organisée,—c’est une bonne illustration-;'
Le président : Demandez-vous si S. Caulfield Æ Sons Limited possédai 

actions dans cette compagnie, ou si les membres de la famille Caulfield en P 
daient a titre de particuliers?

M. Spotton : Possédaient-ils des actions? .^ je
Le témoin : Nous ne possédions pas d’actions dans la laiterie Caulfic 

loronto-Nord.

Le président:
D. Ni la compagnie, ni la famille?—R. Non. 

bres de notre famille en possèdent 
tiens commerciales privées.

7 “■ • Je ne saurais dire si des ipaC,
Je ne peux pas dire s’il y a eu des tran-

M. Spotton: , Qu
D. Vous le sauriez probablement?—R. Je n’ai jamais entent u 

membre de notre famille possédait des actions dans cette compag u66tiofl, Ji
M. Spotton: Maintenant, monsieur le président, il reste ^ ^ontaU*

réserves de la Caulfield & Sons Limited, quel que soit son nom, a 
$381,322.
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M. Thorne: C’est le chiffre obtenu à la suite de l’addition de M. Pickel. 
C’est à peu près le montant.

M. Spotton: C’est une réserve en espèces?
M. Thorne : Je ne dirais pas cela; elle est investie dans le commerce.
M. Spotton : Vous avez promis, monsieur Thorne, de nous faire connaître le 

■dal des réserves de toutes les compagnies Borden au Canada ; vous avez fourni 
Cet état au Comité, je suppose?

M. Thorne: C’est compris dans mes réponses relatives à la City Dairy.
' Pagine que ce document sera prêt cet après-midi.

M. Spotton: Certaines revues financières l’établissent à $12,000,000.
M. Thorne: Il dépasse ce chiffre.
M. Spotton : Je suis heureux de l’apprendre, pourvu que vous gardiez ce 

('aPital au pays.
M. Pickel: Ne le laissez pas partir.
M. Spotton : Je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin, monsieur le 

Président. M. Thorne restera ici, je suppose, pour répondre aux questions con
tenant la City Dairy, et peut-être d’autres personnes aussi.

M. R owe:
rj, D. Lorsque vous établissez les prix que vous paierez l’année suivante à 
I °ronto, quelle procédure suivez-vous? Vous réunissez-vous avec les autres 
p Series de la ville?—R. Oui, d’ordinaire nous nous réunissons au bureau de 
Prie des compagnies à la demande de l’Association des producteurs.

: D. Dans quels bureaux? Presque toutes les compagnies sont représentées,
e Appose?—R. Non, je ne dirais pas toutes, mais environ 50 p. 100.
. II. Les principales compagnies sont représentées?—R. Oui, mais certaines 

Pppagnies ne le sont jamais.
j D. Quels sont les représentants des producteurs à ces réunions? Combien 

membres de l’Association des producteurs sont présents?—R. Environ cinq ou

20 I?. Combien y a-t-il de représentants des laiteries?-—R. J’en ai vu jusqu’à 
e! même 25.

tg II- Il y a probablement 25 distributeurs et 5 ou 6 représentants des produc
ts *!s■■—R. Oui, mais lorsque nous convoquons des réunions d’urgence il y a 

x lr°n 6 distributeurs et peut-être 3 ou 4 producteurs
1 offw et la demande déterminent les prix; c’est donc le distributeur qui fixe le 
(s,, d’achat et le prix de vente. Si les producteurs ont trois représentants tandis

D. Il est évident que ce commerce vous rapporte de jolis bénéfices, et que

yous en avez six, quels sont les pouvoirs de chacun. Quels sont les facteur? 
V)'. ? IJ&S producteurs font-ils l’exposé de leur situation financière, des capi-
t0!v engagés, des salaires qu’ils pourraient recevoir, de la dépréciation et de 
Ot)tes les autres choses qui entrent dans l’état financier des compagnies? Tient- 
VQ. c'°mpte de ce facteur ou est-il simplement question du prix peu élevé auquel 
tfJ* Pouvez acheter le lait des producteurs?—R. Les producteurs nous rencon-
L et obtiennent autant qu’ils le peuvent pour leur lait d’après les conditions 
êilit rChé ; de notre côté nous savons quel est le coût de la distribution et il nous 

acheter le lait à un prix qui nous permet de faire face à la concurrence.
(luç, ■ Y a-t-il en réalité la moitié des personnes présentes qui sont des pro- 
voirCurs?—R. Les représentants des producteurs à ces réunions n'ont pas le pou-
% d’agir d’ordinaire. Ils nous font rapport à une réunion générale de leur

yation et nous rencontrons leur exécutif de nouveau avant de fixer les prix. 
Hr . ' Yous avez dit quelque part au cours de votre témoignage que des colpor- 
lit j °ffraient du lait à un prix moins élevé que le prix convenu?—R. Avez-vous 

colporteurs?
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D. Est-il vrai que des cultivateurs offrent du lait en ville à un prix moins 
élevé que celui que vous payez?—R. Oui.

D. Ce lait vient-il d’étables soumises à une inspection?—R. Oui.
D. Quelle est l’entente entre les compagnies? Achetez-vous de ce lait?—R- 

Il n’existe pas d’entente entre les compagnies. Nous disons simplement aux Pr°' 
dueteurs que nous leur payerons le lait $1.45. Nous n’achetons pas d’autre lait; 
et j’ajouterai que notre compagnie a refusé un chargement de lait. On est alIe 
offrir 45 bidons de lait à $1 le 100 à une autre compagnie, en disant que la com
pagnie Caulfield l'avait refusé, et le camion qui transportait ce lait était expie1" 
té par les producteurs eux-mêmes. Ce lait et ce camion étaient la propriété deS 
producteurs.

Je

Le président: _
D. Cette offre valait-elle pour un jour seulement ou pour tout le temps? 

vous parle d’un jour seulement. On nous a signalé la chose.

deM. Rowe:
1). Vous^ arrive-t-il assez souvent de recevoir des offres de lait de la part 

producteurs à un prix moins élevé que celui que vous payez?—R. Oui.
D. Il est évident (pie c’est à cause du manque d’organisation chez les Pl0„ 

dueteurs de la zone qui approvisionnent ces distributeurs?—R. Actuellement |c^ 
petites laiteries de Toronto peuvent acheter le lait à meilleures conditions Qu 
les grosses laiteries, et elles le font.D. Il n’y a aucun engagement qui vous empêche d’acheter le lait à moins ie 
$1.45?—R. Non. ?D. Les compagnies ont simplement promis sur leur honneur de payer $1;^ > 
—Ii. Parfaitement. ^ On peut acheter quantité de lait à Toronto à des prix varia 
de 90c. à $1.25, et c’est ce lait qui est la cause de toutes nos difficultés.

Le président: u6
D. Monsieur Caulfield, vous nous avez soumis certaines propositions 

d’améliorer les conditions d’achat et de vente du lait en nature. Sont-elles 
blables à celles qui ont été soumises par le colonel Ruttan lors de son PaNj0n 
ici?—R. Oui. Elles ont été d'abord préconisées à une réunion de l’Associ 8 
des producteurs, il y a quelques semaines. Nous étions tous présents e 
étions tous du même avis. __ „ Qui'

D. La rédaction est un peu différente, mais le sens est le même l " jeur 
D. Je ne suis pas entièrement satisfait de ce compte de surplus, m°on)rne 

Thorne, car les autres filiales de la Borden que nous avons entendues,c0up 
VOttawa Dairy et la City Dairy de Toronto,—ont édifié des réserves bca^ 
plus considérables pendant le même temps. Comment expliquez-vous ce a 
situation de cette compagnie n’est-elle pas aussi prospère?

M. Thorne: Elle a probablement traversé de mauvaises 
Le président: Vous nous avez dit que le surplus acquis — ;

Sons était de $91.000; vous ne nous avez pas dit quel était celui de l’aU 1 
pagnie. p\r

M. Thorne: Nous n’avions pas de chiffres à ce sujet. Nous avons 
ment acheté l’actif net.

Le président : Vous ne savez pas quel était le surplus?
M. Thorne: Je ne saurais vous dire. Je n’ai pas pu trouver de livi e-

années,
;’eSt tout

jue president: ^
1). Monsieur Caulfield, si nous en jugeons par l’état financier, cette ^eg 

pagme n a pas fait autant de profits au cours des quatre ou cinq dernieres 
que ies deux autres compagnies, n’est-ce pas?—R. Parfaitement.
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M. Mullins:
I). Monsieur Caulfield, avez-vous eu une réunion avec les producteurs 

Samedi dernier?—R. Oui. Non, pas samedi dernier.
D. J’ai rencontré un producteur, samedi dernier, au marché du Nord et il 

^’a dit que vous aviez l’intention de baisser le prix du lait ; il était tout boule
versé à ce sujet. Je lui ai demandé si les producteurs avaient leur mot à dire 
:an$ ces questions et il m'a répondu, “nous n’y pouvons rien”. Ainsi il est évi- 
dent que vous fixez les prix payés aux producteurs sans qu’ils puissent y faire 
jOoi que ce soit, d’après ce producteur? En est-il bien ainsi?—R. Il n’était pro
bablement pas au courant de la situation. Nous avons tenu une réunion pour 
°btenir certains renseignements que les producteurs devaient nous fournir.

B. Vendez-vous du lait dans le village de Forest-Hill?—R. Oui.
D. Avez-vous changé votre matériel?—R. Oui, nous avons muni les voitures 

e Pneus de caoutchouc et les chevaux, de chaussures en caoutchouc.
B. Des pneus à l’air? Avez-vous fait porter ces dépenses par le producteur 

V’1 les avez-vous portées à votre propre compte?—R. Nous les avons assumées 
^s-mêmes.

. E. J’ai constaté ces changements dans le matériel, et je me suis demandé 
* °es dépenses retombaient sur le producteur ou si vous les assumiez?—R. Non, 
est la compagnie qui les a payées.

t0U!

M. Picket:
D. Monsieur Caulfield, il est entendu que vous remettrez au président un 

al relatif à votre écart sur la crème?—R. Oui.
D. Sur la crème à 8, 16, 24 et 32 p. 100?—R. Oui. C’est-à-dire par livre 

9e gras?
$, E. C’est ce que je veux savoir. Vous payez un gallon de crème à 40 p. 100, 

au cultivateur?—R. Oui.
i E. En mêlant du lait de surplus à cette crème,—sept ou huit gallons ajoutés 
V(],n gallon de cette crème,—vous obtenez huit gallons de crème à 8 p. 100 qui 
v 118 rapportent $8.32. Expliquez-nous un peu ces chiffres?—R. Très bien, 

°asieur.
E. Ce produit vous coûte de $2 à $2.50 et vous le vendez $8.32. Bonnez- 

s des détails au sujet de ces chiffres?
]’ Le président: Monsieur Thorne, M. Spotton désirait connaître, je crois, 
Utilisation financière de la City Dairy Company, à son début en 1900, et 
c<ltr es les modifications subséquentes jusqu’au moment de l’acquisition par la 

E'agnie Borden. Avez-vous obtenu ces renseignements? 
à h Thorne: A une heure ou trois heures trente, j’aurai une copie des bilans 

artir de 1904 jusqu’à aujourd’hui.
(il,. Le président: Monsieur Spotton, écoutez bien ceci afin de savoir si c’est ce 

v°us désirez.
b,]. ^L Thorne: A trois heures trente cet après-midi j’aurai une copie de tous les 
ai annuels de la City Dairy Limited à partir de 1904 jusqu’à 1921; je vous 
S,(!inn^ ks années subséquentes l’autre jour lorsque vous avez commencé votre 
les ^gatoire à ce sujet. Nous aurons un état semblable concernant les recettes, 
ïie E°fits et pertes, et la capitalisation avec les changements effectués ; mais je 

0llrrai pas vous indiquer les salaires payés au personnel exécutif au cours de 
anées, si vous les désirez.

\ Spotton: Monsieur le président, il serait préférable, je crois, de laisser 
tieri!)u'S-comité la tâche de donner suite à cette résolution. Je ne désire aucune- 

en°'CCasionner des Eais en faisant venir quelqu’un de Toronto, si M. Thorne 
ytat de nous donner ces renseignements. Mais il nous dit qu’il ne sait pas 
nt été les salaires payés au cours de ces années, et il est évident que je 

endrai pas de lui les renseignements désirés. Je n’avais pas l’intention de
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parler de ces choses aujourd’hui, cependant j’ai en main une preuve assez con
cluante que feu M. Northgrave a reçu un salaire de $50,000 de la City Dairy et 
de $10,000 de la Dry Milk Products en 1927 ou 1928. Je veux connaître 1*' 
vérité à ce sujet; s'il n'en est pas ainsi le peuple devrait le savoir. Je n’ai pas Pu 
confirmer cette dernière partie, mais on m’a rapporté qu’il avait reçu un sala”6 
de $'5,000 des fermes de la City Dairy, et des allocations d’administrateur a'1 
montant de $2.500 de la City Dairy et de $2,500 de la Dry Milk Products. On 
lui a donné en plus 500 actions ordinaires sous forme de gratification. C’est »n 
lait, car j’ai une déclaration de la compagnie à cet effet. Ces actions ordinaire* 
étaient cotées à $230 chacune, et ainsi ces 500 actions valaient $115,000; il a done 
reçu $185,000 en tout. Je tiens ces renseignements d’actionnaires, et je sais q” 1 
y a de la chicane à ce sujet au cours d’une de leurs assemblées. J’avais l’n' 
tention de causer privera Mit de ces choses à M. Thorne, afin de connaître les fad*' 
car je veux rendre justice à tous. Les montants versés au gérant représente1’1 
plus de la moitié des profits de l’annce en question. Nous ne savons pas s’il a 
gardé ces 500 actions, mais si M. Thorne ne peut pas nous renseigner sur l'adn” 
nistration interne de sa compagnie nous convoquerons M. Moore, ou M. Bro""; 
ou le colonel Deacon, ou M. A. E. Ames. Ce sont les courtiers qui vendaient c^ 
actions, et j aimerais à voir les comptes des personnes qui ont détenu de 11 ' 
actions. On a laissé entendre que la City Dairy Company avait été constituée e’| 
corporation et établie par un groupe de philanthropes de Toronto, qui désirai6” 
fournir un lait sain et pur aux bébés de cette ville. Je ne veux pas insister tr<fl 
sur cette question, mais j’aimerais que le sous-comité donnât suite à la résolut’0’ 
adoptee l’autre jour. Ma résolution comporte, je crois, que l’enquête prend’,‘_ 
alors fin. Je regrette, monsieur Thorne, que les circonstances nous aient f°rCtn 
fi appeler la compagnie Borden aussi souvent. Nous avons commencé l’exaiu ^ 
fies compagnies de Montréal, puis quelqu’un a proposé d’interroger les coiui,‘l 
gnics d Ottawa, etc. En réalité, monsieur Thorne, vous avez fait l’acquis^1 
des principales compagnies au Canada, et je déclare sans hésitation que . 
n avons aucunement eu l’idée de persécuter la compagnie Borden en posant 6 
questions, ni est-ce parce que nous sommes le moindrement opposés à la venue 
capi al américain au pays. Le Comité n’a pas à s’occuper de ces choses, celc 
dant il aimerait à voir ces surplus rester ici. < 1 }

Le président : Monsieur Spotton, êtes-vous assuré que les messieurs 6 
question pourront vous donner ces renseignements?VT Spotton : Ces messieurs ont toujours été au service de cette cotupag”1^ 
t, J- 'j ' 1 °ore dgure à titre de président du conseil d’administration sur la Pa| p 
tcnc de cette compagnie depuis des années. M. Ames et le colonel Deacon , 
cnmr£frtie^?Ue d?pms le débllt- 0n m’a conseillé hier à Toronto de ne P 
neNnnnT f -^Ioo6e a 6ause de son âge avancé; je ne le ferai pas si quclq” a 

‘i .( . lne fournir ces renseignements. Je crois que nous devrions < _.;l
fmniif ]Un 1Cn-aV?C' * home, qui est au service de cette compagnie dep”1 

nation. C est a cela que je songeais l’autre jour.
désir61'Le président: Messieurs, il ne nous reste que cinq minutes. Je

1 z 1 1 nt l’Cque nous en venions à une entente au sujet de la preparation de m 01-t 
La coutume dans les cas de ce genre c’est de confier la rédaction du ’llp >Ddr6: 
sous-comité. Si le comité plénier, composé de G0 membres, doit enticp ^<0jiUtL 
travail je crains que nous n’aboutissions à rien. Est-ce le bon plais” 1 
de confier la rédaction de ce rapport à un sous-comité? ■ ?

M. Stirling: La chose n’a-t-elle pas été décidée à la dernière séance 
Le président: Non, on en a parlé, mais rien n’a été décidé.
M. Spotton: On vous avait prié de choisir le sous-comité. _ ([llc *l
Le président: Je le nommai ------* T° r,rnnose ,

l0’1
v”
c6

sous-comité nommerai immédiatement 
se compose de MM. Tummon, Loucks,

alor
Bertr

. Je propose ni 
rand. Pickel, L
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&owman et du professeur Bouchard. M. Bowman doit faire partie de ce sous- 
'°mité parce qu'il s’est occupé tout particulièrement de la preuve relative à 
‘organisation financière de ces compagnies.

M. Loucks: Vous devriez également faire partie du sous-comité.
Le président; J’en ferai partie.
M. Stirling: Le président est membre ex-officio du sous-comité.
Le président: Nous ajournerons maintenant la séance jusqu’à nouvelle con

vocation du président, et nous confierons la préparation du rapport au sous- 
c°mité.

, Le Comité s’ajourne à 12 h. 45 de l'après-midi jusqu’à nouvelle convocation 
u président.

U Le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation se réunit 
• 30. M. Bowen est le président suppléant.

. . Le président suppléant: Messieurs, M. Senn, retenu ailleurs cet après- 
s m’a demandé de présider cette réunion. Avant l’audition des témoins, le 

Crétaire désire lire une lettre.
(Le secrétaire lit la lettre) :

Le 5 mai 1933.
Comité permanent de

l’agriculture et de la colonisation.
Chambre des communes,

Ottawa.
Attention de M. M. C. Senn, président.

Messieurs,
J’annexe à la présente lettre un état tiré des livres de la City Dairy, 

Limited, et de la Drimilk Company, Limited et comportant les appointe
ments des employés supérieurs et les gratifications versées aux adminis
trateurs, de 1922 ià 1932.

A la lecture de ce document vous remarquerez qu’aucune des per
sonnes désignées n’a touché d’appointements ou de gratifications de la 
City Dairy Farms, Limited.

Je regrette de n’avoir pu me procurer les listes de paye de ces com
pagnies avant 1922, et pour cette raison, je ne puis que vous soumettre 
les chiffres postérieurs à cette date.

Voici, je l’espère bien, toute la preuve supplémentaire que votre 
Comité m’a chargé de vous transmettre touchant les compagnies ci-dessus.

Le comptable régional,
B. H. Thorne.

^qJvG président suppléant: Le témoin de cet après-midi sera M. Erichson 
J1’ de Toronto.
'Rank Erichson Brown, appelé, prête serment.

Le président-suppléant:
jt J' • Monsieur Brown, veuillez décliner au Comité vos nom et qualité?— 

Erichson Brown, avocat. Je comparais en qualité d’ancien adminis- 
I' kis i City Dairy Company, Limited, depuis 1920 environ, jusqu’à 1930. 
Atçj conseiller juridique de la City Dairy Company, Limited—c’est-à-dire de 
n7 ■ n'G compagnie avant son acquisition par la compagnieJe compagnie 

Crois, jusqu’à 1930.
Borden—depuis

65422-48
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D. Avez-vous une déclaration à faire, monsieur Brown?—R. Monsieur le
président, j’ai reçu un message me demandant des renseignements sur les transac
tions financières de ces compagnies avant leur acquisition par la compagnie 
Borden. J’ai pu quelque peu parcourir les délibérations de ce Comité, et j:i! 
voulu m’assurer, autant que je le pouvais, de ce que voulait le Comité. J 
étudié moi-même les documents, et en compagnie d’autres, j’ai cherché longtemP5 
à me familiariser avec toute cette question. Je crois donc pouvoir raisonnable' 
ment répondre à tout ce qui touche cette période, telle qu’elle apparaît dans VÇ5 
délibérations. Ce qui a d’abord attiré mon attention, c’est que le Comité désir^1 
quelque renseignement sur la structuré financière de la première compagnlt; 
Les registres commencent, je crois, vers 1921, et si je traite d’abord de cet 
période, je me trouverai, il me semble, à répondre à quelques questions qui 
surgi. La compagnie fut incorporée par lettres patentes, sous la loi des_ 
pagnies d’Ontario, au mois de juin 1900, avec un capital autorisé de $950,0° 
réparti en 600,000 actions ordinaires, et 3,500 actions privilégiées rapportant 11 
dividende de 7 p. 100.

M. Pickel:
D. Le capital était, dites-vous?-

en 1900.
-R. De $950,000 à l’origine de la compas

ciiiCi

M. Spotton:
D. Le capital autorisé?—R. Oui. qqO
D. Quel fut le capital souscrit?—R. Nous avons alors émis les 0°. 

actions ordinaires, puis nous avons vendu ou cédé certains lots d’actions PrlX c„ 
giées pour acquérir les autres laiteries que nous fusionnions et constituer 1 en je 
prise première de la compagnie. L’état que j’ai déposé, je crois, indiO1’ 
capital-actions émis. Le capital-actions privilégié émis au de-but étal 
$177,300, et je dois ajouter qu’en 1911 ou à peu près, nous avions émis touy* g 
3,500 actions privilégiées. Nous en vendions de temps en temps avec un : ,^e 
d’une action ordinaire pour chaque action privilégiée jusqu’à l’émission coml 
des 350,000. Si nous en venons maintenant à 1905... , nu»

D. Excusez-moi, monsieur Brown. Dès le début vous donniez un ° 
d’une action ordinaire à toute personne achetant une action privilège 
R. Oui. C’est ce que je comprends à la lecture du prospectus. r0s-

D. Dès le début?—R. Oui, dès le début. Nous avons publié notre .1 
pectus—je devrais, ce me semble, en déposer ici un exemplaire. Je n’en 1 ^ÿt). 
mais en voici une copie au photostat tirée du Toronto Globe, du 12 ju°* • 
Elle peut répondre à quelques questions, si je vous en laisse une copie. t- 
lieu avant moi.

J’en lirai tout juste un paragraphe de la première page : fUn
Il y a présentement quelque 300 laitiers à Toronto, livrant 

environ cinq bidons par jour. Près de 750 voitures de livraison s fin 
à ce commerce, lorsque moins d’un quart de ce nombre suffirait a c 
si nous avions un système convenable. >

Presque toujours le lait se verse des bidons eux-mêmes dans ^;”,inpli5' 
récipients de la rue. Là où la bouteille est en usage, les laitiers la r. ceBe 
sent dans les magasins et dans les maisons privées non pourvus 
fin, et quelquefois dans les voitures de la rue. , ,-]jg9tio11'

Deux ou trois vendeurs à peine possèdent un appareil de stci i 
et les bouteilles ne sont pas toujours très propres. r,t,r go1!^

Aucun aliment, plus que le lait, n’est susceptible de se gîl ^ l’a1' 
l’influence des agents extérieurs. Nul n’absorbe aussi rapidenicn^g ^ti
les microbes et ne constitue un champ aussi fertile pour eux. gj-aJlL
les produits, la distribution du lait devrait se faire avec le P1 
soin pour ne pas tomber aux mains des manipulateurs négligent5-
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Puis le prospectus expose le but de la compagnie, savoir, l’installation d’une 
Usine de stérilisation, et le reste. Le public recevait l’offre d’actions privilégiées 
avec dividendes (cumulatifs) de 7 p. 100, plus une gratification.

tout

M. Spotton:
D. Nous étions alors en 1900. Avez-vous émis tout le capital?—R. Ce fut

, - ce que nous avons émis—non, les actions privilégiées, soit $350,000, furent 
0l|tes émises, mais non toutes les actions ordinaires.

$- Vous avez émis une certaine proportion des actions ordinaires?—R. Pour 
N5,000, sur un total de $600,000. Puis en 1905—je veux vous expliquer une 
Quation plutôt curieuse puisque dans l’organisation financière les actions figu
r’d pour un chiffre de $265,000. Je ferai donc une digression qui peut avoir son 
Sortance... En 1905, donc, nous avions émis et souscrit $35,000 d’actions 
lunaires entre les mains de la National Trust Company. Nous n’en avions pas 
. soin comme bonus pour les actions privilégiées, ces dernières étant toutes ven- 
'N La compagnie sollicita des lettres patentes supplémentaires, émises le 21 

k r,l 1905, pour canceller ces $35,000 d’actions ordinaires. Ceci est important 
, llr bien comprendre toute notre organisation financière, car il ne restait plus 
,i.e $565,000 d’actions ordinaires et $350.000 d’actions privilégiées dans les mains

U Public.

M. Tummon:
q D- Un instant, monsieur Brown, si vous n’objectez pas à ma question. Je 
fyj'ais’ comme vous le disiez, que le capital original se composait de 6,000 
l;ïihU ? ordinaires et de 3,500 privilégiées.—R. Exactement, les $350,000 de 

bd privilégié dont j’ai parlé et $600,000.
6>°00 ' Comment en arrivez-vous à $600,000? Comment en arrivez-vous aux 
Ni. -ac^ons ordinaires en plus du capital mentionné?—R. J’ai fait erreur, car je 
N N parler de 6,000 actions ou d’un capital de $600,000. Soustrayez-en 

’ Iv ’ vous avez un caPrtal de $565,000. Je faisais erreur.
Ns ' ^es dollars et non des actions?—R. Oui. J’aurais dû dire en dollars. Il 
oq^restait donc une émission de $565,000 en actions ordinaires. Puis le 23

S?î- Spotton': Un instant, monsieur Brown, vous me pardonnez bien. Les 
k Sy s membres du Comité n’ont pu venir ici, et vous pouvez compter sur toute 
'LçjNpathie des profanes que nous sommes. Dans cette émission de $565,000 
NNns ordinaires, combien en avez-vous données à titre de bonus, sans rem- 
Nf etnent, et combien en avez-vous vendues?—R. Les sources me manquent 

| B°Us dire avec précision, mais j’essaierai.
, '% ‘ Nous voulons connaître le nombre de dollars véritables engagés dans 
! Kq^btreprise?—R. C’est ce que je vais dire au Comité le plus honnêtement

jk £ Oui.—R. Je vous avouerai qu’il est très difficile après un si long temps 
% dire exactement d’après les registres l’organisation financière. J’ai ici 
• *N,. ? de personnes ayant souscrit $105,000, et je pourrais, il me semble, vous 
NpJ, °Us îes renseignements possibles avec la lecture d’une copie de résolution 

e alors, où l’on parle d’un accord avec J. F. McLaughlin. Je vais la lire:
.. . Attendu que, par l’accord de cette compagnie avec J. F. McLaughlin, 
j . importe de garder dans le trésor de la compagnie 1,000 actions privi- 
j giées, comme le spécifient les termes de cet accord, et qu’il est aussi 

! an8 l’intérêt de la compagnie de retenir 727 actions que souscriront les 
(Ultiers et les autres dont la compagnie désire se procurer le concours, et 
m il ne reste plus à l’heure actuelle pour émission et partage que 1,773 
c 'mis privilégiées;

65422 481
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C’est là un exposé. On y lit qu’il y a 1,053 actions souscrites, soit 950 de 
plus qu’il y en a de disponibles. Il est évident, d’après cette résolution, que toutes 
les actions privilégiées étaient souscrites.M. Spotton m’a demandé des renseignements à ce sujet, et tout ce que îe 
puis dire, c’est que les actions ordinaires furent émises en même temps que leS 
actions privilégiées, soit action pour action. Voilà ce qui en est pour un lot i'11 
portant d’actions ordinaires. Quant au reste de ces dernières, il semble que nous 
les ayons émises, quant à moi, du moins, car nous avons acquis certaines valeur 
Je ne tiens pas à ce que vous vous serviez de mes paroles et je ne veux pas trotf' 
per le Comité, mais pour autant que j’en sache quelque chose, un grand nombre 
d’entreprises, des laiteries plus -précisément, fusionnèrent avec nous en vertu de 
cet accord; je veux croire qu’elles profitèrent de cet accord et qu’elles vendirem 
leurs biens à la compagnie en échange d’actions souscrites. Vous avez donc ^ 
droit de déduire, ce me semble, qu’une forte partie des actions ordinaires s’écl>ar 
gèrent sous forme de boni.

-R. Ou1;
M. Tummon:

D. Par laiteries vous voulez parler des entreprises de distribution?—o- “ j 
des petites entreprises, pour nous assurer une clientèle. Nous avions d ^ 
songé à les acquérir pour posséder sur-le-champ une clientèle ; elles étaient n 
breuses. . , t qUc

D. Pour vous assurer des relations d’affaires?—R. Oui. Ils constatèrent ^ 
ce projet ne fonctionnait pas, et comme je vais vous lire à l’instant, ils décide1 ^ 
de procéder par voie éducative, c’est-à-dire de débourser de l’argent. Dura11 
cinq premières années, ils perdirent environ $60,000 par année jusqu’à ce Oj, 
comme je vais le démontrer, leurs finances fussent en très mauvais ordre. e, 
projet de s’assurer des affaires par l’acquisition de nombreuses petites em
prises ne réussit pas. Je comprends facilement que le client d’un petit f?u■ ^0ji 
seur préfère continuer à acheter du lait de ce dernier lorsqu’une autre organ1 ]<i
plus considérable vient s’interposer. Tel fut l’un des écueils que rencon■ j,t
compagnie à ses débuts. Pour les besoins de ma cause, convenons mam 
—je ne puis vous donner aussi de meilleurs renseignements—que les actions 
nair-es s’échangèrent action par action pour acquitter le prix d’achat, et voU rrjve' 
durez que la masse de ces actions servit à acquérir un actif. Par là, vous 
rez à une somme de $565,000. Kfl qOÛ

D. Vous admettez donc que telle est l’histoire?—R. J’admets que $ ° ’ 
d’actions ordinaires s’écoulèrent en même temps que les autres.

D. Soit $215,000?—R. Ce n’est pas ce que je dis. ffir#1*'
D. Il est plausible de le supposer?—R. Je veux supposer que cette a j9is 

tion est plausible. Je ne cherche pas à embrouiller le Comité, mais je v0 flCtio,] 
part de mes conclusions d’après ce que j’ai vu; que c’était un bonus d u®e jjt fll1 
ordinaire pour chaque action privilégiée; ce qui comprend $350,000. T^Uppot)0" 
reste, on peut croire qu’il servit à l’acquisition de l’actif. Maintenant, 
râble député m’a demandé combien était-ce pour le reste. Vous pouvez c eC P 
je crois, que ces $350,000 étaient du capital donné sous forme de bonus 
vente des $350,000 d’actions privilégiées. z eS/SnÏÏc'

D. Et les autres $215,000 d’actions ordinaires ne se vendirent pas 
ment pour du comptant, mais servirent à l’acquisition des petites laltcI 
Oui, c’est plausible.

IJ. Et, probablement, aucune ne s’est vendue pour de l’argent com!1 qu ^
, n’aime^ pas la manière de poser cette question, et je ne vou(ira 0\)S^‘C 

répétât ma négation du fait. Je dirai plutôt que ces actions servirent 1 
ment a l’achat de l’actif.

O. Savoir, pour l’achat des petites entreprises?—R. Oui, je le crois-
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1). Resterait donc une balance inexpliquée de $350,000. Le service financier 
!}'* Financial Post m’apprend que l’offre originale au public était, en 1900, de 
"100,000 d’actions privilégiées comportant un bonus d’une action ordinaire d’une 
v^leur nominale de $100 pour chaque action privilégiée.—R. M. Ames devrait 
avoir tous ces détails dans son bureau.
^ D. Nous pourrions ainsi avoir une déclaration de M. Ames lui-même?—R. 
robablement. Je le crois volontiers, puisque le nom de M. Ames apparaît sur le 

Prospectus, mais je ne sais pas si vous le pourriez. Ce pourrait être difficile, car 
J? ne puis dire si ces documents remontent à cette période. Ce n’est qu’une ques- 
l0ri de routine et les registres peuvent se trouver là. Il me paraît plausible de 
r°tae que l’exposé du Post est exact. Il n’existe aùcun doute là-dessus. 

q. U. Commençons alors avec ce $100,000; c’est un $100,000 encaissé par la 
Dairy, quelle démarche avez-vous faite par la suite pour vendre du capital 

•c ta compagnie?—R. Ce chiffre est naturellement plus élevé que $100,000, mon- 
;eiIr Spotton ; ce n’est qu’une partie de ce qu’on offrait au public. Il me semble 

de prétendre que les actions privilégiées comportaient un bonus, et que ces 
' bons privilégiées constituaient la mise actuelle de fonds. Nous avons écoulé 
]- ^ $350,000 d’actions ordinaires en même temps que $350,000 d’actions privi- 
Jdees. Cette déduction me paraît juste, et elle concorderait avec ce que vous 

nez de dire. Elle me semble logique.

M. Tummon:
k. D. Cependant, monsieur Brown, je reste dans le doute; ces $350,000 entraî- 

lei)t aussi l’écoulement de 3,500 actions ordinaires, n’est-ce pas?—R. Oui. 
t,c O. Avez-vous tout calculé?—R. Non. C’est là-dessus précisément que je 

pas sûr. Je ne fais que déduire, mais je puis me tromper. J’ai puisé mes 
clignements auprès de tous ceux que j’ai pu consulter, et je sais maintenant 

Ce capital formait l’actif que nous avions alors acquis. 
otj. Tout?—R. Tout probablement, je crois, excepté le $35,000 en actions
je praires dont nous n’avions pas besoin, et que nous avons cancellées, comme 
ti^ &i dit. Nous avons donc dû réduire notre chiffre de $600,000 d’actions ordi- 
iK^p-je parle en dollars. Le 23 octobre 1909, des lettres patentes supplé

ances augmentaient nos actions privilégiées de $350,000 à $700,000.

Le président suppléant:
ta. En 1909?—R. Entre 1909 et 1911, pour autant que je m’en souvienne; 

fions au montant de $350,000 ont toutes été vendues. En d’autres termes, 
etij. n°ns trouvons en présence d’un autre $350.000 engagé dans la compagnie, 
lç }900 et la fin de 1911, avec la vente des actions privilégiées. Ce qui a porté 

depuis cette date à $565,000 d’actions ordinaires et $700,000 d’actions 
egiées.

M. Spotton:
Urnj)- Tn 1911, vous avez émis 1,750 actions en paiement de la Price & Sons, 

ejflVdT Oui, je puis en parler à l’instant. L’entreprise de la Price & Sons 
' t^is • oitée quelque temps par la City Dairy avant l’achat par cette dernière.

crois véritablement que nous devions l’exploiter comme une entreprise 
K'^nte. Mais en 1917—en décemlbre—cette compagnie disparaissait, comme 
kteVoua le dire. Elle avait eu grandement besoin de capital de 1911 à 1917. 
[Hce v'-‘cision vint en 1917 et au début de 1918. On suspendit l’exploitation de 
\ry * Sons comme entreprise indépendante pour la fusionner avec la City

d’en venir à ceci, je devrais, ce me semble, aborder un point. Vous 
5 *8 m a'ns* su^e des événements. Ce point me semble assez important, 

taars 1913, nous avions besoin d'argent, et nous avons sollicité des lettres
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etpatentes pour augmenter de $282.500 le capital ordinaire de la compagn ' - t 
porter le tout à un million, soit $1,547,500. Nous les avons obtenues. En la 
la raison. Cette augmentation paraît assez étrange, mais vous en connaît r 
raison à l’instant. Nous avions émis $565.000 de capital en actions 01"tima ^ 
Nous en avons cancellé la moitié. Ainsi, si l’un quelconque d’entre vous a ^ 
disons, deux actions ordinaires, il ne lui en restait qu’une au lieu de tle^x‘ npO, 
d’autres termes, ce capital fut diminué de $565,000 à $282,500 et au lieu de -t 
vous n’en auriez que pour $100. Puis nous offrions des actions ordinaires uu i)C 
selon la quantité que vous possédiez. Nous avions besoin d’argent, niais no ^ 
voulions pas augmenter le capital afin de ne pas porter dans les registres s< D 
chapitre de la clientèle ou autre chose, un capital plus élevé. C est le ^ in
employé. Nous disions à nos actionnaires: ‘‘Si vous avez deux actions, rc -e. 
nous les en échange d’une autre. Nous vous en livrerons une seconde sut 
ment de $100.” En 1913, nous avons ainsi vendu pour $265,500 d’actions 
naires au pair. , o$25

D. 2,825?—R. Oui, c’est exact. La moitié de cette somme, t csf> 
actions rapportèrent $282,500. Les administrateurs cancellèrent $282, ^£llr 
compte “clientèle” et purent disposer d’une nouvelle somme de $282,000- je 
capital ordinaire était le même, mais ils avaient réduit leur capital 0 jjes 
$282,500. Plus tard ils eurent encore besoin d’argent et, en 1916, de n° ^ 
lettres patentes augmentèrent leur capital ordinaire de $435,000, ce qui e Lngj, 
à un million, et leur capital privilégié de $300,000 pour atteindre le million- - 
le capital total autorisé était, vers le 1er février—je n’ai pas la date cxnc ^ 
lettres patentes, mais je crois qu’elles sont du 1er février 1916—-de $2, ^ ils 
Ils ne pouvaient plus vendre d’actions. Personne n’en aurait acheté. En 19 jeg 
lancèrent une émission d’obligations, qui ne fut pas heureuse. En définit1 'pt 
administrateurs intéressés se présentèrent à la banque et garantirent un en 
de $200,000 qu’ils obtinrent sous forme d’emprunt à la banque. . , ffcit

D. En quelle année?—R. Je n’en sais pas la date exacte, mais ceci c 
je crois, en 1916 ou 1917. Voilà où ils en étaient. Apparemment, les j°urs^sgey 
assez durs pour la compagnie. MM. Deacon, McNaught, Ames, Moore, - ‘ cnt, 
et Weston garantirent l’emprunt. MM. Ames et Moore avaient antérieu fc 
en deux occasions, dû garantir des emprunts considérables à la banque I g yl- 
maintenir à flots. Ce fut vers ce temps-là, j’en parlerai dans un instant, 9^^o- 
Northgrave devint directeur gérant de la compagnie. Pour reprendre 
rique, le capital autorisé de la compagnie en 1916 était de $2,000,000, e 11 
s ion avait été de 700,000 actions privilégiées et de 565,000 actions ordinatique 
n y eut pas d’autre changement dans l’émission des actions avant 192,,
M. Northgrave reçut un cadeau de $12,500 d’actions valeur nominale. J > 
drai dans un instant. Voilà, je crois, ce sur quoi M. Spotton voulait se rcll^c^joOs’ 
Telle est la situation financière de la compagnie, touchant l’émission des 
avant la prise de possession par la compagnie Borden.

M. Tummon: ^,LlnC
D. Il n’v eut aucun changement, dites-vous?—R. Non. Il n’y c:u| ie à ^ 

nouvelle émission; la seule fut ce don, en 1927, de $12,500 valeur nomin‘ 
Northgrave,

M. Spotton:
D. Etait-ce après la division du capital?—R. Oui. . (jjvi?l1'
D. Après la première division du capital?—R. Après la prenne'1 Jr' 

et je vous prouverai qu’il reçut son certificat avec cette division. P11 
décisions furent adoptées à la même réunion des actionnaires. J’y fnP
en mars 1924, les 10,000 actions ordinaires d’une valeur nominale de ■ 1
divisées en 40,000 de $25 chacune. Vous en savez quelque chose, je

$100
crois- Pl
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tard, en octobre 1927, ce? 40,000 action? ordinaire? de la compagnie d'une valeur 
de $25 se divisèrent encore en 10.000 actions sans valeur nominale. Voilà tout 
l’historique, je crois.

D. Quand donc eut lieu la dernière division, avez-vous dit?—R. Ce fut en 
octobre 1927, il me semble. .Te puis vous citer la date exacte.

D. Oui?—R. Je puis me tromper là-dessus...
D. C’est exact, le 21 octobre.?—R. A l’assemblée des actionnaires...
D. C’est une decision du conseil d’administration?—R. Oui.
D. Le 21 octobre 1927?—R. Oui, c’est exact, je crois.
D. D’après le procès-verbal ?—R. Oui, c’est exact, je crois. Voici, ce me 

semble, l’historique complet du capital de la compagnie avant son acquisition 
Par la compagnie Borden. Passons à autre chose, je ne tiens pas à oublier quoi 
'De ce soit, car très volontiers, je veux...

D. Avant de laisser ce sujet, monsieur Brown, quelle, serait, d’après vous, 
aPrès votre enquête, la somme actuelle engagée jusqu’aujourd’hui? Le dernier 
^maniement du capital eut lieu vers 1916. Quelle serait, d’après vous, la somme 
Cn espèces, le capital engagé dans l’exploitation de cette compagnie?—R. Bien. . .

D. Avouerez-vous quelle serait de 700.000 actions privilégiées?—R. J’ai ici 
1,11 état qui expose, je crois, toute l'affaire. Il peut répondre à votre question et 
?Vçc plus de précision que j’en saurais apporter. Le capital de la compagnie, de 
°'ite compagnie, est constitué nécessairement du capital qu on y a versé et de

°Plui
aviez

qu’on y a laissé. En d’autres termes, si j’avais une entreprise, ou si vous en
';viez une, vous y engageriez une certaine somme d argent et vous y laisseriez un 
Certain surplus. C’est votre placement, votre placement de capital; il se corn
ue de votre capital, de votre réserve et de vos surplus. Voici un état, dont le 
l'aident recevra copie. Il indique les réserves de capitaux et les surplus. C’est 
?» excellente manière d’étudier la cjuestion dont vous parlez. Le capital de 
p?crve et le surplus dans la compagnie: voici ce que vous auriez engagé si vous 
°ssédiez la compagnie. C’est ce que vous auriez eu en 1929, savoir $2,320,911.

D. Quelle somme?—R. $2.320,911.08. .
D. Ce qui m’intéresse—pardonnez-moi si j’insiste sur ce point—c est de con

tre à l’heure actuelle le nombre de dollars réels engagés dans la City Dairy 
lrnited, et non pas ce qu’elle a rapporté après le million.

M. Pickel: La somme en espèces.

M. Spotton:
le s Oui, la somme en espèce?—R. Cet état indique la réserve en espèces et 

'"j'Plus, depuis 1904. C’est le plus loin que je puisse remonter.
,\(| O. C’est la compagnie qui gagne la réserve et le surplus?—R. Oui, peut-être. 

Dettons-le. En 1904, cette somme était de $838,060...

M. Pickel:
C’est la réserve et le surplus?—R. Non, c’est le capital.

(j’ , Souscrit?—R. Le capital souscrit, la réserve et le surplus, dès 1904.
e là, à mon avis, monsieur Spotton, une estimation assez correcte du capital 

l^Peces, parce qu’il y eut plus tard une augmentation de capital, je le répète, 
do^urs des émissions eurent lieu après cette date, et ainsi de suite. Je crois 
tt0,j P?uv°ir affirmer que tel est le capital en espèces, parce que la compagnie se 
iifçVaff, avant 1904, dans une fâcheuse posture. Elle était en déficit, veux-je 
Lit n , He avait perdu en une seule année $60.000, soit $5,000 par mois. Elle 
Vat iS ^’abandonner la partie. Nous avons tout essayé; les administrateurs 
'§17 ^t pour la maintenir, et eurent à surmonter nombre de difficultés avant 

hit cet état que j’ai rédigé pour le déposer—ou que l’on a rédigé—est un 
•cent très précis indiquant dans une colonne, de 1904 à 1929, le capital de
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réserve et le surplus, ainsi que les recettes nettes. 11 vous met bien au fait l*c 
toute 1 histoire. En réponse à M. Spotton, je dirai qu’il me faudrait déduire dc 
ces chiffres et des faits exposés dans l’historique de la compagnie, que cette 
colonne représente approximativement, je dirai, pour connaître d’assez près 1* 
mise actuelle engagée à cette date, car il n’a pu y avoir une forte somme dériva11 
des surplus ou de la réserve.

D. Quelle est cette somme?—R. Celle que je vous ai donnée, $838,060.

M. Tummon:
D. Jusqu’à quelle année?—R. Après les quatre premières années. C 

poui cela, bien que vous voyiez ici des réserves et des surplus, que je conclu-' 
d apres ce que je sais sur les transactions et l’état de cette compagnie, au T#11 
d importance des réserves et des surplus, surtout après la crise qu’avait travers66 

la compagnie durant ces années.

M. Spotton:
D. Bien, monsieur Brown, je ne veux pas mêler les cartes, mais nous 66 

étions a la possibilité de conclure qu’en 1911, lors de l’émission de $350,0^ 
d actions privilégiées et de $565,000 d’actions ordinaires, les premiers $350.0* ^ 
esïce!^nnaturellcment du capital en espèces, et que ces $350,000 déduits u6; 
$obo,000, seraient un bonus; reste $215.000. Ajoutons ce chiffre à $350,000, 6; 
no.us axons $565,000. C’est ce que vous auriez payé en espèces jusqu’en 
est-ce exact.—R. Peut-être, vous avez peut-être raison.. . ■. t e ne serait pas $838,000 en 1904?—R. Oui. Il peut y avoir contrat j*
ion K i. Je ne puis vous dire. Excusez-moi un moment. Selon toutes 

apparences, un autre $350.000 serait venu s’ajouter entre 1909 et 1911. . rn
1 ■ Soit un total de... —R. Sur cette feuille, le total est de $1.319,002J

M. Taylor:
D. Vous disiez à l’instant que les administrateurs ont garanti à la ba,1(l 

un emprunt de $200,000 ou de $300,000?—R. $200.000. ... la
D. En quelle année?—R. Je ne sais. Vers 1916, je crois, car je lis sU. ce 

liste le nom de M. McNaught, et je me souviens qu’il devint président ^e 
moment-là; ceci fixerait assez précisément la date de l’emprunt bancair 
$200,000.

M. Spotton: . ,
D. Cet état indique ici qu’eri 1909 le capital privilégié et autorise 

dc 7,000 actions?—R. Oui, il me semble que c’est exact.
D. Le capital privilégié. En novembre 1909, vous avez transmis a q(X) ,6' 

naires de la compagnie 1,000 actions au pair, ce qui a dû rapporter $ ^ pPc
espèces. En 1911, vous émettiez 750 actions pour acquérir l’entreprise ^ n°l1'' 
and Sons, Limited, ce qui, apparemment, n’a rien rapporté.—R. Cepenc. 
acquérions un actif. 5

D. En espèces?—R. Oui. tiennaLrL
D. En août 1911, 750 actions, soit $75,000 de plus, passaient aux ^q qOO- 

au pair, pour augmenter ainsi le capital privilégié à 7,000 actions ou *
R. C’est probablement exact, je crois.

M. Tummon: ^ aid6J
D. Pour en venir à 1917, monsieur Brown, vous pourriez, ce me se11 ^ vo'1 ’ 

M. Spotton en disant au Comité quelle somme en espèces aurait, je rr° . 
encaissée la compagnie vers cette année-là?—R. .Te ne puis vous le <ur ’ j’sutr 
Mais vous devez calculer certains actifs acquis avec Price & Sons
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laiteries, ou des sommes en espèces reçues des souscripteurs, et je ne crois pas 
Pouvoir vous répondre. J'essaierai de vous obtenir ces renseignements, mais je 
nc crois pas qu’on les ait. Personne ne les connaît, je crois.

D. Il serait donc impossible de dire ou de connaître le capital en espèce 
^gagé dans la compagnie en l’année 1917?—R. Je puis vous l’obtenir dans une 
Setoaine, si je m’assure les services d’un comptable à cet effet. Mais je ne crois 
Pas vous renseigner avec plus d’exactitude que maintenant pour le but que vous 
Perchez.

M. Picket:
D. Quels étaient le surplus et la réserve en 1917?—R. $1,391,180.52. J allais 

continuer la lecture de cet état. Est-ce satisfaisant? Voulez-vous connaître 
o autres choses? Je vous dirai tous les renseignements en ma possession.

D. C’est-à-dire avec autant d’exactitude que nous pouvons en obtenir.—R. 
^cs détails sont aussi précis que possible, je crois.

M. Spotton:
, D. La A. E. Ames Company et la compagnie du colonel Deacon soit ensem- 

C' soit séparément, ont participé, je crois, à toutes les émissions de cette com
pagnie depuis ses débuts, et je présume qu’elles pourraient, elles seules, selon le 
°sir du Comité, nous donner les renseignements. Nous pouvons difficilement les 
^‘ger de vous, mais les courtiers, en charge des émissions, telles les compagnies 
; ‘ ,E. Ames et Deacon, pourraient nous renseigner avec précision. Ames s’est 

tcressé à cette compagnie dès ses débuts.
M. Tummon: Il est très douteux qu’ils détiennent encore ces registres.
Le témoin : Vous ne pourrez pas, je crois, obtenir plus de renseignements 

c ccux actuellement en votre possession. Vous cherchez, du mieux possible...

M. Spotton:
(p L). Le nombre de dollars engagés dans cette compagnie: nous tenons compte 
t) j^e marge, et nous comprenons qu’un homme d’affaires retire un profit raison- 
fjJ.c de tout dollar engagé, mais il ne devrait pas retirer des bénéfices de dollars 
b] ou de toute chose semblable.—R. Les renseignements donnés, il me sem- 

’ V0US satisfont sur ce point.
v0 £*■ C’est un estimé?—R. Oui, Cet état, ce me semble, vous apprend ce que 

s cherchez. Je le dépose.
Çtl L). Nous pourrions dire en toute sécurité, tout en étant généreux, que vous 
$2rR(" Peut-être $700,000 en actions privilégiées—c’est prouvé—et peut-être 
(iK^bbOO en actions ordinaires. Il serait juste de conclure que vous avez ainsi 
!VaSé en espèces dans la compagnie $1,000,000—R. Vous oubliez, monsieur 

les $282,500 encaissés avec la vente des 282,500 actions quand nous 
k cn;rcduit le capital, pour l’élever plus tard. J’en ai parlé. Vous avez raison, 

ras> mais incluez cette somme.
^ A Oui. Nous l’ajouterons pour en arriver au million.—R. Nous arriverions 
îtjA1 a environ, disons, un million et quart. Le seul commentaire que je puisse 

et il est juste, je crois...
Ci(l, L Bien, restons-en là; selon vous, la somme en espèces engagée dans les 
i ^riries pour fins d’exploitation, y compris la main-d’œuvre et le reste, serait 

’ Million et quart.—R. Je concéderai que ce serait la somme en espèces enga-
fnt, ^ais en tout justice pour vous, vous devriez, ce me semble, pour arriver à
a conclusion, tenir compte des réserves et des surplus laissés dans le trésor de 
Da/j^Pagnie d’année en année par les propriétaires de la compagnie, c’est-à-dire

actionnaires. C’est plus juste, je crois.
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D. Non, ces dollars ont rapporté les autres dollars?—R. Je ne cherche pas ? 
discuter avec mon ami sur ce point,

D. Mais telle est la somme en espèces engagée dans la City Dairy pour fin' 
d’exploitation, un million et quart?—R. Je le crois.

D. Puis, tous les profits restaient dans le trésor?—R. Apparemment ce' 
exact, je crois.

D. Caulfield’s débuta avec un capital de $40,000, sans y ajouter ni en retnQ' 
cher, et cette compagnie leur gagna $695.000 en tout. Le capital en espèces eta ^ 
de $40,000. Nous conclurons donc que le capital réel engagé était d’un milli°n r 
quart?—R. Oui, cependant je n’ai qu’une chose à ajouter: en toute justice P01^ 
vous et moi. Vous me posez une question et j’y réponds. Supposons que X°"5 
êtes un portefeuiilliste et engagez dans eette entreprise un million et quart-^ Vo* 
le laissez là durant plusieurs années sans rien retirer. Ce capital s’accroît av ^ 
les surplus ou les réserves, et il devient en définitive du capital additionnel- 
est juste de le supposer, je crois.

D. Il en sera question plus tard.

M. Pickel:
D. Quel était le capital total?

M. Spotton:
D. Les détenteurs d’actions priv ont-ils toujours retiré leurs divi'

c mention^ftions
îees

demies?—R. Non, pas toujours. En premier lieu, et j’ai oublié de 
ils ont à un certain moment renoncé à leur dividende cumulatif sur leurs ac e 
privilégiées. Voici un premier point. Puis ils ont durant une assez Çn^3 
période renoncé à leurs dividendes sur leurs actions privilégiées, jusqu ni 
l’arrivée de M. Northgrave, et bien qu’ils en aient- retiré quelques-uns.. •

D. Quatre années sans rien retirer?—R. Oui, à peu près. Maintenant 
tenant compte de ceci, cet état indique pour 1929 le capital, les réserves Ç 
surplus. Si nous acceptons le calcul de M. Spotton fixant le capital réel

““ " “ 320,911 E " ’million et quart, nous en arrivons en 1929 a : 
surplus. Tel est l’état- que je dépose, soit 
M. Spotton et ceci—je présume que mon exposé est cxact- 
varicr quelque peu, mais ils sont assez justes, je crois.

ci1
les
un
et__ i___ 08 en capital, résen' - ^

$2.320.911.08. Avec le calent
-les résultats Pel1

M. Pickel:
D. A quelle date Borden’s a-t-il acheté?—R- Vers 193(h ^ pas-
D. Quels étaient le surplus et la réserve en 1929?—R- Je ne le 

Cet état indique...

M. Spotton: a”
D. M. Thorne nous l’a dit, je crois, n’est-ce pas?—R. Oui. Ce ^ -'l 

dossier, je crois. Vous l’avez, il me semble. J’espère avoir epuis< )3-css|(’ 
tiens à tout dire et donner au Comité tous les renseignements en ma 
Le nouveau point que j’allais aborder, en me fiant le plus P°ssi >e 
touche M. Northgrave et les actions à lui données en cadeau en 1.

Le président suppléant: ^ yOlls
D. En quelle année M. Northgrave a-t-il occupé son poste?---R.-b p JO1 

ire. M. Northgrave s’est- intéressé dans cette compagnie dès L 
nait directeur gérant en 1917, et président en 1922.
le dire.



AGRICULTURE ET COLONISATION 737

M. Wilson:
D. Quel salaire louchait-il en 1917 comme directeur gérant?—R. J'ai en 

toain la liste des salaires. Je la dépose.
D. Comme directeur gérant, veux-je dire? R. M. Thome m’avertit que 

tous les documents originaux sont déposés.
M. Spotton : Non, ils ne remontent pas à 1917. M. Wilson veut savoir pour

1917.
M. Wilson:

D. Je ne veux pas dire lorsqu'il était président, mais directeur gérant?—R. 
En 1914, $4,000.

D. 1914?—R. 1914.

M. Spot ton:
' D. $4,000. En 1915?—R. $4,000; 1916, $4.166; 1917, $6.000; 1918, $14,000; 
919, $15,000; 1920, $15,000; 1921. $15,000; 1922, $25,000 en tout. Je vous le 
'ls approximativement, $25.000. Vous avez, je crois, les documents des années 
Postérieures.

D. $15,000 en 1921, n’est-ce pas?—R. Oui, $15,000.

Le président suppléant:
I IX C’était en sa qualité de président de la City Dairy Company et de la 

Mük Çompany?-—R. En tout. Ce chiffre comprend tout, et j'y inclus tout.

. M. Wilson:
D. Etait-il président, directeur-gérant, ou les deux?—R. Je ne puis dire. Je 

°Us énumère le salaire pour toutes ses fonctions, le salaire qu’il touchait sans 
Veiller à quel titre il le recevait.

M.

M. Spotton:
O. Il devint président, dites-vous en 1922?

McNaught qui fut président avant M. Hargrave
R. Oui, en 1922. Il succéda à

M. Wilson:
1).f, -'. Combien d’années fut-il président de la ('ily Dairy et de la Dry Milk 

^n^lPany? Quel fut son salaire depuis 1922 jusqu’où nous en sommes, soit 1930?
Je puis dire son salaire brut, et les deux aussi. Peut-être voulez-vous con- 

ai^re son salaire brut?
D. Pour les deux compagnies?—R. 1922, $25,000; 1923, $25,000; 1924, 

°>000; 1925, $50,000 et ainsi de suite.
•X 1926?—R. $50,000.
IX 1927?—R. $50,000.
EX 1928?—R. $50,000.
EX 1929?—R. $60,000, tel est le chiffre, 1930, l’année de sa mort, $25.000. 

i,1(,. Le président suppléant: Je dois ajouter que le témoin a déposé un état 
Xpiant ici le salaire total.

M. Spotton:
et ■ Maintenant, monsieur Brown, il y a eu, je crains, un peu de malentendu 
TlJ'^t-être de critique touchant ces octrois de capital. J’en ai parlé à M. 
<L0r?e qui fera des recherches minutieuses. Je veux parler du bonus d’actions 

0 ^ M. Northgrave. Il en a reçu un?—R. Oui. J’v arrivais. Je veux tout 
" lcÏUerr au fur et à mesure et je m’y essaie sans rien oublier. Je tiens cepcn-
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l?ji T* ^ire,deux ou choses sur M. Northgrave avant d’en venir au 
,vpp "Cs emoluments très élevés qu’il touchait comme président coïncidaient 
d re lPL !!?e de la compagnie. Je n’ai pas besoin de vous dire, va sans 
ou’e’n m., n-,PfS •K'1 de dlscours Politique quand je vous dit franchement
tration___îp mn ° • adnîInlstrateur,-—je faisais alors partie du conseil d’adminis-
nui s’est t eT snis ais,s?convaincre et que j’ai pleinement approuvé tout ce 
de l’administratîn pro®Peritc d une compagnie ou son insuccès dépendent surtout 
différence entre n • es* admis> il me semble ; par vous également. Toute la
l’administrationim CU tna*eur ProsPcre et un autre qui ne l’est pas s’explique Par

M. Pickel: Et le capital?question™de°Inr/i>ar Ie Capiï,^ ausAsi’ mais surtout par l’administration. C’est «n6 
qualités oue (?nit'°yai\f’ d honnêteté et de courage. C’est un ensemble de 
salaire “comme eîlP-°ïeîe/ h?mme P0llr devenir un bon gérant et mériter un
le g^rjus^t dtnttr,LhrgraVC- 11 ** ^ Mais d’après

M. Wilson:R. jv’ arrive^ d nf- (leVL' T comParaison de celui Que touche le cultivateur?-^ 
élevé.’ Je sais cenenHa1^*^ Je .l’admets, M. Northgrave touchait un sala11" 
changer de communie&n ’ v pms l’3®1"™61- d’après les dossiers, qu’il eût P1 
même. Il a fait rfeU Europe et en Amérique, à un salaire qui aurait été J® 
l’argent que la Citv Dm'ompaSme ce pu elle est devenue. J’ai fait un calcul 
agricoles. Cette somme v,Ç°m'P?ny a payé en dollars et cents pour des prod»1/; 
Pour des produits agricole tT & t,ll!s.de $50,000,000. C’est une somme» élev
comptions quelque 250 chcv ° * C|Ue, ait’ foin' aV01ne et autres produits. N° 
rir. Nous ksTourrissonJtm T ks nieS  ̂Toronto-250. Il fallait les nour 
engagé, au dire de M Snntt (US es -lours- Et cette entreprise où nous av°
cultivateurs du Canada IMnnnmv»0®4*111* s?'nm<: comme caPital- aura veI'se.î 
a assu,C cotte m!T SC. L,bomW

Le président suppléant: -g 1»
D. Depuis quand a-t-elle déboursé ainsi?—R. Depuis sc,s, dt'^0n de ^ 

fondation de la compagnie jusqu’à la fin des trente années c- j 1 jpa P^n 
City Dairy. J’ai fait ce calcul, juste semble-t-il, d apres les ci •_ 
session, qu’elle a versé directement ou indirectement aux eu iv a c 
pour leurs produits agricoles.

M. Pickel: _ .qgcS rie»-
D. Vous n’êtes pas un producteur vous-même. Vous “ ^^tre noin^

—R. Je ne suis pas éloigné d’être un producteur, car il nous < 
de choses pour exploiter une laiterie. _ . nerdu duïnüe

D. Avez-vous jamais calculé combien le cultivateur • npicmcnt
cette période?—R. Je ne m’en occupe pas. Je declare .

$50,000,000 en espèces... „ . p+ cepe°d‘jc
D. $50,000,000 d’affaires. Ce peut être $50,000,000 d affaires’ perd1"6' 9jt 

le producteur a pu y perdre quand même?—R. Assuremcn , cUltivate gjs 
me suis déjà occupé de l’enquête du lait et je ne crois pas q redresse1"’ , et 
eu justice partout. C’est l’un des torts que nous clierc 10” surgi^fiRe
dans les affaires où existe une concurrence, de nombreux pro pu pr°?_u9rS
il est juste, ce me semble, de ne pas considérer qu un seau asp r. (\e d 
Quand vous affirmez que M. Northgrave a touché un salaire <
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et reçu des boni, j’ajoute—sans m’occuper si le cultivateur y a perdu ou non— 
qu’une somme en espèces de $50,000,000 déboursée pour l’achat de produits agri
coles est une considération dont on doit tenir compte dans une entreprise 
Prospère.

M. Shaver:
D. Nous direz-vous la somme déboursée en 1929—l’année même où vous 

Payiez un salaire de $60,000?—R. Non, je n’ai pas le chiffre de cette année-là. 
D. La somme versée cette année-là aux cultivateurs?—R. Non.

M. Pickel:
>T D. Nous direz-vous les salaires payés cette même année à d’autres qu’à M. 
Northgrave?—R. Oui. je puis vous le dire. Quelle année, dites-vous?

D. 1929.

M. Shaver:
D. 1929. Le salaire maximum fut de $60,000?—R. En 1929, le président a 

°Uché $7,000. Le vice-président...

M. Spotton:
D. M. Northgrave était le président?—R. Je fais erreur. Je voulais dire 

'Pie M. Moore, le vice-président a touché $7,000.
D. Quelles étaient ses fonctions, ou quelle partie de son temps consacrait-il? 
Il était président du conseil d’administration et vice-président de la City 

aùy Company et de la Dry Milk Company.
. D. Vous lui demandiez tout juste d’assister aux réunions du conseil d’admi- 
lstration, je suppose?

M. Pickel:
j D. Etait-il de fait employé de la compagnie?—R. M. Moore, dès les débuts 

a compagnie... Je ne suis pas ici pour parler en sa faveur, vous le connaissez 
(j,Us bien. Vous connaissez la position qu’il occupe dans la communauté, mais 
^ les débuts, M. Moore a toujours été pour cette compagnie une acquisition 
,,rL‘s appréciée et appréciable. Il y a toujours pris une part active et pour qu’une 

^Pagnie soit prospère, de nombreux facteurs entrent en ligne de compte.
D. Il a profité quelque peu?-ML Oui.
H. De ses activités?—R. Personne n’est trop payé, j’en suis assuré.

M. Wilson:
& . lb Les honoraires des administrateurs et les salaires des employés supérieurs 
l7qler,t, Pour 1929, d’après un calcul basé sur l’état que vous avez déposé, de 

16OO? Je ne les désignerais sous le chapitre des honoraires d'administrateurs. 
D. C’est ainsi que vous les désignez: honoraires des administrateurs et 

aires des employés supérieurs?—R. Je ne veux pas adopter ce titre. Il n’est 
te de dire “honoraires d’administrateurs”.

II- Ce chiffre comprend le salaire de M. Northgrave, $60,000?—R. Oui, il 
Vr^Prend celui de M. Northgrave qui est le directeur gérant et la cheville ou- 
were de l’entreprise. Le désigner comme administrateur, c’est autre chose. Je 
tvj, le désigner ainsi, mais le directeur gérant de la compagnie est dans une 

Sltl°n différente.
Il recevait $60,000, et M. Moore $7,000? M. Ames, comme administra- 

touchait $18,000?—R. Il faisait partie du conseil d’administration.
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D. Et le colonel Deacon, $18,000?—R. En 1929, le conseil comptait 
nombre de ses membres M. Ames et le colonel Deacon. Ils touchaient $1.')0 
ce titre.

M. Tummon:
D. En 1922, lorsque M. Northgrave devint président, et depuis lors jusqu en 

1930, vous citez ici les salaires annuels. Nous direz-vous maintenant les rere ® 
de la compagnie durant ces années?—R. C'est déjà produit, je crois. Je puis vo ■ 
donner les recettes nettes. En quelle année, 1922? -e

D. Commencez en 1922—R. En 1922, les recettes nettes de la coinpag 
furent de $225,437. Je dépose un état indiquant les recettes nettes de chaq 
année depuis 1904 jusqu’à 1929. Vous l’aurez ainsi.

M. Wilson: Les salaires?
M. Spotton: Les recettes nettes.
Le témoin: Oui, les recettes nettes.
M. Tummon: Lisez-les.
Le témoin : En 1922, les recettes nettes furent de $225,000; 1923, $2811* 

1924, $257,000; 1925, $274.000; 1920, $278,000; 1927, $328,000; 1928, $32 
1929, $202,000.

M. Wilson:
D. Avez-vous le chiffre d’affaires de ces compagnies pour ces années?-^ 

Ce sont les recettes nettes. je
D. Je le sais. Je veux le chiffre d’affaires de ces compagnies?—R R es 

plusieurs—je ne sais combien de millions. , ajs
D. Vous avez parlé de ce $50,000,000 versé aux cultivateurs. Je vouai 

comparer le chiffre d’affaires pour savoir s’il était justifiable de verser, en 
$79,000 aux administrateurs.—R. Je vous dirai...

M. Spotton:
D. M. Thorne a déposé ces chiffres?—R. Je crois que c’est un autre. • • e„t 
D. Nous parlerez-vous de la transaction?—R. Je veux tout, snnp^ jyj, 

ajouter quelque chose sur M. Northgrave. Nous avons assuré la vie cj,é 
Northgrave pour $350,000 payables à la compagnie. A son décès, elle a 
$350,000. La Dry Milk Company acquittait les primes pour $100,000 e 
Dairy pour les autres $250.000. cinQ

D- Que voulez-vous dire? Que cette assurance a été prise durant c aVftnt 
années?—R. Pour autant (pie je m’en souvienne, ce fut deux ou trois an* 
son décès.

D. Deux ou trois ans avant son décès, d’après vous?—R. Oui.

M. Pick cl:
D. Quel était le montant des primes?—R. Je ne saurais dire.

Le président suppléant: ., ^ R
D. Elles devaient être élevées, n’est-ce pas?—R. Le capital revenai^^yj/, 

compagnie en cas de décès. Il est mort pas suite de son travail à la (■' ’»
C’est mon opinion.

lesM. Spotton: _ . da,lS je
D. Est-ce exact, monsieur Brown? Je comprends que la ( itll ja vi® j 

mauvaises années—je sais qu’il y en eut jusqu’en 1916—-ait pu asp geg a'1 s 
M. Northgrave, mais c’est autre chose que d’assurer sa vie quelques a n’egt V 
sa mort lorsque la City Dairy ne savait où placer ses bénéfices. R- 
pour cette raison que nous l’avons fait.
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D. C’est aux administrateurs à nous en dire la raison?—R. Je vais vous la 
donner. Le conseil d’administration a jugé que M. Northgrave était un homme 
Reptionnel. 11 n’existe aucun doute là-dessus. Si cette compagnie a prospéré 
“itisi lorsqu’il mettait sur pied cette splendide organisation durant son stage de 
'“recteur gérant, c’est qu’il y a consacré sa vie, qu’il y a travaillé sans cesse, 

ce qui concerne les affaires. Ce n’était, d’après moi, que sa loyauté envers la 
'ùy Dairy et les actionnaires de la compagnie qui lui a coûté la vie. Les direc

tors, pouvaient trouver ou non un homme pour le remplacer s’il lui arrivait 
‘jUelque chose, et ils ont cru bon d’assurer sa vie. C’est ce que tout homme 
' affaires prévoyant ferait lorsqu’il garde sous sa responsabilité l’argent des 
‘“'fionnaires. Nous l’avons assuré pour $350,000, car nous savions fort bien que 
" *1 continuait de vivre, la compagnie se rembourserait par le travail qu’il 

‘Remplissait.
( D. En avez-vous assuré d’autres?—R. Non. M. Northgrave était la cheville 
Prière de l’organisation. Cependant, les renseignements en ma possession—je 

*e s'ais ce qu’est ceci.
0, D. C’est probablement l’exposé de M. Thorne?—R. Je ne sais pas qui a 
Riiu le $50,000 ou la somme. Je n’en sais rien.

, D. M. Thorne pourrait peut-être nous le dire?—R. Je ne savais pas que le 
y‘0ljtant des polices sur la vie de M. Northgrave fut de $250,000 pour la City 
p,Ulry et $100,000 pour la Dry Mük Company, soit un total de $350,000 qui fut 
^e> si je comprends bien.

h). M. Thorne pourrait nous citer le chiffre des primes.
M. Thorne: Je n’en sais rien, monsieur Spotton.

sej Pc témoin : Ce fut avant la venue de M. Thorne. Je puis obtenir ce ren
oncement pour le Comité si vous le désirez, et vous dire la prime versée par la 

‘ipagnie pour cette assurance.

M. Spotton:

Lis Pouvez-vous calculer ce que pouvaient être ces primes?—R. Je ne sais 
X' ne me souviens lias si c’était une police à vingt paiements ou une assu- 

cas de vie. Mais je serai heureux d’en faire part au Comité. L’autre 
X, 1?n sur laquelle le Comité désire, je crois, des renseignements est celle du 

ud donné à M. Northgrave.
• Oui, voulez-vous nous en dire quelque chose?—R. J’y arrivais précisé-

«1,ie ,p- Parlez d’abord du premier petit lot?—R. A l’assemblée annuelle du début 
Cqj “27, M. Northgrave complétait sa vingt-cinquième année à l’emploi de la 
% Pngnie, et l’un des actionnaires parla de faire généreusement les choses à cette 
étalon. Je tiens à répéter que les actionnaires de la City Dairy ont toujours 
'Wi 6s enthousiastes à l’endroit de M. Northgrave. Il n’y a aucun doute lià- 

' Us appréciaient ce qu’il avait fait, et nombreux sont ceux qui dès les 
^ ont acquis des actions privilégiées et ordinaires. Ces actions se répartis- 
j'n petits lots, et leurs détenteurs ont toujours été très loyaux, 

le v ■ Parlez-vous de l’assemblée des actionnaires?—R. Oui. Ils avaient retiré 
V IJ]Us bénéfices, ils avaient acquis de l’argent, soyez-en assurés. Du point de 

es. actionnaires cette entreprise était très prospère, et lorsqu’ils parlèrent 
tow" “insi, c’est qu’ils le voulaient délibérément. Il s’agissait ensuite de décider 

jA11! ils agiraient. Nous étions en février 1927.
%e ■ Avez-vous dit, monsieur Brown, que les actionnaires le voulaient délibé- 
X. b ou que les administrateurs, lors de la convocation, le leur avaient 

a“dé.
Xv P’avis de convocation de l’assemblée annuelle, en date de Toronto, 22 

e> spécifie “aux fins de”.—R. Qu’est-ce?



742 COMITÉ PERMANENT
étaitD‘d^rn?PaVÿ rassemblée’ d’aPrès l’un des avis de convocation.
administré °U 6 et ratlfier une résolution adoptée, le 10 juin 1927, par tos 
action SfcT ^mettre à M. W. F. Northgr’ave, directeur gérant, 500 
monts et rlmun Jfl?fqUltîi!f-!’- d Un,1 valeur totale de $12,500, à titre de remercie- 
compagnie t nnt t" additionnelle, pour ses vingt-cinq années à l’emploi de to 
adopté cette résolut; ' .toutes autres affaires. Les administrateurs ont
vocation nour le 5 n" . JUlnV et le 22 octobre ils émettaient cet avis de con- 
l’initiative? p v ovembrc. Les administrateurs en ont donc eux-mêmes prlS 
question vinïnnJT’ V01ci.?lut?*■ Admets votre point de vue, sauf ceci: cette 
février 1927 & premiere fois sur le tapis à l’assemblée des actionnaires de

en janvierTÎn c4denF> voulez-vous dire?-R. L’assemblée annuelle eut 1^' 
—et l’un des nPt; 'V™r îe ne men souviens pas, mais ce fut en février, je crojr- 
grave une gr^Stf1”* aPPorta cette suggestion, savoir de donner à M. North' 
soumettait œ nmW " ™nveîlat’1le et substantielle pour ce qu’il avait fait. 1 
février et non 1 1 - a -eur, l'tude. C’était à l’assemblée des actionnaires, c

evner, et non a la reunion des administrateurs.tut a l’assemblée suivante?—R. Non, à la première assembly

aval, exms „uv,uuv u acvxuns privilégiées et $565,000 d’actions orainanv^;-^ 
cette émission de $12,.500 d’actions ordinaires, il est reste le meme tou] 
pouvez en contrôler la date ici. , . Rnr,/cn? ,

D. Il est resté le même jusqu’à l’acquisition par la compagnie pjtal, 
Jusqu’en 1930, plus exactement. Le seul changement au comP c ve reÇ1',’ 
seule émission postérieure, je veux dire, eut lieu lorsque - , / °! , étiona^ 
$12,500 d’actions par suite de cette décision. Ce fut 1 assemblée < 1 ' - gn**?
qui en émit l’idée, laquelle fut adoptée par les administrateurs, en ]u > ^ate ltc 
ment ratifiée par l’assemblée des actionnaires du mois d octobre, so <■ .g je 
l’avis de convocation dont vous parlez. Je n’en connais pas la c a >le 
actionnaires l’ont approuvée spécialement. Cette décision prit e e * va^11
novembre 1927, M. Northgrave reçut un certificat de 500 action» c .ficat p°u 
nominale de $25, soit $12,500. Le 3 janvier 1928, il échangeait ce m 
un autre de 2,000 actions.

D. Sans valeur nominale?-—R. Sans valeur nominale. #
D. Est-ce en 1927 ou 1928 que vous avez encore divise 

quatre?—R. Je dirai que...

M. Pickel:
D. Cherchons-en le but. Nous ne comprenons pas la raison de J® eI)t 'l 

sion. Quel en était le but? Elle nous emmêle.—R. Elles embrouillcn - 
avocats eux-mêmes. • • upe r:'fl

F). Vous avez divisé les actions de cette compagnie?—R. E" '°11 \ "’°
son. Iil existe aujourd’hui parmi les compagnies une certaine attiuu ^ ; P1 
regard, presque toutes les compagnies au service du public croient q 
offrent au public des actions au prix de $230...

les actions Vi.-it

si

M. S-potton:
D. C’était le cas ici?—R. L 

Maintenant, si quatre individus 
naire ne pourra en faire autant, 
baisse pas.

uéff •
L’acheteur ordinaire ne peut s’en porter a 
s viennent acheter quatre actions, l’ache _ ^ >

Moi, pour un, je ne le pourrais si

#
■d»'
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D. Tout simplement parce que le prix est hors d’atteinte?—R. Non seule- 
^eRt cela, mais apparemment en voici la raison : si vous achetez une action d’une 
;'°ttipagnie prospère, elle peut devenir chère au point de ne plus constituer un bon 
jj^ché. Certains croient pouvoir faire fortune dans le commerce du lait; or 
j^Ur y arriver il leur faut vendre à des prix populaires et savoir attirer la clien-

D. En effet. A ce compte la compagnie ne s’enrichit donc pas?—R. Cette 
delusion n’est pas fatale et je ne la tirerais pas volontiers. Vous avez une 
Reprise dont les actions se vendent à $150, cote raisonnable, ou à $120; or une 

compagnie en décide l’achat sans aucune intervention intéressée de votre
>-rE et peut en faire une entreprise fort avantageuse. Imaginons, par exemple,

"v ■ %>otton que voici propriétaire de cette entreprise dont j’acquiers les actions en 
. et les lance de la façon que vous savez ; or vous ne voulez pas de ce lance
nt en masse d’actions et en conséquence vous les morcelez ; ce fut le sort de la

V Dairy.
L D. Nous étudierons l’affaire nous-mêmes.—R. Cependant ce sont bien là 

s faits.
E. Et maintenant pour finir, M. Northgrave a acquis au pair 500 actions de 

^chacune fractionnées en peu de mois en quatre parts et constituent de ce fait 
actions sans valeur au pair?—R. En effet. 

pt: E. Puis deux ans plus tard et quand la compagnie Borden acquit cette entre- 
elle échangea huit actions (c’est bien cela, n’est-ce pas?) ordinaires de la 

y Dairy contre 7 de la Cie Borden?—R. Oui, 7 contre 8.
% Sept de la Cie Borden contre 8 ordinaires de la City Dairy ; M. Thorne 

I a révélé, je crois, l’autre jour que la Borden acquit la City Dairy, les actions 
'l. Porden valant alors $80; de ce fait les 500 actions cédées par vous à M. 

^ Ci rave en (et non en 1928, car il les a obtenues réellement avant 1928, 
dp 0rt étant survenue en juin 1930, soit un an et demi plus tard) constituaient V?deau ou une bonification nette de $140,000 en faveur de sa succession?—R. 
C/fcla est exact à ceci près qu’il vendit les actions au prix moyen de $50 

t® en février.
On vous a, je le sais, catéchisé en ce sens, faux, à mon avis.—R. Non, il 

efiement vendu ses actions.
6itaçE. Et c’est exact, cette bonification à lui octroyée?—R. Non; ce n’est pas

^ Elle valait bien $140,000 en cas de vente?-—R. Si l’intéressé a conservé 
fusffu'a sa morE vous avez peut-être raison; mais en réalité il les a

%
à une cote moyenne de $50 ou à peu près.

E- Je désire tirer l’affaire au clair et savoir si, à sa mort, ce cadeau de $500 
a M. Northgrave cette année-là...
° président suppléant: Des actions.

en
L

■ En effet, si ces 500 actions valaient $140,000?—R. Possible, s’il les eût 
%llfy vées. Par ailleurs elles eussent pu parfaitement descendre à une couple de

^ (’unité.
jy ^on, impossible.—R. J’en sais quelque chose.

, jy Occupez-vous pour l’instant des faits tels quels.—R. Volontiers.
^a.i.Eeu importe les dates précises des manipulations; M. Northgrave reçut

M. Spotton:

çj °ns ordinaires fractionnées, quelques mois plus tard, en quatre et lui assu- 
j 0 Ce fait pour $2,000 d’actions ordinaires...

Président suppléant: 2,000 parts.

65422-49
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M. Spotton:
D. Je dis 2,000 actions ordinaires sans valeur au pair; puis, un an et de»* 

plus tard, ces 2,000 actions furent englouties dans le portefeuille de la Borden 
R. Le détenteur... . . n

D. Vendues, elles acquirent une valeur de $140,000 le jour de l’acquisiti 
de la Borden par la City Dairy 1—R. En effet, mais tout détenteur de ces action5 
se trouvait à en bénéficier; je dis bien, le premier détenteur venu.

D. En l’espèce, ce fut sa succession?—R. Non. Je vous demande Par\? ^ 
Je veux rétablir les faits. M. Northgrave vendit ses actions en février 1928 
une cote moyenne de $50 l’unité, et le bénéficiaire de l’écart entre $50 et $80 j11^ 
une autre personne acquéreur de ces actions sur le marché ouvert et les vendi 
la Borden. Voilà. :j

D. Je regrette fort cette vente.—R. Moi aussi ; quant à M. Northgrave, 
regretta aussi cette transaction. _ e

D. Oui, parce que Toronto avait conçu des soupçons à l’époque, et j’eU~“ 
préféré voir ces actions conservées plutôt que vendues.—R. Il les a vendues.

D. A tout événement, la vente eut lieu après le cadeau offert à M. N°rt 
grave?—R. Cette insinuation est malveillante.

D. C’est un fait et non une insinuation.—R. Oui, mais M. Northgrave vc 
dit en février à la cote moyenne de $50 l’unité. . y

D. Je le concède mais ma prétention demeure, que les 500 actions a 
offertes valurent $140,000 un an et demi plus tard et lors du transport 1 
actions?—R. Peut-être.

M. Shaver:
D. Monsieur Brown, pouvez-vous nous éclairer sur le fonds de la compa^t 

indiqué sur ce bilan? Il semble fluctuer. En 1907, la compagnie, logique»^ 
plus faible et moins active, porte son fonds à $781,000 environ ; en 1911, il c5 
$731,000 en chiffres ronds.—R. La transaction en question fit baisser le capit®
$282,000. .rÆ

D. 1913 nous donne ensuite $448,634.38?—R. En retranchant les $282; 
du $700,000 original, vous arrivez au montant cité par vous tantôt. . je

D. Allons un peu plus loin. Le capital de $448,634.38 reste stationnais 
1913 à 1922, mais 1923 le voit dégringoler à un dollar?—R. C’est exact. ^

D. Et ce dollar demeure de 1923 à 1929; or 1930 bondit à $2,162,702.5*.'^) 
R. Je ne sais rien de ce bond mais je puis vous expliquer la chute. Le cap 
indiqué par vous à l’origine diminua lentement, opération excellente en co>w ^ 
bilité; puis les $282,500 soustraits lors de la distribution des actions ordinaiS^jt 
quand l’action de $2 valait $1 seulement, disparurent du capital réduit de cc V), 
à quelque $400,000. Vous pouvez vérifier. Vous le constaterez, les $282.^ e 
écart entre le chiffre original et le dernier, nous amènent précisément à ql*e ' 0ti 
$400,000. Puis nous trouvons à peu près les mêmes chiffres jusqu’en 19*" 
1923. , |6

D. Jusqu’à 1923 il y a chute?—R. Oui, après réslution prise de biffcl 
compte de capital. -ÿ);
M . D. Mais ma prétention première demeure, à savoir le relèvement de 1 $ 
.1 ai remonté les années d’avant cette date et constaté le saut prodigieux ( 
dollar à plus de deux millions?—R. J’imagine...

M. Spotton: Qu’est-ce, un million dans l’industrie laitière? j
Le témoin : Monsieur le président et messieurs, j’ai peut-être mal rcp(’n ^p 

une question, peut-être pas; en tous cas j’ai voulu vous éclairer au mieux (‘c 
aptitudes.

M. Spotton : Le Comité jugera probablement.
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M Shaver:
D. Voulez-vous m’expliquer ce bond, sa raison d’être?—R. L’explication 

Mste peut-être au dossier à propos de la Borden.
M. Spotton : M. Brown n’est plus l’avocat de la compagnie et s’y intéresse 

!|°nc moins.
Le témoin : Je ne sais rien de l’affaire, survenue après moi.

M. Spotton:
^ . D. Vous étiez l’avocat de la compagnie?—R. Oui, avant cette date. Je ne 
"ais rien de cette inflation.

M. Senn:
j D. Monsieur Brown, vous avez répondu à M. Spotton à peu près ceci: l’idée 
,lj transport de ces actions à M. Northgrave, cette année-là,—quelle année était- 
e-—R. 1927.

IL Naquit dans l’esprit des actionnaires?—R. Oui, à leur réunion annuelle. 
D. A leur réunion annuelle?—R. Oui.

^ D. Dans l’esprit des actionnaires individuels ou de l’un des administrateurs? 
. w. Voici: M. Northgrave, disait-on, avait été en contact avec les actionnaires 
filant des années; puis je ne rappelle plus rien; tout est vague dans mon

,ji D. Vous ne nierez pas, somme toute, que cette idée a germé dans l’esprit 
>• 11. des administrateurs?—R. Elle sortie de la bouche d’un actionnaire, à une 

Mion et fut acceptée à l’unanimité. Je sais cela.
D- Vous avez dans le passé laissé croire au Comité que l’initiative en estvfiti

l'ai Ue chez les actionnaires individuels?—R. Je n’ai rien dit de tel. Je ne le crois 
La question fut soulevée mais je ne puis dire... 

tu L. C’est pourtant bien la conclusion à tirer de vos déclarations. Mainte- 
r[(t }< quant à ces actions et à leur valeur, quel intervalle s’est-il écoulé entre le 
fjes.de M. Northgrave et leur lancement? Le savez-vous?—R. Oui, j’en puis 

la date exacte. M. Northgrave reçut son premier certificat le 18 novembre

Me
D. Il le revendit, avez-vous dit, en février 1928'?—R. Je vais vous fournir la 

^0 exacte: la vente eut lieu à la Bourse de Toronto comme suit: une tranche de 
lj - étions le 10 janvier; une autre de 550 le 10 janvier; une troisième de 205 le 
5qAnvier; une autre de 25 le 12 janvier; une de 25 le 31 janvier; d’autres de 25, 
4vr- et 50 le premier février; deux de 60 et de 5 le 2 février, une de 25 le 3 
% ler et enfin une de 660 le 13 février. La dernière vente fut à 47| et la 

1 fMne atteignit $50.
Vm ' E* le tout fut vendu, j’imagine, au prix du marché pour cette catégorie de

Le plafond de cette marchandise^M'andises?—R. Oui, aux prix courants, 
^’ht 86^ en décembre, cette année-là.

Et vous ne sauriez dire si les acheteurs étaient déjjà actionnaires dans 
* ^compagnie ou administrateurs?—R. Ils n’étaient pas du conseil d’adminis-

cela, j’en suis sûr.
Vous en êtes bien certain?—R. Oui, absolument; toutefois il existait à 
un pool, constitué à Toronto, de deux maisons de courtage totalement 

Vgres à la compagnie et devenu acquéreur d’une portion considérable des

jU ' Et cherchant surtout à
’CSoWnt; il tâcha d’y arriver. . .... ............. ......r~

■ s chercha à nous approcher pour nous offrir, je crois, 170 pour les actions 
V ^llres; ce avant l’offre de la Borden. Je puis vous fournir les chiffres exacts. 

0tr>ent; la recherche va être pénible. Il m’a fallu tant et tant fouiller pour

obtenir la haute main sur l’entreprise?— 
Vers le même temps, une autre maison

65422—49 i
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réussir à mettre la main sur ce renseignement. Il fut offert $125 pour les action^ 
privilégiées alors cotées à $100 et ne pouvant pour aucune raison dépasser ce 

chiffre si ce n’est pour fins de placement.D. Sept pour cent?—R. C’était malheureux mais c’était le fait brutal; e!j 
puis, le rachat était impossible. Il fut offert $125 pour l’action privilégiée et $1' 

pour l’ordinaire.D. A quelle date?—R. Le 14 octobre 1927. Nous reçûmes une lettre que N' 
Moore examina et soumit aux actionnaires en leur déconseillant l’accepta^011' 
L’offre était trop basse, à leur avis. Cependant à la même époque deux maiso»8 
de courtage cherchaient à monopoliser les actions et, sans doute, celles de ? ; 
Northgrave furent englouties dans cette combinaison, étant donné le piaf011 
clevé des prix offerts. Le conseil d’administration voyait un grand avant»? 
dans l’élévation du plafond de l’offre, lequel atteignit 83^ en décembre 1927—

D. Un point doit être éclairci, car il s’agit ici de la réputation des mernbr6" 
du conseil ou des banquiers, advenant l’exactitude de l’accusation. On m’a ass'» 
ceci, le revenu de la vente de ces actions peut fort bien avoir été aux mains 
membres du conseil?—R. Non; non, certainement.

L>. Parfait; je désirais en être certain.

M. Pickel:
D. Monsieur Brown, qu’a reçu la compagnie, en 

équivalent, de la Borden?—R. Je ne puis vous le dire, 
d’actions.

D. Je sais, mais combien d’actions ordinaires avez-vous eues?—H- 
eûmes...

U. Le transport a donné huit actions pour sept?—R. Oui. Vous 
faire le calcul. Nous avions pour $700,000 d’actions privilégiées demeurées 
quelles. Rien ne fut modifié en cela, ce qui fait 7,000 actions privilégiées.

M. Spotton:
D. 7,000 actions privilégiées?—R. Oui, 7,000.
D. Et 80,850 ordinaires? .. .. , 

j'imagine, les 12,000 de M. Northgrave.
D. En effet.—R. Donc 92,400.
D. Et cette somme passa à la Borden?—R. Pardon?

e"argent liquide et e» 
Ce fut un écha"?

No»5

P°tJs

• *" “—i -,----- _ . nUtef’
R. 92,400 ordinaires, car il importe d’y a-'1

■»— • < V VVVKV UVllUillV/ | 'UOCU CM A CAI . AV. A m .

D. Je dis: mes données comprennent les actions de la Borden ?- -Oui, 92 #

M. Pickel:
de

D. Que sont ces $2,000,000 de capital entrés dans le calcul à l’époq, pdre' 
prise de possession par la Borden’s?—R. C’est affaire à M. Thorne d’y 9tio1’ 
Moi, je ne le puis. A mon sens, il s’agirait simplement d’une nouvelle es 
de l’actif; affaire de comptabilité. ,„,pcbe

D. Cette somme apparut à l’actif?—R. On a peut-être estime dereCo^t»'
l’actif, je ne sais. On l’a peut-être haussé ou baissé, mais cette passe (U ^ ^
bilité ne voulait certainement pas dire que l’entreprise valait ce chin»c g ^o» 
valait pas. C’est du moins mon sentiment. Enfin, je ne sais rien. E' 
monsieur Spotton? ^

M. Spotton: Nous allons vous donner un moment de repos. Avant 1 
je désirerais poser quelques questions à M. Thorne.

B. H. Thorne, est rappelé.
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M. Spotton:
D. M. Thorne et moi eûmes un malentendu, l’autre jour, à la levée de la 

*ance. Je ne m’étais peut-être pas exprimé clairement en affirmant vouloir 
Parler de l’aspect financier et en fournissant des chiffres de mémoire; le dossier

M. Thorne: Puis-je contredire M. Spotton à propos de ce fonds de 
$6,000,000 apparemment issu de la capitalisation du $1,900,000 de la City 
Dairy Company Limited. Cette somme appartient au compte de revenu 
ou de fonds, étranger à la City Dairy Company.

M. Spotton: Pardon?
M. Thorne: Ces $6,000,000, vous les dites issus de ce capital de 

$1,900,00. Or vos données renferment des revenus provenant d’autres 
compagnies en sus de la City Dairy.

M. Spotton: M. Bowman me les a communiquées à sa sortie de la 
salle; elles visent la structure financière telle qu’il l’a connue par les 
renseignements obtenus; pour cette raison, vous et M. Bowman pourrez 
trancher le différend.

M. Spotton:
la D. Je cherchais à prouver, monsieur Thorne, de mémoire, sur quel point de 
t Question vous et M. Bowman vous étiez quittés ; après avoir examiné la 

totalisation, M. Bowman dit:
En d’autres termes, le capital de la compagnie avait passé de $2,- 

265,000 à $4,500,000 environ.
, Ï1 s’agit ici des numéros ou des actions émises après la date d’acquisition; je 

llx dire, les actions émises par la City Dairy. 
tX Vous et lui avez accepté cette solution ; vous avez dit: oui?—R. En effet. 

j> D. Je tentais de rappeler ces chiffres de mémoire, et j’ai erré partout, 
attendais dire ceci: que les gens de la Borden’s sont serviables! Ils sont entrés 
t^ays par ia porte cochère. Ils furent bons princes. Le Comité n’en a cer- 
%einent pas contre le capital américain, mais, avouons-le, ce dernier n’a pas 
teji0rbé des entreprises moribondes, bien au contraire. Et maintenant et dans 
Vrdre d’idées acceptons ce que vous et M. Bowman avait jugé exact, soit $1,- 
h ] °0. Cette somme fut celle reçue par la City Dairy et de la Borden’s le jour 

v.ente, soit $7,413,000; c’est la somme versée pour la City Dairy, compagnie 
Iç^Pital de $1,265,000 en 1921. Je puis donc appeler du nom de bond financier 
^vénements survenus de 1921 à 1930. Mes chiffres me paraissent exacts: 7,000 

°^s rachetées à $135 l’unité; c’est bien cela?—R. Oui.
t, $945,000; 92,400 actions ordinaires devenues 80.850 actions de la Borden’s? 

' En effet.
p" Dont la valeur était de $80?—R. Oui, à la bourse.
p- Valeur de bourse à ce moment, soit $6,468,000 ?—R. C’est bien cela.

% Ainsi la somme versée par la Borden à la City Dairy, le jour de l’achat 
\h -dernière, fut de $7,413,000?—R. En effet, cette somme fut versée aux 

paires.
%. ',Je répète: les 7,000 actions privilégiées furent payées puis rachetées à 
il b t? bien cela?—R. Oui.
P ac;. Et les 92,400 actions ordinaires de la City Dairy furent payées à même 

^ v> de la Borden valant à la bourse, ce jour-là, $6,468,000, soit un total 
Ha*, eur réelle versé à la City Dairy de $7,413,000, le jour de la signature du 

Oui.
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M. Pickel:
D. Monsieur Thorne, à votre dernière apparition ici avec M. Caulfield. 66 

dernier devait remettre au secrétaire le coût des pourcentages de crème et leU 
prix de vente.—R. En effet, 8, 16, 24 et 32 p. 100.

D. Vous dites?—R. Je fournis les chiffres des pourcentages de crème vendu6 
par cette compagnie.

D. Oui. Je n’en vois qu’un, 8 ou 10.—R. 8, 16, 24, 32.
D. Je vous serais obligé de remettre au secrétaire le coût de ces pourcentage 

au gallon pour la compagnie et le prix de vente au public.—R. Le gallon?
D. Oui.

M. Spotton:
D. Avez-vous remis au secrétaire l’ensemble des réserves de toutes v°s 

compagnies au Canada?—R. Oui, depuis déjà longtemps.
D. Voulez-vous nous en dire le chiffre?—R. Quelque dix-huit millions et11 

fraction.

M. Senn:
D. Monsieur Thorne, la plupart de vos filiales achètent leur crème doj^ 

ailleurs que chez vous et ne tiennent pas un compte distinct du lait de surp^.^ 
n’est-il pas vrai?—R. Oui, pour certains mais non pas d’autres. Je ne me seI 
rais pas de faire un calcul exact de tous les prix. . 6

D. De temps à autre la cote fut établie comme constituant le prix, à la |'jeS 
de matières grasses, gouvernant vos achats de crème. En nous soumettant ^ 
chiffres exacts à vous fournis par le Dr Pickel, pourrez-vous aussi indique.r je 
prix à la livre de matières grasses gouvernant vos ventes de crème?—R- ^u1’ 
calcul en est possible.

M. Pickel:
D. La laiterie Caulfield a acheté de la crème à 40 p. 100 à SI .28 le gal'°n 

R. Oui, en chiffres ronds.
D. Voulez-vous fournir les données exactes au Comité?

M. Spotton: j5
D. Je désirerais vous poser une question, monsieur Thorne; je 

actif ; toutefois votre tâche est à peu près terminée pour cette année. 
field m’a promis, je crois, le détail des salaires retirés par la famille f
Ces derniers, à son dire, travaillent pour presque rien, si je puis dire; en c 
chef gagne $700 à $800 par mois et le fils $35 à $40 par semaine. Or d 1 Jc 
rosserait de connaître leur salaire des dix dernières années ou à peu P^igZ 
désirerais obtenir le salaire de cette famille, comme M. Caulfield me l’a P'dp fle 
R. Le compte rendu reste muet sur ce point, à mon sens. Cette que~ 
devait pas revenir sur le tapis, à en croire le compte rendu.

D. Ah! Il importe peu de rappeler M. Caulfield à ce propos ; qu en omvous?—R.J’avais cru l’entendre répondre à cette question; en fait, il ne P 
fournir de chiffres précis.

D. Mais il devait chercher à les fournir. Si le compte rendu est m g 
point, je vous serais fort obligé de bien vouloir faire ce calcul vous-mL 
M. Caulfield refuse de s’y mettre, imaginez l’impression dans le pays.

,rC<! 
uet sur gi
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Le président suppléant: En l’absence d’autres questions à poser, je lève 
audience.

M. Pickel: J’ai oublié d’apporter une lettre d’un M. Fletcher, un des 
jânaoins des producteurs. Or j’y trouve une couple de déclarations de cultiva
teurs sur le coût de production du lait. C’est tout. Avec l’agrément du Comité, 
le serais aise de faire lire cette lettre et de la déposer au dossier. Il ne s’y trouve 
rien d’autre que l’opinion de trois cultivateurs sur le coût de production du lait.

Le président suppléant: Vous voudrez bien remettre ce document au 
^rétaire.

M. Pickel: Parfait.

Le Comité s’ajourne à 5 h. 40, jusqu’à nouvelle convocation du président.
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APPENDICE 1

DOCUMENTS DÉPOSÉS—NON IMPRIMÉS 
N°
1. Report of the Reorganization Commission for Milk, 1932-1933 (Angleterre),

sir Edward Grigg, président.
2. Liste des associations laitières et de leurs dirigeants (Canada, 1932, 1933).
3. Liste des principaux distributeurs de lait au Canada (1933).
4. Rapport de la Commission provinciale de l’industrie laitière, 12 novembre

1932 (Québec).
5. Comptes de lait transmis par plusieurs laiteries de Montréal.
6. Procès-verbal des réunions de producteurs et de marchands de Montréal.
7. Rapport du comité du lait nommé par le Commissaire des vivres pour le

Canada, 1917.
3- Extrait du procès-verbal du conseil de Vancouver, comité spécial du lait, 1917. 
9- Etat du prix convenu et des prix payés par quatre laiteries de Montréal.

APPENDICE 2

LAITERIES DE MONTRÉAL
^allons.
3>200 Coopérative de Lait et Crème de Montréal.4101, rue Notre-Dame-Est.
^>500 Perfection Dairy, Ltd.................................2565, Chambly.

225 Laiterie Desjardins ................................... 589,Desjardins.
100 P. Desrochers ............................................  35, Grande-Allée.

1)700 La Laiterie Etoile Incorporée................. 4305, Orléans.
1)500 Montreal Dairy Co., Ltd........................... 1200, Papineau.
*1)800 Laiterie Saint-Alexandre, Ltée...................  263, 3e avenue, Longueuil.

500 Laiterie Rosemont, Enrg.............................5778, Ire ave., Longueuil.
1)250 Laiterie Idéale, Ltée............ ........................2080, Lespérance.

300 Laiterie Dominion, Ltée..............................4166, Parthenais.
g’500 La Ferme Saint-Laurent, Ltée...................6750, Garnier.
;W00 J. J. Joubert, Ltée...................................... 4141, Saint-André.

’700 A Poupart and Co., Ltd............................. 1715, Wolfe.
*’(00 Laiterie Saint-Michel, Enrg........................4715, Christophe-Colomb.

>500 Laiterie Canadienne, Ltée............................6728, de Gaspé.
’500 United Dairy Co., Ltd................................5244, Casgrain.
’600 Laiterie Saint-Edouard, Ltée.......................6374, Drolet.

f. ^50 Lawrence Hope........................................... 774, Boulevard Gouin.
-’000 Borden’s Farm. Prod. Co., Ltd...................1010, rue Sainte-Catherine-O.

>000 E. Cousins, Ltd........................................... 175, Colborne.
350 Brookside Dairy Regd...............................  941, avenue Woodstock.

g’500 Guaranteed Pure Milk Co., Ltd.................1025, Aqueduc.
’r°0 Elmhurst Dairy, Ltd...................................7460, avenue Western.
pOO Ad. Buchanan ............................................  455, Avenue Selby.
WO Geo. H. Brown............................................ 9, avenue Brooke.
(00 Underhill Farm Prod...................................2140, avenue Church.
;00 H. Legault................................................... 6592, Briand.

Isoa ^erme Pointe-Claire, Ltée.........................  203, Lakeshore, Pointe-Claire.
p50 Nouvelle Laiterie Saint-Laurent, Ltée .... 33, rue Saint-Mathieu.
?00 A. St-Aubin ................................................  100, rue Saint-Mathieu.
,00 Monkland Dairy ....................................... 177, Boulevard Monkland.

] 7^0 W. Noël et Fils...........................................Côte de Liesse.
’ 5° Laiterie des Producteurs de lait................3641, rue Lafontaine.



APPANDICE 3
PRIX DU LAIT À MONTRÉAL, 1927 À 1933

—

Prix au 
producteur, 

les 100 livres, 
gare Montréal

Prix de 
détail, 
la pinte

Chopines

Recettes 
brutes des 
distribu

teurs par 100 
liv. d’après 

le prix à la 
pinte

Ecart brut du distributeur 
par 100 livres de lait livré 
à une station de chemin de 

fer à Montréal

$ c. c. c. $ c. $ c
1927—1er jan. au 30 avril........................................................................................... 2 801 14 08 5 42 2 61}

1er mai au 30 sep.............................................................................................. 2 03 12 07 4 65 2 62
1er oct. au 31 déc............................................................................................. 2 80} 14 08 5 42 2 61}

1928—1er jan. au 30 avril........................................................................................... 2 801 14 08 5 42 2 61}
1er mai au 30 sep.............................................................................................. 2 03 12 07 4 65 2 62
1er oct. au 31 déc............................................................................................. 2 80^—8 mois 14 08 5 42 2 61}

1929—1er jan. au 31 mai............................................................................................. 2 80->—8 mois 14 08 5 42 2 61}
1er juin au 30 sep.............................................................................................. 2 39 13 07 5 04 2 65
1er oct. au 30 nov............................................................................................. 2 80 14 08 5 42 2 61}
1er déc au 31 déc.............................................................................................. 3 20 —Grève 15 08 5 81 2 61

nominale
1930—1er jan. au 31 jan............................................................................................... 3 20 —Grève 15 08 5 81 2 61

1er fév. au 31 mai............................................................................................. 2 801—nominale 14 08 5 42 2 61}
1er juin au 30 sep.............................................................................................. 2 03 12 07 4 65 2 62
1er oct. au 31 déc.............................................................................................. 2 40 13 07 5 04 2 64

1931—1er jan. au 28 fév.............................................................................................. 2 40' 13 07 5 04 2 641 6-72 c. la pinte, 56 05
1er mars au 31 mai.......................................................................................... 2 03 5-26c. la 12 07 4 65 2 62 p. 100 du dollar du
1er juin au 31 déc.............................................................................................. 1 70 pinte 11 06 4 26 2 56 C., rapporte 43-95.

1932—1er jan. au 15 avril........................................................................................... 1 70 11 06 4 26 2 56
16 avril au 30 nov............................................................................................. 1 35 10 06 3 87 2 52
1er déc. au 31 déc............................................................................................. 1 60 11 06 4 26 2 66

1933—1er jan. au 31 jan............................................................................................... 1 60 11 06 4 26 2 66' 6-28c. la pinte, 63% du
1er fév. au 26 fév.............................................................................................. 1 35 3-69 la 10 06 3 87 2 52 du dollar du C., lais-
27 fév. au 28 fév................................................................................................ 1 35; pinte. 9 05 3 49 2 14 sant 37 p. 100 au pro-

ducteur.

1931
Prix, la pinte, au producteur
..................... 6-18c.................

5-23c.................
4-38c.................

Profit brut du distributeur, la pinte
................................. 6-80c.
................................. 6-75c.
...................... G■60c.

Moyenne 5-26c G-72e.
1933 412c. 

3■48c. 
3-48c

6-85c. 
6-49c. 
5-50c.

-xi
Ql
*

Moyenne... 
Diminution

3-69e...............
29 • 84 pour cent

6-28c.
G-55 pour cent

C
O

M
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fenvier.......................................
février.......................................
Mars............................................
^vril...........................................
Jîai..............................................
•juin........................................
juillet........................................
^°ût...........................................
rWembre..............................
yetobre...............................
novembre..............................
décembre.............................

. Total.................
^oins frais de messageries.

moyen net.....................

1932

Lait en 
nature Prix Surplus Prix

livres $ c. livres $ c.

16,010 281 14 2,590 25 37
16,913 300 29 1,295 12 16
16,484 288 04 2,956 19 53
12,543 176 85 6,609 60 87
12,595 175 77 6,053 54 71
10.466 153 84 5,695 50 81
9,033 127 31 4,555 40 71
7,342 105 29 3.979 36 11
6,371 92 56 3,387 30 31
5,670
8,912

14,767

80 72 
135 94

2,774 25 26

257 52

137,106 2,175 27 
342 75

39,893 355 84
99 48

1,832 52 256 36

1 19 0 64

Surplus exprimé en pour-cent, 29 p. 100.
Prix moyen, $1.12 les 100 livres.

p, Note.—Ce prix est payé pour le lait renfermant une teneur moyenne en matières grasses de 3-8 p. 100. 
(0°' I008 donnerait un prix moyen de $1.03 les 100 livres pour le lait contenant 3-5 de matières grasses. 
Br*n ajoute trois cents (3c.) pour chaque point décimal excédant 3-5 et on soustrait une somme semblable 

Ur chaque point au-dessous de 3 5.

APPENDICE 4
^APPORT DU PROFESSEUR G. TOüPIN, PRESENTE AU COMITE 

PARLEMENTAIRE CHARGE D’ENQUETER SUR LA SITUATION 
De L’INDUSTRIE LAITIERE, LE 7 MARS 1933

SCHÉMA

'Etat actuel de la production du lait vendu sur le marché de Montréal :
1. a) Rendement moyen par vache auprès de 42 membres de notre associa

tion.
b) Rendement moyen probable dans le district.

2. Frais alimentaires moyens aux 100 livres de lait.
3. Prix moyens nets aux 100 livres de lait.
4. Pertes aux 100 livres de lait, appréciée d’après la formule du rapport des

frais alimentaires aux frais totaux.
Frais alimentaires 45 55

Frais totaux 100 100
il

Influence des prix du lait:

n) sur les méthodes d’élevage, 
k) sur les méthodes d’alimentation. 
c) sur l’économie générale de la ferme, 

conclusions.
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III— Griefs des producteurs de lait du district des Deux-Montagnes.
IV— Remèdes proposés:

a) remèdes directs.
b) remèdes indirects.

I—Etat actuel de la production du lait vendu sur le marché de Montréal.
L’état de la production du lait vendu en nature sur le marché de Montréal 

est appriécié par les rapports mensuels envoyés à l’Institut Agricole d’Oka pal" 
un groupe de cultivateurs, qui font le contrôle laitier et le contrôle d’alimenta
tion et sont membres d’une Société de Production Animale depuis juin I92çj 
apprécié aussi par des études faites auprès des cultivateurs qui faisaient autrefois 
partie de la Société de Production Animale du comté des Deux-Montagnes et 
qui en sont sortis pour une raison ou pour une autre.

1—Rendement moyen par vache:
a) auprès de 42 membres de notre association, (juin 1931-1932)

Vaches Livres de lait Pour-cent de gras Livres de gras
488 7,111 3.47 281.73

b) rendement moyen probable dans le district:
6,500 livres de lait... .3.5% de gras... .227.50 livres de gras

2. Frais alimentaires moyens aux cents livres de lait:—Production moyenne 
7,000 livres de lait:

a) juin 1931 à juin 1932, $0.73.
b) juin 1932 à juin 1933, $0.70.
c) octobre 1932 à octobre 1933, $0.70.
Le prix moyen des concentrés à la tonne est:
a) juin 1930 à juin 1931, $25.84.
b) juin 1931 à juin 1932, $23.
c) juin 1932 à juin 1933, $23.
La quantité moyenne de concentrés par vache pour une production de 8 

livres de lait est de 2,300 livres:
a) 1,610 livres de grains de ferme, (70%) à $18....................... $*4
b) 690 livres de concentrés, (30%) à $25.....................................

3. Prix moyen net du lait aux cent livres:
a) juin 1930 à juin 1931, $2.16.
b) juin 1931 à juin 1932, $1.34.
c) juin 1932 à juin 1933, {probable), $1.05.

Détail des prix du lait payés aux cultivateurs pour l’année
a) 1932: juin, juillet, août, septembre, oc

tobre, (5 mois) .....................................$ - —
b) 1932: novembre, (1 mois).................... 1 35
c) 1932: décembre; 1933: janvier, (2 mois)
d) 1933: février, mars, avril, mai, (proba

ble, 4 mois) ................. ".....................

de

,000

$23 09

lée juin 1932 à j'1*11

1 35 $ 0 95
1 35 1 20
1 60 1 35

1 35 1 00
........... $ 1 05

1933
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4. Perte aux cent livres de lait, appréciée d’après la formule du rapport des frais
alimentaires aux frais totaux:

Frais totaux ................................. 45 55
=--------  à ---------

Frais alimentaires......................... 100 100
a) Pour production moyenne de 8,000 livres de lait et plus:

Prix net du lait, juin 1932, juin 1933...........................$
Frais alimentaires aux 100 livres de lait.....................

Frais totaux du lait............... 70 x 100

45
70 x 100

----------------= $
55

Variation: $1.28 à $1.58.
Perte probable: $0.23 à $0.50 le cent livres.

1 05 
70

1 55

1 28

by Pour production moyenne de 6,000 à 6,500 livres de lait:
Prix net du lait, juin 1932, juin 1933...........................$ 1 05
Frais alimentaires probables aux 100 livres................. 80

Frais totaux du lait............... 80 x 100
-------------- = $ 1 77

45
80 x 100

-------------- = $ 1 45
55

Variation: $1.45 à $1.77.
Perte probable aux cent livres: $0.40 à $0.72.

ç Le lait aurait dû être payé de juin 1932 à juin 1933 pas moins de $1.98 net 
'Moyenne, à $1.77 le cent livres.

IL influence des prix du lait:
L Les prix du lait de l’année ont depuis juin 1932 des influences néfastes

a) sur l’élevage,
b) sur l’alimentation.

2. Influences sur l’économie générale de la ferme:
a) pour 1931 : pénibles chez tous.
b) pour 1932 : décourageantes chez les uns et désastreuses chez les autres. 

3- Conclusions:
a) l’état actuel des prix mène à des perturbations considérables dans la

production du lait pour le marché de Montréal.
b) l’état actuel des prix devrait inviter producteurs et acheteurs de lait

à trouver des moyens de prévenir une crise dans ce domaine, crise 
qui affecterait les intérêts des uns comme des autres.

HL 'Griefs des producteurs de lait:
L Absence de contrat liant producteurs et acheteurs; d’où le producteur est 

exposé à perdre son marché d'un jour à l’autre.
2- Insolvabilité d’un certain nombre de distributeurs ou de compagnies dis

tributrices de lait, d’où perte partielle ou totale de la valeur d’une pro
duction durant deux ou trois mois. (Parfois perte de $200.00 à $500.00).

Fixation des prix du lait considérablement en dessous du coût de produc
tion. Un gallon coûte en moyenne 25 sous et est payé environ 15 sous.
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4. Coupure injustifiée des prix, par l’envoi à l’écrémage d’une partie du
lait expédié.

5. Absence de contrôle de la part des producteurs sur les épreuves du lait.
6. Paye irrégulière du lait: condition entraînant de sérieux embarras aux

producteurs.
7. Empêchement de disposer à son gré d’un surplus de lait, même quand

l’acheteur dit que le marché est encombré.
8. Refus d’acceptation du lait sans avertissement au préalable, et absence

de délai laissé aux producteurs pour remédier à certains manquement» 
de sa part, d’où le producteur perd son marché pour parfois des semai' 
nés entières et fait des pertes d’argent considérables.

9. Fixation des prix du lait sans consultation des producteurs et marge trop
grande entre prix du lait au détail et prix payé au producteur: p°^r 
juin 1932: Prix de la pinte au détail, $0.098; au producteur, .03m 
marge .063 — pour cent, 35.5 pour cent.

10. Absence d’une base satisfaisante dans le paiement des prix du lait.

IV—Remèdes proposés:
a) Directs:

1. Formation d’une association de producteurs de lait avec obligat10^
pour chaque producteur de lait d’en faire partie, en payant une con 
tribution directe pour l’obtention d’une licence qui lui donnera 
droit de vendre son lait en nature pour consommation.

2. Etablissement de contrat entre association de producteurs et acn
teurs.

3. Fixation des prix d’achat du lait aux producteurs et des prix
aux consommateurs par une commission provinciale ou 
composée de producteurs, de consommateurs, d’acheteurs et 
niciens. r

4. Acte législatif ou passation d’une loi provinciale ou fédérale P°
donner force de loi aux décisions de la Commission du lait. .

5. Passation d’une loi pour contrôler le degré de solvabilité des ac1
teurs de lait.

6. Fixation des prix du lait 2 fois par année:
1er octobre — 8 mois d’hiver.
1er juin — 4 mois d’été.

de vent6 
fédérale’ 
de tech

ie
b) Directs: (Pour solidifier davantage les bases de l’industrie laitière)

1. Etablissement dans chaque comté de sociétés de production ani»1-1
préférablement de type coopératif, dont l’objet serait: ^

a) de travailler par l’application d’une meilleure techniq1?® j,
améliorer les rendements moyens par vache, afin de d 
nuer le coût de production. , le

b) d’acquérir des beurreries ou fromageries afin de vend
lait en nature ou transformé en beurre ou fromage.

c) de transformer le lait en dehors de tout intermédiaire- ^
2. Amélioration de la technique laitière sous toutes ses formes, tout P

ticulièrement la technique beurrière et fromagère. . (jus'
3. Amélioration à apporter dans la formation des techniciens en ^

trie laitière en faisant dans les programmes la part plus 
sciences fondamentales de l’industrie laitière .et en y 
des matières d’agriculture générale, de zootechnie et d’éco 
politique et rurale. TVf

(Signé) G. TOUPIE
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IMPORTANCE DE LA VACHE LAITIÈRE DURANT LA 
CRISE ACTUELLE

IDÉES ET RECOMMANDATIONS DU PROFESSEUR GUSTAVE TOUPIN, 
DE L’INSTITUT D’OKA

Dans un premier article, publié dans ce journal en décembre 1932, M. Toupin 
a posé les questions suivantes: “ Quelle ligne de conduite les producteurs laitiers 
doivent-ils adopter pour faire face à la baisse des prix? Comment pourront-ils 
sUrrnonter cette difficulté? Quelles sont les probabilités pour 1933? Est-il possible 
de faire un peu d’argent? ” Et il termine par cette déclaration: “ Vingt cultiva
teurs du comté des Deux-Montagnes, qui, pendant plusieurs années, ont noté le 
’endement laitier et la consommation alimentaire de leurs troupeaux, vous donne- 
'°nt les réponses à ces questions. Elles sont données sous forme de tableaux 
Commentés.
TAbLEaU 1.—Moyenne du rendement laitier de 20 troupeaux du comté des Deux-Montagnes et moyenne 

des quantités correspondantes d’aliments consommés

Membres Livres 
de lait

Fourrage?6
Succulents T 

$4

livres livres livres
Ai^rt Laframboise...........
cÇSse Leduc..................
ïC-.Ur Daoust....................
^t^T6 ^rouïx......................
Ail laframboise.................
r)vj?nTDaoust....................

If ! • "Béliisle...................
h'^harbonneau.................

Laurin....................
J0»‘ ^agenais......................
An ÿrtrand......................

Am i.ub la Congrégation.
U T Meilleur.......................
t Vatnarehe......................
Cf. hamarehe.......................

lasson............................

Moyenne.

10,790 
10.301 
9,817 
9.706 
9,625 
9,137 
8,525 
8.221 
8,029 
7,855 
7,673 
7.177 
7.156 
6.936 
6.836 
6.667 
6,611 
6,534 
5.755 
5.421

7,941

3,340
1,791
2,979
2.486
4.839
2.797 
3,731 
3,993 
4,395 
2,847 
4,567 
2.511 
4,420 
2,888 
3,048 
3,941 
4,433 
3,105 
4,543
3.797

3,518

4,297 
5.560 
4.822 
2.738 
4,210 
4,361 
5,782 
6,667 
3,838 
4,262 

10,069 
5.780 
5,870 
6,212 
5,797 
5,762 
3.489 
4,472 
6,656 
5.613

5,344

ourteaux Pâturage 
$23 $8

livres

2,488 
2.213 
3.183 
3.150 
4,174 
2.626 
2.321 
1,685 
2.155 
2,923 
2,147 
2.343 
2.236 
1,773 
1.697 
1.839 
2,366 
2,226 
1,789 

652

2,299

^ Le tableau 1 indique la moyenne du rendement laitier par vache, et la 
il ^nnè des quantités correspondantes d’aliments divers consommés au cours 

année allant de juin 1931 à juin 1932.
(U] Le tableau 2 indique les recettes brutes, par vache, prévues par ces mêmes 
lu tlvateurs au cours des douze mois suivants, d’après le prix de vente du lait et 
alj^yenne de rendement de leurs troupeaux. On y trouve aussi le coût des 
c)e i nts par rapport à la production totale d’une vache et également en termes 
rka ■ livres de lait; en supposant que les divers troupeaux consomment des 
t^jLtés identiques d’aliments pour produire des rendements semblables. Ce 
Oau indique en dernier lieu la rémunération du travail, qui varie selon le 

cffient et le prix du lait.
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Tableau 2.—Recettes brutes, frais d’alimentation et rémunération du travail, prévus par ces 20 cultivateurs, d’après le prix de vente du lait et la moyenne de o
rendement par vache

Livres 
de lait

Recettes par 100 livres de lait au 
prix de Frais d’alimentation

Rémunération du travail lorsque 
le lait se vend

$1.25 $0.85 $0.70 Total
100 

livres 
de lait

$1.25 $0.85 $0.70

Albert Laframboise..................................................... 10,790
$ c. 

134 87
? c.

91 71
$ c. 

75 53
$ c. 
56 59

$ c.
0 52

$ c. 
78 28

$ c. 
35 12

$ c. 
18 94

Alphonse Leduc............................................................ 10,301 128 76 87 56 72 11 49 93 0 49 78 83 37 63 22 18

Arthur Daoust.............................................................. 9,817 122 71 83 44 68 72 63 17 0 64 59 54 20 27 5 55

Emile Groulx................................................................. 9,766 122 07 83 01 68 36 57 17 0 59 64 90 25 84 11 19

St. Laframboise............................................................ 9,625 120 31 81 81 67 37 78 99 0 82 41 22 2 82 -11 62

Albert Daoust............................................................... 9,137 114 21 77 66 63 96 55 30 0 60 58 91 22 36 8 66

Ovila Laurin.................................................................. 8,525 106 56 72 46 59 67 57 44 0 67 49 12 15 02 2 23

A.-P. Bélisle................................................................... 8,221 102 76 69 88 57 55 52 67 0 64 50 09 17 21 4 88

M. Charbonneau........................................................... 8,029 100 36 68 24 56 20 53 62 0 67 46 74 14 62 2 50

Roméo Laurin............................................................... 7,855 98 18 66 76 54 98 58 65 0 75 39 53 8 11 - 3 67

Jos. Dagenais................................................................. 7,673 95 91 65 22 53 71 66 51 0 87 29 40 7 29 -12 80

Jos. Bertrand................................................................. 7,177 89 71 61 01 50 23 54 03 0 75 35 68 6 98 - 3 80

Arthur Campeau........................................................... 7,156 88 45 60 82 50 09 58 71 0 82 29 74 2 11 - 8 62

J. Lalande....................................................................... 6,936 86 70 58 95 48 55 49 46 0 71 37 24 9 49 - 0 91

Soeurs Grises.................................................................. 6,836 85 45 58 11 47 85 48 25 0 72 35 20 9 86 - 0 40

Sœurs de la Congrégation........................................... 6,667 83 33 56 67 46 67 52 48 0 79 30 85 4 19 - 5 81

Art. Meilleur.................................................................. 6,611 82 64 56 19 46 27 54 46 0 82 28 18 1 73 - 8 19

M. Lamarche.........................................................\ . . . 6,534 81 67 55 54 45 74 51 84 0 79 29 83 3 70 - 6 10

L. Lamarche............................................................... \ 5,755 \ 71 94 48 91 40 38 55 27 0 96 16 67 6 36 -14 89
O. 'Ntas'&cycv.................................................................. X sah \ SI 7S V AS SS V SI SS \ sa \s \ S 7S \ 2S SS \ 7 98 \ — 0 15
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CONCLUSIONS ET LEÇONS À TIRER DES TABLEAUX PRÉCÉDENTS

1. L’augmentation du rendement des vaches tend à diminuer les frais de 
Production en baissant le coût de l’alimentation. Avec des rendements moyens de 
5,000 à 7,900 par vache, le coût de l’alimentation varie de 70 à 96 c. les 100 livres 
(le lait, selon l’habileté du cultivateur, et il varie de 49 à 67 c. les 100 livres dans 
k cas des vaches qui produisent de 8,000 à 10,000 livres de lait.

2. a) Lorsque le lait se vend $1.25 les 100 livres, une vache qui produit de 
8,000 à 10,000 livres de lait rapporte le prix de sa nourriture et un excédent de 
^58.62 au cultivateur pour son travail. Celles dont la production s’établit de 
5,000 à 7,000 rapportent également leurs frais d’alimentation, mais le salaire du 
,(-‘rmier est diminué de 47 p. 100; b) Si le lait rapporte 85 c. les 100 livres, les 
vaches qui produisent de 8,000 à 10.000 livres de lait rapporteront suffisamment 
P°ur payer leur nourriture et laisser un excédent d’environ $20 par vache au 
''Ultivateur pour son travail. Une production de 5,000 à 7,900 couvrira les frais 
oe l’alimentation et donnera un rendement de $6 à $7 par tête au propriétaire 
Ppur son travail, soit- un rendement d’environ 60 p. 100 moins élevé que le pré
sent; c) A 70 c. les 100 livres, une vache d’une production de 8,000 livres et 
huis rapporte les frais de nourriture et $2 à $18 au cultivateur pour son travail ; 
|atldis que celles dont la production varie de 5,000 à 7,900 livres couvriront leurs 
Lais d’alimentation seulement lorsque le propriétaire achètera le foin et le grain 
4 des prix inférieurs aux prix susmentionnés.

3. Règle générale, les vaches à forte production (8,000 livres et plus) sont 
c'®Hes qui rémunèrent le mieux les efforts du cultivateur. A la longue ce sont 
'dies qui acquittent ses impôts et ses hypothèques, même avec les bas prix de la 
triode de crise.

4. Des calculs établis d’après le rendement laitier et la consommation 
41Unentaire démontrent qu’une vache produisant moins de 5,000 livres de lait 
l'Tporte à peine le prix de sa nourriture lorsque le lait se vend $1.25 les 100

Vres. A 85 c. et 70 c. les 100 livres, non seulement ces vaches ne rapportent
au cultivateur pour son travail, mais seulement 50 p. 100 de leurs frais 

^alimentation. Elles sont une cause de ruine, tout particulièrement en temps

^ Nous nous sommes efforcés d’indiquer à nos éleveurs de bestiaux les chances 
e succès dans l’industrie laitière aux prix qui prévaudront probablement au 
Urs des prochains douze mois. Dans un troisième article nous traiterons des 
°yens à prendre pour tirer le meilleur parti possible de la situation.

65422-50 5
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APPENDICE 5

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE 
Service des postes et bagages

Montréal, le 8 mars 1933
M. A. A. Fraser,

Secrétaire du Comité de l'agriculture,
Chambre des communes,

Ottawa, Ont.
Cher monsieur Fraser,
Me référant à votre lettre du 28 écoulé adressée à notre service de marchai1' 

dises, et à la conversation que nous avons eue à Ottawa le 7 courant concernai1 
l’enquête sur l’industrie laitière dans tout le Canada, entreprise par le Comité ^ 
l’agriculture de la Chambre des communes, je vous envoie ci-joint, tel jU. 
demandé, les copies certifiées suivantes des tarifs de notre compagnie et des i^ 
tractions actuellement en vigueur relativement au transport du lait fraie e 
nature :

16. L. de l’O.—Transport du lait dans les fourgons, sur les trains de vo}9 
geurs.—Lignes de l’Ouest.

30. L. de l’E.—Transport du lait dans les fourgons, sur les trains de vov1 
geurs.—Lignes de l’Est.

E. 13355-G—Tarifs pour le transport du lait sur les trains de marchandi^1’ 
d’Embro et Woodstock, Ontario, à Toronto.

Je vous inclus aussi, tel que promis, un bref historique des tarifs de tra^ 
port du lait dans les fourgons, dans l’est du Canada. ■ s

Les tarifs en vigueur sur les lignes de l’Ouest n’ont pas varié depuis au nio 
26 ans. Le plus ancien tarif que nous ayons date du 1er mai 1907 et l’échelle 
taux publiée à cette époque est celle qui figure au tarif 16, L. de l’O., dont <‘°1 
est ci-jointe.

Bien à vous,
Le gérant du service des postes et bagages,

W. E. ALLISON,

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE 
Historique des tarifs de transport du lait par le service des bagages E

CANADIEN t ,
q d1*

Nous avons inauguré en 1886 le service de transport, dans les fourgon > 

lait en nature destiné à la consommation domestique immédiate aux endroi - 
destination. Les tarifs établis à cette époque sont les suivants :

Pour 40 milles ou moins, 15c. le bidon de 8 gallons.
Pour plus de 40 et jusqu’à 80 milles, 20c. le bidon de 8 gallons.
Pour plus de 80 et jusqu’à 120 milles, 25c. le bidon de 8 gallons.
Ces tarifs furent révisés et entrèrent en vigueur le 1er mai 1891 :
Pour des distances de 40 milles ou moins, 15c. le bidon de 8 gallons.
Pour des distances de 41 à 150 milles, 20c. le bidon de 8 gallons.
Cette révision comportait une réduction de 5c. le bidon de 8 gallon» U 

prix de transport sur plus de 80 milles et un prolongement de la distan . jggu 
mum de 120 à 150 milles, à 5c. de moins le bidon que d’après les tard»
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En 1893, des tarifs pour bidons de 4 gallons furent établis ainsi qu’il suit: 
Pour 40 milles ou moins, 8c. le bidon de 4 gallons.
Pour 41 à 150 milles, lie. le bidon de 4 gallons.
En juin 1911, la Commission des chemins de fer entendit la requête de 

Association des expéditeurs de lait de Montréal demandant l’adoption par les 
j^mpagnies de chemin de fer d’un tarif de 8e. le bidon de 4 gallons et de 15c. le 
^don de 8 gallons pour une distance allant jusqu’à 75 milles, et de lie. le bidon 
^ 4 gallons et 20c. le bidon de 8 gallons pour toutes les distances dépassant 75 
filles, c’est-à-dire une augmentation des distances sur lesquelles étaient en 
joueur les tarifs de 1893 sur les bidons de 4 gallons, et, par conséquent, une 
^isse du tarif sur le bidon de 4 gallons, et aussi l'établissement de certaines 
Auditions pour le transport du lait.
f Par son arrêté n" 15412, en date du 26 septembre 1911, disposant de cette 
,e9üête, la Commission décide que, à partir du 1er septembre 1912, la compagnie 
j . chemin de fer ne sera plus obligée d’accepter, pour le transport, des bidons de 

contenant moins de huit gallons. Cet arrêté annulait les tarifs déposes en 
rs93 sur les bidons de 4 gallons, en abolissant le transport de bidons de cette 
rJantité, et laissait les tarifs pour bidons de 8 gallons tels qu’établis par le Tarif 
ç '“.R. 165, en date du 1er mai 1891. L’arrêté prescrivait en outre certaines 
^Mitions de transport non encore fixées et dont l’absence avait donné lieu à de 
y ^Ventes plaintes et disputes entre les expéditeurs et les voituriers. Ces comdi- 

°Ds, mises en vigueur le 1er octobre 1911, et les tarifs établis à cette époque, 
, ^ demeurés en vigueur jusqu’à présent et figurent au Tarif 30 L. de l’E., dont 

Ee ci-jointe.
Copie conforme.

Le gérant du service des postes et bagages,
W. E. ALLISON,

[C.R.C. n° 13101
(Annulant C.R.C. n° 644 relativement au transport du lait)

Tarif maintenu en vigueur
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE 

~ Lignes de l’Ouest
tletoin de fer Esquimalt-Nanaïmo—The Kettle Valley Railway Company 

Tarif local spécial pour le lait 
16 L. de l’O.

Timbre de l’agent 
(Timbre)

U Date de réception
es et Instructions relatives au transport du lait dans les fourgons sur les 
^ trains de voyageurs
Omises le 15 août 1927. En vigueur le 1er septembre 1927.

TABLE DES MATIERES
Article

Application du tarif............................................. 1
Instructions sur les lettres de voiture.............. 5
Ridons (voir Conditions)................................... 4 (c) à (j)
Conditions............................................................. 4 (a) h (h)
On ne doit pas expédier la crème....................... 7
Dommages............................................................ 8
Définition du mot lait........................................ 4 (b)
Mesure..   3
Etiquettes............................................................. 6 (a) à (h)
"Taxes (rail).......................................................... 2
Taxes (navires fluviaux de la C.-B.).............. 9
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RÈGLEMENTS
1. Application du Tarif.

Lorsque des dispositions sont prises d’avance, le lait peut être transporte en 
bidons ou en cageots dans les fourgons, sur les trains désignés par la compagnie) 
aux prix mentionnés ci-dessous.
2. Taxes.

LAIT—MESURE IMPÉRIALE

Distances en milles

Oà 10 milles 
11 à 25 “
26 à 50 “
51 à 60 “
61 à 65 “
66 à 70 “
71 à 75 “
76 à 80 “
81 à 85 “
86 à 90 “
91 à 95 “
96 à 100 “

101 à 105 "
106 à 110 “
111 à 115 “
116 à 120 “
121 à 125 “
126 à 130 “
131 à 135 “
136 à 140 “
141 à 145 “
146 à 150 “
151 à 155 “
156 à 160 “
161 à 165 “
166 à 170 “
171 à 175 “
176 5 180 “
181 à 185 «
186 à 190 “
191 à 195 “
196 à 200 “

Contenance des bidons ou cageots

Cageot9 
de 12 

bouteille 
d’uneBidons Bidons Bidons

de 5 de 8 de 10 pi?%t 
ou de 2*

bouteiH"
d’une

chopi^.

gallons gallons gallons

c. c. C. c.

13 18 23 )5
16
18
19
20
21
22
24
25
26 
o7

14 19 24
16 20 25
17 22 26
18 23 28
19 24 29
20 25 30
22 26 31
23 28 32
24 29 34
25 30 35 9 S
26 31 36 30
28 32 37 31
29 34 38 32
30 35 40 33
31 36 41 34
32 37 42 36
34 38 43 3 7
35 40 44 38
36 41 46 39
37 42 47 4»
38 43 48 42
40 44 49 43
41 46 50 44
42 47 52 45
43 48 53 46
44 49 54 48
46 50 55 49
47 52 56 50
48 53 58 51
49 54 59 52
50 55 60

e»

3. Mesure.
Les taxes ci-dessus sont basées sur la mesure impériale.

4. Conditions.
a) Les taxes indiquées se rapportent au transport du lait en bidons °'1 ^ 

cageo s entre deux stations quelconques du Canada, sur les lignes de 
ioa<f1C|U0^"Canadien, et au retour des récipients vides au point de départ) je 

-S 0UrS°ns (non pourvus de glace ni d’appareils frigorifiques) sur les traJ 
oyageurs désignés par la compagnie de chemin de fer. n90*

, , /, -cs taxes indiquées ne s’appliquent qu’au lait à l’état naturel con . \»
scs parties composantes, communément appelé lait entier et destin6 je 

i ‘.°11 ilomestique immédiate à l’endroit de destination, sur la ^"..èpi6'
*!KP1( •. . '° l,resent tarif ne s’appliquera pas au lait concentré, à la 

aux produits laitiers ni au lait destiné à la fabrication.
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c) Tous les bidons doivent porter le nom ou les initiales des propriétaires, 
s^r le couvercle ou l’épaulement, en lettres peintes au pochoir (non à la main), 
d’au moins un pouce.

d) Tous les bidons doivent porter sur l’épaulement, le nom de la station 
expéditrice en lettres peintes au pochoir (non à la main), d’au moins un pouce.

e) Aux stations où il y a des agents, tous les bidons et cageots doivent être 
Wacés par les expéditeurs sur des chariots à bage. La compagnie de chemin 
d? fer en déchargera les chariots dans les wagons-bagage. Aux haltes, les expé
diteurs placeront le lait dans les wagons-bagage, mais aux haltes de la Colombie- 
Britannique, lorsque les trains sont plus d’une heure en retard, les employés du 
tfain le chargeront.

/) Les bidons ou cageots qui coulent ou qui sont en assez mauvais état pour 
lettre leur contenu en danger ne doivent pas être acceptés pour l’expédition.
, g) Les bidons ou cageots vides seront chargés et déchargés par les employés 
'e la compagnie de chemin de fer, mais en Colombie-Britannique, lorsque la 
jWantité sera de 21 à 40 bidons ou cageots, le destinataire (l’expéditeur du lait) 
Garnira un homme pour aider au déchargement, et lorsque la quantité dépassera 

le destinataire (l’expéditeur du lait) fournira deux hommes.
h) A l’endroit de destination, la compagnie aidera le destinataire à déchar- 

pr le lait; et si les trains sont en retard et que le destinataire n’est pas sur les 
i eux, la compagnie déchargera le lait. Lorsque les trains seront à l’heure et que 

l destinataire prendra l’habitude de ne pas venir aider au déchargement, lach,o.se devra être rapportée au service régional du transport des postes, du bagage 
n du lait.
(j, i) Les expéditeurs doivent faire en sorte que leur lait soit rendu à l’endroit
j, expédition et dûment pourvu de lettre de voiture un temps raisonnable avant 
arrivée du train sur lequel il doit être expédié.

U ]) Le chef de bagage se fera donner un récipissé conformément à la formule, 
ar chaque destinataire, avant la livraison du lait.

5 lettres de voiture.
ç , .L’expéditeur remettra à l’agent une lettre de voiture en triple exemplaire et 
l^-ci donnera à l’expéditeur un récipissé sur l’original et en prendra note sur sa 

;re de voiture pour le train, et remettra deux copies de la lettre de voiture au 
y Gposé des bagages. Celui-ci prendra note des envois de lait sur le rapport du
e. o- et remettra au chef de bagage de l’endroit de destination les deux copies 
e T lettre de voiture. A l’endroit de destination, les chefs de bagage prendront 
t^ecipissé du destinataire sur une copie, laquelle sera envoyée au chef du service 
C(w0na* de transport des postes, du bagage et du lait, et remettront la troisième 
cLle au destinataire en lui livrant le lait. Aux haltes, vu que les expéditeurs 
jugeront le lait dans les wagons à bagage, le préposé aux bagages du train en 

nera un récipissé aux expéditeurs.
1> Ln aucune circonstance le lait en devra être transporté sans lettre de voiture, 
hitt) c*iteur rcmettra au chef de bagage une copie de la lettre de voiture en même 
IW*? que les bidons ou cageots vides. Cette copie devra être transmise au pré- 
i-ôjJ r‘es bagages du train, lequel l’enverra, avec le rapport du voyage, au service 
^°tinna^ de transport des postes, des bagages et du lait. On ne prendra ni ne 
Ç era de récipissé pour les bidons et cageots vides.

étiquettes.
A part les lettres de voiture indiquées à l’article (j), une étiquette de la 
forme voulue devra être attachée à chaque bidon ou cageot, suivant le 
cas, comme il suit:

n Bidons Cageots
^allons Formule Bouteille Formule

5...................... .. 1273 12 pintes............................ 1298
8.......................................... 32 24 chopines........................  1299
!0...................................... 1274



766 COMITÉ PERMANENT

b) On doit facturer la contenance d’un bidon ou d’un cageot. Par exempt6,
à un bidon de cinq gallons partiellement rempli on doit attacher un6 
étiquette de cinq gallons.c) Deux bidons de cinq (5) gallons ne seront pas transportés au prix d’u"
bidon de dix (10) gallons. Un bidon de plus de dix (10) gallons ne seO 
pas acceptable pour transport dans un wagon à bagage.

d) Les étiquettes doivent être livrées dans l’ordre consécutif des numéros e
peuvent être vendues à chaque acheteur une à une ou en quantité. EU65 
sont bonnes pour un an de la date de vente imprimée au verso et °6* 
doit faire en sorte que les points de départ et de destination soie*1 
convenablement indiqués et que les étiquettes soient timbrées au moff6^ 
de la vente. Les expéditeurs qui envoient leur lait à partir des haU6' 
doivent acheter des étiquettes à l’endroit le plus proche où il s’en yen •

e) Les chefs de train doivent détacher des bidons pleins le coupon inféric11
de l’étiquette et l’envoyer au vérificateur des recettes de voyageurs av® 
leur formule 40, ainsi que la formule G.B.D. 34, qui devra être complU6 
par le préposé des bagages du train. .

/) Le préposé des bagages du train, au retour des bidons ou cageots VI( C^ 
détachera le coupon comportant le transport des contenants vides 
l'enverra au vérificateur des recettes de voyageurs. je

g) Lorsque le lait passe sur le trajet de deux ou plusieurs chefs de train, 
premier et les chefs intermédiaires se contenteront de poinçonner 
coupon inférieur, et le chef du train allant à l’endroit de destination 
recueillera et l’enverra au vérificateur des recettes de voyageurs.

/t) La Compagnie de chemin de fer ne sera pas responsable des pertes, m’ 
mages ou retards causés aux envois de lait ou de bidons ou cageots vlt ^ 
a moins qu’ils ne résultent de la négligence de la compagnie de chem 
de fer ou de ses serviteurs ou agents.

7. Crème. jti
La crème ne doit pas être expédiée dans les wagons à bagage aux tari - 

lait, mais par messageries ou par petite vitesse.
8. Dommages. g„

S’il survient des dommages aux bidons ou une perte accidentelle de . e 
cours de route, les faits doivent être rapportés immédiatement au chef du sel j, 
régional du transport des postes, du bagage et du lait, à qui toute réclam1 

doit être adressée.
9. Lignes de navires fluviaux de la Colombie-Britannique. , . aiiS-1

Les arrangements concernant l’expédition du lait par î ail s api'11,1 
aux envois par les lignes de navires fluviaux de la Colom ne- î . scale h1 

Exception: La taxe minimum sur chaque envoi venant rie poi > ^
guliers sera de vingt-cinq (25) cents, par exemple : t s'élève

S’il est expédié un seul bidon de lait sur lequel la taxe de ia f à
quatorze (14) cents, on devra percevoir la taxe de débarquemen ^lèvernaS
vingt-cinq (25) cents, mais sur un envoi où les frais de tianspom •P 
plus de vingt-cinq (25) cents, sans égard au nombre de bidons, on 
percevoir la taxe minimum de débarquement de vingt-cinq (25) cen
Certifié conforme.
Le gérant du mouvement des postes et bagages,

W. E. Allison.
C.R.C. n° 1309 . i que

(Annulant C.R.C. n° 540 relativement au transport du lait, a 
C.R.C. nos 1071 et 1273)

Nouveau tarif
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE
Lignes de l’Est 

Tarif spécial pour le lait 
30 L, de l’E.

(Annulant le tarif 100, L. de l’E., relativement aux taxes sur le lait, et les avis 
3035 et 3051 concernant le prix des places)

Timbre de l’agent 
(Timbre)

Date de réception
taxes et instructions relatives au transport du lait 

dans le wagons à bagage, sur les trains de voyageurs
Emises le 15 août 1927.—En vigueur le 1er septembre 1927.

TABLE DES MATIÈRES
Article

Application du tarif.................................................. 1
Instructions sur les lettres de voiture.................... 8 a) à g)
Bidons (voir Conditions)......................................... 4 c) à j)
Conditions.................................................................. 4 o) à j)
On ne doit pas expédier la crème................   7
Dommages.................................................................. 8
Définition du mot Lait............................................. 4 b)
Mesure......................................................................... 3
Etiquettes.................................................................... 5 a) à e)
Taxes (rail)................................................................ 2

, RÈGLEMENTS
• Application du tarif:

,. Lorsque des dispositions sont prises d’avance, le lait peut être transporté en 
,1(lons ou en cageots dans les wagons à bagage, sur les trains désignés par la 

<0rapagnie, aux prix mentionnés ci-dessous:
^ Taxes:

Mesure impériale
Entre deux stations quelconques Bidons de 8 gallons

Sur des distances de 40 milles ou moins........ 15 c.
Sur des distances de plus de 40 milles et" jusqu’à

150 milles inclusivement................... ................. 20 c.
Exceptions:
o) D’Erindale, Ont., à Toronto, Ont.

Cageots contenant 18 bouteilles d'une pinte, 25 c. le cageot.
Cageots contenant 20 bouteilles cl’un demiard, 15 c. le cageot.
D’Erindale, Ont. à Hamilton, Ont., via Guelph Jet.
Cageots contenant 12 bouteilles d’une chopine, 20 c. le cageot.

b) De Beaconsficld, P.Q., jusqu’à Montréal seulement.
Les caisses d’au plus trois gallons, contenant du lait en bouteilles d’une 

chopine ou d’une pinte, seront transportées au même prix que les 
bidons de 8 gallons.

Les caisses contenant plus de 3 gallons de lait chacune ne seront pas 
transportées sur les trains de voyageurs.

c) De Montréal (gare Place-Viger) à Shawinigan-Falls, P.Q.
Cageots contenant 12 bouteilles d’une pinte, 20 c. le cageot.
Entre Toronto et Montréal, 50 c. le bidon de 8 gallons. 

e) Entre Renfrew et Sudbury, 12 c. le bidon de 8 gallons.
Entre Eganville et Sudbury, 44 c. le bidon de 8 gallons.
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3. Mesure:
Les taxes ci-dessus se basent sur la mesure impériale.

4. Conditions:
a)

b)

c)

d)

e)

/)

g)

h)

i)

Les taxes indiquées se rapportent au transport du lait en bidons et en 
cageots entre deux stations quelconques du Canada, sur les lignes de 
l’Est du Pacifique-Canadien, et au retour des récipients vides au point 
de départ, dans les wagons-bagage (non pourvus de glace ni d’appareils 
frigorifiques) sur les trains de voyageurs désignés par la compagnie de 
chemin de fer.

Les taxes indiquées ne s’appliquent qu’au lait en nature contenant toutes 
ses parties composantes, communément appelé lait entier et destiné à to 
consommation domestique immédiate à l’endroit de destination sur 1* 
ligne de la compagnie. Le présent tarif ne s’appliquera pas au toy 
concentré, à la crème, aux produits laitiers ou au lait destiné à la fabfl' 
cation.

Tous les bidons doivent porter sur le couvercle ou l’épaulement le nom °u 
les initiales des propriétaires, en lettres peintes au pochoir (non à to 
main), d’au moins un pouce.

Tous les bidons doivent porter, sur l’épaulement, le nom de la statut 
expéditrice, en lettres peintes au pochoir (non à la main), d’au mon15 
un pouce. .

A chaque bidon ou cageot de lait, l’expéditeur devra attacher, à Pal 
l’étiquette, une carte d’expédition adressée au destinataire.

On devra assujétir les couvercles pour empêcher le lait de se répandre ° 
d’être volé, et autant que possible, on devra les fixer au moyen d’un n 
de fer ou y mettre un sceau de plomb. ^

Tous les bidons et cageots doivent être chargés par l’expéditeur à 1 c° 
droit d’expédition.

Lorsque le nombre des bidons ou des cageots vides retournés sera 
vingt ou moins, le déchargement à l’endroit d’expédition se fera par

de
les

employés de la compagnie; lorsque le nombre des bidons ou cage0^ 
sera supérieur à vingt et inférieur à quarante, les expéditeurs fournir0 ^ 
un homme à l’endroit d’expédition pour aider au déchargement. L°r 
que le nombre des bidons ou cageots sera de quarante ou plus, les exp 
ditcurs devront fournir deux hommes pour aider au déchargement, 
les expéditeurs ne seront pas obligés d’aller à l’endroit d’expédition P° 
aider au déchargement à plus d’un train par jour, et si les trains sont ^ 
retard de plus de trente minutes, tous les bidons et cageots vides ser° 
déchargés par les employés de la compagnie de chemin de fer.

Les destinataires doivent prendre livraison à la porte des wagons-t 
à l’arrivée des trains.

o. Etiquettes:
a) Les étiquettes doivent être livrées dans l’ordre consécutif des nU ,-^s-

et peuvent être vendus à chaque acheteur, une à une ou en Qlia gt 
Elles sont bonnes pour un an de la date de vente, imprimée au vc ~0\evl 
on doit faire en sorte que les points de départ et de destination • ;lll 
convenablement indiqués e*t que les étiquettes soient timbre ÿr 
moment de la vente. Les expéditeurs qui envoient leur lait a 1 ^ \\ 
des haltes doivent acheter des étiquettes à l’endroit le plus pro< 11 
s’en vend. . ieUr

b) Les chefs de train doivent détacher des bidons pleins le coupon 111 aveÇ
de l’étiquette et l’envoyer au vérificateur des recettes de voyageu^ qui 
leur rapport de voyage, formule 40, ainsi que la formule G.B.IL 
devra être complétée par le préposé des bagages du train.
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c) Le préposé des bagages du train, au retour des bidons ou cageots vides,
détachera le deuxième coupon comportant le transport des contenants 
vides et l’enverra au vérificateur des recettes de voyageurs.

d) Lorsque le lait passe sur le trajet de deux ou plusieurs chefs de train,
le premier et les chefs intermédiaires se contenteront de poinçonner le 
coupon inférieur, et le chef du train allant à l’endroit de destination le 
recueillera pour l’envoyer au vérificateur des recettes de voyageurs.

e) La compagnie de chemin de fer ne sera pas responsable des pertes, dom
mages ou retards causés aux envois de lait ou de bidons ou cageots 
vides, à moins qu’ils ne résultent de la négligence de la compagnie de 
chemin de fer ou de ses serviteurs ou agents.

6. Crème:
La crème ne doit pas être expédiée dans les wagons-bagage aux tarifs du 

tait, mais par messageries ou petite vitesse.

T Dommages:
S’il survient des dommages aux bidons ou une perte accidentelle de lait en 

(;ours de route, les faits doivent être rapportés immédiatement au chef du service 
V(taional du transport des postes, du bagage et du lait, à qui toute réclamation 
’■tait être adressée.

Feuilles d’expédition:
a) Le lait expédié en bidons de huit (8) gallons sera inscrit sur des formules

de bulletins-mémoires d’expédition fournies sur demande par l’agent 
de la papeterie. Ces bulletins compléteront les étiquettes déjà en 
usage.

b) Aux stations où la compagnie a des agents réguliers, ces agents rempli
ront les formules d’après les renseignements fournis par les expéditeurs.

c) Aux haltes, les expéditeurs doivent remplir eux-mêmes la formule d’expé
dition, en écriture lisible, si les envois n’ont qu’une destination, et si ces 
envois en ont plusieurs, ils doivent employer autant de formules.

d) Les expéditeurs doivent faire en sorte que leur lait soit rendu à l’endroit
d’expédition et dûment pourvu de feuille d’expédition au moins quinze 
minutes avant l’arrivée du train sur lequel le lait- doit être expédié.

T

e) Les bulletins-mémoires, une fois remplis par les agents ou les expéditeurs 
de lait, doivent être transmis au préposé des bagages du train, lequel 
les livrera avec le lait au chef de bagage, à l’endroit de destination.

/) Le chef de bagage se fera donner un récipissé par chaque destinataire, 
conformément à la formule, avant la livraison du lait par la compagnie. 

g) Les bulletins-mémoires seront conservés au bureau du chef des bagages 
pendant quatre-vingt-dix jours, après quoi on pourra les détruire.

arïf certifié conforme.
A. Walker, agent général

^'mission
CdUction
>uté

Jugement

des marchandises.

C.R.C. n° E 4615 (annulation C.R.C. n° 5, 4609)
Tarif n° E. 1355-G du C.P.R. annulant le n J E. 1355-F. Voir, page 2, les 

numéros du tarif individuel des voituriers.



770 COMITÉ PERMANENT

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE

Lignes à l’ouest de Fort-William, à Fort-William, Ont. et à lest dudit endroit 
en coopération avec les voituriers désignés à la page 3.
Tarif spécial de concurrence, local et commun, sur diverses denrées, entre 

les stations de la compagnie du C.P.R. et aussi entre ces stations et celles des 
lignes de raccordement.

Sauf indication contraire, les taxes indiquées ci-dessous ne s’appliquent 
qu’entre les endroits indiqués et ne doivent pas servir à l’établissement de tard” 
combinés.

Sauf disposition contraire, le présent tarif se conforme à la Classification 
canadienne des marchandises n° 18, C.R.C. n° 427 (G. C. Dansom, agent).

Emis le 30 décembre 1932. En vigueur le 1er janvier 1933.
Tarif n° E 1355-G, page 15, du C.-P.

article 2
Taxes pour répondre à la concurrrenee des camions automobiles et des bateau*’ 

ne s’applique pas en partance ou en destination d’endroits intermédiaire-

Numéros Requête

Tarifs en c. par 10® 
livres.

Sauf désignation
contraire

1020 Lait en bidons de 8 gallons, mesure impériale, toute quantité. 
D’Embro, Ont. )

et de ià Toronto, Ont.............................................
Woodstock, Ont. j
Ce tarif ne s'applique qu'au lait en nature, contenant toutes ses 

parties composantes, communément appelé lait entier, et destiné 
à la consommation domestique immédiate à l’endroit de destina
tion, sur la ligne de la compagnie. Le présent tarif ne s’applique pas 
au lait concentré, à la crème, aux produits laitiers ou au lait destiné 
à la fabrication.
Il expirera le 31 mars 1933, à moins qu’il ne soit annulé, modifié ou 

prorogé plus fit.

(17) 15c. le bidon.

Taxe établie d’abord au Suppl. 11 du tarif 1355 E. En vigueur au 
8 juin 1932.



AGRICULTURE ET COLONISATION 771

APPENDICE 6

RÈGLEMENT DE LA VILLE DE MONTRÉAL 

N ° 891

Règlement concernant le lait et abrogeant les sections 
18, 19, 20, 21, 22 et 23 du règlement N° 105

(Adopté par le Comité Exécutif le 8 juin 1925, et, par le Conseil, 
le 20 juillet 1925.)

A une assemblée du Comité Exécutif de la Cité de Montréal, 
6Due à l’hôte 1 de ville, le huitième jour de juin 1925. en la manière et 

Vivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle assemblée sont 
présents: MM. les échevins Brodeur, président, O’Connell, Bédard, 
És Roc lie s et Jarry, membres dudit Comité, et
, A une assemblée spéciale ajournée du Conseil de la Cité de Mont- 

jeal, tenue à l’hôtel de ville le 20 juillet 1925, en la manière et suivant 
3 formalités prescrites dans et par l’acte d’incorporation de ladite 
ult_é, à laquelle assemblée sont présents : M. lechevin J. A. Savard, 
i-aire-suppléant, au fauteuil, Les échevins Turcot, Vandelae, Ruben- 

pein, Brodeur, Bédard, Creelman, DesRoches, Généreux, Langlois, 
Jtond, Quintal, Trépanier, Riel, Lalonde, Vaillancourt, Angrignon, 
ÿî'eau, Mongeon, Tessier, Jarry, Levine, Hogan, Schubert, Watson, 

^aulniers, Dubreuil et Legault,
Il est décrété et statué comme suit:—

CHAPITRE I 

Définitions

v. Article 1.—Partout où les mots suivants se rencontrent dans le 
j^’ent règlement, ils sont censés avoir la signification suivante, à 

ltls que le contexte ne comporte une signification contraire : —
a) Le mot “lait” signifie le lait spécial, le lait pasteurisé, le lait- Lait- 

stérilisé, le lait homogénéisé, le lait écrémé, le lait fermenté, 
le lait condensé, le lait desséché, le lait de beurre, le petit-lait 
et tout lait préparé ou traité de quelque manière que ce soit.

k) Le mot “crème” signifie la crème spéciale, la crème pasteu-ri- Crème, 
sée, la crème stérilisée, la crème homogénéisée, la crème à la 
glace et toute crème préparée ou traitée de quelque manière 
que ce soit.

C| Le mot “lait” employé seul signifie, à moins d’indication con- }f 
traire, ou le lait ou la crème séparément, ou les deux à la mpiwê 
fois, mais toujours selon les définitions données dans les para- seul, 

graphes a) et b) du présent article.
^ Le mot “marchand” signifie toute personne ou toute compa- Marchaiid- 

gnie qui vend du lait ou qui a du lait en sa possession, pour 
le vendre, le livrer ou l’échanger.
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Personne.

Expéditeur.

Fournisseur.

Etablisse-

Laiterie.

Crémerie.

Ustensiles et 
appareils.

Réservoir.

Service de 
Santé.

Cité.

Licence.

Licence.

e)

/)

g)

h)

i)

j)

k)

l)

m)

n)

o) 

P)

g)

Le mot “personne” signifie le propriétaire ou les propriétaires! 
le président, le gérant, le représentant, l’employé ou l’agent 
autorisé de toute compagnie ou de tout établissement produi
sant, expédiant, emmagasinant, vendant, transportant ou 
livrant du lait.

Le mot “expéditeur” signifie toute personne qui expédie ou qul 
transporte le lait qui provient de sa ferme ou de la ferWe 
d’une autre personne.

Le mot “fournisseur” signifie toute personne qui produit du 
lait et qui en fournit à un expéditeur ou à un marchand.

Le mot “établissement” siginfie l’ensemble des bâtiments (J3,1' 
terie, étable, etc.), les voitures, l’ameublement, les ustensile® 
et appareils dont se servent respectivement le marchand, 16 
fournisseur et l’expéditeur pour les fins de leur commerce., 

Le mot “ laiterie ” signifie le bâtiment ou la partie réserve6 
d’un établissement où le lait est reçu, refroidi, emmagasine? 
vendu ou gardé pour être vendu, manipulé ou traité de que ' 
que manière que ce soit.

Le mot “ crémerie ” signifie tout établissement situé en débor
dés limites de la cité, dans lequel le lait de plusieurs fournis 
seurs est reçu.

Les mots “ ustensiles et appareils ” signifient les trayon56” 
mécaniques; les appareils servant à réfrigérer, à pasteuriser; ‘ 
homogénéiser, à stériliser, à séparer, à clarifier, à préparer 6 
à traiter le lait d’une manière quelconque ; les pompes et 1 
tuyaux dans lesquels passe le lait; les vaisseaux et apparelj“ 
pour recueillir le lait, le mesurer, l’expédier, le transporte^ ^ 
recevoir, le refroidir, le contenir ou le livrer, ainsi que les d'-( 
positifs pour laver et sécher lesdits vaisseaux, ustensiles 
appareils.

Le mot “ réservoir ” signifie la boîte en bois, en ciment ou 
tout autre genre de matériaux, dans laquelle le lait est 
froidi ou emmagasiné dans de l’eau glacée. . ^
Le mot “ loi ” signifie les lois fédérales du Canada, la *61,e„ 
l’Hygiène Publique de la province de Québec, les _ reg 
ments du Service Provincial d’Hygiène de ladite provin66 
les règlements de la Cité de Montréal. ,

Les mots “ service de santé ” signifient le Service de Said6 
la Cité de Montréal.

Le mot “Cité” signifie la Cité de Montréal. \e
Le mot “ permis ” signifie l’autorisation écrite donnée Pflj

lâ>
nnec v-.

Service de Santé pour l’octroi d’une licence à un marcha
Le mot “ licence ” signifie l’autorisation donnée par 
à un marchand pour faire le commerce du lait.

CHAPITRE II
Permis et licence lai1

Article 2. — Tout marchand, avant de faire le commère6 ^ccp' 
dans la cité, doit obtenir de la cité une licence à cet effet. Ce erii>n 
ce est accordée par le trésorier de la cité sur présentation d u , fè$e' 
du Service de Santé, attestant que les prescriptions du presc rgglc 
ment ont été remplies et sur remise de la somme spécifiée dans 
ment N° 432 et ses amendements.
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La licence doit être renouvelée chaque année, le ou avant le pre
mier jour du mois de mai.

Elle est personnelle et incessible.

Renouve
lable
chaque
année.
Incessible.

Article 3. — Aucun permis n’est accordé avant que 
’lient du marchand qui en fait la demande ait été inspecté.

1 établisse- Inspection 
des établis
sements.

Article 4. — La demande pour un permis doit être faite par le Formule 
marchand sur une formule spéciale, qui est fournie par le Service de de demande 
Santé et qui doit indiquer : dr permis"

a) Le nom, les prénoms (la raison sociale, s’il y a lieu), l’adresse
de la place d’affaires et le genre de commerce du marchand. 
Dans le cas d’une compagnie, le nom, l’adresse de la place 
d’affaires et le genre de commerce de la compagnie, ainsi 
que les noms et prénoms de son président et de son gérant 
doivent être donnés ;

b) Les noms, prénoms et adresses de tous les expéditeurs et de
tous les fournisseurs faisant affaires avec le marchand, ainsi 
que la quantité de lait que ce dernier reçoit de chaque expé
diteur et de chaque fournisseur;

c) Les noms, prénoms et adresses de tous les fournisseurs des
expéditeurs faisant affaires avec le marchand, ainsi que la 
quantité de lait que chaque expéditeur reçoit de chacun de 
ses fournisseurs. S’il y a plusieurs intermédiaires entre les 
fournisseurs et un expéditeur, les noms, prénoms et adresses 
de tous les intermédiaires et de tous les fournisseurs doivent 
être mentionnés ainsi que la quantité de lait fournie par cha
cun d’eux;

d) Le mode de transport et le nom de la gare, du quai ou du lieu
d’expédition et celui du lieu de réception.

f . Article 5. — Tout marchand qui a obtenu une licence doit, chaque Avis A 
jjl8 ffu’il achète du lait d’un nouveau fournisseur ou d’un nouvel expé- donner" 
]CsCUr, en avertir le Service de Santé et lui fournir, dans chaque cas,
[A renseignements mentionnés dans les paragraphe b), c) et d) de 

1 tide 4 du présent règlement.

Çu. Article 6. — Un permis sera refusé et la licence accordée par la Cas où le 
^ sera enlevée à tout marchand:— permis estrefuse et la

a) dont l’établissement ne sera pas dans les conditions requises liccnce_ i , • annulée.par la loi;
b) qui refusera de permettre, en tout temps, l’inspection de son

établissement ;
c) qui refusera ou négligera de fournir, dans les trois jours, les

renseignements demandés par le Service de Santé;
d) qui, après avoir été dûment averti par écrit, recevra du lait

d’un fournisseur ou d’un expéditeur ou du fournisseur d’un 
expéditeur qui refuse ou a refusé de permettre la visite et 
l’inspection de son établissement, ou dont l’établissement 
n’est pas dans les conditions requises par la loi;

e) qui, après avoir été dûment averti par écrit, recevra du lait
produit, expédié ou transporté dans des conditions contraires 

. à la loi;
qui refusera ou négligera de se conformer aux dispositions de 

l’article 5 du présent règlement.
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Epreuve

tuberculine
obligatoire.

Past eurisa -

Vente du lait 
dans les bou
cheries, etc.. 
interdite.

Vente du 
lait dans les 
épiceries, les 
restaurants,

Voitures 
doivent être 
propres.

Bidons et 
autres réci
pients ne 
doivent pas 
être en con - 
tact avec 
des objets 
malpropres.
Les récipients 
ne» doivent pas 
être exposés au 
soleil, à la 
poussière, 
etc.
Bidons, etc., 
doivent être 
fermés.

CHAPITRE III

Emmagasinage, vente, livraison et transport

Article 7.— A compter du 1er mai 1926, le lait vendu par tout 
marchand dans la Cité devra provenir de vaches ayant subi l’épreuve 
à la tuberculine depuis moins de douze (12) mois, conformément ? 
l’article 155 du présent règlement, et en parfait état de santé, et, 11 
l’exception

a) du lait spécial remplissant les conditions prescrites par Parti'
cle 89 du présent règlement, et

b) du lait qui a été stérilisé conformément à l’article 90 dudit
règlement,

le lait vendu par tout marchand dans la Cité devra être pasteurisé’ 
conformément aux dispositions du présent règlement.

Article 8.—La vente du lait est interdite dans un abattoir, uljc 
boucherie, un étal ou une poissonnerie et dans tout endroit où lc 
milieu atmosphérique peut être préjudiciable à sa qualité et à 
pureté, soit à cause de la malpropreté des lieux, ou à cause de 
nature des marchandises qui y sont exposées, gardées, vendues °1 
offertes en vente.

Article 9.—Dans les restaurants, épiceries ou autres magasins e 
dans tous les autres endroits où il est vendu en détail, le lait doit eu 
reçu et doit être vendu en bouteilles seulement et sans aucun traO' 
vasement.

Cette disposition ne s’applique pas à la crème qui est reçue 
les restaurants, épiceries ou autres magasins et qui y est vendue 
détail.

Article 10.—Tout véhicule servant au transport ou à la livrai8^ 
du lait doit être propre et réservé exclusivement à cet usage, y ell 
cependant permis de transporter des produits laitiers et des ceut* 
même temps que du lait.

Chaque véhicule doit porter, sur les deux côtés, une inscript 
indiquant le nom (ou la raison sociale), le prénom ou les initia1' = ^ 
l’adresse du marchand, en lettres de pas moins de trois (3 p°ucC 
hauteur sur deux (2) pouces de largeur.

JgpS

Article 11.—Dans les wagons de chemin de fer, ainsi que ^ 
les bateaux et autres véhicules, les bidons et autres récipients a _ 
vides ou pleins, ne doivent pas être placés avec des marchandi' 
d’autres objets malpropres ou émettant une mauvaise odeur.

0u
Article 12.—Les bidons, bouteilles et autres récipients, v ,‘st.P’ 

pleins, servant au transport ou à la livraison du lait, doivent 1 j,, 
tenus dans une atmosphère pure, à l’abri du soleil, de la boue, 1 
poussière et des mouches.

Article 13.—Tout bidon ou autre récipient contenant 
être bien fermé.

du lai* doit



AGRICULTURE ET COLONISATION 775

Article 14.—Il est défendu de transvaser le lait sur un quai ou 
sur le débarcadère d’une gare de chemin de fer ou sur la voie publique.

Article 15.—Il est défendu de laisser séjourner sur la voie publique 
des bidons ou autres récipients à lait, vides ou pleins.

Article 16.—Il est défendu de transporter de l’eau en même temps 
lue du lait dans une voiture servant au transport ou à la livraison du
lait.

Article 17.—Il est défendu de retourner au marchand des bou
silles ou des bidons vides qui n’ont pas été lavés.

Article 18.—Aucune personne ne doit faire servir à une nouvelle 
distribution de lait des bouteilles ou des bidons qui n’ont pas été lavés 
c°nformément à l’article 30 du présent règlement.

Article 19.—Aucun bidon ou autre récipient à lait ne doit être 
^tourné vide, ni être déposé sur le débarcadère d’une gare de chemin 
9e fer ou sur un quai ou ailleurs, sans avoir été au préalable lavé, 
Conformément à l’article 30 du présent règlement.

x Article 20.—Chaque bidon servant à l’expédition, au transport, 
t’’emmagasinage, à la vente ou à la livraison du lait, doit porter une 
^quette indiquant, en caractères apparents et lisibles, les nom, pré-
, °.rns et adresse de l’expéditeur et ceux du fournisseur et du destina- 
taire.

Transvase
ment du lait 
sur un quai, 
etc. interdit. 
Défense de 
laisser séjour
ner des bidons, 
etc. sur la voie 
publique.
T ransport

défendu.

Bouteilles 
ou bidons 
doivent être 
lavés avant 
d’être 
retournés. 
Lavage des 
bouteilles, 
etc., avant 
chaque distri
bution de lait. 
Bidons et 
autres ré
cipients 
doivent être 
lavés avant 
d'être dépo
sés sur un 
quai, etc.
Etiquette 
à mettre 
sur les 
bidons.

]„. Article 21.—Chaque bouteille ou autre récipient contenant du 
’f. en la possession d’un marchand, doit porter une inscription, indi- sur chaque 

uUapt le nom, les prénoms (ou la raison sociale) et l’adresse de ce bouteille, 
^nier.

Cette inscription peut être faite sur le bouchon de carton.
up Ces dispositions du présent article ne s’appliquent pas au mar- 

ai)d en détail, qui ne doit recevoir et vendre le lait qu’en bouteilles.

Article Bidonsw,Je 22.—Chaque bidon servant à l’expédition ou au transport doivra(
*ait doit être scellé au moyen d’un sceau de plomb ou de toute Éue'scciiés. 
re manière efficace.

Ou Article 23.—Le contenu de tout bidon ou bouteille, non étiqueté Confiscation, 
ttw 011 scellé conformément aux articles 20, 21 et 22 du présent règle- tPet'jjeds“tbou' 

b Peut être confisqué ou détruit. bidons non
> > étiquetés ou

fL ,je Directeur du Service de Santé pourra disposer du lait con- non scellés. 
l(i en vertu du présent article pour des fins de charité.

^\^rticle 24.—Les bidons ou autres récipients contenant du lait ne Bidons ne 
fq eut pas être déposés sur le débarcadère d’une gare de chemin de jTiüLT 
Htf1 Sur un quai plus de trente (30) minutes avant le départ du plus de 30 

°.u du bateau, ni y être laissés plus de trente (30) minutes après ^rn“‘esuai 
V(i(i du train ou du bateau, du 1er mai au 1er octobre. etc."" ''ua1’

65422—51
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Défense 
d’embouteiller 
le lait hors de 
la laiterie, etc.

Désignation 
de la qualité 
du lait.

Les ustensiles 
et appareils 
doivent être 
tenus en 
bon état.

Lavage de 
la trayeuse 
mécanique.

Les tubes 
doivent être 
gardés dans 
la laiterie.

Les appareils 
et ustensiles 
doivent 
être tenus 
propres.

Ustensiles, 
appareils 
et bouchons 
doivent 
être gardés 
dans la 
Wterie.

Article 25.—Il est défendu à tout marchand:

a) de faire l’embouteillage du lait ailleurs que dans la laiten6’
b) de recevoir ou d’avoir en sa possession du lait dans un bidofi

dont l’orifice a un diamètre de moins de quatre (4) poucesi
c) de recevoir ou d’avoir en sa possession du lait dont la tempc'

rature est au-dessus de cinquante (50) degrés Fahrenheit.

Article 26.—Il est aussi défendu à tout marchand d’apposer a 
des récipients, pour désigner la qualité du lait, des inscriptions autre5 
que celles prescrites dans le présent règlement. Il pourra, cependant 
avec l’autorisation du Service de Santé, ajouter à ces inscriptions
marque spéciale qui permettra de distinguer sa marchandise de ce 
d’un autre marchand.

Ile

CHAPITRE IV

USTENSILES ET APPAEEILS

duArticle 27.—Les ustensiles et appareils servant au commerce ^ 
lait doivent être réservés exclusivement à la manipulation du la1"_ j 
être tenus en bon état, les différentes pièces dont ils se compo8 ^ 
devant être bien soudées et les rainures bien remplies avec de^ 
soudure, et toute surface qui est en contact avec le lait devant c 
lisse, plane et exempte de rouille. Tous tels ustensiles et appar 
doivent être de fabrication reconnue comme sanitaire.

trayeuse mécanid^
, ' apre

règlement™06’ PU1S lav®es conformément à l’article 30 du prés6”
Article 28.—Les différentes parties de la 

doivent être rincées à l’eau froide ou tiède, immédiatement

Article 29.—Les tubes de la trayeuse mécanique doivent 1 j 
gardés dans la laiterie, dans un récipient en métal non-oxydable,111 
d’un couvercle fermant bien.

Les autres parties de la trayeuse mécanique doivent aussi 1 

gardées dans la laiterie après avoir été nettoyées.
Article 30.—Les ustensiles et appareils, après avoir été r*nCLc 

1 eau tiède ou froide, doivent être lavés dans une solution savon1’ r 
ou alcaline chaude, rincés de nouveau suffisamment pour 
entièrement la solution employée et stérilisés avec de l’eau boun 
ou de la vapeur.

Ils doivent être constamment tenus parfaitement propres juSgye 
ce que 1 on s’en serve de nouveau. Les récipients à lait doivent 
places avec l’ouverture en bas.

eü
Article 31.—Les ustensiles et appareils, ainsi que les dis9llCLps 

carton qui servent à boucher les bouteilles, doivent être garde5 ,uJ.e. 
a laiterie, a 1 abri des mouches, de la poussière et de toute son1
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6 Article 32.—Tout bidon, récipient, ustensile ou appareil servant Ustensi,es 
a la vente, à la livraison ou à la manipulation du lait, qui sera jugé ®‘“ppareils 
’^propre à ces fins à cause d'usure ou de rouillure extérieure ou inté- d'usage. 
rieure, ou qui sera dans un état tel qu’il ne pourra pas être nettoyé 
°11 assaini par le lavage, sera condamné par les inspecteurs du Service 
de Santé.

Chaque bidon, récipient, ustensile ou appareil qui aura été ainsi 
e°ndamné sera marqué d’une étampe ou impression, indiquant visible
ment qu’il a été condamné, et, après avoir été ainsi condamné et 
®tampé, ne devra plus être utilisé par qui que ce soit pour la vente, 
a livraison, l’expédition ou la manipulation du lait.

CHAPITRE V
LA LAITERIE

Article 33.—Toute personne faisant le commerce du lait doit avoir Laiterie. 
llle laiterie, où ne devront être gardés que le lait et les appareils et 
'stensiles nécessaires à sa manipulation.

Article 34.—A l’exception des laiteries dont les propriétaires dé- situation, 
mènent une licence de laiterie accordée antérieurement à la mise en 

^SUeur du présent règlement, la laiterie doit être un bâtiment spécial 
.ltlié à au moins vingt (20) pieds de toute étable, écurie, bergerie ou 
P°ulailler, et à au moins cent (100) pieds de tout établissement insa
ne, porcherie, fosse d’aisances ou tas de fumier ou amas de matières 

® rebut d’origine organique; si le fumier est déposé dans une boîte 
J1 ciment étanche, bien fermée et munie d’un ventilateur suffisam- 

élevé, la distance de la laiterie à la boîte de fumier peut être 
(‘llite à vingt (20) pieds.

le chaque pièce de la laiterie doit être Plancher. 
, en briques cimentées ou en d’autres

Vj, Article 36.—La laiterie doit avoir des fenêtres ayant une surface Fenêtres- 
r®e égale à au moins un dixième (1/10) de la superficie du plancher.

ç Article 35.—Le planchei 
^hstruit en ciment, en pier 

fériaux imperméables.

hjo. Article 37.—Les fenêtres ne 
llllent ni par quoi que ce soit.

doivent être obstruées par aucun Les fenêtres 
ne doivent 
pas être 
obstruées.

iijjjt être munies de grillages propres à empêcher l’entrée des quaires.
bu premier mai au premier novembre, les portes et les fenêtres

Ci 1    *   _  1 1 1 „   ... A z, v-v-, v-l A ZI 1a «-1V» 1 Innf-K/AZl z-l/AO
Mousti-

(10- Article 38.—Le plafond, les murs et le plancher de chaque pièce (^,i'vr®^tc- 
ent avoir une surface lisse, exempte de cavités et de fissures. avoir une

surface

lie .Article 39.—Toutes les pièces doivent être pourvues d’un système D™inaWet 
lainage hygiénique et d’un système de ventillation efficace. ventmation.

té§e 'bfi'cZe 40.—Les murs intérieurs et le plafond de la laiterie, le 
6Hh'°ir’ la glacière, les tablettes et les tables doivent être peinturés p°i‘, 

anc ou de couleur pâle, ou blanchis à la chaux.
65422-511
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Réfrigéra
tion et em
magasinage.

Réservoir.

Opérations 
qui ne peu
vent être 
faites dans 
une laiterie.

Pièces et dé
pendances 
qui ne peu
vent servir 
de laiterie.

Cabinet
d’aisances.

Vestiaire.

Article 41.—La laiterie doit être pourvue d’un réservoir, d’unC 
glacière ou d’une chambre frigorifique réservé exclusivement au i'e' 
froidissement et à l’emmagasinage du lait, du beurre ou d’autres Pr0' 
duits laitiers ou des œufs.

Toute la surface intérieure du réservoir, de la chambre frigorifie!110 
ou de la glacière doit être tenue propre.

Article 42.—Le réservoir doit être pourvu d’un couvercle et êtic 
construit de manière à pouvoir se vider par le fond.

Lorsque le réservoir est construit dans le sol, le bord supéri611* 
doit dépasser la surface du plancher de la laiterie de six (6) p°uC ” 
au moins.

Article 43.—La fabrication du beurre, des fromages, la ferme11' 
tation de la crème, la préparation des laits de beurre, des laits fÇr' 
mentés, ou de la caséine, le lavage des bidons ou des bouteilles et 1 
autres opérations de même nature doivent se faire dans des pi®cC= 
séparées de la laiterie.

a) Cet article ne s’applique pas au fournisseur qui n’expédie
le lait produit dans son établissement, pourvu qu’il n’exped1 
pas plus de cent (100) gallons de lait par jour.

b) La fabrication du beurre est permise dans la chambre l*c
pasteurisation ou dans la chambre d’embouteillage.

Article 44.—Il est défendu d’utiliser comme laiterie une P1 e 
quelconque d’une habitation, une cuisine d’été, un tambour, la ° 
d’un logement ou d’un magasin, un hangar ou une remise; cepenu . 
une laiterie peut être construite à côté ou, dans le cas d’un pr°P j9 
taire détenant une licence de laiterie accordée antérieurement ‘ e 
mise en vigueur du présent règlement, dans la cave d’un hangar, 1 r 
remise ou d’une maison, pourvu que ladite laiterie en soit sépare® Ye 
un mur plein ou un plancher plein, suivant le cas, n’ayant au oll 
ouverture communiquant avec l’intérieur de tel hangar, rem's° 
maison.

Article 45.—Le cabinet d’aisances (s’il en existe un dans le t 
ment) doit être pourvu d’une fenêtre s’ouvrant à l’extérieur et d ^ 
la surface vitrée doit être égale à au moins un dixième (1/10) r 
superficie du plancher. Une fenêtre à tabatière (sky-light) est 
mise. Le cabinet d’aisances doit être séparé de la laiterie Pal jv 
vestibule ou un couloir. La porte du cabinet d’aisances et ceh® 
vestibule donnant sur la laiterie doivent être agencées de mameI 
pouvoir se fermer automatiquement.

Le nombre de compartiments, dans le cabinet d’aisances, e^fe 
nombre d’urinoirs et de lavabos doivent être proportionnés au n°J)c{(\' 
des employés. Du savon et des serviettes doivent être fournis- ^ 
ploi de serviettes à rouleau est interdit.
l’usage exclusif dunersnlfit<f’iedoit être P°urvue d’un vesti»^® 5 
communication directe^ ) U vestlaire d°it être construit s‘ t
Manipulé et doit être nonf 68 part\es de la laiterie où le lf té, 

être conforme aux règlements du Service de
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Article 47.—Il est défendu de déposer et de garder dans la laiterie vieux 
appareils et ustensiles hors d’usage ou d’autres objets qui ne ser- us,ensile’- 

vent pas à la manipulation du lait.

Article 48.—Dans un restaurant ou dans une épicerie ou tout Ce qui peut 
aUtre magasin, un réservoir, une glacière spéciale ou une chambre 
[dgorifique peut servir de laiterie pour l’emmagasinage du lait, du dans 'L 
:eurre, du saindoux et des œufs seulement; le fromage peut aussi y magasins. 
(dre emmagasiné, pourvu qu’il le soit .dans un compartiment séparé <’lc' 
de celui où se trouve le lait.

Article 49.—L’eau employée dans la laiterie doit être limpide, Eau doit 
l)ropre, saine et. exempte de mauvaise odeur, et l’endroit d’où elle être same- 
Provient doit être à l’abri de toute contamination.

Article 50.—La glace employée pour le refroidissement ou la con- Glace- 
^rvation du lait doit être propre et saine et l’eau dont elle est formée 
d°it être exempte de contamination.

. Article 51.—L’intérieur de la laiterie et les alentours doivent être Propreté. 
e,1us rigoureusement propres.

j. Article 52.-—Les parois du réservoir, celles de la glacière, le pla- Moisissure. 
0?d, les murs et le plancher de la chambre frigorifique et de toutes les 

1 leces de la laiterie doivent être exempts de moisissure.

l Article 53.—Aucun animal domestique ne doit avoir accès dans Animaux 
'9. laiterie domestiques

doivent 
être exclus.

I Article 54.—Le marchand et ses employés doivent être propres de pr0Preté du 
j Ur personne et proprement vêtus, et l’usage du tabac, sous toutes ses marchand, 
]®rrnes, et toute expectoration sont rigoureusemenet interdits dans la ,usage 
4lterie. etc. ac’

CHAPITRE VI.

L’étable.
^ Article 55.—Le plancher de toute nouvelle étable, ou de toute Plancher 

-e d°nt le plancher doit être réparé ou renouvelé, doit être construitetr,go!e- 
,j Clment ou en d’autres matériaux imperméables et il doit y avoir,
Wh *ou*e tell6 étable, une rigole d’au moins sept (7) pouces de pro- 
arlIr sur au moins quatorze (14) pouces de largeur directement en 

lere des animaux.
ou „Les liquides doivent s'écouler au dehors, dans une fosse couverte, 

etre recueillis par une matière absorbante.

Article 56.—Les planchers doivent aller en pente vers la rigole, inclinaison
des planchers.

La largeur du plancher entre le mur et chaque rangée de vaches Largeur du 
tt) Mre deux rangées de vaches placées queue à queue doit être d’au ”lancher- 

1118 six (6) pieds.

et .~^rtide 57.—Le plafond et les murs de l’étable doivent être unis N£irse‘ 
ails interstices où puisse s’accumuler la poussière.
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Article 58.—Le nombre des animaux à loger dans l’étable doit 
être limité de manière qu’il y ait un espace d’au moins cinq cents (500) 
pieds cubes pour chacun d’eux.

Article 59.—La surface vitrée des fenêtres doit être égale à aU 
moins un-vingtième (1/20) de la superficie du plancher.

Article 60.—Les fenêtres ne doivent pas être fixes, mais doivent 
être agencées de manière à pouvoir être ouvertes et, autant que P05' 
sible, de haut en bas.

Article 61.—L’étable doit être pourvue d’un système de ventila- 
tion efficace.

Article 62.—L’étable et ses alentours doivent être constamment 
tenus propres.

Article 63.—Les auges et les mangeoires doivent être vidées ton
ies jours. Le fumier doit être enlevé, les litières doivent être renom 
velées et l’étable doit être balayés deux fois par jour.

Article 64.—Pendant le temps de la stabulation, le plafond, jV 
murs et les fenêtres de l’étable doivent être libres de poussière et cl 
toiles d’araignées.

Article 65.—Le plafond et les murs doivent être blanchis a ‘ 
chaux entre le 1er octobre et le 15 novembre ; s’ils sont peinturés, 
peinture doit être lavée tous les ans.

Article 66.—La cour de l’étable doit être drainée, ou doit aile1' e[ 
pente de manière que les eaux puissent s’écouler facilement.

Article 67.—Il est défendu de déposer du fumier dans la com 
l’étable; le fumier doit être transporté à une distance d’au m° „ 
cinquante (50) pieds de l’étable, à moins qu’il ne soit gardé dans a 
boîte en ciment étanche, convenablement close, sans communie^1 
avec l’étable et munie d’un système de ventilation efficace.

1 c 0^
Article 68.—Il est défendu de loger dans l’étable des poule» 

des porcs.

Article 69.—L’étable doit être située à au moins quarante 
pieds de la porcherie.

CHAPITRE VII.
Les vaches et la mulsion. ^ ^

Article 70.—Les vaches doivent être exemptes de toute nl^c,9I 
Toute vache suspecte de maladie doit être isolée dans un loca 
séparé de l’étable.

ir
Les locaux qui auront été occupés par un animal at C1 ■r,£t1nicO°I 

die contagieuse devront être désinfectés, conformement aux i 
données par le Service de Santé.
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Article 71.—La nourriture donnée aux vaches doit être saine. Nourriture.

Article 72.—L’eau donnée aux vaches doit être pure; l’endroit Eau. 
d où elle provient doit être à l’abri de toute contamination. Le puits 
doit être pourvu d’une margelle, de manière à empêcher les eaux de 
®Urface d’y pénétrer. Il ne doit pas être creusé dans le sous-sol de 
1 étable. Il doit être situé à au moins quarante (40) pieds de l’étable 
de la porcherie et de tout amas de fumier ou de matières de rebut 

à moins que ce ne soit un puits artésienu origine organique, 
tubulaire.

ou

Article 73.—Les vaches doivent être tenues constamment propres, Vaches doi- 
sjWs aucune souillure de poussière, de boue ou de matières fécales; propres™ 
jdles doivent être pansées tous les jours et recevoir une abondante 
'tière de paille, de sciure de bois ou de copeaux de bois ou de toute 

autre matière absorbante.

,,, Article 74.—La distribution des fourrages secs, le nettoyage de Nettoyage 
etable et la sortie des fumiers ne doivent pas se faire durant lesde letablep 
rente (30) minutes qui précèdent la mulsion.

Par
Article 75.—Les vaches doivent être traites au moins une fois MuIs10" 
vingt-quatre (24) heures. îiwes

Article 76.—Le pis, les trayons, les flancs et la queue de chaque Nettoyage
'a°he doivent être nettoyés avant la mulsision. du pis, etc.

, Article 77.—Le tabouret (petit banc) dont se sert le trayeur pen- Tabouret. 
ant la mulsion doit être propre.

Article 78.—Le trayeur doit se laver les mains avant de com- Propreté du 
fencer à traire les vaches et il doit être propre de sa personne ettrayeur- 
Proprement vêtu.

ç Article 79. Les premiers jets de chaque trayon ne doivent pas 
re recueillis dans la chaudière avec le reste de la traite, mais doiventjUs ‘ ut' 
re rejetés.

I Article 80.—Immédiatement après la mulsion, le lait doit être Filtrage 
^jrsporté à la laiterie et coulé à travers un morceau de flannellette du Iait" 
î,é en deux, ou de toute autre manière approuvée par le Service de 
^nté.

] , Article 81.—Les linges qui servent à- couler le lait doivent être Les lins=s 
. vés après chaque service et bouillis pendant au moins quinze (15) 5tre 

lnUtes. Ces linges doivent être gardés dans un endroit propre.

(I Article 82.—Après la mulsion, le lait doit être coulé directement 
aPs le bidon destiné à servir à son emmagasinage et à son transport, directement

dans bidon.

83.—L’on doit commencer à refroidir le lait immédiate- Refroidis- 
la mulsion. semeut du lait.

(a) Le lait doit être refroidi en immergeant le bidon qui le 
contient dans de l’eau glacée, ou de toute autre manière 
approuvée par le Service de Santé.

h, Article 
ent après
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(b) Le lait doit être refroidi à quarante-cinq (45) degrés Fahren
heit ou à une température plus basse, dans les deux (2) 
heures qui suivent la mulsion.

(c) Le lait doit être conservé à quarante-cinq (45) degrés Fahren
heit ou à une température plus basse.

Article 84.—Il est défendu:
(a) de refroidir ou de garder le lait dans un puits ;
(b) de traire les vaches sur un sol malpropre.

CHAPITRE VIII
LAIT

Article 85.—Le lait est le produit sain, pur et intact, obtenu par 
la mulsion complète et ininterrompue, d’une ou de plusieurs vaches 
saines, convenablement nourries et entretenues, et ayant subi l’épreuve 
à la tuberculine, conformément à l’article 155 du présent règlement* 
à l’exclusion du lait obtenu pendant les trente (30) jours qui précèdent 
et les dix (10) jours qui suivent le vêlage.

Article 86.—Le lait doit contenir au moins trois et un quart p°u^ 
cent (3.25) de matières grasses du lait, et soixante-huit centième» 
(.68) de un pour cent de sels. Le total des matières solides du lal 
autres que les matières grasses doit être d’au moins huit et demi (8-9, 
pour cent. Le lait ne doit pas contenir une proportion d’eau supe' 
rieure à quatre-vingt-huit et vingt-cinq centièmes (88.25) pour cent' 
La densité ne doit pas être inférieure à 1,029 ni supérieure à 1,033.

Article 87.—Le lait ne doit contenir ni préservatif, ni antiseptiQuC’ 
ni aucune autre substance étrangère, ni bactéries pathogènes; il n 
doit présenter aucun caractère physique anormal, tel qu’amertum6’ 
viscosité ou couleur rouge, jaune ou bleue; sa saveur et son ode11, 
ne doivent révéler aucune souillure; il ne doit pas avoir été soun 
par des mouches ou autres insectes ou par des matières fécales ou Pa 
une autre substance quelconque.

Article 88.—Il est défendu:
(a) de recevoir du lait plus vieux que trente-six (36) heureS’ 

à l’exception du lait du samedi ;
(b) d’avoir en sa possession du lait plus vieux que quarante-!111’ 

(48) heures;
c) d’expédier, de recevoir ou d’avoir en sa possession du lait do^

le degré d’acidité est supérieur à vingt et un centièmes (• 
de un pour cent ou inférieur à seize centièmes (.16) clc 
pour cent;

d) d’avoir en sa possession ou de vendre du lait dont une Pa
des substances grasses a été enlevée;

e) d’avoir en sa possession ou de vendre du lait auquel °noll
ajouté du lait écrémé ou de la crème ou du lait condensé 
du lait desséché.
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Le présent article ne s’applique pas à la crème. Il est, cependant, 
défendu de recevoir, d’avoir en sa possession, d’expédier ou de vendre 
de la crème dont le degré d’acidité est supérieur à soixante centièmes 
(0.60) de un pour cent, ou de la crème qui a une mauvaise odeur 
ou un mauvais goût ; goût de pétrole, de thlaspi (tabouret des 
champs), d’oignon, etc.

Lait spécial

Article 89.—Le “ Lait spécial ” est celui qui répond aux exigences 
suivantes :

a) Il ne doit pas contenir plus de cinquante mille (50,000) bac
téries par centimètre cube, de juin à septembre inclusivement, 
ni plus de vingt-cinq mille (25,000) bactéries par centimètre 
cube, d’octobre à mai inclusivement.

b) Il ne doit avoir été ni pasteurisé ni stérilisé.
c) Il doit avoir été refroidi à au moins quarante-cinq (45) degrés

Fahrenheit dans les trente (30) minutes après la mulsion et 
conservé à cette température ou à une température plus basse 
jusqu’à la livraison au consommateur.

d) Il doit provenir d’une ferme dont le propriétaire et les
employés ont déposé au bureau du Service de Santé, chaque 
année, un certificat de bonne santé, signé par un médecin 
licencié.

e) Il doit provenir d’une ferme ayant obtenu au moins 80 points
sur la fiche de laiterie, toute contestation au sujet de ces 
points devant, en autant que la vente du lait spécial est con
cernée, être soumise pour décision finale à un comité com
posé de trois inspecteurs du Service de Santé.

Lait stérilisé

Article 90.—Le “ Lait stérilisé ” est celui dont toutes les parties 
Jhj été chauffées uniformément pendant au moins trente (30) minutes 
ti a au moins deux cent trente (230) degrés Fahrenheit, sans chute de 

’^Pérature durant l’opération, ou celui qui aura été stérilisé par tout 
spre procédé physique approuvé par le Service de Santé. La 

utilisation doit avoir été faite dans des bouteilles ou autres récipients 
j^tiïiétiquement clos, lesquels ne doivent pas avoir été ouverts avant le 
ef|0ltlent de la consommation. Le lait doit être stérile; il ne doit pas 
fi'ru n,ir avant la stérilisation plus de deux dixièmes (0.2) de un pour 
%" ^’acidité, ni plus de cent mille (100,000) bactéries par centimètre

Lait pasteurisé

N
Uïï température de cent quarante-deux (142) à cent quarante-cinq 

ckyi degrés Fahrenheit. La température ne doit pas avoir subi de

Article 91.—Le “Lait pasteurisé” est celui dont toutes les parties 
eté chauffées uniformément pendant au moins trente (30) minutes,

t|wG Pendant le chauffage. Le lait doit avoir été refroidi, dans les 
«Ca«te-cinq (45) minutes immédiatement après l’opération, à au 
1% * 9Uarante-cinq (45) degrés Fahrenheit et maintenu à cette tem- atur • - - . .NtpUr® jusqu’au moment de la livraison au consommateur. Le lait 
!t0ç.utisé est aussi celui qui a été pasteurisé suivant tout autre 

• Physique approuvé par le Service de Santé. Il ne doit pas 
Vf*. au moment de la livraison au consommateur, plus de cent 

(100,000) bactéries par centimètre cube.

Définition.

Définition.

Définition.
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Article 92.—La pasteurisation et le refroidissement du lait 
doivent être faits dans des appareils convenablement clos.

Article 93.—Chaque appareil de stérilisation ou de pasteurisation 
doit être pourvu d’un thermomètre enregistreur en bon état. ^ 
Service de Santé pourra, en outre, adapter à cet appareil son F'r°P^ 
thermomètre enregistreur. Les graphiques (records) doivent e 
enlevés à chaque pasteurisation ou stérilisation et communiques a 
Service de Santé, suivant les instructions données aux marchands.

Article 94.—Le lait pasteurisé doit, immédiatement après jn 
pasteurisation et dans l’établissement même où se fait la pasteuns 
tion, être mis dans des bouteilles ou bidons préalablement laves 
stérilisés et convenablement bouchés immédiatement après e*
bouteillage, et il doit être livré, vendu ou gardé sans transvasent 
ultérieur. ,-j

Le lait pasteurisé peut être mis en bidons seulement lorsqu 
est vendu pour des fins culinaires ou industrielles.

Article 95.—Chaque récipient contenant du lait spécial, du J* 
stérilisé ou du lait pasteurisé doit porter une étiquette ou 
inscription indiquant, en caractères apparents, le nom du pro 
suivi du mot “spécial,” “stérilisé” ou “pasteurisé”, suivant le c •

Article 96.—Le lait pasteurisé ou stérilisé ne doit pas être rcf 
teurisé ni restérilisé, ni être mélangé avec du lait non pasteurise 
non stérilisé.

CRÈME
la

.oUJ

surface^lorLnFil /f .<>rème” cst la partie du lait qui monte à 
ccntnfuEe-' nll v™! ,au rePos> ou 9ui en est séparée par la fo[Çe
* tousled aute° almeiteTuXl®’8959 * " pr°por,i™

100)'X'SLnse mom8 *dix 1,0 p

une fnscrintînn-Cu-aqUe JréciPient contenant de la crème doit po^f 
des matièiV- “Equant, en caractères apparents, le pourcent^ 
suivante: graSS6S du lait Pue la crème contient, de la man^

pourCiooTnonrdîX i*0 FT' 100) Pour cent, si elle contient dix (J® 
cent. U cent ou Plus> mais moins de quinze (15 pour 100) P°

Crème
(15 pour 100)

quinze (15 pour 100) pour cent, si elle contient 011 in?c
pour cent ou plus, mais moins de vingt (20 pour lOO)

pour cent.
Crème ,___ ---/ v> °* • T25 P°

(20 pour 10O) pour cent ou plus, mais moins de vmgt-cmq 
100) pour cent.

a vingt (20 pour 100) pour cent, si elle contient '

pour cent. 
Crème à vingt-cinq (25 pour 100) pour cent, si elle c^pte 

vingt-cinq (25 pour 100) pour cent ou plus, mais moins de 
(30 pour 100) pour cent. fc).ept6

Crème à trente (30 pour 100) pour cent, si elle contient 
(30 pour 100) pour cent ou plus.
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Article 100.—La crème doit être refroidie à cinquante (50) degrés RefroMis- 
Fahrenheit dans les trois heures qui suivent l’écrémage, et conservée sement' 
à cette température ou à une température plus basse jusqu’à sa 
livraison.

Lait de beurre

Article 101.—Le lait de beurre est le produit qui reste après que Définition, 
le beurre a été extrait du lait ou de la crème par le barattage.

Article 102.—Si le lait de beurre est destiné à servir à la con- Pasteuri- 
sommation de l’homme, le lait ou la crème d’où le beurre doit être sation- 
extrait devra être pasteurisé avant le barattage.

Article 103.—Chaque récipient contenant du lait de beurre doit Etiquetage. 
Porter une étiquette, sur laquelle seront inscrits les mots “ Lait de 
beurre.”

Lait écrémé

Article 104.—Le lait écrémé est le lait dont la crème a été enlevée Définition. 
611 totalité ou en partie ; il doit contenir les matières solides du lait 
litres que les matières grasses dans la proportion de neuf (9) pour
cent.

Article 105.—Le lait écrémé destiné à la consommation de l’homme Pasteuri- 
b°it être pasteurisé. satlon-

Article 106.—Chaque récipient contenant du lait écrémé doit Etiquetage. 
Porter une étiquette, sur laquelle seront inscrits les mots “ Lait
écrémé.”

Lait de chèvre, etc.

x Article 107.—Les dispositions du présent règlement s’appliquent Règlement 
'j la production, à la manipulation et au commerce du lait de chèvre, dèe 
u 'ait de brebis et du lait de tout autre animal.

au lait de 
chèvre, etc.

I . Article 108.—Chaque bouteille ou autre récipient, contenant du Etiquetage.
provenant d’un animal autre que la vache, doit porter une 

^cription qui en indique l’espèce, en caractères apparents.

Crème à la Glace

Article 109.—La “ crème à la glace ” est le produit congelé fait Définition. 
Vec de la crème et du sucre ou avec du lait, de la crème et du sucre.

c . Article 110.—La crème à la glace peut être additionnée de Substances 
lofants, d’aromates, de fruits, d’amandes, de gélatine, de gomme étrangères- 
ragante ou de toute autre substance comestible.

(ji Article 111.— Les colorants et les aromates qu’il est permisCo,orants et 
iw^Ployer dans la fabrication de la crème à la glace, sont ceux qui d,oumlos- 

approuvés par la loi fédérale du Canada (Loi des Falsifications).

sUh ‘^rfîc^e 112.—La gélatine, la gomme adragante et toute autre Substances 
^stance utilisée pour donner plus de consistance à la crème à la santST"
'lu 6 ne doivent pas être employées en proportion plus considérable 

e deux (2) pour cent.
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Article 113.—La proportion des matières grasses du lait dans la 
crème à la glace ne doit pas être inférieure à sept (7) pour cent; dans 
aucun cas, elle ne doit être inférieure à la proportion prescrite par la 
loi fédérale du Canada.

Article 114.—La crème à la glace fondue ne doit pas être retour
née au fabricant, ni reprise par lui, excepté dans des bidons non 
entamés.

Article 115.—Les cornets comestibles et autres récipients dan» 
lesquels la crème à la glace est servie aux consommateurs doivent 
être gardés à l’abri de la poussière, des mouches et de toute souillure-

Lait fermenté

Article 116.—Le “ lait fermenté ” est du lait qu’on traite en l’en
semençant avec un ferment.

Article 117.—Le fait fermenté doit être pasteurisé avant l’en' 
semencement.

Chaque récipient contenant du lait fermenté doit porter une 
étiquette, sur laquelle seront inscrits les mots “ lait fermenté.”

Petit-lait

Article 118.—Le “ petit-lait ” est le produit qui reste après QllC 
la crème et la caséine ont été extraites du lait.

Le petit-lait destiné à la consommation de l’homme doit être 
pasteurisé.

Chaque récipient contenant du petit-lait- doit porter une étiquette; 
sur laquelle seront inscrits les mots “ petit-lait.”

Petit-lait desséché

Article 119.—Le “ petit-lait desséché ” est le produit, sec, obten11 
par l’évaporation rapide de l’eau du petit-lait.

Lait condensé
z

Article 120.—Le “ lait condensé ” ou “ concentré ” ou “ évapore 
est du lait dont le volume primitif est réduit par l’évaporation rap10 
d’une partie de son eau.

Article 121.—Le lait condensé peut être additionné de sucre, iyiV~ 
il ne doit contenir aucune autre substance étrangère.

Article 122.—Le lait condensé doit contenir au moins sept et dea 
dixièmes (7.2) pour cent des matières grasses du lait, et au 
dix-huit et huit dixièmes (18.8) pour cent des matières solides 
lait autres que les matières grasses (sucre additionné non comprlB ■

Lait desséché ^

Article 123.—Le “ lait desséché ” ou “ poudre de lait ” eBt 
produit sec obtenu par l’évaporation rapide de l’eau du lait.

Article 124.—Le lait desséché ne doit contenir aucune sub»laI 
étrangère de quelque nature que ce soit.
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Article 125.—Le lait desséché, concentré ou évaporé doit contenir Matière$ 
au moins quatre-vingt-quinze (95) pour cent des matières solides du solldes' 
lait.

Article 126.—La vente de lait condensé, concentré, évaporé, des- vente per- 
séclié ou réduit en poudre, d’où la crème aura été extraite, est permise récipientS 
dans le récipient original seulement ; les mots “ lait écrémé ” ou “ lait original 
séparé ” suivis des mots : “Ne pas donner aux jeunes enfants sans seulement- 
l’avis du médecin,” doivent être inscrits sur chaque récipient.

Caséine Alimentaire

Article 127.—La “Caséine Alimentaire” est le produit séché du Définition, 
lait coagulé.

Article 128.—Le lait dont on extrait la caséine alimentaire doit Pasteu"- 
etre pasteurisé conformément au présent règlement.

Article 129.—Le Service de Santé peut interdire, dans la fabrica- Substances 
tion de la caséine alimentaire, l’emploi d’un acide ou d’un alcali, ou ''"a"gL'res- 
l’addition de toute substance qu’il jugera préjudiciable à la santé 
Publique.

Lait maternisé—Lait modifié 

Lait homogénéisé—Farine lactée

, Article 130.—Le “Lait Maternisé” est du lait préparé de manière Définition. 
a ce que sa composition chimique se rapproche de celle du lait de 
femme.

Article 131.—Le “Lait Modifié” est du lait dont la composition Définition. 
Mimique a été changée.

Article 132.—Le “Lait Homogénéisé” est du lait dont les globules Définition. 
§ras ont été divisés mécaniquement afin de répartir la matière grasse 
Puiformément et d’en empêcher la séparation.

Article 133.—La “Farine Lactée” est le produit obtenu par un Définition. 
jPflange de lait, de lait condensé, de lait desséché ou caséine alimen- 
fuire avec de la farine de froment ou d’une autre céréale.

, Article 134.—Le lait maternisé, le lait modifié, le lait homo- Autorisation 
genéigé, la farine lactée et tout autre produit destiné à l’alimentation tiondTkît"" 
?,e l’enfance ne peuvent être préparés pour le commerce qu’avec maternisé, etc. 

autorisation du Service de Santé. reqmse'

Autres produits laitiers

, Article 135.—Le Service de Santé pourra autoriser le commerce Commerce 
j!e Produits laitiers autres que ceux mentionnés dans le présent règle- 
f,etlt, pourvu que ces produits soient assujettis aux dispositions dudit conditions.
Element.

Indication du produit

] . Article 136.—Chaque récipient contenant du lait pasteurisé, du inscription 
êpf. stérilisé, du lait spécial, de la crème, du lait de beurre, du lait “r . 

reiDé, du lait fermenté, du lait homogénéisé, du petit-lait, du lait '™pien s-
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maternisé, du lait modifié, ou un autre produit ou dérivé du lait, doit 
porter une étiquette ou une inscription, indiquant en caractères 
apparents:

a) le nom du produit d’après sa définition telle que donnée dans 
le présent règlement;

b) les nom, prénoms (ou la raison sociale) et l’adresse du 
marchand.

Article 137.—Chaque récipient contenant du lait ou de la crème, 
condensée, du lait desséché, du petit-lait desséché, du lait évaporé, de 
la caséine alimentaire, de la farine lactée ou tout autre produit similaire 
doit porter une étiquette indiquant, en caractères apparents:

a) le mois et l’année où chaque récipient a été rempli;
b) les nom, prénoms (ou la raison sociale) et l’adresse du 

fabricant.

CHAPITRE IX 

Lait falsifié ou malsain

Article 138.—Doivent être considérés comme falsifiés ou malsaiD8 
tout lait, ses produits et dérivés:

o) qui ne sont pas conformes à leur définition telle que don
née dans le présent règlement;

b) qui ne sont pas conformes, ou qui proviennent d’un lait qul
n’était pas conforme aux dispositions des articles 85, 86 6 
87 du présent règlement;

c) qui ne sont pas produits, expédiés, transportés, emmagasines;
traités, préparés, vendus, livrés ou gardés conformément au* 
dispositions du présent règlement.

Article 139.—Il est défendu de vendre, de transporter, de recevoir 
de garder ou d’avoir en sa possession du lait falsifié ou malsain-

Tout lait qui sera trouvé dans un établissement ou dans 1® 
voiture d’un marchand sera considéré comme étant destiné à servi* 
à la consommation de l’homme.

CHAPITRE X
Maladies contagieuses et vaccination

Article 140.—Il est défendu à toute personne qui est atteint® 
d une maladie contagieuse, ou qui a été en contact avec une person1* 
affectée de maladie contagieuse, de pénétrer dans l’établissement d n 
marchand, de faire la traite, de laver ou de transporter les ustensn® ’ 
de livrer ou vendre du lait ou de faire quoi que ce soit en rapport a'c 
le commerce du lait.

dans son établissementt,m?endU * t0Ut marcliand de laisser entre 
contagieuse ou qui a été en pCrfTc' C|U1 est atteinte d’une mala*®
Permettre à telîl personne T™ Une P61*8011116 infectée °Unt
porter les ustensiles de ih ^aire ,a traite, de laver ou de tran
Ce «* « -PPort a^ec le M °" * **
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Article 142.—Lorsqu’une personne soupçonne qu’elle est atteinte Avisatl 
ou qu’un membre de sa famille est atteint de maladie contagieuse, ou g"7écc de 
qu’une personne avec laquelle elle est ou a été en contact est infectée, 
elle doit en avertir immédiatement le Service de Santé et discontinuer 
de faire la traite, de laver ou de transporter les ustensiles, de livrer 
ou vendre du fait ou de faire quoi que ce soit en rapport avec le com
merce du lait, jusqu’à ce qu’une permis l’autorisant à reprendre ce 
commerce lui ait été accordé par le Service de Santé.

Article 143.—Lorsqu’il existe un cas de maladie contagieuse dans Réc‘P'cnls 
Une maison, les récipients dans lesquels le lait est livré ne doivent une
Pas être repris par le marchand ou remis par le client avant qu’un infectée, 
certificat ait été délivré à celui-ci par le Service de Santé, attestant 
que lesdits récipients ont été désinfectés.

Article 144.—Le marchand et ses employés doivent avoir été Vaccination. 
Vaccinés avec succès depuis moins de sept (7) ans.

Article 145.—Lorsqu’un marchand constate ou soupçonne que Animaux 
l’un de ses animaux est atteint de maladie contagieuse, il doit en malades- 
Avertir immédiatement le Service de Santé et discontinuer le com
merce du lait jusqu’à ce qu’un permis l’autorisant à reprendre ce com
merce lui ait été accordé par le Service de Santé.

CHAPITRE XI
Mise à exécution du règlement

Article 146.—Le Service de Santé est chargé de mettre à exécution 
e présent règlement. sera mis en

vigueur.

Article 147.—Les fonctionnaires du Service de Santé doivent insigne ou 
avoir sur eux un certificat, signé par le Directeur du Service de Santé,certlficat- 
jm porter un insigne, indiquant leur qualité, et ils doivent exhiber 
Pu ou l’autre s’ils en sont requis.

. _ Article 148.—Les fonctionnaires du Sendee de Santé sont auto- 
,lsés à entrer, en tout temps, dans l’établissement de tout marchand, sementsètdes 
a en visiter toutes les parties et à y demeurer aussi longtemps qu’il véhicules.
Sera nécessaire pour en faire une inspection minutieuse. Ils sont 
aussi autorisés à monter dans tout wagon, bateau ou voiture servant 
au transport ou à la livraison du lait.

Article 149.—Les fonctionnaires du Service de Santé sont de plus ^pr^*ion 
autorisés à ouvrir et à inspecter, en tout temps et en tout endroit, pîmitetc.
; ut bidon ou autre récipient à lait, scellé ou non scellé, vide ou plein, 

mcaminer le lait et à en prendre des échantillons.

V Article 150.—Lorsqu’un fonctionnaire du Service de Santé pré-
VVera un échantillon de lait pour en faire l’analyse chimique, il taion de lait.
jyVra en faire trois parts qu’il distribuera dans trois bouteilles, à
. écurie desquelles sera apposée une étiquette sur laquelle seront
écrits un numéro et les mots échantillon pour analyse chimique ”,

tiTec indication de la date, de l’heure et de l’endroit précis où l’échan-
Jmn aura été prélevé, et qui portera la signature du fonctionnaire.
^lui-ci scellera les trois bouteilles, en remettra une au marchand ou
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Confiscation 
des réci
pients et du 
lait dans 
certains

Défense de 
gêner les 
fonction
naires du 
Service de 
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sement 
de leurs 
devoirs, etc.

Ordre de 
cesser 
d’expédier, 
etc. du lait 
peut être 
donné 
dans cer
tains cas.

Vente de 
lait non 
conforme 
aux pres
criptions du 
règlement, 
interdite.

à son employé et apportera au laboratoire municipal les deux autres 
bouteilles, dont une servira pour faire l’analyse chimique et l’autre 
sera gardée pour vérification au cas où il y aurait contestation par 
le marchand.

Article 151.—Les fonctionnaires du Service de Santé sont auto
risés:

a) à confisquer et à détruire ou à colorer, pour le rendre impropre
à la consommation de l’homme, le lait falsifié ou malsain, 
suivant la définition donnée dans le présent règlement;

b) à retenir, à confisquer et à détruire ou à dénaturer et »
retourner à l’expéditeur le lait ou la crème qui a été ou qul 
est produit, refroidi, expédié, transporté, emmagasiné, vendu, 
offert en vente, livré ou gardé dans des conditions contraire» 
à la loi;

c) à apposer à tout bidon ou autre récipient à lait retenu pu
confisqué, ou dont le contenu a été retenu, confisqué, détruit 
ou dénaturé, une ou plusieurs étiquettes indiquant la raiso11 
pour laquelle le récipient a été ainsi retenu ou confisqué ou 
son contenu a été retenu, confisqué, détruit ou dénaturé.

Article 152.—Il est défendu à tout marchand et à qui que ce
soit:

a) de gêner les fonctionnaires du Service de Santé dans l’exercb6
de leurs fonctions;

b) de maculer, de salir, de déchirer, de détruire ou d’enlever l^3
étiquettes apposées sur les bidons ou autres récipients à U1*’

c) de déplacer, de toucher, d’enlever ou d’emporter aucun bide”
ou autre récipient à lait que a été ou qui est retenu ou cofl' 
fisqué, ou dont le contenu a été ou est retenu, confisfiuC’ 
détruit ou dénaturé.

Les fonctionnaires du Service de Santé peuvent opérer l’arrest® 
tion de toute personne qui contrevient au présent article.

Article 153.—Lorsqu’un fonctionnaire du Service de 
constate qu’un marchand enfreint quelqu’un des articles du preS c, 
règlement, il peut ordonner, par écrit, de cesser d’expédier, de tran^ 
porter ou de recevoir du lait et de faire quoi que ce soit en rapP0 ^ 
avec le commerce du lait jusqu’à ce qu’un permis l’autorisant 
reprendre ce commerce lui ait été accordé par le Service de Santé-

Article 154.—Il est défendu, sous les peines édictées danscité du lait ou _ de. ^162 du présent règlement, de vendre dans la __ ___—
crème, à moins que ce ne soit du lait ou de la crème spécial ou du 
ou de la crème pasteurisé ou du lait ou de la crème stérilisé, CCL‘]a 
ou cette crème devant provenir de vaches ayant subi l’épreuve eJ1 
tuberculine, conformément à l’article 155 du présent règlement, c 
parfait état de santé, et devant remplir les autres conditions presc1 
par ledit règlement.
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CHAPITRE XII 

Epreuve à la tuberculine

Article 155.—L’cpreuve à la tuberculine des vaches laitières doit Par qui et 
*dre faite conformément aux dispositions de la loi fédérale concernant 
Ls épizooties ou de toute autre loi jugée équivalente par le Service répreùve 

Santé, ou par un vétérinaire, dûment licencié, chargé par le Gou- pU!1“nt“ber' 
^ernement provincial de faire subir aux vaches laitières l’épreuve à c" me'
*a tuberculine.

Lorsqu’un animal soumis à l’épreuve à la tuberculine ne présente 
aUcune réaction, il est considéré comme non tuberculeux et classé 
cornme tel durant les douze (12) mois qui suivent l’épreuve. Il doit 
Subir une nouvelle épreuve tous les douze mois révolus.

Si un animal réagit, il est classé comme tuberculeux et marqué 
^Une manière permanente; il doit être séparé immédiatement du 
;r°upeau sain et tout le lait provenant dudit troupeau doit être pas- 
cUrisé avant d’être utilisé ou vendu aussi longtemps qu’un animal 

ayant réagi restera en la possession du fournisseur.
Le lait provenant d’un animal qui a réagi ne doit pas être mêlé 

<IVgc le lait des autres animaux; il ne doit pas non plus être vendu 
t’°ur la consommation.

Tout animal présentant une réaction douteuse doit être immédi
atement isolé et soumis à une nouvelle épreuve à l’expiration de soix-

(60) jours à compter de la date de la première épreuve ; durant 
'6tte période de temps, son lait ne doit pas être vendu pour la eon- 
;fJ|nination, à moins que tout le lait provenant du troupeau dont cet 
;}nimal fait partie ne soit pasteurisé, conformément aux dispositions 

11 présent règlement.
. Tout nouvel animal introduit dans un troupeau doit être isolé 

,, soumis à l’épreuve à la tuberculine au plus tard cinq (5) jours 
l’*1,"6s son arrivée.
^ H ne doit être admis dans le troupeau que s’il est reconnu comme 

°*1 tuberculeux.
Le Service de Santé doit être prévenu immédiatement de l’arrivée 

I°ut nouvel animal.
Le propriétaire du bétail doit fournir annuellement au Service 

tr ^anté une fiche officielle attestant que tous les animaux de son 
dç’Upeau ont subi l’épreuve à la tuberculine et indiquant les résultats 

°ette épreuve.
Analyses bactériologiques

ljt_ Article 156.—Les analyses bactériologiques quantitatives et qua- Çn°™™ent !es 
eeront faites suivant les méthodes officielles de Y American sen,»Tfaitee.

lc Health Association.

Acidité dv lait

set, Article 157.—l’examen du lait, au point de vue de l’acidité, w 
4 Lut au moyen de l’acidimètre Dornic ou son équivalent. comment’

, déterminé.PROPRETE DU LAIT
W Article 158—L’examen du lait, au point de vue de la propreté,
«Ia4 Lait au moyen du dacto-filtreur Ormsby ou son équivalent; le po”“aLurer 

L recueilli sur le filtre de ouate indique son degré de malpropreté, si le lait est
propre.

65422- 52I
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Comment

déterminé 
le degré de 
salubrité 
d’un éta
blissement.

No..............*
FICHE DE LAITERIE DU MARCHAND 

Service de Santé, Montréal 

Division de l'Inspection des Aliments (Lait)

Nom............................................................... ’
Paroisse ou ville......................Comté.................... "

No........................Rue........................................................

Président........................................................................

Gérant...........................................................................

Nombre de voitures...................................................‘

Nombre de gallons vendus par jour—

Lait ............................ Crème

Fiches de Laiterie

Article 159.—Le degré de salubrité d’un établissement et des 
méthodes de manipulation du lait sera déterminé au moyen de deux 
(2) fiches de laiterie, dont l’une, intitulée “Fiche de laiterie du 
marchand,” servira au marchand, et l’autre, intitulée “Fiche de 
laiterie du fournisseur,” servira au fournisseur et à l’expéditeur. Ces 
deux fiches doivent être rédigées conformémement aux formules 
suivantes:—

Date 19....

Laiterie— Max.
Situation..................................................................................  2
Plancher en béton............................................................  2
Drainage.................................................................................................... 3
Murs et plafonds à joints fermés.....................   2
Eclairage (vitrage égal à 1-10 de la surface du plancher). 2
Ventilation................................................................................................ 2
Approvisionnement d’eau pure...............  2
Surface des planchers (2 pds par gallon de lait reçu) .... 3
Pièces séparées pour chaque travail......................................... 2
Propreté..................................................................................................... 8
Absence de mouches.......................................................................  5
Murs et plafonds peinturés en blanc tous les ans............... 3
Lavabo, eau et savon pour le personnel................................. 4

Alloué Remarqué

Ustensiles et appareils—
Qualité................................
Propreté.............................
Bidons: qualité..............
Lavage et stérilisation:

(a) Bidons..............
(b) Bouteilles. . .

15
l(i
5

5
5

Fah.
Divers—

Emmagasinage du lait à moins de 45°
Minimum d'exposition du lait à l'air............
Bouchage mécanique exclusif des bouteilles.
Propreté du personnel......................................
Livraison du lait:

(b) En voitures propres approuvées. 2 ...........

Total.................................................. 100

Retranché pour conditions antihygiéniques ou rvyo 1 nTflDTpil'111 <11 | 11 vjyi C W .
Total après

'inspecte111'
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FICHE DE LAITERIE PU FOURNISSEUR 

Service de Santé, Montréal 

Division de l’Inspection des Aliments (Lait)

793

No.

Nom................................................................................
Paroisse ...................................... Comté ..............
Lait (ou crème) vendu à......................................
Gare d'expédition. .Gare de réception. .Heure..
Reçu à Montréal par..............................................
Nombre de vaches....................................................
Nombre de vaches en lactation..........................
Race................................................................................
Nombre de gallons de lait produits par jour... .

^te d’inspection..................................................19....
ïtnt de santé des vaches, d’après l’apparence physique (2).
■jhWculination approuvée, opérée dans Tannée (8).................. 10

Max. Alloué Remarques

Qualité de la nourriture (5). 
^yjalité de l’eau (5) . 10
^Ügpreté des vaches. 
8»tuat

10
ion de l’étable (2), plancher étanche, dé préférence en

béton (3), plafond et murs étanches (2), licou et 
mangeoires (1), facilités pour isolement—étables spéciales 
(2)........................................................................................................................................................................................... 10

çentilation de l’étable (3).
"Paeité d’air pour chaque vache :

400 pds cubes (1). 500 pds cubes (2), 600 pds cubes (3).
Lumière: 4 pds car. de vitres par vache (4). 10

3 pds car. de vitres par vache (3)..............
2 pds car. de vitres par vache (2)..............

■jp._______________1 pds car, de vitres par vache (1).............. ..............
l°Preté de l’étable: plancher, plafond, murs et mangeoires

(•3), étable blanchie ou peinturée et désinfectée tous les 
l5>'J)ns: murs (2). plafond (3). vache seule 2............................. 10

' de la cour attenante à l’étable: drainage (4), transport
du fumier tous les jours au champ (6) ou à 50 pds de 
jetable (3). 10

ambre à lait: mode de construction, plafond, murs, plancher,
fenêtres et moustiquaires (3), approvisionnement d’eau

1(lPreté: plancher, pjafond, murs, bassin et eau pour 
jî^Kgfroidlssement (5)......................................................................... 10.......... ........

"Prêté pendant la traite (3), ustensiles convenables (2),
ehaudières à petite ouverture (2), parfaitement lavées

exposées à l’air pur (3).......... . ........................................ 10...................
^'ovisionnement de glace (4), refroidissement prompt et

efficace et emmagasinage à basse température (6)............ 10 ........

_________ Total ............................................................................ 10«_________
"Pibre de points retranchés pour conditions antihygiéniques ou malpropreté.

Nombre de points accordés....

Inspecteur.
toute condition antihygiénique, dans chaque oas. on déduira du total des^ points obtenus 

’P nombre correspondant au danger d’infection, de contamination ou de détérioration qui 
§i pourrait résulter de l’existence de telle condition.
«i j,"P constate de la malpropreté, le nombre total des points ne devra pas excéder 49.

?aP eet exposée à une contamination dangereuse, si une maladie infectieuse existe, soit dans 
. ? famille, soit dans le personnel ou chez les animaux du producteur, le produit sera exclu
,1 11 marché jusqu’à ce que la cause du danger soit disparue.

—«vre ae points______ _ . _
Pleut r€ de points obtenus s’élève à 49 ou moins, la ’laiterie doit être: améliorée immédiate-

65422-521
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Responsabilité 
du marchand.

Tout con
trevenant 
passible de 
poursuite.

Peines.

Abrogation 
de certaines 
dispositions.

Texte 
français 
doit prévaloir.

CHAPITRE XIII

PÉNALITÉ

Article 160.—Tout marchand est responsable de toute infraction 
au présent règlement commise par qui que ce soit dans son établisse
ment ou au cours des opérations se rattachant à son commerce.

Article 161.—Toute personne qui enfreint le présent règlement 
peut en être tenue personnellement responsable et est passible de 
poursuite au même degré que le marchand.

Article 162.—Toute personne qui contreviendra à quelque’une 
des dispositions du présent règlement sera passible d’une amende avec 
ou sans frais, et, à défaut de paiement immédiat de ladite amende 
avec ou sans frais, suivant le cas, d’un emprisonnement, le montant 
de ladite amende et le terme de l’emprisonnement devant être 
par la Cour du Recorder de la Cité de Montréal, à sa discrétion, 
mais ladite amende ne sera pas de moins de $10.00 ni de plus de 
$100.00, pour la première infraction, de moins de $100.00 ni de pluS 
de $200.00, pour la deuxième infraction et de moins de $200.00 p<n,r 
la troisième ou toute autre infraction, et l’emprisonnement n’excéder^ 
pas soixante jours, ledit emprisonnement, cependant, devant cesse1 
en tout temps avant l’expiration du terme fixé par ladite Cour <|u 
Recorder, sur paiement de ladite amende ou de ladite amende et de 
frais, suivant le cas, et, si l’infraction se continue, le contrevenais 
sera passible de l’amende et de la pénalité ci-dessus mentionnées p°u 
chaque jour durant lequel l’infraction se continuera.

Article 163.—Les sections 18, 19, 20, 21, 22 et 23 du règlement 
N° 105, adopté par le Conseil le 21 décembre 1876, sont abrogées-

Article 164.—Dans le cas où une clause quelconque de la versm 
française du présent règlement ne concorderait pas avec la (dan- 
correspondante de la version anglaise, le texte français prévaudra-
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APPENDICE 7

LAITERIE PERFECTION, LIMITÉE, MONTRÉAL
1931

J anvier...........................................
Février..............................................
Mars.................................................
Avril.................................................
Mai...................

Prix versé 
au producteur 
par 100 livres 

<le lait 
. . . $ 2 08

2 08
I 70
1 60 

, . . l 48

Prix exigé 
par gallon 

de lait 
vendu 
? 0 38

37
34
33

J uin.................................................. 1 20 29
Juillet.............................................. 1 30 29
Août................................................. ê 1 36 29
Septembre........................................ 1 40 28
Octobre............................................. 1 40 28
N ovem.br e........................................ 1 40 29
Décembre........................................ 1 46 30

Ces chiffres sont conformes à nos livres.
Laiterie Perfection, Limitée 

R, LEDOUX,
Comptable.

1932

.Tqnyipd' ...............................

Prix versé 
«au producteur 
par 100 livres 

de lait 
............. $ 1 46

Prix exigé 
par gallon 

de lait 
vendu 
? 0 30

30Févri or ..................................... ............ 1 46
M q r« ....................................... ............ 1 46 30
Avril ................................. ............ I 05 29

............ I 05 26
Juin ............ 1 05 26

. F ni 1 Int. ...................................... ............ 1 06 25
............ 1 07 25

Septembre........................................ ............ 1 20 25
............ 1 20 25
.... 1 28 25

............. 1 60 29

Ces chiffres sont conformes à nos livres.
Laiterie Perfection, Limitée,

R. LEDOUX, Comptable.
TOTAL DU LAIT REÇU Livres

1931 .............................................................................  11,804,042
1932 ................................................................................ 12,935,423

Ces chiffres sont conformes à nos livres.
Laiterie Perfection, Limitée,

R. LEDOUX, Comptable.
(Déposé par le témoin Manette)

Literie perfection, limitée—perfection daira limited

Montréal, le 18 mars 1933.
. Cher monsieur—Nous avons le regret de vous dire que nous sommes 

Jaugés de vous prier de cesser, le 25 mars prochain, de nous expédier du lait, à
°’ns que le marché ne s’améliore. , .

Nos relations d/aiYaires avec vous ont etc très satisfaisantes et nous espérons 
P^Voir vous demander de recommencer à expédier dès que la surproduction 
clllra cessé. Bien à vous,

Perfection Dairy Limited,
JOS. HEBERT,

Par Jos. Hébert.
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Noms Adresses

Carl Anderson........................................................................
W. J. Arnold..........................................................................
Elzie Alguire..........................................................................
Alex. Barker..........................................................................
L. Brown................................................................................
H. Bayers..............................................................................
F. G. Bennett........................................................................
Thos. L. Brown.....................................................................
Campbell Bros......................................................................
W. J. Cook.............................................................................
Mme Félix Cyr....................................................................
Edward Cameron......................... %......................................
Basil J. Crawford..................................................................
Allison Cook..........................................................................
J. A. Campbell......................................................................
Geo. W. Carlyle....................................................................
W. A. Cameron......................................................................
Ovide Duhame.....................................................................
Errington & Driscoll............................................................
W. M. Dodge.........................................................................
Alfred Dunbar.......................................................................
Carman Dukelow..................................................................
.1. B. Elliott...........................................................................
S. W. Farrell..........................................................................
J. D. Forsyth........................................................................
Clifford Grue.........................................................................
Philippe Gratton...................................................................
Léon Gratton.........................................................................
D. H. Gillie...........................................................................
W. D. Hamilton....................................................................
Arthur Humes.......................................................................
Carl. Hunter..........................................................................
Adolphe LegauIt....................................................................
Romuald Lalonde.................................................................
Henri Meloche.......................................................................
A. G. McDonald...................................................................
D. McCuaig...........................................................................
C. McKinnon.........................................................................
Hugh McMillan.....................................................................
Morrison McLeod..................................................................
Kenneth McRea....................................................................
D. W. McRea........................................................................
Stewart L. McRea................................................................
Neil A. McRea......................................................................
Donald H. McIntosh............................................................
Angus McMillan.....................................................................
C. A. McMillan......................................................................
VV. McLaughlin......................................................................
Dan McMillan........................................................................
Angus D. McMillan...............................................................
Archie McEntyre..................................................................
Hugh J. McMillan.................................................................
G. McNaughton....................................................................
Blake Nephew.......................................................................
Alvin Prosser.........................................................................
•J. H. A. Quenneville.............................................................
Edward Raycroft..................................................................
Jas. Reilly..............................................................................
D. Ritchie..............................................................................
W. D. Shaver.......................................................................
C. B. Scott.............................................................................
Alex. Smith..............
Hugh Shaver..................
Thos. Sutherland...................................................................
D. A. Shaver.........................
James Smith....
Percy Taylor........................
Charlie Tyo........
•J. Va 1 lance.........
Arthur Zeran.......

Cardinal, Ont.
S te-Agnès de Dundee, Qué.
Avonmore, Ont..
Avon more, Ont.
Cardinal, Ont.
Cardinal, Ont.
Spencerville, Ont.
Spencerville, Ont.
Finch, Ont.
Cardinal, Ont.
Ste-Scholastique, Que.
Avonmore, Ont.
Finch, Ont.
Spencerville, Ont.
Finch, Ont.
Mountain, Co-Dundas, Ont.
Mountain, Co-Dundas, Ont.
St-Anicet, Qué.
Iroquois, Ont.
Cardinal, Ont.
Finch, Ont.
Spencerville, Ont.
Howick, Qué.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Spencerville, Ont.
Ste-Scholastique, Qué. 
Ste-Scholastique, Qué.
Finch, Ont.
Iroquois, Ont.
Cardinal, Ont.
Spencerville, Ont.
Ste-Scholastique, Qué. 
Ste-Scholastique, Qué.
St-Augustin, 2 Montagnes, Que- 
Apple Hill, Ont.
Bainsville, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont., R.R. 2.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Avonmore, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont., R.R. 1.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Avonmore, Ont.
Avonmore, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Cardinal, Ont.
Ste-Agnès de Dundee, Qué.
Cardinal, Ont.
Spencerville, Ont.
Avonmore, Ont.
Cardinal, Ont.
Cardinal, Ont.
Finch, Ont.
Finch, Ont.
Avonmore, Ont.
Finch, Ont.
Spencerville, Ont.
Cardinal, Ont.
Apple Hill, Ont.
Apple Hill, Ont.
Newington, Ont.
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APPENDICE 8
17 mars 1933.

J. J. JOUBERT LIMITÉE
Capital-actions..........................................................................................................$ 765,100 00
Réserve et surplus.................................................................................................. 1,211,119 03

Total........................................................................................................... $ 1,976,219 03
Revenu net, 1932..................................................................................................... 147.166 16
Pour-cent du capital engagé.............................................................................. 7.446

J. J. JOUBERT LIMITÉE

Dominion Glass Co.

Dominion Glass Co.. 
Milk Dealers' Bureau.

Total.

en 1932
8,591 35
4.528 62

13,119 97

en 19S1
15.662 72
4,135 96

. .s? 19,798 68

13i p. 100 du lait est vendu en bouteilles d'une chopine.

J. J. JOUBERT, LIMITÉE

État des opérations poür l'année terminée le 31 décembre 1932

01>tes.

p°Ût du produit..
j>Fais de production de vente et de distribution.
; F°fit net (moins l’impôt sur le revenu)..............
^Pôt sur le revenu.....................................................

Total du coût et des profits.

Lait,
exprimé en 

pintes

•0968

■0387
■0555
■0023
•0003

•0968

Pour-cent 
du prix 

de vente

39-97
57-33
2-37

•33

100-00

68 p. IQO des ventes de lait se font au détail.

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 
État des opérations pour les années terminées le 31 décembre 1931 et 1932

,entes..........................................................

t’ra;*' clu Produit................................................
tV -8 de production.........................................
Cnn? de vente et de distribution...............
vVfi r b°uteilles..........................................

OinA* 1et (moins l’impôt sur le revenu).. 
H°t sur le revenu.........................................

Total du coût et des profits.

Lait, Pour-cent Lait, Pour-cent
exprimé du prix de exprimé du prix de
en pintes vente en pintes vente

1931 1931 1932 1932

•1155 •1041

•0521 45-11 ■0415 9-87
•0127 11-00 •0119 11-43
•0403 34-89 •0412 39-58
•0022 1-90 •0019 1-82
■0074 6-41 •0068 6-53
■0008 •69 •0008 ■77

•1155 100-00 •1041 100-00

Quantités.

Profit net sur la crème à la glace en 1932. 
Taxe de vente—Dominion du Canada. 
Profit net.......................................................

.................................... 8,679,919
J. J. JOUBERT, LIMITÉE

7,219,313 

.$ 26,680 02
.$ 22,848 20 

3,831 82

8 26,680 02
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J. J. JOUBERT LIMITÉE

Etat concernant les salaires et les appointements des employés

Nombre d’employés, 604. Les salaires et appointements payés en 1932 s’éta
blissent à la somme de $813,403.65. Nous avons 138 distributeurs, et la moyenne 
de leurs salaires est de $27.65 par semaine pour le mois de février 1933.

Cette compagnie a été constituée en corporation par lettres patentes de la 
province de Québec, le 4 décembre 1914. La charte de la compagnie a été modi
fiée le 18 janvier 1921, et de nouveau le 30 décembre 1925 et le 3 décembre 1930

Ces modifications ont trait aux pouvoirs de la compagnie, sauf celles de 
1921 qui portaient le capital de $299,000 à $500,000, et du 30 décembre 1925, 
qui le portait de $500,000 à $1,500,000.

Le capital actuel de cette compagnie se décompose ainsi qu’il suit: 7,65l 
actions d’une valeur au pair de $100 chacune, $765,100; réserve et surplus, 
$2,211,119.03; total du capital, $1,976,219.03.

Notre compagnie a son bureau chef à Montréal, et ses dirigeants sont Ie® 
suivants: président, M. J. J. Joubert; vice-président et trésorier, M. N. S. Charest, 
secrétaire et contrôleur, M. J. A. Martin.

Au cours de l’année 1932 notre compagnie a encaissé des profits de 7.445 
P- 100 sur le capital engagé dans cette entreprise. Les immobilisations de notre 
compagnie en terrains, bâtiments, outillage, etc., s’établissent ainsi qu’il suit :

Terrain................................................................................................... $ 176,642 60
Bâtiments............................................................................................... 750.791 34
Machinerie, outils et matériel............................................................. 670,949 02
Cabinets de réfrigération mécanique................................................. 263.332 63
Bouteilles, caisses, bidons et cuves.................................................... 94,553 63
Voitures automotrices..................................................................... 187,724 30
Chevaux, harnais et voitures.............................................................. 162,684 48
Mobilier et agencements...................................................................... 29,658 69

$ 2,336,336 37
Moins la réserve pour dépréciation................................................... 1,118,607 13

Total........................................................................................ $ 1,217,729 24

En 1932 nos profits ont atteint la somme de $147,166.16. Ils comprenne1^ 
tous les bénéfices réalisés sur la vente de nos divers produits : lait, crème, beurr > 
lait de beurre, fromage, œufs, crème glacée, etc.



Tableau n° 1
J. J. JOUBERT LIMITÉE

Tableau n° 2

Mois
Prix d’achat Prix de 

détail, 
la pinte

Ecart, 
la pinte

Livres de 
lait

achetées

Valeur et 
prime, 
le qtl

Valeur, 
la pinte

Nombre de 
pintes 
vendues

Valeur
totale

Valeur, 
la pinte

Ecart, 
la pintele qtl la pinte

1932 $ c. $ c.

Janvier.............................. 1-70 •0438 •h •0662 2,898,347 1-7514 •0451 1-013,115 104,922 13 •1036 •0584
Février.............................. 1-70 ■0438 ■h •0662 2,821,412 1-7579 •0453 1,008.116 114,640 37 ■ 1038 •0585
Mars................................... 1-70 •0438 ■il •0662 2,980,280 1-7463 • 0450 1,067,545 110,009 09 ■1031 •0581
Avril.................................. 1-575 •0393 •10è •0657 2,673,330 1-5400 ■0397 986,833 98,009 97 ■0993 •0596
Mai..................................... 1 - 35 •0348 ■10 •0652 2,717,088 1 ■ 2967 •0334 1,002,986 94,279 61 •0940 •0606
Juin..................................... 1-35 •0348 ■10 •0652 2,439,996 1-3429 •0346 900,700 84,883 54 •0942 •0596
Juillet................................ 1-35 •0348 •10 •0652 2,272,362 1-3281 •0342 838,820 78,143 28 ■0932 •0589
Août.................................. 1-35 •0348 •10 ■0652 2,203,938 1-3194 •0340 813,562 75,659 69 ■0930 •0590
Septembre....................... 1-35 •0348 ■10 •0652 2,372,203 1-3240 •0341 875,675 80,252 22 ■0916 •0575
Octobre............................ 1-35 •0348 •10 •0652 2,393,035 1-3237 •0341 883,365 81,346 57 ■0928 •0580
Novembre....................... 1-35 ■0348 •10 •0652 2,602,423 1-4290 •0368 871,412 80,069 98 •0919 •0556
Décembre........................ 1-80 •0412 •11 •0688 2,963,331 1-6841 •0434 888,243 87,553 23 •0986 •0552

Total......................... 31,337,745 11,150,372 1,079,859 68
Moyenne................... 1-476 •0381 ■1038 ■0657 2,611,479 1-5030 •0387 929,198 89,988 31 ■0968 •0581

Note.—Prix moyen, f.o.b. station de chemin de fer urbaine, du lait à 35 p. 100, Note.—3c. de prime par point au-dessus de 3-5 p. 100.
basé sur 38 pintes 8 par 100 livres.

Tableau n° 2A Tableau n° 3 Tableau n° 4
Ecart, la pinte (A) (Voir tableau n° 1) basé sur le Prix moyen payé pour toute la quantité de lait achetée et utilisée.

prix maximum de détail et le prix nominal d’achat. Toutes fins.
Ecart, la pinte (B) (Voir tableau n° 2) basé sur le prix 

réel encaissé et le coût réel du lait.
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J. J. JOUBERT LIMITÉE—Suite

Mois A B
Différen

tiel
entre

A et B
Mois Le qtl La pinte Mois

Livres de lait achetées en 1932 Pourcentage

Ventes à 
domicile Surplus Total

Ventes 
à domi

cile
Surplus Total

1932

Janvier............... 0602 •0584 •0078 Janvier.......... 1-636 • 0426 Janvier .. . . 2,898,347 492,402 3,390,749 85-5 14-5 100
Février............... •0662 •0585 •0077 F évrier......... 1 • 696 •0437 Février.......... 2,821,412 224,850 3,046,262 92-6 7-4 100

•0662 •0581 •0081 1-665 •0129 2,980,280 393,101 3,373,381 88-4 11-6 100
Avril................... •0657 ■0596 •0061 Avril.............. 1-374 •0354 Avril.............. 2,673,330 821,162 3,494,492 76-5 23-5 100
Mai...................... ■0652 • 0606 •0046 Mai................. 1-191 ■0307 2,717,088 771,582 3,488,670 77-9 22-1 100

■0652 •0596 •0056 1166 • 0301 Inin 2,439,996 1,240,065 3,680,061 66-3 33-7 100
Juillet................. •0652 •0589 • 0063 Juillet............ 1178 •0304 Juillet.... 2,272,362 998.330 3,270,692 69-5 30-5 100
Août.................... •0652 •0590 •0062 Août.............. 1-205 •0311 Août.............. 2,203,938 709,868 2,913,806 75-6 24-4 100
Septembre........ •0652 •0575 •0077 Septembre... 1-234 •0318 Septembre... 2,372,203 576,802 2,949,005 80-4 19-6 100
Octobre.............. ■0652 ■0580 •0072 Octobre........ 1-260 ■0325 Octobre........ 2,393,035 322,618 2,715.653 88-1 11-9 100
Novembre........ •0652 •0555 ■0097 Novembre... 1-429 ■0368 Novembre... 2,602,423 963 2,603,386 99-9 •1 100
Décembre......... ■0688 •0552 •0136 Décembre... 1-682 •0434 Décembre... 2,963,331 7,908 2,971,239 99-7 •3 100

Total et •0657 •0581 •0076 1-393 •0359 31,337,745 6,559,651 37,897,396 82-7 17-3
Moyenne........ 2,611,479 546,637 3,158,116 100
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J. J. JOUBERT LIMITÉE
Beurre fabriqué en l’année 1932: 2,061,710 livres de beurre fabriqué en 1932.
Crème douce achetée en 1932: 1,306,528 livres de crème renfermant 452,806 livres de gras, 

à $117,282.84.
Livres de lait payé au prix du lait de surplus en 1932: 5,275,681 livres de lait—$43,242.78, 

soit un prix moyen de .8196 pour le lait de surplus.
Lait utilisé dans la fabrication de la crème ou de la crème glacée: 1.283,970 livres de lait—- 

$12,839.70, soit, un prix moyen de 1.06 pour le lait utilisé dans la fabrication de produits 
laitiers.

6,559,661 livres de lait—$56,082.48, soit un prix moyen de .8549 par 100 livres pour le lait 
de surplus ou de fabrication, en 1932.

Livres de lait payées au prix de fabrication et utilisée dans la préparation de la
crème

Du 1er avril au 1er octobre 1932..................... 409,711 livres.
Rapport concernant la crème glacée 

l)u mois d'avril au mois de décembre indus, 1932 
Montant des ventes imposables, $390,000.44 à 6 p. 100.
Montant versé en impôts........................................................ ...........................$ 23,399 69
Moins la taxe de vente payée sur la vente de “popsioles”............. .............. 551 49

$22,848 20
J. J. JOUBERT LIMITÉE

Prix de vente de différentes qualités de crème—Année 1932

Détail Gros

De-
in iard s

Cho
pines Pintes De-

miards
Cho-
pines Pintes Gallons

Crème—10%.............................
“ 15%XX......................
“ 20% ..........

cen s
10
15

cents
20
30

cents
40
60

cents

12

cents

24

cents
25
35

$ c.
1 00
1 40—1 20
1 60—1 40
1 75—1 50—1 45 
1 80
1 90—1 80—1 70 
1 10—0 95

“ 25% 20 16
“ 30% ........ 45

45—50—42*p" 35%xxx..................... 25 50 1 00 20 40

<Zime sure—20%.................... i3 26 52 11 20 40

J. J. JOUBERT, LIMITÉE
État des opérations, par produits—12 mois terminés le 31 décembre 1932

Résultat des opérations Liqu-dc
pasteurisé,

pintes
Crcme,

demiards

Lait addi
tionné de 
cultures, 

pintes

Lait
écrémé,
pintes

Beurre,
livres

Œufs,
douz.

toutes..
a°dt net................................
Quotités................................

s^^oyennes par unité

1,125,360 80 
29,677 42 

11,443,526

12 mois

392,191 62 
129,969 68 
3,135,300

12 mois

7,376 30 
(944 63) 
190,991

12 mois

4,188 31 
(197 95) 

1.665,662

12 mois

827,560 97 
(5,982 60) 
3,463,802

12 mois

133,080 53 
(944 35) 
445,577

12 mois

1,'jV du produit....................
sur le revenu..............
net................................

0-0983 
■ 0-0387 

0-0003 
0-0023

0-1251
0-0624
0-0047
0-0368

0-0386 0-00251 0-2389 0-2987

(0-0006)
(0-0043) (0-00001)

(0-0001)
(0-0016)

(0-0002)
(0-0019)

Résultat des opérations

c 11 tes..

net Uan«tfs,

Fromage, 
i livre

3,731 36

(55-62)
10,370

Poudre 
de lait 
écrémé, 
livres

3,496 49

380 50 
44,751

Crème
glacée,
gallons

500,778 49 
Déd. 43,076 69 

457.701 80 
3,831 82 
318,186

Sommaire

2,997,764 87 
43,076 69 

2,954,688 18 
155,734 27

Moyenne par unité
È~tes...................................................
ItiJ, du produit...........................
'Vf,1 s>ir le revenu....................

-litjiet.................................. .*.

12 mois

0-3598

(0-0006)
(0-0048)

12 mois 12 mois

0-0781 1-438

0-0009 0-0014
0-0076 0-0106
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APPENDICE 9

ERNEST COUSINS LIMITED 
Capitalisation

La Ernest Cousins Limited a été incorporée en vertu de lettres patentes du 
Dominion en date du 9 avril 1925 avec le capital autorisé suivant:

5,000 actions privilégiées rachetables et cumulatives de $100 chacune, sept 
pour cent.

10,000 actions sans valeur nominale.
On a obtenu en 1928 des lettres patentes supplémentaires annulant 1,469 

actions privilégiées et transformant le reste des actions privilégiées, soit 3,53l 
actions, d’une valeur nominale de $100, en 14,124 actions privilégiées d’une valeur 
nominale de $25.

La Compagnie a reçu pour les actions émises les valeurs suivantes:

Actions 'privilégiées—
Espèces versées par les souscripteurs—4,537

parts à $25......................... .......................$113,425
Actif net de la Ernest Cousins Limited, l’an

cienne compagnie, achetée à l’exception 
de la clientèle—1,587 actions à $25.... 39,675

----------- $153,100
Actions ordinaires—

Gratification aux souscripteurs....................... $ 6,125
Dividendes privilégiés (payés en actions).. 12,250
Clientèle de la compagnie acquise................. 31,625

----------- $ 50,000
Charte fédérale.

ERNEST COUSINS LIMITED
Compte de commerce et de profits et pertes pour i.’aknée terminée 

LE 31 DÉCEMBRE 1931

Ventes (88 p. 100 en gros, 12 p. 100 en détail.................................................................... ''
Achats....................................................................................................................................... _

$306
• $ 4 947 17Messageries sur crème......................................................................................... .... 93 786 35

Salaires (moyenne de 70 ouvriers)...........................................’
Bouteilles........................................................................................... * 16'9_2* “
Bidons.......................................................................................... 876 00
flflistiapfl   4,3o9 00.. ................................................................................................ .._............$ 22,169 52
Frais de laiterie, y compris les bouchons, les ingrédients de nettoyage, gg

Frais de livraison (en moyenne 28 trajets et 8 camions)
Nourriture des chevaux......................................................* ha
Essence et huile.................................................................... i irs 03
Reparation des harnais....................................................... o 990 «
Ferrage des chevaux, etc................................................... 2--2" CL
Voitures et traîneaux........................................................... 3,92» 50 ^

Eclairage, chauffage et force motrice—
Charbon......................................................................................$ 3,712 54
Eclairage et énergie électrique....................................... 5,240 27 ^ gj
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Réparations et remplacements—
Réparation des bidons et des caisses
Réparation des machines....................
Réparation des autos...........................

Rerte sur vente de matériel—
Daotyiotypes.............................................
Machines...................................................
Voitures et traîneaux..........................
Chevaux....................................................

dépréciation—-
Machines..............................................
Matériel de livraison...........................
Bâtiments....................................................

Rénéfice brut. . 
Escomptes reçus

? 1,125 92
5,267 80 
4,203 39

65 75 
14,661 92 

477 50 
401 00

------------------ 26.203 28

$ 13,990 94 
6.160 65 
2.212 26

------------------ 22,363 85
------------------- 205,188 80

8 101.445 88 
455 35

Réclame............................................................................................................................ §
appointements (10 employés)..................................................................................
•Pipôts...............................................................................................................................
assurance................................................................................................................

aPeterie et fournitures.............................................................................................
jvais divers................................................................................ .. • ...................
'honoraires: bactériologistes, vérificateurs, réparations diverses, pein

ture, etc., bois, timbres, blanchissage, téléphone, glace......................

$ 101,901 23
5,177 05 

24,102 08 
7.935 66 
4,481 37 
1,755 34 

15.021 87

58.473 37

Créances mauvaises ou douteuses............
dépréciation d'ameublement de bureau.
mtérêts......................................................

% 43.427 86
19.401 39

466 06
4,735 11

24.602 56

In'Pôt fédéral sur le revenu. 8 18,825 30 
2,309 53

Bénéfice net $ 16,515 77

Achats df. lait

1931
Payé au 
prix de 

l’Associa
tion

Prix de 
surplus

Prix de 
l’Associa

tion

Prix
moyen
payé

Prix du 
surplus 

d’après la 
matière 
grasse

Moyenne 
pour le 
surplus 
du lait 
de 3-5

Prix
moyen du 
beurre à 
Montréal

livres livres $ 8 c. 8 c.
it?v‘er.............

730,315 385,632 2 40 1 91 34 1 19
lifter............ 706.858 355,612 2 40 1 91 34 1 19

698,070 556,530 2 03 1 54 34 1 19
It J"................ 700,220 502,574 2 03 1 56 34 1 19 22)

786,792 526.000 2 03 1 45 29 1 01 20»
804,475 534,445 1 70 1 26 29 1 10 20*

. ;•>............... 1,000.641 447,917 1 70 1 29 29 1 01 2i ;
956,120 439,546 1 70 1 37 29 1 01 21

Oc^mbre...... 849,987 438,300 1 70 1 38 29 1 01 191N0^bre........... 976,486 402,090 1 70 1 40 29 1 01 20
°Vembre 1,238,747 1 70 prix 1 50

uniforme
6cembre. 1,284,100 5,243 1 70 1 68 25 88

10,732,811 4,593,889 1 90 1 52

j,1'}* moyen de l’Association pour l’année, 81.90 par 100 livres. 
\>rix moyen payé pour tout le lait reçu dans 1 année, 81.52. 

°yenne du surplus pour l’année, 29-8 p. 100.
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1932
Payé au 
prix de 

l’Associa
tion

Prix du 
surplus

Prix de 
l’Associa

tion

Prix
moyen
payé

Prix du 
surplus 
d’après 
le gras

Moyenne 
pour le 
surplus 
du lait 
de 3-5

Prix 
moyen 

du beurre 
à

Montréal

Janvier............
livres

980,881
1,034,646
1,329,485

883,093
779,934
777,118
883,333

1,208,025
1,710,090
1,502,817
1,714,906

1,645,068

livres

393,009
384,626
255,697
554,756
731,051
755,048
641,150
554,798

$

1 70
1 70
1 70
1 35
1 35
1 35
1 35
1 .35
1 35
1 35 

jl 35

1 60

$

1 48
1 48
1 44
1 22
1 02
1 05
1 09
1 07
1 35
1 30
1 35* 
1 60* 
1 60

c.

28
29
29
27
23
23
23
23

$ C.

Février...........
Mars................
Avril...............
Mai.................. 16,

16!
I6t
161
185
21*
20Î

20!

Juin..................
Juillet..............
Août................
Septembre......
Octobre.......... 220,469 23

\..............Novembre......

Décembre......

14,449,396 4,490,604 1 46 1 30

* Pour 15 jours.
Prix moyen de l’Association pour l’année, $1.46 par 100 livres. 
Prix moyen payé pour tout le lait reçu dans l’année, $1.30. 
Moyenne du surplus pour l’année, 23-2 p. 100.

1933
Payé au 
prix de 

l’Associa
tion

Prix du 
surplus

Prix de 
l’Associa

tion

Prix
moyen
payé

Prix du 
surplus 
d’après 
le gras

Moyenne 
pour le 
surplus 
du lait 
de 3-5

Prix 
moyen 

du beurre

Montréal^

Février...........
livres

1,451,770

livres

91,025
$

1 35

$

1 30

C. s
Prix 80

uniforme

c.

Vendu au prix moyen de 27c. par gallon.
100 livres de beurre contiennent 84 livres de matière grasse et 16 p. 100 d’humidité.
Les 84 livres de matière grasse contiennent 3-36 à 4 livres de sel par 100 livres de beurre. 
Prix du surplus, $1.01, pour le lait envoyé à la beurrerie. 63c. + 25c.=88c.

Compte de commerce et de profits et pertes pour l’année terminée 
LE 31 DÉCEMBRE 1932

(88 p- 100 en &TOS et 12 p. 100 en détail)..............................................................$ 689.650Achats...........:........... ;; ;; ;; ;; ;; ;; 36o,868
Messageries sur crème......................................................
Salaires (moyenne de 96 ouvriers)...............................
Bouteilles (échanges et achats).....................................
Bidons (remplacements)..........................
Caisses..................................

Irais de laiterie, comprenant bouchons, ingrédients de nettoyage, etc., 
ram de livraison (en moyenne 36 trajets et 11 camions) —

pourriture des chevaux.................... $ 7 581 96
Essence et huile..........................................................
Réparations et harnais........................................................ ±,v
Voitures et traîneaux............  2 8
r errage, etc.....................................................

Eclairage, chauffage et force motrice—
Charbon.......................
Eclairage et énergie électrique...............................

Réparations et remplacements—
Reparation des bidons et des caisses...............................s 1,071 11
Reparation des machines. . S 919 SO
Reparation des autos............. .......................................... a kn7 99

.. $ 14,567 37
811 63

2,169 07

ettoyage, etc..

.. $ 7,581 96
4.996 93
1,003 93
2,839 76
3,065 32

3.276 82
5,032 82

.. i? 1.071 11
5.919 50
5,407 33

I 1,953 48 
118,518 09

17,548 07 
10,646 50

19,487 90

8,309 64

$ 328,781 50

12.397 94
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Dépréciation-
Machines........................................................................................ $ 15,494 66
Matériel de livraison................................................................ 7.297 61
Bâtiments...................................................................................... 2,212 26

------------------- 25,004 53
------------- 213,866 15

Bénéfice brut 
Escomptes reçus.. ..

8 114,915 35 
38 58

Réclame........................................................................ • • ..............................
Appointements (13 employés)........................................................................
impôts......................................................................................................................
Assurance..........................................................................................................
Papeterie et fournitures....................................................................... ... ■
Etais divers (honoraires, réparations diverses, timbres-poste, timbres 

d’accise, nettoyage, téléphone, etc.)......................................................

9,102 23 
26.029 64 

6,783 63 
3.711 47 
3.276 10

19,541 67

? 114,953 93

68,504 74

Créances mauvaises ou douteuses.............
Dépréciation de l’ameublement de bureau
Intérêts........................................................

$ 19,964 22
Bénéfice net............................................................................................................................. 2,495 52

$ 17,468 70
Impôt fédéral sur le revenu, 124 P- 100.
Ce bilan n’a pas été vérifié.

? 46,449 19
$ 22,322 75 

468 06 
3,694 16

------------------ 26,449 19

— Coût
Réserve 

de dépré
ciation

Valeur
inscrite
actuelle

$ c.

29,992 50

$ c. $ c.

29,992 50
Ciments .............................................................................. 88,490 32 12,871 79 75,168 53
anhines et outillage...................................................................................
Sériel de livraison....................................................................................

109,978 37 48,917 46 59,060 91
55,954 05 34,021 29 21,932 76

282,415 24 95,810 54 186,604 70

Ay
Chevaux 48, valeur inscrite $3,826.67 au 31 décembre 1932

décembre 1931—-Chevaux, valeur................................................................. $ 6,923 33
Réserve................................................................................................................................................... $ 2,488 00
Janvier 1932—Chevaux. 
Achats récents..............

! 6,923 33
.......... ............................................. 970 00

* décembre 1932—Chevaux disponibles.................................................• • •• •• $ 7,893 33
Réserve, 1931................................................................................. .... . 00
Réserve, 1932............................................................................................. 1,578 66

Réserve totale................................................................................................................. 4,066 66

’Revaux, valeur inscrite, réserve faite..........................................................................$3,826 67

CAPITALISATION

lç g Ernest Cousins Limited fut incorporée par lettres patentes du Dominion 
avril 1925, avec capital autorisé comme suit:
5,000 actions privilégiées rachetables et cumulatives de $100 chacune 7

p. 100.
10-000 actions sans valeur nominale.
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On a obtenu en 1928 des lettres patentes supplémentaires annulant 1,469 
actions privilégiées et transformant le reste des actions privilégiées, soit 3,531 
actions, d’une valeur nominale de $100, en 14,124 actions privilégiées d’une 
valeur nominale de $25.

La Compagnie a reçu pour les actions émises les valeurs suivantes :
Actions 'privilégies:

Espèces versées par les souscripteurs, 4,537 actions
à $25..............................................................................$ 113,425
Actif net de l’ancienne compagnie Ernest Cousins 

Limited, achetée à l’exception de la clientèle,
1,587 actions à $25................................................ 39,675

$ 153,100
Actions ordinaires:

Gratification aux souscripteurs.................................. $ 6,125
Dividendes privilégiées................................................ 12,250
Clientèle de la compagnie achetée............................. 31,625

$ 50,000
MARROTTE, ANDERSON & CO.,

Comptables autorisés,
388. rue Saint-Jacques.

Montréal, le 29 avril 1932.
Aux Actionnaires de la Ernest Cousins Limited,

Montréal.
Nous avons examiné les livres et les comptes de la Ernest Cousins Limited! 

concernant l’année terminée le 31 décembre 1931.
Nous vous signalons ce qui suit relativement aux états ci-joints:
Comptes recevables, $76,758.94.—Les dirigeants de votre compagnie obJ- 

certifié qu’à leur avis les réserves pour créances mauvaises ou douteuses s’éleva^ 
à $22,098.71 sont suffisantes pour compenser tous les comptes qu’on pourrai* 
trouver irrécouvrables.

MARCHANDISE ET CONTENANTS DISPONIBLES
Lait et crème.—Votre président a certifié que les inventaires s’élevant " 

$2,337.06 ont été faits d’après les prix coûtants ou des prix qu’il juge représente' 
la valeur réelle de remplacement des marchandises, au 31 décembre 1931, lorsql,c 
cette valeur était inférieure au prix coûtant.

Bouteilles, bidons et caisses.—Nous détenons un certificat de votre préside"^ 
attestant que, suivant lui, la somme de $8,246.18 est une estimation raisonna^ 
et modérée de la valeur des bouteilles, bidons et caisses disponibles au 31 
cembre 1931.

Actif fixe.—La dépréciation attribuée aux opérations de l’année se répart
comme suit:

Bâtiments, 2i p. 100.................................................$ 2,212 26
Machines et matériel, 15 p. 100............................. 13,990 94
Divers automobiles................................................. 2,262 75
Chevaux, 20 p. 100................................................... 1,384 66
Traîneaux et voitures, 10 p. 100.. ........................ 2,291 00
Harnais, 10 p. 100................................................... 222 24
Ameublement et agencements, 10 p. 100............. 466 06

$ 22,829 91
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Passif.—Nous détenons un certificat signé par les dirigeants de votre Com
pagnie attestant que tout le passif connu figure dans les livres.

Capital-actions.—M. Ernest A. Cousins a convenu avec presque tous les 
Actionnaires de leur transporter, avant le 21 novembre 1928, un certain nombre 
Je scs actions sans valeur nominale en paiement de leurs dividendes échus sur 
Wrs actions privilégiées.

Mlle Charlotte B. Lloyd, détentrice de dix actions privilégies de l’ancienne 
^mission, fut la seule à ne pas échanger son ancien certificat pour un nouveau 
et à ne pas accepter l’offre faite par M. Cousins d’un certain nombre de ses 
Actions sans valeur nominale à la place des dividendes échus.
t Dividendes accumulés.—Les dividendes sur les actions privilégiées cumu- 
‘Atives sont arriérés depuis le 21 août 1929.

Généralités.—A une assemblée tenue le 12 juin 1931, vos directeurs ont 
Approuvé une résolution adoptée par le bureau des directeurs de Wildgrove 
Limited à l’effet de céder sa charte. Le trésorier privincial a accepté la dissolu
tion de la Wildgrove Limited et l’annulation de sa charte à compter du 8 août 
1931.

,, Votre compagnie a pris à sa charge et inscrit dans ses livres la totalité-de 
Actif et du passif de Wildgrove Limited.

CERTIFICAT

. Nous avons obtenu tous les renseignements et explications que nous avons 
.APiandés et, sous réserve de ce qui précède, nous sommes d’avis que le bilan 

ji1'joint est bien fait de manière à. exposer l’état véritable et exact des affaires 
i la Compagnie au 31 décembre 1931. d’après nos meilleurs renseignements et 
V explications qui nous ont été données, comme aussi d’après les livres de la 
'’ttipagnie.

MARROTTE, ANDERSON & CO.,
Comptables autorisés.

65422-53



ACTIF
Courant—

Espèces disponibles et en banque.. ......................................... $
Comptes recevables—Commerce..............................$ 76,758 94
Moins la réserves ..................................................... 12,098 71

Marchandise et contenants disponibles (d’après le 
certificat du président)—

Lait et crème .................................................. 2,337 06
Bouteilles, bidons et caisses (approx.)......... 8,246 18

ÉTAT I
ERNEST COUSINS, LIMITED 

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1931
PASSIF ET CAPITAL

Courant—
6,555 22 Comptes payables—

Commerce ...........................................................$ 57,344 63
Impôt fédéral sur le revenu ................ ....... 1,943 32

— 64,660 23 Bons non rachetés (approx.)............................ 4,835 07
Autres .................................................................. 1,701 50

CO

S

10,583 24
-$ 81,798 69

Fixé—tel qu’approuvé avec les ajoutés subséquents—
Terrain ......................................................... ...........
Bâtiments ....................................................................

Ameublement de bureau et agencements 
Moins la dépréciation .....................

29,992 50
88,490 32
10,659 53

77,830 79
93,272 92
30.412 81

62,860 h
49,853 25
26,723 68

23,129 57
4,660 63
2,541 93

— 2,118 70

Clentièle
195,931 67 
87,507 44

Frais accumulés
65,824 52 

1,928 27
* 67,772 79 

2,153 46Dépôts de garantie des livreurs .....................................................................
Hypothèque payable—

Première hypothèque 6c/c, payable 1933 ..................................................  • ■ • 70,000 00
Réserve spéciale pour comptes recevables 
Capital -actions—

Autorisé—
14,124 actions privilégiées cumulatives et rachetables de $25 cha

cune, 7%.
10,000 actions ordinaires, sans valeur nominale.

Privilégié—■
6,124 actions de $25 chacune........................................ 153,100 00

Ordinaires—
10,000 actions sans valeur nominale (émises à $5

l’action) .................................................................... . 50,000 00

10,000 00

203,100 00
Compte de profits et pertes—

Solde au 1er janvier 1931............................................................. 5,588 48
A ajouter le bénéfice de l’année terminée le 31 décembre

1931 (état II) ........................................................................... 18,825 30

$ 365,237 80
Approuvé au nom du bureau : =

Ernest A. COUSINS, administrateur.
A. C. CORONER, administrateur.

"Le "bilan. ci-dessus est celui que nous avons mentionné dans notre rapport aux 
actionnaires en date du 1$ avril 

Tiatfe Xs. "NlontréeX \c avril Yi'il.

24,413 78
A déduire—

Dividendes payés sur actions privilégiées.... 8,036 67
Impôts fédéraux sur le revenu ....................... 2,309 53
Frais d’organisation ....................... .................. 1,836 03

------------- 12,182 23
--------------- 12,231 55

$ 365,237 80

MARROTTE ANDERSON CO,
Comptables autorisés.
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ERNEST COUSINS, LIMITED

COMPTES DE COMMERCE ET’ DE PROFITS ET PERTES POUR L’ANNÉE TERMINÉE LE 31 DÉCEMBRE 1931

A marchandise disponible au 1er janvier 1931 ............ ...................................$ 3,280 60 Par ventes—Lait et crème.
Achats—Lait et crème ................................................................ $ 334,356 05 Autres produits.

Autres produits ............................................................. 26,027 59 Moins: Allocations.
--------------- $ 360,383 64

363,664 24
Moins : marchandise disponible au 31 décembre 1931....................   2,337 06

$ 361,327 18
A salaires ................................................................................................S 93,786 35

Messageries ......................................................................................... 4,947 17
Bouteilles, bidons et caisses ......................................................... 22,169 52
Frais de laiterie .............................................................................. 9,370 08
Frais de livraison .............................................................................. 17,395 80
Eclairage, chauffage et force motrice ......................................... 8,952 81
Réparations et remplacements .................................................. 26,203 28

---------------------------  182,825 01
A dépréciation—Machines ................................................................... $ 13,990 94

Matériel de livraison ............................................ 6,160 65
Bâtiments ...........................................   2,212 26

---------------------------  22,363 85
Bénéfice brut reporté ............................................................................................. 101,445 88

$ 667,961 92

A réclame ...............................................................................................$ 5,177 05 par bénéfice brut repot fé
Appointements .................................................................................. 24,102 08 Escomptes reçus.
Impôts ............................................................................................. 7,935 66
Assurance ................   4,481 37
Papeterie et fournitures ................................................................ 1,755 34
Frais divers ...................................................................................... 15,021 87

--------------- $ 58,473 37
Créances mauvaises ou douteuses.............................................. $ 19,401 39
Dépréciation—Ameublement et agencements de bureau......... 466 06

---------------------------  19,867 45
Intérêts ....................................................................................................................... 4,735 11
Bénéfice pour l'année reporté au bilan (Etat I) ................................................... 18,825 30

$ 101,901 23
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ETAT II

ERNEST COUSINS LIMITED 

MÉMOIRE CONCERNANT L’ARMATURE FINANCIÈRE
a

Copie de la charte est annexée—Pièce I.

Copie du contrat est annexée—Pièce II.

On trouvera des détails à ce sujet dans les comptes de Marrotte, Anderson 
é Co.. au 31 décembre 1925—Pièce A, pages 1 et 2.

Copie est annexée—Annexe H. A.

La compagnie a été constituée en corporation en vertu de lettres 
patentes fédérales le 9 avril 1925. avec un capital autorisé de 5.000 actions 
privilégiées raehetables. à dividendes cumulatifs, de $100 chacune; et 
10,000 actions sans valeur nominale ou au pair, devant être émises à un 
prix ne dépassant pas $5.00 l’action.

La compagnie a signé un contrat avec la Ernest Cousins Limited 
(vieille compagnie) le 27 avril 1925, en vertu duquel elle achetait l’actif 
et la clientèle et assumait les obligations de cette compagnie. La rémuné
ration accordée pour le transfert de l’actif et du passif et le versement 
d’une somme de $240,000 par la Ernest Cousins Limited (ancienne compa
gnie) à votre compagnie a été de $350,000. La Ernest Cousins Limited 
(ancienne compagnie) a accepté 3,000 actions privilégiées raehetables, à 
dividendes cumulatifs de sept pour cent, et 10,000 actions sans valeur 
nominale ou au pair, en règlement de cette transaction, et ces actions ont 
été émises par la compagnie à titre d’actions d’apport.

La Compagnie a fait l’acquisition (de l’ancienne compagnie)

Actif net ................................................................................... $115,789 98
Passif ......................................................................................... 76,031 73

$ 39,758 25
Clientèle—en évaluant à $5.00 chacune les actions

sans valeur au pair....................................................... 70,24 1 75

$110,000 00
Somme à être versée par Ernest Cousins Limited

(ancienne compagnie) ................................................ 240,000 00

$350,000 00

La rémunération accordée a été de:
3.000 actions privilégiées de $100............................... $300,000 00
10.000 actions sans valeur au pair, à $5.00 ........... 50,000 00

$350,000 00

L’ancienne compagnie a signé un contrat avec la Mortgage Investment 
Company Limited, le 1er avril 1925, en vertu duquel cette dernière s’en
gageait à vendue les actions de la compagnie au nom de (l’ancienne com
pagnie-) .
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Solde au 31 décembre 1923 d'après les états de Marrotte, Anderson tf Co.

Solde au 31 décembre 1926 d’après les états de Marrotte, Anderson <6 Co.

Conciliation des sommes versées (par l’ancienne compagnie) :
Paiements en espèces, tels que susmentionnés.................... $78,910 40
Paiements en espèces à faire en vertu du contrat modifié 83 25

$78,993 65
Paiements en espèces spécifiés par le contrat modifié. .. $77,594 56
Montant dû à l’ancienne compagnie. (Marrotte, Ander

son é Co. Bilan au 31 décembre 1928), qui a été 
payé plus tard ........................................................................ 1,399 09

$78,993 65

Copie est annexée—Pièce III.

Copie est annexée—Pièce IV.

Conciliation des actions annulées:—
Emises d’abord en faveur de la Ernest Cousins Limited

(ancienne compagnie) ......................................................... 3,000
Actions vendues au nom de (l’ancienne compagnie) .... 1,531

Nombre, invendues ............................................................... 1,469

Voir la circulaire adressée aux actionnaires on y trouvera tous les 
détails—Pièce V.

$240,000 00Du produit des actions vendues...........................
Ernest Cousins Limited (ancienne com
pagnie) a versé en aecompte sur sa 
dette de $240,000 durant la période
terminée le 31 décembre 1925............... $75,721 76 75,721 76

$164,278 24
( t au cours de l’année terminée le 31
décembre 1926 .............................................. .......... 3,188 64_____3,188 64

$78,910 40 $161,089 60
En novembre 1928. la compagnie modifia et changea le contrat 

original conclu avec la Ernest Cousins Limited (ancienne compagnie).
La compagnie obtint des lettres patentes supplémentaires du gouver

nement fédéral le 21 novembre 1928, diminuant le capital de la compagnie 
par l’annulation de 1.469 actions privilégiées.

En outre, elles transformaient le reste des actions privilégiées auto
risées. soit 3.531 actions d'une valeur de $100 chacune ou d’une valeur 
totale au pair de $353,100, en 14,124 actions de $25 chacune, ou d'une 
valeur totale équivalente au pair.

Les extraits suivants d’une lettre circulaire adressée aux actionnaires 
le 5 novembre 1928 feront connaître les motifs invoqués pour modifier le 
contrat original.

Assemblée Générale Spéciale
“En 1925. on a jugé à propos d’obtenir du nouveau capital jusqu’à 

concurrence de $240.000 pour l’entreprise exploitée sous le nom de 
ERNEST COUSINS LIMITED. Pour effectuer cet achat, la présente 
compagnie, qui est désignée sous le même nom que l’ancienne, a été cons
tituée en corporation, et l’ancienne compagnie lui a transféré l’entreprise 
en exploitation et. entre autres choses, s’est engagée à vendre une quantité 
suffisante d’actions privilégiées de la nouvelle compagnie pour réaliser le 
montant susmentionné. Anticipant la vente de la part de (l’ancienne 
compagnie) d’actions privilégiées en nombre suffisant pour réaliser la 
somme susmentionnée de $240.000. la nouvelle compagnie a émis en 1925 
un nombre suffisant d’actions privilégiées en faveur de l’ancienne compa
gnie à cette fin.

La somme de $113.425.00 a été reçue par la ERNEST COUSINS 
LIMITED (l’ancienne compagnie) pour la vente de ces actions, et elle a 
été remise à la nouvelle compagnie, moins les commissions et les frais de 
vente encourus par l’ancienne compagnie dans la vente des actions de la 
nouvelle compagnie.

Si on n’a pas obtenu le plein montant désiré c’est parce que le syndi
cat qui s’était chargé de la vente des actions n’a pas exécuté son contrat.

Il ne semble nas à propos ni opportun de conclure un nouveau contrat 
en ce moment pour la vente du reste des actions privilégiées qui sont 
entre les mains de l’ancienne compagnie, et dans les circonstances il vaut 
mieux modifier le contrat original en tenant compte de la situation 
actuelle. L’actif net. exception faite de la clientèle, que (l’ancienne 
compagnie) a remis à la nouvelle le 27 avril 1925, s’établit à la somme de oo 
$39,758.25. H
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ÉTAT II—Suite

MÉMOIRE CONCERNANT L’ARMATURE FINANCIÈRE—Suite

En conséquence, les administrateurs ont décidé de modifier le contrat 
original du 27 avril 1925 de manière à ce que la somme payable à 
l'ancienne compagnie) soit de $158,183.25; ce qui représente le commerce 
de (l’ancienne compagnie) et un versement en espèces de $113.425.00, 
moins les commissions et frais encourus par (l’ancienne compagnie) pour 
vendre les actions de la nouvelle compagnie. (L’ancienne compagnie) 
accepte en paiement de ladite somme de $153,183.25 un mille cinq cent 
trente et une ( 1,531) actions privilégiées d’une valeur au pair de cent 
dollars ($100.00) chacune, dix mille (10,000) actions sans valeur au pair 
et quatre-vingt-trois dollars et vingt-cinq cents ($83.25) en espèces. Pour 
donner suite à la décision des administrateurs, une entente a été conclue 
avec (l’ancienne compagnie) comportant la modification susmentionnée et 
une résolution autorisant la signature de cette entente a été adoptée par 
les administrateurs.

On vous demandera de ratifier et de confirmer la résolution adoptée 
par les administrateurs autorisant la signature de l’entente susmentionnée 
et en outre, d’étudier et de ratifier le règlement n° 65 adopté par les 
administrateurs, qui diminue le nombre d'actions privilégiées de la 
compagnie de cinq mille (5,000) actions privilégiées rachetables à divi- 

Le Règlement n° 65 est annexé.—Voir Pièce VI. dendes cumulatifs de 7 p. 100 d’une valeur au pair de cent dollars ($100)
chacune à trois mille cinq cent trente et une (3,531) actions privilégiées 
rachetables à dividendes cumulatifs de 7 p. 100 d’une valeur au pair de 
cent dollars ($100.00) chacune et subdivise lesdites trois mille cinq cent 
trente et une (3,531 ) actions privilégiées en quatorze mille cent vingt- 
quatre (14.124) actions privilégiées d’une valeur au pair de vingt-cinq 
dollars ($25.00) chacune.

L'(ancienne compagnie) convint de plus, sur ratification du règlement 
n° 65, de céder quatorze cent soixante-neuf (1,469) actions privilégiées en 
vertu de lettres patentas supplémentaires autorisant leur annulation, soit 
la différence entre les trois mille (3.000) actions privilégiées qui lui 
avaient été accordées aux termes du contrat original du 27 avril 1925, et 
les mille cinq cent trente et une (1.531) actions privilégiées qui lui seront 
remises aux termes du contrat modifié, pour couvrir la somme requise en 
vue de la diminution du nombre d’actions privilégiées.

Lorsque la diminution du capital et sa subdivision auront été confir
mées par lettres patentes supplémentaires, (l’ancienne compagnie) trans
férera à chaque actionnaire qui aura payé les actions ordinaires en sa 
possession, une action privilégiée d’une valeur au pair de vingt-cinq dollars 
($25.00) pour chaque vingt-cinq dollars ($25.00) versé en acquit des 
actions ordinaires de la compagnie par ces actionnaires. Ainsi tout 
actionnaire qui aura versé cent vingt-cinq ($125.00) dollars pour acquérir 
une action privilégiée et une action sans valeur au pair recevra de la 
compagnie quatre (4) nouvelles actions privilégiées d’une valeur au pair
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Le montant susmentionné a été payé par la Ernest Cousins Limited 
(ancienne compagnie) avec le produit de la vente du capital-actions 
de la compagnie.

Actions vendues ainsi qu’il suit:
936 actions privilégiées à . . .. ...$100 00........... ...........$ 93,600 00

74.1 Avdninii’PQ a ... . 25 00........... ........... 18,525 00

4A nrrlinairpfi a ... . 12 50........... ........... 500 00

100 ordinaires à .................... 8 00........... ........... 800 00

$113,425 00

Moins : frais de vente des actions :
Montant payé à la Mortgage Investment Com

pany, Limited:—
Publicité .................................... $ 2,500 00

Commission sur—
Actions privilégiées .......... 14,290 15
Actions ordinaires ............ 18,688 69

$35,478 84
Commissions à d’autres .......... 351 70

$ 77.594 56

de vin/ft-ciiui dollars ($25.00) chacune et ]>ar transfert de (l'ancienne 
compagnie) une action privilégiée additionnelle d’une valeur au pair de 
vingt-cinq dollars ($25.00).

Des changements projetés et de la nouvelle organisation financière il 
résultera que les actionnaires de la compagnie recevront des actions 
privilégiées jusqu’à concurrence du montant engagé par eux et la Ernest 
Cousins Limited (l’ancienne compagnie) recevra également des actions 
privilégiées jusqu’à concurrence du montant net d’actif (exception faite de 
■la clientèle) remis par cette compagnie à la présente compagnie, et le 
solde payable par (l’ancienne compagnie) sera alors biffé des livres de la 
compagnie et (l’ancienne compagnie) pourra alors être liquidée.

La compagnie fait maintenant des profits et à l’avenir elle pourra 
mieux acquitter ses dividendes, mais on a jugé qu’il était à propos et à 
l’avantage de tous les actionnaires d’effectuer le règlement de tous les 
arrérages de dividendes de la date de l’émission à la date de la distribu
tion des nouvelles actions privilégiées d’une valeur au pair de vingt-cinq 
dollars ($25.00). A cette fin la ERNEST COUSINS LIMITED (l’an
cienne compagnie) transférera deux (2) actions sans valeur au pair,—des 
actions détenues par elles,—à chaque actionnaire de cette compagnie pour 
chaque action privilégiée d’une valeur au pair de cent dollars ($100.00) 
en leur possession.

En résumé, d’après les changements proposés les détenteurs d’actions 
privilégiées et ordinaires recevront des titres d’actions privilégiées d’une 
valeur égale au pair à la somme actuellement versée et de plus trois (3) 
actions ordinaires pour chaque ancienne action, à savoir, l’action originale 
achetée et deux actions additionnelles.

Le conseil d'administration soumet les changements et projets sus
mentionnés qu’il croit justes et équitables tant au point de vue des action
naires de la compagnie que de celui de la Ernest Cousin Limited (ancienne 
compagnie).”
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ÉTAT II—Fin
CO

MÉMOIRE CONCERNANT L’ARMATURE FINANCIÈRE—Fin

Les actions privilégiées d'une valeur de $153.100.00 dont il
est question plus haut se décomposent ainsi qu'il suit :

Le produit de la vente des actions privilégiées et ordi
naires s'établit à $113,425.00. D'après les change
ments effectués chaque souscripteur a reçu une action 
privilégiée de $25.00 pour chaque $25.00 versé dans 
cette entreprise; et ainsi ils ont reçu—

4,537 actions privilégiées de $25.00........................ $ 113,425 00

Les premières actions privilégiées d'une valeur au pair 
de $100 furent échangées contre quatre des nouvelles 
actions d’une valeur au pair de $25.00. Des titres 
de nouvelles actions privilégiées furent émis jusqu’à 
concurrence du montant versé en achat d’actions 
ordinaires. Les acheteurs gardèrent les titres d’ac
tions ordinaires.

La valeur nette de l’actif acquis de la Ernest Cousins 
Limited (ancienne compagnie) s’élève à la somme 
de $39,758.25. D’après le contrat modifié le montant 
payé à la Ernest Cousins Limited (ancienne compa
gnie) a été de $83.25 en argent, ce qui laissait un 
solde de $39,675.00 en règlement duquel la compagnie 
a reçu—

1,587 actions privilégiées d'une valeur de $25.00. 39,675 00

Voici quel est le capital aux termes du contrat modifié:

La Compagnie acquiert (de l’ancienne compagnie) —
Actif net ..........................................................................
Passif .................................................................................

Clientèle,—en évaluant à $5.00 chacune les actions 
sans valeur au pair.......................................................

Versement en espèces reçus de la Ernest Cousins 
Limited (ancienne compagnie) .................................

$ 115,789 98
76,931 73

$39,758 25

85,830 44

$125,588 69

77,594 56

$203,183 25

Le paiement effectué aux termes du contrat modifié l’a 
été de la manière suivante:

6.124 actions privilégiées........................ $25 00............ $ 153,100 00
10,000 actions sans valeur au pair......... 5 00 ........... 50,000 00

$203,100 00
Versements en espèces à faire à la Ernest Cousins

Limited (ancienne compagnie) ............................... 83 25

$153,100 00 $203,183 25
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APPENDICE 10

PIÈCE MISE AU DOSSIER ET MENTIONNÉE DANS LE TÉMOIGNAGE DE P. D. McARTHUR AUX PAGES 18 ET SUIVANTES

— Prix
convenu

Compagnie A Compagnie B Compagnie C Compagnie D

Prix du 
surplus 
par cent

Prix
moyen

Prix du 
surplus 

par cent
Prix

moyen
Prix du 
surplus 
par cent

Prix
moyen

Prix du 
surplus 
par cent

Prix
moyen

Au quintal? $ $ $

Janvier................................................................. $1 70 22 1 60 24 à ?1 05 1 54 17 -6 à $1 05 1 60 Aucun surplus 1 40
Février................................................................. 1 70 19 1 05 18-5 à 1 05 1 55 3-3 à 1 05 1 67 “ 1 40
Mars.................................... 1 70 21 1 62 29-8 5 1 15 1 55 12-3 à 1 10 1 63 “ 1 40

1er au 15 avril.................................................... 1 70 23
16 au 30 avril...................................................... 1 35 15 1 30 5 à 1 00 1 39 12 • 3 à 0 -90 1 45 « 1 00
Mai....................................................................... 1 35 25 1 26 8 à 0 95 1 23 16 à 0 90 1 28 1 00

Juin....................................................................... 1 35 43 1 20 12 à 0 95 1 245 15-7 à 0 90 1 28 « 1 00

Juillet................................................................... 1 35 43 1 19 9-5 à 1 05 1 24 1 35 1 00

Août..................................................................... 1 35 27 1 26 8 à 1 05 1 28 3-5 à 0 95 1 36 “ 1 00

Septembre.......................................................... 1 35 30 1 28 18 à 1 05 1 29 7 à 1 00 1 32J “ 1 20

Octobre............................................................... 1 35 25 1 29 1 33 7 5 à 1 00 1-321 « 1 0()

Novembre.......................................................... 1 35 8 1 34 8 à 1 05 1 37 Aucun 1 35 1 20
1 35

Décembre........................................................... 1 60 23 1 50 1 55J 13 -6 à 1 05 1 53 1 60

Moyennes.............. $1-477 1 374 1 38 1-427 1 21

Prix moyen convenu, $1-4777. Prix net moyen, $1-227.
Prix moyen reçu, $1-322 par quintal. Prix net moyen reçu, $1-072 par quintal.
Une certaine quantité de lait fut môme payée 75c., livrée à Montréal, et rapporta 50c. n3t par quintal.

P. D. McARTHUR.
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APPENDICE 11

Tableau 1
EASTERN DAIRIES LIMITED, MONTRÉAL, ET ELMHURST DAIRY

LIMITED, MONTRÉAL

6
7
8 
9

10

11

12
13

14

15

16

17

18 
19

Rapport annuel....................................................
Détail d’émission d’obligations, 6 p. 100, à 20

ans......................................................................
Détail d’émission des actions ordinaires.........
Détail d'émission des actions privilégiées.......
Liste des intérêts sur obligations et des paie

ments à compte de dividendes sur le capi
tal et autres catégories de valeurs...............

Liste des officiers....................................................
Rapport annuel........................................................
Bilan..........................................................................
Compte d’excédent................................................
Etat des opérations................................................

Tableau des ventes et des dépenses par unité..

Régime de capitalisation......................................
Etat des dividendes..............................................

Tableau du coût supplémentaire des bouteilles 
d’une chopine comparé aux bouteilles d'une 
pinte, basé sur les prix en vigueur en février
1933.....................................................................

Tableau des prix de vente moyens la demi- 
chopine de crème et coût de la matière 
grasse la demi-chopine de crème durant le
mois de février 1933.......................................

Tableau de la quantité de lait acheté et prix 
d’achat moyens durant l’année finissant le
31 décembre 1932............................................

Tableau des achats de crème durant l’année
finissant le 31 décembre 1932.......................

Salaires des livreurs.............................................
Comparaison entre le prix de vente au détail 

la pinte et le prix d’achat du lait ordinaire

Eastern Dairies Limited.

Eastern Dairies Limited. 
Eastern Dairies Limited. 
Eastern Dairies Limited.

Eastern Dairies Limited.. 
Elmhurst Dairy Limited. 
Elmhurst Dairy Limited. 
Elmhurst Dairy Limited. 
Elmhurst Dairy Limited. 
Elmhurst Dairy Limited.

Elmhurst Dairy Limited.

Elmhurst Dairy Limited. 
Elmhurst Dairy Limited.

Elmhurst Dairy Limited.

Elmhurst Dairy Limited.

Elmhurst Dairy Limited.

Elmhurst Dairy Limited. 
Elmhurst Dairy Limited.

Elmhurst Dairy Limited.

31 mars 1932.

le

31 mars 1932.
31 janvier 1933.
31 janvier 1933.
10 mois finissant 

31 janvier 1933.
10 mois finissant le 

31 janvier 1933. 
Janvier 1926 à ce jour- 
5 juillet 1926 au 22 

mars 1932.

Tableau 2
EASTERN DAIRIES LIMITED, 7460, CHEMIN DE LACHINE 

SUPÉRIEUR, MONTRÉAL

Premières obligations convertibles 6 p. 100 à 20 ans “ série A ” 
garanties par actions

l^ate Montant Escompte
Mai 1029 ................................................................................ $3,000,000 $180,000
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Tableau 3

EASTERN DAIRIES LIMITED, 7460, CHEMIN DE LACHINE 
SUPÉRIEUR, MONTRÉAL

ACTIONS ORDINAIRES, SANS VALEUR NOMINALE

Nombre
des

actions
Prix

1926 49,999 $ 5 00 $ 249,995 00
1927 900 11 36 11,250 00
1927 1,700 12 50 21,250 00
1927 7,400 12 50 92,500 00
1927 8,600 50 00 430,000 00
1928 500 25 00 12,500 00
1928 4,000 53 00 212,000 00
1929 1.000 51 00 51,000 00
1931 15,000 20 00 300,000 00
1932 4,324 20 00 86,480 00

93,423 $ 15 70 $ 1,466,975 00

Date

ijars... 
Mars..., 
Avril...Mai.....
Wcemb 
Mars...
Mai.......
•janvier. 
Mars... .

Tableau 4

EASTERN DAIRIES LIMITED, 7460, CHEMIN DE LACHINE 
SUPÉRIEUR, MONTRÉAL

ACTIONS P RI VILÉGIÉES-C LTM ULATIVES 7 p. 100-VALEUR NOMINALE $100

Date
Nombre
d’actions

Prix Commission

rfars............................................... ................................  1926 12,500 $100 00 $1,250,000 00 $125,000 00
Vjptobre......................................... ................................ 1926 500 100 00 50,000 00 5,000 00
novembre................................... ................................ 1926 900 100 00 90,000 00 9,000 00
y Membre.................................... ................................ 1926 2,600 100 00 260,000 00 26,000 00
A» vier.......................................... ................................ 1927 1,000 100 00 100,000 00 10,000 00
V'Vrier.......................................... .............................. 1927 400 100 00 40,000 00
•Lrs............................................... ................................ 1927 2,800 100 00 280,000 00
xV'Vl.............................................. ................................ 1927 1,200 100 00 120,000 00
Mai. ...................... 1927 2,200 100 00 220,000 00

vPtembrc............. .......................... 1927 900 100 00 90,000 00

25,000 $2,500,000 00 $175,000 00
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Tableau 5

EASTERN DAIRIES LIMITED, MONTRÉAL

Comparaison entre les dividendes payés par. la Eastern Dairies, Limited 
(trust de valeurs), la Acme Dairy. Limited, et la Crescent Creamery 

Company, Limited, et le total des dividendes tel qu’indiquée 
par les états consolidés d’exploitation de la 

Eastern Dairies, Limited

Eastern Dairies, Limited—Privilégiées (1er avril 1926-31 décembre 1932)............. $
Eastern Dairies. Limited—Ordinaires (1er juillet 1930-3(1 juin 1932)...............
Acme Farmers Dairy Limited—Privilégiées -( 1er janvier 1929-31 décembre 1932) 
Crescent Creamery Companv. Limited—Privilégiées—(1er avril 1927-31 mars 

1933)..................................;..........................................................................................................

1.113,525 l 
166.948 00 
196.000 00 ,

420,000 00

$ 1.896.473 00

A déduire:Intérêt couru sur actions privilégiées Eastern Dairies, Limited.
la date de vente............................................................... .... $

Intérêt couru sur actions privilégiées—Acme Farmers Dairy,
Limited à la date de l’acquisition.........................................

Dividendes entre compagnies, 1928...............................................
Dividendes entre compagnies, 1929...............................................
Dividendes entre compagnies, 1930...............................................

Dividendes payés suivant bilan consolidé.........................

16,274 00

12.250 00 
10.722 25 

427 00 
2.068 50

$
.. . .8

41.731 73 
1.S5474T23

TABLEAU DES INTÉRÊTS SUR OBLIGATIONS PAYÉS DEPUIS k’INCORP' VV^oS' 
INDIQUANT LE COÛT SUPPLÉMENTAIRE A RAISON I)E LA PRIME SLR - 
N AIE DES ÉTATS-UNIS 

Date de paiement
Période
comprise Taux Montant

Coût de 1»
monnaie
Etats-I^C

1er nnvfimhi’D 1929 ........... Six mois........ 6%
6 % 
6% 
6% 
6% 
6% 
6%

$ 90,000 00 
90,000 00 
90,000 00 
90,000 00 
90,000 00 
90,000 00 
90,000 00

c i,549 j7 
241 J'9 11

4
i?;2»g
S.312J:

1er mai 1930 ................ Six mois........
1er novembre 1930 .................. Six mois........
1er mai 1931 ......................... Six mois........
1er novembre 1931 ................ Six mois........
1er mai 1932 ......... Six mois........
1er novembre 1932........................................................ Six mois........

Total des intérêts payés sur obligations depuis la date d’incorporation.........

A déduire l’intérêt couru reçu à la date de la vente des obligations............

630,000 00

6,904 11

$ 623,095 89

32.362 *

l gg|
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Tableau des dividendes payés aux actionnaires sur les actions privi
légiées CUMULATIVES À 7 POUR 100 DEPUIS LA DATE DE L’INCORPORATION

Date de paiement Trimestre finissant le Actions 
en cours

Taux
trimes

triel
Montant

15 juillet 1926... 
}5 octobre 1926 
15 janvier 1927.. 
15 avril 1927....

30 juin 1926..............
30 septembre 1926.
31 décembre 1926. .
31 mars 1927...........

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1927.......................................

|5 juillet 1927.. 
15 octobre 1927. 
15 janvier 1928. 
15 avril 1928....

30 juin 1927............
30 septembre 1927.
31 décembre 1927.
31 mars 1928.........

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1928...........................................

]5 juillet 1928......................................................
octobre 1928..................................................

J5 janvier 1929...................................................
1° avril 1929........................................................

30 juin 1928..............
30 septembre 1928.
31 décembre 1928..
31 mars 1929...........

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1929...........................................

}® juillet, 1929......................................................
15 octobre 1929..................................................
15
15
; janvier 1930.

avril 1930.

l'otal de l'année financier 
31 mars 1930...............

30 juin 1929..............
30 septembre 1929.
31 décembre 1929..
31 mars 1930...........

finissant le

là? Juillet 1930.J® octobre 1930 
2 Janvier 1931.
° avril 1931........................................................
lotul de l’année financière finissant le 

31 mars 1931

h Juillet 1931... 
u ?ctobro 1931 .
,2 Janvier 1932.. 

avril 1932.. .

30 juin 1930..............
30 septembre 1930.
31 décembre 1930..
31 mars 1931...........

30 juin 1931............
30 septembre 1931.
31 décembre 1931.
31 mars 1932..........

*°tal de l’année financière finissant 
le 31 mars 1932.....................................

,2 Juillet 1932... 
n?ctobre 1932. 

Janvier 1933..

30 juin 1932..............
30 septembre 1932.
31 décembre 1932..

°tal de l’année financière finissant 
le 31 mars 1933.......................................

°tal des dividendes payés sur les ac
tions privilégiées depuis l’incorpo
ration ....................................................

12.500
12.500
16.500 
20,700

24,100
25,000
25,000
25,000

25,000
25,000
25,000
25,000

25,000
25.000
25,000
25,000

25,000
25,000
25,000
25,000

25,000 
25,000 
26,000 
25.000

25,000
25,000
25,000

13%
if%
13%
13%

13%
13%
i’%
13%

13%
13%
13%
13%

13%
13%
iî%
13%

13%
13%
13%13%

13%
Ü%
13%
13%

13%
Ü%
13%

21,875 00
21.875 00
28.875 00 
36,225 00

108,850 00

42,175 00
43,750 00
43,750 00
43,750 00

173,425 00

43,750 00
43,750 00
4.3,750 00
43,750 00

175,000 00

43,750 00
43,750 00
43,750 00
43,750 00

175,000 00

43,750 00
43,750 00
43.750 00
43,750 00

175,000 00

48.750 00
43,750 00
43,750 00
43,760 00

175.000 00

43.750 00
43,750 (K)
43,750 00

131,250 00

$ 1,113,525 00
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DIVIDENDES PAYÉS SUR LES ACTIONS PRIVILÉGIÉES CUMULATIVES À 7 POUR 10« 
DE LA ACME FARMERS DAIRY, LIMITED DEPUIS LA DATE D’ACQUISITION LE 
1er AVRIL 1929

Date de paiement Semestre finissant le
Actions 
en cours

Taux
semes

triel
Montant

10 août 1929........................................................ 30 juin 1929........................

Actions

7,000
7,000

31%
3J%

24,500 0» 
24,500 0010 février 1930.................................................... 31 décembre 1929............

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1930 49,000 00

24,500 00 
24,500 00

9 août 1930 . .............................. 30 juin 1930........................ 7,000
7,000

31%
31%10 février 1931... 31 décembre 1930............

Total de l'année financière finissant le 
31 mars 1931 49,000 00

24,500 00 
24,500

10 août 1931........................................................ 30 juin 1931........................ 7,000
7,000

31%
31%10 février 1932........... 31 décembre 1931............

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1932........................................... 49,000 00 

24,500 00
24.500JJO

10 août 1932........................................................ 30 juin 1932........................ 7,000
7,000

31%
31%10 février 1933.................................................... 31 décembre 1932............

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1933........................................... 49,000 00

Total payé depuis la date d’acquisition. 196,000 00

DIVIDENDES PAYÉS SUR LES ACTIONS PRIVILÉGIÉES CUMULATIVES Â 7 POUR 100 
DE LA CRESCENT CREAMERY COMPANY, LIMITED, DEPUIS LA DATE D’ACQUI
SITION, 1er AVRIL 1927

15 juillet 1927..................................................... 30 juin 1927........................ 10,000
10,000 
10,000 
10,000

15 octobre 1927............ 30 septembre 1927...........
15 janvier 1928..................... 31 décembre 1927.............
16 avril 1928........................................... 31 mars 1928.....................

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1938.........................

15 juillet 1928................. 30 juin 1928 . 10,000
10,000
10,000
10,000

15 octobre 1928.. 30 septembre 1928
15 janvier 1929... 31 décembre 1928. .
15 avril 1929............. 31 mars 1929.....................

Total de l’année financière finissant le 
t 31 mars 1929...........

15 juillet 1929.... 30 juin 1929 10,000
10,000 
10,000 
10,000

15 octobre 1929... 30 septembre 1929
15 janvier 1930... . 31 d éeem hre 1929
15 avril 1930 31 mars 1930

lotal de l’année financière finissant le 
31 mars 1930..

H%
11%
H%
11%

11%
13%
ü%
13%

13%
13%
13%

70,000 OO

17,500 0[j 
17,500 0" 
17,500 00
17,500

70,000 0°
17,500 o;; 

170$ IX'
I7,’.fo0 011

70,000 00
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DIVIDENDES PAYÉS SUR LES ACTIONS PRIVILÉGIÉES CUMULATIVES À 7 POUR 100 
DE LA CRESCENT CREAMERY COMPANY, LIMITED, DEPUIS LA DATE D’ACQUI
SITION, 1er AVRIL 1927—Fin.

Date de paiement Trimestre finissant le Actions 
en cours

Taux
trimes

triel
Montant

15 juillet 1930 .............................................. 30 juin 1930....................... 10,000
10,000
10,000
10,000

13%
13%
13%
13%

17,500 00 
17,500 00 
17,500 00 
17,500 00

70,000 00

17,500 00 
17,500 00 
17,500 00 
17,500 00

70,000 00

17,500 00 
17,500 00 
17,500 00 
17,500 00

70,000 00

420,000 00

15 octobre 1930................................................
15 janvier 1931.................................................
15 avril 1931

30 septembre 1930...........
31 décembre 1930............
31 mars 1931....................

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1931.........................................

15 juillet 1931 30 juin 1931....................... 10,000
10,000
10,000
10,000

13%
13%
13%
13%

15 octobre 1931................................................
15 janvier 1931.................................................
15 avril 1932

30 septembre 1931..........
31 décembre 1930...........
31 mars 1932....................

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1932

15 juillet 1932 ................................................. 30 juin 1932....................... 10,000
10,000
10,000

13%
13%
13%

15 octobre 1932...............................................
15 janvier 1933.................................................
15 avril 1933

30 septembre 1932...........
31 décembre 1932............
31 mars 1933....................

Total de l’année financière finissant le 
31 mars 1933 ................................

Total payé depuis la, da.t,e d’acquisition.

Tableau des dividendes payés aux actionnaires sur les actions ordi
naires DEPUIS LA DATE D’INCORPORATION

Date de paiement Trimestre finissant Actions 
en cours

Taux
trimestriel

Montant

1er novembre 1930 ............................. 30 septembre 1930....... 74,099
74,099
74,099

25c. l’action.......

$ c.

18,524 75 
18,524 75 
18,524 75

1er février 1931 ..................... 31 décembre 1930....... 25c.
25c.1er mai 1931 ................... 31 mars 1931.................

Total de l’année financière finissant
55,574 25

22,274 75 
22,274 75 
22,274 75 
22,274 75

!er août 1931 ............. 30 juin 1931................... 89,099
89,099
89,099
89,099

25c. l’action.... 
25c.
25c.
25c. “ ....

|er novembre 1931 30 septembre 1931.......
jer février 1932 .................................. 31 décem bre 1931.......
*er mai 1932 31 mars 1932................

Total de l’année financière finissant
89,099 00

22,274 75ler aofit 1932 .......... 30 juin 1932.................. 89,099 25c. l'action......

Total de l’année financière finissant
22.274 75

Total des dividendes payés sur les 
actions ordinaires depuis la date

166,948 00

«
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Tableau 6

ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTRÉAL 

Débuta en affaires, 1873.
Incorporée, 4 novembre 1921, province de Québec.
Acquise, 14 janvier 1926.
Employés supérieurs et administrateurs:—Président, H. R. Tienholme, 

Montréal; Vice-président, W. R. Aird, Montréal.
Administrateurs: — II. R. Trenholme, Montréal; W. R. Aird, Montiéah 

A. .1. Nesbitt, Montréal ; P. A. Thomson, Montréal ; C. B. Price, Montreal.
E. W. King, secrétaire.
S. H. Taylor, trésorier.

Vérificateurs: P. S. Ross et Fils.
Fabrique principale: 7460, Chemin de Lachine supérieur.
Dépôt de distribution : 101, rue River, Verdun ; 6240, rue Hutchison, Outre 

mont.
Laiteries: Richmond, Québec; L’Avenir, Québec.

C. B. Price, directeur-gérant.

Tableau 7

ELMHURST DAIRY LIMITED 

États financiers, 31 mars 1932

Montréal, Québec, 16 mai 1932.

Certificat des vérificateurs

Aux actionnaires,
Elmhurst Dairy Limited,

Montréal. g
Nous avons comparé le bilan annexé arrêté au 31 mars 1932 a\oc le. 

et archives de la Elmhurst Dairy Limited.
ffaire=Nous certifions qu’à notre avis le bilan annexé expose exactement c'ri^p;gne' 

de la Elmhurst Dairy Limited le 31 mars 1932, suivant nos meilleurs re - je 
ments, les explications qu’on nous a fournies et tel que l’indiquent es i 
la compagnie que nous avons examinés.

P. S. ROSS & SONS,
* Comptables brevetés-
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ELMHURST DAIRY LIMITED 
BILAN AU 31 MARS 1932

7.663 32 
84.294 27 
22,482 46

63.653 25 
$ 178,093 30

Dû par les compagnies affiliées..................................................................................... $ 15 01

(Suivant les valeurs de remplacement à l'état de neuf, telles 
qu’établies par la Canadian Appraisal Company Limited, au 
15 novembre 1926, y compris les additions subséquentes au
prix coûtant.)

Terrain....................................................................................................... $ 99,412 40
Edifices....................................................................................................... 451,279 01
Terrain et édifices non utilisés pour fins de l’entreprise.................. 02,048 40
Fabrique, machines et installation......................................................... 284,192 07
Appareils de livraison.............................................................................. 231,593 90
Meubles et fournitures de bureaux........................................................ 12,126 48

——-------- $1,140,652 26
Dépenses payées d’avance................................................................................................ 7.689 22
Affectations différées....................  5.008 85
Clientèle............................................................................................................................ 88.033 08

$1.419,491 72

Approuvé au nom du conseil d’administration:
.................................................................... (administrateur)
.................................................................... (administrateur )

Courant: Actif
Espèces en mains et en banque...............................................................................
Comptes à recevoir, moins réserve pour créances douteuses...................................
Inventaires de produits et de fournitures...................................................................
Valeurs de placement au prix coûtant.................................................. $ 62,734 50

La valeur collective de ces titres basée sur les cotes du marché 
disponibles ou à défaut de ces cotes, sur des valeurs esti
matives équitables était approximativement de $525 moins 
la valeur comptable susdite au 31 mars 1932.

Intérêt accru de ce chef.......................................................................... 918 75

BILAN AU 31 MARS 1932
Courant: Passif

Emprunt de la banque................................................................................. $ 20,000 00
Comptes payables et passif accru............................................................. 62,521 59
Billets irraohetés....................................................................................... 2,358 01
llépôts des vendeurs..................................................................................... 13,845 36
Dividendes payables..................................................................................... 25,000 00

^ ----------------- $ 123,724 96
aux compagnies affiliées........................................................................... $ 4,525 12

u ù la Eastern Dairies Limited................................................................. 187 87
----------------- 4,712 99

'très 7 p. 100 à 20 ans, éohéables le 1er mai 1949—
p. Autorisés et émis............................................................................................................. 400,000 00

‘‘Serve p >ur dépréciation..................................................................................................... 177,312 71
aP>tal-actions:

Autorisé et émis—
12,500 actions sans valeur nominale..................................................................... 255,249 58
Excédent de capital...................... .......................................................................... 54,819 92
Excédent, sujet aux taxes provinciales................................................................ 403,671 56

$1,419,491 72

Examiné et certifié conformément au certificat annexé. 
,Ioutréal, 16 mai 1932. P. S. ROSS ET FILS,

Comptables brevetés.
j COMPTE DE SURPLUS AU 31 MARS 1932

U créditeur, 31 mars 1931.................. .....................................................
A ajouter : profit net de l’année terminée le 31 mars 1932 avant de

déduire la dépréciation.................................................................... $ 190,725 29
A déduire: la dépréciation..................................................................... 29,249 90

I A déduire: dividendes sur actions ordinaires...................
° ^ créditeur le 31 mars 1932. sujet aux taxes provinciales

$ 342,196 17

161,475 39 
$503,671 56

100,000 00
$403,671 56

65422 - 54
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Tableau 8

ELMHURST DAIRY, LIMITED, MONTRÉAL, BILAN AU 
31 JANVIER 1933

Actij
Courant:

Especes en mains et en banque..................
Comptes à recevoir, moins réserves pour 
Inventaires de produits et de fournitures
Valeurs de placement...................................
Intérêt accru de ce chef.............................

dettes douteuses

$ 65,369 50 
633 50

e 13,110 31 
82,912 47 
24,191 01

66,003 00

Dû par la Eastern Dairies, Limited...................................................................
Fixe:

( Suivant les valeurs de remplacement à l’état de neuf, telles 
qu’établies par la Canadian Appraisal Company, Limited, 15 
novembre 1926, y compris les additions subséquentes au prix 
coûtant.)

Terrain....................................................................................................
Edifices....................................................................................................
Terrain et édifices non utilisés pour fins de l’entreprise..
Fabrique, machines et installation..............................................
Appareils de livraison.......................................................................
Meubles et fournitures de bureaux..............................................

99.412 40 
460,070 40 

47.048 40 
290,946 20 
223,538 89 

12,322 42

Charges payées à l’avance et différées.....................................................
Clientèle..............................................................................................................

$ 186,216 l9
1,899 93

1,133,338
10.026
88.033

71
<>3
08

$1,419,515 *4

ELMHURST DAIRY, LIMITED, MONTRÉAL, BILAN AU 
31 JANVIER 1933

Passif
Cour a nt :

Emprunt de la banque...............................................................
Comptes payables et passif accru............................................
Dépôts des vendeurs............................................................

Dû aux compagnies affiliées................................................................
Titres 7 p. 100 à 20 ans, échcables le 1er mai 1949—

Autorisés et émis........................................................................
Réserve pour dépréciation.........................................................
Capital-actions—

Autorisé et émis—
12,500 actions sans valeur nominale...........................

Excédent de capital.............................................................. .. • ;
Excédent, ru jet à la dépréciation et aux taxes provinciales

65,000 00 
50.882 50 
13,332 50 $ 129,215

îsÿs 0»
3*

. 250.2*9
54.819 s; 405.3063,

$1.419,515^

Tableau 9
ELMHURST DAIRY, LIMITED, MONTRÉAL, COMPTE D'EXCÉPË>1

AU 31 JANVIER 1933
Solde créditeur le 31 mars 1933..........................................................
A déduire: taxes, 1932.............................................................................

$ 403.671 f}

A a jouter :
Profit net, pour les dix mois finissant le 31 janvier, 1933, avant de déduire le 

montant de la dépréciation................................................................................................
434,36*

S 536,556

A déduire:
Dividendes sur les actions ordinaires..............................

Solde créditeur le 31 janvier 1933, sujet à la dépréciation
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Tableau 10
ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTRÉAL 

ÉTAT DE I, EXPLOITATION POUR LES DIX MOIS FINISSANT LE 31 JANVIER 1933

Valeur des ventes......................

Coût d’achat..............................

Profit brut ou écart..

Dépenses de l’entreprise laitière—
Main-d’œuvre...............................
Autres..............................................

Frais de vente et de livraison—
Main-d’œuvre.......................
Autres.....................................

Dépenses d’administration—
Main-d’œuvre.......................
Autres.....................................

Dépenses du conseil d’administration...

Dépenses totales....................

Profit net avant de défalquer la déprécia-

$ c. te
.............. 590,893 98

.............. 234,623 11

356,270 87

49.410 55 
49.451 82

98,862 37

114,054 21 
71,483 05

185,537 26

17.815 29 
14,239 02

32,054 31 

16,534 99

332.988 93

Crème

$ c. $ c

.............. 237,913 91

..............  62,934 76

174,979 15

2.986 76 
3.432 91

31,088 09 
6,145 88

1.072 42 
6.392 05

6,419 67

37,233 97

7,464 47 

990 42

52.108 53

122,870 62

Beurre

$ c. $

............  103,126 42

............  72,356 29

............  30,770 13

5,975 75 
6.141 26

15,124 91 
4,498 98

1,159 96 
2,802 20

12,117 01

19,623 89

3,962 16 

1,079 72

36,782 78

6,012 65

Fromage

$ c. $ c.

............  1,636 42

............  375 17

............ 1.261 22

350 77 
156 61

318 25 
163 76

21 86 
15 77

507 38

482 01

37 63 

31

1,058 71

202 51

Sous-produits

$ c. $

............  54,449 84

............  50,762 80

............  3,687 04

1,299 87 
383 38

276 66 
3,259 57

1,816 55 
2,075 42

1,683 25

3,536 23

3,891 97 

553 36

9,664 81

5,977 77

Total

............ 988,020 54

............ 421,052 13

............ 566.968 41

60,023 70 
59.565 98

160,862 12 
85.551 24

21,886 08 
25,524 46

119,589 68

246,413 36

47,410 54 

19,190 18

432.603 76

134,364 65
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Tableau 11

ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTRÉAL

TABLEAU DES VALEURS DES VENTES ET DES DÉPENSES PAR UNITÉ DE CHAQUE PRODUIT POUR LES DIX MOIS FINISSANT LE
31 JANVIER 1933

— Lait, pintes Crème, demi-chopines Beurre, livres Fromage, bocaux Sous-produits, Unités totales

Nombre d’unités.......................................... 6.535,955 1,561,256 428,773 12,314 663,951 9,202,249
c. c. c c. c. °

Valeur des ventes......................................... 904 15-24 24-05 13-29 8-20 V 10-74
Coût d’achat................................................. 3-59 4-03 16-88 3-05 7-64 4-58

Profit brut ou écart...................................... 5-45 11-21 7-17 10-24 0-56 6-16

Dépenses de l’entreprise laitière— 'C
Main-d’œuvre......................................... 0-76 019 1-39 2-85 0-19 0-66
Autres...................................................... 0-76 0-22 1 44 1 28 0-06 0-65

1-52 0-41 2-83 4-13 0-25

Frais de vente et de livraison—
Main-d’œuvre......................................... 1-74 1-99 3-53 2-59 1 -75
Autres....................................................... 109

2-83
0-40

2-39
1-04

4-57
1-32

3-91
0-53

0-53
0-93

2-68

Dépenses d’administration—
Main-d’œuvre......................................... 0-27 0 07 0-27 0 18 0-27 0-24
Autres...................................................... 0-22

0-49
0-40

0-47
0-65

0-92
0-13

0-31
0-31

0-58
0-28

0-52

Dépenses du conseil d’administration.... 0-25 0 06 0-25 0-25 0-09 0-19

Dépenses totales.................... 509 3-33 8-57 8-60 145 4-70

Profit net avant de défalquer la déprécia-
tlon............................................................ 0-36 7-88 1-40 1-64 0-89 1-46
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Tableau 12

827

ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTREAL
Capitalisation de la date d’acquisition à ce jour i

Janvier 1926—
Autorisées—2,500 actions de $100 chacune............................................................

(d’après les lettres patentes datées le 4 novembre 1921.)
Emises—2,020 actions de $100 chacune............................................

Juin 1926—
Autorisées—12,500 actions sans valeur nominale...................................................

(d’après lettres patentes supplémentaires datées le 21 juin 1926.)
Emises—10,000 actions sans valeur nominale............................................

Mai 1929—
Autorisées—12,500 actions sans valeur nominale......................................................
Emises—12,500 actions sans valeur nominale............................................................

$250,000 00 

202,000 00

202,000 00 

255,249 58

Tableau 13
ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTRÉAL 

Dividendes payés à compter de la date d’acquisition au 31 mars 1932

Date de déclaration

1926
i juillet.................
' septembre........

^.décembre..........

2<> 1927
^ mars..................
| juin.....................

septembre.........

33 décembre..........

. 1928S Juin..................
suptembre.........

3 décembre..........

décembre..1929...............

31 tara...........^................

SePtembre.......................

Membre........................

....... 1931............
......

SePternbre.......................

^ d/
Membre........................

3Xrs 1932

,
ues dividendes payés

Date de paiement
Nombre
d’actions
émises

Taux
l’action

Montant de 
dividende 

payé

Total,
31 mars

1926

10 juillet................. 10,100 $ 1 50 $15,150 00
10 octobre.............. 10,100 1 50 15,150 00

1927
10 janvier............... 10,100 1 50 15,150 00

10 avril................... 10,100 1 50 15,150 00
$ 60,600 00

11 juillet................. 10,100 1 50 15,150 00
10 octobre.............. 10,100 1 50 15,150 00

1928
10 janvier............... 10,100 1 80 18,180 00

48,480 00
10 juillet................. 10,100 1 00 10 100 00
10 octobre.............. 10 100 1 00 10 100 00

1929
10 janvier............... 10 100 1 00 10,100 00

30,300 00
1930

10 janvier............... 12,500 1 00 12,500 00

10 avril................... 12,500 1 00 12,500 00
25,000 00

10 octobre.............. 12,500 2 00 25,000 00

1931
25 janvier............... 12,500 1 00 12,500 00

10 avril................... 12,500 2 00 25,000 00
62,500 00

10 juillet................. 12,500 2 00 25,000 00
10 octobre.............. 12,500 2 00 25,000 00

1932
11 janvier............... 12,500 2 00 25,000 00

Il avril................... 12,500 2 00 25,000 00
100,000 00

$326 RRO 00
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Tableau 14

ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTRÉAL

Tableau du coût supplémentaire des bouteilles d’une chopine comparé a
CELUI DES BOUTEILLES d’UNE PINTE, BASÉ SUR LES PRIX EN VIGUEUR Etf 
FÉVRIER 1933

c.
Coût rie deux bouteilles d’une chopine............................................................... 7.52
Coût de bouteilles d’une pinte................................................................................ 5.25

Coût supplémentaire de bouteilles d’une chopine, la pinte.......................... 2.27

Remarque.—Le coût supplémentaire la pinte livrée dépend du nombre <|e 
livraisons par bouteille. Sur la base de 40 livraisons par bouteille le coût suppL' 
mentaire serait de ^ cent la pinte ou \ de cent la chopine.

Tableau 15

ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTRÉAL
TABLEAU DES PRIX DE VENTE MOYENS LE DEMIARD DE CRÈME ET COÛT DE Lv 

MATIÈRE GRASSE LE DEMIARD DE CRÈME PENDANT LE MOIS DE FÉVRIER ^

■— Crème
10%

Crème
15%

Crème
30%

Crème
40%

Prix de vente moyen.....................................................................

c.

6-63
1-86

c.

9-71
2-78

c.

15-79
5-57

C-

19“1ÀCoût de matière grasse.................................................................

Remarque.—La différence entre les prix de vente moyens et le coût de ^ 
matière grasse ne représentent pas l’écart que la compagnie a touché.

Il faut ajouter au coût le coût du lait doux en nature pour la standardisai'01 
et le coût du lait retourné, et le coût de l’excédent des achats de crème douce.

Tableau 16

ELMHURST DAIRY LIMITED. MONTRÉAL

Tableau de la quantité de lait achetée et des prix d’achat moyens de 
l’année finissant le 31 décembre 1932

Total des achats de lait........................................................
Eait de surplus acheté...........................................................
Pourcentage du surplus par rapport au total..................
i>r!x “’achat moyen du lait ordinaire...............................
/U a achat moyen du lait de surplus..............................
,,ri.x d’achat moyen de tout le lait....................................
Coût de la perte sur le surplus par pinte de lait vendu

Pourcentage des ventes:
A la mesure.....................................................................
En bouteilles (gros)............7
En bouteilles (détail).................  . . .

21,559.450 11». 
3.715.830 lbs. 

17.2 p. 100 
$1 45 
$1 00 
$1 38 

0.10c.

9.8 p. 1°° 
4.7 p. K*® 

85.5 p. 1°°
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Tableau 17

ELMHURST DAIRY LIMITED, MONTRÉAL
Tableau des achats de cri':mf pendant l’année finissant le 

31 DÉCEMBRE 1932

Inventaire, 1er janvier 1932.. .
Achats de producteurs...............
Lait doux pour standardisation 
Lait doux écrémé..........................

Livres de 
matière grasse 

6.753 
189,962 

11,929 
84.936

393,580
Inventaire, le 31 décembre 1932........................................................................... 5,877

387,703
Ventes............................................................................................................................... 281,573

Recettes au delà des besoins.................................................................................. 106,130

Tableau 18

ELMHURST DAIRY LIMITED. MONTRÉAL
SALAIRES DES VENDEURS

Le salaire varie entre $10 et $17 la “ronde”, suivant le district, la longueur 
de la “ronde” et la quantité de crème vendue.

La commission est de 5 p. 100 sur la valeur nette des ventes de lait et de 
crème en détail et de 2£ p. 100 sur la valeur nette des ventes de lait et de crème 
en gros.

La commission est de 1^ cents la livre sur les ventes de beurre en détail et 
de cent la livre sur le beurre vendu en gros.

La commission est de 1 cent par bocal de fromage “cottage”.
On paie un salaire fixe aux vendeurs affectés à des “rondes” spéciales.
Salaire moyen pendant l’année civile 1932—$28.65 par semaine.

Tableau 19

ELMHURST DAIRY, LIMITED, MONTREAL

Comparaison entre le prix de vente en détail, la pinte, et le prix
D’ACHAT DU LAIT RÉGULIER

Prix de 
vente en 
détail, la 

pinte

Prix d’achat du lait 
régulier

Les 109 liv. La pinte

SV. 1926
fiCtembre ....................................................

c.

13

$

2-41

C.

6-18
V>bre. ................................................... 13 2-41 6-18
h;vembre ......................................................... 13 2 41 6-18

13 2-41 6-18

■V . 1927
K,vier.. ........................................................ 13 2-41 6-18Varier.. .................................................... 13 2-41 6-18Cb-s. 13 2 41 618 

f>. 18feil................................................................. ............................................ 13 2-41M. ....................................................................... 12 2 03 5 • 23>[*!«. ......................................................... 12 203 5-23Jcjjet.... ............................... ......................................................... 12 203 5-23
12 203 5-23Ombre ' ................................................................. 12 2-03 5-23Ore.. ...................................... ............................................................. 14 2-80’, 7-22
14 2-805 7-22

Membre.............................................UU:............................................ 14 2-80$ 7-22
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ELMHURST DAIRY, LIMITED, MONTRÉAI^fïn 
COMPARAISON ENTRE LE PRIX DE VENTE EN DÉTAIL, LA PINTE, ET LE PRIX 

D’ACHAT DU LAIT RÉGULIER—Fin

Prix de 
vente en 
détail, la 

pinte

Prix d’achat du lait 
régulier

Les 100 liv. La pinte

Janvier............
Février...........
Mars................
Avril...............
Mai..................
Juin..................
Juillet..............
Août...............
Septembre....
Octobre..........
Novembre.... 
Décembre....

Janvier............
Février...........
Mars................
Avril...............
Mai..................
Juin..................
Juillet..............
Août...............
Septembre....
Octobre..........
Novembre.... 
Décembre....

Janvier............
Février...........
Mars................
Avril...............
Mai..................
Juin..................
Juillet..............
Août...............
Septembre....
Octobre..........
Novembre.... 
Décembre....

Janvier............
Février...........
Mars........ ....
Avril...............
Mai..................
Juin.................
Juillet..............
Août...............
Septembre....
Octobre..........
Novembre.... 
Décembre.,..

Janvier............
Février...........
Mars................
Avril...............
Mai..................
Juin..................
Juillet..............
Août...............
Septembre....
Octobre..........
Novembre.... 
Décembre....

Janvier............
Février...........
Mars.,.............

1928

1929

1930

1931

1932

1933

14
$

2-805
14 2-80*
14 2-805
14 2-805
12 2 03
12 2-03
12 203
12 2-03
12 2-03
14 2-81
14 2-81
14 2-81

14 2-81
14 2-81
14 2-81
14 2-81
14 2-81
13 2-395
13 2-395
13 2-395
13 2-395
14 2-81
14 2-81
15 3-205

15 3-205
14 2-81
14 2-81
14 2-81
14 2-81
12 2-03
12 2-03
12 2-03
12 2-03
13 2-40
13 2-40
13 2-40

13 2-40
13 2-40
12 2-03
12 2-03
12 2-03
11 1-70
11 1-70
11 1-70
11 1-70
11 1-70
11 1-70
11 1-70

11 1-70
11 1-70
11 1-70
11 1-70
10 1-35
10 1-35
10 1-35
10 1-35
10 1-35
10 1 35
10 1-35
11 1-60

11 1-60
10 1-35

9 1-35

compagnie a payé effectivement i cent les 100 livres comparé à ces prix 
nm>Pnrm„ o're & Pa-Vé à l’Association des producteurs de lait de Montréal conformémet
que nous avons conclu avec cette association.

à l’*cC'
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APPENDICE 12

Tableau 1

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 
703, Dominion Square Building, Montréal, P.Q.

1 A. Prix moyen payé le quintal pour le lait de surplus

1932

Janvier.. 
Février.. 
Mars.... 
Avril..
Mai............
Juin,. 
Juillet.. . 
Août. . .. 
Septembre 
Octobre. . 
Novembre. 
Décembre.

1.0869 
1.2557 
1.1226 
0.8668 
0.8327 
0.8427 
0.7914 
0.8554 
0.9614 
0.9532 
1.1102 
0.9997

Moyenne pour le lait Je 3.5 $ 0.9732

Compilé le 31 mars 1933.

Tableau 2

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 
703, Dominion Square Building, Montréal, P.Q.

QUANTITÉS ET POUR-CENTS DE LAIT EXPÉDIÉS DIRECTEMENT ET INDIREC
TEMENT À MONTRÉAL

1932
Quantités

reçues
Expédié

directement
Aux établissements 

ruraux

pV'vier....................................................................
février....................................................................
AarsAvril ... .................
y ai.
■pin
>iet...................

livres

2,356,950

livres

644,602

%

27-34

livres

1,712,348
%

72-66
2,238,168 567,024 25-33 1,671,114 74-67
2,410,512 536,552 22-25 1,873,960 77-75
2,470,068 573,291 23-20 1,896,777 76-80
2,649,601 642,052 24-23 2,007,549 75-77
3,150.814 707,394 22-45 2,443,420 77-55
2,627,603 592,237 22-53 2,035,366 77-47A°ût............ .................

(UPtembre..............................................................
jOtobre...................................................................

décembre........... ...........................

2,130,433 499,953 23-46 1,630,480 76-54
2,388,308 527,503 22-08 1,860,805 77-92
2,259,924 540,323 23-90 1,719,601 76-10
1,900,346 468,636 24-66 1,431,710 75-34
2,027,507 526,323 25-95 1,501,184 74-05

Total................................................ 28,610,234 6,825,890 23-85 21,784,344 76-15

Compilé le 31 mars 1933.
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Tableau 3
BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 

703, Dominion Square Building, Montréal, P.Q.
Le 31 mars 1933

LIVRES DE LAIT DE SURPLUS TRANSFORMÉ EN CRÈME

Janvier... 
Février....
Mars..........
Avril.........
Mai............
Juin............
Juillet........
Août..........
Septembre. 
Octobre... 
Novembre 
Décembre.

Total

1932 Lait Butyrine

livres
213,654
391.694
269.058

livres
7,482

13,707
9,289

254 013............... 7,792
19,115 672

63,760
115.953
266,491

2,400
4,320
9,721

1,594,138 55,383

Tableau 4
BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED

703, Dominion Square Building, Montréal, P.Q.
Le 31 mars 1933.

Janvier.... 
Février....
Mars.........
Avril........
Mai..........
Juin..........
Juillet.......
Août........
Septembre.
Octobre
Novembre,
Décembre.

Total..

Crème à 15% Crème sure à 20% Crème à 25%

Nom- Moy- .Nom- Moy- Nnm- Moy-
bre de enne bre de

de- Valeur par de- de- Valeur par de- de- Valeur
miards raiard miards miard miards miard

$ c. $ c. § c.

53.452 6.854 08 •1285 3,659 442 62 ■1209 12.435 2,475 56 •1990
43,383 5,937 85 ■1368 3.829 462 00 •1206 11,501 2.287 03 • 1988
45.557 6,235 51 •1368 4.126 512 73 •1242 11.833 2,353 81 •1989
41.475 5,647 42 •1361 3,267 395 54 •1210 10,950 2,179 14 •1990
45,587 6,225 53 •1365 5.867 700 35 •1193 11.836 2,352 23 •1987
38.999 5,331 61 •1367 5,747 672 91 •1170 9.910 1.966 96 •1984
35.997 4.863 49 •1351 4.099 489 49 •1220 7,668 1,522 44 •1985
33.189 4,463 59 •1344 3.493 404 38 •1157 7.175 1,425 84 •1987
35.290 4.755 79 •1348 2,826 343 29 •1214 8.731 1,736 08 •1988
36,709 4,976 47 •1355 2,969 361 09 •1216 9.634 1.904 92 •1977
33,392 4.499 98 •1347 3.011 354 60 •1177 8.963 1.767 56 •1972
33,256 4,491 61 ■1350 3.153 415 98 •1319 10,355 1,946 30 •1879

476,286 64,282 93 •1349 45,956 5,554 98 •1208 120,991 23,917 87 •1976

Crème à 30%

bre de 
de-

miards
Valeur

17.918
36,005
23.808
9,086

41.199
13.412
6.971
5.845
7,381

15.351
24.535
25,688

3,464 84 
4.574 13 
3.565 21 
2.119 53 
4,801 50 
2.329 77 
1,617 23 
1.187 58 
1,340 54 
2,275 55 
2.957 49 
3,562 81

227799 33,796 18
“71483

15%....
20%....
25%....
35%....

SOMMAIRE

Qualité
Nombre

de
demiards

Valeur

476,286
45,956

120,991
227,799

$ c.

64,282 93 
5,554 98 

23,917 87 
33,796 18

871,032 127,551 96

MoyennC

dernier1

Total
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Tableau 5

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 

703, Dominion Square Building, Montréal, P.Q.
Le 31 mars 1933.

CRÈME ACHETÉE DE SOURCES EXTÉRIEURES

1932 Livres 
de crème

Livres 
de gras de 

beurre

Janvier............................................................................................................................................ 1,442 493
Février.................................................................................................................................... 1,292 526
Mars........................................ ........................................................... 1,342 549
Avril.................................................. ...................................................................... 1,352 529
Mai................................................. .............................................................................. 1,695 639

1,735 683
Juillet.................................... ....................................................................................... 1,312 547
Août .............. ............................................................. 1,127 474
Septembre....................... ................................................................................................ 930 432
Octobre.......................................................................................................................................... 395 172
Novembre .. .. .........................................................................................
Décembre...............................................................................................................................

Total ............................................................................................................ 12,622 5,044

Tableau 6

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED
ÉTAT DÉTAILLÉ DES RECETTES NETTES POUR L’ANNÉE TERMINÉE LE

31 DÉCEMBRE 1932

— Ann6e 1932
Pourcentage 
des ventes 

nettes

^ élites vp.i.i.p.s .....................................................................................................................
$ 0. 

1,047,429 85

36-414
5-611

Coût des ventes

Coût des produits

et produits laitiers (y compris transport par chemin de fer et par camion)..
'°SUrrp rvmfa frr\m o <rr> ni lait, m n 1 t.A HpIlPit.èfi .............................................................................................................

381,409 61 
58,777 95

440,187 56 42-025

rp _ Frais de production
64,568 63 
24,443 35 
34,167 11 
14,551 05 

1,190 16 
2,466 35 

78 99 
3,588 64 
5,489 72

6-164
2- 334
3- 262 
1-389 
0-114 
0-235 
0-007 
0-343 
0-525

vrePenses ...................................................................................
Yx&tériaux .....................................................................................

4Ssurancc .......................................................................................
Çaxes. ..................................................... .........................................................................................................

rl/iu fr»« i s ri o nrnrl notion ........................................................................................... 150,544 00 14-373
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ÉTAT DÉTAILLÉ DES RECETTES NETTES POUR L’ANNÉE TERMINÉE LE
31 DÉCEMBRE 1932—Fin

Année 1932
Pourcentage 
des ventes 

nettes

Frais de vente et de livraison

Traitements, salaires et commissions............... ........................................................

$ c.

223,536 06 
44,925 80 
21,795 45 
18,677 50 

1,484 79 
5,553 75 
2,250 44 
3,588 65 
5,489 72

21-341
4-289
2-081
1-783
0-142
0-530
0-214
0-343
0-524

Dépenses.......................................................................................................................
Matériaux.................................................................... .................................................
Dépréciation.................................................................................................................
Assurance......................................................................................................................
Taxes.............................................................................................................................
Autres dépenses relatives à la propriété....................................................................
Frais administratifs—Actuels....................................................................
Frais administratifs—Transférés...............................................................................

Total des frais de vente et de livraison............................................... 327,302 16 31-247

Pour mauvaises dettes................................................................................................ 3,797 69 
15,045 46 
15,671 80

0-363
1-436
1-496Publicité.......................................................................................................................

Pertes au chapitre des bouteilles, caisses et bidons, y compris les réparations....

Coût total des ventes............................................................................. 952,548 67 90-942

Profit cet......................................................................................................................

Additions aux recettes
Intérêt reçu—Net........................................................................................................

94,881 18

10,367 31 
99 28 

5,087 39

(0-990)
(0-009)
(0-486)Profit ou perte sur matériel vendu............................................................................

Divers...........................................................................................................................

Total des additions aux recettes........................................................... 15,553 98 (1-485)

Déductions sur les recettes
Impôt fédéral sur le revenu........................................................................................ 13,685 15 

590 24
1-307
0-056Impôt provincial sur les compagnies.........................................................................

Total des déductions sur les recettes................................................... 14,275 39 1-363

Additions nettes aux recettes..................................................................................... 1,278 59

Recettes nettes....................................................................................... 96,159 77 9-ISO

100-4)0

Tableau 7

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED
Tableau indiquant la composition générale du coût des marchandise3 

vendues. Articles contenus dans l’état détaillé des recettes
NETTES POUR LE MOIS ET L’ANNÉE TERMINÉE LE 

31 DÉCEMBRE 1932

Coût des produits
Coût d’achat de toutes les marchandises vendues, y compris le transport par 

chemin de fer et le camionnage à l’établissement de pasteurisation à Montréal-
FRAIS DE PRODUCTION

Traitements et salaires. — Traitements des surintendants de fabrique et du 
service de la production et salaires des employés de l’établissement.

Dépenses. — D’électricité, de transport en petite vitesse et par messager1^' 
et les dépenses de la fabrique et du service de production autre que la main 
d œuvre, de matériel, et de propriété.

Matériaux. — Charbon et huile combustible, glace, capsules de bouteilles 
ni de 1er, et diverses fournitures.
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Commandes de l’établissement.—Entretien des bâtisses ; machinerie et 
outillage.

Dépréciation. — Frais de dépréciation par catégories de propriétés :
Taux annuel

Bâtisses............................................................................................................ 2f% à 3|%
Machinerie et outillage.............................................................................. 6 % à 8 %
Voitures........................................................................................................... 10 %
Chevaux........................................................................................................... $36 par cheval
Harnais............................................................................................................ 10 %

Assurance. — Surtout de l’assurance-feu.
Impôts. — Sur les biens meubles et immeubles, droits de licence, etc.
Autres dépenses relatives à la propriété. — Loyers, réserve en cas d’accidents 

etc.
Frais généraux et administratifs. — Cinquante pour cent des frais et traite

ments généraux et administratifs.

Frais de vente

Traitements et salaires. — Traitements des surintendants de succursale et du 
service des ventes et salaires des distributeurs et des employés de succursale.

Commissions. — Commissions payées aux distributeurs sur le chiffre des 
Ventes et les sommes perçues, y compris boni pour clients enlevés.

Dépenses.—Electricité, produits de rejet, déjeuner des hommes, dépenses 
des succursales et du service des ventes autres que la main-d’œuvre, dépenses 
Pour matériaux ou propriété ; aussi les frais de transport de l’établissement de 
Pasteurisation aux succursales, et dépenses diverses.

Matériaux. — Fourrage et litière, glace et fournitures diverses.
Commandes de l’établissement.—Frais d’entretien des bâtisses, machinerie et 

°utillage.
Dépréciation.—Frais de dépréciation par catégories de propriétés : —

Taux annuel
Bâtisses............................................................................................................ 2J% et 3i%
Machinerie et outillage.............................................................................. 6 % et 8 %
Mobilier et garnitures............................................................................... 7 %
Enseignes électriques.................................................................................. 33J%
Automobiles................................................................................................... 165%
Harnais............................................................................................................ 16 %
Voitures.......................................................................................................... 10 %
Chevaux.......................................................................................................... $36 par cheval

Assurance.—Surtout de l’assurance-feu.
Impôts.—Sur biens meubles et immeubles, droits de licence, etc.
Autres dépenses relatives à la propriété.—Loyers, réserve en cas d’accidents,

etc.
Frais généraux et administratifs.^Cinquante pour cent des frais et traite

ments généraux et administratifs.
Réserve pour mauvaises dettes.—Réserve pour mauvaises dettes déterminée 

^ar la proportion des pertes réelles en regard des ventes de l’année précédente.
Publicité.—Frais de publicité.
Pertes et réparations de contenants.—*Coût des bouteilles, caisses et bidons 

^dus et détruits.
Crédit_Verre cassé vendu.—Produit de la vente des bouteilles cassées.
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Tableau 8

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED
ÉTAT DES OPÉRATIONS, PAR PRODUITS, POUR LES DOUZE MOIS TERMINÉS 

LE 31 DÉCEMBRE 1932, AINSI QUE LES MOYENNES PAR UNITÉ

(Les chiffres entre parenthèse sont censés être en rouge)

Résultats des opérations Crème,
demiards

Lait
certifié,
pintes

Lait de 
choix, 
pintes

Lait en 
bouteilles et 
en quantité, 

pintes

Lait de 
beurre, 
pintes

Lait
malté,
livres

Ventes—Nettes......... $127,551 96 $1,553 75 $23,911 07 $756,415 26 $3,467 83 $6,396 U

Profit net............ 34,386 59 13 77 2,411 04 54,449 53 (97-25) 457 21

Quantités....... 871.032 6,215 174,503 7,342,873 35,568 12,683

Moyennes par unité—
Ventes.............. 0 1464 0-2500 0-1370 0-1030 0-0975 0-5043

Coût du produit......... 0 0550
0 0196

0 0313
0 0010
0 0045

0-1995 0-0599
0-0168

0-0449
0-0016
0-0016

0-0414
0-0119

0-0405
0-0018
0-0009

0-0114
0-0506

0-0369
0-0013
(0-0003)

0-4131

0-0553
Frais de production...........
Frais de vente et de livrai

son .................. 0-0469
0-0014
0-0003

Coût des contenants..........
Impôt sur le revenu......... 0-0042

Total des dépenses et 
impôts............... 01114 0-2481 0-1248 0-0965 0-0999 0•4725

Profit net...................... 0 0350 0-0019 C 0122 0-0065 (0-0024) 0 031»

Résultat des opérations Livres de 
beurre

Douzaines
d’œufs

F romage 
Cottage, 

è livre

Lait 
écrémé 

de fabrique, 
pintes

Lait en 
nature 

de fabrique, 
fromage, 

livres

Sommait6

Ventes—Nettes.. $48,924 24 $21,231 82 $7,683 35 $1,569 30 $48,725 16 1,047,429^ 

” 94.881_^Profit net.. 2,753 07 1,771,74 1,659 09 (1,489 28) (1,434 33)

Quantités. 174,834 52,860 26,804 651,264 530,946
Moyennes par unité— 

Ventes.. 0-2798 0-4017 0-2866 0-0024 0-0918

Coût du produit.. ------
0-2240 0-3165 0-1777 0-0028

0-0019
0-0645
0-0300r rais de production.......

* rais de vente et de livrai
son ....... 0-0401

0-0018
0-0516
0-0039

0-0471
0-0071Impôt sur le revenu (0-0003 0-0003

1 otal des dépenses e 
impôts.... 0-2659 0-3720 0-2319 0-0044 0-0942

Profit net.. --------
0-0139 0 0297 0-0547 (0-0020 (0-0024
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Tableau 9

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED

703 Dominion Square Building, Montréal, P.Q. 
POUR-CENT DES RECETTES TOTALES AFFECTÉ AU SURPLUS

1932 En
crème

En
fromage Total

% % %
Janvier ................................................................................................... 9 05 13-47 22-52
Février.................................................................................................... 17-49 1 -29 18-78

11-20 10-05 21-25
Avril ................... .............................................. 19 09 19-09
Mai.......................................................................................................... 9-60 15-73 25-33
Juin.......................................................................................................... 0-60 42-72 43-32
Juillet ............................................................................................ 41-38 41-38
Août........................................................................................................ 27-24 27-24
Septembre ................................. 29-88 29-88
Octobre................................................................................................... 2-82 22-47 25-29
Novembre.............................................................................................. 6-10 2-10 8-20
Décembre ............................................................................................. 13-15 9-65 22-80

Moyenne............................................................................. 5-57 20-79 26-36

Compilé le 31 mars 1933.

Tableau 10

(Renseignements donnés au tableau 6.)

Tableau 11

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED
703 Dominion Square Building, Montréal, P.Q.

Le 31 mars 1933.

Actif—
Bilan au 31 décembre 1932

Propriété et matériel—
Immeuble, machinerie, matériel de livraison et mobilier 
Réserve pour dépréciation......................................................

$ 738.465 54 
286,511 16

Propriété et matériel nets........... ...................................................................... $451,954 38
Actif courant—

Argent.............................................................................................................. $ 123.724 27
Comptes recevables, moins la réserve...................................................... 631,575 29
Inventaire—Produits et fournitures........................................................ 8.155 02
Dépôts des distributeurs—Caisse de placement.................................... 5,929 00

Total de l’actif courant........................................................................................ 769.383 58
Assurances et. impôts payés d'avance............................................................................... 3,232 15

Total de l’actif....................................................................................................... $1,224,570 11
* capital et surplus1—

Passif exigible—
Comptes payables.................................................................................. ? 56,745 93
Liste de paie et impôts accrus........................................................... 15,873 64

Total du passif exigible...................................................................................... 72.619 57
Passif différé.......................................................................................................................... 4,854 16

Total du passif...................................................................................................... $ 77,473 73
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Capital-actions—

3,575 actions communes ($100).....................................................................................$ 357,500 00
Réserves—

Assurance contre les dommages au public............................................? 20,260 44
Assurance-feu............................................................................................. 20,447 64
Impôts (période antérieure d’augmentation de revenu)................... 325 62

Total des réserves............................................................................................ 41,033 70
Surplus...................................................................................................................................... 748,562 68

Total du capital, des réserves et du surplus...............................................................$1,147,096 38

(Total des obligations, du capital et du surplus......................................................... $1,224,570 11

Tableau 12
BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 
703 Dominion Square Building, Montréal, P.Q.

Le 31 mars 1933.
RAPPORTS MENSUELS CONCERNANT LES FRAIS DE 18c. EXIGÉ POUR LA MANU

TENTION A MAXVILLE ET ORMSTOWN

1932

Livres de 
lait

destinées
au

marché
Total

Janvier........................ 1,181,476 
1,250,734 
1.361,686 
1,425 126 
1,336,166 
1,078,270 

947,841 
1,050,040 
1,147,139 
1,147,918 
1,275,768 
1,038,875

$ =•
2,126 66 
2,251 32 
2,451 03 
2,565 23 
2,405 10 
1,940 $6 
1,706 U 
1,890 0? 
2,064 8»
2,066 f
2,296 f 
1,869 9?

Février...................................................
Mars..........................
Avril.................
Mai.............
Juin..................
Juillet....................
Août................
Septembre..................................
Octobre....................
Novembre.......
Décembre...........

Total.................................................................................................... 14,241,069 25,633 86

Tableau 13

BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 
703 Dominion Square Building, Montréal, P.Q.

Le 31 mars 1933.
Noms et traitements des dirigeants, 1932 

Nom Traitements
A. T. Johnston, président........................................................................
P. D. Fox, vice-président........................................................................
W. H. Rebman, secrétaire........................................................................

H. Thoens, trésorier adjoint..............................................................
E. L. Noetzel, trésorier............................................................................
T n' secrétaire adjoint............................................................
jV Waibel, secrétaire adjoint...........................................................
G. Bittner, trésorier adjoint...................
u w ®ch,vYarz> trésorier adjoint..........................................................
e. 11. Conklin, gérant général.............................................. $ 8,550 00
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BORDEN’S FARM PRODUCTS CO. LIMITED 
703 Dominion Sq. Bldg., Montréal, Qué.

Prix d’achat et de vente du lait de 1925 À 1932, inclusivement

839

Prix d'achat Prix de 
vente, 
la p te

Marge, 
la pte

Prix d'achat Prix de 
vente, 
la pte

Marge, 
la pteLe qtl La p te Le qtl La pte

1925 1927

Janvier.................. $2.50 $0-0644 S0-13 $0-0656 $2.90 $0-0747 $0-14 $0-0653
février.................... 2.50 0-0644 0-1.3 0-0656 2.90 0-0747 0-14 0-0653
Mars...................... 2.50 0-0644 0-13 0-0656 2.90 0-0747 0-14 0-0653
Avril..................... 2.50 0-0644 0-13 0-0656 2.90 0-0747 0-14 0-065.3
Mai........................ 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2.10 0-0541 0-12 0-0659
Juin....................... 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2.10 0-0541 0-12 0-0659
Juillet.................... 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2.10 0-0541 0-12 0-0659
Août...................... 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2.10 0-0541 0-12 0-0659
Septembre............ 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2 10 0-0541 0-12 0-0659
Octobre................ 2.50 0-0644 0-13 0-0656 2-805 0-0723 0-14 0-0677
Novembre............ 2.50 0-0644 0-13 0-0656 2-805 0-0723 0-14 0-0678
Décembre............ 2.90 0-0747 0-14 0-0653 2-805 0-0723 0-14 0-0677

Moyenne............ 2-366 0-0609 0-1266 0-0657 2 55 0-0657 0-1316 0-0659

1926 1928

Janvier.................. 2.90 0-0747 0 14 0-0653 2-805 0-0723 0 14 0-0677
Nvrier................. 2 90 0-0747 0-14 0-0653 2-805 0-0723 0 14 0-0677
Mars...................... 2.90 0-0747 0-14 0-0653 2-805 0-0723 0-14 0-0677
Avril..................... 2.50 0-0644 0-13 0-0656 2-805 0-0723 0 14 0-0677
Mai........................ 2.10 0 0541 0-12 0-0659 2 03 0-0523 0 12 0-0677
’Juin....................... 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2.03 0-0523 0-12 0-0677
‘Juillet......................... 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2.03 0-0523 0-12 0-0677
Août...................... 2.10 0-0541 0-12 0-0659 2.03 0-0523 0-12 0-0677
Septembre............ 2.50 0-0644 0 13 0-0656 2.03 0 0523 0-12 0-0677
VJptobre................. 2.50 0-0644 0-13 0-0656 2-805 0-0723 0-14 0-0677

2.50 0-0644 0-1.3 0-0656 2-805 0-0723 0-14 0-0677
décembre............. 2.50 0-0644 0-13 0-0656 2-805 0-0723 0-14 0-0677

Moyenne........ 2-466 0-0635 0-1291 0-0656 2-482 0-0639 0-1316 0-0677

1929 1931

2-805 0-0723 0-14 0-0677 2.40 0-0618 0-13 0-0682bvrier.V.V:......... 2-805 0-0723 0-04 0-0677 2.40 0-0618 0-13 0-0682Mars...................... 2-805 1-1723 0-14 0-1677 2.03 1•1523 0 12 0-0677
&vnl..................... 2-805 1■1723 0-14 0-1677 2.03 1-1523 0-12 0-0677Mai. 2-805 1-1723 0-14 0-1677 2 03 1■1523 0-12 0-0677
Juin 2.39 1-1616 0 13 0-0684 1.70 0-0438 0 11 0-0662
“WUet.................... 2.39 0-0616 0-13 0-0684 1.70 0-0438 0 11 0-0662

2.39 0-0616 0-13 0-0684 1.70 0-0438 0 11 0-0662
P^Ptenibre............ 2.39 0-0616 0 13 0-0684 1.70 0-0438 0 11 0-0662
y'iobre................ 2-805 0-0723 0-14 0-0677 1.70 0-0438 0 11 0-0662

2-805 0-0723 0-14 0-0677 1.70 0-0438 0-11 0-0662Membre............ 3.20 0-0825 0-15 0-0675 1.70 0-0438 0 11 0-0662

Moyenne............ 2-699 0-0696 0-1376 0-0680 1-899 0-0489 0-1158 0-0669

1930 1932

fcnvier.................. 3-20 0-0825 0-15 0-0675 1-70 0-0438 0-11 0-0662
2-805 0-0723 0-14 0-0677 1.70 0-0438 0-11 0-0662

...................... 2-805 0-0723 0-14 0-0677 1.70 0-0438 0 11 0-0662
v'1-il..................... 2-805 0-0723 0-14 0-0677 1-525 0-0393 0-105 0-0657Vlai. 2-805 0-0723 0-14 0-0677 1.35 0-0348 0-10 0-0652>Uin 2.03 0-0523 0-12 0-0677 1.35 0-0348 0-10 0-0652

2.03 0-0523 0-12 0-0677 1.35 0-0348 0-10 0-0652
et..................... 2.03 0-0523 0-12 0-0677 1.35 0-0348 0-10 0-0652
Op’tombre............ 2.03 0-0523 0-12 0-0677 1.35 0-0348 0-10 0-0652
\._tobre... 2.40 0-0618 0 13 0-0682 1.35 0-0348 0-10 0-0652
h.^embre.......... 2.40 0-0618 0-13 0-0682 1.35 0-0348 0-10 0-0652

2.40 0-0618 0-13 0-0682 1.60 0-0412 0 11 0-0688
Moyenne.......... 2-479 0-0639 0 1316 0-0677 1-476 0-0381 0-103S 0-0657

65422-55
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APPENDICE 13
LA FERME SAINT-LAURENT LIMITÉE

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1932
Comptes Actif

Actions communes, 42,500.....................................
Actions souscrites, 11,800......................................... $30,700 00
Actions privilégiées, 42,500.....................................
Actions souscrites, 11,850......................................... 30,650 00
Ameublement............................................................. 862 60
Bâtisse.. ............................................................... 14,509 61
Bouteilles vides—Inv. au 31 déc. 1932.............. 80 00
Billets payables.........................................................
Bussière, T................................................................. 250 00
Capital autorisé........................................................
Chauffage—Inv. au 31 déc. 1932.......................... 65 00
Caisses vides—Inv. au 31 déc. 1932 ........................ 2.000 00
Capsules—Inv. au 31 déc. 1932.............................. 286 00
Créanciers divers......................................................
Compte d'ajustement................................................
Débiteurs divers.......................  6,708 10
Dépôt en banque—Suce.—Maisonneuve................. 259 44
Dépôt—Est..................................................................
Md se—Gazoline—Inv. au 31 déc. 1932............... 100 00
Installation—gazoline............................................... 847 77
Immeuble—Lots rue Garnier................................. 5,814 04
M. L. H. & P.—La cité de Montréal—Dépôts.. 180 00
Machinerie et outillage........................................... 44.013 44
Mdse—Inv. de lait au 31 déc. 1932.................... 720 00
Mdse—Inv. de crème au 31 déc. 1932................... 145 00
Mdse—Inv. de beurre au 31 déc. 1932 .............. 300 00
Mdse—Inv. Wyandotte au 31 déc. 1932.............. 25 00
Réserve—Ameublement............................................
Réserve—Machinerie................................................
Réserve—B âtisse.......................................................
Réserve—Installation—gazoline..............................
Surplus........................................................................
Comptes payables s/ liste annexée.....................
Comptes recevables s/ liste annexée.................... 3.501 98
Comptes recevables sur actions............................ 1,372 97
Caisse:—chèques émis et non présentés à la

banque............................................ $13,538 36
moins en banque. $5.932 30
moins en mains.. 1,708 47 7,640 77___________

$145,390 95

Passif

1,640 00 

85,000 00

12.689 48 
700 00

85

367 75 
15.821 47 

1,377 01 
84 78 

17.484 62 
4.327 40

$145.390 95

CRÉANCIERS DIVERS
«T. Cowan Chemical..................................................
Can. Ice Mach...........................................................
Cherry Burrell...........................................................
Century Coal Co.......................................................
Carrière. J..................................................................
De Laval, The...........................................................
Excell Petroleum—gazoline.....................................
Excell Petroleum—réinstallation...........................
Fortin, F....................................................................
Guérin, Cousineau & Lortie....................................
Hogue, A.....................................................................
■Tetté, R.......................................................................
La Ferronnerie Lambert.........................................
Linde Gan. glacière...................................................
M. L. II. & p. Cons.................................................
Mongeau & Robert....................................................
Milieu & Frère..........................................................
Morissette, D....................
Purity Milk Cap......... . . . .
Reed, C. A.....................................
Trudel & Cie, B...
Toupin, P..................... " " ’
Therrien, E.....................
La Laiterie St-Michel.. .. .. .. $36 96

$36 96

$ 50 00
5 06 

331 69 
172 35
50 00 

4 05 
106 70 
209 40 

12 Ofl 
200 00 

47 70 
50 00

6 83 
200 00 
226 92 
158 06

10 30 
50 00 

330 00 
2 20 

1,989 35 
50 00 

1 75

$4,364 36
$36 96
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Alarie, Z........................................................................
Brosseau, A...................................................................
Charbonneau, H...........................................................
Desrochers, P................................................................
Detilly, R.....................................................................
Diamond, J....................................................................
Forget, R........................................................................
Foti, P............................................................................
Foisy, E..........................................................................
Gaulin, H.......................................................................
Gagnon, A......................................................................
Gervais, T......................................................................
Joannette. J. L.............................................................
Larivée, J. O................................................................
Longpré, A......................... ...........................................
La Laiterie Canadienne............................................
Lecavalier, O.................................................................
Mercille, E.....................................................................
Mongeau, L....................................................................
Pellerin, A.....................................................................
Racette, H.....................................................................
Renaud, L......................................................................
Tétreâult, A. R.............................................................
Lecavalier, E............................................. $40 00
Wray, C..........................................................................

$40 00

Sur lait Sur actions
$ 138 27

216 65
188 92

186 87
164 70
243 58

440 13
97 26

193 44
121 61
63 21

104 90
522 64
686 11

69 86
46 90

138 67
141 03 181 61

347 71
148 77
119 54
149 94
142 52

60 11

$3,541 98 $1.372 97
40 00 ,

$3,50'! 98 $1,372 97

MARCHANDISES—COMPTE D’OPÉRATION—GAZOLINE

Mdse—Achat de gazoline......................................... $7,693 68
Md se—Vente de gazoline......................................... $7,703 53
Mdse—Inv. de gazoline au 31 déc. 1932.. .. 100 00
Profit brut..................................................................... 109 85

$7,803 53 $7,803 53

MARCHANDISES—COMPTE D’OPÉRATION—LAIT

Brosseau. A....................................................................
Mdse—Inv. de lait au 1er janv. 1932................$ 756 44
Mdse—Achat de lait.................................................. 214,924 44
Mdse—Inv. de crème au 1er janv. 1932............... 100 00
Mdse—Inv. de beurre au 1er janv. 1932.............. 2,442 93
Mdse—Achat de beurre............................................ 10,356 66
Mdse—Vente de lait...................................................
Mdse—Vente de crème..............................................
Mdse—Vente de beurre...........................................
Mdse—Inv. de lait au 31 déc. 1932.....................
Mdse—Inv. de crème au 31 déc. 1932...............
Mdse—Inv. de beurre au 31 déc. 1932...............
Profit brut..................................................................... 82,949 62

216 65

$269,113 91 
20,060 03 
21,191 15 

720 00 
145 00 
300 00

65422-Ô5J
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COMPTE DE PERTES ET PROFITS
Pertes Profits

Meunier, P.—chèque.............................
Messier, R.—chèque.............................
Alarie. Z.—copie des minutes............
Bouteilles vides......................................
Caisses vides..........................................
Réserve—Ameublement.......................
Assurance des employés.......................
Assurance des actionnaires.................
Assurances diverses..............................
Réserve—Bâtisse..................................
Bidons.....................................................
Bouteilles vides—échange..................
Bell Telephone....................................
Chauffage................................................
Dépenses d’organisation.......................
Capsules...................................................
Dépenses générales...............................
Esc.—Boni & Com. sur actions...........
Eau par compteur..................................
Frais—Avocat........................................
Glace.........................................................
Réserve—Installation—gazoline.. ..
Impôt sur le revenu.............................
Loyer—Nord..........................................
Loyer—Est.................................... . .
Machinerie et outillage—Réserve.. .
M. L. H. & P.—Lumière...................
M. L. H. & P.—Force motrice...........
Mdse—Wyandotte..................................
Papeterie................................................
Permis divers.........................................
Réparation de machinerie..................
Réparation—Bâtisse..............................
Salaires....................................................
Transport du lait..................................
Taxes diverses........................................
Blanchette, O..........................................
Chartrand, F.................................... - .
Jolicœur, C...........................................
Kaporovsky, L.....................................
Marcovitch, A......................................
Martel, A...............................................
Scheffer, S............................................
Syrie, P................................................
Tremblay, L....................... . . . .. ..
Assurance—Actionnaire bénéficiaire.
Consumers Glass....................................
Escompte et intérêt..........................
Prime sur action..................................
Benoît, A.—Différence sur chèque..
Foucault, Ad.—Chèque.........................
Labonté, Ph.—Chèque.........................
Mailloux, A.—Chèque........................
Poirier, A.—Chèque..........................
Mdse—Compte d’opération—Lait. . . 
Mdse—Compte d’opération—Gazoline 
Profit net pour exercice 1932............

$ 54 10
2 11

6,141 23 
1,055 15 

86 26 
276 15 
578 52 
70 60 

362 74 
210 83 
329 59 
241 49 

3,293 42 
182 64 

4.090 37 
3.582 07 
1,556 94 
2,618 05 

200 00 
1,009 20 

84 78 
142 52 
234 00 
300 00 

4,401 34 
167 74 

2,678 07 
1.136 36 

274 69 
149 00 

4,505 83 
2,064 73 

24,306 25 
7,541 57 

744 50 
16 00 
48 85 

207 33 
305 63 

50 OO 
15 47 
10 50 

345 58 
23 81

8,763 19

$2 50

450 00 
620 11 
144 47 
100 00 

10 
46 68 
3 40 
7 36 

31 11 
82.949 62 

109 85

$84,465 20 $84,465 20

Certifié conforme,
Horace Howison.

Li c enci é—I nsti tut—Com ptable.
E. LECAVALIER, Prés.
C. TESSIER, Vice-prés.

i
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APPENDICE 14
L’ETOILE INC.

État financier au 31 décembre 1932 
ACTIF

Actif courant —

Argent en mains.......................................................................................$ 664 84
Argent en banque “Spécial”.................................................................. 340 68

-----------------$ 1,005 52
Comptes recevables................................................................................... 9,768 19
Comptes recevables, vendeurs................................................................. 1,503 94

11,272 13
Moins réserves pour créances douteuses.............................................. 6,956 50

----------------- 4,315 63
Marchandises, inventaire............................................................................................... 393 63

5,714 78

Dépôt Montreal Light................................................................................................... 150 00
Bouteilles, caisses et bidons.......................................................................................... 3,215 89
Dépenses différées...................................................................................?.................... 306 09
Clientèle............................................................................................................................ 250 00
Actif fixe tangible........... ............................................................................................... 57,238 76

66,875 52

PASSIF
Passif courant—

Banque Royale, découvert de compte................................................. 1,584 30
Banque canadienne Nationale “Emprunt”............................................ 200 00

----------------- 1,784 30
Comptes courant payables......................................................................... 1,085 92

Dû a,ux fournisseurs de lait................................................................... 2,356 01
Salaires courus payables......................................................................... 441 25

----------------- 3,883' 18

Balance due sur machineries et équipement
Hypothèques et intérêts courus..................
Dépôts des vendeurs.. ..................................
Dû aux directeurs............................................
Réserves pour bons en circulation.............
Réserves générales.. .. ...............................
Capital payé, 125 actions ordinaires...........
Moins déficit.....................................................

12,500 00 
900 64

5,667 48 
13,517 96 
17.482 50 

279 00 
609 00 

85 74 
17,634 48

11,599 36

66,875 52

État des comptes opérations et pertes et profits du 5 octobre au 31 décembre 1932

°tsl des ventes...................................................................................................................... $ 23,684 09
^ déduire coût des ventes—

Achats et approvisionnements................................................................$ 14,671 89
Main-d’œuvre............................................................................................. 888 51
Dépréciations des machineries............................................................... 366 63

15,927 03
Moins marchandises, inventaire............................................................ 393 63

----------------- 15,533 40
Profit brut sur ventes..................................................................................................... 8,150 69

déduire frais de vente—

Dépenses de camions................................................................................. 1,136,83
Dépenses, chevaux et voitures................................................................ 1,031 28
Publicité..................................................................................................... 3 00
Réserve amortissement camions 5 p. 100............................................ 75 00
Réserve amortissement chevaux et voitures 5 p. 100................... 156 25
Salaires et commission des vendeurs.................................................. 3,623 17

----------------- 6,025 53
Profit net sur ventes....................................................................................................... 2,125 16
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Dépenses administratives et générales—
Assurâtes................................................
Salaire bureau et audition.. .. .. . 
Dépenses de bureau et papeterie..
Dépenses générales..............................
Dépenses d’organisation....................
Entretien bâtisses...............................
Lumière pouvoir....................................
Salaire, administration............ .... .
Taxes d’eau municipales et spéciales
Téléphone et télégrammes...................
Timbres.................................................

287 50
443 31

76 75
7 89

122 29
103 90
500 51
874 68
174 00

51 34
25 80

Pertes brutes pour l'exercice.. ..
A ajouter dép. adm. financière—

Intérêts et charges de banque.. .
Intérêts sur hypothèque.................
Réserves pour créances douteuses

Pertes nettes pour l’exercice

542 81

47 83 
210 00 
100 00

3’57 83 

900 64

État des opérations et pertes et profits 

Total des ventes...........................................................

du 1er janvier 1933 au 1er mars 1933 
............................................................. 20,665 02

A déduire coût des marchandises vendues—
Inventaire au 1er janvier 1933...............
Achats.....................................................
Main d’œuvre...............................................
Dépréciations de la machinerie..............

393 63 
11.939 51 

703 55 
152 85

Moins inventaire au 1er mars

Profit brut sur ventes................................................
Accessoires.....................................................................
Dépenses d’autos et camions.....................................
Dépenses de bouteilles................................................
Dépenses, chevaux et voitures...................................
Publicité et dépenses de voyage.............. ................
Réserve pour amortissement, auto et camions.. . 
Réserve pour amortissement, chevaux et voitures 
Salaires et commissions des vendeurs...................

Profit net sur ventes

13,189 54 
631 63

560 95 
268 60 
219 12 
741 07 

12 00 
50 00 

106 00 
2,385 46

12,557^ 

8,107 l1

4^34 
3,763 91

A déduire dépenses administratives et générales—
Assurances.............................................................
Audition et salaires de bureau.........................
Dépenses de bureau et papeterie........................
Dépenses d’organisation.. .. ..........................
Entretien, matériel et machinerie...................
Lumière pouvoir et chauffage..........................
Salaire, administration......................................
Taxes d’eau municipales et spéciales..............
Timbres, téléphone et télégrammes...................

Profit brut pour période.....................................
A déduire dépenses d'administration financière—

Intérêts et charges de banque..........................
Intérêts sur hypothèque......................................
Réserves pour créances douteuses......................

Profit net de l’exercice................. ,....................................

COMPTE DE SURPLUS
Profit net de l’exercice........................................................
Moins déficit au 1er janvier 1933......................................

Surplus au 1er mars ÎOSS..................................................

191 66 
313 76 

11 77 
14 35 
55 10 

512 38 
531 07 
136 00
39 33

25 04
140 00
50 00

1,743 45 
900 64

842 81
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APPENDICE 15

GUARANTEED PURE MILK COMPANY LIMITED

ÉTAT DE L’ANNÉE CLOSE LE 31 DÉCEMBRE 1932

Bureau de Wright & Kingan, comptables brevetés, Montréal

Montréal 28 février 1933.
Le Président et les Actionnaires,

Guaranteed Pure Milk Company Limited,
Montréal, P.Q.

Messieurs,—Nous avons l’honneur de faire rapport que nous avons vérifié 
les livres de votre compagnie pour l’année close le 31 décembre 1932, et avons 
préparé les états annexés concernant l’actif et le passif, et les comptes de l’exploi
tation et des profits et pertes. A notre avis, ils sont en bonne forme et exposent 
complètement et équitablement la position de la compagnie à cette date au 
meilleur de notre connaissance, d’après les renseignements et les livres mis à 
notre disposition.

Nous avons fait la vérification de toutes les valeurs en main et avons accepté 
l’évaluation faite l’an dernier.

Nous avons appris que comme par les années antérieures la compagnie ne 
déclarerait pas de dividendes.

Nous avons rempli tous les devoirs exigés des vérificateurs.

Bien à vous,

WRIGHT & KINGAN,
Vérificateurs.



ÉTAT GÉNÉRAL AU 31 DÉCEMBRE 1932

ACTIF
Espèces en main ........................................................
Espèces en banque ......................................................

Stock en main—Lait...................................................
Crème ..........................................
Beurre ...........................................
Œufs .............................................

Comptes dus ........................................
Immobilisations ............. ........................

Bouteilles .....................................................
Capsules .......................................................
Bidons ...........................................................
Contenants ...................................................
Harnais .........................................................
Chevaux .......................................................
Matériel roulant à traction chevaline. 
Voitures automotrices .............................

Mobilier .......................................................
Service bactériologique............................
Usine et machinerie ................................

Immeuble Land Aqueduct 
North End ...
East End ........

Rue Ste-Catherine 
Winchester .....................

Edifices Aqueduct ...............
Ste-Catherine ...............
.North End .................
East End .......................
Winchester .....................

Clientèle

$ 336 74
. 292,074 64
----------------- $292,411 38

.% 3,048 40
2,086 78 

14,835 00 
52 00

----------------  20,022 18
...................... 116,279 51
...................... 860,195 69

---------------- $1,288,908 76
$ 10,000 00 

1,000 00 
6,310 91 

21,157 19 
7,000 00 

33,842 65 
56.600 00 
39,585 98

---------------- $ 175,496 73
$ 6,414 14

835 91 
, 394,140 34
------------- — 401,390 39

----------------- 575,887 12
$ 67,774 00 

9,000 00 
8,335 80 

188,000 00 
1,000 00

---------------- $ 274,109 80
$ 324,966 59 

. 368,461 53
41,080 59 
29,162 54 

2,500 00
----------------- 766,171 25

----------------  1,040,281 05
...................................................... 20,000 00

PASSIF
Comptes payables—Commerce .............  .........................$ 9,552 49

Fournisseurs .................................... 52,873 10
---------- $

Compte de cautionnement des distributeurs ............... $ 26,546 79
Compte d'ordre ....................................................................... 1,282 64
Chèques en circulation ....................................................... 70 05

Réserve pour billets en circulation .........................$ 7,000 00
“ comptes douteux ............................ 5,000 00---------- %

62,425 59

27,899 48
--------------- $

12,000 00

90,325 07

Réserve de dépréciation—
Service bactériologique ........................................$ 547 66
Edifices ......................................................................  143,349 85
Bidons ........................................................................ 5,258 11
Contenants ................................................................. 16,238 37
Mobilier ...................................................................... 3,807 52
Harnais ...................................................................... 4,099 70
Chevaux .. ............................................................... 31,118 12
Matériel roulant à traction chevaline ............ 49,826 35
Voitures automotrices .......................................... 25,967 38
Usine et machinerie .............................................. 203,276 08

----------------  483,489 14

Obligations de première hypothèque..............................................................................
Capital et surplus—

7,500 actions ordinaires sans valeur au pair .....................$ 225,000 00
Compte de surplus..........................................................................  1,795,262 72

495,489 14 
320,000 00

2,020,262 72

$2,926,076 93 $2,926,076 93

V état précèdent est ceYvxv dont il est tait mention dans notre rapport.
WRIGHT & KINGAN, 

Vérificateurs.
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COMPTE DES PROFITS ET PERTES POUR L’ANNÉE TERMINÉE 
LE 31 DÉCEMBRE 1932

Perte sur vente d’obligations. .$ 1,125 00
Impôt sur le revenu. 1931........ 22,559 43
Diminution du solde............... 164,374 79

188,069 22

Balance, compte courant..........$ 138,081 53
Loyers ..........A..'................... 5,976 03
Intérêt sur placements............. 44,001 66

188,059 22
Solde de l'an dernier................. $ 1.630.887 93
Solde d’après l’état ci-dessus.. 164,374 79

$ 1,795,262 72

COMPTE D’EXPLOITATION POUR L’ANNÉE TERMINÉE LE 31 DÉCEMBRE 1932

1932
31 déc. Ventes de lait................................................$ 1,046,971 98

Ventes de crème.............................................. 350,892 34
Ventes de beurre............................................ 87.488 78
Ventes d’œufs ................................................ 10.655 07
Glace ............................................................... 8.481 00
Vapeur ........................................................... 2,400 00

Quantité de lait en main.............................. 3,048 40
Quantité de crème en main......................... 2,086 78
Quantité de beurre en main....................... 14,835 00
Quantité d’œufs en main............................... 52 00

1932
1er janv. Provision de lait au 1er janvier 1932...

Provision de crème au 1er janvier 1932. 
Provision de beurre au 1er janvier 1932.. 
Provision d’œufs au 1er janvier 1932

31 déc. Achats de lait................................................
Achat de crème ..........................................
Achats de beurre ........................................
Achats d’œufs ..............................................

3.498 59 
1.681 89 

12.143 04 
145 60

535,412 29 
99,566 11 
62,335 00 

8 104 66

$ 1,506,889 17

20,022 18 

1,526,911 35

17,469 12

705,418 06
722,887 18

Frais et dépenses de la laiterie................. 7.260 41
Gages des employés de la laiterie............... 54,166 51
Gages des employés du service de la force

motrice .................................................... 23,762 73
Capsules ......................................................... 5,379 39
Cartons et papier à beurre......................... 3,058 05
Dépenses pour œufs....................  456 94
Dépréciation et pertes de bouteilles.......... 15,016 04
Eau .................    3,933 22

------------------- 113,033 29
Réparations à l’établissement et aux machines................. 1,914 11

804,024 17

114,947 40

Gages des distributeurs ............................... 170,832 49
Commission des distributeurs...................... 46,074 10
Dépense et fournitures pour étable............ 21,266 61
Gages des garçons d’écurie........................... 24,054 27
Gages des conducteurs d’automobile.......... 9,100 52
Dépenses pour automobiles........................... 5,668 15

Réparations aux automobiles....................... 3,570 58
Réparations au matériel roulant et gages.. 5,795 44

276,996 14

9,366 02 
1,508 00

689,076 77

Pertes de chevaux
287,870 16
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COMPTE D’EXPLOITATION POUR L'ANNÉE TERMINÉE LE 31 DÉCEMBRE 1932—Fin

1932
31 déc. Administration .......................... ..................

Publicité ........................................................
Intérêt sur obligations ................ ... ...........
Réparations aux édifices et en général..
Allocations ordinaires ..................................
Dons ................................................................
Dépenses ........................................................
Messageries ..................................................
Timbre du revenu ........................................
Assurance ......................................................
Frais légaux ................................................
Licences ........................................................
Eclairage et chauffage ..............................
Frais de port, téléphones et télégrammes
Impressions et papeterie ..........................
Services professionnels..............................
Taxes: Municipales ....................................

Fédérales ........................................
Provinciales ................................

Billets ............................................................
Frais de voyage ..........................................
Salaires: En général..................................

Bureau ........................................
Lavage et nettoyage ........................ ....

37,800 00 
12,560 94 
19,200 00 
2,088 70 

10 855 43 
2,100 00 
1,981 15 

197 83 
383 25 

5,422 90 
93 05 

3.871 70 
1.798 07 
3,969 97 
2.309 21 
1.708 65 

19,972 46 
10 00 

325 00 
1.453 47 

708 61 
2,600 00 

49.063 00 
1.236 48

Moins escompte 
Intérêt .

181,709 87
202 31 

4.077 87
----------- 4.280 18

Profit brut d’exploitation
Moins la dépréciation autorisée par le gouvernement

fédéral ...................................................................... 78,023 27
Mauvaises créances amorties ...................................... 7,828 42

Gain sur automobiles vendues ou échangées

177,429 j# 

223,776 92

85,851 99

™îgS
138,081 53

Renseignements demandés à M. George Hogg, président de 1 lie Guaran ■ 
Pure Milk Co. Limited, Montréal, par le Comité permanent de l’agricultuic 
de la colonisation, Chambre des communes, Ottawa.

Le prix moyen que nous avons payé pour tout le lait autre que le surpi1 
en 1932, a été de $1.525 les 100 livres.

Le prix susmentionné comprend les primes.
Le prix moyen que nous avons payé pour tout le lait de surplus en 1932 

été de $1.02 les 100 livres.
Le prix susmentionné comprend les primes.
Le coût net d’une pinte de lait en 1932 aux prix de l’association a étc 

.0391 c.

Le coût susmentionné comprend les primes.
, -finue

Il y a 38.83 pintes dans 100 livres de lait (en prenant la densité speci 
du lait à 10.31—10.32).

Trois des cinq administrateurs consacrent tout leur temps aux activité- 
la compagnie.
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APPENDICE 16

OTTAWA DAIRY LIMITED 
Tableau 1

Mois

Prix d’achat Prix de 
détail 

par pinte

Ecart
par

pinteAu quintal A la pinte

1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932

$ $ c. C.
Janvier..................................................... 2 16 1 40 •0557 ■0361 ■12 •10 6-43 6-39

Février.................................................... 2 16 1 40 •0557 •0361 •12 •10 6-43 6-39

Mars......................................................... 2 16 1 40 •0557 •0361 ■12 •10 6-43 6-39

Avril........................................................ 1 86 1 40 •0479 •0361 •11 •10 6-21 6-39

Mai........................................................... 1 861 1 40 •0479 ■0361 ' -Il •10 6-21 6-39

Mai........................................................... 1 80j 1 40 •0164 •0361 •11 •10 6-36 6-39

1er au 12 juin......................................... 1 80| 1 40 ■0464 •0361 •11 ■10 6-36 6-39

13 au 30 juin........................................... 1 80 J 0 80 ■0464 •0206 ■11 •08 6-36 5-94

1er au 12 juillet..................................... 1 801 0 80 •0464 •0206 ■11 •08 6-36 5-94

13 au 31 juillet................................... 1 80J 1 00 •0464 •0258 •11 ■08 6 36 5-42

Août......................................................... 1 80 0 95 •0464 •0245 •11 •08 6 36 5-55

Septembre.............................................. 1 80 0 95 •0464 •0245 ■11 •08 6-36 5-55

1er au 16 octobre................................ 1 80| 1 20 •0464 •309 •11 •08 6-36 4-91

17 au 31 octobre.................................... 1 80 j 1 20 •0464 •0309 •11 ■09 6-36 5-91

Novembre............................................. 1 80 1 20 •0464 •0309 •11 •09 6-36 5-91

■décembre.............................................. 1 80 1 40 •0464 •0361 •11 •10 6-36 6-39

Moyenne......................... 1 90 1 22 •04897 •03144 •1125 ■0920 6-353 6 064

Remarque.—Le prix d’achat f. à b. ferme du lait dosant 3-4 p. 100 est basé sur 38-8 pintes par 100 
livres.

.



Tableau 2

—
Livres de lait, 

achetées
Valeur et 

prime 
par pinte

Valeur par 
pinte

Nombre de 
pintes 

vendues
Valeur totale

Valeur par 
pinte

Ecart par 
pinte

1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932

S C. $ C.

Janvier.......................... 2,763,399 2,398,440 2-163 1-463 •0558 •0377 639,769 702,119 75,574 62 68,877 67 ■1181 ■0981 •0623 •0604

Février......................... 2,451,309 2,189,385 2-146 1-451 •0554 ■0374 585,888 686,948 69,153 00 66,769 79 •1180 ■0975 ■0621 •0601

Mars.............................. 2,711,430 2,315,705 2-164 1-443 •0558 •0372 641,060 716,121 75,319 29 69,728 14 ■1175 •0974 •0617 ■0602

Avril.............................. 2,665,466 2,251,002 1-875 1-436 ■0484 ■0370 626,374 705,756 67,126 38 68,607 06 •1072 •0972 •0578 •0602

Mai................................. 2,764,830 2,323,765 1-835 1-422 ■0473 ■0367 647,249 662,883 69,382 75 64,644 79 •1072 •0975 •0599 ■0608

Juin................................. 2,688,082 2,011,500 1-804 1-147 •0465 •0296 605,825 650,285 65,261 20 55,919 30 •1077 ■0860 •0612 •0564

Juillet............................ 2,671,031 1,708,927 1-770 0-946 •0457 •0244 766,859 641,168 82,115 08 50,143 98 •1071 •0782 •0614 •0538

Août.............................. 2,204,042 1,678,604 1-787 1 003 •0461 •0259 761,455 652,598 81,298 48 51,067 40 •1068 ■0782 ■0607 •0538

Septembre................... 2,427,809 1,674,035 1-737 1-024 •0448 ■0264 759,983 644,696 81,436 97 50,415 39 •1071 •0782 •0623 •0518

Octobre........................ 2,467,061 1,738,930 1-887 1-226 •0487 •0316 798,498 664,743 85,685 93 54,011 06 •1073 •0813 •0587 ■0497

Novembre................... 2,345,553 1,628,936 1-861 1-236 •0480 •0319 701,993 647,677 75,444 31 54,508 92 •1075 ■0842 •0595 •0523

Décembre.................... 2,434,038 1,746,368 1-862 1-428 •0480 ■0368 749,237 691,378 80,571 02 64,492 76 •1075 •0933 ■0595 •0565

30,594,050 23,665,597 8,284,190 8,066,372 908,369 03 719,386 26

Moyenne............... 2,549,504 1,972,123 1-911 1-290 •0493 ■0333 690,349 672,206 75,697 42 59,947 98 •1096 ■0892 •0606 •0562

Remarque.—La prime est de 4 cents par point au-dessus de 3-4 p. 100.
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Tableau 2A
Ecart par pinte (A) (Voir le tableau 2) basé sur le prix réel réalisé et le coût réel du lait. 
Ecart par pinte (B) (Voir le tableau 2) basé sur le prix réel réalisé et le coût réel du lait.

Mois A B
Différence

entre
A et B

1931 1932 1931 1932 1931 1932

Janvier............................................................................

c.

6-43

C.

6-39

C.

6-23

C.

604

C.

•20

C.

•35
Février............................................................................ 6-43 6-39 6-21 6- 01 •22 ■38
Mars................................................................................ 6-43 6-39 6 17 6-02 •26 •37
Avril............................................................................... 6-21 6-39 5-78 6-02 •43 •37
Mai.................................................................................. 6-28 6-39 5-99 6-08 •29 •31
Juin.................................................................................. 6-36 6-16 6 12 5-64 •24 •52
Juillet.............................................................................. 6-36 5-68 6-14 5-38 •22 •30
Août................................................................................ 6-36 5-55 6-07 5-24 •29 •31
Septembre...................................................................... 6-36 5-55 6-23 5-18 •13 •37

6-36 5-41 5-87 4-97 •49 •44
Novembre...................................................................... 6-36 5-91 5-95 5-23 •41 •68
Décembre....................................................................... 6-36 6-39 5-95 5-65 •41 •74

Total et moyenne..................................... 6-353 6-064 6-06 5-62 •293 •444

Tableau 3
Prix moyen payé pour tout le lait pour toutes fins

Mois
1931 1932

Par qtl Par pte Par qtl Par p te

$

2 0232

C.

•05214

%

1-3714

C.

•03534
2-0137 •05190 1 - 3636 •03514

Mars ::::::::::::::::::::...................... 20110 •05183 1-3695 •03530
Avril.............................................................................................................. 1-7023 •04387 1-3293 •03606
Mai.. ....................................................................................... 1-5880 •04093 1-2867 •03316
Juin................................................................................................................ 1-4757 •03803 ■9607 •02476
Juillet.......................................................................................................... 1-5703 •04047 •8394 •02163
Août.............................................................................................................. 1-5809 •04074 •9330 •02405
Septembre................................................................................................... 1-7187 •04430 •9512 •02452

1-7000 ■04381 1-1221 •02892
Novembre................................................................................................... 1-7187 ■04430 1•1477 •02958
décembre.................................................................................................... 1-7385 •04481 1-3068 •03368

Total et moyenne............................................................. 1-6837 •04389 1•1697 ■03018

Tableau 4
Achats et ventes de lait par livres

Mois

Achat de lait par livres en 1932 Pourcentage

Ventes 
à domicile

Crème
douce

Excé
dent Total

Ventes 
à domi

cile
Crème
douce

Excé
dent Total

levier............................. 2,398,440 55,406 291,126 2,744,972 87-4 2-0 10-6 100
varier............................ 2,180,385 51,902 236,284 2,477,571 88-4 2-1 9-5 100
7ars................................. 2,315,705 56-299 270,617 2,642,621 87-6 2-1 10-3 100
y-ril................................ 2,251,002 52-845 300,929 2,610,776 86-2 2-0 11-8 100Mai.. 2,323,765 84-851 398,104 2.806,720 82-8 3-0 14-2 100Juin. 2,011,500 214,660 816,757 3,042,917 66 1 7-1 26-8 100
T'ikt............................... 1,708,927 286,984 489,978 2,485,889 68-8 11-5 19-7 100^Ût......... 1,678,604 228,368 218,369 2,125,341 79-0 10-7 10-3 100
X^ptembre...................... 1,674,035 235,948 330,301 2,240,284 74-7 10-5 14-8 100
jUtobre........................... 1,738,930 234,823 251,173 2,224,926 78-2 10-5 11-3 100
>V?vembre..................... 1,628,936 211,850 156,104 1,996,890 81-6 10-6 7-8 100
Membre...................... 1.746,368 207,669 180,729 2,134,766 81-8 9-7 8-5 100
"^'Aal et moyenne........

23,665,597 1,921,605 3,946,471 29,533,673 80-1 6-5 13-4 100



OTTAWA DAIRY LIMITED 

Capital-actions

Autorisé

Actions
Actions

ordi
naires

Valeur
nominale

$

Emissions

Actions
de

priorité

Rémunération pour l’émission 
Valeur d’actions

nominale

$

1er janv. 1928...............................................................
1er janv. 1928...............................................................
1er janv. 1928, rachat des actions de 1er et de 2e 

préf. et réduction des actions aut.......................

19 mars 1929

18 déc. 1931—Transfert de 6,300 actions ordinaires 
à Borden’s Ltd., pour mise de fonds dans le 
Cornwall Dairy Products...................................

Valeur nominale de toutes les actions autori
sées et émises changée à $100.00................

16,000 800,000 00
60,000 à $50 

(21,314) à $50

(6,300) à $50

(32,386) à $50 
16,193 à $100 
3,807 à $100

20,000 à $100

22,000 1,100,000 00

(6,300) (315,000 00)

(31,700) (1,585,000 00)
15,850 1,585,000 00

1,500 150,000 00

17,350 $1,735,000 00

72
21,242

3,600 00 
1,062,100 00

(1er— 72)
(2e—21,242)

(3,600 00) 
(1,062,100 00)

Rachetées.
Rachetées.

En rég. du prêt con. par B. F. 
& Co., Ltd.

Actif et clientèle.

29 déc. 1931—Achat de la Laurentian Dairy, Ltd, 

31 déc. 1932—Résumé du capital-actions............
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OTTAWA DAIRY LIMITED

Etat analytique des recettes nettes de l’année terminée le 31 décembre 1932

Ventes brutes.......................................................................................
Déductions—

Escomptes et allocations.............................................................
Rabais et allocations—Lait........................................................
Réserve pour créances douteuses C.-I.......................................
Taxe des ventes............................................................................

Déductions totales.........................................................
Ventes nettes.......................................................................................

Coût des ventes—

Coût des produits:
Lait et produits laitiers...............................................................
Achats de beurre, etc..................................................................
Sucre et matières premières........................................................

Coût global des produits...............................................

Frais de production:
Salaires et traitements................................................................
Dépenses.......................................................................................
Matières........................................................................................
Dépréciation.................................................................................
Assurance......................................................................................
Taxes............................................................................................
Autres frais imputables à la propriété.......................................
Dépenses d’admin.—Comp. affiliées..........................................
Dépenses d’admin.—Réelles.......................................................

Dépenses globales du chef de la production................

Dépenses de vente:
Salaires et traitements................................................................
Commissions................................................................................
Dépenses.......................................................................................
Matières........................................................................................
Dépréciation.................................................................................
Assurance......................................................................................
Taxes............................................................................................
Autres dépenses imputables à la propriété................................
Dépenses de vente—en espèces C.-I..........................................
Dépenses d’admin.—compagnies affiliées..................................
Dépenses d’admin.—réelles........................................................

Dépenses de ventes globales.........................................

Réserve pour créances douteuses—lait.......................................
Publicité.................................................... ..................................
Pertes du chef des bouteilles, boîtes et bidons........................
Bouteilles, réparations aux boîtes et bidons..............................

Frais globaux des ventes...............................................
^ofit net.............................................................................................

Autres recettes:
Intérêt reçu...................................................................................
Pro lit sur les matériaux vendus..................................................
Exploitation de la ferme..............................................................

Total des autres recettes...............................................

Recettes brutes..............................................................
Réductions des recettes:

Impôt sur le revenu......................................................................
Intérêt payé..................................................................................
l'axes provinciales........................................................................

Déductions totales.........................................................

Recettes nettes................... ............................................
y”oir les détails de çes articles au tableau ci-joint.
Remarque.—Les chiffres entre parenthèses sont dcncitaires.

—
Pourcentage 
des ventes 

nettes

$ c.
1,494,504 68

8,963 17
4.471 72
1,813 70

17,242 34
32,490 93

1,462,013 75

388,744 59 26-59
197,232 25 13-49
32.719 16 2-24

618,696 00 42-32

76,529 21 5-24
36,431 05 2-49
55,755 40 3-82
35,965 49 2-46
2,674 82 0-18
5,985 45 0-41
2.659 35 0-18

23,132 66 1-58
239,133 43 16-36

93,318 14 6-38
117,664 68 8 06
48,004 93 3-28
14,150 36 0-97
14.201 53 0-97
4,452 68 0-30
3,884 47 0-27

146,667 64 10-03
2,659 36 0-18

23,132 67 1-58
468,136 45 32-02

11,035 86 0-75
0,452 32 0-65

28,358 53 1-94
1,588 32 0-10

1,376,400 91 94-14
85,612 84

34,392 79 (2-38)
212 71 10 01)

(8,871 48) 0-61
26,034 02 (1-78)

111,646 86

12,516 03 8-86
1,618 38 0-11
3,551 09 0-24

17,685 50 1-21

93,961 36 6-43
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OTTAWA DAIRY LIMITED
Détails des articles apparaissant à l’état analytique des recettes

Lait et produits laitiers.—Prix coûtant des achats de lait nature et de crème 
f. à b. de l’établissement y compris le fret et le transport.

Achats de beurre, etc.—Prix coûtant de tous les achats de beurre pour la 
revente.

Sucre et matières premières.—Sucre, fruits, etc., utilisés dans la fabrication 
de la crème glacée.

FRAIS DE PRODUCTION

Salaires et traitements.—Surveillance de l’outillage, laboratoire, énergie et 
réfrigération, réception et épreuves du lait, pasteurisation, embouteillage, mise 
en conserves, lavage des bouteilles et des bidons, fabrication du lait condensé, 
poudre et caséine, glace et saumure, réparations aux édifices.

Dépenses .—Papeterie, timbres, paiement des repas des employés, frais télé
graphiques et téléphoniques, frais de déplacements, livres et revues, dépenses 
d’automobiles, buanderie, eau, éclairage, chauffage, épreuves de nouvelles bou
teilles, fabrication de la glace.

Matières premières.—Ammoniaque, houille, boîtes de carton, enveloppes, 
capsules pour bouteilles, sel et glace, poudres à laver, matériaux de laboratoire, 
saumure, uniformes et pardessus.

Dépréciation.—Edifices, 2j- à 3i p. 100; machinerie et outillage, lait, 6 P- 
100; machinerie et outillage, crème glacée, 10 p. 100; chevaux, $3 par cheval par 
mois; harnais, 10 p. 100; voitures et traîneaux, 10 p. 100; vaches, $2 par vache 
par mois; mobilier et garnitures, 7 p. 100; automobiles, 25 p. 100; 20 p. 100 et
12 p. 100.

Assurance.—Assurance personnelle contre l’incendie et autres formes de pro
tection.

Taxes.—Sur la propriété (y compris le permis).
Dépenses administratives—réelles.—Appointements des employés supérieurs 

et des comptables, salaires des préposés aux téléphones, papeterie, messages télé
graphiques et téléphoniques, dépenses des administrateurs et gratifications, veri
fications et rapports spéciaux, dons, souscriptions, assurance contre l’incendie et 
assurance collective, indemnisations ouvrières, loyer, taxes (générales, provin
ciales, sur le capital-actions), dépenses du chef des photostats, dépenses d’auto
mobiles.

FRAIS DE VENTE

Appointements et salaires.—Surveillance des livraisons, employés de burea11’ 
avocats, contremaîtres, vendeurs ambulants, chauffeurs, aides, préposés aux ecu 
ries, lavage des voitures, ferrage des chevaux, manœuvres, gardiens, surveilla115 
de garage, mécaniciens et ravitailleurs, étameurs et voituriers.

Commissions.—Vendeurs et inspecteurs ambulants.
Dépenses.—Papeterie, timbres, messages télégraphiques et téléphonique^ 

dépenses de voyage, perte en cours de livraison, dépenses d’écuries, ferraë 
de chevaux, frais de vétérinaire, buanderie, produits de laboratoire, éclairai? ’ 
chauffage, énergie, eau, dépenses d’automobiles, réparations et entretien des e 
fices et des constructions, machines et outillage, harnais et livreuses, éclairas 
divers.

Matériaux.—Fourrage et litière, matériaux et fournitures pour le ferraë ' 
essence et huile, pneus et tubes, pièces de rechange et fournitures d’ateliers.

Assurance.—Assurance personnelle contre l’incendie et autres.
Taxes.—Sur la propriété, permis d’automobiles, taxe d’affaires.
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OTTAWA DAIRY LIMITED
Nombre de membres appartenant à la Ottawa Yalleij Milk Producers' 

Association :
1931 ................................................................................................. 471
1932 ................................................................................................. 458

Rectification au sujet de la perte de bouteilles par envoi :
Valeur de la perte par envoi, 0.2186 de cent et non pas 0.1782, tel qu’indi

qué. Le chiffre de 0.1782 de cent représente la perte la pinte de lait vendue en 
1932.

Nombre de bouteilles en magasins au dernier inventaire pris le 31 mars 
1933:

que.

Pintes ......................................................................................
Chopines.................................................................................
Demi-chopines......................................................................

Coût d'une caisse métallique de douze pintes.
Une caisse métallique de douze pintes coûte $3.30 et non

145,362
70,315
23,463

$3.50, tel qu’indi-

Ferme de V“Ottawa Dairy’’.
En 1932, la ferme de l’Ottawa Dairy a produit 914,458 livres de lait.

Pintes de lait vendu en 1932 r>Par pinte
Lait Jersey, 53, 128|...................................................... 1579
Lait maternisé, 81, 642L................................................. 1416

MANIÈRE DE DÉTERMINER LE PRIX D’ACHAT SUR LA FERME

Lait maternisé.—Le prix de l’Association, plus la moitié de la différence par 
Pinte entre le prix de vente au détail du lait pasteurisé ordinaire et celui du lait 
Maternisé sur les quantités vendues comme lait maternisé.

Lait, de Jersey.—Iæ prix de l’Association, plus la moitié de la différence par 
Pinte entre le prix de vente au détail du lait pasteurisé ordinaire et celui du lait 
de Jersey, sur les quantités vendues comme lait de Jersey.

Reste du lait produit dépassant les exigences relatives au lait maternisé et 
au lait, de Jersey, acheté au prix courant de l’Association.

Nombre de vaches en lactation en mars 1933: 130.
Surplus de lait acheté de la ferme de l’Ottawa Dairy en 1932: 51,597 livres. 

^ Exploitation
Mntes de lait.............................................................................................................. $ 16,216 22 $ 16,216 22
Quantité de lait (livres).....................................................................................................614.458
flaires, surint.............................................................................................................. 2,160 00
y.alets de ferme............................................................................................................ 6,435 89
>,a\ets d'étable ...........................................................; \............................................ 1*1 72
îjajti-d’œuvre et matériaux, réparation de matériel....................................... 367 72
pain-d'œuvre et matériaux, réparations aux bâtiments................................ 1,755 45
r,°urrage et litière...................................................................................................... 3,883 83
gaines ........................................................................................................................... 566 89
^'.ai* vétérinaires (épreuve des vaches) . ........................................................... 231 35
jjfhréeiation. chevaux, machines et matériel, etc.......................................... L'50 76

U-Us divers ................................................................................................................. 2,169 04
fJ'Y’see ventes de produits agricoles................................................................... (2,957 81)

h>rance "XXXXXXXXXXX....................................................................... 349 25
jjfOréciation du bétail............................................................................................... J,359 <0
Ci,M’allie du jeune bétail......................................................................................... (1,466 30)
tonnage . ................................................................................................................. H6 98

ais de la pension...................................................................................................... 2,028 72
Total des frais.................................................................................. '.........$ 25,087 70

------------------- 25.087 70
Perte ................................................................................................................................$ 8,871 48

Las chiffres entre parenthèses doivent être considérés comme écrits en rouge.
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OTTAWA DAIRY LIMITED
THE BORDEN COMPANY, ÉTABLIE EN 1857, ET TOUTES SES FILIALES
Rapport annuel pour l’année financière terminée le 31 décembre 1932,

New-York, mars 1933

LA COMPAGNIE BORDEN
Administrateurs

Robcliff V. Jones 
John Le Fe-ber 
Edward B. Lewis 
John W. McConnell 
Albert G. Milbank

Dirigeants
Albert G. Milbank, président du conseil d'administration.
Arthur W. Milburn, gérant général et président du comité exécutif.
Albert T. Johnston, président.
Wallace D. Straek, vice-président exécutif.
Patrick D. Fox, vice-président.
Edward B. Lewis, vice-président.
Ralph I). Ward, vice-président.
George M. Waugh, fils, vice-président.
Everett L. Noetzel, trésorier.
W alter H. Rcbman, secrétaire.
George Bittner, trésorier adjoint.
St-John W. Davis, contrôleur général.
Frederick W. Schwarz, trésorier adjoint.
Théodore D. Waibel, secrétaire adjoint.
Cette liste révèle certains changements opérés dans le personnel administi a 

tif par suite du décès, pendant l’année, de Merritt J. Norton, vice-président, 
de William P. Marsh, secrétaire et trésorier.

BUREAUX ADMINISTRATIFS
La Cie Borden, 350, avenue Madison, New-York, N.-Y.
(non compris les bureaux des filiales ni les succursales)

BUREAU ENREGISTRÉ
15, Exchange Place, Jersey-City, N.-J. Agent des transferts et des paie®1’11 

de dividendes: La Chase National Bank, de la ville de 
New-York, 11, rue Broad, ville de New-York.

Archivistes: La Bankers Trust Company, 16, Wall Street, New-York. 
Avocats: Milbank, Tweed, Hope & Webb, 15, rue Broad, New-York.
Vérificateurs: Haskins & Sells, 22 Est, 40e rue, New-York.

L’Organisation corporative, son ampleur
Les affaires de la Compagnie se répartissent en quatre grandes divipi^g 

Conformement à cette répartition, on a créé, en 1929, quatre filiales prind'P1^ 
pour diriger et coordonner les opérations dans ces quatre domaines. P°uf 9u 
raisons semblables et à cause de l’ampleur des opérations de la compagn' ^ 
Canada, opérations qui embrassent les quatre grand domaines de son ac 1 
on a organisé en 1930 la compagnie canadienne Borden’s Ltd.

Howard Bayne 
*Hugh Blair-Smith 
Lewis M. Borden 
L. Manuel Hendler 
Albert T. Johnston

Arthur W. Milburn 
Beverley R. Robinson 
Stanley M. Ross 
Wallace D. Straek 
Robert Struthers

Décédé le n janvier 1933.
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La Borden’s Company détient toutes les actions des filiales principales et de 
la Borden’s Limited et d’autre part chacune de ces compagnies possède toutes les 
actions des compagnies d’exploitation qui sont sous sa juridiction.

Les quatre grandes filiales sont les suivantes :
La Borden’s Food Products Company, Inc. Groupe des produits laitiers— 

fabrication et vente, depuis 1857, du lait Eagle Brand, de quelques au
tres marques de lait concentré et de lait évaporé, malté et déshydraté ; 
de produits de caséine, de caramels, de chair à pâté, de jus de fruits 
secs, etc.

Ce commerce se pratique dans tous les Etats-t nis, au Canada et sur les 
marchés d’exportation.

La Borden’s Dairy Products Company, Inc. Groupe du lait en nature.— 
Achat et distribution par voitures de lait, crème, beurre, œufs, etc.

Ce commerce se pratique dans les Etats suivants: Arizona, Californie, Con
necticut, Illinois, Indiana, Massachusetts, Michigan, Missouri, New- 
Jersey, New-York, Ohio, Pennsylvanie, Texas, Wisconsin et, au Canada, 
dans les provinces d’Ontario et de Québec.

La Borden’s Ice Cream & Milk Company, Inc. Groupe de la crème glacée.— 
Fabrication et vente de la crème glacée et des produits de ce genre.
Ce commerce se pratique dans les Etats sui\ ants. Californie, Con

necticut, Delaware, Illinois, Indiana, Iowa, Kentucky, Maryland, Massa
chusetts, Michigan, Missouri, New-Jersey, New-York, Ohio, Pennsylvanie, 
Texas, Virginie-Ouest, Wisconsin, et, au Canada, dans les provinces d’Ontario 
et de Québec.
La Borden’s Cheese and Produce Company, Inc. Groupe des produits. 

Achat, production et vente de produits agricoles (beurre, œufs, etc.) 
comme source d’approvisionnement en gros pour notre distribution à 
domicile; aussi, fabrication et vente de fromages en paquets, pains et 
meules, et de fromages de fantaisie. Ce commerce se pratique dans 
tout le territoire américain, au Canada et sur certain marchés d’ex
portation.

Aux actionnaires de la Borden Company :
Nous vous présentons ci-joint les états financiers et le certificat de vérification 

de MM. Haskins & Sells, indiquant les résultats d’exploitation de 1932 et la 
situation de la compagnie à la fin de cette année.

La diminution des ventes et du revenu net est attribuable à l’incontrôlable 
filiation générale qui a existé toute l’année et à la nouvelle baisse des prix des 
^oduits laitiers ainsi qu’au chaos des marchés qui en a résulté.

Malgré ces conditions, notre bilan de fin d’année indique l’énergie et la 
^Tspicacité.

VENTES

Les ventes de Vannée se sont chiffrées à $212.348,871.24, contre $284 586 876.71 
0tl 1931, soit une baisse de 25.4 p. 100 dans la valeur des ventes et de 12 p. 100 du 
v°lume. L’ajustement au dollar américain des ventes effectuées au Canada et 
^r les marchés d’exportation déprécie le chiffre des ventes des deux années.

liKVENU NET ET GAIN PAR ACTION,

t) Lc revenu net de $7,524.488.92 représente 3.54 p. 100 des'ventes et $1.71 
Ur action sur tout le capital-actions détenu au 31 décembre 1932.

], Cela se compare au revenu net de 1931, qui fut de $3.82 par action avant 
1 Réduction de la somme attribuée à la participation aux bénéfices et de $3.66

65422—56 J
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par action après ladite déduction. Les conditions du plan de participation sont 
telles qu’elles empêchent toute distribution du bénéfice net de 1932 aux fins de la 
participation aux bénéfices.

La recette nette des ventes canadiennes et des ventes d’exportation est 
rajustée au dollar américain et cet ajustement figure parmi les frais d’exploitation.

FONDS DE ROULEMENT NET

A la fin de l'année, cet article était de $39,726,942.17, tandis qu’il avait été 
de $43.646,852.24 au 31 décembre 1931. Cette diminution de $3,919,910.07 s’ex
plique par les inventaires qui ont constaté une moins-value de $4,381,060.57 au 31 
décembre 1931. L’actif a été évalué au plus bas prix de revient ou de vente.

Au 31 décembre 1932, la proportion de l’actif courant par rapport au passif 
courant était de $4.72 contre $1, tandis qu’au 31 décembre 1931, cette proportion 
était de $3.91 contre $1.

L’encaisse domestique et l’encaisse étrangère rajustée à la valeur du dollar 
américain se totalisaient à $15,692,826.52 au 31 décembre 1932, tandis qu’elles sc 
chiffraient à $15,027,552.55 au 31 décembre 1931. L’encaisse seule était d’environ 
une fois et demie le total du passif courant.

Les valeurs de bourse de la compagnie constituent des placements de haute 
sécurité. En grande partie, ce sont des Irons du gouvernement américain. Il y a 
aussi une bonne quantité de bons du gouvernement canadien estimés à leur 
valeur en dollars américains au 31 décembre 1932. L’ensemble de ces valeur» 
constituait une somme de $8,777,071.56, contre $10,157,503 au 31 décembre 1931-

Les réserves créées en 1931 par le transfert du surplus pour compenser E5 
pertes subies sur les valeurs de bourse et le rajustement, d’après la valeur du 
dollar américain, de l’actif total courant net possédé en pays étrangers ont été 
estimées d’après les valeurs de garantie et les valeurs de bourse, au 31 décembi-6 
1931, et ont été considérées comme excessives. Mais vu que la situation demeu
rait instable, on a jugé bon d’attendre à plus tard pour remettre dans le surplu3 
l’excédent des réserves. L’usage de ces réserves n’a pas profité aux opération5 
courantes.

Les recouvrements ont été plus faibles que ces dernières années, mais toute5 
les pertes sur créances ont été biffées et on a établi des réserves suffisantes pour 
parer aux pertes futures par des prélèvements sur les comptes d’exploitation. IjC 
compte des créances demeure donc en bon état.

TERRAINS, ÉTABLISSEMENTS ET MATERIEL
Au 31 décembre 1932, la valeur nette dépréciée et rajustée de cet élémenj 

était de $98,678,333.01, contre $100.186,701.81 au 31 décembre 1931. Ce demie 
chiffre comprend les grandes augmentations de réserve et les rajustements 1 
l’année exposés au long dans le rapport de 1931 aux actionnaires. r

La dépréciation imputée sur l’exploitation en 1932 s’est élevée à $8,695,625 ^ . 
On a fait de grandes dépenses, selon les prévisions, pour améliorations 

achats, et la valeur des biens s’est accrue d’autant. n
Tous les établissements ont été maintenus en bon état et apparemment 

n’a pas retardé les dépenses nécessaires pour assurer la qualité, la coordinad 
et l’efficacité. j

On a continué à contrôler par une prudente comptabilité les dépense» 
faire sur les propriétés. i£,r

En tenant compte de ce qui précède, il y a lieu d’expliquer la réduction, \ ‘ 

rapport à l’année précédente, de $14,058.941.27 dans la valeur brute des bjc' > 

fonds, établissements et matériel et de $12,550,572.47 dans les réserves de del 
dation. Voici l’explication: , ,eg,

Les deux principales causes de la réduction des valeurs brutes et des résci 
en 1932, sont les suivantes:
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(1) De la valeur brute des biens-fonds et des réserves de dépréciation, on a 
retranché tous les immeubles et le matériel qui avaient subi une dépré
ciation de 100 p. 100.

(2) De la valeur brute des biens-fonds et des réserves de dépréciation, on a 
retranché les sommes représentant tous les biens vendus et toutes les 
valeur mises au rancart pendant la réorganisation effectuée au cours de 
l’année.

A tous les autres points de vue, les frais et crédits imputés sur les valeurs 
brutes et les réserves étaient réguliers.

La valeur inscrite des biens-fonds, des établissements et du matériel est 
une question qui reçoit beaucoup d’attention, de nos jours. Elle n’est pas sus
ceptible d’une solution uniforme par toutes les corporations.

Dans une compagnie établie depuis longtemps et qui emploie nécessairement 
toujours un actif fixe d’un haut chiffre, il y a toujours une différence entre les 
valeurs inscrites et les valeurs de remplacement.

Un grande partie de cet actif dure depuis longtemps. Le coût de certains 
immeubles se ressent de l’ancienne époque des bas prix et se compare beaucoup 
plus favorablement aux prix actuels que lorsqu’il s’agit de certains immeubles 
construits pendant la période de cherté. Il n’y a pas lieu de supposer que la 
valeur inscrite totale de cet actif est excessive du fait de la différence entre les 
frais de la période de cherté et ceux d’aujourd’hui appliqués à la valeur des 
immeubles.

En tenant compte de ces faits, la compagnie a donné beaucoup d’attention 
au rajustement de ses valeurs d’immeubles et en agissant ainsi elle s’est efforcée 
d’éviter toute décision radicale et arbitraire dont elle pourrait plus tard constater 
l’imprudence. Nous avons adopté pour ligne de conduite de ne pas employer de 
remèdes généraux mais des spécifiques maniés avec compétence et précaution.

Jusqu’ici, notre examen a abouti aux résultats suivants:
(1) Création, en 1931, d’une réserve de $9,750,000 pour le rajustement de la 

valeur inscrite des immeubles vacants, de surplus, désuets, ayant coûté 
trop cher ou ayant été l’objet d’une évaluation indépendante antérieure, 
tel qu’indiqué dans le rapport aux actionnaires pour 1931.

12) Admission en non-valeur en 1932 des immeubles dont la dépréciation a 
atteint 100 p. 100 et dont quelques-uns continuent cependant à servir. 
Cette opération a pour effet un rajustement à la baisse de la valeur 
brute totale des immeubles, tel qu’indiqué plus haut, A mesure que 
d’autres immeubles atteindront 100 p. 100 de dépréciation ou seront 
vendus, ils seront à leur tour admis en non-valeur.

Au surplus, il faut se le rappeler, si l’on fait de fortes dépenses pour rem
placer des bâtiments et du matériel aux prix courants, on substitue les 
prix actuels à ceux qui avaient cours pendant les périodes de cherté 
et il en résulte un rajustement continuel de la valeur brute totale des 
bâtiments.

. Tout cela réagit favorablement sur les frais de dépréciation, sans abaisser 
es taux.

Le budget des dépenses de capital pour 1933, tel qu’approuvé par le conseil 
d administration, pourvoit pleinement à tous les remplacements nécessaires ainsi 
ÛU’à certains autres frais dans l’intérêt de la coordination et de l’efficacité, mais 
'‘est un budget fortement réduit comparé à celui de 1932 et qui est loin de 
^Passer le chiffre des frais ordinaires de dépréciation pour l’année.

CAPITAL SOCIAL

, Sur un capital autorisé de 8,000,000 d’actions d’une valeur nominale de $25 
'acune et d’une valeur nominale globale de $200,000.000, il avait été souscrit, 
11.31 décembre 1932. pour une valeur nominale de $109,918, soit 4,396,754 

.'lions, contre une valeur de $109,882,025, soit 4,396,281 actions au 31 décembre
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L’augmentation nette du capital-actions souscrit dans l’année se chiffre à 
$36,825, comprend 1,473 actions et s’explique comme ceci:

Il a été émis 3,900 actions pour payer de petites compagnies achetées et 
fondues avec les unités existantes.

2,427 actions déjà acquises pour les fins de la corporation et qui excédaient 
les besoins ont été transférées au capital du trésor, ce qui a réduit le 
capital-actions total non payé.

Le capital demeure sans aucune valeur souscrite supérieure aux actions 
ordinaires de la Borden Company.

Les actions souscrites jusqu’au 31 décembre 1932 étaient détenues par 36,236 
actionnaires possédant en moyenne 121 actions chacun, contre 32,383 action
naires détenant en moyene 136 actions chacun au 31 décembre 1931.

Le nombre d’actionnaires, au 31 décembre de chacune des six dernières 
années, se trouve comme suit:

1927
1928
1929
1930
1931
1932

5,604
9.482

17.167
24,383'

32.383
36,236

L’année mil neuf cent trente-deux a mis la direction en face du problème 
d’un rajustement constant des affaires d’après de rapides baisses de prix. Cette 
situation exigeait l’examen le plus attentif et le rajustement des frais d’exploita
tion et autres, si l’on voulait réduire autant que possible les effets de la baisse- 
Cela s’est entrepris et se continue.

On a augmenté l’efficacité d’exploitation et on s’attend à de nouveaux et im
portant progrès dans ce sens en 1933.

il a fallu que les cultivateurs et la compagnie fissent des sacrifices afin de 
conserver le marché et d’assurer l’avenir. Les cultivateurs ont accepté une baisse 
de prix. Les membres de notre organisation, du haut en bas, ont accepté des 
réductions d’appointements et de salaires. Les actionnaires ont accepté des réduc
tions de dividendes. Tous ont fait des sacrifices pour l’avantage commun.

Le consommateur bénéficie de tout cela. Il faut reculer de plusieurs décades 
dans le passé pour trouver des prix de détail aussi bas que -ceux qui ont cours- 
Il y a même certains prix dont on ne trouve pas les pareils.

La stabilité fait encore défaut, bien que l’on discerne depuis quelque temp5 
une certaine fermeté.

On a préparé en 1932 des mesures d’économie dont l’application a commence 
en 1933.

L’esprit de bonne entente, de coopération et de détermination était, cett 
année, beaucoup plus important que de coutume. Nous l’avons eu. Nous en 
remercions cordialement les membres de l’organisation au nom des administra
teurs et des dirigeants, et nous avons hautement apprécié les sacrifices personne > 
librement consentis.

Respectueusement soumis,

ARTHUR W. MILBURN,
Le gérant et président du Comité exécutif■
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LA BORDEN COMPANY ET TOUTES SES FILIALES 
Jlilan général, .3/ décembre 1932 

ACTIF
Terrain's, établissements et matériel:

Y compris les immeubles des bureaux de l’avenue Madison et de la rue 
Hudson (valeurs estimées selon les prix ou d’après les expertises des 
ingénieurs aidés au besoin d’évaluateurs indépendants, avec addition 
subséquente aux frais).........................................................................................

Moins:
Réserves de dépréciation......................................................................................... 60

,188,276 50 

509.943 49
Valeur nette des terrains, établissements et matériel............. $ 98 678 333' 01

Actif courant :
En caisse ....................................................... _■............................... $ 15,692,826 52
Valeur marchande (au prix du marché ou à moins)............. ;. 8,777,071 56
Créances (y compris avances d’appointements aux employés, 

soit $94.611.37) —
Moins réserve pour comptes douteux................................  13,149,734 15

Marchandises finies (au plus bas prix coûtant ou vendant).. 8,445,426 92
Matières brutes et fournitures (au plus bas prix coûtant ou

vendant) ................................................................................... 4,335,238 91
-----------------— 50,400,298 06

Hypothèques et autres créances—non courantes
Résultant surtout de rentes de biens-fonds).................................. ,................... 1.711.120 70

Valeurs d’actif payées d’avance et divers................................................................. 1,003.422 34
Marques de commerce, brevets et clientèle............................................................. 7,000.000 00

Total ........................................................................................................... $158,793,174 11
PASSIF

Hypothèque—Immeuble dus bureaux de l’avenue Madison................................ $ 2,700,000 00
Passif courant:

Comptes payables ...........................................................................$ 7,454,745 50
Comptes accumulés:

Impôt sur le revenu (Approx.)............................................... 1,053',614 73
Autres éléments ...................................................................... 2,164,995 66

-------------------- 10,673.355 89
Crédits différés .................................................................................................................. 621.813 55

Total .......................................................................................................... $ 13,995,169 44
Capital-actions—The Borden Com pang:

Actions ordinaires à $25 au pair (8.000.000 d’actions autorisées)
Emises..................... ............................................... 4,417,958
Moins actions du trésor........................................ 21,204

Souscrites ....................................................... 4,396,754$109,918,850 00
Réserves :

Réserve d’éventualité .................    2,664,009 48
Réserves d’assurance et autres réserves d’exploitation............... 5,662,359 74

Excédent réalisé ................................................................................ 26,552,785 45

Total du capital social, des réserves et de l’excédent..................................... 144.798.004 67
Total .................................................................................................................. $158,793,174 11

(Ce chiffre est obtenu après déduction des marchandises retournées et des
,, ventes entre nos compagnies) .......................................................................$212,348,871 24
VOÛT DES VENTES ET FRAIS: ,

Y compris une réserve de dépréciation au montant ^dc $8.695,625.76, les 
assurances, les impôts fonciers et tous les frais de fabrication, de vente, 
de livraison, d’administration et généraux, après déduction du revenu
divers d’exploitation) ........................................................................................... 204.479.834 37

Bénéfice d’exploitation net ................... .. ............................................................................$ 7,869,036 87
•autres recettes (moins les frais des intérêts) ................................ ...............  .....____ 585,490 23
y. . Revenu brut .................................................................................................................. $ 8,454.527 10
"'oins les impôts sur le revenu (approx.) ...................................................................... 930,038 18

'•Evenu net ....................................................................... .. • • .......................... ,............................$ 7,524,4-88 92
(11 n’est pas pourvu à la participation aux bénéfices vu que d après le plan 

tv adopté aucune participation n’est permissible en 1932.)
-Xcédent réalisé, 1er janvier 1932.................................................................................. 30,021,916 53

v-Xcédent BRUT ..............................................................................•............................................... $ 37,546,405 45
^élèvement sur l’excédent—Dividendes payés en espèces en 1932.............. .. 10,993,620 00

Excédent réalisé au 31 décembre 1932..............................................................................$ 26,552,785 45
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HASKINS & SELLS 
Comptables publics autorisés 

22 Est, 40c rue, New-York
La Borden Company et toutes ses filiales 

Certificat de vérification
La Cie Borden :

Nous avons vérifié vos comptes et ceux de vos filiales pour l’année terminée 
le SI décembre 1932.

Nous avons apuré les comptes représentant l’encaisse et les valeurs, soit 
par l’examen de ces éléments de l’actif soit en obtenant des certificats des déposi
taires.

Les frais imputés sur les comptes de biens-fonds ont été l’objet d’un con
trôle prudent. A notre avis, il a été suffisamment pourvu à la dépréciation des 
immeubles et à la possibilité des pertes, et amplement à toutes les dettes connues.

Les inventaires de marchandises finies ou de matières brutes et de fourni
tures représentent les soldes qui figurent dans les livres d’inventaire qu’on a 
ajusté de temps à autre pour qu’ils concordent avec les évaluations. Nous avons 
examiné les livres d’inventaire et ils paraissent exacts. Toutes les évaluations 
d’inventaire se fondent sur le prix de revient ou celui du marché, s’il est plus bas.

Nous certifions par les présentes qu’à notre avis le bilan général et l’état du 
revenu consolidé et du surplus indiquent exactement la situation financière des 
compagnies au 31 décembre 1932 et les résultats de leurs opérations pour l’année 
terminée à la date indiquée.

Haskins & Sells.
New-York, 21 février 1933.

OTTAWA DAIRY LIMITED
Proportion des ventes de lait homogénéisé

Du 1er janvier 1932 au 31 octobre 1932, le lait homogénéisé a représente 
21.82 p. 100 du total des ventes.

PROFITS ET PERTES À LA FERME LAITIÈRE D’OTTAWA, 1928-32

Année

1928
1929
1930
1931
1932

Somme

$ «• 
3,955 98 

(1.2.34 79 
(3,587 23 
(S, US $ 
(,8,871 481

Les chiffres entre parenthèses doivent être considérés comme écrits en rouge.

NOMBRE D’EXPÉDITEURS 1928-1932

—;— 1928 1929 1930 1931
Janvier.... 951 947 947 954
février.. 951 247

948
246 959,

Mars.... 940 950Avril.... 240
940

247
248

267
9 62

250
940Mai.......

Juin........ 940 94 R 262 249
248Juillet....

Août.... 240 9"0 9(j9 246
Septembre.. 943 o!m 261 J34Octobre....... ° 10 931
Novembre. 9i r Z .y 319D6cem bre MG 947 959 230

228
220
221
218
219
221
022
219
ol9
221
2)5
217

Norf,. A partir d avril 1930, les expéditeurs de la laiterie Laurentienne sont inclus.
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OTTAWA DAIRY LIMITED
Prix d’achat par quintal du lait servant à la production de la crème douce

COMPARÉ AUX PRIX DES BEURRER1ES

Mois
Lait pour 

crème 
douce

‘Prix
des

beurreries

Diffé
rence

Janvier ........................................

$

101

c. c.

30-25
37-50Lévripr .......................................... 0-97 59 • 50

102 85-75
Avril .................................... 0-84 70 00 14- 00 

22-50
15- 00 
13-00
7- 00 
3-50 
3-50
8- 00 
8-00

10-85

Mai .................................. 0-82 59 • 50
J uin ............................................. 0-71 56-00
Juillet, .......................................... 0-69 56-00
Août ........................................... 0-70 63-00
Septpm hrp ...................................... 0-77
Octobre ............................................ 0-77 73-50
X'ovpmhrp ...................................... 0-78 70-00
Dénombre ................................................... 0-78 70-00

Moyenne pour l’année...................................................... 0-7694 66-09t

* Prix des catégories spéciales rapportés au prix du quintal de lait de 3-5 p. 100. 
t Quantités de crème douce.

La perte sur la ferme devrait se lire $8,871.48 au lieu de $800,900.

COMPOSITION DE LA CRÈME GLACÉE

Matières solides du lait—Matière grasse...................................................  12'00% à 14-00%
“ Autres.................................................................. 10-10 “ 10-10

Sucre................................................................................................................... 15-70 “ 15-00
Stabilisant......................................................................................................... 0-90 “ 0-90

Total des matières solides.............................................................  38-70% à 40-00%

Explication des quatre prix mentionnés par un membre du Comité,
le 24 avril 1933

Les prix de l’Association mentionnés par W. F. Jones comprenaient ceux du 
détail et ceux du gros. D’après une entente avec l’Association des producteurs 
de lait, il y a une différence de 20 cents le quintal entre ces deux catégories de lait.

OTTAWA DAIRY LIMITED
Correction quant à la somme totale payée pour le rachat des actions de 1er 

de 2e privilège.
Conformément à la convention qui figure au certificat, on a payé $2.50 par 

,rj?tion sur le stock de 2e privilège racheté, en plus de sa valeur nominale et des 
'dvidendes accumulés.

REVENU NET DE 1928 À 1931

Année
Ottawa
Dairy,
Ltd.

Laurentian
Dairy,
Ltd.

Total

$ c.

154,200 69 
168,609 72 
229,803 28 
170,320 80

$ c. S c.

154.200 69 
168.609 72 
189, ns 17 
157,606 66

(40,385 11) 
*(12,714 14)

T* nt.nl ............................. 722,934 49 (53,099 25) 669,835 24

Kg
!H« 
l9:j, ;

* Pour la période du 1-1-31 au 30-6-31.
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Correction du solde de la réserve pour mauvaises créances au 31 décembre 
1932.

Solde réel de la réserve pour mauvaises créances au 31 décembre 1932:
Clients consommateurs de lait.......................................................................... $8,093 33
Clients consommateurs de crème glacée........................................................... 1,721 05

Total..................................................................................................... $9,814 98

Correction de la somme fixée pour mauvaises créances au 31 décembre 1932. 
Somme réelle fixée pour mauvaises créances en 1932:

Clients consommateurs de lait ................................................... . $11,035 86
Clients consommateurs de crème glacée ................. ......................... 1,813 70

Total $12,849 56

Réserve de dépréciation au 31 décembre 1927.
Somme de dépréciation transférée au 1er janvier 1928, $531,632.01.

Sommes payées à la compagnie mère pour frais d’administration avant 1932. 
Somme payée à la compagnie mère pour frais d’administration de la Borden’s 

Limited: 1931,‘$2,822.58.

Correction de l’évaluation d’un cheval après dépréciation.
La réponse se rapportait à la somme réalisée lors de la vente du cheval- 

Aucune valeur 'n’est inscrite pour un cheval lorsqu’on a biffé 100 p. 100 pour 
dépréciation.

PROPORTION ENTRE LES APPOINTEMENTS DU PERSONNEL ET LES SALAIRES DES EMPLOYÉS DU SERVICE
DE PRODUCTION

Personnel................................................................................................... 14.564
Autres employés........................................................................................ 85.43'6

Total .......................................................................................... 100.

ANALYSE DES DÉBOUCHÉS RELATIFS À LA PRODUCTION 

Frais généraux de la production:
Réparations et entretien.......................................................................... $ 80 59
Frais d’automobiles................................................................................... 111 77
Livres et magazines.................................................................................. 31 30
Loyer des bidons de la compagnie......................................................... (759 81)

Total.................................................................................... $ (536 15)

Laboratoires :
Blanchissage........... .................................................................................... $ 5 66
Eclairage, chauffage, force motrice........................................................ 34 00
Frais divers............................................................................................... 289 12
Appointements et salaires...................................................................... 4,507 45
Assurances.................................................................................................. 18 27

Total..................................................................................... $ 4,854 50

Usine de force motrice et réfrigération:
Réparations et entretien—usine de force motrice.............................. $ 456 79
Téléphone et télégraphe............................................................................ 18 00
Energie achetée......................................................................................... 1,708 23
Frais divers............................................................................................... 421 16
Réparations et entretien—réfrigération............................................... 1,087 49
Voiturage à partir d’autres services..................................................... 206 04
V oiturage à partir d’autres services..................................................... 652 33
Frais divers................................................................................................ 136 14
Réparations et entretien—voiturage...................................................... 11 39

Total............. ... ............................. ... ................................... $ 4,697 57
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ANALYSE DES DÉBOUCHÉS RELATIFS À LA PRODUCTION_Fin

Frais de production de crème glacée:
Téléphone et télégraphe........................................................................... $ 276 00
Blanchissage........................ .... .. ........... . ... ... .. .......................... 322 09
Eclairage, chauffage, force motrice........................................................ 90 85
Réparations et entretien:

Edifices.. .. ..................................................................................... 1,509 54
Machines à tailler en briquettes...................................................... 167 49
Machines spéciales............................................................................. 253 54

Éau.............................................................................................................. 1,054 92
Frais divers............................................................................................... 655 32
Réparations et entretien:

Autres machines................................................................................ 929 61
Bacs, bidons, etc................................................................................ 238 21

Assurances.................................................................................................. 26 34

Total $ 5.523 91

Frais d'exploitation:
Blanchissage............................................
Frais divers..........................................
Réparations et entretien:

Edifices et bâtiments.....................
Machines—usine de force motrice
Autres machines............................
Divers............................................

Frais de voyages..................................
Papeterie, timbres-poste......................
Eau...........................................................
Manutention du lait par étrangers.. .
Téléphone et télégraphe.......................
Eclairage, chauffage et force motrice.
Fabrication de la glace........................
Frais divers............................................

1.307 91 
2,985 08

4,563' 55 
263 72 

7,384 71 
040 38 
254 56 
183 23 

1,387 07 
1,850 95 

210 06 
623 99 

6 90 
291 11

Total..................................................................................... $21,891 22

Grand total................................................................................................ $ 36,431 05

ANALYSE DES DÉBOUCHÉS POUR LA VENTE DU LAIT

S rais de livraison et de distribution :
Ferrage des chevaux...............................................................................
Soins et médicaments vétérinaires.........................................................
Frais divers...............................................................................................
Chauffage, éclairage et force motrice........................ ... ........................
Tare de route des produits...............................................................
Papeterie, timbres-poste, etc....................................................................
Téléphone et télégraphe............................ ...............................................
Frais d'étable............................................................................................
Blanchissage...............................................................................................
Réparations et entretien:

Harnais, voitures, etc.......................................................................
Edifices et bâtiments........................................................................
Machines et matériel.......................................... .................

'Camionnage, frais de transport par chemins de fer et massag..
Eau..............................................................................................................
Frais d’automobiles..................................................................................
Loyer.......................................................................................... ................
Frais de voyage..........................................................................................

627 41 
48 80 

7.182 41 
338 79 

6,157 54 
905 84 
328 84 

1,351 24 
95 16

11.371 05 
3.792 72 

178 50 
100 01 
722 72 

12,127 41 
307 73 

22 56

A reporter $ 45,658 73
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ANALYSE DES DÉBOUCHÉS POUR LA VENTE DU LAIT

Frais de livraison et de distribution:
Frais divers.............................................

Total...................................

Frais de propriété:
Loyer.........................................................
Licences de dépôt et de vente................

Total...................................

Frais généraux de vente:
Frais divers................. ............ ... •
Transport à partir d’autres services. . 
Produits finis distribués gratuitement
Livres et revues.....................................
Frais d’échange de bouteilles................
Papeterie, timbres-poste, etc................
Réception de clients...................... .
Eclairage, chauffage et force motrice..

Total................................

Grand total...................

($1 33) 

$ 45,657 40

95 00 
23 54

$ 118 54

$ 1,410 89 
(234 79) 

9 60 
74 47 

751 80 
110 77 

1 25 
105 00

$ 2,228 99
.................. $ 48,004 93

ANALYSE DES DÉBOURSÉS POUR VENTE DE CRÈME GLACÉE

Frais généraux de vente:
Papeterie, timbres-poste, etc.....................................
Frais divers..................................................................
Frais de voyage—Autres............................................
Frais de voyage—gérant des ventes.......................
Téléphone et télégraphe.............................................
Frais de voyage...........................................................
Téléphone et télégraphe............................................
Réception de clients..................................................
Livres et revues...........................................................
Frais d’automobiles...................................................
Dépréciation.................................................................
Appointements et salaires—gérant des ventes. .

“ “ —employés du bureau
“ “ -—commis-voyageurs. . .

Transport à partir d’autres services....................
Appointements et salaires—autres..........................

Total

Frais d’annonce :
Total.................................................................................................... $ 5,641 49

Frais de propriété:
Total.................................................................................................... $13,443 04

Frais de livraison et de distribution:
Divers......................................................................................................... $ 1.024 72
Réparations et entretien—Harnais, voitures, etc............................ 879 70

“ “ —Machines et matériel............................. 118 47
Matériaux et fournitures........................................................................ 280 35
Frais d’écurie............................. .. . . ................................................ 123 31
Ferrage de chevaux.................................................................................. 34 61
Téléphone et télégraphe........................................................................... 497 16
Eclairage, chauffage et force motrice.................................................. 119 21
Frais d’automobiles.................................................................................. 17.983 61
Fourrage et litière................................................................................... 981 31
Matériaux et ferrage............................................................................... 104 30
Loyer.............................   52 36
Eau.. .......................................... ...................... .................................... 275 50
Réparations et entretien—édifices et bâtiments................................ 221 27
Papeterie, timbres-postes, etc................................................................. 63 12
Soins et médicaments vétérinaires........................................................ 4 50

$ 109 81
670 14 
140 60 
475 56 
483 36 

1.046 72 
68 67 

122 92 
21 83 

1.788 96 
245 04 

3.069 50 
2.966 65 
5.030 75 

79 24 
814 45

$17,134 20
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ANALYSE DES DÉBOURSÉS POUR VENTE DE CRÈME GLACÉE—Fin

Appointements et salaires—commis-voyageurs.................................... 9.638 41
“ “ —ferrage de chevaux.................................. 196 41
“ “ —valets d’écurie et selliers...................... 1.687 34
“ “ -—chauffeurs et aides.................................. 3,338 25
“ “ —divers.......................................................... 329 52
“ “ —commis expéditeurs.................................. 3,080 10

“ —commissions............................................... 5 336 96
“ “ divers.............................................................. 765 00

“ surveillance................................................... 752 45
“ “ employés de bureau..................................... 3,752 51

Transports par camion ch. de f. ou messageries.............................. 1,681 42
Transport par ch. de f. et messageries—général............................... 22 48
Assurance................................................................................................... 101 79
Blanchissage.............................................................................................. 17 75
Assurance collective................................................................................. 338 37
Frais de voyage........................   59 39

Total.. .............................................................................................. $53,961 65

Frais de livraison- service des clients:
Réparation et entretien—

Cabinets, glace et sel................................................................. $ 3.165 01
Cabinets de mécanique..................................................................... 12.863 38

Sel employé....................................................................  6,877 10
Frais d'automobiles.................................................................................. 80 53
Installation des cabinets, glace et sel................................................. 247 90
Loyer.......................................................................................................... (78 00)
Dépréciation—cabinets mécaniques...................................................... 25.730 69
Glace employée................... ... ........................ ... ••......................... 3.877 70
Transfert au compte d’ordre..................................................................(25.710 60)
Frais d’automobiles.................................................................................. 2.873 79
Transferts du compte d'ordre................................................................ 25,710 60

Total.................................................................................................... $55.638 01

Frais de livraison—envois de glace sèche:
Total................................................................................................. $ 849 26

Grand total............................................................... ..................................... $146.667 64

ANALYSE DES PERTES DE BOUTEILLES, DE CAISSES ET DE BIDONS EN 1932
VALEl'R DE LA PERTE DES CONTENANTS EN 1932

Bouteilles.................................................................................................... $21.257 29
Caisses......................................................................................................... 1.391 71
Bidons à lait............................................................................................. 3.408 00
Bidons à crème glacée............................................................................. 1,701 53
Seaux à crème glacée................................................................. • • ■ • • 600 00

Total.................................................................................................... $28,358 53

valeurs additionnelles des immeubles par suite dévaluations

20 déc. 1920—$ 741.858 91—évaluation de la Canadian Appraisal Co., Mont.. P.Q.
31 déc. 1922— 62.166 97—évaluation de la Canadian ippraisal Co., Mont.. P.Q.
31 déc. 1925— 384.700 47—évaluation de la Canadian Appraisal Co.. Mont., P.Q.
31 mai 1927— 28.348 61—évaluation du conseil d’administration, Ottawa Dairy Ltd.
30 nov. 1928_ 5.719 62—évaluation du conseil d’administration, Ottawa Dairy Ltd.
31 déc. 1928— 37.209 57—évaluation du conseil d’administration, Ottawa Dairy Ltd.

Correction dans les noms des administrateurs.
M. C. H. Labarge ne fut nommé administrateur que le 19 mars 1929.
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BILAN DE LA LAURENTIAN DAIRY LTD., 30 JUIN 1931
Actif:

Terrain et établissement:
Machines, matériel de livraison et meubles............................... **9,132 :>0
Moins la réserve de dépréciation.................................................. 2,010 4i

Valeur nette du terrain et de l’établissement...........................................
Actif courant:
En caisse.................................................................................................... 17,830 93

Créances moins la réserve.............................................................. 110,019 90
Fournitures d’inventaire................................................................. 570 44
Stocks divers...................................................................................... 125 00

$27,122 09

Total de l’actif courant................................................................................... $128,545 3 ‘
Assurances et impôts payés d’avance.................................................................... 829 O-
Comptes attendant la distribution.. .. ............................................................. 2,159 U
Marques de commerce, brevets et clientèle....................................................... 30,019 9u

Total de l’actif.................................................................................................. $188,676 55
Passif:

Passif courant:
Comptes payables...................................................... ... ................... $29,137 96
Comptes accumulés............................................................................ 811 98

Total du passif courant.....................................................................7 .. .. $29,949 9l
Capital-actions: .

2,338 actions ($100 au pair)................................................................................. 233.800 0y
Excédent.................................................................................................................... (75,074 39)

Total du passif et du capital........................................................................$188,675 55

î or?1'0™-—Actif et Passif présumés par la Ottawa Dairy Limited au 1er juillet 1931 et payé 
le -9 décembre 1931 par l’émission de 1,500 actions ordinaires à $100 au pair.

Somme payée par la Borden Company pour la Ottawa Dairy Ltd.:
La Borden Company a émis 10,666 actions ■§ valant $168 chacune, p°ul 

payer les actions ordinaires de la Ottawa Dairy Limited.
Remplacement du mot “vendu” par le mot “annulé ’.
6,300 actions de la Ottawa Dairy ont été annulées et non vendues.

Rectification de la somme expédiée en espèces à New-York par les compa 
gnles canadiennes depuis 1928. _ . . -e

Je croyais que M. Spotton parlait de la Ottawa Dairy Limited, mai» J 
constate que j’aurais dû répondre comme je le fais sur la feuille ci-jointe.

Rectifications de la somme expédiée en espèces aux Etats-Lnis par les cou 
pagnies canadiennes depuis 1928. 1 r

L’état suivant indique que pendant la période de cinq ans qui va du 
janvier 1928 au 31 décembre 1932, il a été expédié environ $6,524,000 des Eta ^ 
Unis au Canada, sous forme de remises en espèces ou de dividendes aux acti° 
naires canadiens de la Borden Company. Ces sommes furent expédiées en d 
lors américains. Aucune prime ni aucun escompte sur les transports d’espèce» 
Canada n’ont été exigés des filiales canadiennes ni des actionnaires canadien» 
la Borden Company. e

La Borden Company n’a reçu de dividendes d’aucune filiale canadien ^ 
pendant les cinq ans en question. Il y a eu toutefois des transferts entre comp* 
Suies, du Canada aux Etats-Unis, pour environ $6,230,000. Ces envois se 
faits en dollars canadiens, et l’escompte subi du fait de ces transports a etc a ^ 
charge de la Borden Company. Environ $3,557,000 de cette somme a etc - 
renvoyé au Canada, soit déboursé pour le compte des filiales canadiennes. L 
cèdent de la somme transportée du Canada sur la somme renvoyée sous fornu 
soldes entre compagnies n’a pas été suffisant pour payer les dividendes des ac 1 ^ 
naires canadiens de la Borden Company. Il a manqué $354,000, car les ( ' ^ 
dendes payés en dollars américains aux actionnaires canadiens s’élevaien
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quelque $3,027,000. Cependant la Borden Company a payé intérêt à ses filiales 
canadiennes sur l’argent emprunté d’elles, et par contre les filiales, évidemment, 
ont payé les impôts dus au gouvernement canadien sur ces intérêts.

On voit par ce qui précède que la Borden Company, pendant cette période de 
cinq ans, n’a reçu aucun dividende de ses filiales canadiennes et n’en a pas reçu 
assez d’argent pour payer la portion canadienne des dividendes de ses propres 
actions.

SOMME NETTE TRANSFÉRÉE DES ÉTATS-UNIS AU CANADA
Transports d'espèces entre compagnies des Etats-Unis au Canada.............................$ 3.557,127 62
Moyenne approximative des dividendes payés par la Borden Company aux action-

naires canadiens ......................................................................................................... 3,027,500 00

. $ 6.584,628 62
Transports entre compagnies, du Canada aux Etats-Lms............................................ 6,229,635 75

Excédent des fonds américains expédiés au Canada................................................... $ 354,991 87

IF. BILAN—31 DÉCEMBRE 1932
Terrains et établissements: _ ,

Immeubles, machines, matériel de livraison, cabinets mécaniques et meu
bles ....................................................................................... '..................... 1

Réserve de dépréciation...........................................................................................
2.420.440 32 

921,693 05

Valeur nette des terrains et établissements 
Aactif couran t :

Espèces ....................................._...................
Comptes recevables, moins la réserve..........
Inventaire—Produits et fournitures............
Valeurs marchandes ....................................

04,125 47 
806.432 77 

67.308 12 
491.932 74

1,498,747 27

Total de l’actif courant.............................................................................. 1,428,799 10
Assurances et impôts payés d’avance............................................................... 379 49
Marques de commerce, brevets et clientèle................................................... 30,019 96

Total de l’actif............................................................................................. $ 2,957,945 82

Passif, capital et excédent:
Passif courant :

Comptes payables........................................................................ $ 114,399 21
Impôts et payes arriérés............................................................. 31,659 48

Total du passif courant.............................................................................. $ 146.058 00
Passif différé ..................................................................................................... (968 33)

Total du passif............................................................................................. $ 145,090 36

Capital-actions:
17,350 actions ($100)..................................................................................$ 1,735,000 00

Réserves :
Assurance-incendie ............................................................................................. 7,012 43
Excédent ............................................................................................................ 1,070.843 03

Total du capital, des réserves et de l'excédent...................................... $ 2,812,855 46

Total du passif, du capital et de l’excédent........................................... $ 2,957,945 82

I-ISTE COMPLÈTE DES ÉTABLISSEMENTS BORDEN AU CANADA À LA DATE
DE L’ACQUISITION

®Uawa Dairy Limited, 393, Somerset, Ottawa, Laiterie et fabrique de crème glacée. 
yltawa Dairy Farm, City View, Ontario, exploitation agricole.
, °rnwall Dairy Products, Cornwall, Ont., laiterie.
Noyneur Co-operaative Creamery, 8-14, rue York, Ottawa, beurrme et comptoir de produits 
. en gros.
pQurentian Dairy Limited, 12, rue York, Ottawa, laiterie.
(mateau Cheese Company Limited, 18-20, rue York, Ottawa, fabrique de fromages spéciaux 
f, à la crème. _
compagnie Baumcrt, Limité, Huntingdon, 1 .Q.. fromagerie.

' Ure Milk Company Limited, 181, rue John N., Hamilton, lanterne et fabrique de crème 
j, glacée.

‘Vtiton, Ontario, beurrerie.
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Silverdoie, Ontario, beurrerie.
Hamilton Dairies, Limited, 100, rue Vine, Hamilton, laiterie.
Hamilton Daines, Limited, 163, rue John S., Hamilton, fabrique de crème glacée.
Selkirk, Ontario, beurrerie.
Jarvis, Ontario, beurrerie.
Caledonia, Ontario, beurrerie.
Tisdale Street, Hamilton (ancienne fabrique de crème glacée, vacante).
Borden’s Niagara Daines, Limited, rue Magdalene, Chutes-Niagara, Ontario, laiterie et 

fabrique de crème glacée.
Borden's Niagara Dairies, rue Ferry, Chutes-Niagara, laiterie.
Walkersidc Dairy, Limited, 66, Chemin Monmouth, Wa-lkerviile, Ontario, laiterie.
Walker ville Dairy, Limited, avenue Félix, Sandwich (ancienne station de livraison, vacante). 
Walkcraide Dairy Limited, rue King, London, Ontario, station de livraison.
Walkcrside Dairy Limited, rue King, Chatham. Ontario, station de livraison.
Wesgate Ire Cream Company, 215 est, rite Sandwich, Windsor-Est, Ontario, fabrique de 

crème glacée.
linllantynr Daines Limited, 33. rue Pitt, Windsor, laiterie.
Windsor City Dairy. 329, avenue Douga'll. Windsor, laiterie.
J. J. Joubert Limitée, 4141. rue St-André, Montréal, laiterie et fabrique de crème glacée.
J. J. Joubert Limitée, 920. Boulevard Décarie, Montréal, suce, de distribution.
•I. J. Joubert Limitée, 10734. rue La jeunesse. Montréal, établissement de distribution.
J. J. Joubert Limitée, La Baie-du-Fefovre, P.Q. (village), établissement de réception du lait. 
J. J. Joubert Limitée, La Baie-du-Fobvre,, P.Q. (Pays Brûlé), établissement de réception du 

lait.
J. J. Joubert Limitée, La Baie-du-Febvre, P.Q. (haut de la bade), établissement de réception 

du lait.
Caulfield's Dairy Limited, 45. avenue Howard Park, Toronto, laiterie (principale).
Caulfi< Id's Dairy Limited, 2187, rue Yooge, Toronto, laiterie (fermée le 30 juin 1931). 
Caulfield's Dairy Limited, avenue Greenwood, et Long-Branch, laiterie (fermée le 30 juin 

1931).
Caulfield's Dairy Limited, 381, avenue R cneesv ailles, suce., magasin de détail.
( aid fi Id's Dairy Limited. 639. avenue Danforth, suce., magasin de détail.
Caulfield's Dairy Limited. 19661. me Queen, suce, de l’est, magasin de détail.
City Dairy Company Limited, Spadin-a Crescent, Toronto, laiterie et fabrique de crème 

glacée.
City Dairy Company Limited, Centre Island. Toronto, succursale de vente.
City Dairy Company Limited, New-LowcT, Ontario,, ferme laitière.
City Dairy Company Limited, Woodstock, Ontario, station de réception.
City Dairy Company Limited. Emb.ro. Ontario, station de réception.
City Dairy Company Limited, Toronto, rue Queen, propriété vacante.
The Drimilk Company Limited, Spadina Crescent, Toronto, ventes et bureaux exécutifs.
1 Drimilk Company Limited, Princeton, fabrique, comptoir et bureaux exécutifs.
Tin Drimilk Company Limited. Courtland, Ontario, fabrique.
The Drimilk Company Limited, Si-mcoe, Ontario, fabrique.
I lu Drimilk Company Limited, Listowel. Ontaario, fabrique.
'I lu Drimilk Company Limited, Strafford ville, Ontario, fabrique.
The Drimilk Company, Villa-Nova, Ontario, station de réception et fabrique.
Halls Limited. Winnipeg, conserverie de viande de poulet et réfrigération d’œufs.
Halls Limited. Lindsay, bureaux de distribution.
Ball’s Limited, Ré gin a, bureaux de distribution.
Hall s Limited, Calgary, bureaux de distribution.
Halls Limited, Windsor, bureaux de distribution. 
jjj.fi Limited, Hamilton, bureaux de distribution. 
jjJ.fi Limited, Toronto, bureaux de distribution.
.jJ.fi Limited, Ottawa, bureaux de distribution.
Hat! s Limited. Montréal, bureaux de distribution.
Canadian Milk Products Limited, Toronto, bureaux d'administration.
Canadian Milk Products Limited. Montréal, bureaux de vente et de distribution.
( miadian Milk Products, Limited, Winnipeg, bureaux de vente et de distribution.
( nnadian Milk Products, Limited. Vancouver, bureaux de vente et de distribution.
( anndian Milk Products. Limited, Keevin. station d’approvisionnement.

Brownsville—Fabrique de lait en poudre : Corinth.
Belmont—Fabrique de lait on poudre ; Vershoyle, station d’approvisionnement.
TT i. —Fabrique de lait en poudre ; Westminster, station d’approvisionnement.
Hickson—Fabrique de lait, en poudre : Clanworth, station d’approvisionnement.
Tti1'P *ï ■^anu^clu,ros de lait en poudre ; New-Durham, station d’approvisionnement• 

u.-onburg—Fabrique de lait en poudre ; Otterville, station d’approvisionnement, 
thnch—Fabrique de lait en poudre ; Muir. station d’approvisionnement.
(fabriques et stations d’approvisionnement de l’Ontario.)
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APPENDICE 17

EXPOSÉ DE M. F. 0. SARGENT, DE PETERSFIELD, MANITOBA, 
PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION COOPÉRATIVE DES 

PRODUCTEURS DE LAIT DU DISTRICT DE WINNIPEG, LIMITÉE
Monsieur le président et messieurs: Au nom de l’Association coopérative 

des producteurs de lait du district de Winnipeg, Limitée, je viens lire devant le 
Comité un exposé touchant la situation actuelle du commerce du lait à Winni
peg. Il ne renferme pas l’historique de cette question depuis les dix dernières 
années, ni ne parle de la crise ou de la guerre du lait qui s’ensuivit, mais il traite 
uniquement de la situation présente depuis que la législature du Manitoba a 
décrété le lait d’utilité publique, ressortissant à la Commission municipale des 
utilités publiques.

Le discours du président de cette Commission, prononcé en janvier 1933 
devant le congrès d’industrie laitière du Manitoba et déposé ici comme pièce 1, 
renseignera l>e Comité sur notre histoire et sur les raisons qui ont fait du com
merce, du lait à Winnipeg une matière ressortissant à la Commission municipale 
des utilités publiques.

Prix de revient.—D’après des autorités reconnues en la matière (Pearson) la 
production de 100 livres de lait exige les proportions suivantes de nourriture :

Livres
Grain ................................................................................... 44
Foin ......................................................................................... 50
Fourrage ensilé.................................................................. 118
Fourrage brut........................................................................ 39

A l’automne de 1918, les prix des céréales étaient les suivants : 
Pour la quantité susdite:

Grain ..................................................................................  $1 10
Foin ..................................................................................... 50
Fourrage ensilé................................................................... 56
Fourrage brut ................................................................... 07

Total $2 23*
A l’heure actuelle, les céréales ci-dessus coûteraient à peu près ce qui suit:

Grain ................................................................................... 50
Foin ..................................................................................... 25
Fourrage ensilé................................................................... 40
Fourrage brut..................................................................... 06

Total $1 21

Il est nécessaire de servir ces quantités durant presque toute l’année. Pres
se partout au Manitoba, les mois de bon pâturage ne dépassent pas le nombre 
9e deux ou trois, et encore la vache laitière exige une nourriture additionnelle.

De plus l’entretien d’une vache laitière exige beaucoup de travail: il importe 
Ie la nourrir et de l’abreuver deux fois par jour. Les bestiaux, l’outillage laitier, 
e® granges et les laiteries se nettoient tous les jours. La nourriture, le foin plus 
jhécialement, doit atteindre la ferme, et le lait parvenir à la gare ou au chemin. 

[ n’en coûte pas moins de 60 cents ordinairement pour le travail nécessaire à la 
induction de 100 livres de lait, et à l’heure actuelle ce chiffre est de 40 cents.

* Coût de la nourriture pour produire 100 livres de lait. (Pearson).
65422—57
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Diverses autres dépenses d’exploitation viennent s’ajouter encore pour refroi
dir et tamiser le lait, pour les médicaments, les soins vétérinaires, les épreuves au 
butyromètre, l’éclairage et la force motrice, etc., qui deviennent élevées avec le 
temps.

Ajoutons 25 cents par cent livres pour le transport que doivent payer les 
producteurs.

Le climat rigoureux du Manitoba a nécessité la construction de granges 
confortables. Pour produire du lait dans des conditions sanitaires, il convient de 
poser des planchers bétonnés, drainés, d’aménager une ventilation spéciale et un 
éclairage abondant. Pour hiverner trente vaches, une bonne grange coûtera 
environ $2,500. A ce chiffre, additionnons encore les sommes représentant les 
intérêts, la dépréciation, les primes d’assurances et les frais de réparation.

Les frais du troupeau sont aussi très élevés. Jusqu’à 1930, une bonne vache 
laitière entretenue convenablement et produisant de 6,000 à 8,000 livres de lait 
par année a coûté $150 par année. Trente vaches représentent donc un capital 
engagé de $3,000 sur lequel on doit aussi calculer l’intérêt, la dépréciation et les 
primes d’assurances. Une bonne vache se vend environ de $60 à $70, et presque 
tous les producteurs, ayant acheté leurs troupeaux à des prix élevés, doivent 
maintenant apurer une forte proportion du capital engagé.

Dans le passé, le cultivateur du Manitoba n’a pas toujours tenu compte des 
pertes qu’il subit pour cause de maladie, tuberculose, hémorrhagie-septicémie, et 
surtout la maladie contagieuse des avortements, toutes pertes qui imposent un 
lourd tribut sur les troupeaux laitiers de cette province. Le cultivateur n’en 
saisit pas tout le danger, mais les autorités provinciales savent bien que cette 
maladie des avortements (pour laquelle il n’existe pas de sérum) entraînera soin 
peu de fortes pertes de capitaux.

Le coût moyen de production au Manitoba, au cours de l’hiver, est ‘Ie 
“$1.50 à $1.60 le cent livres environ”, y compris le transport. Ces chiffres ne 
concernent que les vaches produisant plus de 7,000 livres par année, et les culti' 
vateurs, possesseurs de bêtes à cornes à rendement moindre, perdent de l’argcu1 
avec les règlements actuels de la Commission municipale des utilités publique5- 
Il est avéré déjà que plusieurs cultivateurs de Winnipeg devront abandonner le111 
exploitation.

Le lait, utilité publique.—Je dépose sur la table du Comité les arrêtés de 
la Commission municipale des utilités publiques et je vous ferai remarquer qllCj 
les prix y sont fixés pour toute l’année. Pour cette Commission, c’était le seu 
moyen de régler la question. Si le producteur était tenu d’observer ces Prl' * 
quelques nouvelles compagnies disposant d’un capital peu élevé, du genre de® 
chaînes de magasin, et s’occupant uniquement de vendre dans ses établissement 
sans tenir compte du commerce en général, ni des entreprises de transport, p°u • 
raient se rendre maître de la situation et créer un monopole avec des prix T1 
leur conviendraient. Le lait, devenu matière d’utilité publique, a besoin c 
contrôle durant toute l’année. Autrement, le règlement deviendrait lettre moi 
sur un marché devenu libre.

La Commission municipale des utilités publiques, de Winnipeg, n’utilise 
la force policière pour la mise en vigueur de ses arrêtés. Elle veut rendre justi 
à tous et tout décider, pourrions-nous dire, sur une base d’entente mutuelle.

Quant aux prix, la Commission se base évidemment pour ses décisions s 
le producteur et le distributeur ordinaires, et sa ligne de conduite est sûre t:l1 
au point de vue économique que financier.

Comme pièce 3, je dépose devant le Comité les chiffres de la Commis'!^ 
municipale des utilités publiques concernant le mois d’octobre 1933 jusQu 1 
mois de mars 1934 inclusivement.
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L’écart réel entre les prix des producteurs et ceux des consommateurs de 
Winnipeg, pour les dix dernières années, se trouve indiqué au tableau annexé. Je 
le dépose comme pièce 4.

Le tableau suivant indique les prix actuels en vigueur. De son côté le 
producteur perçoit environ 4 cents par pinte.

Cents Ecart, cents
Lait au détail.................................................. 10 6
Lait pour secours directs livré par voiture.. 7 4
Lait vendu aux magasins.............................. 7^ 3^
Lait à la mesure............................................. 6^ 2|

Les compagnies de distribution écoulent inégalement du lait par vente au 
détail, lait pour secours directs, lait vendu aux magasins et lait à la mesure, ce 
qui explique les différences entre les écarts. Ainsi pour trois différentes compa
gnies de distribution l’écart est présentement de 4.7, 4.8 et 4.4.

Quelques beurreries nous assurent que cet écart n’est pas suffisant. De fait, 
il semble évident que deux compagnies de distribution ne jouissent pas d’un écart 
suffisant pour payer leurs frais d’exploitation, ni les intérêts sur leurs obligations, 
lorsque trois autres compagnies vendant au détail et une chaîne de magasins qui 
Pasteurise son lait pour le vendre ensuite dans ses propres établissements sem
blent fonctionner d’après cet écart.

Une des compagnies de pasteurisation ne paie pas le prix de $1.54 fixé par 
la Commission municipale des utilités publiques, mais débourse $1.74 pour tout le 
lait vendu au détail. Elle a agi ainsi durant tout l’hiver.

Questions non encore réglées à la satisfaction des producteurs.—Les compa
gnies de distribution utilisent de 9 à 12 p. 100 de leur approvisionnement de lait 
Pour des fins de standardisation, c’est-à-dire, pour réduire la crème, et fabriquer 
bu babeurre ou de la crème glacée. La Commission municipale des utilités 
Publiques leur permet de payer ce lait d’après sa teneur en matières grasses, soit 
environ 70 cents pour du lait contenant 3.5 p. 100 de matières grasses. Il est 
bien évident qu’à 70 cents le marché libre ne consomme que les matières grasses, 
s°it 3.5 p. 100, lorsque le cultivateur doit expédier 100 livres de lait, et payer 
aUx beurreries 25 cents par 100 livres pour frais de transport, et le lait écrémé 
'lui ne représente que . 10 par 100 livres, sans qu’on lui en tienne compte. En 
°Utre, les distributeurs tirent de bons profits de la vente du babeurre, de la crème 
ct de la crème glacée. Il ressort évidemment que la vente de la crème et de la 
°rème glacée rapporte plus de bénéfices aux compagnies de distribution que celle 
bu lait en nature.
. Il n’existe aucun contrôle sur le pesage, et une surveillance incomplète sur 

épreuves au butvromètre. A ce sujet, il conviendrait de remplacer les ba
ilees actuelles des compagnies de distribution par d’autres appareils d’enregis- 
Uement automatique, et d’établir un système d’épreuves pour que des fonction
naire du gouvernement se chargent eux-mêmes de calculer la teneur en matières 
basses.

On n’a pas encore réglé la manière de disposer de l’excédent. Il serait très 
j*vantageux d’ériger un entrepôt en accordant une licence à tous les producteurs 
I °Ur ainsi empêcher les nouveaux expéditeurs d’entrer dans le commerce du 

avant qu’on n’en voit la nécessité. ^ _
Le meilleur projet consisterait à transformer les associations de producteurs 

i-b société de vente qui ne porteraient aux compagnies de distribution que la quan-
^ IpD v-v ' _ • i t • i j______  ^ zws r-ni 4- z\ -f n Kvi An mi z\ 11 r\c _w\ Am z\n 1 l nxm/J ,x-L

bu nécessaire de lait en nature, pour ensuite fabriquer elles-mêmes l excédent
lait. L’association des producteurs écoulerait elle-même ces produits, 

h H est nécessaire aussi d’étudier à fond la question des nouvelles usines de 
bsteurisation qui font leur apparition sur le marché du lait en nature. Winnipeg 
0rtlPte à l’heure actuelle un nombre suffisant de beurreries et nous affirmons que

65422-571
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tout nouvel établissement de ce genre nuit aux producteurs, tout comme aux con
sommateurs, puisqu’il augmente l’écart des compagnies de distribution. Ces der
nières sont en nombre suffisant à Winnipeg et il devient nécessaire de limiter le 
nombre de ces dernières jusqu’à ce qu’on nous prouve la nécessité d’en fonder de 
nouvelles.

Reconnaissons aussi que le lait produit pour la crème seulement, ou mieux, 
tout le lait de saison, ne devrait pas entrer en concurrence avec l’approvisionne
ment du lait en nature. Le producteur de lait en nature doit, toute l’année, faire 
parvenir sur le marché un approvisionnement suffisant et il en coûte nécessaire
ment plus pour lui que pour l’expéditeur de crème.

Il est donc opportun d’établir des prix différents pour la crème et le lait en 
nature, ce qui permettrait non seulement de le dédommager de ses frais addition
nels, tels les frais de transport, et de la valeur du lait écrémé, mais aussi de recon
naître que le producteur de lait en nature doit fournir toute l’année une quantiU 
égale de lait et donner des soins plus suivis à son troupeau, sous le rapport de 1® 
propreté, de l’hygiène, etc.

Le congrès des vendeurs de lait, tenu à Détroit l’automne dernier, a reconnu 
ce principe pour les Etats-Unis, et il a établi une différence minimum de .45 p®r 
quintal et un prix maximum de 90 cents le cent livres.

Il existe une grande différence entre les vieilles compagnies dont le capita* 
est mouillé et les nouvelles, mieux adaptées aux conditions actuelles. Pour cettf 
raison il importe de ne pas tenir compte du capital des compagnies de distribu
tion dans la fixation des prix à payer. Je ne veux pas avancer que les anciennes 
compagnies devraient être mises hors concours, mais elles doivent rajuster l’im
mobilisation de leurs capitaux d’après les prix actuels, tout comme ont dû }e 
faire le cultivateur et les autres industries du Canada. Ce rajustement doib 
d’ailleurs, venir partout à son heure.

Dossier n°19/32 
Arrêté n° 635.

MANITOBA

LOI DE LA COMMISSION MUNICIPALE DES UTILITÉS PUBLIQUES

Vendredi, le 2 septembre 1932.
Présent: Le président,

M. D. L. Mellish, commissaire,
M. G. H. Balls, commissaire.

Sujet: Approvisionnement de lait de Winnipeg et sa banlieue.
Ile*A la suite de la décision intérimaire de la Commission, en date du 23 jui 

1932, l'Association coopérative des producteurs de lait de la région de Winnip6”' 
par l’entremise de son avocat, Me T. J. Murray, c.r., a demandé à la Comin1^ 
sion de lui soumettre une preuve supplémentaire. Les intéressés ont comp®1 f 
a l’une ou plus des audiences, pour démontrer l’insuffisance des pâturage P\ 
suite des sauterelles et de la sécheresse, et les difficultés qu’éprouvent les prodv^ 
leurs de lait de l’entrepôt de AVinnipeg à se procurer du fourrage, d’où résulte1"1 
une diminution de l’approvisionnement de lait. ,

Il ressort de cette preuve que la modification saisonnière des prix d’® 
tomne basés sur le coût d’entretien des vaches durant l’hiver ne peut être mise 
vigueur, à cause de la concurrence existant dans AVinnipeg et sa banlieue et me' 
tionnée dans notre décision intérimaire, et que l’augmentation du prix P°gj 
les matières grasses (19 cents la livre) diminuera l’approvisionnement du laiE " 

on n augmente immédiatement les prix versés aux producteurs pour le lai* 
nature.
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A la suite de ces révélations, les principales compagnies de distribution ont 
convenu mutuellement d’établir les prix d’hiver pour les consommateurs et les 
producteurs. Cet accord a pris naissance après des conférences tenues entre les 
compagnies de distribution suivantes, ou entre ces dernières et les commissaires:

Home Dairy Limited.
Crescent Creamery Company, Limited.
City Dairy Limited.
Modem Dairies Limited.
St. Boniface Creamery Company Limited.
Piggly Wiggly Canadian Limited.
Workers and Farmers Co-operative Association, Limited.

Ces prix, basés sur les documents déposés par les distributeurs, visent à assu
rer pour l’hiver prochain, dans la région concernée, un approvisionnement suffi
sant de lait. Ils apparaissent justes et raisonnables, mais pour les mettre en 
vigueur il est nécessaire, dans la situation actuelle, qu’une organisation étrangère 
apporte son concours et son support, et exige que les prix du lait se rapprochent 
davantage de ceux fixés pour les matières grasses et le lait standardisé. La 
situation est donc différente de celle qui prévaut depuis le 23 juillet.

En conséquence, il appert présentement que l’approvisionnement de lait 
dans la région connue sous le nom de Winnipeg et sa banlieue sera, selon toute 
apparence, interrompue ou de qualité inférieure, au détriment de la santé 
Publique et du confort, si l’accord susmentionné entre en vigueur. Il est donc 
opportun d’assurer pour l’avenir un approvisionnement suffisant de lait dans la 
Région concernée.

Il est ordonné, à l’unanimité des membres de la Commission :
(1) Que les producteurs et distributeurs se répartiront comme suit:
Catégorie A.—Ceux qui achètent, pasteurisent, traitent le lait pour le

revendre sous forme de lait en nature ;
Catégorie B.—Ceux qui vendent leur propre lait et le livrent aux consomma

teurs (producteurs-distributeurs) ;
Catégorie C.—Les magasins qui vendent du lait ou en gardent pour le 

^vendre.
Catégorie D.—Les producteurs ou expéditeurs de lait.
(2) Que nous autorisons, approuvons et mettons en vigueur les prix suivants 

Pour l’achat et la vente du lait dans Winnipeg et sa banlieue.

A.—Liste de prix aux producteurs de lait

Les distributeurs de lait (catégorie A ci-dessus) et les autres qui achètent 
Pour la distribution, à titre de lait en nature, du lait à la mesure directement des 
Producteurs, paieront à ceux-ci un prix minimum égal à un dollar et cinquante- 
Clnq cents ($1.55) le quintal (lait dosant 3.5Q f.a.b. fabrique, en quantités 
c°ntractuelles ou selon les contingentements fixés entre les distributeurs et les 
Producteurs.

B—Liste de prix aux distributeurs de lait

(a) Lait en nature aux consommateurs:
Prix à exiger des acheteurs de lait embouteillé:
Livré à la porte du consommateur par voiture ou autrement ; dix cents la 

fonte; six cents la ehopine; trois cents le demiard, (aux écoles seulement). 
t Vente au magasin pour du comptant, lorsque 1 acheteur emporte sa mar- 

eVi<lise; huits cents la pinte; minimum de quatre cents et demi (en général) 
Cltlcl cents la ehopine.
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Exceptions pour les contrats en faveur des hôpitaux, des institutions gouver
nementales, municipales, œuvres de charité et de secours directs.

(b) Lait en nature vendu aux magasins.
Prix à exiger par les distributeurs aux magasins et leurs exploitants achetant 

du lait pour le revendre ; sept cents et demi la pinte; quatre cents et demi 1* 
chopine.

(c) Lait en nature à la quantité: vingt-cinq cents le gallon à la quantité; 
lait embouteillé, sept cents et demi la bouteille d’une pinte ; quatre cents et demi 
la chopine ; deux cents et demi le dimiard.

(3) Nous approuvons la liste de prix suivante pour Winnipeg et sa banlieue:
(a) Par bouteille d’une chopine livrée par voiture ou autrement à la porte

du consommateur: crème pour le café ou crème à 18 p. 100, douze cents; crème 
bonne pour fouetter ou à 32 p. 100, vingt cents ; (b) crème vendue dans les maga
sins et emportée par l’acheteur sur paiement comptant, par chapine: crème a 
café ou à 18 p. 100, neuf cents; crème pour fouetter ou à 32 p. 100, quinze cents i 
(c) crème vendue aux magasins pour revente ; par bouteille d’une chopine: crème 
à café, huit cents et demi; crème à fouetter, la bouteille d’une chopine, quatorze 
cents; (d) à la mesure : crème à 18 p. 100, par bouteille d’une pinte, trente- 
cinq cents; le gallon (à la mesure), un dollar et dix cents; crème à 25 p. 10®' 
quarante cents la bouteille d’une pinte; le gallon (à la mesure) un dollar ct 
trente cents; crème à 32 p. 100, bouteille d’une pinte, cinquante cents; le gallo11 
(à la mesure) un dollar et soixante cents.

Tous les prix ci-dessus pour la crème sont sujets aux variations dans Ie” 
prix des matières grasses, en rapport avec les prix actuels.

(4) Le lait destiné à la vente ou vendu dans Winnipeg et sa banlieue seP1 
sujet aux conditions suivantes: (a) Toute personne, compagnie ou corporation 
qui produit, enbouteille, livre, garde pour vendre ou vend du lait et de la crèmc 
se conformera aux règlements municipaux, et se procurera tout enregistrement; 
permis ou licence que cette Commission peut exiger légalement ; (b) Les offrer 
de vendre ou vente de lait ou de crème ne pourront se faire en même temps ql,c 
la vente de tout autre produit.

(5) Toute personne, compagnie ou corporation qui achète du lait en natu1 
d’un producteur ou expéditeur pour le revendre comme tel dans Winnipeg et g 
banlieue devra, le ou avant le sept de chaque mois civil, expédier ou remetti 
au secrétaire de cette Commission un rapport indiquant les détails suivants su 
le dernier mois civil écoulé:

(a) La quantité de lait en nature par elle acheté ou à elle livré à son ét® 
blissement de Winnipeg et de sa banlieue; {b) Les sommes payées pour ce 
écrémé en regard du pourcentage de son contrat, ou des quantités proportion 
nelles achetées, si elle les a écrémées ; et de l’excédent du lait, s’il y en a; (c) , 
quantité de lait acheté qu’elle a vendu sous forme de lait en nature, et (d) j‘g 
quantité de lait acheté dont elle a disposé comme lait de surplus ou de tou 
autre manière.

La Commission considérera ces rapports comme confidentiels.
(6) Le présent arrêté ne s’applique pas:
(b) Aux opérations entre les beurreries et les établissements de pasteur18*

tion du Grand-Winnipeg ; (t>) aux ventes de lait de beurre, de lait écréme 
d’autres produits laitiers non spécifiés dans les présentes, ni (c) au lait en oo 
teilles bouchées d’une capsule marquée “certifié” et délivré avec l’autorisa*1 
du Bureau d’hygiène. a

(7) Le présent arrêté s’applique à tout le lait en nature acheté pour e ^ 
revendu tel quel dans le territoire du Grand-Winnipeg, lequel comprend, aje 
fins du présent arrêté et des arrêtés subséquents, les cités de Winnipeg el. 
Saint-Boniface, la ville de Tuxedo, le village de Brooklands et les municipm* ^ 
rurales de St-J âmes, St-Vital, Fort-Garry, Kildonan-Oucst et Kildonan- 
sauf les portions non urbaines desdites municipalités rurales.
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(8) Conformément à l’article 127 du Municipal and Public Utility Board Act, 
aucun changement dans les prix autorisés par les présentes ne doit se faire sans 
l’approbation de la présente Commission, et toute personne désirant changer 
l’un desdits prix doit, avant de le faire, déposer au secretariat de la Commission 
un avis indiquant les changements projetés et les raisons de les operer, avis qui 
devra être motivé lors de l’audition des parties intéressées, laquelle aura lieu
après avis dûment signifié. . . , , .. , 10

(9) Le présent arrêté entrera en vigueur a une heure du matin le 12 septem- 
bre 1932 Cette date est spécifiée parce que, de 1 avis de la Commission, la 
situation financière des producteurs ne permet pas d observer la période statu
taire L’arrêté est intérimaire ou temporaire et, par statut, cessera d etre en 
vigueur le vingtième jour après l’ouverture de la prochaine session de la Legis
lature”. La Commission se réserve, dans les limites de sa juridiction le pouvoir 
de rendre les autres arrêtés qu’elle jugera a propos en la matieie traitée dans les 
présentes ou en toute autre matière s’y rapportant.

THE MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITY BOARD
Le président:

W. R. COTTINGHAM.

Le secrétaire:
Morris Jacob.

Copie certifiée conforme de l’arrêté n° 635, en date du 2 septembre 1932.

Arrêté n° 661.

Le secrétaire:
Morris Jacob. 

Dossier n° 19/32.

MANITOBA
THE MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITY BOARD ACT

Le vendredi, 28 octobre 1932.
Présents: le Président-.

M. D. L. Mellish, commissaire.
M. Geo. H. Balls, commissaire.

Distribution du lait dans le Grand Winnipeg
De sa propre initiative, à la suite de plusieurs conférence avec ^ représen

tants des distributeurs et producteurs laitiers, et pour completer 1 arrête 635, la
Commission ordonne par les présentes ce qui suit. . , ,

1) Dans l’arrêté 635, la clause qui suit la rubrique Liste des prix paya
bles aux producteurs laitiers” se rapporte aux contrats ou arrangements de quo
tité passés entre les distributeurs et les producteurs, avant la rentrée des recettes 
mensuelles chez les distributeurs, et non pas aux ententes déterminées par des 
arrangements effectués par les distributeurs apres la rentrée des recettes men
suelle! En conséquence les règlements effectues par certains distributeurs avec 
leurs fournisseurs d’après la valeur des ventes ;effectuées par le distributeur pour 
la période du 12 au 30 septembre 1932 sont declares injustes envers les fournis
seurs réguliers de ces distributeurs, et les arrangements a effectuer par ces dis
tributees pLr octobre, devront comprendre e rajustement a effectuer en faveur
'les expéditeurs en question pour laditeAdonnons ^ ^
'Dotités de septembre. Voila ce que nous ordonnons.

(2) Les règlements de comptes pour le mois d’octobre ne doivent etre effec- 
tués par aucun distributeur tant que sa quotité n aura pas ete approuvée par 
'mspecteur de la Commission: M. J. D. Lamcron.
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(3) Afin de prescrire la manière dont les quotités devront désormais se 
déterminer pour maintenir une production constante de lait, nous édictons les 
règles suivantes: (a) tous les changements de quotités devront être faits et com
muniqués aux producteurs par la poste, avant le premier jour du mois auquel 
ils sont censés s’appliquer, sauf lorsque le distributeur a besoin d’augmenter 
immédiatement ses envois; (b) la quantité totale de lait qu’un distributeur se 
propose de recevoir par quotités au cours d’un mois ne sera pas inférieure à la 
moyenne des ventes mensuelles de lait en nature effectuées par ce distributeur 
pendant la période d’après laquelle les quotités sont établies; (c) immédiatement 
après avoir fait un changement dans les quotités de ses tournisseurs, chaque 
distributeur doit en aviser le secrétaire de la Commission par la poste; (d) avant 
de réduire les quotités régulières et établies de lait en nature à fournir par les 
producteurs, les distributeurs doivent vérifier leurs listes d’expéditeurs afin d’en 
biffer les expéditeurs temporaires, les expéditeurs de lait sale ou insalubre et les 
expéditeurs de lait ordinairement employé comme matière première d’une fabri
cation; (e) lorsque, dans un mois, les ventes totales de lait en nature d’un distri
buteur dépassent les quotités totales reçues par lui au cours de ce mois, l'excé
dent doit se payer dans les paiements de ce mois, d'après le prix du lait en 
nature et non d’après le prix de la matière grasse; (/) tant que la liste des prix 
à payer aux producteurs demeurera tel que prévu dans l’arrêté 635, les variations 
autour de la teneur normale en gras doivent se régler à un taux non inférieur à 
3c. par point au-dessus ou au-dessous de la teneur normale fixée à 3.5.

(4) Le secrétaire de la Commission doit imprimer des exemplaires des règle
ments ci-dessus, et chaque distributeur doit en envoyer un par la poste à chacun 
de ses fournisseurs, en même temps que les paiements du mois d’octobre 1932.

(5) Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.

THE MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITY BOARD,
Le président:

W. R. CottinghaM-
(Sceau)

Le secrétaire:
Morris Jacob.

Copie certifiée conforme de l’arrêté n° 661. en date du 28 octobre 1932.
Le secrétaire:

Morris Jacob.

Arrête n° 683. Dossier n° 19/32-
MANITOBA

THE MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITY BOARD ACT
Mardi le 29 novembre A.D. 1932.

Présents: le Président—
M. Geo. H. Balls, commissaire.

1 . L arrêté n° 648 de la Commission pourvoyait, afin de défrayer les dépenser 
' c a Commission, au paiement, par les producteurs de lait pour revente dans }e 
jianc-Winnipeg, d’une taxe mensuelle d’un cent par cent livres pour les mois 

i e sep embre et d’octobre 1932 et d’un demi-cent pour les mois suivants.
ommission a appris, par la voie des journaux, que le Conseil privé, confirman 

une ocision de la Cour d’appel de la Colombie-Britannique, a jugé qu’un6 
nnL* U>P ce genre sur les producteurs, effectuée par l’entremise des coni' 
P‘û s c istribution, était une taxe indirecte et dépassait les pouvoirs de D
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Legislature. On peut douter si cette décision s’applique aux arrêtés de la Com
mission, vu qu’au Manitoba le principe de l’utilité publique s’applique à l’in
dustrie du lait, mais pour prendre le parti le plus sûr, nous avons jugé opportun 
de réduire d’un cent par cent livres le prix fixé par l’arrêté 635 et payable par le 
producteur et de répartir la même somme à celle entre les distributeurs et de la 
rendre payable par eux. Nous maintenons la taxe d'un cent parce que les som
mes reçues jusqu’ici n’ont pas été suffisantes pour que la Commission, avec ses 
seuls crédits départementaux, puisse solder ses obligations et payer ses frais 
mensuels tels qu’ils sont actuellement.

En conséquence, nous modifions l’arrêté 635 en substituant les mots et chif
fres suivants : “ un dollar et cinquante-quatre cents ($1.54) ” aux mots et chiffres 
“ un dollar et cinquante-cinq cents ($1.55) ” dans la quatrième ligne de la Liste 
des prix payables aux producteurs laitiers, à la troisième page dudit arrêté.

Et nous modifions l’arrêté 648 en biffant les clauses 1 et 2 pour les remplacer 
par la suivante appelée clause 1 et en désignant comme clauses 2 et 3, les clauses 
actuellement numérotées 3 et 4.

1. Les frais et dépenses de la Commission sont répartis entre les distributeurs 
de lait figurant sur la liste et doivent être payés par epx sur le pied de deux 
cents par cent livres de lait vendu par eux comme lait en nature, dans le territoire 
du Grand-Winnipeg, tel que défini par l’arrêté n° 635, au cours de chaque mois de 
l’année civile, et ces sommes doivent être remises au secrétaire de la Commission 
en même temps que les rapports mensuels exigés par l’arrêté 635. Jusqu’à nouvel 
ordre, cette répartition doit être faite, appliquée et payable pour le mois de 
novembre 1932 et les mois qui suivront.

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.
THE MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITY BOARD,

Le président :
W. R. COTTINGHAM.

(Sceau)
Le secrétaire:

Morris Jacob.

Copie certifiée conforme de l’arrêté n° 683, en date du 29 novembre 1932.
Le secrétaire:

Morris Jacob.

PRIX DU LAIT À WINNIPEG L’HIVER PENDANT LA PÉRIODE DE 1921 À 1932
INCLUSIVEMENT

Année

Payé aux 
produc
teurs 

par 100, 
f. à b. 
ville

Payé aux 
produc
teurs, 

la pinte, 
f. à b. 
ville

Débité aux 
consom
mateurs 

par pinte. 
Ventes 

au détail

Ecart des 
distri
buteurs 

par pinte. 
Ventes 

au détail

$ c. c. c. c.

1921 .................................... 2 45 6-1 13 6-9
1922 ............................... 2 45 6-1 13 6- 9

7- 01923 ................................ 2 40 60 13
1924 .......................... 2 55 6-37 13 6-63
1925........................................................ 2 17 5-42 13 7-58

7-20
6-92
6-92

1926 ......................... 2 32 5-8 13
1927 ....................... 2 47 615 13
1928. 2 47 6-15 , 13
1929 .......................... 2 45 6-15 13 6-9
930 .......................... 2 16 5-41 12 6-6
931 .............................................. .......................... 1 66 4-15 10 5- 85

6- 51 40 3-5 10
1 00 2-5 8 5-5

613
y,j2—depuis le 12 sept, (ordonnance) de la Com. des

1 55 3-87 10



RENSEIGNEMENTS CONFIDENTIELS POUR I.E SECRÉTAIRE DE L’ASSOCIATION DES PRODUCTEURS DE LAIT

Mois
Total des 

achats
Plein
prix

Prix 
d’après 
le gras

Proportion 
payée 

d’après 
le gras

Valeur 
brute des 

achats

Ventes 
de lait en 

nature

Lait
manufac

turé
Plus-
payé

Prix
total

Ventes du 
mois 

dernier

Achats du 
mois 

dernier

Octobre........................... 5,881,667 5,185,129 696,538 118

$ c.

89,987 28 4,833,883 1,047,784 6-6 1-530

Novembre..................... 5,338,470 4,948,322 390,148 7-3 82,719 17 4,720,255 618,215 4-8 1-549 +0-9 -6-6

Décembre...................... 5,663,904 5,109,616 554,288 9-8 85,630 85 4,845,715 818,189 5-4 1-511 -0-7 +2-6

Janvier............................ 5,790,076 5,150,620 639,456 110 86,835 98 4,865,148 924,928 5-86 1-500 +0-4 +2-23

Février............................ 5,390,614 4,721,020 669,594 12 4 79,503 09 4,526,401 864,213 4-30 1-475 +3-0 +3 0

Je certifie par les présentes que le tableau ci-dessus constitue un état exact compilé d’après les dossiers de la présente Commission relativement à son admi
nistration des établissements de pasteurisation dans le territoire du Grand-Winnipeg. Le producteur-distributeur, autrement dit le vendeur à domicile, qui 
distribue environ un tiers du lait consommé dans ce territoire, n’est pas inclus dans le présent état.

Le secrétaire,
MORRIS JACOB.
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Déposé par le Dr Grant

THE MUNICIPAL AND PUBLIC UTILITY BOARD 

Rapport mensuel requis du Distributeur de lait par l’arrêté 635
Par ................................................................................................................................

(Nom de la compagnie)

Pour le mois d’avril 1933.
Achats de lait:

A. Quantité brute de lait en nature acheté........................................ livres
B. Somme brute payée pour A—...................................................... $..........
C. Répartition de A—

1. Quantité sur le pied de $1.54... ........... ............................ livres
2. Quantité de matière grasse—d’après les prix....................... livres
3. Quantité sur d’autres bases:

.............................................................. livres
•z........................................ livres

Total de “C” .................................................................... livres

A. Gomme lait en nature................................................................... livres
B. Sous d’autres formes:

.........................................................................  livres

.........................................................................  livres
Total du lait vendu............................................................... livres

Chèque ci-joint pour:
2c. par 100 livres de lait vendu comme lait en nature d’après “A” 
ci-dessus .............................................................................................. $

Je certifie par les pésentes que l’état 
ci-dessus est exact en substance et 
en fait.

(nom)

(nom de la compagnie)
Date:
N.-B.—Cette formule doit être remplie et renvoyée à la Commission le ou avant 

le 11 du mois suivant celui dont il a été rendu compte.

Le secrétaire du Municipal and Public Utility Board:
MORRIS JACOB,

214, Law Courts,
Winnipeg, Man.
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APPENDICE 18

NORTHERN ALBERTA DAIRY POOL, LIMITED
CONTRAT

La présente convention conclue le jour de A.D., 19
Entre la Northern Alberta Dairy Pool Limited, corporation organisée en 

vertu de la loi des Associations de vente coopérative, avec bureau chef a Edmon
ton dans la province d'Alberta, ci-après nommée “ Le Syndicat de la premiere 
part, et le soussigné, une personne intéressée à la production du lait ou de la 
crème, dans la province d’Alberta, ci-après appelé “ Le Producteur , de la 
deuxième part. „

Considérant que le syndicat a été constitué en vue de la preparation et de 
la vente collective et coopérative des produits laitiers de, ses membres et a ces 
fins est tenu de pourvoir et de maintenir les facilités nécessaires et adéquates 
pour la bonne administration de ce commerce;

Considérant que le producteur désire coopérer avec d’autres personnes inté
ressées à la production de produits laitiers et à la préparation et à la vente desdits 
produits; et retire certains avantages de la concentration collective, de la mise en 
commun et de la vente de ses produits laitiers par l’entremise du syndicat, et 
désire faire partie de ce syndicat; ,

A ces causes la présente convention fait foi qu’en considération de 1 intitule 
et des promesses et engagements de la part du syndicat tels que ci-après exposes 
et de l’exécution de cette convention ou d’une autre conçue en termes semblables 
par les autres producteurs de produits laitiers dans ladite province, et en considé
ration des obligations mutuelles ci-après énoncées, il est par les présentes convenu 
par et entre les parties à cette convention de ce qui suit:

1. Le producteur promet et convient de livrer au syndicat ou à son ordre 
selon qu’il l’indiquera, et à telle station ou quai de chargement ou autre endroit 
désigné par le syndicat pendant une période de cinq années à partir de la date, de 
cette convention, tout le lait et (ou) la crème produits sur les fermes possédées, 
exploitées ou dirigées par lui ou à son compte dans la région embrassée par le 
syndicat ou acquis par lui comme lait ou crème, à l’exception seulement du lait 
ou de la crème qu’il désire utiliser lui-même, qu’il destine à sa famille ou à 1 ali
mentation de ses bestiaux, ou vendre au détail aux consommateurs habitant le 
voisinage de sa ferme.

2. Le producteur convient de livrer ledit lait et (ou) ladite crème, comme il 
est indiqué plus haut, en bon état pour la vente et en conformité des règles et 
règlements établis de temps à autre par le syndicat et de toute loi de la province 
de l’Alberta qui s’y applique.

3. Le Syndicat convient, conformément aux dispositions de ce contrat, d’agir 
à titre de représentant, de commissionnaire, d’agent commercial et de manda
taire au nom du producteur et, à sa discrétion, de recevoir, d’accepter livraison, 
de manutentionner, de mêler, de fabriquer en beurre ou en fromage ou en produits 
laitiers, d’emmagasiner, de transporter, de mettre en vente, de vendre ou de 
disposer autrement du lait et (ou) de la crème livrés à lui par le producteur aux 
termes de la présente convention ou tous produits ou sous-produits de lait et de
prpmn

,■ I-,(j syndicat prendra livraison, lorsque la chose sera possible, à sa discré-
i°n, tu i ait et (ou) de ladite crème à l’endroit de livraison le plus commode 

pour le producteur.
Pr.0I.net et convient expressément de ne pas vendre ou dis- 

î 1 no n„n+ erî yC tout lait et (ou) de toute crème, qu’il doit, en vertu de l’article 
, , rra,’ nrer au syndicat, à toute personne, firme ou corporation autre

que le syndicat en tout temps pendant la durée de ce contrat.
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6. Le producteur nomme par les présentes le syndicat comme son seul repré
sentant, commissionnaire et agent commercial au sens de la loi des Commissionr 
naires (Factor’s Act) de la province de l’Alberta, avec plein pouvoir et autorité 
en son propre nom, au nom du producteur ou autrement de faire telles affaires et 
de prendre telles mesures qui seront nécessaires, incidentes ou appropriées à leur 
exécution joignant cette nomination à un intérêt financier direct à titre de repré
sentant ordinaire et de mandataire des producteurs en vertu des présentes et sans 
pouvoir de révocation pendant la durée de ce contrat aux fins de:

(a) Recevoir et prendre livraison du lait et (ou) de la crème qui lui sont 
livrés par le producteur; les manutentionner, transporter et les vendre 
totalement ou partiellement sous forme de produits ou de sous-produits 
laitiers, entièrement à sa discrétion et de la manière et au temps et à 
l’endroit que le syndicat jugera le plus avantageux à l’égard des pro
ducteurs qui ont signé la présente ou une convention aux termes sem
blables.

(b) Mêler tout lait ou crème livrés par le producteur avec du lait ou de la 
crème livrés au syndicat par d’autres producteurs.

(c) Formuler des règlements établissant des étalons de qualité et classer tout 
lait livré au syndicat par les producteurs conformément au dits étalons 
de qualité; il est entendu que la loi concernant les laitiers (Dairymen’s 
Act) dé la province de l’Alberta et les règlements qui en découlent et 
sont en vigueur régiront le classement de toute la crème livrée au syndi
cat par le producteur.

(d) Emprunter de l’argent au nom du syndicat et à son propre compte sur 
la garantie du lait et (ou) de la crème livré au syndicat par le produc
teur ou sur la garantie de tout récépissé d’entrepôt, d’emmagasinage, ou 
d’autre reçu, ou sur la garantie d’une traite, d’un connaissement, d’un 
effet de commerce, de billets ou d’acceptations, d’ordres, ou de tout 
papier de commerce livré à cette fin et exercer tous les droits de pro
priété sans restriction, et hypothéquer ou gager en son nom et à son 
propre compte, ce lait et (ou) cette crème et tout récépissé d’entrepôt, 
d’emmagasinage ou autre reçu, connaissement, effets de commerce, 
billets ou acceptations, ordres ou tout papier de commerce pour garantir 
cet emprunt.

(e) Acquérir par achat, location ou autrement, et posséder, vendre, louer, 
construire, détenir, exploiter, maintenir, administrer et disposer d’en
trepôts, d’établissements d’emmagasinage à froid et de réfrigération, de 
crémeries, de fabriques, de salaisons, et de machines et d’installations 
pour la fabrication de la glace artificielle.

(/) Intenter des poursuites ou effectuer des règlements en matière de dom
mage ou autrement, qui peuvent résulter de la manutention du lait et 
(ou) de la crème des producteurs pendant le transport ou autrement ou 
qui peuvent surgir par rapport à l’exercice de tout pouvoir conféré par 
les présentes et à cette fin de prendre les mesures nécessaires .ou 
incidentes.

(g) En général exercer tous les pouvoirs et faire toutes choses que le syndicat 
est autorisé à faire par ses statuts.

7. -La-crème et le lait en nature seront mis en commun séparément.
8. Le producteur convient de produire, garder et livrer le lait et (ou) la 

crème dans des conditions sanitaires et de permettre au syndicat de rejeter tout 
lait et (ou) toute crème qui n’est pas conforme à ses étalons. Le syndicat sera 
également autorisé, par l’entremise de ses directeurs ou autres représentants, en 
tout temps d’inspecter les vaches, étables et laiteries du producteur.
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9. Le syndicat se réserve le droit d’avertir et d’obliger le producteur de 
temps à autre, et à la discrétion absolue du syndicat, de livrer son produit au 
syndicat soit sous forme de crème ou de lait en nature ou dans une proportion 
désignée de l’un et de l’autre, et le producteur promet et convient de livrer son 
lait et (ou) sa crème conformément aux prescriptions de cet avis et de cet ordre.

10. Le producteur convient par les présentes d’autoriser le syndicat à déduire 
une somme ne dépassant pas deux (2) cents la livre de gras et dans le cas de tous 
les autres produits, six pour cent (6%) de la valeur du produit fini aux fins d’éta
blir une réserve. Le producteur convient de laisser en tout temps régir ses inté
rêts dans cette réserve par les règlements suivants, qui font expressément partie 
de ce contrat; à savoir,—

(a) Les fonds accumulés en vertu des déductions autorisées par les présentes, 
seront entièrement à la disposition des directeurs aux fins d’acheter du 
matériel et de l’outillage additionnels et de servir comme caisse d’amor
tissement et de réserve en espèces liquides ou de toute autre manière 
appropriée à la gestion et à la disposition d’une réserve commerciale.

(b) Le syndicat remettra tous les ans, à la fin de son exercice, un titre de 
part de réserve au producteur sans valeur nominale, attestant seulement 
que le producteur à qui il est remis a contribué à la réserve la somme 
indiquée sur le titre.

(c) Ce titre de part de réserve ne sera rachetable qu’à la discrétion des 
directeurs et à une valeur fixée par eux, et les directeurs seront autorisés 
à déclarer un dividende ou autrement sur ladite part de réserve et 
d’établir des règlements concernant le transfert de ce titre.

(d) Lors d’une liquidation volontaire des affaires du syndicat, les détenteurs 
de parts de réserve auront droit au partage de tout actif à être distribué 
proportionnément au nombre de titres qu’ils détiendront par rapport 
au total émis.

(e) Lors de la retraite, de la sortie ou du décès d’un producteur, les direc
teurs feront l’estimation des parts de réserve détenues par ce producteur 
au moment de sa retraite, de sa sortie ou de son décès en faisant une 
évaluation de la caisse de réserve et en déterminant la proportion de 
ces titres par rapport au total des parts émises ; et la valeur ainsi établie 
sera payable en tel temps, en tels versements et de la manière que les 
directeurs pourront décréter à leur libre discrétion.

11. Le producteur promet et convient de payer un droit d’admission de deux 
dollars ($2) pour défrayer les dépenses d’organisation, maintenir les services de 
renseignements en campagne et autres travaux éducatifs et toute autre entreprise 
de la compétence du syndicat, et une souscription de 50 cents par année à l’organe 
officiel du syndicat. Cependant, aucun droit d’admission ne sera exigible si à 
cette date le producteur est membre en règle de “ The Alberta Co-Operative 
Dairy Producers, Limited.”

12. Toutes les opérations relatives à l’essai et au classement de la crème 
sesont sujettes en tous points aux dispositions de la loi concernant les laitiers 
(Dairymen’s Act) de la province de l’Alberta, à ses amendements, et aux règle
ments qui en découlent; et toutes les opérations relatives à l’essai et au classe
ment du lait seront sujettes en tous points aux règlements du syndicat formulés 
à cette fin et alors en vigueur.

13. Vu que tout recours en loi serait inadéquat et vu qu’il est maintenant, 
et qu’il sera toujours, impraticable et excessivement difficile de déterminer 1® 
montant réel des dommages causés au syndicat par un producteur qui ne lui livre 
pas tout son lait ou toute sa crème, comme il est convenu par les présentes, le 
producteur s’engage par les présentes à payer au syndicat pour tout le lait et 
toute la crème livrés, vendus, consignés ou mis en vente par ou pour lui ou rete
nus, autrement qu’en conformité des termes du présent contrat, la somme de dix
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cents (10 cents) la livre de gras pour chaque livre vendue ou retenue à titre de 
dommages par suite de la violation de ce contrat ; toutes les parties reconnaissant 
que cette convention fait partie de toute une série de documents semblables dont 
la valeur réelle dépend de l’adhésion de chacune des parties contractantes à cha
cune et à toutes lesdites conventions.

14. Le producteur convient, en cas de violation de toute disposition impor
tante dudit contrat, particulièrement quant à la livraison ou à la vente de tout 
lait et (ou) de toute crème autrement que par l’entremise du syndicat, d’autoriser 
le syndicat à prendre les mesures appropriées en vue d’obtenir une injonction 
pour empêcher toute nouvelle violation dudit contrat, et tout autre recours rai
sonnable, aux termes de la présente convention ; et le syndicat et le producteur 
conviennent expressément que la présente convention n’est pas un engagement 
ayant trait à des services personnels ou exigeant des aptitudes et des talents 
exceptionnels ; et qu’il s’agit en l’espèce d’un contrat de représentation joint 
à un intérêt financier dans des circonstances et conditions spéciales et que le syn
dicat ne peut pas avoir recours au marché libre pour obtenir du lait et (ou) de la 
crème dans le but de remplacer tout lait et (ou) toute crème que le producteur 
n’aura pas livré ; et que ce contrat sera l’instrument approprié pour remédier à 
tout manquement relatif à l’exécution dudit contrat.

15. Le producteur autorise te syndicat par les présentes à conclure tout contrat 
aux prix, termes et conditions qu’il pourra trouver à propos et profitables de con
clure pour la manutention, le transport, le classement, la mise en vente, la fabri
cation ou la vente du lait ou de la crème ou de leurs produits ou sous-produits 
reçus par toute association déjà organisée ou qui le sera plus tard dans la pro
vince de l’Alberta sous le titre d’association de vente coopérative du lait ou 
de la crème.

16. Le syndicat pourra établir des agences de vente, de renseignements ou 
autres en tout endroit de l’univers et le syndicat pourra faire exécuter ses opé
rations par l’entremise ou par le moyen d’agents, de courtiers, de sous-entrepre
neurs ou autres.

17. Ce contrat sera censé être renouvelé entre les parties intéressées à l’expi
ration de la période de cinq ans,—terme de sa durée,—et être en vigueur pendant 
cinq autres années, et de même à l’expiration de toute période subséquente de 
cinq ans pour laquelle il a été renouvelée à moins que l’une ou l’autre partie ne 
donne un avis de résiliation de contrat à l’autre au plus tard six mois avant le 
dernier jour de toute telle période de cinq années et à la suite d’un tel avis le 
présent contrat sera résilié à l’expiration de ladite période.

18. Le syndicat est par les présentes autorisé à déduire le montant dudit 
droit d’admission et de toute souscription payables par le producteur conformé
ment à l’article 11 du présent contrat sur tout argent qui lui est dû pour de la 
crème, du lait, ou autre produit laitier vendu par l’entremise du syndicat.

19. La présente convention engagera le producteur, ses représentants per
sonnels successeurs et ayants cause, durant la période susmentionnée, tant qu’il 
Produira du lait et (ou) de la crème, directement ou indirectement, ou qu’il 
pourra légalement exercer un droit de propriété ou de régie sur tout partie de 
cette production, de la manière indiquée à l’article 1 de la présente convention.

20. Les parties conviennent qu’il n’existe aucune condition, intitulé, engage
ment représentation, motif oral ou autre, additionnel ou contraire à toute dispo
sition du présent contrat et que la présente convention représente pleinement et 
Empiètement l’entente volontaire et claire des deux parties.
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En foi de quoi le producteur a apposé son seing et sceau aux présentes et le 
syndicat y a également apposé son seing et sceau par 1 entremise d un t e ses 
officiers autorisés, au jour et en l’année susmentionnés.

NORTHERN ALBERTA DAIRY POOL LIMITED.
Scellé et livré et 
contresigné par le président 
en la présence de:
........................................................... Par..........................................................

Président
Signé, scellé et livré 
en la présence de:

(Témoin du producteur)

(Signature du producteur)

Nom au long du producteur—
souscripteur............................................

(En lettres capitales)

Adresse postale ... 

Point d’expédition

COMPARAISONS DE PRIX

En juillet dernier les producteurs de crème de l’Ouest canadien ont reçu 
moins du tiers du prix moyen de juillet pour la période de cinq ans écoulée de 
1926 à 1930. Le prix moyen payé au producteur de crème de 1 Alberta pour le 
gras de qualité spéciale a été de 10.4 c. la livre, au cours du mois de juillet 1932.

Prix moyens MENSUELS PAYÉS POUR LE GRAS DE QUALITÉ SPÉCIALE EN Alberta

1926 1927 1928 1929 1930 1931 1932
Janvier.. .. .. .. 36.8 37.0 40.0 39.2 38.0 26.6 18.2
Février .. . . .... 40.7 37.0 40.6 39.0 38.0 27.4 13.4
Mars............. .... 44.2 37.0 42.0 39.0 36.5 27.4 16-8
Avril............. .... 35.6 37.0 41.0 39.0 32.0 25.7 16.0
Mai.............. .. .. 31.0 35.8 36.3 35.0 28.0 17.7 12.5
Juin.............. .. .. 31.5 32.0 32.0 33.5 25.2 16.4 11.2
Juillet. .. . .... 30.2 32.4 34.5 35.0 25.0 16.4 10.4
Août.. .. .... 30.0 33.7 38.2 35.1 25.0 16.4 15-0
Septembre .. .. 29.2 35.2 29.6 36.0 25.5 16.4 17.4
Octobre .. .. .... 29.0 36.0 41.0 38.0 27.0 16.4 17.4
Novembre .. .. .. 29.5 37.5 41.0 38.0 27.0 17.4 17.4
Décembre. .. .... 36.4 40.5 40.2 38.0 26.5 19.4 17.4
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APPENDICE 19

CITY DAIRY COMPANY, LIMITED 

1932

—
Pintes de 

lait en 
nature

Pourcentage 
des prix 
de vente

Ventes ...................................................................................................................................... •0924 100 00

é-oût du produit........................................................................................................................ •0379
•0100
■0400
•0015
•0003

4102
10-82
43-29

102
•32

Frais de production ........ ..................................................................
Frais do vente et livraison......................................................................................................
Perte de récipients . . . . ................................................................
Impôt ht le revenu ... . ..............................................................

Profit net après déduction de l’impôt sur le revenu....................................................... •002 2-93

Prix de revient total et profit net ........................................................... ■0924 100-00

CITY DAIRY COMPANY, LIMITED 

1932

Demiards Pourcentage
— de des prix

crème de vente

Ventes .............................................................................................................. 0955 100-00

Coût du produit ................................................................................................................. • 0556 58-22
Frais de production ........................................................................................................ • 0044 4-61
Frais de vente et livraison...................................................................................................... •0230 24 08
Perte de récipients.................................................................................................................... • 0008 •84
Impôt sur le revenu .......................................................................................................... •0014 1-47

Profit net après déduction de l’impôt sur le revenu....................................................... •0103 10-78

Prix de revient total et profit net................................................................. ■0955 100-00

65422-53
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CITY DAIRY COMPANY, LIMITED 

PRIX DE VENTE DU LAIT ET DE LA CRÈME PENDANT 1932 

Au 1er janvier et changements au cours de l'année

Au 1er janv. Au 1er fév. Au 16 sept. Au 15 oct. Au 17 déc.

Détail Gros Détail Gros Détail Gros Détail Gros Détail Gros

Lait past, nature (y compris, le 
lait homog.)—

011
6?
5

73
5
3
73

10
6
4

6Î
4 J
3
62

Chopines
Demiards
Pm+po on rmnnt

Lait de vaches Guernesey et 
^Jersey—

017
9
5

0-113
7Chopines

Demiards 31
81En quant 71

Certifié—
0-20

134
6i

264
65

Chopines 12
Demiards

Crème dosant 8 p. 100—
Pintes 18

51
18

28
20
10

51
28

39
25
17
81
39

50
35
18
9

431

npiR inrHo

Crème dosant 16 p. 100—
53
26?
13?
63

40
25Chnnjnes

1 )prnîrtrfl«L/ciiiuu us................................
Ouftrf Ho pfioniiiPQt VJLC hUOjllULS..................
Pinto ci on nnant

Crème dosant 24 p. 100—
Pintes 80

40
20
10

37
23
13
07

45
30Chopines

Demiards
Quart de chopines
Pintes on fuient

Crème dosant 32 p. 100—
107
53
26?
13?

45
30

40 50
35Chopines

Demiards
Quart de eh opines
Pintes en quant

............

CITY DAIRY COMPANY, LIMITED
Ventes de crème en 1932

8% demiards.............................. .............................................................................. 627,868
2,043,693

313,816
1,075,561

770,864

$
38,207 

194,528 
22,090 

107,173 
99,742

16%.......................... ..........................................
20%.................... ..............................
24%............................ ..................................
32%................................. ......................................

4,831,802 461,742
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CITY DAIRY COMPANY LIMITED, TORONTO, ONTARIO

Renseignements demandés par le Comité permanent de l’agriculture et de la colonisation
le 2 mai 1933

Réponses du colonel C. M. Ruttan 

ACHATS DE CRÈME DOUCE EN 1932

—
Livres de 
matières 
grasses

Livres de 
crème

Dosage
moyen

Expéditeurs directs .......................... 23,498
34,231
97,774

1,743,047

71,647
107,536
310,349

4,531.662

32-8-
31-8
315
38-5

Expéditeurs de Woodstock .....................................
Embro (écrémage)................... ...................................
Filiales............................ ............................

1,898,550 5,021,194 37-8

PRIX DE VENTE DE LA CRÈME À 20 P. 100 EN 1932
31 cents la pinte.
$1.24 le gallon.

ERRATA
Les expéditeurs recevraient ce montant, . 0388, moins les frais de transport 

par chemin de fer?
R. Oui, dans le cas des expéditeurs directs, mais moins également les frais 

de manutention et d’expédition des stations d’arrivage et divers rajustements 
déjà mentionnés.

Relativement au nombre de livres de poudre tirées de 100 livres de lait 
écrémé.

Voici quelle fut la réponse: “Approximativement 8 livres et demie. Je vais 
Vous citer le chiffre exact”.

Nos livres indiquent qu’en mars nous avons tiré 7 livres .62 de poudre de 
lait écrémé de 100 livres de lait.

CITY DAIRY COMPANY LIMITED, TORONTO, ONTARIO
Renseignements demandés le 2 mai 1933 par le Comité permanent de 

l’agriculture et de la colonisation

Réponses de M. B. H. Thorne
Armature financière en juin 1930:

Autorisé
6,000 actions ordinaires de $100 au pair........... $ 600,000 00
3,500 actions privilégiées de $100 au pair............ 350,000 00

$ 950,000 00

Émis
6,000 actions ordinaires de $100 au pair............. $ 600,000 00
1,773 actions privilégiées de $100 au pair...........  177,300 00

$ 777,300 00
65422-58J
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Nulle relation entre le capital avant et après la fusion, les 80,850 actions 
ordinaires de la Borden Co., de New-York furent émises aux détenteurs d’actions 
ordinaires de la City Dairy Limited en acquittement du rachat de leurs actions. 
La nouvelle émission de 45,000 actions ordinaires par la City Dairy Co., Limited, 
représentait la valeur effective du prix net de celle-ci et de ses filiales, ainsi que 
de la clientèle, du nom de commerce et des possibilités de bénéfices de la compa
gnie précédente. L’ancienne City Dairy Ltd., évaluait sa clientèle à $1.

Les actionnaires de l’ancienne City Dairy qui reçurent des actions ordinaires 
de la Borden Co., de New-York ont encore ces actions ou celles-ci circulent 
encore.

Ma réponse de $6.25 l’action s’appliquait aux actions ordinaires sans valeur 
au pair de l’ancienne City Dairy Ltd.

J’ai dit que la clientèle, etc., avait été amortie à $1,500,000,00.
Le bilan remonte à la date effective de l’acquisition, soit le 1er janvier 1930.

CITY DAIRY COMPANY LIMITED, BILAN

1900 1901 1902 1903 1904 1905 1906

$ c $ c. $ c.
Actif

Immeubles, machines.................
Matériel de livraison, cabinets et

meubles....................................
‘Réserve pour dépréciation.........
Propriété et outillage, net............
Espèces........................................
Comptes recevables, moins la ré

serve.........................................
Produit de l’inventaire, fournitu

res.............................................
Valeurs marchandes....................
Total............................................
Placements..................................
Réserve d’assurance....................
Frais de port payé.......................
Clientèle.......................................

976,504 01 
400 00

17,991 25

6,057 38 
1,929 89 

1,002,882 53

1.003,945 42 
400 00

16,880 73

9,265 41

26^546 14

2!217 50

fl,069,206 34

H,069,206 34 
518 27

21,485 93

11,638 20

" 33,642 40

........4i435 00

' 38^077 40

Total de l'actif 1,002,882 53 1,032,709 06 1,107,283 47

Passif

Comptes payables.......................
Taxes et salaires courus...............
Avances des banques...................

Total du passif............
Obligations différées...................
Dividendes..................................

Capital-actions—privilégié..........
ordinaire...........

Total.........................................
Réserve....................................
Surplus......................................

I otal du capital, de la réserve et
du surplus.................................

Total du passif, capital et sur
plus............................

104,930 12 81,861 86

164,821 77

164,821 77

815,060 00 

23.000 76

104,930 12 
53,600 00 
4,679 31 

163,209 43
271.620 00 
565,000 00
836.620 00 

7,500 00
25,379 63

53,600 O? 
5,972 94 

141,434 »
346.350 0» 
565,000 00
911.350 OJ 

30,000 00 
24,498 94

837,060 76 859,499 63 965,848 94

1,002,882 53 1,032,709 06 1,107,283 74

f La propriété et l’outillage comprend la clientèle. ■,
., ,—u nulle dépréciation n’apparaît, celle-ci est soit indiquée nette dans les valeurs de la propriété et
1 outillage, soit comprise parmi les réserves paraissant au bas de l’état.



AGRICULTURE ET COLONISATION

CITY DAIRY COMPANY LIMITED, BILAN

891

— 1907 1908 1909 1910 1911

Actif

Immeubles, machines, maté
riel de livraison, cabinets et

$ c. $ c. S c. $ c. $ c.

meubles......................................
* Réserve pour dépréciation....

284,617 93 289,315 17 312,221 46 454,830 72 500,502 17

Propriété et outillage, net......... 284,617 93 289,315 17 312,221 46 454,830 72 500,502 17
Espèces...........................................
Comptes recevables, moins la

400 00 400 00 10,926 43 400 00 400 00

réserve........................................
Produit de l’inventaire, fourni-

15,305 34 11,102 13 13,796 40 15,848 86 34,427 52

tures............................................
Valeurs marchandes..................

15,820 80 17,905 72 25,208 82 28,350 85 32,089 62

Total............................................... 31,526 14 29,407 85 49,931 65 44,599 71 66.917 14
Placements.................................... 8,800 00 10,800 00 14,200 00 14,200 00 204,904 56
Réserve pour assurance............. 6.652 50 8,870 00 11,087 50 13.305 00 15.522 50
Frais de port payé................ 833 88 899 67 988 44 1.944 21 

731,134 38Clientèle......................................... 781,174 38 781.174 38 781,134 38 781,134 38
Total du passif.............................

Passif

1,112,770 95 1,120,401 28 1,169,474 66 1,309,058 25 1,520,924 96

Comptes payables...................... 47,457 57 51,250 68 68,656 92 104,623 61 109,209 21

43,477 12 
90,934 69

34,915 25 50,486 40 
155,110 01

32,754 34 
141,963 55Total du passif............................. 86,165 93 68,656 92

Obligations différées.................
Dividendes

53,600 00 54,936 00 54,936 00 54,936 00 59,958 91

T o ta!............................................... 144,534 69 141,101 93 123,592 92 210,046 01 201,922 46
Capital-actions—privilégié... 349,600 00 349,600 00 408,910 00 449,840 00 700,000 00

ordinaire... 565.000 00 565,000 00 565,000 00 565.000 (Kl 565,000 00
T otal............................................... 914.600 00 914.600 (Kl 973,910 00 1,014,840 00 1,265,000 00

Réserve...................................... 20,000 00 20,000 00 20,000 00 30,000 00 20,000 00
Surplus........................................

Total du capital, réserve et
33,636 26 44,699 35 51,971 74 54,172 24 34,002 50

surplus.........................................
Total du passif, capital et sur-

968,236 26 979,299 35 1,045,881 74 1.099,012 24 1,319,002 50

plus............................................... 1,112,770 95 1,120,401 28 1,169,474 66 1,309,058 25 1,520,924 96
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CITY DAIRY COMPANY LIMITED, BILAN

—j— 1912 1913 1914 1915 1916

Actif $ c. $ c .$ c. $ C. $ C.

Immeubles, machines, maté-
riel de livraison, cabinets et
meubles.................................... 579,470 91 684,080 70 674,003 36 719,954 25 743,571 10

’Réserve pour dépréciation ... 20,000 00 44,000 00 12,000 00 36,000 00
Propriété et outillage, net........ 559,470 91 640,080 70 674.003 36 707,954 25 707,571 10
Espèces......................................... 400 00 36,521 80 36,116 69 29,201 44 7,949 96
Comptes recevables, moins la

réserve...................................... 61,439 79 83,463 32 47,272 36 72,314 07 105,869 67
Produit de l’inventaire, four-

nitures....................................... 40,029 99 46,070 01 47,561 92 45,334 80 65,710 36
Valeurs marchandes
Total............................................. 101,869 78 166,055 13 130,950 97 146,850 31 179,529 99
Placements.................................. 211,237 89 254,904 56 294,984 56 294,984 56 294,184 56
Réserve pour assurance............ 17,740 00 19,957 50 22,175 00 24,392 50 26,610 00
Frais de port payé..................... 2,341 19 2,634 23 4,111 65 2,222 35 2,253 05
Clientèle....................................... 731,138 38 448,634 38 448,634 38 448,634 38 448,634 38
Total de l’actif........................... 1,623,794 15 1,532,266 50 1,574,859 92 1,625,038 35 1,658,783 08

Passif

Comptes payables..................... 119,424 94 123,046 96 136,250 31 140,033 19 151,954 12
Taxes et salaires courus............
Avances des banques................ 101,502 65 35,000 00 100,000 00
Total du passif........................... 220,927 59 123,046 96 136,250 31 175,033 19 251,954 12
Obligations différées................ 60,027 66 59,958 79 65,918 75 65,918 63 65,981 07
Dividendes.......
Total............................................. 280,955 25 183,005 75 202,169 06 240,951 82 317,935 19

Capital-actions—privilégié.., 700,000 0C 700,000 0C 700,000 00 700,000 00 700,000 00
ordinaire... 565,000 0C 565,000 0C 565,000 0C 565,000 00 565,000 00

Total............................. 1,265,000 00 1,265.000 0C 1,265,000 0C 1,265,000 00 1,265,000 00
Réserve.................................... 20,000 0C 20,000 0C 24,900 0C 28,814 72 26,887 94
Surplus........................ 57,838 9C 64,260 75 82,790 86 90,271 81 48,959 95

Total du capital, réserve et
surplus........................... 1,342,838 9C 1,349,260 75 1,372,690 86 1,384,086 53 1,340,847 89

Total du passif, capital et sur-
plus.......................................... 1,623,794 15 1,532,266 50 1,574,859 92 1,625,038 35 1,658,783 03



AGRICULTURE ET COLONISATION 893

CITY DAIRY COMPANY LIMITED, BILAN

— 1917 1918 1919 1920 1921

Actif

Immeubles, machines, maté
riel de livraison, cabinets et

$ c. $ c. $ c. $ c. $ c.

meubles......................................
*Réserve pour dépréciation.... 
Propriété et outillage, net.........

747.800 60 
60,000 00

687.800 00

885,729 35 1,045,343 33 1,039.142 07 1.138,098 36 
98,136 00 

1,039,962 36885,729 35 1,045,343 33 1.039,142 07
Espèces...........................................
Comptes recevables, moins la

4,046 01 735 00 1,410 00 1,450 00 42,387 47

réserve........................................
Produit de l'inventaire, four-

190,115 19 88,708 73 95,364 48 162,556 89 182,623 49

nitures.........................................
Valeurs marchandes..................

69,886 37 85,579 58 64,217 55 74,599 51 62,088 51

Total,...................................... 264,047 57 175,023 31 160,992 03 238,606 40 287,099 47
Placements.................................... 294,184 56 194,375 96 209,060 55 300,747 61 260,225 22
Réserve pour assurance............. 28,827 50 32,855 50 33,262 50 35,480 00 37,697 50
Frais de port payé...................... 2,358 28 3,338 16 3,962 67 3,707 12 7,056 45
Clientèle......................................... 448,634 38 448,634 38 448,634 38 448,634 38 448,634 38
Total de l’actif.............................

Passif

1,725,852 89 1,739,956 66 1,901,255 46 2,066,317 58 2,080,675 38

Comptes payables......................
Taxes et salaires courus............

153,572 37 223,346 80 299,635 25 323,086 31 371,573 14

Avances des banques................. 120,000 00 24,737 63 19,358 12 118,948 34
Total du passif............................. 273,572 37 248,084 43 318,993 37 442,034 65 371,573 14
Obligations différées.................. 61,100 00 55,114 83 55,114 83 55,114 83 55,366 50
Dividendes................................... 12,250 00 12,250 00 35,000 00 39,087 50
Total............................................... 334,672 37 315,449 26 386,358 20 532,149 48 466,027 14

Capital-actions—privilégié... 700,000 00 700,000 00 700,000 00 700.000 00 700,000 00
ordinaire.. 565,000 00 565,000 00 565,000 00 565,000 00 565,000 00

Total........................................... 1,265,000 00 1,265,00 000 1,265,600 00 1,265,000 00 1.265,000 00
41,945 74 
84,234 78

24,000 00 48,000 00 48,000 00
Surplus........................................

Total du capital, réserve et
159,507 40 225,897 26 221,168 10 301,648 24

surplus.........................................
Total du passif, capital et sur-

1,391,180 52 1,424,507 40 1,514,897 26 1,534,168 10 1,614,648 24

plus............................................... 1,725,852 89 1,739,956 66 1,901,255 46 2,066,317 58 2,080,675 38

“Où nulle dépréciation n’apparaît, celle-ci est soit indiquée nette dans les valeurs de la propriété et de 
' outillage, soit comprise parmi les réserves paraissant au bas de l’état.
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CITY DAIRY COMPANY LIMITED, BILAN

— 1922 1923 1924 1925 1926

Actif

Immeubles, machines, maté
riel de livraison, cabinets et

$ c. $ c. $ c. $ c. $ c.

meubles...................................... 1.319.242 12 1.475,908 74 1,566,162 65 1,443,526 25 1,475,027 19
'Réserve pour dépréciation... 240,098 74 385,481 45 524,164 03 590.572 92 702,272 79
Propriété et outillage, net........ 1,079,143 38 1,090,427 29 1,041,998 62 852,953 33 772,754 40
Espèces...........................................
Comptes recevables, moins la

28,362 84 53,232 47 74,789 18 85,682 94 137,370 97

réserve ......................................
Produit de l’inventaire, four-

83,144 02 91,791 16 96,501 14 88,649 86 92,266 69

nitures......................................... 59,476 59 62.420 18 65,666 48 58,405 72 71,991 66
Valeurs marchandes................... 203,875 28 352,958 95 504,630 13 696,253 18 792,454 37
Total............................................... 374,858 73 560,402 76 741.586 93 928,991 70 1,094.083 69
Placements.................................... 223,510 70 232,010 70 239,510 70 349,510 70 358,510 70
Réserve pour assurance............. 39,915 00 42.132 50 21,645 00 6,807 50 6,807 50
Frais de port payé...................... 992 05 919 82 138 14 2,607 21 6,497 16
Clientèle......................................... 448,634 38 1 00 1 00 1 00 1 00
Total de l’actif............................

Passif

Comptes payables...

2,167,054 24 1,925,894 07 2,044,880 39 2,140,871 44 2,238,654 45

Taxes et salaires courus.............
Avances des banques...

330,007 52 261,024 94 354,912 19 343,477 12 279,667 89

Total du passif............................. 330,007 52 361,024 94 354,912 19 343,477 12 279,667 89
Obligations différées........... 75.594 28 54,532 61 

29,814 00
4,413 40 

29,829 00
4,315 35

Dividendes...................................
Total...............

75,594 32 
26,886 25

26,961 50 52,429 00

Capital-actions—privilégié... 463,580 72 439,258 80 377,719 52 336,412 24
ordinaire... 432,468 09 700,000 00 700,000 00 700.000 00 700.000 (K)

T otal......................... 700,000 00 565,000 00 565,000 00 565,000 0(1 565.000 00
Réserve.............................. 565,000 00 1,265,000 00 1.265,000 00 1,265.000 00 1,265,000 00
Assurance...................
Surplus............

1,265,000 00 
48,000 00 

421,586 15

48,000 00 48,000 00 48,000 00 48,000 00

Total du capital, réserve et
149,313 35 292,621 59 450,151 92 589,242 21

surplus..................
Total du passif, capital et sur-

1,7.34,586 15 1,462,313 35 1,605,621 59 1,763,151 92 1,902,242 21

plus................ 2,167,054 24 1,925,894 07 2,044,880 39 2,140,871 44 2,238,654 45



AGRICULTURE ET COLONISATION 895

CITY DAIRY COMPANY LIMITED, BILAN

— 1927 1928 1929 1930 1931

Actif $ c. $ c. $ C $ c. $ c.

Immeubles, machines, maté-
riel de livraison, cabinets et
meubles...................................... 1,489.737 36 1,520,510 80 1,714,257 42 1.867,717 23 2,077,378 39

* Réserve pour dépréciation... . 733,650 91 782,848 61 865,264 01 822,977 32 832.450 37
Propriété et outillage, net........ 756.086 45 737.662 19 848,993 41 1,044,739 91 1,244,928 02
Espèces........................................... 194,430 97 136,316 39 37,612 56 40,198 62 98,551 02
Comptes recevables, moins la

réserve ...................................... 95,955 50 119,864 12 183,965 66 1,181,954 30 1,415,529 92
Produit de l'inventaire, four-

nitures......................................... 66.879 61 93.065 84 94.234 52 50,147 38 51,827 69
Valeurs marchandes.................. 891.252 49 994.270 78 994,593 28 305,055 00 304,555 00
Total............................................... 1,248,518 57 1.343.517 13 1,310.406 02 1,577.355 30 1,870,463 63
Placements... 458,095 20 497,925 74 572.810 70 600.000 00
Réserve pour assurance 13,887 50 18.446 00
Frais de port payé...................... 6,362 56 8,381 19 7,839 61 9.753 26 8,019 98
Clientèle......................................... 1 00 1 00 1 00 2,162,702 52 2.182.331 19
Total de l’actif............................. 2,469,063 78 2,601,374 75 2,758,496 74 5,394,550 99 5,305,742 82

Passif '

Comptes pa.ya.bles
Taxes et salaires courus............. 313,929 36 350.526 18 378,520 16 223,297 74 362,753 22
Ava.nc.es des hanrpies 40,436 44 68,861 62
Total du passif............................. 313,929 36 350,526 18 378,520 16 263,734 18 431,614 84

4,224 30 100,000 00 100,000 00
53.290 50 59,065 50 59,065 50

Capital-actions—privilégié.. 371,444 16 409.591 68 437.585 66 363,734 18 531,614 84
700.000 00 700.00(1 00 700.000 00

T otal............................................... 577.500 00 577.500 00 577,500 00 4,500,000 00 3,900,000 00
Réserve .................... 1,277,500 00 1,277,500 00 1,277,500 00 4,500,000 00 3,900,000 00

48,000 00 48,000 00 48.000 00
(161 25)

Surplus........................................ 772,119 62 866,283 07 995,411 08 530,816 81 874,289 23
Total du capital, réserve et sur-

plus............................................... 2,097,619 62 2,191,783 07 2,320,911 08 5,030,816 81 4,774,127 98
Total du passif, capital et sur-

plus....................................... 2,469,063 78 2,601,374 75 2,758,496 74 5,394,550 99 5,305,742 82
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CITY DAIRY COMPANY LIMITED, PROFITS ET PERTES

— 1900 1901 1902 1903 1904 1095 1906

Balance à reporter........................

$ c. $ c.

4,349 52 
18.651 24

$ c.

23,000 76 
30,114 74

$ c.

25,379 63 
34,386 92

10.920 00

Profit de l’année...........................
Produit de la vente d’actions ordi- 

naires cédées à la compagnie....
Revenu sur placements................
Réserve de dépréciation surchar

gée ...............................................

Total......................... 23,000 76 53,115 50

18,046 01

70,686 55

20,652 61Dividendes—privilégié................
ordinaire.................

Biffé du placement dans la ferme.
Caisse de réserve de guerre.........
Perte sur la vente de la propriété 

de la rue Boulton.......................
Dépréciation.................................. 2,189 86 

7,500 00
10,000 00 
12,500 00

3,035 00

T ransfert—réserve........................
Commission des souscripteurs as

sortie ................ •.........................
Compte de la Can. Condensed 

Milk Co., biffé...........................
Transfert—réduction du compte 

d’organisation............................
Balance.......................................... 4,349 52 23,000 76 25,379 63 24,498 94

Total......................... 4,349 52 23,000 76 53,115 50 70,686 55

Les dividendes cumulatifs sur les actions privilégiées avant le 1er janvier 1905 ont été annulés à compter 
du 31 décembre 1904.



CITY DAIRY COMPANY LIMITED 
Profits et pertes

— 1907 1908 1909 1910 1911 1912 1913 1914

Balance reportée........................................................

$ c.

24,498 94

40,787 37

$ c.

33,636 26

45,689 63

$ c.

44,699 35

52,154 47

$ c.

51,971 74

59,408 70

$ c.

54,172 24

95,491 34

$ c.

34,002 50

91,969 73

$ c.

57,838 90

93,650 04

$ c.

64,260 75

100,702 52Profit de l’année........................................................

Produit de la vente d’actions ordinaires cédées 
à la compagnie.................................................

Revenu sur placements ...................................... 4,166 66 12,166 67 21,000 00 22,500 00

5,752 59Réserve de dépréciation surchargée

T otal......................................................... 65,286 31 79,325 89 96,853 82 111,380 44 153,830 24 138,138 90 172,488 94 193,215 86

Dividendes—privilégié........................................... 24,443 12 24,465 00 24,956 92

11,298 00

30,695 20

11,300 00

35,779 24

11,300 00

49,000 00

11,300 00

49,000 00

35,228 19

49,000 00

45,175 00

6,250 00

10,000 00

ordinaire...........................................

Biffé, du placement, dans la. ferme

Réserve de guerre

Perte sur la vente de la propriété de la rue 
Boulton................................................................. 213 00

Dépréciation............................................................... 7,206 93 6,162 15 8,627 16 18,998 50 20,000 00 24,000 00

Transfert.—réserve.................................................. 10,000 00

5,000 00Commissions des souscripteurs biffées............ 3,750 00

Compte de la Canadian Condensed Milk Co. 
amorti................................................................... 3,999 39

Transfert—compte des frais d’organisation... 50,000 00

34,002 50Balance......................................................................... 33,636 26 44,699 35 51,971 74 54,172 24 57,838 90 64,260 75 82,790 86

Total..................................................... 65,286 31 79,325 89 96,853 82 111,380 44 153,830 24 138,138 90 172,488 94 193,215 86
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1915 1916 1917 1918 1919 1920 1921 1922

Balance reportée. 

Profit de l’année.

$ c 

82,790 86 

79,146 95

$ c. 

90,271 81 

6,768 14

$ c. 

48,959 95 

70,274 83

$ c

84,234 78 

112,022 62

% c

159,507 40 

115,389 86

$ c

225,897 26 

117,770 84

$ c

221,168 10 

163,778 64

Produit de la vente d’actions ordinaires cédées 
à la compagnie..........................................

Revenu sur placements.....................................

Réserve de dépréciation surchargée.............

Total................................................

Dividendes—privilégié.......................................

ordinaire.......................................

Amorti sur placement de la ferme...................

Réserve de guerre................................................

Perte—vente de propriété de la rue Boulton.

Dépréciation........................................................

Réserve—transfert.............................................

Commissions des souscripteurs amorties....

22,500 00 11.250 00 22,201 50

184,437 81 108,289 95 119,234 78 196,257 40 274,897 26 343,668 10 407,148 24

49,000 00 

45,166 00

36,750 00 

22,580 00

36,750 00 49.000 00 122,500 00 49,000 00 

56,500 00

$ c. 

301,648 24 

200,746 53

24,691 38

527,086 15

49,000 00 

56,500 00

35,000 00

Compte de la Canadian Condensed Milk Co. 
amorti...............................................................

Transfert—compte des frais d’organisation.

Balance.................................................................

Total...............................................

90,271 81 48,959 95 84,234 78 159,507 40 225,897 26 221,168 10 301,648 24

184,437 81 108,289 95 119,234 78 196,257 40 274,897 26 343,668 10 407,148 24

421,586 15

527,086 15

893 
C

O
M

ITÉ PERM
ANENT



CITY DAIRY COMPANY LIMITED 

Profits et pertes

— 1923 1924 1925 1926 1927 1928 1929 1930 1931

$ c. S c. $ c. $ c. % c. $ c. $ c. $ c. $ c.

Revenu sur placements.................................................. 421,586 15 149,313 35 292,621 59 450,151 92 589,242 21 772,119 62 866,283 07 530,816 81

Profit de l'année............................................................... 225,477 06 248,456 44 204,445 50 170,533 21 234,032 15 227,258 95 263,406 27 274,021 31 263,245 65

Revenu sur placements................................................ 56,383 52 37,205 93 69,884 83 107,957 08 89,870 26 100,704 50 99,521 74

Gain sur vente de valeurs............................................. 25,241 50

Produits d’assurance-vie............................................... 231,5.54 00

Total............................................................ 703,446 73 434,975 72 566,951 92 728,642 21 913,144 62 1,100,083 07 1,229,211 08 530,816 81 794,062 46

Dividendes—privilégié....................... 49,000 00 49,000 00 49,000 00 49,000 00 49,000 00 49,000 00 49,010 00

ordinaire.................................................. 56.500 00 64,975 00 67,800 00 90,400 00 92,025 00 184,800 00 184,800 00

Perte sur vente de propriété........................................ 21,150 91

Frais de propriété inoccupée........................................ (1,377 68)

Dépréciation..................................................................... 28,379 13

Transfert—compte de frais d’organisation............. 448,633 38

Balance...............................................  ............................ 149,313 35 292,621 59 450,151 92 589,242 21 772,119 62 866,283 07 995,411 08 530,816 81 774,289 23

Total............................................................ 703,446 73 434,975 72 566,951 92 728,642 21 913,144 62 1,100,083 07 1,229,211 08 530,816 81 794,062 46
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CITY DAIRY COMPANY LIMITED 

Armature financière par année depuis 1900

Autorisé
Emis

— Ordinaires Privilégiées

Actions Pair Actions Pair Valeur au 
pair Actions Pair Valeur au 

pair Actions Valeur

nombre $ % $ S c. nombre $ $ c. nombre $ c.

Juin 1900................... 3,500 priv.
6,000 ord.

(350) ord.

3,500 priv.

2,825 ord.

100
100

6,000 100 600,000 00 1,773 100 177,300 00 7,773 777,300 00 Actif acquis.
*Annulation des actions des admi

nistrateurs.
Augmentations effectuées en vue 

d’obtenir à l’occasion d’autre 
capital d’exploitation pour la 
compagnie, ou pour l’acquisition 
de l’actif réel.

Pour amortir partie du compte et 
de la clientèle à la compagnie et 
pour obtenir, par la vente de 
§282,500 d’actions ordinaires, 
d’autre capital d’exploitation 
sans apporter de changement au 
capital-actions émis de la com
pagnie.

100 (350) 100 *(35,000 00) 7,423
9,150

12,650

15,475
12,650

742,300 00 
915,000 00 

1,265,000 00

1,547,500 00 
1,265,000 00

Oct. 1909.................. 100
{ i,727

3,500
100
100

172,700 00 
350,000 00

Mars 1913................. 100 2,825 100 282,500 00
(2,825) ord.

3,000 priv.
4,350 ord.

100 (2,825) 100 (282,500 00)

Fév. 1916.................. 100
100

10,000 priv. 
10.000 ord.

100
100

5,650 100 565,000 00 7,000 103 700,030 03 12,650 1,265,000 00
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AGRICULTURE ET COLONISATION 901

CITY DAIRY COMPANY LIMITED
Espèces, réserves et surplus des compagnies Borden canadiennes au 31 décembre 1932

Total des espèces (B 20-1-6).................................................................. $ 2,243,556 57

Réserve pour mauvaises créances......................................................... 113 431 89
dépréciation.. ................................................................ 5,606/752 89
obligations publiques .................................................. 35 481 63
assurance-feu..............................................................." X 150>04 58
avant période d impôt sur revenu............................ 12 191 27

Total....................................................................................$ 5,918,662 26

•Surplus placé..................................................................................................$ 3.259,537 94
Surplus gagné........................................................................................... 7,144,526 07

Total................................................................................$ 10,404,064 01

Tous les totaux.................................................. $ 18,566,282 84

*Non sujet à appel pour fins de dividendes.

APPENDICE 20

SILVERWOOD’S DAIRIES, LIMITED, CONSTITUÉS EN CORPORATION LE 14
JUIN 1928

Sommaire indiquant les dates auxquelles les filiales ont été constituées en corporation et acquise .
par Silvbrwood’s Dairies, Ltd.

Compagnie

Silverwood's Ltd., London, Ont.........

Silverwood’s Storage, Ltd., London,
Ont......................................................

London Cold Storage Co., Ltd............
Silverwood’s Windsor,.........................
Silverwood’s, Elmira Creameries, Ltd
Elmira Creamery Co., Ltd..................
Silverwood’s, Kitchener.......................

Lucknow.........................
St. Catharines...............
Chatham........................

“ Sarnia.............................
Brantford.......................

Brant Creameries, Ltd.........................

Date de la constitu
tion en corporation 
sous le régime de la 

loi dite ''Ontario 
Companies Act »

9 février 1931 (réor
ganisation).

1er mai 1932................
1er janv. 1928..............
18 février 1925.............
14 mars 1927...............
14 mars 1927...............
31 mai 1927.................
31 mars 1923...............
10 juil. 1923.................
1er mai 1922................
6 mai 1926.................

24 avril 1928................
24 déc. 1920.................

Date de l'acquisition par Silverwood’s 
Dairies, Ltd.

1er juillet 1928.

Filiale de Silverwood’s, Ltd.
28 mai 1932.
1er juillet 1928.
1er oct. 1928.
Filiale de Silverwood’s Elmira Crcameriess 
1er oct. 1928.
1er oct. 1928.
1er oct. 1928.
1er avril 1929.
1er avril 1929.
1er avril 1929.
Filiale de Silverwood’s, Brantford Dairv, 

Ltd.
Silverwood-Burke Dairy, Ltd., Ham

ilton .....................................................
Silverwood's, Peterboro Dairy, Ltd...

Stratford........................
“ Woodstock......................

Toronto...........................
Forest.............................
Guelph............................

“ Oxford.............................
“ North-Bay......................
“ Sudbury..........................

26
13
19
18
26
29
11
22
25
29

mars 1928.. 
fév. 1930... 
avril 1928.. 
fév. 1930 .. 
mai 1928... 
juillet 1927. 
mai 1928... 
mai 1928.. 
février 1930 
déc. 1930...

Cargill............
Cayuga...........
Milk Products

14 mai 1927. 
8 mars 1928 

27 sept. 1928.

1er avril 1929.
22 mars 1930.
22 mars 1930.
22 mars 1930.

5 avril 1930.
5 avril 1930.
5 avril 1930.
5 avril 1930.
6 avril 1931.

Filiale de Silver wood, North Bay Dairy, 
Ltd.

30 août 1932.
30 août 1932.
24 juin 1932.
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BILAN CONSOLIDÉ DES SILVERWOOD DAIRIES LIMITED ET DE 
VINGT-CINQ FILIALES, Y COMPRIS LE COMPTE CONSOLIDÉ 
DE VENTES ET DES PROFITS ET PERTES ET LE COMPTE CON
SOLIDÉ DE SURPLUS AU 2 AVRIL 1932.

Filiales comprises au bilan consolidé ci-annexé

Silverwood’s Dairies Limited, London.
Silverwood’s Limited, London.
Silverwood’s Storage Limited, London.
London Cold Storage Company Limited, 

London.
Silverwood’s Windsor Dairy Limited, Wind

sor.
Silverwood’s Elmira Creameries Limited, 

Elmira.
Elmira Creamery Company Limited, Elmira.
Silverwood’s Kitchener Dairy Limited, Kit

chener.
Silverwood’s Lucknow Creamery Limited, 

Lucknow.
Silverwood’s St, Catharines Dairy Limited, 

St. Catharines.
Silverwood’s Chatham Dairies Limited, 

Chatham.
Silverwood’s Sarnia Dairy Limited, Sarnia.
St. Clair Ice Cream Company Limited, 

Sarnia.

Silverwood’s Brantford Dairy Limited, Brant
ford.

Brant Creameries Limited, Brantford.
Silverwood’s-Burke Dairy Limited, Hamilton.
Silverwood’s Peterborough Dairy Limited, 

Peterborough.
Indian River Dairy Limited, Indian-River.
Silverwood’s Stratford Dairy Limited, Strat

ford.
Silverwood’s Woodstock Dairy Limited, 

Woodstock.
Silverwood’s Toronto Dairy Limited, Toronto.
Silverwood’s Forest Produce Company Limited, 

Forest.
Silverwood’s Guelph Dairy Limited, Guelph.
Silverwood’s Oxford Daily Limited, Wood- 

stock.
Silverwood’s North Bay Dairy Limited,North- 

Bay.
Davie Brothers Ice Cream Limited North- 

Bay et Sudbury.

BILAN CONSOLIDÉ I>E SILVERWOOD’S DAIRIES. LIMITED, ET DES 25 FILIALES 
(LISTE ANNEXÉE) AU 2 AVRIL 1932

Actif
Espèces en mains et en circulation............................. ? 4,814 o7
Espèces aux mains des acheteurs et dans les suceur-

SH 1GS ............................. ............... ... il, 0/4 — o

Espèces en banque....................................................... 25.253 99 ^

Billets recevables........................................................... $ oro'ioq
Comptes recevables......................................................... 2bZ,l4» Ai

$ 274,363 22
Moins: Réserve pour dettes véreuses.......... 76,058 24

Inventaires—y compris les magasins et les approvi
sionnements .......................................................

Assurance-vie—Valeur de rachat en especes moins
les prêts sur polices............................. ................ v jo’joo 00

Hypothèques à percevoir.............................................. 3 335 00
Placements divers...........................................................

A percevoir des compagnies associées moins réserves 
Capital—

Actif—suivant la valeur de rachat, estimation de 
la Sterling Appraisal Company, Ltd., au 27 
septembre 1930, avec les additions suivantes
au prix coûtant:—

Terrain..................................................................... ?
Bâtiments................................................................. $ 1,722,022 93
Machines et outillage............................................ 1,561,891 79
Contenants et autre matériel............................. 235,331 76
Bouteilles dans le commerce................................ 22.376 89
Cabinets sans glace................................................ 897,702 70
Camions et automobiles........................................ 224,832 49
Chevaux.................................................................... 44,121 52
Voitures et matériel d’écurie.!!!!!!!.'!!!!!.’! 112,169 63

41,752 84

198.304 98 

235,297 34

50,998 64 
------------  $

285,494 50

526,353 80 
34,251 56
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Actif—Fin
Fournitures de bureau, des magasins et succur

sales................................................................... 86,318 46

$ 4,906,768 17 -
Moins: Réserve pour dépréciation............. 1,491,044 07

-------------------- $ 3,415.724 10
,, ------------- ------ 3,701,218 60

Dépenses payées d avance............................................. $ 52,261 63
Rondes de lait, achat et expansion........................... $ 439,806 94
Brevet pour bouteille spéciale moins amortissement 90,000 00
Frais d'organisation, y compris escompte sur actions,

moins amortissement ............................................ 39,229 17
Coût des actions de certaines compagnies filiales au 

delà de la valeur livresque et des redresse
ments subséquents.................... ............................ 452,993 67

-------------------- 1,022,029 78

Passif
$ 5,336,115 37

Découverts à la banque (garantis).............................
Emprunts de la banque (garantis)...........................
Billets privilégiés payables..........................................
Billets payables ..........................................................
Comptes payables et frais courus (dont $16,449.86

garantis)........................................... ...............
Dividendes payables ........................................................
Réserve pour impôt fédéral sur le revenu...............
Intérêts courus sur obligations et hypothèques....

Billets privilégiés payables différés...........................
Comptes payables différés..............................................

Hypothèques payables ..................................................
Obligations en cours.....................................................
Somme due suivant contrats d’achats.......................

Sommes reçues des employés et des producteurs de 
lait pour actions Classe “A” sujettes à ristourne 
à la discrétion des souscripteurs au cas où ces 
derniers cesseraient leurs relations avec la
compagnie. • • • .......................................................

Intérêt des actionnaires minoritaires dans les com
pagnies filiales .......................................................

$ 15,357 06
184,400 00 
49.163 50 
24,094 74

306,352 86 
58,871 15 
49,011 09 

7.119 26

$ 9,802 12 
17,770 33

? 171,700 00
238.650 00
257.055 25

$ 103,482 75

2,180 00

Capital—
Silverwood’s Dairies, Limited:

Actions cumulatives rachetables convertibles 
privilégiées à 7 % de $100 chacune— 

Autorisé............................................................
Emises—33,325 actions .................................

Actions cumulatives rachetables convertibles 
privilégiées à 6% de $100 chacune— 

Autorisées.........................................................
Emises—Huiles.

Actions classe ‘A” sans droit de vote mais avec 
pleine Participation, sans valeur au 
pair—

Autorisées—975,000 actions.........................
Emises °u devant être émises—147,765

actions • •......................................................
Actions ordinaires sans valeur au pair—

Autorisées et émises—25,000 actions.............

$ 5,000.000 00
$ 3,332,500 00 

$ 5,000,000 00

507,245 00

1 00

694,369 66 

27,572 45

667,405 25

105,662 75

Surplus (après application de $153,816 de l’actif net 
de certaines compagnies filiales au delà de leur 
prix d’achat ...........................................................

$ 3,839,746 00 

1.359 26
------------------- $ 3,841,105 26

$ 5,336,115 37
65422—59
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Certificat des apurateurs

Nous avons préparé le bilan consolidé ci-dessus des Silver wood’s Dairies, Limited, et de 
leurs vingt-cinq filiales (liste ci-annexée) au 2 avril 1932. Nous avons vérifié les bilans des 
Silverwood’s Dairies, Limited, et de cinq de leurs filiales (Silver wood’s Limited, Silver wood’s 
Kitchener Dairy Limited, Silverwood’s St. Catharines Dairy Limited, Silverwood’s Peterborough. 
Dairy Limited,"Silverwood’s Toronto Dairy Limited), et nous avons aussi procédé à un examen 
général des bilans et états des vingt autres filiales tel® que préparés par le département de 
vérification de la compagnie. Sans plus d’examen vos conseillers ne peuvent certifier que 
certains immeubles sont légalement la propriété des compagnies filiales. Subordonnénient à 
cette réserve nous faisons rapport que d’après nous le bilan consolidé ci-dessus est rédigé de 
manière à exposer sous son vrai jour la situation financière des Silverwood’s Dairies, Limited, 
et de leurs vingt-cinq filiales au 2 avril 1932.

Clarkson, Cordon, Dilwortii, Guilfoyle & Nash, 
Toronto, le 26 juillet 1932. Comptables brevetés.

COMPTE DE VENTES ET COMPTE DES PROFITS ET PERTES CONSOLIDÉS

Année finissant le 2 avril 1932
Ventes, y compris les ventes entre compagnies........................................ $6,640,721 95
A déduire: Coût des matériaux...................................................................$3,659,837 96

Salaires et frais directs........................................................... 1,722,309 32
----------------- 5,382,147 28

Profits bruts sur les ventes........................................................................ $1,258,574 67
Loyers pour cabinets et autres recettes.................................................... 100,135 32

Profits bruts de l’exercice............................................................................ $1,358.709 99
A déduire: Frais d’administration et indirects...................................... 693,570 14

Moins: Amortissement des brevets et frais d’organisation..................... $ 18,078 41
Réserve pour dépréciation............................................................. 326,855 72
Réserve pour impôt fédéral sur le revenu.................................. 20,165 94

665,139 85

365,100 07

Profit net $ 300,039 78

COMPTE CONSOLIDÉ DE SURPLUS 

2 avril 1932
Surplus au 4 avril 1931 (aiprès application de $153,816 de l’actif net

de certaines filiales au delà de leur prix d’achat)........................... $ 10,997 88
Profit net de l’année finissant le 2 avril 1932 après réserve pour

dépréciation et impôt fédéral sur le revenu..................................... 300,039 78

$ 311,037 66
A déduire: Dividendes:

Quatre dividendes trimestriels sur les actions privilégiées à 7
p. 100 par année............................................................................ $ 233,124 50

Deux dividendes trimestriels de 25c. sur actions classe “A” et
12Jc. par action respectivement.................................................. 52,365 00

Deux dividendes trimestriels de 25c. sur actions ordinaires et
12Jc. par action respectivement.................................................... 9,375 00

Dividendes payés aux actionnaires minoritaires par les filiales.... 62 40
Payements effectués au lieu de dividendes aux employés et pro

ducteurs laitiers sur actions souscrites dans la classe “A”.... 14,751 50
----------------- 309,678 40

$ 1,359 26Surplus le 2 avril 1932 reporté au bilan consolidé
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TÉMOIGNAGES POSTÉRIEURS DEMANDÉS À LA SILVER WOOD’S 
DAIRIES, LIMITED, PAR LE COMITÉ SPÉCIAL DE L’AGRICUL
TURE ET DE LA COLONISATION, CHAMBRE DES COMMUNES, 
OTTAWA, ONT.

D. Nombre de. parts ou valeur des parts détenues par les producteurs?—R. 
Privilégiées, $1,868,800. Catégorie A, 36,770 parts.

D. Armature financière de la Silverwood-Burke Dairy, Limited, d’Hamilton, 
Ont.?—R. Le seul document que nous ayons est un bilan et compte de profits et 
pertes, en date du 29 février 1928, de la maison Burke Brothers, société particu
lière possédée par T. A. Burke. (Copie du bilan est ci-annexée). La charte de la 
Silverwood-Burke Dairy Limited date du 26 mars 1928, et voici le capital auto
risé: 50,000 actions privilégiées et 20.000 actions ordinaires. L’achat de la 
société Burke Brothers, d’Hamilton, Ont., a été basé sur le bilan ci-dessus de 
Burke Brothers, en date du 29 février 1928. Ce bilan se résume à ceci.
Actif :

Courant .  ................................................................$ 12,211 52
Moins la réserve pour mauvaises créances............ 1,981 90__________

Net........................................................   $ 10,229 62
Inventaires............................................................... 7,803 65

Total............................................   $ 18,033 21
Obligations différées................................................ $ 2,526 43
Actif fixe, terrains, bâtiments et matériel............$ 303,536 68
Moins la dépréciation............................................ 162,285 04

----------------- $ 141,250 64
Passif *

Courant............................................................................................ $ 80,990 57
Hypothèque payable...................................................................... 2,000 00
Réserve en cas de rajustement...................................................... 1,393 37
Part (ou surplus) de T. A. Burke................................................ 77,426 40
L’achat a été inscrit comme suit dans les livres de la nouvelle compagnie 

(Silverwood Dairy, Limited) :

Actif:
Courant.....................................................................$ 12,211 52
Moins la réserve pour mauvaises créances.......... 1,981 90

Net.................................................................... $ 10,229 62
Inventaires..................................................... ......... 7,803 65

Total................................................................. $ 18,033 27
Obligations différées ................................................ $ 2,526 43
Actif fixe, terrains, bâtiments et matériel (selon

l’estimation)..................................................... $ 187,247 87
(L’actif fixe est conforme à l’estimation du 14 avril 1928 par la Sterling 

Appraisal Company, de Toronto, Ont.).
La part de T. A. Burke dans la nouvelle compagnie s établissait ainsi qu’il

suit:
Espèces et billets........................................................................... $ 45,000 00
Actions privilégiées............................................... ........................ 75,000 QQ

Total.........................................................................................S 120,000 00
Plus l’émission de 2,500 actions ordinaires.
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Quant à l’émission d’obligations au montant de $100,000 en date du 1er mai 
1928, garanties par l’actif de la Silverwood-Burke Dairy, Limited, cette émis
sion n’a aucun rapport avec le prix d’achat versé par Burke Brothers. C’est pure
ment une question de nouvel aménagement financier. De plus, le chiffre de 
$87,000 indiqué dans nos livres le 1er avril 1933, et cité dans notre témoignage, 
représente l’impayé de cette émission à cette date, le 1er avril 1933.

Postérieurement, les actions impayées au 5 avril 1930 de la Silverwood- 
Burke Dairy, Limited, soit $213,900 d’actions privilégiées et 20,000 actions sans 
valeur au pair, furent transformées en 2,139 actions privilégiées et 10,000 actions 
de la catégorie A sans valeur au pair des Silverwood Dairies, Limited.

D. Le nombre d’actions de la catégorie A données pour primes aux déten
teurs d’actions privilégiées?—R. Aucune.

D. Actions de la catégorie A émises, 147,765 actions d’une valeur de $507,245 
(selon le bilan consolidé du 2 avril 1932).—R. Le prix des 147,765 actions de la 
catégorie A, tel qu’il apparaît au bilan du 2 avril 1932, se décompose ainsi qu’il 
suit:

Vente de 10,000 actions souscrites à $16..................................$ 160,000
Vente de 15,000 actions souscrites à $21.................................. 315,000
Valeur de rachat en espèces d’une prime d’assurance sur la vie 
de A. E. Silverwood et ayant trait à $500,000 d’assurance sur 

la vie maintenue pendant trois ans par A. E. Silverwood.
Ceci a trait à la répartition de 3,625 actions................... 31,805

Vente de 20 actions acquittées aux employés et producteurs.. 402
Reliquat de 119,120 actions représentant les actions émises 

contre les actions ordinaires des filiales. Toutes les ac
tions échangées n’ont pas de valeur au pair et valent $1 
par inscriptions dans les livres de la compagnie, soit au
total........................................................................................... 38

Total des actions, 147,765....................................................$ 507,245

D- Détenteurs de 1,000 actions et plus?—R. Autres membres 
/ei a ^am^e Silverwood: Mme A. E. Silverwood, E. G. Silverwood 
(fils), Dorothy M. Lawrence (fille), Albert Edward Lawrence
(beau-fils) ..... . .T..'.'.'............. • • • “

(b) Employés et administrateurs................................................ 10-nn «
(c) Producteurs, M. E. W. Nesbitt, Woodstock..................- • • '
(d) Autres actionnaires : .. «

M. Guy Long, Hamilton, Ont............................................  ^17 <(
Succession C. L. Messecar, Brantford, Ont.......................  l,üob

Rapport sur le dosage quotidien à Hamilton
Achat de crème douce à Woodstock par notre usine d’Hamilton, période de 

onze mois finissant le 28 février 1933.
Livres de crème douce................................................................... 19,210
Dosage — moyenne......................................................... ............... 3 • 72
Livres de matières grasses............................................................ 7,142.92
Valeur......................................................................................................... $ 2,178.59

SILVERWOOD DAIRIES LIMITED,
Le gérant général,

J. H. Duplan.
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BURKE BROTHERS, HAMILTON, ONTARIO 

Bilan—29 février 1928

Actif
Courant—

Espèces .......................................$ 751 61
Comptes recevables ................. 11,459 91

--------------—% 12,211 52
Inventaires—

Matériel brut...................
Marchandise...................
Produit manufacturé. .. . 
Emballages et récipients

$ 2,816 64
3.274 19 

585 00 
1,127 82

■--------------— 7,803 65

Fixe—

Terrain................................................................ $ 7,663 00
Bâtiments............................................................ 51,746 41
Outillage et machinerie.................................. 94,544 96
Cabinets (glace et sel)..................................... 20,013 33
Bidons................................................................. 18,779 05
Cuves, etc........................................................... 7,092 73
Cabinets automatiques.................................... 54,480 93
Automobiles et camions.................................. 35,985 71
Chevaux et voitures........................................ 6,399 33
Ameublement de bureau.................................. 1,643 30
Propriété de la rue Sheaffe........................... 5,186 93

Obligations différées—■

Primes d’assurance acquittées, fournitures
de bureau, etc.......................................... $ 1,526 43

Publicité ........................................................... 1,000 00

20,015 17

303,535 68

2,526 43

Passif

Banque de Montréal O/D...................................... $ 4,128 28
Emprunt de la Banque de Montréal................. 21,500 00
Emprunt de la Can. Milk Products................... 25,900 00
Comptes payables—de commerce......................... 20,615 59
Billets payables—

Kelvin»tor Co. of Canada............................... 8,846 70
----------------- $ 80,990 57

Hypothèque—

Propriété de la rue Sheafïe 2,000 00

Réserves d’exploitation—

Réserve pour mauvaise créances................... $ 1,981 91
Réserve pour dépréciation............................. 162,285 04
Réserve pour rajustements divers................. 1,393 37

—----------- 165,660 31

Surplus—

T. A. Burke 77,426 40

$ 326,077 28 $ 326,077 28
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APPENDICE 21

COÛT ACTUEL DE LA PRODUCTION DU LAIT À LA FERME LOCAL 1)A

375 livres de lait par jour
Par jour

Recoupes et concentrés, 140 livres............................................................................................... $1 40
Foin, 400 livres................................................................................................................................. 1 60
Main-d’œuvre, 9 heures................................................................................................................... 1 80
Dépréciation, 18 vaches à $1.500,—10 p. 100=$150............................................................... 40
Bâtisses à $3,000, 5 p. 100=$I50................................................................................................. 40
Trayeuses mécaniques à $365, 10 p. 100=$36.50....................................................................... 10
Essence................................................................................................................................................ 10
Services du vétérinaire, $30......................................................................................................... 08
Refroidissement du lait (glace et main-d’œuvre)................................................................... 15
La moitié des taxes.......................................................................................................................... 30

Prix du lait à la laiterie.............................
Transport........................................................

Recettes nettes.................
375 livres, 3 jours par semaine à $1.04. . 
Prix du gras de beurre,-—24c.
375 livres, 3.2 p. 100=12 livres de gras. 
•12 livres à 24c., 4 jours par semaine. . . 
1,500 livres de lait écrémée à 15c. 100. .

=$1.60 le qtl.. ..
RECETTES
......................... $1 37 pour du lait à 3.2
........................ 33

......................... $1 04

375 livres de lait rapportent $3.64.

Recettes de 7 jours.. 
=3.64 par jour.

=97c. le quintal.
375 livres, coût $1.69 le qtl et rendement 9c. le qtl.

=perte de $2.70 par jour.

$6 33

$11 70

11 52 
2 25

$25 47

COUT DE LA PRODUCTION DU LAIT DANS LA REGION DE TORONTO

8.000 bidons de lait=32,000 vaches à $75...........................................................................
Par vache,—2 acres de grain, 2 acres do foin et d’ensilage,—128,000 acres avec

bâtisse, à $75......................................................................................................................
$1,500 en machines et chevaux, la moitié au compte de la production du lait. 
#750 par ferme pour 3,500 fermes........................................................................................

Par ferme,—main-d’œuvre, 2 hommes à $500....................................................... $1,000
Taxes imputables au lait.................................................................. 75

Battage, ensilage, matériaux et dépenses.............................................................. 1 25

3,500 fermes, chacune................................... ..............................................................$1.200
Intérêt sur $14,625.000 à 5 p. 100........................................................................................

2,900,000 bidons de lait coûtent

$2.400.000

9,600,000

2.625,000

$14.625,000

$4 200,000 
731,250

$4,931,250

Avec intérêt 

Sans intérêt

$1 69 le bidon 
2 11 le qt.
1 44 le bidon

Sur ce placement de $14,625,000, cette main-d’œuvre, ces taxes et autres 
dépenses, les producteurs reçoivent environ $1.23 le qtl pour du lait d’une teneur 
de 3.6, vendu en bouteille.

En calculant leur placement à environ $1,000 le bidon, les distributeurs 
établissent leur capitalisation totale à $8,000.000. Cette mise de fonds, R* 
pasteurisation, l’embouteillage et la distribution, rapportent environ $2.17 le cp1 
aux distributeurs.
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APPENDICE 22
CAULFIELD’S DAIRY LIMITED 

1932

Lait en 
nature 
(pintes)

Pour-cent 
du prix 

de vente

Ventes..................

Coût du produit

•1003 100 00

•0424 42-27

Frais de production.......................

Frais de vente et de distribution

Pertes de contenants.......................

Profit net............................................

Impôt sur le revenu........................

Coût total et profit net................

•0076 7-58

•0426 42-47

■0019 1-90

•0051 508

■0007 0-70

•1003 100-00

Tableau 1

Prix d'achat, prix de vente au détail et écart

Mois
Prix d’achat, 

le qtl
Prix 

la pinte
Prix de détail, 

la pinte
Ecart 

la pinte

1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932

$ %

Janvier..................................................... 2 20 1 85 ■057 ■048 ■12 •11 •063 •062

Février.................................................... 2 20 1 45 •057 ■037 •12 •10 ■063 •063

Mars.................................................. 2 20 1 45 •057 ■037 •12 •10 ■063 ■063

Avril................................................. 2 20 1 45 ■057 ■037 •12 •10 ■063 ■063

Mai.................................................... 1 85 1 45 ■048 •037 •11 ■10 •062 ■063

Juin..................... ................ 1 85 1 45 •048 ■037 •11 ■10 •062 •063

Juillet....................................................... 1 85 1 45 •048 ■037 •11 ■10 •062 •063

Août.................................................. 1 85 1 45 ■048 •037 •11 ■10 •062 •063

Septembre.............................................. 1 85 1 45 •048 •037 •11 ■10 ■062 •063

Octobre................................................... 1 85 1 45 •048 ■037 ■11 •10 •062 ■063

Novembre.............................................. 1 85 1 45 ■048 •037 •11 •10 •062 ■063

décembre............................................... 1 85 1 45 •048 •037 ■11 •10 •062 •063

Total.................................... 23 60 17 80 •612 •555 1-36 1-21 •748 •755

Moyenne......................... 1 96 1 48 ■051 •038 •11 •10 ■062 ■063

Note—Prix d’achat f.à.b. établissement de lait à 3-4 avec majoration ou diminution de 4 cents le 
"'nnt décimal, selon le cas.

Moyenne—Totaux divisés par 12. . ,
Moyenne—Ecart la pinte est la différence entre la moyenne du prix d achat et du prix de vente.

65422-60)



CAULFIELD DAIRY LIMITED, 45 AVENUE PARC HOWARD, TORONTO, ONTARIO

Tableau 2

Prix réel, prix moyen de vente et écart, exception faite du lait de la ferme, du lait spécial pour bébés et du lait Jersey

Mois
Livres de lait 

achetées
Valeur et prime Prix, la pinte Nombre de pintes 

vendues
Valeur Prix, la pinte Ecart, la pinte

1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932 1931 1932

$ c. $ c. $ c. $ c.

Janvier.......... 1,783,616 1,765,873 38,581 22 32,088 58 •0558 •0469 665,283 665,196 80,640 63 73,313 33 ■1212 ■1102 •0654 •0633

Février.......... 1,650,591 1,743,569 35,175 47 26,358 58 •0549 ■0390 605,699 644,972 73,329 40 64,084 06 •1211 ■0993 •0662 •0603

Mars.............. 1,785,641 1,873,121 37,935 08 28,398 61 •0548 •0391 665,458 698,213 80,506 18 69,560 51 •1210 ■0996 •0662 •0605

Avril.............. 1,705,545 1,799,780 36,627 38 26,955 45 •0554 •0386 628,789 672,961 71,687 83 67,294 00 •1140 ■0999 •0586 •0613

Mai................. 1,791,867 1,827,981 32,640 24 27,367 72 ■0470 ■0386 658,178 673,607 72,871 35 67,142 08 •1107 ■0996 •0637 •0610

Juin................. 1,697,993 1,683,203 30,617 47 24,605 53 ■0465 •0377 619,598 632,273 66,406 24 63.430 23 •1072 ■1003 ■0607 ■0626

Juillet............ 1,611,708 1,597,319 29,708 97 23,361 82 ■0476 •0377 583,030 578,454 64,051 64 57,091 23 ■1099 •1004 •0623 ■0627

Août.............. 1,594,963 1,613,078 29,469 89 24,058 80 ■0483 •0387 574,194 580,594 63,107 24 58,119 14 •1099 •1001 •0616 ■0614

Septembre... 1,743,809 1,706,133 31,880 42 25,608 21 •0472 •0387 637,433 620,0091 70,074,03 61,845 73 •1099 •0997 •0627 •0610

Octobre......... 1,776,387 1,726,794 32,758 41 26,425 40 •0476 •0395 665,616 636,960 73,699 73 63,380 32 •1107 •0995 ■0631 •G6G0

Novembre... 1,757,996 1,751,250 33,638 16 27,365 42 •0494 •0403 650,331 612,308 72,004 69 61,958 14 •1107 •1012 •0613 •0609

Décembre... 1,811,224 1,794,865 34,134 61 28,042 47 •0486 •0403 664,883 620,759 73,543 44 58,908 75 •1106 •0949 ■0620 •0546

Total.... 20,691,340 20,872,966 403,167 32 320,636 59 •6031 •4751 7,618,492 7,636,3061 861,922 40 766,127 42 1-3569 12047 •7538 ■7296

Moyenne. 1,724,278 1,739,414 33,597 27 27,719 72 •0503 ■0395 634,874 636,359 71,826 87 63,843 95 ■1131 •1003 •0628 ■0608
Moy- Moy-
enne enne
le qtl le qtl
$1-948 $1-536

'Ventes aux maisons seulement.
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Tableau 2A

Ecart, la pinte "A” d'apres le prix de détail maximum et prix normal d’achat 
Ecart, la pinte “B” d’après le prix réalisé et le coût du lait

Mois

“A”

Voir tableau 1

“B”

Voir tableau 2

Différence
entre

“A” et “B”

1931 1932 1931 1932 1931 1932

Janvier.......................................................................................

c.

•063

C.

•062

C.

•065

C.

•063

C.

(•002)

C.

(•001)
Février...................................................................................... ■063 •063 •066 ■060 (•003) •003
Mars........................................................................................... •063 •063 ■066 •061 (•003) •002
Avril........................................................................................... ■063 •063 •059 ■061 ■004 •002
Mai............................................................................................. ■062 •063 ■064 ■061 (•002) ■002
Juin............................................................................................. •062 •063 ■061 ■063 ■001 •000
Juillet......................................................................................... ■062 •063 ■062 •063 ■000 •000
Août........................................................................................... •062 •063 •062 ■061 ■000 •002
Septembre................................................................................ •062 ■063 •063 •061 (•001) ■002
Octobre..................................................................................... ■062 •063 •063 ■060 (•001) •003
Novembre................................................................................ •062 ■063 ■061 •061 001 ■002
Décembre................................................................................. •062 ■063 ■062 ■055 •000 ■008

Total.................................................................. ■748 ■755 •754 •730 (•006) -025

Moyenne............................................................ •0623 •063 •0628 •061 (0005) •002

Tableau 3

Prix moyen payé pour tout le lait (Ferme non comprise)

Mois
1931 1932

Le qtl La p te Le qtl La pte

$ c. s C.

Janvier.......................................................................................................... 215 ■056 1 81 • 047
Février ............................................................................................. 212 ■055 1*51 •039

212 ■055 1-51 •039
Avril 2-14 ■055 1-49 •038
Mai 1-81 •047 1-49 •038
Juin 1-79 ■046 1-46 ■038
Juillet.......................................................................................................... 1-83 ■047 1-46 •038
Août ................................................................ 1-86 ■048 1-49 • 038
Septembre................................................................................................... 1-82 047 1-49 •038
Octobre . . .................................................................................. 1-83 •047 1-52 ■039
Novembre.................................................................................................. 1 90 ■049 1-56 ■040
Décembre................................................................................................... 1-87 ■048 1-56 •040

Total..................................................................................... 23-24 ■600 18-35 •472

Moyenne.............................................................................. 1-9354 ■04993 1-5306 •0394

100 livres égalent 38-8 pintes.
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Tableau 4

Livres de lait achetées en 1932 (Ferme non comprise)

Mois
Ventes

en
nature

Surplus Total
Pour-cent 
des ventes 
en nature

Surplus Total

Janvier............................................... 1,765,873 115,331 1,881,204 94 () 100
Février.............................................. 1,743,569 107,093 1,850,662 94 6 100
Mars................................................... 1.873,121 111,704 1,984,825 94 6 100
Avril................................................... 1.799,780 103,886 1,903,666 95 5 100
Mai..................................................... 1,827,981 104,485 1,932,466 95 5 100
Juin..................................................... 1,683,203 109,469 1.782,672 94 6 100
Juillet................................................. 1,597,319 96,647 1,693,966 94 6 100
Août................................................... 1,603,078 98,600 1,701,678 94 6 100
Septembre........................................ 1,706,133 100,989 1,807,122 94 6 100
Octobre............................................. 1,726,794 99,360 1,826,134 95 5 100
Novembre........................................ 1.751,250 93,956 1,845,206 95 5 100
Décembre........................................ 1,794,865 96,020 1.890,885 95 5 100

Total.......................... 20,872,966 1,237,540 22,100,486 1133 67 1,200

Moyenne.................... 1,739,414 103,127

Prix le qtl 
$1-425

1,841,707 94-5 5-5 100

CAULFIELD'S DAIRY LIMITED

État détaillé des recettes mettes 

Pour les années terminées le 31 décembre 1931 et 1932

— Année
1931

Pour-cent
des

ventes
nettes

Année
1932

Pour-cent
des

ventes
nettes

Ventes brutes.................

$ c.

1,303,359 31

7,023 14

$ c.

1,172,112 13

11,769 90
A déduire des ventes

Escomptes et allocations...............................................

Ventes nettes. .. 1,296,336 17 100-00 1,160,342 23 100-00

Coût des ventes—
Coût du produit—

Lait et produits laitiers y compris transport par
trains et camions......................................................

Achats de beurre, d’œufs et de fromage....................

Coût total des produits..................................

Frais de production—
Salaires et gages..
Dépenses...............

555,965 45 
96,781 63

42-89
7-46

436,252 27 
93,931 02

37-60
8-09^

652,747 08 50-35 530,183 29 45-6^

31,305 45 
10,606 24 
27,579 20 
8,419 11 
1,003 58 
1,242 05 

314 36 
14,888 97 

548 30

2-42 
0-82 
2-13 
0-65 
0-08 
0-09 
0-02 
1-15 
0-04

24,857 43 
9,908 40 

27,156 31 
7,577 54 

515 42 
1,291 56

12,934 74 
529 22

2-1-J
0-85
2-34
0-65
0-05
o-u

1-1?
0-05

Matériaux............
Dépréciation............
Assurances...........
Impôts...............
Autres dépenses de propriété
Frais d’administration (réels).............
Frais d’administration (transférés)...........

Total des frais de production....................... 95,907 26 7-40 84,770 62
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CAULFIELD’S DAIRY LIMITED—Fin

A1931C
Pour-cent

des
ventes
nettes

"X1932
Pour-cent

des
ventes
nettes

Frais de vente et de distribution—
Salaires, gages et commissions.......
Dépenses...........................................
Matériaux........ .................................
Dépréciation.....................................
Assurances........................................
Impôts...............................................
Autres dépenses de propriété..........
Frais d’administration (réels)........
Frais d'administration (transférés).

265,833 54 
63,566 32 
34,441 79 
24,491 38 
5,614 56 
6,072 66 
3,495 26 

14,888 97 
548 29

Total des frais de vente et de distribution 418,952 77

Réserve pour mauvaises créances...........................
Publicité............................................. .....................
Pertes pour bouteilles, bidons et caisses (y com

pris les réparations)............................................

6,458 23 
11,928 29

21,177 47

Total du coût des ventes. 1.207,171 10

Profit net. 89,165 07

A ajouter aux recettes—
Intérêt reçu (net).................................
Profit ou perte sur matériaux vendus.

(5,315 20)

Total à ajouter aux recettes. (5,315 20)

A déduire des recettes—

Impôt fédéral sur le revenu..............................
Impôts provinciaux, de charte ou de compagnie.
Dépenses sur propriété improductive...................
Contributions de secours aux chômeurs...............
Change avec pays étrangers..................................

7,235 20

(239 53)

Total à déduire des recettes. 

Recettes nettes...........................................

6,995 67

76,854 20

20-51
4-90
2-66
1-89
0-43
0-47
0-27
1-15
0-04

$ c.

250,135 53 
92,752 31 
19,850 77 
26,442 26 
3,953 72 
7,285 96 
3,887 32 

12,934 74 
529 22

32-32 417,771 83

0 50 
0-92

1-63

6,899 48 
10,639 84

20,305 22

93-12 .070,561 28

6-88 89,780 95

(0-41) (2,319 03)

(0-41) (2,319 03)

0-56

(0 02)

9,374 89 
2,000 79 

941 75;

0 54 12,317 43

5-93 75.144 49

21-55
7-99
1- 71
2- 28 
0-34 
0-63 
0-33 
1-12 
0-05

36-00

0-59
0-92

1-75

92-96

7-74

(0-20)

(0-20)

0-81 
0 17
o-os

1-06

6-48

CAULFIELD'S DAIRY LIMITED
Noms des articles compris sous le titre “Coût des Ventes’' dans l'état

DÉTAILLÉ DES RECETTES NETTES
Coût des produits

Beurre acheté, etc., beurre, café, fromage, extraits de fruit, miel, sucre, bis
cuits, chocolat en poudre.

Lait et produits laitiers

Lait, crème, lait en poudre (y compris transport par trains et camions).
Frais de production

Salaires et gages: Surintendant et employés de l’usine et du bureau, laveurs 
de bouteilles, laveurs de bidons, embouteilleurs et metteurs en conserve, 
receveurs et éprouveurs, fabricants de beurre, mécanicien et chauffeur, 
buanderie, pasteurisateurs.

Assurances

Assurance-feu.
Impôts

Impôts immobiliers, taxes d’affaires.
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Frais administratifs (réels)
Traitements du personnel exécutif, salaires du personnel de bureau, papeterie, 

timbres, fournitures, etc., téléphones, frais de voyage, timbres du revenu, 
jetons de directeurs, honoraires légaux, honoraires de vérificateurs, dons, 
frais d’agence mercantile, droits et souscriptions de clubs et d’associa
tions, assurances, feu et collective, dédommagement en cas d’accidents 
aux employés, frais d’automobiles, dépréciation, mobilier et garnitures, 
réparations au mobilier et aux garnitures.

Dépenses

Poudre à laver, soude caustique, charbon, énergie électrique, éclairage, eau, 
glace, assurance collective, réparations aux bâtisses, réparations aux 
machines et au matériel, stérilisateur, papeterie, téléphones, dédomma
gement en cas d’accidents aux ouvriers, frais de buanderie.

Matériaux

Ammoniac, chlorure, charbon, bouchons de bouteilles, salopettes, coton à. 
filtrer, couloirs, poudre à laver, fil de fer à goulot, capsules, fournitures 
de laboratoire, balais, brosses à laver les bouteilles, sceaux de bidons, 
étiquette d’expédition, compound de chaudière, sel, papiers à envelopper 
le beurre, cartons à beurre, bottes, souliers et tabliers de caoutchouc, 
coton à fromage.

Dépréciation

Bâtisses—Acier et béton, 2 p. 100.
Machines et matériel, 6 p. 100.

Frais administratifs (transférés)
Partie transférée du bureau chef comme notre part des frais de l’adminis

tration générale.

Vente et distribution

Salaires et gages: Surintendant de succursale, personnel de bureau, avocats, 
contremaîtres seniors et juniors, distributeurs, vendeurs, chauffeurs, 
commis d’expédition, garçons d’écurie, nettoyeurs de harnais, chargeurs 
et préposés de cour, cartonneurs d’œufs et de beurre, commis de magasin, 
concierge.

Commissions

Commission de vendeurs-distributeurs.

Ventes et distribution

Frais de vente: Papeterie, timbres-poste, téléphones, télégrammes, frais de 
voyage, produits gaspillés sur les routes de distribution, écurie et pen' 
sion à l’extérieur, ferrage de chevaux à l’extérieur, vétérinaire et médi' 
caments, salopettes, buanderie, assurance collective, assurance pour les 
accidents aux ouvriers, éclairage, chauffage et énergie électrique, eau, 
réparations aux machines et au matériel, réparations aux bâtisseS) 
réparations aux harnais et voitures.

Frais d’automobile: Essence, huile, antifreeze, pneus, permis, assurance-feu 
et vol, assurance-dommages, réparations aux chassis, peinture, salaires 
des machinistes, gages des employés du garage.
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Matériaux

Sel, foin, avoine, paille, son, farine de graine de lin. fers pour chevaux, clous 
de fer à cheval, hoofnu, coussinet de caoutchouc, coussinet de cuir, cram
pons, cirage pour harnais et cuir, cartons et papier à beurre, cartons à 
œufs, fanaux, pailles pour boire, papier d’emballage, tasses en papier, 
verres à l’eau, sacs en papier, bottes et souliers de caoutchouc.

Dépréciation

Bâtisses—acier et béton, 2 p. 100 par année.
Machines et matériel, 8 p. 100 par année.
Chevaux, $2 par mois ou 14.3 p. 100 par année.
Voitures, 10 p. 100 par année.
Harnais, 10 p. 100 par année.
Autos de tourisme, 25 p. 100 par année.
Camions, 2 tonnes \ ou moins, 20 p. 100 par année.
Camions, plus de 2 tonnes i, 12£ p. 100 par année.
Remorques, 10 p. 100 par année.

Assurances

Assurance-feu. z

Impôts

Taxes immobilières et d’affaires.

Réserve pour créances douteuses

Pour cent des ventes de l’année.

Publicité

Publicité dans les journaux, cartes dans les tramways et les autobus, ensei
gnes électriques, annonces sur programmes, sur cartes à jouer, magazi
nes, goulots de bouteilles.

Frais administratifs (réels)
Traitements du personnel exécutif, salaires du personnel de bureau, pape

terie, timbres-poste, fournitures, etc., téléphones, frais de voyage, tim
bres du revenu, jetons de directeurs, honoraires légaux, honoraires de 
vérificateurs, dons, frais d’agence mercantile, droits et souscriptions de 
clubs et d’associations, assurances, feu et collective, dédommagement 
aux employés en cas d’accident, frais d’automobiles, dépréciation, mobi
lier et garnitures, réparations au mobilier et aux garnitures.

Pertes de contenants

Bouteilles, caisses, boîtes, bidons, réparations aux contenants, couvercles 
neufs de bidons, réparations aux vieux bidons.

Frais administratifs (transférés)
Partie transférée du bureau chef comme notre part des frais de l’adminis

tration générale.



EMOLUMENTS DES MEMBRES DU CONSEIL—SALAIRES DES MEMBRES DU BUREAU—DE LA CITY DAIRY COMPANY, LTD.
ET DE LA DRIMILK COMPANY, LTD.

— — 1932 1931 1930 1929 1928 1927 1926 1925 1924 1923 1922

MM— 3 $ $ $ $ $ $ $ $ $ $
S. J. Moore............. City Dairy, Président

Drimilk Co. du conseil. 220 00 160 00 5,416 62 5,000 00 5,000 00 5,000 00 5,000 00 5,000 00 5,000 00 5,000 00 500 00
833 34 2,000 00 2,000 00 1,000 00

A. E. Ames............ City Dairy, Ad minis-
Drimilk Co. trateur.... 160 00 120 00 1,625 00 1,500 00 1,500 00 1,500 00 1,500 00 1,500 00 1,500 00 1.500 00 100 00

Membre du 125 00 300 00 300 00 150 00
bureau.

E. G. Baker... City Dairv, Adminis- 400 00 400 00 400 00 400 00 400 00 400 00 400 00 300 00
Drimilk Co. trateur. 83 34 200 00 200 00 100 00

G. Massev'.............. City Dairy, Adminis- 400 00 400 00 400 00
Drimilk Co. trateur. 83 33 200 00

T. A. Russell......... City Dairv, Adminis- 400 00
Drimilk Co. trateur. 83 33

J. N. Shenstone... City Dairy, Adminis- 400 00 400 00 400 00 400 00 400 00 400 00 400 00 400 00 100 00
Drimilk Co. trateur. 83 33 200 00 200 00 100 00

Fri ch son Brown... City Dairy, Adminis- 400 00 400 00 400 00 400 (HI 400 00 400 00 400 00 400 00 100 00
Drimilk Co. trateur. 83 33 200 00 200 00 100 00

Col. F. H. Deacon. City Dairvr, Adminis- 1,225 00 1,500 00 1,500 00 1,500 00 1,500 00 1.500 00 1,500 00 1,500 00 100 00
Drimilk Co. trateur. 125 00 300 00 300 00 150 00

Membre du
bureau.

\r "Rrerlin City Dairy, Adminis- 200 00 400 00 400 00 400 00 400 00 100 00
Drimilk Co. trateur. 100 00 200 00 100 00

.T G. Kent City Dairv, Adminis- 400 00 400 00 400 00 400 00 100 00
trateur.

'itv Dairy, \dminis- 100 00 400 00 100 00
Co. trateur.

5,916 62
C. M. Ruttan....... City Dairy. Président 9,450 00 10,500 00 7,625 00 1,600 00

Drimilk Co....................... 6,750 00 7,500 00 7,900 00
J. Findley............... City Dairy. Secrétaire.. 4,230 00 4,700 00 4,700 00 4,700 00 3,825 00 4,250 00 2,700 00 2,700 00 2,700 00 2,700 00 2,750 00
J. H. Allemang.... City Dairy, Très.- 2,700 00 3,000 00 3,898 33

Drimilk Co. adjoint. 2,700 00 3,000 00 2,201 67
W. J. -Northgrave. City Dairy, Président.. 20.000 00 45.000 00 40,000 00 40,000 00 40,000 00 20,000 00 20,000 00 20,000 00 20,000 00

Drimilk Co....................... 5,000 00 15,000 00 10,000 00 10,009 00 10,000 00 30,000 00 25,000 00 5,000 00 5,000 00

Note.—C’es personnes n’ont retiré ni salaire ni émoluments supplémentaires des City Dairy Farms.
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CITY DAIRY COMPANY, LTD

Mise de fonds et revend net

Année
Capital

réserves,
surplus

Revenu
net

$ c. $ c.

1904 ... ...................................................... 838,060 76 18,651 94
1905 ............................................ .......................................................... 869,499 63 27,924 88
1906 .......................................................... .......................................................... 965,848 94 32,271 92
1907 ... . .. . ........................................................ 968,236 26 33,580 44
1908 ...................................................... 979,299 35 35,528 09
1909 ........................................................ 1.045.881 74 43,527 31
1910 .................................................... 1,099,012 24 54,408 70
1911 ........................................................ 1,319,002 50 76,909 50
1912 . .................................................. 1.342,838 90 84,136 40
1913 .......................................................... 1,349,260 75 90,650 04
1914 .......................................................... 1,372,690 86 128,955 11
1915 .......................................................... 1,384,086 53 101,646 95
1916 . .......................................................... 1,340,847 89 18,018 14
1917 .. . .............................................................. 1.391,180 52 70,274 83
1918 ............................................................ 1.424,507 40 112,022 62
1919 .............................................................. 1.514.897 26 115,389 86
1920 .............................................................. 1,534,168 10 117,770 84
1921 ........ '.................................................... 1,614,648 24 185,980 14
1922 ...................................................................... 1,734,586 15 225,437 91
1923 ............................................ ...................... 1,462,313 35 281,860 58
1924 .................................................................. 1,605,621 50 257,283 24
1925 .................................................................................... 1,763,151 92 274,330 33
1926 ...................................................................................... 1.902,242 21 278,490 29
1927 .................................................................................... 2,097,619 62 323,902 41
1928 ...................................................................................... 2,191,783 07 327,963 45
1929 .......................................................................................................... 2,320,911 08 362,928 01

37,432,196 86 3,679,843 23

1,439,699 88 141,532 43

Moyenne pour cent de revenu net du placement.................................................. 9-83068
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TABLEAU DU COÛT DE PRODUCTION PRÉPARÉ PAR W. H. LOWES,
DE CANNINGTON, ONT.

Coût de production de 100 livres de lait

L’expérience nous a appris que pour combler les vides causés par la dépré
ciation, il faut ajouter chaque année au troupeau une vache sur cinq. Je parle 
d’une vache nourrie à l’étable. En conséquence et sur un troupeau de dix vaches 
il faudrait en nourrir 12 et un taureau, soit 13 bêtes. La perte d’une vache sur 
cinq entrerait dans la colonne de la dépréciation et du matériel.

TROUPEAU DE TREIZE VACHES
12 livres d'aliments hachés par jour à $11 la tonne....$ 1 33
30 livres d’ensilage à $3.................................................... 0 56 s
10 livres de foin à $8.......................................................... 0 52
10 livres de paille d’avoine hachée à $8..........................  0 52

1 garçon de ferme toute l’année..................................... 0 75
Sa pension............................................................................. 0 75
Dépréciation et outillage.................................................. 0 50

$ 4 93

Quatre dollars et quatre-vingt-treize cents par jour pendant trente et un 
jours, $152.83.

Livres de lait pendant trente et un jours, 6,840.
Coût de cent livres de lait, $2.23.

TABLEAU DU COÛT DE PRODUCTION DU LAIT PRÉPARÉ PAR 
M. RUTHERFORD. DE COLBORNE, ONTARIO

Pour produire 400 livres de lait par jour (5 bidons d’expédition).
Il faut 20 têtes de bétail, vaches, génisses, etc.

Valeur d’une terre pouvant sustenter ce troupeau... .$ 7,000
Outillage, roulant, instruments aratoires, etc............... 3,000

$ 10,000

Main-d’œuvre: cultivateur et garçon de ferme de 17 ou 18 ans.

Intérêts de $10,000 à six p. 100........................................ $ 600
Main-d’œuvre étrangère nourrie...................................... 400
Cultivateur, pour son travail seulement........................... 600
Assurances et taxes, par année........................................... 205
Réparations de clôtures et de bâtiments dans l’année... 150

Frais d’exploitation, dans un an: $1,955; ces mêmes frais par jour, $5.75. 
400 livres de lait par jour—coût sur la terre les cent

livres..............................................................................$ 1 34
Frais de transport—35 cents les cent livres..................... 0 35

Coût, livraison comprise.....................................$ 1 69

Le lait de surplus et les veaux compensent la dépréciation du troupeau.
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COÛT DE PRODUCTION DU LAIT POUR UN TROUPEAU DE 
VINGT-CINQ VACHES

Tableau préparé par C. C. Haviland, de Wilsonville
Vingt-cinq vaches à $60 l’unité: $1,500; un taureau à $50: $50; étable: 

$2,500 ; intérêts à 5 p. 100: $275.
Nourriture: 15 livres par vache et par année à 1

cent la livre......................................................... $ 1,368 75
Nourriture du taureau: 30 livres de foin par jour à

$6 la tonne .......................................................... 32 85
Entretien de 25 vaches à 20 livres de foin par jour

à $6 la tonne.......................................................... 346 00
Entretien de 25 vaches à 30 livres d’ensilage par

jour à $3.50 la tonne.......................................... 476 00
Paille—200 livres par jour à $4 la tonne................. 146 00
Sel et aliments minéraux.......................................... 40 00
Honoraires du vétérinaire.......................................... 50 00
Assurances du troupeau et de l’étable..................... 30 00
Electricité utilisée pour pompage, criblage et éclai

rage ........................................................................ 80 00
Fourches, pelles, seaux et ustensiles de laiterie: $20;

à déduire 50 p. 100 de dépréciation................. 10 00
“Fly Knocker” pendant quatre mois d’été............. 8 OO
2 garçons de ferme toute l’année à $1 par jour.... 730 00
Leur pension à raison de $5 par semaine............... 520 00

$ 4,037 60

Revenu:
Vingt-cinq vaches à 7,000 livres de lait: 175,000 livres d'un prix de revient 

de $4,037.60 ou $2.30 les cent livres sur les lieux.
Prix actuel: $1.45 livraison comprise ; coût moyen de transport: 25 cents les 

cent livres, soit $1.20 pour 175,000 livres; revenu total : $2,100, soit un 
déficit net de $1,937.60 pour l'année.
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